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SO M M A IRE

S i TELLE EST LA LOI..........

JURISPRUDENCE :

Cass. ( l re ch.). 2 0  déc. 1 9 2 3 .  (Droit commer
cial. Transport par chemin de fer. I. Retard dans le 
transport. Absence d’indication d’une faute autre que 
1»> retard. Cassation. II. Absence de motifs. Cassation.)

Cour d a ss ise s  du B rabant. 3 jan v. 1 9 2 4 .
(Droit de procédure pénale ot civile. Récusation.
I. Ecrit donné sur le différend. Expression désinté
ressée. Absence de récusation valable. II. Président 
de Cour d’assises. Acte d’instruction fait par lui avant 
sa désignation officielle. Incompétence. Intervention 
pour signaler au Parquet une lacune. Licéité.)

B rux. ( l rf ch.). 3 janv. 1 9 2 4 . (Droit de la 
guerre, civil et administratif. 1. Créances â charge de 
l’Etat belge. Comptabilité gouvernementale. Départe
ments distincts. Action relative an département de 
l'induslrie et du travail. Non recevable contre le 
département des finances. II. Assurances sur la vie. 
Compagnies allemandes. Traité de Versailles el loi du 
31 mars 1920. Office de gestion et de liquidation. 
Etablissement public. Action relative à la résiliation 
des contrats. Non-recevabilité vis-à-vis de l’Etat 
belge. III. Office de gestion et de liquidation. Con
trats d’assurance-vie résiliés el gérés par l’oflice. 
Réserves non transférées par les compagnies alle
mandes. Action non fondée « hic et nunc ».)

Civ. V erv iers , 1 2  déc. 1 9 2 3 . (Droit de la guerre. 
Territoire d’Eupen et Malmédy. Renvoi d’une affaire 
commerciale à une chambre du tribunal. Simple 
mesure distributive. Application delà loi allemande. 
Validité.)

Comm. B rux. (2r Ch.), 17  oct. 1 9 2 3 .  (Droit 
civil et industriel. Louage de services. Contrat d’em
ploi. I. Renouvellement du contrat après renvoi. 
Tacite reconduction. Durée indéterminée du nouveau 
contrat. II. Indemnité de renvoi. Appointements 
d'avant guerre. Fixation de la durée du préavis selon 
l'importance des appointements. Augmentation de 
valeur de l’argent,)

L a  f u s i o n  d e s  «  s i n é c u r e s  » .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e ,  (La Réforme de la Magistrature, 
lin nouvel incident de procédure dans l’affaire Cop- 
péc.)

Si telle est la loi.
Sur un acte de récusation déposé in 

extremis, à la charge d ’un Président d ’As- 
sises, par un accusé, qui se plaint, en invo
quant une liasse de correspondance p arti
culière, que ce liaut magistrat, son juge de 
demain et l’arbitre souverain des débats 
où va se jouer sa tête, a it donné par écrit, 
dès avan t l’arrêt de renvoi, une consulta
tion motivée sur tels ou tels devoirs d ’in- 
struction à faire ou à éviter, un arrêt de 
rejet vient d’être rendu, qui émeut forte
ment et en des sens divers, à la fois le 
monde judiciaire et l’opinion publique.

Les passions de la rue et du forum poli
tique se sont emparées de l’affaire crimi
nelle, dont cet incident de récusation n ’est 
que le prologue : ces passions-là, le Journal 
des Tribunaux  ne peut ni ne veut les con
naître. Sa tradition et son honneur sont 
de ne considérer dans les procès d ’actualité 
qu’il commente, que des actes de fonction

nem ent de la Justice, notables par la sin
gularité du cas ou par l’in térêt du type.

Le cas de la présente récusation était, 
évidemment, exceptionnel ; il est même 
unique, affirme-t-on, dans les annales 
judiciaires belges. L ’arrêt qui vient de le 
résoudre tend à en faire une espèce-type, 
à en élever la solution à la hauteur d ’une 
règle de pratique judiciaire.

C’est ce qui lui prête, à tous égards, un 
puissant intérêt de jurisprudence et le fait 
tom ber légitimement sous nos prises. Que 
chacun garde donc l’opinion qu’il lui plaît 
sur les faits de base de la récusation, pris 
en soi ou dans leurs origines, dans leur 
effet immédia, ou dans leurs suites, dans 
les personnes qui y sont mêlées ou dans 
leurs mobiles : ce domaine n’est pas le 
nôtre.

Le point où se concentre notre attention 
est celui-ci : l ’arrêt, en toute hypothèse, 
fixe, ou aboutit à fixer un principe ; il 
interprète la loi en l’appliquant et il léga
lise ainsi une pratique déterminée en 
matière d ’instruction criminelle.

Cette pratique ne saurait laisser indif
férents ni les justiciables, ni le Barreau, 
parce qu ’elle touche directement à l’exer
cice du droit de défense et rem et en ques
tion la mesure réelle de ses garanties.

A cet égard, l’arrêt rendu place brusque
m ent les professionnels de la défense en 
présence, sinon d ’une situation nouvelle, 
tou t au moins d ’un fait nouveau : la révé
lation désormais officielle d’un é ta t de 
choses dont on avait déjà à se plaindre 
depuis longtemps, sans avoir encore ja 
mais eu l’occasion de le faire arbitrer par 
justice.

Cette fois-ci, inopinément et dans des 
conditions extraordinaires, une Cour d ’as
sises était appelée à juger les pratiques de 
procédure de ses membres, aussi bien m a
gistrature debout que m agistrature assise.

Question grave, en vérité, que celle qui 
lui était concrètement posée :

« Un m agistrat assis peut-il, à l’insu de la 
défense, en trer en consultation suivie avec 
le procureur d ’une cause criminelle, au 
cours de l’instruction préparatoire, sans 
se rendre, par le fait même, récusable 
comme juge, s’il est ensuite désigné pour 
présider à l’instruction d ’audience? »

Il est bien évident, pour le dire en pas
sant,que de tellesquestions ne se poseraient 
pas si notre régime de procédure adm et
ta it et organisait logiquement le principe 
de l’instruction contradictoire.

Aussi longtemps que le principe du 
secret de l’instruction sera maintenu, il 
com portera toujours, outre les préroga
tives, corollaires logiques de son institu
tion, des inégalités, des privilèges et des 
possibilités d ’abus, de correspondance ou

de consultation secrètes, trop faciles à 
abriter sous le carton de dossiers réservés 
ou derrière des portes matelassées. Les 
magistrats assis et debout vivent ensemble, 
en communauté d ’action quotidienne, en 
occasions de rencontre continuelles ; le 
Barreau n’a point cet avantage. L’instruc
tion contradictoire est peut-être le seul 
élément compensateur que l’on puisse con
cevoir pour prémunir la défense contre 
les glissements et les défaillances toujours 
possibles en raison de ce rapprochem ent 
unilatéral, et pour rétablir l'égalité de 
position entre l’accusateur e t l’accusé.

On pourrait aussi ém ettre ici quelques 
considérations opportunes sur l’étranget • 
de la procédure de récusation, qui exclut 
le débat contradictoire, et qui, tou t en pri
vant le récusant de la parole, F accorde au 
ministère public pour avis, même dans les 
cas où il se trouve directement intéressé à 
la solution.

Quoi qu ’il en soit de ces divers points, 
l’arrêt rendu, et que nous reproduisons 
plus loin, répond textuellement à la ques
tion posée :

« S i  le magistral n'a pas encore compétence 
pour procéder lui-même à des actes d' instruc
tion avant V arrêt de renvoi, il ne lui est pas 
interdit de signaler au parquet l'une ou 
l'autre lacune qu'il croit voir dans Vinfor
mation. »

Cela ne lui est pas interdit par la loi? 
Si donc, il le fait, le magistrat n’est point 
récusable.

De son côté, le ministère public, en son 
avis conforme sur le fait e t sur le droit, 
avait eu l’occasion de laisser entendre que 
les exemples de ce cas sont fréquents, au 
point qu’ils ont le caractère d ’un usage, 
considéré comme licite et naturel par la 
magistrature.

Eh bien ! nous n’hésitons lias à le dire : 
une telle pratique, légale ou non, courante 
ou exceptionnelle, nous ne saurions en 
aucun cas l’adm ettre comme tolérable 
dans un E ta t moderne. Nous la déclarons, 
sans amljages, incompatible avec l’esprit 
d ’un temps et d ’un pays qui ont placé, 
parmi les fondements de tonte organisation 
judiciaire digne de ce nom, le double prin
cipe de l’im partialité absolue du juge et 
de l’égalité des droits de la défense et de 
l’accusation dans le débat judiciaire.

Faut-il réfléchir beaucoup, faut-il sc 
donner la peine d ’une argumentation pour 
constater l ’abolition clc la garantie d 'im 
partialité du juge, dans une jurisprudence 
qui adm ettra it pour licite, ou du moins 
loisible, de la part de celui-ci, de s’être 
concerté d ’avance avec l’accusateur pu
blic à l’insu de la défense, sans s’être rendu 
par là récusable comme juge des pour
suites?

La balance reste-t-elle égale entre les 
deux parties devant leur arbitre commun, 
si l’une d ’elles, l’accusateur, a sur l’autre 
le privilège de s’être fait d ’avance assister 
dans sa tâche d’instruction par celui dont 
elle aura ensuite à postuler la sentence?

Poser de telles questions n ’est-ce pas 
les résoudre?

Les conséquences regrettables qui peu
vent résulter de telles interventions pré
judicielles et unilatérales ne sautent-elles 
pas aux veux?

L’infériorité où en est réduite la défense 
vis-à-vis du ministère public n ’est-elle 
pas choquante?

Enfin, le mouvement presque unanime 
qui a porté d ’instinct le Barreau à réagir 
contre une telle conception, l’agitation de 
l'opinion publique, les contestations aux
quelles s’est trouvée livrée anticipative- 
ment l’autorité de l’arrêt futur, toutes ces 
circonstances ne suflîraient-elles pas déjà 
à elles seules pour indiquer le caractère 
exorbitant de l’état de choses révélé par 
le réquisitoire d'avant-hier, et légalisé par 
l’arrêt d ’hier?

Cet arrêt a d it : « Telle est la loi... »
Est-ce bien la loi? La Cour suprême est 

appelle à en décider... Nous ne voulons 
pas nous engager, aujourd’hui, sur le te r
rain de cette  controverse.

Mais, en to u t cas, nous tenons à dire 
franchem ent une chose : si réellement telle 
é tait la loi, la loi devrait être changée au 
plus tôt.

Si, vraim ent, telle est la pratique cou
rante, elle constitue un abus qui doit être 
législativement extirpé.

Au surplus, il semble bien qu’un mou
vement sérieux d ’opinion, dans le sens 
d’une telle réforme, se soit déjà dessiné. 
Le succès ne pourrait que lui être assuré, 
puisque le Procureur général, dans l’avis 
qui a précédé l ’arrêt de rejet de la récusa
tion, a 1 ui-même fait remarquer q u ’il avait 
participé à  l’élaboration d’un avant-projet 
com portant, notam m ent sur le point dont 
nous nous occupons aujourd’hui, la ré
forme de la procédure criminelle.

Les pratiques qui provoquent les ré
flexions que nous venons d’exprimer nous 
intéressent, nous tenons à le répéter, infi
niment plus pour l’avenir que pour le 
passé.

Nous considérons, dans un intérêt supé
rieur de discipline sociale, tou t m agistrat 
appelé légalement à siéger, comme devant 
être à l’écart de toute discussion. Nous 
raisonnons en dehors de toute acception 
de personne, am bitionnant de servir une 
idée en même temps qu’anxieux de ne 
fournir d ’arguments à aucun des com bat
tants en lice.

C'est cette conception élevée du pro-
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blême qui, au sein de cette rédaction d i
visée d’opinions, mais unie par l ’esprit 
professionnel, nous a permis de nous trou
ver unanimes dans l ’expression d’un vœu 
législatif.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. ( l rs ch.), 20 déc. 1923.
P rés. : M. van Is e g h e m .

P la id . : MM** G. L eclercq  c . I I erm a n s .

(L 'E tal belge c. Van Wyliek.)

DROIT COMMERCIAL. — T r a n s p o r t  p a r  c h e 
m in  d e  f e r . —  I .  r e t a r d  d a n s  l b  t r a n s p o r t .

—  ADSENCE D’INDICATION D’UNE FAUTE AUTRE 

QUE LE RETARD. —  CASSATION. —  U .  ABSENCE DE 

MOTIFS. —  CASSATION.

I.2?» disposant que ta fottrn iture, dans un délai déterminé, 
du matériel spécial, tel qu 'il sera dé fin i par les règle
ments, n'est pas obligatoire, le législateur a entendu 
donner lottlc latitude à l'administration des chemins de 
fer, afin de lu i permettre de faire face à des exigences 
nombreuses pouvant se produire pour un matériel qui 
est nécessairement restreint.

I l  s’ensuit que pour établir, dans le chef de l ’admi
nistration. une faute entraînant sa responsabilité, i l  ne 
suffit pas d« relever que la fourniture a été faite avec 
des retards considérables, mais que le premier juge 
aurait dû, à cette fin, constater que c’est arbitrairement 
ou par pure négligence que l'E tat a mis un temps trop 
long à fournir des tuagons spéciaux; la faute ne peut 
résulter de la seule prolongation d'un délai, alors 
qu'aucun délai n’est obligatoirement imposé en cette 
matière.

I I .En se bornant à dire que l ’Etat ne peut se prévaloir 
de l'encombrement pour échapper à la responsabilité 
qui lu i incombe du chef des retards, sans démontrer 
autrement l'existence d'une faute ou d'une négligence, 
un jugement n'a pas justifié légalement son dispositif 
et a violé la loi.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller baron V e r h a e g e n  en son rap
port, et sur les conclusions de M. J o t t r a n d , avocat 
général ;

Sur la fin de non-recevoir, déduite de ce que l’exploit 
de signification du pourvoi en cassation ne mentionne 
pas que la copie signifiée au défendeur ait été signée 
pour copie conforme et paraphée par l'avocat du 
demandeur :

Attendu qu'aux termes de la loi interprétative du 
7 juillet 1923, la mention dont le défendeur signale 
l’absence ne doit pas ligurer dans les actes de signili
cation prévus par les lois et règlements réglant la 
procédure en Cour do cassation; d’où il suit que la 
lin de non-recevoir manque de fondement en droit ;

Sur le premier moyen, invoquant la violation, fausse 
application et fausse interprétation des articles 22 ut 
29, alinéas 1er et U, de la loi du 25 août 1891, article 34, 
alinéa 4, du règlement général pour le transport des 
marchandises, pris en exécution de la loi du 25 août 
1891, annexe 14 du règlement, articles 1142, 1140, 
1147, 1149, 1150,1319 et 1320 du Code civil, en ce que 
le jugement attaqué, tout en reconnaissant qu'il s’agit 
d’unu fourniture de matériel spécial, pour lequel aucun 
délai n ’est imposé, condamne cependant l’E tat â des 
dommages et intérêts pour retarddans cette fourniture : 

Attendu que l ’administration de tout chemin de fer 
mis à la disposition du public est obligée, aux termes 
des articles 11, 29 et 34 de la loi du 25 août 1891 sur 
le contrat de transport, d’eirectuer sans retard, et sous 
peine de dommages-intérêts, les transports de mar
chandises qui lui sont demandés ;

Attendu quo l'obligation de fournir, sous la mêmç 
sanction, le matériel nécessaire est réglée par l’arti
cle 29 précité ;

Qu'aux termes de cette disposition, les délais pour 
la fourniture de wagons sont limités à deux ou quatre 
jours, suivant que l ’expéditeur réclame plus ou moins 
de cinq wagons ;

Que l’article 29 ajoute : La fourniture, dans un 
délai déterminé, du matériel spécial, tel qu’il sera 
défini par les règlements, n 'est pas obligatoire » ;

Que co dernier texte a été voté sur la proposition du 
gouvernement, en remplacement de celui inscrit au 
projet de la commission, lequel stipulait un délai de 
quatre jours pour la fourniture du matériel spécial ;

Que le législateur a entendu donner toute latitude à 
l’administration des chemins de fer, alin de lui per
mettre de faire face à  des exigences nombreuses pou
vant se produire pour un matériel qui est nécessaire
ment restreint ;

Qu'aussi, le livret réglementaire des transports par 
chemin de fer, arrêté en vertu de l ’article 29, porte 
expressément qu'il n ’est doiuié suite aux demandes de 
matériel spécial que dans l'ordre de leur inscription, 
mais sans garantie de la part des administrations, 
quant à la fourniture pour un jour déterminé ;

Attendu qu’il suit de ces dispositions, qui régissent 
ia matière, que pour établir, dans le chef de Paunû- 
nistration, une faute entraînant sa responsabUité, aux 
termes de l’article 34 de la loi du 25 août 1891, il ne 
suilit pas de relever, comme le fait la décision attaquée, 
que la fourniture a été faite avec des retards considé
rables ;

Que le jugement dinoncé aurait dû, à cette lin,
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constater que c’est arbitrairement ou par pure négli
gence que l’E ta t a mis un temps trop long à fournir 
des wagons spéciaux au défendeur : qu’en elfet, la 
faute ne peut résulter de la seule prolongation d’un 
délai, alors qu'aucun délai n ’est obligatoirement 
imposé, en cette matière ;

Attendu .qu’il no pouvait incomber an demandeur 
d'établir l’absence de faute dans son chef ;

Attendu quo c’est surabondamment que l'E ta t a 
invoqué la force majeure résultant de l’encombrement 
anormal causé par les grandes manœuvres de l'armée ;

Qu’en se bornant k dire que le demandeur no peut 
se prévaloir de cet encombrement pour échapper il la 
responsabilité qui lui incombe du chef des retards, 
sans démontrer autrement l’existenco d ’une faute ou 
d ’une négligence, la décision attaquée n 'a  pas justifié 
légalement son dispositif et a violé les textes invoqués 
au moyen ;

Par ces motifs, e t sans qu’il soit nécessaire d ’examiner 
le second moyen, casse le jugement attaqué ; ordonne 
que lo présent arrêt soit transcrit sur les registres du 
tribunal de commerce do Namur et que mention eu 
soit faite en marge de la décision annulée ; condamna 
le défendeur aux frais de l'expédition de cette décision 
ot k ceux de l ’instance en cassation;

Renvoie la cause devant le tribunal do première 
instance de Dinant, siégeant en matière de commerce,

AFFAIRE COPPÉE

Récusation 
de M. le Président Winckelmans

Cour d assises du B rabant,
3 janv . 1924.

Prés. : M. E e c k m a n .—Juges : MM. B e n o id t  et B il a u t .
Min. publ. : M. le Proc. gén. S e r v a is .

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE ET CIVILE.— 
R é c u s a t io n .—  I .  é c r i t  d o n n é  s u r  l e  d i f f é r e n d .

—  e x p r e s s i o n  d é s i n t é r e s s é e . —  ABSENCE d e  

RÉCUSATION VALABLE. — II. PRÉSIDENT DE COUR 

D’ASSISES. —  ACTE D’INSTRUCTION FAIT PAR LUI 

AVANT SA DÉSIGNATION OFFICIELLE. —  INCOMPÉ

TENCE. —  INTERVENTION POUR SIGNALER AU PAR

QUET UNE LACUNE. —  LICÉITÉ.

I. L'article 376 du Code de procédure civile autorisant 
la récusation du juge qui a donné conseil, plaidé ou 
écrit, c’est-à-dire rédigé un mémoire sur le différend, 
vise le juge qui aurait été le conseiller ou l'avocut de 
la partie adverse; l'expression désintéressée d'une 
opinion sur l ’objet du procès ne constitue pas une 
cause de récusation, surtout quand elle ne. fa it pas 
craindre que le juge qui l ’a émise ne soit plus nuiître 
de son jugement et ne tienne pas compte, dans son 
opinion dernière, des éléments de conviction apportés 
par les débats.

II. Un président de Cour d'assises peul, dès sa désigna
tion, se préoccuper de l ' instruction. S’i l  n’a pas encore 
compétence pour procéder lui-meme à des actes d 'in 
struction avant l ’arrêt de renvoi, il ne lu i est pas interdit 
de signaler au parquet l'une ou l ’autre lacune qu'il 
croit voir dans l'information.

Vu l’acte de récusation déposé au greffe de cette 
Cour par l ’accusé Coppée contre M. le Conseiller Winc- 
kclinans,cn sa qualité de président de la Cour d ’assises 
appelée à le juger ;

Ouï à l'audience publique du 2 janvier 1924. en son 
rapport M. Eeckman, président régulièrement désigné 
en remplacement de M. Winckelmans pour le jugement 
de l'incident, et en son avis AI. le Procureur général 
Servais ;

Attendu que pour justifier la récusation, l’accusé 
invoque des lettres échangées, d'une part, entre M. lo 
Procureur général Servais et M. Winckelmans et, 
d’autre part, entre M. le Procureur général Servais et 
M. Cornil, son substitut ; qu’il en résulterait, d’après 
lui, la preuve que M. Winckelmans aurait « conseillé 
et écrit sur le différend » ; qu’il ne produit pas ces 
pièces, dont il a obtenu des copies par une voie in
avouable ; mais que le procureur général produit les 
originaux des quatre lettres spécialement visées ;

Attendu qu’il est établi par la lettre adressée par 
M. le Procureur général Servais à M. le Conseiller 
Winckelmans,le 18 août 1920, que ce dernier, qui con
naissait les particularités de l’instruction, pour avoir 
siégé à  la chambre des mises en accusation lors des 
confirmations du mandat d ’arrêt des 18 juin, 14 juillet 
et 13 août 1920, et qui avait été désigné par ordonnance 
du 31 juillet 1920, comme président de la Cftir d'assises 
n° I I I  du Brabant, par laquelle il paraissait que l ’affaire 
serait jugée, a entretenu, vers la mi-août, M. le Sub
s titu t du procureur général Cornil, de l’utilité d'en
tendre ii nouveau le témoin de Broquevillc, dont la 
déposition lui semblait présenter un caractère ambigu 
nécessitant un contrôle, et que AI. le Procureur général 
Servais, instruit par son substitut de l’objet de l’entre
tien, écrivit à Al. Winckelmans, lui exposant les motifs 
pour lesquels il estimait qu’une nouvelle audition du 
témoin par le juge d'instruction « présenterait l’iu- 
» convénient de souligner, sans chance de produire un 
» élément nouveau d’appréciation, le caractère ambigu 
» de son intervention » ;

Altendu, d’autre part, que dans la lettre qu’il écrit 
en réponse à  AI. le Procureur général, Al. Winckelmans 
revient à l'appréciation de co dernier, estimant per
sonnellement qu’ iiil vaut mieux, en n 'insistant pas,
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no pas permettre k do Broqueville de souligner davan
tage la défense de ses amis » (il ne s’agit que de l’instruc
tion préparatoire); qu’ensuite, M. Winckelmans ex
prime l’avis qu’il serait préférable de faire dire par des 
gens compétents, que le public belge n ’a que peu ou 
pas employé le benzol pendant l ’occupation allemande ; 
qu’il demande ensuite si l ’on ne pourrait établir que 
des fiches vertes, mentionnant que Coppée livre du 
benzol k l ’armée, allemande, reflètent l’appréciation 
d ’une autorité supérieure à celle du feldwebel qui les 
tenait ;

Attendu quo la correspondance échangée entre le 
Procureur général et son substitut est étrangère à 
AI. Winckelmans ; qu’il ne paraît pas que celui-ci se soit 
associé aux préoccupations légitimes du parquet rela
tives à l’attitude qu’il lui convenait de prendre devant 
la production d'une lettre du témoin m ettant abusi
vement en cause une autre personnalité ;

Attendu quo les causes de récusation sont énumé
rées limitativement par l'article 370 du Code île pro
cédure civile ; qu'en autorisant la récusation du juge 
qui a donné conseil, plaidé ou écrit, c’est-à-dire rédigé 
tin mémoire, sur le différend, il vise le juge qui aurait 
été le conseiller ou l’avocat de la partie adverse ; qu'il 
résulte des travaux préparatoires quo l'expression 
désintéressée d’une opinion sur l'objet du procès no 
constitue pas une cause de récusation ; qu 'il y a d ’au
tan t plus lieu de lui dénier le caractère, qu’elle ne fait 
pas craindre que le juge qui l'a émise ne soit plus maître 
de son jugement et ne tienne pas compte, dans son 
opinion dernière, des éléments do conviction apportés 
par les débats ;

Attendu que l’on ne trouve pas, dès lors, dans les 
faits allégués, dégagée des appréciations tendancieuses 
de l ’accusé, la cause de récusation légale invoquée ; 
qu’en effet, AI. le conseiller Winckelmans, qui venait 
d ’être désigné comme président de la Cour d'assises, à 
laquelle devait être déféré le jugement do l’affaire 
Coppée, si une circonstance imprévue n ’en avait 
retardé lo renvoi, pouvait, dès sa désignation, se préoc
cuper de l’instruction ; que s’il n ’avait pas encore com
pétence pour procéder lui-même à des actes d ’instruc
tion avant l’arrêt de renvoi, il ne lui était pas interdit 
do signaler au parquet l’une ou l’autre lacune qu’il 
croyait voir dans l ’information ; qu’il l ’a fait d’une 
manière désintéressée, estimant, remplir un devoir 
moral et ne s’est pas prononcé sur la culpabilité de 
Coppée, qui constitue le corps du différend ; qu'en 
somme,son intervention et les appréciations émises ne 
sont que la manifestation d'un de ces états d’esprit 
successifs par lesquels passe tout juge k la recherche 
de la vérité, quand il est appelé à la dégager de faits 
complexes ;

Par ces motifs, la  Coin- déclare la récusation inad
missible ; en conséquence, la rejette et condamne la 
partie récusante k une amende de 300 francs et aux 
frais de l’incident (I).

Brux. ( l r»ch.), 3 janv . 1924.
Prés. : AI. D u p r e t . — Plaid. : MMes A u er b a c h  

et Sand  c. B o tson , père et fils et P è t r e .

(Spelten c. 1° E ta l belge : a) ministre des finances, 
b) ministre de l’industrie et du travail ; 2° Office de 
gestion et de liquidation.)

DROIT DE LA G lE R H E , CIVIL ET ADMINIS
TRATIF. — 1. c r é a n c e s  a  c h a r g e  d e  l ’é t a t  

b e l g e .  —  Comptabilité gouvernem entale.—  

d é p a r t e m e n t s  d i s t i n c t s .  —  a c t i o n  r e l a t i v e  a u  
d é p a r t e m e n t  d e  l ’i n d u s t r i e  e t  d u  t r a v a i l .  —  

NON r e c e v a b l e  c o n t r e  l e  d é p a r t e m e n t  d e s  

f i n a n c e s . — II. Assurances sur la  vie. —  c o m 

p a g n i e s  ALLEMANDES. —  TRAITÉ DE VERSAILLES ET 

LOI DU 31 MARS 1920. —  OFFICE DE GESTION ET DE 

LIQUIDATION. —  ÉTABLISSEMENT PUBLIC. —  ACTION 

RELATIVE A LA RÉSILIATION DES CONTRATS. —  NON- 

RECEVABILITÉ VIS-A-VIS DE L ’ÉTA'l' BELGE. —

III. Office de gestion et de Liquidation. —
CONTRATS D’ASSURANCB-VTE RÉSILIÉS ET GÉRÉS PAR 

L ’OFFICE. —  RÉSERVES NON TRANSFÉRÉES PAR LES 
COMPAGNIES ALLEMANDES. —  ACTION NON FONDÉE 

« HIC ET NUNC ».

I. Les actions en payement de sommes prétendument dues 
par l ’Etat ne peuvent être dirigées indifféremment 
contre l ’un ou l ’autre département ministériel, mais 
seulement contre le département aiupiel la matière a été 
rattachée (2).

II. C’est à l'office de gestion et de liquidation, établisse
ment public spécial, créé par la loi du 31 mars 1920, 
qu’i l  incombe de répondre aux actions relatives à la 
résiliation des contrats d'assurance consentis entre les 
compagnies allemandes et les ressortissants belges (3).

I II . L ’Etat belge, pas plus que l ’office de gestion et de 
liquidation, ne sont tenus des obligations contractées 
par les compagnies allemandes pour la période anté
rieure à la résiliation des contrats d’assurance vie, que 
dans la mesure où ces compagnies ont transféré an 
gouvernement belge la proportion de leur actif attribua- 
ble aux polices résiliées.

Attendu que l ’appelant Spelten a contracté, le 
31 octobre 1902, avec la société d ’assurance La Ger- 
mania, de Stettin, une assurance sur la vie, qui a été

(1) Cet arrêt a fait l'objet d’un pourvoi en cassation.
(2) Voy. G ir o n , Cours de droit administratif, p. 54 ;— 

Cass., 29 nov. 1923, J . T., 1923, col. 754.
(3) Voy. l’avis de Al. le Procureur du roi Cornil,

B. J .,  1924, n08 1 et 2.
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réduite au capital do 59,160 francs, exigible le l or no
vembre 1922 ;

Attendu que l ’E ta t belge a fait, usage de la faculté 
prévue au §12 de l’annexe do la section V des clauses 
économiques du Traité de Versailles ; que, par la loi 
du 31 mars 1920. il a résilié, à la date du 10 avril 1920, 
les contrats d’assurance sur la vie on cours ontro les 
compagnies d’assurance allemandes et les ressortissants 
belges, a déclaré les reprendre et en a confié l'exécution 
à un office do gestion et de liquidation auquel il a 
attribué la personnification civile ;

Quo c’est dans ces conditions — sommairement 
exposées •— que l’appelant prétend que l ’E ta t belge 
esl débiteur de la somme indiquée ci-dessus, augmentéo 
des intérêts légaux ;

Qu'en conséquence, il a assigné en payement de 
cette somme, solidairement et itidivisiblement : 
1° l ’E ta t belge : a) en la personne de M.le ministre des 
finances ; b) en la personne de Al. le ministre de l ’in
dustrie et du travail ; 2° pour autant que de besoin, 
l ’office de gestion et de liquidation.

I. — A. Sur la fin de non-recevoir opposée il l'action 
dirigée contre le ministre des finances :

Attendu que la loi du 31 mars 1920, signée par le 
ministre de l ’industrie et du travail, rattache en termes 
exprès l'olüce de gestion et de liquidation au ministèro 
de l’industrie et du travail ;

Que c’est ce même ministère qui, par arrêté royal du
9 avril 1920,instituel’olfice de gestion et de liquidation ;

Qu’il n ’est point contesté que c’est au département 
de l ’industrie et du travail qu’a été attribué lo régime 
des assurances susvisées ;

Attendu quo ce régime est étranger au département 
des finances ;

Que, suivant les principes consacrés par la loi du
15 mai 1846, chaque département ministériel constitue, 
au point de vue de la compt abilité, une entité distincte ; 
qu’il n’est pas loisible, à l’occasion d’une dette préten- 
dûment contractée par l'E ta t, de s’adresser indiffé
remment à l’un ou l’autre département ; que, spéciale
ment, le ministre des finances ne peut être considéré 
comme le caissier général de l’E ta t ;

Quo l’action, en ce qui le concerne, n ’est donc pas 
recevable (Voy. GlRON, Cours de droit administratif, 
p. 54. — Cass., 29 nov. 1923, J . T., col. 754) ;

B. — Sur la fin de non-recevoir opposée à l ’action 
dirigée contre le ministre-de l ' industrie el du travail:

Attendu que la loi du 31 mars 1920 a appelé à 
l’existence juridique une personne morale, l'office de 
gestion et de liquidation, àJaquelle le gouvernement, 
sous son contrôle, a confié l’exécution des contrats 
repris ; que c’est à cet office qu'il appartient do répon
dre aux actions afférentes à l’exécution de ces contrats ;

Alais attendu que l’appelant prétend que l 'E ta t 
belge a assumé vis-à-vis de lui des obligations qui 
sortent du cadre de l'office de gestion et de liquidation, 
qui existaient avant cet office et en dehors de lui ; que 
ce sont ces obligations qui sont à la base do son action ;

Que, pour juger si l'action est recevable, il importe 
de rechercher si l’E ta t belge a contracté pareilles 
obligations ; que cette question étant intimement liée 
au fond, sera examinée avec lui ;

II. — Au fond :
Attendu que l ’appelant prétend qu’en reprenant les 

contrats dont s’agit, l’E ta t belge a repris purement et 
simplement les contrats résiliés, non seulement pour 
le présent et pour l’avenir, mais pour le passé ; no a 
seulement pour le cas et dans la mesure où les com
pagnies allemandes auraient mis l 'E ta t belge â même 
de remplir leurs obligations en transférant les propor
tions de leur actif attribuables aux polices annulées, 
mais même dans le cas où les compagnies seraient en 
défaut de transférer leurs réserves ou exciperaieut de 
leur insolvabilité ;

Attendu que cette portée prêtée à la loi du 31 mars 
1920 est contestée par les intimés ; suivant ceux-ci, 
l ’E tat belge ne serait responsable que de ses actes ; il 
ne serait tenu vis-à-vis des assurés que dans la mesure 
où les compagnies allemandes auraient transféré leurs 
réserves et l ’auraient mis en état de remplir leurs 
engagements sans que son budget en fût grevé ;

Attendu que ni le texte de la loi du 31 mars 1920,
— ni le § 12 de l ’annexe à la section V des clauses 
économiques du Traité de Versailles, ni surtout les 
travaux préparatoires de la susdite loi, ne confirment 
l’interprétation vantée par les appelants ;

Quant au texte de la lo i du 31 mars 1920 :
Attendu que l'article 2 de la loi du 31 mars 1920 

dispose que les contrats visés à l'article 1er sont repris 
par le gouvernement belge, qui en confie l’exécution, 
sous son contrôle, à un office de gestion et de liquida
tion rattaché au ministère de l’industrie, du travail 
et du ravitaillement ;

Attendu que les mots « sont repris », dont l'appelant 
fait état, doivent être interprétés ; qu’en effet, le verbe 
reprendre a des sens multiples et des portées diverses, 
suivant les espèces ; qu’ainsi,le fils, héritier de son père, 
dont il a accepté la succession, en prenant les affaires 
de ce dernier, entre dans ses contrats el en contracto 
les obligations, tandis que le particulier qui reprend 
unc ferme, un commerce, une usine, n ’est, sauf conven
tion contraire, généralement tenu que des obligations 
afférentes à sa jouissance et nullemont des opérations 
de son prédécesseur ;

Que les mots « sont repris » doivent donc s ’inter
préter, pro subjecta materiae, en s’éclairant, daus le 
cas présent, du Traité de Versailles dont la loi du



JOURNAL nrcs  TRIBUNAUX —  I 9 ? 4 N° 2 933

9

31 mars 1920 est issue, et des travaux préparatoires 
de cette loi ;

A ttendu que le mot « exécution » de l’article 2 
susvisé, ne doit pas lui-même être pris dans un sens 
rigoureux; qu'il résulte des travaux préparatoires, et 
notamment des discussions qui ont précédé l'adoption 
de la loi au Sénat,que ce termo doit plutôt être entendu 
dans le sens de « liquidation » ;

Quant au S 12 de l'annexe à la section V des clauses 
économiques :

Attendu que ce § 12 est ainsi conçu :
« Chaque puissance alliée ou associée aura, dans les 

n trois mois qui suivront la miso en vigueur du présent 
b traité, la faculté tle résilier tous les contrats d’assu- 
» rance en cours entre une compagnie d'assurance 
» allemande et ses ressortissants, dans des conditions 
» soustrayant les dits ressortissants à lotit préjudice » ; 

Que cet alinéa est ainsi expliqué par l'alinéa suivant :
« A cette lin, la compagnie d’assurance allemande 

n transférera au gouvernement de la puissance alliée 
» ou associé intéressée, la proportion de son actif allri- 
» buable aux polices ainsi annulées el sera déliée de 
» toute obligation par rapport à ces polices « ;

Attendu qu'il résulte de ces termes que pour per
mettre aux puissance alliées do résilier les contrats 
d ’assurances en cours dans des conditions soustrayant 
les dits ressortissants à tout préjudice, la compagnie 
d'assurance allemande transférera la proportion de 
son actif attribuable aux polices annulées ;

Que l'économie de ces dispositions est assez claire : 
la puissanco alliée ou associée qui usera de la faculté 
dont s’agit, doit pouvoir la faire dans des conditions 
soustrayant ses ressortissants à tout préjudice. Pour 
atteindre ce but, elle ne peut pas résilier les contrats 
purement et simplement, quitte à  otl'rir aux assurés la 
valeur de rachat de leur police. Certaines polices n’ont 
pas de valeur de rachat et les besoins d’assurance ne 
seraient plus couverts. Il faut, donc faire revivre les 
contrats, de manière à procurer aux assurés les avan
tages de leurs contrats. X cette lin, les compagnies 
transféreront leurs réserves ;

Qu'ainsi, sans nuire aux intérêts privés, mais, au 
contraire, en les concentrant, en intervenant dans les 
délais fixés par le traité et en prêtant pour la sauve
garde de ces intérêts l'aide do sa puissance, l’E tat 
belge a pu user de la faculté de résilier reprise au 
traité et réaliser scs tins politiques, sans s’engager lui- 
même pour le passé aux lieu et place des compagnies 
et sans grever son budget ;

Attendu qu’il résulte à  l'évidence des travaux pré
paratoires que c’est bien ainsi que le législateur belge 
a  eutendu l ’économie du traité et de la loi du 31 mars 
1920 ;

Dans l ’expose des motifs du projet de loi, il se lit 
notamment :

« A lin que la résiliation des contrats s’effectue 
» ainsi que le porte expressément la Traité de paix, 
» dans des conditions soustrayant les intéressés à tout 
s préjudice, il appartiendra au gouvernement belge 
» d’exiger des compagnies allemandes le versement 
» en francs du montant des réserves mathématiques 
« complètes afférentes à l'ensemble des contrats rési- 
» liés. Eu outre, le gouvernement prendra les mesures 
» nécessaires à  la garantie du droit quo possède 
■■ chaque assuré et qui consiste dans le maintien inté- 
» gral des avantages prévus par son contrats. >

Plus loin, on lit encore relativement à ce droit :
« Le seul moyen pratique et équitablo de soustraire

o les ressortissants belges à tout préjudice du fait de 
i, l’annulation vis-à-vis des compagnies allemandes de 
>. leurs contrats, est de faire revivre ceux-ci daiu des 
» conditions telles qu’ils puissent sortir leurs pleins et 
» entiers effets. »

E t pour co faire, lo gouvernement, on l’a dil plus 
haut, exigera des compagnies le versement des réserves 
el créera l’Ollice de gestion et do liquidation. Mais 
nulle p a ît il ne sera question pour l’E ta t belge do 
prendre pour son compte, en dehors du transfert des 
réserves, les obligations des compagnies allemandes 
défaillantes.

Daus le rapport présenté, le 17 mars 1920, à  la 
Chambre des représentants, par M. Wauwermans. 
celui-ci conlirine ce qui vient d’être dit :

Lorsque la disposition (celle de l’article 12 de 
» l'annexe susvisée) porte (pie le droit de résiliation a 
» pour corollaire la m ise  des ressortissants à  l ’abri de 
» tout préjudice co texte imposé aux vaincus, ne peut 
» avoir d'autre portée que de créer l’obligation pour 
» les assureurs et pour l’E ta t allemand, de fournir tout 
» ce qui est nécessaire pour sauvegarder la pleine 
» indemnisation des anciens assurés et, par voie de 
» conséquence, do tenir l’E tat belge indemne du priu- 
» cipal et des frais de liquidation. »

M. Wauwermans énumère les opérations qui rentre
ront dans la mission de l ’Ollice de gestion et do liqui
dation. Il se lit bien qu'il devra récupérer les réserves 
mathématiques, mais il ne se voit nulle part qu’à 
défaut pour les compagnies allemandes d'opérer le 
transfert do ces réserves, il devra demander à l’E tat 
belge d’intervenir de ses deniers.

Il est vrai que dans la partie finale do son rapport, 
M. Wauwermans croit que la Belgique peut être amenée 
à remplir le rôle de banquior de l ’Allemagne. Il a 
écrit : « peut être amené » et non : r. sera amené », 
comme il l’aurait fait si le rôle de banquier devait ré
sulter de la loi. Mais ces mots,comme le mot > ayaueffst, 
que l’on rencontre ailleurs dans les travaux prépara
toires se rapportent, connue M. Wauwermans le dit 
lui-même, à des négociations qui étaient alors en
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cours entre le gouvernement belge et les compagnies 
allemandes, et qui tendaient à leur permettre do se 
libérer de leurs réserves par annuités, co moyennant 
des garanties spéciales. Si ces négociations avaient 
abouti, l 'E ta t aurait pu être amené à faire dos avances 
en faveur des assurés.

Dans le rapport présenté au Sénat, M. lo chevalier 
do Ghcllinck d'Elsoghem exprime lo même sentiment 
quo M. Wauwermans, et ajoute que ces opérations de 
liquidation confiées à l ’OBlce de gestion et île liquida
tion ne peuvent, en aucune manière, grever lo budget 
belge.

Dans la séance du Sénat, en date du 30 mars 1920, 
M. le marquis Imperiali a précisément demandé des 
explications au sujet do la question qui fait l’objet du 
présent litige, e t M. Wautors, ministre de l’industrie et 
du travail, a répondu : »... Si l'OIllce do gestion et de 
■> liquidation se trouvait par malheur devant des 
» sociétés défaillantes, incapables de remplir leurs

engagements par suite de mauvaise gestion anté
r i e u r e ,  il ne pourrait intervenir pour y suppléer, car 
» il est évident que l’Iitat no peut reprondre une ros- 
» ponsabilité (pii ne lui incombe pas; si 1'.assuré s’est 
» mal assuré, tant pis pour lui. C’est dans ce sens quo 
» sc limite la responsabilité de l’Etat, belge. »

Sur ce, reprenant la question formulée par lui, 
M. le marquis Imperiali a conclu : « Il est donc bien 
■> entendu, Monsieur le Ministre, que lo gouvernement 
» belge assurera l ’exécution des contrats dans la 
» mesure où l 'E ta t allemand le mettra à même do lo 
» faire. « Et le rapporteur au Sénat de répondre : 
« Nous sommes parfaitement d'accord.»

Sur co, le projet de loi, devenu la loi du 31 mars 1920, 
fut adopté à l'unanimité ;

Attendu que do toutes ces considérations, il appert 
qti'en reprenant les contrats résiliés, l’E tat n ’a entendu 
s’engager pour lo passé que dans la mesure où le trans
fert par les compagnies allemandes de leurs réserves 
mathématiques afférentes à ces contrats, lui permet
trait de remplir les obligations des dites compagnies ; 
qu'il a allumé sa volonté persévérante à cet égard en 
s’abstenant, lors de la création du dit office el ulté
rieurement, d'accorder un subside quelconque pour la 
liquidation des contrats ;

Attendu que cette reprise des contrats n ’est qu'une 
opération do liquidation tout entière confiée à  l’ülïlco 
do gestion et de liquidation ;

Attendu qu’en dehors de cetto opération de liqui
dation, l ’E tat belge n ’a assumé aucune obligation de 
nature à rendre la demande recevable vis-à-vis de lui ;

Attendu que si la demande dirigée contre l’Ollico 
de gestion et de liquidation est recevable, elle n’est 
point fondée hic cl nunc ; qu’en effet, il est constant 
que la Germania est en défaut d’avoir transféré ses 
réserves afférentes au contrat de l ’appelant ;

Que, d ’autre part, ce dernier n ’a payé aucune prime 
à l ’Office de gestion et de liquidation ;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. S a r tin i vanden 
K erckhove, avocat général, en son avis conforme, 
écartant toutes conclusions plus amples ou con
traires, reçoit l ’appel et, y faisant droit, le déclare 
non fondé et confirme le jugement dont appel ;

Déclare, en conséquence, l’appelant non recevable 
dans son action dirigée contre l’E tal belge, tant repré
senté par le ministre des linances que par lo ministre 
do l ’industrie et du travail, et recevable mais non fondé 
hic el nunc, dans son action dirigée contre l 'Office de 
gestion et de liquidation ; le condamne aux dépens 
d’appel.

Civ. V erviers, 12 déc. 1Ü23.
Prés. : M. D u m o u l i n . — Plaid. : MM03 J e n n ig è s  

c. H e n s s e n  (tous (leux du Barreau de Verviers.)

(Théodore Meurer c. a) La société anonyme de bois 
do Dickirch ; b) M® Villers.)

DROIT DE LA GUERRE.—T e r r i to i r e s  d ’E u p e n
e t  Malmcdy. —  r e n v o i  d ' u n e  a f f a i r e  c o m m k r - 

CIALE A UNE CHAMBRE DU TRIBUNAL. —  SIMPLE 

MESURE DISTRIBUTIVE. —  APPLICATION DE LA LOI 
ALLEMANDE. —  VALIDITÉ.

Le tribunal de première instance de Verviers, substitué 
au Landgericht <f Aix-la-Chapelle, est valablement 
saisi, en degré d'appel des jugements rendus, tant en 
matière commerciale que civile, par les tribunaux des 
cantons rédimés; il lu i incombe de trancher les litiges 
lu i soumis, à moins que, avant toute défense au fond, 
l ’intimé ne demande le renvoi de l'affaire au tribunal 
de commerce, lequel remplace la chambre pour affaires 
commerciales du Landgerichl d'Aix-la-Chapelle dans 
toutes ses attributions; ce renvoi est de droit el ne 
constitue qu’une simple mesure de distribution et non 
une exception d'incompétence.

Attendu que l ’appel est régulier en la forme ; 
Attendu que les parties sont d’accord pour recon

naître que le litige est de nature commerciale ; que, de 
co chef, l’intimé conclut à l ’incompétence du tribunal, 
tandis que l’appelant demande lo renvoi do l'affaire au 
tribunal de commerce de ce siège ;

Attendu qu'il est de jurisprudence constante que lo 
tribunal do première instance do Verviers, substitué 
au Landgericht d ’Aix-la-Chapelle par le décret du 
haut commissaire royal pour les cantons d ’Eupen- 
Malmédv,jen date du 15 janvier 1920, est valablement 
saisi, en degré d ’appel, des jugements rendus, tan t en 
matière commerciale que civile, par les tribunaux des 
cantons rédim és; que, dans l’un comme dans l’autre 
cas, il lui incombe de trancher les litiges lui soumis, à 
moins que, avant toute défense au fond, l’intimé,
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arguant du caractère commercial do la contestation, no 
demande lo renvoi de l ’affaire au tribunal de commerce 
de ce siège, lequel, en vertu du décret prérappelé, rem
place la cliambro pour affaires commerciales du Land
gericht d'Aix-la-Chapelle dans toutes ses attributions ; 
que ce renvoi est de droit et qu’aux termes de la loi 
allemande d'organisation judiciaire, il ne constitue 
qu’une simple mesure do distribution et non uno 
exception d'incompétence (Verviers, 10 janv. 1923, 
Laschet et Menniekon) ;

Attendu qu’on décider autrement reviendrait à 
méconuaitro dans son esprit comme dans sa lettro le 
décret du haut commissaire royal du 15 janvier 1920, 
c'est-à-dire une disposition législative (pii, en vertu 
de la loi belgo du 15 septembre 1919, a exactement la 
même valeur qu'une loi votéo par les Chambres belges 
«t sanctionnée par le roi ;

Attendu,dans ces conditions,vu lu rattachement des 
cantons rédimés à l'arrondissement judiciaire de Vor- 
viers, qu'il imporlo peu de rechercher si la mesure 
susvantée fait ou non échec à l’indépendance réci
proque des juridictions civile et commerciale, telle 
qu'elle est établie par les lois d’organisation judiciaire, 
puisque la modification y apportée est le résultat d’un 
acte régulier du pouvoir compétent ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, dit l'appel 
régulier en la forme ;

Co fait, renvoie l’affaire en l’é ta t au tribunal de 
commerce do Verviers pour être statué comme de droit ;

Joint les dépens au fond pour y être statué eu même 
temps quo sur celui-ci.

Observations. — Les prescriptions louchant à l’ordre 
public paraissent violées, puisque la juridiction com
merciale y est subordonnée à la juridiction civile pour 
la « distribution des affaires ».

Au contraire, le principe locus régit actum impose, 
avant tout, le respoct des formes de l'endroit, en 
l’espèce de la procédure belge, car on l’a dit ; dès que 
l'affaire jugée en première instance à Eupcn franchit 
les limites des cantons réunis, elle devient une affaire 
belge, au point do vue de la procédure. Elle est soumise 
à la loi allemaudo eu co qui concerne le délai d’appel 
ot la juridiction d’appel à laquelle elle doit êtro dévolue, 
mais à propos de cetto question do compétenco, il n’y 
aura pas à modifier les règles sur l’ordre intérieur de 
nos tribunaux ; on ue peul leur imposer des registres 
spéciaux pour les appels, mais on no peut pas non 
plus violer les règles sur l’indépendanco réciproque do 
deux ordres do juridiction. Car il no faut pas perdre 
de vue que tout ce qui touche à l’organisation judi
ciaire doit être réglé par la loi et par elle seule ( art. 94 
de la Constitution). Il ne peul donc, par voie d ’arrêté 
royal, êtro apporté aucune modification à notre orga
nisation judiciaire, et encore moins par un arrêté du 
haut commissaire royal Baltia.

Car son pouvoir est territorialement limité aux 
circonscriptions do Malmédy-Eupen, et sou arrêté s’est 
borné à prescrire, en l'espèce, que les affaires jugées 
à Eupen en premier ressori seraient, faute d ’un tri
bunal régional, jugées en degré d’appel par lo tribunal 
civil ou par le tribunal de commerce de Verviers, 
respectivement selon la nature civile ou commerciale 
des affaires, décision qu’il pouvait prendre valable
ment. Au contraire, l ’arrêté du haut commissaire 
royal Baltia n’a pas voulu prescrire que ces tribunaux, 
dans leurs compétences et leurs indépendances respec
tives, seraient modifiés pour fonctionner comme deux 
chambres d’un tribunal régional, et il n ’aurait, du 
reste, pas pu lo faire valablement, ainsi que nous 
l’avons dit, pas plus qu’il no pourrait créer en Belgique 
de nouveaux tribunaux.

U n ’est donc pas exact de dire que le tribunal de 
première instance do Verviors exerce tous les pouvoirs 
qu’exercerait tin tribunal régional, car ces pouvoirs,
il ne les pourrait tenir quo de la loi. E t, eu outre, pour 
obtenir l’équivalent exact d 'un tribunal régional, il 
faudrait réunir dans un même organe le tribunal civil 
e t le tribunal de commerce. Car le tribunal civil à lui 
seul ne peut en tout cas pas prétendre exercer sem
blable droit. En Allemagne, cette dévolution est pos
sible,parce qu’il ne s’agit (pie du renvoi à une juridic
tion qui constitue simplement une aulre chambre d’un 
même tribunal ; mais cetto façon de procéder est 
impraticable, lorsque les deux juridictions distinctes, 
au lieu de constituer deux chambres d’un même tri
bunal, soumises par l’ordre intérieur à la direction d ’un 
même président, constituent, en fait, deux ordres de 
juridictions parallèles, mais complètement séparés, 
complètement indépendants l’un de l'autre, dont 
aucun n 'a le pouvoir de saisir l’autre d’aucun litige.

La question est donc bien relative à la compétonce, 
n ’est pas uue question d’ordre intérieur : lo mot « com
pétence » est en toutes lettres dans les textes invoqués. 
En co sens on peut même se demander si la présence du 
ministère public u ’est pas requise. Aussi, il n’y a pas 
à s'inquiéter de la procédure spéciale que la loi alle
mande peul appliquer à semblable espèce; il suffit, 
lorsque la juridiction saisie est incompétente, do le 
dire sans plus, dans le jugement.

En résumé, la matière est commerciale, ce n ’est pas 
contesté. Le tribunal civil à été saisi à to rt, et doit se 
dessaisir de l’affaire. 11 no le peut qu’en se déclarant 
incompétent, ce qui est conforme à la réalité, et en 
renvoyant l ’appelant à se pourvoir comme de droit. 
Car aucune disposition de notre organisation judi
ciaire (qui est, ne l’oublions pas, d’ordro public) ne 
donno pouvoir au tribunal civil de saisir directement 
d ’aucun litige le tribunal de commerce. H.
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Comm. Brux. (2e ch.), 17 oct. 1923.
P r é s .  : M. P f . y r a i . b e .  —  R é f .  : M. M a i i y ,

Plaid. : MM1* B An c . V a n d e v e l d e .

(Poupaert c. Arlet.)

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. —  l o u a g e  d e  

s e r v i c e s .  —  Contrat d’emploi. —  I .  r e n o u 

v e l l e m e n t  d u  CONTRAT APRÈS RENVOI. —  TACITE 

RECONDUCTION. —  DURÉE INDÉTERM INÉE UU NOU

VEAU CONTRAT. —  I I .  INDEMNITÉ DE RENVOI. —  

APPOINTEMENTS D’AVANT GUERRE. —  FIXATION DE 

LA DURÉE DU PUÉAVIS SELON L’IMPORTANCE DES 

APPOINTEMENTS. —  AUGMENTATION DE VALEUR DE 

L’ARGENT.

Si, après te temps contractuellement fixé, le louage de 
services continue, i l  se forme, par application analo
gique des dispositions relatives au louage des choses, 
un nouveau louage, de services aux conditions de 
l ’ancien, pour le temps fixé par l ’usage, des lieux, et ne 
pouvant prendre fin que moyennant congé; d défaut 
d'usage des lieux le nouveau louage doit être considéré 
comme ayant été conclu pour un temps indéterminé.

Si, par suite de la dépréciation de la valeur de l'argent, 
le chiffre des appointements ne peut plus, à lu i seul, 
donner uue buse d'appréciation exacte, (e rapport fic tif 
de la rémunération du taux correspondant d'avant 
guerre, pour une fonction identique, peut, au. contraire, 
fournir une indication utile pour la relation vraie 
entre l ’ importance île l'emploi el la durée du préavis 
d'usage que les parties ont dil avoir en vue.

Attendu qu’il est constant que, le 15 mai 1921, le 
demandeur a été engagé comme représentant de com
merce, pour une durée d’une année ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause quo 
cet engagement s'était renouvelé par tacite reconduc
tion, au 15 mai 1922, puisque le défendeur signifia, lo
10 février 1923, un congé pour lo 15 mai suivant, on 
observant lo délai prévu par la susdite convention 
verbale du 15 mai 1921, soit un préavis de trois mois ;

Attendu qu’il ost constant ot non dénié quo lo 
demandeur a continué, nonobstant ce congé, à être au 
service du défendeur après lo 15 mai 1923, et cc jus
qu’au 31 août, date de son renvoi ;

Attendu que le défendeur soutient quo le demandour 
n ’a travaillé ainsi que par pure tolérance, à litre pré
caire et sur ses pressantes instances personnellos ;

Attendu que rien n'établit au débat l’inexactitude 
de ce soutènement ;

Attendu que par identité de motifs, avec ce qu'uno 
jurisprudence constante a toujours décidé en matière 
de louages do services à l’essai, opinion que la loi du
7 août 1922 a consacrée pour les cas auxquels elle s’ap
plique, il y a lieu d’exiger la preuvo écrite de l'engage
ment à titre précaire d’un employé congédié, puis 
conservé en service par lo patron ;

Attendu qu’aucune preuve semblablo n ’est produite 
par le défendeur ; qu’il y a donc lieu de considérer 
qu’au 15 mai 1923, un nouveau lien contractuel est né 
entre parties, dont il échet uniquement do rechercher 
la nature ;

Attendu que si, après le temps contractuelloment 
fixé, le louage de services continue, il se forme, par 
application analogique des dispositions relativos au 
louage de services aux conditions de l ’ancien, pour lo 
temps fixé par l'usago dos lieux et ne pouvant prendro 
fin (pie moyennant un congé donné dans le délai fixé 
par l’usage des lieux ; qu’à défaut (l’usage des lioux, 
le nouveau louage serait considéré comme ayant été 
conclu pour un temps indéterminé (T h o u m s in , 
Louiuje de services, n08 152 et 153) ;

Atlendu qu’il doit être conclu des éléments (le la 
causo que c’est ainsi un louage de services à durco 
indéterminée qui est né eutre parties au 16 mai 1923 ; 
que la volonté expresse manifestée par le défendeur 
le 10 février proteste, en effet, contre la supposition 
qu’il a  entendu, au dit 16 mai, laisser l’ancienne 
convention so renouveler pour une nouvelle durée 
d’un an ;

Attendu quo parties ont reconnu que la rémunération 
annuelle du défendeur atteignait de 14,000 à 15,000 fr. 
par au ;

Attendu quo la rupture do la convention débattue 
est régie par les usages on matière de congé ;

Attendu que la durée du préavis doit être, en prin
cipe, suffisante pour permettre à l’employé de se réen
gager dans des conditions correspondantes ;

A ttendu que pour apprécier ainsi la durée de préavis, 
prévu par les usages auxquels parties sont censées 
s’être rapportées en contractant, il y a lieu de recher
cher, avant tout, l’importance de la fonction exercée 
par le demandeur ;

Attendu que par suite de la dépréciation do la valeur 
do l’argent, le chiffre dos appointements no peut plus, 
à lui seul, donner une base d'appréciation exacte, mais 
que lo rapport fictif de la rémunération du taux cor
respondant d ’avant guerre, pour uno fonction iden
tique, peut, au contraire, fournil- une indication utile 
pour la relation vraie entre l’importance do l’emploi 
el la durée du préavis d’usage quo les parties ont dû 
avoir en vue ;

A ttendu quo, en tenant compte de l ’augmentation 
du prix des marchandises vendues par le demandeur,
11 n ’e s t  p o u r t a n t  p a s  e x a g é ré  d ’a d m e t t r e  q u e  s a  r é m u 

n é r a t i o n  a n n u e l le  d ’a v a n t  g u e r r e  a u r a i t  d é p a s s é  

5 ,0U 0 f r a n c s  ;

Attendu qu'il faut conclure do ce qui précèdo, quo lé 
demandeur ost fondé à réclamer un préavis do six mois 
ou une indemnité correspondante,soit, sur la base de
14,000 francs l’an, uno somme do 7,000 francs ;
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Attendu qu’il n’dchet pas de prononcer la résiliation 
de la convention débattue, puisqu’on matière de 
louages do services d’une durée indéterminée, chacune 
d e s  pallies peut toujours mettre fin, sauf il so confor
mer aux conditions légales ou d'usagé ;

l‘nr m i motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, dit pour droit quo 
le défendeur n rompu injustement le contrat de 
louage île sorvices à durée indéterminée, né entre 
parties le 10 mai 1923 ; le condamne à payer au deman
deur, à titre d’indemnité il défaut do congé suffisant, 
la somme do 7,(100 francs ; lo condamne, on outre, aux 
intérêts judiciaires et aux dépens, taxés à 41 fr. 35; 
donne acte au demandeur des réserves qu’il déclare 
formuler quant it certaines commissions proméritéus ; 
déclaro le jugement exécutoire par provision, nonob
stant appel et sans caution.

POUR LA RÉFORME JUDICIAIRE <0

La fusion des “ sinécures ”
Ce q u ’en  p e n s e  u n  v ie u x  ju g e  d e p a ix .

Un juge de paix, qui est à la veille d’être 
atteint par la limite d'âge et qui est, par consé
quent, peu suspect de plaider pro domo dans la 
question de la réforme judiciaire, m’a envoyé 
un long article, très bien raisonné et docu
menté en faveur de l’idée de la réduction du 
nombre des justices de paix.

Il y insiste principalement sur le fait que 
parmi les justices de paix il y a peu de postes 
fournissant de quoi occuper complètement 
l’activité d’un homme laborieux et intelligent.

Voici les principaux passages de son article, 
écrit avec entrain et esprit. F. P.

L es « sinécu res ».
« Le (ait dominant et qui s’imposera, impé

rieusement, .’i la conscience du législateur, 
r ’est que les 74 justices de paix de la 4e classe 
constituent, toutes, des sinécures.

» Et comment donc en serait-il autrement 
quand on constate que les 7-i cantons de la 
4S classe ne comportent, en moyenne, que
13,000 habitants, — soit à peine la population 
d’une petite ville de province, telle la ville 
d'Arlon !

» Citons, entre autres, à titre d’édification — 
car il n’est rien d'éloquent comme leschiflres : 
le canton de Perrière, avec 4,975; de Nassogne, 
avec •'5,230; de Fauvillers, avec o,038; de Wel- 
lin, avec 6,463; d’Erezée, avec 7,238; xlo Bouil
lon, avec 8,080 ; de Durbuy, avec 9,189 ; de

(1 ) Voy. J. T., col. n" 2U45, col. 033 il 630, 649 à 1576 ; — n° 29J9, 
col. 749 à 753 ;—n° 2950, col. 787 : — n° 2951, col. 789 et 807 et h.
— n° 2932, col. 813,8-22 et s.
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Sibret, avec 9.72B; de Vielsalm, avec 9,844 ha
bitants, etc., où la population est sensible
ment inférieure à celle de la seule ville d Arlon.

» Le fait des loisirs auxquels sont voués les 
juges de paix do la 4m<’ classe est déjà grave en 
lui-même, mais il s’aggrave encore de cette 
circonstance qu'il est connu du public et 
fâcheusement apprécié par lui.

» Que de fois n’a-t-on pas entendu des justi
ciables, d’ailleurs bien disposés, se passer cette 
plaisanterie de calculer ce que le juge de paix 
gagnait par heure de travail, en ne comptant, 
avec trop de raison, que les deux ou trois heures 
de séance, par semaine, sinon par quinzaine,
— séance où tout s’expédie, y compris les con
seils de famille, quand ce n'est pas une séance 
blanche!

» Allez donc leur parler, à ces justiciables, 
de la nécessité — certaine pourtant — d’aug
menter le traitement de leur juge do paix, en 
raison do l’indépendance de sa charge, de ses 
capacités et des exigences de son rang social; 
ils ne répondront qu’une, chose, c'est qu’il 
n’est déjà que trop rétribué, eu égard au service 
effectif qu’il fournit.

» Voilà ce que nous osons proclamer sans 
crainte d'élre contredit par aucun de nos col
lègues. Est-ce donc assez mortifiant pour la 
vaillance personnelle et la capacité de travail 
de ces magistrats qui, le plus souvent malgré 
eux. se trouvent rivés à ces postes ingrats? 
Aujourd’hui surtout, que tant de voix s'élèvent 
contre l’insuffisance de la journée de huit heu
res dans nos usines...

» Et ce ne sont pas seulement les justices de 
paix de la 4e classe qui donnent, ainsi, le spec
tacle du désœuvrement, mais— quoique dans 
une moindre mesure — nombre de celles de 
la 3e classe.

»• Il y a là, au vu et au su du public, un état 
de choses aussi déplorublequ’abusif; tellement, 
même qu’il est inouï, que, jusqu’ici et depuis 
si longtemps, l’on n’ait pas songé à y remédier.

Le projet de fusion.

» Or, le projet qui préconise la fusion des 
cantons judiciaires, par deux ou par trois, dans 
tous les arrondissements du pays tendrait, émi
nemment, à y remédier,— en ce qu’il réduirait 
de près de la moitié, soit d'une centaine d’en
viron, les justices de paix, — de façon à assu
rer, par l'accroissement rationnel du chiffre des 
justiciables, le rendement normal de chacun des 
juges de paix.

» Ce projet poursuit doue un haut but d'as
sainissement de la juridiction cantonale et non
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— comme 011 le dit en vuo de le discréditer — 
le seul but de compression des dépenses.

» Ainsi, par exemple, il prévoit la réunion 
des cantons d’Arlon, de Fauvillers et de Mes- 
sancy en un seul canton judiciaire dont le chef- 
lieu serait Arlon et qui comporterait 49,000 ha
bitants.

» Ici, on le voit, trois « sinécures » dispa
raîtraient et il leur serait substitué un poste 
unique, à l’abri de toute critique.

» Cet exemple suffira pour attester que l'as
sainissement de la juridiction cantonale résul
terait i\ souhait du régime de la fusion des 
cantons judiciaires et qu’il so réaliserait auto
matiquement, sans préjudiciel’, en rien, au 
caractère et au tempérament de cette juridic
tion.

» Ce n’est pas à dire que la réforme n’entraî
nerait pas certains inconvénients. Mais, comme 
on va le voir, ces inconvénients, d’ailleurs pas
sagers, ne seraient pas de nature à excuser lo 
maintien de l’abus dénoncé.

Les inconvénients.
» Il y aurait, d’abord, à sacrifier, les chefs- 

lieux des sinécures : d’où, évidemment, une 
opposition systématique. Mais l’intérêt général 
doit l’emporter sur les petits intérêts, qui trou
veraient, d’ailleurs, un large dédommagement 
dans le bénéfice à retirer de la saine réforme.

» Le principal grief que ces chefs-lieux im
putent à la fusion des sinécures, c’est qu’elle 
astreindrait nombre de justiciables à de plus 
grands déplacements. Comme si cela pouvait 
compter au regard du développement actuel 
des moyens de correspondance et de commu
nication ! Nous pensons, au contraire, qu’il 
serait de l’intérêt de la généralité des justi
ciables que leur juge de paix siégeât dans un 
important chef-lieu plutôt que dans un village 
perdu, où ils n’auraient pas autrement affaire 
et où il 11e se rencontrerait aucun avocat.

» Ainsi, actuellement, les justiciables des 
cantons de Vielsalm, d’Erezée, de Nassogne, de 
Fauvillers et autres cantons du Luxembourg 
sont forcés de se rendre à Arlon, à Neulchà- 
teau, à Marche pour se ménager l’assistance 
d’un avocat; et celui-ci est, de même, forcé de 
se rendre, le jour de l’audience, dans le « loin
tain » prétoire.

» Inutile, n’est-ce pas, d’y insister davantage.
» Le projet prévoit, d’ailleurs, que le juge de 

paix se déplacerait pour aller desservir l’ancien 
canton. Il serait pourtant, me semble-t-il, pré
férable et plus pratique qu’il ne siégeât qu’au 
chef-lieu do sa résidence, même pour la tenue 
des conseils de famille, dont les membres sont 
généralement dispersés dans la région Sauf
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quant à la desserte des autres actes de sa juri
diction gracieuse, telle l’assistance aux ventes 
do biens de mineurs, où ses suppléants 11e 
demanderaient pas mieux, comme toujours, 
que de le remplacer, le cas échéant.

» L'inconvénient relatif à la soi-disant corvée 
des déplacements n'est donc qu’un fallacieux 
prétexte que les adversaires de la réforme 
s’évertuent â exploiter contre elle.

» Il y aurait encore à mettre en disponibilité 
les titulaires des « sinécures ». C’est d’ordre 
plus délicat. Toutefois, il n’y aurait pas lieu 
de s’en alarmer outre mesure. En effet, ces col
lègues sont les premiers à admettre, autant par 
amour-propre que par devoir, qu’il y va de 
l’intérêt général; surtout que les vaillants, 
c’est-à-dire la plupart, auraient la certitude 
d’être réintégrés, au plus tôt, dans les rangs de 
la magistrature.

» Parions qu’à elles toutes, ces victimes de 
l’intérêt général protesteraient moins qu'un 
seul des tenanciers des... « cafés de la justice 
de paix ».

» Bref, c’est ici le cas d'observer que le 
redressement des abus ataviques ne s’opère 
jamais sans heurt. El ici, l’abus est tellement 
évident que, tôt ou tard, son redressement s’im
posera, coûte que coûte. Or, il saule aux yeux 
que le remède tout indiqué réside, éminem
ment, dans la fusion des « sinécures ».

0 H R 0 N I Q U E  JU D IC IA IR E

La Réform e de la  M agistrature.
Le Conseil général de la Fédération des Avocats qui 

s’est réuni le 19 décembre a. notamment, décidé pour 
le 19 janvier de réunir à Bruxelles une Assemblée 
générale extraordinaire ayant pour objet la si impor
tante question de la Réforme de la  M agistra 
ture. Déjii abordée l'an dernier et laissée en suspens, 
le Gouvernement ayant, à la suite des réunions tenues 
alors par la Fédération, retiré son projet, il esl question 
d'une reprise prochaine des travaux législatifs en celle 
matière, sous la forme notamment d’une loi dite de 
cadenas, récemment présentée à la Chambre, et donl le 
principal auteur est M® Jules Destrée.

I.e Conseil général, étant donné que les dépenses 
de la Fédération croissent selon l’augmentation géné
rale de cherté de toutes choses, a décidé de doubler la 
cotisation annuelle, qui sera donc pour 1924 de vingi 
francs.

Un nouvel incident de procédure  
dans l'affaire Coppée.

Le baron Coppée a déposé le 4- janvier 1924, à la 
Cour de Cassation, unc requête en renvoi à une autre 
Cour d’assises pour grief de « suspicion légitime, à 
l’adresse de la Cour d’assises du Brabant ».
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F éd éra tio n  des Av o ca ts .
S im pl ifio n s .

J u r is p r u d e n c e  :
B rux. (2° ch.', 8 ja n v . 1 9 2 4 . (Droit civil. Sai- 

sie-exccution. Demande en distraction d'objets saisis. 
Nécessité de la présence du saisi à la cause. Instance 
d’appel.)

Civ. B rux., 15  oct. 1 9 2 3  (Droit civil et de 
guerre. Titres au porteur. Dépossession. Opposition, 
l’ublication ù l’oflice national des valeurs mobilières. 
Revendication. I. Loi sur la dépossession des titres 
au porteur, üépossession survenue hors du territoire 
belge. Négociation antérieure au jour de la publica
tion. Action en revendication. Non-recevabilité.
II. Titres confiés à un ami. Dispositions du Code civil. 
Titres volés ou perdus. Non-application.)

Civ. T ournai, 2 6  déc. 1 9 2 3  (Droit civil et 
administratif. Domaine public. Œuvre d'art. Action 
en revendication d'une commune contre l'Etat. Dif
férend d’ordre administratif. Absence de lésion d’un 
droit individuel. Incompétence des tribunaux civils.)

Civ. Term onde, 11* oct. 1 9 2 3 . (Droit civil. 
Mariage. Autorisation paternelle. Refus. Conditions 
de validité.)

Comm. B rux. (1 I e ch.), 2 2  déc. 1 9 2 3 . (Droit 
commercial. Contrai de transport international. Con
vention de Berne. Conditions d'applicabilité. Lettre 
de voilure. Forme stricte el de rigueur. Nou-applica- 
tion. Applicabilité du droit commun. Prescription.)

J. P . L iège (1 er canton), 14  déc. 1 9 2 3 . (Droit 
civil et de guerre. Bail. Terme expirant lorsque le 
locataire aura trouvé à se loger convenablement. 
Validité. Action en retrait de prorogation. Action non 
fondée.)

Tribunal arb itra l germ ano-belge, 2 7  févr. 
1 9 2 3 . (Droit de la guerre. Tribunal arbitral mixte 
germano-belge. Vente à l’armistice. Vente d’un mo
bilier par un Allemand à un Belge. Acte accompli 
dix jours avant l’armistice. Arrêts belges déclarant la 
venle lictive. Vente en réalité sérieuse et valable.
I. Réclamation du prix par l’acheteur belge au ven
deur allemand. Non-fondement. Non-livraison de 
l’objet vendu. Mise sous séquestre. Fait du prince.
II. Décisions des tribunaux belges non conformes au 
Traité de Versailles. Droit de l’acheteur lésé h se 
pourvoir devant le gouvernement belge et la Com
mission des réparations.)

J u rispr u d en c e  ét r a n g è r e  :
Civ. T ulle (Corrèze), 13  juill. 1 9 2 3 . (Droit 

international privé lranco-belge et de procédure 
civile. Convention de La Haye, Commission rogatoiïe 
à l'étranger. Enquête civile. Défaut de dénonciation 
des témoins. Absence des parties à l’enquête. Appli
cation de la loi belge. Validité.)

La r é fo r m e  de  l ’organisation  ju d ic ia ir e .
Néc r o l o g ie .
Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
Be a u t é s  de  l’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
L 'assem blée gén éra le  sta tu ta ire  de la  

F éd ération  au ra  lieu  à, B ru x elles , le  
sam edi 19 janvier prochain, à  2 h. 1 2  de 
l'après-m idi, en le  local de la  1 ” cham bre  
de la  Cour d’appel, P a la is  de Ju stice.

ORDRE DU JOUR:
I. — A dm in istration  :

R apport du T résorier  su r le  compte des 
recettes et d ép en ses de l'exercice écoulé ; 
approbation.

Vote du budget du prochain  exercice. 
F ixation  de la  cotisa tion  (proposition du 

B ureau  et du Conseil gén éra l : la  coti
sa tion  sera  portée à  20 francs).

II . — L a Réforme de la  M ag istra tu re :
a) L a lo i de su rséan ce à  d iv erses  nom i

n ations ju d icia ires (projet Ju les D estrée) ;
b) La réduction  du nombre des m a g istra ts  

et l'augm entation  des traitem ents jud i
cia ires (proposition Passelecq).
A ra iso n  de l'im portance toute sp écia le  

de ce t ordre du jou r, nous insistons tout 
p articu lièrem ent pour que vous a ssistiez  
à cette réunion.
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Simplifions d)

II. — Seconde sim plification d ésirab le : 
Suppression de l ’interrogatoire en Cour 
d’a ss ises .

Mon expérience m’avait depuis longtemps 
laissé deviner que dans diverses affaires 
d'assises, le ministère public, lo juge d’in
struction et le président de la Cour avaient 
partie liée.

Mais je n’aurais pas osé le dire. C’était 
mon impression, sans preuve. Et la formuler 
eût paru irrespectueux. Car, si la force des 
choses me contraignait à admettre que le 
ministère public fît effort non vors la vérité, 
mais vers le triomphe de son opinion (ce qui 
n ’est pas nécessairement la même chose), je 
croyais qu’il était entendu que le juge d’in
struction avait pour mission de contrôler, 
sans préjugé, l’opinion de l ’accusation, et 
que le président avait pour mission de diri
ger, impartialement, les débats, et de contrô
ler les résultats de l’instruction. Il y a dans 
le Code d’instruction criminelle un certain 
article 2 1 0 , qui parait défendre aux juges 
d’émettre leur opinion avant d’avoir entendu 
le prévenu. Il y a, dans la procédure en Cour 
d’assises, la recommandation faite aux jurés 
de ne pas laisser apparaître leur opinion au 
cours des débats. Il y a enfin un article 9o de 
la loi du 18 juin 18(j9, qui interdit aux con
seillers qui ont voté la mise en accusation, de 
siéger à la Cour d’assises. Voilà quelques 
raisons que je pouvais invoquer à l’appui 
de ma manière de voir. Et ce qui m’y 
autorisait, c’est que je ne l’avais jamais 
entendu contester par les intéressés.

U est vrai que M* Sasserath, en 191 U, déplo
rait dans son traité de la Cour d’assises 
(nos 126 et suivants) que les Présidents fussent 
les auxiliaires de l’accusation, et en indi
quait les raisons. Il avait le courage de dire 
tout haut ce que beaucoup d’avocats pensaient.

Comme je suis à l’aise, aujourd’hui, pour 
l’approuver, depuis que M. le Procureur 
général lui-même vient de proclamer, dans 
une espèce retentissante, qu’il en était ainsi, 
qu’il devait en être ainsi sous le régime 
actuel de nos lois. « Le Président est, dès sa 
nomination, le successeur du juge d’instruc
tion. Comme lui, de la même manière que 
lui, il est sous la surveillance continue du 
parquet qui s’associe aux progrès delà procé
dure. » Voilà la thèse.

Je la trouve déplorable. Et je conçois que 
M. le Procureur général ait tenu h rappeler 
que lui-même en avait proposé la réforme.
Si je puis quelque chose pour faire triompher 
l ’opinion personnelle de M. Servais, je m'y 
emploierai.

Car cette “ association » du juge et du 
ministère public me parait tout à fait cho-

(1) Voy. J. T., 30 déc. iy-23, n'- 2952, col. 818.
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quante. Que dirait-on do la situation inverse, 
de l’association del à  défense et du juge? 
Que dirait-on du Président qui écrirait au 
conseil do l’inculpé pour lui indiquer des 
éléments utiles à l’acquittement, ou pouvant 
affaiblir une déposition à charge? Il serait 
universellement blâmé et l’avocat qui l ’écou- 
terait se rendrait complice de cette incor
rection et devrait être déféré au Conseil de 
discipline.

Pourquoi, ce qui nous est défendu, est-il 
permis au parquet? Si l’on veut la justice, 
et non une parodie de justice, avocat et pro
cureur doivent être rnis sur 1111 pied d’égalité 
absolue. Le Président ne peut avoir de faveur, 
ne peut avoir de secret, tii pour l’un ni pou- 
l ’autre. Il ne doit mettre le poids de son auto
rité dans aucun des deux plateaux de la 
balance.

Or. dès l ’ouverture des débats, il résume 
les charges dans l’interrogatoire de l’accusé.

Formalité acceptable de la part d’un pré
sident impartial, intolérable de la part d’un 
associé du ministère public. Seconde édition 
de l ’acte d’accusation. Formalité fastidieuse, 
d’une légalité douteuse, lutte pénible entre 
deux forces inégales, et prenant en tous cas 
un temps précieux. Supprimons-là. Simpli
fions.

Simplifions (j’ai dit pourquoi dans un 
précédent article). Supprimons aussi la dépo
sition du juge d’instruction, des policiers qui 
répètent une troisième fois, une quatrième 
fois, l’acte d’accusation, et venons-en direc
tement aux témoins, aux vrais, ceux qui ont. 
vu et entendu. Le juge d’instruction pourra 
être appelé chaque fois qu’apparaîtra une 
variation. Mais simplifions ! Allégeons la 
procédure de tout ce qui n ’est pas indispen
sable, et nous éviterons ainsi ces affaires 
interminables. .N’est-il pas déplorable qu’une 
petite affaire d ’assises prenne souvent toute 
une semaine ?

Remarquons qu’encore une fois, la sim
plification que je préconise pourrait être 
ordonnée par une circulaire du Ministre de 
la justice. Elle entrerait, rapidement dans les 
mœurs.

Si notre éminent confrère, M' Masson, ne 
s’y décide point, on pourra recourir à l ’ini
tiative parlementaire pour proposer des arti
cles qui pourraient être ainsi conçus :

« A r t . 314Ms. — Le Président demandera 
en outre à l ’accusé s’il désire présenter un 
acte de défense en réponse. Si l’acte d’accu
sation est distribué aux jurés, l ’acte de 
défense pourra l’être également.

» A r t . 31aJ?‘i'. — Aussitôt après, il sera 
procédé à l ’audition des témoins.

» A r t . 316&&.— Les témoignages directs 
seront reçus d’abord ; les témoignages par 
relation viendront ensuite pour compléter ou 
contrôler les premiers. Le juge d’instruction
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assistera à toutes les dépositions et pourra 
être entendu après chacune d’elles en ses 
observations.

n A rt. 317. — Ajouter à « dans l ’ordre 
établi par le procureur général », les mots 
« selon l ’article précédent. »

J u les  D e s t r é e .

JU R IS P R U D E N C E

Brux. (2° ch.), 8 janv . 1924 .
Prés. : M. Hulin. — Min. publ. : M. Coppyn, av. gén.

Plaid. : MM6® Bâillon c. Sand.

(E tat belge c. Derckx.)

DROIT CIVIL.—  Saisie-exécution. —  d e m a n d e  
e n  d i s t r a c t io n  d ’o b j e t s  s a i s i s . —  NÉCESSITÉ d e  

LA PRÉSENCE DU SAISI A LA CAUSE. —  INSTANCE 
d ’a p p e l .

De même que la demande de distraction d’objets saisis 
n’est recevable en première instance qu’à la condition 
que le demandeur mette en cause et te saisissant el le 
débiteur saisi, de même l ’appel dirigé par le saisissant 
contre le jugement qui a accueilli cette action ne peut 
être reçu que s 'il est dirigé et contre le revendiquant el 
contre le débiteur saisi.

Arrêt conforme â la notice.

Civ. B r u x .,  15 oct. 1923 .
Prés. : M. Ca r l ie r .

Plaid. : MM®8 L é g e r  c .  Ma u r ic e  J a n s s e n .

(Rudd c. Frankopoulo.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — T i t r e s  a u  
p o r te u r .  —  ü é p o s s e s s io n . —  o p p o s it io n . —
PUBLICATION A L’OFFICE N AT TON A L DES VALEURS 
MOBILIÈRES. — REVENDICATION. — I. LOI SUR LA 
DÉPOSSESSION DES TITRES AU PORTEUR. —  DÉPOS
SESSION SURVENUE 110RS DU TERRITOIRE BELGE. —  
NÉGOCIATION ANTÉRIEURE AU JOUR DE LA PUBLICA
TION. —  ACTION EN REVENDICATION. —  NON-RECE- 
VAB1LITÉ. — II. TITRES CONFIÉS A UN AMI. — 
DISPOSITIONS DU CODE CIVIL. —  TITRES VOLÉS OU 
PERDUS. —  NON-APPLICATION.

I. Le législateur a voulu restreindre l'application de 
l ’article 33 de la lo i du 24 ju ille t 1921 aux faits de 
dépossession survenus sur le territoire belge. L ’effet 
de l ’article 1er, qui vise la généralité des dépossessions 
involontaires, est lim ité par l'article 16 aux actes de 
disposition postérieurs au jour de la publication au. 
Bulletin des oppositions des litres revendiqués ; cet 
article 16 laisse tous actes de disposition antérieurs 
sous l'empire des articles 2279 et 2280 du Code civil.

II. On ne peul se prévaloir de l ’article 2279 du Code 
civil lorsqu’i l  ne s’agit pas de titres perdus ou volés, 
mais de titres confiés à un ami.

Attendu que, par exploit enregistré de l’huissier 
Arents, de Bruxelles, en date du 18 novembre 1921, 
le demandeur a fait défense à la Société Générale de 
Belgique de se dessaisir, avant que leur sort ne soit 
ûxé par la justice, de certains titres déposés dans cet 
établissement financier, pour compte du défendeur, 
et dont le demandeur prétend avoir été injustement 
dépossédé, ces titres étant les actions de dividende 
n08 901 à 910 de la Société anonyme des Armes auto
matiques Lewis, dont la liste a été publiée le 26 no
vembre 1921 au Bulletin des Oppositions, conformé
ment à l’article 4 de la loi du 24 juillet 1921 ;
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ai
Que l’action tend à faire reconnaître la propriété 

du demandeur sur les titres susdits, et à lui en faire 
ordonner la restitution ;

Attendu quo le demandeur base d ’abord sa reven
dication sur l’article 33 de la loi susvisée ;

Attendu que les mots « un événement quelconque « 
do cette disposition ne peuvent être isolés, q u a n d  on 
veut en fixer le sens, du contexte qui suit, et doivent 
s’interpréter en co sens, que dépossession doit être 
produite par suite d'un événement en rapport avec 
l ’occupation ennemie, la défense ou la libération du 
torritoire et, par conséquent, s’être passé sur lo terri
toire belge ;

Que l’addition de ce contexte a été faite à la demande 
de M. Delacroix, premier ministre, pour bien signifier 
que le « dommage devait être survenu sur notre terri
toire » [Ann. pari., p. 1104) ;

Que ce but fut mieux précisé encore, au cours de la 
discussion sur la rédaction de l’article l"r par certains 
orateurs, qui ont insisté sur l'insertion des mots « au 
cours do la défense du territoire », en vue d’étendre 
l’application de cette disposition aux faits qui se 
seraient passés en Belgique non envahie, cc qui indique 
bien que le législateur a voulu en tous ras restreindre 
son application aux faits de dépossession survenus sur 
le territoire belge :

Attendu que le demandeur appuie sa prétention, en 
ordre subsidiaire,sur l’article 1erde lamèmeloi,qui vise 
la généralité des dépossessions involontaires ;

Attendu que l ’effet de cette disposition est limité 
par l’article 16, aux actes de disposition postérieurs au 
jour de la publication au Bulletin des Oppositions, des 
titres revendiqués ;

Que cet article 16 laisse tous actes de disposition 
antérieurs de ces titres sous l’empire de l’article 2279 
et l’article 2280 du Code civil ;

Attendu qu’en l’espèce la publication n ’a été faite 
au Bulletin des Oppositions que le 26 novembre 1921 ;

Qu’il n'est pas contesté que l'acte de disposition qui 
avait mis le défendeur en possession des titres litigieux 
est antérieur au 28 juin 1921, puisque c’est à  cette date 
que le défendeur les a remis au Crédit Suisse, qui les a 
transmis à la Société Générale do Belgique ;

Attendu, enfin, que le demandeur ne peut pas se 
prévaloir de l’article 2279 du Code civil ;

Qu'il ne s’agit pas, en effet, de titres volés ou perdus, 
mais do titres que, suivant scs propres allégations, il 
avait confiés en 1914 à un de ses amis ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
conforme, M. B a iCl y , juge suppléant faisant fonctions 
de procureur du roi, déboute le demandeur de son 
action et le condamne aux dépens, dont distraction au 
profit de Me De Smet, qui affirme en avoir fait l’avance.

Déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les dépens.

Civ. Tournai, 26 déc. 1923.
P r é s .  : M. B e r t o u i l l e .  — Plaid. : MM05 M as o in  

c. L é o n  I I e n n e b ic q  et P . P o i r i e r  (du Barreau de 
Bruxelles).

(Commune de Wannebecq c. Etat belge.)
DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF. — D o m a in e  

p u b l ic .  —  OEUVRE d ' a r t .  —  ACTION EX IIEYENDICA- 
TION D'UNE COMMUNE CONTRE I,'ÊTAT. —  DIFFÉREND 

D’ORDRE ADMINISTRATIF. —  ABSENCE DE LÉSION D’UN 
DROIT INDIVIDUEL. —  INCOMPÉTENCE DES TRIBUNAUX 

CIVILS.

L'action qui tend ù la restitution d'une œuvre d 'art dont 
une commune se prétend propriétaire, niais que l ’E ta t 
déclare appartenir au domaine national, ne tend qu’à 
un simple changement d’affectation et vise en réalité 
un conflit entre deux administrations publiques sur les 
limites de leurs attributions fonctionnelles. 

Lorsqu’avcun droit individuel n’est en jeu dans pareil 
conflit, le tribunal civil est incompétent.

Attendu qu'en exécution d’un arrêté royal du 18 fé
vrier 1840, la fabrique de l'église deWannebecq a cédé 
à l’Etat belge une chapelle gothique en bois sculpté, ou 
rétable, qui se trouvait placée dans l'église de cette 
commuue et qui est actuellement exposée au Musée du 
Cinquantenaire, à Bruxelles;

Attendu que l’action tend à la restitution de cette 
œuvre d’art dont la commune demanderesse se pré
tend propriétaire mais que le défendeur déclare appar
tenir au domaine national ;

Attendu que les parties ont démontré que ce rétable 
fait partie du domaine public, en effet, soit comme 
accessoire d ’une église servant à l’exercice public d’un 
culte religieux, soit comme objet d’art placé dans un 
musée de l’Etat; il relève incontestablement de ce do
maine;

Attendu que l’action en restitution ne pourrait donc 
tendre qu'à un simple changement d’affectation; qu’il 
s’agit, dès lors, en réalité d’un conflit entre deux 
administrations publiques sur les limites de leurs attri
butions fonctionnelles ;

Attendu que les tribunaux ne peuvent connaître que 
des droits qui s'attachent à l’indivision et régissent son 
activité, soit dans la sphère des intérêts privés (droits 
civils), soitdans la sphère désintérêts politiques (droits 
politiques) (Cf. Cass., 20 nov. 1890, Pas., 1891, I, 

p. 15);
Attendu qu’aucun droit individuel n’est en jeu dans 

ce conflit;
P a r ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent; 
Condamne la demanderesse aux dépens.
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Civ. Term onde, 11 oct. 1923 .
Prés. : M. Van G in d e r a c h t e r .

Plaid. : MM®3 J a n s s e n s  d e  V a r e b e k e  c . O r b a n .

(Heyndrickx, Henri c. Ileyndrickx, Elodie.) 

DROIT CIVIL. — Mariage. — a u t o r is a t io n

PATERNELLE. —  REFUS. —  CONDITIONS DF. VALIDITÉ.

L ’autorité paternelle, génératrice du droit d’opposition 
au mariage, n ’a d’autre cause et d'autre but (pie 
l ’avantage des enfants.

Des raisons qui intéressent le bonheur des futurs époux 
sont seules susceptibles de justifier pareille opposition 
et non point celles qui se rattachent aux difficultés qui 
existent entre parties cl reflètent les dissentiments qui 
animent celles-ci.

Ouï en chambre du conseil les parties en leurs 
moyens et conclusions, ainsi que M. le Substitut 
H e y n d e m c k x  en son avis;

Vu les pièces;
Atlendu qu’Heyiidricltx père refuse de consentir 

au mariage de sa lille, « parce qu'elle s'est emparée du 
fonds de commerce el de la firme du demandeur, ce 
do connivence ou tout au moins au su de son fiancé, 
et quo son mariage avec celui-ci est de nature 4 com
promettre irrémédiablement les droits et intérêts du 
demandeur, ceux de la firme et des autres enfants, 
parmi lesquels sont des mineurs de ce dernier » ;

Attendu que l’autorité paternelle, génératrice du 
droit d'opposition au mariage, n ’a d 'autre cause et 
d ’autre but que l’avantage des enfants;

Qu’en conséquence, des raisons qui intéressent le 
bonheur des futurs époux sont seules susceptibles de 
justifier la présente demande ;

Attendu quTIendrickxpère n ’invoqueni un manque 
de ressources, ni une incompatibilité d ’éducation ou de 
caractère, ni l ’inconduite du fiancé, ni telle autre 
circonstance qui serait de nature à compromettre 
l’avenir de la défenderesse;

Que le tribunal no saurait retenir des raisons qui se 
rattachent aux difficultés qui existent entre parties 
et reflètent les dissentiments qui animent celles-ci : 

Par ces motifs, le Tribunal, toutes conclusions plus 
amples ou contraires écartées, dit le demandeur non 
fonde en sa demande, l’en déboute et le condamne 
aux dépens.

Observations. — I. Voy. V elge, La protection de 
l'enfance, p. 11 ; — L o c r é , Législation civile, t. III, 
p. 328 et s.

II. — B e l t j e n s , Droit civil, art. 154, n° 37. — 
Dinant, 2 déc. 1865 et Liège, 3 mars 1866, B . J., 1866, 
col. 426 ; — Brux., 21 sept. 1896, Pas., 1897, II, p. 71 
et note de la Pasicrisie\ — Tournai, 17 sept. 1906, 
Pas., 1907,111, p. 110.

Comm. Brux. (11* ch.), 22 déc. 1923.
Prés. ; M. L e c l e r c q . — Réf. : M. F o n t a in e . 

Plaid. ; MM®3 G e o r g e  A n d r é  c . S t in g h l a m b e r .

(Société en nom collectif Van Gend et C'® c. E ta t belge.)

DROIT COMMERCIAL. — Contrat de trans
port international. —  c o n v e n t io n  d e  b e r n e .
—  c o n d it io n s  d ’a p p l ic a b il it é . —  LETTRE d e  
v o it u r e . —  f o r m e  s t r ic t e  e t  d e  r ig u e u r . —  
n o n -a p p l ic a t io n . —  APPLICABILITÉ d u  d r o it  com 
m u n . —  p r e s c r ip t io n .

Pour que les règles de la Convention internationale de 
Berne exercent leur empire, il faut que le chemin de fer 
expéditeur se soumette, au point de vue de la confection 
de la lettre de voiture, à des conditions de forme nette
ment déterminées et de rigueur.

Quand bien même il seraii manifeste que c’est par suite 
d'un abus que des formulaires pour transport à effec
tuer à l ’intérieur de la Belgique ont été employés et que 
les lettres de voiture portent bien que la station de 
destination de la marchandise est ù l'étranger, les 
conditions requises de la lettre de voiture ne se trouvant 
pas réunies, le transport n’est pas régi par la Conven
tion de Berne.

Attendu que le défendeur prétend que l’action 
dirigée contre lui est prescrite en vertu de l’article 9 
de la loi du 25 août 1891 sur le contrat de transport ;

Attendu que la demanderesse soutient que la loi 
belge du 25 août 1891 n'est pas applicable dans 
l’espèce, que le contrat de transport avenu entre 
parties est régi par les dispositions de la Convention 
internationale de Berne du 14 octobre 1890, approuvée 
par la loi belge du 25 mars 1891 ;

Attendu que, d ’après l’article 6 de cette convention, 
toute expédition internationale doit être accompagnée 
d'une lettre de voiture dont il détermine la teneur ; que 
cet article porte aussi que les prescriptions de détail, 
concernant la rédaction et le contenu de la lettre de 
voiture, et notamment le formulaire à appliquer,sont 
renvoyés aux dispositions pour l ’exécution de la 
convention ;

Attendu que le § 2 des dispositions réglementaires 
pour l ’exécution de la Convention de Berne, porte que 
sont obligatoires, pour les lettres de voiture internatio
nales, les formulaires prescrits par l’annexe 2, et que 
les lettres de voiture seront certifiées conformes aux 
prescriptions de la convention, par l'apposition du 
timbre d ’un chemin de fer ou d ’un groupe de chemin 
de fer du pays expéditeur ;

Attendu qu’il résulte des textes visés que dans 
l'intention des hautes parties qui ont conclu la conven
tion pour que le droit national de chacune d ’elles cesse
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d’être applicable à un transport, et que, pour que les 
règles de la convention exercent leur empire, il faut 
que le chemin de for expéditeur se soumette, au point 
de vue de la confection de la lettre de voiture, à des 
conditions de forme nettement déterminées ; qu’elles 
ont estimées, que, pour que l’application des règles de 
la convention pût se faire, il é tait indispensable que la 
lettre de voiture,base de contrat, répondît à certaines 
exigences; qu'elles ont voulu que les administrations, 
par l'intermédiaire desquelles le transport devait 
s'effectuer, trouvassent dans la lettre de voiture tous 
los renseignements utiles à la bonne exécution du 
contrat et au règlement des conflits qui pourraient 
résulter de celle-ci ; que ce formulaire présente un 
caractère de rigueur incontestable, puisque non seule
ment la teneur et l’aspect du document sont détermi
nés dans leurs moindres détails, mais qu’il est prescrit 
que, par l’apposition d ’im timbre, le chemin de fer 
expéditeur certifie sa conformité aux prescriptions;

Attendu que tout transport par chemin de fer d ’un 
dos E tats contractants à un autre Etal contractant 
n ’est donc pas nécessairement régi par la convention ; 
que la convention apparaît comme un ensemble de 
règles sous l’empire desquelles il est loisible à im expé
diteur de so placer, moyennant de se conformer à 
certaines prescriptions de forme dans ta confection de 
la lettre do voiture ;

Attendu que le formulaire adopté pour les transports 
à  effectuer sous l’auspice de la Convention Ide Berne 
porte des mentions qui annoncent expressément au 
destinataire qu’il recevra les marchandises aux condi
tions de la Convention internationale;

Attendu que les expéditions dont s’agit au procès 
ont été faites en vertu de deux lettres de voiture datées 
des 4 et 5 novembre 1919, enregistrées à Bruxelles,
A. S. S. P., le 10 décembre 1923, volume 673, folio 52, 
case 10, aux droits de 6 fr. 50, dressées sur des formu
laires destinés au transport à effectuer à l’intérieur de 
la Belgique ;

Attendu que les lettres de voiture, produites par la 
demanderesse, ne répondent ni quant à leur forme, ni 
quant à leur mention aux prescriptions de la conven
tion ; qu’elles ne portent pas notamment la demande 
de l’expéditeur des tarifs spéciaux aux conditions 
autorisées par les articles 14 et 35 de la convention ;

Attendu qu’il est manifeste que c’est par suite d ’un 
abus que des formulaires pour transport à effectuer à 
l’intérieur de la Belgique, ont été employés, et que les 
lettres de voiture portent bien que la station de desti
nation de la marchandise est Paris, mais qu’il n ’en est 
pas moins vrai que les conditions requises de la lettre 
de voiture, pour que le transport soit régi par la 
Convention de Berne, ne sc trouvent pas réunies, et 
que pas plus que l’E tat belge ne pourrait prétendre 
devant la Compagnie française qui a coopéré au 
transport, que celui-ci est régi par la Convention ; à 
défaut de l’avoir avertie par les lettres de voiture, que 
telle était sa volonté, pas plus le demandeur ne peut 
le prétendre devant l ’E ta t belge, à défaut d ’avoir, par 
l’emploi d ’une lettre de voiture bien déterminée, 
manifesté son intention à cc sujet ;

Attendu que les marchandises ont été délivrées au 
destinataire, à Paris, au plus tard le 3 décembre 1919 ; 
que ce n ’est que le 21 janvier 1922 que la présente 
action a été intentée ;

Attendu que l'article 9 de la loi du 25 août 1891 
dispose que toutes actions dérivant du contrat de 
transport des choses sont prescrites après un an en 
matière de transports internationaux ; la prescription 
court pour le cas de perte partielle ou d ’avarie, du jour 
de la remise des marchandises ;

Atlendu que la  demanderesse n ’cxcipe d ’aucune 
disposition ou interprétation do la prescription déri
vant. de la loi du 25 août 1891 ou du droit commun ; 
qu ’elle ne conteste pas que si cette loi est applicable 
au transport dont s’agit au procès, son action est 
prescrite ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, déclare l’action 
prescrite ; condamne la demanderesse aux dépens, 
taxés à ce jour à la somme de 75 centimes ;

Donne acte au défendeur de ce qu’il évalue l’action 
à 10,000 francs,uniquement pour satisfaire à la loi sur 
la compétence.

J . P . Liège (1er canton), 14 déc. 1923 .
Plaid. : MM63 T r if a u x  c . E. H e n u s s e .

(Monami c. Veuve Laurent.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE.— Bail. — t e r m e  
e x p ir a n t  l o r s q u e  l e  l o c a t a ir e  a u r a  t r o u v é  a

SE LOGER CONVENABLEMENT. —  VALIDITÉ. —  AC
TION EN RETRAIT DE PROROGATION. —  ACTION NON 
FONDÉE.

Lorsqu’en vertu d’un bail, un locataire occupe un appar
tement pour un terme expirant à la date oii i l  aura 
trouvé à se loger convenablement, i l  n’est pas en régime 
de prorogation, mais locataire en vertu d'un bail régu
lier, parfaitement licite, soumis à l'accomplissement 
d’ une condition mixte.

Attendu que les demandeurs ont fait citer devant 
nous la défenderesse en retrait de prorogation, pour 
le 19 janvier 1924 ; qu’ils fondent leur action sur l’ar
ticle 4, § 5 de la loi du 20 février 1923, soutenant que, 
vu leur profession et leur état social, ils ont besoin 
pour leur logement de l’appartement litigieux, place 
de la Vieille-Montagne, 11 ;

Attendu qu’il résulte d’un bail sous seing privé, 
conclu entre parties, le 1er novembre 1920, le dit bail
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enregistré à Liège (A. J ., le 4 nov. 1920, vol. 85, fol. 72, 
case 18, au droit de 1 franc), que la demanderesse a 
donné en location l’appartement litigieux pour un 
terme expirant à la date où la défenderesse aura 
trouvé à se loger convenablement ;

Attendu qu’au’aujourd’hui la défenderesse déclare 
qu’elle est en pourparlers avec la Société Liégeoise pour 
louer un appartement dans un des immeubles qu’elle 
fait construire au quartier des Venues, mais que cetto 
société ne peut garantir à la défenderesse uno date 
même approximative à laquelle l’appartement proposé 
sera achevé ; que la défenderesse est donc forcée de se 
maintenir dans les lieux qu’elle occupe, jusqu’au jour 
où son transfert au quartier des Venues sera possible ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations quo la 
défenderesse n ’est pas en régime de prorogation, mais 
qu’elle occupe l’immeuble litigieux à titre de locataire, 
en vertu d’un bail régulier ; que le bail susvanté est 
parfaitement licite, puisqu’il prévoit pour la fin du 
bail l’accomplissement d’une condition mixte, c’ost- 
dire d’une condition qui dépend tou t à la fois de la 
volonté d ’une des parties contractantes et de la volonté 
d ’un tiers (C. civ., art. 1171);

Attendu, au surplus, que les demandeurs no sou
tiennent pas qu’il y  a eu dol ou mauvaise foi do la 
part do la  défenderesse ; que le dol et la mauvaise foi 
ne se présument pas ;

Par ces motifs, statuant contradictoirement et en 
premier ressort, disons pour droit que la défenderesse 
n ’est pas en régime de prorogation, mais est locataire 
de l’appartement litigieux, en vertu d’un bail régulier ; 
co fait, disons les demandeurs non fondés en leurs 
conclusions, les déboutons de leur demande, les 
condamnons aux dépens.

T ribunal a rb itra l germano-belge,
V  27 févr. 1923.

Prés. : M . M o r ia u d .
Plaid. : M° B on  c. MM®3 V a n Cr o m ph o u t  et S c iiu s t e r .

(Van Stichelen c. Moritz.)

DROIT DE LA GUERRE. —  t r i b u n a l  a r b i t r a l  
m ix te  g e r m a n o - b e l g e .  — Vente à  l'armistice.
—  v e n t e  d ’u n  m o b il ie r  p a r  u n  a l l e m a n d  a  u n

BELGE. —  ACTE ACCOMPLI DIX JOURS AVANT L’AR- 
MISTICE. —  ARRÊTS BELGES DÉCLARANT LA VENTE 
FICTIVE. —  VENTE EN RÉALITÉ SÉRIEUSE ET VALABLE.
—  1. RÉCLAMATION DU PRIX PAR L’ACHETEUR BELGE 
AU VENDEUR ALLEMAND. —  NON-FONDEMENT. —  
NON-LIVRAISON DE I.’OBJET VENDU. —  MISE SOUS 
SÉQUESTRE.—  FAIT DU PRINCE.—  II. DÉCISIONS DES 
TRIBUNAUX BELGES NON CONFORMES AU TRAITÉ DE 
VERSAILLES. —  DROIT DF. L’ACHETEUR LÉSÉ A SE 
POURVOIR DEVANT LE GOUVERNEMENT BELGE ET LA 
COMMISSION DES RÉPARATIONS.

I. Lorsqu’xme vente conclue dix jours avant la promul
gation de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, a été, par 
un arrêt définitif, considérée comme une vente pure
ment fictive, malgré sa conviction que la vente a été 
réelle et que le vendeur a touché le prix , i l  ne peut être 
condamné à restitution et le séquestre injustifié appa
raît comme un fait (lu prince dont le vendeur est 
innocent.

II. Lorsque rien n'établit que ce n'est pas de bonne foi et
à un juste p rix  qu’a été acquise la propriété d'un . 
mobilier mis sous séquestre, les décisions des tribunaux 
belges en sens opposé n'apparaissent pas conformes 
au § 1er de l'annexe à l'article 297 du Traité de Ver
sailles et la personne lésée est recevable à agir auprès 
du gouvernement belge, el, éventuellement, de la 
Commission des réparations pour obtenir le rem
boursement de la somme dépensée par elle.
Attendu qu’à la suite d'une annonce parue dans 

la Belgique, le 22 octobre 1918, la requérante acheta, 
le 31 octobre, pour le prix de 6,850 francs, qu’elle paya 
comptant au défendeur, le mobilier complet de l’appar
tement qu’elle occupait rue de Linthout, 188, à 
Bruxelles ;

Que le défendeur, sujet allemand, ayant quitté 
la Belgique, le mobilier qui était resté dans l’appar
tement fut considéré comme sa propriété et mis 
sous séquestre par ordoimance du président du 
tribunal de première instance, en date du 30 décem
bre 1918;

Que, par ordonnance du 1er août 1919, confirmée 
par la Cour d ’appel le 12 avril 1920, le président du 
tribunal rejeta la revendication de la requérante, pour 
le motif que la vente conclue dix jours avant la pro
mulgation de l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918, qui 
décrète la mise sous séquestre des biens possédés par 
des sujets allemands en Belgique, devait être consi
dérée comme une vente purement fictive, uniquement 
destinée à soustraire les biens du sieur Moritz au 
séquestre qui les menaçait, tout en conservant la 
propriété à Moritz ;

Attendu que le tribunal arbitral mixte ne peut pas 
partager cette opinion des juges belges;

Que, tout en reconnaissant que le fait même quo 
la vente a été conclue quelques jours avant l’armistice, 
joint à l ’attitude de M11® Van Stichelen au cours des 
procès en revendication, a dû faire suspecter la sincé
rité de la vente, le tribunal est convaincu qu’on est 
là en présence d ’une apparence trompeuse;

Que l’intérêt de Moritz était de vendre réellement 
son mobilier, au lieu de se borner à  le cacher au 
séquestre en le conservant en Belgique, d ’où il lui 
aurait été, sinon impossible, du moins très difficile 
de le faire passer en Allemagne ;
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Que s’il avait eu l'intention de faire don de son 
mobilier à quelqu’un, on ne comprend pas pourquoi il 
aurait recouru à l'intermédiaire inutile et, qui plus est, 
dangereux d ’une inconnue, -M110 Van Sticheleu ;

Qu'il était tout naturel, d ’autre part, que M11® Van 
Stichelen, alors fiancée à un officier belge, qui allait 
revenir de la guerre, lit l'acquisition d'un mobilier;

Qu’il n 'y  a rien de surprenant à ce qu'elle ait disposé 
do 2,000 francs d'économies et que ses parents, qui 
avaient loué une terre pendant la guerre et en ven
daient |es produits à des prix élevés, aient pu lui faire 
l’avance de 4,850 francs ;

Qu'à cela s’ajoute que .M110 Van Sticheleu a payé le 
loyer de la rue de Liuthout pour le trimestre allant 
du 1er décembre 1918 au 1er mars 1919 ;

Que l’impression qui se dégago de ces faits est cor
roborée par les déclarations de Moritz en la présente 
instance ;

Qu’il affirme, en effet, dans sa réponse, que confirme 
la lettre qu’if adresse au secrétariat, qu’il a louché le 
prix de vente el l ’a consommé;

Qu’il y a tout lieu d ’admettre la véracité de cette 
affirmation, l'intérêt du défendeur étant évidemment 
de saisir au bond la balle que lui olîre le tribunal belge 
et de sc retrancher derrière le caractère fictif de la 
vente, soit pour échapper plus sûrement à une con
damnation, soit aussi pour obtenir ensuite de l'E tat 
allemand une indemnité pour son bien séquestré et 
liquidé en Belgique ;

Attendu, cependant, que, malgré sa conviction que 
la vente a été réelle et que le vendeur a touché le prix, 
le tribunal ne peut pas le condamner à restitution, 
puisqu’il a  livré la marchandise vendue et que la 
requérante n'en a été dépouillée que plus tard par iui 
séquestre injustifié, qui apparaît comme un fait du 
prince dont le défendeur esl innocent ;

Attendu, d ’autre part, que le § 1er de l’annexe à 
l’article 297 du Traité de paix ne confirme la validité 
des ventes opérées par les séquestres, qu’« à condition 
que les dispositions de ce paragraphe ne portent pas 
préjudice aux droits de propriété précédemment 
acquis de bonne foi et à un juste prix, conformément 
à la loi de la situation des biens, par les ressortissants 
des puissances alliées et associées » ;

Attendu qu'en l'espèce, rien n ’établissant que ce 
n ’est pas de bonne foi et à un juste prix que la requé
rante avait acquis la propriété du mobilier mis sous 
séquestre et les décisions des tribunaux belges n ’appa
raissant pas, en fait, conformes à la susdite disposition 
du Traité, on peut sc demander si la requérante 
n ’aurait pas droit, en vertu de l’article 305 du Traité, 
à  unc réparation déterminée par le tribiuial arbitral 
mixte ;

Attendu que la requérante annonce l’intention de 
faire une tentative auprès du gouvernement belge pour 
obtenir que lui soit versée la somme de 6,988 francs, 
produit net de la vente, par le séquestre, du mobilier 
qu’elle avait acheté au sieur Moritz ;

Par ces motifs, le Tribunal surseoit à statuer jusqu’à 
ce que la requérante a it fait connaître au tribunal le 
résultat des démarches qu’elle aura pu entreprendre 
auprès du gouvernement belge, et, éventuellement, de 
la Commission des réparations, pour obtenir le rem
boursement de la somme dépensée par elle ;

Enjoint à M. l’agent du gouvernement belge de 
veiller à l’exécution du présent arrêt ;

Se ré:erve. en cas d'insuccès de sa tentative, de 
prolonger, en vertu de l’article 78 du règlement de 
procédure, le délai fixé par l’article 21 f, pour l’intro
duction des instances dans le cas de l'article 305 du 
Traité de paix.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

Civ. Tulle (Corrèze), 1 3  juill. 1 9 2 3 .
Prés. : M. F r a n ç o is  R ic h a r d .

(Chabart c. Despret.)
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ FRANCO- 

BELGE ET DE PROCÉDURE CIVILE. — c o n 

v e n t i o n  d e  i.a  i i a y e . —  Commission roga- 
toire à l ’étranger.—  e n q u ê t e  c i v i l e .—  d é f a u t  

DE DÉNONCIATION DES TÉMOINS. —  ABSENCE DES 

PARTIES A L ’ENQUÊTE. —  APPLICATION DE LA LOI 

BELCE. —  VALIDITÉ.

En droit international privé, les formes de procédure 
civile touchent à l ’ordre public et sont territoriales. 
Aucune prescription de la loi française ne saurait 
donc, en principe, s'appliquer à unc procédure accom
plie à l ’étranger.

La Convention de Lu liage du 17 ju ille t 1905, dans son 
article 14, porte que. l'autorité judiciaire qui procède à 
l ’exécution d’une commission rogatoire appliquera les 
lois de son pays, en ce qui concerne les formes à suivre. 

Lorsque, en matière de commission rogatoire étrangère, 
la loi belge parle de l'autorisation du ministre de la 
justice, elle a entendu que cette autorisation serait 
transmise aux tribunaux par les magistrats du mi
nistère public leur imposant de requérir cette exécu
tion de la commission rogatoire, que le juge ne peut 
refuser.

En France, les juges n ’auraient pas à tenir compte d’une 
commission rogatoire qui ne leur aurait pas été 
transmise par le ministre de la justice; ils l ’exécutent 
sans l ’ intervention nécessaire des parties intéressées, 
qui restent, toutefois, libres d’intervenir.

Attendu qu’un moyen de nullité est tiré de ce que 
le témoin, dont l’audition était prescrite par notre
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jugement du 21 décembre 1922, et avait fait l’objet 
d'une commission rogatoire au président du tribiuial 
civil de Charleroi ou lel autre magistrat qu’il sc sub
stituerait, a été entendu en violation des formes 
prescrites par les articles 261 el 262 du Code do pro
cédure civile français, c’est-à-dire en dehors de toute 
dénonciation de témoin à la partie adverse, avec 
assignation d ’ètre présente à l’enquête ou de s*V faire 
représenter ; qu’aussi bien aucune des parties liti- 
gantes n'assistait à cette audition ; que l'enquête sur 
commission rogatoire, poursuivie en violation des 
prescriptions légales, doit donc être annulée ;

Attendu qu'en droit international privé, les formes 
de procédure civile, établies dans l'intérêt do la bonne 
administration de la justice, touchent à l’ordre public 
et sont territoriales ; qu’aucune prescription de la 
loi française ne saurait donc, en principe, s’appliquer 
à  une procédure accomplie à l’étranger devant un juge 
étranger, parce que ce serait faire régir l’ordre public 
étranger par la loi française;

Qu'aussi bien la deuxième convention de La Haye du 
17 juillet 190$, approuvée par la loi française des 
7-9 avril 1909, ratifiée le 24 du même mois par les 
différents E tats signataires, dont la Fiance et la Bel
gique, promulguée en France par décret du 30 avril 
1909 (Journ. offic. du 2 mai), s'occupant dans ses 
articles 8 à 16 inclus, des commissions rogatoircs 
à faire exécuter dans les pays contractants, porte, dans 
son article 14, que l’autorité judiciaire qui procède à 
l’exécution d ’une commission rogatoire appliquera les 
lois de son pays, en ce qui concerne les formes à 
suivre ;

Que c’est ce que décidait déjà l’article 10 de la 
convention primitive de La Haye du 14 novembre 1896, 
approuvée en Belgique par la loi du 20 mai 1898 ; qu'il
V est dit que : « L ’autorité judiciaire qui procède à 
l'exécution d ’une commission rogatoire appliquera 
les lois de son pays, en ce qui concerne les formes à 
suivre ; toutefois, il sera déféré à la demande de l’auto
rité compétente tendant à ce qu’il soit procédé suivant 
tme forme spéciale, même non prévue par la législation 
de l ’E ta t requis, pourvu que la forme dont s’agit ne 
soit pas prohibée par cette législation » ;

Attendu qu’en cas de commission rogatoire requise 
d ’un tribunal français par un tribunal étranger, il est 
deux manières de saisir la juridiction française.

1° Elle peut l'être par une requête d’ofliciers ministé
riels, directement choisis par les parties intéressées 
pour assurer l’exécution do la commission rogatoire ; 
qu’une circulaire de la chancellerie, du 19 mai 1899, 
consacre la légalité de cette procédure : qu’on ne voit 
pas pourquoi il n ’en serait pas ainsi, puisque c’est ia 
procédure suivie lorsqu’il s’agit de commissions roga- 
toires échangées entre les tribiuiaux régnicoles; qu’il 
n 'y  a pas de raison d ’écarter la forme de procéder 
usitée en matière (Vexequatur (arg. d ’analogie de l’arti
cle 546 du Code de procédure civile) ; que cette procé
dure de requête directe est même la seule qui permette 
aux parties, dans un certain nombre de cas, d'obtenir 
de la justice française l’accomplissement du mandat 
judiciaire à elle adressé; qu'il en est ainsi pour les 
commissions rogatoires émanant d’Angleterre ou des 
Etats-Unis, dont les gouvernements ne se chargent 
pas de provoquer l'exécution des mandats décernés 
par nos tribunaux (Cire, de la chanc., 19 déc. 1891) ;

2° Attendu quo le tribunal français peut être aussi 
saisi de l'exécution d ’iuic commission rogatoire délivrée 
par un tribunal étranger, par les soins et sur les dili
gences du ministère public près le tribunal délégué ; 
que cette procédure paraît être la véritable, à en juger 
par les nombreuses décisions ministérielles ayant 
décidé que ■■ les juges n'auraient pas à tenir compte 
d ’une commission rogatoire qui ne leur aurait pas été 
transmise par le ministre de la justice » (Instr. garde 
<les sceaux, R. 83 ; — Décr. minist., 3 juin et 29 juill. 
1826; — Cire, minist., 5 avril 1841, 12 mai 1855, 
25 juin et 27 juill. 1885 ; — Bulle t. minist. just., 1885, 
p. 72 et 140. — Voy. Réfonte du répertoire de D a l l o z , 
v° Commission rogatoire, n° 19);

Attendu que, dans ce cas, le ministère public près 
le tribunal commis est saisi directement, en principe, 
par le consul de l’E tat requérant se trouvant dans sa 
circonscription, exceptionnellement à la suite d ’ac
cords spéciaux, par le ministre de la justice, saisi par 
la voie diplomatique, et par l'intermédiaire du procu
reur général, plus exceptionnellement, avant la guerre 
tout au moins, pour l’E tat allemand, directement par 
le président du Landgericht compétent ;

Attendu que dans cette hypothèse, les magistrats 
français, délégués par les tribunaux étrangers, se 
trouvent saisis sans que les parties intéressées aient à 
recourir à l ’intermédiaire d ’un officier ministériel; 
niais, qu’ainsi que l’a rappelé le garde des sceaux, dans 
sa circulaire du 19 décembre 1891, il est loisible à ces 
dernières de faire surveiller l’affaire, si elles le jugent 
à propos, par un officier ministériel ou tout autre 
mandataire de leur choix, qui resteront exclusivement 
à leur charge, le tribunal français commis n ’ayant à 
intervenir en aucune manière, à cet égard ;

Attendu, quant à la procédure à suivre pour l'exécu
tion qu’elle varie suivant que le tribunal aura été 
saisi par un officier ministériel directement choisi par 
la partie intéressée, ou que la commission rogatoire a 
été transmise par application des conventions inter
nationales, soit par la voie diplomatique, soit par le 
consul ;

Attendu, lorsque le tribunal a été saisi par un officier 
ministériel directement choisi par la partie intéressée, 
que la procédure se poursuit dans les formes ordinaires 
comme s’il s’agissait de l’exécution d ’une commission
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rogatoire d ’un tribunal français ; que, dans ce cas, en 
matière d'enquête de divorce par exemple, ce sont les 
formes édictées par les articles 252 et suivants du Code 
de procédure civile et 245 du Code civil, qui doivent 
êtro observées à peine île nu llité ; qu’il n ’est pas dou
teux qu’une enquête requise de la sorte ot exécutée en 
violation do l ’article 261 du Code de procédure civile 
soit nulle ;

Attendu que lorsque le ministère public a été saisi 
directement par le ministre de la justice, le consul le 
plus proche, ou même lo magistrat étrangor qualifié, 
il saisit lui-même le tribunal de son siège ou le magistrat 
commis; que s’il s’agit d ’entendre des témoins, il les 
convoque lui-même par voie administrative d ’abord 
(Cire, chanc., 19 déc. 1891) et, faute par eux d ’obtem
pérer, il les fait citer par huissier conformément aux 
dispositions du Code de procédure civile (Cire, chanc.,
17 juill. 1913);

Altendu que le tribunal ou le juge chargé par le 
ministre et le ministère public, de ramener une com
mission rogatoire étrangère à exécution, l’exécutent 
sans l’intervention nécessaire des parties intéressées; 
que, toutefois, celles-ci restent libres d ’intervenir; 
inaisque, hors le cas de leur intervention spontanée,les 
commissions rogatoires s'exécutent en dehors d ’elles 
(Cire, chanc. dans D a ll o z . Répertoire, v° Instruction 
civile, n° 83) ;

Attendu qu'en Belgique, les commissions rogatoires 
ordonnées par les tribunaux étrangers peuvent être, 
de même qu’en France, exécutées suivant deux modes 
différents : soit, suivant les règles du Code de procédure 
civile, et même en matière do divorce, du Code civil, 
aux requête, diligences et initiative de la partie inté
ressée, soit d ’offico à la suite de l’intervention du 
ministère public ou même du juge commis (L a u r e n t , 
Droit civ. intern., t. VIII, n° 58. — Cf. arrêt de Pau, 
29 avril 1861, D a l l . p é r ., 1862, I I ,  p. 75. — Cf. en 
ce sens : P a r d e s s u s , Droil commercial, n° 1489 ; — 
.Ma s s é , Droil commercial, n° 779 ; — F œ l ix  et DEMAN
GEAT, t. Ier, n08 4 62 el s. ; — D e l is l e , Traité de l'inter
prétation des lois, t. 1er, § 58, p. 197 et s. ; — B a r , Das 
international privât und Strafrecht ; — Le P o it t e v in , 
Dictionnaire des parquets, v° Commission rogatoire, 
passim) ;

Attendu que lorsque la partie prend l’initiative de 
ramener la commission rogatoire à exécution et con
stitue avoué en Belgique, il n ’est pas douteux qu’en 
matière de divorce les dispositions des articles 248, 
252, 253 du Code civil et celles des articles 252 et sui
vants du Code de procédure civile belge (titre XII, 
livre II, l ro partie),ne doivent être observées à peine de 
nullité de l'enquête ;

Attendu que la procédure suivie a été la procédure 
par voie diplomatique ou d ’office par le ministère 
public ;

Attendu, à cet égard, que l’arsenal législatif belge 
comprend la loi du 18 janvier 1869, toujours en vigueur, 
analogue aux nombreuses décisions ministérielles fran
çaises et dont l’article 139 est ainsi conçu : « Les juges 
ne peuvent obtempérer aux commissions rogatoircs 
ém anant de pays étrangers, qu’au tan t qu’ils y  sont 
autorisés par le ministre de la justice et, dans ce cas, 
ils sont tenus d ’y donner suite » ;

Attendu que lorsque la loi dont s’agit parle de l'auto
risation du ministre de la justice, elle a entendu, 
suivant l'interprétation générale, que cette autorisa
tion serait transmise aux tribunaux par les représen
tants du pouvoir exécutif près leurs sièges, c’est-à-dire 
par les magistrats du ministère public imposant, par 
conséquent, à ceux-ci, l ’autorisation ministérielle une 
fois donnée, de requérir, à raison de leurs fonctions, 
cette exécution de la commission rogatoire, que le juge 
ne peut refuser ;

Attendu que l’ordre étant donné par lo ministre de 
la justice belge, à la suite do la transmission des pièces 
à son département par la voie diplomatique, le parquet 
et le tribunal de Charleroi n ’avaient pas à attendre, 
pour exécuter cet ordre, le bon plaisir des parties 
litigantes ;

Attendu que la forme employée par les autorités 
belges, c’est-à-dire l ’exécution d'office, est la plus 
conforme aux principes de la matière (Voy. P a n d . B., 
v° Commission rogatoire, n° 406) ; qu’ello était l ’une 
de celles prescrites ou autorisées par la législation en 
vigueur dans le royaume belge ; qu’elle ne saurait donc 
être critiquée ; que, d ’ailleurs, la rapidité et l ’exacti
tude de l’exécution des commissions rogatoires se lient 
intimement à l’existence des bons rapports interna
tionaux et, par là, concourent à assurer l'intégrité et 
l’indépendance des E ta ts ; qu'aussi, saisi comme il 
l’était, le parquet, l ’ordre public étant intéressé, devait 
agir par voie d ’action, comme partie principale (Renie 
de droit belge, 1886, p. 68) ;

Attendu que la dame veuve Marlière avait été 
assignée pour venir déposer à Tulle; qu'alors ce 
témoin avait été régulièrement dénoncé au mari ; que 
la veuve Marlière n ’avant pu se rendre à Tulle, com
mission régulière et contradictoirement rendue fut 
donnée au tribunal de Cliarleroi de l ’entendre ; que ce 
dernier obtempéra aux autorisations et réquisitions du 
ministre de la justice et du ministère public, et qu’une 
pièce officielle authentique relate l’audition du témoin 
sous la foi du serment ;

Altendu qu'à la vérité, Despert n ’était pas présent 
à l’audition et ne fut pas assigné pour y être présent ;

Mais attendu qu’en Belgique, comme en France, 
lorsque le ministère public fait exécuter d ’office les 
commissions rogatoires, celles-ci doivent être exécutées 
par les magistrats, sans l’intervention nécessaire des 
parties intéressées; que ceci a été jugé, notamment
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par le tribunal civil de Liège, le 10 juin 1874, la Cour 
d ’appel de Liège, le 29 décembre 1869 ; quo la mémo 
Cour décidait pareillement, le 16 juin 1875 : « qu’esl 
valable l’enquête faite en Angleterre, en vertu d'une 
commission rogatoire, bien que la partie adverse n ’y 
ait pas assisté, et qu’elle ait môme ignoré le jour où 
l’enquête avait lieu et le nom des témoins » (Cf. Cl o e s  
et B o n  JE AN, Jurisprudence des tribunaux de première 
instance, 1875-1876, p. 354 el les observations);

Allendu qu’en Belgique comme on France, il est 
loisible aux parties d’intervenir, spontanément el à 
leurs frais, dans la procédure d ’exécution d'office des 
commissions rogatoircs ;

Attendu qu’il est tellement dans la nature des choses 
que les commissions rogatoires exécutées par un tribu
nal étranger le soient en dehors de l'assistance des 
parties intéressées, que le Code de procédure civile 
du canton de Genève a proscrit expressément leur 
présence, dans son article 213 (B e l l o t , Code de procé
dure civile du canton de Genève, p. 160) ;

Attendu donc que Despert ne saurait reprocher au 
parquet el au tribunal de Charleroi do ne l'avoir pas 
assigné pour être présent à l'audition du témoin, veuve 
Marlière, puisque les autorités judiciaires belges, agis
sant d'office en vertu de la loi de 1869 et par ordre do 
leur gouvernement, n ’avaient pas à le faire; qu’il ne 
saurait s’en prendre à sa femme ni à son avoué, qui 
n ’ont pas été avisés eux-mêmes, ni de la procédure 
diligentée en Belgique, ni de la date de l ’audition, ni 
de l’action directe du ministère public, qui n ’assistaient 
pas eux-mêmes à l'audition du témoin ; qu’ainsi la 
situation est restée égale entre les parties ;

Attendu que l'on se trouve, en définitive, en cas 
d ’exécution d ’office des commissions rogatoires, dans 
une matière toute exceptionnelle où les règles ordi
naires doivent fléchir ; que les relations de droit public 
ne sont pas gouvernées par les règles du droit privé 
(L a u r e n t , Droit civil international, t. V I I I ,  n° 58) ; 
qu’il ne faut pas oublier que le juge étranger ne fait 
que prêter ses bons offices à la justice do l'E ta t com
mettant, et que la forme dans laquelle il croit devoir 
remplir sa mission, toute d'entente internationale, si 
elle est normale, a fortiori si elle s'appuie, comme dans 
l'espèce, sur un texte législatif, échappe à la critique 
des intéressés; qu’au regard des autorités belges, à la 
suite de la transmission des pièces par voio diploma
tique, le ministère public s’est absolument substitué 
aux parties privées, a formulé des réquisitions, convo
qué le témoin, assuré, en un mot, comme partie prin
cipale, l’exécution de la mesure d ’instruction ; qu’il a 
utilisé, selon l’usage et par analogie, les formes expé
ditives de la procédure pénale; mais qu’on ne s’en 
trouve pas moins en présence d'une déposition reçue 
en duc forme, sous la foi du serment, devant un juge 
compétent, légalement saisi, qui a opéré selon les lois 
de son pays, à laquelle, partant, il convient d ’ajouter 
une créance égale à  celles recueillies en France, suivant 
les règles des articles 261 et 262 du Code de procédure 
civile français.

(Lo suite sans intérêt.)

POUR LA RÉFORME JUDICIAIRE

La Réforme de la Magistrature.
Monsieur le Rédacteur en chef

du « Journal des Tribunaux ».

Dans l'article sur le relèvement des traitements, 
paru dans le numéro du 23 décembre 1923, la collabo
ration des greffiers de paix paraît avoir été quelque 
peu mal évaluée.

Le départ entre les intellectuels et les manuels ne 
peut se faire comme vous l’invoquez : magistrats et 
référendaires, d'une part ; greffiers, de l’autre.

M. le juge de paix Campioni, qui pendant de longues 
années fut à la tête d’une justice de paix importante, 
définit autrement le rôle du greffier de paix.

Permettez-nous de soumettre à votre appréciation 
l’imprimé ci-joint, au sujet de l’importance de leur 
fonction.

Sous le titre Traitements, vous trouverez les motifs 
invoqués pour établir l’insuffisance de leurs traitements 
actuels et du nouveau barême proposé par le Comité 
de législation.

Destinés à recevoir une ample partie du travail des 
greffiers de première instance, par une nouvelle exten
sion du ressort, ils se demandent pourquoi leurs trai
tements ne seraient pas assimilés à ceux de leurs col
lègues de première instance?

Ne pourrions-nous vous prier do bien vouloir sou
mettre à vos lecteurs cet aperçu de la question?

Veuillez agréer. Monsieur le Rédacteur on chef, 
l ’assurance de notre considération très distinguée.

Pour la Fédération des Greffiers de paix,
O. D e  Cooman, Président.

F é d é r a t io n  27 oct. 1923.
DES GREFFIERS DE PAIX

d e  B e l g iq u e .

Le projet du Conseil de législation pour la réforme 
sur l’organisation judiciaire, aux fins d'assurer un bon 
recrutement des membres de l’Ordre judiciaire diminue 
le personnel et relève les traitements.

Notamment, il supprime la moitié des greffiers de 
justice de paix et à l’cncontre de ce qui est proposé
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pour les autres membres de l’ordre judiciaire, ue relève 
pas mais fixe des traitements nouveaux insuffisants 
pour greffiers de paix.

Personnel. — Pour justifier ce double but, la com
mission a sous-évalué les fonctions du grellier de paix. 
Un effet, elle dit ; .1 La besogne des greffiers n’exige 
aucune connaissance spéciale : ils n’apportent l’œuvre 
judiciaire qu'une collaboration quasi matérielle. »

Dans un rapport présenté par M. le juge de paix 
Campioni, rapport publié au Journal îles Juges de paix, 
juillet 1900, p . 289 et suivantes, ce distingué magistrat 
analysait le rôle du greffier, les déclarant : « indispen
sables collaborateurs, ayant participé au développe
ment progressif de notre magistrature » dont « la 
valeur intellectuelle ou scientifique est la condition 
d ’une collaboration sûre et féconde, sur laquelle le juge 
doit pouvoir compter », lequel, « à un coup d’œil super
ficiel, petit apparaître comme un simple scribe, écrivant 
sous la dictée du juge », mais « la réalité est différente 
de cetto apparente I... Môme dans son rftle do simple 
assistant du juge, il • une action personnelle. « C’est lui 
qui dresse les qualités d’un jugement civil..., qui re
cueille les dépositions l’audience de police..., qui 
dresse procès-verbal des visites des lieux..., qui tient 
le registre des tutelles. » « Tout cela n ’est rien à côté 
île son rôle de greffier même. »

» Ce greffe est, non sans raison, un bureau de consul
tations gratuites pour tout ce qui ressort de la justice 
de paix... »

a Par la force des choses, c’est au greffe que se fait 
la  premièro instruction de tout cc qui rentre dans la 
jurid iction gracieuse..., qu’on acte les demandes de 
conciliation, et il devra pouvoir dire, séance tenante, si 
le juge est compétent h raison de la matière et du lieu... : 
dans le conseil de famille il établit la compétence, la 
composition, vérifie les parentés, contrôle les actes de 
mariage, so renseigne sur les conventions matrimo
niales, actes do donation,testaments... ; dans les divers 
actes de notoriété, il calcule une parenté, interprète un 
contrat de mariage..., pour l ’apposition des scellés il 
voit si elle est légalement requise... »

En un mot, 1e travail du juge est ainsi préparé et le 
public a, dans des circonstances pénibles, il subir le 
minimum des déplacements et d’ennuis. « Que de 
misères, que de lenteurs, que d'ennuis pom- les ju sti
ciables si le personnel n ’a point les notions juridiques 
indispensables à  ces vastes et délicates attributions. » 

Nous pouvons ajouter qu’en général le greffier 
dresse préalablement tous les actes de juridiction gra
cieuse et pendant plusieurs jours de la semaine supplée 
le juge dans les relations avec les justiciables.

Le greffier de paix remplit une fonction spéciale bien 
différente de celles de ses collègues des autres juridictions.

Aussi plusieurs de nos collègues sont diplômés 
d'enseignement supérieur et tous ont fait une étude 
approfondie de certaines dispositions des Codes civil, 
de procédure civile, d’instruction criminelle, du Code 
tiscal et des lois spéciales.

Les nouveaux projets de loi tendent ?i augmenter 1 » 
compétence des juges de paix, à décharge des tribunaux
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de première instance, et à, imposer îles charges nouvelles 
aux greffiers de paix.

« Les causes inférieures à 2,51X1 francs représentent 
la moitié des affaires encombrant les rôles des tribu
naux de première instance... »

Elles surchargeront et engorgeront les justices de 
paix des grands centres (Ji.urn. des juges de paix, 1923, 
p. 239).

Traitements. — Dans le barème proposé, le coût 
actuel do la vie et l ’augmentation du travail servent 
de base à fixer les nouveaux traitements des membres 
de l ’ordre judiciaire.

Oui pour les magistrats et les greffiers des Cours et 
tribunaux ; non pour les greffiers de paix.

A . — Le projet du nouveau barème fixe des traite
ments insuffisants et même lèse des situations acquises 
par certains greffiers de paix.

TABLEAU 1

L’exemple est applicable aux greffiers des différentes
classes ayant plus de trento ans de fonction.

*• *

Greffier de premièro classe, marié, soixante-doux ans, 
tronte-deux ans do fonction.

I. — Régime actuel.
Traitement de départ.......................................fr. 10.000
Huit augmentations de 500 francs....................  4.000
Indemnité de vie c h è re .....................................  900

Id. de résidence .....................................  720

Traitement a c tu e l ........................................... fr. 15.620
II. — Régime proposé.

Traitement de fin de carrière après dix ans de
fo n c tio n ....................................................... fr. 15.000

Perte ac tu e lle ...................................................... 620
Et pertes futures par suite des augmentations

quaternalles supprimées.................... pour mémoire.
Donc diminution, dès à présent, pour le titulaire.

** *

B .— Le dit projet ue tient pas compte du coût actuel 
de la vie, pour les greffiers de paix.

TABLEAU II

A la Commission des traitements de 1920 fut pro
duit un budget familial de 1919, pour une famille 
composée des père, mère, trois jeunes enfants et une 
servante, s’élevant par an à 17.400 francs, non compiis 
les contributions, assurances, frais médicaux, d’instruc
tion, effets d’habillement, etc.

Applicable à fortiori au greffier de paix des grands 
centres, en 1923. ,

Donc, le traitem ent maximum nouveau 15,000 francs 
est insuffisant.

** *

G —  En compensation de l'augmentation de travail 
projeté à la décharge des greffiers de première instan e, 
le projet distance, de plus en plus, les traitements des 
greffiers de paix de ceux des greffiers de première 
instance.

TABLEAU 111
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Barème des traitements de départ :
Oreiller* Greffier*
do paix <lu U* Ijistiincu
l'« OlUBStt. classe.

Au 25 novembre 1889. fr. 4.600 4.500
Au 15 novembre 1918. . 5.000 5.000
Au 31 juillet 1920. . . . 10.000 13.000
Régime ac tu e l................ 10.000 13.000
Régime proposé . . . . 12.000 19.000

Donc il y aurait nécessité d’égaliser les traitements 
dans chaque classe des deux juridictions.

Les greffiers de justice de paix acceptent des charges 
nouvelles sans protestations, mais ils espèrent aussi 
qu’il sera tenu compte pour eux. comme pour les autres 
membres de l’ordre judiciaire, des services rendus, et 
qu’ils bénéficieront d’augmentations de traitement 
dans des proportions justes et équitables, basées sur 
les nécessités de la vie.

Pour le bureau de la Fédération :

Le Secrétaire. Le Président,
A. V an F r a c h e n , O. D e  Coom an ,

Greffier (Police) Greffier
Bruxelles. Saint-Gilles.

NÉCROLOGIE

L e  P r é s i d e n t  FRAEYS 
d e  B r u g e s

M. M aurice Fraeys, p résident du tribuna l de 
prem ière instance de Bruges, ém érite depuis 
quinze jours à  peine, est décédé en ce tte  ville, 
le 8 janv ier.

D u ran t une longue carrière, M. Fraeys a mis 
au  service des justiciables une facilité de com 
préhension rem arquable, une puissance e t une 
facilité de trava il étonnantes, une science égale
ment. exercée dans tous les dom aines du  d ro it e t 
à  laquelle nos recueils de jurisprudence doivent 
des pages nombreuses, une connaissance de la  
procédure e t de la p ra tique à  déconcerter les plus 
habiles, une rare  sûreté de jugem ent, m ais aussi 
une dro itu re e t une im partialité qui com m andaient 
le respect. On peut appliquer à. son p réto ire ce 
vers, que L afontaine adressait à  un m ag istra t du 
parlem ent :

L'équité sort toujours contente de ces lieux.
Au coup d 'œ il du jurisconsulte e t à. la ferm eté 

du  m agistrat, M. Fraeys joignait la conscience du 
chef de corps qui prend ses responsabilités, e t 
ce tte  loyauté sans crainte est peu t-ê tre  le tra i t  
dom inant de ce tte  belle physionomie judiciaire.

Q uand v in t la guerre, le P résiden t Fraeys, avec 
le bourgm estre, com te Amédée Visart, e t le gouver
neur, baron R uzette , pour la  cité, s’offrit sp o n 
taném ent en o tage éventuel à  l'ennem i. U défendit
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son palais de justice  pied à pied contre l’envahis
seur, comme une parcelle du  te rrito ire  confiée à 
sa  garde, com me l’asile inviolable du Droit. 11 sut, 
par la  seule force de son au to rité , représen tan t 
le D roit, contra indre la force à respecter les 
décisions de la  justice nationale.

Peu d ’hom m es on t aussi bien que ce m agistrat, 
personnifié, avec le civisme de la  m ag istratu re 
belge, sa  foncière honnêteté, ses grandes tra d i
tions, son loyal e t consciencieux labeur.

F rappé en pleine vigueur intellectuelle et 
morale, le présiden t F raeys n ’a  point connu la  
vieillesse. Ce bon serv iteur du vrai e t du  juste  
n ’aura connu le repos que dans la paix éternelle.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Couférence du Jeune B arreau  
de B ru xelles.

M' Od e t t e  S im on , avocat à la Cour de Paris, donnera, 
le mercredi 16 janvier, ù 8 h. 1/2 du soir, dans la pre
mière chambre de la Cour d’appel, une conférence 
ayant pour sujet :

La procédure criminelle en Angleterre 
(Impress iotis d’audience).

** *

A  l'Institu t des H autes É tudes 
de B elgique.

65, rae île la Concorde.
M. Hbrman Dimont, avocat à la Cour d’appel de Bru

xelles, fera, le vendredi, à 4 h. 1/2, à partir du 18 jan
vier, une série de trois à quatre leçons sur :

La législation de Part de guérir.

Beautés de l’éloquence judiciaire.

Choses jud icia irem ent entendues :

D'un témoin :

— Oui, c’est vrai, je lo jure sur la tête de Dieu !

D'un sinistré :

— Je produirai un certificat que je n ’ai pas trafiqué 
avec mon extrait de naissance.

De divers avocats :

— C’est un homme qui ne boit jamais ; ce sont les 
plus dangereux.

— Cette théorie a connu de nombreux partisans, et 
je dirai avec le poète :

Que « s’il n 'en reste aucun, je serai celui-là I »

— Mon client est industriel de père en üls.

— Il ne faut pas fourrer le nez entre l ’arbre et 
l ’écorce.
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par L . D R O N S A R T

Qéomtlre-arpenteur,
Sous-chef de bureau au M inistère des Chemins de fer,

M arine, Postes et Télégraphes.

Ouvrage revu par MM. Lucion. docteur en droit, inspecteur de 
direction, et P. Gkkard. avocat-conseil du Département des 
Chemins de fer, Marine, Postes et Télégraphes.

Un volume gr. in-8° de 5o4 pages. — P rix  : 6 0  fra n c s .
Envol en provlnoe contre mandat postal ou virem ent 

au compte chèques postaux n° 42375 .

Brux., Vve F. LincirR, 16-28, rue des Minime*.



TRENTE NEUVIÈME ANNÉE — N" 2955 BRUXELLES DIMANCHE 20 JANVIER 1924

JOURNAL DES TRIBUNAUX

i.e  Journal des Tribunaux e s t en vente dans les bureaux  cle son 
adm inistration-, — 4 BRUXELLES, chez les principaux  lib ra ires ; —
ii G*ND. il la lib rairie  I Io s te  ; à LIEGE, à la lib rairie  liiimBOlS; — 
a MONS, ii la librairie  D acq o m ; —  ïi TOURNAI, il la lib ra ir ie  V a s se u r-  
D k i.hèe  e t  dans toutes les aubettes de B ruxelles.

le. Journal des Tribunaux  e s t en ven te  dans les bureaux  de son  
adm in is tra tion ; — ft BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND,'à la librairie  IlosTE; — à LIEGE, à la lib rairie  Brim bois; — 
à MONS, à la lib rairie  D acquin; — à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de B ruxelles.

PARAISSANT LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

L e  J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n te  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a ts  a u  P a l a i s

A B O N N E M E N T S
Bklsiuuk : Un an, 5 0  francs. — I'tramger (Union postale) : Un an, 5 5  francs.

Le numéro : 1 fr. 2 5 .
Toute réclamation de numéros doil noua parvenir dans lu mois de la publication. 

Plissé- oo délai, il no pourra y fttro donné suilo quo contre paiumont do lour prix.

A N N O N C E S  : 2  f r a n c s  l a  l i g n e  o t  à  f o r f a i t .
I.« Journal mu£ro np6cialoraont los annonças relative# au droit, aux raatfôrea Judiciaires

ot au notariat.

C h è q u e  p o s ta l  n °  4 2 .3 7 5 .

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V® F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
Tou; co qui concerne la rédaction et lo service du Journal doit ôlre envoyé 

il cette adresse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages rotatifs au droit et a u \  matières Judiciairw 
dont deux exemplaires parviendront & la rédaction du Journal.

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 8 .

3 3

S O M M A I R t

L’in t e r pe l l a t io n  B o v k ssb , S inzot et  Meymans sur  la 
situ a tio n  de  la  Ma g ist r a t u r e .

J u r ispr u d en c e  :
B r u x .  (0* c h . c o r r . ) ,  1 3  n o v . 1 9 2 3 .  (Droit 

pénal. Repos dominical. Délit commis par les chefs 
«l’entreprises ou leurs préposés. Correctionnalisation. 
Prescription d’un an.)

B r u x .  (c li. d e s  l o y e r s ,  2 7  o c t .  1 9 2 3 .  (Droit 
civil.el de guerre. Bail. Loi sur les loyers du 20 fé
vrier 1923. Occupation partielle du propriétaire. 
Extension de celle-ci. Irrecevabilité.)

L iè g e  ( J u g e  d 'a p p e l  d e s  lo y e r s ) ,  1 4  ju i l l .  
1 9 2 3 .  (Droit civil el de guerre. Bail. Loi du 20 fé
vrier 1923. Retrait de prorogation. Locataire princi
pal expulsé par son propriétaire. Action contre les 
sous-locataires. Exception tirée de l’âge et du nombre 
d’enfants. Inopérance.)

L iè g e  ( J u g e  d ’a p p e l  d e s  lo y e r s ) ,  1 4  ju i l l .  
1 9 2 3 .  (Droit civil et de guerre. Bail. Loi du 20 fé 
vrier 1923. Bail expiré. Prorogation ou reconduction 
tacite. Inapplicabilité des articles 1736 et 1738 du 
Code civil.)

L iè g e  ( J u g e  d 'a p p e l  d e s  lo y e r s ) ,  7  ju i l l .  
1 9 2 3 .  (Droit civil el de guerre. Bail. Loi du 20 fé
vrier 1923. Société commerciale bailleresse. Demande 
en retrait de prorogation. Motif grave. Non-recevabi
lité pour elle-même ou un de ses membres.)

L iè g e  ( J u g e  d 'a p p e l  d e s  lo y e r s ) ,  3 0  ju in  
1 9 2 3 .  (Droil civil et de guerre. Bail. Loi du 20 fé
vrier 1923. Retrait des prorogations. Immeuble 
auquel s’applique l’article 3, § 3. Loyer de base. 
Interprétation. Charges accessoires.)

C iv . B r u x .  (2 8 c h .) , 1 5  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit 
industriel. Brevets d’invention. I. Action en nullité 
de brevet. Ensemble nouveau d’éléments connus. 
Antériorités. Absence du résultat industriel nouveau. 
Non-recevabilité. II. Action en contrefaçon.NolanAct 
des Etats-Unis. Date initiale de la priorité. Vente effec
tuée après. Recevabilité.)

C o r r .  M o n s  (5 ' c h .) . 2 8  n o v . 1 9 2 3 .  (Droit pé
nal. Débit de boissons. Violation de l’article 31 de la 
loi du 11 octobre 1919. Achat de constructions et 
d’un droit d’emphytéose. Bénéficiaire de la réduction 
des droits d’enregistrement et de transcription. Appli
cation de la réduction aux seules constructions. Débit 
de boissons installé dans une construction nouvelle. 
Acquittement.)

P our la r éfo r m e  ju d ic ia ir e  ; L’ex em ple  d’un pays 
v o is in .

Au Barreau  d e  Ch a r l er o i : Man ifesta tio n  Franz  
Dew a n d re  e t  séance  de r e n t r é e .

Ch ron iq ue  ju d ic ia ir e .
B ib lio g r a ph ie . —  Cc r io sa . —  F eu ille to n .

Q uelques  règ les  d’app lica tion  
p ra t iq u e  en m atière  

de p a r ta g e

La belle manifestation célébrant M. le Bâtonnier 
Dewandre, de Charleroi, nous donne l’occasion de 
publier la note suivante, dédiée par lui <\ son regretté 
père,et qui contient des règles d’application pratiques, 
utiles â tous les avocats.

« Mes chers Confrères,

n Dans ma carrière j ’ai eu, plusieurs fois, l’occa
sion de procéder à des partages ; je me suis laissé gui
der par certains principes qui m ’avaient été indiqués 
par feu mon père, Barthel Dewandre. Je m ’en suis si 
bien trouvé,les partages se sont faiis si facilement, à 
la complète satisfaction des intéressés, sans soulever 
aucune réclamation, la moindre récrimination, que 
jo crois faire chose utile en mettant par écrit les 
règles que j ’ai suivies. Si ces indications peuvent être 
utiles â quelques-uns d ’entre vous, j ’aurai bien em
ployé mon temps.

» La première règle à suivre, el ceci paraîtra un peu 
révolutionnaire, c’est qu'il ne faut jamais faire des 
lois, même aussi égaux que possible, des immeubles, 
des meubles, des bijoux, etc., etc., et tirer ccs lots au 
sort entre les héritiers. C’est le moyen de no faire que
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A L A  C H A M B R E

L'interpellation 
Bovesse, Sinzot et Meysmans

S U R  LA

situation de la Magistrature
(Simple impression de séance.J

Les intenellateurs furent brillants, 
émus, émou- ants ; et MM. Destrée et 
Hubin f’r_,;t . onner très clair la voix 
de la logique et du bon sens.

Pour apprécier définitivement d’au
tres députés, il faudra attendre de voir 
ce qti’ils légueront aux Annales : on 
pourra se rendre compte alors si vrai
ment le misonéisme bruyant du plus 
considérable de nos self made noblemen 
a égalé l’optimisme jobard d’un comte 
qui doit davantage à ses aïeux.

Mais ce qui, sans conteste, a jeté dans 
l’âme judiciaire un découragement (pro
fond mais qui cependant ne doit pas 
être incurable), c’est l’attitude du Minis
tre de la Justice.

La Magistrature et ceux qui s’intéres
sent à elle, avaient fait confiance au 
caractère élevé, chevaleresque du vieil 
avocat montois, toujours disert et sou
vent éloquent, dont la Guerre avait dû, 
semble-t-il, faire un homme d’Etat, un 
politique doué du sens gouvernemental.

des mécontents ! Généralement, le sort, très aveugle, 
ne donne à chacun que, précisément, ce qu’il ne dési
rait pas ; un objet de souvenir personnel, uu immeuble 
convoité, ira au lot d’un copartageant qui ne le dési
rait pas et qui ne saura qu’en faire. Les regrets, et 
souvent les petites rancunes, seront unanimes.

» Quel remède trouver à tout cela I Voici comment, 
j ’ai procédé :

» Pour mieux nous comprendre, voyons les diffé
rentes catégories des choses à partager. Pour toutes, 
ou presque toutes, j ’agis de même, mais il y a des 
nuances.

IMMEUBLES

# 11 faut les faire expertiser par un ou trois experts 
compétents. S’ils sont dans plusieurs arrondissements 
éloignés, on prend deux ou trois collèges d ’experts. 
On peut, même on prendre de différents pour la  ville 
et pour la campagne. On sc met d ’accord sur ces points 
préalablement, et par précaution on met l’accord par 
écrit et tout le monde le signe. Nous verrons par la 
suite que cet accord peut viser plusieurs points sur 
lesquels un accord préalable est prudent.

» On prévient les experts qu’ils doivent évaluer 
« au prix de partage », comme le dit l’article 825 du 
Code civil : « à juste prix et sans crue ». J ’ajouterais 
même : « un peu en-dessous de la valeur réelle ». Ce 
que j ’appellerai : « des ensembles » doivent être réunis 
et évalués en bloc. Il ne faudrait pas, par exemple,
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Lui, du moins, pensait-on, devait trai
ter, dans les vues larges et élevées qui 
convenaient, du meilleur rendement de 
l'organisation judiciaire et de la rému
nération décente des magistrats : ces 
deux graves intérêts actuellement com
promis de la Justice belge... Hélas ! 
en fidèle collaborateur du Premier 
Ministre et Ministre de l’épicerie budgé
taire, il a employé,, pour justifier le 
« Nolumus » de celui-ci, des artifices de 
discussion rappelant vraiment trop la 
dialectique de Don Juan faisant écon- 
duire ses créanciers par Sganarelle (un 
fidèle collaborateur lui aussi).

De cela aussi nous reparlerons après 
ia réception des Annales.

J U R I S P R U D E N C E

Brux. (9e ch. corr.), 13 nov. 1923 .
Prés. : M. B a s s in g . — Av. gén. : M. Co l l a r d .

(Ministère public c. Pierre Graeff.)

DB01T PÉN A L.— R e p o s  d o m in ic a l .  — d é l i t  

COMMIS PAU LES CHEFS D’ENTREPRISES OU LEURS 

PRÉPOSÉS. —  CORRECTIONNALISATION. —  PRESCRIP

TION D’UN AN.

Aux termes de l'article 19 de la loi du 17 ju ille t 1905, 
l ’action publique résultant d’une infraction à la dite 
loi sc prescrit par un an ; c'est également cette prescrip
tion qui doit régir l'action publique résultant d’un 
délit conlraventionnalisé.
Prévenu de, à. Binche, même canton, le 29 oc

tobre 1922 :
A .—  Contravention à l’article 2 de la loi sur le 

repos du dimanche ;

diviser en plusieurs lots une maison de campagne et 
ses dépendances, une ferme et les terres qui en dépen
dent, un bois dont les coupes sont réglées suivant uu 
cycle régulier. Mais on peut faire des lots dans un 
terrain à bâtir. Ce sont des conventions à  arrêter 
d ’avance, d’après les articles 824 et suivants du Code 
civil et à indiquor aux experts.

» Le travail des experts est remis à chaque héritier, 
à tour de rôle s’il est trop important pour le faire 
copier, et pendant le temps raisonnable pour l ’exa
miner. Commence alors cette procédure assez spéciale 
que je  vous recommande.

-» Chacun des héritiers fait, par écrit et sous p li  
cacheté, des offres, ou plutôt une enchère pour chaque 
immeuble qu’il désire avoir dans son loi, avec enga
gement de reprendre au prix  de l'offre. L’enchère sera 
plus ou moins forte selon «l’intensité du désir», peut- 
être mémo selon la fortune personnelle, mais la masse 
entière profitera d ’une enchère exagérée.

» Bien entendu, la surenchère n ’est pas permise ; à 
l’ouverture des «soumissions» chaque immeuble est 
adjugé mécaniquement au plus offrant. Celui qui est 
évincé ne se plaint pas et n ’a pas à se plaindre. Son 
a désir » é tait moindre que celui de son cohéritier, 
puisqu’il l 'a  évalué à un taux moindre, et, d ’autre 
part, la masse successorale étant augmentée du mon
tan t des enchères, l'évincé retrouve dans cette masse 
une part en numéraire qui le console de son échec.

» Si le même prix a été offert par deux héritiers pour
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B. — Contravention à l’article 7 de la loi sur le 
repos du dimanche ;

Vu l’appel interjeté le 9 octobre 1923. par le minis
tère public, du jugement rendu (par 1 juge), lo 3 oc
tobre 1923, par le tribunal de première instance do 
l’arrondissement de Charleroi, lequel, jugeant en ma
tière do police correctionnelle, déclare les préventions 
établies, dit quo les faits y repris se confondent ;

Condamne lo prévenu du chef des faits A  et B 
confondus à, une amende unique de 20 francs, portée à 
60 francs (L. 24 juill. 1921) ; en outre aux frais du pro
cès taxés en totalité à 13 fr. 28 ;

Dit que l’amende, à défaut do payement daus lo 
délai légal, pourra êlre remplacée par un emprison
nement de police de deux jours ;

E l ordonne que par application de l ’article 9 de la 
loi du 31 mai 1868, il sera sursis, sauf quant aux frais, 
â l’exécution du jugement si le prévenu n ’encourt pas. 
dans le délai do un an, de nouvelle condamnation à une 
peine criminelle ou correctionnelle ;

Ouï le rapport fait par M. le conseiller V i t r y  ;

Entendu le ministère public en son réquisitoire ;
Entendu le prévenu eu ses moyens do défense;
Attendu qu’il résulte de l’instruction faite à  l’au

dience, que le fait repris sub litlera A  no tombe pas 
sous l ’application de la loi pénale ;

Attendu que la prévention reprise sub litlera B  est 
établie et qu’à bon droit, et par des considérations que 
la Cour adopte, le premier juge a fait application à la 
cause de l’articlo 25 du Code pénal visé à l’article 18 
de la loi du 17 juillet 1905 ;

Attendu qu’aux termes de l ’article 19 de la dito loi, 
l’action publique résultant d’une infraction à. la pré
seule loi se prescrit par un an à partir du jour où 
l ’infraction a été commise ;

Attendu que la question qui se pose est de savoir 
si cette prescription d ’un an ou la prescription ordi
naire de six mois qui doit régir l'action publique résul
tent d’un délit contraventionnalisé ;

Attendu que l’infraction dont il s’agit à l’articlo 19 
ci-dessus n ’est pas seulement le délit commis par les 
chefs d ’entreprises ou leurs préposés (art. 14 et 15), 
mais aussi la contravention commise par les père, mère 
ou tuteur (art. 17) ;

un même immeuble, ces deux héritiers, mais eux 
seuls, rem ettront immédiatement une nouvelle offre 
par écrit et l’immeuble restera définitivement au plus 
offrant, ou bien, si l’on préfère, on pourra recourir au 
tirage au sort entre les deux offres égales, suivant 
accord à, arrêter d'avance.

n Cette première attribution d'immeublo étant 
faite, il est bon de procéder à ce que j ’appellerai un 
second tour d’enchères. Cela permet encore de con
soler les petites déceptions ; tel qui a reçu satisfaction 
au premier tour s’abstiendra probablement, laissant, 

celui qui n ’a rien eu encore, la faculté d ’obtenir un 
bien à sa convenance.

» Je veux expliquer ma méthode par un exemple :
» Supposons trois héritiers : doux frères, Louis et 

Charles, et une sœur, Adèle ; cette dernière adornée 
d ’un mari prêt ît meltre son «grain de sel » pour gâter 
les opérations.

# La succession comprend : une maison de ville, 
estimée 50,000 francs ; unc maison de campagne, esti
mée 40,000 francs ; une petite ferme évaluée, avec ses 
terres, 30,000 francs; un bois dans nos Ardennes, 
assez important commo chasse, estimé 35,000 francs, 
et diverses parcelles de terrains situées dans diverses 
localités, valant une soixantaine do mille francs en 
bloc.

» Louis, qui a fort envie de la maison de ville (pour 
l’habiter) offre, par pli cacheté, 50,000 francs ; Adèlo 
en offre 52,000 francs.
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Attendu que, mémo pour cette dernière, le législa
teur a estimé qu’un délai d’un an était nécessaire ;

Qu’il faut en conclure que le même délai doit s'appli
quer au délit contravontionualisé ;

Atlendu que lorsque la loi spéciale se borne à lixei 
le temps de la prescription de l’action publique, il 
faut admettre que la prescription est susceptible (l'étre 
interrûmpuo par des actes d'instruction ou de pour
suite (lion, Droit pénal, t. II , n° 1325);

Attendu que, dans l’espèce, la prescription a été 
interrompue par le réquisitoire du procureur du roi, 
en date du 23 juillet 1923 ;

Par ces motifs, la Cour, vu los dispositions légales 
visées et insérées dans le jugement dont appel, 
réforme le jugement a quo, en tan t qu’il a déclaré 
établie lu prévention A  ; émendant quant à ce, renvoie 
le prévenu de cetto lin de la poursuite ; confirme, pour
lo surplus, le jugement u quo et met les frais d'appel il 
charge de l’E ta t.

Brux. (ch. des loyers), 27 oct. 1923 .
Prés. : M. llAit..

IMaid. : M51«* Beuckmahs c . Z w e n d e l a a r .

(Vande Put c. Bracops.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B a i l ,  — lo i sub i.es
LOYERS DU 20 FÉVRIER 1923. — OCCUPATION PARTIELI.E 

UU PROPRIÉTAIRE. —  EXTENSION DE CELLE-CI. —  IRRE

CEVABILITÉ.

Lorsque le demandeur réside déjà dans l'immeuble dont 
s’agit, immeuble lu i appartenant, et qu’ il occupe par
tiellement, et que la demande tend à une modification 
d’occupation, elle n’est pas recevable en tant qu'elle 
esl basée sur l'article 4, § 5 de la loi du 20 février
1923 (1).

Attendu que l’action, telle qu’elle est intentée, est 
basée sur l’article 4, § 5 de la loi du 20 février 1923 ;

Attendu que les appelants résidant déjà dans l’im
meuble dont s’agit, immeuble leur appartenant, leur 
demande ne tend pas résider dans un de leurs 
immeubles (hypothèse de l’alinéa 1er du § 5) ;

Attendu qu’il ne demande pas davantage à changer 
d ’immeuble (hypothèse de l ’alinéa 2 du § 5) ;

Attendu que leur demando constitue une demande 
de modification d’occupation dans un immeuble qu’ils 
occupent déjà partiellement ot ne rentre, dès lors, dans 
aucune des hypothèses limitativement et restrictive- 
ment prévues aux alinéas Ier et 2 du § 5 de l’article 4 ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la 
demande, en tant qu'elle est basée sur l’article 4. § 5. 
n ’est pas recevable ;

Par ces motifs, Nous, recevons l’appel et, y faisant 
droit, mettons le jugement dont appel à néant, eji tan t 
qu’il a déclaré les appelants mal fondés en leur action ;

Emendant. déclarons les appelants non recevables 
en leur action basée sur l’article 4, § 5 ; confirmons le 
jugement dont appel pour le surplus ;

Condamnons les appelants aux dépens d’appel.

Liège (Juge d’appel des loyers), 
14 juill. 1923.

Jugo : M. F. L e  R o u x . — Plaid. : MM°* D e lfo sse  
c. B il l o n .

(Merz c. Glade et Gérard.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Bail. — l o i  

DU 20 FÉVRIER 1923. —  RETRAIT DE PROROGATION.

—  LOCATAIRE PRINCIPAL EXPULSÉ PAR SON PROPRIÉ

TAIRE. —  ACTION CONTRE LES SOUS-LOCATAIRES. —  

EXCEPTION TIRÉE DE L’AGE ET DU NOMBRE D’EN- 

FANTS. —  INOPÉRANCE.

Le droit de certains locataires privilégiés ne prime le 
droit du propriétaire que dans le cas spécial prévu par

(1) Cf. Contra : S. P. Berchem, 13 mars 1923, J . T.,
18 mare 1923, col. 235.

» Adèle offre 42,000 francs pour la maison de cam
pagne.

» Charles, ardent chasseur, offre 40,000 francs pour 
le bois, tandis qu’Adèle, pour son mari également 
chasseur, n ’en offre que 38,000 francs.

- Ou adjuge donc la maison de ville à Louis, qui en 
est enchanté ; la maison de campagne à Adèle, et 
celle-ci est vite consolée de sa petite déception de ne 
pas avoir la maison de ville, en calculant que par 
suite de la surenchère de 6,000 francs de Louis, elle 
trouve en plus pour sa part, en argent, dans la succes
sion, deux beaux billets de 1,000 francs, ce qui fait 
qu’en réalité elle a  la maison de campagne pour
40,000 francs, prix d ’estimation. Charles, naturelle
ment, a sa chasse enviée.

» On fait alors une seconde série d’offres par plis 
cachetés. Charles fait une petite enchère sur la ferme 
ot l’obtient. Adèle, qui a obtenu la maison do cam
pagne, fait une offre pour obtenir un verger qui en 
est voisin ; on le lui adjuge à sa grande satisfaction.

» Et il reste à faire trois lots, aussi égaux que pos
sible, des terres non adjugées, dont personne n ’a eu 
envie, et dont chacun, par tirage au sort, reçoit sa 
part, sans réclamations, sans regrets et sans jalousie.

» S’il y a une différence de valeur entre les lots, on 
porte cette différence par doit ou par avoir au compte 
de chacun et ces comptes, généralement, se balancent 
à peu près à la fin des opérations.

» Si, par suite des reprises, il reste trop peu d’im-
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le § 5, c’est-à-dire lorsque le propriétaire, sans invo
quer de motif grave, exprime simplement sa volonté
de disposer de son bien.

Vu, ou expéoition enregistrée, lo jugement dont 
appel ;

Attendu que sou propriétaire, usant de la faculté 
consacrée par le § 5 de l ’article 4 do la loi du 20 février 
1923, de reprendre la libre disposition du sa maison, 
a fait prononcer judiciairement son expulsion du rez- 
de-chaussée pour le 1er septembre prochain ;

Attendu que l’appelant so prévaut actuellement do 
cette expulsion, qui le privo de son logement, pour 
réclamer à son tour le retrait de la prorogation dont 
jouissent les intimés, scs sous-locataires, afin de sc 
substituer à ceux-ci dans l’occupation des étages ;

Attendu que vainement les intimés opposent, l’un 
qu’il est âgé de plus do soixante-dix ans, l’autre qu’il 
est père de famille ayant quatre enfants habitant avec 
lui, et qu’aux termes dn § (i ils ne peuvent être privés 
de leur habitation au profit du propriétaire ot, a for
tiori, au profit du locataire principal ;

Attendu, en effet, que le texte de la loi est formel ; 
le droit de certains locataires privilégiés ne prime le 
droit du propriétaire quo dans le cas spécial prévu par
lo § 5, c'est-à-dire lorsque le propriétaire, sans invo
quer de motif grave, exprime simplement sa volonté 
do disposer de son bien ;

En dehors de là. les occupants, si intéressante que 
soit leur situation, cessent d ’étre protégés, vu que le 
bailleur, qu’il soit propriétaire ou locataire principal, 
justifie d ’un motif spécialement grave (§ 3) ;

Attendu, à la vérité, que dans l ’espèce il peut pa
raître exorbitant d’accueillir l ’action du locataire prin
cipal contre ses sous-locataires, alors que l’action du 
propriétaire contre la même personne n ’est pas rece- 
vable ; que cette solution est pourtant justifiée et com
mandée par les raisons toutes différentes sur lesquelles 
s’appuie la demande du locataire principal ;

Qu’à cet égard on ne peut méconnaître que la situa
tion d ’un sous-locataire privé de logement est plus 
digne d’intérêt quo la situation d’un propriétaire qui, 
sans nécessité réelle, entend habiter sa maison;

Qu'il se conçoit, dès lors, que lo droit «lu premier 
soit moias limité que le droit du second ;

Attendu qu’il suit des propositions ci-dessus émises, 
que l ’action en retrait de prorogation <lirigée par l’ap
pelant contre les intimés est recevable et que c ’est à 
tort que lo premier juge ne l’a pas accueillie ;

Au fond ;
Attendu que la gravité du motif invoqué par l’ap

pelant n ’est pas contestée ; que. d ’autre part, il n ’ap
paraît pas qu’un resserrement puisse êlre ordonné ;

Par ces motifs, Nous, F. Le R o u x , jugo d ’appel des 
loyers, sans avoir égard à  toutes conclusions autres ou 
contraires ; réformant le jugement a quo :

Disons l’appciant recevable et fondé en sa demande 
de retrait de laprorogation d ’occupation dont jouissent 
les intimés ;

En conséquence, condamnons ceux-ci à migrer des 
lieux qu’ils occupent pour le 1er septembre prochain, 
sous peine d ’en être expulsés par les voies légales ;

Les condamnons, en outre, aux dépens des deux 
instances.

Liège (Juge d'appel des loyers), 
14 juill. 1923.

Juge ; M. F r a n ç o is  Le R o u x .

(Navez c. Raskin.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B a il. -  lo i 
DU 20 FÉVRIER 1923. — BAIL e x p ir é . —  p r o r o g a 
t io n  o u  r e c o n d u c t io n  t a c it e . —  IN a p p l ic a b il it é  
DES ARTICLES 1736 ET 1738 DU CODE CIVIL.

La prorogation légede des baux opérant de plein droit à 
leur expiration, les règles inscrites aux articles 1736 
et 1738 du Code civil sont sans application sous le 
régime de la lo i du 20 février 1923.

meubles pour faire autant de lots qu’il y  a d’héritiers, 
ou un immeuble trop important eu égard à  la valeur 
des autres lots, il faudra compléter les lots trop mi
nimes par des ristournes en argent et procéder pour 
l’attribution de l’immeuble trop important par tirage 
au sort.

» On pourrait,cependant,par une entente préalable, 
décider que les immeubles non repris aux enchères 
iront aux héritiers qui n ’en auront pas obtenus, de 
façon à rendre aussi égales quo possible les parts 
immobilières. Je crois que le premier moyen est pré
férable, car j ’ai procédé à un partage où certains 
héritiers désiraient n ’avoir aucun immeuble ou le 
moins possible, et on a pu les satisfaire.

» Dans certains cas on pourrait encore convenir, 
par accord préalable et écrit bien entendu, que l’on 
pourra faire des offres conditionnelles: j ’offre tel prix 
pour la maison, telle rue, tel numéro, et, si je ne 
l'obtiens pas, j ’offre tel prix pour telle autre maison ; 
j ’offre autant pour le mobilier de chambre à coucher 
en acajou et, à son défaut, autant pour la chambre 
contiguë en noyer.

LES MEUBLES MEUBLANTS

» J ’entends par là tout le mobilier proprement dit, 
mais on peut faire diverses catégories : on peut faire 
des listes séparées pour les lingeries, les services de 
table, les porcelaines et cristaux, etc. Cela dépend de
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Le législateur avait consacré cette thèse par un texte 
formel qui disparut dans la suite, sans explications, 
mais cette thèse est conforme au principe, de l'incom
patibilité qui- existe entre le régime de la prorogation 
et les règles relatives au renouvellement uu o la pro
longation des baux fondés sur la volonté tacite des 
parties.

Jugement conforme à la notice.

Liège (Juge d'appel des loyers),
7 juill. 1923

Juge : M. F rançois  Le R oux .
Plaid. : MM01* S c h r y n e m a e k e r s  c. I I o o r n a e r t .

(Société Derhet frères c. Veuve Baron.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Bail. —  l o i  

DU 20 FÉVRIER 1923. —  SOCIÉTÉ COMMERCIALE 

BAILLERESSE. —  DEMANDE EN RETRAIT DE PRORO

GATION. —  MOTIF GRAVE. —  NON-IU3CEVAB1LITÉ 

POUR ELLE-MÊME OU UN DE SES MEMBRES.

Une société commerciale, être moral distinct de la per
sonne des associés, est en principe irrecevable à invo
quer le bénéfice de l'article 4, § 2 du la loi du 20 février
1923, et à réclamer le retrait de la prorogation du bail 
de son locataire, en se fondant sur un motif grave 
existant dans son chef.

A  défaut d ’un texte qui le lu i accorde, elle ne peut davan
tage exercer ce droit au profit d'un de ses membres.

Attendu qu’une société commerciale, être moral 
distinct do la personne des associés, est, en principe, 
irrecevable à invoquer le bénéfice de l'article 4, § 2, 
de la loi du 20 février 1923, et à réclamer le retrait de la 
prorogation du bail de son locataire, en se fondant sur 
un motif grave existant dans son chef ;

Attendu, en effet, que si le motif grave peut varier 
quant aux circonstances qui le créent, il se résout 
toutefois en une nécessité de logement, à l’exclusion 
de tout autre motif d’intérêt professionnel ou com
mercial ;

Attendu que, par essence, une société commerciale 
est à l’abri de pareil besoin ;

Que le rapporteur au Sénat, précisant la portée de la 
loi lors do la discussion de l’article 4, émit l ’avis, à la 
séance du 28 novembre 1922, qne cette disposition 
visait une personne, physique et non une personne 
morale ; un logement, dit-il, suppose une chambre à 
coucher : le jour où une personne morale se trouvera 
dans un lit, elle pourra réclamer le bénéfice de la proro
gation ;

Attendu qu’à défaut d’un texte qui le lui accorde, 
elle ne peut davantage exercer ce droit au profit d’un 
do ses membres ;

Attendu que ces considérations justifient la décision 
du premier juge, qui rejette comme non recevable et 
mal fondée la demande en retrait de prorogation diri
gée par la Société en nom collectif Derhet frères, 
contre sa locataire, la veuve Baron intimée, et basée 
sur un prétendu motif grave dans son chef ;

Attendu que l’action intentée par Derhet, Jules, 
associé solidaire agissant en son nom personnel, ne 
peut davantage être accueillie;

Que s’il se trouve sans logement et a un intérêt 
capital à occuper les lieux loués à l’intimée, il ne peut 
s’en prévaloir contre elle, puisque personnellement il 
n’est ni sou propriétaire ni son bailleur et qu’il n’existe 
entre eux aucun lien de droit ;

Par ces motifs et ceux non contraires du premier 
juge, Nous, F . Le R o u x , juge d’appel des loyers, 
recevons l’appel formé contre le jugement a quo pro
duit en expédition enregistrée ;

Le déclarons mal fondé ; en confirmons la décision 
entreprise et condamnons les appelants aux dépens.

ce que l’on jugera le plus commode, mais le système 
des enchères par pli? cachetés doit toujours être 
appliqué.

» On fait donc un inventaire très complet rie tout 
le mobilier, même des objets de très minime valeur, 
comme les brosses, les pelles, etc., etc. ; on fait évaluer, 
ou les héritiers eux-mêmes évaluent chacun des objets. 
Naturellement, comme dans tout partage, les « en
sembles » seront respectés, c’est-à-dire qu'on évaluera 
en bloc, le mobilier de la salle à manger, du salon, etc.

» Chacun fait ses offres, toujours par plis cachetés, 
cl on adjuge, à l’offre la plus élevée, chaque objet. Il 
est bon de conseiller, pour faire les offres, de suivre 
l ’ordre des inventaires, pour éviter des erreurs ou 
des oublis.

u Ici encore, il est tout à fait recommandé de pro
céder à un second tour d’offres et d’adjudication. Si, 
au premier tour, pour meubler sa campagne, Adèle a 
demandé la chambre à coucher en acajou ot ne l 'a  pas 
obtenue, elle pourra, au second tour, faire une enchère 
pour qu’on lui accorde la chambre en noyer qui est 
encore disponible. Louis songera, au second tour, à 
demander tel lapis, telle garniture de cheminée qui 
complètent le salon qui lui a été octroyé au premier 
tour, etc., etc.

» Lors d ’un partage que j ’ai dirigé et où il y avait 
huit héritiers, ils ont voulu faire trois tours successifs 
d’enehères et, en fin de compte, il n ’est resté, pour 
faire huit lots à tirer au sort, que des objets de valeur
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Liège (Juge d’appel des loyers),
30  ju in  1923.

Juge : M. F. L e R o u x . — Plaid. : MM0S L e b e a u  
c. T h o n e t .

(Dohon c. Lilien.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Bail. —  l o i 

d u  20 FÉVRIER 1923. — RETRAIT DES PROROGATIONS.

—  IMMEUBLE AUQUEL S’APPLIQUE L ’ARTICLE 3, § 3.
—  LOVER DE BASE. —  INTERPRÉTATION. —  CHARGES 
ACCESSOIRES.

Les auteurs de la loi du 20 février 1923 ont entendu 
donner au mot « loger » son sens usuel et restreint 
limité au prix  stipulé en espèces, abstraction faite des 
charges accessoires imposées au preneur.

Attendu que l'action dont le premier juge a été saisi 
tend au retrait de la prorogation légale du bail ayant 
pour objet l'immeuble sis à Liège, place Xavier 
Neujean, n° 24 ;

Attendu qu’il est constant et reconnu par les parties, 
que les lieux litigieux, de caractère mixte, étaient 
loués à Liège,au lor août 1914,au prix do 5,000 francs, 
plüs certaines contributions ;

Attendu que la question se pose île savoir comment 
doit être calculé le loyer de base et de dire si, dans 
l’espèce, il dépassait ou ne dépassait pas, à la data 
susdite, le maximum fixé par la loi ; puisque, s’il ne 
dépassait pas 5,000 francs à Liège, en août 1914, l’im
meuble est soumis au régime de la prorogation d'oc
cupation et de la révision des baux, par application 
de l’article 3, g 3 de la loi du 20 février 1923 ;

Attendu que les auteurs de la loi, déterminés par 
les raisons d ’ordre pratique plutôt que juridique, 
ont entendu donner au mot « loyer » son sens usuel et 
restreint, limité au prix stipulé en espèces, abstraction 
faite des charges accessoires imposées au preneur ;

Que telle est la définition préconisée dans l'emploi 
des motifs de projet de loi déposé par le gouverne
ment (p. 4) et admise par la section centrale ;

Attendu que sou premier rapporteur, M. Tschoffen, 
répondant à la question précise posée par M. Marck, 
déclara à la séance de la Chambre, du 5 juillet 1922 ; 
« Dans l’esprit de la section centrale, je  pense qu’il 
en est de même dans celui du gouvernement, il s’agit 
du chiffre de loyer exprimé dans le bail, indépendam
ment des charges » ;

Que le ministre de la justice exprima aussitôt son 
accord sur cette interpellation ;

Attendu que le juge ne peut s’en écarter sans mé- 
coimaître la volonté formelle du législateur :

Attendu, à la vérité, que dans la suite des discus
sions parlementaires, M. Wauwermans, second rap
porteur, émit incidemment une opinion contraire, 
mais qu’il n’échet pas de s’y arrêter en présence des 
explications catégoriques qui avaient précédemment 
tranché la question;

Attendu quo si, conformément au système exposé 
par M. Wauwermans dans son commentaire (p. 33), on 
doit ajouter au prix proprement dit la  valeur des 
charges et prestations accessoires, on se heurte dans 
certains cas à des difficultés insurmontables ;

Qu’en effet, ces charges et prestations varient à 
l’infini et ne peuvent pas toujours être évaluées en 
argent ;

Attendu qu’il so conçoit, dès lors, que le législateur, 
particulièrement préoccupé de tarir une source de 
procès, ait préféré « un critérium unique et clair, qui 
ne provoque pas de discussion ». dût cette règle d 'in 
terprétation entraîner parfois des solutions arbitraires 
et peu équitables ;

Attendu, en conséquence, que le loyer de l'immeuble 
litigieux, sans les contributions, dont il n ’y a pas lieu 
de tenir compte, ne dépassait pas 5,000 francs au 
1er août 1914 ;

Que par application de l’article 5, § 3 de la  loi sur 
les loyers, le bail de cet immeuble est susceptible de 
prorogation de plein droit et que, dès lors, l'action 
en retrait de cette prorogation est recevable ;

presque nulle. Jusqu’aux outils de jardin avaient eu 
l’homieur d ’une enchère au troisième tour et chacun 
était enchanté de co qu’il avait obtenu et, en même 
temps, ravi de n ’avoir plus à partager par lots que des 
objets de minime valeur, dont personne n ’avait 
l'envie.Donc, plus de raison de disputes et de jalousie.

» On me dira, peut-être, qu’il faut beaucoup d’ar
gent pour faire les enchères, pour reprendre tout ce 
que l’on désire. C’est une erreur; toute la succession 
ayant été expertisée et évaluée, chacun peut calculer 
la valeur de la part qui lui revient et faire ses offres 
en conséquence. Lors de la liquidation du compte 
final il n ’aura rien à débourser s’il n ’a pas dépassé la 
valeur de sa quote-part. Dans notre exemple de trois 
héritiers, s’il n ’a  pas fait de reprises pour plus du 
tiers de la valeur totale de la succession.

LES BIJOUX ET LES ARGENTERIES

» On les fait évaluer par un homme compétent et 
chacun, comme pom- les meubles, fait des offres par 
pli cacheté. On adjuge au plus offrant.

» Ici encore, s’il reste des bijoux disponibles, on peut 
procéder à une seconde série d’offres par plis, e t on 
fait des lots de ce qui reste après cette double adju
dication.

» Ici encore, notre système fait des heureux. 11 est 
évident que dans mon exemple, Adèle désirera plu
sieurs bijoux, c’est féminin et il y a les souvenirs des
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Attendu que, daus ces conditions, c’est à. tort et par 
suite d’une fausse interprétation du mot « loyer », que 
le premier juge, estimant que le prix de location dépas
sait 5,000 francs, a déclaré la loi inapplicable et 
décliné sa compétence ;

Attendu qu'il y a lieu d'évoquer la cause que l’in
timé n’a pas conclu au fond ;

Par ses motifs, Nous, F. L e  Roux, jugo d’appel en 
matière de loyer, recevant l’appel et annulant le juge
ment entrepris, disons pour droit que la loi du 20 fé
vrier 1923 est applicable it l’intimé et que, partant, 
l’action en retrait de prorogation dirigée contro lui est 
recevable ;

Ordonnons à l'intimé de conclure et aux deux parties 
de plaider au fond ; fixons jour à cette Uu i  l’audience 
du I V juillet 1923 ;

Réservons les dépens.

Civ. Brux (2e ch.), 15 janv . 1924(1).
P rés. : M. Van Damme. —  Plaid . : MM>" I.. André , I

F . W ieneii c. Devè/.e .

(La Wahl Company, société de droit américain
c. G ...)  !

DROIT INDUSTRIEL. — B rev ets d’invention. —
I. ACTION EN NULLITÉ DE BREVET. —  ENSEMBLE NOU

VEAU D'ÉLÉMENTS CONNUS. —  ANTÉRIORITÉS. —  

ABSENCE DU RÉSULTAT INDUSTRIEL NOUVEAU. —  NON- 

RECEVABILITÉ. —  II. ACTION BN CONTREFAÇON. —  

NOLAN ACT DES ÉTATS-UNIS. —  DATE INITIALE DE LA 
PRIORITÉ. —  VENTE EFFECTUÉE APRÈS. —  RECE- 

B ALITÉ.

I. A propos d'un brevet i/ni prévoit un ensemble de dis
positions (lui, quoique déjà connues en elles-mêmes et 
prises isolément, se trouvent combinées et agencées 
entre elles d'une manière neuve et originale, i l  n’y a 
pas antériorité quand aucun des brevets invoqués u ce 
titre  n'est à même de produire le résultat industriel 
nouveau, caractérisé par les avantages énumérés, ni 
dans son ensemble, n i dans l'une ou l ’autre de ses 
parties, n i de la même manière, n i dans la même 
mesure.

II. Le Nolan A et n'a pour obiet que le respect des droits 
acquis antérieurement par des tiers; par le fa it d’avoir 
acheté avant le 3 septembre 1921 des objets fabriqués 
par l'ayant droit du breveté, des tiers ne sauraient 
avoir aucun droit acquis à la vente des dits objets 
fabriqués jmtérieurement par autrui.

Attendu que l’action a pour objet d ’obtenir la 
condamnation du défendeur au payement de dom
mages-intérêts pour avoir déteuu et offert en vente 
des porte-mines qui constituent la contrefaçon de cer
tain brevet belge n° 297401, appartenant à la deman
deresse ;

A tten d u  que  le défendeur sou tien t que ce b rev et 
e st nu l à d é fau t de no u v eau té  ;

A tten d u  q u ’il ré su lte  des exp lications fourn ies con
trad ic to irem e n t p a r  les parties  au  tr ib u n a l, que le 
porte-m ine co n s tru it, su iv an t les données d u  b re v e t 
litig ieux , se carac té rise  p a r  les avan tag es su iv a n ts  :

1° La mine est essentiellement indépendante : elle 
est guidée et soutenue sur toute la longueur et m ain
tenue dans tous les sens ;

2° Son utilisation totale est pratiquement assurée ; 
3° Sa sortie du porte-mine est arrêtée lorsqu’elle 

est presque complète ;
4° Enfin, celui qui se sert de ce porte-mine se rend 

aisément compte du moment où il doit le recharger en 
introduisant une nouvelle mine à l’arrière du bout 
totalement utilisé ;

Attendu que, pour obtenir ce résultat, le brevet 
prévoit un ensemble de dispositions qui, quoique déjà 
connues en elles-mêmes ot prises isolément, se trouvent 
combinées et agencées entre elles «l’une manière neuve 
et originale ;

Altendu qu’il en résulte que le porte-mine décrit 

(1) Voy. J. T., n° 2927, col. 294 ; n» 2942, col. 575.

parents. Louis, que nous supposons marié, fera dos 
enchères pour sc prêter aux fantaisies de sa femme, et 
Charles, que nous supposons vieux, célibataire endurci 
el vertueux, sera enchanté d’échapper aux coups du 
hasard, qui pourraient lui faire adjuger tout un lot 
de « ferblanteries » dont il ue saurait que faire.

LES SOUVENIRS DE FAMILLE

" J ’entends par là  les mille bibelots auxquels aucun 
expert ne pourrait donner sa vraie valeur, qui n ’ont 
de prix que par le souvenir. Objets de bureau ayant 
journellement servi au père, sa canne, sa montre en 
acier, les menus objets que la mère maniait tous les 
jours, dés, ciseaux ; petits cadres de photographies, 
petits bijoux sans valeur propre; c’est la petite 
théière en porcelaine fine que, dès l’enfance, nous 
avons vue sur la table de grand’mère. lo portrait de 
la chère disparue, etc.

» Ici, plus d’évaluations, d ’ailleurs impossibles; 
encore moins de lots à tirer au sort pour ne créer que 
des regrets.

a Je réunis tous ces objets sur une table : je  fais 
tirer au sort par tous les héritiers, et celui qui a la 
chance d’avoir le numéro un, choisit un objet. Le 
numéro deux choisit à son tour un objet, puis c’est 
au tour du numéro trois, et ainsi de suite. Quand 
chacun a pris un objet, le numéro un recommence à 
choisir et l ’on continue jusqu’à épuisement.
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par le brevet 297401 constitue un instrument nouveau, 
formé de la combinaison d’éléments connus ot produi
sant un résultat industriel différent de ceux obtenus 
jusqu’à ce jour ;

Attendu, ou effet, qu'aucun des brevets invoqués à 
titre d ’antériorité par le défendeur n’est à mémo de 
produire le résultat industriel nouveau, caractérisé 
par les avantages énumérés ci-dessus, ni dans son 
ensemble, ni dans l’une ou l'autre de scs parties, ni 
de la même manière, ni dans la même mesure ;

Attendu, quant à la combinaison nouvelle d’élé
ments connus, que cotte combinaison résulte des élé
ments suivants :

L’adjonction à l’une des extrémités tlu tube-guide 
d ’un entonnoir et à l'autre extrémité de stries longi
tudinales ; l ’établissement d ’une tige-poussoir indé
pendante do la mine ; la construction d’un réservoir de 
mines terminées à  chaque extrémité par un bout 
emprisonnant la lête du poussoir el lim itant ainsi la 
course tlu réservoir ; une butée arrière pour la lête du 
poussoir, perm ettant de ramener celui-ci suffisamment 
en arrière pour ménager dans Pentonuoir l’espace 
nécessaire pour soutenir et guider la mine tle rechange 
à introduire dans le porte-mine,au moment où la mine 
eu usage vient à être presque complètement utilisée ; 
que l’utilisation simultanée et coordonnée tle ces diffé
rents organes a créé sans conteste un instrument 
nouveau ;

Attendu que les antériorités fragmentaires invoquées 
par le défendeur ne constituent que de vagues 
analogies et ne sauraient être prises eu sérieuse consi
dération; que notamment dans le brevet Wiley, la 
mine est encastrée dans uno douille solidaire tlu pous
soir ; quo tlans le brevet Crâne, Porgano d’entraîne
ment rotatif, servant de réservoir à mines, n ’est nulle
ment tlisposé de manière à contribuer à  mesurer la 
longueur encore utilisable de la mine ; que da.ns lo 
brevet Wirth les nervures ou stries proposés à l’orifice 
do la surface interne de la pointe du porte-mine et 
destinées à mordre sur la mine, «le manière à on retenir 
la pointe en répondant nullement à celles dont «pies- 
tion dans le brevet de la demanderesse ;

Attendu, en effet, que le brevet Wirth mentionno 
simplement l'idée de nervures ou de stries à l'orifice 
interne de la pointe du porle-minc, en vue d ’arrêter 
la sortie de la mine, et qu'étant donnée la manière dont 
s’opère dans ce brevet l’introduction cl l ’avancement 
do la mine, l’application do l’idée définie de la manière 
vague ci-dessus relovée ne saurait constituer une anté
riorité opposable à la demanderesse ;

Quant an droit de priorité contesté par les défende
resses :

Attenuu que la loi «lu 5 août 1921 accorde aux 
citoyens américains le droit d ’effectuer en Belgique le 
dépôt de demandes de brevets, pour les inventions 
dont les demandes américaines remonteraient au 
1er août 1913, conformément à la loi américaine du
3 mars 1921 ;

Attendu qu’aux termes de la section III do la dite 
loi, les prolongations do délais accordées ue peuvent 
restreindre ou affecter le droit quo possède uu citoyen 
des Etats-Unis de continuer la fabrication, l'usage ou 
la vente commencés avant l’adoption de la susdite loi ;

Attendu que le défendeur ne pourrait se pré
valoir des stipulations de la susdite section III , que 
si il établissait qu’antérieurement au 3 septembre
1921, un ressortissant des Etats-Unis leur a fourni les 
porte-mines litigieux ;

Attendu, en effet, que le Nolan Act n ’a pom objet 
que le respect des droits acquis antérieurement par 
des tiers; que par le fait d'avoir acheté avant le
3 septembre 1921 des porte-mines fabriqués par la 
demanderesse, le défendeur ne samaient avoir 
aucun droit acquis à la vente des porte-mines fabri
qués postérieurement par un tiers;

Altendu que,dans les circonstances tle la cause, il y 
a lieu d ’apprécier ex aequo et bon» le montant du pré
judice causé par le fait tlu défendeur, en tenant 
compte de cette circonstance que leur mauvaise foi n ’a

■ Le premier tour peut amener quelque déception, 
si le numéro un choisit précisément l’objet que con
voitait le numéro deux, mais au second tour il n’y a 
plus de jalousie possible, puisque chacun ne peut 
reprocher qu’à  soi même de ne pas avoir enlevé à un 
tour précédent le souvenir précieux qu'il désirait 
obtenir.

» Si l’on a eu soin de réunir un très grand nombre 
de petits souvenirs, si chacun en emporte une forte 
quantité, tout le inonde est content?

» Dans un partage, j ’en avais réuni près de deux 
cents.

ACTIONS ET OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS

» Pour les actions et obligations de sociétés, il est 
généralement facile de faire des lots égaux et chaque 
héritier prendra sa part.

» U restera certainement des petits reliquats qui 
ne pourront être compris dans les lots. 11 faut évaluer 
ccs titres d ’après une cote officielle à un jour à conve
nir. Généralement, on prend la date' du décès du 
de cujus. B y a alors moyen de faire des lots assez 
égaux que l’on tire au sort.

LES VINS

» Ici encore, des lots égaux peuvent être faits et les 
quelques bouteilles qui resteront au fond du caveau
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pas été dém ontrée; que ce préjudice sora amplement 
réparé par l'allocation des mesures prescrites au dispo
sitif ci-après ;

Attendu qu'il résulte des motifs développés ci-dessus 
eu ordre principal qu'il n 'y a pas lieu de faire droit à 
la demande d'expertise sollicitée à titro subsidiaire 
par la partie défenderesse ; qu'il convient d ’ailleurs de 
remarquer que cetto demande, telle qu'elle a été for
mulée, aurait dù en tout état de cause être rejetée 
pour bonne partie, certains des faits sur lesquels l’ex
pertise devrait porter étant sans pertinence en la 
cause ou non susceptibles d ’être élucidés par exper
tise ;

Attendu que l’action principale étan t l'ondée, la 
demande rcconventionnelle advient sans objet;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, condamne la 
partie défenderesse à payer à la demanderesse la 
somme de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts;

Fait défense à la partie défenderesse de vendre ou 
d'oxposcr eu vente, en Belgique, les objets contrefaits, 
de les fabriquer ou d'employer los moyens compris 
dans le brevet ;

Dit que le présent jugement sera publié, aux frais 
«le la partie défenderesse, tlans un journal belge, au 
choix de la demanderesse, les frais de cette publication 
étant récupérables sur simple quit tance des imprimeurs 
ou éditeurs, etc...

Corr. Mons. (5e ch.), 28 nov. 1923.
Prés. : M: A. B outté. — Plaid. : M8 Octave Leroy.

(Ministère publie c. Fernand Dubois.)
DROIT PÉNAL. — D éhit de boissons. — v i o l a 

t i o n  d e  l ’a r t i c l e  31 DE LA LOI DU 1 I OCTOBRE 1919.
—  ACHAT DE CONSTRUCTIONS ET D'UN DROIT D’EM- 

THYTÉOSE. —  BÉNÉFICIAIRE DE LA RÉDUCTION DES 
DROITS d 'F.NREGISTREMEXT ET DE TRANSCRIPTION. —  

APPLICATION DE LA RÉDUCTION AUX SEULES CONSTRUC
TIONS. —  DÉBIT DE BOISSONS INSTALLÉ DANS UNE CON

STRUCTION NOUVELLE. —  ACQUITTEMENT.

Lorsqu'un acte comporte la cession d'un droil d'emphy- 
téose et la vente de constructions existant sur le terrain 
soumis à ce droit, et que la réduction des droits de 
l'article 28 de la loi du 11 octobre 1919 n ’a été appli
quée qu’aux constructions seules, celles-ci se trouvent 
seules grevées de l ’ interdiction de les affecter à un 
débit de boissons de l'article. 31 de la loi du 11 octo
bre 1919.
Attendu que Fernand Dubois est prévenu ü ’avoir, 

à Wasmes, ayant acheté un immeuble par un acte qui 
a bénéficié tle la réduction des droits d ’enregistrement 
et de transcription, établis par l ’article 28 de la loi 
tlu 11 octobre 1919 sur les habitations à bon marché, 
ouvert uu débit de boissons dans le délai de trente ans, 
à partir de la date d'acquisition, en violation de l’ar
ticle 31 de la même loi ;

Attendu que la raison juridique de l’application de 
l'article 31 à un immeuble est le fait que l’acte relatif 
à cet immeuble a bénéficié de la réduction des droits 
d’enregistrement et de transcription conformément à 
l’article 28 ;

Attendu que Pacte du 3 novembre 1920 comportait 
la cession d’un droit d’emphytéose et la vento de 
constructions existant sur le terrain soumis à ce droit ;

Attendu que deux droits distincts ont été perçus à 
l’occasion de cet acte :

A .— Pour la vente des constructions, les droits 
réduits d’enregistremont et de transcription de l’arti
cle 28 de la loi du U  octobre 1919 :

1° Soit pour droil d ’enregistrement, sur 0,000 francs, 
162 francs, ou 2 fr. 70 p. c .;

2° Pour droit de transcription sur 6,000 francs, 
39 francs, ou 0 fr. 65 p. c. :

D.— Pour cession de bail, 0 fr. 50 ;
Attendu que la réduction des droits de l’article 28 

de la loi «*u 11 octobre 1919 n’a été appliquée qu’aux 
constructions seules ;

Que celles-ci se trouvent donc seules grevées de

pourront être réunies et former des lots sensiblement 
égaux que l ’on tire au sort.

LES LIVRES

» Pour les livres, le système de l ’évaluation par 
expert et des enchères doit être appliqué. B n ’est pas 
difficile de faire évaluer une bibliothèque, et chacun 
peut satisfaire ses desiderata ou scs convenances pro
fessionnelles, en faisant des enchères plus ou moins 
fortes. S’il y a quelques intellectuels parmi les héritiers, 
il ne restera guère de livres de prix pour faire, du 
reliquat, des lots à tirer au sort ; ceux-ci seront donc, 
vraisemblablement, d’égale valeur, mais de prix 
modéré, sans susciter de jalousies ou de regrets.

L’ARGENT, LES RENTES, LES CRÉANCES

« Après ces opérations, les partageants se répar
tissent entre eux l’argent, les rentes, les créances et 
se feront comptes des prix des immeubles et meubles 
par eux repris, des rapports, des remboursements et 
des soultcs s’il y a lieu.

» J ’aurais dû commencer, évidemment, par vous 
dire qu’avant toutes ces opérations il était prudent 
de faire par écrit une convention entre les héritiers, 
indiquant les règles que l’on veut suivre pour procéder 
au partage. Mais j ’ai trouvé plus naturel de vous 
expliquer ces règles et de vous laisser le soin de minuter
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l’interdiction tle les affecter à un débit de boissons,de 
l'article 31 de la loi du 11 octobre 1919;

Attendu que le prévenu, Ferdinand Dubois, n ’a pas 
ouvert le débit de boissons litigieux dans une des 
constructions dont s’agit, mais bien dans une construc
tion qu’il a érigée postérieurement à  l’acte litigieux, 
sur le terrain emphytéotique. ;

Que le fait reproché au prévenu ne tombe consé- 
quemment pas sous l’application de l’article 31 de la 
loi du i I octobre 1919 ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, acquitte le prévenu Fernand Dubois.

POUR LA RÉFORME JUDICIAIRE «>

L’exemple d’un pays voisin.
Tour los gens qui se croient sages, 

parce qu'ils ne se permettent des... 
initiatives, que lorsque d’autres en 
ont pria do aomblablc9 et plus éner
giques.

Ce n ’est pas seulement en Bolgique quo l’on s'occupe 
de la réforme judiciaire. En France, l’on a, depuis la 
guerre, réduit tle plus do moitié lo nombre des juges 
de paix. E t celte réforme, déjà réalisée, so compléte
rait par les suivantes, que nous trouvons exposées 
dans le rapport quo M. Louis Marin, vice-président 
de la Chambre des députés, vient do déposer au nom 
de la commission des réformes.

Six (6) Cours d’appel supprimées sur vingt-six (26).
Dans la France continentale, cent soixante-seize 

(176) sièges tle président et do conseiller supprimés 
sur quatre cent trente (430), soit plus do quarante pour 
cent (40 p. c.). (Il paraît que, chez nous, le projet du 
conseil de législation ne proposait qu’une réduction 
de trente pour cent.)

En première instance le juge unique; un tribunal 
par département, avec institution pour six départe
ments trop étendus, d ’une — et dans le département 
du Nord, tle deux — section, ayant leur siège en dehors 
du chef-lieu départemental ; au total, lo nombre des 
magistrats do première instance réduit de deux mille 
cinquante-huit (2058) à mille vingt-un (1021)... alors 
que, nous dit-on, la proposition de notre conseil do 
législation ne comportait pour cet échelon de la 
magistrature qu'une réduction do moins do vingt-cinq 
pour cent.

Et nous épinglons dans la belle œuvre de M. Marin 
ces maximes, entre beaucoup d ’autres, qui pourraient 
êtro méditées utilement en Belgique ;

. La France ne peut plus supporter une pléthore de 
personnel qui ne peut plus, vu son nombre, être n i suffi
samment recruté et entraîné, n i payé, n i soumis à des 
avancements ou à des avantages représentant de véritables 
stimulants. » (Journal officiel, p. 887, l ro col.)

« La réalisation des réformes une fois décidée, ren
contrera toujours des difficultés considérables. Non 
seulement, quel que soit le respect des droits acquis qu'on 
y puisse pratiquer, les intérêts coalisés de tous ceux des 
fonctionnaires intéressés à tous degrés y résistent; mais 
plus encore les habitudes, l ’esprit conservateur, l'attache
ment mystique el inné à tout ce qui représente ce qui est 
coutumier à l'esprit, ce avec quoi on a grandi. » (Ibid.)

« On a tant discuté déjà sur les réformes à entreprendre, 
on les a tant comparées les unes aux autres; on a vu tant 
d'échecs à l ’étranger ou chez nous-mêmes, qu’un certain 
scepticisme remplace la confiance ardente de l'opinion 
tpii serait nécessaire pour réussir facilement. Aussi la 
préférence pour ce qui n ’est pas proposé est la tactique 
devenue habituelle de tous ceux qui se refusent <1 toute 
réforme : ils réclament les réformes en bloc; ils repoussent 
chacune d'elles en détail; les esprits les plus fins utilisent 
la tactique du mieux qui a toujours été si puissante sur 
les esprits et si pernicieuse en France. » (Ibid., 2° col.)

(1) Voy. .1. T., 1923, col. n” 2945, col. 633 à 636. 049 à 076; — 
n°2949, col. 749 à 753:—u» 2950, col. 787;— n» 2951, col. 789 et 
807 et s. : — n» 2952. col. 813,822 et s. ; -  1924, n» 2953: col. 13 
et s. ; — n» 2955, col. 34.

cette convention selon les circonstances dans lesquelles 
vous vous trouverez.

» Il est bien entendu que je  ne vise ici que les opé
rations du partage proprement dit, ou plutôt do la 
formation des lots, et que vous aurez ensuite à  mettre 
tout cela au point, par tels actes notariés ou telles 
conventions qu’il conviendra.

» Je n’envisage pas non plus le cas d ’héritiers mi
neurs, d ’absents, d’héritiers à réserve.

» Il est évident que dans ces cas particuliers l’ap
plication du système sera parfois impossible, tan t que 
les droits spéciaux n’auront pas été réglés, mais 
j ’imagine qu’avec de l’entente et de la bonne volonté 
on peut toujours résoudre les cas les plus difficiles.

» Telle est, mes chers Confrères, la façon dont j ’ai 
eu l’occasion de procéder à divers partages, sans 
aucun ennui. Puissent ces quelques notes vous servir 
à atteindre le même résultat et si, quelque jour, l’un 
de vous vient me dire qu’il a appliqué ce moyen do 
partage et qu’il en est satisfait, j ’en serai bien heureux, 
en me disant que le souvenir de Barthel Dewandre 
persistera au Barreau de Charleroi.

» Recevez, chers Confrères, mes très affectueuses 
amitiés.

» D e w a n d r e .»
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» En cas de carence du gouvernement, le parlement 
doil proposer et imposer des n ’formes. » (Ibid.)

« Le progrès des moyens dn communication aurait 
depuis longtemps permis ou, plus exactement, commandé 
l'extension des circonscriptions de nombreux services : 
n i cette nécessité, n i celte •possibilité ne sont plus il 
démontrer.

» ...Autant i l  est utile pour le citoyen justiciable ou 
contribuable, d’avoir le plus près de lu i son instituteur, 
son cantonnier, son garde champêtre, autant i l  lu i est 
inutile aujourd'hui d’avoir <i trente kilomètres au lien 
de cinquante, les fonctionnaires de$ cadres moyens. « 
(I*. 891, col. 2.)

Quelle différence outre ce système de gouvernement 
là-bas, ainsi exposé, et les petites pratiques qui sont 
toute la politique do ceux qui, ici, sont actuellement 
encore à la têt c; du pays.

Là-bas, l'organisation de l'E ta l réglée en fonction 
des intérêts do l’E ta t;  ici, la politique réduilo aux 
expédients qui paraissent propres à engendrer ou à 
conserver de la popularité. Recherche de la popularité 
chez lo député : il s'oppose donc à ce que l’on sup
prime uno placo judiciaire inutile, car co seraii mécon
tent or le titulaire de cette place; il s’oppose même à 
ce qu’on la supprime après le décès de co titulaire, 
car ce serait mécontenter le candidat possible.

Recherche de la popularité chez le ministre : il fait 
ce que demande le député, dont il croit avoir besoin 
pour sa majorité parlementaire ; il ne veut pass’exposer 
à  la mauvaise humeur de ses collaborateurs avec les
quels il a contact immédiat et quotidien.

Là-bas, des hommes d ’E tat ; ici, tout au plus des... 
marchands de sourires.

AU BARREAU DE CHARLEROI

Manifestation FRANZ DEWANDRE  
et séance de rentrée.

Le 15 décembre 1923 a eu lieu, dans la grande salle 
des audiences correctionnelles, lo cinquantenaire de 
Barreau île M° Franz Oewandre, Bùtomiicr de Char
leroi.

Une assemblée très nombreuse était réunie, parmi 
laquelle on rem arquait la famille de M. Franz Dewan- 
dre, Mme Franz Dewandre, Mmo Van Hougacrden- 
Dcwandrc, M. et Mmc Maurice Dewandre, ses petits- 
enfants, ses frères : MM. Emile et Edmond Dewandre 
et leur famille ; M. Jean Laurent, commissaire d ’arron
dissement ; M. le colonel Stroobants, et une délégation 
d ’olficiers de la garnison, de nombreuses dames, la 
plus grande partio des avocats de notre Barreau ; 
M. Emile Buisset, député et bourgmestre de Charleroi.

Au bureau avaient pris place Mp P. Paternostcr, 
président du Comité organisateur de la cérémonie, 
entouré de MM. Quinet, président du tribunal ; Ma- 
liaux, procureur du roi ; Goffin,Delmeu], Juste et Gri- 
mard, membres du Conseil do discipline. Les juges et
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les substituts du procureur du roi étaient groupés der
rière lo bureau.

M® Franz Dewandre, lo toujours jeune jubilaire, 
Bâtonnier de l’Ordre, occupait la tribune.

A 3 h. 1/2, Me Paul Paternostcr ouvrit la séance et 
souhaita la bienvenue aux dames, à scs confrères, aux 
magistrats et surtout aux délégués des Barreaux 
étrangers présents également : MM08 Jean Gaultier, 
premier secrétaire de la Conférence des avocats de 
Paris; Pécard, Bâtonnier du Barreau d’Avesnes; 
Jules Destrée et Léon IIennebicq, délégués du Barreau 
de Bruxelles et do la Fédération des Avocats ; Van 
Loynseele,délégué de la Conférence française, et Coelst, 
délégué de la Conférence flamande du Barreau de 
Bruxelles ; Ortegat, délégué de la Conférence française, 
et Custers, délégué de la Conférence flamande du Bar
reau d ’Anvers; Willem, délégué du Barreau de Gand.

M° Patejrnoster, au nom de ses confrères, lit ensuite 
l’éloge du jubilaire dans iui discours d'iuie haute élé
vation, dont nous extrayons les paroles suivantes :

... « Quelle écolo ce fut pour vous, sous la direction 
paternelle d ’iui esprit dont le sens juridique était 
presque proverbial I 

» Aussi, vous no tardiez pas à conquérir une place 
en vue dans ce palais.

» Les connaissances que vous y aviez acquises, ainsi 
que votre expérience, vous assuraient bientôt la con- 
fiance de nos sociétés les plus importantes qui, non 
contentes de vous charger de la défense de leurs inté
rêts on justice, vous appelaient au sein do leurs con
seils d’administration.

» Cette activité professiomielle ne vous satisfaisait 
pas. Votre ville natale — au développement de laquelle 
vous n ’avez jam ais cessé de vous intéresser — vous 
appelait aux fonctions d ’échevin.

» Dans les heures pénibles de troubles civils, vous 
collaboriez au maintien de l’ordre et vous étiez honoré, 
pour services exceptionnels, de distinctions particu
lièrement Uatteuses.

u Bref, votre activité sc donnait des objectifs varies 
et, dans scs manifestations, vous sembliez incarner les 
qualités de cotte vieille bourgeoisie dont on a tant 
médit et qui, cependant, avait su par son énergie, son 
esprit d’ordre, ainsi que par son dévouement à la 
chose publique, assurer la  prospérité nationale 
el lui doiuier les réserves puissantes qui, aux heures 
des catastrophes que nous avons vécues, devaient lui 
permettre de sauver de la misère et de l'effondrement, 
la masse des malheureux qu’un oppresseur sans scru
pules voulait réduire sans merci.

a E t, cependant, dans cette activité multiple, vous 
restiez, avant tout, par la probité, la délicatesse et le 
désintéressement, un avocat sachant faire bénéficier 
les milieux les plus divers de nos qualités profession
nelles, sans jam ais que les déformations de ces mêmes 
milieux aient su vous atteindre.

» Vous aimiez le Barreau ; vous no cessiez jamais de 
garder le contact avec lui.

» Votre line silhouette nous apparaissait quotidien
nement.

» Dans la salle des pas-perdus, à  la bibliothèque, 
vous passiez — rapidement parfois — mais vous trou-
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viez toujours le temps de Serrer les mains amies qui se 
tendaient vers vous.

» Vous vous y attardiez souvent sous le charme et 
dans l’abandon do ces conversations si profondément 
amicales, qui sont pour beaucoup d ’entre nous l'une 
des rares heures où l’esprit, fatigué par lo labeur quo
tidien, sc délasse et se repose.

» Vous alliez aux jeunes, presque comme un cama
rade. Vous les accueilliez avec un sourire aimable. Vous 
étioz pour eux l’obligeance même, vous plaisant à les 
aider dans les durs moments dos débuts.

» E t nous savons tous combien précieux sont pour 
nous ces conseils donnés ainsi tout simplement, sans 
l ’ombre d'un pédantisme, ot surtout ce réconfort pro
fond que nous donno uno manifestation de cette sym
pathie des anciens, au moment où les difficultés de la 
carrière que nous avions choisie et que nous ne soup
çonnions pas, nous semblaient insurmontables.

» Combien parmi tous coux qui vous entourent, et 
qui aujourd'hui, à leur tour, vieilli à la tâche, ont vu 
naître cette profonde sympathie qu'ils vous ont vouée 
dans l’accueil généreux que vous ne leur avez pas 
ménagé à leur outrée dans nos rangs... »

La péroraison du discours de M® Patemoster fut 
saluée par de longues acclamations., tandis que l’on 
découvrait le portrait de SI® Franz Dewandre, dû au 
pinceau de l’excellent peintre Baudouin.

M. Quinet, président du tribunal, prit ensuite la 
parole au nom des membres du tribunal cl du parquet, 
el M. le Bâtonnier Franz Dewandre ne parvint qu’à 
grand'peineà répondre— tant son émotion fut intense.

Après cette belle manifestation, lo Jeune Barreau 
tin t sa séance solennelle de rentrée, sous la présidence 
do M° Iîorgnies, et M° Arthur Lemaire parla de 
» Quelques aperçus sur le droit matrimonial », dis
cours d'un vif intérêt.

Un cordial banquet termina la soirée.

C H R O N I Q U E  J U D I C I A I R E

C o n fé r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l le s .

L’assemblée générale extraordinaire du 10 courant 
n'ayant pas réuni le tiers des membres, conformément 

.à l’article 57 de nos statuts, une assemblée générale 
extraordinaire se réunira le jeudi 24 janvier,à 2 h. 1/4, 
à la première Chambre de la Cour d'appel.

Ordre du j o ir  ;

1° Modifications aux statuts ;
2° Constitution de la Conférence en association sans 

but lucratif.
Cette seconde assemblée générale statuera quel que 

soit le nombre des membres effectifs présents.

Section de Droit colonial.
Vous êtes prié d'assister à la prochaine réunion de la 

Section de Droit colonial, qui se tiendra au Palais de 
Justice (Vestiaire des avocats), le lundi 21 courant, à 
I l  heures précises.
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Or d r e  du jo u r  :

1° Lecture du procès-verbal ;
2° Législation sur les sociétés coloniales, par Maître 

C. T ib b a u t .

BIBLIOGRAPHIE

1867. -  L'INSTITUT BELGE DE DROIT COMPARÉ, 
dont la publication a été reprise, en 1922, sous forme 
de bulletin trimestriel, vient de faire paraître la table 
des matières publiées depuis deux ans. 11 suffit de la 
parcourir pour se rendre compte de l’intérêt que pré
sente cette revue dans laquelle des questions intéres
santes et d’actualité, de droit international et de droit 
comparé sont traitées avec autorité par des collabora
teurs belges et étrangers. — La revue publie, en outre, 
les principaux projets de loi belges et étrangers et des 
décisions ayant trait au droit international.

CURIOSA

Sous ce titre trop indulgent, nous avons, dans notre 
numéro du 16 décembre dernier, dénoncé un scandale, 
qui est encore plus'grand que nous ne l’avions cru. 
On nous signale, en effet, d’autres attentats à la pudeur, 
commis, dans des copies libres — ô combien libres I •— 
sur des décisions âgées de moins de seize ans. Par 
respect pour les oreilles bouclées — n’allez pas lire : 
bouchées — de nos jeunes avocates, nous ne rappor
terons quo les moins indécents : A la requête de l ’Etat 
belge, poursuites et diligences du ministre de la dépense 
nationale. — Attendu que la rapacité du légataire n'est 
pas contestée. — Le tribunal a rendu le jugement dont 
la teneur cuit. — .4 tous présents el ù venir chahut. — 
Attendu que l ’ « exceptio obscuri libelli » doit êlre proposée 
»*m luinine lilis  ». — Le tribunal, après avoir interrogé 
les parties, ordonna la réouverture des ébats. — Que, par 
suite d'une assurance excessive, les deux navires en
trèrent en collusion. — Attendu que la société commanda 
le buste de son président en bon:e. — Vu le règlement 
d'ordre intérieur du tribunal de séants.

Suivant une expression aussi heureuse que nouvelle, 
ces libertés dégénèrent en licences. Caveant consulist 
ce que — pour ne pas perdre notre latin — nous tra 
duisons librement par ces mots : que l ’enfant terrible 
soit envoyé à la cave par les pouvoirs compétants ! 
(Orthographe inaugurée par une de nos autorités 
constipées). C. D.

** *

Extrait d’une lettre d’un client mécontent pour le re
tard mis à juger son procès! !

« Nous attendons votre réponse par retour, car cette 
affaire dure maintenant trop: nous regrettons que ne 
soient plus en vigueur les capilulaires de Charlemagne, 
notamment le § 77ü qui prévoit : que lorsque le juge 
tardera trop à rendre sa sentence, le plaideur ira  
s’établir chez lu i et y vivra, pour la table et pour le li l ,  
à ses dépens !... »
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O tn n ia  F ra te rn e

Assemblée générale ordinaire tenue à Bruxelles, le samedi 19 janvier 1924
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La séance est ouverte à 2 h. 1/2 , sous la 
présidence de M° Léon Hallet, président.

Ont pris place au Bureau : MMCS Victor 
Yseux, vice-président ; Charles Bauss, 
ancien président, membre du Conseil géné
ral; Léon Hennebicq, secrétaire général; 
Auguste Joye et Edmond Vau Weddingen, 
secrétaires; Charles Gheude, trésorier.

Se sont excusés de ne pouvoir assister à 
la réunion : M. Morelle, conseiller à  la Cour 
d’appel (le Bruxelles; M. Coirbay, vice- 
président du Tribunal de première instance 
de B ruxelles; M. le Bâtonnier Vanden 
Bosscbe (Gand), vice-président; MM*8 E. 
Appelmans (Arlon) ; Léon Boels (Louvain) ; 
Charles Dejongh (Bruxelles); Ililaire 
Joye (Furnes); V ictor Maistriau (Mons); 
G. Meyers (Tongres); Léon Théodôr 
(Bruxelles); Joseph Verspeyen (Anvers), 
membres du Conseil général; Demoustier 
(Mons) et Gauthier (Soignies).

R apport du T résorier.

51® Charles G heu d e .
J'.ii eu l'honneur, mes chers Confrères, de présenter, 

à notre dernière assemblée générale qui s’est tenue 
à Tournai le 30 ju in  dernier (I), mon rapport annuel, 
mais il nous faut, à nouveau, aujourd’hui, bien que 
le rapport a il élé approuvé, revenir sur la  question 
financière.

C'est que nous avons, en eiïet, actuellement des 
statuts. Nous sommes constitués en association sans 
but lucratif et, comme tels, soumis aux obligations 
imposées, notamment, par l ’article 13 de la loi du
27 jui-t 1921, qui enjoint aux associations du genre de 
soumettre à l ’approbation de l ’assemblée générale le 
compte de l’exercice écoulé et le budget de l’exercice 
nouveau.

Au reste, il 11’y  a pas que la loi. Il y  a nos statu ts 
eux-mêmes— statuts en général peu connus, pour ne 
pas dire ignorés, et qu’il serait bon, soit (lit en passant, 
de communiquer à tous les membres de notre Fédé
ration.

Voici, parmi les articles de ces statuts qui concernent 
la question financière, ceux qui méritent notre atten
tion.

• A r t .  6. — Les membres effectifs payent une coti
sation dont le m ontant est fixé chaque année par 
l’assemblée générale. Cette cotisation ne peut être 
supérieure à vingt francs.

Je vous parlerai, tout à l’heure, du taux de notre 
cotisation annuelle.

A rt.  12. — L ’assemblée générale... (al. 3)... statue 
sur le compte des recettes et dépenses de l ’exercice 
écoulé, vote le budget du prochain exercice et fixe le 
m ontant de la cotisation annuelle.

Les articles 34, 35 et 36, qui constituent le cha
pitre I I I  des statu ts, sont consacrés au compte annuel, 
au bilan, à la réserve.

(1) V oy. J. T.. 1923, col. 454 et 455.
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Le premier de ces articles, c’est le seul auquel nous 
nous arrêterons, porte que l’année sociale commence 
le 1er octobre et finit le 30 septembre.

Prescription malencontreuse ! U eût été préférable 
de fixer comme limites à l'année sociale les dates de 
fin juin et l5'  juillet, puisque c’est d ’ordinaire à notre 
assemblée générale de juillet, la  plus importante, que 
notre trésorier est appelé à  présenter son rapport. 
Pour ma part, j ’ai pratiqué, à ce jour, ce système 
pendant dix-sept ans (déjà 1) et mes prédécesseurs ont 
fait de même.

Pour écarter l ’inconvénient signalé, il y aurait bien 
un moyen. C’est de présenter mie proposition de 
modification de l ’article 34. J ’avais pensé à le faire. 
Mais j ’ai reculé épouvanté lorsque, relisant l’article 17 
de notre charte nouvelle, j ’ai constaté quelles form; - 
lités sont à remplir pour obtenir une modification aux 
statuts ! Jugez-en :

La proposition doit être signée par 50 membres au 
moins. L’assemblée doit réunir les deux tiers dos 
membres et la proposition, les deu.v tiers des suffrages.

A tuie seconde réunion, celle-ci peut délibérer quel 
que soit le nombre des membres présents, mais... sa 
décision est soumise à  l ’homologation du tribunal !

Vous serez d ’accord avec moi pour dire que nous ne 
pouvons songer à entamer pareilles procédures. 
Alors, il nous faut avoir recours à d ’autres moyens et 
voici celui que je  suggère.

Qu’il soit entendu, ou bien que notre assemblée 
générale traditionnelle sera tenue à une date posté
rieure au l or octobre, ou bien que, si celle-ci continue 
à se tenir en juillet, la question financière ne figurera 
pas à son ordre du jour mais sera fixée ? l ’ordre du jour 
d ’une autre assemblée générale, à tenir au cours du 
dernier trimestre de l'année.

Ceci dit, mes chers Confrères je  pajse à la lecture 
du compte de nos recettes et de nos dépenses, arrêté 
à la date du 30 septembre dernier.

Pour le dresser, il m ’a suffi de prendre le compte 
arrêté au 30 juin, présenté à notre assemblée tenue à 
Tournai et de le mettre à jour. Nous obtenons ainsi :

Compte a rrê té  au 30  septem bre 1 9 2 3

I. — Caisse de la Fédération.

Encaisse au 30 juin 1023 ...........................fr. 3.766 G5
Reçu depuis cetle date, 2e bordereau de

c o tis a tio n s ..................................................  324 35

T0TAL.fr. 4.091 00
A déduire, dépenses :

Frais de secrétariat (155,60+150) 305 60
Facture Veuve L a r d e r ................ 321 90

Total, f r .------------  627 50

A v o ir  a c e  j o u b  . .fr . 3.463 50

II. — Caisse d'assistance.

Encaisse au 30 juin 1923 ...........................fr. 6.409 25
Coupons titres.................................................. 58 80

T o t a l , .fr. 6.468 03
A déduire :

Secours alloué..................................................  375 00

A v o ir  a c e  j o u r . . f r .  6.093 03
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Avoir total de la Fédération.

I. — De la Fédération même : Espèces.fr. 3.463 00
II. — De la Caisse d ’assistance :

a) Avoir titres :
Valeur nom. Val. à ce jour.

4 5 Anvers 1887 .fr. 4.500 00 3.087 50
13 Dette belge 3 p.c.

1«  et 2® série . . 14.500 00 8.990 00

ToTAL.fr. 19.000 00 12.077 50

b) En espèces.........................G.093 03
T otal, .fr.---------------  18.170 53

E n s e m b l e , .fr. 21.633 53

Du 16 ju in  1922 au 30 septembre 1923 

Les recettes ont été :
n) Pour la Fédération, d e ............................fr. 7.791 35
b) Pour la Caisse d ’assistance, de . . .  . 760 87

Au t o t a l , . f r .  8.552 22

Les dépenses ont été :
a) Pour la Fédération, d e ......................... fr. 12.821 39
b) Pour la Caisse d ’assistance, de . . .  . 1.917 64

Au t o t a l , .fr. 14.739 03

Lorsque j ’ai présenté ces relevés, en séance du
19 décembre, au Conseil général, celui-ci a constaté, 
avec moi, que l’exercice écoulé solde en perte impor
tan te  et que des mesures doivent êU-e prises pour 
permettre à la Fédération de supporter les dépenses 
inévitables qui s’imposent à  elle et qui figurent au 
projet de budget dont je  vais vous donner lecture.

J 'a i proposé au Conseil général de doubler le chiffre 
de la cotisation annuelle et do le porter ainsi au taux 
de 20 francs (chiffre que nous ne pouvons dépasser 
en vertu de l'article 6 de nos statuts). On avouera que 
cette majoration n ’a  rien d'outrancier et qu'elle est 
même extrêmement modérée, vu que nos besoins se 
sont, sinon quintuplés, au moins quadruplés depuis 
la guerre !

Le Conseil général m 'a suivi. Il vous propose de 
consentir la majoration envisagée, ce qui nous per
m ettrait de faire figurer, du chef des cotisations, au 
projet de budget que voici, une recette de 14,000 francs.

P rojet de budget 
pour l'exercice 1 9 2 3 -1 9 2 4 .

Recettes.

C otisations.............................fr. 14.000 00
Produit des titres de la Caisse 

d ’assistance et intérêts en 
banque............................................. 700 00

14.700 00

Dépenses.

Frais de secrétariat, recouvre
ment des cotisations, indem-
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ni tés au personnel du Palais
de Justice............................ fr. 2.200 00

Frais de réception aux assem-
600 00
400 00

Frais d'im pression..................... 4.500 00 (1)
Acquisition de meubles, frais

d ’aménagement des locaux,
Musée du B a r r e a u ................ 3.000 00

Secours à des confrères, à leurs
veuves, descendants, etc. . . 2.000 00

Imprévus..................................... 2.000 00
T o t a l  fr.- 14.700 00

Le compte de recettes et de dépenses de l ’exercice 
écoulé étant approuvé, ainsi que le projet do budget 
pour l'exercice prochain, la cotisation étan t majorée, 
il restera à votre trésorier, aidé du secrétariat, à 
respecter les articles 45 et suivants de la loi sur les 
associations sans but lucratif, c’est-à-dire à présenter 
au fisc une déclaration relative à notre avoir, qui 
permottra de fixer l’importance de la taxe (10 centimes 
par 100 francs) établie « sur la masse des biens possédés 
en Belgique ».

Heureusement qu’aux termes de l’article 44, cette 
masse ne comprend ni les intérêts, ni les termes de 
rente, ni les loyers et fermages, ni les fruits civils, ni 
les fruits naturels, provisions ou... objets destinés à la 
consommation courante 1 Sinon, où irions-nous, 
grands dieux 1 pauvre Fédération que nous sommes !...

Mais si minime soit notre ecot, déclaration doit 
suivre. En vue de sa rédaction, je  me suis enquis du 
contenu de l’article 47, qui porto que semblable dé
claration doit être rédigée dans la forme prescrite par 
l’article 16, litt. A, § V et litt. D de la loi du 11 octobre
1919, et, par répercussion, j 'a i  été amené à dénicher 
le contenu de l ’article en question.

J 'a i constaté que l ’estimation doit envisager, article 
par article, la  consistance et valeur des biens, savoir, 
notamment, des immeubles, du matériel, des m ar
chandises, des bijoux, de la vaisselle, de... la batterie 
de cuisine, des collections d'armes ot de tableaux, sans 
oublier... los porcelaines... les vins... et autres denrées !

Pour nous, hélas ! nous n ’aurons pas à envisager des 
articles ta n t divers. Nous pourrons nous borner à 
déclarer le seul « article » que nous tenons, jusqu’à 
nouvel ordre, à  savoir nos litres de rente...

Me I I e n n e b ic q . — Pardon 1 il y a nos tableaux 
et nos livres.

M® G h e u d e . — C’est vrai î Je les oubliais... et jo me 
félicite d ’avoir pensé à terminer par une pointe plus 
ou moins marquée d ’humour un exposé financier 
forcément fastidieux. Une rectification nécessaire est 
ainsi établie et j ’aurai soin de l’apporter à la déclara
tion que je  destinais au fisc et dont la rédaction so 
trouvait arrêtée...

M. l e  P r é s id e n t . —  Mes chers Confrères, s’il n 'y  a 
pas d ’observations formulées, je  vous propose de con
sidérer comme approuvé le compte des recettes et 
dépenses de l'exercice écoulé que vient de vous pré
senter notre trésorier et de voter également le projet

(1) E xerc ice  p réc éd en t (d u  16 ju in  1922 a u  30 sep t. 1923 : 
4 ,781  lr. 65).
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de budget pour l ’exercice actuellement en cours. 
(Adhésion unanime.)

Je mots également aux voix la proposition de porter 
le montant de la cotisation annuelle do 10 à 20 francs, 
à partir du I er octobre 1923. (Approuvéà l'unanimité.)

M o tio n  d ’o rd re .

M® G iie u d e ,  trésorier. — 11 est un point, Monsieur 
le Président, dont je  voudrais toucher un mot et dont 
j ’ai oublié de parler en mon exposé do tout à l'heure.

Il s'agit do notre Caisse d'assistance. Déjà, en mon 
rapport de juillet dernier, j ’attirais l’attention sur le 
fléchissement qui sc manifestait en son avoir. « Bien 
quo les besoins, on ce moment, ne se révèlent pas con
sidérables, disais-je, il convient de prévoir la diminu
tion progressive et régulière des ressources de la caisse 
et son extinction finale plus ou moins rapprochée, 
si des mesures no sont pas prises pour parer à son 
épuisement. » Aujourd’hui, nécessairement, la situa
tion doit être considérée comme ayant empiré. Nous 
disposions, au 30 septembre dernier (voir ci-dessus), 
d ’espèces s'élevant au total, bien restreint, de 6,093 fr. 
D’autre part, nos valeurs en portefeuille n ’ont fait que 
baisser, par suito de la baisse des cours. Au lor janvier 
dernier, nos 45 Anvers 1887 et nos 13 Dette belge 3 p. c., 
représentant dans l’ensemble une valeur nominale, 
do 19,000 francs, ne valaient, au cours du jour, quo 
10,090 francs. Il faut avouer que, pour un grand 
Barreau comme le nôtre, c ’est un chiffre plus que 
modeste.

Comme ce n ’est pas la majoration de la cotisation 
qui «améliorera la situation, car le produit des cotisa
tions doit aller entièrement à la Fédération même et 
non à la caisse spéciale, il nous faut recourir à d ’autres 
moyens pour élever nos dispositions en matière d ’as
sistance.

Parmi ces moyens, je  signale l’appel aux générosités. 
.Nous avons assisté, avant et pendant la guerre, à des 
gestes louables de confrères, ayant eu le souci de con
tribuer, aux heures critiques, au relèvement de nos 
ressources. Laissez-moi espérer qu'ils auront des 
imitateurs...

Ce n ’est pas, encore une fois, quo les besoins se 
révèlent nombreux, et, à cet égard, je  mc demande si 
l’existence de notre caisse est suffisamment connue 
ou appréciée. J ’ai été frappé souvent de ce fait que 
les appels à notre intervention sont le plus souvent, 
sinon toujours, la période de guerre exceptée, venus 
de la capitale. La province, cependant, doit avoir, 
comme nous, des misères cachées, des cas douloureux 
dus à la maladie ou à l’acharnement d'un sort malen
contreux. Il en est, parfois si pénibles ! Je me souviens 
d'un ancien confrère que, pendant vingt années, la 
maladie a cloué sur un lit de douleur. A scs côtés, sa 
fdle, exemple touchant d'affection fdiale, n ’ayant, 
pour permettre à son père et à elle-même de vivre, 
que le travail de la couture, passant ses jours au 
chevet du malade, lui sacrifiant — je  l’ai vu ! —  son 
existence totale. Rion que le fait, pour la Fédération, 
d ’avoir, pendant de longues années, soulagé cette 
misère, si digne et si haute, justifierait le souci de ne 
pas laisser mourir l'institution qui l’honore. N’y 
a-t-il pas lieu de l’élargir, de l’établir sur des bases 
nouvelles, plus étendues et plus modernes. Je me 
souviens que notre regretté et illustre président d 'au
trefois, M® Paul Janson, avait préconisé l’étude de 
l’organisation d ’une assurance confraternelle. Ne 
convient-il pas de revenir à  cette idée? Récemment, 
dans le Journal des Tribunaux, paraissait un éditorial 
a ttiran t l’attention sur la nécessité d'améliorer et 
d’amplifier notre institution d ’assistance. Le moment 
n'est-il pas venu de marcher dans cette voie'?... Je ne 
veux pas trancher la question et me contente, pour le 
moment, de la soumettre à vos méditations.

Bien entendu, que l'on ne sous-évaluo point l'œuvre 
que notre caisse a accomplie depuis qu'elle existe. 
Durant la guerre, notamment, elle remplit un rôle 
efficace et utile. Je rappelle qu’en mon rapport de 1920, 
j ’eus l’occasion de vous dire que, pendant nos années 
terribles, j ’avais distribué — étant seul à gérer et 
répartir — 105 allocations, formant un total de 
14,495 francs ! Le bien que j 'a i pu faire alors, en votre 
nom à tous, mes chers Confrères, restera pour moi un 
souvenir à la fois doux et consolant.

A l’avenir, faisons mieux et plus, tel est mon vœu 
final.

M® H e n n e b ic q , secrétaire général. — Certains mem
bres ont demandé que cette question de la Caisso 
d’assistanco soit portée à l’ordre du jour d’une pro
chaine séance.

La préoccupation très légitime qui anime M° Gheude 
n ’est pas perdue de vue. M® Joye et M® Struye ont 
l’intention, je  pense, do saisir sous peu la Fédération 
d'un projet nouveau, reprenant peut-être l’ancien 
projel Paul Janson, en ce qu’il a de compatible avec 
la situation actuelle.

L a  R é fo r m e  d e la  M a g is tr a tu r e .

M. L é o n  H a l l e t , président. — La solidarité du 
Barreau et de la Magistrature veut que, tan t que la 
question n ’aura pas été résolue comme nous estimons 
qu’elle doit l ’être, nous restions debout et que nous 
continuions à défendre cette réforme, mieux peut-être 
que ne le peut faire la Magistrature elle-même, cette 
grande muette.

Nous le faisons, sans nous préoccuper des nécessités 
politiques et budgétaires.

A d’autres la tâche de rechercher si les ressources
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existent ou n ’existent pas, éventuellement à  trouver 
les moyens de créer les ressources nécessaires.

Nous examinons la question en elle-même.
M" Jules Destrée, retenu co malin à Gand par des 

devoirs professionnels, n ’est pas encore arrivé. Je vous 
propose d 'intervertir l'ordre des questions portées à 
notre ordre du jour, et, avant d ’aborder l’examen du 
projet do loi Destrée « do surséance à dis'erses nomi
nations judiciaires », de nous occuper do la question 
« de la réduction du nombre des magistrats et de 
l ’augmentation des traitements judiciaires ».

Je donne la parole à M® Passelecq.
M® P a s s e l e c q . — A Tournai, lors de notro assem

blée générale do fin d ’amiée, M® Jules Destrée a fait 
allusion, en quelques mots, à la question de. la réforme 
do la Magistrature et, spécialement, à la question de 
la rémunération des Magistrats.

Tout lo monde, je  pense, doit être d ’accord pour 
considérer la situation do la Magistrature, à ce point 
de vue, commo indécente, navrante et périlleuse.

Il faut être buté, ou ministre — peut-être est-ce 
la même chose — pour être d ’un aulTe avis.

L’initiative quo nous prenons, lo vœu quo nous 
voulons émettre, à qui allons-nous l'adresser, si ce 
n 'est à la législature.

Je ne puis donc pas m’abstraire de certain discours 
qui vient d ’être prononcé à cotte législature. Or, ce 
discours, je  n ’hésite pas à le regretter pour son 
absence complet de sens gouvernemental.

En quoi a-t-il consisté?
A dire : nous ne forons rien, si ce n ’est vous donner 

le treizième mois — les étrennes !
Nous devons donc reprendre la lutto, maintenir 

cette question à l’ordre du jour de nos séances, à l ’ordre 
du jour de nos préoccupations les plus intimes.

Car la Magistrature se ta it — et je  comprends 
qu'elle se taise. J ’admire sa délicatesse.

Un pays a la Magistrature qu'il mérite. Mais un 
Barreau a aussi la Magistrature qu’il soutient. Nous 
sommes la pépinière de recrutement des magistrats. 
U n ’y aura plus de vocation à la Magistrature, si l ’on 
maintient la situation actuelle.

Non pas que les préoccupations financières doivent 
être le principal intérêt du choix d ’une carrière.

Mais si l’on considère la question non seulement au 
point de vue de la rémunération pécuniairo des ma
gistrats, mais aussi de leur recrutement, nous consta
tons que le travail est mal réparti. 11 y  a dos ma
gistrats trop occupés. Il y  en a qui ne le sont pas 
assez.

Il y  a quelque 850 magistrats en Belgique pour une 
besogne qui pourrait être faite par environ 600.

Dès lors, la question budgétaire — qui existe, 
n ’est-ce pas? —  se lie intimement à la question de 
la réorganisation.

Car s’il y a trop de magistrats, et pas assez d ’argent 
pour les rémunérer convenablement, il faut nécessaire
ment diminuer le nombre des magistrats et, en même 
temps, donner une situation décente à tout le monde
— sans le système de l’aumône que constitue l ’alloca
tion d'un treizième, voire même d 'un  quatorzième mois.

Comment diminuer le nombre des magistrats?
Ceci est une question délicate, surtout quand on se 

trouve en présence de personnes exerçant des fonctions 
qui sont et doivent être permanentes.

La Magistrature est inamovible. Cela nous le sen
tons d ’autant plus intensément, que nous avons, à 
Bruxelles, récemment, assisté à ce scandale, de voir 
le pouvoir central toucher à cette inamovibilité. El 
ce scandale continue, car nous voyons les magistrats 
des Dommages de guerre trouver, journellement en
core, dans les dossiers des commissaires de l'E tat, 
des instructions, c’est-à-dire des tentatives d ’atteinte 
indirecte à leur indépendance.

Toucher donc au nombre des magistrats est une 
chose délicate essentiellement.

Il appartiendra à une loi d ’indiquer quels sont les 
tribunaux qui doivent être supprimés. 11 faudra 
régler cela d ’une façon objective, en se basant sur 
l’insuffisance d'activité.

Ces magistrats mis à la retraite ne le devront être 
que momentanément.

M® Destrée avait dit : o La mort touche à l'inamo
vibilité des magistrats. Si donc la mort touche ainsi 
à l’inamovibilité d ’un juge-de paix, pourquoi le pas 
faire remplir son office par un magistrat voisin? »

E t il doiuiait à  sa proposition de loi le caractère 
d ’une loi de cadenas.

Ce qui gouverne l’attitude gouvernementale dans 
cette question, cela apparaît clairement, c’est qu’on 
ne veut pas mécontenter les magistrats en fonctions, 
et qu’on ne veut pas même mécontenter les magistrats 
possibles.

.Mais la Magistrature, qui est nécessaire, autant que 
le Barreau, à la Justice, va manquer de vocations.

Elle en manque déjà actuellement.
Consultez les chefs des Parquets généraux et les 

chefs des Cours d ’appel; ils vous diront qu’il ne se 
présente pas assez de candidats non seulement pour 
remplir les 850 places actuelles — mais même les 
600 places que nous proposons de maintenir.

Voilà 1e péril 1
A-t-on vu trace de cela dans le discours du Ministre 

de la Justice? E t cela ne provoque-t-il pas l’indigna
tion, quand on a l ’amour ot le respect de la chose à 
laquelle on a consacré sa vie I

Conçoit-on que cela n ’ait pas eu d’écho chez un 
Ministre, avocat et appartenant à un parti conser
vateur !

A mon sens, toutes les lumières qui peuvent être
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projetées en faveur d ’un système rationnel do réorga
nisation devraiont être recueillies par uno Commission
— qui pourrait recueillir également les avis et les 
suggestions des intéressés eux-mêmes, des magistrats, 
dont nous n ’attendons pas et dont nous ne pouvons 
attendre les opinions manifestées dans los assemblées 
publiques.

Cette commission, en possession de tous les éléments 
du problème, pourrait alors nous présenter une pro
position mûrement étudiée ot plus complète que je  ne 
puis le faire. (Applaudissements.)

M® H e n n e b ic q , secrétaire général. •— J ’ai demandé 
la parole, pour appuyer la proposition de. Passelecq, 
non seulement dans les idées générales par lui expri
mées, mais aussi dans sa proposition finale et concrète 
de constituer uue commission d ’étude.

J ’ajoute ceci.
Nous avons vu, à la première tribune du pays, 

affirmer ce principe, qu’il n ’était pas possible de 
majorer le traitement de la magistrature, sans aug
menter en même temps le traitement de tous les fonc
tionnaires.

C’est un problème très vaste que le problème de 
la réorganisation do la magistrature. Mais ce qui me 
répugne, c’ost cette espèco d ’égalitarismo électoral et 
parlementaire qui met sur le même pied des fonctions 
essentielles de la société et des fonctions secondaires.

11 sera peut-être assez piquant, dans ma bouche, à 
moi qui no suis pas un conservateur, d’entendre dire 
qu’il ne faut pas, dans une société, égaliser toutes les 
fondions et qu’il y en a qui ont droit à une considé
ration toute particulière, même au point de vue de la 
rémunération pécuniaire.

11 faut qu’il y  ait, dans la société, des situations 
mieux honorées que les autres à tous égards, car 
elles sont plus grandes que les. autres.

E t j'applaudis à ce que disait Passelecq. Si la Magis
trature est muette, le Barreau peut parler.

E t il disait aussi, très justement, que si un pays a 
la Magistrature qu’il mérite, le Barreau, lui aussi, a 
la Magistrature qu'il fait.

11 nous appartient de contribuer à faire et à con
server une Magistrature digne de nous.

Tant pis pour les ministres qui sc diminuent en ne 
le comprenant pas I

La Fédération se doit de ne pas se diminuer. E tan t 
l’expression d ’un grand Barreau, elle veut que la Ma
gistrature soit grande. Et dans la mesure où il sera 
en son pouvoir d ’y veiller, la Magistrature sera tou
jours honorée.

M® H e n r y  Ca r t o n  d e  W ia r t . — Le problème, on 
l’a dit justement, touche très intimement à l’intérêt 
public et à nos intérêts professionnels.

Il ost nouveau et il est fâcheux que l’on veuille 
subordonner toute modification du statut de la Magis
trature à la réforme de toute l’Administration.

Cela est nouveau. A la veille de la guerre, en effet, 
une proposition de réforme de la Magistrature avait 
déjà été présentée, et, à cette époque, on n ’avait pas 
émis la prétention actuelle de lier cette réforme à une 
réforme générale.

« Toutes les richesses de l ’Angleterre, disait Carlyle, 
ses flottes, scs colonies, tout cela importe peu à côté 
du prestige et de l'autorité des Magistrats. »

U y a là une hiérarchie qui s’impose à tout le monde, 
qu’il soit conservateur ou qu’il ne le soit pas.

Jo pense donc qu’un vœu, dans le sens indiqué par 
M® Hennebicq, serait parfaitement opportun.

M® Passelecq, avec sévérité mais avec justice, disait 
que la situation do la Magistrature est indécente et il 
ajoutait qu'elle est périlleuse.

Il a raison.
Il ne faut pas que la situation puisse aboutir à ce 

que lé prestige, à ce que l'autorité du Magistrat vienne 
à fléchir devant le besoin.

« Même pour la pratique de la vertu, une certaine 
quantité de biens matériels est nécessaire », disait saint 
Thomas d’Aquin.

Après l ’armistice on a augmenté le nombre des ma
gistrats, en même temps qu’on instaurait le juge 
unique.

Phénomène contradictoire I
Il y a trop de magistrats. Dans certains sièges, ils ne 

sont pas assez occupés.
C’est pour cela que la proposition de cadenas, faite 

par notre confrère Destrée, et qui n’a pas été repoussée 
jusqu’ici, contrairement à ce que pensait M® Passe- 
lecq, mérite d ’être examinée de près.

Je n ’ai pas encore mon opinion arrêtée sur la propo
sition Passelecq, de supprimer certaines fonctions 
judiciaires. Mais je pense qu’il n ’y aurait aucun incon
vénient à confier à un seul Magistrat de Paix le ser
vice de plusieurs cantons. On a fait la même chose en 
France, au point de vue de la direction des diocèses, 
dont plusieurs ont été confiés à un seul évêque, sans 
qu’il en soit résulté d’inconvénients.

Pour conclure, je  crois que la Fédération fera chose 
utile en affirmant, dès aujourd’hui, qu’il ne faut pas 
lier lo problème do la réforme judiciaire au problème 
d ’une réforme générale de l ’Administration, et que, 
d ’autre part, la proposition de cadenas mérite d’être 
accueillie.

Et j ’irais très facilement au système consistant à 
réduire le nombre des Justices de Paix, le prestige de 
la Magistrature n ’ayant rien à gagner à ce qu’il y ait 
un certain nombre de Magistrats qui travaillent peu 
ou qui ne travaillent pas.

M® F r ic k . — Il y  a certaines choses que je ne 
comprends pas bien.

Je pense qu’il est dangereux de mettre à la demi-

56

solde une partie des magistrats actuellement en fonc
tions. Cela, le public ne le comprendrait pas, et il faut 
cependant tenir compte du public.

Il ne faut pas diminuer le nombre des Magistrats.
Une faut pas supprimer de justices de paix.
U n e  v o ix . — Mais il n ’est pas question de supprimer 

la justice de paix de Saint-Josse-ten-Noode, dont le 
titulaire détient le record du nombre des jugements 
rendus 1

M* F r ic k . — Je le sais. Mais il ne faut supprimer 
aucune justice de paix.

D’autre p a r t, je  persiste à m’élever contre le système 
du juge unique, qui heurte toutes nos conceptions 
nationales séculaires.

11 faut tenir compte des préventions philosophiques 
de certains magistrats, surtout en province.

Je me souviens qu'il m’est arrivé un jour, dans un 
tribiuial que jo ne vais pas nommer, l'aventure...

M® L é o n  H a l l e t , président. — Permettez-moi, 
Maitre Frick, de vous faire observer que nous no dis
cutons pas la question du juge imique, mais celle de la 
réduction du nombre des magistrats et do l'augmen
tation des traitem ents judiciaires.

M® J u l e s  D e s t r é e . — Il y a une unanimité com
plète, ici, sur le désir que nous avons tous de voir 
relever les traitem ents des magistrats.

M® F r ic k . — Mais pas pour le juge unique I
M® J u l e s  D e s t r é e . — Notre confrère Frick est le 

seul objectionniste. Il ne se rend pas compte do la 
situation budgétaire devant laquelle nous nous trou
vons.

Il n ’est cependant pas possible de ne pas tenir 
compte de cette réponse du Ministre, nous disant : 
Nous voudrions bien, mais nous ne pouvons pas.

Dès avant la guerre l'on s'est plaint ici, dans les 
assemblées de la Fédération, de la décadence du 
niveau scientifique de la Magistrature.

Et l’on s’était dit, effrayés de la situation : Peut-être 
qu’en les payant mieux... !

La réponse n ’est peut-être pas décisive. Car il ost 
certain que l ’appât d’un gros traitem ent ne Soit pas 
suffisant, certains avocats ne se sentant aucune voca
tion pour devenir magistrats.

Mais il est certain aussi qu’il est des avocats qui 
feraient d ’exi clients magistrats, qui n ’ont, aucune 
fortune personnelle et qui n 'ont pas, comme le disait 
l'au tre jour M. le Ministre de la Justice, épousé une 
femme ayant de la fortune.

11 est certain, dis-je, que pour un certain nombre 
de ces avocats, un traitement honorable constituerait 
un équivalent.

Nous devons tenir compte du déséquilibre des 
valeurs.

Comme il n ’est pas en notre pouvoir d’augmenter 
les ressources de l’E tat, des Confrères — M® Passelecq
— des Magistrats, le Conseil de législation, ont indiqué 
que, peut-être, on pourrait trouver certaines ressources 
en supprimant les rameaux inutiles de l’arbre judi
ciaire.

Sans doute lo moyen a-t-il, à première vue, quelque 
chose (l’un peu rébarbatif, au point de vue du prin
cipe de l’inamovibilité.

Mais il ne s’agit pas de mettro des magistrats on 
demi-solde. Il s’agit d’une mise à la retraite anticipée, 
tout simplement.

On no trouvera, d’ailleurs, aucun autre système, 
pour résoudre le marasme financier, que celui qui 
consistera à exiger, des gens qui rendent service, un 
meilleur rendement.

Ma F r ic k . -— Au Parlement aussi?
M® J u l e s  D e s t r é e . — Mais oui, au Parlement 

aussi, et partout.
Je suis convaincu que, dans l’Administration, l’on 

pourrait réduire d ’un cinquième le nombre des fonc
tionnaires.

Depuis l’armistice, l’on a surtout cherché à diminuer 
la besogne. De là, augmentation du nombre des fonc
tionnaires et dimuiution du chiffre des traitements.

Eh bien, jo suis convaincu qu’on en arrivera à 
renverser le système, à  diminuer le nombre et à 
augmenter le traitement.

Ce que je  trouve intéressant., dans les idées de 
M® Passelecq et du Conseil de législation, c’est que 
cette question d ’augmentation des traitements touche 
à la réforme même et beaucoup plus profonde de la 
Magistrature.

J ’ai un projet, encore confidentiel, que je réserve 
au Comité de Législation.

Provisoirement, j ’ai présenté mon projet qu’on a 
qualifié « de cadenas ».

J ’ai voulu donner au ministre, toujours sollicité 
comme tout ministre, le moyen de répondre aux sol
liciteurs : ■( Impossible I on m’a défendu de nommer I »

On ne peut pas priver un magistrat de son traite
ment, évidemment.

M® F r ic k . — Ah I
M® J u l e s  D e s t r é e . — Mais oui I
Mais, en attendant, jo voudrais que l’on ne fit plus 

de nominations nouvelles.
M. le ministre Masson, quand je lui ai présenté 

mon projet, m 'a dit : « Je ne le considère pas comme 
une manifestation d’hostilité. »

Le projet existe toujours. Peut-être réussira-t-il.
Mais le Ministre m’a répondu : » Votre projet, c’est 

un portique. Un portique ne se conçoit que s’il y  a 
quelque chose derrière. Qu’y a-t-il? »

Jo lui ai répondu : « II y a le projet du Comité de 
législation ».
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— « Il n'existe pas », m’a objecté le Ministre.
C’est pourquoi je ine propose de présenter le projet 

du Comité de législation, pour que, derrière mon por
tique, il y ait un bâtiment.

Et c’est pourquoi je  me rallie à lu proposition, 
émiso par PasseW q, de nommer une commission.

A la Chambre, nous nous sommes un pou moqués 
du Ministre qui a proposé la nomination d ’une commis
sion.

Mais la situation n'est pas identique.
Nous connaissons tous notre confrère Masson, Nous 

savons qu’il est, au fond, d ’accord avec nous. Mais 
nous savons aussi qu’il n’a  pas d ’argent. Nous n ’avons 
aucune illusion à garder. Le problème ne trouvera 
pas sa solution dans la présente session parlementaire. 
La question devra donc rester à l’ordre du jour pen
dant plusieurs mois, peut-être pendant plusieurs 
années.

C’est pour cela que nous, à la Fédération, nous 
devons créer uno commission permanente, qui accueil-
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lera, au fur et à mesure, les suggestions qui lui seront 
présentées.

Jo vous propose donc, d ’accord avec M® Passelecq, 
de voter un ordre du jour décidant la création de la 
commission permanente.

M® Léon H ennebicq , secrétaire général. — Je suis 
tout prêt me rallier il l'ordre du jour Destrée-Passe- 
lecq.

Mais je  voudrais qu’y fût introduite l ’expression 
d'un sentiment, qui semblait êtro tout il l’heure celui 
de cette assemblée : qu’il ne convient pas de faire 
dépendre l'augmentation des traitements des magis
tra ts  d ’une augmentation générale des traitem ents de 
lous les fonctionnaires.

M® Destrée. — Il va sans dire que quand nous nous 
préoccupons de l ’augmentation des traitements des 
magistrats, nous y assimilons tout le personnel des 
différents services judiciaires.

M« L é o n  H a l l e t ,  président.— C'est compliquer, 
me semble-t-il, la question.)

- Je  vous propose donc de fusionner comme suit les
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deux ordres du jour présentés par MM09 Destrée et 
Passelecq et par M“ Hennebicq :

« La Fédération des Avocats belges, émettant le 
vœu de voir, dans l’intérêt supérieur du pays, mettre 
los traitements de la Magistrature en rapport avec les 
nécessités do ses hautes fonctions et du coût actuel de 
la vie, sans qu'il faille lier ou subordonner l’augmen
tation des traitements de la Magistrature k une révi
sion du barême général des fonctionnaires et agents 
de l’E tat ; constatant, d ’autre part, les difficultés 
financières do l’E ta t ; décide la nomination d ’une 
commission permanente chargée d ’examiner les divers 
aspects du problème, de faire uno enquête sur la 
situation des magistrats, de recueillir tous avis utiles 
et de rechercher notamment si la réduction du nombre 
des magistrats ne serait pas de nature â améliorer lo 
niveau intellectuel et scientifique de la Magistrature, 
tout en perm ettant de relever les traitements de ses 
membres. Cette commission présentera un rapport et 
éventuellement un projet de réorganisation il uno 
prochaine assemblée générale. »
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M° J u l e s  D e s t r é e . — Je demande qu'il soit fait 
mention au procès-verbal que, quand je  parle de la 
Magistrature, je  n ’entends pas oublier les petits, 
c’est-à-dire les employés des différents services jud i
ciaires.

M® FniCK. — Il faudrait ajouter qu'il ne peut être 
question de toucher aux situations acquises.

M® Léon H a l l e t , président. — Faut-il, dans l’ordre 
du jour, répéter le. principe constitutionnel de l’ina
movibilité des magistrats? (Aon, non.)

Je mets donc aux voix l’ordre dn jour ci-dessus : 
(Approuvé à l'unanimité.)

M® L éon  H a lle t , président. — Je vous propose de 
laisser au Conseil général lo soin de nommer cetto 
commission permanente dont vous venez de voter 
la création. (Approuvé.)

La séance est levée ii 4 h. 50.

(L is e z  d a n s  o e  n u m é ro , co l. 6*7, « L e  d i s c o u r s  d u  
M in i s t r e  d e  l a  J u s t i c e  ».)
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Bea u t és  de  l ’élo q u en ce  ju d ic ia ir e .

De la suppléance
d a n s  les

juridictions cantonales.

L a Fédération des Avocats a mis en 
lumière l’impérieuse nécessité pour le pays 
d’avoir à sa tête une magistrature indépen
dante etdignem cnt rémunérée; elle réclame 
une augmentation des traitements des juges 
de paix, les premiers d’entre les représen
tants de la justice. Le Journal des Tribu
n a u x  a rapporté, avec une égale sympathie, 
les desiderata des greffiers de justice de 
paix, ces auxiliaires indispensables dont 
les capacités doivent être suffisantes pour 
seconder utilement lo juge. La question des 
traitem ents met à l ’ordre du jour la situa
tion des juges suppléants de justice do 
paix; leurs fonctions sont purement gratu i
tes et l’on peut craindre que cette gratuité 
ne suscite parfois la recherche de compen
sations préjudiciables à l’égalité qui doit 
régner entre tous les plaideurs.

Les lois d’exception en matière de loyer

ont mis eu discussion la validité de tous les 
baux; le juge de paix a solutionné ces con
flits avec honneur. H ne chôme jamais. Il 
faut un suppléant pour l’assister dans cette 
juridiction étendue, qui va du conseil de 
famille à l'apposition des scellés et de l’au
dience civile au tribunal de police.

lie Barreau lui apporte un concours pré
cieux et souvent désintéressé.

Il est cependant des cantons où le fonc
tionnement de la suppléance a donné lieu à 
l’instauration de coutumes que certains 
considèrent comme abusives. Hâtons-nous 
de dire qu’il ne s’agit pas des trois cantons 
de Bruxelles; l'on peut considérer que ces 
tribunaux de paix sont des modèles : les 
magistrats possèdent une science écoutée, 
le greffe fonctionne avec diligence et l'expé
dition des affaires s’accomplit à la satisfac
tion des justiciables. Bans diminuer le mé
rite  des juges qui maintiennent courtoi
sement la police des audiences, il semble 
que la tenue de chacun se ressente de ce 
qne ces organismes ont leur siège au Palais 
de Justice; un détail dénote ce souci : les 
avocats vionneut en robe. On peut espérer 
un jour la centralisation de toutes les ju s
tice de paix de l’agglomération, mesure 
justifiéepar la multiplicité des affaires et la 
facilité des communications. Cette harmo
nie ne règue pas dans toutes les demeures 
de Thémis ; il est plus d’une justice de paix 
du grand Bruxelles où la suppléance a pro
voqué des critiques dont nous nous faisons 
discrètement l’écho, laissant à chacun le 
soin de démêler ce qu’elles contiennent de 
vécu ou d’excessif.

Dans la banlieue fleurie, il paraît qu’un 
bourgmestre, membre de la Chambre des 
représentants et, sans doute, président de 
maintes sociétés, plaida devant son sta
giaire et qu’ensuite le stagiaire plaida de
vant le patron —. un cabinet où rien ne se 
perd. — Pourquoi soumettre l’équité à de 
telles épreuves? Dans la paroisse voisine, 
le juge suppléant parle le premier, cela lui 
est bien dû; mais ensuite vient le grand Bâ
tonnier du village; à deux,ils tiennent pres
que toute l'audience, jouant également bien 
los demandeurs et les défendeurs, de façon 
que si un plaideur veut être certain de pas
ser dans la matinée, il est prudent qu’il 
aille trouver ces favorisés de la fortune 
judiciaire. Si vous ignorez leur adresse, 
demandez un bon avocat; il y a beaucoup de 
chance que le greffe vous adresse chez l’un 
d’eux. De plus, les voyant siéger à la place 
du juge, les gens s’imaginent à to rt qu’ils 
ont leur mot à dire. Il arrive aussi que le 
même expert soit imposé aux parties dans 
presque toutes les affaires ; il est d’ailleurs 
d’une compétence indiscutable. Un vieux 
greffier avait inventé une vacation préa
lable au greffe ; l’expert doit acquitter une 
taxe rafraîchissante qu’ensuite le perdant 
supportera. Quand les avocats prébendiers 
ont plaidé les causes dans lesquelles ils oc
cupent ; les plaideurs qui ne sont pas de la 
maison sont admis devant uue barre fati
guée, mais midi approche et ce n’est plus le 
moment de faire des phrases...

Vous savez ce que sont les passions poli
tiques dans les petits villages loin de la 
capitale. Supposez, par pure hypothèse, 
que le juge, les suppléants, le greffier, 
l’huissier et même l’expert de la famille 
soient tous des mécréants ; en quelle suspi
cion illégitime le plaideur pourrait-il tom
ber? I l  a tort évidemment.

Plue loin, dans un faubourg populeux, ou 
raconte qu’en l’absence du titulaire du 
siège, on vit l'avocat qui exerçait la sup
pléance descendre de son Tribunal, appeler 
dans l ’auditoire un compère qui venait de 
plaider et lui passer sa toge en présence du 
public. Le cyclope prit la place du pouil
leux. Ote-toi de là que je m’y mette et 
passe-moi le savon ù. barbe. De quel respect 
entoure-t-ou pareille comédie? Un tel 
manque de tenue ue mérite-t-il pas ce timide 
rappel à l’ordre ?

Il est légitime que le suppléant, par com
pensation pour les travaux qu'il prête g ra
cieusement, jouisse del à  faveur du public; 
l’on sait qu’il a l'oreille du juge et les lèvres 
du greffier. Le greffier est parfois trop géné
reux : dans un bourg maritime l’on vit un 
stagiaire acquérir tout il coup une popula
rité formidable; il aurait fallu pour lui une 
audience spéciale, les suppléants eux- 
mêmes ne recevaient plus leur marée habi
tuelle, ils se considéraient comme injuste
ment supplantés et laissaient entendre qu'il 
y aurait des compromissions. C’est trop de 
le penser.

Autre p art un plaignant courut an greffe 
pendant deux ans dans l’attente d’un juge
ment. Daus ce greffe un beau désordre est 
un effet de la procédure. Ailleurs, le service 
des copies est d'autant plus lent que les 
employés ne travaillent ni huit heures, ni 
sept heures par jour. A quelle heure ferme- 
t-on ?

Tels sont quelques-uns des abus dont 
peut-être vous avez souffert. Ils  suffira do 
les signaler à l’attention de ces avocats qui, 
saus le savoir, manquent de délicatesse 
confraternelle. Uu suppléant ne devrait 
pas plaider dans le canton où il siège. 
Mais, direz-vous, les juges de paix ne trou
veraient plus de doublure. En première in
stance la suppléance est anssi une charge 
publique, mais elle ne donne lieu à  aucune 
remarque désobligeante.

Ce sont de petits travers qui n 'existent ni 
à Ixelles, ni à Saint-Josse,ui dans beaucoup 
de cantons qu’il vaut mieux ne pas citer 
pour ne pas désobliger les autres, et s’il 
nous a semblé opportun de nous châtier 
nous mêmes en blamant quelques confrères, 
hâtons-nous de dire que les juges de paix 
de Belgique sont l'illustration éclatante^de 
l’excellence du Juge unique.

Beaucoup se dévouent jusqu’à faire eux- 
mêmes des visites de lieux pour épargner 
aux parties du temps, de l’argent, et pour 
statuer en pleine connaissance de cause. 
Leur tâche est écrasante. U convient que 
l’on mette le taux de leur compétence en 
rapport avec la dévalorisation de la monnaie, 
mais, dans l’intérêt de la justice et des ju
ges, il ne faut pas enlever aux tribunaux de 
première instance lesaffaires pour lesquelles 
l’ambiance nécessairement familière de la 
juridiction cantonale pourrait être nuisible. 
En accroissant légèrement le taux de la 
compétence ordinaire, que l’on accroisse 
aussi les traitements, faisant droit à cette 
idée que, pour maintenir le recrutement 
d’une bonne magistrature, il faut lui donner 
autre chose que des égards; il faut qu’un 
m agistrat trouve dans scs émoluments la 
juste satisfaction des efforts qu’il dépense 
sans compter pour le grand bien de la 
Nation.

---- » OtQ » ------------
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CAPITAINE ENNEMI Qll’lL RESTE Al' PORT DE SON PLEIN 
GRÉ.— CAPTURE VALABLE.— V . «OCCUPATIO BELLICA».
—  TRANSFERT DE DROIT AU MOMENT DE LA CAPTURE.—  
JUGEMENT DE PRISE. —  CARACTÈRE DÉCLARATIF DE 
CETTE DÉCISION. —  JUGEMENT RENDU APRÈS 1.E TRAITÉ
de p a ix . —  v a lid ité . —  Vf. T raité  de Ver- 
sa iU es.— a r tic le  41 0 . — renonciation  de l ’a i.l e -
MAGNE A AGIR CONTRE LES JUGEMENTS DE PRISES. —  
APPLICABILITÉ AUX JUGEMENTS POSTÉRIEURS DU TRAITÉ.
—  VII. TRAITÉ DE VERSAILLES. —  PARTIE VIII : RÉPA
RATIONS.—  INAPPLICABILITÉ AUX PRISES MARITIMES.—
VIII. TRAITÉ DE VERSAILLES. — DANTZIG, VILLE LIBRE.
—  NAVIRE DANTZICKOIS. —  CHANGEMENT DE NATIO
NALITÉ DU PROPRIÉTAIRE. —  NON-RECEVABILITÉ. —
IX. PROCÉDURE. —  Appel. —  FRAIS. —  LOI DU 
2G AOUT 1 9 1 9 . —  APPLICABILITÉ A LA PREMIÈRE 
INSTANCE SEULEMENT. —  INSTANCE D’APPEL. —  APPLI
CATION DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

I. La  loi organique des Prises du 26 août 1919 n ’ayant 
pas spécifié la forme de l'appel-, l'appel interjeté avant 
la loi du 11 aoUt 1920 dans les formes établies par le 
Code de procédure civile, doit être reçu comme régu- 
lier.

II. En principe, le droit de capturer les navires enne
mis s'est exercé en tous temps, dans les lieux où le 
belligérant capteur peut porter la guerre, aussi bien 
dans ses propres eaux et ports que da>is ceux de l'en
nemi et en pleine mer.

Les articles 1er et 2 de la V Ie Convention inter
nationale de La  Haye du 18 octobre 1907, relative 
au régime des navires de commerce ennemis au début 
des hostilités constituent uniquement des exceptions 
adoucissant la rigueur du principe ancien sans l'abo
l ir ,  el ont un caractère restricti/ ; en conséquence, le 
navire à qui la sortie n ’a pas été refusée, el qui n'a 
pas été empêché par force majeure de quitter le port 
immédiatement ou dans un délai de grdee, n ’est pas 
admissible à s’en prévaloir el i l  doit imputer la cap
ture à la négligence qu’i l  a commise en n’usant pas 
de la faculté de libre sortie.

III. L a  Conférence de L a  Haye a renoncé à réglementer 
le délai qu 'il lu i g r a  issait désirable d’accorder pour la 
libre sortie; le texte voté par elle ne prévoit point 
qu'un délai général et uniforme doive nécessairement 
être proclamé par un acte solennel, et i l  esl loisible à 
chacun des belligérants de se réserver d’apprécier ce 
qu'il convient de faire dans chaque cas ; i l doit suffire, 
pour satisfaire à son vœu, de laisser au navire le temps 
nécessaire pour appareiller et de donner suite à sa 
dematule de sauf-conduit.

IV. Le capitaine du port esl un agent communal dont 
les attributions sont en corrélation avec l'étendue du 
droit de police de l ’autorité locale ; s 'il lu i incombe 
spécialement d'autoriser ou prescrire tout mouvement 
des navires dans le port ou ses dépendances, de donner 
des indications nécessaires pour leur amarrage, i l ne 
règle leur sortie qu'après que les navires ont obtenu le 
permis de sortie du yorl du commissaire maritime.

Lorsque la déclaration du capitaine du navire cap
turé, qu'il est demeuréau port de son plein gré pour 
ne pas s'exposer à être capturé dans la mer du Nord
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est confirmée par ce /a it que, connaissant, comme tout 
capitaine de navire, la nécessité du permis de sortie, 
i l  s'est abstenu de le demander au seul fonctionnaire 
dont i l  ne pouvait ignorer la compétence, la capture 
du steamer esl conforme aux règles du droit inter
national.

V. La  capture est un acte de guerre qui peut être accom
p li aussi longtemps que subsiste l'état d'hostilité entre 
les belligérants ; elle transfère immédiatement it l'E ta t 
capteur la souveraineté et la propriété du navire 
capturé; les conditions de régularité de la capture 
doivent s'apprécier par le juge en se plaçant au mo
ment de celle ci, et le caractère déclaratif de la décision 
sur la validité permet que cette décision, qui n'est pas 
un acte de guerre en elle-même, se poursuive après la 
cessation des hostilités ou le rétablissement définitif de 
la paix.

VI, L'objet de l ’article 440 du Traité de Versailles n'est 
aucunement de déterminer que les décisions et ordres 
ne peuvent être prononcés après la mise en vigueur du 
Traité, mais de déterminer l'effet des décisions éma
nant tles tribunaux d'une partie à l'égard de l ’autre 
partie, et réciproquement, quelle que soit l'époque où 
elles auraient été rendues.

VIJ. La  partie V I I I  du Traité qui est relative aux 
réparations et le § 8 de l'annexe I I I  qui en fait partie 
esl étranger aux navires capturés qui peuvent être 
conservés sans indemnité par les Alliés A un autre 
titre, et i l  n'existe entre le § 8 el l'article 440 aucun 
lien permettant d'interpréter l ’un par l'autre.

VIII. A  la capture d'un navire appartenant il l'A ile -  
magne, i l  importe peu que les propriétaires aient 
changé de nationalité depuis la guerre, par suite de la 
constitution en ville libre de la ville allemande de 
D antiig .

IX. Si aux termes de l’article 26 de la loi du 26 août
1919, chaque partie supporte les frais occasionnés par 
sa défense devant le Conseil des Prises, celte dispo
sition n'est pas applicable il la procétlure d'appel, et la 
partie qui succombe doit être condamnée aux dépens 
d'appel.

Vu le jugement «lu Conseil des prises de Belgique 
séant à Anvers, en date du 3 novembre 1919, lequel 
déclare bonne et valable, au profit de l'Etal belge, la 
prise du steamer M inna, avec ses agrès, apparaux et 
accessoires, produit en expédition régulière ;

Vu l’acte d’appel signifié par l’huissier Gilson, de 
résidence â Bruxelles, le 31 janvier 1920, au Commis
saire du gouvernement prés le Conseil des prises et au 
Ministre de la marine, à la requête de l’armement F. G. 
Reinhold, poursuites et diligences de son propriétaire. 
Dame Marie Siedler, et, pour autant que de besoin, à la 
requête de Dame Marie Siedler. née Mueller, agissant 
en nom personnel, domiciliée à Dantzig ;

Altendu qu’aux termes de l'article 23 de la loi du
20 août 1919, le jugement précité, portant sur une 
somme évaluée par la partie appelante à plus de
20,000 francs, esl appelable ;

Due celte loi organique n'avant pas spécifié la forme 
de l'appel, comme l'a fait plus lard la loi du 17 août
1920, l’appel interjeté dans les formes établies par le 
Code de procédure civile, qui constitue le droit com
mun de la matière, doit être reçu comme régulier ;

A u  fond :
Altendu qu’en principe, le droit de caplurer les 

navires ennemis s'est exercé en tous temps, dans les 
lieux oit le belligérant capteur peut porter la guerre, 
aussi bien dans ses propres eaux et ports que dans 
ceux de l'ennemi et en pleine mer ;

Altendu que, pour la première fois lors de la guerre 
de Crimée, en 1854, les puissances en présence accor
dèrent aux navires marchands ennemis qui se trouvaient 
dans leurs porls à l’ouverture des hostilités ou qui y 
entraient dans l’ignorance de celles-ci, un délai de 
faveur pour gagner un port de leur naiion ou un port 
neutre, où ils se trouveraient en sûreté; que semblable 
délai fui encore accordé dans les guerres qui eurent 
lieu au cours de la seconde moitié du XIX0 siècle;

Altendu, cependant, que celte pratique n'avait pas 
acquis l’autorité d ’un usage généralement reconnu 
comme obligatoire, ainsi qu’il résulte des discussions 
qui précédèrent le vole de la VIe Convention interna
tionale de I.a Ilaye, du 18 octobre 1907, relative au 
régime des navires de commerce ennemis au début des 
hostilités ; qu'en effet, la proposition de la rendre obli
gatoire fui rejetée ;

Altendu que celte convention, à raison de l’assemi- 
ment du législateur belge, manifesté par la loi du 
25 mai 1910, demeura rebus sic stantibus le droit en la 
matière;

Altendu qu'elle consacre dans son article I "  le prin
cipe qu'il est « désirable » qu'il soit permis à ces na
vires de sortir librement « immédiatement ou après un 
délai de faveur suffisant »;

Que l'article 2, déterminant la situation du navire 
qui, par suite de circonstances de force majeure, n ’a pu 
quitter le port dans le délai, ou à qui la sortie n’aurait 
pas été accordée, prescrit que ce navire ne peut Cire 
confisqué, mais seulement immobilisé sans indemnité 
jusqu'après la guerre, ou réquisitionné moyennant 
indemnité; que l’article 3 soumet au môme régime le 
navire rencontré en mer qui n'a pu connaître les hosti
lités;

Attendu qu'il sc déduit, dés lors, des origines histo
riques de ces dispositions, qu’elles constituent unique
ment des exceptions adoucissant la rigueur du principe 
ancien sans l’abolir, et ont un caractère restrictif; 
qu'en conséquence, le navire à qui la sortie n’a pas été 
refusée, et qui n'a pas été empêché par force majeure
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de quitter le port immédiatement ou dans un délai de 
grâce, n’est pas admissible à s'en prévaloir:

Qu'en eftét, il ne doit pas imputer la capture qui 
pourrait s'en suivre aux risques de guerre auxquels il 
pouvait se soustraire facilement, mais à la négligence 
qu'il a commise en n’usant pas de la faculté de libre 
sortie;

Attendu que c’est bien avec celte portée restreinte 
que la Convention a été proposée à l’assentiment des 
Chambres belges; que l’exposé des motifs de la loi du
25 mai 1910, ayant rappelé le rejet de la proposition 
des délégués belges, de transformer la faculté d'accor
der le délai de faveur en une obligation internationale, 
analyse ensuite l’article 2 comme suii : « L'article 2 , 
» toul en tenant compte des exigences de la guerre, 
» réalise un progrès notable. U substitue à la eonfisca- 
» lion la simple saisie ou le séquestre pour la durée des 
» hostilités lorsque, par force majeure, le navire n’a pu 
» sortir ou que le délai ne lui a pas été accordé » 
(Chambre des représentants, Doc. pari., n° 250, séance 
du 20 juillet 1909. p. 20);

Que si M. Carton de Wiart a pu dire dans sou rap. 
port à la Chambre, dans la séance du 1! avril 1910 
(Doc. pm i., n" 170, p. 11), que la Convention interdit 
la confiscation, c’est qu'il n'a pas prévu qu’un capitaine 
de navire pourrait, de propos délibéré, ne pas user de 
l'autorisation de quitter librement le port ennemi avec 
un sauf-conduit ;

Attendu que la deuxième Conférence de La Haye a 
renoncé à réglementer le délai qu’il lui paraissait dési
rable d'accorder pour la libre sortie ;

Que le texte volé par elle ne prévoit point qu’un dé
lai général et uniforme doive nécessairement être pro
clamé par un acte solennel :

Qu'il est donc loisible à chacun des belligérants de 
se réserver d’apprécier ce qu’il convient de faire dans 
chaque cas; qu’il doit suffire, pour satisfaire à sou 
vœu, de laisser au navire le temps nécessaire pour ap
pareiller et de donner suite à sa demande de sauf-con
duit; qu'en effet, cette manière de procéder sauvegarde 
l'inviolabilité de la propriété des navires ennemis dans 
la mesure préconisée par la Conférence;

Attendu que le steamer Minna, entré au port d’üs- 
tende le 1er août 1914 et y ayant été complètement 
déchargé le 7 août, a été saisi en vue de capture le
14 août; qu'il a donc joui d’un délai de grâce de six 
jours, plus que suffisant pour lui permettre de partir 
sur lest; que, loin de vouloir user de ce délai, le capi
taine Schindler qui le commandait a déclaré, le 11 août 
1911, au commissaire maritime, qui l;a consigné dans 
le procès-verbal de saisie qui en fait foi, qu'il était 
demeuré au port de plein gré pour ne pas s’exposer à 
être capturé dans la mer du Nord;

Attendu que cet aveu du capitaine, dont le véritable 
mobile semble avoir été l’escompte d'une prompte 
occupation du territoire belge par les armées alle
mandes, contredit les allégations produites ultérieure
ment par l'appelante, qu’il aurait été empêché par 
force majeure de reprendre la mer, et ensuite que les 
autorités belges auraient apporté des obstacles à son 
départ ;

Attendu, quant au premier point, que le premier 
juge démontre, par des considérations que la Cour 
adopte, que la réduction de l’équipage du M inna, après 
le départ des hommes qui étaient rappelés le 4 août 
par la mobilisation allemande, ne rendait pas impra
ticable le voyage jusqu’au port hollandais le plus voisin;

Qu'il serait, d’autre part, indifférent que le mode de 
déchargement suivi par les débardeurs ostendais ait 
affecté la stabilité du navire, au point de lui interdire 
d ’interrompre ce déchargement en vue d’un départ 
immédiat, puisque ce fait serait antérieur au 7 août, el 
qu'au cours du délai couru du 7 au 14 août cet obstacle 
n'existait plus ;

Attendu, quant au second point, que si le 7 août, le 
capitaine du port avait fait conduire le navire déchargé 
du bassin à Ilot au bassin d’évolution el l'avait mis 
ainsi dans l'impossibilité matérielle de quitter le port 
en le plaçant derrière deux points dont il refusait 
l’ouverture, cette mesure n’impliquerait pas refus de 
sortir du port ; que le capitaine du port est un agent 
communal dont les attributions sont en corrélation avec 
l’étendue du droit de police de l'autorité locale ; qu’il 
lui incombe spécialement d’autoriser ou prescrire tout 
mouvement des navires dans le port ou ses dépen
dances, de donner des indications nécessaires pour 
leur amarrage, mais qu'il ne règle leur sorlic qu’après 
que les navires ont obtenu le permis de sortie du port 
du commissaire maritime, conformément à l’article 21 
de l'arrêté royal du 8 mars 1813, organique de la loi 
du 27 septembre 1842 sur la police maritime ;

Attendu qu’il n’est pas même allégué que le commis
saire maritime aurait été sollicité par le capitaine 
Schindler, ou en son nom, de délivrer semblable per
mis ;

Qu’il est articulé, il est vrai, que le courtier de navi
res Olsen, d'Ostende, se serait mis en rapport avec 
les autorités gouvernementales à Bruges, dés le 7 août, 
pour demander si le Minna  pouvait partir; qu'il lui 
aurait ôté répondu que les autorités aviseraient ; que, 
cependant, aucune autorisation n ’aurait été donnée ; 
mais qu'il est impossible de contrôler semblable arti
culation, à défaut de préciser quelle est l’autorité 
visée ; qu'elle est donc sans portée au procès et que 
même la preuve qui en est offerte est inadmissible, 
faute de pertinence ;

Attendu qu’il n’échet pas plus de prendre en con
sidération les mesures prises le 14 août comme corol
laire de la saisie, savoir : la constitution d’un gardien, 
la garde du navire par des gardes civiques et l’expulsion 
du pays du capitaine et de l’équipage envoyés en Hol-
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lande ; que ces mesures sont étrangères à la question 
de savoir si le steamer aurait pu sortir librement du 
7 au 14 août ;

Attendu, dès lors, que la déclaration du capitaine 
Schindler, loin d’être contredite par les laits dont la 
preuve par témoins est offerte, esl confirmée par ce 
fait que, connaissant, comme tout capitaine de navire, 
la nécessité du permis de sortie, il s’est abstenu de le 
demander au seul fonctionnaire dont il ne pouvait 
ignorer la compétence;

Attendu, en conséquence, que lu capture du steamer 
M inna  dans le port d'Ostende esl conforme aux règles 
du droit international ;

Altendu que la déclaration de validité peut encore 
être demandée aujourd'hui, bien que la mise en vigueur 
du Traité de Versailles ait mis lin à la guerre;

Qu'il esl â constater, d’abord, que le Minna, depuis 
sa capture, a navigué pour compte de l’Etat belge sous 
le nom de Général Léman, et couvert du pavillon 
belge; que l’Etat belge en a donc la possession maté
rielle cl légale ;

Attendu, d’autre part, endroit, que la capture est un 
acte de guerre qui peut être accompli aussi longtemps 
que subsiste l’état d'hostilité entre les belligérants; 
qu’elle transfère immédiatement à l’Etal capteur la sou
veraineté et la propriété du navire capturé;

Que si cette souveraineté el cette propriété ne devien
nent incominutables qu'après constatation de leur léga
lité par une autorité judiciaire du pays capteur, il n’en 
est pas moins vrai qu’elles existent, sauf rescision anté
rieurement au jugement;

Que s'il est de jurisprudence constante que les condi
tions de régularité de la capture doivent s’apprécier par 
le juge en se plaçant au moment de celle-ci, c'est parce 
que les tribunaux de prises, instituées en vue de garan
tir les intérêts privés contre les captures arbitraires, 
n’ont d’autre mission que de constater par un acte 
public une situation antérieurement acquise;

Attendu qu’à raison du caractère déclaratif de la 
décision sur la validité, aucun principe ne s'oppose à 
ce que cette décision, qui n’est pas un acte de guerre en 
elle-même, se poursuive après la cessation des hostilités 
ou le rétablissement définitif de la paix ;

Attendu qu’ainsi l'a compris le législateur belge lors
que, par la loi du 26 août 1919, portée peu de temps 
avant la lot du 15 septembre suivant, approbative du 
Traité de Versailles, et la démobilisation qui s’en est 
suivie, il organisait un Conseil des prises, el lorsqu’il 
apportait, le 17 août 1920, à celte loi organique les 
modifications dont la pratique avait démontré la néces
sité ;

Altendu qu'en vain les parties appelantes argumen
tent ù rencontre de cette solution des termes de l’arti" 
cle 140 du Traité de Versailles, par lequel l’Allemagne 
renonce à loute réclamation contre les décisions et 
ordres « rendus » par les juridictions des prises des 
puissances alliées el associées, et consent aux dites puis
sances le droit d’examiner les décisions et ordres des 
juridictions allemandes, s’engageant à fournir des 
copies des pièces et ses dossiers, y compris les déci
sions et ordres « rendus » ; que l’objet de cet article 
n’est aucunement de déterminer que les décisions et 
ordres ne peuvent être prononcés après la mise en 
vigueur du Traité, et que c’est certainement à tort que 
l’on s’arrêterait au sens littéral du participe passé 
« rendu », alors que dans l’intention commune des par
ties il ne s’est agi que de déterminer l'effet des décisions 
émanant des tribunaux d’une partie à l'égard de l'autre 
partie, et réciproquement, quelle que soit l’époque où 
elles auraient été rendues ;

Attendu que la partie VIII du Traité est relative aux 
réparations stipulées de l’Allemagne el que le § 8 de 
l’annexe III qui en fait partie est étranger aux navires 
capturés qui peuvent être conservés sans indemnité par 
les Alliés à un autre titre; qu’il n'existe donc entre le 
§ 8 et l'article 410 aucun lien permettant d'interpréter
1 "un par l’autre ;

Attendu que le principe que la prise est, sauf vérifi
cation de sa légalité, acquise dès la capture, et que sa 
légalité doit être appréciée en se plaçant au moment de 
la mainmise, entraîne comme corrollaire que la cap
ture du M inna  est valable comme portant sur un navire 
appartenant ü l'Allemagne ; qu’il importe peu que les 
propriétaires aient changé de nationalité depuis la 
guerre par suite de la constitution en ville libre de la 
ville allemande de Dantzig ;

Qu’une exception ne pourrait être faite en faveur des 
citoyens de cette ville que si elle résultait d'une dispo
sition expresse qui ne se justifierait d'ailleurs guère, 
étant donné que les Dantzigois, au cours de la guerre, se 
sont comportés comme ennemis au même litre que tous 
leurs anciens compatriotes ;

Altendu qu’aux termes de l ’article 26 de la loi du
26 août 1919, chaque partie supporte les frais occa
sionnés par sa défense devant le Conseil des prises ; 
que cette disposition n ’étant pas déclarée applicable à 
la procédure d’appel, la partie qui succombe doit être 
condamnée aux dépens d'appel en vertu de l’article 130 
du Code de procédure civile ;

P ar motifs, la Cour, première et deuxième chambres 
réunies, entendu à l’audience l'avis conforme de M. Cor- 
pïn, avocat général ; rejetant toutes autres conclusions, 
y compris l'offre de preuve de l’appelant déclarée sans 
pertinence ni relevance, confirme le jugement du Con
seil des prises, et, en conséquence, déclare la capture 
du steamer Minna  bonne el valable;

Condamne les parties appelantes aux dépens d'appel.
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Liège ( l r° ch.), 26 déc. 1923.
Plaid. : MM*5 Ca pit a in e  c . F eldmann 
(du Barreau de Charleroi) et T a r t .

(Commune d’Ougrée c. Société 
Anonyme d’Eleetricité du Pays de Liège.)

DROIT CIVIL, ADMINISTRATIF ET DE GUERRE. — 
Révision de contrat d'avant guerre. —
I. COMMUNE. — SOCIÉTÉ D'ÉLECTRICITÉ.— ACHAT PAR
I.A COMMUNE DE 1,’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE. —  REVENTE 
EN RÉGIE DE L’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE AUX PARTICULIERS.
—  ABSENCE DK CONCESSION O’UN SERVICE PUBLIC. —
II. APPLICATIONDEL’aRRKTÉROYALDU31 OCTOBRE 1921.
—  JURIDICTION ADMINISTRATIVE. —  ABSENCE DE TITRE 
JURIDICTIONNEL. —  COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX ORDI
NAIRES.

I. S 'il esl certain que l'éclairage d'une commune est un 
service public, i l  n’en résulte pas que le particulier ou 
la société, dont le rôle se borne ù fabriquer et fourn ir 
directement à celte commune les produits nécessaires 
à cet objet, doive être considéré comme un concession
naire tl'un service public auquel l'article 7 de la loi 
du I I  octobre 1919 peut être appliqué.

II. Si, au cours des travaux préparatoires de l'article 7 de 
la loi, i l  a été employé certains ternies prêtant A con
fusion sur le rôle du gouvernement chargé de l'exécu
tion de la loi, el que, d’autre part, le dernier alinéa, 
du dit article emploie le mol « statuer » pour définir 
cette mission, ou ne peut déduire que le législateur 
aurait organisé une juridiction spéciale pour résoudre 
les conflits qui en peuvent naître.

Attendu que la Société d’EIectricité du Pays de Liège 
réclame à la commune d’Ougrée le payement d’une 
somme de 673,401 fr. 53, formant le solde d’un 
compte de fournitures de courant électrique arrêté à la 
date du 31 mars 1922, au prix calculé conformément 
aux dispositions de l’arrêté royal du 31 octobre 1921;

Altendu que la commune prétend que cet arrêté royal 
ne peut légalement l’obliger, pour le motif que l'article 7 
de la lot du 11 octobre 1919, en exécution de laquelle 
il a été pris, n’autorise un relèvement du taux des 
péages par le pouvoir exécutif qu’au profit des conces
sionnaires d’un service public, cl qu’en l’occurrence la 
Société d'Electricité n'a point traité en cette qualité, 
mais lui fournit, au contraire, l'énergie électrique, en 
exécution d’une convention régie exclusivement par les 
principes du droit civil;

Attendu que, par convention en date du 5 octobre 1913, 
enregistrée à Seraing le 29 octobre 1913 (vol. 208, 
fol. 32, case 12, au droit de 2 fr. 40), l'administration 
communale d’Ougrée s’engageait à acheter à la Société 
du Pays de Liège, et celle-ci s’engageait à lui vendre 
toute l'énergie électrique nécessaire, pour tous usages 
publics ou privés sur toute l ’étendue de son territoire ;

Que ce contrat de fourniture devait produire ses 
effets pendant vingt-neuf années ; qu’il était stipulé que 
Ja commune devait prendre livraison de l'énergie four, 
nie en deux points où elle avait établi deux cabines pour 
la transformation du courant et placé des compteurs: 
qu’à la sortie de ceux-ci le courant livré devenait chose 
de la commune, dont celle-ci pouvait disposer comme 
elle l’entendait;

Attendu que la société reconnaissait exclusivement à 
la commune le monopole exclusif de l’éclairage, tant 
public que privé, et déclarait adhérer entièrement aux 
stipulations de la délibération du 20 juin 1913, par 
laquelle le conseil communal avait réservé ce monopole 
à la commune ;

Altendu qu’il esl avéré qu'en exécution de ce contrai, 
cette dernière assurait-elle même l’éclairage de la voirie, 
ainsi que la distribution du courant entre ses adminis
trés au moyen d'installations établies par ses soins et à 
ses frais, et dont elle assurait seule la surveillance et 
l’entretien; que le prix de l’énergie électrique con
sommée par les abonnés lui était payé directement, et 
enfin que la commune, d’autre part, payait la valeur du 
courant utilisé d’après factures établies mensuellement 
par la société qui le fournissait ;

Altendu que s’il est certain et non contesté que 
l’éclairage d'une commune est un service public, il 
n ’en résulte pas que le particulier ou la société, dont le 
rôle se borne à fabriquer et fournir directement à cette 
commune les produits nécessaires à cet objet, doive 
être considéré comme un concessionnaire d’un service 
public auquel l’article 7 de la loi du 11 octobre 1919 
peut être appliqué ;

Qu’en effet, l ’octroi par une commune d ’une conces
sion d'un service public, visée par scs dispositions, sup
pose la délégation à un particulier ou à une autre indi
vidualité juridique, moyennant péages à charge des 
habitants, de l’exécution d’une mission d’intérêt géné
ral lui incombant;

Attendu que ccs éléments essentiels sont inconcilia
bles avec les modalités stipulées par les parties, pour 
assurer la bonne exécution du contrat dont il s’agit, 
modalités qui prouvént, au contraire, la volonté de la 
commune de créer, à son profil, le monopole de l’éclai
rage public et de l’exploiter en régie :

Attendu que pour démontrer l’existence d'une con
cession en sa faveur, la société lire argument des dis
positions du contrat qui lui confèrent le droil d'utiliser 
la voirie communale pour le transport de la force mo
trice ou de l’énergie électrique aux usages autres que 
l’éclairagc de la commune d’Ougrée, ou pour la trans
mission du courant dans les communes voisines;

Attendu que, dans l’économie du contrat, ces dispo
sitions qui ont pour but d’attribuer des avantages indi
rects à la Société d'Electricité sont indépendantes de la 
fourniture du courant faite à la commune d’Ougrée, à



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1924 —  N" 2 956

66

tel point quo leur suppression n'exerçait aucune influence 
sur l’organisatiou du service d’éclairage communal;

Que, d’ailleurs, il ne sullit pas qu'un contrat con
fère accessoirement une concession sur la voirie pour 
un service d'intérét privé, indépendant de l'objet prin
cipal de ce contrat, pour lui faire produire des eflets 
que les parties n'ont certes pas prévus ;

Atlendu que la loi du II octobre 1919 n'autorisait le 
gouvernement à majorer le taux de péages lixés dans 
les contrats d’entreprises conclus avant ou pendant la 
guerre, que lorsque ces contrats étaient constitutifs 
d'une concession d'un service public;

Attendu qu'il ressort des considérations énoncées 
plus haut que le contrat du îi octobre 1913 n'avait pas 
pareil but et n’a pu produire scs eflets; que l’arrêté 
royal du 31 octobre 19*21 n'a donc pu légalement créer 
uu titre au profit de la Société d'Electricité pour la per
ception d'une majoration du prix de l’énergie électri
que fourni à la commune d'Ougrée (article 107 de la 
Constitution) ;,

Attendu quels Société d'Electricité prétend i  tort que 
l'arrété royal du 31 octobre 1921 doil avoir, entre par
ties, force de chose jugée; qu’en elfet,si même au cours 
des travaux préparatoires de l’article 7 de la loi, il a été 
employé certains termes prêtant ù confusion sur le rôle 
du gouvernement chargé de l’exécution de la loi et que, 
d’autre part, le dernier alinéa du dit article emploie le 
mol « statuer » pour définir cette mission, on ne peut 
déduire que le législateur aurait organisé une juridic
tion spéciale pour résoudre les conflits de l’espèce ac
tuelle; qu’ainsi que le constate fort judicieusement un 
arrêt de cette Cour en date du 25 mars 1922 (Jur. 
Liège. 1922, p. 113), il est manifeste que si les Cham
bres avaient voulu créer une véritable juridiction excep
tionnelle qui cadre si mal avec les sentiments el les 
mœurs de la nation, elles n’eussent pas manqué de s’en 
expliquer clairement, non seulement dans les discus
sions de la loi, mais encore dans son texte, de façon ù 
dissiper toute équivoque ;

Attendu que la commune d'Ougrée, appelante, a 
conclu devant les premiers juges et devant la Cour â ce 
que la Société d'Electricité fût condamnée à dresser ses 
comptes exclusivement sur la base du contrat du 
,’> octobre 1913 ;

Attendu que la partie intimée n’a pris aucune con
clusion et qu'aucun débal contradictoire ne s'est pro
duit à cet égard ;

P a r ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, de l’avis conforme de 
M. B e l t j e x s .  substitut du procureur général de com
plément, donne acte à l’appelante de ce qu’elle se 
déclare en désaccord avec le compte signifié en tête de 
l’exploit d’assignation ; réformant la décision entre
prise, dit que la convention du 5 octobre 1913 n’a pas 
créé une concession administrative au profit de la 
Société d'Electricité du Pays de Liège; que l’arrêté 
royal du 31 octobre 1921 n’a pu produire entre parties 
les effets de la chose jugée, ni constituer un titre au 
profit de la dite société pour réclamer à la commune 
d’Ougrée une augmentation du prix fixé convention
nellement pour l’énergie électrique lui fournie ; ren
voie la cause à l’audience publique'du -10 mars pro
chain ; condamne l’intimée aux dépens de première 
instance et à ceux d’appel laits à ce jour ; prononcera 
distraction des dépens d’appel au profit de M° ltéco, 
avoué, qui affirme à l'audience en avoir fait les avances.

Brux. ( l r«eh.), 13 nov. 1923.
Prés. : M. Du p r e t .

Plaid. : MM' 5 P a s s e l e c q  c. Vax  Cr o m b r u g g h e .

(Société anonyme Crédit Anversois c. Chaney 
dit Fasson.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — I. C r é d i t  d o c u 
m e n t a i r e .  —  CESSATION DES REMISES DOCUMEN

TAIRES. —  ANNULATION DU CRÉDIT. —  II. D o m -

m ages-intérêts. —  v i o l a t i o n  d ’u n  c o n t r a t .  —

ÉVALUATION DU DOMMAGE. —  INTÉRÊTS COMPENSA
TO IR E S .—  INAPPLICABILITÉ DE l ’a r t i c l e  1153 DU 

CODE CIVIL.

I. Quand les parties sc sont mises d'accord pour arrêter 
le compte des fournitures faites sous le. régime docu
mentaire et pour décider que désormais les expéditions 
ne seraient plus adressées à la banque, ces modifica
tions portent sur des points essentiels du crédit docu
mentaire; en acceptant ces modifications et en s'y 
conformant, le débiteur a adhéré ù Vannulation de ce 
crédit.

II. L'article 1153 du Cote civil ne règle que les dom
mages-intérêts résultant d’un retard ; i l  est sans appli
cation lorsqu'il s’agit d’une indemnité postulée comme 
compensation d'un préjudice causé par la violation 
d’un engagement contractuel.

Attendu que Chaney, dit. Fasson, était créditeur en 
compte courant à la Société anonyme Crédit Anver
sois, le 3 février 1921, d ’une somme de 101,941 fr. 97 ;

Qu’à  cette date, la dite société bloqua l’avoir de 
Fasson à son agence à Tournai et laissa protester, le
5 février suivant, le chèque de 80,000 francs, au moins 
égal à son avoir en la dite banque à ce jour ;

A ttendu que l’action tondait à obtenir payement : 
1» de la dite somme de 80,000 francs, augmentée des 
intérêts ; 2° de celle de 25,000 francs à titre de dom
mages-intérêts, le tout avec les intérêts judiciaires et 
les dépens ;

1° Sur la somme de 80,000 francs :
Attendu qu’il a été donné satisfaction à l’intimé par 

l’exécution provisoire du jugement rendu par le pre-
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mier juge ; que par suite de la renonciation de Froid- 
tliier à l ’action qu’il avait intentée à Fasson, cette 
somme cesse d ’être litigieuse ;

2U Sur la demande de dommages-intérêts ;
Attendu que l’appelante avait consenti, en mars

1920, ii ouvrir à l’intimé, acheteur, au bénéfice de 
Froidthier, vendeur, un crédit documentaire île
625.000 francs, pour faciliter à Fasson l’achat de
10.000 tonnes de bois à 02 fr. 50 la tonne ;

Attendu que des difficultés ayant surgi entre
Fasson el Froidthier, au sujet des livraisons et des 
payements, ce dernier assigna h' premier, le 28 jan- 
vier 1921, par exploit enregistré de l’huissier Deere, de 
Tournai, en payement de 22,444 fr. 81, avec les inté
rêts et en exécution du solde du marché, et fil notifier 
le même jour, par exploit enregistré du même huissier, 
la dite assignation au Crédit Anversois, pour son infor
mation et direction et «parce qu’il avait garanti soli
dairement l'exécution du marché»;

Que se fondant sur cette procédure, le Crédit Anver
sois prétend avoir été eu droit de bloquer l’avoir de 
l’intimé et de laisser protester lo chèque do celui-ci 
d ’un import de 80,000 francs, le 5 février 1921. n’étant 
pas couvert contre los recours éventuels du dit Froid- 
tliicr ;

Mais attendu quo le crédit do 625,000 francs avait 
été accordé par le Crédit Anversois au regard de Froid
thier, moyennant la seule garantie de la remise «les 
documents ; que ni dans les pourparlers qui ont pré
cédé la conclusion du crédit, ni au cours de sa réalisa
tion, il n ’a été question d’une garantie autre, à résul
ter d ’une couverture déterminée en banque ; que le 
Crédit Anversois ne peut, dès lors, invoquer l’iusuffî- 
sanee de cette couverture, en présence des demandes 
de Froidthier, pour justifier le protêt du 5 février;

Attendu qu’à cette date, d’ailleurs, le crédit docu
mentaire, avec les obligations qui en dérivaient pour 
la banque vis-à-vis de Froidthier, avait cessé d’exister ;

Qu’on effet, dès ju in  et en juillet 1920, Fasson ot la 
banque s'étaient mis d’accord pour arrêter le compte 
des fournitures faites sous le régime documentaire, et 
pour décider qui' désormais les expéditions ne seraient 
plus adressées à la banque, mais au comptoir des 
matériaux, en gare de Tournai, c’est-à-dire à Fasson ; 
que les factures seraient envoyées à co dernier, qui 
payerait après avoir vérifié la marchandise; que ces 
modifications portant sur des points essentiels, aiuiu- 
laient pour l’avenir le crédit documentaire ; qu’en 
acceptant ces modifications et en_s’y conformant, 
Froidthier, en dépit de scs réserves, a adhéré à l'annu
lation du crédit documentaire ;

Attendu, enfin, que l’événement a démontré que 
l ’assignation de Froidthier, du 28 janvier, n 'était nul
lement fondée ; que la plus grande partie de la somme 
réclamée avait été payée et que lo surplus a été aban
donné par Froidthier lui-même ;

Attendu que le Crédit Anversois a agi à ses risques 
et périls, lorsqu’il a coupé net le crédit de l’intimé, en 
sc fondant sur une manœuvre qui elle-même reposait 
sur un crédit documentaire annulé ;

Que c'est donc à bon droit que le premier juge l’a 
condamné à payer la somme de 81,000 francs environ, 
avec dommages-intérêts ;

Quant à ces dommages-intérêts :
Attendu que l ’intimé, par appel incident, demande 

qu’ils soient portés à une somme plus élevée, tandis 
que l'appelant soutient, se basant sur l ’article 1153 du 
Code civil, que les dommages-intérêts résultant du 
retard dans l’exécution no consistent jamais que dans 
la condamnation aux intérêts fixés par la loi ;

Attendu quo cet article TI53 ne règle que les dom- 
mages-intérêts résultant d’un retard ; qu’il est sans 
application lorsque, comme dans l’espèce, il s’agit 
n’une indemnité postidée comme compensation d’un 
préjudice causé par la violation d’un engagement 
contractuel, l ’engagement du créditeur de fournir des 
fonds au crédité dans les limites du contrat intervenu ;

Attendu que la rupture injustifiée du crédit et le 
protêt du chèque de 80,000 francs ont causé un trouble 
dans les aflaires de l’intimé ; que le préjudice qui en est 
résulté peut, ex aequo et bono. être fixé à 2,000 francs ;

Par ces molifs. la Cour, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, reçoit les appels ot, y faisant 
droit, déclare non fondé l’appel principal ; le met à 
néant ;

Confirme, en conséquence, le jugement du premier 
juge, sauf on cc qui concerne la hauteur des dom
mage s-inté rets ; émendant quant à co, fixe ceux-ci à
2,000 francs et condamne l’appelante à payer la dite 
somme à l’intimé, avec les intérêts judiciaires ; 

Condamne l’appelante aux dépens d’appel.

Observations. — I . — La littérature doctrinale ou 
jurisprudentiellc ne connaît guère le crédit documen
taire, encore qu’il soil assez usité dans le monde des 
affaires. Il permet au commerçant, qui no peut fournir 
à son banquier uue couverture suffisante, de conclure 
néanmoins des marchés de grande envergure, devant 
se réaliser par des livraisons partielles, échelonnées 
le long d’une période plus ou moins longue. Les condi
tions du marché étant arrêtées entre les "parties et la 
banque, c'est au compte de celle-ci que la marchan
dise sera facturée et c’est à l’adresse indiquée par elle 
qu’elle sera expédiée. Ipso facto, le vendeur trouvera 
dans l’intermédiaire créditeur la garantie du payement 
île ses fournitures. Le banquier, d’autre part, ne trans
m ettra les documents, soit la facture et la lettre de 
voiture à l ’acheteur, que moyeiuiant garanties four
nies par cc dernier. Ces garanties suffiront, du moment

6 7

qu’elles atteindront la valeur de la livraison partielle. 
La romiso des documents apparaît, dès lors, comme 
l’un des éléments essentiels du contrat ot des obliga
tions qui on dérivent daus lo chef du créditeur.

IL — Voy. B e l t je n s , Code civil, arl. 1153, n08 18, 
19, 22; — L a u r e n i, Droit civil, t .  XVI, n° 309.
— Jurisprudence conforme. Voy., notamment, Cass.,
24 mai 1878, Pas., I, P- 274; —  Gaud, 27 déc. 1884, 
Pas., 1885. II, p. 176, et la note. — L’article 153 du 
Code civil ne prévoit que la perte résultant du retard 
qu'il règle à forfait. Il est étranger au dommage résul
tant d ’une autre cause, tel un manquement à une obli
gation contractuelle ou quasi contractuelle. G. V.

POUR LA RÉFORME JUDICIAIRE «>

Le Discours  
du Ministre de la Justice
(Séance de la Chambre des Représentants 

du 15 janvier 1924.)

Il faut tenir... tenir comme 
des teignes...

(Général D k b e n e y  dans la 
Bataille de France.)

Il est des natures douées pour créer de la sympathie : 
.M. Masson est de celles-là. Son accueil est cordial ot 
simple : sa parole est charmante, même quand elle ne 
je tte  pas l'étincelle. Pour éviter que son «bongarçon- 
nisme » soit banal, il ne lui répugne pas de le relever 
d ’un petit grain de cynisme. En sus de toutes ces qua
lités intrinsèques, le souvenir reconnaissant de sabelle 
conduite pendant la guerre...

Bref, des dix ou douze ministres delà justice quo la 
présente génération a connus, co fut lui qui atteignit 
peut-être au summum de la popularité dans le corps 
j udiciaire ; el il semblait qu'il dût garder cette enviable 
situai ion.

Ilélas I il a suffi d'une petite heure, ou mieux il a 
suffi de cinq minutes pour quo tout cola s’écroulât : 
la petite heure que dura son discours à la séance de la 
Chambre des représentants, en réponse à l’intorpella- 
tion Uovesse, ou plutôt lés cinq minutes qu'il a fallu 
aux magistrats pour lire le compte-rendu dece discours.

Actuellement, la déception, actuellement la désaf
fection est générale... Il me plaît d im iginer ue 
collège électoral do quelques centaines de membres, 
comme il en exista au début du régime censitaire... Les 
électeurs seraient tous des magistrats, mais eene serait 
pas tous les magistrats... Dans cette assemblée, il n 'y  
aurait pas un seul catholique, pas uri seul socialiste, 
pas un seul... rallié : tous les votants seraient des 
libéraux de la veille. Et il y aurait sur les rangs, d ’une 
part, M. le Ministre de la Justice et,d 'autre part, l ’un 
de ces députés socialistes Mevsmans, Soudan, Destrée, 
Hubin, qui le 15 janvier prirent eu mains la cause des 
magistrats. Je piaise que lo Mi listre l'emporterait... 
mais il devrait dégager sa majorité à travers un tel 
amas de bulletins blancs, que ce très galant homme 
n'accepterait certainement pas le bénéfice d ’un pareil 
triomphe.

Pour trouver un précédent à une telle impopularité, 
il faut remonter jusque quarante ans en arrière, au 
temps du dernier ministre des travaux publics dans 
le dernier cabinet Frère-Orban.

Qui l’aurait cru? Pour cc qui est de la sympathie du 
personnel dont ils eurent la direction,l ’on devrait met
tre au pair l ' o r a t e r  brillant et amène qui régit actuel
lement notre chancellerie, et, d'autre p art,le  rhéteur 
présomptueux, d ’une humeur toujours égale (mais le 
malheur c’est que cette humeur était de la plus mé
chante !) qui avait cru pouvoir remplir la tâche sous 
laquelle avait plié la vaillance du pauvre Charles 
Sainctelette.

** *

Cette situation actuelle de M. Masson ne so inodi- 
fiera-t-elle pas? Je ne le sais... Mais certes, si elle doit 
s’améliorer, ce n 'est pas à la lecture du texte des 
Annales parlementaires.

Que M. le Ministre ne voie pas une critique person
nelle dans l’appréciation qui va suivre (tout le monde 
sait que les discours parlementaires du gouvernement, 
c’est la miso en paroles de notes écrites dans ses 
bureaux). Alais le premier sentiment qui s’éveille à la 
lecture du discours du 15 janvier, c’est un manque de 
confiance dans l’exactitude des éléments de l ’argu
mentation ministérielle.

Pourquoi dire, par exemple : « Le président et le 
procureur du roi d ’un tribunal de première instance 
de l r0 classe reçoivent, après vingt ans de service, 
25,670 francs », sans ajouter que ce traitem ent brut, 
c’est-à-dire soumis à la retenue et à l’impôt, n ’est 
attribué qu 'à douze magistrats sur huit cents, el que, 
pour qu’ils y arrivent (non après vingt ans mais après 
vingt ans et demi), ils doivent : 1" être mariés ; 2° avoir 
six enfants mineurs, et 3° que leur femme accouche 
d ’un septième à la lin de la vingt et unième année 
de service. ,

Autre exemple, ontre beaucoup, de cette dialec
tique par « à pou près ». On lit aux Annales, page 257, 
2° colonne : « L'ne loi de cadenas n ’est qu’un expédient 
» momentané qui a pour objet de suspendre l'activité 
» du système (sic) existant, jusqu’à ce qu’un système

(11 Voy. J. T., 19-23, col. n» 2945, col. 633 il 636. 649 à 676 ; — 
n» 29-19, col. 749 à 753 ; — uu 2930, col. 787 ; — n° 2951, col. 789 cl 
807 et s. ; — n® 2952, col. 813,822 et s.; -  1924, n» 2953, col. 13 
et s.; — n° 2955, col. 34 et 44.
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«nouveau concomitant (sic) entre en vigueur. Or,
» l’honorable M. Destrée veut bien une loi de cadenas,
» mais il ne présente pas le projet définitif, dont elle 
» est le prélude... » Encore uno fois, pourquoi dire 
cela, alors quo voici le type le plus caractérisé de la 
législation de cadenas : depuis bientôt cinq ans (exacte
ment depuis le 24 avril 1919), dans les bois appartenant 
à des sujets de nations ennemies, l’exploitation des 
coupes a été interdite provisoirement aux marchands 
qui les avaient achetées, et chaque année on promet 
pour la suivante une législation fixant définitivement 
le sort de ces domaines.

** *

Autre chose, que le lecteur des Annales no saurait 
s'empêcher de trouver suspecte : ce sont les promesses 
mêmes du ministre... El ici encore, celui-ci ne saurait 
se plaindre de celle méfiance, car qui émit le premier, 
sur l'efficacité des bonnes intentions gouvernementales, 
les doutes les plus inquiétants? Ce fut le ministre 
lui-même...

U avait annoncé (page 259, Iro col.) que l’on prépa
rerait, délibérerait, que l'on présenterait, une œuvre 
bien concertée ; que l'on embrasserait lo problème 
dans toute son étendue ; quo l’on s’occuperait dos 
intérêts do tous ceux qui émargent au budget del'E lat... 
mais il avait ajouté (page 250, l r0 col.) : « Quand la 
solution sera-t-elle en état? Je ne saurais le dire... » 
El je  conçois que le ministre ne pouvait avoir do 
précision sur la durée do ce travail d ’ensemble, car 
les six mois qui coururent de juillet 1923 à  janvier 1924 
lui furent nécessaires pour faire cette seule chose : 
refuser de présenter le projet du conseil de législa
tion). Cependant, quelques instants après (p. 260, 
2e col.), l ’orateur disait fièrement : n 11 n 'y  a pas do 
moyens dilatoires, Monsieur Destrée ! »

Words, words, wordsl...
La superbe oratoire du ministre n'en imposa pas 

à un député, qui apporte dans tous les débals par
lementaires la finesse des gens de sa race. Préoccupé 
de savoir si cette élude d'une durée indéterminée 
n ’aboutirait pas à supprimer une ou deux scmeslria- 
lités de cette augmentation que tout le monde recon
naît être due dès à présent aux magistrats, cc repré
sentant posa nettem ent les deux questions que voici 
(p. 263, l r0 col.) : L ’augmentation do traitem ent sera- 
t-elle votée cette année? Sera-t-elle payée avec effet 
rétroactif au 1er janvier 1924?

A la  seconde de ces questions, le ministre répondit : 
M. Poncelet me demande de déclarer, dès à présent,

» que le nouveau barème sera appliqué avec eflet 
» rétroactif. Je ne puis prendre pareil engagement. »

Et à la première question du représentant de Neuf- 
château, savez-vous ce que le ministre répondit? 
C'est bien simple... il ne répondit rien du tout.

** *

Mais tou t cela, ce n ’est que bagatelles de la porte. 
Ce qui frappe lo plus, ce qui navre dans la réponse 
ministérielle, c’est la timidité, l’étroitcsse, la pauvreté 
et le défaut de coordination des idées sur cette réforme, 
dont la nécessité s’impose aux moins clairvoyants.

Ce n ’est point le moment de montrer le lamentable 
déficit de la pensée gouvernementale par rapport aux 
nécessités du pays.

Parlons seulement des éléments positifs de cette 
pensée. Elle pourrait tenir dans ces deux formules : 

1° U faut faire'pour l’Administration et pour les 
fonctionnaires tout ce que l’on fait pour la Justice et 
pour les magistrats ;

2° Il faut étudier la réforme en même temps et pour 
la Magistrature et pour l ’Administration.

La première de ces propositions ost d’une exactitude 
évidente. A vant de le dire, nous avons tenu à donner 
à cette formule une ampleur qu’elle n ’a jamais eue 
dans les discours gouvernementaux.

Mais la seconde proposition est fausse.
La méthode qui consiste à confier aux hauts digni

taires d’un service public la réforme de ce service, 
comporte deux gros dangers. D ’abord, ces dignitaires 
brisent difficilement avec les - habitudes qui consti
tuèrent. leur vie professionnelle, surtout si ces brisures 
lèsent les intérêts de collaborateurs avec lesquels ils 
ont dû nécessairement nouer relations d ’amitié.

Comme l’écrivait, il y a quelques jours, Henri i am- 
bert dans la Nation Belge, « les nombreux remèdes 
que l’on imagine (pour notre crise politique), ont tous 
pour point de départ des sacrifices demandés au 
voisin ». Ou encore, comme me le disait naguère un 
jeune fonctionnaire, observateur avisé de ce qui se 
fait autour de lui : o Certes, l’on pourrait supprimer ici 
le tiers du personnel ; malheureusement, chaque direc
teur général ne voit d ’économies à faire que dans la 
direction générale voisine. »

L’autre chose à craindre, c’est que,faite par les gros 
fonctionnaires, la réforme consiste à grossir de gros 
traitements au détriment des petits dont l’intérêt 
public imposerait le relèvement.

Par bonheur, le système du Conseil de législation, 
tel qu’il a été exposé par le Journal des Tribunaux, 
évite ces deux périls.

Pour sauver l ’arbre, il n ’a épargné aucun élagage 
utile...

Il a  considéré aussi que ce qui im portait, c’était 
d’attirer à  la Magistrature des jeunes ayant de la 
valeur, puis de les y retenir. 11 a donc relevé fortement 
les traitements des dix premières années des fonctions, 
mais il n ’a pas augmenté d'un sou les différences do 
traitements qui marquent les échelons hiérarchiques, 
et il a supprimé toutes augmentations d ’ancionneté.
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Or, s’il Tait passer la réforme j udiciaire en premier 
lieu, le gouvernement aura le droit d'exiger que la 
réforme administrative sc réalise dans ce même plan 
de principes élevés. Au contraire, si l'on se décide à 
faire simultanément les deux réformes, il est ù craindre 
que les idées liautos, généreuses, vraiment gouverne
mentales du projet de réforme judiciaire ne soient 
étouffées par des concepts plus mesquins.

Par ailleurs, pour au tan t qu’elle porte sur los traite
ments, il serait bien entendu que la réforme adm i
nistrative, au tan t que la réforme judiciaire, rétroagi- 
ra it au 1<T janvier 1924.

Le ministre veut-il mieux se garantir qu'il n ’y aura 
pas de privilèges au profit de la Magistrature par 
rapport à l'Administration? Qu'il fasse décider que, 
dans le cas où la réforme judiciaire serait votée en 
premier lieu, les magistrats ne toucheraient cependant 
pas leurs augmentations avant que les fonctionnaires 
aient été à mCrne de so faire payer la leur.

La Magistrature acceptera ce régime; autrement 
que par des phrases qu ’elle aussi pourrait faire vibrer 
éloquentes, elle saura manifester qu’elle ne veut pas 
se désolidariser du sort de l’Administration.

No words, no more words, but teorks !

Lettre ouverte à Me Poirier.
Mon cher Confrère,

Ainsi donc, vous osez faire figure de monstre parmi 
les gens de robe de votre temps, en publiant un livre 
qui s’intitule u De la Justice », et vous ajoutez, par plus 
de malice, «Les Classiques à l ’usage des Gens de Loi».

Vous faites ainsi montre d’une témérité bien grande, 
mon cher Confrère, e t je ne puis vous garantir le 
succès. Ali, si, associant au goût de la plèbo les 
nécessités du jour, vous aviez écrit un ouvrage (pii 
eût traité tle o l’Art pour le propriétaire de déloger 
sou locataire en deux rounds », ou « du Coup du Père 
François, à l’usage des agents du fisc », vous pourriez, 
sans aucun péril, faire les frais d ’un a vient de paraître 
en lettres lumineuses aux montres de tous les grands 
carrefours, et votre fortune était faite.

Mais vous écrivez sur « la Justice », et vous nous 
invitez à relire les classiques I Ne vous souvient-il pas 
des malheurs de Cassandrc?

Qu’il soit cependant, fait honneur à votre courage, 
et parlons sérieusement. Après tout,fais-je rien d’autre?

Votre ouvrage est très sympathique, d ’aspect et de 
forme, et que votre éditeur soit loué d’avoir choisi 
d’aussi beaux caractères, de les avoir imprimés avec 
un soin si parfait, particulièrement pour les titres, où
il n ’y a, ma foi, rien à reprendre.

Puis-je vous dire, en gage de ma sincérité, que j ’aime 
moins certains « culs-de-lampe », et que le rappel au 
bas de chaque page, du premier mot de la suivante, 
taquine un peu mes yeux et mon esprit de lecteur? 
Mais qu’importe, si l’ensemble est aussi agréable et 
témoigne aussi nettement d ’un bel effort réalisé.

Merci maintenant, d ’avoir glané pour nous dans les 
champs étendus de la littérature classique.

Merci pour Guillaume Coquillart, magistral quoiquo
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poète, observateur amusé des avocats et des donzelles, 
Maître Mathieu de Hoche Prune, et Hugaline Doulce 
Crottée I

Merci pour le Grand Villon, larron quoique poète, et 
dont vous nous donnez dans ses démOlés avec la Justice, 
uno histoire en raccourci fort bien venue :

« Louez la Court, avant qu’il vous empire,
Mère des bons et sœur des benoitz anges I »
Merci encore..., mais..., vous m’entendez bien, il ne 

siérait pas (pie je  vous rende autant de publiques 
actions de grâce en l ’honneur de Rabelais, d’Amyot 
et de Montaigne, de Pascal, La Bruyère, Saint-Simon, 
Beaumarchais, Voltaire, Anatole France, et, comme 
vous le dites, quelques autres !

Je vous avoue aussi que je n ’échappe pas à un 
certain effroi, en m’arrêtant, mémo avec vous, aux 
ligures île Grippemiuaud, des Chats-Fourrés et du 
Seigneur de Baisecul.

Je craindrais, en les saluant au passage, chacun 
selon ses mérites, el avec tout le respect qu’ils m'inspi
rent, do déplaire à des contemporains, qui pourraient 
so croire brusquement mis en cause I Soyons prudents, 
mon cher Confrère, ht méthode de don Bazile est 
peul-etre encore la meilleure, et nous ne sommes plus 
très sûrs de la protection de François Ior.

Pourquoi rappeler ccs mots de Montaigne, parlant 
du zèle de Grippeminaud : « La colère et la haine 
sont au delà du devoir de la Justice, et sont passions 
servant seulement à eoulx qui ne tiennent pas assez 
à leur devoir par la raison simple »?

Les rappeler, n ’est-cc pas inviter à en méditer le 
sens, et méditer ce sujet, n ’est-ce pas risquer do 
s’attrister un peu?

Mais que vois-je dans Saint-Simon? Quel est ce 
procès d ’un maréchal do France, si riche d ’argent et 
de relations qu’il menaçait de tout en corrompre? 
Quels sont ces juges qui, indignés, avaient résolu de 
« l’étrangler à l’improviste »?

Quel est ce président , qui, sollicité par les ducs 
d ’employer telle forme do procédure. « avait laissé 
échapper avec les mots les plus doux, une parole qui 
ne fut pas tenue »? Les ducs furieux, dites-vous, 
résolurent de le récuser, mais « le moyeu fut écarté, le 
président s’étant soumis à tout, plutôt (pie de perdre 
l’occasion de conduire un tel débat : la magistrature 
jugeant la noblesse » I

N’est-ce pas cela exactement que vous écrivez du 
Grand siècle, mon cher Confrère?

Saint-Simon ne serait-il pas étrangement d ’actua
lité.... s’il y avait encore vraiment uno « noblesse à 
juger »?

Allons, allons, que M. Bergeret nous console.....
La foi des sceptiques, « c’est de tenir pour vraie une 

négation », dites-vous. Je crois que c’est davantage. 
M. Bergeret a horreur des affirmations vulgaires, mais 
je le crois trem blant d’émotion quand, au bout de 
ses déductions souriantes, il arrive aux vérités pro
fondes.

M. Bergeret se rit des amours de M. Roux et de 
Mm® Bergeret ; mais en ne voyant plus désormais on 
son épouse que « des bas rouges amplement décou
verts », n ’a-t-il pas trouvé là le vrai châtiment de son 
adultère?
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M. Bergeret se rit des préjugés et des juges, mais il 
croit à la Justice, et il l’aime. Il croit à l’humanité,
il croit qu’elle est perfectible ; il croit à l’enfant, chez 
qui résident sans doute toutes les possibilités d ’une 
justice meilleure. « Les petits enfants sont des génies 
méconnus ; ils prennent possession du monde avec 
une énergie surhumaine. Rien ne vaut cette première 
poussée do la Vio, ce premier je t do l’ilme. »

N’est-ce pas un cri do foi ?
Quand Bergeret dit « quo la barbarie est moins 

cruelle (pio la civilisation », ou qu’un a criminaliste 
est plus méchant qu’un sauvage », n ’oublions pas la 
sensibilité do son cœur.

Mais, laissant Bergeret, vous voilà terminant votre 
livre par une postface d'audacieuse originalité, affir
mant que « la littérature classique est une littérature 
de caractère juridique ».

C’est extrêmement honorable pour les juristes, mais 
jo crains que cos derniers ne se présentent pour recueil
lir l’honneur, en un nombre qui témoigne de l’élasticité 
du titre même qu’ils portent.

Quo l’influence du droit sur lo langage et la littéra
ture fût grande, vous le démontrez aisément, et bien 
de vos exemples sont charmants à apprendre. Mais 
que cette influence vis-à-vis de la littérature classiquo 
aille jusqu’à la paternité, j ’en demeure un peu con
fondu, et n’oserais m’opposer à une action en désaveu.

Pour vous dire franchement toute ma pensée, je 
vous en veux un peu d’avoir conclu.

Vous m’avez fait songer à une souris de contes de 
fées, enfermée dans unc riche bibliothèque, et grigno
tan t avidement de beaux livres ! Oh, ne vous forma
lisez pas, puisque je  vous dis que c’est une souris de 
Contes de fée, ot même une souris-fée qui n’a besoin 
d’autre nourriture que celle de son esprit, et qui. 
poussée par un instinct très sûr, ne grignotte que les 
morceaux do choix.

Puis, la tête pleine des jolies choses qui l’exaltent, 
voilà ma souris-fée trottinant, toute légère de joie et 
d ’enthousiasme I

Quo de reconnaissance lui est due, puisque sans 
égoïsme elle consent à révéler aux vilaius rats que 
nous sommes, les morceaux particulièrement succu
lents 1

Comprenez-vous maintenant, pourquoi je trouve 
votre conclusion un peu osée? Mais qui songerait, 
parmi les qualités du charme, à citer la synthèse?

C’est en vous remerciant encore, mon cher Confrère, 
du plaisir que vous nous faites, que je vous exprime 
ici mes sentiments d ’affectueuse confraternité.

L u c ie n  F u s s .

© H R 0 NIQ Ü E  J U D i e i f t l R E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l le s .

Le mercredi 16 janvier, la tribune de la Conférence 
était occupée par M° Odette Simon, avocat à la Cour 
de Paris. Salle bondée. Public de choix.

M® Pholien, président du Jeune Barreau, souhaite 
en termes heureux la bienvenue à la Conférencière.
Il rappelle, aux applaudissements de tous, le rôle

72

qu’elle joua, à Londres, en septembre dernier, au 
cours d ’un procès criminel resté célèbre. Assistant 
aux débats eu simple spectatrice, désireuse de s’initier 
à une procédure étrangère, elle fut amenée à constater 
que la prévenue — mio Française —  se trouvait 
insuffisamment défendue, malgré leur talent et lour 
dévoûment, par ses conseils anglais. Elle put se 
joindre à la défense et contribua, dans une mesure 
qu’il n ’est pas exagéré de croire prépondérante, à 
l ’acquittement de l’accusée.

M° Odette Simon n ’a pas, nous dit-elle, l’intention 
do nous retracer les péripéties dn procès auquel elle 
fut mêlée. Elle se borne à nous donner ses impressions 
d ’audience et les réflexions que lui suggère l ’étude de 
la procédure criminelle en Angleterre.

Elle décrit successivement, avec une grande objec
tivité ot uu sens aigu de l’observation cl du pittoresque, 
les différentes phases de cetto procédure si profondé
ment différente do la nôtre. En Angleterre, pas de 
ministère public, mais un avocat, d it avocat de la 
Couronne. Pas do coups do théâtre : tou. les arguments 
ont été communiqués avant les débats. Pas d ’appels 
à la pitié ; on discute les faits connue ou approfon
dirait une quostion de droit. L ’accusation obtient 
la parole après la défense. Le juge fait lui-même un 
résumé des débats, résumé dont on ne peut d ’ailleurs 
contester l’impartiale objectivité. Le ju ry  qui, durât t 
toute la session, s’est vu couper toutes relations avec 
l’extérieur, délibère et sa décision doit être unanime, 
à  peine do renvoi à une autre Cour.

La procédure anglaise a, certes, ses avantages. La 
liberté individuelle est mieux protégée, en ce sens que 
la détention préventive ne peut dépasser deux mois. 
Mais, d’autre part, l’instruction préparatoire est rudi
mentaire et l ’on s’appuye trop exclusivement sur « le 
sable mouvant du témoignage humain ». La Cross- 
examination va souvent jusqu’à la contrainte morale : 
on-songe instinctivement à quelque vestige de barbarie ; 
à la question du moyen âge.

Les institutions valent d’ailleurs ce quo valent ceux 
qui les appliquent; et, à cet égard, il faut rendre 
hommage à l'impartialité des juges et au souci, qui 
ne les quitte pas, de faire jaillir la lumière.

Telle fu t la conclusion de cette brillante causerie. 
D’un puissant intérêt documentaire, elle retint l’a t
tention soutenue d’un public conquis, dès l’abord, par 
l ’élégance du stylo et l ’harmonieuse éloquence de la 
jeune conférencière. D’interminables applaudissements 
exprimèrent à M° Odette Simon la joie que le Jeune 
Barreau et ses invités avaient eue à l ’entendre.

P. S.

B e a u té s  d e  l ’é lo q u e n c e  ju d ic ia ir e .

— Dans ce petit établissement, par mesure d ’écono
mie, la femme du patron faisait la garçonne.

— Songez, messieurs les jurés, qu’en attendant votre 
verdict, quatre petits enfants lèvent leurs quatre 
petites menottes pour implorer votre clémence.

— C’est une affaire à plaider de la main à la main.
— Mon adversaire vient do soulever un lièvre 

bizarre.
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Le  Dr o it  p r iv é .

J uris pr u d en ce  :

S e n te n c e  a r b i t r a l e ,  1 5  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit 
commercial et colonial. Société anonyme. I. Capital 
social. Morcellement des titres. Loi du 22 mai 1886. 
Assemblée générale. Modification aux statuts. Majorité 
exceptionnelle. II. Rappel île la loi dans les statuts. 
Portée de cette clause. III. Modification aux statuts. 
Clause conditionnelle. Ratification par l’Etat du Congo. 
Refus de ratification par la Colonie. Effet suspensif 
de la clause.)

C om m . B r u x . ,  8  d é c . 1 9 2 3 .  (Droit commercial. 
Contrat d’emploi. I. Indemnité de congé. Rémunéra
tion supérieure A 12,000 francs l’an. Non-application 
de l’article 16 de la loi. Préposé exerçant des fonc
tions élevées à l'étranger. Détermination de l’indem
nité. 11. Faillite. Privilège. .-1. Rémunération supé
rieure à 12,000 francs. Droit au privilège. B . Déno
mination de « directeur». Appellation de pure forme. 
Droit au privilège.)

J .  P . B r u x .  ( 2 e c a n t . ) ,  2 3  n o v . 1 9 2 3 .  (Droit 
civil et de guerre. I$ail. Loi sur les loyers du 20 fé- 
février 1923. Mandataire belge. Propriétaire étranger. 
Séquestre de biens allemands. Droit de propriété 
dans le chef du sujet ennemi. Demande de majora
tion de loyer. Irrecevabilité.)

B u l l e t in  de ju r ispr u d e n c e  sur  les p r is e s  m aritim es .

Ch ron iq ue  ju d ic ia ir e . (Les Conférences de la Fédéra
tion des Avocats et le Rarreau de Tournai. Conférence 
du Jeune Rarreau de Bruxelles.)

B ea u tés  d e  l’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .

Feuilleton : Modifications à la loi du 25 mars 1876 
sur la compétence.

LE DROIT PRIVÉ
Essai de Sociologie juridique 

simplifiée (I)
par G e o r g e s  CORNIL.

En 1921. M. le professeur Georges Cor
nil, suivant un illustre exemple, dédiait 
son beau traité  de droit romain à la jeu
nesse avide de connaître les lois.

(1) Un volume, cliez Marcel Giard, Paris (1924).

1
Modifications à la loi du 

2 5  mars 1876 sur la compétence

- i

La loi du 25 mars 1876, formant lo Titre I tr  du livre 
préliminaire du Code de procédure civile, constitue 
m aintenant encore lalégislation presque intégrale de la 
compétence des tribunaux en matière contentieuse.

Les modifications qui y  ont été apportées ont eu 
surtout pour but de donner des pouvoirs plus étendus 
aux juges de paix et aux présidents des référés civils 
et commerciaux.

Telles les lois, des 26 décembre 1891, 21 décembre
1896, 10 février 1900, 24 décembre 1903, 5 juin 1911 
(art. 17 de la loi sur les mines), 12 août 1911.

Nous n ’indiquerons quo pour mémoire les lois 
récentes sur les loyers, des 14 août 1920 et 20 février 
1923; lois d ’exception, nées dos nécessités de l’après- 
guerre, et dont l’existonce n’est qu’éphémère.

Le conseil de législation a  été chargé récemment 
d ’étudier les réformes à introduire dans l’organisation 
judiciaire.

Le rapport présenté au conseil par la commission, 
déléguée à cet effet, propose des modifications à la loi
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Il s’adresse aujourd’hui aux juriscon
sultes (Vâge m ûr  qui, naguère, ont reçu 
« n enseignement dont les principes fon
dam entaux sont singulièrement ébranlés».

Il entend les aider à ne pas dem eurer 
« prisonniers des idées de leur jeunesse ». 
Il vient, à ccite fin louable, de publier un 
petit livre Irès remarquable, sous ce titre  : 
Le Droit privé, et ce sous-titre : Essai rie 
sociologie juridique simplifiée.

** *

Pauvres « jurisconsultes d’âge m ûr » 1... 
Ils ont droit à quelque indulgence et il ne 
faut pas leur en vouloir trop d’être souvent 
laudatores lemporis acti !...

Dans leur jeunesse ils on t étudié les lois 
à l’Université. Laurent régnait en m aître 
dans le domaine du droit civil : le texte est 
sacré, — le juge n’est pas le législateur, — 
l’esprit ne p révau t pas sur le texte, — les 
exceptions aux principes ne peuvent être 
étendues...

Puis, « les jurisconsultes d’âge m ûr » 
ont travaillé leurs codes plus profon
dément.. les ont appliqués dans l’exercice 
calme et régulier de ltu r  profession de 
m agistrat ou d ’avocat. D’aucuns ouvraient 
parfois la  fenêtre, regardaient « l’homme 
dans la rue », se préoccupaient du mouve
ment social grandissant, écoutaient les 
rumeurs annonciatrices des temps nou
veaux... Mais ils étaient assez rares chez 
nous, e t même un peu suspects.

Soudain, l’atroce guerre, la guerre m au
dite se déchaîna, bouleversant les hommes, 
les choses, les idées, nous laissant dans la 
situation tragique au milieu de laquelle 
nous nous débattons encore, sans parvenir 
à reprendre pied.

E t voici que la quiétude presque fatale-

du 18 juin 1869 sur l’organisation judiciaire, à la pro
cédure disciplinaire et civile, à  la  procédure pénale, 
etc., et aussi à. la loi du 25 mars 1876.

Les modifications à cette dernière loi sont des plus 
importantes.

Les juges de paix connaissent, d’après lo projet, de 
toutes les affaires civiles dont la valeur n’excède pas 
2,500 francs, e t jusqu’à la valeur de 400 francs, leurs 
jugements sont en dernier ressort.

Pour les affaires prévues par l’article 3 de la loi du
25 mars 1876 (baux, servitudes, actions possessoires, 
dommages aux champs, etc.), leur compétence est de 
400 francs en dernier ressort, e t do 10,000 francs en 
premier ressort (sauf leur compétence spéciale en 
matière de mines, qui n’est pas modifiée).

En ce qui concerne les jugements des tribunaux de 
première instance, des tribunaux de commerce et des 
ordonnances de référé, le taux du dernier ressort est 
fixé à 10,000 francs.

Ces transformations donneront certainement lieu à 
discussion.

II

Le projet de la commission du conseil de législation 
ne porte aucun changement aux dispositions de la loi 
du 25 mars 1876, qui règlent la compétence des diverses
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ment conservatrice des jurisconsultes âgés, 
si profondément troublée par la guerre, va 
l’être encore par une avalanche de lois, de 
lois à première vue empiriques, en contra
diction, en tou t cas, avec les principes 
anciens qui leur semblaient des dogmes 
inébranlables.

Il faut les plaindre un peu, les pauvres, 
de leur ahurissement ; mais il faut pour
tan t aussi les secouer et les rem ettre à la 
page.

C’est du moins ce que pense M. Cornil. 
E t c’est ce que fait son petit livre éner
gique, vigoureux, vivant comme tou t ce 
qui sort de sa plume avertie.

** *

La pensée directrice de l’auteur est que 
les textes du droit positif ne sont ni clichés, 
ni immobiles, ni rigides. Ils sont souples, 
comme la vie elle-même des hommes 
vivant en société, car ils ne font que régu
lariser le rythm e social. Aussi, pour les 
pénétrer, les interpréter, les appliquer, 
faut-il avoir l’œil toujours ouvert sur 
l’é ta t social, dans l’espace e t le temps. 
Telle doit être l’a ttitude de celui qui fait 
la loi : elle doit répondre aux besoins 
sociaux du moment dans le lieu pour 
lequel elle est portée. Telle doit être l’a t t i
tude de celui qui applique la loi : son 
interprétation doit être imprégnée du 
sentim ent du juste, tel qu’il règne au 
moment où le m agistrat est amené à juger.

Que devient alors le principe de la sépa
ration des pouvoirs?

M. Cornil s’insurge contre la rigidité de 
cc principe, parce que la vie, les faits 
vitaux font plier constamment cette rigi
dité. Quand le texte a été arrêté par le 
législateur, il est saisi, analysé, scruté, p arla

juridictions au point de vue de l’attribution (compé
tence ratione materiae) et au point de vue territorial 
(compétence ratione loci).

Si des transformations sont apportées à l ’organisa
tion judiciaire, le moment est propice, pensons-nous, 
pour moderniser la législation sur la compétence 
ratione materiae, la rendre plus simple et supprimer 
ainsi des controverses et des divergences de doctrine 
et de jurisprudence qui sont incompatibles avec l’idée 
que l’on doit, se faire de la justice.

Les questions de compétence soulèvent des contesta
tions multiples. Les recueils de jurisprudence sont 
encombrés de décisions qui sont ou paraissent contra
dictoires. Des glorieux retours de jurisprudence je tten t 
le trouble dans les esprits juridiques.

Les contrats d ’assurances, de transport, de louage 
de services, de cautionnement, de m andat, les de
mandes reconventioimelles et en garantie, les marchés, 
l’exploitation do phosphates, de briqueteries, de car
rières, de chemins de fer, les quasi-délits, les sociétés, 
provoquent journellement des jugements de compé
tence ou d ’incompétence.

Et cette nomenclature est loin d’être complète.
D’après la législation actuelle — non touchée par 

les travaux du conseil de législation — les jugements 
d’incompétence sont toujours susceptibles d’appel
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doctrine qui cherche à en pénétrer le sens. 
Puis le travail est repris par l’avacat, par le 
m agistrat non plus idéalement, théorique
ment, mais à propos du cas vital, du cas 
concret sur lequel il s’agit de statuer. E t 
c’est ici que M. Cornil donne au juge une 
faculté d’interprétation qui le rapproche 
beaucoup du législateur.

E t il montre, par des exemples choisis, 
qu'il en est bien ainsi dans la jurisprudence 
et que, quelle que soit la force du principe 
de la séparation des pouvoirs, cc principe 
cède devant la force des choses.

« Il apparaît clairement, dit M. Cornil, 
que la fonction proprement créatrice du 
juge tend à  s’amplifier singulièrement » 
(page 87).

E t il cite à. l’appui de sa thèse certaines 
paroles de Portalis.

En voici d ’autres, extraites aussi du 
Discours préliminaire :

« Il y a une science pour les législateurs, 
comme il y en a une pour les m agistrats ; 
et l’une ne ressemble pas à l’autre. La 
science du législateur consiste à trouver, 
dans chaque matière, les principes les plus 
favorables au bien commun ; la science du 
magistrat est de m ettre ces principes en 
action, de les ramifier, de les étendre, par 
une application sage et raisonnée, aux 
hypothèses prévues ; d’étudier l'esprit de 
la loi quand la lettre tue, e t de ne pas 
s’exposer au risque d’être tour à  tour 
esclave et rebelle, et de désobéir 2>ar esprit 
de servitude. »

Portalis ajoute :
« Dans cette immensité d’objets divers, 

qui composent les matières civiles e t dont 
le jugement, dans le plus grand nombre des 
cas, est moins l’application d ’un texte

(C. proc. civ., art. 454), alors mémo que le jugement 
est rendu au fond en dernier ressort, et l’exception 
d’incompétence peut être soulevée pour la première 
fois en appel. —  Voy. Cass., 2 mars 1893, Pas.. I, 
p. 112.

Le juge d’appel doit alors se borner à statuer sur la 
compétence.

Le pourvoi, du chef d’incompétence contre un juge
ment sujet à appel, n ’est pas recevable devant la Cour 
de cassation.—Cass., 9 janv. 1896, Pas., 1,1896, p. 69.

L’évocation que le juge d’appel peut faire, en vertu 
de l’article 473 du Code de procédure civile est, il ost 
vrai, un palliatif à ces rigueurs, mais ce palliatif est 
insuffisant.

Pour qu’il y a it lieu évocation, la décision du pre
mier juge doit être infirmée. Cela va de soi, car l’évo
cation suppose nécessairement quo la première sen
tence a été rendue illégalement.

La Cour de Bruxelles, dans un arrêt du 30 avril 1893 
(Pas., II , p - 10), résume très bien le but do la procédure 
d’évocation :

« L’évocation, qui constitue une exception à la règle 
a des deux degrés de juridiction, n’ost autre chose que 
» la faculté pour lo juge du second degré, en vue do 
» simplifier la procédure et de prévonir des frais inutiles, 
» de se substituer, quand l’affaire est en état, au jugo
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précis que la combinaison de plusieurs 
textes, qui conduisent à la décision bien 
plus qu ’ils ne la renferment, on ne peut 
pas plus sc passer de jurisprudence que 
de lois. »

Le passage se term ine par ces mots pro
fonds, si souvent rappelés et à si juste 
titre :

« C’est k l’expérience à combler succes
sivement les vides que nous laissons. Les 
Codes des peuples se font avec le temps; 
mais à proprement parler on ne les fa it 
pas (1 ). »

*
*  *

M. Cornil a divisé son travail, si im pré
gné d’esprit novateur et critique, en 
quatre chapitres.

Dans le premier, il ne recherche pas 
« l’introuvable définition du droit », mais 
il étudie le problème capital du rapport 
entre la force et le droit. Il montre la règle 
de droit ém anant de la conscience collec
tive de la nation, condition essentielle pour 
que la force collective soit elle-même au 
service du maintien de la discipline sociale 
qu’est le droit.

Il examine, dans le deuxième chapitre, 
quels sont les organes d’expression du 
dro it, le droit des mœurs, le droit du juge, 
et le droit du législateur.

Le chapitre troisième est in titu lé :
Y Herméneutique juridique et scs méthodes. 
M. Cornil y trace la ligne de démarcation 
entre les domaines respectifs de l’activité 
créatrice du législateur et de celle du juge. 
Nous en avons parlé plus haut. L ’auteur 
rappelle ici ce qu’a dit M. le Premier P ré
sident Ballot-Beaupré, à l’occasion du 
centenaire du Code civil. Le juge « do it se 
dire qu ’en présence de tous les change
ments qui, depuis un siècle, se sont opérés 
dans les idées, dans les mœurs, dans les 
institutions, dans l’é ta t économique et 
social de la France, la justice et la raison 
com mandent d 'adapter libéralement, hu
mainement, le texte aux réalités e t aux 
exigences de la vie humaine. »

E t M. Cornil a rappelé plus haut l’a r
ticle 1 er du Code civil suisse : « La loi régit 
toutes les matières auxquelles se rapporte 
la le ttre  ou l’esprit de ses dispositions.— 
A défaut d’une disposition légale appli
cable, le juge prononce selon le droit cou- 
tumier, et, à  défaut d’une coutume, selon 
les règles q u ’il établirait s’il avait à faire 
acte de législateur. — Il s’inspire des solu
tions consacrées par la doctrine et la 
jurisprudence. »

« Les rédacteurs des codes les plus 
récents, d it M. Cornil, ne se contentent 
plus de s’inspirer de la pensée de Portalis ; 
ils la dépassent et, obéissant à une pensée 
très salutaire, ils n ’hésitent pas à réclamer 
du juge unc collaboration directe à l’éla
boration des règles juridiques. »

Enfin, complément et illustration de cc 
qui précède, M. Cornil consacre le chapitre 
quatrièm e de son étude à l’abus des droits.

(1) L o c b é , id .  de 1 8 2 7 .1 .1 " ,  p . 264 e t s.

» Uu premier degré, on statuant sur un point litigieux 
» sur lequel celui-ci n ’a point rendu de décision au 
» fond, et pour lequel il n ’avait pas compétence, n 

Mais il faut, comme le dit Garçonnet (t. V, p. 319), 
« que le tribunal d’appel qui évoque ait qualité pour 
» statuer comme juge du second degré, car le droit 
» d ’évocation n ’appartient qu’aux tribunaux qui 
» peuvent prononcer comme juges d’appel sur les 
« affaires qui leur sont soumises ; le tribunal qui 
» infirme un jugement par lequel un juge de paix s’est
# déclaré incompétent sur une demande de plus de 
» 300 francs (actuellement 600 francs), ne peut évoquer 
» le fond, car c’est comme juge de première instance et 
» non comme juge d’appel qu’il doit connaître de la 
» demande. Ces conditions sont requises à peine de 
» nullité de l’évocation. »

La cause doit être susceptible d ’appel.
La question a été controversée. Elle ne l’est plus 

guère m aintenant. La Cour de cassation s’est prononcée 
en ce sens et les Cours d’appel ont suivi sa doctrine.

La matière doit être disposée à recevoir une solution 
définitive. Le texte de l ’article 473 est formel.

Le tribunal d ’appel doit statuer sur tout le litige par 
un seul et même arrêt ou jugement.

Que de difficultés l’interprétation de cet article 473 
a soulevées et soulève encore.
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On corrigera le vice des formules législa
tives trop individualistes, en tenan t pour 
abusif tout exercice antisocial d’un droit 
subjectif.

L’auteur examine les antécédents de la 
doctrine de l’abus des droits, ses applica
tions par la jurisprudence : — abus du 
droit de propriété ; — abus de droits entre 
voisins ; — dans l’exercice de métiers et 
d ’industries ; — dans le contrat de travail 
et de louage de choses ; — abus des droits 
et faute aquilienne ; — abus des droits et 
principe de la force obligatoire des con
tra ts  ; — crise des logements...

E t il term ine en réfutant les objections 
de principe faites à la doctrine de l’abus 
des droits e t en com battant les dangers, 
chimériques, croit-il, du pouvoir étendu 
du juge.

*
*  *

Une préface de M. Edouard Lam bert 
rappelle l’œuvre considérable de M. Cornil, 
et analyse avec perspicacité son nouveau 
livre. Celui-ci est accompagné de notes 
multiples e t de renvois à la doctrine et, si 
l'on peut dire, à la jurisprudence d’avant- 
gardc. Il est à rapprocher du cours rem ar
quable A'Encyclopédie du droit, publié l’an 
dernier, et que professe M. H e n r i  R o l i n  
à l’Université de Bruxelles ; à rapprocher 
également de la savante dissertation de 
M. P a u l  V a n d e r  E y c ic e n ,  actuellement 
aussi professeur à la faculté de droit de la 
même université, sur la Méthode positive de 
Vinterprétation juridique (1907).

** *

Jurisconsultes « d’âge mûr » e t vous 
aussi, jeunes jurisconsultes, lisez, méditez 
ce livre aéré, vivant et fortifiant.

E t que nul ne manque de saluer, avec 
respect et reconnaissance, ce juriste labo
rieux, savant e t modeste qui, là, à côté 
de nous, en consacrant ses veilles à péné
trer les lois du monde antique, a su conser
ver une vision pénétrante du présent, une 
ardeur juvénile, une inébranlable con
fiance dans l’avenir et dans le droit tou
jours plus souple, plus solidaire e t plus 
hum ain qui le régira.

Après les nuits les plus sombres, les 
aurores les plus claires !

Ch a r l e s  D e j o n g i i .

JU R IS P R U D E N C E

Sentence a rb itra le , 15 janv. 1924.
Arbitres : MM. Chari.es Macsette  (du Barreau de Liège), 

J acques des Cressonnières et Emile Brl-.net . — 
Plaid. : MM" Albert Devèze et Neeckx c . P auj.-Emile 
J anson et Tocchard .

(Colonie du Congo belge c. Société anonyme 
« Compagnie du Katanga ».)

DROIT COMMERCIAL ET COLONIAL. — S o c ié té  
a n o n y m e .  —  I. c a p it a l  s o c ia l . —  m o r c e l l e m e n t  
I>ES TITRES. — LOI DU 22 MAI 1886. — ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE. —  MODIFICATION AUX STATUTS. —  MAJO

RITÉ EXCEPTIONNELLE. — II. RAPPEL DE LA LOI DANS 

LES STATUTS.— PORTÉE DE CETTE CLAUSE.— III. MODI-

Quand l’affaire est-elle en état do recovoir uno 
solution définitive?

Si do nouvelles mesures d ’instruction doivent être 
ordonnées, pas d’évocation possible, décide la Cour 
de Liège, le 8 ju in  1910 (Jur. Liège, 1910, p. 237).

Un procès d’une valeur de 2,400 francs donne lieu 
à des enquêtes, expertises ou autres devoirs. La partie 
va perdre son procès. Des frais élevés vont rester à sa 
charge.

Elle soulève l’incompétence du tribunal. Le tribunal 
lui donne tort. La question est controversée. Elle 
interjette appel. La Cour est d’un avis différent du 
tribunal. Elle ne peut pas évoquer, parce que le juge
m ent est en dernier ressort. L’intimé est condamné 
aux frais du procès, malgré son bon droit.

Cette conséquence de la loi ne présente-t-elle pas 
un côté immoral qui ne devrait pas se produire.

Nous pourrions multiplier des exemples.

III

La solution que nous préconisons est simple. Elle 
ne supprime pas les procès de compétence, mais elle 
en réduit le nombre et empêche des appels et, en 
conséquence, des frais qui n ’ont pour but que d’échap-
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FICATI0N AUX STATUTS.—  CLAUSE CONDITIONNELLE.—  

RATIFICATION PAR L’ÉTAT DU CONGO. — REFUS DE RATI

FICATION PAR I.A COLONIE. —  EFFET SUSPENSIF DE LA 

CLAUSE.

I. Les fondateurs d'une société anonyme puisent dans 
la loi la faculté de créer des coupures; s'ils estiment 
ne pas devoir user du droit que leur donne la loi et 
devoir créer des actions qui ne soient pas divisées en 
coupures, la division des titres ne pourra résulter 
valablement que d'une modification apportée à cet 
égard au pacte social.

I l  ne peut dépendre d’une délibération d'une assem
blée générale, statuant it la simple majorité, de modifier 
aussi profondément le caractère de la société.

II. Lu clause des statuts portant : « Les parties enten
dent se conformer entièrement aux lois coordonnées 
sur les sociétés commerciales et, en conséquence, les 
dispositions de ces lois auxquelles i l  n'est pas licite
ment dérogé par les présents statuts y sont réputées 
inscrites et les clauses qui sont contraires aux dispo
sitions impératives de ces lois sont censées non écrites », 
a pour but et seule portée de mettre les statuts 
en parfaite concordance avec la loi belge sur les socié
tés, en tenant pour non écrites les clauses statutaires 
qui seraient contraires aux dispositions légales impé
ratives, et en considérant comme inscrites dans les 
statuts les dispositions légales auxquelles i l n’avait pas 
été licitement dérogé, et de dire que tous les textes de 
la loi doivent être réputés inscrits dans les statuts.

III. Lorsqu'il résulte d’engagements qu’une société ne 
pouvait apporter aucune modification à ses statuts, 
sans autorisation expresse et préalable de la colonie, 
la colonie actuelle du Congo esl, à cet égard, aux 
droits de l'E ta t Indépendant du Congo, et i l  n’appar
tient pas à des arbitres d'apprécier les mobiles de 
l ’opposition que la colonie fa it à une mesure prise par 
l ’assemblée générale de cette société.

Altendu qu’en son assemblée générale du 7 sep
tembre 1923, la société défenderesse a décidé « pour 
autant que de besoin, d’autoriser les actionnaires â 
faire diviser, à leurs frais, leurs actions en coupures, 
savoir: les actions privilégiées en coupures de 1/7“ et 
les actions ordinaires en coupures de •1/6% confor
mément à l’article 41, alinéas 2 et 3 des lois coordonnées 
sur les sociétés » ;

Attendu que l’action de la demanderesse tend à faire 
déelarer nulle et de nul effet la décision ci-dessus, et à 
faire faire défense à la Compagnie du Katanga de déli
vrer les dites coupures, d'en demander l’admission à la 
cote de la Bourse de Bruxelles, ou de procéder à toute 
opération de nature à donner unc exécution quelconque 
à la dite décision, sous réserve du droit de la Colonie, 
pour le cas où il aurait été passé outre à la sommation 
signifiée le 24 septembre 1923; à faire dire nulle et de 
nulle valeur les coupures délivrées ; â faire condamner 
la défenderesse â retirer ces coupures et à payer à la 
Colonie tels dommages et pénalités à libeller et à justi
fier, avec les intérêts judiciaires;

Attendu que l'article 35 de la loi du 22 mai 1886, 
en vigueur lors de la confection des statuts de la société 
défenderesse, dispose : « Le capital des sociétés anony
mes se divise en actions. Les actions peuvent être divi
sées en coupures qui, réunies en nombre suffisant, con
fèrent les mêmes droits que l’action. Les actions et les 
coupures portent un numéro d’ordre » ;

Altendu que cette disposition légale règle les condi
tions dans le-quelles le capital social pourra être formé;

Que la division de ce capital en actions, la subdivi
sion de ces actions en coupures, la création de parts 
bénéficiaires sont d’ordre statutaire;

Que la loi de 1913 rappelle, dans son article 41, les 
règles édictées par la loi de 1886 en ce qui concerne la 
formation du capital social;

Qu'elle prévoit expressément, outre la faculté de 
diviser les actions en coupures, la faculté de créer des 
titres ou parts bénéficiaires ;

Que vainement soutiendrait-on que la division des ac
tions en coupures est une mesure qui ne touche qu’à 
l’administration de la société et qui, dans le silence des 
statuts, peut être réalisée par l’assemblée générale 
délibérant à la simple majorité, ou même par le conseil 
d’administration de la société;

per à des condamnations justifiées. Elle empêche des 
retards volontaires dans la solution des litiges.

Elle empêche des réformations do jugements rendus 
en dernier ressort, alors souvent que l ’appel basé sur 
l’incompétence du premier juge n ’a d ’autre but que 
de traîner le procès en longueur et do mettre des frais 
à charge de l ’adversaire.

Voici la mesure législative que nous proposons : 
Devant toutes les juridictions, l ’incompétence ratione 
materiae doit être soulevée in  limine litis, sous peine 
de forclusion, soit par l ’une des parties, soit d’office 
par le juge.

L’appel des jugements de compétence n’est rece
vable que si la cause est susceptible d’appel.

Comme corrolaire à ce principe, les articles 37 et 50 
de la loi du 25 mars 1876, qui donnent naissance à des 
interprétations variées, seraient modifiés ; les demandes 
reconventionnelles et les demandes en garantie seraient 
jugées par la juridiction saisie de la demande princi
pale, dans les conditions et de la manière quo nous 
allons indiquer.

(A  suivre.) Ma u r ic e  F a l l o is e ,
Avocat à la Conr d'appel de Liège.
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Attendu que le fait que le législateur a prévu l'éven
tualité de la division des actions en coupures, dans Ja 
disposition légale qui concerne la formation du capital 
social, prouve qu’il a considéré le morcellement des 
titres comme étant une des modalités de la constitution 
du capital actions;

Que les fondateurs puisent dans la loi la faculté de 
créer des coupures ; que s’ils estiment ue pas devoir 
user du droit que leur donne la loi, et devoir créer des 
actions qui ne soient pas divisées en coupures, la divi
sion des titres ne pourra résulter valablement que d’une 
modification apportées à cet égard au pacte social ;

Qu’il se conçoit que les conditions dans lesquelles 
les actions seront créées soient considérées comme 
faisant partie de ce pacte, étant donné que ces conditions 
exerceront éventuellement unc influence considérable 
sur le marché des litres sociaux, sur la composifion de 
l'assemblée générale et même sur les mobiles qui déter
mineront les votes de cette assemblée;

Que dans certaines entreprises les fondateurs peuvent 
avoir pour objectif de restreindre et même d'écarter la 
spéculation, tandis que dans d’autres affaires l’agiotage 
peut apparaître comme étant un des éléments de l'en
treprise elle-même ;

Qu’il ne peut dépendre d'une délibération d'une 
assemblée générale, statuant à la simple majorité, de 
modifier aussi profondément le caractère de la société;

Altendu que la société défenderesse prétend, il est 
vrai, que l’alinéa 2 de l’article 35 de la loi du 22 mai 
1S86 : « Les actions peuvent être divisées en cou
pures... », doit être considéré comme inséré dans les 
statuts sociaux;

Qu'elle tente de déduire cette mention du texte de 
l'article 49 de ces statuts;

Que l’article 49 est ainsi conçu : « Les parties enten
dent se conformer entièrement aux lois coordonnées 
sur les sociétés commerciales et, en conséquence, les 
dispositions de ces lois auxquelles il n ’est pas licite
ment dérogé par les présents statuts y sont réputées 
inscrites, et les clauses qui sont contraires aux disposi
tions impératives de ccs lois sont censées non écrites » ;

Attendu que la portée de cet article 49 apparaît clai
rement lorsqu’on considère l'ensemble de cette dispo
sition statutaire ;

Que son but — et sa seule portée — sont de mettre 
les statuts en parfaite concordance avec la loi belge sur 
les sociétés, en tenant pour non écrites les clauses sia- 
tulaires qui seraient contraires aux dispositions légales 
impératives, et en considérant comme inscrites dans les 
statuts les dispositions légales auxquelles il n’avait pas 
été licitement dérogé;

Qu’ainsi les fondateurs ont voulu que la loi ne fût 
pas violée, soit que les slatuls y eussent dérogé d’une 
façon illicite, soil qu’ils contiennent une clause con
traire à la loi ;

Que les fondateurs n'ont nullement entendu dire, 
ainsi que le soutient la défenderesse, que tous les textes 
de la loi dussent être réputés inscrits dans les statuts;

Attendu que, même si l’article 49 avait été rédigé en 
la forme que lui attribue la défenderesse, on ne pour
rait concevoir comme faisant partie des statuts sociaux, 
soit le texte de l'article 35 de la loi de 1886, soit celui 
de l’article 41 delà loi de 1913;

Que ces dispositions légales visent non pas les 
règles relatives au fonctionnement de la société, mais 
exclusivement les conditions dans lesquelles le capital 
sera formé ;

Que les fondateurs n ’ayant pas usé d’une faculté que 
leur reconnaît la loi, on ne pourrait, même si l’article 49 
des slatuls avait la portée que lui attribue la société 
défenderesse, considérer la disposition légale qui pré
voit cette faculté comme insérée dans les statuts ;

Attendu que seule une révision des statuts, décrétée 
en la forme prévue aux articles 70 et 71 delà loi, peut 
permettre la création de coupures des actions de la 
société défenderesse ;

Attendu, il est vrai, que la délibération litigieuse qui 
vise l’application de l’article 41 de la loi a été prise 
dans les formes prescrites parles ailicles 70 et 71 pré
cités ; qu’elle a été, en ouire, publiée aux annexes du 
Moniteur belge ;

Mais que, d’autre part, la révision des statuts de la 
Société défenderesse ne pouvait se faire valablement 
qu’avec l'assentiment de la Colonie ;

Attendu, en effet, qu’aux termes d’une convention 
verbale en date du 12 mars 1891, entre l'Etat Indépen
dant du Congo et les promoteurs de la Compagnie du 
Katanga, ces statuts ont dû être soumis, avant de sortir 
aucun effet, à l’approbation de l’Etat Indépendant du 
Congo (article 50 des statuts de la défenderesse), el que 
par une convention verbale en date du 25 juin 1903, 
entre l’Elat Indépendant du Congo, la Compagnie du 
Katanga et le Comité spécial du Katanga, la société dé
fenderesse s’est engagée à n'apporler aucune modifica
tion à ses statuts, sans l’autorisation expresse et préala
ble du Gouvernement de l’Etat Indépendant du Congo ;

Qu’il résulte de ces deux engagements que la société 
défenderesse ne pouvait apporter aucune modification à 
ces statuts, sans aulorisaiion expresse et préalable de la 
Colonie demanderesse ;

Attendu que la société demanderesse soutient que 
l’obligation qu’elle a assumée le 25 juin 1903 ne lui a 
été imposée qu’en raison d’une situation qui a pris fin 
et que, dès lors, l’obligaüon qu'elle avait acceptée, à 
seule fin de sauvegarder les droits patrimoniaux de 
l’Etat Indépendant du Congo, n’a plus de raison d'élre;

Mais attendu que rien, dans les éléments de la cause, 
ne permet de restreindre ainsi le droit absolu reconnu 
à l'Etat Indépendant du Congo de s'opposer à la modi
fication des statuts de la société défenderesse, que si les 
parties avaient entendu limiter le droit de l’Etat Indé-
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pendant (lu Congo, elles auraient pris soin de stipuler 
en termes non équivoques ;

Atlendu que la Colonie du Congo est aux droits de 
l'Etat Indépendant du Congo;

Qu'elle déclare opposer son veto à des mesures 
qu’elle considère comme do nature à provoquer le 
développement d’une spéculation boursière malsaine :

Attendu qu’il n’appartient pas aux arbitres d'appré
cier les mobiles de l'opposition que la Colonie fait à la 
mesure prise par l’assemblée générale de la société 
défenderesse ;

Qu’il suffit que le droit de la Colonie soit constant et 
qu’il apparaisse qu’elle en use conformément aux con
ventions ci-dessus rappelées ;

Attendu, dès lors, que la demande de la Colonie du 
Congo est recevable et fondée, et qu’il y a lieu de 
l'accueillir;

P a r ces motifs, déclarons nulle et de nul effet la 
décision prise par l’assemblée générale extraordinaire 
de la Compagnie du Katanga, en date du 7 septembre
1923, par laquelle les actionnaires ont été autorisés à 
faire diviser, à leurs frais, leurs titres en coupures;

Faisons défense à la Compagnie du Katanga de déli
vrer les dites coupures, d’en demander l'admission à la 
cote de la Bourse de Bruxelles, ou de procéder à toute 
opération de nature â donner une exécution quelconque 
it la dite décision ;

Réservons le droit de la Colonie demanderesse pour 
le cas où il aurait été passé outre à la sommation signi
fiée le 21 septembre 1923, el notamment celui de faire 
dire nulles et nulle valeur les coupures délivrées, de 
faire condamner la défenderesse à retirer ces coupures 
et à payer à la Colonie tels dommages et pénalités à 
libeller et à justifier, avec les intérêts judiciaires ;

Condamnons la société défenderesse aux frais et 
dépens.

Comm. B rux., 8 d éc. 1923:
P ré s . : M . D e l f o s s e . —  R é f. : M. D e l c r o ix . 
P la id .  : MM CS C h a r l e s  G i ie u d e  c . M a u r ic e .

(Dubois c. Faillite Siron et C10.)

DROIT COMMERCIAL.— Contrat d’emploi —
I. INDEM NITÉ DE CONGÉ. — RÉMUNÉRATION SUPÉ

RIEURE A 12,000 FRANCS L’AN. —  NON-APPLICATION 
DE L'ARTICLE 16 DE I.A LOI. —  PRÉPOSÉ EXERÇANT 

DES FONCTIONS ÉLEVÉES A L’ÉTRANGER. —  DÉTER

MINATION d e  l ’i n d e m n i t é .  —  I I .  F a i l l i t e .  —  
PRIVILÈGE. —  A .  RÉMUNÉRATION SUPÉRIEURE A

12,000 FRANCS. — DROIT AU PRIVILÈGE. — B. DÉNO

MINATION DE « DIRECTEUR ». —  APPELLATION DE 

PURE FORME. —  DROIT AU PRIVILÈGE.

I. Lorsqu’i l  s’agit d'un préposé occupant une place 
élevée dans la hiérarchie des préposés exerçant des 
fonctions à l ’étranger (en l ’espèce les Indes anglaises),
i l  faut, pour apprécier le préjudice subi par lu i du 
chef d’un congé intempest i f  et injustifié, tenir compte, 
notamment, du fa it qu’ i l  ne pourra retrouver une 
situation semblable à celle qxd lu i était assurée, avant 
une période assez longue.

Pour évaluer celle-ci, i l  faut considérer, d'une part, 
que le préposé, habitant Bruxelles au moment du 
contrat, ne pourra efficacement se chercher une situa
tion nouvelle que dans son pays d’origine et, d’autre 
part, que son retour en Belgique lu i fera perdre le 
bénéfice de plus d’un mois de travail.

II. A.—  L'article 29 de la loi du 7 août 1922 excepte 
certains contrats d’emploi de l'application des articles 
qui le précèdent et ne peut ainsi porter effet sur 
l ’article 31.

Si celui-ci a modifié l ’étendue du privilège reconnu 
par la loi du 16 décembre 1851, complétée par celle du
25 avril 1896, i l  n ’a changé n i la nature n i les raisons 
du privilège.

B.—Le mot « commis » est un terme général. I l  est 
sans influence que le patron ait donné à son préposé 
le titre de « directeur », si, en fait, la nature des fonctions 
entraînait un lien de subordination réelle entre le 
préposé et le patron, et si la rémunération attribuée au 
préposé constituait pour lu i ses moyens de subsistance.

En conséquence, l'article 31 de la loi du 7 août 1922 
est applicable el le droit est acquis au privilège pour 
le maximum légal, soit 6,000 francs, si la créance 
existe du chef d’appointements échus.

Attendu que le produisant évalue sa créance totale 
à la somme de 120,390 fr. 40, dont il demande l ’admis- 
sionàla masse privilégiée pour la somme de 12,275fr.90;

Quant à l'indemnité de rupture du contrat verbal de 
louage de services :

Attendu qu'à to rt le curateur prétend que le pro
duisant n’a droit qu’à une indemnité de six mois 
d ’appointements ;

Attendu qne le demandeur fut engagé à Bruxelles, 
sous le titre de « directeur », pom- gérer la succursale 
de la faillie à Calcutta ; que la convention verbale 
prévoyait nu terme de deux aimées à partir du 1er mars
1922 ; qu’elle venait ainsi à  expiration le 1er mars 1924 ;

Attendu que, depuis décembre 1922, malgré les 
multiples et pressantes réclamations du produisant, 
la faillie ne versa pas les appointements dus à sou 
préposé ;

Que, le 21 mars 1923, la  faillie annonçait au pro
duisant que le contrat ne serait pas renouvelé, donnant, 
du reste, un terme inexact à celui-ci, mais maintenant 
son préposé dans son emploi jusqu’au moment du 
terme contractuel ;
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Attendu que le contrat ne fut résilié en fait quo par 
la déclaration do faillite de la Société Siron et Clû ;

Attendu qu’à co moment la convention verbale 
avait oncore une durée de dix mois ;

Attendu que pour apprécier le préjudice effectif 
subi par le produisant, il appartient de tenir compte 
des éléments particuliers de la cause ;

Quo si le traitem ent accordé au produisant no 
représente pas en soi mie rémunération spécialement 
élevée, étant doiuié que les fonctions devaient s'exercer 
aux Indes anglaises, e t qu’il y a lieu do tenir compte 
du coût de la vie en co pays, il est certain, cependant, 
quo lo contrat accordait au demandeur des avantages 
qui doivent le faire considérer comme occupant uno 
place élevée dans la hiérarchie des préposés ;

Que, quelle que soit l’estimation que l’on doive fairo 
dos appointements (en les ramenant à leur valeur en 
francs belges, en Belgique) pour vérifier si la conven
tion verbale île louage de services tombe ou non sous 
l’application de l'artielo 16 do la loi du 7 août 1922, il 
est certain que la rémunération du demandeur était 
de plus de 12,000 francs l'an ;

Attendu que lo demandeur no pourra retrouver une 
situation semblable à celle qui lui était assurée, avant 
mie période do temps assez longue; qu'enfin, pour 
évaluer cette période, il faut envisager quo le deman
deur, habitant Bruxelles au moment du contrat (lequel 
s’est conclu à Bruxelles), ne peut efficacement sc 
chercher une situation nouvelle quo dans son pays 
d ’origine ; que, d ’autre part, son retour en Belgique, 
dont la faillite reconnaît devoir les frais, lui fait perdre 
le bénéfice do plus d’un mois de travail ;

Attendu que, dans ces conditions, il est équitable 
do fixer à dix mois de traitement, le montant do 
l'indemnité à accorder au demandeur ;

Quant au privilège :
Attendu que le produisant se prétend privilégié, à 

concurrence de 6,000 francs, sur la créance résultant 
de ses appointements exigibles;

Attendu que le curateur conteste le privilège réclamé 
par le double m otif :

A . — Que le produisant, en sa qualité de directeur, 
ne tomberait pas sous l'application de l’article 19, 4° 
de la loi sur les privilèges et hypothèques ;

B.— Que la créance serait, en vertu do la loi du
7 août 1922, exclue du privilègo à raison dn taux des 
appointements ;

Attendu que le second moyen, s’il devait être admis, 
serait péremptoire et rendrait inutile de rechercher 
si le produisant est ou non un commis, au sens de la  loi ; 
qu’il convient ainsi d’examiner d’abord ce moyen ;

A ttendu que les termes de l’article 29 de la loi du
7 août 1922 sont précis ; qu’ils exceptent expressément 
les contrats d'emploi dans lesquels la rémimération 
convenue est supérieure à 12,000 francs par an, de 
l’application des dispositions qui précèdent cet article, 
sauf certaines d’entre elles;

Attendu que cette exception, spécialement limitée 
aux articles 1er à 29, sauf les dérogations particulières, 
ne peut ainsi s’appliquer à l’article 31 de la loi; que, 
du reste, les dispositions des articles 1er à 28 con
cernent spécialement l’exécution du contrat entre les 
parties contractantes et non les conséquences du 
contrat vis-à-vis des tiers ;

Quo c’est ainsi à tort que le curateur conteste lo 
droit au privilège par le fait que le produisant avait 
une rémunération de plus de 12,000 francs par an ;

Attendu que si l ’article 31 de la loi du 7 août 1922 
a modifié l'étendue du privilège reconnu p a r l’article 19, 
n° 4. de la loi du 16 décembre 1851 complétée par celle 
du 25 avril 1896, il n’a point changé la nature ou les 
raisons du privilège ;

Attendu que le mot « commis » est un termo général 
et il est sans influence que le failli a it donné à son 
préposé le titre de directeur ; que cette simplo déno
mination ne peut enlever au produisant le bénélic, 
des dispositions légales édictées pour les préposés,liés, 
vis-à-vis d’un patron, par uno convention de louage 
de services ;

Attendu seulement qu’il convient de rechercher si, 
en fait, d’une part, la nature des fonctions entraîne un 
lien de subordination réelle entre le préposé et le patron 
et si, d’autre part, la rémunération attribuée au pré
posé constitue pom1 lui ses moyens de subsistance ;

Attendu que lo privilège établi par la loi belge du
16 décembre 1851 n ’a fait qu'élendrc au bénéfice des 
commis et ouvriers le privilège antérieurement accordé 
uniquement aux gens de service ; quo cette extension 
fut dictée par un motif d’humanité, la rémunération 
promise constituant le moyen d ’existence des salariés 
et qu’en outre elle était de droit parce que les commis 
ot ouvriers, plus que les gens de service, attachés au 
patron personnellement, augmentent le patrimoine 
du patron par leur travail et créent, partiellement, 
l ’avoir du loueur d’ouvrage, gage de ses créanciers ;

Attendu que la situation du produisant, telle qu’elle 
résulte des éléments acquis aux débats, est celle d’un 
préposé ou mandataire chargé de représenter le chef 
d'une maison de commerce, ou de diriger tout ou 
partie de ses affaires (définition du mot « commis », 
par L a u r e n t ,  t. XXIX, n° 366); que le produisant 
était chargé de diriger, conjointement avec mie 
« directrice », la succursale de Calcutta, sous la respon
sabilité solidaire de deux directeurs; il devait adresser 
tous les mois un extrait conforme do la caisse et du 
compte en banque de la succursale de Calcutta; il 
devait consacrer tout son temps ot son travail à la 
directiou et au développement des affaires de la suc
cursale et ne pas s’intéresser directement ou indirecto-
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ment dans une entreprise similaire ; il devait signer 
la correspondance, les reçus, chèques ou toutes autres 
pièces comptables.de son nom, précédé de la mention :
« Par procuration, A. Siron et C1® » ;

Attendu que le produisant n ’avait point ainsi une 
délégation lui perm ettant d ’agir par lui-même, comme 
im gérant d ’uno société auquel lo conseil d ’administra
tion a délégué ses attributions ; qu’il était, en fait, 
l’exécuteur des ordres de la faillie pour les transactions 
aux Indes ot dans le ressort do la succursale; qu'il 
ressort des éléments produits aux débats que si, 
vis-à-vis du public, le produisant devait s’attribuer 
l’importance d ’un véritable administrateur de la suc
cursale d ’une maison d’importation et d ’exportation,
il rendait, 011 fait, les services d ’un préposé chargé 
seulement, pour lo compte et sous la direction do son 
patron, de gérer uno partio do scs affaires; que le 
pouvoir accordé tacitement au produisant de nommer 
e t de révoquer des sous-ordres, n ’est qu’ime consé
quence do l'importance minime dos fonctions do ces 
sous-ordres et de l’éloignement de la succursale ;

Attendu, enfin, qu’il ost constant que lo titre de 
« directeur » était également accordé par la faillie à 
scs préposés à Bruxelles, lesquels travaillaient directe
ment sous ses ordres et surveillance ;

Attendu quo le montant de la rémunération con
venue et la participation aux bénéfices particuliers 
produits par la succursale do Calcutta, ne peuvent 
enlever au produisant la qualité de préposé soumis à 
un lien étroit de subordination ; quo, pas plus, il 110 
peut en être déduit, contrairement à  tous les éléments 
produits, que les appointements ne constituaient pas, 
poiu- le produisant, ses uniques moyens de subsistance ; 
que la convention, au contraire, prévoyait qu’une 
partie des appointements du produisant seraient payés 
à  sa femme, àBruxelles ; que c’est ainsi à bon droit que 
le produisant conclut à se faire admettre à titre privi
légié, pour le maximum prévu, soit 6,000 francs, à 
raison do sa créance du chef d ’appointements échus 
et portant sur moins de six mois ;

(Le reste sans intérêt.)
Par ces motifs, le Tribiuial, entendu, etc..., admet 

le produisant à la masse faillie pour la somme de 
81,450 francs, à titre d’indemnité pour résiliation 
injustifiée de convention verbale de louage de services ;

Dit la déclaration du chef d ’appointements non 
payés privilégiée jusqu’à concurrence de 6,000 francs.

J . P. Brux. (2e can t ), 23 nov. 1923.
Siég. : M. Delaruw ière. —  Plaid . : Me Sn eyers.

(A driaen, séquestre, c. T .. .)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B ail. —  l o i  s ü r  

LES LOYERS Dü 20 FÉVRIER 1923. —  MANDATAIRE 

RELGE. —  PROPRIÉTAIRE ÉTRANGER. —  SÉQUESTRE DE 

BIENS ALLEMANDS. —  DROIT DE PROPRIÉTÉ DANS LF. 
CHEF DU SUJET ENNEMI. —  DEMANDE DE MAJORATION DE 
LOYER. —  IRRECEVABILITÉ.

Aux yeux de la loi sur les loyers, la nationalité doit 
êlre considérée dans le chef du demandeur bailleur, 
fû t-il même représenté par un mandataire de nationa
lité belge.

La mise sous séquestre des biens ennemis ne produit 
d’autre effet que d'enlever au propriétaire ennemi la 
disposition et l ’administration de ses biens. La pro
priété en demeure dans le chef de l ’étranger ennemi.

Le séquestre, en poursuivant la révision du loyer par 
demande de majoration, agit dans l ’intérêt du proprié
taire allemand ou de l'E ta t allemand ; sa demande 
n'est pas recevable (1).

A tten d u  que le dem andeur ag it un iq u em en t en  q u a 
lité  de séq uestre  d u  su je t allem and  H enri Miele ; que 
ce d ern ier est exclu  du  bénéfice de la loi su r les loyers, 
p a r  l ’a rtic le  29 de la d ite  loi ;

A tten d u  que la m ise sous séquestre des b iens enne
m is n ’est pas une  m esure a ttr ib u tiv e  de p ro p rié té  p o u r 
l ’E ta t  belge e t  ne m odifie pas la  n a tio n a lité  des biens 
séquestrés en  les tran sfo rm an t en un  p a trim oine  belge ; 
q u ’au x  yeu x  de la  loi su r les loyers, la n a tio n a lité  doit 
ê tre  considérée d an s le chef du  dem andeur b a illeu r, 
fû t-il m êm e rep résen té  p a r  un  m an d a ta ire  de n a tio n a 
lité  belge (V ov. J .  P . S ain t-Josse-ten-N oode, 2 ju in
1923, J .  T., col. 430 ; J. des juges de paix, p . 361) ;

A tten d u  que  la  m ise sous séquestre  des b iens enne
m is ne p ro d u it d ’a u tre  effet que d ’enlever au  proprié  
ta ire  ennem i la d isposition  e t  l ’a d m in is tra tio n  de scs 
biens ; que la  p ro p rié té  en  dem eure dans le ch ef de 
l ’é tran g er ennem i ; que le séquestre, gardien  des b iens 
ennem is, avec to u te s  les ta re s  qui s’a tta c h e n t  à la 
n a tio n a lité  du p ro p rié ta ire , ne p e u t exercer u n  d ro it 
qu i se ra it refusé au  p ro p rié ta ire  lui-m êm e ( J .  P . V er
v iers, 23 m ai 1923) ;

A tten d u  que le dem an d eu r invoque v a inem en t 
q u ’a y a n t la facu lté  de dom ier à bail le b ien  d ’a u tru i, 
l ’a rtic le  29 de la loi no p o u v a it lui être  opposé à lui 
b a illeu r, de  n a tio n a lité  belge ;

A tten d u  que l ’arrê té-lo i du  10 novem bre 1918, qui 
a  o rdonné la d éc la ra tio n  e t la mise sous séquestre  des 
biens e t in té rê ts  a p p a rte n a n t à des su je ts  de n a tio n a 
lité  ennem ie, a  u n iq u em en t donné a u  séquestre  la

(1) Conf. dans le même sens : J . P. Verviers, 23 mai
1923, J. des juges de paix, juillet-août, p. 289 ; — 
J . P. Saint-Josse-ten-Noode, 2 juin 1923, J . T., 
1923-1924, col. 430. — Contra : J . P. Tournai, 12 juill.
1923, des juges de paix, juillet-août, p. 295.
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mission essentielle d’assumer la garde et la conserva
tion des biens et intérêts séquestrés ; que la loi du 
17 novembre 1921 qui, en exécution du Traité de 
Versailles du 28 juin 1919, règle la déclaration et la 
mise sous séquestre, la liquidation et l’attribution des 
biens, droits et intérêts appartenant à des ressortis
sants allemands, n’a pas modifié lo sta tu t juridique do 
ces biens, sur lesquels l’E tat n ’exerce (art. 6, § lor, in 
fine) qu’un droit de rétention ;

Atlendu que la miso sous séquestre dos biens onno- 
mis n ’a pas pour conséquence d’en priver définitive
ment leurs propriétaires ; quo ceux-ci peuvent en 
demander la mainlevée, ce qui a pour effet de les 
remettre en pleine propriété de leurs biens ou du pro
duit de leur liquidation avec les intérêts, fruits et 
accessoires ; que s’ils ne demandent pas cette main
levée, l ’E ta t belge devra porter l’import du produit 
de la liquidation au crédit do l’Allemagne, conformé
ment à l ’article 297, litt. h et i  du Traité de Versailles, 
impprl qui sera d’autant, plus important que l’immeu
ble litigieux sera productif d’un revenu plus élevé ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations, que lo 
séquestre, en poursuivant la révision du loyer par 
demande do majoration, agit dans l’intérêt du pro
priétaire allemand ou, ce qui est encore bien plus 
grave, dans l’intérêt do l’E tat allemand lui-même ;

Attendu que ces considérations rendent inutilo 
l ’argument tiré par le demandeur, du fait que lo défen
deur pourrait éventuellement récupérer dans l'avenir 
l’excédent, de loyers réclamés par voie d’action en 
répétition d’indu, contre le sujet allemand, proprié
taire de l’immeuble ;

Par ces motifs, statuant contradictoirement, décla
rons le demandeur q. q. non recevable en son action ;

L’en déboutons ; le condamnons aux dépens.

BULLETIN DE JURISPRUDENCE
SUR LES

PRISES MARITIMES

Nous croyons intéressant de publier en 
un Bulletin de Jurisprudence sur les Prises, 
eteom inesuiteàl’arrètdu iCjanvier 19 24 ( 1) ,  

le sommaire des décisions ci-dessous du 
Conseil des Prises qui pour la plupart 11’onb 
paru que dans le M oniteur belge.

D élai de sortie . —  I. a p p r é c ia t io n  s e l o n  l e s

CIRCONSTANCES. —  CAPITAINE ENNEMI. —  REQUÊTE 
DE SORTIE.—  INITIATIVE DE SA PART.— I I .  F o r c e
m a j e u r e .  —  m a n q u e  d ’é q u ip a g e . —  c o n d it io n s

I. I l  résulte des travaux préparatoires de la V I Ie Conven
tion de La Haye et de l'exposé des motifs de la loi du
25 mai 1910, que le droit de capture n'a pas été sup
primé.

Dans les deux cas prévus par l'article 2, le droit de 
capture fa it place au droit de refus de sortie, avec 
obligation de restituer à la fin de la guerre.

Le délai de faveur doit être apprécié suivant les 
circonstances.

C’est au capitaine du navire qui se trouve dans un 
port ennemi à quitter immédiatement celui-ci et ce 
n ’est pas à l ’Etat belligérant d’ordonner ce départ

II. I l  n’y a force majeure que s’i l  a été impossible au 
capitaine de compléter le personnel par un équipage 
de fortune embauché au port d’Anvers et suffisant 
pour conduire le navire en toute securité dans un 
port autre, notamment à Flessingùe.

(Tribunal des prises d’Anvers, 16 sept. 1914, inédit.)

R ecousse. —  n a v ir e  n e u t r e  p r is  e t  r e c a p t u r é .
—  a b s e n c e  d e  j u g e m e n t  d e  p r is e . —  DESTRUCTION 
DU NAVIRE PAR LE CAPTEUR. —  PRISE DE L’ÉPAVE 
PAR UN TIERS. —  VALIDITÉ DE CETTE PRISE.

L'acte de force qu'est la prise maritime engendre des 
droits qui sont reconnus par les usages internationaux 
et que les juridictions de prise ont pour mission de 
consacrer légalement. A  défaut d’une décision invali
dant la prise, la force seule peut en anéantir les effets. 

La reprise n ’est possible que si la prise n'a pas encore 
été adjugée ; jusqu’à ce qu'un tribunal ait prononcé, 
le sort de la ])rise est incertain et la prise qui ne repose 
que sur le droit du plus fort peut être annulée par 
la force. Une fois le jugement prononcé, si le navire 
est repris plus tard sur l'ennemi, c'est comme s’ i l  
s’agissait d’une nouvelle prise.

I l  n’existe pas d'usages internationaux, n i de convention, 
prescrivant d’une manière absolue, et alors même qu’i l  
y aurait eu jugement validant la prise, la restitution 
de tout navire privé et, notamment, de tout navire 
■neutre pris en temps de guerre par un belligérant et 
repris par l'autre belligérant ; la Convention de 
La Ilaye ne renferme aucune exception relativement 
au droit de reprise des navires neutres.

En coulant un navire neutre capturé, après une détention 
de près de deux années, l ’ennemi a accompli un acte 
d’appropriation jure belli, qui permettrait à l ’Etat 
belge de s’approprier à son tour et de retourner contre 
l ’ennemi un instrument de guerre, même s’ i l n’était 
pas intervenu une décision régulière validant la prise.

(Conseil des prises, Anvers, 17 oct. 1919, Mon. 
du 25, n° 208.)

(1) Voy. J. T., n» 2956, col. 60.
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Recousse.—  I. s é j o u r  d e  p r i s e s  d a n s  d e s  e a u x

NEUTRES. —  ABSENCE D ’EFFET SUR I.A PRISE. —

II . DÉFENSE DE I.'ÉTAT NEUTRE DE RECEVOIR DES

n a v i r e s  r e c o u s . —  v io l a t io n  p a r  l 'e n n e m i . —

EFFETS SUR LA RECOUSSE. —  I I I . REMISE DES RA

TEAUX A UN COMITÉ IN TERA LLIÉ.— ABSENCE DE PER
TINENCE.

I . On ne conçoit pas que l'on puisse se refuser à considérer 
comme den prises des navires ennemis saisis par le* 
autorités belges uu début des hostilités et refuse d 'ap
pliquer ù ces prises l'article 23 de la X V I I P  Conven
tion de La Haye, lequel autorise le séjour des prises 
dans u n  port neutre en attendant la décision du tribu
nal compétent.

En reproduisant incomplètement les règles tracées 
par la X V 111° Convention, l'arrêté de proclamation 
de neutralité néerlandaise paraît avoir été conçu dans 
un  esprit contraire â celui de la Convention de Im  
Haye el avoir exagéré arbitrairement les obligations 
de lu neutralité.

II. Quelle que soit cette erreur de conception, le gouver
nement néerlandais était en droit de l'imposer à l'un  
comme à l ’autre belligérant, et l ’Allemagne devait 
respecter cette défense, <1 peine de. voir considérer toute, 
infraction à cette défense comme légalement non 
avenue. Le fait pour elle d'avoir violé cette neutralité, 
en faisant pénétrer les navires sur le territoire de. ce 
pays, ne saurait être pour elle la source d’aucun droit 
légitime. S i te gouvernement néerlandais a cru devoir 
leur appliquer, à litre de sanction, la mesure de l'in 
ternement, il n’en résulte pas que celte situation indé
terminée ne dût pas cesser légalement sous l ’unique 
réserve de la validat ion des prises si, après la retraite, 
ces prises s’étaient retrouvées à Anvers.

On peut se demander si au lieu de s'arroger u n  pou
voir d'appréciation qui ne lu i appartenait pas, le 
gouvernement néerlandais n ’était pas obligé, en vertu 
du droit des gens, de renvoyer ù Anvers les navires qui 
avaient enfreint sa défense.

Pareille sanction ne peut avoir aucune in,luence 
sur le sort juridique de ccs navires, qui se trouve 
déterminé par la nature de l'obligation injustement 
violée, et les bâtiments en question doivent être réputés 
s'être trouvés dans les eaux belges au moment de la 
retraite allemande et avoir fait l’objet d'une reprise- 
belge permettant, sur la base de la saisie antérieure, 
d'entamer une procéilure en validité de la prise.

II I . La remise de ces bateaux par la Hollande au Conseil 
interallié des transports ne peut modifier la sitxiation 
juridique de l'E ta t belge.

(Conseil des prises, Anvers, 7 nov. 1919, M on.,
2 déc., n05 335-336.)

D é la i d e  s o r t ie .  —  r e f u s  d e  d é l a i  p a r  l ’a l l e .

MACNE. —  INFLUENCE SUR L’APPRÉCIATION DU 
DÉLAI EN BELGIQUE.

S i l ’Allemagne n ’a accordé aucun délai aux navires 
belges se trouvant dans ses ports, pareille attitude, 
venant d'une puissance qui, à la Convention de La 
Haye, s’était prononcée pour le caractère strictement 
obligatoire du délai, autorisait la Belgique à se mon-
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Irer rigoureuse dans la manière d'apprécier la forme 
et l’étendue du délai à accorder.

(Conseil des prises, Anvers, 7 nov. 1919, M on.,
2 déc., n°a 335-336.) v

R e c o u sse . —  j u g e m e n t  d u  r f x a p t e u r . —  n o u 

v e l l e  PRISE. —  DROIT ABSOLU DU DEUXIÈM E  

RECAPTEUR.

La reprise ou recousse n’est possible que s 'il n ’y  a pas 
eu de jugement validant la prise originaire. A utre
ment, il s'agit d'une nouvelle prise qui ne comporte 
aucune restriction au droit absolu du capteur.

(Conseil des prises, Anvers, 23 oct, 1919, M on.t
6 nov., n° 310.) y

C a p tu re  d a n s  le s  p o r ts .  —  d r o it  a b s o l u .

La V P  Convention de La Haye, en soustrayant au droit 
de prise les seuls navires ennemis visés par son 
article 2, admet par là même qu’à l'éyard de tous 
autres navires se trouvant dans les ports, ce. droit est 
■maintenu.

(Conseil des prises, Anvers, 3 nov. 1919, M on.,
2 déc., n° 335.) V

R e c o u sse . —  a b s e n c e  d e  l o is  p o s i t i v e s . —  p r i n 

c i p e s  GÉNÉRAUX DO DROIT DE CAPTURE.

La restitution d’un navire neutre « recous > sur l’ennemi 
n ’est pas consacrée par le droit international positif 
el il faut s’en tenir au principe du droit absolu de 
capture sur mer.

(Conseil des prises, Anvers, 6 nov. 1919, M on.,
2 déc., n° 336.) ^

R e c o u sse . —  s a i s i e  d ’u n  n a v i r e  a l l e m a n d  a

GAND. —  CARACTÈRE PRÉCAIRE DE L ’OCCUPATION 
ALLEMANDE.

La saisie d 'un  navire allemand au port de Gand, suivie 
de l’institution d ’un tribunal des prises, auquel le cas 
devait être soumis, constitue une prise de possession 
parfaite dont les effets n'ont pu être entièrement 
anéantis par la reprise matérielle du navire par l'en
nemi, quand il a réoccupé le port de Gand. Pareille 
reprise a un  caractère précaire, comme l ’occupation 
allemande, étant donné que le gouvernement hollandais 
avait interdit le passage par l'Escaut des navires saisis 
par les Belges et repris par les Allemands.
(Conseil des prises, Anvers, 8 nov. 1919, Mon.,

2 déc., n° 336.) y

C a p tu re  d a n s  le s  p o r ts .  —  n a v i r e s  a l l e 

m a n d s  A ANVERS. —  MANŒUVRES POUR NE PAS 
QUITTER LE PORT. —  REFUS DE DEMANDER LA  

SORTIE. —  ACTE DE GUERRE.

Les manœuvres insolites des capitaines dp navires alle
mands à Anvers ne s’expliquent guère, s’il n ’y  a pas 
eu d'ordres donnés ])ar les armateurs en vue de la 
guerre et de l'utilisation des navires par les autorités
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militaires allemandes après la chute rapide escomptée 
d’Anvers.

(Conseil des prises, Anvers, 7 nov. 1919, M on.,
2 déc. 1919, n°a 335-336.) ^

R e c o u sse . —  r e c a p t u r e  d ' u n  n a v i r e  r e c a p t u r é .

—  NOUVELLE PRISE. —  DEMANDE DE RESTITUTION 

A L ’ANCIEN PROPRIÉTAIRE. —  NON-RECEVABILITÉ.

La recapture d ’un navire sur l'ennemi, après sa con
damnation en Cour des prises ennemie, constitue une 
nouvelle prise et ne comporte pas obligation de. la 
restituer à son ancien propriétaire.

L ’article 4-40, ainsi que le § 9 de l ’annexe 3 de l’ar
ticle 244 du Traité de Versailles n'ont pas pour portée I 
de faire tort à une des puissances alliées en lu i enle
vant le bénéfice d ’une recapture fondée sur une décision 
de prise allemande, el faite dans un port reconquis sur 
l ’ennemi.

La solution est la même en ce qui concerne, un  
navire neutre ou allié, et la circonstance qu'après la 
décision de la Cour des prises ennemie, des assureurs 
alliés se sont fail subroger dans les droits de l'ancien 
propriétaire neutre, doit rester sans aucune influence 
sur le litige.

(Conseil des prises, Anvers, 8 déc. 1919, Mon.,
17 janv . 1920, n° 17.) ’y

R e c o u sse . — I. t r a n s f e r t  d e  p a v il l o n  e n  t e m p s

DE GUERRE. —  NULLITÉ. —  II. BLOCUS DES EAUX 

HOLLANDAISES, DU LITTORAL BELGE ET DU PORT DE 

BRUGES. —  BLOCUS EFFECTIF. —  III . DÉLAISSEMENT 

PAR L ’ANCIEN PROPRIÉTAIRE. —  NON-RECEVABILITÉ.

I. Le transfert en temps de guerre d’un navire ennemi 
sous pavillon neutre est nul dans tous les cas oii il  
apparaît que le transfert a été effectué en vue d'éluder 
les conséquences auxquelles le navire ennemi aurait 
été exposé par l'action d’un belligérant.

II . Lorsque la situation était telle que dès qu'on avait 
quitté les eaux territoriales néerlandaises, soit vers le 
Nord, soit vers le Sud, on se trouvait devant l ’inconnu, 
en eaux infestées de navires el engins ennemis, il esl 
acquis que te blocus de la côte belge el du porl de 
Bruges, en 1918. doit être considéré comme effectif.

Par l'effet d ’un jugement de prise allemand, le 
propriétaire neutre du navire est définitivement dé
pouillé de son droit.

I I I .  Cette situation juridique ne saurait être influencée 
par la circonstance que depuis la capture originaire 
l ’ancien propriétaire neutre en a fait le délaissement 
avec subrogation à l'assureur sur corps, qui est l’Etat 
français, E tal allié.
(Conseil des prises, Anvers. 8 déc. 1919, Mon.,

17 jan v . 1920.)

P r i s e  m a r i t im e .  —  I .  l o i  a p p l i c a b l e .  —  p r é 

d o m i n a n c e  DU DROIT INTERNATIONAL. —  II . COM

PÉTENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DU CAPTEUR.

Il est indifférent qu’une question de droit soulevée par 
une prise soil ou non prévue par une loi belge, du  
moment qu 'il est établi que sa solution peut être puisée

88

à d ’autres sources, d'ordre égal ou supérieur, du droit 
international ; un conseil des prises doit nécessaire
ment juger d’après les règles de ce droit.

Il n’appartient qu’au tribunal de prises du capteur, à 
l'exclusion de toute juridiction étrangère, d'apprécier 
la licéité de la prise et sa validité.

(Conseil des prises, Anvers, 8 déc. 1919, M on.,
17 jan v . 1920.)

e H R O N I Q C E  J U D I C I A I R E

L e s  C o n fé ren ces  d e  l a  F é d é r a 
tio n  d e s  A v o c a ts  e t  le  B a r 
r e a u  d e  T o u rn a i .

Samedi, 26 janvier, JIC Léon IIennebicq a donné, au 
Palais de Justice de Tournai, la prem ière des Confé
rences organisées par le Barreau tournaisien.

Cette intéressante initiative, qui a pour but de rappe
ler aux Avocats, spécialement aux jeunes, les principes 
directeurs de notre Profession, a pleinement réussi.

M° Léon IIennebicq avait choisi comme titre : Les 
quatre points cardinaux de la Profession d'Avocat. Ce 
titre, un peu mystérieux, cachait un développement des 
quatre aspects principaux de la psychologie el de la for
mation professionnelle : le Devoir de Défense ou le 
Dévoûmcnt, l'Indépendance ou le Désintéressement, la 
Confraternité ou la Courtoisie, le Savoir ou l'Expé
rience.

Un public nombreux, composé en grande majorité de 
Magistrats et de Confrères, remplissait la salie du Tri
bunal civil, salle aux belles tapisseries. On y rem ar
quait M. le Président Labis, M° Asou, Président de la 
Chambre des Avocats-Avoués, etc.

M. le BAtonnier Carton a souhaité la bienvenue, et a 
remercié M° Hennebicq en termes excellents.

Espérons que nombreux seront les Barreaux de Bel
gique qui suivront l'exemple du Barreau de Tournai.

*
* *

C o n fé ren ce  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B ru x e lle s .

Le J o u r n a l  d e s  T r ib u n a u x  publiera doré
navant eu supplément, outre le R e c u e il  d e s  S om 
m a ir e s ,  un B u lle t in  m e n su e l d e  l a  S ec tio n  
d e  D ro it  c o lo n ia l, dont les prem iers numéros 
(janvier-février) paraîtront prochainement.

B eau tés de l’éloquence ju d ic ia ire .
— Il est établi quo le prévenu a dissipé une pairo 

de bottines.
— Le testa teur a s'iulTert du mal dont il est mort 

plusieurs années avan t son décès.
—  Je vais vous démontrer cela comme A plus A 

font B.
— Après avoir laissé traîner cette affaire, mon con

frère enlonne maintenant une autre trompette.
— Le tribunal a peut-être compris, mais je crois néces

saire de recommencer, car certains points exigent plus 
qu’une intelligence moyenne.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )

VIENT DE PARAITRE

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r au  M in is tè re  de l ’In d u s tr ie  e t d u  T ra v a il ,

P ro fe sse u r  à  l 'In s titu t te c h n iq u e  d u  C om m erce  
et de  la F in an ce .

avec une
Préface de M. Louis WODON

S ecré ta ire  g én é ra l d u  M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es .

D e u x iè m e  édition revu e  ot a u gm en tée .

Un volume format in-8° de xxvm  -f 476 pages. 
P r ix  : 30  francs.

E n v o l  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  3 1  f r a n o s .

Pierre POIRIER
Avocat à la Cour.

DE LA JUSTICE
L E S  C L A S S IQ U E S  à l’usage des gens  de loi

Un beau volume in-18 carré d'environ 200 pages.

Edition sur papier a n c ie n ................... fr. 15
Edition de luxe (tirage à  ioo exemplaires) . 30

Le Palais fut de tous temps unc académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le tils du Président Pascal, Jean de la Bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et Monsieur Bergeret, ces classiques, 
nous disent ce q u ’ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française est une littérature de caractère juridique.

Ce n’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

La Revue Bancaire Belge
Cette revue, qui sera publiée tous les deux mois, en un fascicule d'au 

moins 48 pages, sera consacrée à l'étude objective, tant économique que 
juridique, de toutes les questions financières relatives aux opérations de 
Banque et de Bourse, ainsi que du commerce en général.

Par des articles de doctrine, des exposés économiques, la publication 
commentée de la jurisprudence, elle tentera de dégager les tendances les 
plus caractéristiques du droit bancaire belge, tout en puisant dans la pra
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S O M M A I R E

L e s  Co n f é r e n c e s  o e  i .a  F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s .

J u r ispr u d en c e  :

C a ss ., 4  fé v r . 1 9 2 4 .  (Droit commercial et pénal. 
Société anonyme. Assemblée générale. Actionnaires 
non propriétaires. Unanimité de non propriétaires à 
l'assemblée. Inopérance.)

C a ss ., 4  fé v r. 1 9 2 4 .  (Droit pénal et fiscal. Alcool. 
Débit de boissons. I. Boisson spiritueuse à vertu cura
tive. Inopérance. II. Procès-verbal. Force probante. 
Simple doute. Acquittement. Violation d e là  loi.)

C ass ., 4  fé v r .  1 9 2 4 .  (Droit pénal et fiscal. 
Démence du prévenu. Pénalité fiscale. Inapplicabilité.

C a ss ., 4  fé v r . 1 9 2 4 .  (Droit fiscal. Impôts directs. 
Réclamations. Décision des directeurs des contribu

tions directes. Recours. Cour d 'appel. Requête faite 
par un fondé de pouvoirs. Absence de procuration. 
Irrecevabilité.)

Civ. B r u x .  ( l r* c h .) , 8 ja n v . 1 9 2 4 .  (Accident 
de chemin de fe r . Contrat de transport. Preuve 
incombant au voiturier. Droit commun. Acte de mal
veillance d ’un tiers. Force majeure. Surveillance de 
la voie. Preuve incombant au demandeur. Appareils 
perfectionnés.)

C iv. B r u x .  ( l re ch .), 3 0  OCt. 1 9 2 3 .  (Droit pu
blic et adm inistratif. Commune. Eclairage. Conces
sion à une compagnie. Octroi d’oftice à la commune 
de conditions favorables faites à des tiers. Accomplis
sem ent de la condition. Allégation de la compagnie 
de circonstances exceptionnelles. Application de la 
clause. )

B u l l e t i n  m e n s u e l  d e s  d o m m a g e s  d e  g u e r r e  ( s u i te ) .

C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. Congrès de l'Association des Avocats 
français.)

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

CURIOSA.

2
M odifications à la loi du 

25 m ars 1876 su r la compétence
(Su ite  et fin.)

IV

L ’exposé que nous venons de faire justifie, pensons- 
nous, ces innovations.

On ne m anquera pas d ’y faire des objections.
Ce p ro je t, dira-t-on, bouleverse l ’ordre des ju rid ic

tions, e t po rte  a tte in te  à la  compétence d’attribution 
qui est d ’ordre public.

Cette a tte in te , répondons-nous, n ’est pas grave.
Les divers tribunaux  conservent leurs attributions. 

Les affaires civiles seront portées, comme actuellem ent, 
devant les tribunaux civils ; les affaires commerciales 
devan t les tribunaux  consulaires ; les juridictions 
spéciales, telles que les conseils de p ru d ’hommes, juge
ron t les procès de leur compétence.

Le défendeur soulèvera l’exception d ’incom pétence 
s’il le juge à propos. Le juge devra vérifier s ’il est 
com pétcm m ent saisi. Son devoir est de le faire sous 
la  loi actuelle. Donc rien de changé lors de l ’in tente- 
m ent de l ’action.

Quel danger cette  procédure présente-t-elle?
Dans les villes secondaires, les juges civils sont en 

même tem ps juges comm erciaux. D ans les villes plus
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Les Conférences de la Fédération 
des Avocats

Conférences professionnelles et Conférences juridiques.

L e  B a r re a u  d e  T o u rn a i v ie n t  d ’a t t a c h e r  
le  g re lo t.  C’e s t  u n e  o ccas io n  p o u r  n o u s  de  
r a p p e le r  à  n o s  C o n frè res  d e s  B a r r e a u x  
b e lg es , l 'u t i l i t é  d e  c e t te  in i t ia t iv e .

D e p u is  l’a rm is t ic e ,  u n  f lo t de  n o u v e a u x  
v e n u s  a  p é n é tr é  d a n s  la  P ro fe ss io n . I ls  y 
o n t  a p p o r té  d e  m u ltip le s  q u a l i té s  d ’é lan , 
d ’é n e rg ie  e t  d e  t a l e n t  in d iv id u e l. M ais  de  
m êm e q u e  l ’e ffe rv escen ce  d es lo is, m êm e 
à  les  s u p p o s e r  ex c e lle n tes , n ’e s t p a s  u n  
p h é n o m è n e  e x e m p t  d e  d a n g e rs , cie m êm e  
l ’e n tré e  e n  m a sse  des im p a tie n c e s  ju v é 
n iles  p e u t ,  d a n s  d e s  c o n d itio n s  sp éc ia le s , 
o ffrir , p o u r  la  s ta b i l i té  p ro fe ss io n n e lle , d e  
s é r ie u x  in c o n v é n ie n ts . Si les d iff icu lté s  q u i 
e n  r é s u l te n t  s o n t  d é jà  sen s ib le s  d a n s  u n  
g ra n d  B a r r e a u  d isc ip lin é  co m m e ce lu i de  
la  C a p ita le , à  p lu s  fo r te  g r a v i té  s ’a f f irm e n t-  
e lles d a n s  d ’a u tre s ,  o ù  seu l l ’e x e m p le  d e  
q u e lq u e s  a n c ie n s  fo rm a it  l ’essen ce  d e  
l ’é d u c a tio n .

A  B ru x e lle s , u n  co u rs , co m m e ce lu i q u i 
e s t  d o n n é  s u r  les règ les  p ro fe ss io n n e lle s , 
sa n s  te n i r  lie u  des b ie n fa its  p r a t iq u e s  
d u  s ta g e , r e m p l i t  c e p e n d a n t  l ’office le  p lu s  
u t i le .  P e rs o n n e  n e  so n g e ra it  à  le  su p p r im e r . 
A u  c o n tra ir e ,  o n  p e n se  à  l’é te n d re .  A 
B ru x e lle s , il y  a  u n e  C onférence  d u  J e u n e  
B a r re a u , q u i c o n s t i tu e  u n  m ilieu  é d u c a t i f  
d e  p re m ie r  o rd re , c o m p lé m e n ta ire  d e  ces 
leço n s .

M ais n o m b re u x  s o n t  les B a r r e a u x  o ù  
p a re ille s  in s t i tu t io n s  q u i fo n t  d é fa u t ,  s o n t  
d ifficiles à  é ta b l i r .  Ic i , le  n o m b re  t o t a l  des 
A v o c a ts  e s t  t r o p  fa ib le . L à , c ’e s t  u n  B a r -

im portantes, où des tribunaux  de commerce sont 
constitués, le ou les référendaires sont des docteurs eu 
droit qui on t presque tous p ratiqué le B arreau.

Du resto, les questions de compétence sont soulevées 
quand elles p résentent des doutes ou sont sujettes à 
controverses.

On ne s ’imagine pas qu'une action en servitude ou 
de propriété immobilière soit intentéo devait : un tr ib u 
nal de commerce, ou qu’un contrat commercial entre 
commerçants soit soumis à  l ’appréciation d ’un tr i
bunal civil.

Les juges doivent veiller à la  bonne application des 
lois.

Q uant à l ’ordre public, que d ’attein tes plus graves 
lui ont é té portées : la  réduction do cinq ù trois 
conseillers siégeant en Cour d ’appel, l ’institu tion  du 
juge unique, les modifications à la compétence des 
juges de paix, la législation mom entanée sur les loyers, 
sans com pter bien d ’autres mesures législatives.

L’appel des décisions de compétence n ’est pas sup
primé, mais la cause doit être susceptible d ’appel.

N ’est-ce pas là  un principe ju s te?
Pourquoi laisser trancher une question de compé

tence p a r un juge qui oe peut pas connaître le fond de 
l ’affaire, d ’au tan t plus que pour sta tuer sur la compé
tence, il doit être in stru it de l’alfairo elle-même.

Si le plaideur pense que le tribunal, devant lequel
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re a u  o ù  les  an c ien s , c la irsem és , s ’o p p o se n t 
à  u n e  p o u ssée  te lle m e n t c o n s id é ra b le  de  
n o u v e a u x  v e n u s , q u e  l ’e n c a d re m e n t  e s t  
im p o ss ib le . A illeu rs , il y  a  q u e lq u e  p o s
s ib ilité  d e  d isc ip lin e  m u tu e lle  p a r  l 'in 
fluence  d es  g é n é ra tio n s , m a is  les a v o c a ts  
s o n t  d isp e rsé s  d a n s  de  p o p u le u x  fa u b o u rg s  
à  m u ltip le s  ju s t ic e s  d e  p a ix , e t  la  c o m m u 
n a u té  d e  la  v ie  d a n s  u n  m êm e éd ifice  ue  
t r a v a i l le  p a s  à  le u r  n iv e lle m e n t.

T o u t  ce m o n d e , a c tif , in te l l ig e n t ,  trè s  
m o d e rn e , e s t  p le in  d e  b o n n e  v o lo n té . Si 
ces je u n e s  c e rv e a u x  s a v a ie n t, s a n s  d o u te  
le u r  in d iffé re n c e  fe ra it-e lle  p la c e  a u  p ro sé 
ly tism e . I l  su ffit de  les a p p re n d re . U n  .ni 
d e u x  e n tre t ie n s ,  a u  d é b u t, p e u v e n t  suffire. 
D e  là , l ’in i t ia t iv e  p rise  p a r  la  F é d é ra tio n  
d es  A v o c a ts .

* * *

N o u s a v o n s , d a n s  d es  a r tic le s  a n té r ie u rs , 
d é jà  s ig n a lé  la  b r ig a d e  des c o n fé re n c ie rs  
q u ’elle  o ffre  a u x  B a r re a u x  b e lg es.

N o u s  en  re p ro d u is o n s  la  lis te , p e rs u a d é s  
q u ’il su ffira  d e  l ’o ffrir à  n o u v e a u  à l’a t t e n 
t io n  d e  n o s  C o n frè res , p o u r  q u ’o n  fasse  
a p p e l à  e u x .

V oici l a  l i s te  :
M. le  B â to n n ie r  T i ie o d o r ,  : Le Droit de 

défense.
M. le  B â to n n ie r  d e s  C r e s s o n n i è r e s  :

■»*.

Le Barreau.
M® H e n r i  F r i c k  : Les impôts grevant la 

profession el le droit.
M ° L é o n  H e n n e b ic q  : 1 . Nos anciens 

Jurisconsultes; —  2 . Les points cardinaux 
de la profession d'avocat.

M e E u g è n e  F l a g e y  : Les rapports con
fraternels.

M 6 F e r n .  V a n d e r  E l s t  : Une grande 
■figure du Barreau belge contemporain.

il a soulové in  limine lilis la question de compétonce, 
s’est trom pé, il recourra à la  Cour de cassation, sans 
passer devant une juridiction qui ne peut pas juger 
l ’affaire au  fond.

Le droit d ’évocation du tribunal d ’appel sera, en 
fa it, supprimé ou fortem ent réduiï.

Est-ce un m al?
Nous avons m ontré les difficultés e t les controverses 

auxquelles l’application de l’article 473 du Code de 
procédure civile a doimé lieu. Pourquoi les m aintenir?

L ’évocation supprim e un premier degré, alors que 
le jugo de cc prem ier degré avait en mains une affaire 
qui é ta it ou pouvait être  en é ta t d ’être solutionnée 
au  fond.

Si l'affaire est appelable, le recours devant la Com' 
est permis.

Si l'affaire n ’est pas appelable, la  Cour ne peu t pas 
évoquer, e t voilà que, la  première décision infirm ée, 
le plaideur do it recommencer son procès.

V

Comme corrolaire de la mesure, les actions recon- 
ventionnelles et en garan tie  suivent la compétence des 
actions principales dans les limites que nous allons 
indiquer.

N ’est-ce pas logique? Les actions reconventionnelles
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M® S im o n  S a s s e r a t h  : La détention pré
ventive et la procédure en Cour d'assises.

M ° M a n g in  : L a profession d'avocat et 
les Réformes judiciaires.

M e P i e r r e  P o i r i e r  : 1 . Images de la 
Justice du X I V e au X V I I I e siècles ( p ro 
je c tio n s  lu m in e u se s)  ; —  2 . L'avocat dans 
la Littérature classique.

M M ®8 J u l e s  D e s t r é e ,  L . A n d r é ,  H o l 
b a c h , A r t h u r  I I i r s c h  e t  P u t t e m a n s  se 
so n t  é g a le m e n t f a i t  in sc r ire  s u r  d es  s u je ts  
à  d é te rm in e r . M® J o s s e  B o r g i n o n ,  p o u r  
u n  e n tr e t ie n  eu  la n g u e  f la m a n d e .

M® F e r n a n d  M a l l i e u x ,  a v o c a t  à  la  
C our d ’a p p e l d e  L iège, a  é g a le m e n t b ie n  
v o u lu  sa m e t t r e  à  n o tr e  d is p o s itio n  p o u r  
u n e  c o n fé re n ce  s u r  l’u n  d es s u je ts  s u iv a n ts  :
1 ° Un vieux jurisconsulte liégeois; 2° l'A rt 
de plaider devant nos tribunaux;  3° les 
Académies d'éloquence; -t0 l'E sprit scien
tifique au Barreau.

* * *

M ais ce n ’e s t  p a s  to u t .
L a  F é d é ra t io n  a  p o u ssé  p lu s  h a u t  en c o re  

so n  in i t ia t iv e .
L e D ro i t  in te rm é d ia ire , h o t té e  co n fu se  

de  lo is  d e  c irc o n s ta n c e , v o té e s  p ê le -m êle  
d a n s  le  d é s a rro i e t  l ’ig n o ra n c e  lé g is la tiv e s , 
e s t, d e  la  p lu p a r t  de  n os C o n frè res , A n c ien s 
o u  J e u n e s , in c o n n u  ou  in c o m p ris .

I l  a  se m b lé  que. q u e lq u e s  c o u rs  e t  c o n fé 
ren ces  s u r  c e r ta in e s  m a tiè re s  ju r id iq u e s  
d ’a p p lic a t io n  p ra t iq u e , d r o i t  p é n a l, d ro i t  
fiscal, d r o i t  co m m e rc ia l, d r o i t  co lo n ia l o u  
m a r i t im e , s e ra ie n t  é g a le m e n t t r è s  u ti le s . 
N o u s  e sp é ro n s  p o u v o ir  sous p e u  e n  p u 
b lie r  la  lis te .

sont nées de l ’action principale, ou, si l'on préfère, 
n ’existent que parce quo l ’action principale existe.

n  en est de même dos actions en garan tie  qui se 
ra ttachen t intim em ent à  l ’action principale, au point 
quo la doctrine et la jurisprudence ont dû inventer la 
procédure en jugem ent commun.

Comme le disent Tissier et Glandaz (Code de procé
dure annoté, a rt . 339, n° 9G, reproduits p a r B eltjens, 
Code de -procédure civile, a rt . 339, n° 58) : « Lo Code ne 
» contient aucunedisposition sur l’intervention forcée, 
» et particulièrem ent sur la procédure do déclaration 
» de jugem ent commun, mais tous les auteurs en 
» reconnaissent la  légalité. Elle est fondée sur la na tu re  
» des choses e l admise p a r  la jurisprudence, »

Les tribunaux  belges et français, malgré certaines 
velléités de résistance, ont adopté cotte théorie extra- 
légale, et décidé que la demande en déclaration do 
jugem ent commun est toujours de la  compétence du 
tribunal saisi de l’action principale, alors mémo que co 
tribunal sera it incom pétent ratione materiae pour 
statuer sur l’action en garantie. —  Voy. B é l t j e n s ,  
Code de procédure civile, a rt. 339, n° 61. —  Liège,
20 ju ill. 1922, Jur. Liège, 1923, p. 1.

Que devient alors la règle de la compétence d ’a ttr i
bution ?

Pourquoi la  m aintenir pour les affairesreconvention- 
nelles et les actions en garan tie?
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JU R IS P R U D E N C E

Cass., 4  févr. 1924.
Prés. : M. G oddyn.

(Fontaine ot consorts.)

D RO IT COMMERCIAL ET  PÉNAL. S o c i é t é  
a n o n y m e  - a s s e m b l é e  g é n é r a l e . —  a c t i o n 

n a i r e s  NON PRO PRIÉTA IR ES.—  UNANIMITÉ OE NON- 

PROPRIÉTAIRES A L 'A SSE M B LÉ E.—  INOPÉRANCE.

E n punissant les non-propriétaires d'actions qui ont 
voté dans une assemblée générale, la loi a voulu sau
vegarder les droits des actionnaires el les intérêts des 
tiers en empêchant que la composition des assemblées 
générales el les résolutions qu'on y prend, ne soient 
vidées par l'intrusion de personnes qui ne seraient 
pas propriétaires d'actions.

Il importe peu qu'aucun des participants n’uit cté pro
priétaire d'actions.

La Cour ,

Ouï M. le Conseiller D e  H a e n e ,  en son rapport , ot 
sur les conclusions de M. G e s c i ié ,  avocat général ;

Sur le premier moyen, tiré  d« In violation des a r
ticles 26, 41, 70 et 175 des lois coordonnées sur les 
sociétés commerciales, en  co que l 'arrêt a ttaqué  n 
condamné les dem andeurs aux peines édictées par le 
dit article 175, alors que l ’assemblée générale d ’ac
tionnaires n ’avait pas d ’existence juridique, à  défaut 
des élém ents essentiels prévus aux articles 26. /il 
et 7 0 ;

A ltendu que l ’a rrê t a ttaqué  constate que les huit 
demandeurs, se gérant en propriétaires d ’actions qui 
ne leur appartenaient pas, sc réunirent en assemblée 
générale de la Société anonyme Industrielle, Com
merciale et Im mobilière, et que, en cette fausse q u a 
lité . ils votèrent la  décharge des adm inistrateurs et 
des commissaires, la continuation de l ’existence de la 
société et la  réélection d 'u n  adm inistrateur el d ’un 
commissaire so rtan ts ; que le procès-verbal de la  
séance do cette assemblée fu t publié aux annexes du 
M oniteur belge, conformém ent à  la loi ;

A ttendu que par l'a rtic le  175 précité, la loi a voulu 
sauvegarder les droits des actionnaires et les intérêts 
des tiers, en em pêchant que la composition des assem
blées générales et les résolutions qu 'on  y  prend ne 
soient viciées par l ’in trusion  de personnes qui ne 
seraient pas propriétaires des actions pour lesquelles 
ils prennent p a rt aux votes ;

A ttendu qu’il im porte peu qu’aucun des partic i
pants à  l'assem blée n’a it été propriétaire d ’actions : 

Que. quel que soit l’effet de cette conjoncture sur 
l ’existence ou la  validité de l ’assemblée et du procès- 
verbal de sa séance, il n ’en est pas moins acquis que 
ce procès-verbal et les décisions qu’il renferme pré
sen ten t, selon les constatations de l ’arrêt, tous les 
caract ères extérieurs de la légalité ;

Que, dès lors, cet acte et ces décisions font pleine 
foi de leur existence et que, provisoirement et ju sq u ’à 
preuve de nullité , ils sont opposables à tous ceux qui, 
actionnaires véritables ou créanciers, n ’y ont pas été 
parties ;

A ttendu donc que l ’assemblée, étan t de celles dont 
les résolutions ont effet sur les droits des actionnaires 
et les in térêts des tiers, est aussi de celles dont la  loi a 
voulu protéger la composition, et qu ’en y  prenant la 
p art qui a été dite, les demandeurs ont commis l ’a t
teinte à  la foi publique que l’article 175 a voulu ré
prim er ;

Sur le second moyen, pris do la violation de l ’a r
ticle 97 de la Constitution, on ce que les m otifs de 
l 'a rrê t a ttaq u é  seraient contradictoires et insuffi
sants :

A ttendu que, faute d ’indiquer les insuffisances dans 
les contradictions prétendues dos motifs, le moyen 
n 'est pas recevable ;

Par ces motifs, e t vu la légalité de la procédure et 
des condam nations, rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs aux dépens.

Les articles 37 e t 50 de la loi de 1876 ont fa it couler 
et font couler m ain tenan t encore, après quarante-huit 
ans, beauceup d'encre juridique.

B eltjcns écrivait déjà en 1908 (art. 37, n° 2) : « Uno 
» grande confusion a  existé ju sq u ’à présent sur la 
» n a tu re  des dem andes reconventionnelles, qu an t à la 
» compétence e t au ressort ; elle provient de la discus- 
» sion qui eu t lieu aux  Chambres e l des paroles q u ’y a 
» prononcé Thonissen, qui ava it oublié, en 1874, ce 
*• q u ’il av a it énoncé dans son rapport de 1870.

* Grâce aux  études si jurid iques de de Paepe, sur la
• question, la lum ière s 'est fa ite  au jourd’hui et, cepen- 
ii d an t.n o u s verrons que Ja doctrine e t la jurisprudence 
» ne  se sont pas encore mises d ’accord q u an t à la 
» compéteuce et au ressort. «

Les articles 37 et 50, à  ne considérer que leurs textes, 
son t en contradiction entre eux.

L ’article 37, qui tra ite  des actions reeonvention- 
nelles, perm et au  tribunal saisi de la dem ande prin
cipale de les re ten ir, quoique leur valeur soit inférieure 
au  taux  de sa compétence. L ’article 50 dit que le juge 
devant lequel la  dem ande originaire est pendante, 
connaîtra des dem andes en garantie et des demandes 
reconventionnelles, à m oins qu ’elles ne sortent de scs 
attributions.

Or, une demande reconventionnellc, dont la valeur
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Cass., 4  févr. 1924.
Prés. : M. GonDYN.

(A dm inistration des finances c. Stuyck.) 

DRO IT PÉ N A L  E T  FISCAL. — A lc o o l  —  d é b i t

DE BO ISSO N S.—  I .  BOISSON SPIIUTUEUSE A VERTU 

CU RA TIV E.—  INOPÉRANCE. —  II . PROCÈS-VERBAL.

—  FORCE PROBANTE. —  SIMPLE DOUTE. —  ACQUIT

TEMENT. —  VIOLATION DE LA LOI.

I. Lu vertu curative d'une boisson spiritual se n 'a pas 
pour effet d'en rendre la détention licite aux débitants 
de boissons à consom m er s u r  place.

II. En acquittant à cause, d'un doute sur les vertus de la 
boisson saisie, lequel implique qu’à l ’estime même du 
juye lu preuve contraire aux énonciations du procès- 
verbal n'avait pas été faite, l'arrêt u méconnu la force 
probante de cet écrit et violé l ’article 239 de la loi du
26 août 1822.

L a Co u r ,

O uï M. le C o n se ille r  D e  I I a e n k  e n  so n  r a p p o r t ,  e t 
s u r  los c o n c lu s io n s  de  M . G e s c i ié , a v o c a t  g é n é ra l ;

Sur le moyen du pourvoi, qui accuse la violation des 
articles 239 de la loi du 26 août 1822 ; 2, 3, 10 e t 14 
de la loi du 29 août 1919 ;

A ttendu qu’un  procès-verbal régulier des agents du 
fisc, faisant foi en justice jusqu’à  ce que la fausseté 
en fût dém ontrée, consta ta it la détention par lo défen
deur, déb itan t de boissons à consommer sur place, 
d ’une bouteille contenant de l ’eau-de-vie, boisson 
spiritueuse, e t établissait à sa charge les élém ents du 
délit prévu à l ’article 2 de la loi du 29 août 1919 ;

A ttendu que. néanmoins, l ’arrêt a ttaqué a acquitté  
le défendeur, par le seul m otif « que les liqueurs saisies 
semblent être p lu tô t un  remède qu’une boisson destinée 
à la consommation » ;

A ttendu, d ’une p a rt, que la vertu curative d’une 
boisson spiritueuse n ’a pas pour effet d ’en rendre la 
détention licite aux déb itan ts de boissons à consommer 
sur place ; que l ’a rrê t a  donc violé l ’article 2 précité ;

A ttendu, d ’au tre  pa rt, qu’en acquittan t le défendeur 
à cause d 'un  doute sur les vertus de la boisson saisie, 
lequel implique qu’à l'estim e même de la Cour, la 
preuve contraire aux énonciations du procès-verbal 
n ’avait pas été faite, l ’arrêt a méconnu la force pro
bante de cet écrit e t violé l ’article 239 de la loi du
26 août 1822 ;

Par ces motifs, casse l'a rrê t a ttaqué ; ordonne que 
le présent arrê t soit transcrit au registre de la Cour 
d'appel de Bruxelles et que mention en soil faite en 
marge de l’arrêt annulé ; condamne le défendeur aux 
dépens ;

Renvoie la  cause à  la Cour d ’appel de Liège.

Cass., 4 févr. 1924.
Prés. : M. G o d d y n .

(A dm inistration des finances c. Rondenboscli.)

D R O IT PÉNA L E T  FISCAL. — D ém en ce  d u  
p ré v e n u . —  p é n a l i t é  f i s c a l e .  —  i n a p p l i c a -  

BILITÉ.

Lorsque la disposition pénale, requise a été établie en vue 
d’assurer la perception de taxes fiscales, l ’application 
de l ’article 71 du Code pénal, sur l ’état de démence du 
prévenu, a pour effet de supprimer les peines pécu
niaires établies pour assurer la perception de ces droits 
fiscaux, et pareille application viole l ’article 100 du 
Code pénal.

L a  C o u r ,

Oui M. le Conseiller D e  I I a e n e  en son rapport, et 
su r les conclusions de M. G e s c i ié ,  avocat général ;

Sur le moyen du pourvoi, pris de la violation des 
articles 71 e t 100 du Code pénal, 6 et 12 de la loi 
du 12 décembre 1912, 19, 22 à  25, 28 de la loi du 
6 avril 1843, en ce que l ’arrêt a ttaqué a acquitté  le 
défendeur à cause de son é ta t de démence, supprim ant 
ainsi des peines pécuniaires établies pour la perception 
de taxes fiscales :

A ttendu quo la Cour d ’appel, vu l ’article 71 du

est inférieure au taux  de la compétence du tribunal, 
so rt évidem m ent des a ttribu tions de ce tribunal.

VI

N otre proposition consiste à donner au tribunal 
saisi de la dem ande principale le droit de juger les 
dem andes reconventionnelles et en garantie,quelle que 
soit leur na tu re  : commerciale ou civile.

U n particulier, non-com m erçant, est assigné en 
responsabilité devant le tribunal civil. Il soutient que 
la responsabilité doit retom ber sur un com m erçant 
ay an t posé un quasi-délit commercial. Le tribunal 
re tiend ra  l'action en garan tie  intentée contre lo com
m erçant, bien q u ’é ta n t de natu re  commerciale.

Un non-com m erçant pourra être  cité en garan tie  
devan t lo tribunal de commerce.

U ne action reconventionnclle d 'un çivil assigné 
devant le tribunal civil par un com m erçant, pourra 
être in troduite  devant ce tribunal, e t réciproquem ent.

E nfin , nous pensons que le pouvoir donné par le 
dernier alinéa de l'artic le 37 do la loi de 1876, au tribu 
na l saisi do la dem ande principale, de re ten ir les 
dem andes reconventionnelles dont la valeur est infé
rieure au  taux  de sa compétence, doit être étendu aux 
dem andes en garantie.
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Code pénal ot considérant l ’é ta t de démence du défen
deur au moment du fait, l ’a acquitté du chef d ’avoir 
transporté 9 1/2 litres d’alcool sans documents 
valables ;

A ttendu quo la disposition pénale dont l’application 
était requise contre le défendeur, savoir l’article 12 de 
la loi du 12 décembre 1912, a été établie en vue d ’assu
rer la perception dos taxes fiscales, décrétées par les 
articles 4 et suivants de la même loi, sur les eaux-de- 
vie et les aut res liqueurs alcooliques ;

Que l’application qui a été faite de l ’artic le71 du Code 
pénal, a pour effet de réduire et même de supprimer les 
peines pécuniaires établies pour assurer la perception 
de ces droits fiscaux, notam m ent les amendes et les 
confiscations prévues aux articles 22 et suivants île 
la  loi dn 6 avril 1843 ; que cette application a  donc 
violé l ’articlo 100, alinéa 2 du  Code pénal ;

Par ces motifs, casse l’arrêt entrepris ; ordonne que 
le présent arrêt soil transcrii au registre de la Cour 
d’appel de Dntxolles et que mention en soit faite on 
marge do l ’arrêt annulé ; condamne le défendeur aux 
dépens : renvoie la cause à la Cour d’appel de Gand.

Cass., 4  févr. 1924.
Prés. : M. G o d d y n .

(Pobuda c. A dm inistration des finances.)

IlR O IT  F IS C A L . —  I m p ô ts  d i r e c t s .  —  r é c l a m a 

t io n s . —  DÉCISION DES DIRECTEURS DES CONTRIBUTIONS 

DIRECTES. —  RECOURS. —  COUR D’APPEL. —  REQUÊTE 

FAITE PAR UN FONDÉ DE POUVOIRS. —  ABSENCE DE 

PROCURATION. —  IRRECEVABILITÉ.

L a  recevabilité du recours devant la Cour d'appel, sur 
la base des articles 6  et suivants de la loi du G sep
tembre 1895, est subordonnée au dépôt au greffe, dans 
le délai de quarante jours, d’une requête signifiée. 

Lorsque cette requête a été faite par un fondé de 
pouvoirs, la réalité des pouvoirs de ce mandataire est 
une condition de l'existence du recours; dès lors, ces 
pouvoirs doivent apparaître d 'un acte joint à la requête 
et faisant corps avec elle, tout au moins d 'un acte 
déposé au greffe dans le dit délai de quarante jours.

L a Cour ,

Ouï M. le Conseiller d e  H a e n e  en son rapport, 
et sur les conclusions de M . G e s c i i é ,  avocat général : 

Sur le premier moyen, qui accuse la violation des 
articles 7, 8 , 9  de la loi du 6 septembre 1895, en ce que 
l ’a rrê t a ttaqué  a déclaré le recours non recevable par 
le m otif que, in trodu it par un m andataire, celui-ci 
n ’a  pas justifié de ses pouvoirs conformément à  l ’ar
ticle 8, n ’ayan t ni jo in t à  sa requête, ni déposé au 
greffe un acte do procuration dans le délai de qua
ran te  jours ;

A ttendu que la recevabilité du recours devant la 
Cour d 'appel .est subordonnée au dépôt au greffe, dans 
le délai de quaran te  jours, d ’une requête signifiée : 

A ttendu que, lorsque cotte requête a été faite par 
un  fondé de pouvoirs, la  réalité des pouvoirs de ce 
m andataire est une condition de l ’existence du recours ; 
que, dès lors, ces pouvoirs doivent apparaître d ’un 
acte jo in t à la requête et faisant corps avec elle, to u t 
au moins d ’un acte déposé au greffe dans le dit délai 
de quarante jours ;

A ttendu que l ’a rrê t a ttaqué constate qu’aucune 
procuration n ’a été jo in te au recours fait par une 
requête signée de l ’avoué Beltjcns, au nom du dem an
deur, ni déposée au greffe dans le délai de la  loi ;

Qu’en déclarant le recours non recevable, l ’arrêt a 
donc fa it uno exacte application des textes invoqués ;

Sur le second moyen, pris de ce que l ’a rrê t a ttaqué  
n ’a  pas rencontré un des chefs des conclusions du 
dem andeur :

A ttendu  que, à défaut d ’indiquer la loi qu’on aurait 
violée, ce moyen n ’est pas recevable ;

Par ces motifs, rejette le recours ; condamne le de
m andeur aux dépens.

Nous ne voyons pas de raisons bien sérieuses pour 
ne pas adm ettre  cette  analogie.

Q uant à  l ’objection que les règles du droit civil, 
notam m ent en m atière de preuve, sont différentes des 
règles du dro it commercial, rien n ’empêche de les 
appliquer là où elles trouvent leur application. L’éti
quette de la ju rid iction  ne modifie pas les principes 
juridiques.

D ans no tre  systèm e, l ’article 37 do la  loi de 1876 
deviendrait : « Les demandes reconventionnelles et les 
demandes on garan tie  n ’exercent, en ce qui concerne 
le ressort, aucune influence sur le jugem ent de la 
demande principale.

<i Elles seront, elles-mêmes, à cet égard considérées 
comme dem andes principales et soumises aux règles 
établies ci-dessus. E lles seront toutefois retenues par 
le tribunal saisi de la  demande principale, quoique 
lour valeur soit inférieure au taux de sa compétence. » 

L ’article 50, prem ier alinéa, serait modifié comme 
su it : « Le juge  devant lequel la demande originaire 
est pendante sera com pétent pour s ta tuer sur le 
demandes reconventionnelles et les demandes en 
garan tie  quelle q u ’en soit la natu re , dans les lim ites 
prévues par l ’article 37 ci-dessus. »

La compétence ratione loci é tan t reconnue par la 
loi, l’article 50 est dans le chapitre de la compétence
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L’accident d’Hennuyères.
C iv .  B rux . ( l r e c b . ) ,  8  j a n v .  1 9 2 4 .

Juge unique : M. V a n  N e ro m . —  Min. publ. : M. J a n s -  
s k n s  d e  B i s t h o v e n .  —  Plaid. : MM08 J .  d e s  C r e s 
s o n n i è r e s  et D u i i i l  (du B arreau de Paris) c. L ouis 
A n d r é .

(Kahn e t autres c. E ta t  belge.)

ACCIDENT D E CHEMIN DE F E R .—  Contrat de 
transport.— p r e u v e  in c o m b a n t  a u  v o i t u r i f . r .  —
DROIT COMMUN. —  ACTE DE MALVEILLANCE D ’UN 

TIERS. —  FORCE M AJEURE. —  SURVEILLANCE DE LA 

VOIE. —  PREUVE INCOMBANT AU DEMANDEUR. —  

APPAREILS PERFECTIONNÉS.

L'article 4 de la loi du  25 août 1891, sur le contrat de 
transport n ’impose pus au voiturier une responsabilité 
plus étendue que celle dont répond tout débiteur (C. civ., 
a rt . 1147 et suiv.).

La preuve de la force majeure dont le voiturier déduit sa 
libération incombe d ce dernier, mais il lu i suffit de 
faire cette preuve lorsque l'événement vanté est de telle 
nature qu'il exclut par lui-même toute idée de faute.

Un acte de malveillance prémédité, commis par un  tiers, 
constitue à toute évidence un  cas de force majeure quo 
normalement il serait impossible de prévoir et contre 
lequel l'Etat belge ne pouvait se garantir.

S i le demandeur soutient que, nonobstant la  cause attri
buée à l ’accident, la responsabilité de l'E tat belge serait 
engagée, faute d ’avoir pris les précautions nécessaires, 
la preuve sur ce point lu i incombe.

L ’Etat ne peut avoir l'obligation de faire exercer une 
surveillance permanente de son réseau ; pareille sur
veillance serait matériellement irréalisable.

L 'E tat, pas plus qu’u n  autre industriel, n ’a l'obligation 
d'employer les appareils les p lus perfectionnés ; ce 
serait lu i imposer non seulement des obligations plus 
lourdes et exorbitantes du droit commun, m ais encore 
rendre son exploitation impossible, en l'obligeant à 
toul propos de remanier ses installations existantes 
pour adopter une nouvelle découverte.

M. le S u b s titu t Ja n s se n s  de B isthoven  a  donné 
son a v is  en ces te rm es  :

Dans la n u it du 5 au 6 ju ille t 1921, le rapide de 
Bruxelles à  Paris, n° 170, déraillait en gare d ’Hen
nuyères, en franchissant l ’aiguillage n° 10. Les deux 
locomotives et leurs tenders étaient culbutés, une voi
ture postale française et un fourgon belge démolis, et 
deux voitures de voyageurs, avariées.

Le dem andeur se trouvait parm i les voyageurs 
blessés ; il a assigné l ’E ta t belge en dom m ages-intérêts 
sur la base des articles 4 de la loi du 23 août 1891 et 
1382 et su ivan ts du Code civil.

*
* *

L’article 4 de la loi du 25 août 1891 n ’impose pas au 
voiturier une responsabilité plus étendue que celle d’un 
débiteur quelconque. En disposant que le voiturier est 
responsable des accidents survenus aux voyageurs, s’il 
ne prouve pas que les accidents proviennent d ’une 
cause étrangère qui ne peut lui être im putée, il no fait 
que reproduire les term es de l ’article 1147 du Code civil. 
Les deux tex tes, d it la  Cour de cassation,ont la  même 
portée (Cass., 25 jan v . 1912, Pas., I, p. 96).

Il suffira donc de rappeler très brièvem ent les p rin 
cipes du droit commun sur la responsabilité contrac
tuelle.

L’inexécution de l ’obligation ne peu t donner lieu à 
des domm ages-intérêts que si elle est im putable au 
débiteur, car c’est seulement en ce cas que celui-ci peu t 
être considéré commo l’autour du préjudice subi par
lo créancier.

L’im putabilité cesse ot, avec elle, la responsabilité 
civile qu’elle engendre, lorsque l ’inexécution de l ’obli
gation est le résu lta t d’une cause étrangère au débiteur, 
c’est-à-dire d ’un cas fortuit ou d’une force majeure 
(art. 1147 et 1148).

Le débiteur doit prouver le cas fortu it qu ’il invoque 
à l ’appui de sa libération, ce conformément à l ’a r t i
cle 1315 du Code civil, aux termes duquel celui qui se

territoriale. La compétence matérielle ici est seule 
en cause. N otre proposition no touche pas au  ressort.

On pourra it se dem ander si la réforme ne  devrait 
pas s’étendre ju sq u ’à  lier com plètem ent le sort des 
actions reconventionnelles et en garan tie , au sort de 
l ’action principale au  point de vue du degré de ju r i
diction.

Nous ne le pensons pas. La doctrine et les tribunaux  
ont donné à la  loi de 1876 des in terpré tations qui 
paraissent acquises, e t des perturbations trop  pro
fondes des lois appliquées depuis de nombreuses 
années présentent des inconvénients.

Nos propositions n ’on t rien de révolutionnaire. 
Elles n ’apporten t aucune perturbation  à  l ’ordre des 
juridictions, ni même aux principes directeurs de la 
compétence et du ressort.

Nous ne nous faisons pas d'illusions. Adoptées, elles 
donneront lieu à  des discussions. La subtilité  des 
plaideurs ne  sera pas en défaut.

Nous nous perm ettons de croire, cependant, qu ’elles 
m ettron t fin à  des abus et à  des contestations oiseuses 
et inutiles, qui ne font qu’entraver le cours de la justice, 
sans profit pour les plaideurs.

M a u r i c e  F a l l o i s e ,  
Avocat à la C’onr d ’appel de Liège.
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prétend libéré doit justifier le fait qui a produit l ’extinc
tion de son obligation. C’est l ’application des principes 
généraux sur la charge dn la preuve.

Cette preuve, le débiteur peut la  l'aire soit directe
ment ou positivem ent, en établissant un cas fortuit 
déterm iné, soit indirectem ent ou négativem ent, en 
établissant l ’absence de faute dans son chef, ce qui 
im plique l ’existence <l’un cas fortuit (Voy. Cass., 
25 jan v . 1912, Pas., 1, p. 90, déjà cité).

Si, do son côté, le créancier v ient ii prétendre quo lo 
cas fortuit a été précédé d ’une faute du débiteur qui 
engage la responsabilité de ce dernier, c’est à lui désor
mais qu’il incombe d ’on fournir la preuve, toujours en 
vertu  des règles générales sur l’onws probandi. L 'a rti
cle 1808 du Code civil fa it une application particulière 
de ce principe, en disant : «Le preneur est tenu de prou
ver le cas fortu it et le bailleur est tenu  de prouver la 
faute q u ’il im pute au preneur. »
* L 'article 1147 du Code civil définit le cas fortu it : 
une cause étrangère qui ne peut êtro imputée à  l ’obligé. 
C’est donc un événem ent qui n ’a pas été causé ni pro
voqué par le débiteur, qu ’il ne pouvait prévoir ou qu’il 
n ’aurait su em pêcher, quand même il l ’au ra it prévu.

Ici se pose la question de savoir quelle est l'é tendue 
des obligations du transporteur quan t à la prévision 
des accidents e t  aux précautions à prendre pour les 
éviter.

P ar là même quo le I ransporteur n ’assume pas des 
obligations différentes de celles d ’un débiteur quel
conque, il satisfait au con tra t en apportant à son exé
cution les soins dont est capable un bon père de famille.
11 s’ensuit que l ’on doit considérer comme cause é tran 
gère au débiteur, dans le sens de l'artic le 1147 du Code 
civil et de l ’article 4 de la  loi de 1891, to u t fait qui 
dépasse la prévoyance d ’un homme éclairé, p ruden t et 
réglé : il suffit que ce fa it soit de telle nature, que l ’on 
ne piùsse raisonnablem ent faire grief à un bon père 
de famille de ne pas l ’avoir prévu, ou, l’ayan t prévu, 
de n ’avoir pas su l'em pêcher.

** *

Daus l ’espèce actuelle, l ’E ta t prétend que l ’accident 
a été causé par un  cas fortu it déterminé, résidant dans 
un acte de malveillance prém édité, dont la preuve 
résulte de l'in struc tion  faite par la justice répressive.

Avec l 'E ta t ,  j ’estime que l'instruction  a dém ontré à 
l’évidence l ’in tervention criminelle de l ’homme dans 
l’accident. Les constatations faites im m édiatem ent 
après la catastrophe par le sieur Grégoire H ubert, chef 
de sta tion  à  IIennuyères,et par l ’ajusteur Dehoux, sont 
absolum ent convaincantes.

o J ’ai constaté, d it le premier, que l ’aiguillage n° 10 
avait été sophistiqué par une main criminelle... L’au teur 
de l ’a tte n ta t ava it ôté le pivot de la tringle de calage, 
dévissé les écrous fixant la  moufle de la  tringle d ’écar- 
tem en t des pointes d’aiguilles, et, probablem ent 
avec un levier, av a it fa it v irer cette moufle sur elle- 
même ju sq u ’à  ce que les pointes fussent arrivées en 
conjonction complète avec les rails extérieurs. Il avait 
aussi brisé la  clavette de la  tringle de calage, ainsi que 
les deux plombs m arqués V. T „  fixant la moufle de la 
tringle de réglage de l ’écartem ent des aiguilles. Une 
telle p réparation  de l’a tte n ta t dénote chez son au teu r 
des connaissances très complètes des différentes pièces 
d ’un aiguillage. »

M. le juge d ’instruction  Ileupgen ,arrivé sur les lieux 
quelques lieures après, a  fait des constatations iden
tiques.

« Un accident,d it-il dans son procès-verbal, pouvait 
détruire le système d ’aiguillage, il ne pouvait produire 
un enlèvem ent de goupilles, de p ivot, un dévissage 
profond. Or, ce sont ces opérations que nous consta
tons réalisées, ce sans la moindre détérioration d ’aucun 
organe de l ’aiguillage. L’intervention volontaire e t 
consciente d ’un homme est donc certaine... » <t Nous 
retrouvons, acte-t-il encore, dans l ’entre-rails même, 
sous la tringle d ’écartem ent, les plombs de scellement, 
les fragm ents de goupille de l ’écrou de tê te  do tringle, 
le pivot et la  goupille de la  charnière de crosse de calage, 
ces objets paraissant là déposés avec soin e t non pro
jetés au loin, ce qui eû t pu  provoquer un bru it insolite... 
L’altération  de l ’aiguillage a  dû être faite p a r une per
sonne en connaissant le fonctionnem ent... »

L ’expert Bosquet, commis p a r lo juge d ’instruction, 
a fait avec ce dernier les mêmes constatations. Il décrit 
en détail le fonctionnem ent de l ’aiguillage et les diffé
rentes opérations qui on t dû être effectuées pour placer 
les aiguilles dans la position qui a produit l ’accident. 
Scs conclusions corroborent entièrem ent celles des 
m agistrats : a Le déraillement est dû à la modification 
criminelle de l ’aiguillage n° 10. Cet a tten ta t, ajoute-t-il, 
a pu être accompli sans qu’il y a it faute ou négligence 
de l ’adm inistra tion  des chemins de fer. »

N otons, enfin, que la commission adm inistrative 
chargée d ’enquêter sur les causes de la catastrophe, 
affirme aussi, dans son rapport, que l ’accident est, à 
n ’en pas douter, dû à une m ain criminelle.

** *

Le fait de l ’a tte n ta t criminel est donc solidement 
é tabli.

Il im porte de reten ir que l ’a tten ta t a  dû être l ’œuvre 
d ’un homme au courant de la construction et du fonc
tionnem ent de l ’aiguillage e t que, d’autre p a rt, ainsi 
qu’il résulte no tam m ent durapport d e l’expertB osquet, 
jam ais un a tte n ta t  n ’avait été commis de cette façon,

Si l ’on rapproche ces élém ents de fait des principes 
de droit qui régissent la m atière, la conclusion qui 
s’impose est que pareil fait présente au prem ier chef le
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caractère d ’un cas fortu it ou de force majeure, événe
m ent étranger à l ’E ta t ,  ni causé, ni provoqué par lui, 
q u ’il ne pouvait prévoir, ou que to u t au moins on no 
sau ra it raisonnablem ent lui reprocher de n ’avoir pas 
rendu impossible quand même il l’aurait prévu.

La prouve ainsi fuite est suffisante par elle-mêmo 
pour libérer l 'E ta t .  Le cas fortuit é tan t prouvé de 
façon directe et positive, ne doit plus être dém ontré 
indirectem ent par l ’absence de toute faute dans le 
chef de l 'E ta t .  C’est désormais au dem andeur, s’il 
prétend que la responsabilité de l ’E ta t est néanmoins 
engagéo, de prouver la faute qui engendrerait cetto 
responsabilité.

La simple allégation (pie l ’acte criminol au ra it pu 
être commis par un préposé de l 'E ta t n ’est pas suffi
san te  à  cet effet.

Mais le dem andeur soutient que l’E ta t n ’a pas pris 
les précautions nécessaires pour prévenir des événe
m ents tels que la catastrophe du 6 ju ille t 1921. E l il 
ten te  d ’appuyer cette  prétontion sur une série de faits 
d on t il offre de faire la preuve par toutes voies «le 
d roit e t, pour certains d ’entre eux, par expertise.

Lo tribunal peut écarter immédiatement to u t ce qui 
tond à  é tablir que l ’aiguille n° 10 constituait un  dispo
s itif défectueux ou dangereux par lui-même ; en offet, 
pu isqu’il est constant que l’accident n ’est pas dû à 
une défectuosité des appareils, cetto partie de l’argu
m entation  du dem andeur n ’est pas relevante. I l n ’y a 
donc pas lieu de ten ir compte d’incidents qui se seraient 
passés au  même endroit, antérieurem ent à  la cata
strophe, ni d ’ordonner une expertise aux finsderecher
cher si, indépendam m ent de tou te  intervention de 
l’homme, le déraillem ent eût pû être occasionné p a r  un 
défau t quelconque de l ’aiguillage.

Le dem andeur reproche à  l ’E ta t un défaut de sur
veillance de la voie ; to u t le monde conviendra qu’il est 
absolum ent impossible d ’établir une surveillance per
m anente sur tous les points du réseau, ni même sur tous 
les points pouvant être considérés comme favorables 
à  un  a tte n ta t ; tou te  surveillance sera donc forcément 
in term itten te  et p a r là même insuffisante pour déjouer 
ou pour interdire un  acte criminel, su rtou t si cet acte 
est accompli, comme en l'espèce, par un  homme du 
m étier.

Les faits articulés à  cet égard ne sont donc pas 
probants.

Le demandeur argue encore de la non-remise en é ta t 
d 'u n  système de sûreté existant avant la guerre et 
appelé n détecteur électrique », ainsi que du fait que 
l ’aiguillage était disposé de façon à devoir être pris en 
pointe.

C’est le moment de se souvenir quo la responsabilité 
de l 'E ta t  est cello d ’un débiteur ordinaire. Or, on lui 
im poserait des obligations plus lourdes, exorbitantes 
du droit com m un,sil’on exigeait qu’il adopte toujours 
les appareils les plus perfectionnés : toute découverte 
nouvelle l'obligerait en ce cas à bouleverser im média
tem ent ses installations existantes ; on en arriverait 
ainsi à  rendre l’exploitation des chemins de fer impos
sible. En l ’espèce, j ’estime que l’on peut ten ir pour 
constant que le systèm e utilisé par l ’adm inistration 
défenderesse est celui que la science e t l’expérience ont 
fait adopter de façon générale. Au surplus, il résulte du 
rapport de l ’expert Bosquet, en ce qui concerne spécia
lem ent le détecteur électrique, quo le criminel eût pu 
to u t aussi bien rendre ce système de contrôle inefficace.

L’argum ent tiré  de ces faits n ’est pas plus relevant 
que les deux autres.

C’est égalem ent en vain que le dem andeur offre de 
p rouver que trois trains do marchandises auraient 
passé on gare d ’IIennuyères pendant l’heure qui a pré
cédé l ’accident : il résulte do l ’articulation même do ce 
fait, quo ces trains em prunteront la voie parallèle à  
celle sur laquelle se produisit la catastropho : le criminel 
pouvait interrom pre mom entaném ent son travail 
pendant lo passage de ces convois, pour le reprendre 
aussitôt après.

D’ailleurs, il lui a suffi do très peu de tem ps pour 
com m ettre son crime, le rapport de l ’expert Bosquet 
l’é tablit.

Ce moyen ne saurait donc non plus être retenu.

** *

Les faits articulés par le dem andeur ne sont donc 
pas de nature à établir à charge de l ’E ta t l ’existence 
d ’une faute contractuelle. Mais ne sont-ils pas consti
tu tifs d’une faute délictuelle ou quasi délictuelle? 
L ’action, en effet, aux termes de l’exploit d ’ajourne
m ent, est également basée sur l ’article 1382 du Code 
civil.

Les argum ents que j ’ai développés au point de vue 
contractuel suffisent, me parait-il, pour repousser 
l’action en ta n t qu ’elle est basée sur l ’article 1382.

Sans doute,la faute la plus légère est-elle suffisante ; 
mais ii ne s’ensuit pas que l’omission do toute précau
tion  qui au ra it pu être prise constitue une faute ; il 
fau t encore que la précaution omise eût dû être prise. 
Or, je  crois avoir démontré que l’E ta t n ’avait omis 
aucune des précautions qu’il devait prendre, et qu ’il 
n ’avait pas l ’obligation de recourir à  celles dont on lui 
reproche l ’omission (Voy. notam m ent jugem ent de 
cette chambre du tribunal, 30 mai 1923, affaire 
Pieter De Coninck).

Je  conclus à  voir débouter le dem andeur de son 
action.

S u r quoi, lo T rib u n a l a  s ta tu é  comme s u it  :
A ttendu que l ’action tond à faire décls r  l ’E ta t 

belge responsable de l ’accident de chemin di fer sur
venu dans la  nu it du 5 au 6 ju ille t 1921, à r  oximité
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de la gare d ’IIennuyères et, on conséquence, à  le faire 
condamner à payer à titre  de domm ages-intérêts, au 
dem andeur, la  somme de 300,000 francs, en outro les 
intérêts de cetto somme ;

A ttendu que le dem andeur base son action ta n t sur 
le con trat de tran sp o rt (loi du 25 août 1891), que sur 
le (piasi-délit (C. civ., a rt . 1382 et s.) ;

A ttendu qu’aux  term es do l ’article 4 de la loi sur le 
contrat do transport, le voiturier est responsable des 
accidents survenus aux voyageurs, s’il ne prouve pas 
quo les accidents proviennent d ’une cause étrangère 
qui ne peu t lui êtro im putée ;

A ttendu que cette disposition n ’impose pas au voi- 
turior uno responsabilité plus étendue (pie celle dont 
répond to u t débiteur (C. civ., a rt. 1147 et s.) ;

A ttendu qu’il s’ensuit (pie lo voiturier ne peut 
encourir aucune responsabilité, s’il est établi qu ’il a 
été empêché d 'exécuter son obligation p a r suite de 
force m ajeure ou d ’un cas fortuit, sans (pie ceux-ci 
aient été précédés de quel (pie faute qui lui soit impu
table (casus culpa determinalus) ;

A ttendu que la preuve do la force m ajeure dont le 
voiturier déduit sa libération incombe à ce dernier, 
mais il lui suffit de faire cette preuve lorsque l ’événe
m ent van té  est de telle nature qu ’il exclu t par lui- 
même tou te  idée de faute ;

A ttendu que l ’instruction judiciaire à laquelle l’acci
dent d’H ennuyères a donné lieu a pérem ptoirem ent 
établi qu’il a été provoqué par un  acte de malveillance 
prém édité ;

A ttendu que pareil acte criminel commis par un 
tiers constitue à toute évidence un cas de force majeure 
que, norm alem ent, il é ta it impossible de prévoir et 
contre loquel l ’E ta t  belge ne pouvait se garan tir ;

A ttendu, dès lors, que la preuve de cet acte, telle 
qu’elle ost acquise aux débats, doit par elle-même 
exonérer le défendeur de toute responsabilité ;

A ttendu, toutefois, que le dem andeur soutient que, 
nonobstant la cause attribuée à l ’accident, la respon
sabilité do l ’E ta t belge serait engagée, d ’abord parce 
qu ’il n ’est pas établi que le déraillement du tra in  n’a 
pas été provoqué p a r un des préposés du défendeur, 
ensuite, faute d ’avoir pris les précautions nécessaires 
pour prévenir des événem ents tels que la  catastrophe 
dont s’agit ; qu ’à  l'appu i de cette dernière prétention, 
K ahn  articule une série de faits dont la preuve lui 
incombe ;

A ttendu que l ’allégation que l'ac te  criminel révélé 
p a r l’instruction  aurait pu être commis par un préposé 
de l ’E ta t, sans que cette allégation ne soit sérieusement 
étayée par un élém ent du dossier répressif ou au tre
m ent, ne peu t être tenu  pour en déduire la responsa
bilité de l’E ta t ;

A ttendu, d ’au tre  part, qu’é tan t dès ores acqms quo 
l ’accident n ’est dû ni à une défectuosité ni au  mauvais 
entretien  des appareils de la  voie, les faits relevés par 
le dem andeur, et tendan t à dém ontrer que l ’aiguille 
n° 10, disposée à  l ’endroit de l ’accident, constituait 
un dispositif dangereux, sont sans relevance ; quo par 
le même motif, m anque de portée, les prétendus inci
dents dont le dem andeur fait é ta t, et qui précédem ment 
se seraient p roduits sur la ligne en ce même endroit, 
comme aussi la question de savoir si, indépendam m ent 
de tou te  in tervention  de l’homme, le déraillem ent eût 
pu être occasionné par un défaut quelconque do 
l ’aiguillage ;

A ttendu, quan t au défaut de surveillance reproché 
au défendeur, que l ’E ta t ne peut avoir l ’obligation de 
faire exercer une surveillance perm anente de son 
réseau, ou to u l au moins des points les plus propices 
à la perpétration d ’un  a tten ta t ; que pareille surveil
lance serait m atériellem ent irréalisable à raison de 
l ’im portance même de co réseau ; que, dès lors, la 
surveillance ne peu t être norm alem ent qu ’in term it
ten te  e t celle-ci, si minutieuse et si a tten tive  qu ’elle 
soit, pourra toujours êtro déjouée par lo m alfaiteur 
qui voudra com m ettre un a tten ta t, ce surtou t lorsque, 
comme dans l ’espèce, quelques m inutes suffisent pour 
le réaliser ; qu ’à ce point (1e vue il n ’est pas sans in térêt 
de constater que nonobstant le passage de trois tra ins, 
qui, d ’après le dem andeur, auraient circulé en gare 
d ’Hennuyères, sur la  voie descendante vers Bruxelles, 
entro 23 heures et minuit 4 m., dans la nu it de l ’a tten 
ta t ,  celui-ci a it pu  être perpétré ;

A ttendu, en conséquence, que les faits invoqués par 
le dem andeur, concernant la surveillance des voies, 
fussent-ils établis, encore ne m ettraient-ils pas l ’E ta t 
en faute ;

A ttendu, enfin, qu ’en vain aussi K ahn fait grief au 
défendeur d ’avoir omis de rétablir à l’aiguillage n° 10 
un appareil de contrôle des aiguilles dénommé « détec
teu r électrique de position d’aiguillage », dont il avait 
été fait usage avan t la  guerre, et d ’avoir placé le dit 
aiguillage à contre-pointes ; qu’en effet, l ’appareil vanté 
a  été remplacé par les Allemands pendant l ’occupation 
par un autre appareil de calage mécanique qui devait 
donner les mêmes garanties ; que si, néanmoins, cc 
dernier ne p résen ta it pas tous les avantages du « détec
teu r électrique », l ’E ta t ne pourrait, do ce fa it, être 
réputé enfau te  puisque, pas plus qu’un autre industriel, 
il n ’a l ’obligation d ’employer les appareils les plus 
perfectionnés ; qu ’en fût-il autrem ent, ce serait lui 
imposer non seulem ent des obligations plus lourdes et 
exorbitantes du droit commun, mais encore rendre 
son exploitation impossible, en l ’obligeant à  to u t 
propos de rem anier ses installations existantes, pour 
adopter une nouvelle découverte ; que, d ’ailleurs, 
l ’expert reconnaît que le « détecteur électrique » 
n ’au ra it pas eu pour effet do rendre l ’a tte n ta t inexé
cutable ; qu ’en cc qui concerne spécialement les aiguil-
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lages à contre-pointes, il est constant non seulement 
qu’en certains cas il n ’est pas possible de los éviter, 
mais encore que, sur d ’autres réseaux, ils sont utilisés 
dans les mêmes conditions que sur le réseau de l 'E ta t  
belge ; que celui-ci s 'est donc conformé à co qui est 
généralem ent usité et no peut, dès lors, encourir de 
reproche à  l’occasion de l ’emploi du dispositif critiqué ;

A ttendu qu’il découle do ce qui précède quo les dif
férents faits, im putés à  fauto par lo dem andeur à 
l 'E ta t  belge, ne constituent un m anquem ent dans lo 
chef de ce dernier, ni aux mesures proscrites par la 
science, ni à  cellos imposées par l ’expérience ; que, par 
suite, il a rempli ses obligations contractuelles envers
lo dem andeur, et ne peut avoir à répondre du dom 
mage souffert par ce dernier ;

A ttendu quo los considérations ci-avant émises, en 
ce qiû concerne ta n t la  cause do l ’accident que l’ab 
sence do faute commise par l ’E ta t, doivent également 
faire repousser comme non fondée l’action du dem an
deur, basée sur les articles 1382 et su ivants du Code 
civil ;

Par ces molifs, le Tribunal, entendu en son avis 
conforme M. J a n s s e n s  d e  B j s t i i o v e n ,  substitu t du 
procureur du roi ; rejetant toutes conclusions autres, 
déclare lo dem andeur non fondé en son action, l ’en 
déboute e t lo condamne aux dépens.

Civ. B rux . ( l ro ch.), 3 0  oct. 1 9 2 3 .
Prés. : M. V a n  N ebom . — Plaid. : MM08 W i e n e r  

c. CuABLES DëJONGH ET GEORGES JANSSEN.

(Compagnie Im périale et Continentale du Gaz 
c. la Commune d’Ixelles.)

DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.— C o m m u n e.—
ÉCLAIRAGE. —  CONCESSION A UNE COMPAGNIE.— OCTROI 

D’OFFICE A LA COMMUNE DE CONDITIONS FAVORABLES 

FAITES A DES TIERS. —  ACCOMPLISSEMENT DE LA CON

DITION. —  ALLÉGATION DE LA COMPAGNIE DE CIRCON
STANCES EXCEPTIONNELLES. —  APPLICATION DE LA 

CLAUSE.

Lorsque, dans le contrat de concession donné par une 
commune à une compagnie gazière, il a été stipulé que 
si la compagnie venait à accorder à l ’une des com
munes de l'agglomération bruxelloise des conditions 
phis favorables dans leur ensemble, que celles du 
présent contrat, ces conditions seraient de droit 
acquises à la commune.

Quelque anormales qu’aient été les circonstances dans 
lesquelles la compagnie aurait été amenée à accorder 
des conditions plus favorables à  certaines commttncs, 
encore ces circonstances ne pourraient-elles être oppo
sées à la commune, en présence d ’un contrat de con
cession qui ne fa it aucune distinction.

A ttendu que l ’action tend à  obtenir payem ent de 
la somme de 1,479,438 fr. 71, qui serait duo à la Com
pagnie Impériale e t Continentale du Gaz, par la com
mune d ’Ixelles, pour consommation de gaz pour 
l ’éclairage des bâtim ents communaux, pour une 
période dont le début remonte à  l ’occupation alle
mande e t s’étendant ju squ ’au 30 ju in  1922 ;

A ttendu que la demanderesse soutient, pour justifier 
son refus de payem ent, qu ’elle ne peu t reconnaître 
l’exactitude de la somme postulée, celle-ci ayan t été 
arrêtée, non pas conformément aux stipulations du 
contrat avenu entre les parties, le 12 janv ier 1895 
(contrat enregistré à Ixelles, le 29 janv ier 1895, 
volume 305, folio 93, case 4 ;  reçu 2 fr. 40, Le rece
veur (S.) Minnaert), mais d ’après les dispositions des 
arrêtés royaux des 13 février et 18 novembre 1920, 
pris en exécution dn l’article 7 de la loi du 11 octobre
1919, sur la résiliation et la révision de certains con
tra ts  conclus av an t ou pendant la guerre ;

A ttendu que la défenderesse se prévaut, pour la 
fixation do la somme dont elle serait débitrice, de l ’ar
ticle 11 du con trat de concession auquel la  loi du
11 octobre 1919 est restée étrangère e t aux termes 
duquel, « si la compagnie venait à  accorder à l ’une des 
communes de l ’agglomération bruxelloise des condi
tions plus favorables dans leur ensemble, que celles 
du présent contrat, ces conditions seraient de droit 
acquises à  la commune d ’Ixelles » ;

A ttendu que, su ivant elle, cette hypothèse se serait 
réalisée, par l’octroi, en 1922, de conditions plus favo
rables aux commîmes d ’Anderlecht, E tterbeek, Molen- 
beek-Saint-Jean e t Auderghem, on ce qui concerne 
notam m ent les prix appliqués à celles-ci ;

A ttendu qu’il importo de distinguer les sommes 
réclamées pour prix de l’éclairage des bâtim ents com
m unaux de celles qui le sont pour prix de l ’éclairage 
public ;

A ttendu, en efiet, que l ’article 116;s du contrat de 
concession, en stipu lan t que les prix , en ce qui con
cerne les bâtim ents communaux, seront abaissés daus 
la proportion où le serait le prix pour l’éclairage des 
particuliers e t qu’une réduction de ce dernior prix ne 
sera due qu’à partir du l or septembre 1924, doit faire 
repousser la prétention de la commune d ’Ixelles, en 
ta n t qu’elle se rapporte à  l ’éclairage de ces bâtim ents ;

A ttendu, en ce qui concerne l ’éclairage public, que 
la compagnie demanderesse fait vainem ent grief à  la 
commune d ’Ixcllcs de donner une fausse in terp ré ta
tion à la clause de l ’article I I de la convention de 1895, 
en no prenant en considération que, uniquem ent, les 
prix accordés à d ’autres communes ;

A ttendu que si la commune défenderesse invoque ces 
derniers prix, pour en déduire que les communes qui 
en bénificient jouissent d’un régime plus favorable ;



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1924 — N° 2988

101

qu'elle ne conteste pas, «l’autre p a r i , que dans l ’appré
ciation do ce régime* il ne suffit pas de ten ir compte do 
co seul élém ent, mais qu’il faut aussi envisager l ’en
semble des conditions auxquelles les parties contrac
tan tes ont entendu se soum ettre, notam m ent tous les 
avantages que les communes ont, de leur côté, concé
dés à la  compagnie concessionnaire. ;

A ttendu, dès lors, qu 'il ne se voit pas en quoi l ’in
terprétation donnée par la commune défenderesse 
l'artic le II serait erronée;

A ttendu , d ’au tre  part, que quelque anormales 
qu’aien t été les circonstances dans lesquelles la compa
gnie demanderesse au ra it été amenée à accorder des 
conditions plus favorables à certaines communes, 
encore ces circonstances ne pourraient-elles être oppo
sées à  la  défendresse eu présence du con trat do con
cession lian t les parties qui ne fait aucune distinction  ;

A ttendu toutefois que, daus l ’é ta t actuel de la cause, 
il n ’est pas dém ontré à  suffisanco, que la compagnie 
demanderesse aurait accordé i\ uni1 ou plusieurs com
munes des conditions plus favorables dans leur en
semble, que celles q u ’elle entend imposer à la commune 
d ’Ixolles ;

A ttendu que pour élucider cette question, il échet 
de faire droit aux conclusions subsidiaires de la com
mune défenderesse et de recourir aux connaissances de 
techniciens, à raison de la nature spéciale de la m a
tière :

Par ces m otifs, le T ribunal, entendu en son avis con
forme M. V e r c a m e n ,  prem ier substitu t du procu
reur du roi, av an t de faire droit au fond, commet eu 
qualité d ’expert, à  défaut par les parties d ’en avoir 
désigné d ’autres dans les huit jours de la signification 
du présent jugem ent, MM. Lacoinble, ingénieur, rue 
«les Patrio tes, 36, à  Bruxelles; M athot, ingénieur, rue 
R. Dubreucq, à  Ixelles, et Mons, ingénieur, rue Père 
Dedeken, à Bruxelles, lesquels, serm ent préalablem ent 
prêté entre les mains du juge unique de cette chambre 
ou, en cas d 'em pêchem ent, du m agistrat qui le rem pla
cera, auront pour mission de dire, en un rapport motivé 
et après s ’ètro entourés de tous renseignements utiles, 
si la compagnie demanderesse accorde pour la fourni
ture du gaz, destiné il l'éclairage public, à une ou plu
sieurs communes de. l’agglomération bruxelloise, «les 
conditions plus favorables quo celles qu'elle prétend 
imposer à  la commune défenderesse, et ce pour to u t ou 
partie de la période visée par la demande ;

Pour, le rapport déposé, être par les parties conclu 
et le tribunal s ta tu é  comme il appartiendra ;

Réserve les dépens.

B U L L E T IN  M E N SU E L  
D ES DOM M AGES D E G U E R R E

(Su ite .)

1 —  A r t i c l e  m i s . —  MARCHANDISES.—BASE 
D 'IN D EM N ISA TIO N .

E n  ce qui concerne les marchandises, le dommage doit 
ctre réparé sur la base de leur valeur à ta date du 
1er août 1914, déduction faite des bénéfices que le
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sinistré aurait pu  espérer par leur vente. —  Jugem ent 
rendu, lo 13 septem bre 1022, par le tribunal dos 
dommages de guerre de Gand, en cause H u tte r t, 
Alphonse.

A ttendu q u ’il est prouvé par «les bons réguliers «1e 
réquisition, que les Allemands ont réquisitionné des 
dem andeurs des poulies en bois et autres m archan
dises ;

A ttendu que, d ’après les bons versés au dossier, la 
valeur totale des marchandises réquisitionnées s'élève 
à  la somme do 7,312 fr. GO. Que celle valeur renseignée 
doit être considérée comme constituant le prix  normal 
des marchandises réquisitionnées, et que c'est h to rt 
que les dem andeurs prétendent que l’autorité occu
pante au ra it réduit les factures au-dessous du prix 
normal ; cju’il échet de faire rem arquer q u ’en général 
les prix renseignés sur les factures délivrées par les 
dem andeurs aux  Allemands ont été admis par ceux-ci 
et. que ce n ’est q u ’exceptionnellement que les Alle
mands ont rédu it certaines factures, leur m ontant 
ayant été établi non pas en considération de la valeur 
réelle des marchandises fournies, mais p lu tô t en con- 
sidéra tiondufait que, vu leur rareté,elles n 'é ta ien t plus 
dans le commerce ;

A ttendu que la  loi ne répare pas les dommages 
indirects tels que lu perte de bénéfice ; que considérant 
quo les sommes do 7,312 fr. GO constituent la valeur 
totale m archande des marchandises réquisitionnées, 
il y a lieu de réduire de cette somme le bénéfice quo les 
dem andeurs se réservaient sur les fournitures dont 
question ; que ce bénéfice peut être équitablem ent 
évalué à  20 p. c., de sorte que le dommage réel subi 
par les dem andeurs s’élève à  5,850 francs.

2 . - A r t i c l e  1 9 . - 4 °  MEUBLES GARNISSANT 
U NE R ÉSID E N C E  SA ISON NIÈRE.—LU X E.

La possession et la jouissance d’un second mobilier, dans 
unc résidence saisonnière, révèle un caractère de luxe 
urant d’éveiller l ’idée de ce qui est nécessaire aux 
besoins ordinaires de la vie. — Jugem ent rendu, lo 
6 septembre 1922, par le tribunal des dommages de 
guerre do Furnes, on cause Godfriaux, Julien.

A ttendu qu'il résulte des pièces du dossier, ainsi que 
de l ’instruction fa ite  à l’audience de ce jour, que la 
villa dont il s’agit ne constituait pas, avan t la  guerre, 
une propriété de rapport ;

A ttendu que le mobilier qui garnit pareil inuneuble 
fa it double emploi avec les meubles que le sinistré 
possède en son habitation  principale ;

A ttendu que la possession e t la  jouissance «l’un 
second mobilier, dans une résidence saisonnière, 
révèle un caractère de luxe avan t d ’éveiller l ’idée de 
ce qui est nécessaire aux besoins ordinaires de la  
vie ;

A ttendu  q u ’aux  termes de l’article 19,g 4, dos lois 
coordonnées du 10 mai 1919 et 6 septembre 1921, la 
loi défend aux sinistrés la prime de remploi pour les 
objets d ’a rt et de luxe ;

A ttendu que faisant application de ce principe au 
cas de l ’espèce en accordant au sinistré, pour la  des-
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truction, par faits de guerre, du mobilier qui garnis
sait la villa « Thallassa », la  valeur que ccs meubles 
avaient au 1er août 1914, il sera indemnisé confor
mément à la loi.

3. — A r t i c l e  13. —  EX H A U R E.

L ’indemnité pour exhaure esl égale au montant de la 
différence entre le coût de l'exhaure anormal et le 
coût de l’exhaure normal que la société eût dû faire 
depuis le jour de l’arrêt du pompage jusqu'au jour où 
a commencé l ’exhaure. — Jugem ent rendu lo 19 sep
tembre 1922 par le tribunal des dommages de guerre 
de Tournai, en cause do la Société anonyme des 
Carrières Bataille.

Sur le 4° : A ttendu qu’en 1915, la sinistrée a cessé 
l ’épuisement des eaux de sa carrière, q u ’elle a démonté 
ses pompes d ’extraction et bouché lo conduit d ’écou
lem ent des eaux ;

A ttendu que par ces agissements, inspirés d 'un  bu t 
patriotique, la carrière fu t mise sous l'eau e t sous
tra ite  ainsi à  l’action de l ’occupant, qui n ’a pu en 
tirer parti ;

A ttendu que la sinistrée a subi un dommage certain, 
m atériel e t direct ;

A ttendu, eu effet, qu ’en vertu  de la loi du 10 mai
1919, article 2, donnent lieu à réparation, los dom
mages certains et matériels résultant do l ’a tte in te  
directe portée sur le territoire belge aux biens meubles 
e t immeubles par : ... 3° les mesures prises ou les faits 
accomplis par les citoyens dans une pensée patrio 
tique ; en vue de se soustraire aux ordres, réquisitions 
et saisies de l ’ennemi ou d ’en atténuer les effets ; 

Quant au préjudice :
A ttendu que celui-ci no peut consister que dans la 

différence ex istant entre le coût après l'arm istice et le 
coût du pompago norm al e t entretien du fond de la 
carrière pendant la période d ’arrêt.

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

C o n fé ren ce  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B ru x e lle s .

51° L é o n  H e n n e b ic q ,  avocat près la Cour d ’appel, 
président de la Ligue Maritime Belge, donnera, le lundi
18 février, ù 8 h. 1/2 du soir, dans la salle de la C o u r 
d 'a s s is e s ,  une conférence ayant pour sujet ;

Un Appel aux Belges vers la mer.

Cette conférence sera illustrée de m a g n if iq u e s  
film s, dus à l’obligeance de la maison Gaumont.

*5jC *

C o n g rè s  d e  l ’A sso c ia tio n  
d e s  A v o c a ts  f r a n ç a i s .

Le prochain Congrès de l'Association N ationale des 
Avocats aura lieu, à  Marseille, le 22 avril 1924 et les 
jours su ivants.

Le B arreau  de Marseille et son B âtonnier préparent
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avec un soin tout particulier, aidés d ’une Commission 
spéciale, les détails d ’organisation.

Dès m ain tenan t, on peut prévoir lo programme 
approxim atif suivant :

Mardi 22 avril. — Matin  : Première séance, proba
blement au Palais de justice. Allocution du Bâtonnier 
do Marseille et rapports adm inistratifs du Comité. 
Communications des délégués étrangers. F ixation de 
l ’ordre du jour. —  Après-midi : Séance de travail 
conforme à l ’ordre du jour.

Mercredi 23 av ril.— Matin : Séance de tr a v a il .— 
Après-midi : Séance de travail. — Soir : Réception «les 
autorités et des membres du Congrès par le B âtonnier 
et le Barreau de Marseille.

Jeudi 24 avril. — M atin : Excursion ît Aix-en-Pro
vence, où les membres du Congrès iront saluer les chefs 
do la Cour. Réception par le Barreau d 'A ix . Visite de 
la  ville. —  Soir : Grand banquet final de Marseille.

Nos Confrères de Marseille s’efforcent d ’organiser 
pour le lendemain une croisière le long des côtes «le 
la Méditerranée. Uno prochaine comm unication don
nera les renseignements nécessaires sur la question du 
logement.

Comme l'année dernière, les avocats belges, membres 
de la Fédération des Avocats, sont invités cordialement 
à assister au Congrès.

CURIOSA

L es régions dévastées.
Une jeune femme, dont les aventures galantes sont 

connues, une femme de demi-luxe, comparaît devant 
M. le juge de paix pour avoir exercé des violences 
légères sur une ancienne amie et pour l'avoir injuriée.

La plaignante se porte partie civile et réclame de 
gros dommages intérêts.

Sur l’observation du conseil de la prévenue, qui fait 
rem arquer que sa cliente n ’est pas solvable, M. le juge 
de paix, avec un sourire malicieux, l’interrom pt et lui 
dit :

— Pensez-vous, cher Maître, que votre cliente n 'a 
pas des régions dévastées.

Le conseil s 'est tenu dans une prudente réserve, 
n ’ayant probablement pas fait de constatations per
sonnelles.

B eau tés de l’éloquence ju d ic ia ire .

— 11 n ’v a, dans cette enquête, que des bruits divers 
d ’hommes et de femmes mélangés.

•— Pour boucher le trou de ma cliente, l’adversaire 
en ouvrait un autre.

— J'ai constaté, sur le buffet de la salle ù manger, la 
présence d’officiers allemands en tenue.

—  Le prévenu n ’était peut-être pas ivre-m ort. mais 
il é ta it évidem m ent sous l’influence de la boisson, 
puisque, de son aveu même, il ne connaît pas le 
flamand, et cependant il parlait le flamand.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )

VIENT DE PARAITRE

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r a u  M in is tère  de  l 'In d u s tr ie  e t du  T ra v a il ,

P ro fe s se u r  à l’In s titu t te c h n iq u e  d u  C om m erce  
e t de  la  F in an ce .

avec une
P ré fa c e  de M. L o u is  W ODON

S ecré ta ire  g én é ra l d u  M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es .

D e u x iè m e  édition revu e  et a u g m e n tée .

Un volume format in-8° de xxvm  -f- 476 pages. 
P r ix  : 30  francs.

E n v o l  f r a n o o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  3 1  f r a n o s .

Pierre POIRIER
Avocat i  ta  Cour.

DE LA JUSTICE
L E S  C L A S S I Q U E S  à  l ’u s a g e  d e s  g e n s  d e  lo i

Un beau volume in-18 carré d’environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ........................f r .  15
Edition de luxe (tirage à ioo exemplaires) . 30

Le Palais fut de tous temps une académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le tils du Président Pascal, Jean de la bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et Monsieur Bergeret, ces classiques, 
nous disent ce qu’ils pensent de la Justice, [tour conclure que la littérature 
française esl une littérature de caractère juridique.

Ce n’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

La Revue Bancaire Belge
Cette revue, qui sera publiée tous les deux mois, en un fascicule d’au 

moins -48 pages, sera consacrée à l’étude objective, tant économique que 
juridique, de toutes les questions financières relatives aux opérations de 
Banque el de Bourse, ainsi que du commerce en général.

Par des articles de doctrine, des exposés économiques, la publication 
commentée de la jurisprudence, elle tentera de dégager les tendances les 
plus caractéristiques du droit bancaire belge, tout en puisant dans la pra
tique et la jurisprudence étrangères, les éléments indispensables de com
paraison.

La R e v u e  B a n c a ir e  B e lg e  sera dirigée par MM. F. LEVÉQUE, 
Avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles, et CHLEPNER, Professeur l’Uni
versité de Bruxelles. Le Secrétariat général en a été confié à M. A. VAN 
OMMESLAGUE, Avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles.

Rédaction : 3, rue des Quatre-Bras.
Administration : 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

A B O N N E M E N T  A N N U E L  :

B elg iq u e , 4 0  f ra n c s . — U n io n  p o s ta le , 5 0  fran cs .
P r i è r e  d e  b ie n  v o u l o i r  v e r s e r  l e  m o n t a n t  d e  l ’a b o n n e m e n t  â  n o t r e  

c o m p t e  c h è q u e s  p o s t a u x  4 2 3 . 7 5

Edmond PICARD

VERS LA VIE SIMPLE
Quelques pages d'un terrestre 

Pèlerinage.

Frontispice par Georges VERMEYLEN

U n volum e in -18 jé su s  d e  140 p a g e s .—P r ix  6  fran cs , 
E n v o i f ra n c o  en  p ro v in c e  : 6 f r .  25,

JURISPRUDENCE
DU

PORT D'ANVERS
P U B L I C A T I O N  M E N S U E L L E  

Fondée en 1 8 5 6  p a r  J .  CONARD e t F. DE K IN D E R
continuée p a r

G erm ain  S PÉ E , A rm an d  BYL. e t  H enri V O LCK ERICK
publiée  sous la direction de :

V . Y S E T JX  
F .  V A N  D E  V O R S T  
A . S P É E

C. S M E E S T E R S  
G. V A N  B L A D E L  
L . V A N  S C H A R E N

AVOCATS AU BARREAU » ’AKVER8

62« ANNÉE. — 1923

P r i x  d ' a b o n n e m e n t
B e lg iq u e . 
E tra n g e r .

5 0  francs. 
5 5  »

G o d e  f i s c a l  a n n o t é  
p o u r  l e s  S o c i é t é s  e t  A s s o c i a t i o n s

par M a r c e l  F E Y E ,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
52 pages 1 6 x 2 4 .  — P r ix  : fr . 3.25.

Contenant l’ensemble les dispositions fiscales, — timbre, enregistrement, 
impôt sur le revenu, etc., — applicables en Belgique aux sociétés 

et associations de toutes natures, belges et étrangères.

L’IDÉE DU JUSTE
DANS L’ORIENT GREC

AVANT SOCRATE
Par

L É O N  H E N N E B IC Q
Avocat a la Cour d 'appel de B ruxelles  

Professeur à l’U 'itversiti nouvelle

Un beau volume in-4° cartonné de 466 pages. Prix : 1 2  francs.

Brux., Vve F. LjiRCliit, 1648, rus d«i M inim u.
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A B O N N E M E N T S
Uklciuuk : Un an, 5 0  francs. — ÉïUANGEit (Union postale) : Un an, 5 5  francs.

Le num éro  : 1 fr . 2 5 .
Tout» réclamation do numéro» doit noua parvenir dans lu mois de la publication. 

Passé oe délai, il no pourra y être donné suite  que contre paiement de leur prix.

A N N O N C E S  : 2  f r a n c o  l a  l i g n e  o t  à  f o r f a i t .
I.e Journa l  insère spécialement les annonces relative» au  droit, aux matières Judiciaire*

e t au notarial.

C h è q u e  p o s t a l  a »  4 2 . 3 7 5 .

Le Journal île» T ribunaux  e s t en  vente dans les bureaux  de son 
ad m in is tra tio n ; —  â  BRUXELLES, chez, les p rinc ipaux  lib raires  j —  
a GAND, i  la lib rairie  U o ste ; à LIEGE, à la lib ra irie  Ititiuunis; — 
a MONS, à la lib rairie  IU cquin; — à TOURNAI, à la lib ra ir ie  V asseur- 
Delmék e l dans toutes les aubettes  de Bruxelles.

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V® F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MIN IDES, BRUXELLES

Tou. ce qui concerne la rédaction e t le service du  Jou rna l doit être envoyé 
à  cette adresse.

11 sera  rendu compte de tous Ica ouvrages relatifs au dro it e t  aux  m atières judiciaire* 
dont deux exem plaires parv iendront h la rédaction du Journa l,

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 .

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
ad m in is tra tio n : — A BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire» ; — 
à GAND, à la librairie  H ostk ; — à LIEGE, à la lib rairie  Brimbois; — 
il MONS, à la lib rairie  Dacquin-, — à TOURNAI, 4 la lib rairie  Vasseur- 
Dklmée et dans toutes les aubettes  de B ruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o o a t s  a u  P a l a i s
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S O M M A I R E

Une Vic t o ir e  d es  Bé o t ie n s .
J u r ispr u d en c e  :

C a ss ., 2 4  ja n v .  1 9 2 4 .  (I. Cassation. Requête 
civile. Substitution d 'une demande à une autre. Rece
vabilité du pourvoi. U. Contrat judiciaire. Vente. 
Demande d'annulation. Pouvoir d’interprétation du 
juge du fond. Restitution d 'une partie du prix .
III. Intérêts judiciaires. Portée de ces mots. Intérêts 
légaux. IV. Solidarité. Faute civile. Faute commune 
à plusieurs personnes. Imputation à chacune d 'elles.)

B r u x .  (5 e Ch.). 1 2  ja n v . 1 9 2 4 .  (Droit civil. 
Bail. Loi du 20 février 1923. Bail susceptible de p ro 
rogation. Nature des lieux et prix de location. Condi
tions d ’applicabilité.)

L iè g e , 4  fé v r . 1 9 2 4 .  (Droit civil. Hypothèque 
légale de la femme grevant un immeuble de commu
nauté. Aliénation par le  mari. Extinction de l’hypo
thèque légale. Incapacité du mari de toucher seul le 
montant de ce qui esl attribué à la femme dans le 
prix. Dépôt à la caisse des consignations.)

Com m . B r u x .  (6 * ch .), 5  fé v r . 1 9 2 4 .  (Droit 
commercial. Assurances. Paiement de la somme 
assurée. Assureur de nationalité allemande. L Mise en 
demeure. Point initial d’une prescription convention
nelle. Interprétation. II. Surséance. Droits et obliga
tions du juge. III. Droits de l'assuré. Obligations 
assumées par l’assureur. IV. Paiement. Monnaie 
belge. Perles subies par l’assureur. Changements 
imprévus dans la situation économique. Inopérance.)

C om m . B r u x .  ( 9 'ch .), 2 6  déc. 1 9 2 3 .  (Droit 
commercial. Nantissement. Objet. Chose individua
lisée. Quantité déterminée de choses fongibles. Vali
dité. Obligations du créancier gagiste.)

C o rr . V e r v ie r s ,  2  fé v r . 1 9 2 4 .  (Droit pénal. 
Art de guérir. Mécanicien-dentiste. Surveillance ou 
contrôle du praticien. Absence d ’infraction.)

J .  P . I x e l le s  ( l fr c a n to n , 7  fé v r . 1 9 2 4 . (Droit 
civil. Bail. Action en retrait de prorogation. Motif 

rave. Bail en cours. Délai de trois mois. Condition 
e recevabilité.)

Au Ba rreau  d e  Mo n s .
C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 

Bruxelles. Institut des liantes Eludes de Belgique.)
Cu r io sa .
Bea u t és  d e  l ’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .

Une Victoire des Béotiens

W ells, q u e lq u e  p a r t ,  d é c r it  les c o m b a ts  
c o n tre  les  M a rtie n s . P o u lp e s  ou p ie u v re s , 
b ê te s  s a n s  p it ié , les  p a u v re s  c é ré b ra u x  de 
la  T e rre , c o n tre  ces m o n s tre s , o n t  fo r t  à 
fa ire ...

C ro y ez-v o u s q u e  ce so it  ro m a n s  q u e  
to u t  cela?  T o u t  e n fa n t ,  o n  a  c ru  a u x  lé 
g e n d e s  e t  a u x  m o n s tre s . R ie n  ne  c h a n g e . 
E n  ce  p a y s  m o in s  q u ’ailleu rs . B elgeo isie  
n e  f a i t  p a s  q u e  re n ie r  a v ec  B éo tie . Ce q u i 
v ie n t  d e  se  p a s s e r  a u  C in q u a n te n a ire , 
u n e  fo is d e  p lu s , l ’a t te s te .

** *

A h ! q u ’il e s t  fac ile  d e  g o u a ille f  c o n tre  
le  P a la is  M ondia l ! S u r to u t  ch ez  c e u x  q u i 
n e  l ’o n t  p o in t  v u !  M ais q u ’il e s t  t r is te ,  
en  c e t te  B e lg iq u e  d é g r in g o la n te  d ’a p rè s  
g u e rre , d e  c o n s ta te r  q u e  le p re m ie r  em p lo i 
d e  la  F o rc e , d e  c e t te  F o rce  q u ’on  a p p e lle  
e t  q u ’on  d it  r é g é n é ra tr ic e  e t  p a tr io t iq u e , 
se f a i t  en  a b u s  e t  v e x a tio n  a u x  d é p e n s  d u  
D é s in té re s s e m e n t e t  de  l ’In te llig e n c e  !

D onc , u n  b e a u  jo u r ,  il y  e u t  d a n s  n o tre
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m a ré c a g e  n a t io n a l ,  conflit e n tre  u n e  Id é e  
e t  des. I n té r ê t s  !

L a  F o ire  c o m m e rc ia le , cu rieu se  a p p l i 
c a t io n  d es  p ro f i te u r s  d ’ap rè s  g u e r re  à  
n o t r e  g o û t loca l d es  K erm esses , e t  d a n s  
scs a p p lic a tio n s , u n e  F o ire  a n g la ise  d u  
c a o u tc h o u c , se t ro u v è r e n t  en  c o m p é tit io n  
d e  lo cau x  a v e c  l’idée  d ’u n e  B e lg iq u e , 
c e n tre  in te rn a t io n a l  des in te lle c tu e ls  ép ris  
d e  P a ix , de J u s t ic e  e t  de C o n co rd e .

C eu x -c i n ’é ta ie n t  p as, p o u r  la  q u e s tio n  
d es  lo c a u x , b ie n  e x ig e a n ts . A  u n  g o u v e r 
n e m e n t q u i, a v e c  eux , a v a i t  p a ssé  des 
c o n tr a ts ,  ils d e m a n d a ie n t  d ’a b o rd  le r e s 
p e c t  de  ses e n g a g e m e n ts . E n s u ite , e t  s u r 
to u t ,  ils e sp é ra ie n t, v is -à -v is  d e  ee p u b lie  
in te rn a t io n a l  q u i c ro y a i t  en co re  en  u n e  
B e lg iq u e  id éa le , te r re  d ’A sile e t  c e n tre  de 
F r a te r n i té  h u m a in e , un  g es te  q u i a p p e lâ t  
v e rs  elle  les d é v o u e m e n ts  e t  l a  foi des 
h o m m e s  d e  b o n n e  v o lo n té . D es m écèn es 
a m é r ic a in s  e s p é ra ie n t  y  c rée r u n  C e n tre  
d ’é tu d e s , u n e  C ité  u n iv e rs ita ire .

N e fa lla it- i l  p a s  s e r re r  ces m a in s  f r a 
te rn e lle m e n t te n d u e s , h a u sse r  n os a c te s  
à  la  g ra n d e u r  d e  ces v a s te s  d esse in s  —  
e t  so r t ir ,  p o u r  u n e  fois, des tr is te s s e s  
d im in u a n te s  e t  d es  r ix e s  v illageo ises q u e  
fo n t  les r iv a li té s  d e  p a r t is ?

O ui, c e r te s , m a is , en  ce p a y s  q u i  n ’es t 
p lu s  q u ’u n  c a rre fo u r  d ’in té r ê ts  g ro ss ie rs  
e t  p a r tic u lie rs , r ien  n ’e s t p lu s  p o ssib le , 
h é las, en  d e h o rs  d u  m e rc a n tilism e  le p lu s  
v il, —  e t  c e t te  fo is-ci, il n e  s’a g i t  p lu s  
d ’in té rê ts ,  m a is  d ’idées, c ’e s t-à -d ire  de 
cho ses  q u i  s e m b le n t  in u tile s , su p erflu es .

S o m m es-n o u s  to m b é s  aussi b a s?  U n  
in c id e n t, se c o n d a ire  co m m e celu i-c i, 
s em b le  m e s u re r  to u te  la  p ro fo n d e u r  de 
n o tr e  c h u te . E s t- i l  v ra i q u ’il a i t  c e t te  
s ig n if ic a tio n  p ro fo n d e .

E n  B e lg iq u e , In te ll ig e n c e  e t  D é s in té 
re s se m e n t n e  c o m p te n t  p lu s  !

*
* *

T elle  e s t  la  n a v ra n te  a p p a re n c e , q u e  
so u lig n e , e n  effe t, d a n s  u n e  p a r t ie  de 
l ’o p in io n , u n  d é c h a în e m e n t d ’in d é c e n te s  
ra ille r ie s .

A p p a re n c e  q u e  to u t  ce la  ! N o u s  ne  
v o u lo n s  p a s  c ro ire  à  u n e  d é c h é a n ce  m o 
ra le  p lu s  g ra v e  q u e  to u te s  les crises é c o n o 
m iq u es .

N o u s n ’y  c ro y o n s  p a s . E n  ré a li té , d a n s  
u n e  N a tio n , ce s o n t les seu les fo rces 
m o ra le s  q u i  c o m p te n t. L a  crise  où  n o u s  
som m es e s t  u n e  m a la d ie  de  n o tre  foi en  
n o u s-m ê m e s .

I l f a u t  q u e  n o u s la  s u rm o n tio n s . E t  si 
n o t r e  G o u v e rn e m e n t e s t  lu i-m ê m e  san s  
fo i n i loi, il n o u s  re s te ra  à  s u rm o n te r  
n o t r e  G o u v e rn e m e n t.

Il e s t, p a rm i n o u s , en co re  assez  d ’e sp r its  
in d é p e n d a n ts  e t  d e  b o u ch es  lib re s  p o u r
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p a r le r  h a u t .  L a  to u te -p u is sa n c e  d es  forces 
in te lle c tu e lle s  —  ce so n t les seu les  so u v e 
ra in e s  —  p e u t ,  d ’u n  g es te , a r r ê te r  le 
d é c h a în e m e n t d es  h o s tilité s  m e sq u in e s  e t 
des a p p é t i ts .

Ce jo u rn a l  a  to u jo u rs  é té  u n e  tr ib u n e  
o ù  s’est ré fu g ié e  la  l ib e r té . D u  h a u t  d e  son 
in d é p e n d a n c e , a lo rs  q u e  p a r to u t  a illeu rs  
la  lâ c h e té  f a is a i t  silence , o n  y  a  v a il la m 
m e n t  p ris  la  p a ro le  c o n tre  les o u tre c u id a n ts  
e t  les p a rv e n u s  d u  jo u r , en  fa v e u r  d e  ceux  
q u i, m o m e n ta n é m e n t a b a n d o n n é s  d e  to u s , 
v o y a ie n t  le u r  b o n  d ro i t  m éco n n u .

C’e s t  là  a u ss i u n e  tâ c h e  d ’A v o c a t.
A ce t i t r e ,  n o u s  p o u v o n s  d ire  av e c  fo rce  

e t  s in c é r ité  a u  G o u v e rn e m e n t b e lge  q  l’il 
se tro m p e , e t  q u ’il ren ie , en  c e t te  occasion , 
les v é r i ta b le s  t r a d i t io n s  n a tio n a le s .

C elles-ci e x ig e n t  la  p lus la rg e  h o s p i ta l i té  
a u x  in s t i tu t io n s  in te rn a tio n a le s  q u e lle s  
q u ’elles so ie n t. L es ré p u d ie r  s e ra i t  c r i 
m ine l. D e m a in , l ’œ u v re  des A sso c ia tio n s  
in te rn a tio n a le s  s e ra it  re p rise  à  R o m e , à 
G enève ou  à  P a r is .

L a  v é r i ta b le  B e lg iq u e  n ’e s t  p a s  la  te r re  
d u  d é n ig re m e n t m u tu e l e t  de  la  g o u a ille rie , 
n o n  p lu s  q u e  le  fo y er d ’u n  n a tio n a lis m e  
in te m p e s t i f  e t  a b su rd e , c’e s t  u n e  P a t r ie  
q u i  m é r ite  q u ’o n  l ’a im e  p a rce  q u ’elle  e s t  
g é n é re u se  à  to u t  ce q u i e s t  g é n é re u x .

T o u te  a u t r e  figure n ’e s t p a s  celle de  
m o n  p a y s . P o li t iq u e  é tra n g e  e t  é tra n g è re , 
celle  q u i v ise  à  a n é m ie r  n os in i t ia t iv e s  e t  à  
t r a i t e r  a v e c  u n e  g ro ss iè re té  d e  r u s t r e  le 
d é v o u e m e n t d es  a u tre s  h o m m es?  '

I l f a u t  q u ’o n  l ’a b a n d o n n e . I l  f a u t  q u e  
les  U b u s , q u i, e n  B éo tie , le « c roc  à  p h y -  
n a n c e  » à  la  m a in , v ie n n e n t, p a ra î t- i l ,  de  
r e m p o r te r  a u  n o m  de  la  S tu p id ité , la  p lu s  
g ra n d e  v ic to ire  d e  la  g u e rre , se ré s ig n e n t, 
s in o n  les p lu s  e n th o u s ia s te s  e t  les p lu s  
o p tim is te s  d ’e n tr e  n o u s  f in iro n t p a r  c ro ire  
e u x -m êm es,-  q u e  d é c id é m e n t, d a n s  cc 
R o y a u m e , q u e lq u e  chose e s t p o u rr i !

JU R IS PR U D EN C E

C ass., 2 4  ja n v . 1924 .
Prés. : M. V a n  I s e g h e m . —  P ro c . gén. : V ico m te  T f .r -  

l i n d e n . —  P la id . : MMea H e r m a n s  c . R . M a rc q .

(Tournier et Van den Akker c. Ilannay  cl Brahy.)

I. CASSATION.—  Requête civile.— s u b s t i t u t i o n  

d 'u n e  d e m a n d e  a  u n e  a u t r e .  —  r e c e v a b i l i t é  d u  

POURVOI.

II . CONTRAT JU D IC IA IR E .— Vente.— d e m a n d e  

d ' a n n u l a t i o n .  —  p o u v o i r  d ’i n t e r p r é t a t i o n  d u

JUGE DU FOND. —  RESTITUTION D’UNE PARTIE DU 

PRIX.

III . IN T É R Ê T S JU D IC IA IR ES. —  p o r t é e  d e  c e s  

m o ts .  —  Intérêts légaux.
IV. SO LIDA RITÉ. — Faute civile. —  f a u t e  

c o m m u n e  a  p l u s i e u r s  p e r s o n n e s .  —  IMPUTATION 

A CHACUNE D 'ELLES.
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I. L ’allocation d ’une chose non demandée est un moyen 
de requête civile tant que l ’on peut présumer qu'il y  a 
eu seulement de la part du juge une erreur sur la 
portée des conclusions ; la substitution d ’une demande 
il une autre donne ouverture à cassation.

II . L'acheteur, victime du dol du vendeur, a le droit 
d'obtenir soit l’annulation de lu vente et la restitution 
tutoie du prix payé, soit une indemnité qui se traduira 
par la restitution d'une partie de ce prix, d'après la 
nature et l'objet des manœuvres doleuses; le juge du 
fond apprécie souverainement le grief formulé par 
l'acheteur.

I I I . L ’expression « intérêts judiciaires » s'entend aussi 
bien des intérêts compensatoires que des intérêts mora
toires. Il appartient au juge du fond d'apprécier 
souverainement s'il y  a lieu d'accorder les intérêts 
compensatoires à litre de complément d'indemnité.

IV. Lorsque plusieurs personnes ont, par une faute 
commune, causé un  dommage à autrui, le préjudice 
peut être imputé ù chacune d’elles. La responsabilité 
qui résulte de ce principe présente tous les caractères 
de la solidarité proprement dite.

L a  C o u r ,

Oui M. le conseiller G e n d e b i e n  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. le procureur général Vicomte 
TERLJM DEfj.

Sur le premier moyen, pris de la violation des a r t i
cles 1101,1134, 1317,1319,1322 du Code civil, 464 du 
Code de procédure civile ; violation ou, tout au  moins, 
fausse application et, p a rtan t, violation des articles 
1109,111 G, 1117,1118,1304,1376à 1381,1382 du Code 
civil ; violation des articles 61 et 480 du Code de pro
cédure civile, en ce que l'a rrê t a ttaqué, s’écartan t 
du contrat judiciaire formé devant le prem ier juge 
et m aintenu devant la Cour, et méconnaissant la foi 
due aux conclusions des parties, a  condamné les 
demandeurs en cassation au rem boursem ent,au défen
deur, d ’une p artie  des sommes payées par ce dernier 
aux premiers pom  prix  des ventes constatées par les 
actes du 23 m ars 1918, et ce, sans prononcer la nullité  
de ces mêmes actes, alors que la demande du défendeur 
ne tendait à  obtenir que la restitution to tale des prix  
payés comme conséquence de l ’annulation des ventes 
cl accessoirement à cette annulation, qui constituait 
la  lin principale de l’action :

Sur la fin de non-recevoir opposée à  ce moyen e t 
déduite de ce q u ’il consiste à reprocher à  l ’a rrê t d ’avoir 
statué ultra petita, ce qui constitue un moyen de 
requête civile :

A ttendu que l ’allocation d ’une chose non demandée 
est, un moyen de requête civile, ta n t que l ’on peut 
présumer qu ’il y  a eu seulement, de la p a r t du juge, 
une erreur sur la  portée des conclusions ;

Mais que lo moyen reproche, en réalité , à  la  Cour 
d ’appel d ’avoir substitué, à  la demande dont elle é ta it 
saisie, une autre demande ;

Que le moyen se complique donc d ’une violation de 
la loi et qu’il est, dès lors, recevable ;

/1m fond :
Attendu quo l’acheteur, victim e du dol du vendeur, 

a le droit d ’obtenir, soit l'annulation de la vente e t la 
restitution to tale  du prix payé, soit, to u t au moins, 
une indem nité qui se tradu ira  par la restitu tion  d ’une 
partie de ce prix, suivant que les m anœuvres doleuses 
am ont déterm iné son consentement ou q u ’elles auron t 
eu seulement pour effet de lui faire accepter des 
conditions plus onéreuses ;

A ttendu quo, dans l ’espèco, H annay, ay an t acheté 
certains immeubles appartenant à Tournier et Vanden 
Akker, dem andait, il est vrai, par le dispositif de son 
exploit introductif d 'instance et par celui do ses 
conclusions, l'annulation de cette convention du chef 
de dol et, comme conséquence, la restitu tion  du prix 
payé, ainsi que des dom m ages-intérêts; mais que,
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d ’après les term es de l ’exploit, et des conclusions, 
Ilan n ay  ne se plaignait pas d 'avoir é té indu it en erreur 
sur la nature des immeubles vendus, ni sur leur étendue 
ou leur consistance, ni sur leur rendem ent ;

Quo le seul grief formulé contre les vendeurs éta it 
d 'avoir, p a r  leurs m anœ uvres dolosives, fait apparaître 
le prix demandé et accepté comme représentant la 
valeur réelle du bien vendu, alors rfue ce prix était 
considérablement surfait ;

A ttendu que l'a rrê t, se fondant uniquem ent sur co 
grief, dont il constate la réalité, a pu, comme il l ’a  fait 
et sans sc m ettre en contradiction avec les termes des 
actes visés au moyen, déclarer que la fin de l’action 
de H annay  n 'é ta it pas tant d ’obtenir la résiliation de 
la vente, que d ’obtenir lu réparation du préjudice 
causé o consistant, d ’après la Cour d ’appel, dans la 
différence entre le prix payé pour le domaine acheté 
ot la  valeur réelle de celui-ci ;

A ttendu que la dem ande de restitution d ’une partie  
du prix payé à  litre  de réparation  du dommage souf
fert, éta it d ’ailleurs virtuellem ent comprise, au moins 
i\ titre  subsidiaire, dans la demande do restitution 
to tale de ce prix , pour lo cas ofi le juge, tou l en consta
tan t la réalité des m anœ uvres alléguées, ne les consi
dérait pas comme pouvant jnstifior l ’annulation de 
la convention ;

Quo le moyen est donc dénué de fondem ent ;
Sur le deuxième moyen du pourvoi, accusant la viola

tion des articles 1134, 1582, 1583, 1650, 1118, 1109, 
1116, 1117, 1637, 1674, 1146, 1147, 138*2, 1383 du 
Code civil, 97 de la Constitution, en ce que l ’arrêt 
a ttaqué , tout en refusant de prononcer la nullité  des 
ventes dont litige, et en lour assurant, par conséquent, 
à  cet égard, leurs pleins et entiers effets, n 'en a pas 
moins réduit les p rix  convenus et prescrit leur rem 
boursement à  concurrence du m ontant de c tt te  réduc
tion, soit 421,000 francs, sous le vain prétexte que ce 
prix  aurait dépassé d ’a u ta n t la valeur réelle des 
propriétés vendues et quo co résu lta t aurait été déter
miné par des m anœ uvres des demandeurs en cassation 
et du sieur B raby :

A ttendu que l’a rrê t n ’a point, comme le prétend 
le pourvoi, modifié un prix de vente conventionnelle
m ent fixé par les p artio s;

Que la Cour s’est bornée, comme il est dit dans 
l ’examen dit moyer précédent, à ordonner la réparation 
d ’un dommage dont elle a souverainement apprécié ' 
ta réalité et l ’étendue ;

Que le moyen m anque donc de base ;
Sur le troisième moyen, tiré  de la  violation des a r t i

cles 1146, 1153, 1378, 1380 du Code civil, 97 de la 
Constitution, en ce que l’arrêt a  condamné les dem an
deurs en cassation au  payem ent des in térêts judiciaires 
sur la somme de 421,000 francs, é tan t la portion des 
prix de vente dont il a prescrit la  restitution, à p artir  
du 23 m ars 1918, date de la passation des actes de 
vente ayant précédé de trente-cinq mois l’introduction 
de la dem ande du défendeur et ce, sans justifier cette 
décision, au moins anorm ale, par aucun m otif : 

A ttendu que l’expression « intérêts judiciaires » 
s’entend aussi bien des in térêts compensatoires quo des 
intérêts moratoires :

A ttendu qu 'il appartien t au juge du fond d ’apprécier 
souverainem ent quello est l ’étendue d 'un dommage et 
s’il y  a lieu d ’accorder des intérêts compensatoires à  
titre  de complément d 'indem nité ;

A ttendu que, d ’après les constatations de l'a rrê t, 
le préjudice souffert, dans l’espèce, par l'acheteur, 
consiste en ce que celui-ci s’est dépouillé, le 23 mars
1918, au profit des vendeurs et par suite de leur dol, 
d ’une somme de 421,000 francs, représentant la diffé
rence entre le prix payé et la valeur réelle des immeu
bles achetés ;

Qne l’arrêt a  pu, dès lors, décider que, pour la répa
ration du dommage, il ne suffisait pas d'allouer pareille 
somme i  l'acheteur, mais q u ’il y  avait lieu d ’y  jo indre 
les in térêts légaux depuis le jou r où l’argent é ta it sorti 
du patrim oine de l’acheteur ;

A ttendu que la Cour d ’appel n ’a  point fait autre 
chose en condam nant les auteurs du dol « à payer à 
l’acheteur la somme do 421,000 francs, productive 
d 'in térêts judiciaires à  p a rtir  du 23 mars 1918 ; » 

A ttendu que cette  condam nation est suffisamment 
motivée par les constatations de l'a rrê t ci-dessus 
relevées ;

Que le moyen n 'est donc pas fondé;
Sur le quatrième moyen, pris de la violation des 

articles 1202,1382,1200,1203, 1204, 1218, 1222,1223, 
1224 du Code civil, 50 du Code pénal, 1217, 1220, 
1221 du Code civil, de l'article 97 de la Constitution, 
en ce que l'a rrê t prononcé a dénoncé, it charge des 
dem andeurs en cassation e t du sieur Brahy, une 
condam nation solidaire, bien qu'ils ne sc soient pas 
obligés solidairem ent aux fins dont s ’agit, cl que la 
cause de ladite condanm ation ne fut pas de celles 
auxquelles la loi a ttache  iui pareil lien, et en ce qu ’il 
n ’a pas tenté do m otiver cette décision soit explicite
m ent, soit im plicitem ent :

A ttendu que l ’a rrê t déclare que les vendeurs u se 
sont rendus sciemment les coauteurs des manœuvres 
doleuscs de B rahy et que c'est la fau te  ainsi commise 
par ccs trois personnes qui a causé le préjudice subi 
par l’acheteur »;

A ttendu que, lorsque plusieurs personnes on t, par 
ime faute comm une, causé un dommage à  au tru i, le 
préjudice peu t ê tre  im puté à chacune d ’elles ;

Quo l’article 50 du Code pénal, portant que tous les 
individus condamnés pour une même infraction, sont 
tenus solidairement des restitu tions et des dommages-
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intérêts, n ’est qu 'une application de ce principe de 
droit civil ;

A ttendu  que la responsabilité collective qui en 
résulte présente tous les caractères de la solidarité 
proprem ent dite :

Que, dès lors, en condam nant solidairem ent les 
vendeurs et le sieur B rahy il payer à  l’acheteur le 
m ontan t de la somme allouée à  titre  de réparation, 
l ’arrê t a motivé sa décision sur ce point el n ’a contre
venu ni ii l’article 1202 du Code civil, qui concerne 
uniquem ent la solidarité conventionnelle, ni aux autres 
textes visés au moyen ;

Pur ces motifs, re je tte  le pourvoi ; condam ne les 
dem andeurs aux  dépens et fi une indemnité de 150 fr. 
envers chacun des défendeurs.

B rux . (5e ch.), 12 jan v . 1 9 2 4
Prés. ; .M. J oly. — P laid . : MMC* S a n d  el J . De lVAUX.

(K indt-D clhoy c. Dossogne.)

DROIT CIVIL. —  b a i l .  — i.ot pu 20 f é v r i e r  1923. — 
B a i l  s u s c e p t i b l e  d e  p r o r o g a t io n .  —  n a t u r e
DES MRÜX ET PRIX DK LOCATION. —  CONDITIONS

d ’a p p l ic a b il it é .

L'élément déterminant qui a fait établir les conditions 
d'applicabilité de la loi du 20 février 1923 se trouve 
dans la nature des lieux loués et dans la valeur du 
prix  de location, et non dans l'époque de la conclusion 
du bail n i dam  sa durée normale.

A ttendu que l ’action tend à entendre dire pour droit 
que le pacte eommissoire inscrit dans le bail existant 
entre parties, sortira  ses pleins et entiers effets et que 
la convention y relative (enregistrée à Bruxelles, le
10 mars 1921, deux rôles, deux renvois, vol. 611, 
fol. 28, reçu 3 francs, le receveur, (S.) illisible) a  été 
résiliée aux to r ts  et griefs des preneurs à la  da te  du
20 octobre 1922 ;

A ttendu que les appelants opposent à cette demande 
et en prem ier ordre, la disposition de l'artic le  26 de la 
loi du 20 février 1923, qui décide que la clause résolu
toire expresse insérée dans les baux prorogés ou sus
ceptibles de prorogation est réputée non écrite, pen
dant tou te  la  durée d ’application de. la présente loi ; 
que, d ’au tre  p a rt, l'a rtic le  37 ordonne qu’il sera fait 
application de la présente loi dans le jugem ent des 
affaires déjà in troduites e t actuellement pendantes, 
ce qui est le cas actuel ;

A ttendu que ce moyen pérem ptoire, s’il est fondé, 
équivaut à  une fin de non-recevoir opposée à  l’action 
et doit solliciter l ’examen préalable du point de savoir 
si l ’article 26 est applicable à  l’espèce, ou ce qu ’il faut 
entendre par baux prorogés ou susceptibles de proro
gation ;

Que l ’intim é soutient en effet, de son côté, que cet 
article ne vise pas le présent litige, pour trois motifs, à 
savoir :

1° Il s’agirait d ’un bail d’une valeur annuelle supé
rieure à 5,000 francs au Ier août 1914, mais que ce tte  
contestation ne peu t être tranchée que m oyennant 
évaluation  ;

2° Le bail n ’est pas susceptible de prorogation, 
puisque la date d’expiration de ce bail est postérieure 
à la date extrêm e d ’application de la loi du 20 février 
1923;

3° La résolution du bail éta it un fait acquis lors de 
l ’entrée en vigueur de la loi ; qu ’à ce m otif l’a rtic le37 
répond de façon décisive en rendant applicables aux 
affaires litigieuses, c’est-à-dire déjà introduites, les 
dispositions qu ’elle édicté ;

A ttendu q u ’il reste ainsi uniquem ent à  fixer le sens 
et la  portée des mots «baux prorogés ou susceptibles de 
p rorogation»; quo pour ce faire,il convient de s’a tta 
cher aux nécessités qui ont présidé à la confection de la 
loi et au bu t à  atteindre pour remédier à la crise des 
logements ;

Q u'il en ressort, à toute évidence, que l ’économie 
de la loi de prorogation repose sur le principe de la 
division des immeubles offerts en location en deux 
catégories, l’une devant comprendre tous les immeubles 
auxquels la loi doit s ’appliquer, l’autre les biens qui en 
sont exclus ; que tous les baux concernant les prem iers 
sont sujets à prorogation oususceptiblcsd’êtreprorogés 
le cas échéant, en vertu  des articles 1er et 2 de la loi ;

Qu’il se voit, d’après la distinction faite p a r le 
législateur lui-même, que l ’élément déterm inant qui 
a  fa it é tablir les conditions d’applicabilité se trouve 
dans la na tu re  des lieux loués et dans la valeur du prix  
de location, et non dans l ’époque de la conclusion du 
bail ui dans sa durée normale ;

Qu’ainsi, dans le système de la loi, elle peut n ’être 
que d ’application éventuelle, comme dans le cas de 
décès du locataire (art. 1er, § 4), mais toujours, et 
seulement pour les immeubles indiqués aux articles 1er 
et 2, à l’exclusion de ceux faisant l ’objet de l'artic le  3 ;

A ttendu, sans doute, que le bail avait été conclu 
en 1921 pour trois termes triennaux successifs, dont le 
dernier n ’expire pas avant 1930, mais q u ’il im porte 
de rem arquer que le preneur avait la faculté do signi
fier "n o n  dès 1924 et que les circonstances pouvaient 
modifier la  situation  réciproque des parties ou de leurs 
ayants droit au point de nécessiter la prolongation du 
bail ;

A ttendu, en ce qu i concerne spécialement la dispo
sition inscrite à l ’article 26, qu ’il ne se com prendrait 
pas que le législateur, voulant circonscrire les consé
quences de la crise de logements et prévenir la  spécu
lation  sur la hausse des loyers, aurait accordé au loca-
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taire, dont le bail est expiré ou allait expirer, une 
faveur en vertu  d ’une convention dont les effets 
norm alem ent ne devaient plus exister, et aurait refusé 
le bénéfice de cette  même faveur à ceux qui s’apptiyent 
sur un titre conventionnel en cours d’exécution;

A ttendu que d 'au tres applications encore, du p rin 
cipe général de prorogation,se trouvent inscrites dans 
les articles 9. 3t et 33, toujours sans tenir compte de 
l ’entrée en jouissance ni de la cessation du bail, mais 
uniquem ent de la na tu re  des lieux el du prix ;

Que cos dispositions n ’établissent aucune distinction 
entre locataires, notam m ent au point de vue do la 
m ajoration ou de la lim itation des loyers; il en résulte 
bien que la loi ne la it aucune différence entre eux, eu 
égard à l ’époque de l ’expiration des con tra ts;

A ttendu, enfin, que les travaux  parlem entaires 
dém ontrent clairem ent que le sens donné aux termes 
" baux prorogés ou susceptibles de prorogation », par 
les auteurs de la loi, ne sau ra it donner prise à 
aucune équivoque ;

A ttendu q u ’il échet, avant do sta tuer'su r le m érite 
de la fin de non-recevoir opposée par les appelants à 
l ’action , de faire procéder ii l’exécution de la mesure 
d ’instruction sollicitée en ordre subsidiaire parla  partie  
de M® Dovos et ordonnée ci-après ;

Par ccs motifs, la  Cour, réservant le fond ot toutes 
conclusions s’y rapportan t, avan t faire droit, désigne, 
en qualité d ’experts, MM.Damiens, notaire à Bruxelles, 
Cattoir, A lbert, à  Bruxelles et De Coussemaker, E d
mond, à Saint-Gilles, ces deux derniers experts eu 
immeubles, faute par les parties d ’en convenir d ’autres 
ou d ’tui seul dans les trois jours de la signification du 
présent a rrê t, lesquels, serment préalablement prêté 
entre les m ains du président do cette chambre ou du 
m ag istra t qui le rem placera, ou de ce dispensé par les 
parties, diront, dans iui rapport motivé, quelle é ta it la 
valeur locative, au 1er août 1914, des lieux loués par 
l’intim é aux appelants ;

Pour, le rapport déposé, être ultérieurement conclu 
par les parties et sta tué  par la Cour ainsi qu ’en droit 
il appartiendra ;

Réserve les dépens.

Liège. 4  févr. 1924 .
P rés. : M. Delh a ise . — Av. g é n . : M. P é p in .

P la id .  : MM°* B i a  e t B o u n a m e a u x  c .  L e m a i r e .

(M. Georges Picard c. Pascal Latour.)

DBOIT CIV IL. — H y p o th è q u e  légale  de la  
fem m e g re v a n t u n  im m eu b le  de c o m m u 
n a u té .—a l i é n a t i o n  p a r  l e  m a r i — e x t i n c t i o n  d e

L'HYPOTHÈQUE LÉGALE. —  INCAPACITÉ DU MARI DE 

TOUCHER SEUL LE MONTANT DE CE QUI EST ATTRIBUÉ 

A LA FEMME DANS LE PRIX. —  DÉPÔT A LA CAISSE 

DES CONSIGNATIONS.

La loi du 16 décembre 1851 a, dans ses articles 64 el 
suivants, autorisé et organisé des sûretés hypothécaires 
en faveur de la femme en vue de la proléger efficacement. 

S i, en cas d'aliénation de l'immeuble grevé au profil de 
la femme, l'hypothèque légale vient à disparaître par 
suite de la purge opérée par l'acquéreur, on doit, sous 
peine de rendre illusoires les sûretés permises el orga
nisées en faveur de la femme, décider que le montant 
de ce qui, dans le prix  de vente, esl attribué ù la femme, 
doit rester déposé à la Caisse des consignations.

A ttendu q u ’en suite d ’une ordonnance rendue par 
M. le P résident du tribunal civil de H uy, en date du
29 août 19.0, Amélie Gilon, épouse Charlier, actuelle
m ent internée à l ’asile des aliénés Sainte-Agathe, à 
Liège, fu t, en garan tie  des reprises par elle à  exercer 
du chef de l ’aliénation do ses propres, autorisée à 
prendre à  concurrence de 9,257 fr. 23 une inscription 
hypothécaire sur un immeuble déterminé dépendant 
de la com m unauté ;

A ttendu que l ’instruction eut lieu au bureau de la 
conservation de H uy, le 31 août 1910, et que l’immeu
ble grevé fu t, p a r le m ari, vendu le 27 septembre 
suivant aux époux Latour-IIerla ;

A ttendu qu ’il fu t régulièrement procédé aux for
malités de la  purge et que par jugem ent, en date du 
28 février 1923, le tribunal civil de llu y  régla la distri
bution du prix  ;

A ttendu que colle-ci n ’est plus critiquée et q u ’il ne 
reste plus qu ’à décider si le mari, parce que seigneur 
et m aitre de la com m unauté, a qualité pour toucher 
seul et actuellem ent le m ontant de la  somme pour 
laquelle sa femme, en vertu  de son hypothèque légale, 
a été colloquée dans la distribution ;

A ttendu que la loi du 16 décembre 1851 a, dans ses 
articles 64 et su ivants, autorisé et. organisé des sûretés 
hypothécaires en faveur de la femme, en vue de la 
protéger contre sa faiblesse, son inexpérience e t son 
incapacité, commo aussi pour remédier aux  abus 
pouvant résulter de l’omnipotence du m ari ;

A ttendu que pour atteindre réellement le bu t que 
la loi s’est proposé en restreignant les pouvoirs de 
celui-ci, il fau t nécessairement que l'hypothèque légale 
puisse, pendant toute la durée de la comm unauté, 
protéger la  femme qui désire l ’être ;

A ltendu, p a rta n t, que si, en cas d ’aliénation de 
l’immeuble grevé au  profit de la femme, l’hypothèque 
légale vient à d isparaître par suite de la purge opérée 
par l’acquéreur, on doit, sous peine de rendre illusoires 
les sûretés permises e t organisées en faveur de la  
femme, décider que le m ontan t de ce qui, dans le prix 
de vente est a ttribué  à la femme, s'il ne peul, pendant 
la durée de la com m unauté lui être versé en m ains 
propres, ne pourra it davantage être remis en celles
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exclusives du m ari et doit, dès lors, rester déposé à  la 
Caisse des consignations ;

Par ces motifs, la  Cour, écartant toutes autres 
conclusions; ouï en son avis conforme à l’audience 
publique du 9 janv ie r 1924, M. P é p i n ,  avocat général, 
règle comme suit la distribution du prix des immeubles 
vendus par Jules Charlier, à L atour-IIerla, suivant 
procès-verbal d 'adjudication publique clôturé le 
27 novembre 1910, par le m inistère de M° Rigaux, 
notaire à N andrin ... (sans intérêt).

if) En quatrièm e lieu et en second rang  d ’hypothèque, 
conformém ent à  l'inscription du 31 août 1910, valeur 
920, n° 241, Mmo Amélio Gilon, pour le reliquat do 
fonds qui sera placé à la Caisse des dépôts el consigna
tions, en garan tie  de reprises s’élevant ii 9,257 fr. 23, 
plus 974 fr. 30, intérêts échus, reprises q u ’Amélie 
Gilon aura, lors de la dissolution de la  com m unauté, 
à  exercer contre son mari autorisé seulement à  perce
voir ju sq u ’à cette date les intérêts de la somme con
signé ;

Confirme le jugem ent a quo, ou tan t q u ’il a ordonné 
la radiation de diverses inscriptions grevant les im meu
bles vendus.

Comm. B ru x . (6e ch.), 5 févr. 192 4 .
Prés. : M. L e g b a n d .  —  Réf. : M. D e l c r o i x .

Plaid. : MM® A u e r b a c i i  c. V a n d e w i e l e .

(La Germania c. Moerman.)

DROIT COMMERCIAL. —  Assurances. —  p a ie m e n t

DE LA SOMME ASSURÉE. —  ASSUREUR DE NATIONALITÉ 
ALLEMANDE. —  1. MISE EN DEMEURE. —  POINT INITIAL 

d 'u n e  PRESCRIPTION CONVENTIONNELLE. —  INTERPRÉ

TATION. —  II. SURSÉANCE. —  DROITS ET OBLIGATIONS 

DU JUGE. —  III. DROITS DE L’ASSURÉ. —  OBLIGATIONS 

ASSUMÉES PAR L’ASSUREUR. —  IV. PAIEMENT. — MON

NAIE BELGE. —  PERTES SUBIES PAR L’ASSUREUR. —  

CHANGEMENTS IMPRÉVUS DANS LA SITUATION ÉCONO
MIQUE. —  INOPÉRANCE.

I. Lorsqu'il s'agit d'apprécier la valeur d ’un acte consi
déré comme mise en demeure, il convient spécialement, 
lorsqu’il y  a lieu de déterminer le point initial d'une 
prescription conventionnelle exorbitante du droit com
m un, d’apprécier l’expression de volonté dans la me
sure où celui qui la reçoit peut l'interpréter ; un dés
accord sur le montant dû ne peut être interprété 
comme un refus ayant comme conséquence de faire 
considérer l ’inaction pendant trois mois comme une 
véritable renonciation aux droits que la convention 
accordait à l ’assuré.

II. L e  juge saisi d 'un litige ne peu t, en dehors des cas 
de litispendance ou de connexitê, légalement refuser de 
statuer; il est seulement admis que. lorsque la bonne 
administration de la justice exige une remise de la 
décision ù intervenir sans que le juge  sc dessaisisse du 
litige, celui-ci peut surseoir à statuer jusqu'à l’arrivée 
d'un terme qu’il indique.

III. P our apprécier l'étendue des droits de l'assuré, il 
convient de constater uniquement quelle est l'obliga
tion assumée par l'assureur et quel est le mode d'exé
cution prévu par lui.

IV. I l  n ’est point permis, en droil belge, de dégager un 
débiteur de scs engagements à cause d ’un changement 
imprévu de la situation économique; semblable faculté 
ti'est laissée au juge belge que dans les cas spéciaux et 
dans les conditions prévues à la loi du 19 octobre 1919.

Un assuré, en concluant en Belgique avec un assu
reur ayant son siège en Allemagne, n 'a pas nécessai
rement eu en vue plutôt le crédit de l’A llem agne que 
le crédit de son assureur; c’est celui-ci qui a  fait 
comme il lu i convenait dans la mesure des indications 
légales de son pays d ’origine, le placement de tous les 
fonds lui appartenant, sans que l'assuré eût un  droit 
de contrôle su r ce placement.

L 'assuré, qui s ’est fié ù la solvabilité de l ’assureur, 
pourra éventuellement souffrir de la dim inution de 
cette solvabilité, mais il ne peut être tenu de mainte
n ir  celle-ci â son détriment el au bénéfice des assurés 
nouveaux contractant dans des conditions particu
lières adaptées aux  circonstances.

A ttendu que l ’opposition est régulière en la formo 
et que sa recevabilité n ’est pas contestée ;

A ttendu que l ’action a pour objet le payem ent, par 
l ’opposante, de la somme assurée et venue à  échéance 
le 20 m ars 1921 ;

A ttendu que l’opposante soulève un déclinatoire de 
compétence, l’assuré ay an t prétendûm ent, av an t la 
ratification du T raité  de paix, racheté la  police d ’as
surance et acquis ainsi uno créance définitive, que les 
offices de vérification et de compensation seraient 
seuls aptes à  régler ;

A ttendu qu’il est constant que, le 17 aoû t 1919, le 
demandeur originaire, par l'interm édiaire de son con
seil, déclarait au séquestre de l’opposante q u ’il dési
rera it » racheter sa police ; que la Sociét é Germania 
fut avertie de ce « désir », le 19 août 1919, et fut priée 
d ’expédier la  quittance de rachat ;

A ttendu qu ’à aucun mom ent l’opposante ne  donna 
suite à la demande du demandeur originaire ; que, le
10 février 1920, l’assuré demanda le relevé des primes 
arriérées dues par lui ; que l'opposante dressa le 
compte détaillé des sommes dues au 19 m ars 1920, 
moment du dressement du compte, et le séquestre 
réclam a versem ent du m ontant de celui-ci le 23 avril
1920 ; qu ’ayant obtenu payem ent, le séquestre réclam a 
le 15 mai 1920, le payem ent de la prime pour la périodo 
du 20 m ars 1920 au  20 m ars 1921 ; que le 1er ju in  1920, 
le demandeur originaire effectua le pavem ent réclamé ;
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que, le 4 mai 1921, l'opposante elle-même présenta à 
l'Office de compensation franco-allem and, sa récla- 
ination en payement d 'une somme de 3,458 francs 
belges, échue le 20 m ars 1915 (?) ; que e e n e  lut que le 
Il ju in  1921, quo l ’opposante prétendit que l'assuré 
avait opéré le rachat de la police ;

At t endu q u ’il est, en l’espèce, inutile de rechercher si 
sous rem p ile  des conditions prévues entre parties, le 
rachat d 'une police constitue un droit absolu pour 
l'assuré seul et si sa déclaration de rachat lui ouvre, 
p ar elle-même, un droit de créance déterminé et ab 
solu ; q u ’en offet, le dem andeur originaire n 'a  jam ais 
affirmé qu'il fa isait usage d 'une faculté lui accordéo 
conventionnellem ent ; qu ’il a seulement fait savoir 
qu 'il prévoyait, dans le futur, désirer opérer le rachat, 
lorsque le séquestre serait en possession de l'argent 
nécessaire à ce rachat ;

Que l ’opposanto elle-même, invitée fi dresser la 
qu ittance de ce racha t, ne donna aucune suite il cette 
dem ande e t dressa seulement le compte des primes 
arriérées ;

Que si l ’opposante avait effectivement considéré 
que l'assurance contractée par le dem andeur origi
naire éta it rachetée, elle eût dû im m édiatem ent tenir 
â la disposition de l'assuré le m ontan t de ce q u ’elle 
considère comme une créance indiscutable et dont le 
m on tan t doit se régler autom atiquem ent au mom ent 
du racha t ; qu 'elle a si bien considéré les pourparlers 
entre parties avec leur portée exacte, c’est-à-dire 
l ’éventualité d ’un dressement de comptes pour l ’é ta 
blissem ent des sommes qui reviendraient à  l ’assuré, 
que elle-même a  poursuivi devant la  juridiction 
qu ’elle croyait com pétente, le payem ent d 'une créance 
qui, dans son système, était indiscutablem ent éteinte 
par com pensation ;

A ttendu qu 'il faut ainsi considérer les diverses 
déclarations des parties comme relatives à îuie opéra
tion ultérieure, q u ’aucune des parties n ’a cherché à  
réa lise r; q u ’il s'ensuit qu 'il n 'y  a  pas de convention 
nouvelle, nulle à  raison du mom ent où elle serait for
m ée,pas plus que rachat définitif, fixant irrévocable
m ent les droits de l’assuré antérieurem ent au T raité 
de Versailles ;

S u r  le. premier moyen subsidiaire.:

A ttendu que la convention verbale d ’assurance 
déclare qu ’en cas d'échéance de la somme assurée, du 
v ivan t de l’assuré, il y  a lieu do produire la qu ittance  
de la dernière prim e payée et un acte de naissance 
dressé par l’au torité  com pétente, en ta n t que cet acte 
n ’a it  pas été p roduit antérieurem ent ; que ces pièces 
sont indiquées comme justificatives de l’obligation de 
l'assureur de payer ;

Que la rem ise de ces pièces n ’est pas spécifiée comme 
devan t être faite préalablem ent à  rin len tem cn t de 
l’action ; que ces formalités sont exigées seulement 
comme contre-partie  de l ’exécution, que l ’opposante 
n ’olfre po in t en ce m om ent;

Sur le deuxième moyen subsidiaire :
A ttendu que la prescription invoquée p a r l'oppo

sante est une prétendue prescription conventionnelle; 
qu ’il fu t prévu entre parties que les droits résu ltan t 
de l’assurance sont éteints s’ils ne sont exercés au plus 
tard  dans les deux aimées à p a rtir  du m om ent de 
l'exigibilité du payem ent, ou bien en cas de refus de 
payem ent, si une action judiciaire devant la juridiction 
com pétente n 'e s t pas intentée dans les trois mois qui 
suivent la  déclaration de refus, et poursuivie sans 
in terruption  ju sq u ’à  l’obtention du jugem ent définitif ;

A ttendu que le payem ent de l ’indem nité est venu 
à échéance le 20 m ars 1921 ; que l'ajournem ent date 
du 10 aoû t 1922 ; q u ’il s’est ainsi écoulé moins de deux 
années entre l'in ten tem ent de l’action e t la date 
d ’échéance :

A ttendu q u ’à  to rt l'opposante prétend qu ’il y  a lieu 
d ’appliquer la prescription conventionnelle de trois 
mois à  p a rtir  du 11 ju in  1921, moment où l’opposante 
au ra it notifié son refus de payem ent ;

A ttendu q u ’il n ’y a eu à aucun m om ent refus de 
payem ent, mais seulement contestation sur le m ontan t 
de celui-ci ; que même à  ce jou r, en conclusions sub
sidiaires, l ’opposante offre un payement qu'elle prétend 
satisfactoire ; que, le H  ju in  1921, l'opposante offrait, 
en réalité, un payem ent par l'interm édiaire de l’office 
de compensation, m ais sur des bases au tres que celles 
indiquées par l ’assuré ;

A ttendu quo l ’on ne peu t considérer l ’a ttitu d e  de 
l’opposante comme un refus définitif, clair et précis 
d’exécuter ses obligations d ’assureur ; qu ’aussi bien 
s’il s’agit d ’apprécier la valeur d ’un acte considéré 
comme mise en demeure, il convient spécialement, 
lorsqu’il s’agit de déterminer le poin t initial d ’une 
prescription conventionnelle exorbitante du droit 
comm un, d ’apprécier l’expression de volonté dans la 
mesure où celui qui la  reçoit peut l’interpréter ; quo le 
dem andeur originaire, invité à réclamer payem ent 
par l’entremiso d ’un organisme né du Traité de Ver
sailles, et ce par le m otif que l ’opposante ne pouvait 
payer directem ent, ne devait pas considérer cette 
proposition comme un refus de payem ent de la somme 
qu’il p rétendait lui revenir ; que le seul fait que l'op
posan te  n 'é ta it pas d ’accord sur le m ontant dû au 
dem andeur originaire, ne peut êlre in terpré té  comme 
un refus ayan t comme conséquence de faire considérer 
l’inaction p endan t trois mois comme uno véritable 
renonciation aux  droits qu i la convention accordait à 
l'assu ré ; q u ’en fait, du reste, il résulte des élém ents 
produits aux débats que le demandeur originaire a 
cherché d ’obtenir satisfaction en s’adressant à  tons 
les organismes créés p a r le Traité de Versailles et qui,
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à ju s te  titre , se son t successivement reconnus incom
pétents pour donner suite aux réclam ations leur 
transmises ;

Troisième moyen subsidiaire. :
A ttendu que le dem andeur originaire é tab lit avoir 

payé au  séquestre de l’opposante toutes les prim es quo 
celle-ci a déclaré lui être dues, ainsi que les intérêts 
de re ta rd  daus ce payem ent; que l’opposante ne peut 
méconnaître l’exécution telle que son rep résen tan t ou 
m andataire légal en Belgiquo a cru devoir donner à 
la convention verbale d ’assurance, née et exécutoire 
en B elgique; q u ’elle n ’est ainsi pas recevable à  con
tester que le dem andeur originaire a rempli les obliga
tions lui donnan t droit de réclamer lo payem ent de 
l'indem nité telle q u ’elle fut p révue; qu ’il reste seule
ment à décider si cette  indemnité doit ou non, comme 
le soutient l’opposante, être payée en francs belges 
sur base du cours du m ark aux époques du payem ent 
des primes, c 'est-à-dire les marks comptés à  1 fr. 25, 
quelle que soit leur valeur actuelle en Belgique ;

A ttendu que l’opposante conclut à  ce que la décision 
sur ce point soit réservée ju sq u ’après décision par lo 
tribunal arb itra l m ixte germano-belge dans le procès 
pondant entre l’E ta t  belge ot les Compagnies d ’assu
rances allemandes et le gouvernement allem and, on 
vertu  du § 12, alinéa 2 de l'annexe à la section V des 
clauses économiques du Traité de Versailles ;

A ttendu quo le juge  saisi d ’un litige no peu t, en 
dehors des cas de litispendance ou de connexité, 
légalement refuser de s ta tu e r; qu ’il est seulement 
admis que, lorsque la bonne adm inistration do la 
justice  exige une remise de ia décision à  in tervenir, 
sans que le juge se dessaisisse du litige, celui-ci peut 
surseoir à  sta tuer ju sq u ’à l’arrivée d 'un  terme qu 'il 
indique ;

A tteudu que, dans l ’espèce, l’intérêt personnel des 
parties en causo ne peu t être sacrifié à un in té rê t pré
tendu de bonne adm inistration de la justice, ni à  un 
in térêt supérieur na tional ou public ; que lo différend 
invoqué se meut, en tre  l ’E ta t belge ay an t repris 1 s 
conventions des sociétés d ’assurances allem andes que 
celles-ci ont conclues avec des Belges; que le litige 
dont le tribunal est saisi se meut entre un assuré de 
nationalité française et la société d ’assurance ajle- 
mande, et leur différend doit uniquem ent êtro apprécié 
daus lo cadre de leurs conventions privées ;

Quo, dans semblables conditions, il n ’existe aucune 
raison d ’in térêt général, patriotique ou public, à ce 
que le jugem ent sur ce différend soit réservé ju sq u 'a 
près la décision d ’une juridiction d'exception ;

A ttendu que pour apprécier l'étendue des droits 
de l'assuré, il convient de constater uniquem ent quelle 
est l'obligation assumée par l’assureur e t quel est le 
mode d'exécution prévu par lui ;

A ttendu que la convention verbale d 'assurance dé
termine que moyennant payem ent, par l ’assuré, des 
primes spécifiées en francs, l ’opposante a assuré la 
somme de •< 20.000 francs > ; que les payem ents de 
l'assureur doivent être effectués sans frais à  la caisse 
principale de la Germania, à  Bruxelles, et si l 'ay an t 
droit désire un au tre  mode de payem ent, celui-ci esl 
effectué à  ses frais, risques et périls ;

A ttendu que. ces conditions sont claires et précises ; 
que la somme due par l ’assureur est un capital de
20,000 francs et n u l autre : que cette somme, payable 
en Belgique, en exécution d'un contrat né en Belgique, 
doit se faire en monnaie du pays, ia valeur de cette 
moimaie, en Belgique, é tan t seule à envisager ; quo, du 
reste, l ’assuré devait payer les primes en francs belges, 
quelle que fût leur valeur relative à  la monnaie alle
m ande ;

A ttendu que pour justifier ses prétentions de déter
miner le m on tan t du capital assuré suivant estim a
tion de celui-ci en m arks, en leur valeur relative au 
jo u r de la convention et du payem ent des primes, 
cette estimation en m arks restan t définitive pour fixer 
le capital assuré en francs belges, quelle que soit la 
valeur relative actuelle des m arks, l’opposante sc livre 
à  une in terpré tation  de la prétendue volonté des 
p arties ;

A ttendu q u ’en droit belge, le seul applicable entre 
parties, il y  a lieu à  interprétation des clauses d ’une 
convention que pour au tan t q u ’elles soient obscures 
ou am biguës; que, dans l'espèce, l'accord est clair et 
explicite en cc qui concerne le m ontant, la n a tu re  et la 
consistance du capital assuré ; que. du reste, l'oppo
sante ne conteste pas devoir opérer un payem ent en 
francs belges ;

A ttendu que les décisions invoquées par l'oppo
sante sont rendues par des juridictions allemandes 
dans des litiges entre l’assureur et l ’assuré, tous deux 
de nationalité  allemande, et po rtan t sur le payem ent 
de sommes en monnaie étrangère à leur pays ; q u ’elles 
invoquent des dispositions particulières du Code civil 
allem and relatives à  l’effet, des obligations ; que ces 
dispositions ne sc retrouvent pas dans la législation à  
appliquer en tre  parties ;

Qu’il n 'est point permis, en droit belge, de dégager 
un débiteur de ses engagements à  cause d 'un  change
ment im prévu de la situation économique; que sem
blable faculté n 'est laissée au juge belge que dans les 
cas spéciaux et dans les conditions prévues à la loi du
19 octobre 1919;

A ttendu que l’assuré, en concluant en Belgique avec, 
lui assureur ay a n t son siège en Allemagne, n ’a pas 
nécessairement eu en vue p lu tô t le crédit de l'Alle
magne que le crédit de son assureur ; que c ’est celui-ci 
qui a fait comme il lui convenait dans la mesure des 
indications légales de son pays d'origine, le placement
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do tous les fonds lui appartenant,sans que l’assuré eût 
iui droit de contrôle sur ce placement ; que si, par suite 
d ’événem ents auxquels l ’assuré est demeuré étranger, 
l’assureur a subi uno perte à  raison do ces placements, 
c ’est à  celui-ci à  en supporter directem ent les consé
quences; que l’assuré, qui s’est lié à  la  solvabilité de 
l’assureur, pourra éventuellem ent souffrir do la dimi
nution de cetto solvabilité, mais qu 'il ne peut être tenu 
de m aintenir celle-ci à son détrim ent ot au bénéfice 
des assurés nouveaux con trac tan t dans des con
ditions particulières adaptées aux circonstances;

A ttendu, du reste, que l ’assuré a versé scs primes en 
francs belges, telles qu ’elles étaient contractuellem ent 
établies à  un moment où elles ne correspondaient nul
lement au capital, tel que l'opposanto prétend pouvoir 
le calculer ;

Quant aux frais préjudiciaux :
A ttendu que l ’opposante a été ajournée avec un 

délai de vingt-cinq jours francs, spécialement imposés 
au dem andeur originaire ; que la procédure a  été régu
lièrem ent signifiée et le demandeur originaire no peut 
subir les conséquences de difficultés ou de lenteurs 
dans la transmission officielle de l'exploit introductif 
d ’instance dont la validité n 'est pas contestée;

P ar ces motifs, lo Tribunal, re je tan t toutes conclu
sions plus am ples ou contraires, re ç o it  l’opposition en 
la forme ; se d é c la ra  c o m p é ten t ; d i t  p o u r  d ro it  que 
l ’action est recevable ; qu ’elle n ’est pas prescrite ; qu'il 
n 'échet pas de surseoir à  sta tuer sur la  dem ando; 
d o nne a c te  à l ’opposante de ce qu'elle soutient que la 
créance du demandeur originaire se chiffre non pas à
20,000 francs, mais à  ce m ontant, sous déduction de 
3,546 L1. 20 pour primes arriérées, ot de 705 francs 
pour indem nité d ’in té rê ts ; que l ’avoir ne t, soit 
15,748 fr. 65, est payable en francs belges sui’ base du 
coins du m ark aux  époques du payem ent des primes 
(I lr.25 égalant 1 m ark) ; qu’ainsi,en recevant en francs 
belges la somme de 12,598 m arks 95, le demandeur 
serait rem pli do ses d ro its ; d i t  que le jugem ent par 
défaut, en date du 13 septembre 1922, sort ra  ses pleins 
et entiers effets ; c o n d a m n e  l’opposante aux frais d ’op
position .

C o m m . B rux . (9° ch.), 26  déc. 1 9 2 3 .
Prés. : M. D e k e y s e k .  — ltéf. : M. v a n  M e e rb e k ë ,  

Plaid. : MMca V an  W e d d in g e n  c. D e c r a e n e .

(Jules Honte c. l^ la  Société en nom collectif E. Van Looy 
et A. Iluygen; 2° Edouard Van Looy; 3" Albert 
lluygen.)

DROIT COMMERCIAL.— N a n tis s e m e n t.  — o b j e t .
—  CHOSE INDIVIDUALISÉE. —  QUANTITÉ DÉTERMINÉE 

DE CHOSES FONGIBI.ES. —  VALIDITÉ. —  OBLIGATIONS 

DO CRÉANCIER GAGISTE.

L e nantissement ne peut porter que sur une chose indi
vidualisée; m ais , en droit belge et par application de 
l'article 1134, rien ne s'oppose à ce qu’un débiteur 
remette en garantie à son créancier une certaine quan
tité de choses fongibles dont le créancier devient pro
priétaire el dont il peut disposer, ù charge par le dit 
créancier de rendre au débiteur, après apurement de 
sa dette, une égale quantité de choses fongibles de. 
même espèce et qualité; s'il s'agit de devises étrangères, 
dans l'espèce de maries, le créancier aura ti remettre 
une quantité équivalente de marks, quelle que soit la 
valeur du mark par rapport ù la valeur du franc 
belge A ce moment.

Attendu qu’il est constant aux débats :
1° Que, le 22 janvier 1921, la société défenderesse 

avait acheté au demandeur pour 68,000 francs de 
machines d ’im prim erie;

2° Qu'il fut convenu en même temps entre parties :
a) Que le prix de ces machines serait considéré 

comme le montant d ’un prêt fait par le demandeur à la 
société défenderesse: que toujours, en môme temps, le 
demandeur prêtait en plus à la société défenderesse 
une somme de 30,000 francs en espèces ; qu’ainsi le 
montant total du prêt était de 98,000 francs;

b) Que le prêt porterait intérêt à 6 p. c. l’an jusqu’à 
sa liquidation et serait remboursable par 18,000 francs 
au 1er mars 1922 et 80,000 francs au 1er mars 1923 ;

3° Qu'il fut encore expressément convenu entre par
ties au môme moment : « Ils (les défendeurs) rem et
tront à M. Bonté, et à titre d’acompte sur la somme 
de 98,000 francs, une somme de 360,000 marks qui 
ne devra leur être ristournée qu’après complète liqui
dation de leur dette, tant en principal qu’en intérêts » ;

Que les machines furent fournies et qu’en exécu
tion de l'engagem ent ci-dessus, la défenderesse versa à 
un compte banque du demandeur, et à sa pleine dispo
sition, les 360,000 marks convenus ;

o° Que les défendeurs, sur les 98,000 francs dont il 
s’agit, n ’ont actuellement payé que 1,800 francs;

Attendu qu’à l’action qui leur est intentée en rem
boursement du solde des 98,000 francs, ils répondent 
que les marks remis par eux au demandeur le 28 jan 
vier 1921 constituent un paiement d’acompte; que ces 
marks doivent être comptés en francs belges au cours 
du jour de leur versement et qu'ainsi ils ne doivent plus 
au demandeur que la somme de 17,495 francs à payer 
le 1er mars 1923, la dite somme à compléter par les 
intérêts ;

Attendu que le demandeur, au contraire, soutient que 
les dits marks ne constituent qu’une garantie et qu’il a 
le droit de réclamer aux défendeurs paiement indépen
damment de cette garantie;

Attendu d 'abord que, bien que dans la convention 
verbale susdite, parties parlent de « paiement » , et
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même de « paiement en acompte », ces expressions 
prises dans le sens de paiements libératoires, ne con
cordent pas avec l’obligation (pie prend en même temps 
le demandeur de ristourner les 360.000 marks après 
complète liquidation de la dette de la défenderesse en 
principal et in térêts; que si,dans la pensée des parties, 
les 360,000 marks sont versés à titre de paiement libé
rant jusqu'à concurrence de leur valeur en francs bel
ges au jour de ce versement, la dette de la défende
resse, il ne se conçoit pas que le dem andeur prenne en 
même temps l'engagement de restituer les marks après 
complète liquidation de la dette de la défenderesse ;

Atttendu, ensuite, que si ce versement était réelle
ment un paiement libérant la défenderesse, sa dette 
était, du jour de ce paiement, réduite du montant en 
francs belges des 360,000 marks, calculé au cours de 
ce jou r; que, dès lors, il ne se conçoit pas non plus que 
parties n’aient pas fait immédiatement le décompte en 
fixant cette valeur et en déterminant le solde dû qui 
seul, à partir de cet instant, eût pu être productif d 'in té
rêts ; qu'on constate, au contraire, (pie non seulement 
les parties ne font pas ces calculs, mais prévoient un 
iutérêt de 6 p. c. pour l’entiêreté des 98,000 francs 
avancés;

Attendu que, le 22 mars 1922, au moment où le 
demandeur réclame à la défenderesse les intérêts échus 
sur la totalité de cette somme, celle-ci lui répondit 
qu’elle ne voyait pas d'inconvénient à lui payer ces 
intérêts sur la somme de 30,000 francs, mais qu’elle 
ne paierait en lous cas les intérêts sur « la somme 
restante» de 68,000 francs que le 1er juin suivant; 
qu’il est donc évident qu'à ce moment la défende
resse reconnaissait devoir l'enlièreté des 98,000 francs 
sans aucune déduction; qu'en effet, si le versement des
360.000 marks avait constitué un payement, elle ne 
devait plus ces intérêts, comme il a été dit plus haut, 
que sur le solde restant dû :

Attendu, enfin, que si la thèse de la défenderesse 
était véridique, toute l'opération de transformation du 
prix de vente en un prêt était complètement inutile ; 
que si l'on examine le cours du mark au jou r de la con
vention (22 janvier 1921), on constate, en effet, que les
360.000 marks dont s'agit valaientàce jour!>0,000 francs,
c’est-à-dire une somme supérieure de 7,000 francs au 
prix total des machines; que, dès lors, si la société 
défenderesse n'a pas ù ce moment vendu ces marks, 
soil au demandeur lui-même, soit à un tiers pour solder 
immédiatement sa dette, c’est qu'elle ne désirait pas se 
défaire définitivement de ses marks, escomptant sans 
doute leur hausse ; qu’elle n ’avait qu’un moyen de con
server la possibilité de profiter de celle hausse, c’était 
de les rem ettre au demandeur non pas en paiement libé
ratoire, mais à titre de garantie ; •

Attendu qu’il faut conclure de tout nl' qui précède 
que ce n’esl pas à titre de paiement libératoire que les
360.000 marks ont été remis au demandeur, mais à 
titre de garantie ;

Attendu que, certes, il ne s’agit pas d’un contrat de 
gage ou de nantissement dans le sens donné à ces mots, 
notamment par les articles 2071, 2073 et suivants du 
Code civil et par la loi du a mai 1872, puisque le nan
tissement ue peut porter que sur une chose individua
lisée; mais qu’en droit belge et par application de l’ar
ticle 113 4, rien ne s ’opposeà ce qu’un débiteur remette 
en garantie à son créancier une certaine quantité de 
choses fongibles dont le créancier devient propriétaire 
e t dont il peul disposer, à charge par le dit créancier 
de rendre au débiteur, après apurem ent de sa dette, une 
égale quantité de Choses fongibles de môme espèce et 
qualité; que tel est bien le cas de l'espèce; qu’il s'en
suit que le seul droit de la défenderesse sera, lorsqu'elle 
aura complètement acquitté sa dette en principal et 
intérêts, d 'exiger du demandeur que celui-ci lui remette
360.000 marks en marks, quelle que soil la valeur du 
mark par rapport à la valeur du franc belge à ce 
moment ;

Attendu que la défenderesse doit donc actuellement 
la totalité des 98.000 francs, plus les intérêts à 6 p. c. 
de celle somme du jour où ces intérêts ont commencé à 
courir, mais sous déduction, quant à ces intérêts, de 
la somme de 1,800 francs, payée;

Attendu que, le 22 mars 1922, la défenderesse, sans 
s'expliquer d ’ailleurs sur les raisons appuyant sa thèse, 
soutenait qu’en ce qui concerne les 68,000 francs 
représentant le prix des machines, elle ne devait les 
intérêts non pas depuis le 18 février 1921, mais depuis 
le 1er juin 1922 ;

Aitendu que, dès le 22 janvier 192-1, la défenderesse 
déclarait avoir reçu les 98,000 francs; que c’est donc à 
partir de cette date que les intérêts sont dus;

Attendu à la vérité cl en ce qui concerne le capital, 
si la somme de 18,000 francs esl échue depuis le 
fer mars 1922, il n ’en est pas de même de celle de
80.000 francs, dont parties ont conventionnellement 
fixé l’échéance au 1er mars 1923; que c 'est à tort que 
le demandeur fait état de cc que lorsqu’il vendit les 
machines à la défenderesse il avait été convenu qu'en 
cas de non-paiement d’une partie du prix à l’échéance 
convenue, la totalité de ce prix deviendrait exigible, 
puisque pariies ont complètement modifié cette con
vention en transformant le prix de vente en une somme 
prêtée ;

P a r  ces motifs, le Tribunal dit pour droit que les
360.000 marks remis au demandeur par la défende
resse, en janvier 1922, les lui ont été remis à tilre non 
de paiement libératoire, mais de garantie, et que le seul 
droit de la defense sera, lorsqu'elle se sera complète
ment acquittée vis-à-vis du demandeur du paiement 
en principal et intérêts de la somme de 98,000 francs, 
de lui réclamer livraison d'une quantité égale de marks
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ou éventuellement, si le demandeur nes'exécute pas, de 
lui demander judiciairem ent l’équivalent on francs 
belges de ces m arks à la valeur qu’ils auront à ce 
m om ent;

Dit pour droit que ce n 'est que le Ü-2 mars -i 9r23 que 
le demandeur aura le droil de réclamer à la défende
resse le paiement de la somme de 80,000 francs ;

Déclaro sa demande actuellement recevable quant 
i\ cette somme, mais lui réserve, quant à ce, tous ses 
droits ;

Condamne la défenderesse el les défendeurs soli
dairement A payer au dem andeur : 1° les intérêts sur la 
somme de 98,000 francs, à 6 p. c ., depuis lo 
2‘2 janvier 1921 jusqu 'au jour de la citation, sous déduc
tion de la somme de 1,800 francs, payée à valoir; 2° la 
somme de 18,000 francs et les intérêts à (i p. c. 
su r cette somme, depuis le jour de la citation jusqu 'au 
jou r du paiement, et les dépens taxés ce jo u r ü 
45 fr. 50 ;

Déclare le jugem ent exécutoire, nonobstant toul 
recours, mais moyennant caution.

Corr. V erv ie rs, 2 févr. 1924 .
Prés. : M. Caiha.

Plaid. : MM«* P . B o l a n d  c. D é s i r é  G o d a r d .

(Syndicat d.-s cliirurgiens-dentisles c. Noons 
et Delliaes.)

DROIT PÉNAL. —  A r t  d e  g u é r i r .  —  m é c a n ic ie n .

DENTISTE. —  SURVEILLANCE OC CONTRÔLE Dl’ PRATI
CIEN. —  ABSENCE d ’in f r a c t io n .

L a  prothèse dentaire, et notamment la prise d'empreinte, 
est étrangère par elle-même ù l'art de guérir, n'est 
soumise à aucune garantie légale et peut être prati
quée par tout ouvrier apte à semblable besogne, à 
l’instar de ce qui se fa it couramment en pharmacie et 
en optomëtrie.

L a  loi n ’interdit nullement aux praticiens de l’art den
taire de recourir ù l'assistance d'un aide ou d'un  
pré\>osè, sous leur contrôle ou surveillance.

Quant au prévenu Noens :
A ttendu que l’instruction, pas plus que les débats, 

n ’on t révélé que Noens, mécanicien dentiste, se serait 
livré habituellem ent, en dehors de lu présence de 
Delliaes, dûm ent diplômé comme dentiste, des 
opérations qui ren tren t dans le cadre do celles qui 
constituent l'exercice de l ’a r t dentaire proprem ent d it 
et qui pourraient présenter certains dangers pour les 
patien ts ;

Que l’intention du législateur, en éd ifian t les prohi
bitions reprises en la loi du 12 m ars 1818, a été non de 
g aran tir aux hommes de l'a r t un privilège ou un 
monopole, n  ais de sauvegarder la santé publique ;

Que la présence et la surveillance d ’un opérateur 
diplômé est dans l ’exercice de l’a r t  dentaire spéciale
m ent, imc suffisante garan tie  pour pallier les accidents 
qui pourraient se produire et y remédier ;

Que la loi n 'a  nullement in te rd it aux hommes de 
l’a r t de se faire assister ou aider dans l’exercice de leur 
profession et que c ’est d ’ailleurs là une pratique 
constante en B elgique;
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Quo la prothèse dentaire, et notam m ent la prise 
d ’empreinte, est étrangère par elle-même à l’a r t  de 
guérir, n ’est soumise à aucune garantie légale et peut 
être pratiquée par tout ouvrier apte à semblable 
besogne, à  l ’in star do ce qui se l'ait couram m ent en 
pharm acie et en optom étrie ;

Que le prévenu Noens n ’a  donc en rien contrevenu 
à  l'article 18 de la loi du 12 m ars 1818. modifié et 
in terprété par la loi du 27 m ars 1853 ;

Quant uu prévenu Delliaes :
A ttendu qu’à  défaut d ’infraction dans le chef de 

son coprévenu, aucune coopération ou complicité ne 
saurait être retenue contre lui ;

Que, du reste, ainsi qu 'il vient d 'âlre d it, lu loi n 'in 
terd it nullem ent aux praticiens de l’a rt dentaire de 
recourir à  l’assistance d ’un aide ou d'un préposé, sou? 
leur contrôle ou surveillance ;

Que ni le m inistère public ni la partie civile n ’ont 
apporté la preuve que le d it Delliaes aurait aidé son 
coprévenu à  éluder la  loi ;

A ttendu, dans ces conditions, que la constitution 
de partie civile,quoique régulière et reccvable.est sans 
fondement au procès;

Vu l ’article 194 du  Code d 'instruction criminelle ;
Par ces motifs, le Tribiuial dit les préventions re 

prochées aux prévenus non établies ; renvoie les dits 
prévenus des poursuites sans fra is ; déboute la partie 
civile de son action et la condamne à tous les dépens.

J .  P . Ixelles ( I e1 canton), 7 févr. 1 9 2 4 .
Siég. : M. Van A r e n b b r g i i .

Plaid. : MM*» L e b b e  c .  M u n d e le i ï r .

(Elisa Derweduwen,veuYcNVégriac. Marie Dommeleers, 
veuve Joseph Bayet.)

DROIT CIVIL. —  B a il .  —  a c t i o n  e n  r e t r a i t  d e  p r o 

r o g a t i o n .  —  MOTIF GRAVE. —  IIA1I. EN COURS. —  

DÉLAI DE TROIS MOIS. —  CONDITION DE RECEVABILITÉ.

L'existence d’un bail ne dispense pas le bailleur de devoir, 
dans un délai ma.tim um  de trois mois, à partir du  
moment oit le m o tif grave a pris naissance dans sou 
chef, intenter sa demande en justice, eu faisant con
naître les motifs tle l’opposition ou de la demande de 
retrait de prorogation.

A ttendu que la demanderesse sollicite le re tra it de 
la prorogation à  raison d 'un  m otif grave ré su ltan t du 
défaut de logem ent ;

A ttendu qu ’il résulte des éléments de la cause que 
le motif grave existe depuis plus de trois m ois;

A ttendu que vainem ent la  demanderesse fait valoir 
q u ’à  la naissance du m otif grave, il existait un bail la 
lia n t à  la défenderesse, bail qui n ’a  pris fui q u ’en dé
cembre 1923; qu 'il devait donc a ttendre la fin du 
bail ;

A ttendu que ce m otif n ’ost pas recevable ; qu'eu 
effet. il résulte du tex te  formai de l ’article 4, § 3, que le 
bailleur doit, dans un délai maximum de trois mois, 
à partir du mom ent où le m otif grave a pris naissance 
dans son chef, in ten te r sa demande en justice, eu fai
san t connaître les m otifs de l’opposition ou de la 
dem ande do re tra it ;

1 1 9

Quant au préavis de six mois signifié à lu défende
resse : >3

A ttendu que celle-ci prétend que ce préavis est ino
péran t, à  raison d ’une infirm ité grave ;

A ttendu qu'il y a  lieu, à  cet égard, de recourir^ aux 
lumières d 'un homme de l'a r t ;

Par ces motifs, Nous, Juge de paix, s ta tuan t con
tradictoirem ent et rejetant toutes conclusions con
traires, déclarons recevable la demande de re tra it de 
prorogation, en tan t qu'elle est fondée sur le motif 
grave résu ltan t de la privation de logement ; et avant 
de sta tuer sur la validité du préavis de six mois, 
signifié à la défenderesse, nommons en qualité d ’ex
pert, M. le Dr Ilem eryck, lequel, serment prêté entre 
nos mains, ou de ce dispensé par les parties, aura  pour 
mission, en s'entourant de tous renseignements utiles, 
d ’examiner l’é ta t de santé de la  défenderesse ot do 
donner son avis sur la question de savoir si elle est 
a tte in te  d ’une infirmité suffisamment grave pour 
qu'elle ne soit pas privée de son habitation ;

Pour, son rapport déposé, être par les parties conclu 
et par Nous sta tué comme de droit ;

Réservons les dépens.

Au Barreau de Mons

La Conférence du Jeune Barreau a tenu, le 19 janvier, 
sa séance de rentrée solennelle, en la salle de la Cour 
d'assises.

M° Maistriau, bâtonnier, présidait la séance.
Après avoir remercié les nombreux auditeurs, spé

cialement les dames, de la sympathie avec laquelle ils 
s’intéressaient à nos travaux, il retraça, en termes émus, 
la carrière des avocats disparus pendant l’année judi
ciaire : MMe< Hadelin Desguin et Emile Bourlard.

Tous deux ont laissé parmi leurs confrères le sou
venir d’une longue carrière noblement remplie au 
service du droit, et d’un attachement au Barreau de 
Mons, qui s’est révélé par de nombreux et touchants 
témoignages.

Le discours de rentrée a été prononcé par le prési
dent de la Conférence, M" Charles Busine, qui avait 
pris pour sujet : « Histoire du Barreau en France et 
en Belgique».

Le sympathique conférencier, dans un travail très 
fouillé et habilement présenté, a dégagé de son exposé 
historique les grandes figures qui ont le plus contri
bué à meltre en valeur nos vertus professionnelles.

C'est en toute justice, et ratifié par l’assemblée, que 
M. le Bâtonnier a félicité chaleureusement le jeune ora
teur de son beau travail.

Le traditionnel banquet du Barreau a suivi cette 
cérémonie.

Différents délégués des Barreaux étrangers étaient 
venus se joindre à leurs confrères de Mous.

Le Barreau de Douai s’était fait représenter.
En lin de banquet, quelques jeunes confrères annon

cèrent la « Revue » et la jouèrent avec un  brio rem ar
quable.

Ce fut pétillant d’esprit et de verve.
Très tard, acteurs et auditeurs se séparèrent.
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C H R O N I Q U E  JU DICIAIRE

C o n fé ren ce  d u  J e u n e  B a r r e a u  
RAPPEL d e  B ru x e lle s .

M“ L é o n  H e n n e b ic q ,  avocat près la Cour d'appel, 
président de la Ligue Maritime Belge, donnera, le lundi
18 février, à 8 h. 1/2 du soir, dans la salle de la C o u r 
d 'a s s is e s ,  une conférence ayant pour sujet :

Un Appel aux Belges vers la mer.

Cette conférence sera illustrée de m a g n if iq u e s  
film s, dus â l'obligeance de la maison Gaumont.

* ** *

I n s t i t u t  d e s  H a u te s  E tu d e s  
d e  B e lg iq u e

M. Georges Janssen, avocat à la Cour d ’appel do 
Bruxelles, fera, le mercredi 20 février, à 8 h. 1/2 du 
soir, une conférence sur Le crédit documentaire.

CURIOSA

T o to  ch ez  T a ta .
On lit, dans L a  Dépêche Coloniale et M aritim e  des 

3-4 février 1924, ce qui suit :
« Un télégramme de Bombay nous a appris que le 

» Barreau de cette ville vient d’adm ettre Miss Tata 
» comme avocate. »

A cette heureuse nouvelle. lo to  est parti immédiate
ment pour Bombay. C. D.

*♦ *

D’un avocat allemand à son client :
« Monsieur R ... P ... ,  Uccle près Bruxelles.

» En cause D ... et D ... contre K ..., vous n ’avez pas 
encore répondu à ma lettre du 2;i septembre ni à mon 
rappel du 22 novembre 1922.

» Les pièces se trouvent sur mon bureau contre paie
ment de ce qui mc reste dû, soit 50 m arks-or.^ i ces 
pièces n ’étaient pas retirées dans les quatre semaines, 
elles seront détruites. Je ne puis conserver plus long
temps ces documents.

» Cologne, le 17 décembre 1923.
» (S) D* H ...
RocUtsamvalt. »

Au bas de la carte, apposé au timbre humide, l'avis, 
encadré suivant :

« Je prie de supprim er toutes formules de politesses, 
étant donné que j'agis de même. »

B eau tés de l’éloquence ju d ic ia ire .
— Monsieur a ouvert un trou pour boucher celui 

de Madame.

— 11 a eu quarante charrettes de fumier pour tout 
potage.

— Le prem ier venu peut abuser des grues que la 
ville d'Anvers met â sa disposition.

— La Cour est encombrée de matières fiscales.
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avec une
P ré fa c e  de M. L o u is  W O D O N

S ecré ta ire  g én é ra l d u  M in is tè re  des A ffaires é c o n o m iq u es .

D e u x iè m e  édition revuo ot au g m e n tée .

Un volume format in-8° de xxvm  +  47G pages. 
P r ix  : 30  francs.

E n v o l  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  3 1  f r a n o s .

P ierre POIRIER
Avocat D la  Cour.

DE LA JUSTICE
L E S C L A S S IQ U E S  à l ’usage des gens de loi

Un beau volume In-18 carré d'environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ........................ f r .  15
E dition  de luxe  (tirage à ioo exemplaires) . 3 0

Le Palais fut de tous temps une académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le fils du Président Pascal, Jean de la bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et .Monsieur Bergeret, ces classiques, 
nous disent ce qu 'ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française est une littérature de caractère juridique.

Ce n’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

La Revue Bancaire Belge
Cette revue, qui sera publiée tous les deux mois, en un fascicule d’au 

moins 48 pages, sera consacrée à l’étude objective, lant économique que 
juridique, de toutes les questions financières relatives aux opérations de 
Banque et de Bourse, ainsi que du commerce en général.

Par des articles de doctrine, des exposés économiques, la publication 
commentée de la jurisprudence, elle tentera de dégager les tendances les 
plus caractéristiques du droit bancaire belge, tout en puisant dans la pra
tique et la jurisprudence étrangères, les éléments indispensables de com
paraison.

La R e v u e  B a n c a i r e  B e lg e  sera dirigée par MM. F. LEVÊüUE, 
Avocat à la Cour d'Appel de Bruxelles, et CIILEPNEU, Professeur à l 'I’ni- 
versité de Bruxelles. Le Secrétariat général en a été confié à M. A. VAN 
OMMESLAGHE, Avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles.

Rédaction : 3, rue des Quatre-Bras.
Administration : 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
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c o m p te  c h è q u e s  p o s t a u x  4 2 3 . 7 5

Edmond PICARD

VERS LA VIE SIMPLE
Quelques pages d'un terrestre 
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L .  V A N  S C H A R E N

AVOCATS AU BARBEAU d ’a XVEBS
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P l t l X  d ’a b o n n e m e n t
B e l g i q u e . 
E t r a n g e r .

5 0  francs. 
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g o d e  f is c a l  annoté  
pour le s  S o c ié té s  et A sso c ia t io n s

par M a r c e l  F E V E ,  Avocat i\ la Cour d'appel de Bruxelles.
52 pages i6 x 2 4 .  —  P r ix  : fr . 3.25.

Conienanl l'ensemble les dispositions fiscales, — timbre, enregistrem ent, 
impôt sur le revenu, etc.. —  applicables en Belgique aux sociétés 

et associations de toutes natures, belges et étrangères.

L’IDÉE DU JUSTE
DANS L’ORIENT GREC

AVANT SOCRATE
Par

L É O N  H E N N E B IC Q
Avocat ù la Cour d 'a p p e l de B ruxelles  

P rofesseur à l'U niversité Nouvelle

Un beau volume in-4° cartonné de 466 pages. Prix : 1 2  francs.
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L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  a  B r u x e l l e s  c h e z  M J e a n  V A N D E R M K O L E N ,  p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s

A la Mémoire d’EDMOND PICARD
Fondateur du Journal des Tribunaux

p e s a n te  d e  l’in ju s te , m a is  l 'a d m ira b le ,  
l’in c o m p a ra b le  A r t is te  de  la  p a ro le , d u  
re g a rd , d u  g e s te  !

*
* *

E t  p o u r t a n t ,  les Fées q u i o r n è r e n t  son  
b e r c e a u v . "  l ' a v a i e n t  a s su ré  d 'a u c u n  de? ces 
d o n s  n a tu r e ls  q u i a id e n t  si p u is s a m m e n t 
u n  o r a te u r .  Il n ’a v a i t  p o in t ,  co m m e P a u l 

J a n s o n ,  le  M asq u e  ou , co m m e  J u le s  L e 
J e u n e ,  l a  V o ix . U m ’a v o u a , u n  jo u r , q u ’à 
ses d é b u ts ,  il a v a i t  failli r e n o n c e r  à  son  
D e s tin , t a n t  sa  p a ro le  é t a i t  fa ib le , in c e r 
ta in e . O n  d e v ie n t  o r a te u r .  D e ce t im b re  
c h e v r o ta n t ,  il fit u n  in s t r u m e n t  d 'u n e  
é t r a n g e  em p rise , d ’u n e  a rd e u r ,  d 'u n e  
p u is sa n c e  d ’a c tio n  m ira c u le u se s . L ’in d e x  
t e n d u ,  le re g a rd  p e rç a n t ,  l ’a r t ic u la t io n  
â p re  e t  sac c a d é e , to u t  v o u s  p é n é t r a i t  e t  
se p e n sé e  a ig u ë  v o u s  v r i l la i t  j u s q u ’a u x  
m oelles.

*
* *

Si la  to ta l i t é  de  so n  a m o u r  f u t  p o u r  
l ’A v o c a tu re , to u te  sa  p ré d ile c tio n  fu t  
p om  la  J e u n e s s e  d u  B a r re a u . E lle  
s’a t t e s t a i t  p a r  u n e  c u r io s i té  p a ss io n n é e  
d es  a p t i tu d e s  e t  des d e sse in s  q u i a n i 
m e n t les n o u v e lle s  g é n é ra tio n s .

« —  C o m m e n t so n t-ils?  A im e n t-ils  le 
B a r re a u ?  O n t-ils  souci de  sa  g ra n d e u r  
à  l’égal d e  le u rs  A n c ien s?  »

T elles é ta ie n t ,  d a n s  s a  b o u c h e , des 
in te r ro g a t io n s  f ré q u e n te s  où  p e rç a ie n t  
q u e lq u e  in q u ié tu d e  e t p e ss im ism e .

E t  co m m e  je  lui ré p o n d a is  : « N e  c ra i
g n e z  r ie n , ce so n t  des p u r  s a n g  ! », les y e u x  
b r i l la n t  d e  s a tis fa c tio n , il r é p é ta i t  c e t te  
p h ra se , c o n s ta m m e n t d a n s  s a  b o u c h e , il 

y  a  v in g t  a n s  : « I ls  v a le n t  m ie u x  q u e  n o u s  
p a rc e  q u ’ils v ie n n e n t  a p rè s  n o u s .. .  »

** *

A in si, a p rè s  a v o ir  fo n d é  e t  d ir ig é  cc 
Journal des Tribunaux  p e n d a n t  p rès  d e  
v in g t  a n n é e s , il p assa  la  to rc h e  à  c e u x  
q u i la  p o r t e n t  en co re  à  l ’h e u re  p ré se n te . 
I ls  n 'e u  la is s e ro n t  pas v a c ille r  la  flam m e. 
Pandectes Belges e t  Pandectes périodiques, 
elles a u s s i ,  s u iv ro n t  le u r  c o u rs  e t  n o u s 
tâ c h e ro n s  q u ’elles s o ie n t  d ig n e s  d e  s a  
m é m o ire .

N o u s  p ro je t io n s  d e  lui o ffrir, a u  co u rs  d e

an g ra n d  F la m b e a u  v ie n t  d e  s ’é te in d re . 
Q u a tr e -v in g t- s e p t  a n n é e s  d 'u n e  v ie  

e x c e p tio n n e lle m e n t a rd e n te  e t . d a n s  la 
p ro fe ss io n  d ’A v o e a t, so ix a n te  a n n é e s  d ’u n  
se rv ice  q u o t id ie n n e m e n t  a c tif ,  e t d e  q u e lle  
q u a l i té  !

T e n te r  d ’c n f - rn ie r  en  q u e lq u e s  p h ra se s  
u n e  p a re i l le  e x is te n c e , ô la d é c o u ra g e a n te  
im p o s s ib il i té  ! Si m u lt ip le  en  ses c u r io s ité s  
d iv e rg e n te s , si a ffa irée  en  son  a c tio n  
q u o tid ie n n e , si ré g u liè re  e t si efficace en  
s a  p e rsé v é ra n c e , si se re in e  en fin , d a n s  la 
v is io n  s u p é r ie u re  e t  g é n é reu se  d e  sa  s e n 
s ib il i té  !

L e  T e m p s  fe ra  ce q u 'u n e  m ain, a m ie  
e t p ie u se  re n o n c e  à e x p r im e r ...

** #

C e p e n d a n t, u n e  c e r t i tu d e  é c la te , q u i 
e n v e lo p p e  e t d o m in e  c e t te  in la ssa b le  e t 
p ro d ig ie u se  fé c o n d ité , c ’e s t  q u e  si lo in 
ta in e s  a ie n t  é té  s e s  rech e rch es , si a u d a 
c ieu ses  ses c o g ita tio n s , si v a i l la n te s  ses 
g é n é ro s ité s , to u te  c e tte  vie. m u lt ip le  e t 
e x tr a o r d in a i r e ,  n ’a é té  an im é e  q u e  d 'u n  
seu l e t  f e rv e n t  a m o m . celu i de la  P ro 
fession  d ’A v o c a t.

D e p u is  q u e , à  p e in e  e n tr é  au  B a r re a u , 
il f a i t  p a ra î t r e ,  e n  c o lla b o ra tio n  a v e c  son  
a m i D u c h a in e , le M anuel, d e v e n u  c la s 
s iq u e . j u s q u ’à  la  Grande Aventure J u r i
dique e t  A u Pays des Bilingues, p a ru s  
h ie r, q u e lle  s u ite  in in te r ro m p u e  de  
jo y a u x  p a rm i le sq u e ls  é tin c e lle  le Para
doxe sur r  Avocat !

Q uelle  n o tio n  fe rm e, ju s te  e t h a u te  
de l’A v o c a tu re , o rg a n e  in d isp e n sa b le  à  
t o u te  ju s t ic e !  L ’A v o c a t, c o l la b o ra te u r  
d u  J u g e , officier d e  V érité , c h e v a lie r  d u  
D ro it  ! E t  q u e lle  c o n c e p tio n  au ss i, g r a n 
d is s a n te  en lu i a v ec  le T em p s, d e  l’A vo- 
e a t- J u r is c o n s u l tc ,  é p ris  des p h én o m èn es  
ju r id iq u e s  c o m m e  les b o ta n is te s  le so n t  
d es  fleu rs, p é n é t r a n t  d e  re g a rd s  a ig u s  le 
m y s tè re  d e l à  v ie  et. d e s  in s t i tu t io n s .

. . .E t  v o ilà  de  n o u v e a u x  c h e f s - d ’œ u v re , 
Mon Oncle le Jurisconsulte, la Forge Rous- 
sel. le Droit Pur. les Constantes du Droit....

M ais e n c o re  u n e  fois, p o u rq u o i, a v e c  u n e  
e x p re s s io n  q u e  je  sais si p a u v re m e n t  in su f
fisan te . te n te r a is - je  de t r a d u ir e  ce  q u 'i l  
fa u t la is se r  à  la g lo ire  d u  T em p s, a u  Soleil 
d es  M o rts?

*
* *

A u lieu de ra p p e le r  d es  oeuvres q u i p a r 
le r o n t  to u te s  seu les, p e n so n s  à  l’A v o c a t, 
t r a v a i l l a n t  et. p la id a n t  a u  P a la is . D e c e tte  
a r d e u r  q u o tid ie n n e  d e  nos lu t te s  q u e  
re s te - t- i l?  T ro p  s o u v e n t, h é las  ! u n  v a in  
e t fu g ace  s o u v e n ir , é p h é m è re  té m o ig n a g e  
d e  ceux  q u i “ t  vu !

D a n s  c e t te  in t im ité  e t  p o u r  c e t te  t e c h 
n iq u e . q u e l a d m ira b le  o u v r ie r  d e  la P r o 

fe ss io n  ce  f u t  ! T o u s  les m a t  ins, s a u f  q u a n d  
les B o ch es  <• so u illè re n t » son  E g lise , il se 
r e n d a i t  a u  P a la is  « co m m e u n  c r o y a n t  v a  
à  inesse  ». U y v e n a i t  to u jo u r s  à  p ie d , m û  
p a r  un s e n t im e n t  t r è s  n o b le  d e  d é fé re n ce  
p o u r la  J u s t i c e  e t  l ’é g a lité  c o n fra te rn e lle . 
D ’u n  p a s  b a la n c é , il m o n ta i t  a u  B a rre a u  
d e  C a ssa tio n , où . en  a t t e n d a n t  so n  to u r  
d ’a u d ie n c e , il t r a v a i l la i t ,  le doS à  la  fe n ê tre , 
d a n s  c e t te  sali.- d es  s ta g ia ire s , so m b re , 
a u s tè re  et. t r is te ,  q u e , to u t  seu l, il s 'é t a i t  
p lu  à  o rn e r  d ’œ u v re s  cu rie u se s  e t  b e lle s , 
e t  où j ’a i, si so u v e n t, t r a v a i l lé  a v e c  lu i.

Q uelle  co n sc ien ce , q u e lle  m é th o d e , q u e l 
so in , q u e lle  m in u tie  d a n s  la  d is se c tio n

d ’u n e  a ffa ire  e t  la  p ré p a ra t io n  d u  dossier, 
q u e l g én ie  ju r id iq u e , m a is  q u e lle  p a tie n c e  ! 
C om m e ils sc s o n t  t ro m p é s  ceu x  q u i, a b u sé s  
p a r  u n e  a p p a re n te  o r ig in a lité  d ’a llu re , lui 
o n t  a t t r ib u é  fa n ta is ie  e t  d é rè g le m e n t !

R ie n  de  p lu s  o rd o n n é  q u e  s e s  d o ssie rs , 
reflet d e  s . m tra v a il ,  r i e n  d . p lu s  d i s i ip ’ .rii 
q u e  sa  p a ro le . A n im ée  to u t  e n tiè re  p a r  
u n e  v is io n  s u p é r ie u re  à  la  ca u se , e lle  d r e s 

sait. so n  éd ifice  av e c  u n  é la n  a r d e n t  e t 
c o n tin u . E lle  ne s’é g a r a i t  p o in t  d a n s  la 
s c o la s tiq u e  d es  b ro c a rd s  o u  d a n s  le 
je u  c la ss iq u e  d 'in te r p r é ta t io n  e n se ig n é  à  
l’école : n o n  pas, elle p lo n g e a it  d a n s  les 
fa its  v iv a n ts  te ls  q u e  les a n a ly s a i t  le 
re g a rd  a ig u  d es  y eu x  b r i l la n t  d e r r iè re  le 
b in o c le . E t  a v e c  q u e lle  e x p re ss io n , que! 
p i t to re s q u e , q u e lle  v e rv e  c ro is sa n te , quel 
in a t te n d u  d a n s  la  fo rm u le , to u t  à  co u p , 
en  cou j) d e  lu m iè re  d é c h ir a n t  l ’o b sc u r ité , 
s u rg is s a i t  ra d ie u se , fu r tiv e  m a is  d éc is iv e  
la  v is io n  de  V érité  q u i f a i t  J u s t ic e  !

Ic i  ce n ’é ta i t  p lu s  l’O u v r ie r  p a t i e n t  e t 
la b o r ie u x  d o n t  l ’e ffo rt so u lèv e  la  d a lle
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c e t te  a n n é e , le s  d e rn ie rs  f ru its  cle n o tr e  
la b e u r  ju r id iq u e ,  des Codes annotés en 
c o n c o rd a n c e  a v e c  les Pandectes. En s o u 
v e n ir  d e  lu i. n o u s  les a p p e lle ro n s  Codes 
Edmond Picard, d e  m êm e  q u e , fa ib le  s o u 
v e n ir  d 'n n c  si p u is s a n te  genèse , le .Journal 
des T ribunaux  p o r te ra ,  d é so rm a is , le n o m  
de sou  F o n d a te u r .

Eloge funèbre 
à la Cour de Cassation

le 21 février 1924 .

Dix heu res  d u  m a tin .  U n e  foule 
co m pac te  re m p l i t  la Sa lle  d ’A udience .

M. le P re m ie r  P ré s id e n t ,  assisté de 
M . le P ré s id e n t  G o d d y n ,  est au  siège, 
en to u ré  de tous les Conseillers , a insi 
que  M. le P ro cu reu r  généra l T e r l in d e n  
et ses A vocats généraux .

M. le B â to n n ie r  G eorges L ec lercq  
et les p r in c ip au x  Avocats de C assation  
sont à la b arre ,  a insi  que  M M . les 
B â to n n ie rs  d ’appe l  |u le s  k e n k in .L é o n  
T h éodor ,  C h ar le s  De |ongh .

D i s c o u r s  p r o n o n c é  
p a r  M . V A N  I S E G H E M

P r e m i e r  P r é s i d e n t

Messieurs,
J ’a p p re n d s  q u e  ia  m o r t  v ie n t  d e  c o u c h e r  

d a n s  la  to m b e  u n  g ra n d  a v o c a t  q u i i l lu s tr a  
le B a r re a u  de  c a s s a tio n . E lle  v o u e  à  
l 'é te rn e l  re p o s  M" E d m o n d  P ic a rd . l ’inlV- 
t ig a b lc  t r a v a i l le u r  q u i a rem u é , p e n d a n t  
p lu s  d ’u n  d em i-s ièc le , u n  m o n d e  d ’idées, 
d e  c o n c e p tio n s  e t tle sy s tè m e s  l i t té ra ir e s ,  
so c ia u x  e t  ju r id iq u e s , fa is a n t  p re u v e  
ju sq u 'i l  la  lin  d e  sa  v ie  d ’une  fé c o n d ité  
s a n s  e x e m p le  e t  d ’u n e  p ro d ig ie u se  p u is 
san ce  d e  t r a v a i l .  Il a p ro je té  p a r  ses é c r i ts  
e t  p a r  sa  p a ro le  s u r  n o tre  l i t t é r a tu r e  e t  s u r  
le D ro it  N a t io n a l  u n  é c la t qu i a r a y o n n é  
a u  d e là  de  n o s  fro n tiè re s .

J e  n e  p u is  r a p p e le r  ici la  c a r r iè re  si b r i l
la n te  d e  l’a v o c a t  e t  t o u t  ce q u 'i l  e n t r e p r i t  
p o u r  m a g n if ie r  le B a r re a u , ni p a s s e r  en  
re v u e  les œ u v re s  si n o m b re u se s , si v a rié e s  
e t  si im p o r ta n te s  d u  ju r is c o n s u lte , d u  
so c io lo g u e  e t  d u  p o è te . J e  do is  m e b o rn e r  
à  ce q u i  fa it l ’o b je t  d e  n o tr e  la b e u r  c o m 
m u n  : la  S c ien ce  d u  D ro it  e t  ses a p p l ic a 
t io n s  a u x  c a u se s  d é b a t tu e s  d e v a n t  n o u s .

D a n s  ce d o m a in e , so n  œ u v re  ré s is te ra  
a u x  a t t e in te s  d u  te m p s . Il a  o u v e r t  des 
h o r iz o n s  n o u v e a u x  e t  o r ie n té  d a n s  des 
d ire c t io n s  n o u v e lle s  les é tu d e s  e t  les t r a 
v a u x  ju r id iq u e s .  Il a  féco n d é  le sol q u e  
n o u s  n o u s  a p p liq u o n s  à  c u ltiv e r , et. lui a  
fa it p ro d u ire  d es  f ru i ts  d u ra b le s .

J e  n e  c i te ra i  p a rm i  ces p ro d u c tio n s  q u e  
so n  T r a i té  d u  D ro it  P u r  e t  les I n t r o d u c 
tio n s  à  c e r ta in s  v o lu m e s  des Pandectes 
Belges q u i s o n t  d e s  c h e fs -d ’œ u v re . Il y 
f a u t  a jo u te r  le  m o n u m e n t  g ra n d io se  é lev é  
au  D ro i t  N a tio n a l , à p ro p o s  d u q u e l o n  n e  
s a u ra i t  d ire  ce q u ’il y  a  d e  p lu s  s u r p r e n a n t  
e t de  p lu s  a d m ira b le ,  d e  l ’a u d a c e  d e  la 
c o n c e p tio n , d e  la  té n a c i té  à  la  m e n e r  à 
b o n n e  fin o u  d e  la  p u is sa n c e  de  l ’e ffo rt.

A  n o tr e  B a r re , ses m é m o ire s  e t ses p la i
d o ir ie s  p o r ta ie n t  u n e  m a rq u e  to u te  p e r 
so n n e lle . U ne  se b o rn a i t  p a s  à e x p o se r  e t  
à  d is c u te r , a v e c  a u t a n t  de  c la r té  q u e  de  
s a g a c ité , les p ro b lè m e s  de  D ro it q u e  
s o u le v a i t  la  cau se  ; so n  e s p r i t  in v e s t ig a 
te u r ,  p a r a d o x a l  p a rfo is , en  p ro p o s a it  
d 'a u t r e s ,  à  c ô té  e t  a u  d e là , q u i d é n o ta ie n t  
le s  m e rv e ille u se s  re s so u rc e s  d ’u n  e sp r it  
to u jo u r s  en  q u ê te  p o u r  le p ro g rè s  d u  D ro it 
e t, co m m e il m e  l ’é c r iv a i t  au  m o m e n t de 
p re n d re  sa r e t r a i te ,  « p o u r  la  c o rre c te  e t 
» d ifficile te c h n iq u e  d e  c e t te  S u p rê m e  
» S c ience  », q u 'i l  a im a i t  ju s q u ’à la  d é v o 
t io n .

A u  te rm e  de  sa  c a r r iè re  si lo n g u e , si 
b r i l la n te  e t si a g ité e , il se p la is a i t  à é v o q u e r  
d e v a n t  n o u s  le s o u v e n ir  tle « ce g ro u p e  
» im p re s s io n n a n t  d ’a v o c a ts  a u x  g ra n d s  
)> â g e s  q u i c a r a c té r is a ie n t ,  il y a  q u e lq u e s  
» an n é e s , le B a r r e a u  d e  C assa tio n , e t  q u ’il 
» n o m m a it  les V ieux Aigles, r e p ré s e n ta n t
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>■ ré u n is  six  sièc les de  v ie  e t  q u a t r e  c e n ts  
a n s  d ’a c t iv i té  p ro fe ss io n n e lle  •.
Il f u t  d e  c e t te  p lé ia d e  d e  h a u te s  et 

fo r te s  in te llig e n c e s  e t  il rep o se  a u jo u r 
d 'h u i  a v e c  e lle  d a n s  la. g lo ire  q u ’e lle  a  
c o n q u ise  à n o t r e  B a rre a u .

D i s c o u r s  p r o n o n c é  
p a r  M . le  V ic o m te  T E R L I N D E N

P r o c u r e u r  g é n é r a l

M essieurs.
L e P a r q u e t  s ’a sso c ie  a u x  p a ro le s  d e  

M. le P r e m ie r  P ré s id e n t .
E d m o n d  P ic a rd  é ta i t  un ju r is c o n s u lte  

d e  m a rq u e .
E c r iv a in  é lé g a n t e t fécond , e t  o r a te u r  

d is e r t ,  il f u t  n a g u è re  u n e  d es  g lo ire s  d u  
B a r re a u  d e  C a s s a tio n .

L es Pandectes litiges, d o n t il é t a i t  !<• 
fo n d a te u r  et q u 'i l  la isse  in ach ev ées , fu ren t 
la  g ra n d e  œ u v re  d e  sa v ie  a g ité e  ; ils lui 
a s s u re n t ,  d a n s  le d o m a in e  d u  D ro it , la 
re c o n n a is sa n c e  d es  ju r is te s  et un  im p é r is 
sa b le  r e n o m  d e  té n a c i té ,  de  t r a v a i l ,  d 'é r u 
d itio n  e t  d e  sc ien ce .

P e rm e tte z -m o i d e  v o u s  ra p p e le r  ce  q u e  
M® P ic a rd ,  a lo rs  B â to n n ie r , d is a i t  ici 
m êm e, le  29 m a rs  1917, en  v o u s p a r la n t  
de  J u le s  V an  D ie v o e t d o n t ,  en ce  jo u r , 
n o u s  d é p lo r io n s  l’ir r é p a ra b le  p e r te  : P cn -
» s a u t  à  ces m o r ts  v é n é ré s  e t  a u  g ra n d  
» sy m b o le , le D ro i t ,  q u i lu t  le u r  m a î tr e  e t 

leu r in s p i r a te u r ,  in v o lo n ta ire m e n t so n n e  
ü en la  m é m o ire  c e t te  belle  p h ra se  l i tu r 

g iq u e  : « Ego sum  resurrectio et vita. Qui 
crédit in nie. ctiam si morluus erit, vivcl. » 
P a ix  à  la  m é m o ire  tic celu i qu i fu t le g ra n d  
m a îtr e  E d m o n d  P ic a rd .

D i s c o u r s  p r o n o n c é  
p a r  M ° G. L E C L E R C Q

B â t o n n i e r

M essieurs.
Il y  a q u e lq u e s  jo u rs  n o u s  d é p lo r io n s  la  

p e r te  d 'u n  m e m b re  d e  v o t r e  C o m p a g n ie ; 
a u jo u r d ’h u i c ’e s t le B a r re a u  qu i p e rd  un 
tle ses m e m b re s  les p lu s  illu s tre s  : M a itre  
E d m o n d  P ic a rd  v ie n t  de  s é te in d re .

C e tte  n o u v e lle  a p ro fo n d é m e n t ém u  la 
fam ille  ju d ic ia ir e  à  la q u e lle  M e P ic a rd  
é ta i t  in t im e m e n t  lié d e p u is  p lu s  tle c in 
q u a n te  a n s .

R e t r a c e r  la  v ie  tle M® P ic a rd  c ’est 
r e t r a c e r  la  v ie  «lu B a r r e a u  t o u t  e n t ie r  
p e n d a n t  le d em i-s ièc le  qu i v ie n t  d e  s ’é c o u 
l e r ;  il n ’y  e u t  p a s  u n  f a i t  in té r e s s a n t  le 
B a r re a u , p a s  u n  p ro cès  im p o r ta n t  a u q u e l 
M e P ic a rd  n e  fu t m êlé .

G râce  à  ses fa c u lté s  e x c e p tio n n e lle s  et 
à  sa  p ro fo n d e  c o n n a is sa n c e  tlu  d ro it ,  
M e P ic a rd  b r i l la  b ie n tô t  p a rm i les a v o c a ts  
les p lu s  r é p u té s  ; il f u t  le c o n te m p o ra in  e t 
l 'é m u le  tle ce u x  q u e  n o u s  c o n s id é ro n s  
co m m e  n o s  m a îtr e s ,  M® B e e rn a c r t ,  M® D e 
B e c k e r, Me W o e s te , M® D u v iv ie r  e t  tle 
t a n t  d ’a u t r e s  qu i fu re n t l’h o n n e u r  tle 
n o t r e  O rd re .

J u r is c o n s u l te  é m in e n t, il jo ig n it  à la 
sc ien ce  d u  d r o i t  u n e  p a ro le  é lé g a n te  e t 
u n e  lo g iq u e  ir ré s is tib le  ; il é tu d ia i t  scs 
a ffa ire s  d a n s  les m o in d re s  d é ta ils , en fa i
sait. u n  ex p o sé  c la ir  e t  s im p le . M e t ta n t  en 
re lie f  ce q u i p o u v a i t  ê t r e  a v a n ta g e u x  à 
so n  c lie n t, la is s a n t  d a n s  l ’o m b re  ce qu i 
p o u v a i t  ê t r e  d é fa v o ra b le , p u is  p a r  sa 
d ia le c t iq u e  se rré e  e m p o r ta n t  la  c o n v ic tio n  
d u  ju g e  : p o u r  ce u x  qu i p la id a ie n t  c o n tre  
lu i, il é t a i t  un  a d v e rs a ire  re d o u ta b le .

J e  d isa is  il y  a  un m o m e n t q u e  M e P ic a rd  
f u t  u n  ju r is c o n s u lte  é m in e n t : q u o i d 'é to n 
n a n t ,  des lo rs, q u ’il o c cu p a , si p a s  la  p re 
m iè re , u n e  d es  p re m iè re s  p laces  p a rm i 
n o u s , m a is  d e  p lu s  se c o n d é  p a r  u n e  a c t i 
v i té  in la s s a b le ;  à  c ô té  d e  l’é tu d e  tle ses 
p ro c è s , il t r o u v a i t  en co re  le te m p s  d ’é tu -  
d i e r e t  d ’é c r ire  ; c ’e s t  à lu i q u e  n o u s  d e v o n s  
u n  d e s  p re m ie rs  t r a i té s  s u r  l’E x p ro p r ia t io n  
qu i f a i t  e n c o re  a u to r i té  a u jo u r d ’h u i.

T o u t  ce qu i c o n c e rn a it  n o tr e  p ro fe ss io n  
l ’in té r e s s a i t ,  l ’e n th o u s ia s m a i t ;  il v a lo n g 
te m p s  d é jà , il p u b l ia i t  son  o u v ra g e  su r  
la  P ro fe ss io n  d ’A v o c a t ;  on  y  c o n s ta te
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l ’a m o u r  d e  l’a u te u r  p o u r  sa  p ro fessio n , 
son d é s ir  d e  la d é v e lo p p e r , d e  l 'é le v e r  e t 
d ’en fa ire  ce q u i e s t  n o tr e  a m b it io n  à  to u s , 
unc  tles p lu s  n o b le s  p ro fess io n s  q u e  l'on  
p u isse  e x e rce r.

C’e s t lui en co re  to u jo u rs  p o u r  p ro té g e r  
la p ro fessio n  d ’a v o c a t  (pii c o n s t i tu a  la 
F é d é ra tio n  tles A v o c a ts , c h a rg é e  de  d é 
fe n d re  l e s  in té r ê ts  e t les p ré ro g a tiv e s  tle 
n o tre  O rd re .

E n fin , P ic a rd  c o m p lé ta  sa  c a rr iè re  tlé jà  
si re m p lie  p a r  la  fo n d a tio n  d 'u n  o u v ra g e  
d e  d ro it  qu i se t ro u v e  d a n s  to u te s  les 
m a in s , d ’u n  u sag e  p o u r  a in s i d ire  au ss i 
f ré q u e n t q u e  le C ode, a u q u e l  il s e r t  de  
c o m m e n ta ire  th é o r iq u e  e t  p r a t iq u e ;  je  
fa is a llu s io n  a u x  Pandectes Belges, d o n t  
la  r é p u ta t io n  n ’e s t p lus à fa ire  e t a u x 
q u e lle s  les m e illeu rs  d 'e n t r e  v o u s se fe ro n t 
u n  h o n n e u r  tle c o lla b o re r .

O n p e u t d ire  q u ’a u c u n e  b ra n c h e  de 
n o tr e  p ro fessio n  ne  le la issa  in d if f é r e n t :  il 
s ’v  a t t a c h a  d a n s  to u te s  s e s  m a n ife s ta t io n s  
so it co m m e a v o c a t  p la id a n t ,  so it c o m m e  
é c r iv a in , so it  co m m e p ro fe sseu r, e t  to u 
jo u rs  il f u t  a u  p re m ie r  r a n g .

D ’a u tr e s  ra p p e lle ro n t  p ro b a b le m e n t sa  
v ie  p o l i t iq u e  e t  ses m é r ite s  d ’é c r iv â in , 
m a is  p o u r  n o u s  q u i l ’a v o n s  c o n n u  p e n d a n t  
p lu s  d ’un q u a r t  de  sièc le , qu i a v o n s  v écu  
c ô te  à c ô te  a v e c  lu i. d o n t  il a p o u r  a in s i 
d ire  g u itlé  les p re m ie rs  p a s  d a n s  la  c a r 
r iè re  d ifficile q u e  n o u s  ex e rç o n s , il ne  se ra  
ja m a is  q u e  l ’a v o c a t  E d m o n d  P ic a rd , d o n t  
le décès j e t t e  u n  d eu il d a n s  le c œ u r  tic 
to u s  c e u x  q u i s ’o c c u p e n t d e  D ro it  d a n s  la  
B e lg iq u e  e n tiè re .

Eloge funèbre 
de M" Edmond P IC A R D

prononcé, le jeudi 21 février 1924 , par
M u Joseph P H O L I E N , P résid en t de la 
C onfé rence  du Jeu ne  Barreau ,
à la séance jud iciaire  de l’après-m idi.
-r* f -  r  *  j  '

M es chers Confrères,
L u n d i so ir, à  l ’issue de  sa belle  c o n fé 

re n c e . fa i te  à  n o t r e  t r ib u n e . M® L é o n  
I Ie n n e b ic q  a n n o n ç a , a u  m ilieu  tle l ’é m o 
tio n  g é n é ra le , q u e  la  m ort tlu g ra n d  a v o c a t  
q u e  f u t  E d m o n d  P ic a rd  p a ra is s a i t  n ’ê tre  
p lu s  q u ’u n e  q u e s tio n  d ’h eu res .

*
* *

D e p u is  ce m o m e n t e t p e n d a n t  d e u x  
jo u rs , le P a la is  v é c u t  d a n s  l ’an g o isse  d ’a p 
p re n d re  à  to u t  m o m e n t la  t r a g iq u e  n o u 
v e lle .

*
* *

E d m o n d  P ic a rd  fu t  m ag n ifié , ce m a tin ,  
à  la  C o u r d e  c a s sa tio n .

Il le se ra  s a n s  d o u te  en co re  d a n s  b ie n  
tles m ilie u x  où  l’o n  é v o q u e ra  l’é c r iv a in , 
le  p o lé m is te , le l i t té r a te u r ,  l ’am i d es  a r ts ,  
l’h o m m e  p o lit iq u e , l ’a d m ira b le  e t  o rig in a l 
fa n ta is is te , l’a n im a te u r  g é n é re u x .

** *

Q u a n t à n o u s . M em bres de  la  C o n fé 
r e n c e  tle B ru x e lle s , n o u s  n e  so n g e ro n s  en  
ce m o m e n t q u ’a u  g ra n d  a m i q u ’il f u t  p o u r  
le  J e u n e  B a r re a u .

** *

B ien  q u ’a im a n t  p a ss io n n é m e n t la  v ie  
e t  t o u t  ce q u e  la  n a tu r e  su g g è re  d e  b e a u  
e t d e  g ra n d , il d é c id a , il y  a  p e u  d ’an n é e s , 
de  se r e t r a n c h e r  v iv a n t  d a n s  son  e rm i
ta g e  de  D a v e , e t  de  q u i t t e r  B ru x e lle s  e t  
s c s  c o n te m p o ra in s , m alg ré  la  v e rd e u r  q u e  
lu i a v a ie n t  la issée  ses q u a tr e -v in g ts  an s , 
q u i p o u r  lui n ’é ta ie n t  a lo rs, s u iv a n t  le 
m o t c o n n u , q u e  q u a t r e  fois v in g t  a n s .

S o n  v isag e  e t  sa s i lh o u e tte  si c o n n u s  
a v a ie n t  d is p a ru  à  ja m a is  de  nos sa lles 
d ’a u d ie n c e  ; so n  a c tiv i té  p e r d u r a  to u te 
fo is : E d m o n d  P ic a rd  se r é v é la  m a in te s  
l'ois à  n o u s p a r  tles conseils e t  tles œ u v re s  
ju r id iq u e s  o u  li t té ra ir e s ,  où s a  p u is s a n te  
p e rs o n n a li té  c o n t in u a ie n t  à  n o u s  a p p a 
r a î t r e  in c h a n g é e s .

S a  v i ta l i té  e x c e p tio n n e lle  n o u s  p o r ta i t
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à  c ro ire  q u ’u n  te l  h o m m e ne m o u r ra i t  p as
q u ’il a v a i t  d é p a ssé  en  q u e lq u e  so r te  la  

l im ite  c r i t iq u e , à  la q u e lle  l 'h o m m e  e n tre  
d a n s  l ’é te rn i té ,  e t q u e  p a r  u n  p riv ilèg e  
sp éc ia l, il é t a i t  s u r  te r re , e n t r é  d a n s  u n  
é ta t  d é f in itif , d ’où  il lui r e s ta i t  la  fa c u lté  
de  c o r re s p o n d re  en co re  a v e c  les h u m a in s .

*
* *

A m i de  la  C o n fé ren ce , il le f u t  à d e u x  
t i t r e s  p r in c ip a u x .

P lu s  q u e  to n t  a u tre ,  il c o n tr ib u a  à  lui 
d o n n e r  l ’e s p r i t  q u i l ’a n im e  : c h o is ir  sa n s  
cesse au  m ilieu  tles p ré o c c u p a tio n s  m a té 
rie lles d e  la  p ro fessio n , la  v o ie  q u i en 
to u te s  m a tiè re s  c o n d u it  le m ieu x  e t le p lu s 
d ire c te m e n t  à  l 'id é a l.

C’e s t  lu i q u i, m ieu x  q u e  p e rso n n e , in fu sa  
à  n o tr e  g ro u p e m e n t e t, p a r t a n t ,  a u  B a r 
re a u  to u t  e n tie r ,  le sa n g  g é n é re u x  d o n t  
no u s so m m es fiers.

C’e s t  lu i q u i. av e c  l’a rd e u r  d 'u n  C h ris t, 
c h a s s a n t  les m a rc h a n d s  d u  T e m p le , l u t t a  
de  to u te s  ses forces e t pai d e  g é n é re u se s  
co lères, c o n tre  ce q u i a u r a i t  p u  p o u sse r  
les m e m b re s  d e  n o tre  O rd re  v e rs  tics 
p ré o c c u p a tio n s  m e rc a n tile s .

L a  C o n fé re n c e  lui d o it  d o n c  so n  e s p r i t .
E lle  lu i d o i t  au ssi, en  g ra n d e  p a r t ie ,  son  

o rg a n is a t io n  m a té r ie lle  : scs s t a t u t s  p r i 
m itifs , ses lo c a u x  p o u r  l’o b te n t io n  d e sq u e ls  
il l u t t a  si lo n g te m p s .

Ses œ u v re s  d ’a r t ,  ses liv re s  s o n t  le s ig n e  
sen s ib le  d e  l ’a m itié  q u ’il n o u s p o r ta .

** *

P e u  d ’e n tr e  v o u s  o n t  c o n n u  le g ra n d  
d i s p a r u .

J e  v o u d ra is  t a n t  p o u v o ir  en  é v o q u e r  
l’im ag e  en  ce m o m e n t.

J e  su is  d é se sp é ré  de  de  v o ir m e  re n d re  
c o m p te  d e  m o n  im p u issa n c e  à  c e t te  fin .

J e  c ro is  s a is ir  te l tle ses t r a i t s  e t  v o ilà  
q u e  m a  m ém o ire , qu i m e le r e p ré s e n te  
su c c e s s iv e m e n t d a n s  les d e u x  scèn es  q u e  
je  v a is  é v o q u e r , m e le f a i t  a p p a r a î t r e  sous 
d es  a sp e e ts  si c o n tra d ic to ire s , q u e  j ’h é s ite .

*
* *

J e  l’ai v u  c e p e n d a n t  tle m es v eu x , tlan s  
c e t te  m êm e  sa lle , à  c e t te  p lace  q u i e s t  là  
à  m a  g a u c h e , lo rs  d ’u n e  in o u b lia b le  séan ce  
q u e  le B a r re a u  a v a i t  o rg a n isé e  en  l 'h o n 
n e u r  d e  M e E u g è n e  R o b e r t .

Il y a v a i t  là  l’O ly m p e  d es  g r a n d s  a v o 
c a ts . q u i a p p a ra is s a ie n t  à n o s  y e u x  tle 
s ta g ia ire s  co m m e  les d ie u x  d u  B a rre a u , 
d e sc e n d u s  s u r  te r r e  : B e e rn a c r t .  Coosc- 
m an s , P au l J a n s o n , C h arles  G ra u x ...

Le d o y e n  d e  l’O rd re  d ’a lo rs , M e P in 
so n , é ta i t  v e n u  av e u g le  —  les é p a u le s  
p lo v é c s  so u s  tro is  q u a r ts  tle s ièc le  tle 
B a rre a u .

M® P ic a rd  m o n ta  à  la T r ib u n e  —  tle son  
p as  sec  e t  c a h o té  v a c i l la n t  co m m e  u n  
n a v ire  q u i ta n g u e , l ’œ il h u m id e  p a r  su ite  
d e  l ’é m o tio n , t o r t u r a n t  sa  b a rb ic h e  à 
l’im p é ria le .

Il p a r la  à  E u g è n e  R o b e r t  tle sa  v o ix  
g rê le  e t  ca ssée  ; il s ’a d re s s a  à  n o u s  to u s , 
é v o q u a n t en. te rm e s  to u c h a n ts  les a m is  
d is p a ru s  e t les am is  p ré s e n ts , les c h e rc h a n t  
d a n s  la  sa lle , les fo r ç a n t  à  se  ré v é le r  
co m m e les d e rn ie rs  té m o in s  d ’u n e  é p o q u e  
q u i p a r a is s a i t  m o u rir .

Il se r a p p e la  so u d a in  des v e rs  q u 'i l  a v a i t  
co m p o sés d a n s  u n  b a n q u e t  d ’am is , en  
l’h o n n e u r  tle c e t te  a m itié  m êm e  q u ’il 
a v a i t  t a n t  c h é rie .

L 'am itié, mes amis, est une chose sainte!
/ /  la-ut en vers heureux la chanter aujourd'hui.
De roses je  voudrais avoir la tôle ceinte,
A in s i i/u'en un festin que Platon eut conduit.

L 'é m o tio n  f u t  si d o u ce  e t si p o ig n a n te  
q u ’E d m o n d  P ic a rd  p u t  nous d ire , à  to u s ,  
q u ’il fa lla it  q u i t t e r  c e tte  séan ce  in o u b l ia 
ble, s ile n c ie u se m e n t e t recu e illis , « co m m e 
a u  s o r t i r  d ’u n e  m esse  ».

Q uel c o n tr a s te  a v ec  le so u v e n ir  de 
ju i l le t  1922, à  D av e , à  l ’issu e  d ’u n e  
assem b lée  g é n é ra le  q u e  la F é d é ra t io n  des 
A v o c a ts  a v a i t  te n u e  à  N a m u r .

N o u s a v io n s  g ra v i, à  c in q u a n te  ou
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s o ix a n te , le  c h e m in  ro c a ille u x  q u i m ène 
à  la  H a ie  <los P a u v re s  e t  à  la  R e tr a i te  
C h a m p ê tre .

Q uelle  é m o tio n  p o u r  to u s  d e  se t ro u v e r  
b ru s q u e m e n t  e n  p ré se n c e  d e  ce g ra n d  
h o m m e , c o m b ie n  c h a n g é  p o u r  c e u x  qu i 
n e  l’a v a ie n t  p lu s  v u  d e p u is  B ru x e lle s .

Il é t a i t  là , a u  m ilie u  d e  son  p e t i t  v e rg e r , 
d e b o u t  so u s  u n  a r b r e  to u ffu  q u i le p r o té 
g e a it  c o n tre  les a rd e u r s  d u  so leil.

V ê tu  d 'u n e  g ra n d e  ro b e  <le c h a m b re  en  
tissu  b leu , à  b ra n d e b o u rg s  ro u g e  cerise , 
le  c h e f  c o u v e r t  d ’u n  v a s te  c h a p e a u  de 
ja r d in .

S a tê te  e s t  v ie illie  e t r id ée . L u i q u i , au  
d é p a r t  d e  B ru x e lle s , a v a i t  e n c o re  la 
c o q u e t te r ie  d e  ses c h e v e u x  n o irs  et d e  sa 
b a rb e  ta illé e , e s t en  ce m o m e n t a u ré o lé  de  
b lan c , c h e v e u x  sa u v a g e s , b a rb e  p le in e  et 
to u te  en  b ro u ssa il le s .

I l ,e s t  p re s q u e  a v e u g le . Ses b ra s  s 'é t e n 
dent. d a n s  la  d ire c t io n  d ’où les v o ix  d e  ses 
v is ite u rs  s e m b le n t  v e n ir . Il e ssay e , a v e c  
s e s  p a u v re s  y e u x , d e  sa is ir  le p lu s  q u 'i l  lu i 
e s t p o ss ib le  d e  la  be lle  lu m iè re  q u e  h- 
soleil d e  ju i l l e t  r é p a n d  à  flo ts.

Il c o n v e rsa  a v e c  to u s ,  s e r r a n t  d e s  m a in s  
am ies , p r o d ig u a n t  ses conseils, p a r la n t  d e  
B ru x e lle s , a v e c  u n e  é m o tio n  to u c h a n te ,  
m o n tr a n t  c o m b ie n  so n  v ie u x  c œ u r  r id é  
é t a i t  e n c o re  p a rm i n o u s.

N o tre  C o n frè re  P a id e  L a m y  se r a p 
p e lle ra  la  b o n té  t o u te  p a te rn e lle  a v e c  
la q u e lle  il s a lu a  en  elle  la  p re m iè re  Fem m e 
a v o c a t  v e n u e  à  lu i. e t  d o n t  la  p ré se n c e  
in c a r n a i t  le t r io m p h e  d 'u n e  d es  n o m 
b re u se s  c a u se s  p o u r  le sq u e lle s  il a v a i t  
v a i l la m m e n t cou  i b a t  t  u .

** *

N o tre  C o n fé re n c e  se p ro p o se  de  c o m m é 
m o re r  en  u n e  sé a n c e  spéc ia le  le s o u v e n ir  
d e  so n  g ra n d  a m i d isp a ru .

J e  lisa is  ce  m a t in ,  d a n s  l ’o u v ra g e  q u e  
n o tr e  C o n frè re  P a s q u ie r  a c o n sa c ré  à  
E d m o n d  P ic a rd , les d e rn ie rs  m o ts  d e  son 
a c te  d e  foi : « J e  c ro is  a u  d ro i t ,  je  vo is 
le d ro i t  t r è s  b e a u  ; nu l n 'a u r a  la  p u is s a n c e  
d ’e n  t e r n i r  le  m iro ir . »

E d m o n d  P ic a rd  n o u s  la is s e ra  le so u v e n ir  
d 'u n  g ra n d  h o m m e  é p ris  d 'id é a l v e rs  leq u e l 
il a s p i r a i t  a v e c  to u te  la  s in c é r i té  d e  ses 
fo rces .

M’es t-il p e rm is , à m oi q u i su is c ro y a n t ,  
d e  v o u s  r a p p e le r  q u e  c e t a m o u r  d e  
l’h o m m e  q u i se  d o n n e  t o u t  e it t ic r  à  ce q u 'i l  
a im e  e s t l ’u n  d es  p lu s  b e a u x  é lé m e n ts  de  
la  F o i q u i p o r te  l’h o m m e  à l’im m o r ta l i té ?
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En Mémoire du Grand Avocat
nous rep ro d u iso n s  q ue lques  ex tra its  de 
son œ uvre . N ous  les avons choisis, de 
p référence, p a rm i des œ uvres re la tive 
m e n t  m oins  rép an d u es  q u e  celles qui, 
connues de  tous ,  sont c lassiques. On 
ne tro u v era  n o ta m m e n t rien qu i r a p 
pelle  les chefs-d’œ uvre du Paradoxe  
sur l'Avocat, d e  M on Oncle le Juris
consulte, de  la Forge Roussel, qui sont 
d an s  la b ib l io th è q u e  de  tou t Avocat.

Confiteor ( ] 90 j )
L E  D R O IT

C ’est dans le D roit que, avocat, juriste , pro
fesseur, législateur, j’ai été parqué com m e 
fonction sociale. Il fut, il est encore la dom i
nante de m es m éditations. A lui est allé le plus 
c la ir et le p lus fort de ma sève et de m on intel- 
lectualité. Là son t, peut-être, parmi les pen
sées que j’ai proférées, les m eilleures et les plus 
profondes; quelques nouveautés aussi. L’Ave
n ir  en décidera. A utour de lui a rayonné tout 
le reste. M on activité dans d ’au tres dom aines, 
avan t de prendre, comme il est arrivé, une 
im portance latérale propre, eu t tou jours pour 
but p rim ord ia l de le servir d ’abord. En une 
phrase résum atrice  : I l aura été le centre de 
tna Vie.

J ’allai à lui p ar des circonstances qui sem 
bleraient fragiles si elles n’étaient les prétextes 
discernables des causes indiscernables qui
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fixent no tre  rôle dans l’universelle ferm entation 
du M onde. C ar au-dessous des facteurs visibles 
auxquels s’arrête no tre  infirm ité, quede rouages 
cachés, seuls décisifs!

Mon Père é ta it avocat. Il fut aussi avoué 
quelques années. Il professa le D roit à l ’U n i
versité L ibre de Bruxelles. Dans la m aison 
fam iliale a lla ien t et venaient des êtres e t des 
idées dont la  substance jurid ique, du m oins 
en ses formes et ses œuvres positives q u o ti
diennes, était le p rincipal alim ent. J ’étais donc 
enveloppé de résonnances me m u rm u ran t le 
conseil de m ’a ttach er au D roit, et m ’insinuan t, 
sinon sa prédilection, assurém ent son habitude. 
Sourdem ent il m e m odelait.

« T o i qui seras avocat. 11 Com bien de fois 
j’entendis proférer par les m iens, dès m a plus 
m ince enfance, cet avertissem ent, cette prophé
tie et cette espérance. C ar dans le Bruxelles de 
1845 c’était très beau d ’être avocat! c’était 
ém inem m ent honorifique et recherché par les 
convoitises bourgeoises ! — piesque au tan t 
q u ’être hom m ede Bourse au jou rd ’hu i.Q uelques

nom s, de g rande célébrité locale, entretenaient 
ce rayonnem ent.

Elle faillit, pou rtan t, ra ter la prophétie et être 
déjouée l ’espérance, quand , vers ma dix-sep
tièm e année, une im prévue et bizarre tornade 
m ’em porta dans le rom anesque et les rudesses 
de la vie m aritim e, où je fus m ousse, novice, 
sous-lieu tenant au long cours, avec des asp ira
tions à cet aboutissem ent qui m ’apparaissait en 
idéal : C ap ita ine! En quelle m esure inriua sur 
cette résolution la circonstance infime mais 
sentim entale, que mon Père a im ait à fredon
ner,' parm i d ’autres chansons de Béranger, 
alors m erveilleusem ent populaire m êm e en Bel
gique, Le Bonheur, où chan ta it cette strophe 
irisée don t la mélodie agissait sur moi com m e 
une incan ta tion  et un philtre  :

Le vois-tu bien là-bas, là-bas,
Là-bas, là-bas sur un navire?
L'arc-en-ciel brille entre ses mâts.
Toutes les mers vont lui sourire.
Comme on est bien sur un navire !
Vite, courons, doublons le pas,
Pour le trouver là-bas, là-bas,

Là-bas, là-bas !

M agie de l’action sur nous, sur le plus pro
fond de nous, des bruissem ents, des effleure
m ents, de l’im palpable et de l’invisible!
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Un im prévu m ’em porta. Un im prévu me 
ram ena. Non un événem ent, non une idée pré
cise. Le H asard , les forces secrètes de la vie, 
cette charade au m ot incessam m ent cherché et 
perpétuellem ent fuyant. Un jou r parm i les 
jours, je me retrouvai é tud ian t en Droit. Et 
comme l'absence et l ’isolem ent de la Mer 
avaient fait le vide dans m on cerveau, avec 
rapidité ce vide se combla et le niveau se ré ta 
blit : mes études furent accom plies et mes 
diplôm es conquis, b rillam m ent su ivant leur 
grim oire, en un m inim um  de tem ps.

J ’avais touché le D ro it pendant cette période 
universitaire, mais dans quelles superficielles 
conditions! Des textes, des controverses (ce 
q u ’elles florissaient alors, les controverses!), 
des bouquins baignant dans le jus scolastique. 
G uère d ’idées générales et hau tes. Rien que les 
lois de l’époque envisagées dans leu r m esqui
nerie positive, représentées com m e des ém ana
tions volontaires plus ou m oins habiles, plus ou 
m oins appropriées aux circonstances, de la 
volontédu législateur obéissant aux suggestions

de « la raison raisonnante ». L’éclairage d ’une 
lanterne sourde sur une im m ensité. Nul rappel 
de la puissante et étonnante évolution orga
nique du D roit à travers les siècles. Le silence, 
ou presque le silence, su r son histoire et son 
développem ent naturels, m otifs suprêm es et 
insurm ontables de ses transform ations. O n le 
cherchait, on le regardait dans les livres, dans 
les m aquis touffus des com m entaires, jam ais 
parm i la réalité vivante où il joue son rôle 
bienveillant et formidable.

C ’est nanti de cet équipem ent et de ce bagage 
que j’abordai en 1860 la p ratique de la Profes
sion d 'A vocat où je rencontrai la fourm ilière 
des gens de lois affublés du même travestisse
m ent cérébral, accom plissant les œuvres jud i
ciaires en besogne journalière sans grandeur et 
sans idéal, in stru isan t, plaidant, jugeant les 
procès en fonctionnaires, liquidant les conflits 
comme on liquide des com ptes, pour m ettre 
de l’ordre et être à jour dans le travail social 
im m ém orialem entnécessaireque l'on esl accou
tum é d ’appeler : Rendre la Justice!

Je fis com m e les autres. J ’envisageai le D roit 
en ses applications im m édiates et courantes. Je 
ne le m éditai ni au  cours de son passé aux 
prodigieuses richesses, ni vers son avenir, 
d ’opulence sans doute plus merveilleuse encore.
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Je ne le voyais qu'en filaments s’in s in u an t et 
ram pant dans les procès, sans aucune entente 
nette de son action constante parm i les sociétés 
hum aines, — dans les procès, cette m oisissure, 
dans les Palais de J ustice, ces hôpitaux des rap 
ports jurid iques m om entaném ent m alades ou 
estropiés. O ui, son influence énorm e au dehors, 
sa vraie e t dom inante destination de grande 
H ygiène sociale, je ne les avais pas encore 
pénétrées.

T elle  é ta it ma psychologie restreinte de 
juriste em pirique : fatalem ent, elle déteignait 
su r moi com m e Avocat. J ’appréciais et m an i
pulais les litiges en les enferm ant dans le cercle 
de leur étroitesse. J ’étais le défenseur, au 
dévouem ent obstiné et partialem ent prévenu, 
des intérêts individuels. G agner le procès était 
ma préoccupation principale et m on souci, 
occasion d ’allégresse en cas de victoire, d ’am er
tum e en cas d ’insuccès. Les relations souter
raines d ’un conflit isolé avec l'ensem ble social 
m ’échappaient. Je puisais à petites doses le D roit 
à la surface de ses eaux profondes, sans voir 
leurs abîm es, et je versais le gobelet de m atière 
ju rid ique que j’avais ainsi obtenue su r le cas 
particu lier qui m ’occupait. P ileuse et m achi
nale besogne!

Mes écrits, m a parole subissaient le contre
coup de cet état d ’esprit. Ils avaien t l’allure, 
sans portée en long ou en hau teu r, d 'u n  cerveau 
qui ne fonctionne que parm i les contingences. 
J 'é ta is  un raisonneur. J ’étais un argum enta teur. 
Les procédés d ’Ecole me tenaient. Je voyais les 
choses, les événem ents, les êtres sous l’aspect 
d ’un m écanism e purem ent cérébral, où tra 
vaillaien t les form ules pédantesques de la 
logique des pédagogues. Le convenu et l ’im a
ginaire m ’habitaient. Je n ’avais pas le sens des 
réalités et de leur force invincible. Je regardais 
en moi et non dans l'ag ita tion  du m onde, 
cette seule vérité. Et ce que je regardais en moi 
n’était pas le phénom ène, sain et vivant lui 
aussi, de ma nature  en action, m ais les vaines 
créations et les constructions arb itra ires d ’une 
dialectique de système in stitu an t et érigeant un 
D roit tou t en écorce et d ’arrangem ent m éta
physique.

U ne thèse que je présentai en 1864 pour 
obtenir l’agrégation à l’U niversité de Bruxelles, 
dénonce curieusem ent cet é ta t d ’àm e. E lle était 
intitu lée : Essai sur la Certitude dans le Droit 
naturel. Je  l’ai relue récem m ent com m e on 
relit les vieilles lettres d’un am our en cendres. 
J ’y posais avec rigueur des prém isses, j’v déca
pais avec entêtem ent des définitions, j ’y opérais 
avec in transigeance des déductions. T o u t le 
froid, tou t le phrasé, tou t le m ort, toute l’in to 
lérance des com binaisons intellectuelles creuses 
et des théorèm es exsangues régnaien t dans ce 
cim etière don t était absente la b rû lan te  chaleur 
des existences. A peine quelques pages du début 
et de la fin fleuraient la vie tim ide qui m algré 
tou t couvait en m oi, essayant de jaillir et de 
s’affirmer.

J ’étais bien un produit de la m éthode m ar
quée alors au cadran du tem ps, féconde en 
arguties idéologiques et en ergotages solennels. 
Une philosophie de rêveur et de d isserta ieur à 
vide me h an ta it et m ’avait dévoyé. J ’étais, 
aussi, inconsciem m ent un produ it des asp ira
tions de l’époque qui s’im prégnait déjà d 'A rri- 
visme quoique le m ot ne fût pas encore inventé, 
vivant dans l ’heure présente et m on entourage 
étro it, pour les intérêts que suscitaien t cette 
heure et cet entourage.

M ais des forces secrètes travailla ien t à ma 
libération. La Vie vraie, pieuvre bienfaisante, 
m ’app liquait ses ventouses et peu à peu m ’a tti
ra it vers une conception du Droit plus vaste et 
plus hum aine. Ce ne fut que lentem ent e t par 
saccades que j'y  parvins : telles les pénibles, 
les lassan ts efforts d ’un régim e m édical par 
lequel on reconquiert, en des progrès presque 
im perceptibles, une santé délabrée.

Dans mes prem iers livres jurid iques cette 
ém ancipation com m ence à s’affirm er, m ais 
combien loin de l’énergie q u ’elle devait m ’im 
poser plus tard  ! J’écrivis en co llaboration  avec 
Gustave D uchaine, un  T ra ité  de la Profession 
d ’avocat, où des réalités rem uantes débordent 
parfois su r la solennité des vieilles règles; avec 
Xavier O lin un T ra ité  des Brevets d ’invention  
d'où la scolastique n ’est pas com plètem ent 
absente m ais va s’aném ian t; puis seul, un 
T ra ité  de l'Indem nité  due à l’E xproprié  pour 
u tilité  publique, où j’essayai d ’exposer les ques
tions de D roit en un style échappant aux habi
tuelles sécheresse et froideur scientifiques.

Alors un intervalle de p lusieurs années. La 
clientèle s’est formée et je ne connais pas encore 
le secret de l’étude rapide et profonde des pro-
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cès. Des travaux acharnés, des scrupules, des 
soucis, dévorent tous mes in stan ts . L eur m u l
tiplicité , leurs b ru tales el bousculantes secous
ses m ’éb ran len t el me décortiquent chaque jour 
davantage. A l’hom m e conventionnel que j’étais 
se substitue  avec co n tinu ité  un im pulsif s’aban 
donnan t de plus en plus au  tum ulte  et à la ca
resse de la vie.

Vers 1880, un  équilibre com m ence; des heu
res de repos s 'in terca len t parm i le tourb illon  
des affaires. C ette Profession que je viens de 
m anier deux lustres dans l’agitation  du succès 
et que je p ra tiquais  déjà depuis vingt ans, m ’in 
spire le Paradoxe sur l'Avocat, ma prem ière 
œ uvre littéraire  sérieuse. J ’étais plus que q u a 
dragénaire. C ourte , ardente, passionnée, elle 
reprend, en le sim plifian t, en le « désolennelli- 
san t », le T ra ité  de la Profession dont le m assif 
volum e avait paru quinze ans plus tôt. Il con
dense ce que je pensais alors sur le Barreau, 
toutes les m axim es surgies de ma changeante 
expérience, toutes les d irections que je croyais 
les m eilleures. A u jou rd ’hui, après vingt autres 
années, je ne pourra is  guère y ajouter, je ne 
pourrais guère le rectifier.

Une nouvelle étape a com m encé. Le Hot des 
réalités m ’a pris et m ’em porte au large. Le cou
ran t est violent et je ne lu tte  plus contre lui. 
J ’y nage, j’y vais, j’y v iens,d 'une  rive à l’au tre , 
m ais sans essayer de le rem onter. Je sens 
qu 'ê tre  en tra în é  par lui est peut-être la force et 
la sagesse. J 'a i délaissé, presque avec m épris, 
le D roit fait de syllogism es et de doctrines con
çues et couvées dans le cabinet d 'études. Je ne 
le contem ple pas encore en sa dignité m ajes
tueuse de grande force cosm ique aussi néces
saire, aussi inévitable dans les sociétés h u m ai
nes que l’a ttrac tio n  dans la circulation des 
m ondes. M ais vaguem ent le sentim ent de cette 
puissance s'éveille et me pousse à des concep
tions et à des œ uvres em brassant « les généra
lités ».

A lors p a ru ren t successivem ent les récits qui 
on t été réu n is  sous le titre  : SCÈNES DE LA VIE 
JUDICIAIRE dont le Paradoxe avait été le term e 
in itia teu r. La Forge Roussel où . dans les pay
sages du pays décrits avec piété, j ’essayai de 
creuser l’obscu r problèm e philosophique de la 
cause finale du  D roit, pour moi alors encore 
enténébrée et versant la tristesse de ces ténèbres, 
m a tristesse et m on angoisse personnelles, sur

■ ce que j'écrivais. L ’Am iral, où je racontais som 
m airem ent m on existence m aritim e en y ra tta 
chant les inquiétudes et la pitié que suscita it en 
moi la classe ouvrière , dont j’entrevoyais de 
plus en p ius le sort grevé d’in iquités vio lant la 
Justice  et m éconnaissan t le Droit. Mou Oncle 
le Jurisconsulte où , parm i le décor de « la vaste 
et m u rm u ran te  Forêt de Soignes », je m ’effor
çai de faire appara ître  le D roit en sa d ignité 
ub iqu ita ire , rassem blan t en une seule harm o
nie, parm i les devoirs hum ains, les devoirs 
sujets à con tra in te , pénétran t la société tou t 
entière, la dressant sous sa puissante action  et 
la m ain tenan t dans son fort et élastique tissu ; 
existant non pas sous le couvert des livres et 
dans la prison des écoles, m ais dans les réalités 
om niprésentes et om niagissantes de la vie.

La Veillée de l’Huissier, fantaisie descrip
tive d ’un coin de m œ urs judiciaires à Bruxelles, 
fut un repos et une d istraction  légère au  cours 
de ces œ uvres sévères, dont la série s’acheva par 
Le Juré, souvenir pathétique et b rû lan t d ’un 
procès crim inel sonore où j’avais été assailli 
d ’ém otions, de doutes, d ’horreurs, de fatigues et 
d ’hostilités sans nom bre.

Mon effort m ’en tra în a  p lus loin. J ’avais 
a tte in t m ain tenan t les grandes eaux jurid iques 
et je baignais dans leurs vagues. Je n ’étais plus 
le cerveau bâtissan t adro item ent le château  de 
cartes des raisonnem ents scolastiques, mais 
l’ètre hum ain  p renant peu à peu conscience du 
M onde à l’évolution duquel il participe, atom e 
de l’énorm e m asse dignifié par le sentim ent 
d 'è tre  un atom e d ’un tel prodigieux ensemble. 
Les procès, ces anecdotes, ces faits divers, ne 
me suffisaient p lus. J 'a lla i à des entreprises 
plus vastes.

Ce fut d 'abord  cet inventaire général du 
D roit belge à la fin d u  X IX m° siècle, type de la 
législation d’un peuple de race aryenne arrivé 
au  stade contem porain  de son évolution jurid i
que, auquel je donnai pour titre  Les Pandectes 
Belges. Elles en sont, invraisem blablem ent 
pour m oi, à leur 70me volume et n ’on t pas, dans 
leur ordre a lphabétique, épuisé la le ttre  O. 
Œ uvre  collective patiente, tém oignage ex traor
dinaire de la com plication merveilleuse d e l’âm e 
européenne de no tre  tem ps aux prises avec cette 
force im périeuse : le D roit.

Ce fut, ensuite, avec la collaboration princi-
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pale dece nobleet incom parable  am i, Alexandre 
de B urlet, m ort tou jours regretté, la fondation 
du  Journal des Tribunaux destiné à refléter 
notre vie judiciaire nationale, à l’éclairer aussi 
dans la m esure du possible, à la rendre plus 
consciente d'elle-m èm e en la su ivan t pas à pas 
tlans ses m anifestations couran tes, à la régler 
peut-être dans quelques-uns de ses actes et 
quelques-unes de ses d irections. Récem m ent 
j'en ai passé le flam beau à de plus jeunes, réso
lus à con tinuer cette œ uvre d 'après des rythm es 
nouveaux en rapport avec les tem ps qui s’oit- 
vrent dans l’éclat d ’une  si ém ouvante aurore.

N ’im porte! m algré ces travaux, j’étais encore 
un e rran t de la pensée dans les illim ités te rri
toires d u  D roit. O h! la dépense de tem ps 
qu ’exige le stage qu i prépare l ’ap titude à d is
cerner les réalités d 'ensem ble quand l’éducation  
n 'a  pas, dès les débu ts, a ttiré  vers elles l’effort 
cérébral ! — A m oins que ce ne soit le privilège 
de la m atui ité < La jeunesse serait-elle la période 
où l'in te lligence, encore sautillante et insuffi
sam m ent lestée, va, île préférence, aux détails, 
aux nuances, â la m enue m onnaie des phéno
mènes?

J ’entrevoyais l’im m ensité des horizons, la 
percée, au-dessus des brum es, de quelques clo
chers et de quelques cimes ; m ais la m asse 
dem eurait confuse, noyée dans les vapeurs 
m atinales. Ma parole et mes écrits exprim aient 
cette incertitude m itoyenne. D ans le plaidoyer je 
ten tais parfois l'effort nécessaire pour dom iner 
la cause au  lieu d’être dom iné par elle, pour 
relier u l’espèce » au m ilieu  dontelle n ’est qu 'u n  
élém ent, pour m on tre r dans un cas particu lier 
infime l’action souveraine du Droit. Ma plum e 
décrivit un groupe de Paysages juridiques où, 
illu stran t de quelques applications concrètes 
nouvelles, l’idée qui dom inait dans Mon Oncle 
le Jurisconsulte, je visais à fam iliariser l’esprit 
des appren tis juristes avec la vision du Droit 
dans la N atu re , dans la vie. loin des livres et 
des cogita tions purem ent cérébrales, avec le 
Droit vu par la fenêtre, partou t fluidique, 
parto u t pénétran t, m iraculeusem ent tu télaire, 
quoique, si souvent encore, en désaccord avec 
ce qui devrait être son divin contenu, tou jours 
cherché, tou jours espéré : la Justice, b u t à si 
longue distance entre l'insuffisance des lois 
positives ram pant terre â terre et la perfection 
des lois idéales p lan an t à l’étage supérieur du 
ciel social !

Une occasion im prévue hâta l’organisation 
dans m on cerveau de ce que j ’y vois m ain te 
nan t en une arch itecture  ju rid ique définitive, 
sinon pour les visions futures de cette H u m a 
nité aryenne inépuisable, insatiable en ses con
ceptions successives du m onde, du m oins pour 
m oi, être passager doué d’intelligence et to u r
m enté du  besoin de connaître. Je devins pro
fesseur de D roit à l’U niversité Nouvelle fondée 
à Bruxelles en 1894, en protestation contre 
l’enseignem ent p rudent, niveleur, conservateur, 
qui peu à peu et presque inconsciem m ent 
gagnait alors l’U niversité  L ibre, expression 
trop  intense des goûts, des in térêts et des asp i
rations m atérielles de la Bourgeoisie belge, 
gorgée de bien-être et avide de l'augm enter 
encore, m on tran t à ses fils l'enrichissem ent et 
l’am bition  com m e but et résultat du travail et 
de l'existence.

De nouvelles études s 'im posèrent, plus m é
thodiques, p lus serrées, plus insistan tes, spé
cialem ent pour mes cours d 'E ncyclopédie du 
D ro it et d ’in tro d u c tio n  au Code N apoléon, que 
b ientôt, par la force des circonstances (tou 
jours, toujours cette force venant, m uette, de 
l'occulte!), je fus am ené à élargir d ’une part en 
Evolu tion  h istorique tlu D roit Civil F rançais, 
d ’au tre  part en Exposé philosophique des Per
m anences jurid iques abstraites. C hacune de 
mes leçons fut pour moi, plus apparem m ent 
que pour mes élèves, un effort vers la mise en 
ordre , l ’agrandissem ent, la solidification de 
mes connaissances juridiques encore trop  en 
surface et trop  dispersées. Je subis l’effet écla ir
c issan t et inv igoran t d ’une discipline sc ien ti
fique incessam m ent plus sévère et plus en ri
chissante.

Le D roit m ’ap p aru t, enfin, dans son m ajes
tueux  T ota l! aussi ordonné que le système 
planéta ire , aussi fatal en ses origines, ses réa
lisa tions à travers le tem ps et ses destinées !

L ’époque était venue où je ne me sentais plus 
seulem ent un avocat, m ais un jurisconsulte. 
Les grands espaces juridiques s’éta ien t enfin 
dém asqués.

En moi j’entendais des voix qui m ain tenan t 
m u rm u ra ien t :

Le D roit resplendit tel q u ’une Force pan- 
théistique. Le D estin  conspire incessam m ent
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pour sa p roduction . Il fait partie  du plan u n i
versel, de « la M écanique supérieure du 
M onde ». Il est doué de prédestination . 11 
existe, vit et ag it dans l’H om m e, com m e 
l ’électricité dans un accum ulateur. Pas de Droit 
sain et véritable sans un abandon à sa force 
cosm ique dans l'in tim ité  de l’Athe, réceptacle 
de cette force, po in t d ’appui et d 'action pour 
elle. Il est au cœ ur des choses, il est l'expres
sion de l’ordre en celles de ses prescriptions qui 
sont si nécessaires q u ’on ne peut en abandonner 
l'exécution  au  libre arb itre , m ais q u ’on doit 
pouvoir y contraindre. Le D roit est une res 
communis omnium à l’égal de l’atm osphère, 
des eaux du ciel, ou de la m er ! L’H om m e est 
un anim al juridique, image qu i m ontre la fata
lité de l'In s tin c t dans cette im posante question 
de psychologie, de cosm ogonie et presque de 
m ysticism e. C hacun , en naissan t, apporte son 
D roit avec soi. Le cerveau hum ain  — photo
graphie incessam m ent m eilleure du m onde par 
les efforts incom pressibles des sciences s’effor
çant de reculer les frontières de l'inconnu , — 
conçoit perpétuellem ent un D roit plus parfait 
quetou tes les réalisations contingentes. L 'action  
de nos cérébralités consiste à le rechercher, à le 
découvrir, à le pratiquer aussi exactement que 
possible, m ais toujours avec un déchet, une 
déperdition considérable com m e celle du  calo
rique dans les foyers, comme celle d e là  pensée 
s’efforçant vainem ent de s 'exprim er com plè
tem ent par l’infirme parole. En m atière ju ri
dique, l ’H om m e est un acteur dont la N ature 
est le souffleur ou le dram aturge. Une chose 
n ’est pas ju rid ique parce que l’homme, ou 
même D ieu, l'a d ite, m ais l’H um anité ou la 
D ivinité la d it parce qu 'elle  est juridique. Nul 
ne crée le D roit p a r la  seule volonté, ni l’E ta t, 
ni personne. Il existe dans la N ature, c'est- 
à-dire qu 'il est doué de naturalité. Il se réfléchit 
dans les consciences, ce qui est sa subjectivité. 
La collectivité qui le form ule en lois lui donne 
l’objectivité. Ces lois sont imposées dans la 
pratique des rapports sociaux, et apparaissen t 
alors en positivité. Le Droit passe du m ouve
m ent cosm ique inconscient au  m ouvem ent cé
rébral conscient, de la N ature dans l'H om m e, 
de l’hom m e dans les sociétés, franchissant 
quatre  états, quatre  étapes, adm irables de 
netteté et de logique réelle. Q uand on consi
dère son origine, son « Fondem ent », il est 
placé au-dessus des sociétés terrestres, au-dessus 
de la T erre , au-dessus de nos vies presque 
im perceptibles, en plein dans le grandiose 
U nivers. On peut, le com prenant a insi, le 
qualifier vraim ent « naturel », y voir un véri
table k E lém ent » comme l'a ir ou le feu, et 
croire que les diverses conditions en lesquelles 
les sociétés et les hommes se m anifestent au 
cours inépuisable du Tem ps, com m andent, 
su ivant les époques et les circonstances, par 
l’essence môme de leur situation , l’établissem ent 
de rapports ju rid iques spéciaux et tle nuls 
autres ! —

O ui, je n ’étais plus seulem ent un avocat, 
m ais un jurisconsulte. E t j’écrivis Le Droit 
Pur.

Il s’ag issait d ’exposer, par un besoin devenu 
chez moi irrésistib le, ce qui, sous la m obilité 
inépuisable des lois positives, dem eure inévita
blem ent perm anent dans le gigantesque phéno
mène jurid ique accom pagnant les sociétés 
hum aines avec la fatalité de l'om bre attachée 
aux corps. De m ettre à nu sa struc tu re  intim e, 
dans l’ensem ble de cette structure  et dans ses 
détails. De dégager l’Eternel ju rid iquedu  passa
ger et des contingences. De form uler non 
seulem ent une philosophie du D roit, m ais une 
m écanique et une  m athém atique. D 'en poser 
les principes et les norm es, de dire, en résum é, 
quelles sont « les Lois du Droit ».

Déjà en 1890, dans un opuscule in titu lé  : 
Premiers Principes juridiques, je m 'étais essayé 
à faire saillir ces vérités suprêmes et im m uables. 
J ’éprouvais le sentim ent, après avoir beaucoup 
lu  et beaucoup p ratiqué, que peut être une 
œ uvre plus synthétique que ce qui avait été 
écrit jusque-là é ta it à accom plir; ta n t d ’efforts 
des précurseurs ne m ’étaient qu 'u n e  excitation 
à pousser plus avan t. La fondation de l 'U n i
versité N ouvelle; les idées hardies qui y prési
dèren t: le besoin de lancer l'E nseignem ent du 
D roit dans des voies franchem ent libérées de 
com prom ission et de routine; cinq années de 
professorat assidu ; les sym pathies d’étudiants 
heureux de se trouver en présence d 'un  esprit 
tém éraire ay an t l 'ho rreur du conventionnel, 
épris de la vie v ivante, s’efforçant de la faire 
circuler constam m ent dans ses leçons; de la 
vie en soi si belle, si savoureuse, si habile à 
so lu tionner les obscurités et les problèm es.

1 3 6

m ille fois p lus habile que toute l'a rtille rie  des 
syllogism es; de la vie si incom préhensive du 
pessimisme et des dédains qui hanten t les inva
lides de l'in tellectualism e im puissants à en dis
cerner le superbe et form idable p ittoresque, fait 
de sublim ités qui seraient insuffisantes si ne s'y 
ajou taien t des m isères; oui. toutes ces c ircon
stances favorables convergentes m 'in c itè ren t à 
la conception et la rédaction du livre que j'ai 
osé nom m er Le Droit Pur.

Certes, les travaux de ceux qui me précé
dèrent m ’on t été et étaient indispensables. 
J ’éprouve po u r eux la reconnaissance de qui 
sait q u ’il n ’a pas lait autre chose que con tinuer 
un labeur que d ’au tres ont préparé. N éanm oins, 
avec confiance et vraim ent sans orgueil, un ique
m ent pour ne pas faire une réticence fût-ce par 
m odestie, je cro is avoir com posé une œ uvre 
orig inale dans laquelle reposent, me semble- 
t-il, au  m ilieu du  trésor des vérités déjà con
quises, quelques vérités jurid iques jusque-là 
inaperçues, ou mal aperçues, et augm en tan t la 
lum ière que peu à peu les études hum aines 
d irigent su r les profondeurs obscures d u  D roit. 
(E uvre orig inale , osé-je dire; parfaite, non, 
m ais q u ’im porte, puisque le plus g ran d  éloge 
que m érite un  Livre, c’est d ’en préparer de 
m eilleurs. Je me sens une ind iv idualité , m ais 
je sens davantage que celle-ci fut déterm inée 
par le m ilieu  ju rid ique où j ’ai vécu, et que dans 
mes paroles et mes actes je ne suis q u 'u n  frag
m ent, hum ble et rem uant, de ce m ilieu , frag
m ent lui-m êm e du m ilieu social p lus vaste, à 
son tou r fragm ent de la N ature.

Q ue vaut définitivem ent cette œ uvre, dont 
(sauf quelques tém oignages chaleureux, venus 
presque tous d ’inconnus : qu ’il est difficile de 
se faire lire et accepter par les siens!) l ’ap p ari
tion fut sans retentissem ent? Je l’ignore et 
j’aim e cette ignorance : l'indécision su r la va
leur de mes actes eut tou jours p ou r m oi un 
charm e am er, m eilleur que les certitudes. M ais, 
dans mon for in térieur, avec les illusions de 
mon infirm ité, de mon « équation personnelle », 
je l'ai considérée comme le term e de m on 
épanouissem ent juridique avec l ’im possibilité 
d 'a lle r au delà. C ’est pourquoi, sincèrem ent, 
ingénum ent, naïvem ent, ému et en thousiaste, 
le jour, presque solennel pour m oi, où je com 
m ençai à l’écrire, je débutai par ces m ots qui 
m 'assailla ien t et que je m ’adressais silencieu
sement. résum ant ce que je viens de raconter, 
résum ant l ’évolution que j’avais subie, longue 
et lente, sourde et patiente, pathétique et, p a r
fois. pour moi déconcertante :

« Depuis p lus de quaran te  années je voyage et 
je vis dans le pays du D roit. Botaniste, en tom o
logiste obstiné, j’y ai recueilli et soum is à l’a n a 
lyse des notions par m illiers. Sans in terrup tion  
m on intellect a fonctionné pour ces études. J ’en 
ai ressenti les joies et éprouvé les inquiétudes. 
A l’origine, et longtem ps encore après l’o r i
gine, je n ’ai aperçu, dans ces espaces im m enses 
et ém ouvants, que les détails. Les vues géné
rales furent pour moi comme si elles n ’existaient 
pas. L ’Enseignem ent qui me fut donné sem 
blait ne pas se douter de leur im portance ou 
n ’en avoir q u 'u n  sentim ent indécis. La com pli
cation des particu larités fourm illantes les m as
quait. Dans quel état vague, et dans quelle 
confusion, vacilla it m on esprit du ran t les pre
m iers tem ps qui suivirent mon entrée dans les 
contrées jurid iques! Quelle abondance p rodi
gieuse de faits, quelle difficulté d ’en saisir les 
rapports, quelle im possibilité de les discipliner 
en une ordonnance d’ensemble ! De quel to u r
m ent ce chaos m ’im portunait, peu t-être  parce 
que j’ai l'âm e à la fois m éthodique et exaltée 
du Ju risconsu lte! Longtem ps, cette absence de 
clarté et d 'harm onie  greva m a conscience. Le 
besoin de me libérer de cette infirm ité a été un 
des grands soucis de ma vie. A yant passé par 
cet ennui et p ar cette tristesse, j’ai, sous l 'a c 
tion d’une im pulsion naturelle  et insistan te , 
été aux travaux  qui me paruren t pouvoir les 
dissiper. Ils ont été mis par ma jeunesse au 
program m e de mes devoirs et je m ’y suis 
adonné avec ferveur du ran t m on âge m ûr. 
D écouvrir et décrire le D roit dans les P erm a
nences de sa puissante construction , a été, 
comme un vaste am our, m a préoccupation 
in in terrom pue. J ’y fus poussé par un sentim ent 
individuel où ma propre éducation ju rid ique 
é ta it en jeu, et plus intensém ent peut-être, par 
un sentim ent fraternel qui s’a lim en ta it du désir 
de servir le m ilieu hum ain qui m ’a p roduit et 
qui m ’a élevé. L ’heure est arrivée à laquelle ma 
fonction dans l’im m ense m écanism e social 
m ’appara ît, m ’im pose cette œ uvre, et je vais 
m ’y appliquer avec une ardeur op in iâtre  dont 
ce nouveau Livre sera le p roduit. Puisse-t-il



avoir l'influence qui est dans mes espérances.
Je ne conçois pas en pouvoir écrire qui serait 
m ieux l’expression to tale et, je le crois, défini
tive de mes recherches et de mes m éditations 
su r cette Force sociale. Il me semble qu 'il sera 
« mon testam ent juridique », c ’est-à-dire le legs 
et l 'a ttr ib u tio n  du  patrim oine intellectuel accu 
m ulé par mon labeur au cours d ’une existence 
prolongée de lu tte  et de travail. Il me p la ira it 
que l’on com prit la douceur de ce dépouille
m ent q u ’auréole l’espoir d 'être u tile  en servant 
les serviteurs du Droit ! n

Ainsi je conversais avec moi-même, et je me 
m is à l’œ uvre 1 à l'œ uvre de la description phi
losophique du D roit, évoluant fatalem ent au 
cours du tem ps, c’est-à-dire dans l’histoire des 
hom m es. Je sentais que, pour le com prendre, il 
fallait considérer cette H isto ire avan t tou t. C ar 
la réalité dém ent constam m ent les conceptions 
crues « rationnelles # et se p laît, dérisoire, à les 
faire appara ître  en simples é lucubra tions, en 
« fantasm es ludificatoires ». Q uand on veut les 
m ettre en p ra tique , des résistances secrètes 
invincibles agissent, bousculan t et renversant 
les théories les plus fameuses. La R aison, en 
l’é ta t actuel de la cervelle hum aine, est im puis
sante à discerner tous les élém ents qui con
courent à la vie et par cela même les conclusions 
q u ’elle tire sont tou jours fautives, com m e une 
opération arithm étique  dans laquelle on a om is 
un ou plusieurs facteurs. Les événem ents seuls 
n ’oub lien t jam ais rien, parce q u 'ils  son t le p ro 
du it du jeu universel des choses et que ce que 
nous ne voyons pas n 'en  est pas m oins présent 
et rem plit tacitem ent et anonym em ent sa fonc
tion . P o u r d iscerner le D roit, ces événem ents 
seuls peuvent faire naître en nous, par un tr a 
vail d ’abstrac tion  dont ils sont la base, quelque 
conscience des Lois générales auxquelles ils 
obéissent; seuls, par les directions que nous 
percevons en eux, su rtou t quand  on les envisage 
en séries prolongées, ils peuvent nous donner 
une certa ine prévision de ce qui va suivre. La 
m ise au  jo u r du D roit est un travail sans 
relâche, non seulem ent de l’E ta t, m ais du peuple 
tou t en tier co llabo ran t par ses instincts à l'œ uvre 
des penseurs et des législateurs. T ou te  doctrine 
incapable d ’exp liquer le D roit par l ’H isto ire , 
ou é laboran t un Droit contraire  aux enseigne
m ents de l’H isto ire , m e paraissait une chim ère 
et devoir dem eurer frappée de stérilité.

En le décrivan t tel que je l’ai fait dans Le 
Droit Pur, je n ’ai donc fait que la description 
de m on état ju rid ique  in tim e, ainsi que m ain 
tenant il se présente en m oi après les transfo r
m ations que j'a i subies au  cours de ma vie : je 
fus pareil au  g ra in  de poussière qui ten terait 
d ’expliquer le vent qui l'em porte dans son tour- 
b illion , à la goutte  d 'eau  qui ten terait d 'expli
quer l'océan où elle est suspendue.

C ’est ce sen tim en t panthéiste que j'ai essayé 
de faire résonner dans ce court récit de « ma 
ju rid ique aventure  ».

A u m om ent où je le term ine, quand  d’un 
coup d ’œil c ircu la ire, je regarde ma vie sous 
ce spécial aspect, vibre en moi la saine allé
gresse de l’ouvrier loyal qui a peiné de to u t son 
cœ ur, avec la croyance de ne s’être pas épuisé 
en un travail superflu. Je dis à ceux qui ont 
vécu avec moi et a u to u r de m oi, aux Jeunes 
su rto u t pour la form ation de qui mes écrits, 
mes paroles, mes actes on t fonctionné de pré
férence parce q u ’ils sont les artisans et la 
réserve de l’avenir :

Me voici proche du term e de mon existence 
et j’ai besoin de votre jugem ent, car je n ’ai 
jam ais com pris la solitude égoïste et le dédain 
p o u r mes sem blables. Ai-je augm enté votre 
connaissance du  D roit? Ai-je augm enté l’ordre 
dans vos idées ju rid iques i Ai-je augm enté 
votre force de penser e t votre force de vivre? 
Si ou i, m on bu t esl a tte in t et je reçois ma 
récom pense! Une m anière nouvelle, sinon de 
com prendre, au m oins d’exposer le D roit, n ’est 
pas m oins ém ouvante qu’une œuvre d 'a rt. A 
l ’espérer, le sang circule plus rapide et plus 
ardent. Je  n ’éprouve pas sim plem ent le soula
gem ent de to u t hom m e m ortel qui voit, sans 
effroi, et com m e un repos, approcher le terme 
d 'u n  labeur prolongé. C 'est, plus hautem ent, 
l’effusion grave et ém ue du Ju risconsu lte  qui, 
aux ironies par lesquelles on ten terait d 'a t
te indre et de faire fléchir sa foi, — com m e il 
est arrivé dans ce temps fécond en sarcasm es 
et en goguenardise, — répond de toute l'énergie 
et de tou te  la fraternité de son âme jurid ique :

Je crois au D roit, je vois le Droit très beau; 
nul n ’aura  la puissance d ’en tern ir le m iro ir!

ss ©m>©&§©m©&§>©%©

137

Léon Cladel en Belgique
( 18 8 5 )  

v

« Vous ue lene/ pas à visiter Bruxelles? » lui disais- 
je . Il relevait sa UHe admirable de Bon llieu de Pitié, 
comme (Missent d itn o s villageois, ci à laquelle on eût pu 
appliquer cette phrase d’une de scs œuvres : « Sa che- 
velure et sa barbe absaloniennes s'allongeaient et pen
daient tristement sur son corps émacié semblables aux 
ramures allaissécs et plaintives d ’un saule-pleureur, avec 
ce sourire mélancolique cl désillusionné qui tremblote 
sur les lèvres violettes des vieillards. « Ali ?... oui, par
b leu ... eu ... eu, » exclamait-il, donnant à la syllabe 
finale l'allongement sonore d’un timbre d'horloge.

Kt il semblait reprendre ses esprits, les concentrer sur 
celle idée nouvelle, car, lorsque le décor qui l'entourait 
ne se rapportait pas directement à l'une des conceptions 
qui fermentaient dans son laboratoire, et qu 'il ne pou
vait y prendre des condiments pour en relever lasaveur 
ou l'arôm e, il y semblait indifférent.

Nous sortions le dim anche; toute la semaine je subis
sais l’étroite servitude des occupations professionnelles. 
Nous commencions par regarder les monuments, comme 
de vulgaires touristes. Cela l'ennuyait bientôt. Il n 'ai
mait pas non plus la cohue citadine, les robes, les par
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dessus, ce qu'il nommait la livrée de messieurs les tail
leurs. — « Allons ou l’on est seul », disait-il. Kt i! 
ajoutait : « Allons où l'on voit loin. »

Nous gagnions l’extrémité des faubourgs. Il recher
chait la zone neutre (pii est, autour des villes, comme 
un halo autour de la lune, là où la terre de culture, de
venue terrain à bâtir, esl en friche, là où les construc
tions rares voisinent avec les fours à briques, où la cité 
m eurt, où la campagne commence, cette zone d’inter
pénétration de l’organisme urbain et de l'organism e 
rural.

Il aimait, à Saint-Josse-ten-Noode, la hauteur sur 
laquelle grim pe la rue de la Consolation en sortant du 
fond qui fut autrefois la Vallée de .losapliat avec ses 
ombrages d’émeraude et sa Fontaine d'Amour» Nous 
gravissions la pente, où nous croisaient, revenant du 
Tir national, des gardes civiques donl le chapeau tyro
lien à plumes de coq et l'uniforme couleur de suie lui 
faisaient pousser son rauque et dégoûté hâ-hâ-hû-lià!

Kn haut, nous nous retournions et alors, contempla
tif el ému, il commençait une longue rêverie parlée au 
hasard des sensations qu’éveillait dans sa nature ner
veuse et impressionnable, le beau spectacle qui se dé
roulait depuis les flèches jumelles de Sainl-.loseph au 
quartier Léopold, jusqu'aux lointains coteaux de Laeken 
par delà la coupole et les minarets tronqués de Sainte- 
Marie. Les maisons amoncelées sur le terrain accidenté 
de la ville, devant uu rideau de nues qui défilaient lente
ment comme la toile d’un panorama, figuraient la 
marche d 'une arm ée colossale, arrivant sans in terrup
tion du nord el s ’enfonçant dans le raidi, charriant les 
tours des églises, les vaisseaux des monuments, les 
pignons des maisons les plus hautes, comme des tro-

pliées de guerre. Son imagination répondait à ces exci
tations des yeux comme une substance sous l’action d’un 
réactif, chatouillant, mordant, corrodant avec l'effer
vescence des combinaisons chimiques. Tel qu'un grand 
paysagiste, il brossait, attentif spectateur, une esquisse 
en grands tons, vifs, bien plaqués, comme eût fait 
Courbet ; car toutes ces fortes natures d ’artistes indomp
tés oui les mêmes aptitudes et les mêmes puis
sances.

Uuand il était rassasié, il voulait descendre à travers 
les terrains vagues. Nous montions et descendions les 
tranchées d 'or pâle des sables bruxelliens, couronnés 
à la crête d 'un gazon maigre. Il s’arrêtait aux masures 
de paysans abandonnées qui, autrefois, étaient là en 
pleins champs, mais où la ville, avait fait la ruine et le 
vide en s’élargissant. Nous arrivions à l'étang, mainte
nant à dcmi-coinblé, où tant de joyeux pàlineurs se 
noyèrent ; il me faisait raconter ces épisodes funèbres. 
Puis nous revenions lentement par le vallon de la Hael- 
beek, traînant désormais dans les obscurités d’un égout 
les eaux qui rapides et limpides couraient à travers les 
prairies au temps de mon enfance. Nous passions sous 
les. quatre viaducs qui unissent les versants de cette 
profonde plissure; je lui montrais à mi-côte, sur la 
gauche, au bout de la rue du Trône, la maison solitaire 
qu'habita Jean-Baptiste Rousseau, et rem ontant la rue 
l.esbroussart, nous reniions chez nous par l'avenue de
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la Cambre, noire de promeneurs comme elle l'est le 
dimanche après-midi par les beaux jours.

Nous allâmes aussi de l’autre côté de la vallée prin
cipale sur les hauteurs de Scheut, entre Anderlecht et 
Berchem-Sainte-Agathe, près de la chapelle miracu
leuse, là où le maréchal de Villeroy établit les batte
ries qui bombardèrent Bruxelles; assis au bord d’un 
champ relevé en terrasse, les jambes pendantes, il 
regarda longtemps la cité en amphithéâtre dominée 
par la masse monstrueuse du nouveau Palais de 
Justice, se dressant comme une acropole ou comme 
la Kasbali d'une ville turque. Le soleil sc couchait 
derrière nous. Un paysan, qui passa, le dévisagea en sa 
rustique attitude, le prit sans doute pour uu congénère, 
car il lui dit : » Gocden avontl, par hier > (bonsoir, fer
mier). Comme sou regard, circulant d ’un pôle à l'autre, 
rencontra le cimetière de Molenbeek-Saint-Jean, qui 
se montrait en perspective au bord de la chaussée 
flamande, dont les serpentantes rangées d'arbres 
fuyaient vers Termonde el Gaud, remués par la paix 
enveloppante de ce coin où les tombes ponctuaient en 
blanc les arbustes et los gazons, un souvenir des Va- 
nu-pieds lui remonta aux lèvres : « Il y a là un bou
quet d'amandiers. Ces arbres sont les premiers qui 
fleurissent au printemps, c’est là que je  veux être 
enterré. >• Kt moi-même, continuant la réminiscence, 
j ’ajoutai :« La nature esl pour les cœurs nerveux et 
passibles une mère tutélaire qui les ravive du lait pur 
de ses mamelles et les embrasse, incomparable fée, du 
feu souverain de ses rayons. »

A parcourir les quartiers déserts, il avait fini par 
discerner ce qu'il y a chez nous d’indestructible natio
nalité. Quand, au cours de nos promenades, il voyait

sur les enseignes quelqu'un des noms baroques de la 
petite bourgeoisie flamande, Godelieve Knudde, par 
exemple, surtout s’il était accouplé à un nom français, 
clair symbole du mélange des races qui se réalise à 
Bruxelles en sa plus intime mixture, Van Mollokot- 
Lolong, Petit-Vau Muyscwinkel, ou bien encore 
Mumoulin-Piolslikker, Lefranc-Sistermans, il ne go- 
gueuardait pas suivant la coutume, mais s’arrêtait 
étonné, épelant les syllabes, étrangères pour lui comme 
s'il s’était ajri de russe ou d’arabe, inquiet à l'aspect 
de ces premières vagues germaniques venant battre 
le rivage gaulois, sentant sans doute, à ces échos 
imprévus d’un idiome ennemi, les vieilles meurtrissures 
de l’invasion s’endolorir.

Et pourtant l'accent que ces détails mettaient dans 
notre existence le charmait par l’âcreté de leur saveur 
locale. « Pourquoi ne l'ait-on donc ici que des romans 
français, disait-il? Ce qui est autour de vous ne serait-il 
pas visible pour vous? C'est très curieux votre pays... 
savez-vous? Au lieu de tâcher de nous peindre, ce que 
nous ferons toujours mieux, c’est certain, racontez 
ce que vous faites ot décrivez-nous cette ville. Comme 
c’est liêlo de n’y pas penser. «

Certes, c’est bête, mais que c'est difficile. L’art 
suprême n’est-il pas de tirer de la vie ordinaire, si 
vulgaire el si vide, ces quelques éléments essentiels et 
saisissants qui sonl la substance même de l'intérêt et 
de l’émotion ; ces traits,que seul le génie discerne et du 
plus plat incident, du plus fade personnage, font un 
épisode poignant, une silhouette vraiment inoubliable.

Oui, souhaitons, souhaitons, écrivains belges, que 
la réalité ambiante devienne visible pour nous comme 
elle l'était pour ce pèlerin, et qu’elle nous poigne 
comme elle le poignait.
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En Thémidie
CITAPITBE LV 

Le premier Sermon de Pantagruel dans la Salle des 
Pas-Perdus sur l'Ame et l'Energie inconsciente d'un 
Monument.

Cmilimere mîmes, intenlique ora lenf bnnt.

Le groupe des compagnons du Prince et des curieux 
attirés, presque tous Avocats en robes, et même des 
Avocates récemment admises en Bilinguie, formèrent 
demi-cercle. Adoucissant sa voix retentissante, tou
jours riche, profonde, émouvante, voici comme il leur 
parla :

Mes Amis,
Depuis bien des jours déjà, vous circulez dans ce 

Palais de Justice. J ’essaie de me représenter les 
impressions que vous devez y avoir ressenties.

Tantôt loué, tantôt attaqué, il ne dégage que peu 
à peu ses influences obscures, irrésistibles pourtant. 
Muet, héroïque, il apparaît tantôt admirable, tantôt 
difforme, toujours écrasant. Ses qualités s’épanouissent. 
ses défauts imposent leur accoutumance et, devant sa 
majesté, la voix de la critique insensiblement faiblit et 
s’éteint. La magie de l’ensemble devient dominante 
et courbe tout sous sa souveraine grandeur. On l’admet 
désormais comme l'inévitable et. le formidable et l’on 
parcourt ses salles immenses, ses galeries indéfinies, 
ses portiques en apparence inutiles, ses perspectives, 
ses avenues, avec le respect des croyants pour les 
choses supra-sensibles.

Tel, au moins, me le représente mon imagination. 
Cet apparent gaspillage de l’espace et de la pierre 

n’est-il (pie la réalisation d’un rêve d’architecte hanté 
de proportions démesurées et d’entassements comme 
en eussent fait les Titans? N’y a-t-il, dans tout cela, 
qu’une débauche du colossal? I2n sacrifiant à ce point 
l’homme qui, pour ses semblables et pour lui-mèmo, 
n’y semble qu'une fourmi, eu réduisant aux propor
tions de scènes infimes, reléguées en quelques coins, 
les audiences et les œuvres judiciaires, l'artiste taci
turne, énigmatique et bizarre qui a dressé, dans 
l’atmosphère, l’équilibre étonnant de cette pacifique 
citadelle, n'a-t-il suivi que les impulsions d’un caprice 
grossi aux dimensions d’un cauchemar?

Mais voici que surgissent des sentiments imprévus 
et s’éveillent des pensées qui font la lumière sur les 
secrètes aspirations de l’homme do génie à qui l’on 
doit ce monstrueux chef-d’œuvre.

Un temple nouveau s’est ouvert, un vrai, cette fois, 
et la Justice, déployant ses ailes, reprend ses propor
tions épiques, emplissant l’édifice entier et lui donnant 
uue AME. Ah I ce n’est pas trop pour qu’Elle s’épanche 
et palpite à l’aise. Tout ce vide apparent, c’est Elle 
qui l’occupe et si, pour les œuvres humaines, il n ’est 
dans cc dédale que peu d’espace et peu d’apparat, si 
les auditoires sont comme des logettes et les hommes 
comme des nains, tant mieux ; c’est le signe que 
chacun reprend son rôle et rentre dans la normalité.

On se sent ridicule à faire l’important sous ces 
travées qui pourraient servir d’orangerie aux palmiers 
et aux cèdres. Chacun redevient, avec une sérénité 
grave, un homme, tout simplement, pensant au devoir 
et guéri de la préoccupation de poser devant ses sem
blables.

0 ! transformation salutaire duc tout entière au 
mira-le de l’architecture. Modération, gravité, sim
plicité pour tous, telle est la règle qui se dégage de la 
majesté du monument et du principe qu’il symbolise.

C’est bien là l’efîct que les civilisations conscientes 
de leur art et maîtresses de leurs impressions ont 
toujours cherché à faire rendre à l'architecture. Les
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tem ples iln l'E gyp te  et de l;< Grèce avaient cette  nudité 
sereine et im posante qui faisait, pour la divinité, une 
demeure aussi libre que l'atm osphère. L 'adorateur (pii 
franchissait leurs portos, même l«« prêtre qui pontifiait, 
y apparaissaient el s 'v  sentaient réduits aux propor
tions humilies de l'hum anité devant h*s forces sociales 
que la naïveté antique incarnait en des Dieux. Les 
idées y puisaient la g randeur ipii les rendait sacrées 
pour tons et il ne venait à  personne la pensée île 
confondre ave" leur inaltérable ot bienfaisante influence 
les erreurs, les abaissements ou les compromissions de 
ceux <pii avaient la mission de les appliquer à  la vie 
quotidienne. La cathédrale chrétienne, dans sa forme 
rom ane, sobre et grave, el même dans sa forme go th i
que jusqn’à l'époque où elle dévia dans l'abondance 
de l'ornem entation, eut ce infime caractère de vacuité, 
bizarre pour quiconque n 'y  voit pas la place, souveraine 
réservée an convive divin au banquet des âmes.

Est-ce là ce qu'A bonhiram  a voulu réaliser dans son 
œ uvre merveilleuse? Arrivé à cette période de la vie 
où l'on s'élève aisément au-dessus des contingences et 
où l’on pénètre les vastes généralités qui mènent la 
mêlée hum aine, a rtiste  et, penseur, avait-il la claire 
notion de cette mission de l’architecture et eu  était-il 
arrivé à dédaigner la conception superficielle et vul
gaire, qui n 'y  voit qu’un moyen de procurer la plus 
haute dose possible de confortable et d 'u tilité , fût-ce 
aux dépens de la B eauté? Dédaigneux et farouche, me 
dit-on, durant les dernières années de sa vie, mort 
sans écrits, l'obscurité plane sur ses méditations. Mais 
son œ uvre parle pour lui et résout l’énigme. Il était 
entré dans la sphère supérieure où la postérité inscrit 
les noms des architectes les plus fameux. Il avait 
compris le secret de leur a rt puissant et en a Tait une 
matérialisation nouvelle, d ’une gloire impérissable, 
comme celle îles œ uvres conçues d ’après les mêmes 
principes et qui l ’ont précédée.

Mes Amis d ’un jou r, vos esprits ont-ils suivi le mien 
dans les chemins que je  viens de parcourir?

N’esl-ce pas simplement un rêve que cette concep
tion <les Energies que recèlent les matérialités incon
scientes, et qu’elles font agir sur nous, si habitués à 
croire qu 'il n 'y  a action que là où il y a m atière céré
brale? Entrevoyez-vous que île grands esprits ont pu 
se dem ander si les astres eux-mêmes n ’ont pas des 
forces directoires analogues à notre volonté, les faisant 
s’éviter les uns les autres dans leur gravitation har
monieuse? Si les humbles fleurs n'ont pas des forces 
analogues qui les fout diriger leurs racines vers les 
parties du sol les p lus fertiles? S’il n 'v  a pas, dans la 
matière d ’un poussin chétif so rtan t de l'œ uf, sans avoir 
encore rien pu  apprendre, une vertu  analogue qui le 
pousse à  rechercher et découvrir le grain de mil qui 
peut le nourrir?  S'il n ’en est pas ainsi pour le jeune 
chien (pii va au chiendent pour se guérir? Dès lors, le 
même mystère n ’est-il pas dans les blocs de granit 
assemblés pour un  Monument?

Il se tu t . L’auditoire demeura silencieux comme 
après un prêche dans une église. Panurge seul dit :
■ Amen ! • et Frère Jean  : IT E  M1SSA KST.

C H A PIT R E  LXIV

Dans lequel Asperus Dexter rapporte le dernier entretien
que fit Pantagruel dans la Salle des Pas-Perdus.

Presque à la veille de son départ, le Prince l’an- 
lagruel me d it. obsédé par les tristes découvertes q u ’il 
venait de faire sur l ’é ta t anarchique du Barreau de 
Bilinguie :

—  Je ressens le besoin de ne point m’éloigner sans 
avoir exprim é les pensées et les sentim ents (pii me 
tourm entent. Mais le su je t qui empoisonne mon dépari 
est assez douloureux pour que je  le fasse dans les 
conditions em preintes de solennité où j 'a i  parlé quand 
il s’est :tgi île l'Ame d 'un  Monument el des Chiennes 
d 'E nfer. Ce sera donc au Palais de Justice e t ce sera au 
hasard des circonstances el des auditeurs.

Dernier appel et espoir.
El il a jo u ta  : Ce qui me paraît être la cause princi

pale du mal, c 'est l'absence, chez la plupart des Avo
cats. des principes fondam entaux de leur profession et 
de leur Ordre, c'est-à-dire de la source même don t doit 
être imprégnée leur psychologie et dont doit découler 
tout le reste. Je  voudrais le m ettre  eu relief dans une 
allocution finale. C’est après-dem ain que je  qu itte ra i 
Céphalopolis. Eh bien ! dès demain, allons au Palais, 
pour l ’accomplissement de m on dessein, et que la 
Chance favorise ce dernier acte du voyageur qui s'en 
v a l

** *

Et. voici comm ent il accom plit son dessein.
Ce fu t à la  fin d ’une de ces déambula lions dans la 

Salle des Pas-Perdus dont il avait [iris coutum e. Une 
foule b o u rd o n n a it; on avait appris son départ, on 
savait qu ’il allait faire ses adieux. Avocats en petit 
nombre, M agistrats en plus petit nombre encore. 
Anémie de l'ennoblissante solidarité professionnelle, 
misère avilissante du chacun-pour-soi. Il é ta it drapé 
dans le grand m anteau noir à col largement rabattu  
et à taillades pour le passage des bras. Il s’a rrê ta  dans 
l'angle de gauche, Ata le large feutre qui om brageait 
son calme visage, parcourut des yeux l ’auditoire où 
to u t s’apaisait, puis, d ’une voix émue et hésitante, 
commença.

Voici, d ’après mes notes, ce discours de sagesse mêlé 
d'ironie :

—  Amis..... . ou simples Curieux peut-être......  que
mon départ et mes paroles émouvront ou laisseront 
indifférents...
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En so rtan t d 'ici tan tô t, je  ferai les premiers pas de 
m on re tou r vers la terre de ma chère P atrie, comme 
dil Ulysse dans l'Odyssée. Je  m ’en vais, la mémoire 
pleine de ce que j 'a i  vu parmi vous. J ’en em porte la 
figuration psychique, telle q u ’elle s’est dessinée et 
peinte en moi. Mais ce n'esl point d ’elle que je me 
propose de vous enl retenir. N’ai tendez donc, de ma 
p a rt, en ce qui la concerne, ni critiques ni louanges. 
Il me plaît de croire que to u t, eu Bilinguie. jouit d ’un 
gouvernem ent public ou privé irréprochable. Mais, di 
même que je  puis espérer être m aintenant quelque 
peu au courant de ce qui existe chez vous, notam m ent 
dans le monde Judiciaire, et que j ’éprouve la satisfac
tion  de cette  connaissance, il me semble que je  puis, 
en rapides paroles, vous olfrir le même profil en vous 
faisant un bref tableau de ce qui existe dans m a loin
taine Dipsodie, où règne mon Père G argantua, inces
samment a ltéré du contenu tle la légendaire Dive 
Bouteille..... qui est le vin de la Vérité.

Je vais donc vous dire comment a été immémoriale- 
inent compris, chez les Dipsodes, le Barreau dans son 
But social et dans l'O rganisation (pli lui permet de le 
réaliser aussi approxim alivom ent qu’il esl possible à 
la faiblesse (les hommes. Mais, en liilinguie, lon t, sans 
doute, est irréprochable.

G argantua, m ou Père, ses Conseillers, que vous 
appelleriez ses Ministres il 'E ta t, el nos A ncêtres ont 
constam m ent cultivé cette idée directoire que le B:ir- 
reau et, en général, la Puissance Justiciaire d ’une 
N ation doivent s’inspirer avant tou t des causes supé
rieures et originaires qui les ont fait instituer. Or, 
com m ent espérer bien Juger, c 'est-à-dire résoudre le 
trouble (pie causent dans un  milieu social les inévita
bles conflits jurid iques, si ceux qui sont investis de 
cette mission apaisante ne sont pas éclairés par un 
Débat Contradictoire préalable dans lequel la Cause, 
c 'est-à-dire le Procès, est examiné, discuté, fouillé, 
bluté et éclairé. Ce n ’est, que si cette condition essen 
tielle esl accomplie que la décision aura sa dignité, son 
autorité  et que, dans un  ordre de considérations plus 
restreintes, la Conscience du juge sera tranquillisée.

Donc, il faut poser en axiome à organiser et à  réalisci 
avant tout : le D ébat ConthadicxOib e .

Alors apparaissent, en une belle sim plicité et une 
haute égalité, ces deux groupes : ceux qui jugent et 
ceux qui débilitent, aussi nécessaires et aussi anciens 
les uns que les autres, formant au total l ’Organisme 
Justicier, la Jud ica tu re .

Les » debaters » ce sont les Avocats ! E t, pai.....m ot,
il faut entendre, non pas seulement ceux des parties, 
les Avocats des intérêts privés, « du Commun «. comme 
on disait au tem ps d ’Etienue Pasquier, mais les Avo
cats des in térêts publies, de la Nation dans tous les 
cas où une telle intervention apparaît utile pour la 
perfection du D ébat Contradictoire. Quelle, clarté une 
telle vision répand sur l ’organisation Justic ia ire! 
Comme elle fait com prendre qu'il faut ne jam ais la 
perdre de vue et la respecter opiniâtrem ent dans toute 
la matière, puisqu 'elle en esl le principe et la source. 
Elle manifeste (pie les Avocats des deux catégories 
son t investis, comme serviteurs, les uns et les autres, 
d ’un véritable office public. Ils sont des « Officiers 
de même rang, de même im portance, de même dignité, 
idée m ajeure déjà révélée par le serment q u 'on  leur 
impose, par le costume pour eux obligatoire, par leur 
organisation en un Ordre légal ayant la personnifica
tion  jurid ique, par leur soumission à une discipline 
organique. I fêlas fil faut avouer que c’est pourtan t ce 
point de d épari. ce Punctum Saliens, (pii reste, la 
p lupart du tem ps, dans l'obscurité et que, sautant p a r
dessus, on passe im m édiatem ent à (les règles el à  des
prescriptions secondaires.....  Mais, en Bilinguie, tout
est irréprochable.

*
♦ ♦

Que doit êt re cet A vocat, qu 'il soit privé  ou public, 
q u ’il ait à  exercer son ministère pour un citoyen indi
viduellem ent, ou collectivement pour la N ation?

Les R om ains ont dit : Vir bonus diccndi peritus. 
Mais ce n ’est là qu ’une face de cet agent capital du 
débat contradictoire, la principale peut-être, la plus 
visible et la plus brillante : l'A vocat p laidan t. Il faut 
am plifier : l ’âme d ’un Avocat, véritable doit non 
seulement être celle d ’un  homme loyal et éloquent, 
mais aussi et surtout celle d ’un homme LIBRE dans 
scs paroles et dans ses pensées. V ir animo et linyua  
liber. Car, sans cette haute liberté psychique, sans ce 
dégagem ent complet de toute influence affaiblissante, 
comm ent rem plirait-il, en vrai Chevalier du Droit 
(c’est encore Etienne Pasquier, m on m aître, qui ainsi 
le nom m ait) sa mission sociale de Débuter? Il faut 
que non seulement il le soit, mais qu ’il le paraisse pour 
([Ue quiconque l’écoute, et spécialement les juges, 
aient la conviction que toute parole sortan t de sa 
bouche esl celle d ’une indépendance absolue. C'est de 
là  q u ’est sortie la rigueur des incom patibilités qu ’on 
lui impose, les unes textuellem ent énoncées dans la loi, 
les au tres dérivant avec au tan t de force du Principe 
capital de l'In stitu tion . L’Avocat, pour réaliseï cet 
idéal, ne devrait être qu’A vocat, comme l ’exprime 
l’antique formule que la profession veut, son homme 
tou t entier. Il doit ne se sentir subordonné à  porsonne, 
q u ’il s ’agisse (l’une Individualité ou d 'u n  P a rti. Il ne 
peut être domestiqué : qu’il s’agisse de hautes ou 
d ’hum bles fonctions, il ne doit adm ettre aucun asser
vissement m atériel ou moral. Il esl le soldat de la 
Cause et non du client qu ’il défend, advocatux miles.

Comment, dès lors, tolérer qu ’il puisse se soum ettre 
à  îles contrôles et à des responsabilités qui sont de 
l ’essence même de certains emplois el accepter, le cas
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échéant, des rém unérations directem ent ou indirecte
ment tarifées? Comment, aussi, tolérer qu'il puisse 
rem plir com plém entairem ent à sa Profession et sans 
que son Ame eu soil altérée, des fondions où règne 
une psychologie moins pure el moins délicate? Si. dans 
le négoce, est immémorialement admis le dicton : lu 
emtione el vendilione tanlulum circumvenire lieet, ne 
serait-il pas m onstrueux de proclam er l'application 
de la même formule dans la plaidoirie? C’est de là 
qu 'est venue la règle de la Délicatesse spéciale, obliga
toire pour l ’A vocat, qui paraît étrange à ceux qui 
disent qu ’il n 'y  a qu 'une espèce de Délicatesse. Or, 
u 'csl-il pas à craindre qu 'en participant à la pratique 
de professions où cela n'est pas compris, et à  la fré
quentai ion de ceux qui légitimement en exercent la 
morale plus large, ou ne prenne soi-même des habitudes 
qui ne peuvent être introduites dans l ’A vocalure?

Mais, dans la Bilinguie, n ’est-ce pas? lotit esl irré
prochable.

*
* *

Il est un préjugé qui dit qu’un Avocat est libre de 
choisir ses causes. C'est une grave e rreu r; elle donne 
à l'indépendance do l’Avocat une extension aussi 
fausse quo celle qu ’on attribuera it au Soldat de choisir 
parm i les ordres qu 'on  lui donne pour sa fonction mili
taire. L’Avocat, officier public, est toujours en Service 
commandé. La liberté ne commence que lorsqu'il 
s'agit pour lui de déterminer comment il servira la 
Cause. Culte règle est commune au Barreau et au 
Parquet — et même aux juges, au Siège, — et même 
aux greffiers, au Greffe, res quai ro éléments qci formeul 
l ’organisme complet et indispensable de la Judicature 
en action. Lie part el d ’autre, il faut marcher dès que 
surgit un appel pour l'assistance, pour le D ébat 
C ontradictoire’; pour la manière dont ce débat, dont 
ce combat sera conduit, apparaît l'Indépendance, c’est 
là sa vraie place, son vrai domaine.

** *

Mais dira quelque scrupuleuse cervelle :
Si tou t cela pont être vrai quand il s'agit de 

défendre ceuxqui sont attaqués dans uu con II il ju rid ique, 
faudra-t-il que l'A vocat se subordonne à ceux qui font 
appel à lui pour intenter un procès? .Ne peut-il refuser 
si ce procès lui semble injuste?

— Oui, il le pourra , en vertu de la liberté entière qu 
lui appartient dans la conduite d 'une Cause. Certes, il 
devra accueillir et écouter quiconque fait appel à  son 
ministère, en cela il n ’est pas libre, mais, dès que cet 
accueil se p roduit et que son examen commence, cette 
liberté appara ît, car la phase est nouvelle el la loyauté, 
comme le bon sens, ne peuvent lui imposer de se faire 
l ’agent initial et fau teur de ce qu’il croit une iniquité. 
Ces nuances peuven t, à  prem ière vueftàrarcrê délicates, 
mais bientôt leur force logique domine et résout tout 
avec sim plicité. S’il s'agit d 'un  procès déjà in tenté, 
l'A vocat devra accepter, mais eu avertissant le client 
de ce qu 'il in terviendra, non pour défendre une préten
tion qu’il trouve injuste, mais pour empêcher que, 
dans la manière don t on le déboutera, il soil commis, 
à  sou détrim ent, quelque irrégularité ou quelque excès. 
Ou pressent que le client ainsi averti n 'insistera pas 
pour avoir un  tel défenseur et que supposer le contraire, 
c'est faire uue de ces hypothèses de fantaisie qui ne se 
présentent guère dans la réalité commune.

** *

Ces principes fixent aussi ce qu 'est la Défense dite 
d'Olfice.

Elle est un moyen d 'assurer le Débat Contradictoire 
daus le cas où l 'u n  des contestants ne sait ou ne veut 
faire un choix parm i les Avocats investis de leur fonc
tion sociale et, p a r une aberration  étrange, ou ajoute 
à ces cas lim ités celui où un Avocat croit Utile de se 
procurer une sorte de sauf-conduit dans une cause qu ’il 
croit com prom ettante ou périlleuse pour sa considéra
tion . Pareille lâcheté n ’a jam ais été dans l'esprit de la 
loi. E tre  désigné d ’ollice pour qu’un litige obtienne la 
sécurité du D ébat Contradictoire menacé d’être im par
fait, c'est assurément un honneur pour l'A vocat, mais 
non une protection accordée à des préoccupations 
pusillanimes d 'in térê t personnel. O h! misérable a lti
tude d ’un  défenseur qui commence par discréditer la 
défense en proclam ant qu’il ne s'en  est chargé q u 'à  
contre-cœ ur e t que, s ’il avait été libre, il ne l'au ra it 
pas acceptée ! D’un A vocat ! D’Un A vocat qui croit 
misérablement (pie, dans l ’œuvre de la  Justice, il 
s ’agit de Lui et que les prérogatives q u ’on lui accorde 
sont des privilèges à son profil et non au profit de la 
collectivité sociale ; qui invoque le. D roit de la Défense, 
alors q u 'en réalité  il est asservi au Devoir de la Défense ! 

** *

Ainsi raisonne-t-on de la profession (l'Avocat sous 
le gouvernem ent de m on Père, le très sage et. le très 
calme « Galenospliron » — très bon et 1res ju s te ,
(• Ayatliodiquède », — grave et serein, " Darendios ><.....
Mais, dans la Bilinguie aussi, n’est-ce pas, tou t est 
irréprochable?

** *

Nul, en Dipsodie, n 'est admis à l’une des fonctions 
de l’O rganisation Justiciaire sans avoir prêté un ser
m ent, véritable Profession (le Foi, sous forme de 
Credo, que voici :

(Et Pantagruel, se découvrant, élevant la m ain, dans 
une a ttitu d e  solennelle et la voix plus haute ;)

>■ Je  crois à la  nécessité du Droil dans les sociétés 
humaines, exprim ant les Devoirs pour l'accomplisse-
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mont desquels on peu t, le cas échéant, avoir recours à 
la C ontrainte par la Force publique.

> Je  crois à la nécessité, pour la solution pacificatrice 
des conflits jurid iques, de l ’organisa lion d ’un pouvoir 
justicier.

■ Je crois que, pour rem plir cette mission aussi 
sagement (pie possible, le pouvoir ju stic ier doit être 
composé, d 'une part, d 'un  Barreau de m agistrats, les 
Parquets e t, d 'au tre  part, d ’un Barreau proprem ent 
d it, les Avocats e t, comme tiers élément, des Juges, les 
premiers pour réaliser le Débat Contradictoire préa
lable et ces derniers pour solutionner la Cause. Plus 
le Greffe pour qu 'il reste preuve écrite de l’œ uvre qui 
s’accom plit.

» Je  crois que les trois premiers organes doivent agir 
chacun avec une parfaite liberté d ’âine el de paroles, 
avec une loyauté el une délicatesse irréprochables et 
s ’abstenir de s’employer dans aucune fonction qui 
pourrait altérer ces caractères essentiels de leur mission 
sociale.

» Je crois q u ’entre ces trois membres doit régner uue 
égalité complète d 'égards et de confiance.

» Honni soil tout Juge, toul Avocat public, toul 
Avocat privé qui n'observerait pas ces préceptes de 
leur institu tion  éminemment solidaire, car il en com
prom ettrait l 'au to rité  el la beauté.

. (îlori fié soil le Juge, l'A vocat public, l'A vocat privé 
qui s'y soum ettra eu sa conscience el en ses actes, car 
il donnera uu grand et salutaire exemple d ’utilité  et 
de dignité.

> Ainsi soit-il ! »
** *

Pantagruel, le Vir anUns. aussi calme et sage que 
son Père, après une pause, dit encore, presque à  
demi-voix :

— Peut-être quelques-uns de vous, mes Confrères 
en Avocatnre, pensent-ils : Il veut donc faire de nous, 
pauvres hum ains, des Anges?

—  Ah ! je  sais, observant moi-même, à quel point 
nous sommes fragiles eu nos résolutions el l ’impossibi
lité pour nous de réaliser un idéal ! Mais je sais aussi 
combien il est nécessaire, en toutes choses, de voir 
briller devant soi, on phare, un idéal. Alois travaille  
en nous le désir de nous en rapprocher a u ta n t (pie 
possible, tou l en comprenant qu ’il ne peut jam ais être 
absolument a tte in t. O.ii, toul n 'est qu’A-peu-près pour 
nos désirs et nos volontés soumises à des suggestions 
et des ordres invisibles, mais cet A-pcu-près peut 
satisfaire la loyauté d ’une âme et je  ne vous en demande 
pas davantage.

E t avec un demi-sourire :
— Mais, en Bilinguie, n’est-ce pas, tou t est irré

prochable?
»* *

Alors, Pantagruel, se coilfant de son feu tre , se re tira  
lentem ent vers la sortie, suivi de sa suite de com pa
gnons Dipsodes, l'assemblée s 'ouvran t devant lui en 
silence, form ant une double haie de visages sur lesquels 
se m arquait l'ém otion, et, cà et là, coulaient quelques 
larmes, des mains se tendant qu’il serrait, ému lui- 
même. Arrivé au bout de la salle, il se re tourna et. sr 
découvrant de nouveau, relevant le visage et: les bras 
en un  geste d ’invocation, il dil :

— Adieu à tous, mais aussi à toi, Palais de Justice 
adm irable ! Puisses-tu toujours voir circuler dans tes 
salles et dans les galeries des âmes hum aines (lignes de 
la grande âme collective dont tu  es le sym bole ! 
Puissent ses officiants et ses prêtres s’apparier toujours 
à la destination et à la grandeur dont lu es le Temple !

E t il partit ! Il p a r t it ,  inconscient comme nous tous 
de la catastrophe inégalée dans laquelle il devait 
d isparaître, eu ne laissant de lui sur la terre que nos 
souvenir et ses leçons.

(A u  P ays des B ilingues, t923 .)
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Une Grande Aventure 
Juridique (192»)

x

L E S  P A N D E C T E S  B E L G E S
Le premier Tome paru t en 1879. C’é ta it  comme la 

frêle caravelle M ay flower em portant, au X V I0 siècle, 
les prem iers ém igrants vers ce qui devait devenir le 
fatidique N ew-Y o rk .

Il eû t été é tonnant qu 'au tour des sym pathies ne 
vinssent pas bourdonner des frelons qui, eu Belgique, 
comme ailleurs, sinon plus q u ’ailleurs, se plaisent à 
persécuter tou te  audace. Qu’y faire? Cette m anie de 
raillerie, de rlabaudage, de critique souvent basse et 
hargneuse, n 'est-elle pas un excès malsain d ’une des 
meilleures caractéristiques de notre Ame nationale : 
I’Espril d 'indépendance? intensifié au cours des âges 
par les siècles de lu ttes contre l’oppression intérieure 
et su rtou t étrangère.

« Eh bien ! », me dit Mc Le Jeune. Vous voilà p arti 
et la zwanze • s ’en donne. Vous n ’allez pas flancher, 
n ’est-ce pas? Renan a écrit : C’esl un devoir pour ceux 
(pii s’occupent de grandes choses de dénier aux  mé
diocres le pouvoir de les détourner de leur chem in. —  
Retenez cette*hautaine leçon. »

La retenir ! Ah ! oui, que je  l’ai retenue et pratiquée. 
Quand Mellery dessina la noble image symbolique 
dont je  fis un Frontispice des P a n d e c t e s  B e l g e s  et 
qui. agrandie, devint un étendard pour la Fédération
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(les A vocats, j<* l’y  inscrivis avec col exergue : Far 
et Spera ! (I).

** *

L 'Œ uvre suivit son cours avec la régularité «l'un 
balancier, sans appui, sans secours officiel, p ar ses 
propres moyens ». n ('.'esl curieux, mais c ‘est beau, ce 
détachem ent gouvernem ental, me «lisait mon Maître, 
et votre imlilVérence à solliciter une aide. Nous ne 
sommes pas au tem ps de .Tustinieu, prenant en main 
pareille affaire el m ettan t à la disposition de celle-ci 
les ressources de son vaste empire el les meilleurs de 
ses hommes de Droit. Il faudra ne com pter que sur 
vOtls-iuéme, mon l' ils jo li, comme l'ail dire R abelais à 
D atidiu. »

• '.e lle  bizarre mention de Rabelais provenait appa
rem m ent tle ce que je  me perm ettais de 1 ni dire, à 
l'occasion, qu'il me rappelait le Roi Pantagruel, don t 
le vulgaire fait bêtement un type de goinfre et do 
bliveltr, alors que, dans la conception de son célèbre 
créateur, c'est le modèle de la Sagesse, de la Moulé, 
de la Ju s te  Mesure en I oui es choses, du lion Sens en 
son ultime profondeur. Ah 1 précieuse fam iliarité
de mon affection véiiéranlo ! Et q u ’il m ’est doux de
faire revivre, en passant, ces riens évocateurs en
l'honneur d 'un grand Disparu.

»* *

P ourtan t, à certaines heures, revenait on ma mé-

image les inquiétudes qui le troublaient. Alors 
que j 'a i  osé ten ter d 'écrire l'histoire rom aine tout 
entière, el si profileri uusurn prescriplurum res omîtes 
romnnas. je  me sens pareil à celui qui, p a rlan t du 
rivage, descendrait dans les profondeurs de la mer 
et verrait sans cesse les abîmes s’élargir : de telle sorte 
que chaque pas en av an t, loin de dim inuer le tra je t, 
sem blerait le prolonger et reculer le terme du voyage : 
Jam  provideo animo, celui qui, proximis litlori radis 
indiirli. mari' pedilms ingrediuniur, ipiidqnid progre- 
itiar. in rastiorein nie allitndinem. ai- relui profundum, 
ineehi, el cresrerc poene opus tjwtd, prima qnoeqnc perfi- 
ciendo, m inui eidubalur.

XI

Un épisode, non sans amertum e malgré sa gaîté, 
m arqua ce tte  am plitude que prenait l'entreprise.

J ’avais indiqué fort candidement dans le prospectus 
■lu d éb u t. en la m esurant sur les dimensions de l'Œ uvre 
de Justin ien , que la mienne comporterait vingt-cinq 
Volumes !

Le vingt-cinquièm e tom e avait paru : nous en avions 
fêté modestement la venue, et. â  cause de l'extension 
prodigieuse du Droit dans une Collectivité nationale 
de Civilisation Aryenne moderne, ce à quoi je  n 'avais 
q u ’im parfaitem ent réfléchi, ce Corpus Ju ris  tiovum 
n 'en était arrivé qu ’à  la lettre C 1

(1) La Fédération en envoya un exemplaire ii chacun des 
tribunaux de première instance du pays pour l'afficher dans 
un local approprié. Elle contenait notamment cette devise : 
Sans Bonté la Justice forfait à sa mission.

Le président d'un de ces ...........mx refusa, à cause de ce cri,
de la mettre en évidence.
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L'occasion sem bla bonne pour essayer du lui porter 
tin coup qui l’a rrê te ra it dans son déroulement, et son 
éditeur Lareier (pii, en réalité était le masque de ma 
personne, lut assigné, par un abonné avocat (Omnia 
Fraierai), devant le Tribunal do Commerce de 
Bruxelles, pour :

Voir dire que la souscription consentie p ar mon 
i requérant ost résiliée ; voir dire, en conséquence, que 
» le lequéram  n ’est plus tenu do payer les nouvelles 

livraisons îles P a n d e c t e s  B e l g e s  ; s'en tendre con
dam ner à rem bourser au requérant la somme do 
500 francs pavée jusqu 'ic i, contre restitu tion  des 

< volumes actuellem ent parus ; sous réserve de récla- 
» mer lois dom m ages-intérêts, et do prendre en cours 
» d ’instance telles autres conclusions qu 'il appartien- 
» ilra. a

Il y eut aussi tout île suite uu autre im itateur, éga
lement uu avocat, mais (pii, au bout de pou de tem ps, 
lit machine eu arrière.

Il y eut même dans les conciliabules relatifs à Celle 
agression un projet de demander en justice que l’édi
te.ir hit tenu do livrer gratis tous los lomes au delà du 
X X V 111" ! mais ou recula devant la malignité ex trava
gante de cette conception juridique des obligations 
résultant du con tra t prim itif.

On ne com prendrait point pareille campagne dans 
ses véritables mobiles si ou n'oubliait que l’anecdole so 
passait dans notre petit pays politiquem ent rageur, e t 
que le Fondateur dosP a N D E C T E s B e lo e s  avait, du ran t 
le s  années précédentes, joué un rôle extrêm em ent mili
tan t dans la lu tte  démociatico-socialiste, que la Bel

gique e'i réveil avait menée 
avec un entrain déroutant, 
pour les vieux partis . N 'é ta it- 
ce pas lui qui avait cric : « Le 
D oc.t.inaire,voilàl'ennem i !» 
N 'était-ce pas lui qui avait 
résumé cet ennemi on cette 
triple formule, quelque peu 

sans doute, m ais 
justifiée, au fond, p ar m aint 

« Le D octrinaire 
diffame ou affame, corrompt 
ou écrase, déshonore ou dos- 

N’était-ce pas lui 
qui, ou 1866, avait eu l’au
dace de rédiger et de lancer 
le Manifeste des ouvriers, (pii 
inaugura par nu  acte de 
réalité positive, « pragm a- 

d ira it-o u  au jo u r
d ’hui. la campagne vers le 
suffrage universel (pii devait 
dérouter et finalement ab a t
tre  la vieille arm ée censi
ta ire .

N’é ta it ce pas lui qui du
rant los trois lo ttes électo
rales de 1882, de 1883, do 
1884, avait mené le bal à 
Bruxelles avec un entrain , 
une opiniâtreté, uue âpreté 
dont actuellem ent ou se ren
drait difficilement com pte, et 
y avait été aidé par un lieu
tenant aussi enfiévré que lui, 
Jean  Volders, alors débu
tan t et son compagnon as
sidu '? Ce., combats n ’avaient- 
ils pas abouti à  l ’effondre
m ent du m inistère doctri
naire, si complot que depuis 
on n ’en revit plus'/

N’était-ce pas lui qui avait 
imaginé cette, maxime : il 

faut dire doctrinaire comme on d il poitrinaire? 
.Vétail-co pas lui qui avait défini b; journalism e de ses 
adversaires : tou t ce qui se fait (te bête e t do p la t eu  
Belgique, rédigé e" charabia. N’était-ce pas lui (voici 
(pie ma mémoire dev ien  fourmillante) (pii se plaisait 
à crier : « Le doctrinaire? C’est une manière de penser, 
(le parler, d 'écrire, d ’agir en toute chose, (le façon mes
quine. é g o ïs te  et souvent basse. » X’était-ce pas lui qui 
dans un  meeting fameux au Palais du Midi, interrom pu 
par les abois de jeunes substitu ts , leur avait crié : 
» A la niche, m agistrats de premières culottes.»  
.Vétait-ee pas lui qui... V était-co pas lui qui... X’était- 
ce pas lui... Bref, sans interruption des fléchettes 
d’étudiants et des javelots do Diomède. E t.pourcom hlc 
(j’allais l ’oublier), il avait résisté « avec impudence » 
aux sollicitations faites aux sept rabougris de 1860. de 
s'affilier à la Franc-Maçonnerie dont il insinuait qu’elle 
n ’était qu’une m utualité d ’entr'aide pour les affaires 
e t pour les am bitions. Il avait refusé ! Tandis que ses 
copains avaien t accepté d’être des chalands de ce 
qu’il nom m ait un magasin de béquilles où pou
vaient aller se munir ceux qui croyaient n 'avo ir pas 
d ’assez bonnes jam bes pour marcher tout seuls.

Vraim ent cet insolent condottiere sem blait avoir 
conclu un  pacte avec le Démon de VImprudence ! Il 
avait paru  une brochure d ’un docteur médecin libéral 
qui dém ontrait, « d ’après les derniers, progrès de la 
psychiâtrie », qu ’Edmond Picard éta it un Fou.

Vieux soldais de plomb qne nous sommes 
A u  cordeau nous alignant tous 
Quand des rangs sortent quelques hommes 
Tous nous crions : « Ce sont des fous ».

Est-ce que je  n ’abuse pas du droit qu 'à  to u t chroni
queur de raconter ce qu ’on pourrait nom m er des
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vétilles? Quand, au temps île la Fronde, au commence
m ent du X V Ilu siècle, l’abbé de (îondy. cardinal de 
Rets, rédigeait los curieuies chroniques que la posté- 
rité savoure, ne notait-il pas los Mazariuades, ces 
petits couplets si méchants que l ’on chantait à Paris ol 
(pii dévoilaient le dessous des événem ents. N'est-ce pas 
là un encouragement pour qu’o r  se perm ette d ’es
sayer de l'im iter afin do caractériser l'époque et de 
faire plus vrai le croquis du dangereux personnage 
(pie j ’apparaissais.

Atteindre celte Individualité dans son œuvre prin
cipale. démolir celle-ci, prolilor du discrédit mêlé do 
ridicule qu ’elle subirait en s’écroulant, paraissait une 
profitable cam pagne; quel bon to u r, quelle dégrin
golade des P a n d e c te s . si le succès do la tactique 
suscitai! la débandade des abonnés.— Il faut avoir 
vécu ces heures dans notre Landerneau bruxellois pour 
savoir la vérité qu'il y a daus ces apparentes baga
telles (I).

** *

tli* procès devint un aliment pour la presse. Il 
occupa même la presse étrangère.

Quand les journaux, avec l'empressement joyeux 
qu'ils m ettent à proclamer quo <■ tout va mal pour 
quelqu'un qu 'ils oui résolu de ne pas aim er », annon
çaient l'imminence des débats, M. Van Boneval-Faure, 
renommé professeur de Procédure civile à l’Univer
sité de Leyde. écrivait au rédacteur en chef des P a.N- 
d e c t e s  B e l g e s  :

« J ’ai été bien surpris d ’apprendre par les journaux
que la fécondité quo vous manifestez dans l'édition 

« des P a n d e c t e s  B e l g e s  v o u s  a ttire  un procès de la
part de ceux (pii voudraient restreindre l'œ uvre dans

- ‘2~i volumes. N ’y a-l-il donc plus de patriotism e (pii
• apprécie à sa ju s te  valeur la bonne renommée dont 
«cette  œ uvre couronnera et la science et la persévé- 
» rance belges? »

Aux débats, l'A dm inistrateur des P a n d e c t e s  prit 
cette a ttitude  : Vous no voulez pas continuer votre 
abonnem ent? Eh bien ! allez-vous-en. Pas d ’abonné 
malgré lui. Le jugem ent Lii donna acte de cette miso 
à  la porte.

J'ignore ce que la Destinée a réservé à celui qne do 
cruels patrons avaient mis eu av an t, pour son début 
dans cette grosse plaisanterie professionnelle (2).

** *

Eu tête de ce vingt-cinquième Tome, occasion de 
la petite guerre que je  viens de raconter joyeusement, 
j ’avais mis une Introduction sur un sujet juridique, 
comme il m 'éta it déjà arrivé plusieurs fois et d e v a i t  

m 'arriver encore. C’était Le Jtiré, décrivant, en un 
é p is o d e  pathétique, le drame de conscience d'un Juge 
aux prises avec les Scrupules surgissant ou lui après la 
condamnation qu 'il a prononcée. A cause de la quasi- 
solennité du Chiffre auquel j 'é ta is  parvenu, je  l'avais 
dédié à mon M aître, en ces ternies :

C her et é m in e n t  C onfrère,,
Celui qui s'Iionore d'avoir été voire 

premier stagiaire 
l o u s  prie, d'agréer cet hommage 

d’un  eatur qui ne saurait ou blier 
qu'A vocal, vous lu i ave; inspiré le goût 

des vérités juridiques,
. Ir tis le ,  le  g o û t des b eau tés  l i t té ra ire s .

AP' I.e Jeune, jugean t la charivarique historiette du 
Procès : Ne vous avais-je pas crié gare aux Minces? Ii 
y  a toujours des minces. On n ’échappe pas à  la cala
mité des milices :num«rus infini tus ! —  Mais pourrai-je 
aller ju sq u ’au bout ? —  Ne pensez pas à cela. Craindre 
q u ’on ne réussira pas, qu’on n ’achèvera pas, n ’arrête 
pas les intrépides, a  dit le Taciturne», le héros à la 
devise : Sa. vis tranquillu« in undis.

Pas achever? Voire. E l qu’importe, on passe à d ’au
tres le Flambeau de Lucrèce. Les Bollandistes ont 
commencé au X V IIe Siècle leur fameux Calendrier do

(t) Les polémiques avaient de part et d’autre l’exagération 
d’attaques et d’invectives que la jurisprudence u parfois excusée 
en disant qu’en temps d’élections : Tuntnlum maledi erre tlcet. 
Il me revient encore — puis-je sans inconvenance en piquer le 
souvenir dans ces causeries familières — qu’il m’était échappé 
de dire, eu considérant l'inertie politique du libéralisme censi
taire que tous les doctrinaires n’avaient ensemble qu'une 
seule paire... d’aiguillettes et qu’encore c'était Frère-Orbau qui 
la portait tout le temps. Le mol avait fait fortune et je 
conviens que cc sont des choses qu’on ne pardonne pas. Frère- 
Orban. en réponse, n’avait trouvé que : « agitateur de grelots 
progressistes .l'avais répondu par une série de petits pam
phlets quotidiens qui furent réunis sous le titre : Carillon de 
grelots progressistes.

Un procureur général, en ces temps agités, partisan de la 
manière forte (l’espèce n’en est point perdue), n’alla-t-il pas, 
en 1S93, jusqu'à me faire arrêter et écroncr aux Petits-Carmes, 
sous la prévention de provocation au meurtre du Bourgmestre 
de Bruxelles, Charles ltuls, mon camarade, aux manières si dis
tinguées, incident qui me donna l’occasion d'écrire : Quarante- 
huit heures ilepistolc, car je ne fus prisonnier que deux jours, 
apparemment parce que M" .Iules Le Jeune était ii ce moment 
Ministre de la Justice. 11 m’avait envoyé comme consolateur 
son administrateur de la Sûreté publique et les verrous se 
retirèrent tout seuls. Je n’eus pas à expérimenter comme quel
ques autres si la blessure que fait dans l'âme le coup d'un 
mandat de dépôt peut être aussi mortelle que celle d'un coup 
de revolver.

(2) Que d’avocats daus tout ça. Que de confrères. M“ Charles 
Diunercy, du Barreau d’Anvers, savoureux humoriste, a, dans 
une de ses délicieuses œuvreltcs : Le Dalloz en goguette ou 
li s sentences arbitraires, écrit : la confraternité esl la poésie 
de la concurrence ».
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tous les saints et ce n ’est pas encore fini. Faites-vous 
tranquillus et persistez. Répétez-moi cette épitapho 
que vous m’avez dite et que j 'a i  voulu retenir parce 
q u ’e lle  peut s'appliquer aussi à moi. A ttendez, voici 
qu ’elle me revient... Kl avec quelques hésitations :

l.a Vie, étrange comédie 
Bien faite pour en dégoûter,
Sc passe à se. voir imputer 
Par la sottise ou par l'en nie.
La bassesse on la ... muflerie.
Iles mobiles qu’on n'eut jam ais,
Iles intentions hypocrites,
Des paroles i/u’on n ’a pas dites 
Kl des actes qu'on n'a pas faits.

** •

La Collectivité des P a n d e c t e s ,  « les Bollandistes » 
des P a n d e c t e s ,  à peine d istraits de leur (Euvre p ar 
cetto affaire, dont on peut trouver lo récit complet el 
documenté en lêto du Tome XXVI11. n 'avait pas in ter
rompu la cadence de ses travaux, pouvant s'approprier 
ces paroles de Taine :

Les pronostics sinistres,
Les machinal ions des envieux rl de. la spéculation,

I.e. dénigrement el les calomnies,
Les alhupies des peu clairvoyants 

Semblent nécessaires aux oeuvres pacifiques,
Elle, ne, les entravent pas,

Elles les trempent et les ennoblissent, 
l.a lutte pour le Progrès et la Science 

Veut
Iles combats douloureux.

Heptalogie décadente
( 1891)

L E  S E P T I È M E  S E N S

Après des efforts d 'artiste, en des conférences, des 
colloques, des écrits, efforts pour sortir d 'au tres 
artistes de l ’oubli en lequel tant d'imbécile indiffé
rence, d 'ignorance indurée les délaisse chez nous, 
écoutant les propos sortant de la cervelle de ceux (pii 
avaient écouté, répercussion im m édiate, en son do 
paroles, des paroles qui avaient martelé leurs ore ille s, 
un étonnem ent me p rit de l'inefficacité, sur la p lupart, 
de ces œuvres d'équité, de curiosité, do bon conseil par 
lesquelles on tente de retirer ses frères des marécages 
où les m aintient l ’inepte direction littéraire du quo
tidien journalism e. Pourtan t, un évident bon vouloir 
s’offrant au bon conseil, un entrevu de la bêtise lamen
tablement vide et de l’uniforme pauvreté du feuilleton- 
critique, uue conscience grandissante du guenillcux de 
ces sempiternelles dissertations sur la pièce ou le 
roman du jou r, écrites d ’une plume qui parlerait en 
cul de poule, si elle é ta it une bouche, évacuant ses 
filandres sous les préoccupations déprim antes d'un 
compagnonnage de couloirs, de salons, do tavernes ou 
de bureaux de rédaction.

F.h ! quoi, de belles choses lues, tirées de l'arm oire 
close d ’un livre édité à petit nombre, montrées pieu
sement, comme «les joyaux précieux, des costumes 
rares, des argenteries superbes. Les regards des audi
teurs lixés sur ces merveilles, regards sortant en bien
veillant cortège d ’yeux agrandis par l'imprévu. Une 
sym pathie Huant et s 'épandant d ’un cœur tendu vers 
d ’autres cœ urs qui désirent croire, et pour cela veu
lent comprendre, malgré l ’enlisement des préjugés 
qu'ils sentent tou t à  coup croulants, de la vieille 
crasse d ’éducation bonlïoiuiornent bête, dont ils discer
nen t enfin la saleté. Néanmoins à l'heure où, l’expé
rience finie, 011 va les uns aux autres pour se dire, se 
confier les sensations, les compter, dresser le tableau 
de cette chasse faite ensemble aux lialliers,aux guérets 
de l’a r t , ... rien ! rien (sauf de ia p a rt de quelques-uns, 
combien fraternels et séducteurs), rien que les bana
lités cueillies v à  fleur de l'iuéclos », et cette réflexion, 
u parle morose : Ils n ’ont rien compris !

Oh ! la difficulté de sentir artistiquem ent ! Oh ! 
l'universel réfractaire des foules à cette émotion spé
ciale, divinem ent savoureuse et douce de l’a rt, cet 
archet, sur une corde spéciale de l'âm e, qui m anque à 
tan t d ’àmes, luths dépareillés !

Entendre, qu'cst-ce? Le fonctionnem ent d 'un  sens, 
l ’ouïe. Une perception, mais si peu, si peu en sa m até
rialité mécanique, en comparaison de cette autre 
subséquente, p lus profonde, au plus profond de nous, 
dans los libres ultimes, dans les libres souterraines 
centrales : La sensation artistique ! Entendre ! ot voir, 
et goûter, et odorer, et toucher, cotte quintuple vie 
vers le dehors, cette tentaculaire expansion vers le 
dehors, tâ to n n an t, caressant, jouan t mi compliqué 
colin-maillard jionr deviner, approximativem ent tou
jours, et m al si souvent, l'ambiance de ténèbres en 
laquelle nous flottons. Les cinq sens (et même le 
sixième, si étrangem ent et contradictoirem ent idéalo- 
matériel : l'E rotique !) que c ’est peu, (pie c'est peu pour 
(pii la vie émotive est la vraie vie (pii fait vivre ! Co 
sont là des facultés d ’inventaire, emmagasinant les 
notions, form ant la collection des idées, faisant lo 
trousseau du cerveau, l'équipant pour la journalière 
besogne. Mais sous, et au delà de cette accumulation 
journalière, derrière ces premiers appartem ents, ces

moire le Pnemiuin  célèbre du X \X P ' Livre do Tito-

exa^érée
justifiée, 
exemple 
diffame < 
ou éeras 
litue?  »

tique

ED M O N D  PICARD par ROBERT PICARD (1901)

Livo, où l ’adm irable écrivain exprime par une si belle
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antii'liam brcs, plus loin, plus haut peu t-ê tre! cette 
loge (par quels circuits, quels corridors, quels escaliers 
descendants et m on tan ts) où, quand l’idée arrive, 
mystérieusem ent transportée, et q u ’elle touche au 
clavier qui est là, résonne cet inefTable : lu  sensation 
artistique !

Là, il y  a au tre  chose que ces m atérialités baroques : 
une oreille, un nez, un mil, une langue, tuie peau. Quoi? 
Quel organe? De quel tissu, de quelle forme, qu'on 
limiterait par quel dessin, q u ’on m ontrerait par quelles 
couleurs? Je  l’ignore. Mais, à  l’effet, je  le sens. Il est!
Il esl parce qu ’il produit uu ébranlem ent qui va se 
répercu tan t partou t dans le corps, ba ttan t au cœur, 
éclairant au cerveau, faisant vibrer les nerfs, ébranlant 
les muscles, infusan t, diffusant p arto u t une jouissance. 
Oh ! que c'est difficile à  exprim er !

Une jouissance, oui, psychique et sensuelle. Diffé
rente de tou te  au tre . Analogue pourtant à cette autre, 
idéale et brutale , que donne l'am our en ses tins der
nières. Analogue seulement à  cette au tre , reprise ici 
par le besoin de trouver quelque image rendan t 
distincte ce tte  nébulosité du phénomène artistique en 
sa sensation, si réelle en son effet, presque insaisis
sable en sa description, que com prendront tout de 
suite (ait ! quels souveniesl) ceux qui l’ont éprouvée, 
qui restera ténébreuse pour qui n ’en a  jam ais été 
secoué. Uue sait l’im pubère de la jouissance érotique? 
Qu’en sait l ’eunuque?

Combien, en cela, sont eunuques. Ils verront, ils 
entendront l'œ uvre d 'a r t ,  poésie, peinture, musique. 
Ils en com prendront les m ots, les couleurs, les sons. Ils 
seront là en curieux, en am ateurs, d 'un go fit très sûr 
parfois, pom- dire si vraim ent c 'est beau ; d ’une com 
pétence infmie, d 'une érudition despotique. E l peut- 
ê tre  que, malgré ces aptitudes, ils resteront inaptes à 
la s e n s a tio n  a r tis t iq u e .  Leur situation sera colle du 
curieux, de l'expert, du juge  disert et froid, expliquant 
tout, n e  sen tan t pas. Les etlluvos de l'œ uvre vue, 
entendue, les envelopperont à  la  surface, leur colleront 
à  la peau, les enroberont. Mais ce ne sera qu 'une ju x ta 
position et non une pénétration . L’intime et profond 
mélange ne se produira point. Pas d 'entrée délicieuse
ment sournoise par tous les pores, pas île circulation 
serpentine et capillaire glissant dans la ténuité des 
veinules, de toute p a rt, comme un glissement d ’a i
guilles, en m yriades, aboutissant à  cette cible unique : 
L e  s e n s  a r t i s t iq u e , cym bale frémissante, résonnant, 
s'exaltant sons leurs milliers de pointes.

Pour subir cette  émotion divine, point n ’est besoin 
d 'érudition, ni de compétence, point n ’est besoin d 'ê tre  
expert. A h! comme l'expert, quand il fonctionne, 
m ettan t eu mouvement le ronron de ses phrases et les 
rouages de sa technique, appara ît piteux el m alheu
reux au bienheureux «pii vibre encore île la sensation, 
artistique, mollisant sous le spasme en son plein, ou 
brisé (avec quelle douceur I) sous le spasme à peine 
assoupi. D’est de ces impressions surhum aines que 
vient à quelques-uns cette  fureur pour l'A rt, germ aine 
de ht fureur amoureuse. Bcgardez-les, écoutez-les dans 
leurs émotions el leurs transports, ce sont des am ants 
d 'une divinité invisible; ils ont le trouble, l'en thou
siasme, l’aveuglem ent, l’exaltation de ceux qui 
aim ent. Ils sont tels, parce q u ’ils ont éprouvé, parce 
qu 'ils ont l ’ap titude  à éprouver, quand ils rencontrent 
l'A rt, n 'im porte  où, le frisson divin. Ils perçoivent, ce 
qui reste im perceptible pour d 'au tres. Ils ont un sens 
de plus.

Kl l'idée ou la fantaisie leur v ient parfois de décrire, 
de raconter ces sensations. L 'idée leur vient, en appor
ta n t devant des foules les œ uvres qui les ont fa it jou ir, 
d ’essayer si ces foules, ou quelques unités de res foules, 
ne tom beront pas, séduites, s 'abandonnant, dans ces 
mêmes jouissances. Ils parlen t et, peu à  peu, en eux 
renaît la même émotion. Ils parlen t, et suivent anx ieu
sement sur l ’auditoire la m anifestation du phénomène. 
Ah 1 c'est v ite  fait quand il y  a  là des êtres qui ont 
l'organe voulu. Mais s’il n ’y  a que des castrats, des 
am ateurs d ’anecdotes, des feuilletonistes rabâcheurs, 
des poupées du bel air, des bourgeois digérateurs, des 
compères je-voux-me-distraire, pareille entreprise 
n 'abou tit q u ’à  un immense m alentendu ; l’émotionné 
parle à des iném otionnables, et il enrage de voir q u ’il 
n ’a  qu’amusé et que, parm i les com plim ents dont on 
le fleurit, il n ’est pas une de ces grandes et chaudes 
fleurs dont le parfum  m urm ure : J ’ai été ému comme 
vous. »

A rtistes, pour qui j ’essaie d 'exprim er un des inex
prim ables de notre ténébreuse natu re , vous m 'aurez 
compris. Vous m ’aurez compris, artistes, qui produi
sez les œ uvres capables d’agir sur le sens artistique, 
comme ia lum ière sur les yeux, les parfum s sur les 
narines, les sons, ces couleurs qui font du bruit, sur 
les oreilles. Vous aussi, artistes qui ne produisez rien, 
mais qui avez le don de to u t sentir, Esthètes. Vos 
deux groupes forment les deux sexes de cette hum anité 
spéciale, (pii a  un sens de p lu s ; vous eu êtes, les uns, 
l ’activité, les autres, la passivité. Vous vous complétez. 
Vous êtes faits les uns pour les autres. C’est entre vous 
q u ’il faut vous aim er. Chaque fois que vous tenterez 
de vous m ettre  en union avec le vulgaire, craignez, 
craignez que l ’accouplement soit ridicule et stérile. 
Et soyez certains qu ’il y  au ra  là quelque pédan t imbé
cile ou quelque gouailleur, z w a m e u r  ou goguenardeur, 
pour confondre sa radicale impuissance à  com prendre 
avec votre p rétendue incapacité ; sa misère à lui avec 
celle q u ’il vous p rête , le grotesque polichinelle.
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Le Ministère public 
et le Barreau

Dans les devoirs envers la m agistrature, il faut dis
tinguer entre la m agistrature assise ou le siège, et la 
m agistrature tleboul ou le ministère public.

Et dans chacun de ces deux ordres d ’idées, il faut 
distinguer entre l'institution  et la personne, qui l’exerce, 
c'est-à-dire d 'une part entre le siège et le juge, d 'au tre  
p a r t entre le m inistère public el son organe.

Les avocats doivent respect à  l'institu tion , c ’est- 
à-dire au siège ou au m inistère public, considéré chacun 
dans son ensemble, qui représentent un pouvoir consti
tutionnel ei social, ("est ce qu'exprim e la formule du 
serm ent de l’avocat, où on lit : Je  ju re  de ne jam ais 
m ’écarlor du respect dû a u x  THtm.'NAt’x. • L ’article 38 
dn décret de 1 Kl0 accentue cette  obligation en disant :

Leur enjoignons pareillem ent (aux avocats) de ne 
jam ais s’écarter, soit dans leurs discours, soit dans 
leurs écrits, ou de toute au tre  manière quelconque, tlu 
nspeet dù a  i .a  .m s t i c i . .  Mais eu vertu de l'indépen
dance et de la dignité de l'avocat, jam ais ce respect 
n e  doit dégénérer en abaissem ent. Que deviendrait la 
libre défense, si l’avocat ne savait pas faire observer ses 
prérogatives?

A u juijc isole ou à l'organe du m inistère public, 
les avocats ne doivent que la courtoisie, de justes 
égards,- comme le dit le même article 39, où on lit :

Leur enjoignons de ne  point m anquer aux justes 
égards qu ’ils doivent a  ch acu n  des m agistrats devant 
lesquels ils exercent leur ministère. Mais le B arreau 
est, à l'égal de la m agistrature, uu des rouages de la 
justice. Ils concourent au  même but. Us sont aussi 
indispensables l ’un que l ’au tre . Ils sont les deux fac
teurs d 'un même œ uvre. Ils sont des éléments ju 
meaux.

Il on résulte que si l'avocat doit le respect au Mi
nistère public comme institu tion , à l'Accusation 
comme institu tion , le m agistral debout doit respect 
au Barreau comme institu tion , à la Défense comme 
institution. De même, si l'avocat doit de justes égards 
à  l'organe du m inistère public comme individualité, 
cet organe en doit toul a u tan t à l'avocat comme indi
vidualité. L’équivalence à  tous ces degrés est absolue.

(tu peut même dire que si la balance devait être 
considérée comme rom pue entre la défense et l'accu
sation, ce serait au  p rofit de la défense. En effet : 
1° le doute doit toujours profiter à la défense ( a r t . 347, 
C. instr. erim.) ; 2° elle peu t, dans certains ras, exercer 
une récusation de plus (art. 401); 3° la défense a la 
parole la  dernière fart. 335); 4° quand il y a verdict 
affirmatif, la Cour, si elle le trouve erroné, peut ren 
voyer à une au tre  session (art. 352) : 5° s ’il y  a  con
dam nation, la défense peul se pourvoir en cassation ; 
l ’accusation ne le peut pas en cas d 'acquittem ent 
(art. 409).

P ou rtan t ces principes sont fréquemment méconnus. 
De jeunes m agistrats im aginent une sorte de préém i
nence de la m agistrature debout sur le B arreau. Ils 
cherchent alors à  faire prévaloir ces tendances dans 
los jurid ictions criminelles ou correctionnelles pour y 
régler les conditions de la lut te, el en quelque sorte ju s 
qu 'aux  formes du langage entre les accusateurs et les 
défenseurs. L ’extrêm e déférence, l ’a ttitu d e  de subor
dination q u ’ils p rétendent imposer aux avocats à 
l'égard de leurs adversaires, po rten t de graves atte in tes 
aux  droits de la défense, à l ’indépendance, à la dignité 
du B arreau, aux indispensables garanties d 'une loyale 
distribution de la justice . Asservir la parole, c'est violer 
la liberté de la pensée, c 'est étouffer les justes plaintes, 
le cri de la conscience. Tous ces points ont été dévelop
pés avec une grande force et mie rare  éloquence dans 
uu écrit anonym e in titu lé  Le ministère publie et le 
Barreau u, auquel nous avons em prunté ce qui suit sili
ce grave e t in téressant sujet, sauf certaines modifica
tions qui les ram ènent, d 'après nous, à  une plus ju s te  
mesure.

L ’Ordre des A vocats n 'a  subi que tem porairem ent 
l’a ltéra tion  des conditions de son existence, de sa 
d is c ip l in e  e t de ses règles intérieures. Le B arreau a 
m ain tenu  ses droits ot conservé scs usages. Il serait 
pénible; de penser que ce lle  indépendance peut devenir 
im portune à  des fonctionnaires révocables el légale
m ent subordonnés. Plus pénible encore serait la crainte 
de vo ir,dans ces ten ta tives,uu  retour vers le régim edu 
prem ier Em pire. On regrettait alors le tem ps où la 
magistrature était l'âme et lu protection de l'Ordre des 
Avocats, qui, de leur côte", l'avaient portée au plus haut 
degré de con fiance et de respect dans l ’esprit des peuples.

On cherche parfois à  apporter tan t de restrictions 
aux principes hautem ent proclamés ; on impose de si 
méticuleuses réserves aux libres et vives allures des 
débats judiciaires, que du retentissement de la tribune 
judiciaire il ne reste qu 'une parole caressante. Si cela 
devait prévaloir, l ’indépendance du Barreau ne serait 
b ientôt plus qu ’un vain m ot et p rendrait place à  côté 
des qualifications nobiliaires, alors que la noblesse 
n ’est p lus qu ’un souvenir, n ’a nulle autorité person
nelle, nulle prérogative,nulle action qui lui soit propre, 
nulle p a r t  spéciale dans la vie publique. B n ’en saurait 
être ainsi de la profession d 'avocat. Il im porte que son 
indépendance soit réelle et entière. Ce n ’est point un 
privilège concédé à  l’orgueil ou au profil de quelques 
citoyens, c ’est un droit revendiqué pour tous, comme 
la plus sérieuse peut-être des garanties de sécurité et 
do ju s tice  dans la  société civile.

Toute cette m atière peut se résumer en quatre 
règles : a) 11 y a égalité entre le Barreau et ses organes,
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d'une p a rt, en tre le M inistère publie el ses organes, 
d ’au tre  p a rt, en d ’au tres termes entre la Défense et 
l’Accusation ; b) leurs rapports réciproques à  l'audience 
doivent se caractériser par de justes égards, c'est-à-dire 
par une courtoisie loyale et constante ; e) en tant q u ’ils 
doivent être justes, ces égards ne peuvent rien enlever 
à la liberté et à l’énergie de l’Accusation et de la Dé
fense, qui peuvent dès lors discuter et a ttaquer la thèse 
adverse avec une entière indépendance ; d) la lim ite 
de cet assaut réciproque e s t ,  d ’un côté le réquisitoire, 
d 'un au tre  coté la plaidoirie ; tout c e  qui leur est é tran 
ger doit être soigneusement évité.

Précisons ces divers termes.
Au point de vue de l ’intérêt général, on ne petit 

pas m éconnaître le droit et les nécessités d ’une entière 
et. réciproque liberté de discussion entre les avocats 
et les organes du ministère public. L'intérêt général 
de la société se partage dans les débats judiciaires, 
su rtou t devan t les tribunaux de répression, où l’on 
dispose de la vie des hommes ou de leurs biens les plus 
chers, l'honneur et la liberté. S'il im porte que, dans 
l’au torité  des lois, la vigilance des m agistrats préserve 
la société des méfaits qui menacent son repos, et qu 'un 
juste châtim ent atteigne les auteurs de crimes et délits 
qui ont porté dans son sein la désolation, le trouble ou 
la ru ine, il n 'im porte  pas moins à la sécurité de tous 
que les accusations injustes soient repoussées, q u ’un 
hom m e ne soil pas réputé coupable par cela seulement 
qu ’il esl accusé, q u ’il soit énergiquement protégé contre 
les erreurs, les passions, l'ignora ice et les faiblesses di
ses juges, m agistrats ou jurés. Qui ne s'étonnerait d ’en
tendre uu organe du ministère public poursuivre tim i
dem ent, sans indignation, sans uu ardent besoin do la 
v indicte publique, l’au teur d ’un g rand  crime, d 'un  
a tten ta t funeste, d 'une lâche trahison, d'une calomnie 
insigne? La conviction de l'innocence ou de la culpa
bilité, l ’évidence do l'in iquité ou du bon droit, la m ani
festation de la vérité ou du mensonge, no doivent-elles 
po in t passionner également les cœurs? Xe réclam ent- 
elles pas une même autorité de la parole, une même 
énergie de langage? Quand la lice est ouverte entre un 
accusateur et uu défenseur, les arm es doivent être 
égales dos deux parts.

lîn  certain  nombre de personnes se font uue fausse 
idée de la na tu re  des intérêts sociaux qui sont en jeu  
dans les affaires criminelles. Pour elles la société est 
fort inégalement intéressée aux efforts des doux parties. 
Le ministère public est son champion, l’avocat est 
presque son ennemi. La conséquence nécessaire de 
cette  opinion serait que, moins les immunités de la dé
fense auraient d ’étendue,m ieux la société serait servie.
Il est im portan t de com battre ce préjugé : quelque 
erroné qu ’il soit, il fait son chemin ; il est des plus dan
gereux.

Il est facile, en exam inant avec im partialité les débats 
criminels, de le réfuter. La société y  est représentée à 
des titres divers, m ais incontestablem ent égaux p a r le 
m inistère public et l'avocat. Si l'un remplit son devoir 
envers elle, en consacrant tous ses efforts à  la répres
sion des m éfaits, l 'au tre  lui rend un service non moins 
signalé en faisant valoir avec force toutes los considé
rations qui peuvent é tablir l'innocence d ’un prévenu. 
Si la  société a  le droit devoir uue trahison dans la négli
gence ou la mollesse du m inistère public, elle se sent, 
aussi profondément lésée lorsque la défense manque 
ou n ’est, pas libre. 11 y  a là deux in térêts sacrés que lo 
législateur s'est appliqué à satisfaire; lorsque la con
ciliation a  été impossible, lorsqu’il a fallu se prononcer 
en faveur de l'un aux dépens de l ’autre, c 'est toujours 
au profit de l ’accusé que des exceptions ont été appor
tées au principe de l’égalité absolue. N otre législation 
pénale porte la forte empreinte de cette vérité, que 
l'im punité du criminel est encore préférable à la con
dam nation de l ’innocent.

Le caractère même de la lu tte  implique encore l’éga
lité entre les parties. Il ne s'agit pas, en effet, d ’entasser 
condam nation sur condam nation, afin de grossir les 
statistiques du crime ; il fau t que justice soit faite, et 
ce résu lta t ne peu t venir q u ’à ia suite d ’un débat libre 
el loyal. Tout ce qui gêne la défense p eu t être une cause 
d ’erreur dans les délibérations judiciaires. La défense 
comme l ’accusation do it donc avoir la plus grande 
la titude dans l’exposition de scs moyens.

Après avoir ainsi dém ontré la première partie  de la  
formule que nous avons donnée, à  savoir l’égalité 
en tre  lo m inistère public et le Barreau, en tre  l’avocat 
el l ’organe de la Défense, et le m agistrat debout organe 
de !‘Accusation, précisons ce qu'il faut entendre par 
les justes égards qu’ils se doivent réciproquement et en 
quelle manière ils se. combinent avec la liberté de la 
défense et de l ’attaque.

Il ne  sullit pas de ne po in t contester le principe même 
de la libre défense, de proclamer bien haut sa nécessité ; 
si on la paralyse im médiatem ent par des restrictions, 
si on lui fixe des lim ites arbitraires, on fausse l ’esprit 
de la loi aussi bien que ceux qui l ’a ttaq u en t on face. 
Los champions de la liberté de la défense ne peuvent 
donc se tenir pour satisfaits des stériles hommages (pii 
lui sont adressés, ils doivent réfuter avec la même 
énergie les erreurs qui n ien t le droit et celles qui en 
contestent l’étendue, car les unes et les au tres condui
sent aux mêmes conséquences, elles entravent l’exer
cice d ’un droil sacré.

On a beau se prononcer en llièse générale pour les 
im munités de la défense; on les m utile en contestant 
à l ’avocat la faculté de prendre l’offensive, p a r ce m otif 
que le devoir de défendre n ’entraînerait pas le droit 
d ’attaquer. Cette définition des droits do la défense 
manque d ’exactitude : l ’avocat défend et a ttaque  tour 
à tour ; il défend son client, il a ttaque aussi son adver-
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saire. La loi rom aine le compare avec raison au soldai 
(pii ne se sort pas seulement du bouclier et de la cui
rasse pour parer los coups de l ’ennemi, mais (pii a aussi 
a  sa disposition la lance et les javelots. Muni, comme 
celui qu il com bat, d ’arm es offensives et défensives,
1 avocat esl le seul appréciateur de celles qui convien
n en t lo mieux pour assurer le triomphe de sa cause. Il 
juge, s’il doit se borner à attendre Pennenu dans ses 
positions ot à repousser ses a ttaques, ou si, p ar une 
m anœuvre plus hardie, il doit le devancer et devenir 
l’agresseur. Le réduire à  la stricte défensive, c ’est le 
priver d ’un puissant moyen d ’action. Si le choix des 
arm es n ’existe que pour le ministère public, la lu tte  
cesse d ’être égale, e lle  n ’est plus honorable. L’esprit 
de la loi comme sa dignité s ’oppose à ce que nous nous 
arrêt ions à  cotte hypothèse ; toutes los faveurs de notre 
Code d ’instruction criminelle sont, nous l’avons d it, 
pour l ’accusé : aucune considération ne doit; être assez 
puissante pour nous faire adm ettre, en l’absence d ’un 
texte positif, que la défense n ’a it pas à l'audience des 
droits égaux à  ceux de l ’accusation.

Quelle raison d 'ailleurs invoque-t-on pour expliquer 
une dérogation à des principes aussi formels? Il faut, 
a-t-on d it, ne pas oublier la qualité des parties. L’or
gane du m inistère public esl m ag istra t; il doit être 
respecté dans l’exercice de ses fonctions; or, quoi de 
moins respectueux (pie la censure de ses actes, de ses 
intentions? l’avocat n ’a pas le droit dé ju g e r ni de cen
surer sa conduite ; il doit se borner à répondre à ses 
argum ents par les argum ents con tra ires .— D ’après 
nous, c’est confondre l'institu tion  avec l'organe, le 
ministère publie avec la personne qui le représente, 
l’accusation en général avec le réquisitoire. Le respect 
n ’est dù q u 'à  l'institu tion- L’organe de celle-ci n ’a 
droit qu’à de justes égards ; et par justes égards, il faut 
entendre uniquem ent ceux qui n ’enlèvent rien à 
l'énergie et à la liberté  de la défense.

Au temps barbare des combats judiciaires, quand un 
gentilhomme appelait un vilain, il devait so présenter 
à pied et avec l'écu et le bâton : et, s’il venait à cheval 
el avec les arm es d 'un gentilhomme, on lui Otait son 
cheval (“t. ses arm es ; il restait en chemise et était obligé 
de com battre en cet é ta t contre lo vilain. Ces pratiques 
im partiales d 'une sauvage égalité dans la lu tte , alors 
que l'innocence se m anifestait par la victoire, signalent 
dans ces âges grossiers un fond de droiture, un i istincl 
de justice, uu besoin de vérité, que nous ne retrouvons 
pas dans la phraséologie des enfants de troupe de la 
m agistrature moderne, qui prétendent investir l'un 
des champions de l’arène judiciaire do plus d ’autorité, 
lui a ttribuer plus de liberté, imposer aux juges du 
débat plus de déférence pour ses convictions et sa 
parole, qu ’il n ’en serait accordé à son contradicteur.

Le respect dù à  la m agistrature, disons-nous, est le 
prétexte ordinaire de ces dangereux privilèges. Mais 
la mission que l ’avocat reçoit du libre choix de ses 
concitoyens, acceptée p a r sa conscience et régentée 
par elle seule, est aussi uu ministère public. E ntre  celui 
qui accuse el celui qui justifie les droits sont égaux et, 
la dignité est égale. Protéger un accusé contre les 
erreurs ou les entraînem ents de ses juges, déchirer les 
fausses apparences dont la vérité ost trop souvent 
voilée, confondre les calomnies privées, dom pter les 
haines et los violences de l'esprit de parti,déjouer les 
rancunes ou les iniques prétentions du pouvoir, main
ten ir le bon droit envers et contre tous, n ’est-ce pas 
exercer dans l 'E ta t une haute m agistrature? S’il fallait
110 se payer que de mots, l’assimilation serait b ien tô t 
faite.

Quel esl donc le droit de l’avocat à  l ’égard du mi
nistère public, p artie  principale of. poursuivante dans 
les débats criminels? L ’avocat a  le droit, comme on l'a 
d it avec a u tan t de force que de justesse, de mettre en 
pièces le réquisitoire de son adversaire. S’il peu t y  
réussir, s'il écrase l ’accusation, il a tte in t le but que la 
loi lui avait indiqué, il a  sauvé son client do la condam 
nation qui le m enaçait . Si la  défense no cherche pas à 
m ettre en pièces le réquisitoire du m inistère public, si, 
là où elle doit une réfutation énergique, elle oppose 
une discussion énervée p a r un faux respect qui forti
fiera l’accusation, elle aura  reculé devant l ’exercice 
d 'un droit, peut-être même d'un devoir, ce que la 
conscience et la loi lui interdisent au même degré.

Oui, les vives reparties, les apostrophes véhémentes, 
les argum ents pressants ot ad hominein. le sarcasme, 
voilà lo souille vivifiant de l ’éloquence judiciaire, 
quand il en faut déployer les maîtresses wi/csJCcssaillies 
de la conviction sont d ’improvisés témoignages d ’une 
conscience honnête, c ’est le cri du dévouem ent et du 
•zèle que l’avocat doit à  la  cause qu ’il a  prom is de bien 
défendre. T ant de gens se persuadent que l ’on est sans 
réponse contre une objection doctrinale ou personnelle 
qui n ’est pas réfutée avec une éclatante énergie I

L ’organe du  ministère public a le droit d ’a ttaquer 
les actes, les paroles, les passions de la défense telle 
qu'elle s ’est manifestée dans les plaidoiries, il est 
exposé à se voir l’objet des mêmes a ttaques dans ses 
réquisitoires. Que l ’on ne considère, pas cette partie 
de l ’argum entation comme inutile, elle exerce une 
influence décisive sur l’esprit des juges.

L ’avocat do it anéan tir, dans l ’esprit des m agistrats, 
l'effet produit p a r  le réquisitoire. Si son adversaire se 
laisse entraîner p a r ses passions, au point do donner 
aux faits des qualifications qu'ils ne com portent point, 
une gravité q u ’ils n ’ont pas, l’avocat est dans son droit, 
non seulement en contestant les qualifications et l’im
portance données à  to r t à  ces faits, m ais encore en 
signalant avec la plus entière liberté d ’appréciation 
les passions qui expliquent les erreurs do l ’argum en
tation opposée. Que ces passions se soient produites
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d ’une façon violento, ou qu'elles se soient voilées sous 
les formes de la m odération, il n 'est pas moins néces
saire d 'en détruire l’elTel.

La liberté de la défense à l'égard de l'accusa lion à 
l'audience est absolue dans 1rs limites d r l'accusation 
telle qu'elle est née, qu'elle s'est développée, q u ’elle 
s’esf définitivem ent arrêtée contre son client : non 
seulement l’avocat peut discuter comme il l'entend le 
réquisitoire du m inistère public, mais toutes les phases 
de l'instruction  sont livrées à son examen et à  sa 
critique.

Ainsi, le juge d ’instruction ou le commissaire de 
police a-t-il dépassé la lim ite de ses droits, a-t-il mé
connu les dispositions par lesquelles la loi protège la 
liberté individuelle, a-t-il laissé des inexactitudes se 
glisser dans ses procès-verbaux, a-t-il soumis le pré
venu à un système de violence morale, a-t-il obtenu, et 
exerçant sur un esprit faible une trop grande pression, 
des déclarations qui n 'ont pas été librement faites, 
l'avocat peut el doit dévoiler lous ••es faits, signaler 
aux juges les m auvais traitem ents dont son client a été 
l’objet, m ontrer la violence qui a pu être faite à  sa 
volonté et même blâm er le zèle irréfléchi qui a été le 
mobile de re tte  conduite. Toutes ces considérations, en 
elfet, peuvent avoir la plus grande influence sur l’issue 
de l’affaire. L’avocat peut examiner el critiquer les 
actes d 'un m agistrat à qui la loi laisse la liberté la plus 
entière île poursuivre ou de renvoyer le prévenu, sui
vant les inspirations de sa conscience.

Pourquoi donc n ’aurait-il pas ses coudées plus fran 
ches encore vis-à-vis de son adversaire na tu re l, le 
m inistère public chargé de soutenir l'accusation sortie 
du travail de ce ju g e  instructeur? Si la présence de 
l'organe du m inistère public dans les débats criminels 
était une cause de gêne pour l’avocat, si celui-ci devait, 
pour ainsi dire, se recueillir à  chaque parole pour s 'as
surer q u ’elle ne blesse point de susceptibilités parfois 
très délicates, les im m unités de la défense seraient 
compromises, la lu tte  ne serait plus égale ; ce que la 
m agistrature gagnerait pa r une déférence excessive 
envers les organes du m inistère public serait loin de 
compenser ce que la ju stice  perd ra it à  l'absence d 'une 
défense libre.

La passion est un élém ent essentiel de tout débat 
judiciaire, elle se fait jo u r surtout dans les affaires cri
minelles. Défenseur d ’une cause privée, l'avocat ra s 
semble sur ce point unique toutes les forces de son 
ilme et de sa pensée. 11 a  senti les angoisses de son client, 
il s'est anim é de ses passions, il s 'est rempli de ses dou
leurs. L a prem ière disposition que notre m inistère 
exige est ce sentim ent vif et profond du  ju s te  offensé, 
que l'oppression irrite , que toute iniquité révolte. Il 
faut braver des inim itiés puissantes el lu tter contre le 
pouvoir qui se ferait oppresseur. Or, c'est à l ’avocat 
pénétré du sentim ent de tous ces devoirs, que l’on vient 
dem ander de comprim er ses émotions, de les refouler 
au  fond de son cœur et de rester froid et im passible ! 
l 'n e  telle prétention ne saurait supporter un examen 
sérieux.

Les passions jo uen t, du reste, dans les réquisitoires, 
uu riMii aussi im portant que dans la plaidoirie. Il appar
tient donc â la défense de les démasquer si elles se 
cachent, de les critiquer si elles sont irritantes.

Le m agistrat esl homme, il a  donc des passions. 
Faut-il s’eu étonner? Non. car les passions se m ani
festent avec une vivacité d 'au tan t plus grande que la 
contradiction les irrite  ; l ’expression n ’en saurait même 
être toujours modérée. D’ailleurs, la modération dans 
la forme est quelquefois moins l'elfet du caractère de 
l'o rateur que le résultat d 'un calcul. Dans ce dernier 
cas, elle est pleine de dangers, et il est de première néces 
sité de m ettre au jo u r tout ce q u ’il y a de violent ut 
d ’exagéré dans des proposition débitées avec un ton 
calme et contenu.

Kn outre, il n ’y a pas de combat qui ne surexcite en 
nous certaines passions; ceux-là seuls qui lie connais
sent point le cœ ur de l'homme s’im aginent qu 'il lui esl 
facile de se soustraire à de telles influences. L 'organe 
du m inistère public ne peut donc voir avec une sérénité 
parfaite  l’issue de la lu tte  où il a été l'un des princi
paux champions ! S’il désire la condamnation de l'ac
cusé dans l’in térê t île la justice qu’il croit outragée, il 
y  trouve aussi une victoire qui constate son habileté 
et son éloquence. Ses amis le félicitent du triomphe de 
ses réquisitoires et de la condamnation qui en est le 
résu lta t comme d ’un événement heureux, d ’un grand 
succès personnel. Cependant, cette condam nation peut 
être île la dernière gravité. Si, au contraire, l'innocence 
de celui qu'il poursuivait est reconnue, s’il ne. s’en 
afflige point comme d ’un échec personnel, mais il lui 
restera le déplaisir des erreurs de l’accusation qu’il 
avait été chargé de soutenir.

l.a  vivacité des paroles qui s'échangent à  l'audience 
entre les parties tient encore à une autre cause. Le 
m inistère public improvise comme l’avocat, la chaleur 
de l’action l'en tra îne  comme son adversaire plus loin 
qu'il n ’aurait voulu aller, s'il eût pu mesurer à l’avance 
chaque mot qu 'il devait prononcer. La lutte serait-elle 
égale, si. sans danger pour le m inistère public, l’impro
visation était pleine de périls pour l’avocat.? Evidem
ment non. Reconnaissons donc que la passion existe 
des deux cotés, identique dans son origine, différente 
dans ses effets, et qu'il appartient à chacune des deux 
parties de redresser les erreurs dont son adversaire est 
la cause involontaire, mais réelle.

Est-il possible, d 'un  autre côté, que l'avocat com
prime ses sentim ents déjà prêts à déborder quand  il 
les sent froissés, à  chaque in s tan t, par des paroles 
incisives, ironiques, am ères et qui lui paraissent pleines
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d 'injustices? En revêtant la robe d ’avocat, nous ne 
nous dépouillons pas de nos convictions; c ’est PAU 
Kt.l.KS IJt'K Nni s VALONS IJUEt.IJUK CttOSK I“Kl"l'-l-’t'UK. 
.Non, elles nous suivent à  l'audience. Si. en présence 
d 'a ttaques arden tes, chaleureuses, passionnées, l'avo
cat était réduit à  une réfutation molle et décolorée, sou 
m inistère ue seraii plus qu'un ministère de servilité 
el de déception.

Ainsi, plus nous examinons les conditions du débat 
judiciaire, plus nous sommes obligés d 'adm ettre  
l'égalité absolue dans la discussion entre le B arreau 
et le Ministère public, plus il nous paraît impossible de 
découvrir un m otif sérieux pour int erdire à  l’un p lu tô t 
q u ’à l'au tre l’examen el la critique des actes, des in ten
tions et des passions de son adversaire tels qu'ils révè
lent d 'une part dans le réquisitoire, d ’autre p art dans 
la plaidoirie. Car c'est ce réquisitoire, c'est celle plai
doirie qui sont le terrain de la lu tte, terrain dont ou 
ne peut sortir sans inconvenance et sans abus. Toute 
allusion à  des faits étrangers est condamnable, nous 
dirons même qu 'elle est déloyale.

Les devoirs el les obligations que nous venons d ’ex
poser doivent être  observés non seulement duran t les 
débats proprement «lits, mais encore dans tous les 
rapports que le m inistère public et le Barreau ont 
ensemble, à  l’audience, pendant l’instruction, ("est 
ainsi notamment que, lors des dépositions de témoins, 
des observations et des incidents q u ’elles peuvent faire 
naître , il faut toujours qu ’il y  ait liberté de p a r t et 
d an tre  et justes égards, sans jam ais sortir de l’affaire 
elle-même, c’est-à-dire de l ’Accusation et de la Défense, 
sans aucune allusion aya it uu caractère de person
nalité étrangère aux débats. C’est au président q u ’il 
im porte de modérer tous les écarts qui pourraient se 
produire, soit de la part du ministère public, soit de 
la part de l'avocat, el de m aintenir celte ju s te  balance, 
e i  év itan t le préjugé contre lequel nous nous sommes 
élevés ci-dessus, à  savoir qu'il y aurait quelque pré
éminence de la p a rt du représentant de l’A ccusation 
sur le représentant de la  Défense.

Nous n ’hésitons pas à dire que ceux qui, soit dans 
la M agistrature, soit dans le Barreau, se pénétreront 
des principes que nous venons d ’exposer, arriveron t 
à  éviter tou t conflit en même tem ps qu'ils am èneront 
uno plus im partiale distribution de la justice, ce qui 
est, en réalité, le but principal ou, plutôt, le seul but 
à poursuivre, la question de prérogative et de pré
séance étant ici com plètem ent secondaire, ou plutôt 
n ’ex istan t pas.

(J . T .. 13 m ars 188'».)
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Q U E L Q U E S  V E R S

R en d ez -v o u s
D ans un quartier désert s’aborder en tremblant,
Pareils ii des enfants qui sc mettent en faute.
Dès le premier reyard sentir le cœur qui saute.
Tandis que le gosier se resserre en parlant.

P endant quelques instants s'en aller côte it côte.
D 'un pas qui, par instinct, se traîne et se l'ait lent, 
A voir les yeux troublés et l'esprit chancelant,
D ire des riens qu'on craint d'exprimer à voix haute.

E tre  persuadés que les passants vont tous 
Deviner que l'on s'aime, el retourner lu tête.
Penser, alors, qu’on u l'air inquiet et bêle.

M ais êlre heureux pourtant, heureux comme des fous ! 
A ulour de soi trouver à tout un air de fêle,
Cher souci de mon m u r , tels sont nos rendez-vous !

(A ntosis Cf.Ai'DK. I.cs Rêreries (Twi Stagiaire, 1 «79.)

P e ti te s  M is è re s
Des lutins taquineurs pareils à des moustiques 
Tourmentant les troupeaux, voltigent parm i nous, 
Brouillant, gâtant nos plans par des jeux sarcastiques 
De méchants petits tours frappés ii petits coups.

Soiulainement on sent leur maligne piqûre 
Toujours au bon moment, toujours au bon endroit. 
Toujours quelque déchet, quelque tare ou fêlure.
Rien ne peut s'accomplir net cl clair, simple et droit.

Des menus accidents cette horde agaçante 
Sans cesse en guet-apens, sans cesse surgissante,
Ce bizarre « imprévu » sans cesse en action,

N e sont-ils point l'écho de puissances cachées 
Rappelant a u x  humains, ù leurs folles visées.
Que notre Liberté n'est qu'une illusion ?

M a c te  animo.

Jeunes, aux fermes bataillons,
E n tre  deux résolutions 
.4 choisir si l'on vous exhorte,
Lorsque des « Sages » la cohorte.
Habituée au tremblement,
Fous dit de l’une : c'est prudent!
E t de l'autre : c'est téméraire!
Jeunes gens faits pour les combats,
Vaillants troupiers, n'Iiésitez pas 
Prononcez-vous pour la dernière !
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A lix  Jeunes

A li!  que nous étions seuls, les Jeunes d'autrefois, 
Dispersés et souffrants! Pas même l'avanl-yarde 
D 'une armée arrivant que de loin on regarde;
Des vagabonds lionnis, d'errants coureurs de bois.

Quand, aux chemins de l 'A n  résonnait notre Voix,
La  foule nous huait, stupide el goguenarde.
I l  s'en fallait de peu qu'on appelât la garde 
Pour chasser ces intrus en horreur aux  bourgeois.

Que les temps sont changés! Une aurore se lève, 
t ) jeunes d'aujourd'hui ! Ce qui ne fu t qu'un rêve 
P our nous, les opprimés, I’ous l'avez obtenu.

Vous allez, promenant par nos champs et nos villes 
L ' . I et enfin libéré d'attitudes serviles 
E t le Flambeau sacré que nous avons tenu.

E pitap h e
L a  I le , étrange comédie.
Rien faite pour en dégoûter,
Se passe à se voir imputer.
P a r là sottise el par l'envie.
Des mobiles qu'on n'eut jam ais.
Des paroles qu'on n'a pas dites,
Des intentions hypocrites,
E l des actes qu’on n'a pas faits.

P assant, consolons-nous l'un l'autre :
Tel fu t mon sort, tel est le vôtre.

( Ecrits versifiés.)
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Charte de Fondation
de la L ib re  A cadém ie de  B elg ique

V oic i co m m en t le  F o n d a te u r  a  d é te rm in é  
les c o n d itio n s  de la  « L ib re  A cad ém ie  de 
B elg ique  » et (lit P r ix  a n n u e l q u ’e lle  d i s t r i 
b ue , d a n s  le d is c o u rs  q u ’il a  p ro n o n c é , le 
ü i d é c e m b re  1901 . lo rs  de  la  m a n ife s ta tio n  
qui fu t fa ite  en  son  h o n n e u r  au  P a la is  de 
J u s t ic e  de  B ru x e lle s  :

Le Comité de la Souscription, qui avait décidé, dès 
l'origine, qu'elle serait all'cctée à la fondation d’un Prix 
auquel (par ce que je tiens pour un insigne honneur) 
mon nom serait attaché, a, depuis el par un honneur 
nouveau,décidé de s'en remettre à moi pour les mesures 
d ’organisation nécessaires au fonctionnement de cette 
institution.

Je vais, dés aujourd’hui, m 'expliquer à ce sujet, dans 
la solennité de celte cérémonie pour moi si émouvante, 
espérant que mes paroles en recevront plus de gravité 
et de force.

11 m’a paru que le prix destiné à glorifier (avec ce 
que je ne puis m 'empécher de croire une exagération 
qui m 'inquiète) la Vie que fut ma vie, devait, dans sa 
destination, être eu rapport avec une des préocupations 
qui ont dominé cette vie, el de préférence avec celle qui, 
dans l'intimité de ma Conscience, m’apparaît, à l’heure 
actuelle, comme la principale et, peut-être, la plus 
méritoire.

Or, je n ’hésite pas à proclamer que c'est la formation 
d 'une Jeunesse Itelge, dans laquelle s'affirmeraient, 
plus brillantes et plus remuantes, les directions que 
j'ai moi-même instinctivement suivies, sans doute parce 
qu’elles sont l'incarnation du temps où j ’ai vécu et du 
temps qui va suivre, du moins dans sa plus prochaine 
évolution et en attendant les imprévus que le mysté
rieux el si souvent déconcertant Avenir tient en réserve.

Cette Jeunesse je la conçois, et je  l’espère, animée 
du sentiment el du vouloir profonds d’être de son Pays, 
d'en chérir tous les éléments, de les croire nécessaires à 
son évolution el à son épanouissement, de continuer 
organiquement son passé sans le dédaigner, de craindre 
les influences étrangères sans les haïr, d 'augm enter le 
patrimoine patrial matériel sans pourchasser l’argent 
el la richesse, d'augm enter surtout notre patrimoine 
d’art et de pensée, de vivre une vie simple el laborieuse, 
de ne comprendre le luxe qu’en moyen de vulgarisa
tion des nouveautés à réalisation difficile, destinées 
pourtant à devenir avec le temps en usage pour tous, 
de chercher dans l'existence non pas de l’impossible 
Bonheur, mais le plus curieux el le plus pathétique 
spectacle qui puisse intéresser une âme virile.

Puisqu’il m 'est permis de form uler un désir, je  désire 
que le prix Edmond Picard aille d'année en année à 
l’œuvre d ’un jeune Compatriote qui. dans le Droit, dans 
la Littérature, dans la Sociologie ou dans les Heaux-Arts, 
apparaîtra le mieux imprégnée des idées que je viens 
d’énum érer el revêtue du vêtement de Beauté qui esl 
une des conditions les plus sûres de l’humaine sym
pathie, de l'efficacité et de la durée.

Je souhaite même que, dans la délibération et le juge
ment on ne néglige pas l'aspect de la vie de l’auteur, à 
l'exemple de ce qu’on a fait pour moi qui ne puis êlre 
aujourd'hui signalé par aucune action éclatante, par 
aucune œ uvre supérieure, aucun anniversaire notable, 
aucune récompense honorilique, aucune chance impo
sante de la fortune ou du succès, mais seulement, 
comme on a bien voulu me le dire avec une indulgente 
complaisance, par une allure et une tenue générales du 
caractère et de l’activité, colorant d 'une teinte spéciale 
ma terrestre existence.
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Réfléchissant à ceux à qui serait confiée la mission 
de faire cette attribution loyale et délicate, je  voudrais 
qu’il se formât un groupe libre comme la Jeunesse 
parmi laquelle il y aurait à faire un choix.

Il existe en Belgique une Académie gouvernemenla- 
leraent organisée. Par sa composition, par son recrute
ment, par l’esprit qui y règne, elle exprime bien el 
noblem ent ce qu'il y a de stable et de conservateur dans 
le génie d ’une Nation, Elle symbolise sinon la perma
nence immuable, du moins l’élément pondérateur sans 
lequel il semble que les choses iraient trop vile au gré 
de la Nation énigmatiquement nonchalante et qui n 'ad
met de progrès que par le jeu des poussées compensa
toires, pareilles aux voussures de l'Ogive qui se soutien
nent en se contractant.

Pour l'Harmonie totale dans l'avancée d ’un Peuple, il 
est hou que cette forcé conservatrice soit équilibrée par 
une force progressive, aussi énergiquement tirée en 
avant par l'Avenir, que l’autre est obstiném ent retenue 
en arrière par le Passé.

î!t c’est pourquoi je pense qu’il est bon que l'Acadé
mie Oiticiki.u ; de Belgique soil doublée d ’une Acadé
mie de Belgique Luire; et que tontes deux se faisant 
contrepoids, se dressent l’une à côté de l'autre non pas 
en rivales ennemies, mais en sœ urs complémentaires, 
exprimant chacune à sa manière cl par sa spéciale orga
nisation en accord avec sa destination sociale, l'activité 
d ’une Nation saine et robuste, en un dvplique dont cha
cun des volets est également salutaire et nécessaire.

A cette Académie Libre serait dévolue la fonction de 
décerner le Prix formé par les contributions qui se sont 
fraternellement concentrées sur mon nom, et les autres 
prix qui, souhaitons-le avec ferveur, s ’y ajouteront plus 
tard par la continuation du mouvement généreux que 
vous avez inauguré.

Sa prem ière formation serait recrutée parmi votre 
Comité, au nombre de vingt ou trente membres, qui 
ultérieurement se renouvelleraient par cooptation en 
respectant l’esprit d'avant-garde que tantôt j ’ai essayé 
de caractériser, lis flottent déjà sur mes lèvres, les 
noms de Jurisconsultes, d’Ecrivains, de Sociologues, 
d ’Artistes, qui seraient groupés dans celte phalange, 
tant certaines personnalités apparaissent en accord avec 
le but à poursuivre et le devoir à accomplir.

Celle Libhe Académie üiî Hei.giql' k aurait des assem 
blées publiques, non seulement pour les prix à donner, 
mais encore pour ouvrir, sur les questions du moment, 
les débats utiles à l’avancement des idées, à l'encoura
gement des hardiesses, à l'amélioration des tendances 
novatrices, à la glorification de l’originalité, à l'infusion, 
dans la mentalité générale du Pays, de l'invigoranie 
dose de Neuf sans laquelle on risque de s’ankyloser 
dans la sénilité el de déchoir dans la stagnation.

Ainsi se trouverait constituée, sous la forme indé
pendante el vierge d’organisation officielle (pii convient 
à sa conception, une Institution qui m anque jusqu’ici 
chez nous où les efforts des éclaireurs se réalisent 
certes avec la belle el confiante ardeur de la Juvénilité 
et de l'Espérance, mais trop souvent dans l'isolement 
cl la débandade.

Les avant-coureurs de l'Art et de la Science auraient- 
alors un point d’appui et de ralliement visible, qui, 
incessamment gagnerait en clarté et en solidité, lit de 
cette Manifestation qui risquait de s ’am oindrir en ne 
visant que l'homme isolé que je suis, sortirait, à notre 
honneur, un organisme s’amplifiant aux proportions 
majestueuses et réconfortantes d 'un grand intérêt géné
ral en assonance vibrante avec le développement natu
rel et historique dé la Patrie!
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Carrière judiciaire 
de M ‘ E d m o n d  P I C A R D

Né à Bruxelles, le 15 décembre -1836.
Diplômé à l'Université de Bruxelles, le 14 avril 1800. 
Crade académique : la plus grande distinction. 
Serment le 23 avril 1860*. — Patron : Jules Le Jeune. 
Admission au siage, l e ‘27 avril 1860.
Inscription au tableau, le 23 mai 1863.
Omis le 24 novembre 1880 (avocat à la Cour de 

cassation).
Ilécédé â Dave, le 19 février 1924.

Honneurs :
Membre du Bureau de la Consultation gratuite en 

1870-1871 et 1871-1872.
Président du Bureau de la Consultation gratuite en

1872-1873.
Membre du Conseil de l’Ordre en 1872-1873. 
Benoncc au renouvellement de son mandat le 30 ju il

let 1873.
Membre du Conseil de l’Ordre en 1878-1879. 
Membre de la Commission de la Bibliothèque, de

1873-187 4 à 1878-1880.

CASSATION 
Prestation de serment le 13 juillet 1880.

Honneurs :
Nommé Bâtonnier de Cassation.le 9 juillet 1898, pour 

l'année judiciaire 1898-1899.
Réélu le 8 juillet 1899 pour l’année judiciaire 1*99- 

1900.
Rappelé au Bâtonnat à l'unanim ité des suffrages, le 

6 juillet 1916, pour l'année judiciaire 1916-1917.
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Stagiaires 
de M f Edmond P IC A R D

SILVERYSER, C o n s t a n t .  -  1868.
SIAEXS, L é o n .  —  1 8 6 8 .

LAGASSE, E r n e s t .  —  1 8 7 0 .

MORANDI, F r é d é r i c .  —  1870.
GHYSBRECHT, O s c a h .  —  1871.
PERGAMENI, G u s t a v e .  — 1871.
BOSMANS, R e n é .  — 1872.
VERIIAEGEN, G e o r g e s .  —  1872.
VANDEN BORRBN, E m ile .  — 1874.
BOUILLON, P a u l .  — I87:i.
VERTÉ, André. — 187;».
CIIEIDE, G e o r g e s .  —  1876.
LOWET, I I e n h i ,  —  1876.
PIIILIPPART, S im o n . —  187(5.

IiEMl'NTKR, A l b e r t .  —  1877.
BOELS, E m ile .  —  1877.
MAIS, O c t a v e .  — 1877.
IRESCH, Léon. —  1877.
GHYSBRECHT, Léon. — 1878.
ÜUWART, F é l i x .  —  1 8 8 0 .

I.A FONTAINE, H e n r i .  —  1880.
VERHAEREN, E m ile .  —  1881.
SILVERCRUYS, F r a n t z .  —  1882.
JOUREZ, Lkon. — 1882.
JAMES. A r t h u r .  —  1882.
MICHEL, A l b e r t .  —  1882.
FRANÇOIS, E m ile .  —  1883.
VANNECK. Léon. —  1883.
GAUTIER d e  RASSE, G e o r g e s .  —  1885. 
d e s  CRESSONNIÈRES. J a c q u e s .  —  1887. 
SC1IWARTZ, J o s e p h .  -  1887.
MAETERLINCK, M a u r ic e .  —  1887.
CARTON DE WIART, H e n r i .  — 1890. 
CAHIER, F é l i c i e n .  —  1890.
OTLET, I'aul. —  1890. 
l’IRET, F e r n a n d .  —  1892.
IIENNEBICQ, L é o n .  —  1892.
B1ERNAUX, A u g u s t e .  —  1894.
DUCHAINE, I’ai l-IIenri. — 1895.
BREBART, M a u r ic e .  —  1904.
VAN MALDERGHEM. Robert. — 1906.
VAN REMOORTEL, W ii . l v .  — 1911.
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Principaux Ecrits 
de M '1 Edmond P IC A R D

Essai sur la cerliludo en Droit naturel. 1864.

Traité îles Brevets d'invention et de la Contrefaçon 
industrielle. En coll. avec X. Olin. — 1866.

lin Privilège des honoraires du Défenseur eu matière 
criminelle. — 1868.

La profession d’Avocal en Belgique. En coll. avec
G. Duchaine. —  1869.

Traité général de l'Expropriation pour cause d'Ulilité 
publique et de l'Indemnité due â l’Exproprié. — 
I87.'i.

L 'Enregistrement dans ses rapports avec la Pratique 
du Barreau. — 1877.

I.a Méthode dans les Eludes juridiques. — 1878.

Des Eléments primitifs el essentiels d'un droil. — 
1879.

De la Classification originaire des droits. — 1879.

Les Rêveries d 'un  Stagiaire. — 1879.
Paradoxe sur l’Avocal. —  1880.
Des Juridictions administratives. — 1881.
La Forge Roussel — 1881.

De la Confection vicieuse des Lois en Belgique et des 
Moyens d'v rem édier. — 1882.

Du Travail en commun pour le Progrès du Droit. —; 
1882.

Code général des Brevets d'invention. En coll. avec 
Em. Picard. — 1882.

Histoire du Suffrage censitaire en Belgique. — 1883.
La Bibliographie juridique (Théorie de). — 1883.
L’Amiral. — 1883.
Les Huuts-Plateaux de l'Ardenne. — 1883.
Mon Oncle le Jurisconsulte. — 1884.
Carillon des Grelots progressistes. — 1884.
Léon Cladel en Belgique. — 1884.
La Veillée de l'H uissier. — 188’».
Le Juge unique. — 1885.
Pro Arte. — 1886.
Méthode nouvelle pour faire la Notice des Arrêts ou 

Jugements. —  1886.
Le Juré. —  1887.
Paysages jurid iques. — 1888.
El Moghreb al Aksa, une Mission belge au Maroc. —  

1889.
Du Témoignage des Enfants en justice. — 1889.
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Bibliographie générale et raisonnée du Droit Belge, 
depuis 1814 jusque 1889. En coll. avec Ford. Lar
d e r .  — 1890.

Ileptalogie décadente. — 1891.
Le Droit. Premiers principes. — 1890.
Synthèse de l'Aiili-Sémitismc. —  1892.
La Désespérance de Faust. — 1904.
Quarante-huit heures de Pistole. — 1893.
Contribution à la Révision des Origines du Christia

nisme. — 1893.
Vie sim ple. — 1893.
Imogène. — 1894.
Comment 011 devient Socialiste. —  1895.
Le Sermont sur la Montagne et le Socialisme contem

porain. — 1896.
En Congolie. — 1896.
La Maison d 'art « La Toison d’Or ». —  1897.
Encyclopédie du Droit (Syllulms du Cours d'). -  1897.
Discours sur le Renouveau au Théâtre. — 1897.
l.’Aryano-Sémitisme. — 1899.

Le Droil pur. — 1899.
Monseigneur le Mont Blanc. — 1900.
Conliteor. — 1901.
Psukè. — 1903.
Ambidextre Journaliste. — 1904.
Trimouillat et Méliodon ou la Divine Amitié.— 1906.
Philosophie de l’A-peu-près. — 1908.
Théodore llauben, médecin. Une vie belge au XIX1'siècle.

-  1909.
E volution historique du droil civil dans les Provinces 

Belgiques. — Syllabus du cours d'évolution histo
rique du droit civil français. (Université nouvelle de 
Bruxelles. Faculté de droit.) Irc édition. 1905.

L e  Droit civil. Deuxième livre du Code Napoléon. Les 
droits réels. — Syllabus du cours donné à l'Univer
sité nouvelle de Bruxelles. Faculté de droit. I r''é d i
tion, 189.‘i.

L e  Droit nouveau. — Dix-neuvième introduction aux 
Pandectes Belges (pour le toine XC). 1907.

L e  L uxe , les grandes fortunes et la législation. — 
Vingtième introduction aux Pandectes Belges pour 
le tonie XCI1I. 1909.

L a  P a ix  el ses répercussions juridiques. — Vingt et 
unième introduction aux Pandectes Belges, pour le 
tome XC1V. 1909.

L a  Vie dans l’enseignement du droit. — Vingt- 
deuxième introduction des Pandectes Belges, pour le 
tome XGV. 1909.

A la Jeunesse du Barreau !

c f i é s z t J & y  f

- 6 ^  c f è  i /  "y? fo  CC&1, £  P  &  -

?  '  /

0
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Os lent le el la nouvelle loi des jeux. — Réponse à une 
dissertation parue dans la Belgique judiciaire du
18 octobre 1906. 1906.

. I natomie juridique. — Les quatre éléments essentiels 
de tout Droit. Introduction au tome I.XXXVIII des 
Pandectes Belges. 1907.

Elude sur la Législation, la Juridiction, lu Contrainte 
dans le droit de la guerre. — Deuxième édition refon
due. Introduction au tome CX des Pandectes Belges.
1917.

Quelques réflexions sur le Droil et le F uit en Cour tle 
cassation.—  Introduction au tome l'.Xldes Pandectes 
belges, 1919.

Classification théorique rationnelle des matières d'un 
Code de droit civil. — Introduction au tome CX 11 des 
Pandectes Belges. 1919.

Le D roit pur. —  1919.

Les Grandes fresques encyclopédiques du droit. — Com
plément du Droit pur. 1919.

Les Constantes du droit. — Institutes juridiques 
modernes. 1921.

Une grande aventure juridique . — L’œuvre des P a n 
dectes Belges. Me Jules Lejeune. I.e Palais de Justice 
de Poelaert. Chronique pour servir à l'histoire du 
Barreau bruxellois de mon temps. 1921.

A u  P ays des Bilingues. — 1923.

L a  Liberté. — Organe de la Démocratie progressiste. 
Collaboration de 1865 à 18fi7.

Pandectes Belges. — Encyclopédie de Législation, de 
Doctrine et de Jurisprudence belges. En coll. avec 
divers. —  En cours de publication. Cent et seize 
volumes parus.

Pandectes Périodiques. — Recueil de toutes les Déci
sions judiciaires publiées en Belgique et de tontes 
les Lois et Circulaires usuelles. En coll. avec divers.
— En cours de publication. Trente années parues.

Journal tles Tribunaux. —  Faits et Débats judiciaires, 
Jurisprudence, Législation. Notariat, Bibliographie. 
En coll. avec divers pendant vingt années.

L 'A r t  Moderne. — Revue critique des Arts et de la 
Littérature. Collaboration pendant vingt années.

Croisière de dix-huit mois (Novembre 1905, mai 1907) 
tlans les Salonncls de peinture à Bruxelles ; E xplo
ration de 74 Ilots. — Articles parus dans « La Bel
gique artistique el littéraire », tomes 1 à 8.

Collaboration à la Belgique Judiciaire, au Peuple, au 
Petit B leu, à la Clin nique, à la Justice, à VEvéne
ment, au Journal, au Journal de Droil Interna
tional privé, ele.

Im p r .  V v«  F * r d .  L a re< « r, 2 6 - 2 8 .  r u e  d e *  M in im e * .
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S O M M A I R E
Un n o u v e a u  d é l i t .

J u r ispr u d en c e  :
C a s s .  (2° c h .) , i i  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit adm i

nistratif et m ilitaire. Lois sur la milice. Sursis. Aîné 
d’une famille nombreuse. Exemption sollicitée pour 
un deuxième enfant. Non-recevabilité.)

B r u x .  (2 1‘ c h .) , 2 7  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit civil et de 
guerre. Loyers. Sous-location. Autorisation tacite du 
propriétaire. Compétence exclusive du juge de paix. 
Rétroactivité aux actions intentées avant la loi.)

B r u x . ,  2  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit civil el droit adm i
nistratif. Commune. Concession à une compagnie de 
l'éclairage public et privé. Clause stipulant réduction 
du prix du gaz, en cas d'octroi à une autre commune, 
de conditions plus favorables. Preuve à fournir par 
la commune. Demande d’expertise. Eléments de non- 
recevabilité. Action en payement de reliquat de 
compte. Dénégation générale. Relevés trimestriels 
non contestés. Débition du reliquat.)

B r u x .  ( 5 e c h .) ,  2 2  d é c .  1 9 2 3 .  (Droit civil. 
Filiation. Enfant naturel. Action alimentaire contre 
le père. Mère naturelle requérante. Qualification 
inexacte de tutrice légale. Recevabilité.)

Bu ll et in  du T ribu na l  de commerce de Ga nd .

E dmond P ic a r d , Av o ca t .
C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e  (Conférence française du Jeune 

Barreau de Gand. M* Campinclii. — Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles. Un appel aux Belges 
vers la Mer. Exposition d 'art et de souvenir profes
sionnel. L'Elan Blanc au Palais.)

F e u i l l e t o n  : Expropriation pour cause d 'utilité pu
blique.

UN NOUVEAU DÉLIT
U n e  e x c e lle n te  lo i, q u i v ie n t  cl’ê tre  v o té e  

e t  p ro m u lg u é e  en  F ra n c e , m é r ite  de  r e te n ir  
n o tre  a t te n t io n  :

« S e ra  t e n u e  p o u r  c o u p a b le  d'abandon 
» de famille, e t  s e ra  p u n ie  d ’u n  e m p riso n n e - 
» m e n t de  tro is  m o is  à  u n  an , o u  d ’u n e  
» a m e n d e  de  100 à  2,000 f ra n c s , to u te  
» p e rso n n e  q u i a y a n t  é té  c o n d a m n é e ... à  
» fo u rn ir  u n e  p e n s io n  a lim e n ta ire  à  son  
d c o n jo in t, à  ses e n fa n ts  m in e u rs  ou  à  ses 
» a s c e n d a n ts , s e ra  v o lo n ta ire m e n t d em eu -

Expropriation 
pour cause d’utilité publique

COMPÉTENCE
Le juge de paix peut-il connaître d’une expropriation 

pour cause d 'utilité  publique si la valeur du litige, dé
terminée d’après les règles tracées par la loi de 1876, 
est inférieure au taux d o sa  compétence?

Avant la loi du 9 septem bre 1907 « concernant la pro
cédure et la rémunération des expertises en matière d'ex
propriation pour cause d 'u tilité  publique », la doctrine 
était divisée sur cette.question.

Les autorités qui admettaient la compétence du juge 
de paix, parmi lesquelles il en est de considérables, no
tamment De Paepe, se basaient sur un passage du rap
port de la commission extraparlementaire chargée de 
préparer la révision du Code de procédure civile, dont 
l ’auteur est M. Allard.

11 faut rem arquer tout d ’abord que ce rapport ne 
parle que des contestations relatives aux indemnités.

« Les contestations relatives ù l'indemnité en matière 
» d’expropriation pour cause d ’utilité publique sont

162

» ré e  p lu s  de t ro is  m ois san s  a c q u i t te r  les 
» te rm e s  d e  la  d i te  p en sio n  (L ., 7 fév r. 
1924, a r t .  1 er, Gaz. Trib., 1924. n °  30) ; e t  
le m êm e a r t ic le  a jo u te :  « en  cas de  ré c id iv e , 
» la  p e in e  d 'e m p r is o n n e m e n t se ra  to u jo u r s  
» p ro n o n cée . »

Si c e t te  loi s ’im p o sa it  en  F ra n c e , elle 
s ’im p o se  a s s u ré m e n t ch ez  n o u s.

L a  s itu a tio n , la m e n ta b le  de  p re sq u e  to u s  
les c ré a n c ie rs  d ’a lim e n ts , p r in c ip a le m e n t 
d a n s  le p eu p le , o ù  les b ien s sa is issab le s  
s o n t  ra re s , e s t  s in g u liè re m e n t a g g ra v é e  
p a r  la  fa c ilité  d es  c o m m u n ic a tio n s , q u i 
p e rm e t  a u  d é b i te u r  d e  c h a n g e r  c o n tin u e lle 
m e n t d e  ré s id en ce  e t  d ’em plo i, e t  d e  
se s o u s tra ir e  a in si p e rso n n e lle m e n t a u x  
re c h e rc h e s  e t  p o u rsu ite s  d u  c ré a n c ie r . 
D ’a ille u rs , d ’u n e  façon  g én éra le , l ’e x te n 
sion  c o n s id é ra b le  p rise  a u  co u rs  d u  d e rn ie r  
siècle p a r  la  p ro p r ié té  m o b iliè re , r e p ré 
s e n té e  p a r  d es  v a le u rs  a u  p o r te u r , re n d  
d a n s  b ie n  des cas les p o u rsu ite s  a b s o lu 
m e n t  illu so ire s , e t  a u c u n  te x te  d e  loi 
n ’a u to r is e  de  p re n d re  des m esu re s  d e s t i 
nées à  g a r a n t i r  le  p a y e m e n t de  la  p e n s io n  
d a n s  l ’a v e n ir ,  p a r  ex e m p le  l’o b lig a tio n  
p o u r  u n  d é b i te u r  d ’a l im e n ts  d e  c o n s ig n e r 
le  c a p ita l  n écessa ire  a u  se rv ice  d e  la  p e n 
sion .

Il en  ré s u l te  n o n  se u le m e n t q u e  le 
c ré a n c ie r  d ’a lim e n ts , q u i p o ssèd e  u n  d ro i t  
e t  m êm e s o u v e n t  u n  t i t r e ,  se tro u v e  d a n s  
l ’im p o ss ib ilité  p r a t iq u e  d ’ex e rc e r  l ’un  o u  
d ’e x é c u te r  l ’a u tre ,  e t  to m b e  à  la  c h a rg e  
d e  l ’a s s is ta n c e  p u b liq u e , m a is  aussi, ce q u i 
n ’e s t  p a s  m o in s  g ra v e  a u  p o in t  d e  v u e  de  
l’o rd re  p u b lic , q u e  la  loi in e fficacem en t 
sa n c tio n n é e  d e v ie n t  p r a t iq u e m e n t  le t t r e  
m o rte .

D e p lu s , les  c ré a n c ie rs  de  p e n s io n s  a l i 
m e n ta ire s  é t a n t  g é n é ra le m e n t d a n s  le

» aussi comprises dans la disposition de l’article 2. Il y 
» aura à cela de grands avantages au point de vue de 
» l'économie et de la rapidité. »— Voy. De P a e p e ,  E lu 
des su r  la compétence civile, t. II, p . S87.

Ce système n 'a pas trouvé faveur auprès des adminis
trations de l'E tat, qui ont continué d 'introduire indis
tinctement toutes les affaires d ’expropriation devant le 
tribunal de première instance. Et la jurisprudence a 
consacré cette pratique.

L’arrêt de la Cour de Bruxelles, du 30 janvier 1879 
(P a s ., Il, p . 73 ; B. .L, col. 2<i3), porte « que la loi du 
» 17 avril 1833 crée une procédure spéciale qui sup- 
» pose nécessairement l’intervention du tribunal de 
» première instance : que les articles 7, 9 et 11 de la 
» loi ne pourraient recevoir leur application si la cause 
» était portée devant un juge de paix; qu’il y a donc 
» dans la loi du 17 avril 1833 une véritable attribution 
» de juridiction, qui étend la compétence du tribunal de 
«prem ière  instance à toutes les poursuites en expro- 
« priation et qui lui donne le pouvoir de les juger, quelle 
» que soit la valeur du litige ».

De Paepe combat celte argumentation, par ces consi
dérations que le juge de paix peut rem placer avanta
geusement le juge-commissaire ; qu’il est apte à remplir 
tous les devoirs dévolus à celui-ci ; qu’il est aisé aux
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b eso in , o b t ie n n e n t  le  b én éfice  d u  pro Deo 
e t  to u te  la  c h a rg e  d e  c e t te  p ro céd u re  
s té r ile  in c o m b e  à  l’E ta t .

E n fin , les d é b ite u rs  s o n t à  ce p o in t  
c e r ta in s  d ’é c h a p p e r  a u x  co n séq u en ces  de 
la  loi, q u e  b ie n  s o u v e n t  ils ne  se d é fe n d e n t 
m êm e p a s  à  l ’a c tio n  q u i le u r  e s t  in te n té e , 
e t  le c ré a n c ie r  in su ffisa m m e n t a rm é  p e rd  
a in si la  c h a n c e  q u ’il a u r a i t  d ’o b te n ir  sous 
la  s im p le  m en a c e  d ’u n  p ro cès  l ’e x é c u tio n  
v o lo n ta ire  d ’u n e  o b lig a tio n  sacrée .

E t  co m m e ce so n t h a b itu e lle m e n t les 
fem m es, les e n fa n ts  e t  les v ie il la rd s  q u i 
p â t is s e n t  d e  ces la cu n es  de  n o tre  p ro céd u re , 
il y  a  u n  d o u b le  d ev o ir, p o u r  le lé g is la te u r, 
d e  s ’e n  p ré o c c u p e r  e t  d ’y  re m é d ie r  sa n s  
r e ta r d .

C e rta in s  p ré te n d e n t  q u e  le m o n d e  so u f
fre  a c tu e lle m e n t d ’u n e  crise  d ’h o n n ê 
te té .  S an s  ê tr e  aussi p essim istes , c o n s ta 
to n s  q u e  les d ifficu ltés de  la  v ie  d ’a p rè s  
g u e rre  o n t  re n d u  p lu s  â p re s  les lu t te s  
d ’in té r ê ts .  I l ne  d o i t  p as  p a ra î t r e  su p e rflu  
a u  lé g is la te u r , d a n s  ces c irc o n s ta n c es , de 
m a rq u e r  la  d iffé ren ce  q u ’il y  a  e n tre  se 
d é ro b e r  à  u n e  o b lig a tio n  c iv ile  o rd in a ire  
e t  m é c o n n a ître  d es  d ev o irs  q u i é ta ie n t  
n a tu re ls  a v a n t  d ’ê tre  c iv ils. E t  les m o tifs  
d e  d é c id e r e n  fa v e u r  de  la  ré p re ss io n  s o n t 
les m êm es q u e  ceu x  q u i o n t  in sp iré  le 
lé g is la te u r  d e  1807 (C ode p én a l)  e t  de  1912 
(L ., 15 m ai 1912, a r t .  56 e t  60), q u i a  
c o m m in é  des p e in es  sév ères  p o u r  ré p r im e r  
les c rim es  e t  d é lits  c o n tre  l ’o rd re  des 
fam ille s  (C. p én ., liv re  I I ,  t i t r e  V II) .

U n e  lé g is la tio n  d a n s  ce sen s  a u r a i t  
p o u r  e ffe t im m é d ia t de  s u p p r im e r  de 
n o m b re u se s  m isè res  ; p e u t-ê tre  son  e ffe t 
é lo igné  e t  p lu s  é lev é  se ra it- il, en  p ro v o 
q u a n t  la  ré flex io n  ch ez  b e a u c o u p , d e  les 
a id e r  à  m ie u x  c o m p re n d re  le  c a ra c tè re

parties de rem plir elles-mêmes les devoirs qui rentrent, 
devant les tribunaux de première instance, dans les 
attributions de l’avoué; qu'enfin, la communication au 
ministère public n'existe pas en justice de paix; que 
cette intervention n ’est reçue, suivant l’article 83 du 
Code de procédure civile, que quand ces causes sont 
assez importantes pour être de la compétence des tribu
naux de première instance. De Paepe ajoute : <* Si leur 
» valeur ne dépasse pas le taux de la compétence des 
» juges de paix, elles sont jugées sans l'avis préalable 
» du ministère public. Rien n'empèche que la poursuite 
» en expropriation pour cause d ’ulilité publique soit 
» soumise à la même règle. »

Sans doute; mais la question est de savoir si le légis
lateur a entendu rendre le juge de paix compétent en 
cette matière. Celui de 1835 ne l’a pas fait, et il ne pou- 
vaille faire: à cette époque, tous les litiges immobiliers, 
quelque minimes qu’ils fussent, étaient de la compé
tence du tribunal de première instance.

La commission extraparlementaire préparant la loi du
23 mars 1876, en proposant par l'article 2 du titre pré
liminaire du Code de procédure civile, de rendre le 
juge de paix compétent en matière d'expropriation 
pour cause d ’ulilité publique, avait le projet de com
prendre la procédure relative â celte matière parmi les
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sa c ré  d es  d e v o irs  q u e  le u r  im p o se  la  
c ré a tio n  d ’u n  foyer.

S o u h a ito n s  q u ’il se tro u v e  a u  se in  d e  
n o tr e  p a r le m e n t  des h o m m es d éc id és  à  
fa ire  a d o p te r ,  t a n t  d a n s  l’in té r ê t  p u b lic  
q u e  d a n s  ce lu i des fam ille s , q u i s o n t  le 
n o y a u  d e  la  so c ié té  e t  le  fo n d e m e n t d e  
l ’o rd re  so c ia l, c e t te  m esu re  d e  p ro te c tio n  
e t  d e  ju s tic e .

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2e ch.), 11 févr 1 9 2 4 .
Prés. : M. G o d d y n .— Av. gén. : M. P a i  i. L e c l e r c q .

DROIT ADMINISTRATIF ET MILITAIRE. —  Lois sur 
la milice. —  s u r s i s .  —  a în é  d ’u n e  f a m i l l e  nom 

b r e u s e .  —  e x e m p t io n  s o l l i c i t é e  p o u r  u n  d e u x iè m e  
e n f a n t .  —  n o n - r e c e v a b i l i t é .

L ’article 10 des lois, coordonnées le 15 août 1923, 
accorde un sursis illimité uu premier appelé, d'une 
famille comptant au moins six  enfants, qui le solli
cite, ce qui implique que cette faveur ne peul être 
octroyée qu’une seule fois dans une même famille.

La  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller S i l v e r c r u y s  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q ,  premier 
avocat général ;

Su r le moyen, pris de la violation de l’article 10 des 
lois de milice coordonnées le 13 août 1923, en ce que 
cette disposition se borne à prescrire l’octroi de deux 
sursis illimités aux appelés d'une même famille, mais 
ne prive pas de cette faveur le prem ier appelé qui la 
sollicite, lorsqu’un frère aîné a été définitivement 
exempté du service par application de l'article 13e des 
lois de milice antérieures :

Attendu que l'article 10 des lois coordonnées le 
13 août 1923 accorde un sursis illimité au premier 
appelé d 'une famille comptant au moins six enfants, 
qui le sollicite, ce qui implique que cette faveur ne peut 
être octroyée qu 'une seule fois dans une même famille ;

Attendu que l’article 13e de la coordination des lois 
antérieures consacrait déjà le principe d ’une exemption

procédures spéciales qui devaient faire l’objet d ’un 
livre particulier. Elle se proposait de reviser cette pro
cédure à un double point de vue : d ’abord pour y sup
primer, comme en toute autre procédure, le ministère 
des avoués ; et ensuite pour l’accommoder à la juridic
tion des juges de paix, rendus compétents en matière 
immobilière. Ces réformes n’ont jamais été réalisées.

11 y a quarante ans, Thonissen, qui avait été rappor
teur de la commission spéciale chargée par la Chambre 
des représentants d'exam iner le projet, et qui donnait 
un enseignement si c la ire t si vivant, disait à l’Univer
sité de Louvain à ses élèves : « Les avoués ont été 
» maintenus par la Chambre à une voix de majorité, et 
» ce n'était pas la mienne. »

Il ne parait pas surprenant, dès lors, qu’à défaut des 
modifications prévues par M. Allard, la procédure des 
expropriations pour cause d ’utilité publique devant le 
juge de paix n ’ait jamais été organisée Pratiquem ent 
les adm inistrations publiques, représentées devant les 
tribunaux par des avoués attitrés, éprouveraient, par 
l’éparpillement de ces affaires devant les juridictions 
où elles n ’ont pas de mandataires légaux, des difficultés 
insurmontables.

Mais ce sont là des argum ents d ’ordre pratique et ces 
obstacles devraient être surmontés si le législateur de
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définitive au profil du prem ier appelé, déclaré apte au 
service, des familles comptant au moins cinq enfants en 
vie, plus jeunes que le milicien ; mais que la loi nou 
velle n ’ayant plus maintenu l'exemption que pour cause 
physique, c'est sous uno autre dénomination, moyen
nant certaines conditions d ’insuffisance de revenus el 
sous la réserve de la possibilité d’un rappel en cas de 
mobilisation, que la faveur préindiquée a été manifeste
ment conservée ;

Attendu que cette faveur n ’est accordée au milicien 
que dans l'in térê t présumé de sa famille;

liu 'elle n’est, comme sursis illimité, que la conti
nuation de celle que les lois antérieures avaient insti
tuée comme exemption définitive, dans un même but 
et avec le môme tempérament qui en limita l’exemption 
à un fils par famille; que l’exemption, en cc qu'elle était 
octroyée d 'ailleurs à titre définitif et indépendamment 
de toute condition de fortune, avait des effets plus 
étendus que le sursis illimité qui l’a remplacée, et 
qu’ainsi c’est, a fortiori, que l'article 10 de la loi nou
velle exclut de cette dernière mesure celui dont la 
famille a antérieurem ent profité de l’autre ;

Attendu que la combinaison des articles 10, IS , 57 
et 85 de la loi en vigueur démontre qne celle-ci a eu 
pour préoccupation d'em pécher toute possibilité de 
cumul en celle m atière;

Attendu qu’une application extensive de l’article 10 
aux familles qui auraient déjà antérieurement bénéficié 
d ’une exemption définitive, en raison du même chef, 
aboutirait à inlluer su r le rendement du contingent 
annuel et à restreindre ainsi, contrairement aux prévi
sions de l'article 57 de la loi et en violation du droit 
des tiers intéressés, le nom bre de libérations du service 
actif dont cet article adm et l’octroi dans une mesure 
qui dépend du chiffre des désignations;

Attendu qu'il suit de ces considérations qu'en re fu 
sant un sursis illimité au demandeur, milicien de la levée 
de 1924, parce qu’un de ses frères avait antérieure
ment bénéficié d 'une exemption définitive par applica
tion de l’article 13e des lois de milice de 1913, la 
décision attaquée, loin de violer la disposition légale 
visée au moyen, eu a fait, au contraire, une exacte 
application ;

P a r  ces motifs, re je tte ...

B rux. ( 2 'ch.), 2 7  févr. 192 4 .
Prés. : M. Ilui.tx.— Plaid. : MM“  B r a e c k e k s  (du Barreau 

d’Anvers) c. U e e t v e l d .

(Dubois, Claessens et Monty c. Société Royale 
de Zoologie.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — L o y e r s .  —  s o u s -  

l o c a t i o n .  —  AUTORISATION TACITE UU PROPRIÉTAIRE.
—  COMPÉTENCE EXCLUSIVE UU JUGE DE PAIX. —  RÉTRO

ACTIVITÉ AUX ACTIONS INTENTÉES AVANT LA LOI.

Des articles 2.jl 27 et 37 de la loi du 20 février 1023 
sur les loyers résulte que les clauses des baux anté
rieurs au 23 février 1923, et portant prohibition de 
sous-location, sa u f autorisation expresse du bailleur, 
doivent désormais être tempérées, en ce sens que les 
autorisations tacites de sous locution sont valables. L e  
juge de paix est seul compétent pour connaître des 
différends résultant de l'application de ce nouveau 
régime des baux, et sa. compétence s'étend aux actions 
judiciaires intentées mais non jugées avant le 23 fé
vrier 1923.
Arrêt conforme à la notice.

B rux ., 2 févr. 1924 .
Prés. : M. I I L’LiN. —  Av. gén. : M. C o p p y n .  

Plaid. : MM'8 W i e n e r  et D e v è z e  c. C n . D e j o n g h  

et G e o r g e s  J a n s s e n .

(Compagnie Im périale et Continentale du Gaz 
c. Commune d ’Ixcllcs.)

D ROIT CIVIL ET D RO IT A DM INISTRATIF. — 
C o m m u n e .— c o n c e s s i o n  a  u n e  c o m p a g n ie  d e

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC ET PRIVÉ. —  CLAUSE STIPULANT 

RÉDUCTION DU PRIX DU GAZ, EN CAS D’OCTROI A UNE 

AUTRE COMMUNE, DE CONDITIONS PLUS FAVORABLES.

—  PREUVE A FOURNIR PAR LA COMMUNE. —  DE

MANDE D ’EXPERTISE. —  ÉLÉMENTS DE NON-RECEVA-

1870 en avait ainsi décidé. 11 ne l’a pas fait. Pouvait-il 
le faire? Non, dit l'avocat général Laurent dans les 
conclusions qui ont précédé l'arrêt de la Cour d’appel 
de Bruxelles du 30 janvier 1879 (P a s ., p. 73; B. J ., 
col. 245 el s.), qui ont été adoptées parcelle Cour.

D'après l’article 11 de la Constitution, nul ne peut 
être privé de sa propriété, si ce n'est dans les cas el de 
la manière établis par la loi.

L’expropriation pour cause d ’ulilité publique doil être 
poursuivie dans les formes déterminées par le législateur.

L'observation des formes déterminées par la loi légi
time le droit de l’expropriant, qui n ’exisie que moyen
nant l’accomplissement de certains rites administratifs 
et judiciaires.

Nous dirions volontiers, en em pruntant un mot au 
vocabulaire des actes notariés : qu’il s’agit d 'une pro
cédure solennelle, d 'ordre public, pour laquelle les 
formalités sont minutieusement réglées par une loi 
organique.

Par conséquent, il faut un tribunal de première 
instance, un juge-comm issaire, un avoué, un ministère 
public. Sans leur intervention, pas d’expropriation 
pour cause d ’utilité publique. Le législateur réglant la 
matière quatre années après la promulgation de la 
Constitution, l'a  voulu.
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BILITÉ. —  ACTION EN PAYEMENT DE RELIQUAT DE 

COMPTE. —  DÉNÉGATION GÉNÉRALE. —  RELEVÉS TRI

MESTRIELS NON CONTESTÉS. —  DÉBITION DU RELI
QUAT.

Lorsque dans le contrat de concession d'éclairage conclu 
entre une commune cl une compagnie, gazière, il a été 
stipulé que s i lu compagnie venait à accorder à l'une  
des communes de l ’agglomération bruxelloise, des 
conditions p lus favorables dans leur ensemble que 
celles dudit contrat, ces conditions seraient de droit 
acquises à la commune, U incombe à celle-ci,pour béné
ficier de cette disposition, de spécifier et démontrer 
comment, en l'ensemble de ses conditions cl modalités, 
l ’un ou l’autre des dits contrats emporterait pour elle 
un avantage qu’elle ne trouve point dans celui dont 
elle s’est engagée ù remplir toutes les charges et obli
gations.

A  défaut de pareille spécification, su demande d ’exper
tise, à l'effet de rechercher si cette articulation est 
fondée, n'est poin t recevable.

Cette demande d'expertise manque aussi de relevance, 
lorsque, la commune ne marque point qu'elle esl dispo
sée ù se soumettre aux charges et obligations corréla
tives aux réductions de prix consenties par la com
pagnie ci d'autres communes.

L'avantage que l ’expert parviendrait à découvrir et à 
chiffrer, en l'ensemble des divers éléments de l ’un ou 
l’autre contrat conclu dans les conditions économiques 
actuelles, sous le régime des arrêtés royaux pris en 
exécution de l'article 7 de la loi du 11 octobre 1919, 
sortirait des prévisions que l'une et l’autre partie ont 
dû et ont pu  prendre en considération en arrêtant, en 
1895, les clauses et conditions de leur convention.

Une administration publique ne peul se soustraire à la 
complète exécution de ses obligations contractuelles, 
pour le seul m otif que celles-ci entraînent pour elle 
des charges excédant tes prévisions de ses dirigeants. 

A  défaut par elle de rencontrer toutes et chacune des 
mentions des relevés détaillés de compte que la compa
gnie concessionnaire lui a (utressés trimestriellement 
et laissés sans observation, el de spécifier les articles 
dont elle prétend ne pas être redevable, sa demande, 
d’expertise, à l ’effet de vérifier si c* compte est établi 
en conformité des arrêtés royaux régissant la matière, 
n’est pas recevable et l’action de la compagnie en 
■payement du reliquat de ces comptes advient complète
ment fondée.

A ttendu quo l ’action intentée par l ’appelante à la 
commune intim ée, su ivan t assignation du 15 ju illet 
1922, tend  à  en obtenir payem ent d 'u n  re liquat de 
compte au  30 ju in  précédent, pour fourniture du gaz 
pour l ’éclairage public et les bâtim ents comm unaux, 
ainsi que pour diverses prestations, s’élevant à un  
to ta l de 1,479,438 fr. 71, porté en conclusions devant 
la  Cour, à raison des fournitures et prestations conti
nuées ju sq u ’au 30 septem bre 1923, à 2,065,263 fr. 14 
e t ram ené à  2,054,248 fr. 02. en suite des dispositions 
de l'a rrê té  royal du 17 novembre 1913 ;

A ttendu que l ’intim ée dénie toute débition en dehors 
d ’une somme de 600,000 francs, qu ’elle a déclarée 
« offrir, pour a u ta n t quo de besoin, de payer à  titre  
provisionnel et sous réserve de m ajorer ou de réduire 
ultérieurem ent »; q u ’elle soutient, cn effet, en ordre 
principal, qu ’il est, dès à  présent, constant que p lu
sieurs communes de l ’agglomération bruxelloise, des
servies par l’appelante, notam m ent celles d’Ander- 
lecht. E ttcrbeek, Molenbeek-Saint-Jean. Audcrghem, 
jouissent de conditions plus favorables que celles que 
l ’appelante p ré tend  lui imposer, e t que, dès lors, le 
compte n ’est pas établi en conformité de l ’article 11 
du contrat de concession qui régit les relations des 
parties ;

A ttendu que l ’article 11 de ce con tra t, dent le juge
m ent a quo reproduit les mentions d ’enregistrem ent, 
est conçu en ces term es ; « Si la Compagnie venait à 
accorder à l ’une des communes do l ’agglomération 
bruxelloise des conditions plus favorables, dans leur 
ensemble, que celles du présent contrat, ces conditions 
seraient de droit acquises à la commune d ’Ixellcs » ;

A ttendu que cette disposition subordonne donc la 
révision du régime contractuel régissant l ’entreprise 
de l ’appelante, à l ’octroi par celle-ci, à  l’une ou l ’autre 
des dites communes, de conditions plus favorables ;

Une loi organique ue peut pas être modifiée inci
demment par une loi de compétence dans ses formalités 
d 'o rd re  public.

La loi organique peut être modifiée par une nouvelle 
loi organique et celle de 1835 sur l'expropriation pour 
cause d 'utilité publique, l’a été précisément par celle du
9 septembre 1907, qui a remplacé les articles 9, 10 
et 11. Celte loi nouvelle, loin de prévoir et de régler 
la compétence du juge de paix, organise minutieuse- 
ineni cl exclusivement la procédure devant le tribunal 
de prem ière instance.

« A r t .  9. —  Les experts prêteront serment sur les 
» lieux contentieux en mains du juge-commissaire. »

Ce n 'est donc pas le juge de paix. Sans doute, le 
égislateur aurait pu prévoir le serment devani le juge 
de paix. 11 ne l’a pas voulu.

« Le juge-commissaire remplacera les experts qui 
» feront défaut et contre lesquels il admettra des causes 
» de récusation.

» Les parties lui rem ettront les documents qu’elles 
» croient utiles à l’appréciation de l’indemnité : le juge 
»  p o u r r a ,  au surplus, s’entourer de tous renseignements 
» propres à éclairer les experts et même, soit d'office, 
» soit à la demande de l’une des parties, procéder à une 
» im 'oraaiion. Dans ce cas, les personnes qu'il trouvera
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que l ’intim ée est demanderesse quant à ce ; quo, p a r
ta n t, il lui incombe d ’établir le bion-fondé de sa pré
tention, et pour ce, de commencer par préciser quels 
sont les contrats e t les clauses dont elle entend se pré
valoir, el par spé ïifie re t dém ontrer comment, cn l ’en
semble do ses conditions et m odalités, l’un ou l’autre 
em porterait pour elle un  avantage qu’elle ne trouve 
point dans celui dont elle s ’est engagée ii rem plir 
toutes les charges et. obligations;

Qu’à défaut de pareille articulation, la  demande 
d ’expertise qu’elle formule n ’est même qu 'une ten
ta tive  de vérification préalable à une contestation, et 
n ’est donc pas recevable ;

Qu’en outre, l ’intimée s ’abstient trop complètement 
de m arquer qu ’elle est disposée à se soumet tre aux 
charges et obligations corrélatives aux réductions de 
prix consenties par l'appelante, dans ses conventions 
avec ces autres adm inistrations pulbiques ;

Qu’à  cet égard, l'expertise qu ’elle postule serait 
sans aucune relevance, puisque les diverses clauses de 
ces conventions doivent nécessairement êlre appré
ciées on leur ensemble ; et q u ’il est absolument inutile 
de rechercher la résultante de clauses auxquelles 
l ’intim ée ue souscrit pas ;

Qu’au reste, la  situation  économique du pays con
tinue ii être tellem ent anorm ale, que les dispositions 
exorbitantes du droit commun que l ’article 7 de la loi 
du 11 octobre 1919 a autorisées, en raison de la guerre, 
n ’ont point cessé de régler le taux  des péages stipulés 
p a r les cahiers de charges des concessions d ’éclairage 
p u b lic ; qu’en effet,les arrêtés royaux des 13 février
1920, 18 novembre 1920 et 17 novembre 1923, ont 
successivement déterminé souverainement la majo
ration  du taux  conventionnel que nécessitait l ’augm en
ta tion  des charges imprévues que les concessionnaires, 
e t notam m ent l ’appelante, avaient eu et on t à sup
porter actuellem ent encore ;

Que ce fa it suffit à dém ontrer que l ’avantage que 
l ’expert le plus avisé parviendrait à découvrir et à 
chiffrer, théoriquem ent, en l ’ensemble des divers 
élém ents de l ’un  ou l’autre contrat invoqué par 
l'in tim ée, en évaluant, d ’après une commune mesure, 
les dispositions portant sur des objets do natures 
différentes, comme on ram enant â  leur valeur actuelle 
les dispositions de durées diverses ou qui ne doivent 
avoir effet qu ’à des époques éloignées, sortira it abso
lum ent des prévisions que la commune intim ée, non 
moins que la compagnie appelante a dû et a pu prendre 
en considération lorsqu'on 1895 elles ont arrêté  les 
clauses et conditions de la convention qui est â  la base 
de la concession don t il s ’agit ;

A ttendu, d ’ailleurs, que si les droits qui dérivent de 
la  concession d ’un service public sont toujours subor
donnés à l ’in térêt général ot peuvent donc être rétrac
tés, sauf indem nité, s’il y  a lieu, par des nécessités 
d ’ordre général, sans même devoir recourir à l ’in ter
vention souveraine du pouvoir législatif; hors ces cas. 
les adm inistrations publiques restent cependant sou
mises à toutes les obligations que la convention leur 
impose ; celle-ci doit être exécutée de bonne foi, tan t 
p ar l ’autorité concédante que par la société conces
sionnaire ; nulle adm inistration publique no peu t, plus 
qu’un particulier, sc soustraire à la complète exécution 
de ses obligations contractuelles, sous lo seul m otif que 
collcs-ci entraînent pour elle des charges excédant scs 
prévisions ou celles do ses dirigeants ;

A ttendu que l ’intiméo dénie aussi que le com pte lui 
signifié en tê te  de l ’assignation soit établi en confor
m ité des arrêtés royaux régissant la m atière ;

Qu’il est constant, toutefois, que co compte résume 
les relevés détaillés que l ’appelante lui a  adressés 
trim estriellem ent ;

Que, dès lors, il incom bait à l ’intimée do rencontrer 
aussitôt tou tes et chacune dos mentions do ces relevés 
e t de spécifier les articles dont elle déniait être rede
vable, qu ’elle refusât de reconnaître soit la réalité  de 
to u t ou partie  do la fourniture ou prestation , soit 
l ’exactitude du p rix  compté ;

Qu’on ses conclusions, l ’intimée s’en tien t à  sa déné
gation générale, bien que les relevés prérappelés aient 
été soumis au contrôle de scs services spéciaux, 
qu’aucun d ’eux n ’a it donné lieu à observation, et 
qu’elle en a it accusé régulièrement réception sans

» convenable d’entendre seront interrogées en présence 
» des experts et des parties, sous le sermeirt prévu à 
» l’article 262 du Code de procédure civile. »

Cet article se trouve au titre XII du livre II, qui traite 
des enquêtes devant le tribunal de première instance. 
C’est le titre VII du livre Ier, qui traite des enquêtes 
devant le juge de paix.

Les notes et documents seront déposés par les parties 
au greffe du tribunal de première instance.

C’est le juge taxaient- qui slatue sur les retenues à 
infliger aux experts en cas de retard. L’avis des experts 
est annexé au procès-verbal dressé par le juge-commis
saire.

La cause sera appelée à l’audience du tribunal quinze 
jours après le dépôt du rapport et sur avenir, s’il y a 
avoué constitué. Les parties seront entendues. Le m i
nistère public donnera son avis au plus tard dans les 
huit jours el le jugem ent qui détermine l'indem nité sera 
prononcé dans la huitaine qui suivra.

En exécution de l ’article 3 de la loi du 9 septembre 
1907, un arrêté royal du 24 septembre 1907 a réglé les 
droits et honoraires des experts : l'état esl laxé par le 
président du tribunal de première instance et, le cas 
échéant, par le prem ier président de la Cour d'appel, 
dit l'article 8.
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autre réserve que cello de sos droits contractuels quant 
à  l'établissem ent do sos comptes ;

Qu’elle postule, il est vrai, do soum ettre à expertise 
le compte dont le payem ent lui est réclam é; mais 
qu’elle se borne à formuler cetto dem ande à l ’effet do 
vérifier « si le compte est établi en conformité des 
arrêtés royaux régissant la m atière » ; que pareille 
p rétention , pour ne pas constituer une simple consul
ta tion  dépourvue de toute relevance, nécessite tout 
au moins quelques précisions que l'in tim ée s’abstient 
do donner ; ot qu ’à  défaut île ce faire, rien n ’ébranlo 
la foi due aux comptes de l’appelante, p a r le seul fait 
qu’ils ne donnent et n ’ont jam ais donné lieu à  d’autre 
contestation plus appréciable ; que l’intimée ne spécifie 
pas même l'u n  ou l ’autre élém ent dos 600,000 francs 
dont elle se reconnaît la débitrice ;

A ttendu, d ’au tre  pa rt, que les arrêtés royaux préin
diqués ont souverainem ent fixé les m ajorations do s e s  

redevances conventionnelles, à  subir par l ’intim ée ;
Que les dispositions de l’article 1 Ibis do la concession 

sont sans application en la cause, puisqu’elles ne 
portent effet q u ’à partir du 1er septem bre 1924 : et, 
que l ’appelante, eu sos conclusions additionnelles, a  
tenu  compte des réductions résu ltan t do ce quo l ’arrêté 
royal du 17 novembre 1923, qui les é tab lit, a effet 
ré troactif au 1 *  ju ille t ;

A ttendu que l ’action do l'appelante advient donc 
complètem ent fondée, non seulement pour le m ontant 
de l ’éclairage dos bâtim ents comm unaux dont le juge
m ent a quo a  reconnu la débition dans le chef de 
l ’intimée, mais pour l ’ontièreté de la somme fixée 
ci-après ;

Quant aux intérêts :
A ttendu qu 'il ne conste d ’aucune mise on demeure 

ni som mation quelconque, antérieurem ent à l'assigna
tion du 15 ju ille t 1922 ; qu’il en ressort que le re tard  
mis par l’intim ée à  satisfaire aux réclam ations de 
l’appelante, n ’excédait pas jusque lors l'atermoiement, 
que les circonstances com portaient ;

Par ces motifs, la  Cour, de l ’avis do M. l ’avocat 
général C o p p y n ,  entendu cn audience publique,rejetant, 
toutes conclusions contraires ou plus am ples, reçoit 
l'appel et, y faisant droit, met à  néant le jugem ent dont 
appel ; e t,faisant ce que le prem ier juge au ra it dû faire, 
condamne l'in tim ée à payer à l'appelante la  somme 
de 2,054,248 fr. 02, avec les intérêts judiciaires à dater 
du 15 ju ille t 1922, pour la somme de 1,479,438 fr.71, 
e t à da ter du 12 décembre 1923, pour le surplus, ainsi 
qu’aux in térêts judiciaires do ces diverses sommes, à 
da ter du présent arrêt ;

Condamne l ’intim ée aux dépens des deux instances, 
les dépens d ’appel é tan t taxés i n 

observations. — Le jugem ent dont appel ost repro
duit par le J .  T ., col. 100, de cotte année.

B rux. (5e ch.), 22  déc. 1 9 2 3 .
Plaid, : M° I I a z é e .

(Cortvrint c. Galceran.)

D RO IT CIVIL. — F i l i a t io n .  — e n f a n t  n a t u r e l .

—  ACTION ALIMENTAIRE CONTRE LE PÈRE. —  MÈRE 

NATURELLE REQUÉRANTE. —  ‘ QUALIFICATION IN

EXACTE DE TUTRICE LÉGALE. —  RECEVABILITÉ.

La mère naturelle est recevable à intenter et à poursuivre, 
en sa qualité de mère el ayant droit, une action en 
payement de la pension annuelle due en vertu de 
l'article 340bis du Code civil à son enfant naturel 
reconnu, et il importe peu qu’elle se soit attribué d ’une 
manière inexacte la qualité de tutrice légale au lieu de 
se qualifier administrateur légal.

A ttendu que la loi reconnaît aux pèro et m ère la 
puissance paternelle sur l'enfant naturel q u ’ils ont 
légitimem ent reconnu ;

A ttendu que l ’exercice de la puissance paternelle 
comprend le droit ot le devoir d ’adm inistrer les biens 
de l ’enfant ;

A ttendu que l'intim ée est donc recevable à  in ten ter 
e l à  poursuivre, en sa qualité de mère e t ay an t droit, 
une action cn payem ent do la pension annuelle due en

Aucune disposition de la législation organique ne 
prévoit l’intervention du juge de paix, à aucun mo
ment.

Si le législateur de 1907 avait voulu donner compé
tence au juge de paix pour connaître des expropriations 
pour cause d ’utilité publique, il l’aurait indiqué et il 
aurait organisé la procédure.

Rien dans les travaux préparatoires de la loi nouvelle 
et dans les discussions ne permet de supposer qu’il ait 
eu l’intention de déroger à la pratique invariablement 
suivie par les administrations publiques.

Le but manifeste de la loi de 1907 est de rendre plus 
simples, plus expéditives, plus pratiques, les formalités 
de l’expropriation. Et si les formalités simplifiées, les 
délais prescrits sont observés, l’intérêt public et 
l ’intérèl particulier y trouveront leur- compte.

Au point de vue d e là  rapidité des opérations, il faut 
éviter les déclinaloires de compétence; par conséquent 
admettre une juridiction unique, seule compétente 
ratione materiœ.

Et puis, à ceux qui parlent de litiges do minime im
portance, qu’il faut laisser au juge de paix le soin de 
trancher, on répondra que, par la verlu d ’un arrêté 
d ’expropriation, le plus modeste lopin prend une im 
portance considérable, des sommes élevées peuvent êlre
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vertu  do l’article 3M bis du Code civil à son enfant 
naturel reconnu ;

A ttendu qu'il im porte peu qu'elle se soit a ttribué 
d'iuie manière inexacte la qualité de tutrice légale au 
lieu de se qualifier adm inistrateur légal ;

Par ces motifs, la Cour, après avoir entendu M. l’Avo
cat général L ouve au x  en son av is ; rejetant toutes 
autres conclusions plus amples ou contraires, dit 
l'action de l'in tim ée recevable; reçoit l 'appe l; déclara 
celui-ci mal fondé; en débouta ''appe lan te .;

Confirme, en conséquence, le jugem ent « quo ;
Condamna l'appelant h tous les dépens des doux 

instances.

B U L L E T IN  
du T rib u n a l de com m erce de Gand

p a r  M. E. V re b o s , ré fé rc n d a ire -a d jo in i.

(b u  10 ju ille t 102.') au 31 janvier l!)M .)

1 .— FAILLITE. — DETTE PAYABLE EN MONNAIE ÉTBAN- 

CURE___ VARIATION DU COI IIS. —  ÉVALUATION.

1 7 0

8 . —  OBLIGATIONS. —  d e t t e  c i v i l e .  —  p r o m e s s e  

d 'a c c e p t a t i o n  d ’u n e  LETTRE DE CHANGE. —  NATURE 
CIVILE.

Ksi de nature civile la promesse d'accepter une lettre 
de change en paiement d ’une detle civile, la commer- 
cialité s'attachant A l'effet lui-méme et ne naissant, pour 
le débiteur, qu’au mom ent de l'acceptation.

— Un 30 octobre 1923. — 2* ch. — I’rés. : M. V e e- 

s a e r t .  —  Réf. : M. V r e b o s .  — l’Iaid. : MM'*’ D e C le b c k  

el P ou ..

6. — PROCÉDURE. — e x p e r t i s e .  — c o n t r a d i c t i o n .  

ABSENCE. —  NULLITÉ.

La présence, à l’expertise, des parties ou de leurs 
mandataires, ou, tout au moins, leur convocation 
régulière, constitue, sauf dispense, une formalité sub
stantielle dont l’omission entraîne nullité.

— Du G novembre 1923. — 2° ch. — Prés. : M. Vke- 
s a e r t .  — R é f . : M. V r e b o s .  — Plaid. : M il" Rom cl 
T y t c a t .

Conf. Ju r . des F l . ,  1916, n" l i iO. — Comp. n° I du 
B ulletin  précédent, J. T ., 1923, col. 694.
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14. — FAILLITE, — c e s s a t i o n  d e  p a ie m e n ts .  — r e c u l .

JUGEMENT. —  MOTIVATION. —  CONSTATATION. —  POU

VOIRS DU JUGE.

Quand il s’agit de reculer la date de la cessation de 
paiements, le juge motive sa décision par la simple 
constatation de la réunion des conditions légales, et a 
le devoir de s’entourer de tous renseignemenle utiles 
pour statuer en connaissance de cause.

— D u 26 janvier 1924.— l "  ch .— Prés. : M. D e S m e t.

— Réf. : M. D e n e u s .—Plaid. : MM‘* H a l l e t .  S b r e s i a  et
Fredericü.

18. — LOUAGE DE CHOSES. — b a i l .  —  c e s s io n ,  

n a t u r e .  —  s o u s - l o c a t i o n .

La cession du bail, visée à l’article 1717 du Code 
civil, n ’est pas la vente de la créance du locataire contre 
le bailleur, mais la sous-location totale de la chose 
louée.

— Du 3 0  j a n v ie r  1 9 2 4 .— 4 °c h .— P r é s . :  M .G a b r iü LS. 
— R éf . : M. De n e u s . — P la id .  : MM«* Ve h m a s t  e t  Van 

Im p e .
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saien t. les ca lcu ls  e t  les co n sig n es, E d m o n d  
P ic a rd  d e m e u ra i t  Celui q u i s ’e n  v a  t o u t  
seu l. D e s tin é e  p le in e  de  risq u es. Vue soli!

Il en  c o u ru t  les fo r tu n e s  a llè g re m e n t, on  
le s a it . C h e v a lie r  so lita ire , o u  le  v o y a it ,  
p a rfo is , d e sc e n d re  to u t  à  co u p  d es  h a u te u r s  
d e  C a ssa tio n , p e n n o n  d ressé , s o n n a n t  r a p 
pel, p o u r  q u e lq u e  B o n n e  C ause , in g ra te , 
té m é ra ire  e t  p é rilleuse . A v ec  u n e  p o ig n ée  
d e  v o lo n ta ire s , e n fa n ts  p e rd u s  d e  la  g é n é 
ro s ité  e t  d u  d é s in té re sse m e n t, il se j e t a i t  
a u  tr a v e r s  de  la  b a ta ille , d é r a n g e a n t  to u s  
les p ro n o s tic s , f r a p p a n t d ’es to c  e t  de  ta ille , 
fa is a n t  g ra n d  ca rn a g e , e t  la is s a n t  d e rr iè re  
lu i u n  s illage  e m p e s té  d e  ra n c u n e s .

C o m m en t d o n c  a -t-il p u , à  t r a v e r s  ce 
p e rp é tu e l  e t  p a ra d o x a l défi a u x  règ les  les 
p lu s  é lé m e n ta ire s  d ’h u m a in e  p ru d e n c e , 
t r a v e r s e r  to u t  d e  m êm e, p e n d a n t  u n e  v ie  
e x c e p tio n n e lle m e n t lo n g u e , d ’au ss i r e d o u 
ta b le s  d a n g e rs , en  d e m e u ra n t  in d e m n e  e t  
so u v e n t v ic to r ie u x ?

C’e s t  q u ’en  to u te s  ses e n tre p r is e s , q u e lle  
q u ’en  f û t  la  n a tu re , p o litiq u e , e s th é tiq u e , 
o u  socia le , il ne  cessa  d ’a p p a ra î t r e ,  v iv a n te  
e x p re ss io n , ty p e  m êm e de  l’A v o c a t.

C h a q u e  F o u le , c h a q u e  E p o q u e  o n t  le  
B a r re a u  q u ’elles m é r i te n t . L e  m o y e n  âge  
a  to lé ré  m a î t r e  P a th e lin , m a is  il a  v é n é ré  
s a in t  Y v e s . A v ec  les siècles, l ’A v o e a tu re  
év o lu e . L e  B a rre a u , à  B ru x e lle s , il y  a  
c in q u a n te  an s , é ta i t  celu i d ’u n e  g ra n d e  
v ille  de  p ro v in c e , d a n s  u n e  â p re  so c ié té  
b o u rg eo ise , se lo n  B a lz a c . M ais, d é jà  tou t, 
p a lp i ta n t  d es  poussées m o d e rn e s  v e rs  le 
q u a tr iè m e  E t a t ,  le  p lu s  a n c ie n  d es  S y n d i
c a ts  d e v a i t  te n d re  à m ieu x  p ré c ise r  le sens 
d e  sa  fo n c tio n  e t  de  sou rô le d a n s  la  so c ié té  
n o u v e lle .

P o u r  u n e  p a re ille  a d a p ta t io n ,  q u e lle  
a c tio n  v ra im e n t  e x tra o rd in a ire , q u e l rô le  
c a p ita l  a ss ig n és  à  E d m o n d  P ic a rd  ! E t ,  
d a n s  l ’e n n o b lis se m e n t de  n o tre  c o lla b o ra 
t io n  à  la  J u s t ic e ,  com m e so n  â m e  e s t  
a p p a ru e , e t  a p p a r a î t r a  p lu s  en co re , r e p ré 
s e n ta t iv e  d u  g ra n d  A v o c a t m o d e rn e  !

T ra n s f ig u ra tio n  q u i e s t  d u e , à  son  
e x e m p le  d ’a b o rd , à  ses é c r its  e n su ite  : 
Le Paradoxe sur l'Avocat, Mon Oncle le 
Jurisconsulte, La Forge Roussel, La Grande 
Aventure Juridique, Le Pays des Bilingues...

C om m e to u te  fo n c tio n , le  B a r re a u  e s t  
u n  m ilie u  q u i p o u rs u i t  e t  c o m m a n d e  l ’e n 
t r a în e m e n t ,  l ’é lev ag e , la  c u l tu re  d e  c e r 
ta in e s  v e r tu s .  D isc ip lin e  p ro fe ss io n n e lle , 
d o n t  la  r ig u e u r  e t  le  s c ru p u le  s o n t  des 
b ie n fa its , e lle  se d é m o n tre , c h a q u e  jo u r , 
p lu s  n é c e ssa ire  a u x  in té rê ts  d e  to u s  les 
c ito y e n s . D a n s  u n  p a y s  lib re  d e  n o tre  
O c c id e n t e u ro p é e n , te l  la  B e lg iq u e , la  
J u s t ic e  n ’e s t-e lle  p as  la  p lu s  in d isp e n sa b le  
des v e r tu s  e t  la  p lu s  e ssen tie lle  d es  g a r a n 
tie s?  L es s o i-d is a n t « P riv ilèg es  » de  n o tre  
O rd re  n ’o n t  d e  lé g itim ité  q u e  d a n s  la  
m e su re  o ù  ils b én é fic ien t à  la  J u s t ic e  
m êm e.

D e c e t te  n o t io n  s tr ic te  q u e  l ’A v o c a t ne 
possède  R o b e  e t  m o n o p o le  de  p la id e r  q u ’à 
t i t r e  de  c o lla b o ra te u r  à  la  F o n c tio n  ju d i 
c ia ire , r e s s o r te n t  les p e rm a n e n c e s  p sy c h o 
lo g iq u es  d e  so n  ty jie  socia l. J e  les a i fo r 
m u lées en  q u a t r e  d ire c tio n s  p r in c ip a le s  q u e  
j ’ai ap p e lé e s  : les quatre points cardinaux 
de la Profession d'Avocat, c ’e s t-à -d ire  to u t  
d ’a b o rd  le D é v o u e m e n t à la  D éfen se  de 
son  c lie n t, e t  a u s s i tô t  a p rè s , l ’In d é p e n 
d a n c e  d e  l ’A v o c a t  q u i, p o u r  s ’é p a n o u ir  
c o m p lè te m e n t, d o it  ê tre  d és in té re ssé e . 
A jo u to n s -y  e n  d ire c tio n s  m in eu re s , le 
D ev o ir  d e  S o c ia b ilité  o u  de C o n fra te rn ité , 
d ’u n e  p a r t ,  le  S a v o ir  ou  E x p é rie n c e , d ’a u t r e  
p a r t .

N e su ffit-il p a s  d ’é v o q u e r ces o rn e m e n ts  
e ssen tie ls  d e  l ’E s p r i t  e t  d e  l ’A m e p o u r  v o ir  
s u rg ir  t o u t  le  m erv e illeu x  e x e m p le  d ’E d 
m o n d  P ic a rd ?

D év o u é  à  la  D éfen se  ju s q u ’a u  d é s in té 
re sse m e n t le  p lu s  ab so lu ?  T o u s  l.*s m ili
t a n t s  d u  P a r t i  O u v r ie r  se s o u v ie n n e n t

Le principe de l ’égalité entre les créanciers, établie 
par la loi à la base de celle procédure de liquidation et 
de partage qu 'est ta faillite, exige que les droits de 
chacun soient évalués au jour même du jugem ent décla
ratif, pour que des événements ultérieurs, étrangers ;'i 
la faillite, no puissent avantager l'un  des créanciers au 
détrim ent des au tres; la dette payable en monnaie 
étrangère doit donc dem eurer évaluée au cours du jour 
de l’ouverture de ia faillite.

— JDu 17 novembre 1923. — l r'c h .  — Prés. : M. De 
S m et. —  Réf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MM,S De C ock, 
V e ru a e g iie  et D e Bi s s c h e r .

2. — VENTE. —  c h o s e s  a  f a b r i q u e r .  —  te m p s
d e  l a  d é l iv r a n c e .

Lorsque la vente a pour objet des choses qui n ’exis- 
lent pas, qu ’il faut fabriquer, le vendeur dispose, pour 
effectuer la délivrance, du délai nécessaire à celte fabri
cation, sauf stipulation d ’ufl délai plus étendu, et il 
doit se mettre au travail sans retard.

— Du lO juillei 1923. — 2’' ch. — Prés. : M. V e e s a e r t .
— Réf. M. V re b o s . — Plaid. : MM'" R o n s e  et Pou ..

C onf. L ev é , Code de la vente commerciale, n° 187.

3.— CONVENTION.— q u a l i t é  s u b s t a n t i e l l e . — e r r e u r ,  
CAUSE DE NULLITÉ. —  CONDITION.

La qualité d 'une chose n ’est substantielle, et, partant, 
l'e rreu r y relative n 'est une cause de nullité de la con- 
ventiou, que si cette qualité a été formellement visée, 
garantie et prom ise.

— Du 24 ju i l le t  1923.— 2« ch__ Prés. :M. V e e s a e r t .
— Réf. : M. V re b o s . — Plaid. : MM®* P o l l  et L e c le r c q  
(du Barreau de Mons).

Conf. Larombièhe, Obligations, 1862, t. Ier, p. 25, 
sub art. 1110, n° 3.

t . — LOUAGE D'OUVRAGE.— p e r t e  d e  l a  m a t i è r e

CONFIÉE A L’OUVRIER. —  1MPÉRIT1E DE CELUI-CI .—
RESPONSABILITÉ___ ABSENCE DE FAUTE. —  PREUVE.

L’ouvrier qui se présente au public comme exerçant 
une certaine profession doit posséder des connaissances 
spéciales qui peuvent m anquer à ceux qui s’adressent 
â lui pour le charger d ’un travail, et il a l’obligation de 
vérifier si la matière qu 'on  lui confie n ’est pas im propre 
au travail qu 'on lui demande : il esl responsable de son 
impéritie.

Si la matière lui confiée par le maître périt par un 
vice que l'ouvrier n 'a  pu reconnaître, celui-ci doit en 
justifier, faute de quoi il doit être traité comme si l’ou
vrage était mal fait.

— Du 20 octobre 1923.— 5e ch .—Prés. : M. L e b ru n , 
juge unique. —  R éf. : M. V re b o s . —  Plaid. : M.MCÎ De 
R y c k eri: et M oerm an.

Conf. D uranton, D roit civil, 1 8 i l ,  t. IX, nos 251 
et 252 ; —  IUudry-Lacan riNEniE, Précis, 1921, t. U, 
n° 1219; — Hue, Commentaire du Code civil, 1897, 
t. X, n° 415.

allouées pour des parcelles d 'un  revenu cadastra) infi
nitésimal.

U est beaucoup d’immeubles, dans les landes incultes 
de la Campine, où s’exécutent ou sc projettent en cc 
moment de grands travaux, qui ne sont pas évalués à 
cent francs l’hectare d’après leur revenu cadastral.

Faudrait-il perm ettre aux juges de paix de connaître, 
en dernier ressort, de l'indemnité pouvant s’élever à 
des m illiers de francs-'

Depuis 1907, le doute n ’est plus permis el tous les 
argum ents du savant M. De Paepc et des auteurs qui oni 
traité la question sous l’em pire de la loi non modifiée 
de 1835, tom bent, en présence des termes précis et 
clairs de la loi nouvelle.

Le tribunul de prem ière instance est seul compétent, 
ratione materUc, pour connaître des expropriations 
pour cause d 'utilité publique, quelle que soit l’im por
tance du litige.

La manière d ’évaluer le litige au point de vue du res
sort ne peut rien changer à celle compétence, et la ju ris
prudence de la Cour de cassation, en celte nynière, ne 
peut pas être invoquée en faveur de la compétence du 
juge de paix.

fNDEKEU,
Avocat d Tongres.

7. —COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION. —f o n d s  d e  com 

m e r c e  COMPRENANT BATIMENT ET MATÉRIEL IMMEUBLE 

PAR DESTINATION. —  CESSION. — NATURE COMMERCIALE.

Tout fonds de commerce constitue, en raison de son 
universalité, un meuble incorporel, et, partant, les 
bâtiments et le matériel immeuble par destination qui 
servent à son exploitaiion et en constituent un élément 
accessoire et inséparable sont ameublés cl, obéissant 
aux règles qui gouvernent le fonds de commerce lui- 
même, ne font pas obstacle à la compétence du tribunal 
de commerce.

— Du 11 décembre 1923. —  2e ch .— Prés. : M. V ee
s a e r t .  — Réf. : M. V re b o s . — Plaid. : MM“  V an Impe 
et T y t c a t .

8 . — COMPÉTENCE TERRITORIALE. —  ju g e  d u  l i e u

OU L'OBLIGATION EST NÉE____CONTRAT FAIT A .. .

Quand les contractants déclarent que leur convention 
est faite dans telle localité, le juge de la localité ainsi 
désignée est rendu compétent, comme devenu celui du 
lieu où l'obligation esl née.

— Du 12 janvier 1 9 4 4 .— l re ch. —  Prés. : M. De 
S m et. — Réf. : M .D e n e u s . — Plaid. : MM" H. B o d d a e r t  
et D e P o t t e r .

9 .  — CONVENTIONS. — i n t e r p r é t a t i o n ,  — u s a g e  a n t é 

r ie u r e m e n t  SUIVI ENTRE PARTIES.

Dans la recherche de la volonté des parties, il con
vient de tenir compte de l'usage suivi entre elles dans 
l'exécution de leurs contrats antérieurs.

— Du 16 janvier 1924.— l° c b .— Prés. : M. G a b r i ë l s .

—  Réf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MM”  T y t c a t  et H a v e r-  
m ans (du Barreau de Bruxelles).

10. — VENTE. — l i v r a i s o n .  — m o d e . — r e m is e  a u

TRANSPORT. —  CONDITION.

La remise de la chose vendue, par le vendeur ou 
voiturier, n 'em porte délivrance que si ce voiturier a 
été chargé par l'acheteur de prendre livraison.

— Du 16 janvier 1924.— ch.— Prés. : M. G a b r ië l s .
— Réf. : M. D en eu s . — Plaid. : MM« T y tg a t  et 
V a le n t in  (du Barreau de Bruxelles).

11 .— COMPÉTENCE TERRITORIALE.— l i t i s p e n d a n c e .

RÉFÉRÉS. — REJET.

L’exception de litispendance n 'est pas recevable 
devant le juge des référés.

— Du 19 janvier 1924. — Référés. — Prés. : M. Ga- 
b r iE ls .  — R éf.: M. D e n e u s .— Plaid. : MM0’ R y f f r a n c k  
et V e rm a s t .

12. — PROCÉDURE. — r é f é r é s .  — u r g e n c e .  —  p r o v i 
s o i r e .

L'urgence ne doit pas être confondue avec la célé
rité, laquelle autorise permis d 'assigner par abréviation 
de délai : elle exige qu’il y ait péril en la demeure et 
que la mesure sollicitée ne soutiré aucun retard.

N’est pas une demande .provisoire celle qui tend à la 
fixation de la somme à laquelle, selon la convention, 
le demandeur a droil à litre d ’acompte sur le prix de 
vente d 'une voiture vendue en commun.

— Du 19 ja n v ie r  1924. — R é fé ré s . — P ré s . : M. Ga- 
b r i ë l s . — R é f. : M. D e n e u s . — P la id . : MM'* R y f f r a n c k  
et V e rm a s t .

1 3 .— SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF.— p e r s o n n i f i 

c a t i o n . —  c o n d i t i o n s .  —  a b s e n c e  d 'a c t e .  —  e f f e t s
ENTRE ASSOCIÉS.— RECONVENTION EN ANNULATION DE 

LA SOCIÉTÉ OPPOSÉE PAR L'UN DES ASSOCIÉS A UNE 

ACTION EN REDDrriON DE COMPTES INTENTÉE PAR 
L'AUTRE ASSOCIÉ. —  IRRECEVABILITÉ,

La demande en annulation d’une société en nom 
collectif, formée sans acte doit, lorsqu’elle est intentée 
par un associé, être dirigée contre la soci té, toujours 
existante. Est donc non recevable, la demande recon
ventionnelle en annulation de la société pour défaut 
d 'acte, opposée par l'un des associés à l’action en red
dition des comptes que l'autre associé lui intente.

—  D u 19 janv ier 1924. — P ré s . : M. De S m et. — 
R éf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MHes V an D urm e e t 
V an Im pe.

EDMOND PICARD
AVOCAT

C’e s t  fin i. J e  v ien s de  le  v o ir, s u r  son 
li t  de  m o r t ,  p o u r  la  d e rn iè re  fois. V ision  de 
m e rv e ille u se  s é ré n ité .

J e  re d e sc e n d s  la  c ô te  de D av e , a rg e n té e  
e t  g lacée  p a r  le c la ir  m a tin  de  fé v rie r . E t  
je  songe à  la  d e m a n d e , à  l’h o n n e u r , q u e  
v o u s  m e fa ite s , m o n  ch e r W a u te rs , de 
p a r le r  a u x  le c te u rs  d u  Peuple d ’E d m o n d  
P ic a rd , A v o c a t.

T â c h e  difficile, c a r  si E d m o n d  P ic a rd  
fu t  u n  h a u t  e s p r i t  à  m u ltip le s  e t  en cy c lo 
p é d iq u e s  fa c e tte s , E d m o n d  P ic a rd , a v o c a t, 
c ’e s t  to u t  E d m o n d  P ic a rd .

** *

N é, d ’u n  p è re  w a llo n  e t  d ’u n e  m ère  
fla m a n d e , d a n s  le  B ru x e lle s  d es  v e r tu s  
bo u rg eo ises , il f u t  dès son  e n fa n c e  te n té  
p a r  le  d é m o n  d e  l ’i n a t t e n d u .  Si so n  a d o 
lescen ce  c o u r t  les m ers, to u te  s a  vie 
d 'h o m m e  e s t  lan cée  d a n s  u n e  p e rp é tu e lle  
e t  co m b ien  p lu s  v a s te  a v e n tu re  ! T a n d is  
q u e  les e s p r i ts  m éd io c res  n ’y o n t  a p e rç u  
q u e  des f a n ta is ie s  san s  lien , elle offre 
c e p e n d a n t à  l ’œ il a t t e n t i f  e t  c la irv o y a n t  
u n e  u n ité  ra re  e t  m erv e illeu se  q u i é c la te  
d a n s  les p r in c ip e s  e t  l ’essence  p sy c h o lo 
g iq u e  d e  la  P ro fe ss io n  q u ’il a im a it .

*
* *

J e  n ’a i p a s  c o n n u  l ’an c ien  c o u v e n t des 
J é s u ite s ,  d a n s  l ’é tro i te  e t  n o ire  ru e  de  
R u y sb ro e c k , o ù  é ta i t  in s ta llé  le P a la is  de  
J u s t ic e ,  a u  m o m e n t où  E d m o n d  P ic a rd  
r e v ê t i t  la  ro b e . M ais j ’im ag in e  f o r t  b ie n  la  
la rg e  co u r d é se r te , a n c ie n  c lo ître  a v e c  de  
l ’h e rb e  e n t r e  les  p av és , où , p o u r  la  p re 
m iè re  fois, il r e n c o n tra  J u le s  L e  J e u n e .

S ous des a p p a re n c e s  d issem b lab le s , les 
d e u x  g ra n d e s  âm es d u  s ta g ia ire  e t  d u  
p a tro n  p o s s é d a ie n t en  c o m m u n  d es t r a i t s  
e ssen tie ls , u n e  h a u ta in e  fierté , u n e  b o n té  
im m en se , la  so if  des h a u te s  c im es de  
l ’e sp r it .

D a n s  ce B a r re a u , p ro v in c ia l en co re , e t  
to u t  en  c a m a ra d e r ie , on  les v i t  b ie n tô t ,  
l ’u n  u p rè s  l ’a u t r e ,  s ’iso ler d a n s  les h a u te u r s  
o ly m p iq u e s  d u  B a r re a u  de c a ssa tio n .

A  c e t te  é p o q u e , u n e  s u ite  d e  p re m ie rs  
p ré s id e n ts  à  la  C our su p rê m e  s ’é ta ie n t  
a t ta c h é s  à  re le v e r  la  ch a rg e  a b s o lu m e n t 
d éco n sid é rée  d ’« a v o u é  » p rès  c e t te  C our. 
C’est, a in s i q u ’il y  a  v in g t  an s , ces officiers 
m in is té r ie ls  é ta ie n t  p re sq u e  to u s  d es  « as ». 
B e e rn a c r t ,  L e  J e u n e , D u v iv ie r , V a u th ie r , 
W o este , V a n  D ie v o e t, E d m o n d  P ic a rd . O n 
les a p p e la i t  : « les v ie u x  aig les ». L a  q u a l i té  
a  b a issé  d e p u is .

E n  m ê m e  te m p s , e t, p a r  u n  d e  ccs 
c o n tra s te s  si f ré q u e n ts  d a n s  to u te  v ie  
h u m a in e , il se j e t a i t  en  p le in e  m êlée  so c ia le  
e t  p o litiq u e , a v e c  le  g ro u p e  des « R a b o u 
g ris  », o u  des ré d a c te u rs  à  La Liberté : 
P a u l J a n s o n , C h arles  G rau x , E u g è n e  R o 
b e r t ,  P ie r re  S p lin g a rd , X a v ie r  O lin , G u s
ta v e  D u c h a in e , to u s  a v o c a ts  co m m e lu i.

M ais ta n d is  q u e  les u n s  e t  les a u tre s ,  
e n ré g im e n té s  d a n s  des p a r tis ,  en  su b is -
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d es h e u re s  o ù  c e t t e  D éfen se  é ta i t  p le in e  de  
d a n g e rs  e t  de  la  v a illa n c e  a v e c  laq u e lle , en  
to u te  c o n jo n c tu re , il n ’h é s i ta  p a s  à sa c r if ie r  
h é ro ïq u e m e n t p ré fé re n ce s , in té rê ts  e t p o 
p u la r ité , à  l ’e x e rc ic e  d u  p re m ie r  d e  ses 
d e v o irs .

In d é p e n d a n t  ju s q u ’a u  d é s in té re s s e m e n t 
le p lu s  c o m p le t?  T o u s  ceu x  q u i l ’o n t  
a p p ro c h é  s ’e n  s o u v ie n n e n t av ec  é m o tio n , 
co m m e  d es d é lic a te sse s  de  sa  c o n f ra te rn ité , 
e t  d es  re sso u rc e s  in é p u isa b le s  d e  son  e x p é 
r ie n c e  e t  d e  son  sa v o ir . O ui ! p r in c ip e s  e t  
essen ce  p sy c h o lo g iq u e  de  sa  P ro fe ss io n , 
te lle  e s t  l ’u n i té  r a re  q u i a ssem b le  e n  u n  
fa isceau  ro b u s te  les a c te s  m u ltip le s  e t  
é b lo u is s a n ts  de  c e t te  V ie m ag n i fique  !

A insi d a n s  le p a y sa g e  g laeé, je  d e sc e n d s  
le c o te a u  d e  D a v e . R a d ie u x , d a n s  u n e  
b ru m e  lu m in e u se , le  soleil, a c c o m p lis s a n t 
son  ry th m e  q u o tid ie n , m o n te  a u x  so m 
m e ts  d u  m ilie u  d u  jo u r . E t  il m e  sem b le  
q u ’a v e c  lu i, a s t r e  d o n t  l ’a scen s io n  ne d o i t  
p a s  c o n n a îtr e  d e  d éc lin , la  g lo ire  d e  ce 
g ra n d  E s p r i t  c o m m en ce  à p e in e  à  m o n te r  
v e rs  le Z é n ith , a u  Ciel des M o rts .

L é o n  H e n n e b i c q .

{Le Peuple, du 2+ févr. 1924.)

6 H R 0 N 1 Q U E  JUDIGIH1RE

C o n fé re n c e  f r a n ç a i s e  
d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  G a n d .

M« CAMPINC1II 

Samedi dernier, u n  tins grands avocats d ’assises de 
Paris abordait la tribune de la Conférence pour y 
parler de « l’Eloquence criminelle en France au 
X IX e siècle ».

Causerie étincelante, où les considérations générales 
sur l ’éloquence judiciaire s’appuyaient sur l’histoire 
des grandes causes criminelles, et s’émaülaicnt d ’anec
dotes sur les illustres avocats qui les avaient plaidées.

Le conférencier n ’eut pas le loisir de parler des 
vingt dernières années du siècle (par la  grâce d ’un 
déraillement de tra in  qui avait retardé son arrivée de 
plus d ’une heure). Mais, néanmoins, comme il nous 
fit comprendre la  courbe évolutive de l’éloquence 
p ar le modèle achevé d 'a rt oratoire contem porain, 
dont la Conférence elle-même nous donnait le régal I 

Relégués aux magasins des vieilles nippes, tous les 
oripeaux rom antiques d ’autrefois : c'est le triomphe 
désormais de la précision des termes, de la simplicité.
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de la sobriété. Le ton  a cessé d ’être grandiloquent ; 
et même en Cour d ’assises il est devenu direct, familier, 
presque tu toveur.

L’éloquence n ’est-elle pas avan t tou t l'a rt de se 
faire écouter ; e t, pour y  parvenir, ne faudrait-il donc 
pas nécessairement em prunter le ton  de son époque, 
et parler une langue qui soit goûtée du public? Quelle 
dém onstration à cet égard, que la merveilleuse confé
rence do M» Campinchi.

Enervé par un voyage dont les lenteurs devaient 
normalement faire ra ter tous les arrangements ; abor
dant u n  public, énervé,lu i aussi, par plus d ’une heure 
d ’a tten te  : obligé de commencer sa conférence au 
débotté, sans présentation  aucune, ayan t à  peine eu 
le tem ps de reprendre haleine, quelles conditions enne
mies pour lin succès oratoire !

E t cependant, cinq m inutes plus tard , tout cela se 
trouvait oublié, supprim é, aboli ; les attentions étaient 
tendues, captivées, sans une seule exception ; la salle 
entière n ’éta it plus qu ’une âme, qui suivait, docile et 
charmée, les évolutions d ’une pensée s’exprim ant avec 
une élégance m erveilleusem ent facile el familière, 
variant le ton, m odulant la voix, librem ent, naturelle
m ent, avec nne justesse suprême d 'in tonation  et do 
geste.

Nous étions fatigués avan t que l’orateur ne com
mence ; nous connaissions son 6\ijet plus q u 'à  moitié ; 
nous étions un  auditoire judiciaire, c’est-à-dire difficile 
et quelque peu blasé, e t, néanmoins, Me Campinchi 
nous t in t  sous lo charme de sa parole pendant cinq 
quarts d ’heure, et tous nous avons regretté qu’il eût 
fini si tô t !

Jam ais nous n ’avions mieux compris la rem ar
quable évolution de l ’éloquence criminelle ; jam ais 
nous n’avions mieux compris non plus les beaux 
succès du défenseur de l'ingénieur Boppe, et de 
l ’assassin du satyre d ’Asnièrcs, la seide chose qui soit 
devenue, pour nous, plus incompréhensible encore, 
c ’est le déconcertant verdict qui acquitta Germaine 
B erton. H . D. C.

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

« UN APPEL At'X BELGES VERS LA MER »

Tel est le sujet qu'a traité le 18 février, à la tribune 
de la Conférence, Mc Léon Hennebicq, avocat à la Cour 
et Président de la Ligue Maritime Belge.

La vaste salle de la Cour d’assises s’est trouvée trop 
petite pour contenir la foule des auditeurs, et nombreux 
furent ceux qui se virent forcés, faute de place, de 
rebrousser chemin. Voici longtemps que les confé
rences du soir n 'avaient suscité pareille affluence.

La personnalité de l'orateur el i’intérét prenant du 
sujet justifiaient certes cet empressement. Au moment 
où la question économique surplombe et prim e, en 
Belgique, tous les autres problèmes, comment ne pas 
se préoccuper de notre expansion maritime? Au cours 
de l'âpre crise que nous traversons depuis la guerre, les 
Belges ne paraissent pas s'ôtre rendu compte du rôle 
primordial que joue, dans notre économie générale, le
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port d'Anvers. Ils n 'on t pas assez nettement aperçu 
l’importance vitale d 'une marine nationale, instrument 
inégalé de conquête commerciale et industrielle. Ils 
n’ont pas suffisamment compris que le protectionnisme, 
qui s’accentue tous les jours chez nos voisins immé
diats, nous met dans l’inéluctable nécessité de nous 
assurer une clientèle lointaine et des débouchés outre
mer. Ils n 'ont pas, enfin, la notion de l’élément essen
tiel que constitue une marine militaire dans l'organisation 
de la défense du pays. Le Parlement sc désintéresse de 
ces questions... Qui soutient devant lui les revendi
cations des gens de mer '! Qui songe à lui signaler l'u ti
lité de la formation méthodique d’un « personnel 
marin » ? Lu présence de celle inertie, dangereuse 
pour l'avenir de la nation, il importe que les initiatives 
privées se mettent en branle ; il importe que lous les 
Belges, soucieux de la grandeur de leur pays, coopè
rent à une propagande active et efficace pour la consti
tution d’une marine digne de lui.

En quelques traits frappants, pleins de verve et de 
chaleur, Mc Hennebicq développa successivement ces 
différents points. Son brillant exposé fut suivi avec une 
attention religieuse par ses auditeurs, et les longues 
acclamations qui saluèrent sa péroraison lui prouvèrent 
que son appel avait été entendu.

Des projections lumineuses, d 'un réel caractère 
artistique, et d 'un puissant intérêt documentaire défi
lèrent ensuite sur l'écran. On apprécia surtout les films 
consacrés ù la vie « sous-marine ».

A l’issue de la séance, M" Hennebicq fit part à 
l'assemblée de la désolante nouvelle qui venait de lui 
parvenir: Edmond Picard se mourait à Dave... 11 évo
qua, avec une émotion poignante et communicative, la 
grande figure de l’illustre avocat —  qui fut aussi un 
grand « marin » —  et l'assemblée, profondément 
remuée, se sépara dans une atmosphère de douloureux 
recueillement. P. S.

** *

Exposition d'Art et de Souvenir professionnel.

La Conférence du Jeune Barreau a décidé d ’orga
niser une exposition d ’art et de souvenir professionnel, 
dont l’ouverture est fixée au samedi 29 mars prochain.

Cette Exposition, d ’une durée de quinze jours, aura 
lieu, au Palais de .Justice, dans les futurs locaux du 
Parquet général, quo M. le Procureur général à  la 
Cour d ’appel et M. le Conservateur en chef du Palais 
ont bien voulu prêter à  cette fin.

Nous faisons appel à Messieurs les M agistrats, 
Avoués, Avocats, aux Membres de la famille judiciaire, 
ot aux amis de la Conférence, pour qu’ils m etten t à 
notre disposition les objets et souvenirs qui présen
tera ien t de l ’in térêt.

La Conférence a déjà reçu des promesses de nom
breux amis annonçant l’envoi d'œuvres d 'a r t faites 
p a r des M agistrats et des Avocats (tableaux, sculpture, 
aquarelles, dessins, caricatures, croquis d’audience, 
etc...), d’œuvres d ’art de toutes natures, dont les 
auteurs étrangers au monde judiciaire ont tra ité  des 
sujets se rapportan t au  droit, ou, d’une manière géné
rale, à  l ’adm inistration de la justice (œuvres de Dau-
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mier, Mellory, Madou, van der Gheynst, Forain, 
Knopff, etc...), d 'œ uvres littéraires d 'Avocats et de 
Magistrats, d 'anciens mémoires d ’Avoués, de médailles, 
de souvenirs de procès célèbres, caricatures du temps, 
notes d’audience, de photographies d’anciens Maîtres 
du Barreau, de bibelots divers, d ’œuvres de prisonniers 
Offertes îi leurs défenseurs, de souvenirs de la période 
«le guerre, trophées conquis par des Avocats ou 
M agistrats com battants, croquis ou photographies de 
scènes de guerre, défense devant les conseils de guorre 
ennemis, etc., etc...

La Conférence prendra le plus grand soin des objets 
qui lui seront confiés.

Elle serait désireuse d ’être fixée au plus tô t sur la 
nature des objets sur lesquels elle peut encore com pter, 
alla do pouvoir prendre toutes dispositions utiles en 
vue de l’aménagement des locaux, l ’organisation du 
transport, l ’impression d 'un  catalogue, etc...

Ceux des amis de la Conférence qui voudront bien 
nous eonfior los objets dont ils disposent sont priés 
de se m ettre en rapport avec : MM. P h o l i e n ,  Président 
do la Conférence, 44, rue Crespel ; —  L e  C l e r c q ,  

Directeur, place de l’Industrie, 1 ; — F uss, Vice- 
Président, chaussée de Charleroi, 149,

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles s’est 
réunie samedi après-midi, 16 février, au Palais de 
Justice, en assemblée extraordinaire, sous la présidence 
de M® Pholien, pour discuter une motion relative à l’in
cident de la désaffectation des locaux du Palais Mondial 
et leur affectation aux stands de la foire du caoutchouc.

Après une intéressante discussion à laquelle p rirent 
part MM. Mangin, Struye, Janson, Landrien, De Mev, 
Puttemans, Jules Destrée, etc., l’assemblée a voté un 
ordre du jour proposé par Me Le Clercq et amendé par 
M° Passelecq, ainsi conçu :

« La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles 
affirme sa sympathie pour les etlorts faits par MM. Otlet 
et Lafontaine en vue d 'attirer à Bruxelles les associa
tions et organismes internationaux el espère que le 
gouvernement les soutiendra dans cette initiative. Elle 
estime n’avoir pas à intervenir dans les difficultés rela
tives au déménagement de certaines collections du 
Palais Mondial.

** *

L 'E la n  Blanc au Palais.

Grosse émotion au Palais lundi, 18 fév rier... Un chef 
Peau-rouge, prestigieux sous ses plumes d'aigle, visi
tait, d 'un air plein de majesté, les couloirs et les salles 
d’audience, sous la conduite émue de MMC3 Pholien et 
Fuss. Le bureau du Jeune Barreau sollicitait de l'êmi- 
nent seigneur une conférence à sa tribune.

Par malheur, ce beau projet fut troublé par des révé
lations singulières : le grand chef n 'était peau-rouge 
et délégué de la Nation indienne que dans l’imagination 
de scs confiants ciceroncs. Son rôle est plus modeste : 
il sert de réclame ambulante il un cinéma de la ville.

MMC! Pholien et Fuss sont désespérés..., mais l'Elan 
Blanc ne parlera pas au Jeune Barreau.
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Le Palais fut de lous temps une académie de gens d'esprit. Coquillart. 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le fils du Président Pascal, Jean de la Bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et Monsieur Bergerct, ces classiques, 
nous disent ce qu ’ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française est une littérature de caractère juridique.

Ce n’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

La Revue Bancaire Belge
Cette revue, qui sera publiée tous les deux mois, en un fascicule d'au 

moins 48 pages, sera consacrée à l'étude objective, tant économique que 
juridique, de toutes les questions financières relatives aux opérations de 
Banque et de Bourse, ainsi que du commerce en général.

Par des articles de doctrine, des exposés économiques, la publication 
commentée de la jurisprudence, elle tentera de dégager les tendances les 
plus caractéristiques du droit bancaire belge, tout en puisant dans la pra
tique et la jurisprudence étrangères, les éléments indispensables de com
paraison.

La R e v u e  B a n c a i r e  B e lg e  sera dirigée par MM. F. LEVÊQUE, 
Avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles, et CHLEPN1SR, Professeur à l'Uni
versité de Bruxelles. Le Secrétariat général en a été confié ii M. A. VAN 
OMMËSLAGHE, Avocat à la Cour d ’Appel de Bruxelles.

Rédaction : 3, rue des Quatre-Bras.
Administration : 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
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S O M M A I R E
Ap p e l  aux b el g e s  v e r s  la m e r .

J u r is p r u d e n c e  :

Brux. (2e ch.), 27 févr. 1924. (Droit de procédure. 
Degrés tle jurid iction . Vente partiellem ent inexé
c u t é .  Action en payement de choses dues pour 
l ’exécution partielle du marché, en résiliation, en 
dom m ages-intérêts. Unité de cause. Nécessité 
d ’évaluer les actions en résiliation. Dommages* 
in térêts afférents à une résiliation acquise avant 
l'in ten tem ent île l ’action. Offre de restituer eu 
nature  des effets mobiliers au lieu d ’on payer la 
valeur. A rrangem ent des parties postérieur au 
jugem ent. Inopérance sur la recevabilité de l ’appel.)

Civ. Brux. (2e ch.), 15 janv. 1924. (Droit industriel. 
Brevet d’invention. Contrefaçon. Participation du 
breveté à  la  fabrication. Action en contrefaçon. 
Non-recevabilité.)

Conseil de guerre de l'arm ée d’occupation des territoires 
rhénans, 13 févr. 1924. (Droit de la guerre. O ccupa
tion. Contrebande en territo ire occupé. I .  Délégués 
du C. D. D. Absence de droit de réquisition. Appli
cation des ordonnances de la H aute Commission.
II . Amende lisacle. Caractère m ixte. Circonstances 
atténuan tes . A pplicabilité. I I I . Conflit de loi. Ordon
nances de la H au te  Commission e t loi allemande. 
Applicabilité des ordonnances en prem ier ordre.)

Comm. Brux. (91* ch.), 19 févr. 1924. (Droit comm er
cial. Louage de services. Elément essentiel. Subor
dination du bailleur d ’ouvrage. R eprésentation 
rém unérée par une commission. Courtage. Droit de 
rup tu re  sans préavis )

Comm. Brux.. 9 févr. 1924. (Droit commercial et de 
guerre. Assurance-Vie. I . Séquestre de biens alle
mands. Prim es non payées. Assuré sous séquestre. 
Fait du prince. Décès de l'assuré. Levée du sé
questre. Assurance m aintenue. U . Payem ent facul
ta tif  des primes par l’assuré. Prime annuelle con
stan te . Pouvoir souverain d ’appréciation du juge.
I I I .  Arrêté royal du 18 août. 1914. Temps de guerre. 
Suspension des délais. Applicabilité.

Comm. Brux. (A0 ch.), 14 janv. 1924. (Droit civil et droit 
public. Séquestre des biens ennemis. H ypothèque. 
Rem boursem ent an tic ipatif avec indem nité de. rem
ploi en cas de vente. Vente de l ’immeuble p a r les 
séquestres. Clause inapplicable.

Corr. Liège (10e ch.). 25 févr. 1924. (Droit pénal et 
d ’instruction  criminelle. Chose jugée. Poursuites du 
chef d ’homicide volontaire avec intention de donner 
la m ort, et prém éditation . Cour d’assises. A cquitte
m ent. Reprise des poursuites. Qualification diffé
rente. Article 360 du Code d ’instruction criminelle. 
Absence de chose jugée. Recevabilité.)

J . P. Audenarde. 13 févr. 1924. (Droit de procédure. 
Enquête. I. P restation  do serm ent. Form alité 
essentielle. I I .  Prorogation. E nquête recommencée. 
Recevabilité. Sens légal du mot « prorogation ». 
Demande d ’audition de nouveaux témoins. )

Correspondance.

Appel aux Belges 
vers la Mer

Il y a doux mois nous avons fait appel à 
tous les propagandistes de bonne volonté 
pour commencer en Belgique uno campagne 
en faveur de notre expansion maritime. La 
Conférence donnée récemment par Me Ilen- 
nobicq à la Cour d’assises marquait de ma-
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nière éclatante l’ouverture de la série des 
Conférences qui formeront l’élément princi
pal de cette propagande. Mais pour porter 
ses fruits, elle doit être poursuivie avec 
ténacité.

*
* *

Il esl surprenant qu’aucun de nos gou
vernements d'après guerre n’ait vu la Bel
gique telle qu'elle est depuis bientôt cent 
ans, un pays qui n ’existe que pour et par la 
nier. Cette cécité totale explique, et leur 
inaction au point de vue maritime, et. le 
marasme f“t lu stérilité de nos efforts vers 
un relèvement.

Tant que les Belges ne donneront pas aux 
questions du dehors le pas sur les questions 
du dedans, la Belgique continuera à des
cendre vers la ruine et la débâcle. Du jour, 
au contraire, où l ’opinion sentira, dans nos 
pseudo-chefs, un désir et une volonté de 
faire passer notro vitalité coloniale et mari
time an premier plan, la confiance natio
nale el internationale fera rapidement suc
céder la hausse à la baisse, la prospérité au 
marasme.

Toul n’est, dans la conjoncture présente, 
qu’une question de confiance : Sans une 
politique maritime, elle est impossible à 
rétablir. Avec elle, on la sent proche et 
décisive.

** *

Afin que les lecteurs du Journal des Tri- 
bvnav.x puissent s’associer de plus près à 

notre Campagne, nous publions ci-dessous 
la liste des Conférences que la Ligue Mari
time belge offre au public :

B e c h .  —  C h o s e s  d e  la  m e r .

C a l l e w a e r t . —  L a  m a r i n e  m a r c h a n d e  e t  le s  

p o r t s  b e lg e s .

C o l l o n .  — L e  p o r t  d 'A n v e r s .

D a n i e l .  —  L e s  l é g e n d e s  d e  la  m e r .  

D e m u y t e r .  —  L a  n a v i g a t i o n  a é r i e n n e .

D e  Vos. — L a  n é c e s s i té  d ’u n e  m a r i n e  m a r 
c h a n d e  e n  B e lg i q u e .

F o n t a i n e .  —  L a  j o n c t i o n  M e u s e - E s c a u t .  

D u p o n t .  —  L e s  c a r r iè r e s  m a r i t i m e s .  

G e e r a e r t .  —  L e  c a n a l  d e  C h a r le r o i .  

H e n n e b i c q .— N é c e s s i té  d 'u n e  m a r i n e  b e lg e .

L e  p o r t  d 'A n v e r s .

N o t r e  s a l u t  e s t  s u r  m e r .

N o t r e  d é fe n s e  c ô t iè r e .  

H e r y y - C o u s i n .  —  Z e e b r u g g e .

L a  q u e s t i o n  d e  l 'E s c a u t  

( u n e  s o l u t i o n  n o u v e l l e ) .
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L a m y .  —  L e s  B e lg e s  s u r  la  m e r .

M a r o y .— N o t r e  a n c ie n n e  m a r i n e  d e  g u e r r e .  

M u y l l e .  —  Z e e b r u g g e .

P o u p a r t .  —  L a  m a r i n e  m a r c h a n d e  b e lg e .  

R o t s a e r t .  —  L a  jo n c t i o n  M e u s e - E s c a u t .  

S t i n g l i I a m b i i r .  —  H is to i r e  d e  Z e e b r u g g e .  

V a n  d e r  M e e r .  —  H is to ir e  d u  n a v i r e .

V a x  L e y n s e e l e .  —  L e  p o r t  d ’A n v e r s .

P lu s  des c o n fé re n ce s  s u r  d es  s u je ts  an a 
lo g u es  p a r  M M . D u m o n t.H c n u s s e , L e je u n e , 
V an  R a y e , T ed esco , D e C le rcq , D e J a r d in ,  
R o m , P la t te a u ,  V an  d e r  B tirc li, L e e le f .

*
* *

Vingt-huit conférenciers annoncés, vingt- 
deux conférences prêtes, tel est lo bilan de 
ce premier effort. Qu’il serve d’encourage
ment et d’exemple! Que, nombreux, les 
jeunes Avocats se jettent dans la mêlée pour, 
le salut du Pays! Que les anciens combat
tants, après avoir servi à la guerre, achèvent 
de la gagner, puisqu’elle n’est pas encore 
terminée, et que gagner la guerre, c'est faire 
une bonne Paix! Que tous ceux qui nous 
lisent, et qui ne peuvent, à leur tour, nous 
seconder par la parole, nous aident en s’of- 
frant pour organiser des conférences partout 
où ils ont accès, à n ’importe quelle tribune !

C’est à ce prix, et si tous nos concitoyens 
s’unissent, dans un même effort, que, par la 
mer, la Belgique sera sauvée !

JU R IS P R U D E N C E

B rux. (2e ch.), 27  févr. 1 9 2 4 .
Prés. : M. H üLIN, —  Plaid. : MM03 D eprez 

c. J acqmotte.)

(Compas c. Derochette.)

D ROIT D E  PR O C ÉD U R E CIVILE. — D e g r é s  d e
j u r i d i c t i o n .  —  I. v e n t e  p a r t i e l l e m e n t  i n e x é -  

c u t é e .  —  ACTION e n  p a y e m e n t  d e  c h o s e s  d u e s  

p o u r  l ’e x é c u t i o n  p a r t i e l l e  d u  m a r c h é ,  e n  r é s i 

l i a t i o n ,  EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  UNITÉ DE 

CAUSE. —  I I .  NÉCESSITÉ D ’ÉVALUER LES ACTIONS EN 

RÉSILIATION.— I I I . DOMMAGES-INTÉRÊTS AFFÉRENTS 

A UNE RÉSILIATION ACQUISE AVANT L’INTENTEMENT 

D E  L'ACTION.— IV. OFFRE DE RESTITUER EN NATURE 
DES EFFETS MOBILIERS AU LIEU D ’EN PAYER LA 

VALEUR. — V. ARRANGEMENT DES PARTIES POSTÉ

RIEUR AU JUGEM ENT. —  INOPÉRANCE SUR LA RECE

VABILITÉ DE L ’APPEL.

I. Proviennent d ’une cause unique, qui est le contrat de 
vente d’entre parties, les chefs de demande tendant A 
la résiliation de la partie inexéculée de cette venle, aux 
dommages-intérêts à résulter de cette, résiliation, et au 
payement de sommes dxies en raison de l exécution 
partielle de ce marché.

II. Pour ê tn  appelables, les actions en résiliation de 
marché autres que celles prévues,aux articles 26 el 27
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de la loi de compétence doivent être évaluées quelle 
que soit l'importance du marché.

III. Les demandes de dommages-intérêts à résulter d'une 
résiliation à prononcer par justice, ne peuvent, par 
application de l article 22 de la loi de compétence, 
entrer en compte pour la détermination du ressort.

M ais il en est autrement de la demande des dommages- 
intérêts afférents à une résiliation de contrat que le 
demandeur prétend avoir été acquise avant l'intente* 
vient de l'action.

IV. La compétence s ’apprécie d'après le terme, non d'après 
le bien-fondé d'une demande.

L ’offre du défendeur de restituer en nature une chose 
dont la valeur en argent est demandée, ne diminue 
en rien l'clendue de ce qui est contesté entre parties.

V. Un arrangement partiel intervenu entre parties après le 
jugement de première instance est sans influence sur 
l'appénibilité du procès; celle-ci se détermine non  
d'après ce qui demeure contesté devant la Cour, mais 
d'après ce qui h  fu t par les dernières conclusions des 
parties en première instance.

A ttendu qu’il est constant, entre parties qu’en 
février 1920, l ’intim é vendit verbalem ent à  l ’appelant 
des déchets de cu ir : que l ’appelant rem it à  l ’intimé 
des sacs pour l ’expédition des choses vendues ; que 
ce marché ne fu t que partiellem ent exécuté, 32,500 ki
logrammes de la  marchandise promise n ’ayant point 
été livrés par l ’intim é, et qu’à la  date de l ’assignation 
(21 mai 1921). 685 des sacs dont s’agit étaient encore 
aux mains de cet intim é, sans avoir été u tilisés; 

A ttendu que l ’action tend :

1° A ce qu’il soit dit que, dès les 8-9 octobre 1920, 
la convention é ta it résiliée aux torts de l ’intimé ;

2» A la condam nation de l ’intim é à 1,768 fr. 45, 
pour différence entre le cours au jou r du marché et 
celui pratiqué au jou r indiqué comme é tan t celui de 
la résiliation de ce m arché; à  1,370 francs,valeur en 
argent des 085 sacs ; à 18 francs, coût d ’une licence 
non utilisée ; et à  43 fr. 90, coût du camionnage de 
certaines marchandises comprises dans la partie 
exécutée de la  convention ;

A ttendu que bien que ces divers chefs de demande 
proviennent d ’une même cause : le contrat de vente 
prérappelé — l ’appel devrait être déclaré non rece
vable si l ’action avait tendu à  ce quo justice pronon
çât la résiliation du marché litigieux, car, d ’une part, 
pour être appelables, les demandes de résiliation 
autres que celles prévues aux articles 26 et 27 de la 
loi de compétence doivent être évaluées, quelle que 
soit d ’ailleurs l ’im portance du marché, e t en l ’espèce 
cette évaluation ne fut pas faite ; d ’autre pa rt, les 
demandes do 1,768 fr. 45, 18 et 1,370 francs, ne peu
vent être que des conséquences de la  résilia tion ; si 
celle-ci devait résulter de la décision postulée, la 
demande de cos trois sommes se trouvera it porter 
sur des développements du droit de l ’appelant, lesquels 
n ’auraient dû se produire qu’en cours d ’instanco et, 
par application do l’article 22 de la loi de compétence, 
ne pourraient entrer en compte pour la déterm ination 
du resso rt;

Mais attendu quo l ’action tend  à  faire constater : 
l°,Que le 9 octobre 1920 (plus do sept mois avan t 

l’intentem ent de cette action), le marché d ’entre 
parties é ta it résilié ; et 

2° P ar uno conséquence immédiate do cette pre
mière décision, que dès le 9 octobre 1920, l ’appelant 
avait droit aux trois premières sommes ci-avant 
reprises, to u t au tan t qu’à celle de 43 fr. 90, ce qui, 
malgré l ’inévaluation du chef relatif à  la  résiliation, 
portait à 3.200 fr. 15, la valeur de l ’action litigieuse 
au jour de son in tentem ent ;

A ttendu qu’il n ’échet pas de rechercher si l’appe
lan t est bien fondé ou même recevable en cette de-
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m ande, do faire déclarer qu'il y  eut, dès le 9 octobre
1920, résiliation de la convention d ’entre partios ; 
que la compétence s’apprécie d ’après la teneur, non 
d 'après le bien-fondé de la demande, ainsi que l ’ar
ticle 21 de la loi de compétence le rappelle pour l’un 
des éléments du cette demande : son m ontant ;

A ttendu que si, en première instance, l’intim é, lors 
défendeur, o llïit restitu tion  on nature des (585 sucs, 
au lieu de leur valeur en argent, qui jusqu’au juge* 
m ent a quo, dem eura réclamée par l ’appelant, cette 
offre n’étan t adéquate à aucune partie de la  demande, 
ne dim inuait en rien l ’étendue de ce qui é ta it contesté 
entre parties ;

A ttendu que si, après le jugem ent attaqué , l ’appe
lant accepta restitution de ces 1)85 sacs, cette réduc
tion actuelle du différend est sans influence sur l’ap- 
pelabilité du procès ; car celle-ci so détermine non 
d ’après ce qui ost contesté devant la Cour, mais d ’après 
ce qui le fu t par les dernières conclusions des parties 
en première instance ;

Pur ces molifs, la  C our, ou ï à l ’a u d ien ce  p u b liq u e  
l ’a v is  d e  M. C o p p y n , a v o c a t  g é n é ra l, dit l ’ap p e l 
r e c e v a b le ;  condamne l 'in t im é  a u x  d ép en s  d e  l ’in c i
d e n t ,  ta x é s  à... ; fixe l ’a ffa ire  a u  23 a v ril  1924 pour 
ê tre  p la id é e  a u  fo n d .

Observations.—  Sur la nécessité d ’évaluer, pour 
les rendre appelables, les actions en résolution du 
contrat, voy. Cass., 22 ju in  1921, Pus., p . 368.

Sur les domm ages-intérêts postules cn suite d ’une 
résiliation à  prononcer cn justice sur pied de 
l ’article 1184 du Code civil, voy. Brux., 25 févr. 1909, 
Pus., p . 142; — Brux., 4 nov. 1913, Pus., 1919, II, 
p. 26.

A vant l ’a rrê t ci-dessus reproduit, l ’on n ’avait 
jam ais fait la d istinction , croyons-nous, entre les 
demandes ainsi fondées sur la condition résolutoire 
tacite de l'artic le  1184 du Code civil, et tendan t à 
ce que le tribunal prononce la résolution du contrat, 
et les dem andes tendan t à ce que le tribunal constate 
l ’existence d 'une résolution déjà acquise au moment 
de l ’in tentem ent de l ’action. Cettq distinction trou 
vera à  s’appliquer lorsqu’il s’agira de contrat contenant 
uno clause de résolution expresse au profit de l ’une des 
parties, si l ’au tre  n ’exécute pus ses obligations, et quo 
le créancier envers lequel l'au tre  partie sera en défaut 
de rem plir ses engagem ents aura, soit avant l ’assigna
tion, soit dans le principium  de cet exploit d ’assigna
tion,déclaré vouloir user de cette clause de résolution 
expresse.

Civ. B rux. (2e ch.), 15 jan v . 1924 .
Prés. : M. V a s  D am m e. —  Plaid. : MM03 W i e n e r  el 

D e v è z e  c. A n d r é  et T h o m as  B i ia in .

(La Wahl Compagnie c. Wolfers frères 
et H erm an W right.)

DROIT INDUSTRIEL. — B r e v e t  d ' i n v e n t i o n .  —
CONTREFAÇON. —  PARTICIPATION DU BREVETÉ A LA 

FABRICATION. —  ACTION EN CONTREFAÇON. — NON-RECE

VABILITÉ.

On ne peul considérer comme contrefaites que les choses 
qui ont été fabriquées en dehors de la participation du 
breveté ou de ses ayants droit, cl sans son consentement. 

La disposition faite par le légitime propriétaire d'un 
objet fabriqué par le breveté ne peut être assimilée à 
un fait de contrefaçon.

Attendu que les causes inscrites sub numeris 1828 
et 1951 sont connexes ; qu ’il convient de les joindre ;

A ttendu que l ’action principale a  pour but d ’obtenir 
la  condam nation de la partie de M'-‘ Bihin au payement 
de domm ages-intérêts, pour avoir détenu et. offert en 
vente des porte-mines qui constituent la contrefaçon 
de certain  brevet belge, n° 297401, appartenan t à la 
demanderesse ;

A ttendu que le défendeur cn garantie, to u t en 
soutenant que le brevet dont se prévaut la  demande
resse est nul à défaut de nouveauté, expose qu’il n ’y a 
pas eu cn réalité contrefaçon, puisque les porte-mines 
faisant l’objet de la saisie-description, pratiquée par 
l'expert M athot, le 22 novembre 1922, ont été fabri
qués par la demanderesse au principal elle-même, ont 
fait partie du stock de marchandises vendues par elle 
au défendeur en garantie et ont, ensuite, été revendues 
par celui-ci aux défendeurs au principal ;

A ttendu qu’il est constant que trois porte-mines du 
type incriminé ont été saisis-décrits chez les défen
deurs principaux, et qu’il résulte des éléments de la 
cause qu’ils ont été fournis à  ceux-ci par le défendeur 
en garantie ;

Que celui-ci allègue que ces porte-mines proviennent 
de chez la demanderesse e t qu’il s’est contenté d ’en 
modilier l ’enveloppe extérieure ;

Que la demanderesse n ’établit nullement et n'offre 
pas de prouver la fausseté de cette allégation ;

A ttendu qu’on ne peut considérer comme contre
faites que les choses qui ont été fabriquées en dehors 
de lu participation du breveté ou de scs ayants droit, 
e t sans son consentement (Liège, Ier m ars 1871, Pas., 
p . 208) ;

A ttendu quo la disposition faite par lo légitime 
propriétaire d ’un objet fabriqué par le breveté ne peut 
être assimilée à  un fait de contrefaçon ( P a n ü .  B., 
v° Contrefaçon, n0’ 150 e t 151);

A ttendu que dans les circonstances de la cause, c’est 
à bon droit que le défendeur principal a appelé la 
partie de M® de Locht en garantie, celle-ci reconnais
sant d’ailleurs lui avoir fourni les porte-mines litigieux ;
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A ttendu quo la demande principale sc trouvant non 
fondée, l ’appel en  garantie devient sans objet ;

A ttendu qu’il convient de m ettre  les frais de cetto 
procédure en intervention à charge du dem andeur 
principal, qui l ’a provoquée par son fait ;

Par ces motifs, le T ribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires et jo ignant comme connexes 
les causes inscrites sub numeris 1828 et 1951, dit la 
demande principale non fondée ;

E n déboute la demanderesse ot la condamne aux 
dépens, en cc compris ceux de l ’instance en garantie ;

Lui donne acte de ce q u ’elle évalue l ’action dans 
chacun de ses élém ents à  500,000 francs pour la  compé
tence seulement.

Conseil de g u e rre  de l'a rm ée  d’occu
pa tion  des te rr ito ire s  rh én an s, 
13 févr. 192 4 .

Prés. : Colonel Dinoire. — Juge civil : M. Delvaux.
— M in.publ. : M. I i i îm d v i.d e r , substitut de l'auditeur 
militaire. — Plaid. :MM“  I m s c h o o t  (du Rarreau de 
Gand) c. K b n tm a n n  (du Barreau d'Aix-la-Chapelle).

(Ministère public c. Keumann.)

DROIT DE LA GUERRE. — O c c u p a t io n .  — c o n t r e 

b a n d e  EN TERRITOIRE OCCUPÉ. —  I .  DÉLÉGUÉS DU 

C. D. D. —  ABSENCE DE DROIT DE RÉQUISITION. —  
APPLICATION DES ORDONNANCES DE LA HAUTE COMMIS

SION. —  IL AMENDE FISCALE. —  CARACTÈRE MIXTE.
—  CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. —  APPLICABILITÉ.—  

II I .  CONFLIT DE LOI. —  ORDONNANCES DE LA HAUTE 
COMMISSION ET LOI ALLEMANDE. —  APPLICABILITÉ DES 

ORDONNANCES EN PREMIER ORDRE.

I. L es privilèges de l'administration des douanes de 
Belgique et leurs dispositions exorbitantes ne sont pas 
applicables cn territoire occupé.

L e  texte des ordonnances de la H aute Commission 
ne s’accommode pas d’emprunts h la législation natio
nale, en ce qui concerne un droit de réquisition du 
C. D. D ., et, en conséquence, les agents du C. D . D. 
n ’ont pas de pouvoir spécial de réquisition.

II. L'amende fiscale est à la fois une réparation et une 
peine, une indemnité au regard de V administration, 
une peine au regard du prévenu.

M algré son caractère m ixte, l’amende fiscale ne 
s’oppose pas ti Vapplication de circonstances atté
nuantes.

III. L es ordonnances de la H aute Commission ont une 
autorité supérieure en territoire occupé su r les autres 
législations ; ce seraii rendre nulles ces ordonnances, 
que d'appliquer à lous les faits les peines de la loi 
allemande; il faut admettre que cette dernière 
législation est réservée pour les infractions tellement 
graves, que les peines prévues par les ordonnances, et 
spécialement l'amende, serait insuffisante à les 
réprimer.

A. —  E n  droit :
I . —  Quant au pouvoir de réquisition des délégués du 

C. D . D . :
Attendu qu'il importe avant tout d’examiner si les 

délégués du C. D. D. ont un pouvoir spécial de réquisi
tion dans le cotirs de l’action judiciaire ;

Atlendu qu'il faut entendre, par droit de réquisition, 
le pouvoir de l’administration d’exercer l'action publique 
en vue de l’amende (B eltjen s , Instruction criminelle, 
loi du 18 avril 1878, art. l"r , n° 26); cette administra
tion décide seule si des poursuites seront entamées ; le 
ministère public ne peut en prendre l’initiative, il in ter
vient comme partie jo in te; l’administration doil requé
rir l’applicaiion de l’am ende; le ministère public, celle 
de l’emprisonnem ent (Thiry, D roit criminel, n° 401);

Attendu que ces privilèges de l’administration des 
douanes de Belgique reposent dans la loi belge ( Op. cit.);

Attendu que les dispositions exorbitantes de cette loi 
n e so n i pas applicables en territoire occupé dans l’étal 
actuel de la législation de la Haute Commission ;

Attendu que s’il est vrai que l ’ordonnance 2 pro
clame, en son article 2, § 3, que les juridictions saisies 
appliquent les lois nationales, c’esi sous la réserve que 
la Haute Commission n 'ait pas réglementé la m atière;

Attendu qu’il est de droit que lorsqu'une législation 
spéciale vient régir une matière déjà soumise à une 
législation générale, c’est la première qui l’emporte sur 
la seconde

Or, attendu que, par ses ordonnances 136 et 190, la 
Hauie Commission a instauré un régime douanier qui 
se suffit à lui-même ;

Attendu que le texte formel de ces ordonnances ne 
s'accommode pas d 'em prunts à la législation nationale, 
en ce qui concerne un droit de réquisition du C. D. D.; 
en effet: 1° l ’article 14 de l’ordonnance 136 s’en réfère 
à la loi nationale, uniquem ent pour perm ettre aux agents 
alliés de rédiger leurs procès-verbaux selon les formes 
prévues par cette loi ;

2° Le môme article réglant la question de la consul
tation el de la répression de la fraude, bien loin de 
puiser dans la loi nationale les pouvoirs qui sont néces
saires aux agents alliés, leur accorde les mêmes attri
butions qu’aux agents allemands auquel ilssesubstituent;

Atlendu que si le Vereinzollgesetz confère certains 
droits aux agents allemands, il ne mentionne pas un 
droit de réquisition et que. en son article 165, il renvoie 
même pour les poursuites aux dispositions générales de 
procédure pénale;

3° L’article 1 i de l’ordonnance 136 in fine reconnaît 
aux agents alliés un pouvoir de transaction ; celui-ci 
s’exerce non pas d ’après la loi nationale, mais d ’après 
les règlements du C. D. D;
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Attendu, en conséquence, que les agents du C. D. I). 
n 'on t pas de pouvoir spécial de réquisition ;

II. — Quant aux peines :
Attendu qu'il n’est pas douteux que la juridiction 

saisie a mission de consulter la loi allemande, à laquelle 
l'accusation se réfère pour spécilier et qualifier l’infrac
tion, et de vérifier si les éléments essentiels de l’infrac
tion sont réalisés dans les cas qui lui sont soumis ;

1° E n  ce gui concerne l'amende :
Attendu que la doctrine et la jurisprudence consi

dèrent l’amende fiscale comme étant à la fois une répa
ration el une peine, uue indemnité au regard de l'adm i
nistration, une peine au regard du prévenu ( G a r r a u d ,  

Droit pénal, t. Il, n0' 633, 636, arg. 858; — B e l t j e n s ,  

Droit pénal, art. 38, n° 3);
Attendu que pour fixer le faux de l'amende, le  juge 

doit, avant tout, s’inspirer de ce double caractère; qu'il 
doit donc veiller aux intérêts de l'adm inistration, tout 
eu prêtant attention ù la personnalité du prévenu ;

Attendu que pour sauvegarder les intérêts de l'admi
nistration, il est opportun de s’arrêter à l’évaluation des 
objets fraudés faites par les agents du C. I). I). dans les 
limites de leurs attributions, de retenir cette évalua
tion, lorsqu’elle n ’est pas contestée et de décider qu’elle 
constitue (dans tous les cas où les faits sont établis) une 
base qui servira de minimum à l’amende;

Attendu, au surplus, que le juge trouvera dans les 
autres éléments fournis par les délégués du C. I). D. 
des suggestions qu’il appréciera; qu’il fera bien, pour 
fixer le taux de la peine d’amende, de ne pas perdre de 
vue:

1° Que la législation allemande n ’envisage pas sous 
le même angle de gravité l’importation frauduleuse, 
l'exportation et la contrebande, si l’on s’en rapporte 
aux peines d'amende différentes qu’elle édicté d'après 
la nature de l’infraction : loi du 16 janvier 1917, im por
tation, article 2, trois fois la valeur de la marchandise; 
loi du 20 décembre 1919, exportation, article 7, trois 
fois la valeur sans circonstances atténuantes; à partir 
de 1 mark avec circonstances atténuantes; Vereinzoll
gesetz, contrebande, deux fois la valeur (N® 134 et en 
ce sens, v o n  L i s t z ,  Slrafreclil, § 201, I, p. 652);

2° Que cette même législation distingue, au point de 
vue de la peine, entre la négligence et le fait volontaire 
(Loi du 16 ja n v ie r!9 I7 , importation, article 2, in fine-,
— Loi du 20 décembre 1919, exportation, article 7, 
in fine);

Atlendu, cependant, que, en raison de circonstances 
particulières au prévenu, il peul arriver qu’il faille 
tem pérer les rigueurs de la répression;

Atlendu, en effet, que c’est précisément parce qu’elle 
est une peine pour le contrevenant, que, malgré son 
caractère mixte, l’amende fiscale ne s’oppose pas à l'ap
plication de circonstances atténuantes ( G a r r a u d ,  o/j.ctf., 
n® 598);

Attendu que si le principe est admis sous l’empire de 
certaines législations, qui reconnaissent un droit de 
réquisition à l’administration des douanes, a fortiori 
doit-il en être de même sous le régime douanier des 
ordonnances, régime dont les caractéristiques ont été 
indiquées ci-dessus ;

2° E n  ce qui concerne l'emprisonnement :
Attendu qu’il est admis par les auteurs et parla juris- 

prudeticeque, dans le domaine fiscal, l ’emprisonnement 
conserve un caractère purem ent pénal ; que cette ques
tion est donc réservée à l’appréciation du juge ;

3° Quant ii lu source des peines :
Attendu qu’en principe, les peines prévues par 

l’ordonnance delà Haute Commission doivent être appli
quées de préférence à toute autre ;

Attendu que dans l’intention de la Haute Commission 
elle-même, les ordonnances ont une autorité supé
rieure eu territoire occupé sur les autres législations 
(L e  statut de l’occupation, page 15, publication du Haut 
Commissariat français) ;

Attendu que ce seraii rendre nulles les ordonnances 
■136 et 190, que d’appliquer à tous les faits les peines 
de la loi allemande; qu’il faut admettre que cette der
nière législation est réservée pour les infractions telle
ment graves, que les peines prévues par les ordon
nances, et spécialement l ’amende, serait insuffisante à 
les réprim er;

Attendu que pour appliquer des sanctions ayant le 
double caractère dont il a été fait mention, l'échelle des 
peines établie par l’ordonnance 136 ou par l’ordon
nance 190 est très étendue;

Qu’il y a dans cette circontance des raisons de croire 
que la Haute Commission a voulu laisser une grande 
latitude au tribunal saisi des poursuites ;

B. —  E n  fait :
Attendu, en ce qui concerne la première prévention, 

que cette prévention se base, principalement d’après le 
rapport du délégué du C. D. D. (pièce 2), su r la circon
stance qu'un agent du C. D. D. aurait relevé des 
dédouanements au bureau hollandais de la route Brug- 
gen-Swalmen, à la date du 27 février 1923 ;

Atlendu qu'il résulte d 'un document officiel émanant 
de la douane hollandaise et produit par la défense, 
qu’à la date susvisée, les bureaux de Svvalmen et de 
Mansmiel n ’ont effectué aucun dédouanement au nom 
de la firme Jiiger ou au nom du prévenu ;

Attendu, en conséquence, que les faits mis à charge 
du prévenu dans la première prévention ne sont pas 
établis ;

Attendu, en cc qui concerne la deuxième prévention, 
que le prévenu reconnaît que le camion chargé de mar
chandises s’est trouvé sur une route interdite au trafic 
en dehors des heures prévues par les règlem ents;
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Attendu qu’il prétend ne pas avoir cherché à exporter 
ces marchandises ; qu ’il allègue qu’il a fait transporter 
des produits chimiques jusqu’au local de la firme 
Brüggener Gesellschaft (où il devrait prendre livraison 
do tuiles), pour faire passer ses produits régulièrement 
en Hollande le jou r où il serait en possession des docu
ments requis ; qu’il avait, ajoute-t-il, avisé téléphonique
ment la firme de son envoi ;

Attendu que les employés entendus par la gendar
merie déclarent ne pas avoir connaissance de la com 
munication téléphonique dont il s’agit;

Attendu que le directeur de la firme Brüggener Gesell
schaft a écrit q u ’il n ’était pas au courant d ’une commande 
de tuiles par la firme Jiiger;

Attendu, de plus, que le délégué Bissot déclare que 
la firme Jiiger a refusé de lui comm uniquer ces livres 
pour vérifier ses expéditions;

Attendu qu’en venu de la loi allemande, le transport 
devait être couvert par licence dès le moment où il se 
mettait en route ;

Attendu qu'à l'époque des faits, le service interallié 
des douanes était en pleine organisation; que les doua
niers allemands exerçaient leur activité contre ce service 
et s’efforçaient de le fru stre r;

Attendu qu’il y a tout lieu de croire, en se basant sur 
le rapport de l ’agent Mertens, que le prévenu a voulu 
profiter de cette situation;

Attendu, en conséquence, que la deuxième préven
tion est établie;

Atlendu que la douane a évalué les marchandises, le
17 juillet 1923, à la somme de 80 millions de marks, 
soit 8,000 francs au cours de l’époque;

Attendu que vu toutes les circonstances de la cause, 
et étant donné qu’il y a eu seulement tentalive d’expor
tation frauduleuse, une amende de deux fois la valeur 
de la marchandise, c’est-à-dire 3,200 m arks or, con
stituerait une juste répression de l’infraction.

Comm. B rux . (9° ch.), 19 févr. 1 9 2 4 .
Prés. : M. D e B a l .  — Réf. : M. V a n  M eerbeke .

Plaid. : MM08 C a p o n  c . S o u d a n .

(Dedonder frères c. Van Rockeghem.)

DROIT COMMERCIAL. — L o u a g e  d e  s e r v i c e s .  —
ÉLÉMENT ESSENTIEL. —  SUBORDINATION DU BAILLEUR 
D’OUVRAGE. —  REPRÉSENTATION RÉMUNÉRÉE PAR UNE 

COMMISSION.—  COURTAGE.—  DROIT DE RUPTURE SANS 
PRÉAVIS.

La différence essentielle entre le contrat de courtage et le 
contrat de louage de services, c’est l ’état de dépendance 
dans lequel se trouve le bailleur d ’ouvrage vis-à-vis de- 
son ou de ses patrons, et dans lequel ne se trouve pas 
le courtier vis-à-vis de ses mandants. ■

Il n ’y  a louage de services que lorsque celui qui procure 
des commandes à u n  commerçant s ’est engagé vis-à-vis 
de lui d lu i consacrer l'emploi de tout ou partie de son 
temps, et lorsque la liberté du bailleur d'ouvrage est 
restreinte el soumise à la volonté de son cocontraclant, 
aussi bien en ce qui concerne la manière d'exécuter le 
travail qu'en ce qui concerne la mise en œuvre de sa 
faculté générale de travail.

A tlendu que le dem andeur sollicite que les défen
deurs soient condamnés solidairement à lui payer :

1° 50,000 francs à  titre  de domm ages-intérêts, pour 
le préjudice qu ’ils lui ont causé par le re tra it injustifié 
de la représentation de leur maison ;

2° 2,708 fr. 40, pour commissions re s tan t dues au
30 septembre 1923;

3° 1,620 francs, pour commissions sur 90 pièces 
de drap pour pantalons ;

4° 10 francs, pour erreur commise à  son préjudice ; 
5® 34 francs, pour frais divers ;
6° 543 fr. 40, pour commissions non portées en 

compte ;

E n ce qui concerne le n° 1 :
A ttendu que les défendeurs dénient avoir jam ais 

loué les services du demandeur et exposent que la 
convention ayan t existé entre eux et le dem andeur 
est un contrat de commission-courtage, p a r lequel 
ils lui accordaient la représentation de leur maison, 
moyennant une commission-convention qu ’ils avaient 
le droit de rompre quand ils voulaient et sans préavis, 
comme ils l ’o n t fait ;

A ttendu qu’il échet donc de déterm iner ia nature 
de la convention avenue entre parties, e t de dire si 
elle constitue un contrat de courtage ou un contrat 
de louage de services ;

A ttendu que lo louage de services peu t, certes, être 
rémunéré uniquem ent par des commissions e t qu’il se 
peut aussi qu’un  même bailleur d ’ouvrage loue ses 
services à  plusieurs patrons ;

A ttendu que ce qui fait donc la différence essentielle 
entre les deux contrats, c’est l’é ta l de dépendance 
dans lequel se trouve le bailleur d ’ouvrage vis-à-vis de 
son ou de scs patrons, et dans lequel ne sc trouve pas 
le courtier vis-à-vis de ses m andants ;

A ttendu qu’ainsi il n ’y a louage de services que 
lorsque celui qui procure des commandes à un commer
çant, s’est engagé vis-à-vis de lui à  lui consacrer 
l’omploi do to u t ou partie do son tem ps, e t, lorsque la 
liberté du bailleur d ’ouvrage est restreinte et soumise 
à  la volonté de son cocontractant, aussi bien en ce 
qui concerne la manière d ’exécuter le trav a il qu ’en 
ce qui concerne la mise en œuvre de sa faculté générale 
de travail ; qu’ainsi existe dans le con trat de louage 
de services une subordination qui n ’existe po in t dans 
lç contrat de courtage ;
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A ttendu q u ’on l'espèce le demandeur, rémunéré par 
une siinplo commission, n 'ap p ara ît pas comme s’étan t 
engagé vis-à-vis des défendeurs à lour procurer soit 
to u l son tem ps, soit une partie déterminée de celui-ci, 
qu’il ne recevait d ’eux aucune instruction on ce qui 
conecrno dos ordres de visiter tels ou tel client, ni 
môme de se rendre dans telle ou telle ville à des mo
ments llxés par les défendeurs ;

A ttendu que,dès lors.il n ’est pas établi qu ’il existait 
entre parties une convention île louage de services, et 
qu'il eu résulte que c 'est sans droit (pie le. dem andeur 
réclame 50,000 francs do doinmagos-intérêts pour 
indem nité de résiliation de la convention de représen
tation , avenue entre parties ;

En ce qui concerne les autres chefs de la demande :
A ttendu que le tribunal ne possède pas les éléments 

nécessaires à sa conviction ; qu'il y a lieu de désigner 
un  arbitre-rapporteur, avec la mission ci-dessous 

déterminée ;
Par ces motifs, lo T ribunal, re je tan t toutes conclu

sions plus amples ou contraires, déboute lu dem andeur 
de sa demande de 50,000 francs de domm ages-intérêts 
e l, pour le surplus, avant faire droit, désigne M. Byl, 
expert-com ptable, lequel conciliera les parties, sinon :

a) Donnera, dans un rapport motivé, son avis au 
sujet do la débition de différentes sommes réclamées 
pur le dem andeur au  défendeur, et ci-dessus énumé
rées aux n°* 2 ,3 ,4 ,  5 et 6, ot, d ’après son avis et en 
tenan t compte do la  convention verbale du 4 octobre 
1919, dressera le Compte des commissions qui pour
raien t éventuellem ent être ducs encore au dem an
deur ;

Pour, son rapport déposé et la  cause rameriée, être 
conclu et sta tué  comme de droit ;

Réserve les dépens.
Jugem ent exécutoire nonobstan t tous recours, sans 

caution.

Comm. B ru x ., 9 févr. 1 9 2 4 .
P ré s . : M. D e b b a u d t . —  R é f. : M . Cl a v a r e a u . —  

P la id . : MM®*. N a u w f .l a e u s  c . R e n é  M a rco  e t  
G a ét a n  D e l a c r o ix .

(O pilz c. Provinces Réunies.)

D ROIT COMMERCIAL ET DE G U E R HE. — A ssu 
rance-V ie. — 1. S éq u estre  de b ien s a lle 
m a n d s . —  rni.M ES NON PAYÉES. —  ASSURÉ sous 
SÉQUESTRE.-— FAIT DU PRINCE.— DÉCÈS DE L’ASSUBÉ.

—  LEVÉE DU SÉQUESTRE.—  ASSURANCE MAINTENUE.

—  I I .  PAYEMENT FACULTATIF DES PRIMES PAS 

L ’ASSURÉ. —  PRIM E ANNUELLE CONSTANTE. —  POU

VOIR SOUVERAIN D'APPRÉCIATION DU JU G E . —

I I I . ARRÊTÉ ROYAL DU 18 AOUT 1914. — TEMPS DE

g u e r r e . —  S u sp en sio n  des délais. —  a p p l i 

c a b i l i t é .

I. La mise sous séquestré entraînant la privation du droit 
de disposer de ses biens et le refus par le séquestre de 
payer les primes d'assurance-vie échues, constitue un 
fait du prince.

II . Le juge du fond décide souverainement que le contrat 
ne constitue pas une succession d'assurances annuelles, 
mais bien un contrat conclu pour toute la vie de l'as
suré.

I I I . L'arrêté royal du 18 août 1914 portant qu’en toute 
matière civile et commerciale les clauses de déchéance 
et de résolution de plein droit pour défaut de paiement 
à l'échéance stipulée, sont inopérantes pour la durée 
du temps de guerre, est applicable « la convention 
d'assurance-vie conclue sous la condition résolutoire 
du non-payemen t de la prim e dans le délai de grâce.

A ttendu que l ’action tend au paiem ent de la somme 
île 30,000 francs, m ontant d 'une assurance-vie m ixte, 
que la défenderesse s ’est verbalement engagé à payer 
à la demanderesse, en cas do décès de son époux, lo 
sieur Opitz ;

A ttendu que l ’assurance é ta it conclue moyennant 
paiem ent d 'une prim e annuelle de 1,155 francs;

Que le sieur Opitz est décédé le 17 avril 1920 ; 
A ttendu que la  dernière prime fu t payée le 30 dé

cembre 1915, pour l ’année se term inant le 30 dé
cembre 1910;

Qu’il n ’est pas dénié que la défenderesse avait 
consenti à  proroger ju squ ’à l ’expiration dos trois mois 
qui suivaient la  signature de la paix, la  convention 
verbale d ’assurance, â  la condition que l ’assuré paierait 
pendant ces trois mois le to ta l des primes augmentées 
d ’un in térêt à  5 p . c. ;

A ttendu qu’il est constant qu’Opitz n ’a  pas exécuté 
cette obligation ;

Qu'il doit, cependant, on être sublevé ;
Qu'en effet, il a  été mis sous séquestre comme é tan t 

de nationalité  ennemie ;
Q u'il a donc été privé de la disposition de ces biens ; 
Que le séquestre a refusé de payer les primes récla

mées par la défenderesse ; qu’il n ’aurait d ’aillours pu le 
faire en vertu  de certaines dispositions réglementaires ; 

Qu’il s’agit, en l ’occurrence, d ’un fait du prince ; 
Qu’il doit être admis que c’est bien à  la légère 

qu’Opitz fu t placé sous séquestre, puisque celui-ci 
fut lové p a r ordonnance de M. le président du tribunal 
civil d ’Anvers, sur avis conforme du Parquet ;

A ttendu que les éléments de la cause m ontren t 
clairem ent que la commune intention des parties fu t 
de m aintenir la  convention verbale d ’assurance liti
gieuse pendant comme après la guerre ;

A ttendu qu’à tort, la  défenderesse soutient que le 
défaut de paiem ent des primes a empêché le renouvel
lem ent du con trat verbal d ’assurance :
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A ttendu que lorsque, dans une police d ’assurance- 
vie, il est stipulé q u ’après le paiem ent des primes de 
prem ière année, l ’assuré peut toujours m ettre  lin à 
son con tra t, mais q u e ,d ’au tre  part, il est Stipulé que la 
convention constitue un con trat d ’assurance-vie 
entière, que la compagnie l ’engage à payer lo capital 
assuré m oyennant une primo déterminée toujours 
égale ;

Qu’à défaut de paiem ent dans les tren to  jours sui
van t celui de l ’échéance de la prime, l ’objet de l ’assu
rance sera annulé de plein droit ; que le non-paieinoni 
de la  primo échue daus lo délai do grâce dégage la 
société de toute in tervention  dans le sinistre survenu 
postérieurement à  ce délai, les primes versées restan t 
acquises à la société; quo cotte déchéance ost formel
lem ent convenue e t acceptée comme condition essen
tielle tlu contrat ; le juge du fond décide souveraine
m en t que le con tra t ne constitue pas une succession 
d ’assurances annuelles, une sorto d ’assurance pour 
abonnem ent, mais bien un contrat conclu pour toute 
la vie do l ’assuré, sous la condition résolutoire du non- 
paiem ent de la primo dans le délai de grâce ;

A ttendu , en outre, que l’arrêté royal du 18 août 1914, 
pris en vertu  de la loi du 4 août, portant, qu 'en  tou te  
m atière civile et commerciale les clauses de déchéance 
et do résolution de plein droit pour défaut de paiem ent 
à l'échéance stipulée sont inopérantes pour la  durée 
du tem ps do guerre, est applicable à  uno convention 
d ’assurance-vie conclue sous la condition résolutoire 
du non-paiement tle la  prime dans le délai de grâco 
(Comm. B rux., 20 déc. 1910, Jur. comm. Brux., 1920. 
p. G ; — Cass., 28 nov. 1918, ld ., 1920, p . 10. —  Cf. 
Etude doctrinale de M. lo référendaire Jules Fontaine, 
« Les assurances e t l ’arrêté royal du 18 août 1914 
Jur. comm. Brux., 1920, p. 12) ;

A ttendu que l'offre faite par la société défenderesse, 
de payer à la demanderesse la valeur de réduction de 
la police, soit la somme de 4,528 francs, n ’éta it pas 
satisfactoire ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant tou tes fins et 
conclusions autres, plus amples et contraires, donne 
acte à la défenderesse de l ’offre qu’elle fait ; déclare 
cette offre non sa tisfacto ire; condamne, en consé
quence, la défenderesse à payer à la  demanderesse 
la somme de 30,000 francs, m ontant d ’un capital 
assuré, los intérêts judiciaires et les dépens taxés à  ce 
jo u r  à 40 l'r. 05 ;

Déclare le présent jugem ent exécutoire nonobstant 
appel, moyennant caution.

Comm. B rux. (4° ch.), 14  ja n v . 1 9 2 4 .
Prés. : M. F ra n c h o m m e . —  Réf. : M. B e r t r a n d .  

Plaid. : MMra G o n t u i k r  e t  S o u d a n  c .  T h e o d o r .

(Société anonyme Grands Magasins A l'Innovation  
c. Société anonyme Crédit général hypothécaire.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. —  S é q u e s t r e  d e s  
b i e n s  e n n e m i s . — H y p o t h è q u e . — r e m b o u r s e 

m e n t  ANTICIPAT»- AVEC INDEMNITÉ DE REMPLOI EN CAS 
DF. VENTE. —  VENTE DE L'iMMEUBLE PAR LES SÉQUES

TRES. —  CLAUSE INAPPLICABLE.

Par la mise sous séquestre, mesure d'ordre public, éma
nant de lu puissance souveraine, il se constitue un 
état d’expectative, situation passagère de nature à 
pouvoir suspendre momentanément l ’exercice de cer
tains droits.

Lorsqu'un contrat de prêt donne au créancier le droit 
d’exiger le remboursement anticipatif avec indemnité  
de remploi de. 5 p . c. a i cas de vente du bien donné 
en gage, il est évident que la vente ouvrant un tel droit 
au créancier esl la vente faite par le débiteur et ü 
laquelle le créancier est resté étranger ; si le créancier 
avait acquiescé à celte vente, il  ne serait plus recevable 
à en faire ensuite état à rencontre de son débiteur.

La vente effectuée pur les séipiestres, délégués de la pu is
sance souveraine de l ’Etat el agissant comme tels en 
vertu de leur mission d'ordre public, administrant 
dans l'intérêt de la chose publique, oblige le créancier, 
lequel doit être considéré comme ayant acquiescé à 
cet acte qui le lie et auquel il ne pouvait s’opposer.

Le consentement légalement présumé à celte vente le rend 
donc non recevable à s'en prévaloir comme il l’eût été, 
s'il n 'y  avait pas donné ce consentement el comme s’il 
s’agissait d ’une vente faite contre sa volonté.

A ttendu que, sous la date du 21 février 1924, la  
société demanderesse a acquis des séquestres des biens 
et in térêts tan t des veuve e t ayants droit de feu 
Léonard Tietz que de la société anonyme les Grands 
Magasins L. Tietz, certains biens immeubles qui avaient 
été affectés à  titre  de garantie hypothécaire, pour 
sûreté d ’un prêt consenti par la société défenderesse 
et dont celle-ci n ’éta it pas encore remboursée to ta le 
m ent au m om ent do la vente ;

A ttendu que, déclarant faire usage d 'une des clauses 
de l ’acte constitu tif de ce prêt (acte venu devant 
M° Alphonse D elw art, notaire à  Bruxelles, le 17 décem
bre 1907, enregistré à Bruxelles, le 17 décembre 1907. 
vol. 775, fol. 34, case 9), la  société demanderesse, 
devenue propriétaire de l ’immeuble hypothéqué, 
offrit à  la société défenderesse le rem boursem ent des 
sommes res tan t encore dues à  ce mom ent sur le prêt 
hypothécaire, on y ajou tan t une indomnité do remploi 
de 2 p. c. ;

A ttendu que la défenderesse s’étant refusée â  se 
contenter de ces 2 p. c., ot prétendant que l’acte de 
prêt lui perm etta it d ’exiger une indemnité de rem ploi 
do 5 p. c., parties tom bèrent d’accord que le rem-
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boursement s’opérerait sur pied de ces 5 p. c., mais 
qu’il serait effectué sans préjudice aux droits tle la 
demanderesse do faire dire par justice si les préten
tions de ta défenderesse étaient fondées ou non ;

A ttendu que le remboursement ayan t eu lieu sur 
cos bases, le 0 mars 1920, la société demanderesse 
prétend donc avoir payé en trop uno somme de 
142,082 fr. 80, représentant la différence entre le 
m ontant de l ’indem nité tle remploi, calculée à 5 p . c., 
telle qu’elle fut payée, e t calculée à 2 p .c .,te lle  qu'elle 
eût dû, d ’après lui, être calculée ;

A ttendu quo l ’action tend au remboursement do 
la susdite somme de 142,082 fr. 80, augmentée dos 
intérêts judiciaires ;

A ttendu que parties sont d ’accord sur le point que 
cette somme représente bien la différence susd ite ;

A ttendu qu 'il est constant qu’aux term es des clauses 
do l ’acte de vente des biens acquis par la demanderesse 
(acte des notaires Joseph Dupont et Paul Du Bost, 
de Bruxelles, en date du 21 février 1920), l ’acquéreur 
du bien avait la charge de la dette hypothécaire dont 
question au présent litige ;

A ttendu qu’aux termes de l ’article 4 de l ’acte tle 
prêt hypothécaire, « l ’empriinteur avait toujours la 
faculté de rembourser par anticipation to u t on partie 
tlu capital prêté en payant, en outre, uno indemnité 
de remploi llxée forfaitairem ent à 2 p. c. du montant 
dos annuités payées par anticipation, déduction faite 
de l ’escompte » ;

A ttendu que la défenderesse ne conteste pas et 
qu ’elle ne pourrait d ’ailleurs pas contester à la deman
deresse, devenue propriétaire tlu bien grevé, le droit 
d 'user de la faculté prévue à l’article 4 susdit, au cas 
où elle-même, défenderesse, ne se serait pas trouvée 
dans le cas d 'user de son côté de la faculté que lui 
réservaient les articles 5 et 0 du contrat, à savoir le 
droit d ’exiger le remboursement an ticipatif du prêt, 
augmenté d ’tuic indemnité de remploi de 5 p. c. dans 
les divers cas prévus au dit article 5 ;

A ttendu que c’est en se basant sur les droits qu’elle 
prétend puiser tlans cetto disposition do l ’article 5, 
(pie la défenderesse soutient avoir droit à l ’indemnité 
de remploi de 5 p . c. ;

A ttendu qu’à l ’appui de cette façon do voir, elle 
prétend que parties se trouvaient dans l'u n  des cas 
d ’application tle l’article 5, où cet article perm et au 
créancier prêteur d ’exiger lo remboursement antici
patif tlu prêt, et que la circonstance justifian t cette 
exigence é ta it la dim inution des sûretés données à la 
créance, par suite de la mise de la société Tietz sous 
séquestre, ainsi quo la venle des biens affectés à la 
garantie du p rê t ;

A ttendu quo le fond du litige réside donc en réalité 
dans le point do savoir si, en présence de la dite mise 
sous séquestre, la demanderesse éta it néanmoins tou 
jours en droit d’offrir le remboursement volontaire et 
an ticipatif de la  dette ou si, au contraire, elle avait 
perdu ce droit, parce que la défenderesse se trouvait 
elle-même en droit d ’exiger désormais le rembourse
m ent anticipé ;

A ttendu (pie, dans ces conditions, les argum ents 
déduits par l’une ou l'au tre  des parties, ta n t do la 
façon dont elles envisageaient leurs droits respectifs 
quant aux ta u x  de l ’indemnité (2 ou 5 p. c.), que de 
la façon dont fut dressé le compte de la somme due, 
y compris ladite indemnité de remploi, sont sans rele- 
vance, car il n ’est pas établi que les parties aient été 
à ce moment d’accord sur le caractère du rembourse
m ent, l ’une le considérant comme un remboursement 
volontaire et l ’autre en en faisant un remboursement 
obligé ;

A ttendu que la  défenderesse fait é ta t de la mise sous 
séquestre, pour prétendre à son droit d ’appliquer la 
clause 5 du contrat de prêt, pour le m otif que les 
sûretés de sa créance étaient diminuées ;

A ttendu qu’il n ’importe pas d ’examiner ce point, 
car :

1° Le litige n ’est pas entre la défenderesse et les 
séquestres, mais entre elle et la demanderesse ;

2° Lorsque la  demanderesse offrit lo rem boursem ent, 
les biens constituan t le gage de la créance de la défen
deresse n ’étaient plus sous séquestre, puisque les 
séquestres venaient de les vendre à la demanderesse ;

A ttendu que l ’affirmation do la défenderesse, con
sistant à dire que sa créance éta it diminuée en sûretés 
à ce m om ent, est d 'ailleurs contredite par les faits 
eux-mêmes, puisque la demanderesse offrit à ce même 
mom ent le rem boursem ent de la to talité  de la créance ;

A ttendu que la défenderesse ne pouvait donc pas, 
pour repousser l'offre de la demanderesse et réclamer 
une indemnité de remploi de 5 p. c., prétendre qu’elle 
avait droit d’exiger le remboursement an tic ipatif (et 
par voie de conséquence, l ’indem nité de 5 p. c.), pour 
le m otif que la mise sous séquestre dim inuait les 
sûretés de sa créance ; ce séquestre avait, en effet, pris 
fin à ce moment et le remboursement to tal do la 
créance était o ffert;

A ttendu, en d ’autres termes, que la défenderesse 
a élevé ses objections non pas à l’occasion de la mise 
sous séquestre, mais alors que ce séquestre avait pris 
fin ;

A ttendu que par la  mise sous séquestre, mesure 
d ’ordro public, ém anant de la puissance souveraine, il 
se constitue un état d ’expectative, situation passagère 
de nature à pouvoir suspendre m om entaném ent 
l ’exercice de certains droits ;

A ttendu que lorsque, par la fin de la mise sous 
séquestre (en l ’espèce par la vente dos biens faite à la 
demanderesse), les droits des parties purent s’exercer 
librem ent, la demanderesse é ta it en droit d ’offrir à la
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défenderesse lo remboursement anticipatif, rem bour
sem ent que celle-ci n ’avait pas encore exigé à co 
mom ent ot qu ’elle n ’était d'ailleurs pas fondée à 
exiger, puisque, n ’ayan t pas exigé le remboursement 
des séquestres, elle ne pouvait pas l ’exiger, sous pré
tex te  do mise du bien sous séquestre, alors précisément 
(pie la mise sous séquestre n 'ex ista it plus ;

A ttendu, il est vrai, quo la défenderesse prétend 
également puiser son droit d'exiger lo remboursement 
an tic ipatif avec indem nité do remploi de 5 p. c., par 
application des articles 5 ot 0 tlu contrat do prêt, dans 
le fait prévu à  l'articlo 5 de la vente du bien donné 
en gage ;

A ttendu qu’il est évident que la vente ouvran t un 
toi droit au créancier, ost la vente faite au créancier 
par le débiteur e t à  laquelle lo créancier est resté 
étranger, el que si le créancier avait acquiescé à  cotte 
vente, il ne serait plus recevable à en faire ensuite é ta t 
à  l'encontre de son déb iteur;

A ttendu que la vente dont la défenderesse tiro 
argum ent est colle qui fut effoctuéo par los séquestres, 
lesquels, délégués do la puissance souveraine de l ’E ta l 
el agissant comme tels en vertu de leur mission d ’ordro 
public, adm inistrent dans l ’in térêt do la chose publi
que ;

A ltendu que cotte mesure dos séquestres obligea 
la défenderesse, laquelle doit être considérée comme 
ayan t acquiescé à  cet acte qui la lie et auquel elle no 
pouvait s’opposer ;

A ttendu que son consentement légalement présumé 
à cetto vente la rend donc non recevable à s’en préva
loir, comme elle l ’oût été si elle n ’y avait pas donné ce 
consentement et comme s’il s’agissait d ’une vente 
faite contre sa volonté ;

A ttendu qu’il s’ensuit quo la  défenderesse ne pouvant 
tirer argum ent du fait do cotte vente, c’est valablem ent 
que la demanderesse, devenue propriétaire du bien et 
ayan t toujours (aux term es de l ’article 4 du contrat 
de prêt) la  faculté de rembourser par anticipation, 
moyennant payem ent d ’une indem nité do remploi de
2 p. c., a  offert le remboursement aussitôt qu ’elle eut 
acquis le bien ;

A ttendu (pie le remboursement effectué par la 
demanderesse n ’a  donc pas ou le caractère d ’un rem
boursement obligé, mais bien celui d’un rem bourse
ment volontaire et que, par conséquent, la  défenderesse 
n ’était pas en droit (l’oxiger l'indem nité de remploi 
de 5 p. c., laquelle n 'a  d 'application qu’au  cas de 
remboursement obligé ;

A ttendu que la défenderesse est donc recevable de 
la  somme réclamée par la demanderesse, constituant la  
différence entre l ’indem nité de remploi calculée à
5 p. c. et calculée à 2 p. c. ;

Par ces motifs, lo Tribunal, écartan t toutes fins ou 
conclusions plus amples ou contraires, condamne la 
société défenderesse à payer à la société demanderesse 
la somme de 142,082 fr. 80 ;

La condamne aux intérêts judiciaires et aux dépens, 
taxés à co jou r à  37 fr. 30, en ce compris le coût de 
l ’exploit de l’huissier Van Copponolle,de Bruxelles, en 
date du 19 ju in  1920 ;

Déclare le jugem ent exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution.

Corr. L iège (1 0 e ch.), 25  févr. 1 9 2 4 .
Juge unique : M. G o o s s e n s .

Plaid. : M a!03 M a c n e t t e  c . H e u s e .

(Le Procureur du roi c. Rogissart.)

DROIT PÉNAL ET D'INSTRUCTION CRIMINELLE. — 
C h o se  ju g é e .  —  p o u r s u i t e s  d u  c r e f  d ’h o m ic id e  
v o l o n t a i r e  a v e c  i n t e n t . o n  d e  d o n n e r  i .a  m o r t ,  e t  

p r é m é d i t a t i o n .  — c o u r  d ’a s s i s e s .  —  a c q u i t t e m e n t .

—  r e p r i s e  d e s  p o u r s u i t e s .  —  q u a l i f i c a t i o n  d i f f é 

r e n t e .  —  a r t i c l e  300 d u  c o d e  d ’l n s t r u c t i o n  c r im i

n e l l e .  —  a b s e n c e  d k  c h o s e  j u g é e .  —  r e c e v a b i l i t é .

Lorsqu'un inculpé a été renvoyé devant la Cour d’assises, 
du chef d ’avoir commis un homicide volontaire avec 
intention de donner la mort, el avec préméditation, et 
que la Cour d'assises a prononcé son acquittement, le 
ministère public esl recevable à intenter de nouvelles 
poursuites contre lui, à raison du m ène fait autrement 
qualifié, sans qu’on puiise opposer la chose jugée.

A ttendu que Rogissart est prévenu d ’avoir à  Liège :
a) Le 3 ju in  1923, volontairement, mais sans in ten

tion de donner la  m ort, porté des coups et fa it dos 
blessures à Kenens, Eugénie, coups et blessures qui 
ont pourtan t causé la mort de cette dernière ;

b) En 1923, à diverses reprises, été porteur d ’un 
revolver, arm e prohibée ;

c) Le 3 ju in  1923, menacé par gestes ou emblèmes 
et, verbalem ent, avec ordre ou condition, Kenens, 
Eugénie, d ’un a tte n ta t contre sa personne, punissable 
de la peine, de m ort ou des travaux  forcés ;

d) A diverses reprises, en 1923, notam m ent les 2 et
3 juin, volontairem ent porté des coups et fa it des 
blessures à Kenens, Eugénie ;

A ttondu, en ce qui concerne la première prévention, 
que l ’inculpé a été renvoyé devant la Cour d ’assises 
de la  province de Liège, du chef d ’avoir commis un 
homicide volontaire avec intention do donner la mort, 
et avec prém éditation, sur la personne d ’Eugénie 
Kenens ; que le ju ry , interrogé sur ccs faits, y  a 
répondu négativem ent ; qu’en conséquence, la  Cour 
d’assises a  prononcé son acquittem ent ;

Que le prévenu invoque ce fait pour soutenir que le
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ministère ptiblir n ’était plus rocevable à in tenter do 
nouvelles poursuites contre lui. l’arrüt do lu Cour 
il’assiscs constituant chose jugée ;

Allowlii que la prévonlion nouvelle qui » entraîné 
les poursuites iiptnelles, basée sur l ’article 401 du 
Code pénal, n’est pas lu même que colle appréciée par
lo ju ry , basée, elle, su r 1rs articles 392, 393 e t 394 «lu 
Code pénal, et que la loi interprétative du 21 avril 1850 
n ’in terd it de reprendre ou d'accuser qu’à raison du 
même fait tel qu'il n été qualifié, la personne acquittée 
légalement :

A ttendu, d 'au tre  part, quo s’il est exact quo la Cour 
d ’assises peut faire porter tes questions sur toutes les 
circonstances relatives aux faits poursuivis, qui sont 
de nature à  en modifier la  qualification et à  leur faire 
a ttribuer un caractère pénal différent, on ne peut 
cependant dire que lo fait, par la Cour, de ne pas avoir 
agi ainsi, m ontre qu ’elle n estimé qu’aucune question 
subsidiaire ne pouvait se poser, et rien n ’autorise à 
conclure de son silence, qu ’elle aurait jugé souveraine* 
m ent que Rogfcsurt n ’était pas coupable d ’avoir, 
volontairement mais sans intention de donner la m ort, 
porté des coups ou fait des blessures ; que la question 
n ’ayan t pas été posée, on ne peut dire qu’elle a été 
résolue.;

A ttendu, en ce qui concerne le président de la Cour 
d ’assises, que celui-ci. eu cello qualité, n’a  pas un 
pouvoir de juridiction, mais uniquem ent un  pouvoir 
de qualification qui ne peu t être opposé au tribunal ; 
que la qualification donnée par le président de la Cour 
d ’assises est un élém ent extrinsèque à l'affaire soumise 
at» tribunal, et dont celui-ci doit faire par cela même 
abstraction ;

A ttendu, quant à  la loi du 23 août 1919, (pie celle-ci 
n ’a en rien modifié l'artic le 3G0 du Code d ’instruction 
criminelle et qu’il n ’v a  aucune incompatibilité entre 
ces deux textes ; qu 'il résulte, au contraire, des travaux  
préparatoires de re tte  loi. rapport de la section centrale, 
que les auteurs on t entendu expressément m ain ten ir 
les articles 343 à 3G2 dans leur ontièreté, co (pii exclut 
toute contradiction ;

A ttendu, enfin, que c’est i\ tort que le prévenu pré- 
lend tirer argum ent du fait que cette loi fait participer 
le ju ry  u l'applieation  de la peine; qu’en effet, cette 
participation n ’a  lieu qu’après le verdict, alors qu ’il 
ne peut, plus ôtre question de modifier la qualification ;

A ttendu qu 'il résulte de ces considérations, quant 
îi la première prévention, que l ’action du ministère 
public est recevable ;

A ttendu, quant au fond, qu ’il appert «les déclara
tions mêmes du prévenu, que les préventions sont 
établies telles qu'elles sont libellées ; qu ’il n ’y a toute
fois, en cc qui concerne la  première troisième et te 
second fait de la quatrièm e prévention, lieu de n ’ap
pliquer qu ’une seule peine, ces trois faits procédant 
de la même in tention  délictueuse ;

Vu les articles 401,317, 318.328,329.392,398 et 400 
du Code pénal, 1er de la loi du 24 juillet 1921, 194 du 
Code d 'in struction  criminelle ;

Par ces motifs, le Tribunal, s ta tuan t contradictoire
m ent. c o n d a m n e  le prévenu à :

1 9 0

1° Q uatre années d ’emprisonnement, du chef de 
coups e t blessures volontaires ayant causé la m ort, 
sans in tention  de la donner, du chef de menaces par 
gestes e t verbales et du chef de coups et blessures 
volontaires (faits du 3 ju in  1923);

2° Trois mois d'em prisonnem ent et 20 francs 
d ’amende, augm entée do 20 décimes,soit 78 francs, du 
chef de coups et blessures volontaires (faits du 2 ju in  
1923), et aux frais envers la  partie publique liquidés 
à la somme de....

Dit qu ’à défaut de payem ent dans le délai déterminé 
par la loi, les amendes pourront être remplacées, celle 
de 50 fois 3, soil 150 francs, par quinze jours d 'em pri
sonnem ent, et celle de 20 fois 3, soit 78 francs, par huit 
jours do la même peine ;

Ordonne la confiscation du revolver saisi.

J .  P . A udenarde, 13 févr. 1924 .
Siég. : M. E. D’H ollanlif.ii.— P laid. : MM'*» E. Soudan 

(du B arreau de Bruxelles) c. V a  n d e u s c  UU k  h  k  n  .

(R oelandt c. De Mever.-)

DROIT DE l’UOCÉDUBE. —  E n q u ê t e .  —  I. p r e s t a 
t i o n  OE SERMENT. —  FORMALITÉ ESSENTIELLE. —
11. PROROGATION. —  ENQUÊTE RECOMMENCÉE. —  RECE
VABILITÉ. —  SENS LÉGAL Dl' MOT « PROROGATION » . —  
DEMANDE D’AUDITION DE NOUVEAUX TÉMOINS.

I. D ’après le prescrit des articles 202 cl 275 du Code, de 
procédure civile, applicables devant les tribunaux  
de justice de paix, ta prestation de serment des témoins 
ci la mention de. l'observation de cette formalité' sont 
requises à peine de nullité.

II. Lorsque l ’enquête doit iHre recommencée en partie, il 
y  a forcément enquête en cours ; pendant cette enquête, 
les parties peuvent demander une prorogation.

En admettant que devant lit justice de paix l'interdiction 
d'accorder une nouvelle prorogation doive être suivie, 
alors que. le Code de procédure civile ne commine pas 
de nullité en matière d ’enquête devant le juge de p a ix , 
el que l'article 1033 du Code de procédure civile soit 
formel, il n 'y  u pas prorogation d'enquête dans le sens 
légal du terme, c'est-à-dire pour permettre l'audition  
de nouveaux témoins, lorsque l'enquête n ’ayant pu être 
terminée le jour même, le juge de paix a remis l ’au
dition des témoins qui étaient tons présents à une date 
ultérieure, et ce à la demande des parties.

I. — A tlendu  que les témoins A lbert H aelterm an, 
Cyrille Loterm an et Jules Clinquant n ’ont pas prêté, 
avan t leur déposition,le serment prescrit par la loi : 

A ttendu (pie la prestation  de serment est une for
m alité substantielle de l ’enquête même en justice de 
paix, où cependant l ’enquête est entourée de peu de 
formalités ;

A ttendu  que si le défaut de prestation d ’un serm ent 
régulier par les témoins ne constitue pas une nullité 
d ’ordre public, cette omission peut être soulevée en 
cours d 'instance (en première instance, soit en appel) 
(Cass., 5 oct. 1905, Pas., I , p . 332) ;
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A ttendu que les deux parties soulèvent devant nous 
l’omission de prestation  de serm ent des témoins 
ci-devant indiqués ;

D’après le prescrit des articles 202 cl 275 du Code 
de procédure civile, applicables devant les tribunaux 
de justice de paix, la  p restation  de serm ent des 
témoins e t la mention do l ’observation de cetto forma
lité sont requises à  peine do nullité ;

Il en résulte (pie les dépositions des témoins Itael- 
(ernian, Lotcrm an et Clinquant sont ontachées de 
nullité ; conformément aux articles 292 et 294 du Code 
de procédure civile, ces dépositions doivent, être décla
rées nulles et il y a lieu de procéder à une nouvelle 
audition des prédits témoins ; les parties ne dem andent 
point que les frais de t'enquête à recommencer soient 
supportés p ar le juge qui a tenu les enquêtes, en 
l'occurrence le juge de. paix, lequel a procédé â 
l’onquéto qu’il avait lui-même prescrite et n 'a  point 
été délégué à cet effet ; les frais (pic nécessiterait la 
nouvelle audition des témoins no semblent pas devoir, 
dès lors, être mis à charge de ce magistrat (Voy. 
Liège, 24 ju in  1883, C l. el fl.. 1883, p. 461. — Gand.
9 août 1882, Pas., 1883, II, p. 19) ;

II . — Le demandeur sollicite de pouvoir faire 
entendre de nouveaux témoins lors de l’enquête qui 
doil être recommencée ; la question qui se pose donc 
est de savoir si nous pouvons proroger celte enquête ;

Il y a  lieu de rem arquer que l ’enquête devant être 
recommencée en partie, il y  aura  forcément une 
enquête en cours : pendant cette enquête, les parties 
peuvent demander une prorogation ;

Le défendeur prétend qu’une prorogation a déjà 
été accordée le G décembre 1923; la loi interdisant 
dans ce cas une nouvelle prorogation, dès lors la 
demande formulée par le demandeur, et tendant à 
obtenir une prorogation d’enquête, ne pourrait ôtre 
admise ;

E n  adm ettant même que devant la justice de paix 
l’interdiction d ’accorder une nouvelle prorogation 
doive êlre suivie, alors que le Code de procédure civile 
ne commine pas de nullité en matière d 'enquête devant 
le juge de paix, et que l’article 1033 du Code de procé
dure civile soit formel, il y  a lieu de rem arquer que, le
6 décembre 1923, il n 'y  a pas eu, malgré les termes 
employés, de prorogation d ’enquête dans le sens légal 
du terme, c’est-à-dire pour perm ettre aux parties ou 
à l ’une d'elles de faire entendre de nouveaux témoins, 
l'enquête n ’ay an t pu  être terminée le jou r même, le
0 décembre 1923; le juge de paix a remis l ’audition 
des témoins, qui étaiènt tous présents, à  une date 
ultérieure et co à  la demande des parties (Voy. P a n d .

B., v0 Enquête civile, n0> 905 900) :
U en résulte (pie la  demande du demandeur d’obtenir 

une prorogation d ’enquête doit être admise, car, si 
elle est demandée actuellem ent, c’est uniquem ent dans 
le but de gagner du tem ps, et il est bauleinenl désirable, 
dans l ’intérêt de la. vérité, que certains faits soient 
élucidés, notam m ent le fait avancé actuellem ent par 
le dem andeur : que le défendeur é tan t présent au 
moment de l ’accident, et le fait (pie le défendeur 
déclare qu’il n ’a pas fait de déclaration de l’accident,
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alors que le dem andeur affirme que le défendeur a fail 
une déclaration de l'accident :

Par ces motifs. Nous, Juge de paix du canton 
d ’Audenarde, s ta tuan t contradictoirem ent et eu pre
mière instance, re je tan t toutes conclusions plus 
amples ou contraires comme non fondées :

Déclarons entachées de nullité et, par conséquent, 
nulles les dépositions des témoins Albert H aelterm an, 
Cyrille Lotcrm an et Jules Clinquant : disons quo ces 
dépositions seront recommencées en vertu  des a rti
cles 292 et 294 du Code de procédure civile ; admottons 
la demande de prorogation d ’euquèto formée par le 
demandeur, ce aux lins d ’entendre de nouveaux 
témoins et. notam m ent, concernant les faits suivants : 

lu Que le défendeur était présent au moment Où 
l ’accident est survenu au dem andeur;

2° Que le défendeur a fait uno déclaration de l ’acci
dent survenu au demandeur ;

Réservons au défendeur la prouve, contraire des 
prédits faits par toutes voies de droit, témoins compris ;

Fixons pour la réaudition des témoins Albert Hael- 
term au. Cyrille Lotcrm an et Jules C linquant, pour 
l’audition  de nouveaux témoins (pie lo demandeur 
pourrait produire, et pour l’audition des nouveaux 
témoins quo le défendeur jugerait utile, à faire enten
dre, au jeud i 21 février 1924, à  10 heures du m a tin ;

Fixons jou r pour les débats après les enquêtes, au 
m ardi 26 février 1924. à notre, audience publique; 

Dépens en surséance.

C O R R E S P O N D A N C E

/I Monsieur l’Editeur
du « Journal des Tribunaux  ».

Le numéro du Journal des Tribunaux, du 2 mars 
1924, parle de la visite de « l'E lan  blanc au Palais », 
sotis la conduite émue de MM0> Pholien et Fuss.

Permettez-moi de vous faire rem arquer to u t d’abord, 
qne M® Pholien était absent el que j ’ai donc seul la 
responsabilité de cette visite.

Quant à l'iden tité  du Grand Chef, laissez-moi vous 
assurer (pie s’il s ’agissait d ’un im posteur, simplo 
réclame am bulante d'un, cinéma maroiien, l'aventure 
me para îtra it des plus savoureuses, el je  serais le 
premier it in 'en réjouir.

Je suis convaincu (pie le premier drôle venu peut 
s’affubler de plumes d ’aigle et de colliers multicolores, 
tout comme Me X ..., qui n ’a rien d ’un avocat, porte 
la  robe noire rehaussée d ’hermine.

Malheureusement ou heureusement, l’identité de 
notre étrange v isiteur est on ue peut plus établie, et 
il me paraît, dès lors, qu’il esl fort regrettable de lo 
voir vilipender par ceux-là qui m etten t la  générosité 
au rang do leurs vertus professionnelles.

Veuillez avoir l'obligeance d’insérer dans votro 
journal le présent droit de réponse, et agréez, Mon
sieur l ’E diteur, l ’assurance de ma considération 
distinguée.

Lu cien  F uss.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRÜXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )
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S O M M A I R E
Une n o u v elle  o ffe n siv e  f is c a l e ?

J u r is p r u d e n c e  :

C ass . (2 '' ch .), 3  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit pénal. Cas
sation. Blessures par imprudence. Automobile. Infrac
tion involontaire. Maître accompagnant son chauf
feur. Responsabilité.)

C a ss . (2* ch .) , 3  m a r s  1 9 2 4 . (Droit pénal. 
Cassation. Intervention. Conditions de recevabilité. 
Appréciation souveraine.)

Civ. N iv e lle s ,  2 5  fé v r . 1 9 2 4 .  (I. Droit commer
cial. Brevet d 'invention. Perfectionnement. Notion. 
Découverte tirant en partie son être d’une découverte 
antérieure. Conditions. II. Brevet étranger. Date. Loi 
française. Loi anglaise. Différences.)

L é g is l a t io n .

L e  Ba r k e a i  d e  Mo n s  a  l a  Mé m o ir e  d e  Me E dm ond  

P ic a r d .

L e  c in q u a n t iè m e  a n n iv e r s a ir e  de  l a  Co n f é r e n c e  f l a 

m a n d e  dd  J e u n e  B a r r e a u  d e  G a n d .

L a m a n if e s t a t io n  W a g e n e r -S o u m a g n e .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles. Une initiative heureuse.)

CURIOSA.

Be a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Le projet de loi Camoy et consorts et la 
réforme du Code de procédure pénale militaire.

L E  B A R R E A U  E T  L E  F I S C

Une nouvelle offensive 
fiscale ?

Cet avocat-député, en m ’abordant au 
détour d ’un couloir, mc parut quelque peu 
marri.

« Le Moniteur, ainsi se plaignit-il, vient 
de publier la loi nouvelle modifiant la

i

Le projet de loi Carnoy et consorts 
et la réforme du Code de procé
dure pénale militaire.

- . . .  to u te s  les fois q u ’on a  cherché 
â  é ta b lir  q u ’une in frac tion  com m ise 
p a r  un  m ilita ire  e st de d ro it com m un, 
o n  s ’est h eu rté  à  des difficultés ex
trêm es.

Je  ne  p en se  p a s  que la  com m ission 
de  la  ju s tic e  pu isse  m ieux ré u s s ir  
d a n s  c e tte  œ u v re  en la te n ta n t à nou
veau . Le renvo i ft c e tte  com m ission 
me p a ra î t  donc su p e rfé ta to ire . »

(E d . P i c a r d ,  séance du  Sénat, 
16 m ars  1899,Aun. pari., p. 238.)

Quelques membres du Sénat ont déposé, à  la séance 
du 18 décembre dernier, un projet de loi ten d an t à 
enlever à la  jurid iction  militaire, en temps de paix  — 
sauf en territo ire occupé— toute compétence pour 
juger les infractions dites de droit commun', seules les 
infractions aux lois pénales militaires resteraient sou
mises (V cette  jurid iction .

L ’article 21 de la loi du 15 ju in  1899 (Code de pro
cédure pénale m ilitaire) est ainsi conçu :

« La juridiction m ilitaire juge toutes les infractions
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lé g is la tio n  d ’im p ô ts  su r  les re v e n u s . I l y  
e s t  q u e s tio n  d es  m e su re s  de  c o n trô le  q u i 
s e ro n t  a p p liq u é e s  a u  B a rre a u . C e tte  lo i, je  
l ’a i v o té e  les y e u x  fe rm és. U n  a c c o rd , 
n ’e s t-c e  pas, s ’é t a i t  é ta b li e n tre  le  B a r r e a u  
e t  l ’A d m in is tra t io n . O r, en  l is a n t  le te x te  
q u e  j ’ai a insi v o té  d e  co n fian ce , je  m ’a p e r 
ço is q u e  ce n ’e s t  p a s  ça  d u  t o u t  ! »

—  « V o ilà , lu i d is - je , q u i m e p a ra î t  u n e  
faço n  p lu tô t  v ic ie u se  de  c o n fe c tio n n e r  les 
lo is  ! L e  d e v o ir  p r im o rd ia l de  l ’a v o c a t  q u i 
v e u t  se p ré s e n te r  à  la  b a rre , e s t d ’a v o ir  lu  
son  d o ssie r. L e d é p u té  ne d e v ra i t- i l  p a s , lui 
au ss i, a v a n t  q u e  d e  v o te r  u n  te x te ,  a u  
m o in s  l ’a v o ir  lu ?  Il e s t  é v id e m m e n t a isé  
d e  p a r le r  d e  lé g is la tio n  c a h o tiq u e . M ieux  
v a u d r a i t  fa ire  m o d ifie r la  loi a lo rs  q u 'i l  
en  e s t  te m p s  en co re . V o te r  à  l’a v e u g le t te  
e s t-ce . d a v a n ta g e  q u e  de  v o te r  en  b a n d e , 
fa ire  œ u v re  v ra im e n t  de  lé g is la te u r  r a i 
so n n a b le ?

» M ais v o y o n s  le  te x te  q u e  v o u s  a v e z  
c o n tr ib u é  d e  si é tra n g e  m a n iè re  à  é la b o re r .

» E t ,  d ’a b o rd , les r é tro a c te s . »

C’é ta i t ,  l ’o n  s ’e n  so u v ie n t, l ’a n  d e rn ie r , 
p re sq u e  à  p a re ille  é p o q u e , q u e  les p ro je ts  
n o u v e a u x  v i r e n t  le  jo u r .

I ls  p ré v o y a ie n t  p o u r  ceu x  q u i  e x e rc e n t  
u n e  p ro fe ss io n  lib é ra le , la  d é liv ra n c e  o b li
g a to ire  d ’u n e  q u i t ta n c e  d ’h o n o ra ire s  
e x t r a i te  d ’u n  c a rn e t  à  so u ch es. Ils  t e n 
d a ie n t  à o rg a n ise r , p o u r  « les  c o n tr a ts  
d ’e n tre p r is e  d e s  t r a v a u x  d e  l ’e s p r i t  « u n  
s y s tè m e  d e  c o n trô le  n écess ité , p ré te n d a i t -  
on , p a r  les a b u s  au ssi n o m b re u x  q u e  
c r ia n ts  q u ’o n  d is a it  a v o ir  é té  co m m is.

P a rm i les p e rso n n e s  e x e rç a n t  les p ro -

» aux lois pénales militaires ou de droit commun 
» commises par ceux qui, lors de la perpétration du 
>■ fait, étaient soumis aux dispositions des articles 1er 
» à 4, 7 à 10, 12 à  14 du présent code. >•

Le projet supprim e les m ots ou de droit commun, 
là où ils se trouvent actuellem ent, et complète cet 
article comme suit :
.  <• Elle juge, en temps de guerre, les infractions de 
» droit commun commises par les personnes susindi- 
» quées.

» En tem ps de paix, les infractions de droit commun 
» commises p a r les mêmes personnes sont jugées par 
» les tribunaux  ordinaires. Sont toutefois soumises 
» aux tribunaux  militaires les infractions de (boit 
» commun commises en territo ire occupé, en vertu  
» du traité  de paix avec l ’Allemagne, par les personnes 
» visées plus hau t. »

Il apporte ensuite aux articles 22 (poursuites simul
tanées contre un m ilitaire en congé illim ité et un m ili
taire  en activité) et 25 (poursuites contre les gen
darmes) les quelques modifications qui sont la consé
quence de l’adoption du principe consacré par la nou
velle rédaction ci-dcssus.

L ’auteur du projet croit devoir le justifier par cer
taines considérations préliminaires au début desquelles 
nous lisons que l ’idée de cette réforme, réclamée déjà à 
m aintes reprises, à  eu le temps de mûrir dans l ’opinion !
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fessions lib é ra le s , le s -a v o c a ts , p lu s  en co re  
q u e  les m éd ec in s , se v ire n t  p a r t ic u l iè re 
m e n t  m a lm en és .

U n e  v é r i ta b le  c a m p a g n e  de  p re sse  é c la ta  
b ru s q u e m e n t  av ec  u n  en sem b le  d é c o n c e r
t a n t .

E t  le p u b lie  fit c h o ru s .
Le B a r re a u  ne  f u t  p as  lo in  d ’ê tre  r e p ré 

se n té  co m m e u n e  c o rp o ra tio n  d ’en rich is  
d ’a p rè s -g u e rre , e n c a is s a n t d es  h o n o ra ire s  
p a r  c e n ta in e s  d e  m ille  e t  f r a u d a n t ,  d ’a u tre  
p a r t ,  le fisc av ec  u n e  im p u d e n c e  d é c o n 
c e r ta n te  —  v o ire  co n ce rtée .

D es a c c u s a tio n s  g ra v e s  f u r e n t  c o lp o r
tées , v is a n t  c e r ta in s  B a rre a u x , m e t t a n t  en 
ca u se  m êm e te l  C onseil d e  l’O rd re .

T o u te s , d ’a ille u rs , s’é v a n o u ire n t  co m m e 
fu m é e  d ès  q u e , su ffisa m m e n t p réc isées, 
e lles  p u r e n t  ê tr e  re n c o n tré e s  e t  d é m o n 
tré e s  n ’ê t r e  q u e  ra g o ts .

❖* *

M ais le B a r r e a u  s ’ém u t.
L a  Fédération des Avocats, co n v o q u ée  

sp é c ia le m e n t, c o n sa c ra  à  la  q u e s t io n  la  
m a je u re  p a r t ie  d e  sa  ré u n io n  d u  17 fé v rie r  
1923 (1).

T o u t  le  m o n d e  f u t  d ’ac c o rd  e t  p o u r  
a ffirm er q u e  les a v o c a ts  n ’e n te n d a ie n t ,  
so u s  a u c u n  p ré te x te ,  se  d é ro b e r  k leu r 
d e v o ir  fiscal, e t  p o u r  m a rq u e r  u n e  ré p ro 
b a tio n  i r r i té e  à  l ’é g a rd  d es  f ra u d e s  s ’il en  
é t a i t  ré e lle m e n t.

T o u t  le m o n d e , d ’a u t r e  p a r t ,  e s t im a  q u e  
les p ro je ts  d u  M in is tre  d es  fin an ces c o n 
s t i tu a ie n t  d e s  m esu re s  v e x a to ire s , a u  
d e m e u ra n t  d ’u n e  efficacité  d o u te u se , e t  
q u i, en  m êm e  te m p s  q u ’elles p o u v a ie n t

(1) Voy. J. T., 1923, col. 184 ft 189.

L ’idée n ’est pas neuve, assurément... qu an t à son 
degré de m aturité  dans l’opinion... évidem ment qui 
n ’entend qu’une cloche n 'en tend  qu’un son, m ais il ne 
nous étonnerait pas que, mieux éclairée, la dite opinion 
ne fût dans la suite quelque peu ébranlée 1

** *

Le projet actuel ne tend, ni plus ni moins, qu 'à  
renouveler aujourd’hui une expérience déjà tentée chez 
nous en 1814- et ay an t alors complètement échoué I 

Tandis que, sous la domination française, l ’article 85 
d e là  Constitution d u 22 frimaire an  V III  (13 déc. 1799), 
revenant sur le système adopté par la loi du 22 sep
tembre 1790 et consacrant un état de choses que l ’ex
périence avait rendu  nécessaire, proclam ait la  com
pétence des tribunaux  m ilitaires indistinctem ent pour 
tous les délits commis par des militaires, en tem ps de 
paix comme en tem ps de guerre, sous le régime hol
landais, qui suivit, les arrêtés des 21 aoû t et 21 oc
tobre 1814 rem ettaien t provisoirement en vigueur, 
pour nos troupes, à  partir du 1er septembre 1814, le 
règlement du 26 ju in  1799, règlement auquel avait été 
soumise l’arm ée hollandaise avan t sa réunion aux 
armées impériales el déjà remis en vigueur pour elles 
par arrêté  du 30 décembre 1813. Ce règlem ent consa
cra it le système que l ’on voudrait réintroduire aujour
d ’hui : son article 1er portait, en effet, que les mili-
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d a n s  c e r ta in s  ca s  p o r te r  g ra v e m e n t a t te in te  
a u  s e c re t p ro fessio n n e l, p r é s e n ta ie n t  c e t 
in c o n v é n ie n t m a je u r  d e  te n d r e  à  u n e  
t r a n s fo rm a tio n  le n te  m a is  s û re  d e  l ’e s p r i t  
d e  d é s in té re s s e m e n t q u i e s t  à  la  b a se  d e  
n o tr e  p ro fess io n  (1 ).

** *

L e  C onseil de  l ’O rd re  des A v o c a ts  p rès 
la  C o u r d ’ap p e l de B ru x e lle s  se m it  offi
c ie lle m e n t en  r a p p o r t  a v e c  M. le  P re m ie r  
M in is tre , e t  lu i f it  p a r t  d es  s e n tim e n ts  q u i 
a n im a ie n t  le  B a rre a u .

L e C onseil g én éra l de la  Fédération des 
Avocats, k son  to u r , d e m a n d a  a u d ie n c e  à  
M. T h e u n is .

Il s ’a t t a c h a  sp é c ia le m e n t à  fa ire  a d m e t 
t r e  q u e , d u  m o m e n t o ù  u n e  c o rp o ra 
tio n  se t ro u v e  so u m ise  à  u n e  d isc ip lin e  p ro 
fessio n n e lle  o ffic ie llem en t o rg an isée , c e t te  
d isc ip lin e  e t  les sa n c tio n s  q u i l ’é ta y e n t  
d o iv e n t fo u rn ir  le  m e illeu r m o y e n  d ’o r 
g a n ise r  u n  c o n trô le  n écessa ire , en  m êm e 
te m p s  q u ’elles c o n s t i tu e n t  la  g a ra n t ie  la  
p lu s  efficace c o n tre  to u te  v e llé ité  d ’ab u s .

C e tte  fa ç o n  d e  v o ir  f u t  accu e illie  a v ec  
s y m p a th ie .

L es p o u rp a r le rs  e n ta m é s  p a r  la  Fédéra
tion des Avocats fu re n t  p o u rsu iv is  a v e c  les 
fo n c tio n n a ire s  su p é r ie u rs  de  l’A d m in is tr a 
tio n  des f in an ces .

I ls  a b o u t i r e n t  ra p id e m e n t  à  u n  acco rd , 
co n sig n é  en  d e s  p ro p o s itio n s  c o n c rè te s  :

L ’a r t ic le  5 d u  p ro je t  (c o m p lé ta n t  l ’a r 
tic le  30 de  la  lo i) p o u r r a i t  ê t r e  conçu  
co m m e s u i t  :

« L es p e rso n n e s  e x e rç a n t d es  p ro fe ss io n s  
lib é ra le s , c h a rg e s  o u  offices, so n t  te n u e s ,

(1) Voy. J. T., 1923, col. 170 s., 193 s., 210 s.

taires étaient seuls assujettis à  la juridiction militaire 
e t uniquem ent pour les délits militaires. Les articles 
suivants avaient, la prétention de déterm iner quels 
é ta ien t les délits qui devraient être réputés m ilitaires !

Ce retour au passé ne pu t faire long feu ; après quel
ques mois d ’expérience, il fa llu t renoncer à  l ’applica
tion du d it règlement, dont les dispositions confuses 
sur la compétence donnèrent et devaient donner lieu 
à  une foule de conflits et d'indécisions, les tribunaux  
m ilitaires aussi bien que les tribunaux  ordinaires 
cherchant à  se renvoyer m utuellem ent l'instruction 
des affaires (1).

Aussi la Constitution hollandaise du 29 m ars 1814 
(art. 115 et 116), le Code pénal m ilitaire hollandais du 
15 m ars 1815 (a rt. 13), mis en vigueur dans nos pro
vinces à pa rtir  du 1er mai 1815, par arrêté du 17 avril 
1815, puis la loi fondam entale du 24 août 1815 (a rt. 188 
et 189) rétablirent-elles définitivement lo régime pré
cédent encore en vigueur aujourd’hui.

Depuis lors à  sept reprises différentes, to u t au moins, 
la même question fu t successivement remise sur le 
tap is au sein des Chambres belges : en 1836, par 
M. Dumortier, en 1849 par M. Lelièvre, en 1854, par 
M. O U , en 1864, par M. Victor Jacobs, en 1865, par

(1) Bosi'ir, Droit pénal et discipline militaire, p. 5 et 50, 
note.

Le Journal des T ribunaux  e s t en ven le  dans les bureaux de son 
ad m in is lra tio n ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  IIo s te ; — à  LIEGE, à la lib rairie  liRWnoiS; — 
à MONS, à la librairie  DacQUIN; —  à  TOURNAI, à la lib rairie  V asseur- 
D e luêe  e t dans  toutes les aubettes de B ruxelles.
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dont deux exem plaires parviendront A la rédaction du  Journal.
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so u s p e in e  d ’u n e  a m e n d e  d e  500 fra n c s  
p o u r  to u te  in f ra c tio n , d e  d é liv re r  un  re ç u  
d e  le u rs  h o n o ra ire s , c o m m iss io n s  ou  a u tre s  
ré m u n é ra tio n s  q u e lc o n q u e s .

» L e re ç u  e s t  e x t r a i t  d ’un  c a rn e t  à  
so u ch es d o n t  le m o d è le  se ra  d é te rm in é  p a r  
le M in is tre  d e s  fin an ces.

» Ce c a r n e t  ne s e ra  to u te fo is  p a s  o b lig a 
to ire  d u  m o m e n t où  les in té re ssé s  s’a s t r e i 
g n e n t  à  la  te n u e  d ’u n e  c o m p ta b il i té  é lé 
m e n ta ire  d o n t  la  fo rm e  se ra  d é te rm in é e  
p a r  a r r ê té  ro y a l p o u r  c h a c u n e  d es  p ro fe s 
s io n s c i-d essu s  v isées.

» L e M in is tre  d es  finances ne p o u r r a  
ex ig e r l ’in s c r ip tio n  s u r  les so u ch es  e t  
v o la n ts  d es  c a rn e ts  q u e  d u  m o n ta n t  g lo b a l 
des  h o n o ra ire s , co m m iss io n s  o u  ré m u n é 
ra tio n s .

d L es  d é c la ra t io n s  v o lo n ta ire m e n t in 
e x a c te s  q u i  a u r a ie n t  é té  fa ite s  p a r  u n e  
des p e rso n n e s  c i-d essu s  v isées e t  q u i s e r a i t  
so u m ise  à  u n e  d isc ip lin e  p ro fess io n n e lle  
lé g a le m e n t o rg a n isé e , c o n s t i tu e ro n t  u n e  
in f ra c tio n  d isc ip lin a ire  p ass ib le , en  ca s  d e  
ré c id iv e , d ’u n e  d es  tro is  pe in es  les p lu s  
fo r te s . »

A  ce te x te  in sé ré  d a n s  la  loi, s ’a jo u te 
r a i t  u n  a r r ê té  ro y a l d is a n t ,  en  cc q u i c o n 
ce rn e  les a v o c a ts :

« L es A v o c a ts  p o u r ro n t  re m p la c e r  le 
C a rn e t à  so u ch es  p a r  u n  C a rn e t de c o m p te s  
te n u  c h ro n o lo g iq u e m e n t e t  q u i in d iq u e ra  
la  n a tu r e  d e s  d e v o irs  p ro fessio n n e ls  a c 
co m p lis , p a r  u n e  d es  m e n tio n s  s u iv a n te s  : 
a ffa ire s  p la id é c s , tran s ig ées , c o n s u l ta 
tio n s . h o n o ra ire s  p a r  a b o n n e m e n t.

u Cc c a rn e t ,  en  c a s  de c o n te s ta t io n , 
p o u r r a  ê t r e  p ro d u i t  d e v a n t  u n e  c o m m is 
s ion  d e  ta x a t io n  co m p o sée  de  tro is  a v o c a ts  
a u x q u e ls  se ra  a d jo in t  u n  fo n c tio n n a ire  d e  
l ’A d m in is t r a t io n  d e s  fin an ces  de  g ra d e  
su p é r ie u r  e t  u n  d é lég u é  d ésigné  d a n s  
c h a q u e  a ffa ire  p a r  le  Conseil d e  d isc ip lin e  
d o n t  re lè v e  l 'a v o c a t  in c rim in é .

» L es A v o c a ts  s e ro n t  n o m m és p a r  le 
M in is tre  d es  fin an ces  p o u r  to u t  le  p a y s  
su r  u n e  lis te  d e  d o u ze  n o m s p ré se n té s  p a r  
la  F é d é ra t io n  d es  A v o c a ts  belges. I ls  
s e ro n t n o m m é s  p o u r  c in q  a n s  e t  réé li- 
g ib les.

■i C e tte  C o m m issio n  é m e t t r a  u n  a v is  e t, 
en  ca s  d ’in f ra c tio n , p o u r ra  p ro n o n c e r  le 
re n v o i d e v a n t  la  ju r id ic t io n  d isc ip lin a ire . »

L ’acco rd , n o u s  le  ré p é to n s , s e m b la it  
f a i t  s u r  c e t te  so lu tio n , s a u f  à  m o d ifie r  
é v e n tu e lle m e n t, e t  d a n s  les d é ta ils , le 
te x te  de  ces d e u x  d isp o s itio n s .

O r, u n  b e a u  jo u r , u n  co u p  d e  té lé p h o n e  
r e te n t i t .

« Il n ’e s t  p lu s  q u e s tio n  d es  p ro je ts .  M ais 
les A v o c a ts  v e r ra ie n t- i ls  u n  in c o n v é n ie n t 
à  ce q u e  le  d r o i t  de  t im b re  de  q u i t ta n c e , 
p o u r  le u rs  h o n o ra ire s , so it  p o r té  d e  10  c e n 
t im e s  p a r  500 fran cs , à 1 fra n c  p a r  m ille , 
sa n s  l im ita t io n ?  »

MM. Guillery et Lelièvre, cn 1886, par M. Vleminckx ; 
aucune clc ces propositions n ’a b o u tit;  enfin, en tout 
dernier iieu, en 1898, au cours de l ’élaboration.de notre 
nouveau code de procédure pénale m ilitaire (L., 15 juin 
1899) ; cette fois, encore, nouvel échec ; rejetée d ’abord

l ’unanim ité par les membres de la  commission de la 
Chambre et de la commission du Sénat, elle fu t repous
sée ensuite à une forte majorité dans chacune des deux 
Chambres où elle fit l'ob jet, à  la Chambre des repré
sen tan ts, d ’un am endem ent formel de MM. Carton de 
W iart, Delbeke et Lefebvre, au Sénat, d ’une propo
sition de renvoi à la  Commission de la justice formulée 
par M. D upont.

* *

A . Si l'on re lit les travaux  préparatoires de la loi du 
15 ju in  1899, les documents parlem entaires et les 
discussions qui eurent lieu aux deux Chambres, 011 y  
voit tou t d ’abord l’impossibilité à  laquelle se sont 
heurtés nos législateurs pour s’accorder sur le point de 
savoir ce q u ’il fau t entendre par délits militaires ! ( 1).

(1) Rapport do la Commission! extra-parlementaire, Doc- 
pari. — Chambre des représentants, session 1894-1805, p. 420 
& 44.1; — Rapport de M. Anspach-Puissant sur le titre Ier, et de 
M. de Borchgrave sur le titre II ; session 1891-1893. n°* 48 et 
153; — Discussions, Ann. p a r session 1898-1899, p. 158 et s.
— Sénat, rapports Ue M. Claeys-Boùùaert, session 1898-1899, 
n »  4"i e t 19; — Discussions, Ann. pari., session 1898-1SW. 
p. 209 et s.
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R é p o n se  :

« L es A v o c a ts  o n t  d it  e t  r é p é té  q u ’ils 
n ’e n te n d e n t ,  en  a u c u n e  m a n iè re , se so u s 
t r a i r e  à  le u r  d e v o ir  fiscal. Us p a y e ro n t  
d o n c  ce q u e  l ’E t a t  e s t im e ra  d e v o ir  le u r  
d e m a n d e r . »

E t  v o ilà  !

P o u r  d e s  g e n s  q u ’on  a c c u s a it  à  to r t  de 
ré c la m e r  à  le u r  p ro f i t ,  so u s d ’in c o n s is ta n ts  
p ré te x te s , le m a in t ie n  d e  p riv ilèg es  d ’un  
a u t r e  âge , c ’en  é t a i t  u n , c e t te  fois, d e  p r i
v ilège  —  m a is  ù re b o u rs .

E t  n o u s  e û m e s  la  loi d u  10 a o û t  1923 
q u i, en  so n  a r t ic le  15, so u m e t les q u i t ta n c e s  
d e  n os h o n o ra ire s , a u  m êm e t i t r e  d 'a i l 
le u rs  q u e  ce lle s  d e s  m éd ec in s , des n o ta ire s , 
d es  sag e s-fe m m e s  e t  d es  a g e n ts  d ’a ffa ire s , 
à  u n  d r o i t  d e  t im b re  ren fo rcé .

D ep u is , a in s i q u ’o n  n o u s l ’a v a i t  té lé 
p h o n é , to u t  s e m b la it  a b a n d o n n é .

N ’é ta i t - c e  q u ’u n e  fe in te , d e s tin é e  & 
e n d o rm ir  les v ig ilan ces  e t  à  fa ire  v o te r , 
sa n s  a u t r e  e x a m e n  e t  les y e u x  fe rm és, la  
loi n o u v e lle  d u  28 fé v rie r  1924? (1)

D a n s  q u e lle  m e su re , en  ses a p p a re n te s  
e x c e p tio n s , c o n s ti tu e - t-e l le  la  c h a în e  n o u 
velle  a u  t r a v e r s  d e  la q u e lle  s e ro n t tis sé e s  
les tra m e s  fu tu re s  d u  ré se a u  fiscal q u i  n o u s  
e n v e lo p p e  d e  p lu s  en  p lu s  c h a q u e  jo u r?

L e n o u v e l a r t ic le  5 c o m p lè te  d o n c  l’a r 
tic le  30 d e  la  loi d 'im p ô t  s u r  les re v e n u s  
en d é c r é ta n t ,  p o u r  to u te s  les p ro fess io n s  
lib é ra le s , la  re m ise  o b lig a to ire  d ’u n  re ç u  
e x t r a i t  d ’u n  c a r n e t  à  so u ch es.

T e lle  e s t  la  règ le .

E x c e p t io n  y e s t  fa ite  p o u r  ce lles d e  ces 
p ro fe ss io n s  q u i so n t  so u m ises  à  u n e  d isc i
p lin e  c o rp o ra tiv e . L es m e m b re s  en a u r o n t  
la  fa c u lté  d e  te n i r  u n e  c o m p ta b il i té  é lé 
m e n ta ire  d a n s  u n e  fo rm e q u i se ra p p ro c h e , 
en  so m m e, a ssez  e x a c te m e n t de  ce lle  p r é 
con isée  a u  n o m  de  la  Fédération des 
Avocats.

U n o u s  p a r a î t  re g re t ta b le ,  to u te fo is , q u e  
l ’A d m in is t r a t io n  ne  so it  p a s  a llée  ju s q u ’a u  
b o u t  d e  ces su g g e s tio n s  e t  q u e  n o ta m m e n t  
elle  n ’a i t  p a s  c h e rc h é  à  fa ire  a d o p te r  
p a r  la  lé g is la tu re  le c o n trô le  p ro p o sé  d a n s  
la  fo rm e  e t  a v e c  les s a n c tio n s  d é r iv a n t  
p ré c isé m e n t d e  c e t te  o rg a n is a tio n  d isc i
p l in a ire  q u e  v ise  la  loi.

N o u s  le  re g re t to n s  d ’a u t a n t  p lu s  q u ’à  
d é f a u t  d ’u n  te x te  d e  loi, il ne  p a r a î t  p a s  
p o ssib le  d ’in s t i tu e r ,  p a r  u n  s im p le  a r r ê té  
ro y a l ,  u n  c o n trô le  sé rie u x  e t  a p p u y é  de 
s a n c tio n s  e ffec tiv es .

(1) Voy. Moniteur du 2 mars 1924.

1° Sont-ce uniquem ent ceux qui sont prévus p a r le 
Code pénal m ilitaire,ainsi que le préconisait M.Carton 
de W iart à  la séance du 2 décembre 1898?

Evidem m ent non ; le Code pénal m ilitaire ne pun it 
pas tons les délits qui ont un caractère m ilitaire ; plu
sieurs d’entre eux sont frappés par le Code pénal ordi
naire  également.

2° Sont-ce ceux qui sont frappés exclusivement de 
peines m ilitaires? Pas davantage : il y a des infractions 
prévues par le Code pénal m ilita irefrappéesparce Code 
de peines prévues par lu ietparlcC ode pénal ordinaire : 

3° E tendan t la définition ; ne soraient-ce tout sim
plem ent pas ceux dont le Code pénal m ilitaire fait 
seulement mention, même en so bornant à  renvoyer 
au  Code pénal ordinaire pour la qualification et la 
peine à  appliquer?

Encore une fo is; non : les faux commis dans les 
écritures, les comptabilités militaires, par les officiers 
et sous-officiers com ptables,parexem ple,com m e encoro 
les rébellions contre des patrouilles, piquets, hommes 
de garde, les coups et les violences sur des égaux 
en grade ou sui- des inférieurs sont au tan t d ’infractions 
ayan t, assurém ent, dans les conditions et circonstances 
où elles sont perpétrées, le caractère indéniable d ’in
fractions m ilitaires et sur lesquelles, cependant, le Code 
pénal m ilitaire reste complètement m uet, parce que 
les dispositions du Code pénal ordinaire ont été jugées 
suffisantes pour les réprim er.
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JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2e ch.), 3 m a rs  1924 .
Prés. : M. G o d d y n .

(Dupont et Adriaenssens r . A labarbe et consorts.)

DROIT PÉNAL. — c a s s a t io n . — Blessures par
imprudence. —  a u t o m o b h .k . —« in f r a c t io n  INVO
LONTAIRE. —  MAITRE ACCOMPAGNANT SON CMAt'FFKl'R.
—  RESPONSABILITÉ.

Les articles 418 el 420 (lu Code pénal punissent lous 
ceux qui, par desacies distincts constituant une faute 
commune, onl commis l'infraction  ; la loi atteint toute 
omission, tout défaut de prévoyance ou de précaution 
qui a causé l ’homicide ou les blessures involontaires. 

Le muiire, assis dans sa voiture, à côli de son chauf
feur, el qui a autorité sur lu i, est, tout comme le 
chaufîeur, auteur de l'infraction.

L a Cour,
Ouï M. le Conseiller baron Verhaegen en son 

rapport, e t sui' les conclusions de M. Gesciié, avocat 
général ;

A ttendu que les pourvois de D upont. E dgard  et 
Adriaenssens concernent la même décision et exigent 
l ’examen des mêmes pièces ; q u ’il y a lieu de les jo indre ;

En ce qui concerne Dupont :
Sur le moyen, déduit de la violation des articles 66, 

418, 419, 420 du Code pénal, en ce que le dem andeur 
a été condamné en qualité  de coauteur, par abstention 
du chef d 'une infraction involontaire alors q u ’on ne 
peu t concevoir la coopération à pareille infraction 
p a r simple abstention et que la participation punis
sable ne peu t résulter que d ’actes positifs ;

A ttendu qu’il appartien t à la Cour de cassation de 
m ettre  les faits souverainem ent constatés p a r  le juge 
du fond en relation  avec la loi ;

A ttendu  q u ’à supposer que la coopération par 
abstention au délit dont s’agit doive être rejetée en 
droit, il im porte de rem arquer que les circonstances 
relevées par l ’a rrê t a ttaqué im pliquent, dans le chef 
du dem andeur Dupont, l’exécution de l’infraction et 
non la coopération au  fait d ’au tru i ;

A ttendu, en effet, que les articles 418 et 420 du 
Code pénal punissent tous ceux qui, par des actes 
d istincts constituan t une faute commune, ont commis 
l ’infraction : que la loi a tte in t toute omission, tout 
défaut de prévoyance ou do précaution qui a causé 
l ’homicide ou les blessures involontaires:

A ttendu  q u ’il ressort de la décision dénoncée que 
le chauffeur conduisait sa voiture à une vitesse dan
gereuse au milieu d ’un tourbillon de poussière, à 
l’entrée d ’une agglomération et sur une rou te  au 
travers de laquelle il savait exister un caniveau profond 
et dangereux; que la voiture roulait avec une telle 
rap id ité  que, par suite du choc qui se produisit au 
passage du caniveau, le conducteur n ’était plus m aître 
de sa direction et alla ainsi atteindre les victimes ;

A tlendu, d ’au tre  p a rt, que le juge du fond déclare 
que D upont é ta it assis dans sa voiture, à  côté de son 
chauffeur, ot consta ta it depuis longtemps l’allure 
exagérée de l ’autom obile ; qu 'il connaissait les dangers 
de la route et l’existence du caniveau sur le chemin 
re s tan t à  parcourir ; q u ’il aurait dû donner l ’ordre de 
m odérer l ’allure excessive;

A ttendu que ce devoir incom bait, dans l ’espèce, au 
m aître qui ava it au torité  sur le chauffeur ; q u ’à  co 
ti tre  D upont est, to u t comme le chauffeur, au teu r de 
l'infraction , sans q u ’il y  a il eu concert entre les préve- 
nusT que, dès lors, le moyen ne peu t être accueilli ;

E t vu, pour le surplus, la  légalité de la procédure 
e t des condam nations ta n t à l'égard de D upont qu ’à 
l'égard d ’Adriaenssens ;

P ur ces motifs, jo in t les pourvois ; les re je tte ; con
damne les dem andeurs aux frais.

Observations. —  Sur la coopération par abstonlion 
à  un délit ou un crime, voy. H aus, rappo rt n° 310,

D 'autre pa ri, certaines infractions, telles que l ’a tten 
ta t à la pudeur, les vols et autres encore, pour lesquelles 
le Code pénal m ilitaire prévoit en ses articles 3, 4 et 7 
l’application de la dégradation m ilitaire ou de la 
destitution, devraient alors être considérées comme 
infractions m ilitaires et relever des jurid ictions mili
taires, même lorsqu'elles seraient perpétrées au préju
dice de civils et en dehors de to u t service m ilitaire : on 
aboutirait précisément à  l ’inverse du bu t poursuivi !

4° Ou bien encore, ne seraient-ce que ceux qui se 
ra ttach en t au service et intéressent la discipline?

On répond avec infiniment de raison : les infractions 
se ra tta ch an t au service peuvent, dans le plus grand 
nombre des cas, être  réprimées par la voie disciplinaire ; 
dès lors, le m aintien de la juridiction m ilitaire pom' les 
autres cas serait presque inutile ; d 'au tre  p a rt, s'il 
existe des infractions no sc ra ttach an t pas au service, 
il n 'en existe pas, du moins, n ’in téressant pas la 
discipline et, s’il en existait, où donc commencerait et 
cesserait cet in té rê t : ici, aussi, toute démarcation 
p ara it impossible.

5° Enfin, ne pourrait-on se borner à  ne considérer 
comme délits non m ilitaires que ceux qui sont commis 
au préjudice de personnes non m ilitaires?

Cette conception ne serait pas plus heureuse : il est 
bien certain que des infractions, telles que des violences 
exercées sur des civils avec violation d 'ordres ou do 
règlements m ilitaires, des vols commis au préjudice
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dans la Législation criminelle de N y p e l s ,  t. Ier, p. 131- 
134'; —■ N y p e l s  et S e r v a i s ,  t. 1er, a rt. 66, n0 3. — 
Cass. fr., 26 oct. 1012, Pus., 1913, IV ,p. 4 3 — P a n d .  B., 
v° Coauteur, n09 199 et s. ; — L’avis de M. l'Avocat 
général Cloquet, Pas., 1869, I, p . 94.

Sur l ’application des articles 418 et 42U du Code 
pénal à plusieurs auteurs de rinfrartion.voy.GARRAUD, 
Droit pénal, t. V, 2° édit., p. 21 e t s. —  Cass. b.,
19 déc. 1921, Pas., 1922, I, p. 111 ; — Cass.. 28 nov. 
1922, Pas., 1923, I, p. 86 ; — Cass., 24 avril 1911, 
P as., I, p . 212.

i Sont au teurs, dit no tre  Cour suprême, deux per
sonnes qui, par défaut de prévoyance on de précaution, 
font involontairem ent des blessures, » — Cass., 
15 m ars 1869, P as., I, p. 351.

Deux personnes peuvent être auteurs do blessures 
par im prudence, abstraction faite de toute idée de 
concert ou de com plicité .— Servais, t .  Ier, p. 177 et s.

Cass. (2e ch.), 3 m ars  1 9 2 4 .
Prés. : M. G o d d y n .

(Société anonym e des Produits chimiques de Floreffe 
c. Bracke.)

DROIT PÉNAL. —  c a s s a t i o n .  —  I n t e r v e n t i o n .  —
CONDITIONS 0 8  RECEVABILITÉ.— APPRÉCIATION SOUVE

RAINE.

A ucun  texte de loi ne règle les conditions de recevabilité 
de l’intervention volontaire; le juge du fond apprécie 
souverainement si l'intérêt pécuniaire ou moral allégué 
pour servir de base à l’intervention justifie la receva
bilité de celle-ci.

L a Co u r ,

Oui M. le Conseiller T h u r i a u x  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. G e s c h é ,  avocat généra l;

Sur la recevabilité du pourvoi :

A ttendu que la demanderesse ne s ’est pas constituée 
partie  civile et n ’a pas été assignée en la présente 
cause comme civilement responsable;

A ttendu q u ’aucun texte de loi et, p a r ta n t, aucune 
des dispositions légales relevées aux moyens ne règle 
les conditions de recevabilité de l ’intervention volon
ta ire  ; que le juge du fond apprécie donc souveraine
m ent, d ’après les faits et circonstances du procès, si 
l’in térêt pécuniaire ou moral allégué pour servir de 
base à  l ’intervention justifie la recevabilité de celle-ci ; 
que, dès lors, sa décision échappe à  cet égard au 
contrôle de la Cour de cassation ;

A ttendu  q u ’au surplus l ’a rrê t dénoncé déclare que 
l’intervention en tou t cas n ’est pas fondée d ’après les 
fa its  q u ’il relève ;

Par ces motifs, e t sans s’arrê ter aux moyens du 
recours, rejette le pourvoi ; candamne ia demanderesse 
aux frais.

Observations. — Sur l’intervention volontaire en 
m atière pénale, voy. Gand, 20 avril 1903, Pas., 1905, 
U, p. 92 ; —  Tribunal de la Seine, 14 déc. 1904, Pas., 
1905, IV, p . 72 ; —  Cass. fr., 25 nov. 1905, Pas., 1906,
IV, p. 53 ; — Cass. fr., 22 mai 1903, Pas., IV, p. 161 ;
— Cass. b ., 26 ju in  1910, Pas., I, p. 353.

Civ. N ivelles, 25  févr. 1 9 2 4 .
Prés. : M. C a r i . ie r .  — Plaid. : MMca C o p p ie te r s  
et W a u w e rm a n s  c . Thom as et A le x a n d r e  B ra u n .

(La Société générale de Soie artificielle par le procédé 
Viscose c. la Société anonyme Fabrique de Soie arti
ficielle de Tubize.)

I. DROIT COMMERCIAL. —  B r e v e t  d ’in v e n t i o n .
—  PERFECTIONNEMENT. —  NOTION. —  DÉCOUVERTE 
TIRANT EN PARTIE SON ÊTRE D’UNE DÉCOUVERTE ANTÉ-

ou au domicile de ceux chez lesquels les m ilitaires 
coupables sont logés, sont des infractions dont le 
caractère m ilitaire ne peut être contesté, à  raison 
même des conditions ou circonstances dans lesquelles 
elles sont perpétrées.

L ’admission de l'une ou l’au tre  de ces formules 
donnerait toujours lieu, ainsi que le disait à  la  Chambre 
M. le M inistre de la justice Begerem, en repoussant la 
première d ’entre elles, aux plus sérieuses difficultés, 
à  un fouillis inextricable de questions de compétence, 
à des poursuites successives devant toutes les ju ird ic- 
tions, am enant nécessairement l'in tervention  finale de 
la Cour suprême, au grand détrim ent non seulem n t de 
la prom pte action de la justice, m ais encore de ceux-là 
mêmes que l'on a  en vue de protéger.

En réalité  —  ainsi que le disait le rapport de la 
commission extra-parlem entaire — la règle cherchée 
ne peut sc trouver parce qu'il n ’y en a pas d 'au tre  que 
celle-ci : les délits m ilitaires sont les délits commis par 
des personnes soumises aux lois m ilitaires ; il n ’y  a 
qu’une m anière de comprendre les devoirs m ilitaires, 
c 'est de dire qu'ils saisissent toute la personnalité de 
l'homme et tous ses ac tes; il n ’y  a qu ’une m anière do 
comprendre la discipline : elle régit le soldat à  tou te  
heure et en to u t ce qui concerne sa conduite.

(.4 suivre.) II. M ath ieu ,
Auditeur militaire da tirabant.
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KIF-l'RE. —  CONDITIONS. —  11. BREVET ÉTRANGER. —  
DATE. —  LOI FRANÇAISE. —  LOI ANGLAISE. —  DIFFÉ
RENCES.

I. L e  perfectionnement est une modification (brevetai/le) 
à l'objet tl'une découverte (brevetée)-, il se peut qu’une  
découverte industrielle tire en partie son être d'une  
découverte antérieure, sans constituer pour cela un 
perfectionnement de cette découverte.

U. La date du brevet étranger doit se déterminer 
conformément à la législation du pays dans lequel il a 
été obtenu; la loi française fa it courir la durée du 
brevet du jour du dépôt de la demande ; lu loi anglaise 
veut que le brevet soit daté du jour de la demande et 
scellé (i cette date ; c’est la- date de la demande et non 
celle de l’octroi subsbiucnt qui fait la date du brevet.

Attendu <|iie la demanderesse revendique trois b re 
vets; que la défenderesse répond que les deux prem iers 
(Stearn 109443 el Millier 191843) ont pris fin avec les 
brcvei6 Cross n" 103011.'! el Stearn u° 438452, dont ils 
ne sont que le perfectionnement, 01 que le troisième 
(Donnersmarck 213374) n ’a jamais été en usage à 
Tubize ;

Altendu que le perfectionnement est unc modification 
(brevotable) à l’objet d ’une découverte (brevetée) ;

Attendu que la défenderesse, élargissant la notion du 
perfectionnement, veut que toute découverte qui ne 
pourrait élre exécutée si n ’existait uno découverte anté
rieure brevetée, soit un perfectionnement ;

Attendu que l’objet d’une découverte est l’effet de 
l’acte de découvrir ; que cet effel n’est pas unc réalité 
concrète, un fabricat, une mise en œ uvre, mais une 
réalité mentale, une conception â l’imitation de laquelle 
la main de l’ouvrier produira l’œuvre dans le concret, 
m ultipliant les individus matériels appliquant les p ro
cédés : id ad cujus exem pter aliquid est fabricandum ; 
qu ’il se peut donc qu’une découverte industrielle (en 
l ’espèce, la soie) tire en partie son être d’une décou
verte antérieure (la Viscose), sans constituer pour cela 
un perfectionnem ent de cette découverte (de la Viscose), 
puisque la découverte postérieure (la soie) n’apporte 
aucune modification au prototype idéal à l’image duquel 
la  Viscose esl concrètem ent obtenue, archétype qui est 
l’unique et véritable objet de la découverte primitive 
(la Viscose), dont part la découverte postérieure (la 
soie) et saus laquelle (Viscose),la dite découverte posté
rieure (la soie) n ’aurait pu se constituer ;

Attendu que, restreignant cette notion, la dem ande
resse détinit le perfectionnement : une modification non 
essentielle ou, avec A ndré (n° 417), une modification 
qui respecte la substance ;

A ttendu que l’on ne peut parler que par analogie de 
l’essence ou de la substance de l’objet d ’une découverte, 
puisque l'objet d ’une découverte n’est pas un être véri
table, mais un être de pure raison qui ne contient rien 
que ce qu’il faut strictem ent pour le définir ; que si, 
[iar adjonctions, retranchem ent ou transposition quel
conque, on vient à toucher à ce contenu, on altère 
nécessairem ent l’essence de l’ètre que l’on s était formé, 
altération plus ou moins profonde, mais toujours essen
tielle ou substantielle; qu’il est seulement vrai que les 
éléments de l’objet d ’une découverte ne sont pas tous 
d ’égale im portance, et que la seule distinction fondée 
serait entre éléments secondaires;

Que, de fait, les tenants de l’opinion dont s ’agit, 
quand il leur faut sortir de l’énoncé de leur théorie, 
prennent im portant pour essentiel et mesurent les élé
ments à leur allluence sur le résultat, de telle sorte qu’ils 
ne décident pas au moyen de leur critère proprem ent 
im praticable, car ce qui est secondaire à un point de 
vue est principal à un autre, mais en arrivent à perdre 
toute norme et si juger du perfectionnement casu el 
lemere ;

Attendu que Cross (brevet 103093) conçut l ’idée de 
dissoudre la cellulose par l’action du bisulfure de oar- 
bone sur l’alcali cellulose; que le brevet de Cross porte 
uniquem ent sur ce moyen particulier de produire la 
cellulose soluble et sur le produit lui-môme (la Vis
cose) ;

Attendu que Stearn (brevet 138452) reproduit 
d’abord l’idée de Cross, reprend ensuite cette idée au 
point où Cross l’avait laissée, et imagine de presser la 
m atière visqueuse, obtenue suivant Cross, au travers 
de pertnis capillaires, de façon à l’étirer en filaments de 
Viscose; de baigner les filaments dans une substance 
précipitante, le chlorure d'ammonium ; de décomposer 
ainsi le xanthate de cellulose, et d ’obtenir enfin, après 
différents lavages, des filaments résistants de cellulose 
épurée ;

Attendu que l’idée de Cross, création du xanthate, 
esl autre que l’idée de Stearn, manière de tirer du 
xanthate un filament solide de cellulose ; que ces deux 
découvertes n 'on t pas le même objet; que, partant, la 
seconde, bien qu’elle n ’eût pu naitre, si la première 
n ’avait existé, ne constitue pas une modification à 
l’objet de la prem ière;

Attendu que Stearn (brevet 169143). revenant sur sa 
précédente invention, entend révéler une meilleure 
manière de préparer la solution filante, en utilisant 
l’action du temps sur l'instabilité du composé chimique; 
et une façon meilleure de traiter le filament de Viscose 
en le revêtant d 'une forme gélatineuse et en le recon
stituant en cellulose par décomposition de la Viscose 
sous l’influence de la chaleur;

Altendu que cette découverte, brevetable ou non. a 
visiblement le môme objet que la découverte protégée 
par le brevet 138452, ainsi que l’indiquent les termes 
mêmes du mémoire descriptif; qu’elle ne fait qu’appor
ter des modifications à l’objet de la découverte prirai-
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tive, à l’art particulier de fabriquer le brin de cellulose 
d ’après le mode décrit dans le brevet 138452 ;

Attendu que Müller considère la dissolution de vis
cose au moment où elle sort des filières ; el, plutôt que 
de plonger le filament dans le chlorure d'amm onium ou 
le sulfate d'am m oniaque, comme le voulait Stearn, 
trouve préférable de le plonger dans de l'acide sulfn- 
rique contenant un sel, de préférence un sulfate; qu’il 
est visible que Müller ne fait ainsi que varier la méthode 
suivie par Stearn pour l'obtention du filet qu’il modifie 
l'objet de la découverte de Stearn, altérant le processus 
total qui avait conduit la pensée de Stearn du tlocon de 
viscose à l’échcveau de soie;

Attendu que les inventions de Millier (brevet 
n° 191843) et de Stearn (brevet 109443) ne sont que 
des perfectionnements de l'invention du d it Slearn pro
tégée par le brevet 138452 : que la durée des brevets 
191843 el 109443 est, en conséquence, limitée p a rla  
durée du brevet 138452 (L. de 1884, art. 15, § l ,r ) ;

Attendu que le brevet Stearn n" 138452 est qualifié 
brevet d'invention dans le titre ; qu'il appartient au juge 
de rectifier les qualifications erronées; que la défende
resse prétend que le dit brevet correspond au brevet 
anglais n° 1020, ce que la demanderesse ne conteste 
pas; que ce brevet 1020 porte la date du jou r de sa 
demande en Angleterre, soit le 13 janvier 1898; que le 
brevet Stearn 138452, brevet d ’importation, a donc 
pris fin le 18 octobre 1913, sur la base du brevet fran
çais 282200 du 17 octobre 1898, terme le plus long de 
la durée du brevet 1020 à l’étranger;

Attendu que la demanderesse répond ù cela qu ’à la 
date du 18 octobre 1898, aucun des brevets étrangers, 
correspondant au brevet 138452 belge, n ’avait encore 
été délivré : qu'on ne peut donc dire qu’à cette date la 
découverte fut déjà brevetée à l'étranger ;

Attendu que la date du brevet étranger doit se déter
miner conformém ent à la législation du pays dans 
lequel il a été obtenu ;

Altendu que la loi française fait courir la durée du 
brevet du jour du dépôt de la demande (L ., 5-8 juill. 
1844, art. 8); que le dépôt de la demande du brevet 
octroyé le 29 décembre 1899 est du 17 octobre 1898 ;

Attendu que la loi anglaise veut quo le brevet soil 
daté du jou r de la demande et scellé à cette date; que 
c’est la date de la demande et non celle de l’octroi 
subséquent qui fait la date du brevet;

Attendu, en conséquence, qu’à la date du 18 octobre 
1898, l’invention que couvre le brevet belge 138452 
était déjà brevetée à l’é tranger; que le brevet 138452 
est donc un brevet d ’importation qui a pris fin le
18 octobre 1913, avec le brevet français 282200: que 
le brevet Stearn 169443 el le brevet Millier 191843, 
n’étant que des brevets de perfectionnement à l’objet 
du brevet Stearn 138452, ont pris fin avec ce dern ie r;

Attendu que l’objet de la découverte de Donners
marck (brevet 213374) est peu clairement exposé dans 
le mémoire descriptif; que des termes de la revendica
tion finale, il résulte cependant que cet objet n 'est point 
la conception d ’une bobine d’une espèce particulière, 
mais un genre d ’agencement de bobines, de broches el 
de dévidoires qui perm et de retordre el de guinder les 
fils en une seule m anœ uvre;

Altendu qu’il ne ressort pas de la lecture du rapport 
dressé par l’expert Delmarcel, et déposé au grefle de ce 
tribunal, selon acte en date du 4 août 1922, enregistré, 
en exécution de l’ordonnance présidentielle du 13 avril
1922, que ce procédé aurait été employé à l'usine de 
Tubize;

P a r ces motifs, le Tribunal jo in t  les causes inscrites 
sub n*' 30864 et 31812, comme annexes; d é b o u te  la 
demanderesse de son action el la c o n d a m n e  au dépens ;

D it que le rapport de l’expert Delmarcel, complémen
taire à son rapport daté du 29 juillet 1922, sera remis 
à la défenderesse sans être déposé ni communiqué à la 
demanderesse ;

Et statuant sur la demande reconventionnelle, dit que 
les découvertes de Stearn, protégée par le brevet belge 
n° 169443, et de Millier, protégée par le brevet belge 
n° 191843, sont des perfectionnements à la découverte 
de Stearn. brevetée.en M gique sous le n° 138452 ; que 
les deux prem iers brevets sont des brevets de perfec
tionnement dépendant du troisième, lequel est expiré 
comme brevet d’import3tion ;

Que les brevets belges nus 169443 et 191843 ont 
donc pris fin avec ce dernier, à une date antérieure au 
l or août 1914 ;

El, altendu que la défenderesse fonde sa demande de 
domm ages-intérêts sur le caractère léméraire et vexa- 
lo irede  l’action principale; que ce double caractère 
n'est point établi; particulièrement quant à la tém érité: 

Attonduquela requête en saisie-description, qui ouvre 
la procédure, vise les deux plus importants des brevets 
discutés ci-dessus; qu’il apparaît que la demanderesse 
a versé dans une erreur de droit plutôt que dans une 
erreur de fait ; que cette e rreu r ne peul être imputée à 
faute à la demanderesse et que l’on ne peut dire qu’elle 
s’est engagée à la légère dans la présente procédure, 
puisqu’elle n ’a fait que suivre, dans une queslion con
troversée, une opinion défendue par des autorités res
pectées.

Le Tribunal, en conséquence, d é b o u te  la défende
resse de sa demande reconvenlionnelle de dommages- 
intérêts.

------------- —♦----------------

2 0 3

LÉ G IS LA TIO N

L o i d u  2 8  f é v r i e r  1 9 2 4  
( T a x e  p r o f e s s io n n e l le  s u r  le s  h o n o r a i r e s .)

Art. 4. — Le deuxième alinéa du § 3 de l ’article 29 
est complété comme suit :

« Toutefois, ce forfait ne peut, sauf prouve contraire, 
dépasser 30,000 francs p a r redevable. »

A r t .  5. —  L’article 30 esl complété par les dispo
sitions suivantes :

« Les personnes exerçant des professions libérales, 
charges ou offices, sont tenues, sous peine d ’une amende 
de 500 francs pour toute infraction, de délivrer un 
reçu daté  et signé de leurs honoraires, commissions ou 
autres rém unérations quelconques.

» Ce reçu esl ex trait d'un carnet à souches dont le 
modèle sera déterm iné par le m inistre des finances. 
Celui-ci ne pourra exiger l'inscription siu les souches 
et sur les volants du carnet que du m ontan t global des 
honoraires, commissions ou rém unérations, ainsi que 
du nom île celui qui en é ta it débiteur.

u Toute personne qui effectue un payem ent do 
l ’espèce, sans exiger le r<>çu, est responsable de l ’amende 
solidairement avec l ’intéressé.

» La délivrance d ’un reçu n ’est pas obligatoire pour 
les personnes soumises à une discipline professionnelle 
si celles-ci tiennen t un journal indiquant jo u rp a r  jour, 
et par catégories, le m on tan t de leurs recettes e t de 
leurs dépenses professionnelles. Toute omission à  ce 
sujet en traîne l ’application de l ’amende prévue ci- 
dessus.

» Le modèle du journal est déterm iné par le m inistre 
des finances. Ce journal est coté el paraphé p a r le 
contrôleur des contributions du ressort. »

L e  B a r r e a u  d e  M o n s  

a  l a  M é m o i r e  
d e  M °  E d m o n d  P I C A R D

Le B arreau de Mons s’associe avec un souvenir 
particulièrem ent ému, au deuil qui frappe le Barreau 
de Bruxelles el est profondément sensible à  la porte 
qu'il éprouve en la personne de M° Edm ond P icard.

Co n ’est pas sans une légitime fierté que nous le 
considérions un peu des nôtres.

Le rayonnem ent de sa b rillante carrière illum inait 
tous les B arreaux belges, pour aller je te r  les vives 
clartés de son ta lon t bien au delà de nos frontières.

Dans les Pandectes et m aintes revues et ouvrages de 
droit auxquels il collaborait, c’é ta it son idée, sa haute 
et lumineuse conception du droit qui parvenait ju sq u 'à  
nous et dont nous aussi nous étions appelés à béné
ficier.

Nous ne pouvons oublier q u ’au cours des grandes et 
passionnantes crises'sociales que notre pays a  tra 
versées, il se je ta  dans la mêlée avec son âme d ’apôtre 
et que notre Cour d ’assises du Ifa inau t a  re ten ti plu
sieurs fois des chaudes et v ibrantes plaidoiries de ce 
g rand  penseur en quête do justice.

C’est dans mie commune émotion que nous nous 
inclinons devant la  tom be de M° Edm ond P icard  et 
que nous vous prions d ’agréer le témoignage de nos 
sentim ents de vive et bien confraternelle sym pathio.

Le Secre'taire, Pour le Bâtonnier, absent,
F é l ix  F r a n c a r t . V ic t o r  G a t it u ie r ,

LE CINQUANTIÈME ANNIVERSAIRE 
DE LA CONFERENCE FLAMANDE

DU

JEUNE BARREAU DE GAND

Samedi, 8 m ars, 4 h . 1/2, au  Palais de ju s tice .
Mc W illems, suivi d ’un pieux cortège, dépose une 

gerbe au pied du m onum ent érigé à  la mémoire des 
avocats gantois tom bés au  champ d ’honneur. Quelques 
in stan ts de recueillem ent...

La séance s’ouvre.
Au bureau  : M® W illems, président, ay an t à  ses 

côtés MM. le Bâtonnier Georges Vandenbossche ; le 
ministre F ranck,président de l’Association des ju ristes 
flam ands; le prem ier président de la Cour R o land ; 
le procureur général chevalier van Eiewyck ; le pro
cureur du roi V anderstraeten, de nombreux m agistrats ; 
Hennebicq, secrétaire général de la Fédération des 
Avocats belges ; Cursters, président de la  Conférence 
flamande d ’Anvers ; Pholien, président de la  Confé
rence française de Bruxelles; H oornacrt cl Ilillen, 
représen tan t respectivement les Conférences flamandes 
de Bruxelles et d ’Anvers.

L e  P r é s i d e n t  rappelle en quelques mots la  fonda
tion de la Conférence et adresse quelques paroles émues 
à la mémoire de MMea Frédericq et Gain. Sifîer, fon
dateurs, et à  M° van Cleemputte, fondateur-jubilaire, 
que l’é ta t do san té  re tien t éloigné de nos assises.

M° v a n  O v e r b e k e ,  secrétaire, présente le rappo rt 
jubilaire.
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Il localise la naissance de l’organisme dans 1e cadre 
de la vie juridico-linguistique d ’il y  a c inquante ans : 
la  langue française é ta it la seule langue du palais.

Après la disparition — quelques mois après sa 
création, en 1864,— d ’un «Vlaamsche Advocaten 
Club », quelques avocats gantois je tè ren t les bases de 
la  n Conférence flamande », sous l ’impulsion de Me Al
bert Frédéricq.

Elle fu t la m ère de toutes les Conférences flamandes 
du pays : Bruxelles, Anvers, Louvain.

l>u bu t : " S’exercer dans la pratique du droit et de 
l ’éloquence judiciaire on langue llam aude » se dégagea 
une double activ ité  :

L'une, externe : intervention par de nombreuses 
requêtes aux autorités constituées, aux  fins d ’obtenir 
les réformes linguistiques dans l’adm inistration de 
la ju s tic e ;

L'autre, interne : la formation des jeunes dans 
l’usage professionnel de la langue flamande. Chaque 
semaine, les Confrères membres so réunissaient dans 
la salle d'audience du tribunal de prem ière instance, 
où, tou r à tour, ils défendaient — obligatoirem ent — 
unc thèse ; ce, ju sq u ’en 1889 et, depuis cette  da te , 
plaidaient un véritable procès devant un tribunal 
constitué par d ’autres membres de la Conférence.

C’est encore la Conférence flamande qui, en 1885, 
p rit l'in itia tive de fonder l’Association des Juristes 
flamands.

Après le décès de MM®8 Cam. Siffer e t A lbert Frédé- 
ricq, la direction passa à Ma Julien  Vandenbossche.

M° Willems, président élu eu 1914, signa, au nom de 
la  Conférence, l ’écrit des intellectuels flamands, et 
adressé au pouvoir occupant, p ro testan t contre l’im
mixtion de ce dernier daus la question des langues et 
la  création de l ’U niversité flamande.

Il rend un hommage ému à la mémoire d ’un des 
membres les plus actifs et dévoués : M° Jean  Schinckel, 
m ort pour le pays.

Après la guerre, la remise en marche de la Conférence 
recontra de nombreuses difficultés qui furen t vaincues 
finalement. — 1922 reprit les traditions de l'ouverture 
solennelle, du banquet ot des séances ordinaires.

S’adressant aux jeunes entre les jeunes, il fa it appe- 
à  leur « confraternité « vis-à-vis des Confrères disparus, 
au respect dû  à  leur œuvre, à  la « piètas » à l ’égard 
de la mère de toutes les Conférences flamandes du pays, 
et de l ’inspiratrice de l’Association des Juristes fla
m ands pour intensifier l’activité de la Conférence.

M® S to rm f . prononce un discours sur le fondement 
sociologique du droit.

Ce fondem ent est en rapport avec la  Un que pour
suit l’homme v ivant en société. La société n ’est pas 
seulement une juxtaposition  d ’individus, la vie sociale 
suppose des activités ten d an t vers un b u t commun, 
qui est poursuivi par la volonté de tous et de chacun.

L ’unité de b u t et l ’existence de ce tte  volonté com
mune font n a ître  l'harm onie et l ’équilibre entre ces 
activités, et rendent les individus solidaires les uns des 
autres. Les activités des hommes sont réglées par des 
normes religieux, m oraux et conventionnels, mais 
comme il y  a des hommes sur qui la religion, la  morale 
et les conventions n 'on t pas d ’empire, la  notion du 
droit fait naître  des prescriptions norm atives d 'une 
na tu re  spéciale.

Non seulem ent la notion du droit trouve son fonde
ment dans la vie sociale, le droit positif aussi, qui n ’est 
autre chose que l ’application de la notion du droit à  
des phénomènes sociaux déterminés, y  trouve égale
m ent sa prem ière origine.

Les phénomènes sociaux se m odifiant, le milieu 
social est extrêm em ent muable e t les règles de droit 
doivent, a u ta n t que possible, en suivre les mouvements.

L ’étude des sources du droit révèle de quelle m anière 
s’opère ce tte  adapta tion  d ’un droit souple à  l’activité 
sociale essentiellem ent évolutive. La loi e t la  coutum e— 
cette dernière so développe parfois en dehors et à re n 
contre de la loi, ainsi que la jurisprudence, — doivent 
être considérés comme des sources du droit. Su rtou t la 
jurisprudence à l ’époque actuelle en constitue uno 
source féconde.

M° Storme, en concluant son étude, cite le passage 
de Tacite qui, p a rlan t des Germains, disait d ’eux : 
plusqne ibi boni mores valent quam alibi bonae leges». 
Il exprime le vœu que le législateur nous donne de 
bonnes lois et que les juges, en l ’absence d ’un tex te  
formel, so laissent guider par ce qui est m oralem ent 
bon. De nos jou rs , comme du tem ps do Tacite, l ’ordre 
et l ’harm onie dans les rapports sociaux seront mieux 
sauvegardés par les boni mores que par les bonae leges.

M0 G. V a n d e n b o s s c h e ,  Bâtonnier de l ’Ordre, dans 
une allocation très applaudie, d it q u ’il a  tenu spéciale
ment à  assister à  celle cérémonie, pour assurer qu'il 
un it, dans une même sym pathie, les deux Confé
rences française et flamande du B arreau de Gand.

11 exhorte les jeunes avocats à  s ’intéresser active
ment aux travaux  de la Conférence, pour s 'y  exercer 
à prendre la parole en public et à défendre des thèses 
de dro it en flam and.

M. le m inistre F r a n c k  apporte à  la Conférence ju b i
laire les félicitations du gouvernem ent e t le salu t de 
l ’Association des Juristes flamands.

Il félicite MM63 Van Overbeke et Storm e pour leur 
travail.

Dans un discours d 'une hau te  envolée, il évoque le 
souvenir des grands avocats qui illustrèrent le B arreau 
gantois. 11 m ontre, d ’autre p art, com m ent, sous la
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pression d ’un idéal élevé, un progrès considérable s’est 
accompli dans le droit depuis c inquante  ans, lorsqu’un 
citoyen é ta it jugé  dans son propre pays én une langue 
q u ’il ignorait.

Daus les circonstances présentes encore, l'in térêt 
du pays exige que toutes les bonnes volontés se soli
darisent pour résoudre l'égalisation civique de touslcs 
Belges.

M° VVilLems rem ercia les orateurs ol les autorités, 
et l'assemblée entérina sa proposition de transm ottro 
au Roi les respectueux hommages de la Conférence 
jubilaire.

*
* *

1-e banquet, servi au Rocher de Cancale,fut une belle 
manifestation de confraternité.

'1° Willems porta la san té  des invités. R épondirent : 
M. le ministre F ranck , au nom des Juristes flamands ; 
AI° de Cock, au nom  do la Conférence française de 
Gand ; M® Pholien, au nom do la Conférence française 
du Jeune B arreau de Bruxelles, qui fu t d ’a u ta n t plus 
applaudi qu'il avait ou la délicate attention  d'exprim er 
en flam and  ses félicitations i\ la Conférence sœ u r; 
Me IIennebicq, au nom  de la Fédération des Avocats 
belges, qui développa avec son éloquence chaude et 
dom inante les idées les plus réconfortantes concernant 
les rapports des avocats flamands avec la Fédération, 
l'égalité des langues y est de tradition : les avocats 
flamands y sont chez eux comme les wallons ; M 'H illen , 
qui p arla  avec émotion et esprit des liens qui unissent 
les Conférences flamandes entre elles.

X ...

LA
Manifestation Wagener-Soumagne

Notre confrère, M° W agener. n 'est pas seulement 
le b rillan t plaideur dont le jeune  talent s'est affirmé 
à  plusieurs reprises devant les juridictions répressives. 
Sous le masque de Henry Soumagnc, c ’est aussi un 
écrivain de théâtre , dont les deux dernières pièces, 
VAutre Messie, créée à Paris par la compagnie des 
Œ uvriors et Das-Noyard, créée à Bruxelles, par los 
comédiens du M arais, on t révélé la puissance et 
l ’originalité.

Les amis q u ’il com pte au B arreau, dans les milieux 
où les le ttres sont encore honorées, ont estimé q u ’il 
leur appartena it do lui témoigner, à l'occasion de ce 
grand et heureux effort, leur sym pathie et de serrer 
les rangs autour de lui, en m e ttan t au  ran ca rt les 
idées qui peuvent, les séparer sur d ’autres terrains. 
On im provisa donc, il y  a peu, un pe tit souper pour 
lequel M* Thoumsin. avec une bonne grâce charm ante, 
voulut bien prêter sa salle à m anger. La fête n ’en fut 
que plus intim e et plus réussie.

Y assistaient : MMe* Paule Lamy, M arguerite De 
M unter, Georgette Oiselet et, groupés au tour de notre 
ami, nos confrères Pholien, Puttem ans, H enri Le 
Clercq, Thoum sin, R obert Joncs, Struye, P e titjean ,
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Guislain, Paul-IIenri Spaak, Golstein, Fuss, Ilomm el, 
De Mey, Neybergh. Georges Janssen, Octors, Thévenet 
e t Flam eng.

Au dessert, M° H enri Pu ttem ans p rit la  parole en 
les term es su ivan ts :

« M on cher Wagener,

« Je  ne sais si c ’est la  prem ière fois que des amis se 
réunissent pour t ’offrir le pain et le sel : il so peu t que 
tu  aies reçu déjà un hommage de cotte sorte, mais il 
n ’est pas défendu de penser que, dem ain, parm i tes 
souvenirs, tu  auras un faible pour cette petite fête que 
nous avons voulue très simple et très cordiale.

» Tu poux te fla tter, en effet, d ’avoir fa it tom ber ce 
soir les cloisons qui séparent les différentes chapelles, 
où se partage  la vie du Barreau, et, pour moi qui ai 
la  m anie de secouer les entraves, c ’est un spectacle 
rare , ce m élange confus où tu  trônes, ces lionceaux 
enragés chacun do son idéal propre, ces gazelles appri
voisées qui sont toujours sur le point de prendre lit 
fuite, et ces chiens de faïence qui vont finir pa r se 
lécher l’oreille. En contem plant lu somptueuse m éna
gerie soumise à ton empire, que ceux-là s’arrachen t 
les youx qui on t douté de la force de l'am itié et du 
prestige des lettres.

■ Nous rendons grâce au jourd’hui à Henry Son- 
tnagne d ’avoir enrichi coup sur coup le théâtre  belge 
de deux œ uvres qui l’ont singulièrem ent rehaussé. 
Il se desséchait depuis longtemps et voici qu 'il res
suscite sous l’éperon d ’une pensée dont l’effort no so 
relâche point. La dérisoire hum anité est portée à  la 
scèuc dans VAulre Messie, toute gém issante du  tou r
ment de l ’absolu, tandis que dans Bas-Noyard  elle 
para ît, affublée d ’un masque comique, épuisant les 
tromperies qui son t sa nourritu re  quotidienne.

>■ Nous n ’avons pas besoin, certes, d ’avoir les mêmes 
regards que no tre  ami. ni d ’épouser ses idées pour 
reconnaître la vigueur de son ta len t, une façon qui 
esl bien à  lui d 'in troduire  dans l’appareil théâtra l 
quelques pièces de précision, auxquelles personne 
n ’avait encore songé, une exceptionnelle disposition 
pour le dialogue, l ’audace des grands sujets, un fré
missement in térieur, le don de fouetter ses person
nages et de leur insuffler vie.

» Nous sommes très heureux, mon cher W agener, 
très heureux et très fiers de tes prem iers succès et rien 
ne pouvait m 'ê tre  plus agréable que de t'en  exprimer 
l ’assurance au  nom de ces lionceaux et de ces gazelles, 
espoir et grâce de notre vieux Palais. Des absents ont 
demande quej'excuse un empêchement q u ’ils déplorent 
les tout premiers. Nous n ’avons, en effet, ni no tre  cher 
Henri Rolin, ni le délicieux Chômé, ni Simon l le sar- 
donique, ni Mangin, ni De Laveleye, ni Janson, ni 
Y an Leynsecle, ni G érard el son épouse. Tous m ’ont 
recom m andé de te couvrir de fleurs et de complim ents. 
J ’ai pris leurs fleurs pour les mêler aux nôtres. Je  te 
les rem ets. Nous t ’offrons des roses, parce que les 
roses o n t dos épines.

Tu ne voudrais pas, n ’est-ce pas, recueillir, ce soir, 
des félicitations trop  fades. Dieu merci, nous sommes 
tous ici trop  jeunes pour ne pas nous parle r avec 
franchise et tu  ne me tiendras pas rigueur, mon cher
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W agener, si je  prends la liberté  grande, en nom per
sonnel cette fois, d ’ajouter quelques gouttes d ’absinthe 
à mes gâteaux de miel.

» Mais quoi, quelque chose me tient au cœ ur depuis 
trop longtemps, qui m et cn cause l ’évolution même 
quo los jeunes, comme loi, sont en train  d ’im primer 
à la litté ra tu re  d ’aujourd 'hui. Ou je  mc trom pe fort, 
ou je  pense que vous cherchez à déguiser a u tan t que 
possible votre sensibilité et, à  la faveur du désenchan
tem ent contem porain, à renier la plus tendre partie  
de votro être. Cela vous plaît q u ’il faille courir après 
vous très loin et que vous déroutiez les chercheurs de 
votro âme. T ant pis, s’ils se trom pent sur votro compte. 
Vous avez si peur, dans vos inquiétudes, de perdre 
votre assiette virile. Ah, prenez garde q u ’avec ce 
systèm e, car c ’en est un aussi, vous devenez la dupe 
de votre intelligence e t que la divine poésie, trop 
absente de l'Antre Messie, défaille entre vos mains. 
Craignez pour elle, craignez les extravagances inhu
m aines où son malheureux sort vous conduirait. 
Sans doute, comme l ’écrit Cocteau, à propos des a rts  
plastiques, dans son éloge de Picasso, la tragédie ne 
consiste plus à peindre un tigre qui mange un cheval, 
mais je  souhaite que la tragédie moderne, sous couleur 
de progrès, no fasse pas do nous des âmes également 
ennemies de la nuance, de lu tendresse et de la sono
rité ...

» Je  m ’excuse, mon cher W agener, j ’allais divaguer 
et me blesser moi-même aux épines arrachées à ces 
roses que je  t 'offre m aintenant sans danger. Reçois-les 
avec, nos m ains tendues, notre réelle amitié, nos cœurs 
b a tta n ts . A toi l'hom mage, à toi l'honneur. Chers 
lionceaux et vous, tendres gazelles, levez votre coupe : 
je  porte la santé de H enry Soumagne et je  bois à  ses 
œ uvres nouvelles. »

Ce toast, auquel les rires et les applaudissem ents 
firent longuem ent écho, ue fu t pas le dernier. D ’autres 
suivirent qui con tinuèren t à bannir de cette exquise 
réunion le morose et le guindé. M* Golstein rappela 
de lointains souvenirs qui le lien t d ’amitié depuis 
longtem ps avec M® W agener. Me Paule Lam y parla 
au nom îles gazelles, M* Pholien au nom de la Confé
rence du Jeune B arreau, M° Fuss au nom de la fan
taisie la plus étourdissante,

A tous, M° W agener répondit avec une émotion 
profonde en exprim ant le souhait qu 'un groupe li t té 
ra ire  se créât au sein de la Conférence du Jeune 
B arreau, sous la présidence féconde de M° Pholien. 
C’est chose faite à  l'heure qui sonne et c’est là  une 
nouvelle dont nous serons plusieurs à nous réjouir 
ouvertem ent.

C H R O N I Q U E  J ü O i e i H l R E

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

Nous croyons utile de rappeler à tous nos jeunes 
confrères que la Conférence du Jeune Barreau organise 
tous les jeudis, à 14 h. 15, à la salle d’audience de la 
première chambre de la Cour, des séances judiciaires
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auxquelles tous, et spécialement les stagiaires, sont 
confraternellemnnt conviés.

La Commission de la Conférence s’intéressant tout 
spécialement à ceux qui ont le désir de s’exercer ù l'art 
de la plaidoirie, et étant soucieuse de leur donner le 
moyen de se perfectionner, a fait appel ù la collabora
tion d 'un nouveau professeur de diction, en remplace
ment du regretté M. Jahati.

Ce choix s'est porté sur M. le professeur Laumonier, 
ancien pensionnaire de la Comédie française, qui a bien 
voulu accepter l’offre que la Conférence lui a adressée.

*
* *

U n e  i n i t i a t i v e  h e u r e u s e .

Jadis, avan t la reprise de son laboratoire p a r  l ’E ta t, 
M. Alfred Gillet exécutait des travaux  photographiques 
pour Messieurs les Avocats, Officiers publics ou m inis
tériels désireux de recourir à un photographe offrant 
des garan ties spéciales de discrétion.

L ’entrée de M. Gillet dans les cadres do la police 
judiciaire et la transform ation de son laboratoire en 
une aunexo de la polico judiciaire du P arquet et de 
l'Ecole de criminologie et de police scientifique, avait 
mis fin à  cette pratique.

Nombreux étaiont ceux qui s’en plaignaient ; aussi 
M. le M inistre de la justice vient-il de décider q u ’à 
titre  d ’essai le Laboratoire de photographie de la police 
judiciaire du P arquet et de l'Ecole pourrait, moyen
n a n t rém unération, fournir des travaux  photogra
phiques soit à  des experts désignés en m atière civile* 
soit, à  des avocats, à  des officiers publics ou m inisté
riels qui ju s tifieraien t d'un in térêt légitime à s’adresser 
à un laboratoire officiel.

Les demandes de travaux  de l ’espèce doivent être 
remises p a r écrit à M. le Procureur du Roi.

CURIOSA

E x tra it d’une plainte.

Ayant déposé une instance en divorce contre mon 
épouse, l’inventaire de mon mobilier fut fait par 
IIe 1...., notaire A Y ... et ce en présence de Mc X ..., 
avoué. Celui-ci fut évalué A 7,643 fr, 27.

D'une requête en divorce, lue dernièrement devant 
le Tribunal de X ..., cette perle :

« Il ne donnait à sa femme que le triste nécessaire. »

B eau tés de l’éloquence ju d ic ia ire .

—  Une plaideuse à son adversaire :
« Un avocat ne ment pas. Il n ’en a pas le droit ».

—  On veut dorer la pilule destinée à réchauffer la 
douche que nous venons de recevoir.

— Le défendeur a fait la connaissance de la sieure X ..
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S O M M A I R E
Ve i .l é it a r is m e .

J u r is p r u d e n c e  :

C a s s .  ( l r,! c h .) ,  6  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit civil. Bail. 
Clause imposant l'autorisation expresse et écrite des 
bailleurs pour tout travail dans l'immeuble. Clause 
générale. Distinction admise par le juge pour certains 
travaux. Cassation.)

B r u x .  ( 2 ' c h .) , 1 8  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit civil et 
commercial. Convention. Cause. E rreur d 'une partie. 
Contrat ù titre onéreux. Contre-valeur infime. Obli
gation sur fausse cause. Nullité.)

B r u x .  (3* c h  ). 2 7  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit de la 
guerre. Séquestre de biens allemands. Apatridat. 
I. Congé exprès de nationalité. Dénationalisation au 
regard de la loi allemande. Absence d ’effet au regard 
de la loi belge. Eléments ajoutés par la loi belge aux 
lois allemandes. Validité. II. Absence d’indem nisa
tion par l'Allemagne. Non-pertinence. III. Femme 
d 'un  apatride. Maintien de l’apatride sous séquestre. 
Extension de cet effet à la femme mariée. IV. Inter
vention. Non-recevabilité. V. Successibles belges. 
Demande d’indem nité successorale. Non-recevabi
lité.)

R é f . C iv . A n v e r s ,  2 6  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit de 
guerre. Séquestre de biens allemands. Apatridat.
I. Anglaise mariée à uu apatride. Maintien de sa 
nationalité. Mise du mari sous séquestre. Absence 
d'effet sur la nationalité de la femme. II. Commu
nauté conjugale. Droit de la femme sur sa part indi
vise. Mainlevée. 111. Succession du mari. Droit des 
successibles alliés. Réciprocité nécessaire.)

C iv . B r u x .  ( 3 e c h .) , 7  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit civil. 
Convention. Action en annulation. Théorie de l ’im- 
prévision. Dépréciation monétaire. Action non fon
dée. Loi du 4 août 1914. Cours forcé du billet de 
banque. Ordre public.)

L e s  v in g t - c in q  a n s  d e  B a r r e a u  d e  Mc T h o m a s  B r a u n ,  

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Les Conférences de la Fédéra-
i lion des Avocats et le Barreau de Cliarleroi. Confé

rence du Jeune Barreau de Bruxelles. La Ligue mari
time et le Jeune Barreau gantois. Association Natio
nale des Avocats français.)

F e u i l l e t o n  : Le projet de loi Carnov et consorts et la 
réforme du Code de procédure pénale militaire 
(suite).

Le projet de loi Carnoy et consorts 
et la réforme du Code de procé
dure pénale militaire.

(Su ite .)
Dès lors, à  ceux qui —  trouvant cette conception 

du devoir, de la discipline et de la personnalité mili
taires excessive —  persisteraient néanmoins à  chercher 
une formule p erm ettan t de limiter selon leurs vues 
la com pétence de la j uridiction militaire, on ne pourrait 
que renouveler la réponse consignée et répétée à 
diverses reprises dan s les mêmes travaux  préparatoires : 
nécessité, alors, de prom ulguer un nouveau Code pénal 
m ilitaire contenant une énum ération soigneusement 
détaillée de toutes les infractions qui seraient de la 
compétence de cette juridiction.

Est-ce là ce que fait le projet Carnoy et consorts? 
Son au teur s ’en est assurément fait l'illusion, puisqu'il 
écrit, après avoir fa it un rapprochem ent entre son 
projet, les articles 105 e t 139 de la Constitution et le 
Code pénal m ilita ire  promulgué en 1870 : « En fait, la 
» m atière dont la connaissance doit être déférée aux 
n juridictions m ilita ires n ’a jam ais été précisée. On peut 
donc dire que le tex te  que nous proposons comble une 
» lacune et répond aux  préoccupations des auteurs de
# la Constitution 1 »

B. Il est une objection ensuite — tirée de la Consti-
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Velléitarisme
Les ministères passent ; les questious 

demeurent... Peut-être parce que certains 
ministres demeurent aussi?... Il on esl de 
ceux-ci, en effet, qui durent plus au pouvoir 
que le cabinet qui les y a amenés. Uillels de 
la banque politique que le corps électoral 
n’arrive pas â retirer de la circulation et que 
le Parlement cl le Roi se repassent d’un... 
portefeuille à l’autre.

Donc les questions qu’avait à résoudre 
l’ex-Ministère Theunis, le Ministère Theunis 
redivirus et « insubmersible » les retrouve 
irrésolues. Si cela pouvait, au moins, leur 
donner, à ses veux, un aspect de nou
veauté!... Mais y a-t-il chance?... Un homme 
d’esprit vient de faire ce mot : « La réforme 
de l’Ordre judiciaire et le relèvement des 
traitements de la Magistrature ont été la 
plus noble des velléités du Cabinet 
Theunis II ».

Velléité, oui. Le pays, avec ses institu
tions faussées par le système proportionnel 
illimité, le pays n ’est plus gouverné par des 
ministres, mais par des Velléitaires. Nous ne 
sommes pas en Parlementarisme, mais en 
Velléitarisme.

Nous ne violerons pas un secret d’Etat en 
disant publiquement que la Nation com
mence à en être agacée. On aperçoit dans 
l ’opinion plus que des traces de nervosité. Il 
est, sans doute, un peu temps que cela 
change. Ce n ’est pas un Mussolini que les 
grenouilles de ce Bas-Pays réclament — 
genre factice, théâtral et passablement 
“ stoeffer » qui ne durerait pas ici l’espace 
d’une représentation — ; elles veulent — et

tu tion , celle-ci —  qui a été formulée par M. W oeste : 
elle fut appuyée à la Chambre comme au Sénat, par 
les rapporteurs MM. de Borchgrave et Ciaeys-Boûùaerl, 
ainsi que par le ministre de la justice, pour repousser 
tou t à la  fois l ’am endem ent proposant d ’enlever à la  
juridiction m ilitaire la connaissance des délits de droit 
commun e t les amendements tendan t à  lui enlever 
compétence, to u t au moins en toutes m atières crimi
nelles et en m atière  de délits politiques et de délits de 
presse : l ’article 105 de la Constitution, a-t-il été dil, 
proclame l ’existence de tribunaux m ilitaires dont 
l’organisation est réglée par des lois particulières ; or, 
d ’après les lois particulières en vigueur à cette époque, 
toutes les infractions commises par des m ilitaires, de 
quelque n a tu re  q u ’elles fussent, étaient de la  compé
tence des tribunaux  militaires ; par le fa it même que 
la reconnaissance de l ’existence de ces tribunaux  et 
des lois particulières qui les régissaient é ta it proclamée 
par un article qui trouve sa place après les articles 
créant les jurid ictions ordinaires, après ceux prévoyant 
l'institution du ju ry  en m atière criminelle comme en 
m atière de délits de presse et de délits politiques, il y  a 
lieu de conclure que, dans l'in tention des constituants, 
la compétence des tribunaux m ilitaires ne devait pas 
être liniitée à  une catégorie d ’infractions (1) : « N ’ayan t

(1) Cf. Th onissex , L a  C o iis lilu /io n  belge  a n n o té e , n» 187, 
p. 820.
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elles finiront bien par avoir — un « Ilonnne 
de gouvernement « à la bonne franquette.

Tout cela nous éloigne un peu de la réforme 
judiciaire pour laquelle M. Masson, tout en 
convenant qu’il y avait grand’ehose it faire, 
a déclaré, sur les intimations conjointes de 
ses bureaux el de quelques « Grands Elec
teurs u d ’entre Cul-dii-Q’vau cl (Juevau- 
eamps, ou Blegny-Trembleur et Tborembais- 
les-Béguines, que lui, Masson, ne ferait rien 
ou seulement des “ moitiés de rien ».

Périssent les magistrats sans fortune, plu
tôt qu ’une occasion de candidature... pour 
ceux qui en ont!... Voilà la conclusion pra
tique que des esprits moroses ont cru po - 
voir tirer des discours du Grand Juge, 
Ministre de la Justice et Garde des Sceaux. 
Cette expression de dernière « Nolonté » 
d’un ministère expirant va-t-elle servir de 
programme au même ministère miraculeu
sement rebouté ?

S’il ne faut que de l’opposition pour l ’en 
empêcher, il peut se promettre qu’elle ue 
manquera pas.

Et les événements finiront par être les 
plus forts.

Le treizième mois de « gages » tiré de 
l'aumônière de l’Etat n’a rien résolu du tout 
au point de vue pratique. Au point de vue 
moral, il a porté atteinte au prestige d’une 
institution qui n ’en saurait trop avoir et ne 
saurait trop jalousement le garder.

On annonce certaines enquêtes, en vue de 
vagues réductions de personnel, concernanl 
certains tribunaux de première instance : 
initiative maladroite, insuffisante, étriquée
— une velléité de plus — ou une manœuvre 
de diversion pour se garantir la sécurité du 
maintien de tant d’autres sinécures.

admis aucune distinction, ajou tait le rapporteur 
51. de Borchgrave, ils ont, p a r le fait même, proscrit 
tou te  distinction », et il continuait. « L ’on ne fera 
«adm ettre , enfin, à aucun esprit sérieux que si le 
» législateur constituan t avait voulu restreindre une 
» compétence, d ’ailleurs conforme au  droit commun de 
» toutes les législations de l’époque, il n ’au ra it pas pris 
» la peine de s’en expliquer clairem ent. »

Nous est avis q u ’il est bien certain que le constituan t 
n ’a pas voulu, à  cette époque, apporter de restrictions 
aux Codes m ilitaires en vigueur, ni faire alors des 
distinctions que ces Codes ne formulaient pas, m ais 
de là  à  conclure qu ’il a  entendu les proscrire pour 
l ’avenir... nous pensons que c’est là  donner à l’a rti
cle 105 une portée que ses termes, fort clairs du reste, 
doivent faire repousser ; cet article a laissé, bien cer
tainem ent, au pouvoir législatif uue liberté absolue 
pour organiser dans la suite les tribunaux m ilitaires 
à son gré et régler de même leurs a ttribu tions comme 
les droits, les obligations et la durée des fonctions de 
leurs membres.

C. Enfin, d ’autres objections d ’ordre pratique ont 
été et peuvent encore être formulées : elles ont tra it , 
notam m ent, à  une aggravation consécutive de l ’en
combrement des parquets, des cabinets des juges 
d ’instruction, des tribunaux correctionnels et des 
tribunaux de simple police ; à  la  lenteur et à  la  sol en-
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lû t ou tard, il va falloir reconsidérer le 
problème dans une vue d’ensemble.

Il ne s’agit pas, répétons-le, d’arracher le 
pain aux uns pour avoir de quoi en donner 
aux autres, fl s’agit de savoir si l’institution 
actuelle de la Magistrature, horriblement 
mal rémunérée, tous en conviennent, donne 
loul le rendement qu’elle devrait donner 
travaillant au plein du possible. Et si le 
rendement que l’organisation judiciaire doit 
it la chose publiquo ne pourrait pas être 
obtenu et fourni toul aussi bien, et même 
mieux encore par un regroupement des 
forces, une meilleure distribution de la 
tâche, une plus exacte répartition des sièges : 
ce qui entraînerait automatiquement une 
diminution de personnel et, par suite, sans 
charge intolérable pour lo budget, une 
rémunération meilleure pour les travailleurs 
effectifs, seuls utiles et seuls conservés.

Tout se tient en cette affaire : une réforme 
rationnelle de i’inslitulion judiciaire en vue 
de la meilleure division du travail (la Taylo
risation de l’olfice de la Magistrature), doit 
forcément fournir, de surcroît, le moyen de 
résoudre la crise des traitements.

Ce résultat peut être atteint, au pis-aller 
à quelques années de dale, en respectant les 
situations acquises, par l'effet combiné des 
extinctions naturelles de titulaires de charges 
et d'une loi de cadenas.

Mieux vaudrait sans doute un résultat 
plus rapide. Mais l’Etat aura besoin pendant 
très longtemps encore, et même toujours, 
d’économiser sur le personnel de ses insti
tutions. Une réforme à effet simplement dif
féré ou lentement progressif serait donc effi
cace : lapalience traditionnelle desintéressés 
comblerait son insuffisance immédiate.

Mais pour qu’elle soit, il faut qu’on la

nité  do la procédure devant les tribunaux ordinaires 
peu compatibles avec les exigences de la discipline 
m ilitaire qui réclame des sanctions rapides, quelquefois 
même im m édiates; aux conflits inévitables entre les 
procureurs du roi et les auditeurs m ilitaires ; à  ceux 
qui pourraient résulter de l ’intervention de la police 
judiciaire ou de la police adm inistrative, voire même 
de la gendarm erie, accomplissant dans les casernes 
ou autres établissements m ilitaires des devoirs do 
recherches ou d ’instruction ordonnés par l ’un ou l ’autre 
de ces deux m ag istra ts ; à  la réapparition possible, 
encore, dans la  partie  wallonne du pays, de tou t ou 
partie des difficultés qui ont existé précédemment au 
point do vue de l’emploi des langues, alors que ces 
difficultés ont été aplanies par l ’arrêté-loi du 2 octobre
1918, etc., etc... D ans ce nouvel ordre d ’idées nous ne 
pouvons que renvoyer aux dits travaux  préparatoires 
dont nous n ’avons reproduit que trop  longuem ent 
déjà un grand nombre de considérations.

ü .  D ’au tre  p a rt, les partisans quand même de ne 
déférer aux tribunaux militaires que les délits mili
taires, ont cru pouvoir tirer argum ent, en faveur de 
leur système, des exceptions consacrées déjà par les 
articles 23 et 26 de la loi du 15 ju in  1899, et l ’auteur 
du projet qui nous occupe rappelant, à  son tour, « que 
u dans l ’é ta t actuel de notre législation toute infraction 
» aux lois m ilitaires elles-mêmes échappe au juge mili-
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■veuille; il faut qu’on sorte des velléités vel- 
léilarisantes du Velléitarisme; il faut qu’on 
agisse tout de suite en sc l’assignant pour 
but, en cn posant les luises de fait.

Nous en demandons à M. Musson le pro
gramme.

Nous demandons simultanément au Parle
ment le vote de la loi do cadenas promise.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. ( l r*ch.), 6 m ars  1 9 2 4 .
Prés. : M. V an  I s e g h e m . — Av. gén. : M. J o t t r a n d .

(Madame veuve E lisabeth Vau Bever et consorts 
c. Michel V ander Borgt.)

DROIT CIVIL. —  Bail. —  c l a u s e  im p o s a n t  l ’a u t o 

r i s a t i o n  EXPRESS® ET ÉCRITE DES BAILLEURS POt'R 

TO IT TRAVAIL DANS L’iMMBUBLE. —  CLAUSE GÉNÉRALE.

—  DISTINCTION ADMISE PAR LE JUGE POUR CERTAINS 

TRAVAUX. —  CASSATION.

Lorsqu 'un bail stipule que le preneur ne peul faire, dans 
l’immeuble loué, aucunchangement, ni aucune distribu
tion nouvelle, n i aucune construction sans l'autorisa
tion expresse et écrite des bailleurs, celte autorisation 
est itidispensablepour tout changement, toute distribu
tion nouvelle, toute construction à effectuer par le 
preneur, même si ce travail n ’est pas de nature à 
nuire à la solidité de l’immeuble.

Le juge ne peut faire une distinction entre certains tra
vaux pour lesquels l ’autorisation des bailleurs seraii 
exigible, et d’autres pour lesquels elle ne seraii pas 
nécessaire.

L a Co u r ,

Ouï M . le conseiller MASY en son rapport, et sur les 
conclusions de M. J o t t r a n d ,  avocat général ;

Vu le moyen unique du pourvoi : fausse in terpré
ta tion , p a rtan t fausse application et violation, d ’uno 
part, des articles 1134, 1319 et 1322, 1183 cl 1184 du 
Code civil et, d ’autre part, des articles 1156 à 1163 du 
même Code, en ce que l'a rrê t a ttaqué, se trouvant en 
présence d ’une clause de bail précise, non équivoque 
et non sujette à  interpré tation , et à  laquelle étaient 
dues foi et exécution, a  cru pouvoir, par voie de p ré
tendue interpré tation , lui refuser cette foi et cetto 
exécution :

A ttendu qu’aux termes des articles 15, 1° de la loi 
du 4 août 1832 et 20 de la loi du 25 mars 1870, le 
recours en cassation n 'est ouvert que contro les déci
sions rendues on dernier ressort ;

A ttendu que le jugem ent a ttaqué du 23 novembre
1921 a été rendu en prem ier ressort ; qu ’il a fait l ’objet 
d ’un appel déclaré régulier et jugé au fond par l ’arrêt 
également a ttaqué  du 27 octobre 1922 ;

Que le pourvoi no peut donc être reçu qu ’en tan t 
qu ’il est dirigé contre ce dernier arrêt ;

Sur la fin  de non-recevoir déduite de ce que les dem an
deurs. ay an t adhéré aux termes de la mission confiée à 
un expert par une ordonnance de référé dont il n ’a pas 
été relevé appel, se sont ralliés, par là même, il l ’in ter
prétation  du contrat admise par l ’arrêt a ttaqué  et 
critiquée par le  pourvoi :

A ttendu qu’aux termes de l ’arrêt, l'in terprétation  
du contrat de bail, à  laquelle les demandeurs auraient 
ainsi adhéré, consiste en ce que « l’interdiction de chan- 
» gements, distributions nouvelles et constructions 
» sans autorisation préalable a en vue, notamment, des 
» actes de nature à compromettre la solidité de l ’inv 
» meuble # ;

Qu’il ne su it aucunement de là que les demandeurs 
aient admis que seuls les travaux  de la nature susin- 
diquée étaient défendus par l ’article 6 du contrat, à 
défaut d ’autorisation de leur part ;

Que, dès lors, la  fin de non-recevoir ne peu t être 
accueillie ;

- taire, pour être déférée au  juge ordinaire, lorsque cc 
a dernier est saisi à  charge d ’un civil d ’une poursuite 
» du chef de participation à cotte infraction ou à une 
a au tre  connexe à  celle-ci (L., 30 avril 1919, a rt. 15), 
a écrit encore : Si l’obligation tirée des nécessités de
» la discipline m ilitaire ne v au t pas en pareils cas, 
u com m ent pourrait-elle être invoquée à  l’occasion de 
« no tre  proposition qui demande précisément que, 
» lorsque celle-ci n ’est pas en jeu, les règles ordinaires 
» de la  compétence en m atière répressive reprennent 
» leur em pire? «

L’argum ent n ’est en aucune façon concluant.
Les dispositions de l’article 23 dém ontrent, à notre 

sens, une fois de plus, au contraire, combien il est 
difficile, dans l’appréciation de toute infraction per
pétrée par un m ilitaire, d ’arriver à pouvoir faire 
abstraction complète de sa qualité m ilitaire, combien 
il est difficile que le facteur discipline ne soit précisé
m ent pas en jeu  1 En effet, s’il est bien vrai qu ’en prin
cipe, les infractions que cet article énum ère, infrac
tions en m atière d'im pôts, de chasse et de pêche, 
infractions aux  lois e t règlements sur la grande voirie, 
le roulage, les messageries, les postes, les barrières, 
la police de chemins de fer, la police rurale ou forestière, 
les infractions aux règlem ents provinciaux et commu
naux, sont des infractions d ’une nature  absolument 
spéciale, pouvant être  considérées comme exemptes,
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A u fond :
A ttendu que l ’a rrê t déboute les consorts Van Bever 

de leur action, par le m otif que Van der Borght n ’a pas 
contrevenu à l’article 6 du bail sous seing privé in ter
venu entre parties le 15 janvier 1920 e t enregistré à 
Bruxelles, A. S. S. P ., le. 24 janvier 1920, vol. 593, 
fol. 69, case 8, reçu 6 francs, par le receveur, signé 
Luxcn ;

A ttendu que l ’arrêt fonde cette décision sur ce que 
l ’article 6 « a en notam m ent en vue d ’interdire «les 
» travaux  de nature  à  compromettre la solidité du 
» bâtim ent » ; q u ’il en conclut que certains travaux, 
qu’il constate avoir été exécutés par le défendeur, no 
pouvent constituer des infractions à l ’article 6, soit 
n parce q u ’ils n ’avaient en vue que l ’exploitation nor- 
» maie do l ’établissem ent du locataire et l ’exécution 
» de prescriptions réglementaires », soit « parce qu’ils 
» ont été faits dans de bonnes conditions », soit, en ce 
qui concerne l ’enlèvem ent d ’une cheminée, « parce 
■i qu 'il n’a pu com prom ettre la solidité du bâtim ent, 
» quu cetto cheminée ne présente aucune u tilité  pour 
» l’exploitation de la salle de réunion et que le rem- 
» placem ent en seraii très aisé n ;

A ttendu que l ’article 6 débute, par l ’interdiction 
absolue de faire, dans l’immeuble loué, « aucun chan- 
» gement, ni aucune distribution nouvelle, ni aucune 
a construction sans l ’autorisation expresse e t écrite
# des bailleurs » ;

Que, dans l'éventualité où le preneur désirerait 
modifier les lieux loués avant l’entrée en jouissance, 
l ’article 6 envisago ensuite certaines mesures qu ’il 
aura à prendre en vue d 'éviter de com prom ettre la 
solidité de l ’immeuble, mais lui rappelle formellement, 
poui' ce cas, la  nécessité, stipulée en tê te  de l ’article, 
d 'une au torisation  expresse et écrite ;

Qu’il ressort manifestement des termes et du con
texte de la disposition que, d 'après la volonté formelle 
des parties, cette autorisation sera indispensable pour 
tout changem ent, tou te  distribution nouvelle, toute 
construction à effectuer par le preneur, même si co 
travail n ’ost pas de nature à nuire à la solidité de l ’im 
meuble ;

A ttendu quo l ’interprétation restrictive donnée à 
l’article 6 par l ’a rrê t, et sur laquelle il base son dispo
sitif,est inconciliable avec les termes précis et généraux 
dans lesquels les parties contractantes ont exprimé 
leur volonté ; qu ’en introduisant une distinction entre 
certains travaux  pour lesquels l’article ü exige l’auto
risation des bailleurs, et d ’autres pour lesquels elle ne 
serait pas nécessaire, l ’arrêt dénature le contrat et 
s’écarte de la  commune intention des parties ; qu ’il 
méconnaît ainsi la loi du con trat et la foi due à l ’acte 
de bail et viole les articles 1134, 1319 et 1322 du Code 
civil ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi, en ta n t qu ’il est 
formé contre le jugem ent du 23 novembre 1921 ; et 
s ta tu a n t sur ce pourvoi, cn tan t qu’il est dirigé contre 
l'a rrê t du 27 octobre 1922, casse ledit arrêt ; ordonne 
que lo présent a rrê t soit transcrit sur les registres de 
la Cour d ’appel de. Bruxelles et que mention cn soit 
faite en marge de l ’arrêt annulé: condamne le défen
deur aux neuf dixièmes des dépens de l ’instance en 
cassation et de l ’arrêt annulé, le dernier dixième 
restan t à  charge des demandeurs ;

Renvoie la cause à  la Cour d ’appel de Gand.

B rux. (2* ch.), 18 m ars  1 9 2 4 .
P r é s .  : M. A r n o l d .  — Plaid. : MJP* M o ru  h a r  

c. M ü n d e le e r .

(G... c. S...)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL — c o n v e n t io n .  —  

Cause. —  ERREUR D’UNE PARTIE. —  CONTRAT A 

TITRE ONÉREUX. --CONTRE-VALEUR INFIME. —  OBI.IGA- 

TION SUR FAUSSE CAUSE. —  NULLITÉ.

D ans les contrats à litre onéreux, la cause de l'obliga
tion de chacune des parties c’est l'obligation contractée 
en contre-valeur par l’autre partie; la cause des 
contrats à titre gratuit, c'est la pensée de bienfaisance 
qui les anime.

en général, de tout caractère m ilitaire, il n ’en est pas 
moins vrai que le plus grand  nombre d ’entre elles sont 
susceptibles, néanm oins, d ’être commises pendant le 
service ou bien par un m ilitaire logé chez un particulier, 
sur réquisition de l'autorité  publique ou faisant partie 
d 'une  troupe en m arche ou en campagne. Ces circon
stances leur im prim ent alors de nouveau le caractère 
d ’a tte in te  à  la discipline que nous avons dit plus haut 
régir le militaire, à toute heure et en tout es circonstances 
et, dès lors, réapparaît aussitôt, à raison même de 
cette  discipline comme dans son in térêt, cette obliga
tion de déférer même ces infractions spéciales à la 
jurid iction  m ilitaire.

Quant à  l’exception consacrée par l’article 26, 
aucun argum ent ne peut en être tiré, elle s'imposait ; 
dans les cas de connexité (connexité morale et con
nexité matérielle) qu'il prévoit, la présence du civil 
doit bien entraîner le m ilitaire devant la juridiction 
ordinaire, le civil ne pouvant pas être déféré aux tribu
naux  m ilitaires.

Ces deux articles contenant une énumération 
détaillée et précise, soit de certaines infractions; soit de 
circonstances spécialement et lim itativem ent déter
minées, poiu lesquelles et dans lesquelles les m ilitaires 
doivent être exceptionnellement déférés à la juridiction 
ordinaire, leur application ne pouvait, dans la pratique, 
se heurter aux difficultés que rencontrerait l'applica-
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I l  g aura obligation sur fausse cause lorsque l'une des 
parties, ayant eu la volonté de traiter une opération 
dans laquelle les prestations réciproques s'équilibre
raient, se trouverait avoir adopté par inadvertance 
une formule contractuelle qui lui imposerait de faire 
des livraisons n'ayant qu'une contre-valeur infime.

I l  en est ainsi de la vente pour un prix erront d'une 
marchandise d'une tout autre nature, différant essen
tiellement par son emploi el par son mode de fabrica
tion de celle qui a été commandée.

A ttendu que l ’intimé, dem andeur originaire, pour
suit l ’exécution d ’un marché verbal conclu avec l ’appe
lan t en mai 1923 et portant sur la fourniture p a r! 'ap p e 
lant de 250,000 lamelles de verre pour rouvre-objets, 
au prix de 5 fr. 10 les 1000 pièces ;

I. — Sur la compétence :
A ttendu qu’il résulte des élém ents fournis au procès, 

que si l'appelant a conclu le marché litigieux pour le 
compte de la maison Adnet, do Paris, dont il é ta it 
l ’agent ou le représentant à la  commission, il n ’en a 
pas moins tra ite  avec l'in tim é en sou nom personnel ;

Qu’il a  donc agi, dans l ’espèce, comme commission
naire (art. 12, loi du 5 mai 1872) ;

A ttendu, d ’autre part, que l ’opération dont s ’agit 
revêt un caractère commercial dans le chef des deux 
parties ;

A ttendu, en conséquence, que le premier juge s ’est 
à  bon droit déclaré compétent ;

I I . — A u  fond:
A ttendu que l'obligation sur fausse cause est sans 

effet (C. civ., a rt. 1131) ;
A ttendu que dans les contrats à titre  onéreux, la  

cause de l ’obligation de chacune des parties c ’est l ’obli
gation contractée en contre-valeur par l'au tre  partie : 
que la  cause des contrats à titre, g ratu it, c’est la pensée 
de bienfaisance qui los anim e ;

Qu’il y  aura donc obligation sur fausse cause lorsque 
l’une des parties, ayant eu la volonté de tra ite r une 
opération dans laquelle les prestations réciproques 
s’équilibreraient, se trouvait avoir adopté par inadver
tance uno formule contractuelle qui lui imposerait de 
faire des livraisons n ’ayan t qu’une contre-valeur 
intime ;

Que tel est le cas de l ’espèce : qu ’en effet, la fixation 
du prix de Sfr. 10 par 1000 pièces est à  toute évidence 
le résu lta t d ’une méprise de l ’appelant ;

Qu'il résulte des éléments de la cause quo ce prix 
représentait au maximum, à l'époque des faits, 15 p . c. 
de la valeur moyenne de la marchandise en question, 
et que l ’appelant a  manifestement voulu offrir celle-ci 
au prix de 5 fr. 10 les 100 pièces ;

A ttendu que l ’intim é tente  vainem ent de démontrer 
que le prix normal des objets dont s’agit ne serait pas 
supérieur à celui que l ’appelant avait proposé ;

Que les élém ents qu’il fournit à  cet égard se rap
portent m anifestem ent à une marchandise d ’une 
tout autro nature, différant essentiellement par sou 
emploi et par son mode de fabrication de celle que l ’in
tim é avait com m andée;

Par ces motifs, la  C our, o u ï à l ’a u d ie n c e  p u b liq u e , 
su r  la  c o m p é te n c e , l ’a v is  co n fo rm e de. M. C o p p y n , 
a v o c a t  g é n é ra l ,  confirme le  ju g e m e n t  a quo, en  t a n t  
q u ’il a  r e je té  le  d é c lin a to ire  p ro p o s é ;  le  met a u  n é a n t 
p o u r  le  s u rp lu s  ;

Em ondant, déboute l’intim é de son ac tio n ; le con
damne aux dépens des deux instances, taxés à...

B rux . (3e ch.), 27  févr. 1 9 2 4 .
Prés. : M. M e r t e n s .  — Av. gén. : M. R ic h a r d .  

Plaid. : M° L é o n  H e n n e b ic q .

(R. D urr c. 1° le Procureur général ; 2° Hemcleers, q. q. 
e t en présence de B. Durr et consorts.)

DROIT D E LA G UERRE. — Séquestre de
biens allemands. —  a p a t r id a t . —  1. c o n g é  

EXPRÎîS DE n a t io n a l i t é . —  DÉNATIONALISATION a u  

REGARD DE LA LOI ALLEMANDE. —  ABSENCE D’EFFET  

AU REGARD DE LA LOI BELGE. —  ÉLÉMENTS AJOUTÉS

lion de l'artic le 21, si celui-ci subissait les modifications 
proposées ; leur adoption s’explique d 'au tan t plus.

Mais quelles sont les raisons qui nous valent 
aujourd’hui ce soudain retour offensif contre le régime 
existant et cela en faveur du système qui a si piteuse
ment échoué dans les diverses circonstances que nous 
venons de rappeler?

Certains articles de presse, comme aussi certaines 
paroles prononcées au Sénat lors de la prise en considé
ration  du projet Carnoy et consorts, paraissent, répon
dre à cette question : un acquittem ent prononcé 
récem ment par la Cour militaire, dans une affaire 
retentissante, en au ra it été,sinon la raison, tout au 
moins le p rétexte.

Il nous souvient du temps, tout p rocto  encore, où 
la réforme qui nous occupe — voire même une réforme 
plus radicale encore : la suppression de la juridiction 
militaire elle-même, cn tem ps de paix — é ta it réclamée 
avec bruit, dans certains milieux, parce que cette 
juridiction é ta it, y  disait-on, draconienne et sans pitié. 
Scs juges-ofiieiers, dépourvus de compétence et d ’indé
pendance, é ta ien t partiaux, ses arrêts e t jugem ents 
d 'une rigueur exagérée, son iniquité proverbiale, le 
tou t formait un  ensemble digne du tem ps de. l ’inqui
sition 1 Le mot « barbare » a même été prononcé.

Toutes ces déclamations étaient cependant aussi 
injustifiées que bruyantes. 11 nous souvient aussi
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PAR LA LOI BELGE AUX LOIS ALLEMANDES. —  VALI

DITÉ. I I .  ABSENCE D'INDEMNISATION PAR L’ALLE

MAGNE. —  NON-PERTINENCE. —  I I I . FEMME D'UN 

APATRIDE. —  MAINTIEN DE L'APATRIDE SOUS SÉQUES

TRE.— EXTENSION QE CET EFFET A LA FEMME MARIÉE.

IV. INTERVENTION. —  NON-RECEVABILITÉ. —  V. SUC- 

CESSIBLES BELGES. —  DEMANDE D ’INDEM NITÉ SUC

CESSORALE. —  NON-RECEVABILITÉ.

I. S i un congé exprès fait, an regard de la lui allemande, 
prouve en faveur des intéressés de leur dénationali
sation, il ne constitue toutefois, au regard de la loi 
belge de séquestration, qu'un élément de preuve auquel 
les faits et circonstances de la cause peuvent, selon les 
ras, ou assurer tout leur appui, ou enlever tout carac
tère probant en démontrant la non-sincérité de la 
dénationalisation invoquée.

Cette interprétation laisse intact le droit de l'A lle
magne de. régler comme il lui convient, les conditions 
de son indigénat national, et se borne à reconnaître le 
droit de la Belgique de fixer souverainement, en ce qui 
la concerne, les règles qu’elle entend appliquer dans 
la recherche de la nationalité de ceux qu’elle considère 
comme ressortissants allemands au point de vue de 
la loi de séquestration qu’elle édicté.

Elle ne froisse point les principes émis par l ’arti
cle 297 da Traité de Versailles, qui. n 'a point entendu 
se lier aux règles et décisions de dénationalisation que 
l ’Allemagne appliquerait éventuellement à certains de 
ses assujettis, el. qui n ’a pu empêcher la souveraineté 
belge de s'inspirer de certaines considérations de fait, 
pour définir légalement les ressortissants allemands 
auxquels elle estimait devoir imposer les mesures 
exceptionnelles de séquestration qu'elle prenait.

II . E n refusant la mainlevée d 'un  séquestre, la justice 
belge n ’a point à s’occuper de la question de savoir s’il 
sera ou non reçu à obtenir de l ’Allemagne l'indem nité  
de réparation que le Traité de Versailles assure aux 
ressortissants allemands qui sont l ’objet, par suite de 
mesures de séquestration, de la dépossession de leurs 
biens.

Par sa décision, elle établit le titre de l'appelant à. la 
réparation éventuelle, sans qu'elle puisse être caution 
de l'Allemagne si celle-ci faillit à son devoir.

I I I . L'épouse d 'un  Allemand, considéré comme ressor
tissant idlemand au point de vue de la loi de séquestre, 
suit la condition de. son mari el doit elle-même être  

tenue comme ressortissante allemande.
IV. Les demandes de mainlevée de séquestre étant régies 

par les règles établies par les lois de procédure en 
matière de référés civils, ne peuvent être attaquées par 
la tierce opposition. H l'intervention n’y  est pas rece
vable.

V. La demande de prélèvement d’indemnité basée sur 
l'article 18 de la loi du 17 novembre 1921 ne repose 
sur aucun intérêt né el actuel avant /'ouverture de la 
succession, ou du moins avant la liquidation des biens 
séquestrés.

Attendu q u ’il est constant que les appelants. Robert 
D urr e t son épouse B ertha Goerger, on t possédé la 
nationalité allemande ; qu’il leur incombe, en consé
quence, pour justifier de l'abandon de cette nationalité, 
de renverser la présomption ju r is  tantum  de conser
vation de la nationalité allemande établie par l’a rti
cle 2 de la loi du 17 novembre 1921 ;

A ttendu qu 'en  vue de justifier cet abandon, l'appe
lan t invoque que, le 28 novembre 1874, il a obtenu un 
congé exprès de nationalité délivré à  Bade pour lui- 
même, pour sa femmo et pour sa fille Berthe, alors 
mineure ;

At tendu que si pareil congé fait, au regard de la loi 
allemande, prouve en faveur des intéressés de leur 
dénationalisation, il ne constitue toutefois, au regard 
de la loi belge de séquestration du 17 novembre 1921. 
qu’un élément de preuve auquel les faits et circon
stances tle la  cause peuvent, selon les cas, ou assurer 
tout leur appui, ou enlever tout caractère probant en 
dém ontrant la  non-sincérité de la dénationalisation 
invoquéo;

A ttendu que cette interprétation laisse intact le 
droit de l ’Allemagne de régler, comme il lui convient, 
les conditions de son indigénat national, et sc borne à

l ’avoir dil, redit et démontré au cours de notre longue 
carrière, chaque fois que l ’occasion nous en a été 
donnée, notam m ent en rappelant les paroles par les
quelles M. Carton de W iart ou ava it fait déjà bonne 
justice à la  Chambre, lorsqu’il y  disail, au cours de 
la discussion de la loi du 15 ju in  1899, que « l’institu tion  
» des tribunaux  m ilitaires se conciliait dans la pratique 
» des choses avec l ’in térêt des prévenus. 11 est heureux, 
» accentuait-il, pour le militaire, d’être jugé par des 
» hommes qui apportent dans l'exam en des faits 
» l ’a tten tion  e t le scrupule que les jurés y  apportent 
» presque toujours. Ceux qui ont eu l'occasion, dans 
» notre pays, do voir à l'œ uvre des m agistrats d ’excep- 
» tion — e t notam m ent les avocats qui plaident devant 
» eux— rendent hommage aux dispositions d ’esprit qui 
«les anim ent. Loin d ’être des juges rigoureux appli- 
» quant d’une manière empirique les sévérités de la loi, 
» ils sont sensibles, plus ouverts aux sentim ents de 
» pitié et de clémence que souvent les m agistrats 
« civils, dont le cœ ur se bronze vite au spectacle des 
» difformités morales qui défilent nécessairement 

.» devant eux. »
(A  suivre.) II. M a t h ie u ,

Auditeur militaire du Bradant.
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reconnaître le droit de la Belgique île lixer souveraine
m ent, en ce qui la concerne, les règles qu’elle entend 
appliquer dans la recherche de la nationalité  de ceux 
qu’elle considère comme ressortissants allemands au 
point de vue de la loi de séquestration qu'elle édicté, 
e l, spécialem ent, de vérifier en l'ait si la dénationali
sation allemande qui pourrait être invoquée doit être 
tonne pour réelle et sincère ;

Que cette in terprétation  ne froisse point les principes 
émis par l ’article 207 du Traité de Versailles,qui n ’a 
point entendu se lier aux règles et décisions de déna
tionalisation que l ’Alletnangne appliquerait éventuel
lement à certains de ses assujettis, et qui n 'a  pu empê
cher la souveraineté belge de s’inspirer de certaines 
considérations de fait, pour déllnir légalement les 
ressortissants allem ands auxquels elle estim ait devoir 
imposer les mesures exceptionnelles de séquestration 
qu’elle prenait ;

Quo les Cours et tribunaux, au surplus, on t l’obli
gation d ’appliquer les lois belges dans leurtexto et dans 
l’esprit dans lequel elles on t été votées j 

A ttendu qu ’il est constant en fait que depuis 1873- 
1874, Robert Durr, l ’appelant, est venu avec sa femme 
et sa fille Berthe habiter en Belgique, où il résidait 
encore au m om ent de Péclosion de la guerre ; que 
sept enfants lui y soivl nés, auxquels il a donné une 
éducation e t une instruction belges; qu ’un de scs fils, 
Louis D urr, assisté de son père, Robert D urr, a fait en 
1902 option de patrie  belge ; qu ’en 1900. il a obtenu 
unc concession de sépulture à perpétuité au cimetière 
de Laeken ; que résidant continuellement dans l ’agglo
m ération bruxelloise, il y a fondé un établissement 
commercial où il représentait plus spécialement des 
maisons françaises ; mais qu’il est égalem ent établi 
que, durant l'occupation, Robert Durr a fait partie, 
eu 1917 et 1918, de la Centrale des huiles établie 
auprès du gouvernem ent général allemand en Belgique, 
et que, commo tel, il a fourni, à diverses reprises, des 
huiles à des organismes militaires allemands ; qu ’il est 
aussi acquis q u ’il a participé à  la réception officielle 
que le gouverneur général vou Bissing accorda à la 
société des anciens com battants allemands de 1870, 
dont il éta it le secrétaire, et qu’il a souscrit pour
1,000 marks au troisième em prunt de guerre allem and ;

A ttendu que ccs faits, dans leur ensemble, démon
trent bien que la dénationalisation de D urr, en 1874, 
n ’était point réelle ni sincère ; qu’il lui a suffi de voir 
surgir la guerre entro l’Allemagne et son pays d’adop
tion pour qu’il témoigne à  son pays d ’origine toutes 
ses affections et qu ’il lui apporte le concours de son 
travail et de son argent ;

Que Robert D urr articule bien, il est vrai, que sa 
souscription à  l’em prunt était modique et qu ’il a été 
moralement contrain t à  en agir ainsi ; mais que cette 
contrain te n ’est en rien démontrée, et que, quelque 
modique qu’ait été sa  souscription, elle n ’en témoigne 
pas moins de ses attaches allemandes et de l ’absence 
du moindre égard vis-à-vis d ’un pays qui l’ava it géné
reusement accueilli et lui avait permis de trouver sa 
voie et sa vie ;

A ttendu qu ’en  refusant à  Robert D urr la m a in 
levée de son séquestre, la Cour n ’a point à  s’occuper 
île la  question de savoir s’il sera ou non reçu à obtenir 
de l ’Allemagne l’indem nité de réparation que lo tra ité  
de Versailles assure aux ressortissant allem ands (pii 
sont l ’objet, par suite de mesures de séquestration, de 
la dépossession de leurs biens ;

Que par sa  décision, la Cour établit le titre  de l ’appe
lant à  la  réparation  éventuelle dont s ’agit, sans qu ’elle 
puisse, comme l ’a dil M. Wauwermans dans son dis
cours à  la Chambre des représentants, être caution de 
l ’Allemagne si celle-ci faillit à  son devoir ;

A ttendu que les considérations qui précèdent s 'ap 
pliquent à l ’appel de l ’épouse Durr, Berlha G oerger; 
que comme épouse d 'un  Allemand considéré comme 
ressortissant allemand au point de vue. de la lui de 
séquestre, elle suit la condition de son mari et doil 
elle-même être tenue comme ressortissante allemande ;

A ttendu q u ’elle n ’a point droit, ’à la mainlevée du 
séquestre qui frappe ses b iens; que l ’article 4, § t" r, 
n° 3 de la loi du 17 novembre 1921 qu’elle invoque 
est d ’im tan t moins applicable à  l’appelante, qu ’il 
n ’accorde la faveur qu’il édicté qu’à la femme mariée 
qui a perdu sa nationalité belge, alliée ou associée, par 
le fait de son mariage, et que l ’appelante éta it Alle
mande au  mom ent de son mariage ;

Quant au c parties intervenantes :
A ttendu que B ertha D urr, épouse Dubois, était 

partie requérante en première instance ;
Qu’il lui é ta it loisible d’appeler de l ’ordonnance 

intervenue ; qvi’elle n ’avail point la  voie de la tierce 
opposition el que, dès lors, aux termes de l ’article 406 
du Code de procédure civile, elle n ’a point le droit 
d ’int ervenir en instance d’appel ;

A ttendu que Marie-Louise Durr, épouse Franz 
Verbaeghe, Mllcs José D urr et Lucy Durr, ne peuvent 
être davantage reçues intervenantes ;

Que l’article 7 de la loi du 17 novembre 1921, réglant 
les demandes de m ainlevée de séquestre, porte que lo 
président sta tuera  sur la requête, conformément aux 
règles établies par les lois de procédure en m atière de 
référés civils ;

Que les ordonnances de référé no peuvent être a tta 
quées p a r  la tierce opposition et que, par voie de con
séquence, l'in terven tion  n ’est pas recevable;

A ttendu, d ’ailleurs, que leur droit, pour a u tan t 
qu’il existe, à  dem ander la mainlevée du séquestre des 
biens de leur père et mère est entier, et leur droit de 
dem ander e t d ’obtenir ultérieurem ent, comme succes
sibles belges, une indem nité à prélever sur le produit
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do la liquidation des biens séquestrés, n ’a en rien été 
méconnu par la décision dont appel ;

Qu’au surplus, e t en to u t cas, les dites intervenantes 
devraient être déclarées non recevables ou non fondées 
en leurs moyens ;

Qu’elles n ’invoquent, pour appuyer leur domando 
do mainlevée du séquestre de leur père et mère, aucun 
élém ent spécial qui n ’ait été rencontré dans les consi
dérations émises ci-avant au présent a rrê t, et que, 
d ’autre part, leur demande de prélèvem ent d ’indem 
nité basées sur l ’article 18 de la loi du 17 novembro
1921, outre qu’elle constitue une demande nouvelle, no 
repose sur aucun in térêt né et actuel qui puisse légi
tim er hic el n  unc lour action, toute décision sur ce 
point avan t l ’ouverture de la succession, ou du moins 
avan t la liquidation des biens séquestrés, apparais
san t, si même la Cour devait avoir quelque compé
tence, comme prém aturém ent sollicitée ;

A ttendu que M* Lermusiaux, pour M» Gérard 
Hemeloers, séquestre, a  déclaré s’en référer à justice ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres con
clusions contraires, déclare les appelants sans griefs ; 
m et leur appel au néant el confirme l ’ordonnance 
attaquée ; dit tes parties intervenantes non recevables 
et en to u t cas non fondées en leurs moyens et les 
condamne aux frais de leur intervention ; condamne 
les appelants aux autres dépens aflérant à leur appel.

Réf. Civ. A nvers, 26  jan v . 1 9 2 4 .
Prés. : M. D e  W i n t e r .  — Plaid. : M* H e n n e b ic q .

(Pardv c. le Procureur du roi.)

D RO IT DE G U E R R E . — Séquestre de biens
allemands. — a p a t r i d a t .  —  I. a n g l a i s e  

MARIÉE A UN APATRIDE. —  MAINTIEN DE SA NATIO

NALITÉ. —  MISE DU MARI SOUS SÉQUESTRE. —  

ABSENCE D ’EFFET SUR LA NATIONALITÉ DE LA FEMME.

—  II . COMMUNAUTÉ CONJUGALE. —  DROIT DE LA 

FEMME SUR SA PART INDIVISE. —  MAINLEVÉE. —

I I I .  SUCCESSION DU MARI. —  DROIT DES SUCCESSIBLES 

ALLIÉS, —  RÉCIPROCITÉ NÉCESSAIRE.

I. Lorsqu'une Anglaise de naissance u épousé un  Alle
mand d'origine, mais qui était alors sans patrie, elle 
n 'a  pus perdu, par son mariage, lu nationalité, anglaise, 
el U est sans influence, à l ’égard de la nationalité ainsi 
conservée, que le mari doive être considéré comme 
ressortissant allemand au point de vue de l’applica
tion des mesures de séquestre et de liquidation.

I I .  Celte présomption dérogatoire au droit commun ne 
peut être appliquée pour déterminer la nationalité 
d ’une personne à d ’autres points de vue, el la femme, 
d'après les règles du droit commun, est fondée à de
mander la mainlevée du séquestre, pour autant qu'il 
frappe sa part indivise dans la communauté ayant 
existé entre elle el feu son mari.

II I . Quant au.t  Liens ayant appartenu à feu son mari, 
sur laquelle elle peut faire valoir des droits d'héritier 
de celui-ci, la loi n ’accorde celte faveur aux ressortis
sants de nationalité alliée ou associée qu’à c'.arge de 
réciprocité.

Vu les pièces du procès ;
A ttendu que la demanderesse est Anglaise de nais

sance ;
A ttennb du ’elle a  épousé, le 8 septem bre 1906, 

Charles Meyer, Allemand d'origine, mais qui était 
alors sans patrie pour avoir obtenu, en 1870, congé de 
la nationalité prussienne ;

A ttendu que, dans ces conditions, suivant la  loi de 
son pays, la demanderesse n ’a pas perdu, par son 
mariage, la  nationalité anglaise ;

A ttendu qu’il est sans influence à l'égard  de la 
nationalité qu ’elle a ainsi conservée, que par applica
tion d ’une loi postérieure du 17 novembre 1921, le 
m ari de la demanderesse doive être considéré comme 
ressortissant allem and au point de vue de l'application 
des mesures de séquestre et de liquidation des biens 
de ces ressortissants (Voy. B rux., 9 ju ill, 1923, J . T., 
col. 038 e t  s.) ;

A ttendu que si, par application de l ’article 2 de cette 
loi de 1921, le. mari de la demanderesse doit être con
sidéré comme ressortissant, allemand, ainsi que l ’a jugé 
la Cour d ’appel, cette présomption de nationalité 
n ’opère qu’au sens de l ’article 1er de cette même loi ;

A ttendu que cetto présomption dérogatoire au droit 
commun ne peu t être appliquée pour déterm iner la 
nationalité d ’une personne à d’autres points de vue ;

A ttendu qu’il n ’est pas allégué et que rien ne porte 
a croire, q u ’au cours de la guerre la demanderesse 
aurait participé à des actes hostiles à la Belgique à 
ses alliés ou associés ;

A ttendu que la  demanderesse est donc bien fondée 
à  dem ander la mainlevée du séquestre des biens et 
in térêts qui lui appartiennent ;

A ttendu que les biens et in térêts appartenan t à la 
demanderesse sont to u t d 'abord ceux qui lui sont 
propres, non pas au sens de l'artic le 4, § 2 de la loi du
4 novembre 1921, mais d’après les règles du droit com
mun ;

A ttendu qu ’elle est ainsi bien fondée à  demander 
la mainlevée du séquestre, pour au tan t q u ’il frappe sa 
part indivise dans la communauté ay an t existé entre 
elle et feu son m ari, car elle est copropriétaire de cotto 
part (Voy. L a u r e n t ,  t . X X I, p. 194, et Suppl., t . V, 
p . 631,B ) ;

A ttendu que la demanderesse demande encore de 
relaxer du séquestre la p art des biens ayant appar
tenu à feu son mari, sur laquelle elle peut faire valoir 
des droits d ’héritiers de celui-ci;
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A ttendu que cette  partie  de la demande no peut être 
admise, car la loi n ’accorde cette faveur aux ressor
tissants de nationalité  alliée ou associée qu’à charge 
do réciprocité ; or, il n ’existe sur la m atière aucun 
tra ité  entre la Belgique et la Grande-Bretagne, et il 
n ’est pas dém ontré que dans ce dernier pays une loi 
accorde aux Belges los droits réclamés ici parladem an- 
derosse ;

Par ces motifs, nous, Président, siégeant en référé, 
s ta tu an t provisoirement, tous droits des parties 
réservés, rejetant toutes autres conclusions comme mal 
fondées, levons le séquestre des biens appartenant on 
propre à  la demanderesse el de sa pari dans la com
m unauté ayant existé entre elle et feu son mari, 
Charles Meyer ; disons quo ces biens ne lui seront rornis 
qu ’après payem ent des frais et honoraires du séquestre 
y afférents ; .

Déboutons la demanderesse de tous autres lins de 
sa demande et la condamnons aux dépens ;

Disons que notre présente ordonnance n ’est pas 
exécutoire nonobstant appel.

Civ. B rux . (31 ch.), 7 févr. 192 4 .
P ré s . : M . (JiLSON. —  S u b st. : M. De P a g e .

P la id . : MM'8 R ené Marco c . P . W a u w erm a n s .

(S... c. N...)

DROIT CIVIL. —  C o n v en tio n . —  a c t i o n  e n  a n n u l a 
t i o n .  —  THÉORIE DE l ’LMPRÉVISION. —  DÉPRÉCIATION 

MONÉTAIRE. —  ACTION NON FONDÉE. —  LOI DU 4 AOÛT 

1911. — COURS FORCÉ DU BILLET DK BANQUE. — ORDRE 

PUBLIC.

L'imprévision ne peul avoir de fondement dans le rôle de 
la volonté que pour autant que iimprêvision se mani
feste dans le domaine oit la volonté a  un rôle; dans le 
système du Code, le rôle de la volonté, pour essentiel 
qu’il soit, consiste uniquement à déterminer le contenu 
de la convention, les choses sur lesquelles les parties 
se sont proposé de contracter.

Dès qu’il y  a concours de volontés sur les prestations 
promises, il importe peu qu'il n'y ait pas concours de 
volontés sur la charge que leur exécution représente; 
il est indifférent, au point de vue formation de la con
vention, que les parties soient ou non d'accord sur la 
situation, les circonstances, les conditions économiques 
qui existeront lors de l'exécution ; il n'importe pas, 
dès lors, que les parties n ’aient pu les prévoir.

La théorie de l'inefficacité des conventions par surve
nance d’un risque imprévu, dite théorie de l'imprévi
sion, est également inconnue à la doctrine et à la 
jurisprudence d ’avant-guerre ; elle parait être une 
notion de droit étranger, inconciliable avec notre droit 
qui n'admet aucun tempérament au principe du res
pect des contrais.

Le juge eût-il la faculté d'annuler les conventions pour 
survenance de risque imprévu, encore ne pourruil-il 
user de celte faculté que dans le cas où des considéra
tions d ’équité en imposeraient l'application ; il n'en 
est pas ainsi lorsque la cause de l'imprévision est un 
événement qui affecte l ’ensemble des relations contrac
tuelles, comme le fait la dépréciation monétaire.

L a  loi du 4 août 1914 constitue un obstacle d'ordre 
public à la recevabilité de iimprêvision pour déprécia
tion monétaire; celte loi qui, en vue de conjurer une 
crise imminente, décrète le cours forcé d'un papier de 
crédit, participe du caractère des lois de police et de 
sûreté ; elle intéresse incontestablement l’ordre public 
et rentre dans la classe de celles auxquelles il ne peut 
être dérogé.

A ttendu que les demandeurs poursuivent la décla
ration que le bail qu’ils ont consenti le 10 mai 1914 
ne régit plus l ’occupation de. l ’immeuble loué et a 
perdu toute force obligatoire;

Qu’ils prétendent déduire l ’inopérance du bail île ce 
qu’ils n ’ont pas voulu assumer une charge aussi lourde ; 
que les p restations promises le sont devenues à raison 
des perturbations qui se sont produites dans la situa
tion économique depuis la guerre ;

Qu’ils se bornent à  invoquer, comme perturbation  
imprévue, l ’élévation du taux des loyers qu ’ils qua
lifient d ’anorm ale et définitive ;

Que l ’élévation des loyers dans ce q u ’elle a d ’im 
prévu ne résulte pas de circonstances diverses comme 
les demandeurs l ’allèguent, sans d ’ailleurs indiquer 
lesquelles, mais exclusivement de la dim inution du 
pouvoir d ’achat de la monnaie ; que l ’élévation du 
taux  des loyers n ’existe qui; par rapport à la dépré
ciation des billets au moyen desquels les loyers peuvent 
être payés ; que les demandeurs seraient sans griefs 
si los loyers é ta ien t payés en o r ; que l ’élévation du 
t aux des loyers n ’est qu ’apparente et relat ive ; qu’il 
y a, par contre, inégalité réelle de valeur entre les 
loyers payables en billets dépréciés que les prestations 
que les demandeurs auraient à fournir en exécution 
du bail ;

Que la  persistance de cette inégalité dépend de celle 
de la cause qui la détermine, la dépréciation de la 
monnaie ou, plus exactem ent, des billets de la Banque 
Nationale de Belgique, dont la  loi du 4 août 1914 
impose l ’acceptation commo monnaie légale ; que c’est 
donc en dernière analyse, au sort de cetto loi que celui 
de la dépréciation monétaire est lié ; que l’abrogation 
de cette loi e t de l ’obligation qui en dérive de recevoir 
en payem ent les billets de banque, aurait pour consé- 
qunce de faire réapparaître la monnaie m étallique 
avec sa valeur vraie et de provoquer une baisse corré
lative dans le taux  des loyers ; quo la loi du 4 août 1914 
concernant les mesures urgentes nécessitées par les
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éventualités do guerre a, comme il résulte de son 
in titu lé, un caractère occasionnel et transitoire ; que 
bien que l ’abrogation de ta loi du 4 août 1914, avant 
la cessation du bail, paraisse, peu vraisemblable, rien 
n ’autorise cependant à la déclarer définitive, non 
plus quo la dépréciation monétaire et le renchérisse
m ent des prix qui eu sont les corollaires ;

Que si la réalisation d’un  em prunt forcé sur le 
capital sous forme d’inflation monétaire n ’é ta it guère 
prévisible en mai 1914, il n ’en éta it pas do même, ou 
égard aux précédents historiques d ’avilissement pos
sible de la monnaie avec répercussion sur la valeur 
locative ; qu ’à  la vérité, lo renouvellement de phéno
mènes, tels quo faux monnayage et assignats, n’en tra it 
pas dans les prévisions de la généralité dos contractants ; 
que, toutefois, sauf quant au quantum , la dépréciation 
m onétaire, l ’élévation du prix des loyers, la dispro
portion de valeur des prestations à  fournir par les 
bailleurs et de celles à fournir par los preneurs, étaient 
non pas imprévisibles mais seulement improbables 
lors du co n tra t;

Quo les demandeurs n ’invoquent, commo fondement 
juridique do leurs prétentions, que l ’impossibilité de 
vouloir ce qui ne peut être prévu ; qu ’ils ne justifient 
pas, toutefois, que l ’exécution du con tra t leur impose, 
à raison des perturbations économiques, d ’autres 
prestations que celles qu ’ils ont prévues ; qu ’ils se 
bornent à  soutenir quo les prestations qu ’ils ont 
prévues ot voulues sont devenues plus onéreuses ;

Que les demandeurs s ’appuyent exclusivem ent sur 
le droit commun ; qu 'il n ’y a  donc pas lieu ,pou r vérifier 
leur soutènem ent, d’avoir égard aux travaux  prépara
toires des lois exceptionnelles d ’après-guerre, notam 
m ent à  ceux de la loi du 4 août 1919;

Que le moyon consiste à déduire l ’inefllcacité de la 
convention, du rôle que le Code civil a assigné à  la 
volonté dans la formation des contrats ; qu ’il n ’est 
basé sur aucun autre des motifs qui ont été antérieure
ment invoqués à l ’appui de la théorie de l ’im prévision 
et qui on t dû tous successivement être abandonnés ; 
qu’ils n 'o n t pas allégué non plus qu’en fait tes parties 
aient convenu de la clause rebus sic stantibus, ni 
d’inexécution ou cas de survenance d ’éventualités 
quelque improbables qu’elles fussent ;

Qu’il échet de rechercher quel est le rôle de la volonté 
contractuelle ; qu ’il est, en effet, incontestable que 
l ’imprévision ne peut avoir de fondement dans le rôle 
de la volonté que pour au tan t que l ’imprévision se 
manifeste dans le domaine où la volonté a un rôle ; 
que dans le système du Code, le rôle de la volonté, 
pour essentiel qu ’il soit, consiste uniquem ent à déter
miner le contenu de la convention, les choses sur les
quelles les parties se sont proposé de co n trac te r; 
que le concours des volontés sur la m atière de l ’enga
gement suffit pour obliger les contractants à tous les 
effets qui découlent de leur engagement, quelque loin
tains, quelque imprévus qu’ils puissent être ( P l a n i o l ,

1 .11, n° 945) ; que, dès qu’il y a concours de volontés 
sur les prestations promises, il im porte peu qu’il n ’y 
ait pas concours de volontés sur la charge quo leur 
exécution représente ; qu’il est indifférent, au point de 
vue formation de la convention, que les parties soient 
ou non d’accord sur la situation, les circonstances, les 
conditions économiques qui existeront lors de l ’exé- 
cu tion ; qu’il n ’importe pas. dès lors, que les parties 
n ’aient pu les prévoir ;

Qu’il se concevrait, d’ailleurs, difficilement que le 
Code eût adm is, comme em pêchant la formation dos 
conventions, l ’impossibilité de prévoir un événement 
qui rend une dette plus onéreuse, alors que la surve
nance d ’un cas fortuit qui rend l ’exécution impossible 
n ’a pas cet effet, bien que le cas fortuit soit également 
im prévu ;

Qu’ainsi paraît la vanité de la ten ta tive  des dem an
deurs de chercher un fondement juridique à leur thèse, 
dans le rôle de la volonté contractuelle ;

Quo sans application dans le Code civil dont le 
silence est d ’au tan t plus significatif, qu ’il a été fait au 
lendemain d ’un bouleversement économique qui ne le 
cède en rien à  celui d ’aujourd’hui, la  théorie de 
l'inefficacité des conventions par survenance d ’un 
risque im prévu, dite théorie de l’imprévision, est 
également inconnue à  la doctrine et à  la  jurisprudence 
d’avant-guerre, quoique le siècle <iui s’est écoulé 
depuis la prom ulgation du Code soit, celui où la vie 
économique s’est. le plus rapidem ent et le plus com
plètem ent modifié ;

Que la théorie de l ’impréyision a été rejetée par la 
Cour de cassation de France (voy. a rrê t du 6 ju in  1921. 
D a l l .  p é r . ,  I ,  p. 73), par la  Cour de Bruxelles (5 avril
1922, Pas., II , p. 65), par celle de Gand (13 ju ill. 1921, 
Pas., 1922, I I ,  p. 37, ot 12 m ai 1923, Id., 1924, II , p. 1) ; 
que des deux arrêts de la  Cour de Liège qui l ’on t, par 
contre, accueillie, le premier a vu dans l ’imprévision 
une cause de résolution, non d ’inexistence de la 
convention ; le second s’est borné à  une affirmation de 
principe non motivée (Liège, 20 avril 1920, Pas., I I , 
p. 153, et 5 ju in  1923, Id., II , p. 178) ;

Que la théorie de l’imprévision para ît être une 
notion de dro it étranger (voy. arrêt de la Cour suprême 
de Leipzig en matière de valorisation d ’hypothèquos), 
inconciliable avec- notre droit qui n ’adm et aucun 
tem péram ent au principe du respect des contrats 
(C. civ., a rt. 1319) ;

Que le juge eût-il la faculté d ’annuler les conven
tions pour survenance de risque im prévu, encore ne 
pourrait-il user de cette faculté que dans le cas où des 
considérations d ’équité en imposeraient l ’application;
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qu’il n 'en  ost pas ainsi lorsquo la cause de l ’iinprévision 
est un événem ent qui alîcctc l ’ensemble des relations 
contractuelles, comme le fait la dépréciation moné
taire ; qu ’aucun membre d ’une collectivité ne peu t en 
équité prétendre à  être déchargé de sa part dans un 
mal collectif ; q u ’une cause générale de déséquilibre 
dans les relations ne justilio d ’intervention que pour 
l ’ensemble des situations contractuelles, non pour des 
cas particuliers ; qu 'il no serait pas équitablo «le 
soustraire au préjudice résu ltan t de l ’a ltération  de la 
monnaie, los propriétaires déjà privilégiés du fait que 
leurs immeubles, à  l ’encontro des autres capitaux, 
ont échappé h lV m prunt forcé sur le capital, e t de 
faire bénéficier les propriétaires de la plus-value d ’une 
jouissance q u ’ils avaien t aliénéo en louant leurs 
immeubles, alors surtou t que les immeubles n ’on 
bénéficieront pas moins d ’une plus-value im prévue ; 
qu’il serait inique de priver un locataire du bénéflco 
d ’u n  bail d ’avant-guerre, pour la seule raison quo 
la monnaie s’est avilie depuis 1914, si on ne lui accorde 
cn même tem ps réappréciation de ses créances comme 
prêteur, obligataire, ronlier, retraité , assuré ;

Que. d ’ailleurs, le contrat litigieux, dût-il ôtre envi
sagé isolément, l ’équité ne perm ettrait pas que los 
défendeurs soient privés do la plus-value des impenses 
considérables q u ’ils on t faites dans l’immeuble, avan t 
d ’en avoir pu jou ir pendant le temps prévu pour les 
am ortir ; que l ’équité n ’exige pas que les demandeurs 
bénéficient dès à  présent de cette plus-value moyen
n an t le rem boursem ent partiel des impenses qu ’ils 
offrent en monnaie dépréciée ;

Que les prétentions des demandeurs, fussent-elles 
fondées en fait, en dro it, cn équité, encore ne pour- 
raient-elles être accueillies, la  loi du 4 aoû t 1914 
constituant un obstaclo d ’ordre public à  la recevabilité 
de l ’imprévision pour dépréciation monétaire ; que 
cette loi qui, cn vue de conjurer une crise im m inente, 
décrète le cours forcé d ’un  papier de crédit, participe 
du caractère des lois de police et de sûreté ; qu ’à  ce 
titre , elle intéresse incontestablem ent l ’ordre public et 
rentre, dès lors, dans la classe de celles auxquelles il 
ne peut être dérogé ; que l ’abus qui et» a été fa it depuis 
l'inflation  m onétaire n ’a pu enlever à la loi son carac
tère d ’ordre public ; que prononcer l'inopérance, la 
nullité ou la résiliation d ’une convention à raison de 
l ’obligation q u ’impose la loi du 4 août 1914, de recevoir 
en payem ent les billets de banque à leur valeur nomi
nale, constituerait une violation manifeste de cette loi 
dont l'efficacité serait ainsi paralysée ;

Que la loi, n ’eût-elle pas ce caractère, il no paraît 
pas, cependant, douteux quo le refus do l'appliquer, 
sous prétexte de justice sociale, constituerait un 
remède pire que le m al ; ce ne serait pas, en effet, sans 
troubles, sans résistances, sans agitations que serait 
remise cn question une foule de situations que l ’on 
commence à considérer comme acquises ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l ’avis conforme de 
M. D e  P a g e ,  su b stitu t du Procureur du roi, d éb o u te  
les demandeurs de leur ac tion ; les c o n d a m n e  aux 
dépens.

2 2 2

Les vingt-cinq ans de Barreau 
de M° Thomas BRflUN

Je  ne veux pas infliger ;ï cette soirée les épithètes 
chères au journaliste am ateur. Le m aître, (pii haït 
la banalité, me lo pardonnerait sans doute, mais en 
resterait a ttristé , comme un artiste  devant son oeuvre 
profanée. Car ce fut lui qui inspira cette fêle, son 
intim e e l parlan te  liturgie, de sorte qu’elle fu t toute 
à son image. Au point que si ce compte rendu en donne 
le fidèle reflet, ce sera lui encore qui l ’au ra  dicté. 
Pareilles à lui les chambres douces où se place d ’une 
façon définitive to u t ce que l'a r t do ces vingt-cinq der
nières années a p roduit de plus sincère et d ’heureuse
m ent réalisé. (J 'affaiblis, on généralisant, mais il le 
faut bien ici) ; plus semblable encore au  m aître le 
décor v ivan t des siens qu ’anime un cœur unique... 
lui-même, enfin, dans le bronze sobre, net et complet 
du m aître  s ta tu a ire  du Bois.

Au nom des stagiaires, M® D oriï trace, avec une 
émotion voilée d 'hum our, la silhouette familière de 
Thomas B raun. Kl celui-ci répond avec cet élégant 
abandon, cette grâce jeune, cetto singulière, précision 
qui est de l ’essence même de son éloquence. Elle 
annonce et prépare p a r sa réalité savoureuse la  chair 
délicate appréciée des poètes qui va s’offrir à la  gour
mandise des disciples... Dans les coupes, les bulles 
d ’or s’im patien ten t e t les pensées font de même dans 
le cerveau de M« Paul Struye qui, en un vigoureux 
raccourci,d it au jubilaire et à M.le Bâtonnier Alexandre 
Braun, l ’adm iration enthousiaste des plus jeunes pour 
les deux grands avocats.

E t quelle touchante, paternelle et ingénieuse pensée, 
quelle trouvaille que co « palmarès improvisé », "que 
Thomas Braun dresse alors pour ceux qui furent admis 
à profiter do ses précieuses leçons.

E t la  soirée s’achève par Le défilé des' stagiaires, 
exquise revuetto , alertem ent composée en spirituels 
e t divertissants alexandrins par Me Paul Struye, qui 
l ’interprète à lui seul avec un rare ta len t. Puis viennent 
des chansons pleines do verve, détaillées avec infini
m ent d’art par M° Brisot et, enfin, last not least, lo 
sketch du Don Ardennais, dans lequel M® Nyssens 
réalisa un Thomas B raun aux champs et à la  chasse, 
avec une vérité surprenante. Seuls les chauffeurs criti
quèrent la  fête, car ils a ttend iren t longtemps leurs 
maîtres... ju sq u ’aux  heures matinales du 16 mars... 
exactem ent. M. v . d . M.

** *

Me Thomas Braun a adressé au Journal 
des Tribunaux  la lettre que voici :

Mes chers Confrères,

J ’ai été extrêm em ent touché de l ’affectueux souvenir 
que vous avez eu la pensée de m ’envoyer. En vous 
disant ma gratitude, je  veux aussi remercier le Journul 
des Tribunaux  de toutes les joies professionnelles que 
je  lui dois.

N’ai-je pas eu l ’honneur, dès mon entrée au Barreau,

223

—  il y  a donc vingt-cinq ans ! — d ’être le Benjamin 
de sa fameuse équipe et d ’y devenir l ’ami des meilleurs 
d ’entre nous? Que n ’y ai-je pas appris?

Quelle form ation, quelle éducation à nos fidèles 
assemblées du mercredi ! E t quel sens de l’honneur 
professionnel !

Si la Conférence, à laquelle je  dois tan t aussi, a été 
une marraine attentive, je  vois dans le Journal un 
parrain  viril et vaillant qui a guidé mes pas. Recevez-en 
chers Confrères, chers Amis, le reconnaissant cl 
affectueux témoignage.

T hom as B r a u n .
17 mars 1924.

C H R O N I Q U E  JUD IC IA IR E

L e s  C o n fé re n c e s  d e  l a  F é d é r a t i o n  
d e s  A v o c a ts  

e t  le  B a r r e a u  d e  C h a r l e r o i .

Samedi dernier, IS mars, Me l.éon IIennebicq esl allé 
donné au ltarreau de Charleroi sa conférence sur les 
Quatre P o in ts cardinaux de la Profession d'Avocat, l.a 
séance était présidée par M° Lcbeau, président de la 
Conférence. De nombreux confrères y assistaient, 
anciens ou jeunes; le vénérable Bâtonnier, M° De- 
wandre, était au prem ier rang.

** *

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l le s .

Nous rappelons que l ’ouverture de l’exposition, orga
nisée au Palais de Justice, est fixée au samedi 29 mars, 
dans l’après-midi.

La cérémonie aura lieu à l’issue de la causerie que 
fera M* Lefebvre-Giron, ancien Président, sur L e  Passé 
de la Conférence du Jeune Barreau, à 2 h. 1/4-, dans la 
salle d ’audience de la prem ière chambre de la Cour 
d ’appel.

*
* *

L a  L ig u e  m a r i t im e  e t  le  
J e u n e  B a r r e a u  g a n t o i s .

Le jeudi 20 mars, à 6 heures du soir, M* Léon llen- 
nebicq a donné, au Palais de Justice de Gand, une confé
rence sur les Belges el la M er. La séance était présidée 
par Mc Henry de Cock qui, en remerciant le conféren
cier, a fait appel au public pour que tous envoient leur 
adhésion ù la Ligue maritime, 21, chaussée de Wavre, 
à Bruxelles.

La séance était rehaussée par de beaux films de la 
Maison Gaumont.

A s s o c ia t i o n  N a t i o n a l e  d e s  A v o c a ts  
f r a n ç a i s .  

CON GRÈS DE 1924
Le programme complet du prochain Congrès de 

l’Association Nationale des Avocats, qui doit avoir lieu 
à Marseille, le 22 avril et les jours suivants, sera porté 
à la connaissance des adhérents en temps utile par une 
circulaire détaillée.

D’ores et déjà, nous pouvons leur indiquer que la 
Commission spéciale constituée par le Barreau de Mar
seille prendra toutes les mesures nécessaires pour 
assurer aux congressistes et aux personnes les accom-
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pagnant, leur logement dans les meilleures conditions 
possibles pendant leur séjour à Marseille.

A cet effet, il sera joint A la Circulaire que les adhé
rents recevront prochainement, une carte-réponse qu’ils 
voudront bien rem plir et retourner dans le plus bref 
délai possible au secrétaire général de l’Association et 
qui aura précisément pour but de faire connaître entre 
autres choses le nombre de places que chaque congres
siste désire qu'on lui retienne à l'hôtel : l'indication de 
cet hôtel lui sera immédiatement fournie par la Com
mission du Congrès, compte tenu du prix moyen qu'aura 
indiqué chaque adhérent sur sa carte-réponse, au vu du 
tableau des prix des hôtels recommandés que contien
dra la circulaire.

D'autre part, dès leur arrivée à Marseille, les adhé
rents trouveront à la permanence du Congrès, installée 
au Club Nautique, quai du Vieux-Port, tous les rensei- 

nements dont ils pourront avoir besoin. Nous les prions 
'ailleurs, instamment, de se présenter, avaut l'ouver

ture du Congrès, à cette permanence, où leu r seront 
délivrées, outre leur carte de congressistes, les cartes 
spéciales donnant le droit de participer aux excursions, 
au banquet et à la croisière projetée de Marseille à Mo
naco.

Nous sommes, en effet, heureux d 'annoncer que, 
grâce à un concours heureux de circonstances el à l'in
tervention de notre confrère, M° Cyprien-Fabre, la 
Compagnie de ce nom met à la disposition des congres
sistes un superbe transatlantique, L e  P a tria , dont 
l’heure de départ de Marseille et la marche seront ré
glées de manière à permettre une croisière sur la côte 
de Marseille à Monaco.

Le départ aura lieu à 10 heures du matin. Le déjeu
ner et le dîner seront pris à bord. L’arrivée A Monaco 
aura lieu le même jour, à 7 heures de soir. La disloca
tion se fera à Monaco.

Le programme général du Congrès est ainsi fixé :

Mardi 22.
9 heures. — Ouverture du Congrès, à la prem ière 

chambre du tribunal civil.
Discours du Président.
Discours du Bâtonnier.
Discours des délégués étrangers.
Première séance d ’étude.

15 heures. —  Deuxième séance d ’étude.
21 heures. — Réception des congressistes par le Bar

reau de Marseille, à « Massilia ».

Mercredi 23.

9 heures. — Troisième séance d ’étude,
U  heures. —  Départ pour Aix en auto-cars. Déjeuner 

au Casino.
Réception à Aix.

18 heures. — Retour à Marseille.
Réception à l ’Hôtel de Ville.

Jeudi 24.

9 heures. —  Quatrième séance du Congrès.
Visite de la ville et des ports.

17 heures. —  Conférence publique.
19 h. 1/2. — Banquet à « la Cigale ».

Vendredi 25.
Croisière de Marseille à Monaco.

10 heures. — Départ par le P atria , de la Compagnie
Cyprien Fabre. — Déjeuner et dîner à bord.

19 heures. —  Arrivée à Monaco.
Dislocation.

Comme l’année dernière, les membres de la Fédé
ration des Avocats belges qui se seront inscrits au plus 
tard le 30 mars pourront Être invités cordialement à 
assister au Congrès, à titre consultatif. S’adresser au 
siège delà  Fédération des Avocats, Palais de Justice de 
Bruxelles, Musée du Barreau belge.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 , B R U X E L L E S  (T éléphone 2 4 7 . 1 2 )
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DES
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P a u l  V A N D E R  H A E G E N
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CODE DU TRAVAIL
PA R
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p a r

M a u r i c e  CAPART
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avec une
Préface de M. Louis WODON

S ecré ta ire  g én éra l d u  M in is tè re  des Affaires éco n o m iq u es .

D e u x iè m e  édition revu e  e l  au g m e n tée .
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S O U S  P R E S S E

RÈGLES DE ROULAGE
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des Automobilistes
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A lb e r t LUYSSEN e t R ené GOLSTEIN
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L'ouvrage, un volume in-lG , d ’environ 200 pages, p ara îtra  
au début du m ois d ’avril et sera mis en vente au prix de 1 2  fr.

A  paraître ensuite :
Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.

E n préparation ;
Traité des Droite et Obligations des Automobilistes.
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S O M M A I R E
I n S a l o n  ju d ic ia ir e .

J u r is p r u d e n c e  :

C a s s . ,  1 1  f é v r .  1 9 2 4 .  ^Douanes et accises. Loi 
sur l’alcool. Détention de boissons âpiritueuses pour 
des usages médicaux. Nécessité de la délivrance par 
un pharmacien, sur prescription d 'un médecin.)

B r u x .  (2 ' Ch.), 2 6  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure civile. Evocation. Kn matière civile. Cause com
portant solution partiellem ent définitive : partielle
ment interlocutoire.)

C iv . B r u x .  12 ' c h . ',  2 8  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit com
mercial. Société anonyme. I. Fondateurs. Respon
sabilité. Action de la société. 11. Notaire. Régularité 
des souscriptions. Devoir professionnel. Personnes 
au courant des sociétés. Absence de responsabilité.)

C o m m . B r u x . ,  2 1  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit commer
cial et de compétence. 1. Société commerciale. Dol 
et l'aule des adm inistrateurs. Responsabilité. Compé
tence commerciale. II. Administrateur de société. 
.Mandataire de la nation. Conflit entre ses devoirs de 
mandataire public et d’administrateur. III. Procès 
tém éraire et vexatoirc. Non commerçant. Incompé
tence.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

P a r i s  l 1* c h .) ,  2 2  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit civil et de 
guerre. Payement. Bail. Stipulation de payement en 
espèces d’or el d’argent. Caractère illicite et non 
obligatoire. Lois des Î2  aoûl 1870 et 5 août 1914.) .

Hri.LP.TlN MENSUEL DES DOMMAGES DE GUERRE.

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles.)

B ib l io g r a p h ie .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Le projet de loi Carnoy et consorts et la 
réforme du Code de procédure pénale militaire 
(suite).

Un Salon Judiciaire
L e s  m é d e c in s  p a r is ie n s  v ie n n e n t d ’o u v r ir  

u n e  e x p o s itio n  de  p e in tu re  ; à  c h aq u e  m é tie r  
la  s ie n n e . L e  J e u n e  B a rre a u  do B ru x e lle s  a  
v e rn i le s  s a lo n s  de M . le P r o c u r e u r  G én é
ra l ,  n o n  p o in t  q u e  les a v o c a ts  e n te n d is s e n t  
p re n d re  la  d é fen se  de l ’A r t  B e lg e , m a is  p lu s  
d ’un  a  v o u lu  s o r t i r  un p in ceau  a le r te  ou un 
fond  d e  c a r to n  d ig n e  d ’u n  re g a rd . — D es
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Le projet de loi Carnoy et consorts 
et la réforme du Code de procé
dure pénale militaire.

(Suite.)

Et à la Chambre française,, peu de temps avant la 
guerre, au cour? de l’examen de certain projet do loi 
intéressant la juridiction militaire, dont, soit dit en 
passant, le rapporteur. M® Labori, signalait alors notre 
législation militaire belge comme étant peut-être de 
toutes la plus intéressante, n'a-t-il pas été dit égale
ment que. les juges professionnels, habitués à juger 
d’une façon rigoureuse, n’examinaient que le point 
de savoir si les faits tombaient sous l'application de 
la loi, sans jamais chercher à pénétrer dans le cœur 
de celui qui avait commis la faute? N’y a-t-il pas été 
dit encore que les jugements rendus par les conseils 
de guerre dont certains critiquaient, là aussi, la soi- 
disant grande sévérité, démontraient, au contraire, 
que cette juridiction était la plus clémente de tout es 1(1) 

Enfin, contribution précieuse également que ces 
paroles du député socialiste Mansart, à la séance de 
la Chambre belge du 6 décembre 1898 : « Moi, Messieurs,

(1) Extrait du Jiiilletin de ta presse et de lu bibliographie 
militaires, octobre 11109.
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œ u v re s  e t  des s o u v e n irs . — D es p a g e s  co n 
te m p o ra in e s  e t  h is to r iq u e s  to u t  à  la  fo is. 
L e  c h a rm e  un  p e u  d is p a ra te  d 'o b je ts  fa m i
lie rs . D a u s  l 'e n se m b le , un  a sp e c t, uu  r e le n t ,  
u n e  âm e  ju d ic ia ir e .  C hacun  a p p o r ta  u u e  r e 
liq u e  : le b u re a u  de  te l m a ître , son  fé tich e  
fav o ri, la  la m p e  de  ses  v e ille s , s e s  n o te s  
d ’a u d ie n c e ; les  c h o se s  g a rd e n t  en e lle s  un  
lieu d ’h u m a n ité  a t te n d r ie  ou p a ss io n n é e  — 
il sem b le  q u e  ce s o ie n t d es  am is  q u e  l'ou  
r e t ro u v e .

P lu s  lo in , ce q u i r e s te  d ’un tr ib u n  a im é  
e t l a  t ra g é d ie  de so n  m o n u m e n t qu i n ’a  p as  
e n c o re  v u  le jo u r .  P a r to u t ,  le s  o m b re s  de 
ceu x  qu i o n t  fo rm é  n o tre  e s p r i t ,  l ’év o ca tio n  
du p è re  s p ir i tu e l  d e  l ’âm e  belge.

A  cô té  de  l’im ag o  Je»  g ra n d s  d is p a ru s ,  de 
ceu x  q u i, t a n t  de lu s tre s , i l lu s t r è r e n t  n o tre  
v ie  c o rp o ra tiv e , 011 v o it le s  p o r t r a i t s  e x e m 
p la ire s  d es  m a ît r e s  v iv a n ts , le s  u n s p e rp é 
tu e n t  les  id é e s-fo rc es  d es  a u tre s ,  e t  d é jà , 
so u s  eu x , le s  je u n e s  a ig le s  p r e n n e n t  co n 
sc ie n c e , bec e t o n g les . — C es h a u ts  p a r le u r s  
so n t  s i lh o u e tté s  ch acu n  p a r  les c a r ic a tu 
r is te s  de le u r  te m p s , ils  so n t s a is is  d a n s  le 
vécu  du  c ro q u is  en  m o u v em en t. — D e ci de 
là , u n  D a n m ie r  ou un  F o ra in ,  m a is  ils; ne  
so n t  p a s  de chez  n o u s . L es h u m o ris te s  so n t 
c la irs e m é s ; il y a  q u e lq u es  m en u es  fa rce s , 
te l le  re v o lv e r  q u i tu a  B a lm a c e d a ; on a 
o u b lié  le  p e t i t  ch ap eau  de M 'D e s tré e  d u r a n t  
s a  cam p ag n e  d ’I t a l i e e t  le p a ra p lu ie  de  M. le 
B â to n n ie r  T h é o d o r .

L es b eau x  p o r t r a i t s  de q u e lq u e s  b e l le  
tè te s  r e t ie n n e n t  l ’a t te n t io n ;  te l qui se  p ré 
se n te  en  to g e  ou  en v e s to n  a u r a i t  pu  co m 
p a ra î t r e  d e v a n t  le s  fo u les  en  ch ef d e  p a r t i ,  
en  a c a d é m ic ie n , en  c h e r  M in is tre , en  lieu- 
te n a n td ’a r t i l l e r ie ;  to u s s 'h o n o re n t de r e s te r  
a v o c a t, ils  d o iv e n t au  B a r re a u  le su ccès  de 
le u r  fo r tu n e  p o li t iq u e .

C ito n s , p a rm i les  je u n e s  m a ître s , le  p o r 
t r a i t  de L u c ie n  F u s s , V ic e -P ré s id e n t de la  
C o n fé re n c e ; p a r  c o n tra s te , im a g in o n s - le

» qui, contrairement à beaucoup de membres de cette 
» Chambre, ai été soldat, je soutiens que ni l ’une ni 
» l’autre de ccs juridictions ne pourrait donner salis- 
« faction aux soldats si l ’on ue revise considérablement 
» la législation actuelle.

■> Il importe peu aux soldats que leurs délits soient 
» portés devant uno juridiction composée d’officiers 
» ou de magistrats ; mais il importe (pie le Code auquel 
» ils doivent obéir et qu’ils ne peuvent enfreindre, 
■i soit le plus équitable et le moins rude possible. C’est 
■t vers ce but que nous devons marcher, et, à l’époque 
» actuelle, nous devons nous inspirer d’idées généreuses 
» et démocratiques. »

Or. pleine satisfaction a été donnée depuis lors à 
ce désideratum : la peine de l’incorporation dans une 
compagnie de correction, qui était particulièrement 
visée dans ces paroles, a été radicalement supprimée 
et remplacée par celle de l’emprisonnement militaire; 
celle-ci se subit dans les prisons ordinaires et ceux qui 
en sont frappés y sont soumis au même régime que 
les condamnés à l'emprisonnement correctionnel. 
D’autre part, les heureuses dispositions de la loi du
31 mai 1888 sur la condamnation et la libération 
conditionnelles ont été rendues applicables aux mili
taires ; aujourd’hui toutes les condamnations pronon
cées par les conseils de guerre peuvent être prononcées
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d a u s  un b u re a u  du  m e ille u r  e m p ire . F u ss  
a s s is  d a n s  u n  fa u te u il, to u t ce qu i a  de  p lu s  
c lu b , é lé g a n t, p le in  d ’a b a n d o n , il a  tro u v é  
son p e in tre . L a fo rm e im p ro v is é e  no m anque  
p as  d e  fe rm e té , les v a le u rs  s o n t ju s te s  e t 
g a rd e n t  la  f ra îc h e u r  d e  l’e sq u is se . C e tte  
a isa n c e  de la  p e r s o n n a li té  de F u s s  — i r r é 
s is tib le  p a r  les  fu sées de son e s p r i t  de  jeu n e  
hom m e g â té  p a r  to u te s  s o r te s  de  d o n s  — e s t 
a u s s i ce lle  de R a m  a h . L e  m o d èle  e s t  com m e 
l ’a  tr a c é  son  p e in tre  : sa n s  p o se . L e  m êm e 
R a m a h  a  c a lé  le s  e ffig ies  g a u lo ise s  de  P a u l 
D u ch a in e , F r a n s  T h y s  et d ’a u t r e s  fines 
g u e u le s  s y m p a th iq u e s  e t ju d ic ia ir e s .  L a  
s e n s ib il i té  de  ces c ra y o n s  d ’e x trô m e -p o in te  
d o n n e  un a s p e c t  rococo  au x  h u i le s  des 
a n c ê tre s .

L es  c o rp s  c o n s titu é s  de la  p en sée  ju d i 
c ia ir e  (Le Journal des T ribunaux, le s  A m is 
du  P a la is ,  la  F é d é ra tio n  d es  A v o ca ts)  o n t 
c o n tr ib u é , p a r  q u e lq u es  a p p o r ts  d u ra b le s , 
à  l ’em b ry o n  d ’u n  M usée  d u  S o u v e n ir . 
A  ces  b e lle s  r e l iu r e s  d o u ces au  to u c h e r , 
p u is s e n t  s 'a jo u te r ,  au x  P a n d e c te s  s u r  IIol* 
la n d e , an  M a ître  D e fo rg e , à  l’a f fa ire  de  
l ’E n fa n t  du  C ra p a u d , au  P ro c è s  P e ltz e r ,  
à  to u s  ccs d o c u m e n ts , p u is se n t s ’a jo u te r  le 
C ode N a p o lé o n  s u r  v é lin  e t  to u t  ce  qu i 
to u c h e  à  E d m o n d  P ic a rd .

— U n  c o lle c tio n n e u r  d ’e s ta m p e s  a  p r ê té  
d e s  vu es de  C o u rs  de  ju s t ic e , d ’e x é c u tio n s  
p é n a le s , de  f ro n tisp ic e s  m e t ta n t  la  lo i so u s  
la  p ro te c tio n  d 'u n e  d é e s s e ; il p ré s e n te  la  
m éd a ille  d es  g ra n d e s  O rd o n n a n c e s  dé 
L o u is  X IV  e t  c e lle  du  C ode c iv il an  X I I ,  
c u r io s ité s  e x h u m ées  de ce c h a rm a n t b ric- 
à -b rac  que  to u t  ju r is c o n s u l te  p o ssèd e , re lie f  
de  v i t r in e  e t  d e s su s  de  ch em in ée .

— A  cô té  d e  ces  œ u v re s  de  m a îtr e s , i ls  
n 'o n t  p a s  c r a in t ,  lè s  A v o ca ts , de s o u m e ttre  
au x  d é b a ts  le s  f ru i ts  de le u rs  h e u re s  de  
so le il : c’e s t ,  a v e c  u n e  b ro sse  f ra n c h e  
e t  d ’é to n u a u te s  v é r ité s , R a y m o n d  B on , 
pe in tre , de f ig u re s ; L éon  H e n n e b ic q , p e in tr e

conditionnellement dans la mesure et dans les limites 
dans lesquelles peuvent l’être les condamnations pro
noncées par los tribunaux ordinaires ; bien plus, 
l’arrêté-loi du 14 septembre 1918 a même été plus loin 
que la loi précitée, en étendant le bénéfice de celle-ci 
même aux peines d’emprisonnement dépassant six 
mois, prononcées en vertu du Code pénal militaire ou 
de l’arrété-loi du 15 novembre 1915. sur les mutilations 
volontaires ; seule la peine militaire de la destitution, 
réservée aux officiers, a été exclue de ce bénéfice et 
cela se conçoit, car il est bien certain que l'officier 
frappé de cette peine ne possède plus l'autorité morale 
indispensable au commandement : aujourd’hui égale
ment. grâce aux lois du 19 août 192Ü et du 24 juillet
1923, les militaires condamnés peuvent être libérés 
conditionnellement dans les mêmes conditions et 
moyennant les mêmes formalités que les autres 
condamnés.

Si nous nous sommes attardés à rapporter ici ces 
témoignages el à signaler cos améliorations apportées 
déjà à notre régime pénal militaire, c’est, parce que 
ceux-là comme celles-ci étaient et sont, dans les 
circonstances présentes, doublement éloquents : ils 
constituent assiu'ément un argument absolument 
décisif en faveur du maintien pur et simple de la 
compétence de la juridiction militaire en matière
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de ra c e , doué p o u r  to u t  ce q u 'il  e n tr e p re n d  ; 
C h . G lieude , p a y sa g is te  au x  to n s  f r a is ;  C els, 
a m o u re u x  d es  m a ra is  de C am p in e  e t  de 
le u r  sa u v a g e r ie  p o é tiq u e ; M au rice  G ilb e r t ,  
ce te n d re , av ec  d es  te in te s  la v é e s  d 'e a u  de 
ro s e , c a re sse  d es  f leu rs  ; il s 'a t ta r d e  à  fa ire  
v a lo ir  le u r  c h a ir  d a n s  le  re fle t d ’un  m iro ir ;  
il le s  d isp o se , com m e un  v e r s  b ien  é q u il i
b ré , e t  b a la n c e  d a n s  le  c a d re  d e  sa  rê v e 
r ie  p o ly c h ro m e  des p é ta le s  d é lic ie u se m e n t 
fo n d u s .

C es h o m m es ro m p u s  au  d u r  m é t ie r  d e s  
lo is  s a v e n t m a n ie r  la  p lu m e  ou le p in ceau , 
à  1 h e u re  où les  a u tr e s  se r e p o s e n t ;  c ’e s t  une  
m a n iè re  à  e u x  de se  d is t r a i r e  en  r e g a r d a n t  
ou en  im a g in a n t  la  c a m p ag n e ; c h aq u e  page  
r<”jî-é sen te  un  jo u r  de  v acan ce . A lo rs  que  
t ro p  so u v e n t la  re c h e rc h e  e t  l 'in q u ié tu d e  
c o n te m p o ra in e  a b o lis s e n t le se n s  de la  
m e su re  d a u s  le s  n a tu re s  m o rte s  c u is in é e s  
av ec  un ra g o û t de co u leu rs , une ju s te s s e  de 
bon to n  p ré s id e  a u x  essa is  d es  g e n s  de ro b e , 
i ls  ne c a s s e n t  r ie n  e t fo n t, av e c  sa g e sse , 
f ig u re  de p e in tre s .

*
* *

G eo rg es  R e n c y , d au s  un de  se s  rez-de- 
c h a u ssé e  du jo u rn a l  L'Indépendance, s a lu a i t  
la  n o u v e lle  J e u n e  B elg iq u e  d u  P a la is .  D é jà  
ce lle  du  P a rn a s s ie n  V au  A re n b e rg h  a t te in t  
les f r is e s , d é jà  T h o m a s  B ra u n  l 'in t im is te  
e s t- il p a ssé  M a îtr e ;  le ch e f d e s  hom m es 
n o u v e a u x  c ’e s t  P u t te m a u s e ta v e c  lu i P ie r r e  
N o th o m b ; ceu x  qu i a r r iv e n t  s o n t  n o m b re , 
G ol.stein , G u is la in , e t c ito n s  le  d e rn ie r  cé lé 
b ré  W a g e n e r-S o u m ag n c , d ra m a tu rg e . L e  
J e u n e  B a r re a u  d ’a p rè s  g u e r re  a  se s  g e n s  
de le t t r e s ,s e s  a r t i s te s ,s e s  a c te u r s  de ta le n t;  
c e tte  p h a la n g e  m o n te  au  co m b a t, e lle  v e u t 
m a rq u e r  l ’h e u re  du  s o u r ire  de  so n  a d o 
lescen ce , e lle  d o n n e  en sp ec tac le  se s  a th lè te s  
co m p le ts , ceu x  qu i sa v e n t, a p rè s  le  t r a v a i l  
de  la  b a r r e  fix e , fa ire  le  coup de  p o in g ... 
p o u r  l 'I d é a l .

P .  P o i r i e r .

d’infractions de droit commun comme en matière 
d’infractions purement militaires.

Actuellement ce serait, au contraire, un excès de 
clémence qui motiverait le nouvel assaut ! I

Un officier a eu à répondre devant d'autres officiers, 
scs pairs, des généraux, des colonels, ses supérieurs 
hiérarchiques d’un crime horrible, d’un crime que l'on 
est convenu de qualifier « passionnel »... Il était des 
leurs, s’écrie-t-on... il devait être blanchi coûte que 
coûte, et il l’a été !... Abomination des abominations I 
Justice de caste !... Cela doit disparaître !

Que d’aucuns — et ils sont vraisemblablement fort 
nombreux — tiennent pour profondément regrettable 
que l’organe de la loi n’ait pas été suivi dans scs réqui
sitions, nous en tombons d'accord, mais de là à faire 
à la juridiction militaire le procès que certains veulent 
lui faire, il y a de la marge !

Et ceux là mêmes qui prennent prétexte de cet 
acquittement pour se livrer à cette campagne, sont-ils 
bien convaincus que si cet officier avait comparu 
devant la juridiction ordinaire — le jury, dans 
l’espèce — le même acquittement ne serait pas inter
venu?

Ceux qui ont assisté à l’instruction et aux débats de 
cette affaire particulièrement troublante — et nous
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JU R IS P R U D E N C E

Cass., 11 févr. 1924 .
P ris. : M . G o d d y n .  — Prem . av .gén . : M. P . L e c l e r c q .

(L’Adm inistration dos finances c. Soenen.)

DOUANES ET ACCISES. — Loi sur l’alcool. — 
DÉTENTION DE POISSONS SPHUTUEUSES POU!» DES 

USAGES MÉDICAUX. —  NÉCESSITÉ DE I.A DÉLIVRANCE 

PAU UN PHARMACIEN, SUR PRESCRIPTION D ’UN 
MÉDECIN.

Lu présomption qne les boissons (Menues par u n  caba- 
relier sont destinées «i être sennes aux clients de 
l ’établissement ne peut être renversée que par la preuve 
qui■ ces buissons ont été délivrées par un pharmacien, 
sur prescription d’un docteur eu médecine.

La Coutt,

Oui .M. lo Conseiller d e  l e  C o u r t  en son rapport, et 
s»r les conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q ,  premier 
avocat général ;

Sur le moyen du pourvoi, pris de la violation des 
articles 239 de la loi générale, du 20 aofU 1822, 10r, 2,
10 et 14 de la loi du 29 août 1919 sur le régime do 
l’alcool :

A ttendu q u ’un procès-verbal régulier, dressé dans 
les conditions prévues par les articles 11 e t 12 do la 
loi du 29 août 1919, constate que les agents de l'adm i
nistration  ont découvert,dans une chambre du second 
étage de l'habitation a tten an te  an débit de boissons 
exploité par le défendeur, ime bonbonne contenant 
environ un litre  de genièvre de Hasselt mélangé avec 
du vin de Porto  (ou simplement uu litre  de liquide 
alcoolique) ;

Q u’il était donc légalement établi ju sq u ’à preuve du 
contraire, que le défendeur, débitant de boissons à  
consommer sur place, avait détenu des boissons 
spiritueuses dans l'hab ita tion  attenan te  à son débit, 
contrairem ent aux  prescriptions de l'article 2 de la 
loi du 29 août 1919;

A ttendu que l'arrêt a ttaqué l'a néanmoins acqu itté , 
parce que « l’alcool découvert dans la cham bre à 
coucher du défendeur ne p ara it pas avoir été destiné 
à  être  débité aux  consom mateurs, mais p lu tô t à  être 
employé par le défendeur et par sa femme pour des 
usages médicaux prescrits par leur médecin » ;

A ttendu que l ’article 2 de la loi du 29 août 1919, 
in terd isan t aux déb itan ts de boissons à consommer 
sur place, de détenir des boissons spiritueuses même 
dans l'habitation  a tten an te  à leur débit, repose sur 
une présomption que ces boissons sont destinées à  êtro 
servies aux clients de l'é tab lissem ent; que cette  p ré
somption ne peut être renversée que par la preuve 
que ces boissons ont été délivrées par un pharmacien 
sur prescription d ’un docteur en médecine, conformé
ment à l'artic le  1er, § 3 de la loi et sont uniquem ent 
détenues à litre  de m édicam ents ;

A ttendu q u ’en acq u ittan t le défendeur, sans exiger 
cette preuve à raison seulement du doute subsistant 
au sujet du titre  auquel il détenait les boissons spi
ritueuses trouvées chez lui, le juge du fond a violé 
l'article 2 de la loi du 29 août 1919 visé au moyen ;

Par ces molifs, casse l'a rrê t rendu entre parties par 
la Cour d ’appel de B ruxelles; ordonne que le présent 
a rrê t soit transcrit sur les registres de ladite Cour, et 
que mention en soit-laite en marge de l'a rrê t an n u lé ; 

Condamne le défendeur aux dépens ;
Renvoie la cause à la  Cour d ’appel de Gand, siégeant 

en m atière correctionnelle.

B rux . (2e ch.), 26  m ars  1 9 2 4 .
Prés. : M. V an d e n  B o r r e n .

Plaid. : >LMCS Koi.i. et O r t e c . a t  (du Barreau d'Anvers).

(Janssens c. époux Menkin.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — Evocation. —
ES MATIÈRE CIVILE. —  CAUSE COMPORTANT SOLUTION 

PARTIELLEMENT DÉFINITIVE : PARTIELLEMENT INTER
LOCUTOIRE.

en sommes —  sont unanim es à le penser ; los récents 
et très nombreux verdicts d 'acquittem ent rendus par 
certains ju rys aussi, dans des affaires analogues, 
peut-être moins troublantes, autorisent assurément 
cette manière de voir I A combien ne paraissent-ils pas 
ahurissants également ces acquittem ents ! Combien 
n ’en est-il pas qui se dem andent si la vague de déséqui
libre moral, dont paraît souffrir la société actuelle, n ’a 
pas franchi le souil de nos palais de justice pour y 
m arquer son passage dans ceux de leurs prétoires où 
siègent des juges occasionnels plus exposés à  scs 
attein tes parce que moins à mémo d ’v résister quo 
leurs collègues de carrière?

Quoi qu’il en soit, constatons et soulignons la simili
tude des récentes décisions rendues par la  juridiction 
ordinaire et la jurid iction  militairo dans des affaires 
analogues e t concluons cn bonne logique : la guerre, 
que l ’on estim erait devoir être faite à  raison do ces 
acquittem ents à l’une de ces deux juridictions devrait 
égalem ent l 'ê tre  à l’autre !

E t à ce propos nous revient àlam ém oire la  conclusion 
analogue à laquelle aboutissait également II. W oeste, 
lorsque, à la  séance de la Chambre du 7 décembre 1898, 
réAitant les a ttaques violentes dont la juridiction mili
taire avait été alors l ’objet de la p art de M. Lorand, 
notam m ent, il disait : « A l ’entendre, ceux qui com-
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L ’évocation est possible dès que le jugement a quo esl 
réformé et que la juridiction d'appel est en état de pro
noncer une décision qui sera définitive sur certains 
points, même si ce dispositif mettant fin à partie du  
procès, doit être complété par d'autres dispositifs 
d ’ordre interlocutoire.

Arrêt conforme la notice.

Civ. B rux . (2°ch.), 28  ja n v . 1 9 2 4 .
I’ré s . : M. Van Damme. — Plaid. ; M1ICS De M a rv in  

c. V a n d e r e i .s t ,  Jac .o iîs, De Jo n g h , B r u n e t ,  V an 
IIa lm é , B o ts o n  fils, N o tiiom b , B r ib o s ia  (du Barreau 
de Namur), H uysm ans et J . d e s  C r e s s o n n iè r e s .

(Victor Empain c. Banque Transatlantique Belge 
en faillite et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — Société anonyme. —
L  FONDATEURS. —  RESPONSABILITÉ. —  ACTION DE LA 

SOCIÉTÉ. — II . NOTAIRE. — RÉGULARITÉ DES 
SOUSCRIPTIONS. —  DEVOIR PROFESSIONNEL. —  PER

SONNES AU COURANT DES SOCIÉTÉS. —  ABSENCE DE 
RESPONSABILITÉ.

I. L a  loi remplace par la responsabilité solidaire des fon
dateurs les souscripteurs dont les engagements n'ont 
pas été exécutés, et les tiers trouvent nécessairement 
dans la société le capital souscrit, à moins qu’ils 
n ’aient commis la négligence de ne pas se renseigner 
su r  la solvabilité des fondateurs.

L e  législateur a estimé cette garantie suffisante et n’a 
institué aucun recours de ce chef contre la société. 

L'action de l’article 62, alinéa 2, contre les adm inis
trateurs ne peut s’intenter qu'à ces derniers et non 
à la société.

Les fondateurs ne sont pas des préposés; ils se bornent 
ti apporter des capitaux en vue de la' constitution de 
la société.

E n  cas de reproche d ’avoir comparu à l'acte constitutif 
et fa it des déclarations relatives aux souscriptions et 
versements sans avoir, à ce sujet, des assurances n i 
des données effectives el contrôlées, la sanction de cette 
obligation des fondateurs est inscrite à l'article .95 de 
la loi sur les sociétés, el l’action appartient h la 
société.

II. Lenotaireesi leconseil légal des parties qui recourent 
à son m inistère; comme tel, il a le devoir, lorsqu'il 
s'agit de constituer une société anonyme, d'attirer 
leur attention sur la nécessité de réunir des souscrip
tions régulières el d'obtenir les versements légaux ou 
statutaires.

M ais cette obligation d’éclairer les parties cesse lorsque 
l'on se trouve en présence de personnes qui doivent 
êlre certainement au courant des conditions élémen
taires de la fondation d'une société.

Attendu que, par acte passé devant SI* de Ro, notaire, 
et publié aux annexes du M oniteur belge, sous la date 
du 31 octobre 1919, fut constituée à Bruxelles, le 7 oc
tobre 1919, la Société anonyme Banque Transatlantique 
Belge, aujourd'hui en état de faillite;

Attendu que le demandeur a acheté, le 20 novembre
1919, à une personne qui n 'est pas au procès actuel,
50 actions de capital de 250 francs et 10 actions ordi
naires de la Banque Transatlantique Belge;

Attendu que le demandeur réclame aux défendeurs 
solidairement le rem boursem ent du prix payé, soit 
13,250 francs et les intérêts à i  1/2 p. c ., depuis le 
payement, en se basant sur des fautes qu’ils auraient 
commises ;

Atlendu qu’après avoir reproché aux défendeurs une 
faute commune consistant, semble-t-il, à avoir participé 
à la rédaction de l'acte constitutif, qui contenait des 
déclarations fausses, ou ù s’être servi de cet acte, le 
demandeur réclame, dans l'état actuel de la procédure, 
la réparation du préjudice qui lui aurait été causé par 
les fautes tant respectives que communes des divers 
défendeurs ;

Attendu que le débat a été accepté dans ces condi
tions ;

Que le contrat judiciaire est donc lié sur ces bases ; 
Attendu que si aucune faute commune n 'est établie,

posent les conseils de guerre n 'ayan t pas de connais
sances juridiques et ne jouissant pas de l ’inamovibilité, 
son t inaptes à  composer une juridiction ! L’honorable 
m em bre s’est-il aperçu que son argument prouve trop 
et (fue, s’il était fondé, il faudrait sc prononcer égale
m ent contre l’institu tion  du ju ry ?  »

** *

Si nous n ’emboitons pas le pas aux auteurs du 
p ro je t, nous nous rangeons aux côtés de ceux qui, 
avec raison, n ’ont cessé depuis de nombreuses années 
de préconiser uno réorganisation de la juridiction 
m ilita ire , pa r une refonte des anciens tex tes qui la 
régissent encoro aujourd’hui, et dont plusieurs no 
répondent plus aux idées et aux nécessités do l ’heure 
présente. Qu’il soit urgent de compléter et d ’achever, 
une fois pour toutes, l'œ uvre que la loi du 15 ju in  1899 
n ’a fait qu’ébaucher— elle n ’a donné le caractère légal 
qu ’aux deux premiers titres du vaste projet de la 
commission extra-parlem entaire instituée en 18S9.pour 
examiner l ’avant-projet du Code de procédure pénale 
m ilitaire, élaboré alors par M. l ’A uditeur général 
Tempels —  qu’il y  ait lieu même d ’apporter encore des 
améliorations nouvelles à ladite loi, ainsi qu ’aux autres 
titres du dit projet, afin de m ettre tou t notre régime 
pénal m ilitaire plus ou harmonie avec les dispositions
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il ne pourra être question do mettre à charge des défen
deurs une responsabilité solidaire ;

Attendu que les défendeurs reprochent au demandeur 
de ne pas avoir mis en cause son vendeur ;

Attendu que le reproche seraii justifié, si le deman
deur prétendait avoir acheté une chose n ’avant, au 
moment de la vente, aucune valeur;

Atlendu que tel n’est pas, semble-t-il, le système du 
demandeur ;

Que rien ne s'oppose à ce qu ’il établisse, à charge 
d’une personne quelconque, l’existence d’une faute qui 
aurait directement et immédiatement entraîné le préju
dice dont il se plaint ;

Attendu qu’il échet de rechercher, pour chacun des 
défendeurs, si celle faute existe et, éventuellement, si 
elle a entraîné un dommage pour le demandeur ;

I. —  E n  ce qui concerne la Société Banque Transat
lantique Belge cn faillite ;

Attendu que la responsabilité de la Banque Transat
lantique Belge serait engagée :

1° Parce qu'elle aurait publié son acte constitutif con
tenant des déclarations fausses, sur la foi desquelles le 
demandeur aurait acheté les actions litigieuses ;

2° Parce qu’elle aurait fait usage de. cet acte faux, ma
nifesté sa propre existence et cherché ù réaliser son 
objet social ;

3° Parce que ses administrateurs et préposés se se
raient rendus coupables de faits délictueux et domma
geables ;

4® Parce qu'elle aurait délivré au demandeur un cer
tificat qui était irrégulier et devait le tromper sur la 
nature et l'étendue de ses droits ;

A . — Attendu qu'il échet de déterminer l'objet des 
déclarations fausses alléguées, d 'en rechercher les 
responsabilités, et éventuellement les conséquences 
préjudiciables pour le dem andeur;

Attendu que ces déclarations portent sur les chiffres 
à concurrence desquels les actions de la société auraient 
été, antérieurement à l’acte, souscrites et libérées ;

Attendu que des déclarations fausses relativement à 
ces objets, dans un acte constitutif de société, ne pour
raient entraîner qu’un seul dommage direct : un déficit 
qui serait du montant des sommes renseignées à tort 
comme souscrites ou versées ;

Mais attendu que la loi remplace par la responsabi
lité solidaire des fondateurs les souscripteurs dont les 
engagements u 'out pas été exécutés, de sorte que les 
tiers trouvent nécessairement dans la société le capital 
souscrit, â moins qu’ils n 'aient commis la négligence 
de ne pus se renseigner sur la solvabilité des fonda
teurs ;

Atlendu que le législateur a estimé cette garantie 
insuffisante;

Qu’il n ’a institué aucun recours de ce chef contre la 
société, laissant le soin de se renseigner à leurs risques, 
sur la solvabilité des fondateurs;

Atlendu qu’en l’espèce il n ’est [tas allégué que les 
fondateurs seraient insolvables;

Qu’il est donc sans pertinence que des souscriptions 
et versements eussent été fictifs, puisque la responsabi
lité des fondateurs venait de plein droit porter remède 
à la situation;

Qu’il n ’est pas non plus pertinent qu'un acte conte
nant des mentions relatives à ces souscriptions et ver
sements eût ôté publié;

B . -  Attendu qu’il échet de décider pour les mômes 
raisons que l’usage de l’acte constitutif n’a pu causer le 
préjudice vanté par le demandeur;

Attendu que le demandeur devrait établir en tout cas, 
que c’est à raison de l'insertion ou de la publication de 
ces mentions fausses ou sur la foi de celles-ci qu'il a 
acheté les litres;

Attendu que malgré ces mentions, la société a été 
valablement constituée;

Que c’est donc à tort que le demandeur lui reproche 
d ’avoir manifesté son existence et de s'ôlre efforcée de 
réaliser son objet social ;

C. — Attendu que le demandeur prétend rendre la 
société Banque Transatlantique Belge responsable de 
certains actes de ses administrateurs el préposés;

Attendu que l’article 62, alinéa 2 de la loi sur les 
sociétés rend les administrateurs responsables envers

de notre régime pénal ordinaire, surtout avec celles 
d ’entre elles qui seraient susceptibles d ’assurer aux 
prévenus m ilitaires un  plus grand nombre de garanties, 
to u t cn continuant à assurer une prom pte et rapide 
répression, base essentielle de la discipline, nul n ’y 
contredira.

Le point de savoir s’il y a lieu do modifier la compo
sition actuelle de la  Cour militaire e t des conseils de 
guerre, si, notam m ent, la présidence de ceux-ci doit 
être conservée à  l ’élément militaire ou être dévolue, 
comme à la Cour m ilitaire, à  un m agistrat de carrière
— si celui-ci, dans ce cas, ne devrait pas être recruté 
parm i les vice-présidents des tribunaux de première 
instance, voire même parmi les membres des Cours 
d ’appel, comme il a  été fait récemment pour los com
missions chargées d ’examiner l’a ttitude  des officiers 
faits prisonniers ou internés en pays neutres et pré
venus d’avoir m anqué à  leurs devoirs, — si ces prési
dences respectives, une fois unifiées, doivent revêtir 
le caractère de permanence absolue et inamovible, ou 
celui de permanence relative amovible, sous forme 
d ’un m andat, d ’une délégation limitée ii un certain 
nombre d ’années et éventuellement renouvelable —  la 
durée de cette délégation éventuelle —  celle du m andat 
des membres m ilitaires de la Cour et des conseils de 
guerre — l ’a ttribu tion  à deux m agistrats de carrière

2 3 2

les tiers de tous dommages-intérêts résultant d’infrac
tion aux lois sur les sociétés ou aux slatuts sociaux;

Attendu que le demandeur, à supposer qu’il possède 
cette action contre les adm inistrateurs, ne pourrait 
l'intenter qu'à ces derniers et non à la société, dont ils 
ne sont pas préposés ( W a u w e r m a n s ,  L o i sur les 
sociétés, 1921, p. 172);

Attendu que même, s’il en était autrem ent, encore y 
aurait-il lieu, pour le demandeur, de préciser les faits 
délictueux et dommageables dont il se plaint;

Que, s’il s'agissait d'avoir participé à la rédaction de 
l'acte constitutif, cette faute ne pourrait être considérée 
comme la cause du préjudice, ainsi qu'il vient d ’ètre 
dit, et l'action délictuelle qui, éventuellement, en résul
terait, ne pourrait être exercée que contre les penonnes 
physiques seules qui s’en seraient rendues coupables ;

Que si, au contraire, les actes dommageables rési
daient dans les fautes de gestion, les adm inistrateurs ne 
répondraient que vis-à-vis de leurs mandants, c'est-à-dire 
de la société, et les créanciers et les actionnaires ne 
pourraient agir eu vertu de l'article 1160 du Code civil 
que si la société demeurait dans l'inaction, cc qui n 'est 
pas soutenu ;

Attendu que cc qui vient d'ôtre dit s'applique aussi, 
dans la limite de leur mission, aux comm issaires;

Attendu que les fondateurs ne sont évidemment pas 
des préposés, puisqu’ils se bornent à apporter des ca
pitaux en vue de la constitution de la société ;

Attendu que le demandeur ne précise pas les griefs 
qu'il aurait à faire valoir contre les autres préposés de 
ia société el dont cclle-ci aurait à répondre ;

D. — Attendu que le fait d’avoir reçu un certificat 
irrégulier n'a pu causer un préjudice au demandeur, 
puisqu’il est constant que les actions ont été inscrites 
régulièrement sur les registres prescrits par l’article 42 
de la loi ;

Attendu que le demandeur ne précise pas en quoi le 
certificat irrégulier devait le trom per sur l’étendue et la 
nature de ses droits ;

II. —  E n ce qui concerne les défendeurs M oinelle, 
Banque de Turnhout et H am oir :

Attendu que le demandeur agil contre les dits défen
deurs en leur qualité de fondateurs de la société;

Qu’il leur reproche d’avoir comparu à l'acte consti
tutif et fait des déclarations relatives aux souscriptions 
et versements sans avoir, à ce sujet, des assurances ni 
des données effectives el contrôlées ;

Attendu que la sanction de cette obligation des fon
dateurs est inscrilo à l'article 35 de la loi sur les socié
tés ;

Que l’action appartient à la société, qui l’exerce d ’ail
leurs ;

Que le demandeur ne peul s'en em parer;
Que cette demande n 'est donc pas recevable ;
Attendu qu’il faudrait d’ailleurs que le dem andeur 

établisse que la faute que l'article 35 de la loi sur les 
sociétés permet de présumer à charge des fondateurs, 
a causé le dommage, alors qu'il est constant que le 
passif de là  faillite dépasse considérablement le montant 
des sommes qui auraient dû être souscrites et versées 
lors de la fondation, et qu’il semble résulter d ’éléments 
produits aux débats, que la faillite de la Banque Trans
atlantique Belge est due à une gestion défectueuse de 
la société ;

III. —  E n  ce qu i concerne le défendeur de R o  :
Atlendu que le défendeur de Bo serait lenu de

réparer le préjudice soullert par le demandeur, parce 
que :

1° Il aurait déclaré dans l’acte authentique de consti
tution de la société anonyme Banque Transatlantique 
Belge, que lecture de cet acte avait été donnée aux 
comparants;

2° Il aurait déclaré que les fonds étaient versés, sans 
avoir vérifié ce fait ;

3° U aurait négligé de s’assurer si la somme des 
actions déclarées souscrites représentait l’intégralité du 
capital ;

•1° Il devrait répondre du fait de son préposé, 
M. Van Bellingen, qui, en sa qualité de clerc du défen
deur, aurait rem arqué que les actions déclarées sou
scrites ne représentaient pas l’intégralité du capital ;

distincts des fonctions du ministère public, d 'une part, 
et des fonctions de juge d ’instruction, d ’au tre  part, 
fonctions actuellem ent réunies cn les mains de l ’audi
teur m ilitaire— le m aintien ou la suppression, complète 
ou partielle suivant la nature des affaires, do la partic i
pation des officiers, dits « officiers commissaires », i\ 
l ’instruction dès l ’instan t où celle-ci est conduite par 
le m agistrat de carrière —  l ’adoption, en m atière de 
détention préventive, de règles précises analogues à 
celles prévues par la loi du 20 a m i  1874 —  la division 
de la Cour m ilitaire et des conseils de guerre en p lu
sieurs chambres avec création d ’une cham bre des 
mises cn accusation et de chambres du conseil —  la 
suppression de certains conseils de guerre em portant 
un groupem ent nouveau de ceux-ci et une extonsion 
de leur compétence ratione loci. et ratione personne —  
l ’attribution  de l ’exercice de la  police judiciaire aux 
auditeurs m ilitaires et aux juges d ’instruction mili
taires, dont la création serait éventuellement reconnuo 
nécessaire, au même titre  qu’aux procureurs du roi 
et aux juges d ’instruction, sont au tan t de questions 
capitales m éritant à  tous égards l ’a tten tion  prochaino 
du législateur I

(A suivre.) H .  M a t h i e u ,

Auditeur militaire dn Brûlant.
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Attendu que le dem andeur ne prétend pas que c'est 
l’omission de la lecture qui l’aurait amené à acheter les 
actions litigieuses, mais soutient que cette omission 
aurait cependant causé le préjudice, parce qu'elle aurait 
permis à la Société anonyme Banque Transatlantique 
Belge de voir le jo u r;

Attendu qu 'il n ’existe aucun rapport direct et immé
diat entre le fait reproché et le préjudice subi ;

Qu’au surplus, le dem andeur n ’établit pas que la lec
ture de l’acte oùt inévitablement empêché la signature 
de l’acte ;

Que la faute signalée à charge du défendeur ne sau
rait dont Cire retenue;

Altendu que le dem andeur prétend que le notaire 
aurait dû vérifier la sincérité des souscriptions et la 
réalité des versem ents;

Attendu que le notaire esl, sans doute, le conseil 
légal des parties qui recourent à son ministère ;

Que, comme tel, il a le devoir, lorsqu’il s’agit de con
stituer une société anonyme, d’attirer leur attention sur 
la nécessité de réunir des souscriptions régulières et 
d ’obtenir les versements légaux ou statuaires;

Attendu, toutefois, que cette obligation d’éclairer les 
parties cesse lorsque, comme en l'espèce, l'on se trouva 
en présence de personnes qui doivent être certainem ent 
au courant des conditions élémentaires de la fondation 
d 'une société :

Attendu que le notaire se borne, dans ce cas, de don
ner la forme authentique aux déclarations que fout les 
parties au sujet des souscriptions et versements 
( W a u w e r m a n s ,  M anuel des sociétés anonymes, 1921, 
p. 85 et 86) ;

Altendu qu’il serait, sans doute, exposé h courir le 
risque de devoir assum er une responsabilité civile, s’il 
avait reçu un acte, sachant que les souscriptions étaient 
fictives ;

Altendu qu 'il n 'est pas établi que le défendeur aurait 
été au courant des pourparlers antérieurs à son in ter
vention, et notamment du caractère de certaines sou
scriptions ;

Attendu que si réellem ent son préposé s’est aperçu 
d ’un m anquant dans les souscriptions, encore fau
drait-il, pour que la responsabilité personnelle du 
défendeur fût mise on cause, qu’il y eût un rapport de 
causalité entre le fait d 'avoir négligé de signaler ce 
m anquant el lo préjudice souffert par le dem andeur; 

Attendu qu 'il im porte d ’observer à cet égard :
1° Que la responsabilité solidaire des fondateurs, 

établie par l’article 35 des lois coordonnées sur les 
sociétés, vient rem placer de plein droit celle des 
souscripteurs défaillants ;

Que la Activité de certaines souscriptions ne saurait 
donc avoir directem ent aucune conséquence préjudi
ciable ;

2° Qu’il n’esi pas certain que le notaire, en faisant 
observer que les souscriptions ne représentaient pas 
l’intégralité du capital, aurait empêché la signature de 
l’acte;

Qu'au contraire, il résulte des éléments produits aux 
débats que certains souscripteurs étaient disposés à ma
jorer leur souscription ;

Attendu qu’il en résulte que l’action dirigée contre le 
défendeur de Ro n ’est pas fondée ;

Q uant a u x  appels en garantie de la société Banque 
Transatlantique Belge en faillite contre les défendeurs 
Motuelle, la Banque de T um hou t et H am oir :

Attendu que ces appels en garantie ne sont pas rece
vables, les dits défendeurs n 'encourant que la respon
sabilité établie par l’article 35 des lois coordonnées sur 
les sociétés;

P a r  ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à toutes 
autres conclusions plus amples ou contraires: donnant 
acte :

1° Au dem andeur de ce que, pour autant que de be
soin, il évalue l'action dans chacun de ses chefs, et vis- 
à-vis de chacun des défendeurs, à 3,000 francs pour la 
compétence seulem ent;

2° A la défenderesse, société Banque Transatlantique 
Belge en faillite, de ce que, pour satisfaire aux lois sur 
la compétence et le ressort, elle évalue chacune des 
actions prises séparément, vis-à-vis de chacune des 
parties en cause, et en chacun de ses objets, à la somme 
de i  3,500 francs ;

Déclare non recevables :
1° Les actions dirigées par le demandeur contre la 

Société Banque Transatlantique Belge en faillite et 
contre les défendeurs Motuelle, Banque de Turnhout 
el llam oir;

2° Les actions en garantie dirigées par la Société 
Banque Transatlantique Belge en faillite contre les 
défendeurs Motuelle, Banque de Turnhout et llam oir ;

Déclare non fondée l’action dirigée par le demandeur 
contre le défendeur de Ro ;

En conséquence, déboute le demandeur et la Société 
Banque Transatlantique Belge en faillite de leurs 
actions ;

Condamne la Société Banque Transatlantique Belge 
en faillite aux dépens des appels en garantie envers les 
défendeurs Motuelle, Banque de Turnhout et llamoir ; 

Condamne le demandeur à tous les autres dépens : 
Ordonne la distraction des dépens au profit de 

MM** De Smet et Clerbaut, avoués, qui affirment en 
avoir fait les avances, le prem ier en ce qui concerne la 
partie qu'il représente, le second en ce qui concerne la 
Banque de Turnhout.
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Comm. B rux ., 21 m ars  1 9 2 4 .
Juge unique : M. Rossum. —  Réf. ; M. G u i l la u m e .  

Plaid. : MMcs G o L s te in  et Hmscti c. F r i c k  et B e s t e a u .

(Merlin c. Crédit national de Belgique.)

DROIT COMMERCIAL ET DE COMPÉTENCE. — 
l.  S o c ié té  c o m m e r c ia le .  — d o j, e t  p a u t e  o r s

ADMINISTRATEURS. —  RESPONSABILITÉ. —  COMPÉTENCE 
COMMERCIALE.—  11. ADMINISTRATEUR OE SOCIÉTÉ. — 
MANDATAIRE DU I.A' NATION. —  CoNFI.1T ENTRE SES 

DEVOIRS DE MANDATAIRE PUBLIC ET D’ADMINISTRATEUR.

—  I I I .  PROCÈS TÉMÉRAIBE ET VBXATOIRE. —  NON COM

MERÇANT. —  INCOMPÉTENCE.

I. Est de la compétence du tribunal de commerce, l'ac
tion tendant A la réparation dn préjudice résultant de 
quasi-délits ou de l'inexécution d’un mandat im pu
table A une société commerciale, et celle im putant A 
pareille société la responsabilité des actes culpeur, 
dolosifs, nu des fautes contractuelles imputables à 
certaines personnalités qui la représentent dans 
Vexécution ou  à /.'occasion de leur mandat d ’adm i
nistrateurs.

111. Il est hautement regrettable qu'une société qui s'est 
chargée, dans l'intérêt d’un de ses clients, de certaines 
démarches auprès d 'un  ministre, ne juge pas opportun 
de s'abstenir complètement de démarches du même 
genre au profil d 'un  autre de ses clients, cdors qu’un  
tle ses administrateurs esl un mandataire de la nation. 
S i cette immixtion de la société dans des tractations, 
auxquelles elle, eut dû rester totalement étrangère, 
permet de supposer que cet administrateur établit une 
étrange confusion entre les devoirs qui lu i incombent 
dans la gestion d ’un établissement financier el ceut 
qui dérivent de la haute mission que lui. confère son 
mandat pu llic , semblable attitude est de nature A 
susciter dans les esprits les moins malveillants des 
suspicions très naturelles et ne peut qu’être désapprou
vée.

111. La juridiction consulaire n ’est pas compétente pour 
connaître, d'une action en dommages-intérêts du chef 
de procès téméraire et vexaloire; en intentant une 
action devant celte juridiction, le demandeur ne fail 
pas acle de commerce.

A ttendu que le dem andeur postule la condam nation 
de la société défenderesse au payement de dommages- 
in térêts, dont, en conclusions.il réduit le m ontant à la 
somme de 150,000 francs ;

Qu’aux termes de l'exploit introductif d ’instance la 
responsabilité de la  société défenderesse résulterait 
des faits suivants :

1° Alors que la défenderesse savait que le dem an
deurs était en instance pour obtenir «le l ’E ta t l 'ad ju 
dication d ’im portantes fournitures de traverses, elle 
fit, avec le sieur Terrasson. qu’elle ne connaissait que 
par le dem andeur, en date du 21 septembre 1921, un 
contrat verbal po rtan t sur la.livraison de 200,000 tra 
verses, à  fournir à l ’E ta t belge; elle se m it, dans la 
suite, on rapports directs avec les sous-traitants du 
sieur Terrasson ;

2° Elle assura qu’elle faisait des démarches au 
m inistère pour que les soumissions du dem andeur 
fussent définitivem ent agréées, mais entam ait sous 
m ain des négociations pour obtenir ello-inême la four
niture do traverses de l’E ta t ;

3° Le 6 décembre 1921, elle fit savoir au sieur Ter
rasson que les contrats Merlin ne sortiraient pas, mais 
qu’elle faisait le nécessaire pour arriver à la conclusion 
de contrats de même importance ;

A ttendu qu’en scs conclusions le dem andeur précise 
qu’il tien t la défenderesse responsable, tan t des quasi- 
délits de certains de ses représentants légaux, que de 
l'inexécution du m andat, qu’elle ou certaines des per
sonnes physiques qui la représentent, et dont elle a  à  
répondre, ont accepté de faire certaines démarches en 
vue d ’amener la conclusion définitive d ’un marché 
déterminé entre le dem andeur et l ’E ta t belge ;

A ttendu qu’il est constant que la défenderesse a 
accepté, vis-à-vis d ’un sieur Terrasson. certaines obli
gations de garantie, en vue d’assurer le payem ent 
rapide de celui-ci, ou à ses sous-traitants, de leurs 
fournitures ; qu ’il est établi, et non dénié, que certain 
adm inistrateur de la société défenderesse s’est chargé 
de faire, au profit du demandeur Merlin, certaines 
démarches en vue de hâter l ’approbation définilivo, 
par le ministre com péten t,de là  convention adjugeant 
à  Merlin la fourniture de 290.000 traverses ;

Que les fautes el inexécutions de m andats repro
chées à  la défenderesse ou à  ses agents n ’ont donc 
nullement une cause étrangère au commerce ; qu ’elles 
se rattachen t étroitem ent à certaines opérations de la 
banque défenderesse, entreprises par elle conformé
ment à  son objet social, tel qu ’elle l ’expose elle-même ;

A ttendu que la demande est donc de la compétence 
du tribunal, soit qu’elle tende à  la réparation du pré
judice résu ltan t de quasi-délits, ou de l ’inexécution 
d ’un m andat imputablo à la défenderesse elle-même, 
soit qu ’elle doive être considérée comme responsablo 
des agissements culpeux, dolosifs, ou des fautes con
tractuelles im putables à certaines des personnalités 
qui la représentent dans l’exécution où à l’occasion 
de leur m andat d ’adm inistrateurs ;

A ttendu que pour que son action puisse être 
accueillie, le dem andeur devrait dém ontrer que s’il n ’a 
pu obtenir le consentem ent définitif de l ’E ta t belge 
pour la fourniture de 290,000 traverses à faire à  l ’adm i
nistration des chemins de fer, ccs échec est dû soit à 
l ’inexécution du m andat confié à la défenderesse, 
ou à certains de ses adm inistrateurs, soit à  dos fautes
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quasi délictuelles commises par eux, et dont le préju
dice qu 'il a éprouvé serait la  conséquence ;

A ttendu que les éléments de la cause ue perm ettent 
pas au dem andeur d ’adm inistrer de façon suffisante 
la preuve qui lui incombe ; que les probabilités dont il 
fait état n 'ont pas un caractère décisif et que. leur 
faisceau ne constitue pas un ensemble, de présomptions 
graves, précises et concordantes qui puisse former la 
conviction du juge. ;

Que, sans doute, il est au moins singulier que la 
défenderesse n’ait pas révélé au dem andeur qu’elle, 
(pii se targue de n ’être pas uno banque d'affaires, avait 
conçu le projel de se faire le fournisseur de l 'E ta t , et 
qu ’elle avait formé dans ce but, directem ent avec 
Terrasson, certaines conventions prélim inaires ;

Mais qu ’il est constant que ces projets sont restés 
sans suite, et que ce n ’est mdlemont leur seule con
ception (pii a  pu entraîner l'échec des tractations 
entreprises par Merlin ; que si la défenderesse se m it 
en rapport avec les sous-traitants de Terrasson, il 
est certain que ce n ’est nullement pour assurer l’exé
cution do ces projets, abandonnés au m om ent de la 
form ation de ces rapports, mais en vue de faciliter 
l ’exécution des obligations de Terrasson relatives 
aux fournitures à  faire à Merlin pour être ensuite 
livrées à l 'E ta t  belge, en vertu d 'un  marché que, à ce 
m om ent, tan t la défenderesse que le demandeur 
Terrasson croyait erronément. approuvé par le mi
nistre e t définitivem ent conclu ;

A ttendu que le demandeur ne prouve pas suffisam
m ent que la défenderesse, ou certains de ses admi
nistrateurs, auraient, au lieu de faire les efforts promis 
pour amener la conclusion définitive d ’un contrat 
M erlin-Etat belge, entam é des négociations en vue 
d’obtenir, soit pour elle-même, soit pour un  tiers 
auquel ils s’intéressaient, la fourniture de 293,000 tra 
verses, et ainsi déterminé la ruine des légitimes espé
rances du dem andeur Merlin ;

A ttendu qu’il résulte, en effet, des élém ents de la 
cause, qu ’en septem bre et octobre 1921. les démarches 
(pie la défenderesse, ou certains de ses adm inistrateurs, 
avaient consenti à faire, ont réellement été effectuées 
ot (pie rien n ’établit que ces démarches n ’ont pas été 
accomplies loyalement el de bonne foi ; qu ’il n 'est 
nullement établi (pie ce serait de mauvaise foi qu ’à 
certain moment la défenderesse, ou un do ses repré
sentants légaux, aurait annoncé erronément au deman
deur le succès définitif des démarches en cours ; que, 
d ’autre p a rt, il ne peut pas être sérieusement contesté 
quo, ultérieurem ent, à uno époque que les éléments 
du procès no perm etten t pas de déterminer avec pré
cision, la défenderesse, ou certains de ses adm inistra
teurs, se sont employés à faire triom pher les projets (le 
marché conçus par un sieur De B..., client et débiteur 
de la société défenderesse; que ce fu t finalement 
De B... qui, le 16 décembre 1921, ob tin t l’adjudication 
de la fourniture des 290,000 traverses refusées au 
dem andeur ;

A ttendu que l'in tervention  do la défenderesse dans 
les négociations entamées par De B... et l ’E ta t belge 
est démontrée sans aucun doute possible, par la com
m unication verbale faite de Paris, le 20 décembre 1921, 
par l ’adm iuistrateur-directeur de la société défende
resse à  celle-ci ;

Que la défenderesse a vainement tenté de fournir 
unc explication qui lui perm ît de soutenir qu’elle 
é ta it restée étrangère aux négociations E ta t belge- 
De B..., e t même les ignorait ; que celle qu ’elle a esquis
sée lors des débats oraux a été immédiatement dé
montrée inexacte ; qu’en ses conclusions elle n ’essave 
même pas de donner de la  communication précitée 
unc interprétation (pii perm ette de croire quo c’est 
sans son intervention quo De B... a obtenu le marché 
des 290,000 traverses ;

A ttendu que, certes, il est, hautem ent regrettable 
de devoir constater que la défenderesse n ’a it pas jugé 
opportun de s’abstenir complètement des interventions 
e t des démarches dont il v ient d’être question au 
profit d ’un de ses clients, ou d'une porsonne avec 
laquelle elle est en relation d ’affaires, alors q u ’un de 
ses adm inistrateurs est un m andataire do la nation ; 
que cette im mixtion de la société défenderesse dans 
des tractations, auxquelles elle eût dû rester to tale
m ent étrangère, perm et de supposer que cet adm i
n istrateur é tab lit une étrange confusion entre les 
devoirs qui lui incom bent dans la gestion d ’un établis
sement financier e t ceux qui dérivent de la haute 
mission que lui confère son m andat public ; quo sem 
blable a ttitude  est de nature à susciter dans les esprits 
les moins m alveillants des suspicions très naturelles 
et ue peut qu’être désapprouvée;

Mais attendu  toutefois que rien ne perm et de pré
ciser avec quelque exactitude, à quel m om ent l 'in te r
vention de la défenderesse en faveur de De B... s’est 
produite, ni en quoi elle a  consisté ; quo, si, comm* il 
est possible, elle n ’a  eu lieu qu’au moment où los pro
je ts  de Merlin, après avoir été si près du succès, 
s’étaient écroulés par suite du refus définitif do l ’ap
probation ministérielle, les agissements do lo. défen
deresse, ou de ses agents, n ’ont en aucune façon déter
miné ou contribué à déterminer l’échec et le préjudice 
qui en est la suite ; que le demandeur restan t on défaut 
d ’établir la corrélation certaine et indiscutable entre 
les actes reprochés à la défenderesse, et le refus d ’ap
probation du marché par le ministre com pétent, son 
action manquo de base en fait ; que l ’argum entation 
du dem andeur ne repose que sur des probabilités et 
des vraisemblances, mais que les prétendues présom p
tions qu’il invoque ne constituent nullem ent, prises 
isolément, ni même en leur to talité , uu ensemble de
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faits certains, d ’où la prudence du juge puisso déduire 
des conséquences bien déterminées ; que los supposi- 
t ions du dem andeur ne sont pas dénuées de tou te  v ra i
semblance, mais que, après les débats prolongés et 
une discussion atten tive  e t serrée, co caractère de 
vraisemblance ne s ’est pas transformé en certitude 
juridique ;

A ttendu que par l ’iutcntem ent do l'action  soumiso 
par lui au tribunal, lo demandeur n’a  pas fait acte de 
commerce *, que la juridiction consulaire n ’est pas 
com pétente pour connaître do l'action  en dommages- 
intérêts du chef de procès tém éraire et vexatorre que 
forme reconventionuelloment la société défenderesse;

Par ces motifs, lo Tribunal, écartan t toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, se déclare compé
ten t pour connaître de la demande ; dit (pie lo dem an
deur n’a pas établi, à  suffisance do droit, le fondement 
de son action, l’en déboute : se déclare incompétent 
pour connaître de l’action reconventionnello ; con- 
damno le dem andeur Merlin aux dépens, taxés à  ce 
jou r à 75 centimes.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

P a r is  ( l recli.), 22  févr. 1 9 2 4 .
Prés. : M. A n d r é . —  A v . gén. : M. D r e y f u s . —  

Plaid. ; MM08- DUROYAUME e t A u g é  (ce dernier 
du Barreau de Bordeaux).

(Dumas c. Grenouilleau.)

D ROIT CIV IL ET DIS G U ER R E. — Payement.
—  B A IL.—  STIPULATION DE PAYEMENT EN ESPÈCES 

D'OR ET D’ARGENT. —  CARACTÈRE ILLICITE ET NON 

OBLIGATOIRE. —  LOIS DES 22 AOÛT 1870 ET

5 AOÛT 1914.

Des dispositions jointes de la loi du 12 août 1870, 
concernant le cours légal du billet de banque, et de 
la loi du  5 anûl 1914 (art. 3) ayant pour résultat 
d'en imposer le cours forcé, résulte l’institution du 
billet de banque comme monnaie fiduciaire, dont la 
valeur libératoire, obligatoirement admise dans toits 
payements effectués en France, esl indépendante de. 
celle de la monnaie, métallique et ne peut d’aucune 
façon lui être subordonnée, ou subir par rapport ù 
elle aucune infériorité; le créancier esl sans droit 
pour refuser en France ce papier de crédit à son taux 
normal.

D’ailleurs, les lois monétaires qui, dans les circonstances 
créées par l’état de guerre, décrètent le cours forcé du 
billet de banque, intéressent au. premier chef l'ordre 
public, el sont de celles auxquelles il ne peut être dérogé 
par convention particulière.

Une telle dérogation esl illicite alors même quelle résul
terait de stipulations antérieures au régime du cours 
forcé, el ayant pour but d 'y  soustraire éventuellement 
les contractants.

E n conséquence, est illicite et non obligatoire la clause 
d’un  bail d’avant guerre par laquelle « le preneur 
s'engage à ne faire le payement des loyers qu’en 
bonnes espèces de monnaies d'or et d'argent aux cours, 
titres et poids du jour du contrat et non autrement, et 
notamment en aucuns papiers, billets n i effets publics 
ou particuliers dont le cours même forcé serait intro
duit dans les payements en vertu de toutes lois el 
ordonnances, au bénéfice desquelles le preneur renonce 
expressément cl d’honneur ».

Considérant que les époux Dumas occupent comme 
locataires un im meuble à destination d ’hôtel meublé, 
sis à P aris et appartenan t aux consorts Grenouilleau ; 
que le bail originaire, souscrit le 5 août 1880, a été 
prorogé par acte du 29 septembre 1908, au rapport 
de M° Morel d ’Arleux, notaire, acte reproduisant les 
conditions prim itivem ent imposées au locataire parm i 
lesquelles celle de « ne pouvoir faire les payem ents 
des loyers qu ’en bonnes espèces de m onnaie d ’or ou 
d ’argent... et notam m ent en aucuns papiers, billets, 
ni effets publics ou particuliers dont le cours même 
forcé serait in trodu it dans les payem ents en vertu  de 
toutes lois et ordonnances, au bénéfice desquelles les 
preneurs renoncent expressément et d ’honneur # ;

Considérant que le jugem ent dont ost appel recon
naissant la  valid ité de cette clause, refuse aux époux 
Dumas la facu lté  de payer en billets de la Banque de 
France les loyers échus le 15 ju ille t 1922, les condamne 
à se libérer en monnaies d ’or e t d ’argent ; d it q u ’à 
peine de résiliation du bail, les loyers à venir devront 
être acquittés dans les mêmes conditions; subsidiaire- 
m ent, donne acte aux  parties de ce quo les bailleurs 
sont prêts à recevoir les loyers exigibles depuis le 
15 avril 1922 011 billets de banque, et au taux  du 
contrat majoré de la  prime que feront l'or et l’argent 
au mom ent du payem ent, un expert é tan t, en ta n t 
que de besoin, commis pour évaluer cette prime ;

Considérant que cette décision méconnaît les règles 
essentielles de la législation concernant le crédit public 
et 11e peut être  m aintenue ;

Considérant que la loi du 12 août 1870, restée de 
ce chef en vigueur, déclare que les billets de la Banque 
de France seront reçus comme m onnaie légale p a r les 
caisses publiques et les particuliers ; quo la loi du
5 août 1914 (art. 3) dispense la B anque de F rance de 
l ’obligation de rembourser ses billets on espèces : que 
la première de ces lois consacre le  cours légal du billet 
de banque, e t que la seconde a  pour résu lta t d ’en 
imposer le cours forcé; que, do leurs dispositions jo in tes
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résu lte  l'in stitu tion  du billet do la Banque de France 
comme m onnaie fiduciaire, dont la valeur libératoire, 
obligatoirem ent admise dans tous payem ents, effectués 
en Fronce, est indépendante de celle de la monnaie 
m étallique et ne peut d 'aucune façon lui être subor
donnée ou subir par rap p o rt <\ elle aucune infériorité :

Une le créancier ost sans droit pour refuser en 
France ce papier de crédit à son taux nominal :

Considérant, d 'ailleurs, que les lois monétaires qui, 
dans les circonstances créées par l'é ta l de guerre, 
décrètent le cours forcé du  billet de banque, intéressent 
an prem ier chef l ’ordre public et sont de celles aux
quelles il ne peut être  dérogé par conventions p a r
ticu lières; qu 'une telle dérogation est illicite, alors 
même qu'elle résulterait de stipulations antérieures 
au  régime du cours forcé et ayant pour but d ’y sous
tra ire  éventuellem ent les co n trac tan ts;

Q u’on peut, à ju s te  raison, s’étonner que les notaires 
rédacteurs des conventions ci-dessus rappelées, y  aien t 
admis la clause qui comporte de la p art du locataire 
un engagement d 'honneur destiné à éluder l’applica
tion des lois de rréd it public ;

Considérant que les raisons péromptoires déduites 
de ces lois renden t inutile la discussion des motifs sur 
lesquels est: fondé le système adopté par les prem iers 
juges ; qu 'ils en ont accueilli les conséquences extrêmes 
dans la disposition subsidiaire par laquelle ils au to 
risent le payem ent des loyers en billets de banque, 
mais au taux du contrat majoré de la prime que feront 
l'or et l’argent au moment du payement, prime dont 
la consistance esl à  ce point incertaine que le tribunal 
a cru nécessaire de com m ettre un expert pour l’évaluer ;

Que si dans les relations internationales une telle 
prime, p a r laquelle se règlent les conditions du change, 
est couram m ent pratiquée, elle ne saurait être admise 
sur le m arché in térieur ; qu ’elle sc trouve absolument 
exclue des opérations effectuées en France et ce non 
seulement par su ite du cours forcé, mais en v ertu  de 
la loi de 1870 qu i, en reconnaissant le billet do la 
Banque de France comniè monnaie légale », a  entendu 
le sauvegarder de to u te  dépréciation par rapport à la 
m onnaie m étallique ;

Considérant que pour le cas oii les stipulations du 
bail concernant le payement en monnaie d 'or et 
d 'a rgen t seraient mises à néan t, les consorts Gronouil- 
leau déclarent se réserver le droit de poursuivre l 'an 
nulation du bail soit en vertu  des dispositions légis
latives actuellem ent en vigueur, soit en vertu  de toutes 
dispositions nouvelles; que conformément à  leur 
dem ande, et comme conséquence de la décision de la 
Cour, il y  a  lieu de leur donner acte de leurs réserves ;

Par ces molifs, la Cour infirme le jugem ent dont 
est appel ;

S ta tuan t à nouveau, dit nulle et de nul effet soiir. 
le régime de la loi du 5 août 1914. l ’obligation imposée 
par le bail aux locataires de ne faire le payem ent des 
loyers q u ’en monnaies d ’or et d ’argent à l'exclusion 
île tous billets ou effets publics ;

Dit et juge que par payem ents offerts te t effectués 
en billets de la Banque de France, les époux Dumas 
se sont valablem ent libérés des loyers échus au 
15 ju ille t 1922 et depuis cette  date, et que les loyers
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à venir pourront êtro  acquittés dans les mêmes rondin 
lions ;

D o n n e  a c to  aux consorts Grcnouüleau de ce qu'ils 
se réservent le droit de dem ander devant la juridiction 
com pétente la nullité du bail, soit en vertu  des lois 
actuellem ent en vigueur, soit en vertu de toutes les 
dispositions d ’une législation nouvelle;

Débouta les parties de toutes conclusions contraires 
el de toutes autres demandes ;

Ordonne la restitu tion  de l’am ende;
Condamne les consorts Grenouilleau aux dépens de 

première instance et d 'appel.

B U L L E T IN  M EN SU EL 
D ES DOMM AGES DE G U E R R E

4. — A rt ic le  13. — HONORAIRES D 'A RG III- 
TECTE. — BASE.

Il n 'y  a pus lieu d'accorder une indemnité spécitde pour 
honoraires d ’architecte, lorsque l'immeuble sinistré 
n'a pas une valeur 1914 de plus de 7,000 francs. — 
Jugem ent rendu le 29 septem bre 1922, par le tri
bunal des dommages de guerre d 'Y  près, en cause 
Ghesquière, A ugusta.

A ttendu que la demanderesse a  chargé un archi
tecte de la confection des plans et devis et de la sur
veillance des trav au x  de reconstruction : q u ’elle s ’en
gage à introduire ensemble avec la justification  du 
remploi de la première tranche, copie do plans et devis, 
el qu 'il lui revient donc de ce chef une indem nité 
spéciale pour honoraires d 'architecte, calculés à raison 
de 15 p. c. sur la  valeur neuve 1914 pour la  ferme 
seulement, la valeur des autres immeubles n ’atteignant 
pas 7,000 francs.

6 H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

C o n fé r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

l.aConiérencedu Jeune Rarreau a inauguré, le samedi
22 mars, la série des festivités organisées à l'occasion 
de sa transformation en association sans but lucratif, 
p ar un dîner offert par la Commission administrative 
aux Anciens Présidents. Tous, à quatre exceptions près, 
avaient répondu à son appel : seuls MM09 de Jongh, 
Jamar, Sehoenfeld et Despret n ’avaient pu, pour raisons 
de santé, assister à la réunion, et leur absence fut 
vivement regrettée de tous les participants.

A 8 heures à peu près précises, les salons de la 
Régence trouvèrent donc assemblé, autour d ’une table 
fleurie, ce Concile plénier des Pères du Jeune Rarreau. 
Me Pholien présidait, entouré de MJI04 des Cressonnières, 
spécialement délégué par II. le Bâtonnier Renkin, 
empêché, e tP .-E . Janson, ancien Bâtonnier. Mp Henri 
Le Clercq, vice-président, avait il sa droite SI® Louis 
André, doyen d a g e , el, à sa gauche, M° Léon Delacroix. 
Citons encore, au hasard de la plume, MMe' Henri 
Jaspar, Lefebvre-Giron, Carton de Wiart, Duvivier,
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Thomas Ifraun, Hennobicq, Pierre Graux, F. Van der 
Elst, Passelecq, Puttem ans et Mangin, entourés des 
membres de la Commission actuelle, MM®* I'uss, Eeman, 
Van Leynseele, Emile Janson, Sirnont, Moreau et Paul 
Struye. M. le notaire llaucliamps, qui avait tenu quel
ques jours plus tût la jeune A S. K. L. sur « les fonds 
notariaux », avait bien voulu se joindre à eux.

A l’heure des toast, M1' Pholien, faisant alterner une 
élégante prose el d 'harm onieux alexandrins, célèbre 
avec humour les mérites de la Conférence et de ses 
Présidents. La Conférence dédaigne la richesse de ce 
monde, tout comme du temps où elle ne disait pas 
encore « sans bui lucratif. » Sa seule richesse est sa 
gaîté. Comme Mimi Pinson, elle se drape dans son 
unique robe : celle de sa dignité joyeuse. Aujourd’hui, 
elle est lière d'avoir pu tuer le veau gras en l’honneur 
de scs Présidents Prodigues. Et HP Pholien de rappeler 
les traits les plus saillants ou les plus pittoresques de 
chaque Présidence : « M* des Cressonnières fondant un 
cercle d'escrim e, organisant une exposition d ’art, prési
dant le légendaire diner de la tradition culinaire : 
M''André dirigeant la revue Qnôli Séauton, mobilisant
— ou presque — les forces du Jeune Barreau, sur les 
instances de M® IIennebicq, pour aider les Üoers; 
Mc Léon Delacroix, sensationnel dans son rôle de 
garçon boucher lors d ’une Revue mémorable exécu
tée au P arc ; M° Lefebvre-Giron, l'historiographe de 
la Conférence, défendant la gaîté des jeunes, reven
diquant, pour les stagiaires, le droit de danser libre
m ent: M' Carton de Wiart, conquérant Londres et 
y faisant manger les délégués belges dans la vaisselle 
d’argent de Jacques II; Me Gheude, prenant la défense 
des avocats de Kiew et d'Odessa, risquant un conllit 
entre la Conférence et les Tzars ; M” Jaspar, inaugurant 
les réceptions franco-belges qui sont depuis restées en 
honneur; M° Duvivier, pourfendantN aundorlf et con
quérant Couci; Me Hennebicq, toujours prêt à m ener la 
Conférenceü des combats de terre et de m er; 51° Tho
mas Braun, « fabriquant de l’énergie et distribuant du 
courant ». en prose et, plus encore, en vers; ÎP  Pierre 
Graux, enfin, le dernier des Présidents d'avant l'arm is
tice, refusant de délibérer en présence de l’occupant... 
Quant aux Présidents d’après guerre, il est trop tût, 
parait-il, pour buriner déjà leur portrait. Mais M" Pho
lien associe leurs noms ceux de leurs prédécesseurs 
et lève son verre en leur honneur à tous. »

M* des Cressonnières lui répond. Il est à la fois 
délégué du Bâtonnier cl Ancien Président. M’est-il pas 
difficile de parler en cette double qualité, un des 
dogmes maintenus jalousement en honneur par les 
Présidents étant précisément l'indépendance vis-à-vis 
du Conseil de l’Ordre? Mais sa double qualité ne l'em 
pêchera point de rem ercier la Commission et de lui dire 
la joie — trop rare —  qu’éprouvent tous les Présidents 
de se trouver réunis, dans une atmosphère de joyeuse 
et jeune confraternité. Une ombre : le souvenir des 
disparus et l'absence de quatre Anciens. Mais quelle 
joie de voir se perpétuer an sein de la Conférence les 
traditions de gaîté el de conscience professionnelle! 
M* des Cressonnières termine, très applaudi, en buvant 
à la prospérité croissante du Jeune Barreau.

Après lui M® André, en quelques paroles venues du 
cœ ur, apporte aux jeunes le salut du Doyen des I’ré-
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sidents. 11 célèbre les Vertus professionnelles dont 
l’enseignement et la glorification sont l'un des objets 
essentiels de l’activité du Jeune Barreau. De longues 
acclamations saluent les souhaits de prospérité qu’il 
adresse, lui aussi, à la Conférence.

Et l’on réclame encore, sur l’air des Lam pions, des 
discours ei des toasts... Mais les «Anciens» se récusent. 
Ils sont venus pour converser familièrement, pour 
écouter peut-être, mais non pour discourir. Et il faut 
bien alors s’adresser aux absents... M® Fuss, en effet, 
parvient — sans T. S. F. — à faire parler plusieurs 
personnalités qu’on n'apercevait pas dans la salle. Le 
singulier phénomène d ’ubiquité ne fut pas le moindre 
attrait de la réunion.

La soirée se prolongea assez tard et se termina, 
suivant l’expression usuelle en pareil cas —  mais qui, 
jamais sans doute, ne fut mieux de circonstance — 
dans une chaude atmosphère de sympathique cordialité. 
11 nous revient d ’ailleurs que le désir unanime des par
ticipants esl de voir se renouveler chaque année sem
blable réunion. P. S.

*
* *

Jeudi 3 avril, à la séance judiciaire de l'après-midi, 
M® Georgette Oiselet fera une communication sur le 
« Projet de loi relatif à la réforme du P ro  Deo ».

B IB L IO G R A P H IE

1868.— MES NOTES D'AUDIENCE. CONTES A THÉM1S, 
par M a i r i c e  C a m b ie r ,  avocat à Charleroi. — Veuve 
Larcier, Bruxelles, lo i  pages.

Voilà un livre professionnel, charm ant, de bon aloi, 
et d’une écriture excellente.

Notre Confrère V atteste mieux que du ta len t, un 
sens rare (le ses devoirs, une conception noble et 
élevée de la Profession d ’Avocat. Et puis, il v a dans 
ce petit livre des choses délicates, d 'une expression à la 
fois simple et mouillée d ’émotion, (pii font grand plai
sir. Quoi de plus délicieux quo le petit cnnte in titu lé : 
La Faillite?

Si dans le Secret Professionnel, ou la Gangrène, il 
touche a u ; profondeurs dram atiques du Barreau — 
avec force et ta len t — mais non sans am ertum e — avec 
(piel bonheur dessine-t-il des silhouettes ou bien d ’une 
heureuse légèreté de main, exprime-t-il quelque aspect 
des hommes, et des choses, qui l’ont ému.

L. H.

B eau tés  de l’éloquence jud ic ia ire .

—  On vous a représenté la partie  civile comme 1111 
ange de naïveté dont les ailes auraien t été plumées 
par un habile homme.

—  Cherchons le rapport des causes à effet...

— On n ’a trouvé connue pomme de discorde que 
ce trou  à cochon...

— Je  conclus au déboutage, â la forclûture et à  la 
non-agrégation.
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Tou; ce qui concerne la rédaction  e t la service du Journal doit être envoyé 
â  cette adresse.

II  sera rendu compte de tons los ouvrages relatifs au dro it o t aux  matières Judiciaires 
dont deux exem plaires parviendront A la  rédaction du  Journa l.

T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 .

Le Journa l des Tribunaux  e s t en ven te  dans les bureaux de son 
ad m in is tra tio n ; — ii BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; *— 
à GAND, à la lib rairie  IIo s te ; — à LIEGE, à la lib rairie  B kim bols;— 
à MONS, à la lib rairie  IH coura; — à TOURNAI, â la lib rairie  V asseur- 
Dklmkk et dans toutes les aubettes de B ruxelles.

L e  J O D R N A L  D K S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n te  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o o a t s  a u  P a l a i s

2 4 1

S O M M A I R E
L a  F a i t e  e t  l e  R is q u e .

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x .  (3" c il.) , 2 0  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit civil et 
«le guerre. Obligations conventionnelles. Monnaie 
légale. I. Dette autrichienne. Paiement en couronnes.
II. Evaluation judiciaire en francs. Inopérance.
III. Cession tle créance évaluée en francs. Inopérance. 
Dette payable en couronnes à la date du payement.)

L iè g e ,  2 2  f é v r .  1 9 2 4 .  (Ilroil industriel. Marque 
de fabrique. Emploi des mots •< liqueur » et « Spa o. 
Absence d’appropriation.)

C iv . A n v e r s ,  6  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit industriel. 
Accident du travail. Déchargement de charbon. 
Uuvriers privés assistant les ouvriers du chemin de 
(er. Prolongem ent ducon tra tde  travail. Recevabilité.) 

J .  P .  A u d e n a r d e ,  5  f é v r .  1 9 2 4 .  i^Droit civil et 
de guerre. Bail à loyer. Loi du 90 février 1923. Congé 
donné en  vertu de l’article 4, § 3 . Non-validité pour 
l’acquéreur de l’immeuble. Renouvellement du bail 
par tacite reconduction au cas de renon dans le délai 
d ’usage. Article 1743 du Code civil. Non-applicabilité.)

III’LLETIN MENSUEL DES DOMMAGES DE GUERRE.

S im p l if io n s .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence «lu Jeune Barreau de 
Bruxelles. Congrès des Avocats français Marseille.) 

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n  : Le projet de loi Carnoy et consorts et la 
réforme du Code de procédure pénale militaire 
(suite et fin).

La Faute et le Risque
P ro b lè m e s  c o n te m p o ra in s

T o u s  les  d ia g ra m m e s  d es  p h é n o m è n e s  
c a la m ite u x  t r a c e n t  en oe m o m en t d es  c o u r
bes a s c e n s io n n e lle s  iu q u ié ta n te s . 

Q u i t r a c e r a  ce lu i d es  a c c id e n ts  n é s  de la  
f ré n é s ie  c ir c u la to ire  q u i t r a n s fo rm e  n os 
a v e n u e s  en  s ta d e s  o ly m p iq u es?  

L e  m o m e n t p a r a î t  v enu  de  p o se r , p a r

4
Le projet de loi Carnoy et consorts 

et la réforme du Code de procé
dure pénale militaire.

(Su ite  et fin.)

Il en est de même encore du point de savoir s’il ue 
conviendrait pas de substituer aux dénominations 
aciuelles : Cour m ilitaire, Conseil de guerre, auditeur 
général, auditeur militaire, celles de : Cour d ’appel 
militaire, Tribunal militaire de première instance. 
P rocureur général près la Cour d’appel militaire, 
Procureur du roi près le tribunal militaire de première 
instance, ainsi que nous l ’avons déjà préconisé an té
rieurement ; les prem ières dénominations sont incon
testablem ent d’un  au tre  tige, les secondes seraient 
rationnelles, non seulement parce que cadrant com
plètement avec toute notre organisation judiciaire 
moderne, mais parce que, en fait, conformes à la 
réalité. Elle est, en effet, complètement erronée cette 
idée, assez généralement répandue, que les membres 
perm anents des juridictions militaires, tels le président 
de la  Cour m ilitaire, l ’auditeur général et ses substitu ts, 
les auditeurs m ilitaires, leurs substituts et leurs sup
pléants, comme aussi les greffiers et. les greffiers-adjoints 
près ces juridictions, sont militaires ; ils n ’ont de 
militaires que le qualificatif et l ’uniforme ; ils sont 
respectivement et exclusivem ent m agistrats et fonc-
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u rg e n c e , q u e lq u e s  q u e s tio n s  p ré a la b le s  e t 
p ré c ise s , d o n t c e r ta in e s  n ’i ro n t  p a s  — e sp é 
ro n s - le  — in te r p e l le r  v a in e m e n t c e u x  qu i 
o n t  p o u v o ir  e t  m iss io n  d ’y  ré p o n d re .

A v a n t to u t, qu i d re s s e ra  la s ta t i s t iq u e  
dos a c c id e n ts  (é c ra se m e n ts , c o llis io n s  e t 
tu tti  (/nanti) ?

Q ui n o u s en d é n o m b re ra  l ’e f fa ra n te  p ro 
g re ss io n  ?

I l n o u s  p a r a î t  c e r ta in  q u e  le  co e ffic ien t 
de  le u r s  a c tu e lle s  fré q u e n c es  p ro g re s se  p lu s  
ra p id e m e n t q u e  le  n o m b re  to ta l d es  v é h i
cu le s . C ’e s t  d o n c  lo r isq u e  lu i-m êm e q u i se 
mul t i p l i e  en in te n s i té  com m e en n o m b re .

** *

Ce p ro b lè m e  e n v isa g é  so u s l’a sp e o t pré
ve n tif  in té re s s e  les  co m p é ten ces  a d m in is 
t r a t iv e s  à  qui l’on p o u r ra i t ,  s a n s  in d is c r é 
tio n  n i im p o r t u n ité , d e m a n d e r  tro is  ch o se s  : 
de  la  p ro m p ti tu d e  d an s  l’in i t ia t iv e ,  une 
ab so lu e  fe rm e té  en  le u rs  m e su re s , e t  s u r 
to u t  une  c o o rd in a tio n  in te l l ig e n te  qu i a p 
p a r ie  e t  s y n c h ro n is e  to n te s  ré g le m e n ta 
t io n s , en  d é p it  du  féodalism e co m m u n a l.

** *

L ’a s p e c t  r é p re s s i f  du p ro b lè m e  a p p e lle  de 
n o m b re u se s  e t  im m é d ia te s  ré fo rm e s .

i° L e  C ode de la  ro u te  e s t e n c o re  à  co n 
s t i tu e r  : les  rè g le s  n o m b re u se s  du  sa v o ir-  
c o n d u ire  d e v ra ie n t  ê t r e  éd ic tée s , en  d é ta il, 
so u s  fo rm e  d ’im p é ra tifs  b ien  c a té g o riq u e s , 
p o u rv u s  de  b o n n e s  e t  so lid e s  s a n c tio n s .

An n o m b re  de ce lle-c i « l ’in te rd ic t io n  te m 
p o ra ire  ou d é f in itiv e  de  c o n d u ire  ( i)  » e t la  
c o n fisc a tio n  d u  v é h ic u le  p o u r ra ie n t  f ig u re r  
p o u r  ép ilo g u e  u ltim e  d es  c a s , qu i — h é la s !
— le ju s t i f ie n t  si so u v en t !

N ’es t-il p a s  c u r ie u x  d ’o b se rv e r  q u e  le

(l i Comme elle existe déjà dans la loi anglaise.

tionnaires de l ’ordre judiciaire, ne relevant que du 
ministre de la justice, sur la proposition duquel sont 
pris les arrêtés de nomination qui les concernent : 
aussi, voit-on, d ’une part, la  loi elle-même prescrire 
que le président de la Cour m ilitaire sera pris parmi 
les membres de l ’une des trois Cours d ’appel du pays ; 
d ’autre p art, des membres d ’autres juridictions passer 
au Parquet général de la Cour militaire, comme aussi 
des auditeurs m ilitaires ou substitu ts d ’auditeur 
nommés juges ott Procureurs du roi. des substitu ts du 
Procureur du roi. tics Procureurs du roi ou des juges 
nommés auditeurs militaires. L ’article 133 do la loi 
du 15 ju in  1899 consacre du reste, en termes exprès, 
l 'assim ilation de la Cour militaire aux Cours d ’appel, 
et celle des conseils de guerre aux tribunaux de pre
mière instance, et le soin qu’a pris la même loi, d ’autre 
part, dans ses articles 79, 96. 103. 115 et 120. do 
prescrire que certains honneurs déterminés seront 
rendus, dans l'arm ée, à ces m agistrats ot fonctionnaires, 
afin de fixer le rang qu’il convient qu ’ils y  occupent 
par assim ilation, assimilation exclusive de toute 
subordination ou autorité m ilitaire (1), prouve, une 
fois de plus, q u ’ils n ’ont pas la qualité militaire ; ils ne 
peuvent, du reste, pas l’avoir : dans un corps hiérar
chiquement organisé, comme l’armée, la  reconnaissance 
de cette qualité entraînerait fatalem ent, tô t ou ta rd ,

(I i Voy.Jîapport de .M. île Borfcltrave, p. 25.
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r is q u e  in d u s tr ie l  so it  ta n t  e x p lo ré , o rd o n 
n an cé , c o n trô lé  ù l ’in f in i, a lo r 6 que  le  r isq u e  
c irc u la to ire  le  so it  si peu?

2° O rg a n is e r  le  seco u rs  im m é d ia t au x  
v ic tim e s . L à  e n c o re , la  p a s s iv e té  b u re a u 
c ra t iq u e  e t  l ’in o rg a n is a tio n  in te rc o m m u 
n a le  fon t d es  r a v a g e s  q u o tid ie n s .

I l  n ’e s t  pas p o s s ib le d ’a t te n d r e d ’u n c œ u v re  
p r iv é e  (te lle  la  C ro ix -R o u g e) ce qui incom be 
e x c lu s iv e m e n t, ou du m o ins premièrement, 
au x  p o u v o irs  d e  po lice .

3° L e s  p r in c ip e s  de la  r é p a ra t io n  c iv ile  
d e v ra ie n t  ê t r e  a u s s i re v u s , c o r r ig é s  e t con
s id é ra b le m e n t a u g m e n té s ...

** *

E t  cec i, en  p a r t ic u l ie r ,  s e ra i t  l ’occasio n  
d ’un  e x e rc ic e  n o v a te u r  im p o r ta n t d a n s  le 
d o m a in e  du d r o i t  : n o u s ne po u v o n s, d a n s  le 
c a d re  r e s t r e in t  de e e t a r t ic le , q u ’é n o n c e r  
b r iè v e m e n t q u e lq u e s -u n e s  d es q u e s tio n s  
o r ie n té e s  v e rs  c e t o b je t :

i°  P o u r  to u te  p e rso n n e  u sa n t en  public  e t 
p o u r  son  in té r ê t  p e rso n n e l d ’u n  in s tru m e n t  
q u e lco n q u e , d 'u n  o u til , en g in , v é h ic u le , 
d o n t le s  d a n g e rs  so n t co n n u s de  to u s , il y  a  
fa u te  in i t ia le  e t  ré e lle  à  ra iso n  d u  s im p le  
f a i t  q u e  ce p a r t ic u l ie r  p ré fè re  s e r v i r  ses  
co m m o d ités  p e rso n n e lle s  p lu tô t  q u e  la is s e r  
e n tiè re  la  t r a n q u i l l i té  e t la  s é c u r ité  de ses 
v o is in s .

S i, d a n s  la  p ra t iq u e , l ’u sa g e r  a d ro i t  d 'u n e  
ch o se  d a n g e re u se  ne  p ro v o q u e  p o in t d 'a c 
c id e n t, la  fau te  o r ig in e lle  s ’a tté n u e  p a r  le 
d is c e rn e m e n t e t la  p ru d e n c e  q u ’il a p p liq u e  
à en é v ite r  le s  c o n séq u en ces  fâc h e u se s .

Ce n ’e s t d o n c  p o in t so tte m e n t q u e  d 'a u 
c u n s  so n g e n t à  r e p re n d re  e t  m o d if ie r  le  
c o n cep t m êm e e t de la  fau te , e t  de la  
p re u v e  d es  re s p o n s a b il i té s ;

L a  n o tio n  du  r is q u e  in d u s tr ie l  te l le  
q u ’e lle  r e s s o r t  d es  c o n c ré tio n s  lé g is la tiv e s

l ’a ttribu tion  de grades ; situation qui pourrait consti
tuer un véritable danger au point de vue de l’indépen
dance du m agistrat, indépendance dont celui-ci doit 
être et doit dem eurer particulièrem ent ja loux  !

Une réorganisation de nos tribunaux m ilitaires 
consacrant la p lupart des améliorations sur lesquelles 
nous venons d ’a ttire r l ’a ttention  serait de nature, nous 
en avons la ferme conviction, à donner pleine et entière 
satisfaction à  cette partie de l ’opinion publique dont 
les auteurs du projet paraissent so faire l’écho ; celle-ci 
se pénétrerait mieux, alors, do ce que sont, en réalité, 
ceux de nos tribunaux  nationaux que, mal instru ite 
à leur su jet, elle a ju squ ’à ce jour, aussi abusivement 
qu ’erroném ent, qualifiés triLunaur d’exception! «Abus 
de mots ». a dit encore fort justem ent .M. Woeste, 
k le tribunal d ’exception étan t celui qui est constitué 
dans certaines circonstances exceptionnelles et à raison 
de ces circonstances ; mais uno juridiction norm ale, 
perm anente, appelée à juger tous les citoyens d’une 
certaine catégorie, n ’a jam ais pu être taxée dejuridic- 
tion d ’exception. «

** *

C’est donc à juste  titre  qu’un arrêté royal, pris le
24 janv ier 1923, sur la proposition de AI. le Ministre 
do la justice Masson, a confié à une nouvelle commis
sion, composée de membres de la législature, de 
m agistrats, d ’officiers et présidée par M. le président
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m o d ern es  o u v re  des p e rsp e c tiv e s  n e u v e s  
p a r to u t  où d es  c o n tin g e n c e s  id e n tiq u e s  
ré c la m e n t l ’a p p lic a tio n  d es  m êm es p r in 
c ip es  : ce lu i qui ,  p o u r son  p ro p re  co m p te , 
sa  s a tis fa c tio n , son in té r ê t ,  ou s a  p u re  
jo u is sa n c e  a  le p ro f i t  d ’une  ch o se , n e  p eu t 
en é q u ité  en  la is s e r  les  seu ls  in c o n v é n ie n ts  
à  a u tru i .  O u e s t  fondé à  e x ig e r  de lu i q u ’il 
p re n n e  to u te s  los p ré c a u tio n s  v o u lu es  p o u r  
eu  d im in u e r  le s  n u isan ces  e t  p o u r  en  ré p a 
r e r  le s  do m m ag es. L ’a s s u ra n c e  d e v ie n t 
d o n c , en to u t  é ta t  de ca u se , un d e v o ir  
ab so lu .

V oyez c e tte  v a s te  to rp é d o  la n c é e  à belle 
a llu re  : la  v ite s s e  e t ses jo ie s  s o n t  p o u r  le 
seu l p a s s a g e r  q u i s ’y  p ré la sse . D a n s  le  p a r 
tag e  dos p e in e s  e t d es  jo ie s , to u te s  celles-c i 
v o n t à  uu  seu l h om m e, e t le r e s te  se  p a r 
ta g e  d is tr ib u t iv e m e n t  e n tr e  les t ie r s  : le s  
r iv e ra in s  r e ç o iv e n t les tré p id a t io n s ,  les  
p a s s a n ts  o n t  les é c la b o u ssu re s , le s  t im id e s  
et- le s  é n e rv é s  o n t le  v e r t ig e  de  la  v ite s se  
(vue de l ’e x té r ie u r  : cô té  m o in s p la is a n t) ,  e t 
q u a n t  a u x  p o u ss iè re s  e t  au x  m a u v a ise s  
o d e u rs , c h aq u e  p ié to n  p r is  d a n s  le  s illa g e  
en  r e t ie n d r a  s a  p a r t  v ir i le .

3° L e s  rè g le s  de la  re s p o n s a b il i té  c iv ile  
so n t en lin  in o p é ra n te s  c h aq u e  fo is que  l’ex é 
c u tio n , le  p a y e m e n t, d e m e u re n t in c e r ta in s  
d a n s  to u te  la  m e su re  du m a u v a is  v o u lo ir  e t 
de  l 'in s o lv a b ili té  du d é b ite u r .

D a n s  le d o m a in e  des a c c id e n ts  du  tr a v a i l ,  
c c t a lé a  e s t  é p a rg n é  a u x  c ré a n c ie rs  p a r  un 
« fo n d s de g a ra n t ie  ».

A q u a n d  l’a s su ra n c e  o b lig a to ire  p o u r  to u s  
r isq u e s  in f lig é s  a u x  t ie r s  p a r  le l'a it vo lo n 
ta ire  e t p o u r  l ’in té r ê t  é g o ïs te  d ’un seu l ?

** *

L es e n ti té s  de la  loi c ré e n t d es  f ic tio n s  
que  le s  fa its  d é m e n te n t p a rfo is .

L ’a r t ic le  u 6 5  n e  fr ise -t- il p a s  l 'i ro n ie ,

de la Cour de cassation Goddyn, la mission d ’étudier 
et de préparer la réforme si souvent réclamée déjà.

Il est superflu d 'ajouter que la question de la lim i
tation de la compétence de la juridiction m ilitaire 
devra faire évidem m ent l'ob jet, comme toutes celles 
que nous venons d ’énumérer à titre  purem ent exem- 
platif, des préoccupations, des études et des délibéra
tions finales de cette commission. C’est par les compé
tences qui en font partie que cette question doit être 
mûrie ; elle ne peut être disjointe des autres ; elle n ’est, 
comme le disait fort exactement M. le député Pastur à 
la séance du Sénat du 16 janv ier dernier, qu’un des 
aspects de la question qui est soumise à cette commis
sion. Semblable travail do réorganisation et de refonte 
ne peut être scindé, si l ’on veut faire œuvre bien 
coordonnée, utile et durable.

D 'autre part, il nous paraît n ’être pas sans in térêt 
de noter encore que, en France également (1), une 
commission déjà nommée par M. le m inistre de la 
guerre üarthou , le 18 ju in  1921. avec la même mission 
tpie celle conférée récemment chez nous à la commission 
Goddyn, commission présidée par M. le sénateur René 
Besnard, ancien ministre, et ayant pour rapporteur 
M. le sénateur Poulie, a remis, le 27 ju in  dernier, au 
ministre de la  guerre, actuel, M. Maginot, un avant-

(1) Voy. « Chronique française », de Gustave Le Poittevin, 
Président à la Cour d’appel de Paris, dans la Revue de droit 
Déliai et de cri ni inologie. juillet 1923. n» 7. p. 75G et s.
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q u a n d  il ose  a f f irm e r  q u e  le s  c o n v e n tio n s  
ne  n u is e n t  e t n e  p ro f i te n t  p a s  au x  t ie r s ?  

C e tte  c lo iso n  é ta n c h e  e m p ê c h a n t 1# com- 
m odum  ou ï’incom m odum  de  p a s s e r  chez le  
v o is in  n 'e x is te  n u lle  p a r t .  

C e t a r t ic le  f e r a i t  p lu s  sy m p a th iq u e  f ig u re  
d a n s  n o tr e  C ode s ’il s ’é n o n c a it  : 

« L e s  c o n v e n tio n s  n 'o n t  d ’e ffe t q u ’e n tr e  
p a r t ie s  c o n t r a c ta n te s ;  ce lles-c i ont p o u r  
d e v o ir , d a n s  la  m e su re  d e  l ’in té r ê t  q u ’e lle s  
y  p u ise n t, d 'e m p ê c h e r  q u e  les t ie r s  en so u f
f re n t  le  m o in d re  d o m m ag e ; s ’il en  a d v ie n t  
a u tr e m e n t ,  e lle s  s e ro n t  te n u e s  à  le r é p a 
r e r .  » 

C es c o n s id é ra tio n s , p en so n s-n o u s, ne  s o n t  
p as  tro p  « in a c tu e l le s  » !

JU R IS P R U D E N C E

B rux . (3* ch .), 20  fév r. 192 4 .
Prés. : M. MERTEN8. —  A v . gén. : M. R i CHAUD. — 

Plaid. ; .MM*9 S a n d ,  V a n  R e m o o r t e l  ot V i r a u t  
(ce dam ier du B arreau de Paris) c. L é o n  .M a sso n , 
R e s t e a u  e t S p r e u x .

(Santl. q. q., séquestre de S. A. R. M"1® la Princesse 
Louise de Belgique c. la  Société Schwarz-Noffen 
e t consorts.)

D RO IT CIVIL ET D E G U ER RE. —  o b l i g a 

t i o n s  c o n v e n t i o n n e l l e s .  —  M o n n a ie  lé g a le .
I .  DETTE AUTRICHIENNE. —  PAIEMENT EN COU

RONNES. —  I I .  é v a l u a t io n  j u d i c i a i r e  e n  f r a n c s .

—  INOPÉRANCE. —  I I I .  CESSION DE CRÉANCE ÉVA

LUÉE EN FRANCS. —  INOPÉRANCE. —  DETTE PAYABLE 

EN COURONNES A LA DATE DU PAYEMENT.

I. Pmtr apprécier l'étendue et la nature d'une dette, il 
faut se placer au moment oü celle-ci a pria naissance.

Une dette, contractée à V ienne, stipulée, en couronnes 
autrichiennes et. fixée payable « Vienne, doit, entre 
parties, être exécutée en couronnes, et une des parties 
ne peut, sans le. consentement de l'autre, apporter 
dérogation, aux stipulations du contrat.

I I .  Le fa it de réclamer payement en Belgique,et l'obliga
tion légale de postuler par un acte public le règlement 
de la créance en francs et centimes, ne peuvent apporter 
aucune modification aux conventions des parties, qui 
gardent entre elles le droit de recevoir el d'effectuer le 
payement en la monnaie étrangère stipulée. E n  ce cas, 
le droit de recevoir ou l ’obligation de payer en francs 
belges ne peut être déterminée, dans son étendue qu’au 
jour du payement effectif.

I I I .  Ne peut exciper de novation ou d’une dérogation
conventionnelle, la partie qui aurait évalué sa créance 
en francs belges, en postulant son admission à la 
répartition. »

Lorsqu’une cession n’a en rien altéré ou modifié la 
nature de l ’obligation du droit de créance, le créancier 
n'a droit qu’à recevoir en francs belges le montant 
converti de sa créance-couronnes à la date du payement 
effectif. Le payement au jour de sa réalisation effective 
est seul de nature à sauvegarder la nature réelle des 
droits des parties et à assurer le respect de la foi des 
contrats.
A ttendu que la firme Auguste Schwarz-Noffen, 

établie à Vienne, créancière de S. A. R . Mmo la Prin
cesse Louise de Belgique, du chef de vente de fourrures 
lui faite en 1913, fit à  cetto époque, entre les mains de 
l ’E ta t belge, opposition sur toutes sommes ou valeurs 
quo celui-ci pouvait devoir à la Princesse ;

A ttendu que, sous la date du 27 décembre 1913, 
la dite firme, ai nsi que 114 autres créanciers, qui avaient 
fail pratiquer des oppositions analogues, conclurent 
avec S. A. R . la  Princesse Louise de Belgique, un 
compromis, enregistré à Bruxelles, le 20 janv ier 1914, 
vol. 533, fol. 66. case 56, aux droits de 2 fr. 40, par lo 
receveur Dierieck, aux termes duquel la Princesse

projet complet de refonte du Code de justice m ilitaire 
pour l’armée de terre, avan t-pro jet qui sera, vraisem
blablement, très prochainem ent transformé en projet 
de loi el soumis aux  délibérations des Chambres 
législatives.

Cet avant-projet dispose aussi qu ’en tem ps de paix 
les infractions do droit commun imputées à  des mili
taires sont déférées aux juridictions de droit commun : 
mais il a soin d ’ajouter que les infractions spéciales 
d ’ordre m ilitaire, dont les juridictions m ilitaires con
tinueront à  connaître, sont prévues en son livre II. 
11 fait en cela précisém ent ce qui a été dit plus haut 
devoir être fait chez nous dans le cas où notre Code de 
procédure pénale m ilitaire finirait par consacrer le 
même principe.

Le même avant-projet consacre encore la substitu
tion do l ’appellation tribunal militaire à  celle, de. conseil 
de guerre, pour le tem ps de guerre comme pour le temps 
de paix ; puis aussi le principe de la présidence per
m anente déléguée, en temps de paix du moins, pour 
plusieurs mois, à  un magistrat de carrière membre 
d ’une Cour d ’appel : conseiller, président de chambre, 
même le prem ier président do la Cour d ’appel, selon 
le grade du m ilitaire poursuivi.

Les diverses circonstances que nous venons de 
rolater nous paraissent de nature à faire tout au moins 
retarder l ’examon par la législature du projet Carnoy 
et consorts : il convient de ne pas faire bon marché
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fit cession à  leu r profit exclusif du prix, mais à  con
currence seulement d ’une somme de 4,500,000 francs, 
d ’une transaction  qui devait intervenir entre elle et 
l’E ta t belge, en règlement do certains droits e t qui, 
en réalité, intervenue postérieurem ent, a été approuvée 
par acto législatif du 30 mars 1914;

Quo moyennant la réalisation effective du versement 
par l ’E ta t belge do la prédite somme, suivant les moda
lités indiquées à Pacte, ils s'engagèrent à donner main
levée de leurs oppositions ;

Qu’ils abandonnèrent, toutefois, à  des arbitres 
désignés le soin de vérifier ot do déterminer, on p rin 
cipal ot intérêts lo m ontan t do leurs créances ;

A ttendu qu’en exécution de la dite convention, ta 
firme Schwarz-Neflen fu t admise, par la sentence 
arbitrale don t appe l,à  la répartition prévue au  compro
mis pour la somme de 3,595 fr. 22, avec allocation dos 
intérêts bancaires produits par la somme lui ainsi 
attribuée à titre  de dividende ;

A ttendu (pie cette  déterm ination du m ontan t de la 
créance de la firme intimée n ’est critiquée p a r l ’appe- 
lanto quo pour au tan t que les arbitres ont admis pour
3.595 fr. 22 belges la créance de l’intimée, s ’élevant 
à  3,456.95 couronnes autricluennes, eu tr a ita n t la 
couronne autrichienne au cours du change, à la date  
du compromis ;

A ttendu que l ’appelante soutient que la  somme de
3.595 fr .22, ainsi déterminée, dépasse l ’étendue de son 
obligation ;

A ttendu que pour apprécier l ’étendue et la nature  
d ’une dette , il fau t se placer au mom ent où celle-ci a 
pris naissance ;

A ttendu que la  de tte  de S. A. R . Mme la Princesse 
Louise de Belgique, au regard de la firme intim ée, a été 
contractée à  Vienne, stipulée en couronnes autrichiennes 
et üxée payable à  Vienne ;

Que l ’obligation querellée doit donc entre parties 
être exécutée en couronnes, et que l ’une des parties ne 
peul, sans le consentement de l ’autre, apporter déro
gation aux stipulations du con trat ;

Que la nécessité où s’est trouvée la firme intimée 
do réclamer payem ent de sa  créance en Belgique, et 
l ’obligation légale qu ’elle s'est ainsi imposée, par appli
cation de la loi du 30 décembre 1885, do postuler par 
uu acte public le règlement de sa créance en francs 
et centimes, n ’ont pu  apporter aucune modification 
aux conventions des parties, qui gardent entre elles 
le droit de recevoir ot d ’effectuer le payem ent en la 
monnaie étrangère stipulée, et qui n ’ont d’autre obli
gation ; quant à  cet effet elles recourent à  l ’emploi 
d ’un acte public ici en Belgique, que de ten ir compte 
des exigences légales et de demander à recevoir ou 
d ’olïrir de payer en francs belges la somme correspon
dante à  leur créance ou à  leur dette stipulée en monnaie 
étrangère ;

A ttendu que le dro it de recevoir ou l ’obligation do 
payor ainsi cn francs belges ne peut être déterminée 
dans son étendue qti’au jour du payem ent effectif ;

Que ce n ’est qu ’à ce jour qu ’on pourra réellem ent 
évaluer ce qu ’il fau t en francs belges pour perm ettre 
au créancier de sc procurer les devises étrangères au x 
quelles il a  droit, e t qu ’en principe, tou te  décision 
judiciaire qui doit in tervenir pour fixer ce m ontan t 
en francs belges ne peu t donc, sans modifier les droits 
des parties, qu ’avoir égard au cours du change au 
jou r du payem ent ;

A ttendu que l ’intim ée ne peut exciper de novation 
ou d 'une dérogation conventionnelle qui au ra it été 
apportée, en l ’espèce, aux droits des parties par 
l ’évaluation qu’elle au ra it faite de sa créance en francs 
belges en postulant son admission à  la  répartition  ;

Que cette évaluation doit être considérée comme 
uniquem ent faite pour répondre à. des préoccupations 
légales ; quo l ’intiméo ne s’est d’ailleurs point bornée 
à  produire sa demande en francs, mais qu’elle a expres
sém ent conclu à  voir fixer sa créance à  3,960 C. 37, 
soit à  4,158 fr. 38, et à  entendre dire pour droit que 
les condamnations à prononcer le seraient cn francs 
et centimes au cours du change au jou r de la  signature

d ’avance des études de la commission Goddyn, comme 
aussi des précieuses indications qui pourraient nous 
être données, éventuellem ent, très prochainem ent, par 
nos voisins immédiats.

Nous nous résumons : il n 'e s t pas possible de lim iter 
la compétence de la juridiction militaire aux infrac
tions m ilitaires, sans énumérer expressément dans la 
loi quelles sont ces infractions ou quelles sont les 
circonstances et conditions qui donnent à une infrac
tion à la loi pénale le caractère d’infraction m ilitaire.

L’in té rê t de l ’armée et la bonne adm inistration de 
la  justice ne comm andent pas cette lim itation, mais 
il y  a lieu, toutefois, d ’apporter à  l ’organisation des 
tribunaux  militaires, déjà améliorée considérablement 
en 1899, de nouvelles et sérieuses améliorations encore, 
am éliorations dont nous avons, croyons-nous, indiqué 
les principales.

La refonte dos lois pénales militaires est à  l ’ordre du 
jo u r ;  elle fait actuellem ent l ’objet des études et des 
délibérations d ’une commission spécialement instituée 
à cet effet par arrêté royal ; il est donc to u t au moins 
prém aturé de vouloir saisir en ce moment la législature 
d ’une proposition relative à l’une ou l ’autre des 
questions en tran t dans le cadre des travaux  de ladite 
commission.

H . Ma t h ie u ,
Auditeur militaire du Bruhant.
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du compromis, dém ontrant ainsi elle-même quo sa 
créance subsistait toujours en couronnes autrichiennes ;

Que l ’appelante, de son côté, n ’a jam ais entendu 
opérer un payem ent ou se reconnaître débitrice d’une 
dette  qui ne réponde point à la  nature do la dette 
q u ’elle avait contractée payable en couronnes, et 
qu ’ello ne peut avoir tac item ent consenti à  une déro
gation au sujet de laquelle elle n ’a point été entreprise, 
et qui ne pouvait pas même apparaître à son esprit. ;

A ttendu quo l ’intiméo ne peu t davantage se préva
loir d ’un payem ent qui lui au ra it été fait en francs 
belges au jou r du compromis, par l’attribu tion  do la 
somme de 4,500,000 francs qui lui a été concédée, 
ainsi qu ’aux 114 autres créanciers (pii on t stipulé 
avec elle ;

Qu’il est vrai que ladite somme de 4,500,000 francs 
a été cédée par la Princesse aux  115 créanciers, dont 
l ’intim ée, et à  leur profit exclusif ; mais que cette 
cession, loin de comporter une attribu tion  de propriété 
do deniers, perm ettan t aux dits créanciers de disposer 
im m édiatem ent el à  leur guise de ceux-ci, ne leur é ta it 
faite que sous certaines modalités qui, sous forme 
d ’examen et de vérification dos créances, prévoyaient 
mémo l'exclusion possible do toute répartition des 
titu laires apparents, rem ettaien t la distribution des 
fonds à une date non déterminée et empêchaient tou t 
créancier avant la  distribution effective de se dire payé ;

Que cette décision peut d ’au tan t moins constituer 
un payem ent au regard des créances, comme celle quo 
l ’intim ée a  libellées en monnaie étrangère, quo ce 
payem ent devant ici se faire en prélèvements en 
monnaie belge, ne peu t se concevoir qu’au jou r du 
règlement effectif puisque, ainsi qu’il a été dit ci-avant, 
ce n ’est qu’à ce jou r qu’on peu t se rendre compte de 
ce qu’il fau t de francs pour so couvrir en devises 
étrangères ;

Que cette cession faite à titre  exclusif à  l ’union 
des 115 créanciers n ’avait en réalité d ’autre bu t que 
do garan tir ceux-ci contre l’intrusion de créanciers 
nouveaux ; qu'elle n ’avait d’autre objet que de leur 
rem ettre un avoir sur lequel ils allaient pouvoir exercer, 
par privilège et priorité, leurs droits de créance, mais 
dont lo solde éventuel devait faire retour à  S. A. R. 
Mm0 la Princesse, e t qu’elle, n ’avait d’autre portée que 
do leur perm ettre, ainsi qu’il est d it aux observations 
prélim inaires du compromis, de reporter leurs droits 
sur la somme abandonnée ;

Que cette cession n ’a ainsi en rien altéré ou modifié 
la nature et l’obligation do l ’appelante et le droit de 
créance de l ’intim ée, et que celle-ci ne sera payée 
qu ’après examen et vérification de son titre  de créance 
et suivant les répartitions effectives qui pourront être 
ordonnées et effectuées ;

A ttendu que les arbitres, pour justifier leur sentence, 
font observer que l ’intim ée, en formulant au jou r da 
compromis sa  demande d’admission à la répartition 
des 4,500,000 francs, a  im plicitement demandé sa 
collocation sur ladite somme et que c ’est, p ar consé
quent, à  ce jou r qu’il fau t opérer la  conversion on 
francs de la créance-couronnes dont elle é ta it titu laire  ;

A ttendu qu’en décidant ainsi les arbitres négligent 
de ten ir compte do la nature spéciale de la créance de 
l ’intim ée ;

Qu’Us perdent de vue que celle-ci n 'a  droit, puis- 
qu’aucune modification n ’a été apportée à l'obligation 
de l ’appelante, qu’à  recevoir en francs belges lo mon
ta n t  converti de sa créance-couronnes; quo cette 
somme en francs ne peu t être fixée qu 'au  jou r du 
payem ent effectif, c 'est-à-dire au jou r de la répar
tition , et qu’à  raison de cette solution qui s’impose, 
é tan t donnés les écarts considérables des changes, il 
y  a  impossibilité de faire rem onter l ’effet de la  sentence 
et de placer son exécution à une autre date qu ’à la 
date du payem ent effectif ;

Que l ’a ttribu tion  réelle à  l ’union des créanciers de 
la  somme cédéo doit certes être admise comme lo déci
den t les arbitres, mais que cotte a ttribu tion  ne vaut 
point, ainsi qu ’il a été dit ci-avant, ni payem ent anti- 
cipatif, ni même payem ent conditionnel, mais une 
remise d ’avoir, perm ettan t aux 115 créanciers unis 
de faire valoir leurs droits de se faire payer par priorité 
lorsque leurs titres au ro n t été vérifiés et reconnus ;

A ttendu que le payem ent ainsi envisagé, c’est-à-dire 
au jou r de sa réalisation effective, est d ’ailleurs seul 
de nature à  sauvegarder la nature réelle des droits 
des parties et à  assurer lo respect de la foi des contrats, 
en donnant à  chaque créancier la somme exacte en 
francs belges, correspondante aux devises étrangères 
qui lui reviennent ; le créancier désabusé par la  dépres
sion désastreuse du change de sa monnaie ne devant 
s’en prendre qu ’aux événements politiques et écono
miques du jour, mais n ’ayant rien à reprocher à son 
cocontractant ;

A ttendu qu’il échet, au contraire, d ’observer que si 
la sentence des arbitres devait êtro respectée, il fau
d ra it constater que les créances libellées en devises 
actuellem ent favorisées, telles les devises en livres 
sterling et cn dollars, n ’obtiendraient dans la  réparti
tion des 4 millions et demi de francs que des sommes 
im puissantes à leur procurer le m ontant de la créance 
à  laquelle ils ont droit ; que les créanciers belges, tout 
en touchant le plein m ontant de leurs créances cn 
francs belges, no seraient payés qu’en uno monnaie 
n ’ayant plus la valeur qu ’elle avait avan t la  guerre, 
et quo les créanciers allemands et autrichiens seraient 
seuls à  jou ir d ’une situation inespérée leur perm ettan t, 
cn 1924, des m arks e t des couronnes au plein taux  
de 1913;
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Quant aux parties intervenantes :
A ttendu que la recevabilité des interventions n ’est 

pas contestée ;
A ttendu que les parties do M® Lermusiaux et 

M« Bogaert n ’in terv iennent que pour appuyer l ’appel 
ot les moyens de l ’appelante, partie de M° Devos ;

Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers 
juges, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, et 
de l’avis conforme de M. l ’Avocat général Richard, 
entendu en audience publique, reçoit l’appel et les 
interventions ; met la sentonco arbitra le dont appel 
au néant, mais en ta n t seulement qu ’après avoir fixé 
la créance de l'in tim ée à 3,456 couronnes autriclûennes 
95 centièmes elle a admis cotte créance à la répartition 
prévue au compromis pour 3,595 fr. 22 belges, en opé
ran t la  conversion dos couronnes au  cours du change 
au jou r du compromis ;

E ntendant quan t à ce, dit que cette conversion dos 
couronnes cn francs belges devra sc faire au jo u r du 
payem ent définitif ou de chaque payem ent partiel 
d ’après le cours en vigueur à la date de ces règlements, 
et que la créance de l’intimée ne sera admise à la 
répartition  en francs belges qu’à  duo concurrence du 
m ontant de francs ainsi établi ;

Confirme la sentence arbitrale pour le surplus ;
Condamne les intimés aux dépens d ’appel,y  compris 

ceux relatifs aux interventions.

Liège, 22 févr. 1 9 2 4 .
Prés. ; M. C a p e l l e .  — Plaid. : MMes J o u r n e z  

et S e r v a i s  c. M a e s  et C o r n e s s e .

(Veuve Bastin-Defossez c. Marcelle, Henri.) 

D ROIT IN D U ST R IE L .—  M a r q u e  d e  f a b r iq u e .
—  EMPLOI DES MOTS « LIQUEUR » ET « SPA ». —  

ABSENCE D’APPROPRIATION.

I. S i des éléments, appartenant isolément au domaine 
p a llie  peuvent, par leur réunion, spécifier un  produit 
d ’une manière distinctive et caractéristique, encore 
faut-il que, par cette réunion, ils se différencient du 
langage courant el banal el acquièrent un caractère 
d’originalité qui les fasse sortir du domaine public.

II. Le terme « liqueur » est une indication purement 
générale du produit el il n'en, existe pas d ’autre pour 
désigner de façon uniforme toutes les substances 
liquides à base d’alcool; le terme « Spa  » sert à indiquer 
l ’origine du produit et ledomicile du fabricant; jointes 
l'une à l'autre, ils constituent pour les distillateurs et 
les liquoristes de Spa, la seule façon d ’avertir le public 
qu'ils fabriquent des liqueurs de Spa  ; donner à un- 
seul le monopole d'une appellation, en quelque sorte 
forcée parce que setde possible, constituerait une 
entrave à la liberté du commerce et de la concurrence; 
rien n’empêche le fa inéan t qui veut spécifier sa fabri
cation, de se créer un droit prohibitif sur un  produit, 
de donner à celui-ci une dénomination de fantaisie, 
qui deviendra sa propriété exclusive.

A ttendu qu’il est constant que l ’appelante, qui 
exploite une fabrique de liqueurs à Spa, a mis dans le 
commerce un produit de sa fabrication qu’elle dénomme 
« Spa Grande Liqueur », en faisant suivre cotte appel
lation du nom du fabricant, « Bastin et Ct0 » ;

Que l ’intim é, d ’autro part, justifie être le proprié
taire d ’une m arque de fabrique, déposée au greffe du 
tribunal de Verviers, le 23 mai 1882, e t destinée à 
s’assurer la  propriété d ’un produit dénommé « Liqueur 
de Spa » ; que ce produit est logé dans un flacon de 
forme spéciale, également déposé et revêtu d 'étiquettes 
dont les mentions e t le dessin sont décrites dans l ’acte 
de dépô t;

A ttendu que la contrefaçon d ’uno marque peut 
résulter non seulement de sa reproduction, mais de son 
im itation, quand celle-ci se présente avec des caractères 
de ressemblance telle que le public puisse être indu it 
en erreur e t prendre le produit contrefait pour le 
p roduit déposé ;

A ttendu qu’il y  a lieu de rem arquer, en fait, que 
dans l ’cspèce il n ’y a, entre los marques litigieuses, 
aucune similitude ni mémo de ressemblance quelconque 
dans la  forme des flacons, ni dans la  disposition des 
vignettes ;

Que celles-ci ne sont pas imprimées sur fond do 
même couleur et qu ’elles so différencient to talem ent, 
tan t par leur arrangem ent quo par leurs caractères 
d’impression ; qu ’à cet égard, la  dissemblance est telle 
qu’elle ne peu t échapper à l ’acheteur quelque peu 
a tten tif ;

A ttendu, d’ailleurs, que l ’intim é lui-même paraît 
n ’im puter à  faute à l ’appelante, quo le seul fait d ’avoir 
usurpé les deux appellations « liqueur » et « Spa », dont 
la  consonnance, malgré l ’adjonction du qualificatif 
« grande », serait de nature à  créer une confusion entre 
les deux produits, le langage usuel devant fatalem ent 
renverser leur juxtaposition  et transform er la déno
m ination « Spa » Grande Liqueur » en colle de « Liqueur 
de Spa » ;

A ttendu qu’à l ’encontre de cette déduction, qui a 
déterminé la  conviction du premier juge, l ’intim é 
soutient que les term es « liqueur » e t « Spa » désignant 
l ’un, la  natu re  du produit et l ’autre son origine, se 
trouvent dans le domaine public et ne peuvent, comme 
tels, faire l ’objet d ’une marque de fabrique, à  moins 
qu’ils ne soient spécifiés dans un dessin oti tracé 
spécial qui a ttribuerait à son au teur le monopole do 
la forme et du relief de ces noms ;

A ttendu que s’il est vrai que des éléments, apparte
nan t isolément au domaine public, peuvent, par leur
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réunion, spécifier un  produit d 'une manière distinctive 
et caractéristique, encore faut-il que, par cette réunion, 
ils so différencient du langage courant et banal, e t 
acquièrent un  caractère d 'originalité qui los fasse 
sortir du domaine public ; que tel n’est pas le cas de 
l ’espèce ;

A ttendu, en offet, que le terme « liqueur » est une 
indication purem ent générale du produit et qu ’il n 'en 
existe pas d ’au tre  pour désigner do façon uniforme 
toutes les substances liquides à base d'alcool ; que le 
terme « Spa » sort ii indiquer l’origine du produit et le 
domicile du fabricant ; quo jo in tes l'une et l'au tre , ils 
constituent pour los distillateurs et les liquoristes de 
Spa la seule façon d 'av ertir  le public qu'ils fabriquent 
des liqueurs de Spa : (pie doiuier à un seul le monopole 
d ’une appellation, ou quelque sorte forcée parce que 
seule possible, constituerait uno entrave à la liberté 
•ht commerce et de la concurrence ; que rien n'empêche
lo fabricant qui veut spécifier sa fabrication, de se 
créer un  droit p rohibitif sur un  produit, de donner à 
celui-ci uue dénom ination de fantaisie, qui deviendra 
sa propriété exclusive ;

A ttendu, nu surplus, quo les deux produits é tan t 
présentés au public sous lu désignation vague et usuelle 
de c liqueur » avec, comme unique spécification, que 
cette liqueur est fabriquée à  Spa, le consom mateur 
devra nécessairement faire dépendre son choix du uoiu 
du fabricant ; quo ce nom est, lisiblement et de façon 
m arquante, indiqué ta n t sur les étiquettes que sur les 
réclames de la maison Bastin et C1* ; qu’il n ’y a donc 
pas de confusion possible entre les doux produits ;

A ttendu qu 'eu égard à ces considérations, il est sans 
intérêt tle rechercher si un  tiers a fait, antérieurem ent 
au 23 mai 1882, usage do la m arque de fabrique liti
gieuse ;

A ttendu que l’intim é n ’a donné au  litige aucune 
publicité ; qu’il n’y a donc aucun m otif plausible pour 
autoriser rap p e lan te  à  publier le présent a rrê t ;

Par ces motifs, la  Cour reçoit l’appel, e t écartan t 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, 
réform ant le jugem ent a quo, dit l’action dirigée contre 
Bastin e t Ct0, non fondée ; on déboute le dem andeur 
e t dit n ’y avoir lieu d ’ordonner la publication du 
présent arrêt ;

Condamne l’intim é aux dépens des deux instances; 
Prononce la d istraction  au prolil de Mu Beco, qui 

déclare en avoir fa it l'avance.

Observations. — La loi sur les marques de fabrique 
se contente de déclarer, dans son article 1er, qu ’est 
considérée comme marque tout signe servant à distin
guer les produits d 'une industrie ou les objets d ’un 
commerce. Le caractère distinctif est la  solde chose 
qui soit exigée. De ce principe général, la jurisprudence 
a  déduit des règles nombreuses de vérification de cette 
qualité. Ont dû être écartés notam m ent, comme non 
susceptibles de distinguer un produit, les dénomina
tions em pruntan t au langage courant des expressions 
génériques ou décrivant les qualités du produit, ou 
encore en indiquant la  provenance, sans que d 'ailleurs 
cello-ei fû t par elle-même caractéristique.

Des dénom inations de cotte espèce ne peuvent servir 
de marques que si elles sont présentées d ’une façon 
spéciale originale, soit par leur dessin, soit p a r leur 
agencement, soit encore par los imagos ou vignettes 
où elles figurent ;

La proscription des term es génériques ou descriptifs 
est tellem ent de l ’essence même du droit do protection 
des marques, que la convention internationale d ’Union 
de Paris-W asliington, lorsque, dans son article 6, elle 
impose à  un pays unioniste d ’enregistrer telles quelles 
les m arques déposées dans un autre E ta t, a  soin 
d ’autoriser le refus de la marque dépourvue de to u t 
caractère distinctif, ou bien composée exclusivement 
de signes ou d ’indications pouvant servir dans lo 
commerce pour désigner l ’espèce, la qualité, la quan
tité , la  destination, la valeur, le lieu d’origine des 
produits ou l’époque de production.

C'est aux tribunaux qu’il appartiendra, dans chaque 
ras déterminé, de vérifier si la marque présente ou non 
un caractère distinctif. Tout particulièrem ent, les 
expressions • liqueur, Elixir, Amer, B itter, N ectar, 
Crème, Vin » on t été reconnues comme génériques e t 
nécessaires, et incapables de constituer à elles seules 
des marques de fabrique. —  Voy. les décisions citées 
dans B ra u n  e t C a p ita in e ,p .78 C u e n n e v a r t , Con
currence déloyale, n 0â 215 e t s. ;—P o u i l l e t ,  Marques, 
n08 89 ot s.

Q uant à l ’indication d 'un  nom do lieu, indépendam 
m ent du  cas où elle serait fausse ot de natu re  à trom per 
sur l'origine du produit, elle pourra donner au term e 
générique un caractère de spécialisation suffisamment 
d istinctive, mais pour au tan t qu’il s’agisse d ’un lieu 
auquel le p roduit em prunte sa qualité, et sur lequel 
le fabricant a des droits privatifs. Tel sera le cas, par 
exemple, où il s’ag it d ’une source d’eau minérale. — 
Brux., 13 ju in  1908, P a n d . pér ., p . 989. — En dehors 
de cette hypothèse, l ’adjonction d 'un  nom de localité 
ne pourra sauver le term e générique.

L’arrêt quo nous rapportons nous parait avoir 
résumé tous ces principes dans d ’excellents termes. 
A to r t, pensons-nous, lo jugem ent a quo s’était-il 
laissé égarer p a r la  circonstance qu ’au point de vue do 
l ’oreille, les deux marques litigieuses pouvaient donner 
une impression de similitude. Certes, il est bon, lorsque 
l'o n  examine les questions de contrefaçon, de recher
cher s’il y  a uno ressemblance au triple poin t de vue 
de l ’oreille, de l ’œil et de l ’idée, mais une sim ilitude, 
fût-elle même assez grande, ne peut pas amener une 
condam nation, du m om ent que la marque que l ’on
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voudrait protéger ainsi ne présente pas ello-mêmo un 
caractère d istinctif e t ue peu t, par conséquent, pas 
être appelée .une m arque au sens légal.

Ou sa it, d 'au tre  p a r t , que la jurisprudence des tr ibu 
naux belges semble b ien  Üxéo pour refuser tou te  action, 
fût-ce du chef do concurrence déloyale, lorsque l'im ita 
tion  porto sur des élém ents qui ne sont pas suscep
tibles de constituer une marque de fabrique, non pas 
par leur nature même, mais bien parce qu 'ils ne sont 
pas susceptibles d 'appropriation  privative.

C... E .

Civ. A nvers, 6 févr. 1 9 2 4 ,
Plaid. : MM" V an R e e th  c . S tu ïc k  et W ilm o t. 

(Provinces Réunies c. Van der Biest ot Pansant.) 

DROIT INDUSTRIEL. —  A c c id e n t  d u  t r a v a i l .
—  DÉCHARGEMENT UE CHARBON. —  OUVRIERS PRIVÉS 

ASSISTANT LES OUVRIERS DU CHEMIN DE FER. —  PRO
LONGEMENT n r  CONTRAT UE TRAVAIL. —  RECEVABILITÉ.

L 'accident est survenu par le fait de l’exécution du tra
vail, lorsqu'il est en rapport avec les fonctions de 
l ’ouvrier, si défectueuse et si fautive qu’ait été celte 
exécution.

I l  est dans les usages que les ouvriers sc prêtent mutuel
lement assistance.

Lorsqu 'il est acquis que des ouvriers ont participé aux  
manœuvres des wagons, dans le but non seulement de 
donner un coup de main aux ouvriers du chemin de 
fer , mais encore dans le but d'exécuter plus rapide
ment le déchargement du charbon et pour servir l'in
térêt de leur patron , ils ont répondu implicitement 
aux intentions du maître el l'accident esl survenu au 
cours et par le fa it de l'exécution du contrat de travail.

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès : notamment le jugem ent en 

date du 17 juillet 1923, rendu par Ml le Juge de paix du 
canton de Berchem, et l’acte d ’appel du 8 septem
bre 1923, pièces produites en forme requise;

Attendu que le mari de l’intimée I-ens était au service 
de l’intimé Van der Riest, et occupé au déchargement 
de wagons de charbons en gare do Berchem, lorsqu’il 
a été, le 9 mai 1922, victime d ’un accident;

Altendu qu'il résulte de l'instruction faite par le 
parquet, que le nommé Schoeters, employé du chemin 
de fer, s'occupait à am ener les wagons à la place où ils 
devaient être déchargés pour attacher les wagons; Lens 
lui donna un conseil ; que, voyant que Schoeters n ’avait 
pas compris, Lens s’était rendu entre les deux wagons 
et a été pris entre les butoirs ;

Attendu que l’appelante soutient que l’accident auquel 
a succombé Lens n e 's ’est produit ni au cours ni par le 
fait de l'exécution de ion conlrat de travail;

Altendu que l’accident est survenu par le fait de 
l’exécution du travail, lorsqu’il est en rapport avec les 
fonctions de l’ouvrier, si défectueuse et si fautive qu’ait 
été cette exécution ;

Attendu que le fait d 'am ener des wagons sur place 
pour être déchargés, n’esi pas un acte étranger à l'exé
cution du contrat de travail par lequel Lens était lié;

Attendu qu'il n ’entrait pas dans les attributions de 
Lens d 'attacher des wagons; que ceci lui était même 
défendu par le règlement de la gare ;

Que, cependant, il est dans les usages que les ouvriers 
se prêtent mutuellement assistance; que, notam ment, il 
résulte de l’instruction faite par le parquet, que d ’autres 
ouvriers de Van der Biest avait aidé à amener les wagons 
en place et cela dans le but non seulement de donner 
un coup de main aux ouvriers du chemin de fer, mais 
encore dans le but d'exécuter plus rapidem ent le dé
chargement du charbon, donc pour servir l'in térê t de 
leur patron ;

Altendu qu’en faisant cela, les ouvriers ont répondu 
implicitement aux inlentions du maitre;

Altendu que le mobile de l’intervention de Lens dans 
]es fonctions d’autrui fut l’exécution de son propre 
conlrat de travail et non un pur caprice ou un amuse
m ent; que la cause en fut l ’intérêt de l’en treprise;

Attendu que c’est donc à juste titre que le prem ier 
juge a décidé que l’accident est survenu au cours el par 
le fait de l’exécution du contrat de travail qui concer
nait le chargem ent de charbons ;

Attendu que l’appelante est subrogée de plein droit 
aux obligations de l’intimé Van der Biest, Oscar, et que 
l ’intimé Van der Biest, Gustave, doit être mis hors 
cause, parce que la victime n ’était pas à son service;

ALtendu que l’appelante soutient que les salaires pro
mérités par Lens, l’année qui a précédé l’accident, 
n ’avaient pas atteint 1,000 francs, mais qu’elle ne rap
porte pas la preuve de cette allégation ; qu’elle n ’a pas 
contesté devant le premier juge que les salaires s'éle
vaient à 7,560 francs ;

Attendu qu’aux termes de l’article 8, alinéa -i de la loi 
du 24 décem bre 1903, modifiée par celle du 7 août 
192-1, lorsque le salaire annuel dépasse 7,300 francs, 
il n ’est pris en considération pour la fixation des 
indemnités qu 'à  concurrence de cette somme ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires, déclare l'appel fondé, seu
lement en tant que le premier juge a admis, comme 
salaire de base, la somme de 7,560 francs;

F.raendant quant à ce, dit que l’intimé Lens a droit 
à l’allocation d ’un capital représentant la valeur calculée 
en raison de l’âge de la victime au moment du décés, 
d ’une renie viagère égale à 30 p. c. du salaire annuel, 
soit celui de 7,300 francs;

Confirme, pou r le surplus, le jugement dont appel; 
Condamne l’appelant aux frais de l’instance d ’appel.
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J . P . A udenarde, 5 févr. 1 9 2 4 .
S ié g . : M. D'Ho llaNDER.

Plaid. : Le demandeur par mandataire 
c. Mc De R ie .m a c k e r .

(De Scheerdere c. Van Cauwonberghe.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE.—  B a i l  à  l o y e r . —  l o i  

d u  20 f é v r i e r  1923.— c o n g é  d o n n é  e n  v e r t u  d e  l ' a r 

t i c l e  t ,  § —  NON-VALIDITÉ POl'R l ' a c q u é r e u r  d e

L’IMMEUBLE. —  RENOUVELLEMENT DP I1AII. PAR TACITE 

RECONDUCTION. —  NON-RENOUVELLEMENT PAR TACITE 

RECONDUCTION AU CAS DE RENON DANS LE DÉLAI 

D’USAGE. —  ARTICLE 1743 DU CODE CIVIL. —  NON- 
APPLICABILITÉ.

L e bail verbal, qui n'est point fait pour un terme déter
miné, doit être considéré comme un bail /ait sans écrit 
qui, d'après l'article 1736 du Code civil, oblige l'urtc 
des parties à donner congé à l'autre en observant les 
délais fixés par l'usayu des lieux.

L e congé de s ix  mois, prévu par l'article 4 , § ü, tle 
la loi sur les loyers du 20 lévrier 1923, peut être re. 
gardé comme un congé de bail, ù condition d'être donné 
dans le délai fixé pur l'usage des lieux.

Dans le cas contraire, le bail continue, pur tacite 
reconduction ; le législateur, dans l'article 5 de la loi 
tlu 20 février 1923 , duquel article il faut rapprocher 
l ’article 1fr de la même loi, n ’a pas voulu que l'acqué
reur qui achèterait, après la mise en vigueur de la loi, 
un immeuble grevé d'un bail susceptible de proroga. 
lion, connaîtrait, au moment tle son acquisition, tes 
entraves mises par la loi ci son entrée en jouissance, 
puisse, en principe, faire retirer au locataire le béné
fice de la prorogation.

Adm ettre que l'article 1743du Code civil soit applicable, 
alors qu’il s'agit d ’un bail susceptible,»son expiration, 
tle prorogation légale d’après la loi du 20 février 1923, 
ce serait renverser toute l'économie de la, loi sur les 
loyers el aller à ienconlre de ce que la dite loi a eu en 
vue, c'est-à-dire « permettre au locataire de conti- 
nuer A occuper les lieux par lui habités ».

Vu les pièces, notamment l'exploit introductif d ’in
stance, enregistré, en date du 8 décembre 1923, de 
l'huissier De Croocq; entendu les parties;

La demande se base sur le fait que le dem andeur est 
devenu propriétaire de l'immeuble occupé par le défen. 
deur, ce, en vertu d ’un acte do vente du ministère du 
notaire Vander Mecrsch, d'Audenarde, du mois d’août
1923, enregistré ; qu’il en résulterait que le défendeur 
occuperait, sans droit ni titre, la dite propriété et que 
le demandeur aurait le droit d’invoquer l’arlicle 1743 
du Code civil, ce aux fins d’entendre ordonner que le 
défendeur devrait mettre l’immeuble en question à la 
libre disposition du demandeur.

Il est acquis et non contesté que le bail verbal accordé 
par Verrotlen, le précédent propriétaire de l’immeuble 
litigieux, au défendeur, a commencé le 1er septembre 
1919; ce bail verbal n ’était point fait pour un terme 
déterm iné; il doit être considéré donc comme un bail 
sans écrit qui, d’après l’article 1736 du Code civil, 
oblige l'une des parties à donner congé à l’autre, en 
observant les délais fixés par l’usage des lieux.

Ce bail verbal a été continué par tacite reconduction 
d’année en année.

Avant le 1er septembre 1923, le précédent proprié
taire Verrolten fit signifier, le 23 juin 1923, par acte 
enregistré de l’huissier De Croocq, au défendeur, le 
congé de six mois prévu par l’article i, § 5, de la loi 
sur les loyers du 20 février 1923,

Ce congé pourrait être regardé comme un congé de 
bail, car il fait connaître, en réalité, la décision formelle 
du propriétaire de considérer le bail comme terminé, 
d’admettre qu'à l'expiration du terme fixé ou du terme 
déterminé par les us et coutumes, la prolongation d 'oc
cupation prévue par la loi sur les loyers existe et 
qu’ainsi lui, propriétaire, peutinvoquer les dispositions 
de la prédite loi ; mais, dans le cas actuel, ce congé ne 
peut être regardé comme congé de bail valable, n’ayant 
point été fait (il dalcdu 23 juin 1923) d'après les us el 
coutumes —  au moins trois mois avant l’expiration du 
bail existant entre parties par tacite reconduction —
— 1er septem bre 1923.

11 en résulte que le défendeur a encore bail, ce par 
tacite reconduction, jusqu'au 1“  septembre 1924.

A partir du l or septembre 1924, il peut y avoir, en 
faveur du défendeur, prolongation d ’occupation d 'après 
la loi du 20 février 1923, car le bail litigieux est un bail 
susceptible de prorogation (voy. art. l or, § 1er et le rap
port de M. Vauthier au Sénat; voy. P a ï e n  et Van K e le 
com , L o i sur les loyers, 1923, n° 14). Dès lors, l’arti
cle 5 de la prédite loi du 20 février 1923 serait applicable 
à partir du 1er septembre 1924. En effet, le législateur, 
dans le prédit article o, duquel article il faut rapprocher 
l’article 1er de la même loi, n ’a pas voulu que l’acqué
reur qui achetait, après la mise en vigueur de la loi, un 
immeuble grevé d ’un bail, comme en l'occurrence sus
ceptible de prorogation, et connaissait, au moment de 
son acquisition, les entraves mises par la loi à son 
entrée en jouissance, puisse, en principe, faire retirer 
au locataire le bénéfice de la prorogation;

Admettre que l'article 1743 du Code civil soit appli
cable, alors qu’il s’agit d ’un bail susceptible, à son expi
ration, de prorogation légale d'après la loi du 20 fé
vrier 1923, ce serait renverser toute l ’économie de la 
loi sur les loyers el aller à l'encontre de ce que ladite 
loi a eu en vue, c'est-à-dire « perm ettre au locataire de 
continuera occuper les lieux par lui occupés»(art. 1er, 
§ l “ ) ;

Attendu que la demande du demandeur advient donc 
comme non fondée :
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P a r  ces motifs, Nous, juge de paix du canton d'Au- 
denarde, statuant contradictoirement et en première
instance ;

Vu les articles 1er, o et 27 de la loi du 20 février 1923 ; 
Vu l'article 1743 du Code civil :
Disons le demandeur non fondé dans son action ; le 

condamnons aux dépens.

B U L L E T IN  M E N SU E L  
D ES DOMMAGES DE G U E R R E

5. — A r t i c l e  17. — REFU S DU B ÉN É FIC E  DU 
R E M PL O I.—  CESSION.

Lorsqu'un droit d réparation a été acheté dans un  simple 
but de lucre, il g a lieu, pur application de l'article 17 
de lu loi, de, refuser 1e bénéfice du remploi. — Juge
m ent rendu  lo 25 septembre 1922, par lo tribunal 
dos dommages do guerre de Liège, en cause Lehane, 
Marie.

A ttendu que l'immeuble détru it é tan t uno maison 
d ’habitation , l’in térê t économique commande quo 
toutes los indem nités soient employées à la reconsti
tu tion  do logements tout au moins équivalents ;

Que la preuve n 'est pas apportée quo lo remploi ost 
impossible au lieu du dom m age;

Considérant que le siour Joseph Frenay prétend, 
au contraire, utiliser les indemnités, en u n  autre lieu 
do la commune, à  la construction e t à  l'am énagem ent 
d 'un atelier de réparation et de construction de vélos, 
agrandissement de ses installations actuelles ;

Que son in térêt, ses convenances personnelles no 
peuvent être qualifiées u in térêt économique au  moins 
équivalent » ;

Qu’il apparaît que cette cession revêt, dès lors, tou t 
le caractère d ’une opération dont le bu t unique esl de 
reprendre un droit à  remploi dont le cédant ne désire
ra it ni ne pouvait faire usage ;

Qu'il y  a lieu, en conséquence, de refuser au sieur 
Joseph Frenay le bénéfice du remploi, on raison des 
fins auxquelles il déclare vouloir l’utiliser.

6. — A rticle 2. — VENTE NON F O R C É E .—  
DOMMAGE IN D IREC T.

Il n 'y  a pas dommage tombant sons l'application de la 
loi coordonnée du 6 septembre 1921, lorsque les sinis
trés ont traité sans contrainte même morale avec l'oc
cupant. —  A rrêt rendu le 3 octobre 1922, par la 
Cour des dommages de guerre de Liège, en cause 
Zimmer-Bebaiffe, Constant et consorts.

A ttendu q u ’il paraît bien résulter de tous les élé
m ents de i'affaire que les appelants n ’ont pas agi sous 
l ’empire d ’une contrainte même m orale;

Qu'on ne trouve aucune trace de réquisition ou de 
vente forcée; que,d 'après leur propre déclaration, les 
demandeurs ont traité avec les occupants ;

Que l ’on trouve au dossier uue copie datée de Saint- 
Mard, le 10 avril 1919, de l’ex trait de compte adressé 
à la  Deutsche Zivilver\vallung,.à Cologne ;
Nos factures du 2 août 1917 au 28 mai

19 1 8  fr. 42,144.96
Ses versements à valoir en compte . . . .  25,000.00

Reste d û .............................. fr. 17,144.96
Nous disons dix-sept mille cent quarante-quatre  

francs nonante-six centimes : que le relevé de toutes 
les factures a  été adressé à  la Zivilverwaltung d ’Arlon ;

A ttendu que c ’est avec raison que le jugem ent 
entrepris a considéré les travaux faits par les dem an
deurs comme une affaire librem ent consentie entre 
eux et l'adm inistration  allemande ;

A ttendu que los appelants ne peuvent invoquer les 
déclarations que le ministre et le directeur général des 
finances ont faites quant au rem boursem ent, par les 
tribunaux des dommages de guerre,des dépenses faites 
par les communes et les particuliers pour l ’aménage
m ent des cimetières allemands, le m inistre ayan t pris 
soin de spécifier q u ’il s’agit de dépenses faites sous 
contraintede rautoritéallem ande ; que les demandeurs, 
ju squ ’à présent, n ’ont établi aucune contrain te ; qu 'ils 
ont conclu e t exécuté un travail à  leurs risques et 
périls ;

P ar ces motifs, e t ceux des premiers juges, la Cour, 
do l'avis conforme de M. D or, commissaire de l 'É ta t , 
confirme le jugem ent se déclarant incom pétent, rendu 
par le tribunal des dommages de guerre d'Arlon, on 
cause Zimmer et Launois préqualifiés, le 15 avril 1922.

Simplifions
Simplifions I s’écriait récem ment le confrère Jules 

Destrée, dans deux de ccs articles élégants ot précis 
dont il a  le secret.

E t pour y  parvenir, il proposait, d 'une part, la sup
pression du rapport visé à l ’article 209 du Code d 'in 
struction criminelle, et, d 'au tre  part, l ’abolition do 
l'in terrogatoire de l ’accusé par le président, en Cour 
d'assises.

Après un tel exposé, inutile, croyons-nous, de revenir 
sur ccs deux points.

Pour le premier, tous nous savons combien il y a 
lieu do plaindre le malheureux m agistrat chargé do 
la petite conférence préliminaire que lui commande

Voy. J.T., n» 2932, 30 déc. 1928 ; — il" 2951. 13 janv. 1921.
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une législation moyenâgeuse o( formaliste, et de 
plaindre, p a r la  même occasion, ceux qui sont obligés 
d ’en subir le monotone ronronnement.

Ett tous cas, notre excellent Confrère nu restera 
certes pas sur ses positions, cl l’on attend avec im pa
tience que l ’olagage continue. Il reste encore tan t de 
démolitions h effectuer dans les carrefours, les diver- 
ticules, les impasses et même les imposants quartiers 
do la grande cité judiciaire.

Nous sera-t-il permis, ù notre tour, de soum ettre 
aux lecteurs du Journal des Tribunaux , cetto fois, non 
plus dan*; lo domaine pénal, mais en matière civile, 
quelques réflexions dans le même ordre d ’idées. La 
suggestion nous cn est venue, à la suite d 'une mesure 
que vient de prendre, à Verviers, notre sym pathique 
et laborieux jugo do paix, M. Dolphens.

Ou sait combien est fastidieux pour l’avocat, et pé
nible pour le juge, lo déroulement, à  l ’audience, des 
rôles et des rôles contenant des rapports d ’experts, 
îles enquêtes, des significations, matériaux compacts 
et solennels qui, avec les actes, la correspondance, les 
mémoires constituent les » pantnrques n d 'une affaire 
un peu compliquée.

Q uant h ce qui concerne l ’avocat, à moins d 'ê tre  uu 
lin liseur et de posséder le talent plutôt rare — grâce 
;t des diversions ingénieuses et des pointes d 'esprit — 
de briser, par intervalles, la  monotonie de l’obsédante 
mélopée, l ’habileté du juriste, aussi avertie qu'elle 
puisse l’être, s ’avère le plus souvent im puissante à 
faire absorber aux victimes du fléau la substance, et 
moins encore les détails de l'am as de textes, île chiffres, 
d ’articles, de dates, de faits, de diagrammes, de conclu
sions techniques appelés à jouer leur rôle dans cette 
course à  la vérité.

Q uant aux juges, il n ’en est pas un qui ne confesse 
son impossibilité de suivre et de retenir, sinon très 
approxim ativem ent et très incomplètement, les ver
sets somnifères de l'in term inable litanie qu'on se voit 
obligé, de par une trad ition  d ’ancêtre, de servir h leur 
atten tion , inévitablem ent défaillante, durant des 
heures, des heures et des heures.

Notre pauvre cerveau n ’a-t-il pas ses limites d ’assi
milation et ses ‘ relativités •■?

Selon nous, il existe un moyen très simple de m ettre 
tin à co double supplice, cn réalisant, du même coup, 
une économie de tem ps très sérieuse.

Co m oyen? Comprimer — puisque le mot et la chose 
sont aujourd’hui à la nfode — c’est-à-dire supprim er 
la lecture de ces « fatrasseries de papiers » et de ces 
.< babougneries ", comme dit truculemenl notre vieux 
Rabelais. Et ce n ’est pas un paradoxe, oh 1 non, 
puisque ce système est pratiqué couram ment, notam 
ment à Verviers. Ainsi que nous le disions plus hau t, 
notre estim é juge de paix a pris pour règle d ’engager 
les membres dit Barreau à lui communiquer, avant 
tout débat, les pièces, que jadis on lisait longuement, 
im perturbablem ent, sans oublier une ligne, sans faire 
grâce d’un m ot. A  présent, délivré de cette servitude, 
le plaideur se borne à exposer la cause synthétique
ment. à  souligner les données saillantes et à  résumer 
les faits, pour en dégager le Droit. Il ne plaide plus 
qu 'à  grands tra its , suivant eu cela l'enseignement et
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l’exemple des m aîtres, et acquérant ainsi, peu à peu. 
presrpte inconsciemment, leurs qualités d ’exposition : 
la méthode, la clarté, la concision.

On objectera peut-être : n 'y  a-t-il pas lieu de crain
dre. qu 'en  parcourant cette docum entation dépouillée 
de tout comm entaire, le m agistrat, quelle que soit sa 
prudence, ne se fasse involontairem ent, sur la cause, 
une opinion préconçue el, p ar conséquent, dange
reuse?

Nous répondons. L’expérience de tous les jours nous 
apprend que ta n t quo les parties n ’ont pas été enten
dues contradictoirem ent, jam ais uu m agistrat digne 
de ce nom ue se perm ettra do lixer sa conviction. 
Celle-ci ne l'ait que llotter, jusqu’à ce que la lumière 
soit projetée com plètem ent sur tous les coins et recoins 
du procès.
. Jusqu 'alors, les prescriptions los plus élémentaires 
de la conscience et. du devoir suffisent pour m ettre en 
garde les esprits contre ne fût-ce qu ’une impression 
ou une tendance.

Mais, dira-t-on, co qui est possible pour un juge de 
paix ne l'est plus quand il s’agit de tribunaux et de 
Cours d ’appel.

D’abord, l ’objection ne pourrait -s’appliquer au 
juge unique. Quant aux autres judicatures, quelle 
considération sérieuse pourrait bien empêcher les 
trois m agistrats siégeants de recevoir et, d ’examiner 
tour à  tour les dossiers avant plaidoiries, puisqu'ils 
doivent quand même les recevoir et les examiner tour 
à tour après ces mêmes plaidoiries.

D’ailleurs — et nous leur rendons ici uu public 
hommage — certaines chambres de la Cour d ’appel 
de Liège on t déjà, dans des affaires où justem ent nous 
avions l’honneur de plaider, eu recours à cette mesure 
sanitaire de protection.

Puisse leur bel exemple être suivi !
L 'application d’un tel système permet au juge de 

travailler avec plus de fruit, d’écouter avec plus de 
plaisir, e t... tenez, de faire acte de patriotism e.

Ce geste, en effet, on ne saurait assez le répéter, 
n 'a-t-il pas pour résultat, et l’avantage n ’est pas 
mince d ’assurer l ’économie d ’heures précieuses, tout 
en rejetan t dans le passé un formalisme suranné et 
vétuste, dont ju sq u ’aujourd’hui tout le inonde ne 
s’est plaint, hélas I que théoriquem ent.

Il allégerait en outre un  budget où. disons-le en 
passant, il serait plus digne de voir figurer autre 
chose qu’un salaire de famine chichement abandonné 
atix représentants, toujours sacrifiés et toujours sc 
ta isan t, d ’un des pouvoirs les plus élevés de la nation.

A lbert Bo n jean .

C H R O N I Q U E  J UDI CI AI RE

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

Poursuivant le cycle des festivités organisées à l'occa
sion de sa transform ation en association sans bu t lucra
tif. la Conférence a convié ses membres et ses amis à 
l'inauguration d 'une Exposition (l'Art et de Souvenir 
Professionnels, installée au second étage du Palais.
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L'ouverture de l’Exposition fut précédée d ’une cau
serie, donnée le 29 mars dernier, par M" Lefebvre-Giron 
sur L e  P assé de la Conférence.

M* Lefebvre-Giron qui, la semaine précédente, avait 
été proclamé l'historiographe oftîcicl du Jeune Barreau, 
a tenu, semble-t-il, à justifier le litre qui lui était dé
cerné : Pendant prés d ’une heure et demie, il a retracé, 
avec verve et avec hum our, les étapes les plus pittores
ques franchies successivement par la Conférence au 
cours d ’une existence, souvent mouvementée, de plus 
de 80 ans. Que de délicieux souvenirs évoqués au cours 
de cette causerie ! Que de pages alertes et vivantes ! Que 
de silhouettes finement dessinées et singulièrement 
évocatrices d 'un passé qui revit aujourd'hui encore dans 
des manifestations, différentes peut-être, mais dans un 
même esprit, immuablement jeune, traditionnaliste et 
novaieur à la fois!

11 serait impossible de résumer celte charmante cau
serie : les Anciens eurent autant de joie à revivre des 
années déjà lointaines, quo les jeunes à apprendre les 
fastes d 'un passé sympathique et brillant. Kt leurs inter
minables acclamations à tous auront exprimé à M* Le- 
febvre-Giron tout l'intérêt qui s'était dégagé pour cha
cun de celte page d'histoire.

Parmi les personnalités qui avaient bien voulu 
assister à cette conférence, signalons, au hasard de la 
plume, et cn nous excusant d ’inévitables omissions : 
MM. les Bâtonniers Alexandre Hraun, de Jongh et 
Théodor; MM. Servais, Procureur Général, Cornil, Pro
cureur du Roi, Gombault et Kcmy, conseillers à la Cour 
de Cassation. Michiclssens, Président à la Cour d'appel, 
Sartini, Avocat général, Vroônen, juge au Tribunal de 
l rc instance, Dequesne, Président honoraire du Tribu
nal de l r“ instance, Bâillon et Degen, membres du 
Conseil de l'O rdre, Hennebicq, Thomas Braun, Passe- 
leeq, Graux. Puttemans. anciens Présidents de la Confé
rence, etc.

Leur présence aux fêtes du Jeune Barreau est un 
témoignage tangible de l’amitié qu'ils portent à la 
Conférence : qu’ils trouvent ici l’expression de sa 
profonde gratitude.

Après la causerie de M" Lefebvre-Giron, M1 Pholien 
procéda à l'ouverture officielle de l'Exposition. Le 
Journal des Tribunaux  lui a consacré déjà un compte 
rendu d’avant la lettre, et nous ne redirons plus ici 
l’intérêt qu’elle présente et le succès qu’elle recueille. 
Mais il serait injuste de ne pas signaler les concours 
empressés et dévoués que la Conférence a rencontrés 
chez tous —  ou presque tous — ceux à qui elle avait 
fait appel. Parmi les exposants qui voulurent bien lui 
prêter des souvenirs ou objets d 'art d’un intérêt tout 
spécial, citons la Cour de cassation; la Cour d ’appel; 
le Tribunal de commerce ; M' Hestrée; Mc IIennebicq ; 
M0 Ch. Gheude; M1"1’ Beïpaire-Woeste; M® P.-E. Janson; 
M* Clerbaul : etc.

Signalons enlin que l’organisation matérielle de 
l’Exposition, à laquelle présida avec un beau courage 
la sympathique trinité Pholien-Le Clercq-Fuss, assistée 
d ’un haut-commissaire présidentiel (ou expert tech
nique) en la personne de Mc Poirier, fut facilitée, elle 
aussi, par des concours d'un dévoûmeni auquel on ne 
saurait assez rendre hommage : â cet égard M. Spitaels
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et surtout M. Jean Van der Meulen ont, une fois de 
plus, bien mérité du Jeune Barreau. P. S.

*
* *

Lundi 7 avril, à H  h. 1 2, et jeudi 10 avril, à IÎS h., 
ù l’Exposition d ’Art et de Souvenir Professionnels. Con
férence-Promenade par M* Léon Hennebicq.

C o n g rè s  d e s  A v o c a t s  f r a n ç a i s  
à  M a r s e i l l e .

Nous n’avons pas encore reçu les détails du pro
gramme de cette réunion, qui reste fixée au 22 avril et 
jours suivants.

Le Barreau de Marseille a constitué une commission 
spéciale chargée de prendre toutes les mesures néces
saires et assurer aux congressistes et aux personnes 
qui les accompagneront, leur logement dans les meil
leures conditions possibles, pendant leur séjour 
Marseille.

Les Avocats belges qui ont l’intention de prendre part 
au Congrès feraient bien d’envoyer leu r adhésion dès 
maintenant à M° Hennebicq, sécrétaire général de la 
Fédération. Celui-ci se chargera des démarches néces
saires.

La Compagnie du P. I.. M. délivre, à partir dn jeudi
12 avril, des coupons aller et retour qui seront valables, 
quelleque soit la longueur du trajet, jusqu'au jeudi d e là  
semaine de Quasimodo. La compagnie accorde sur ces 
billets une réduction de première classe de 23 p. c ., en 
2« et 3e de 20 p. c. sur le prix de deux billets simples.

Dès leur arrivée à Marseille, les adhérents trouveront 
â la Permanence du congrès, installée quai du Vieux- 
Port (local du Club nautique), tous les renseignements 
dont ils pourront avoir besoin.

Les congressistes sont priés de se présenter avant 
l’ouverture du congrès, à cette permanence, où ils leur 
sera délivré, outre leur carte de participation au congrès, 
les cartes spéciales donnant droit de participer aux 
excursions, aux banquets et à la croisière projetée de 
Marseille à Monte-Carlo.

B eautés de l’éloquence ju d ic ia ire .
—  Mon confrère ne voit pas la poutre qu'il a dans 

l’œil, mais il voit le fœtus que j ’ai dans le mien.
— Ma cliente est à cheval entre deux étages, et. l'eau 

coule toujours.
— Et si ce n'avait été pour sa santé, mon client 

aurait été se battre avec des uniformes et des arm es.
— (Avec emphase.) Vous acquitterez, messieurs les 

jurés, car le repentir vaut mieux que l'innocence.

E n  correctionnelle.
—  Ce n ’est pas ma cliente qui esl la maîtresse des 

employés, c’est son mari.

E m p l.  d 'a d m .  f r a n c ,  f la rn . d a c t y l . ,  l i b r e  
à  5  h .  1 2 ,  c h e r c h e  o c c u p a t io n  q u e lq u e s  
h e u r e s  p a r  s e m . S ’a d r .  b u r e a u  d u  j o u r n a l .
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Le « J o u rn a l des T rib u n au x  » ne 
p a r a î t r a  p a s  pen d an t les vacances 
de P âq u es  (20 e t 27 avril).

S O M M A I R E

L ’a s s o c ia t io n  n a t io n a l e  d e s  in d u s t r ie l s  e t  com
m e r ç a n t s  POUR LA RÉPARATION DES DOMMAGES DE 
GlER RE.

J u r is p r u d e n c e  :

C a s s . (2 ' c h .) ,  7  a v r i l  1 0 2 4 .  (Droit delà  guerre, 
pénal et de procédure pénale. 1. Dommages de 
guerre. Fausse déclaration. Articles 66 et 67 de la loi 
du 25 avril 1920. Interprétation extensive. 11. Moti
vation des arrêts. Appropriation des motifs du pre
mier juge. Validité. 111. Arrêt préparatoire. Recours 
en cassation. Non-recevabilité.)

C a s s .  (2 e c h .) ,  7  a v r i l  1 9 2 4 .  (Droit pénal, fiscal 
et de-procédure pénale. Alcool. Arlicle 202 du code 
d 'instruction criminelle. Absence d'appel de la partie 
civile. Aggravation de la situation du prévenu. Cas
sation.)

C a s s . ,  2 2  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit pénal militaire. 
Peines disciplinaires. Loi du 24 juillet 1923. Règle
ment du 15 mars 1815. Applicabilité.)

C a s s . ,  2 2  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit pénal. Prescription 
en matière répressive. Repos du dimanche. Délit con- 
traventionnalisé. Prescription d’un an.)

B r u x . ,  3 0  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit industriel et de la 
guerre. Iraité de paix. Brevets d'invention. Intro
duction par l'Etat d’objets brevetés sur le territoire 
belge. Application des ressources de l’Allemagne à la 
restauration du pays. Dérogation du droil exclusif du 
breveté. Absence du but commercial. Pouvoir sou
verain de l’Etat dans l'appréciation de la manière 
d'exécuter les dispositions du Traité de Versailles. 
Action en contrefaçon. Non-recevabilité. Non-fonde
ment.)

C iv . T o u r n a i ,  2 8  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droil civil. 
Accident. Propriétaire d'un animal. Présomption de 
faute. Nécessité préalable d 'un lien de causalité. 
Appréciation du juge.)

C iir o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles.)

B ib l io g r a p h ie .

F e u il l e t o n .

Tarif des frais et dépens en matière civile  
et com m erciale.— Emoluments et débour
sés des hu issiers.
(A rrê té  royal du 18 février 1924, .Mon. du 23.)

T IT R E  P R E M IE R .—  D is p o s i t io n s  g é n é r a l e s .

A r t i c l e  p r e m ie r .— Les devoirs accomplis par les 
huissiers dans l ’exercice de leurs fonctions en m atière 
civile et commerciale, y  compris los procédures devant 
le" conseils de p ru d ’hommes, sont rétribués selor 
les cas :
. 1° P ar ém olum ents gradués ;

2° P a r ém olum ent proportionnel ;
3« P a r vacations ;
4° P a r émoluments fixes.
lîn outre, les huissiers on t droit au rem boursem ent 

de leurs déboursés et ii des indem nit és de déj. lacement.
A r t .  2. —  Les huissiers ne peuvent exiger d ’émoi li

ment s plus élevés que ceux indiqués au présent ta rif, 
à peine de restitu tion , de dommages-i îté rê ls  e t, s’il 
y  a lieu, d ’in terdiction .

A vant to u t règlem ent, les huissiers sont tenus de 
rem ettre aux parties le compte détaillé des sommes 
dont elles son! redevables.

Tous les huissiers sont tenus d ’avoir un registre sur 
lequel ils inscriront, par ordre de date e t sans aucun 
blanc, f o u t e s  les sommes qu ’ils receviont de leurs

L’ASSOCIATION NATIONALE
DES

Industriels et Commerçants pour la 
réparation des dommages de guerre.

A u to risé e  p a r  la  loi d u  27 m a rs  1924 
(Mon. 30-31 m a rs . p. 1683). l 'A sso c ia tio n  
n a t io n a le  des in d u s tr ie ls  e t  c o m m e rç a n ts  
p o u r  la  r é p a ra t io n  des d o m m a g e s  de 
g u e r re  m a rq u e , d a n s  sa sp h è re  d ’a p p l ic a 
tio n . u n e  é ta p e  n o u v e lle  e t  d é f in i t iv e  de  
la  lo u rd e  tâ c h e  d e s  ré p a ra t io n s  e n tre p r is e  
p a r  l ’E ta t .

E lle  n ’a  d ’a u t r e  b u t  q u e  d e  p e r m e t t r e  
la  m o b ilis a tio n  d é f in itiv e  des t i t r e s  de  
d o m m a g e s  d e  g u e rre , d é liv ré s  e n  m a tiè re  
in d u s tr ie l le  ou  c o m m e rc ia le .

T o u t le m o n d e  s a i t  q u ’à  la  s u i te  des 
d éc is io n s re n d u e s  p a r  les ju r id ic t io n s  d e  
d o m m a g e s  d e  g u e rre , il e s t  d é liv ré  p o u r  le  
m o n ta n t  d es  c o n d a m n a tio n s , c o n fo rm é 
m e n t  à  l’a r t ic le  49 d es  lo is  c o o rd o n n é e s , 
u n  ou  d es  t i t r e s  n o m in a tifs  de  c ré a n c e  
v ig -à-v is  d e  l’E ta t .

S ’il s’a g i t  d ’u n e  in d e m n ité  d e  p u re  r é p a 
r a t io n  (c’e s t-à -d ire  n o n  so u m ise  à  rem p lo i) , 
le  t i t r e  n ’e s t  re m b o u rs a b le  q u e  d a n s  u n  
d é la i de  c in q  a n s  ; s ’il s ’a g i t  d ’u n e  in d e m 
n i té  so u m ise  a u  re m p lo i, la  d a te  et. les 
m o d a lité s  d u  p a y e m e n t  d u  t i t r e  s o n t  
fixés p a r  la ju r id ic t io n  q u i ren d  la  d éc is io n .

L es A lle m a n d s  ne  p a y a n t  p a s  les r é p a 
ra t io n s  e t  les  ca isses  de  l ’E t a t  é t a n t  v id es, 
ces d isp o s itio n s  lég is la tiv e s  ne  p u r e n t  ê tre

parties en indiquant le nom de ces parties e t la cause 
du versement.

Ils représenteront ce registre toutes les fois q u ’ils 
en seront requis e t q u ’ils form eront des dem andes en 
condam nation de frais et, faute de représentation ou 
de tenue régulière, ils seront déclarés non recevables 
dans leurs dem andes.

A r t .  S. —  Le droit de rétention appartien t ît l ’huis
sier ju squ 'au  payem ent de ses frais et émoluments. 
Ce droit s’exerce ta n t  sur les actes q u ’il a fa its  et les 
pièces qui lui ont été remises que sur les docum ents 
q u ’il s’est procurés au moyen de ses avances.

Toutefois, la  communication de ces actes, pièces et 
docum ents doit toujours être faite  provisoirement, 
dans un in té rê t légitime, et, au besoin, reconnu tel 
par la  cham bre de discipline à  to u t officier public ou 
m inistériel ou à to u t avocat conseil de la partie  qui on 
fa it la dem ande, à charge de restitu tion  en m ains de 
l'huissier dès que cette communication n ’est plus 
nécessaire.

A r t .  4 . —  Les sommes dues pour ém olum ents et 
déboursés produisent, de plein droit, in térê t au taux  
légal en m atière civile à charge du m andan t, à partir 
du trentièm e jo u r qui suit l’envoi de l ’é ta t à ce dernier, 
sous pli recom m andé à la poste.

Le délai court à partir du nonantièm e jo u r lorsque 
le débitour des déboursés et des émoluments est une 
adm inistration publique. D ans ce cas, les in térêts 
cessent de courir le jou r du payement des déboursés

a p p liq u é e s , s a u f  p o u r  les in d e m n ité s  de 
re m p lo i de  m o in s  de  15,000 fra n c s , qu i 
f u r e n t  p a y é e s  d ire c te m e n t p a r  le  T réso r, 
p a r  c h è q u e s  p o s ta u x .

L ’E t a t ,  f a u te  d ’a rg e n t, ne p o u v a n t 
d é liv re r  q u e  d es  t i t r e s ,  c h e rc h a  d e s  m o y en s  
d e  les m o b ilise r  p a r  l ’e sc o m p te  à  des o rg a 
n ism es  sp é c ia u x .

L es t i t r e s  p o u r  d o m m ag es  su b is  p a r  les 
p a r t ic u lie r s  n o n  c o m m e rç a n ts  e t  non  
in d u s tr ie ls , p u r e n t  ê tre  e sc o m p té s  a u x  
c o o p é ra tiv e s  d e  d o m m ag es  de  g u e r re  ; 
celles-ci f u r e n t  créées av ec  l ’e sp o ir  q u ’elles 
p o u r r a ie n t  e lles-m êm es, p a r  la  v o ie  de 
l’e m p ru n t ,  ré u n ir  les fo n d s  d e s tin é s  à  ce t 
e sc o m p te  : c e t  e sp o ir f u t  v a in , ce f u t  l ’E t a t  
q u i d u t  é m e ttr e  les e m p ru n ts  e t lu i en  
v e rse r  le s  fo n d s, si b ien  q u e  ces c o o p é ra 
t iv e s  c o n s t i tu e n t  u n iq u e m e n t d es  o rg a 
n ism es in te rm é d ia ire s , o n é re u x  e t  in u ti le s  
en  so m m e, e n t r e  l ’E t a t  q u i p a y e  e t  le 
s in is tr é  q u i  to u c h e .

L ’e sc o m p te  d u  t i t r e  p e u t  y  ê tre  f a i t  p a r  
le  s in is tré , m o y e n n a n t a b a n d o n  d ’u n  d em i 
p o u r  c e n t  d e  sa  c réan ce .

L es t i t r e s  p o u r  d o m m ag es  su b is  p a r  d es  
c o m m e rç a n ts  e t  d es  in d u s tr ie ls  p u r e n t  
ê tre , ju s q u ’à  p ré se n t, e sco m p tés  à  la  
S o c ié té  n a t io n a le  d u  C réd it à  l ’I n d u s t r ie .

C’é t a i t  là  u n e  m e su re  p ré c a ire  e t  p ro v i- 
v o ire , c e t te  so c ié té , p r ê ta n t  son  co n c o u rs  
a u  G o u v e rn e m e n t, a u x  c o m m e rç a n ts  e t  
in d u s tr ie ls  s in is tré s , c o n s e n ta i t  à  ces d e r 
n ie rs  d es  a v a n c e s  sous fo rm e  d ’e sc o m p te  
d e  p ro m esses  à  six  m ois, a u  t a u x  de  
5 .50  p . c. L es in d u s tr ie ls  e t  c o m m e rç a n ts  
n e  p a y a ie n t  en  ré a l i té  q u e  0 .60  p . c. p o u r

et ém olum ents; ils sont liquidés ultérieurem ent sur 
la  demande présentée par l'avoué ; ils ne sont dus que 
s ’ils a tte ig ie n t 5 francs au moins.

A rt. 5. —  Il est in te rd it aux huissiers, sous peine 
de sanctions disciplinaires, de partager leurs émolu
m ents avec un tiers.

Ils ne peuvent en accorder !a remise partielle à 
leurs clients q u ’avec l’autorisation de la cham bre de 
discipline.

T I T R E  I I . —  É m o l u m e n t s  g r a d u é s .

A r t .  6. — Pour la  fixation des émoluments gradués, 
les actes des huissiers sont rangés en cinq classes 
déterminées par la valeur du litige ou de là  fin à laquelle 
tend l’acte et, suivant les cas visés ci-après, ils sont 
tarifés comme suit :

T arif T arif T arif
I. II. m .

Classe A jusque 300 francs exclusive
ment ............................................ fr. 1.00 4.00 5.00

Classe B de 300 à 600 francs exclusive
ment ............................................ fr. 2.00 0.00 <5.00

Classe C de 600 à 2,500 francs exclusive
ment ...........................: . . . fr. 3.00 6.00 8.00

Classe D de 2,500 à 20,000 francs exclusi
vement ........................................fr. 4.00 8.00 12.00

Classe K 20,000 francs et au-dessus. . . 5.00 10.(10 15.00

Ar t . 7. —  Q uand la valeur du litige est indéterm inée 
ou indéterm inable et que la cause est de la compétence
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c e t  e sco m p te , c a r  ils é ta ie n t  c ré d ité s  de 
l 'in té r ê t  su r  les t i t r e s  d é liv rés  p a r  l ’E t a t  
e t  d o n n és  p a r  eu x  en  gage, soit. 4 ,90  p. c. 
(5 p. c. m o in s  l’im p ô t).

M ais to u t  ce la  é ta i t  d u  p ro v iso ire . L es 
s in is tré s  n ’é ta ie n t  a u c u n e m e n t a ssu ré s  q u e  
la  so c ié té  n e  leu r ré c la m e ra it p a s  ces 
a v a n c e s  ; elle  en  p o ssé d a it to u t  a u  m oins 
le  d ro it.

L ’E t a t  te n u  a u  p a y e m e n t des t i t r e s  le  
1er ja n v ie r  1925, d e v a i t  t ro u v e r  u n  p a l
l ia tif , d ’a u t a n t  p lu s  q u e  ia  S o c ié té  n a t io 
n a le  d u  C réd it, d o n t  le  b u t  e s t  de p ro c u re r  
à  l 'in d u s tr ie  e t  a u  com m erce  d u  c ré d it  à  
lo n g  e t  à  m o y e n  te rm e  p o u r  le d é v e lo p p e 
m e n t de  l’e x p o r ta tio n , é t a i t  so r tie  d e  so n  
v ra i rô le  en  c o n s e n ta n t ces o p é ra tio n s  
d ’e sc o m p te  de. t i t r e s  de d o m m ag es  de 
g u e rre . E lle  en  é ta i t  d ’a u t a n t  p lu s  in q u iè te  
q u e  les a v a n c e s  a in si c o n se n tie s  a t t e i 
g n a ie n t  d e u x  m illia rd s  e t  q u e  les d o m 
m ages d e  g u e rre  é ta ie n t  enco re  lo in  d ’ê tre  
liq u id és .

C’e s t  d a n s  ces co n d itio n s  q u e  f u t  v o té e  
la  loi re la t iv e  à  l ’a sso c ia tio n  n o u v e lle , q u i 
a ssu re  au  s in is tré  u n  p a y e m e n t  e x e m p t 
d ’a léas , p e rm e t  a u  T ré so r de s ’a c q u i t te r  
d e  ses o b lig a tio n s  p a r  vo ie  d ’a m o rtis s e 
m e n t e t  d ég ag e  la  S oc ié té  n a tio n a le  d u  
C réd it à  l ’in d u s tr ie  des lo u rd e s  c h a rg es  d e  
l ’e sc o m p te  des t i t re s .

L e m é c a n ism e  d e  c e t te  a sso c ia tio n  n o u s 
e s t d o n n é  d a n s  les g ra n d e s  lignes d a n s  le 
r a p p o r t  f a i t  a u  n o m  d e  la  sec tio n  c e n tra le .

« L es in d u s tr ie ls  e t  c o m m e rç a n ts  s in is- 
» trè s , q u i o n t  d es t i t r e s  d e  d o m m ag es  d e  
» g u erre , c r é e n t  e n tre  eu x  u n e  a sso c ia tio n

du juge de paix , les actes y relatifs sont rangés dans 
la classe D.

Les actes d ’appel portés devant lo tribiuial de pre
mière instance et les actes d ’appel des ordon tances 
do référé sont rangés dans la classe C.

Tous les au tres cas sont rangés dans la  classe D.
A r t .  8. — Sauf dans les cas prévus aux articles 13, 

n° 1, et 21, chactme des copies d ’exploit laissées aux 
parties notifiées est taxée au q u art de l ’original.

A r t .  9. —  Le ta rif I est applicable :
1° Aux devoirs relatifs à  l ’insertion dans les journaux  

et par jou rnal, soit d ’un ex trait d ’exploit, soit de 
l ’aimonce d ’une vente judiciaire ;

2° A l ’ensemble des devoirs relatifs à la publicité 
par voie d ’affiches imprimées ;

3° A la déclaration préalable ît la vente ;
4° Au visa requis p ar la loi.
Quand, à  raison du refus du fonctionnaire public, 

l ’huissier est obligé de requérir le visa du procureur 
du roi, le ta r if  est doublé.

A r t .  10. —  Le ta r if  I I  est applicable :
1° A l ’origiual de to u t exploit ;
2° A l ’in titu lé  de tout procès-verbal contenant 

itératif commandement ou saisie (à l'exclusion de la 
saisie-arrêt) et de tout procès-verbal de carence, 
récolement, exposition de vaisselle d ’argent, bagues 
et joyaux ;

3° A l'obtention de l'ordonnance du juge de paix, 
à l’effet, par ce dernier, de se transporter dans le lieu
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1 qui jouit de la personnalité juridique. Ils 
» souscrivent dans l’association, sans soli- 
» darité, le capital correspondant aux titres 
■> de dommages de guerre q u ’ils possèdent
■ e t q u ’ils lu i c è d e n t. D e p lus, ils p re n n e n t
> rengagem ent, d ’ailleurs raehetable, de 

lui payer, pendan t tren te  ans, une con
tribu tion  de O.fiO p. c. ou de G p. m. rep ré
sen tan t le coû t actuel de l’escom pte des 
promesses.

■ De son côté, l'Association nationale, à 
l’exemple de la Coopérative nationale des 

' dommages de guerre, avec les exemptions
> fiscales lui concédées, em prunte, sous 
" forme d ’obligations am ortissables en 
" tren te  ans, les fonds nécessaires au 
" payem ent des titre s  qui lui on t é té  cédés

p a r  les associés. E lle  a u ra  d ’a u t a n t  p lu s
• de facilités pour le placem ent de ses ob li
gations, q u ’elle peu t s’adresser pour 
partie  aux cap itaux  qui ont été réunis

• en vue des avances faites par la Société 
» nationale de Crédit à l’industrie et qui
■ peuvent garder leur affectation sous une 

autre forme. Elles offrent d ’ailleurs des
» garanties de premier ordre : la signature 
de l’E ta t et le fonds social constitué par 
les engagements des associés sinistrés.

> Le Trésor déchargera des obligations 
émises l’Association nationale par des 
annuités échelonnées sur trente ans. La 
dette devient annuitaire. La dotation

> annuelle qui sera inscrite au budget de
• la  d e t te  p u b liq u e  se ra  en co re  a llégée  p a r  

l ’e n g a g e m e n t d e s  assoc iés de  p a y e r  u n e
• c o n tr ib u t io n  a n n u e lle  d e  O.fîO p. c. so it, 

s u r  d e u x  m illia rd s , la  so m m e d e  1*2 mi l -
ii lions de francs. Elle ne com porterait,
" pour un capital de deux milliards, qu ’une 
•somme d e *134,758,000 francs, soit un 
supplém ent de 34.753 ,000  francs aux 

» millions déjà dus, du chef de l'intérêt 
annuel. »
Le système nouveau paraît certes heu

reux e t sage. La. charge nouvelle imposée 
au Trésor est un sacrifice largement com
pensé par l’am ortissem ent d ’une partie de 
sa dette. Il nous apparaît seulement que 
le supplém ent de 84 ,753 ,000  francs, aux 
sommes annuellement payées du chef de 
l'intérêt, est trop modeste; il est. en effet, 
basé sur un am ortissem ent d ’un capital 
de deux milliards ; c 'cst oublier qu’il faut 
am ortir non seulement les sommes déjà 
payées par la Société du Crédit à l’indus
trie, mais toutes les indemnités pour des 
dommages industriels ou commerciaux, 
dont les titres n’ont pas encore été émis.

Sons d o u te , le g ro s  de  la  tâ c h e  e s t fa it , 
les a llo c a tio n s  p ro v is io n n e lle s  en  c e tte  
m a tiè re  fu r e n t  s o u v e n t b ien  p rè s  d ’a t 
te in d re  le m o n ta n t  d e  l’a llo c a tio n  d é f in i
tiv e , e t  q u e l e s t  l ’in d u s tr ie l  o u  le c o m m e r
ç a n t  q u i ne r e ç u t  p a s  d ’a v a n c e  p ro v is io n 
nelle?  C e p e n d a n t, n o u s  c ro y o n s  q u ’il re s te  
en co re  p o u r  p lu s  d e  500 m illio n s d ’in d e m 
n ité s  à  o c tro y e r  en  c e t te  m a tiè re  : m ais
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en p e r m e t t r a - t -o n  le p a ie m e n t a u t r e m e n t  
q u ’en  o b lig a tio n s  d e  l 'a s s o c ia tio n  n o u v e lle?  
Q u e s tio n  à  t r a n c h e r  p a r  le conseil d ’a d m i
n is tr a t io n  qui ,  s a n s  d o u te , d é c id e ra  d ’a p rè s  
es cas  d ’esp èce .

L a m a jo ra t io n  d e  la  c h a rg e  a n n u e lle  d u  
T ré so r  d é p a s s e ra  d o n c  assez  b ien  les 
3 4 ,7 5 3 ,0 0 0  fra n c s  p ré v u s .

P a r  c o n tre , n o u s  e s tim o n s  q u e  l’e m 
p r u n t  n éc e ssa ire  à  l ’o p é ra tio n  se ra  fac ile  
à fa ire  c o u v r ir , les p rê te u rs  e x is te n t  d é jà  
à c o n c u rre n c e  d e  d e u x  m illia rd s  à  la  S o c ié té  
p o u r  le  C ré d it  à  l’in d u s tr ie . C elle-ci p re n d  
à  c h a rg e  l’o p é ra t io n  fin an c iè re , le p la c e 
m e n t d e s  o b l ig a t io n s ;  e lle  e s t en  m e su re  
et. en  s i tu a t io n  d e  l ’o p é re r, a u  b eso in , p a r  
tr a n c h e s  r é d u ite s , selon la  s i tu a t io n  d u  
m a rc h é . Si c lic  ‘p e u t  t ro u v e r  p r ê te u r  h 
l 'é t r a n g e r ,  en  A n g le te r re  o u  en A m é riq u e , 
p a r  e x e m p le , e t  p o u r  d es  so m m e s  a ssez  
c o n s id é ra b le s , elle  a c q u e rra  a in s i l 'i n s t r u 
m e n t c a p a b le  é v e n tu e lle m e n t de  p a re r , 
d a n s  u n e  c e r ta in e  m esu re , a u x  f lu c tu a tio n s  
d u  c h a n g e .

E n  o u tre ,  il f u t  t rè s  a d ro it , à  u n e  é p o q u e  
o ù  to u s  les fin an c ie rs  d é c la ra ie n t  u n  
e m p r u n t  d ’E t a t  b ie n  difficile, d e  l’a ire  
g a g e r  les o b lig a tio n s  à  é m e ttr e  n o n  se u le 
m e n t p a r  l’E ta t ,  m a is  p a r  les in d u s tr ie ls  
affiliés e u x -m ê m e s  e t  d e  fa ire  é m e ttr e  
l ’e m p r u n t  p a r  u n  tie rs , u n e  a sso c ia tio n , 
en so m m e  u n  p rê te -n o m , p u is q u ’en  d é f in i
tiv e . à  c o n c u rre n c e  d e  90 p . c., c ’e s t  l ’E t a t  
q u i p a v e . II e s t  d ’a ille u rs  à  n o te r  q u e  la  
g a ra n t ie  d es  in d u s tr ie ls  n ’e s t  m êm e  p a s  

so lid a ire .

U n e  c r i t iq u e  p e u t  ê tre  fa ite  p o u r ta n t  à  
la  loi : e lle  crée  u n e  n o u v e lle  d iffé ren ce  de  
t ra i te m e n t e n t r e  les s in is tré s  ; les in d u s 
tr ie ls  e t  c o m m e rç a n ts  d o iv e n t, en  d é f in i
tiv e . p a y e r  10  p. e. p o u r la m o b ilisa tio n  
d e  le u rs  t i t r e s ,  les s im p les  p a r t ic u lie rs  
un  d e m i p. c. se u le m e n t. M ais d o it-o n  
v r a im e n t  s ’a r r ê te r  à c e t te  C ritique?  S an s  
l’a p p ro u v e r , le  m a l e s t  f a i t  e t  d e p u is  lo n g 
te m p s , p a r  les lo is successives, p a r  l 'é v o lu 
tio n  re s tr ic t iv e  d e  la  ju r isp ru d e n c e , p a r  les 
d iffé ren ces d e  t r a i te m e n t  d a n s  les  d iv e rs  
re s so r ts  de  C o u rs  d ’a p p e l.

C e tte  fâ c h e u se  d iss im é trie , q u i  c rée  
l’in ju s t ic e ,  n e  p e u t  t ro u v e r  son  re m è d e  
q u e  d a n s  la  ré v is io n  des ju g e m e n ts  re n d u s  : 
la  F ra n c e  e s t  e n tré e  d a n s  c e t te  vo ie. Chez 
n o u s  b ien  d es  e s p r its ,  m êm e a u  P a r le m e n t ,  
s ’en  p ré o c c u p e n t, a u  p o in t q u e  lo rs d e  la  
d iscu ss io n  d es  d isp o s itio n s  lé g is la tiv e s , 
d o n t  n o u s n o u s  so m m es occu p és, d es  m e m 
b re s  se s o n t  d e m a n d é  si la  loi n ’a u r a i t  p a s  
p o u r  e ffe t d ’em p ê c h e r  la  ré v is io n  é v e n 
tu e lle  d e  c e r ta in s  ju g e m e n ts  a c c o rd a n t  des 
ré p a ra t io n s  e x ag é rées . Ils  fu re n t  ra ssu ré s  
p a r  le  r a p p o r te u r .

« A insi la  sag esse  e t  les b o n s d esse in s  
c h e m in e n t d e  c o n c e r t . »
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JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2* ch.), 7 a v ril 1924 .

Prés. ; M. G o d d y n .— Prem. A v .gén . : M. P. L e c l e r c q .  
%

(llo irier cl: Deborgie r. G aband el l’E tat belge.)

nilO IÏ HE LA GUERRE, PÉNAL ET 1>K PROCÉDURE 
PÉNALE. — I. Dommages d e  g u e r r e .  —
FAUSSE DÉCLARATION. — ARTICLES 6 6  ET 07 DE I.A 

1.01 HT 2.‘i AVKII. 1920. —  i n t e r p r é t a t i o n  f a t e n .  

S1VE. —  II. MOTIVATION DES ARRÊTS. —  APPRO

PRIATION DES MOTIFS 1)1 PREMIER JtSOI!. —  VALIDITÉ.

III.-ARRÊT PRÉPARATOIRE. —  RECOURS EN CASSATION. 

----- RECEVABILITÉ.

I. P our l'application de i'article 66 de l'arrêté-loi du  
23 octobre 1918, devenu, p a r .suite de ta coordination, 
l'article 76 de la toi du 2!> avril -102(1, qui punit tout 
réclamant ayant fait intentionnellement une fausse 
déclaration, rien n'autorise ù en limiter l'application 
à la seule déclaration par laquelle le sinistré introduit 
■sa demande en réparation conformément aux  arti
cle,s 27 et suivants de Varrêté-loi susvisé; indépendam
ment de cette demande, l'article 07 prévoit Vexistence 
d'autres déclarations fausses, pour les réprimer en 
conformité des dispositions du Code pénal lorsqu'elles 
ont été formulées sous la foi du serment.

II. Quand un arrêt ne se borne pas ù constater que le 
premier juge « a déridé que le prévenu a agi de mau
vaise foi et dans une intention frauduleuse », mais 
qu'il déclare que « c'est avec raison, pour des motifs 
justem ent déduits », qu’il a, été amené ù cette conclu
sion, l'arrêt s'approprie les motifs préindiqués et ceux- 
ci suffisent à la justification du dispositif.

III. Les formalités relatives aux recours réservés aux di
verses parties contre les décisions rendues par les tribu
naux correctionnels et de police sont régis par le Code 
d'instruction criminelle, alors même que des intérêts 
civils sont ou restent seuls en question. Quand un 
arrêt se borne, en ce qui concerne la demande de la- 
partie civile, ii constater que la « créance n'étant pas 
déterminée jusqu'ores, il y  a lieu d'ordonner de s’ex. 
pliquer au fond », le pourvoi, en tant qu’il est dirigé 
contre une décision non définitive, ne peut être accueilli 
aux termes de l ’article 416 du (iode d'instruction  
criminelle.

La Coun,
Ou! M. le conseiller SçlvBRCRUYS en son rapport, et 

su r les conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q ,  prem ier 
avocat général ;

A ttendu que les pourvois sont dirigés con lre la même 
décision de justice  et qu'il échet d 'y  sta tuer par le 
même a rrê t ;

En ce qui concerne le pourvoi d’Herrier :
Sur le premier moyen, pris de la violation de l 'a r ti

cle 66 de l ’arrêté-loi du 23 octobre 1918, cn co que cette 
disposition ne punit, en m atière do dommages de 
guerre, que la fausse déclaration intentionnelle par 
laquelle le sinistré in troduit sa demande en vertu  des 
articles 27 et su ivants du même arrêté-loi, alors que 
l'arrêt a ttaqué  a abusivem ent étendu la sanction de la 
disposition invoquée aux productions irrégulières de 
documents eu cours de procédure ;

A ttendu q u ’à la  suite d ’une ordonnance de renvoi 
le dem andeur é ta it prévenu d ’avoir, comme réclam ant 
devant le tribunal des dommages de guerre, contro- 
venn à. la disposition légale invoquée au moyen en 
faisant intentionnellem ent des fausses déclarations en 
matière do rem ploi, et en produisant diverses pièces 
comptables pour étab lir le fondement de ces déclara
tions ;

A ttendu que l'artic le 60 de l’arrêté-loi du 23 octobre
1918 devenu, par suite de la coordination, l ’article 76 
de la loi sur les Cours et tribunaux des dommages de 
guerre du 25 avril 1920, punit tou t réclam ant qui, 
intentionnellem ent, au ra  fait une fausse déclaration ; 
que rien dans ce tex te  n ’autorise à  en lim iter l’appli-

oi’i se trouve le débiteur condamné par corps et requérir 
so i transport (Pr. civ., a r t . 781);

A° A tout procès-verbal d'apposition de placards ou 
d ’afflehes.

Chaque placard est tarifé au quart du droit.
A r t .  IL . —  Le ta r if  I I I  est applicable :
1° A l ’original du procès-verbal d ’offres réelles ;
2“ A tou te  consignation de deniers, y  compris lo 

procès-verbal ;
3° A toute réquisition d ’ex tra it de la m atrice 

cadastrale  ou du plan  cadastral ;
4° A tous devoirs aux bureaux des Hypothèques, 

quel que soit lonr nom bre par arrondissement, aux 
lins de transcrip tion , ém argem ent, levée de certificats 
hypothécaires ou inscription au registre d 'im m atricu
lation dos navires e t des bateaux.

T IT R E  I I I . —  ÉMOLUMENT PROPORTIONNEL.

A r t .  12. — Pour to u te  vente sur saisie ou autorisée 
par justice , ou faite, à la requête d ’un m anda ta ire  de 
justice , l'émolument, proportionnel ost do 3 p. c. sui
te m on tan t to tal de l’adjudication calculé de 20 en
20 franc? inclusivem ent et sans fractions, en ce compris 
l'ém olum ent pour l'annonce dans les jou rnaux , la 
rédaction des affiches e t la  déclaration de ven te  au 
bureau de l’enregistrem ent, sans que le droit perçu 
puis?e être inférieur k 15 francs.

T IT R E  rv . — V a c a t i o n s .

A r t .  13. —  Sont tarifés par vacations :
1° Les procès-verbaux visés p a r  l'artic le 10 (nu 2) 

du présent tarif, y  compris lo tem ps employé la 
confection des copies, à la réquisition du m agistrat 
chargé d'assister à l ’ouverture des portes, à  la vacation 
en référé et aux renseignem ents nécessaires pour la 
désignation des immeubles, dos navires et des bateaux :

2° Le procès-verbal de prise de comm unication du 
cahier des charges co n sta tan t le désaccord des créan
ciers. (L., 4 sept. 1908, a rt. 18.)

A r t .  14. —  En cas de désignation des biens dans le 
com m andem ent en application do Particie 14 de la loi 
du 15 aoû t 1854 el de l ’article II de la loi du 4 sep
tem bre 1908, lo nom bre des vacations est fixé ex œquo 
et bono pour cette  désignation et les recherches et 
renseignem ents préalables, mais si la saisie s’ensuit, 
le coû t do l ’exploit est établi, abstraction fa ite  du 
tem ps employé aux recherches et renseignements dont 
il a u ra  été tenu compte dans le coût do com m ande
m ent.

A r t .  15. — Les actes tarifés par vacations constatent 
l'heure du commencement et celle de la fin dos opéra
tions, ainsi que celle des interruptions.

A r t .  16. —  La prem ière vacation est due en entier ; 
les autres sont payées au prorata du tem ps employé.

A r t .  17. — Chaque vacation de trois heures donne 
droit à 20 francs

T IT R E  V. —  É m o l u m e n t s  f i x e s .

A r t .  18. — Sont taxés à  18 francs :
1° Le procès-verbal constatan t la déclaration de 

commande do l’ad judicataire do navire ou de bateau 
(L., 4 sept. 1908, a r t . 20) ;

2° Le référé prévu par l’article 786 du Code do pro
cédure civile ;

3° L 'acte  do recom m andation du débiteur Empri
sonné (C. pr. civ., a r t . 792 et 793) ;

4° Le procès-verbal dressé en exécution do l’a rti
cle 901 du Code de procédure civile.

A r t .  19. —  Le procès-verbal d'em prisonnem ent, 
y  compris l ’écrou (C. pr. civ., a rt. 783 el 789), est 
taxé à 125 francs.

11 ne peut êtro payé aucun procès-verbal de perqui
sition pour lequel l’huissier n ’aura point de recours, 
même contre sa partie , la  somme ci-dessus lui étant, 
allouée en considération de tontes les dém arches qu'il 
pourra it Taire.

A r t .  20. —  La rédaction du cahier des charges 
prescrit p a r l’article 18 de la loi du 4 septem bre 1908 
est taxée à 50 francs.

A r t .  21. — T onte signification d ’avoué ii avoué 
est taxée il :

1° Pour un avoué notifié :
Au tribunal de prem ière instance, 3 francs ;
A la Cour d ’appel, 4 francs ;
2° P a r avoué notifié en plus, le quart.
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cation à la seule déclaration par laquelle le sinistré 
in troduit sa dem ande en réparation conformément 
aux articles 27 et suivants de l’arrêté-loi susvisé; 
qu'indépendam m ent de cotte > demande >, qne les 
textes envisagés se bornent à qualifier comme telle, 
l'artic le 67 prévoit l'existence d ’autres déclarations 
fausses, pour les réprimer en conformité des disposi
tions du Code pénal lorsqu'elles ont été formulées sous 
la foi du serm ent ; et qu ’il faut en conclure que la dispo
sition invoquée an moyen a été inspirée par la 
volonté d ’atte ind re  complémentairement ces déclara
tions mensongères, alors même qu’aucune form alité 
sermenlelle n 'en a tteste  la sincérité ; que son texte 
esl général ; q u ’il no comporte ni distinctions, ni res
trictions ; que les articles 22 et 74 do la loi du III mai
1919 invoqués au mémoire du dem andeur, n 'ont pour 
objet que de comminer certaines déchéances qui 
al teignent dans scs intérêts civils celui qui les a  encou
rues ; mais qu 'ils ne sont nullem ent incom patibles 
avec la répression pénale de la fraude, lorsqu’elle se 
caractérise dans les termes de la disposition légale 
visée au moyen : d ’où il suit que l’arrêt a ttaqué , en 
appliquant cette  disposition aux faits q u ’il déclare 
constants, échappe au grief formulé au moyen ;

Sur le deuxième moyen, pris de la violation des a r t i
cles 196, 197 et 213 du Code pénal, en ce que la déci
sion attaquée a fait application de ces dispositions en 
l’absence d ’intention frauduleuse ou, tout au moins, à 
défaut de constatation de son existence :

A ttendu que l ’arrêt a ttaqué ne se borne pas à con- 
sta ler, ainsi que l’articule lo mémoire du dem andeur, 
que le prem ier juge a décidé que le prévenu a agi de 
m auvaise foi el dans une intention frauduleuse », 
mais qu 'il déclare que <■ c’est avec raison, pour des 
motifs ju stem en t déduits ». qu'il a été amené à cette 
conclusion ;

A ttendu qu ’en s ta tuan t ainsi, l'arrêt a ttaqué  s’ap 
proprie manifestement les motifs préindiqués et que 
ceux-ci suffisent à la justification dn dispositif sur la 
question soulevée au moyen ; qu ’il im porte peu, dès 
lors, que le juge  du foud ail ajouté que « la possibilité 
d 'un préjudico pour l’E ta t  constituait, dans le chef do 
l'au teur de l'ac te  incriminé, l'intention frauduleuse 
exigée par la loi ; qu ’en s'exprim ant ainsi, l ’arrêt 
a ttaqué  répond au système du dem andeur et affirme 
que la seule possibilité d 'un préjudice pour l’E ta t 
explique, dans l’espèce, l'intention frauduleuse du 
dem andeur : que cc dernier ne tente  du reste d ’a tt r i
buer au juge du fond une confusion entre l'intention 
frauduleuse et le dessein de nuire q u ’on raison de la 
prétention q u ’il énonce quant à la coexistence néces
saire de ces deux éléments comme constitu tifs du 
faux et de l’usage de faux ; mais que cette prétention 
est contraire au texte même de l'artic le 213 du Code 
pénal qui n ’en exige qu’un seul, et q u ’il suit de ces 
considérations que lo moyen manque à la fois de base 
en droit e t en fa il :

Sur le troisième moyen, pris de la violation des a r t i
cles 22 et 74 de la loi du 10 mai 1919 sur la réparation 
des dommages ré su ltan t des faits de la guerre, en ce 
que ces dispositions sont inconciliables avec la rece
vabilité de l’E ta t belge comme partie  civile préten
dum ent lésée dans l’un de cas qu ’elles prévoient :

A ttendu que la procédure est le mode suivant 
lequel fonctionne la justice ; que ce mode varie, non 
pas d ’après la n a tu re  des intérêts publics ou privés, 
dont elle a  à connaître, mais d'après celle des ju rid ic
tions qui sont appelées à  y  s ta tuer ;

A ttendu qu ’il suit de là que los form alités relatives 
aux recours réservés aux diverses parties  contre les 
décisions rendues par les tribunaux correctionnels et 
de police sont invariablem ent régies par lo Code d ’in
struction criminelle, alors même qne des intérêts civils 
sont ou resten t seuls en question ; d ’où la conséquence 
que, l ’a rrê t a ttaq u é  se bornant, cn ce qui concerne la 
demande de l'E ta t belgo comme p artie  civile, à  con
sta ter que " la créance de ce dernier n ’é tan t pas déter
minée jusqu 'ores, il y  a lieu de lui ordonner de s’expli
quer au fond », le pourvoi, en tant qu ’il est ainsi dirigé

A r t .  22. — Les émoluments des huissiers-audienriers 
pour les appels de chaque cause inscrite au rôle et 
donnant lieu à  la perception du d ro it au profit de 
l’E ta t,que l que soit le nombre dos appels, sont taxés à :

1° En justice  de paix , 50 centim es;
2° Au tr ib u n a l de commerce, 2 francs ;
3° Au tr ib u n a l de première instance, 3 francs ;
4° A la Cour d 'appel, 12 francs;
5° A la  Cour de cassation, 20 francs.
En justice  do p a ix  et. au tribunal do commerce, cet 

ém olum ent est perçu par le greffier en mémo tem ps 
que le d ro it de mise au rôle.

Le m ontan t des émoluments encaissés ost versé par 
le greffier au trésorier de la cham bre de discipline des 
huissiers, tous les trois mois.

Lo trésorier on fait le partage, conformément à 
l'article 95 du décret du 14 ju in  1813.

Pour les au tres jurid ictions, le m on tan t de cet émo
lum ent est encaissé p a r le trésorier do la cham bre de 
discipline des huissiers, qui en fait h- partage  par 
portions égales entre les huissiers-audieticiers de la 
juridiction où les droits ont été perçus.

T IT R E  VI. — D é b o u r s é s .

A r t .  23. — Les déboursés sont dus en sus dos 
émoluments alloués par le présent ta rif.

A r t .  24. —  Sont comptés comme déboursés no tam 
m ent :

1° Les copies ou ex tra its  de pièces authentiques ou



JOURNAL DI'IS TRIBUNAUX — 1924— V» 2007

265

contre unc dérision non définitive, ne peut être accueilli 
aux termes de l’article 410 du Code d’instruction 
criminelle ;

Sur le quatrième moyen, pris delà violation des a r ti
cles 3 de la loi du 17 avril 1878, 63 et suivants du Code 
d'instruction criminelle, en ce que, pour pouvoir se 
constituer partie civile, il faut avoir été lésé directe
ment par lo délit lui-même, ce qui n ’est pas le cas pour
G.iband :

Attendu qu ’il résulte de la décision du premier juge, 
dont l'arrêt attaqué s’approprie les motifs, que la 
constitution de la partie civile Gaband " est justifiée 
par un intérêt moral évident à voir dissocier sa person
nalité de celle de son ex-associé » ; que cette appré
ciation pît eu l'ail ; qu'elle échappe commo telle au 
contrôle de la Cour de cassation et qu’il s’ensuit que 
le moyen qui lui fait grief n ’est pas recevable ;

Sur le ci millième moyen, pris de la violation île l'a rti
cle 70 de la loi du 25 avril 1920, en ce que cette loi n 'a 
été publiée que lo 5 mai 1920 et qu’il était, dès lors, 
impossible de l'appliquer rétroactivement à des faits 
accomplis, d ’après l’arrêt attaqué, avant le lor mai de 
la même année :

Attendu que l'article 70 do la loi du 25 avril 1920 
n ’est autre que l’article 00 non abrogé do l'arr?té-loi 
du 23 octobre 1918 dont les dispositions ont été coor
données en exécution de l’article 2 de la loi du 20 avril 
1920 : d ’où il suit que le moyen manque de base légale ;

E t attendu, pour le surplus, que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées tan t à l'égard d ’ilerrier que de Deborgie, 
et que les peines el condamnations prononcées sont 
conformes à la loi ;

Par ces motifs, joignant les pourvois, les re je tte ; 
condamne les demandeurs aux frais, chacun pour 
moitié*

Cass. (2e ch.), 7 a v ril 1 9 2 4 .
Prés.. : M. G o d d y n  — Prem. Av.gén. : M. P. L e c l e r c q .

P la id . : M® L . I I e n n e b ic q .

(Ryckmansc. Administration des finances.)

DROIT PÉNAL, FISCAL DT l)K PROCÉDURE PÉNALE.
— A lc o o l. — ARTICLE 202 Dl CODE D’INSTRUCTION' 
CRIMINELLE.—ABSENCE O’AVPEt, DE LA PARTIE CIVILE.— 
AGGRAVATION DE LA SITUATION Dl' PRÉVENU. — CASSA
TION.

E n déclarant établies des circonstances de fait qui, ajou
tées ù la qualification incomplète du premier juge, 
transformaient celle-ci en un fa it punissable, l'arrêt 
a illégalement aggravé la situation du prévenu, résul
tat auquel le seul appel du prévenu ne peut jam ais 
aboutir.

La Co u r .
Oui M.le conseiller GombaULT en son rapport, et sur 

les conclusions de M. Paul L eclercq, premier avocat 
général ;

Sur le moyen pris d'office de la violation de l’a rti
cle 202 du Code d ’instruction criminelle, modifié par 
l’article 7 de la loi du 1er mai 1849. en ce que l'arrêt 
attaqué a aggravé la situation du prévenu, bien qu'il 
it'v eût pas d ’appel de la part de l’administration des 
finances :

Attendu que 1e jugement, tel qu’il a  été confirmé 
par l’arrêt en son dispositif, a condamné le demandeur 
du chef d ’avoir, à .Matines, le 24 avril 1922, contrevenu 
à la loi du 29 aoilt 1919 concernant lé régime de l'alcool ;

Attendu que cette loi prévoit des infractions très 
diverses ; qu’en s’abstenant de préciser les faits con
stitutifs de l’infraction spéciale reprochée au prévenu, 
l'arrêt critiqué, envisagé uniquement en son dispositif, 
empêche le contrôle de la Cour de cassation et ne satis
fait pas h la loi ;

Attendu, il est vrai, que dans ces considérants 
l’arrêt: caractérise l'infraction mise à charge du pré
venu, en constatant qu’élan t débitant de boissons (i 
consommer sur place, il a détenu dans son établisse
ment une certaine quantité de boissons spiritucuscs;

sous seing privé de lotîtes espèces signifiées avec les 
exploits ;

2° Les frais de correspondance ;
3° Les frais d ’inscription au répertoire ;
4° Les frais de parcours.
A r t . 25. —  Les actes d ’avoué à avoué ne donnent 

pas lieu à la perception des déboursés prévus aux 
n08 2, 3 et 4 de l’article précédent.

A r t . 20. — Il est alloué à l’huissier pour :
1° Les copies ou extraits notifiés avec les exploits :

00 centimes par rôle, calculé à raison de vingt lignes à 
la page et huit à dix syllabes à la ligne ou évalué sur 
cet te base, toute fraction comptant pom- un rôle.

Dans les exploits de toute nature, l'exposé des 
moyens et considérants, en dehors du texte prescrit 
par la loi, sera taxé comme rôle d'écritures ;

2" Les frais de correspondances, pour chaque acte :
Classe .4 .  50 centimes ;
Classe B, 00 centimes;
Classe C, 80 centimes;
(liasse D, I fr. 25 ;
Classe E , 1 fr. 50;
3° Inscription de tout exploit au répertoire, 25 cen

times.
A r t . 27. — Le transport de l’huissier à 2 kilomètres 

du lieu de sa résidence est taxé à 3 francs. Chaque 
kilomètre en sus, parcouru tan t à l’aller qu’au retour, 
est taxé à 00 centimes; cette dernière taxe est seule
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Que l’on peut adm ettre que, complété ou inter
prété par ces considérants, l'arrêt a comblé les lacunes 
qui viciaient la décision du premier juge et qu’il a donc 
condamné le prévenu du chef d ’un fait précis, prévu 
par la loi ;

Mais attendu qu ’en déclarant établies des circon
stances de fait qui, ajoutées & la qualification incom
plète du premier juge, transformaient celle-ci en un 
fait punissable, l’arrêt a illégalement aggravé la situa
tion du prévenu, puisqu'il n ’y avait pas d ’appel de l'ad
ministration des finances, partie poursuivante; qu’en 
elfet, le seul appel du prévenu ne peut jam ais aboutir 
à pareil résultat et, dans l’espèce, l’appel du procureur 
du roi, partie jointe, n ’était pas recevable, les faits 
reprochés au prévenu ne pouvant donner lieu à l’appli
cation d ’une peine principale d'emprisonuement et 
aucune violation d'une loi d'ordre public n ’étant 
invoquée ;

Qu'il s'ensuit q u ’en donnant à l’appel du prévenu 
une portée identique à celle qu’aurait eue un appel de 
l'administration des finances, l'arrêt dénoncé a violé 
l'article 202 du Code d ’instruction criminelle ;

Par ces motifs, ot sans qu’il y ail lieu de rencontrer 
les moyens invoqués «.l'appui du pourvoi, casse l ’arrêt 
rendu en l;i cause; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la Cour d'appel deBruxelles 
et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée ;

Et, attendu que le fait tel qu’il est constaté par le 
juge du fond ne tombe pas sous une disposition précise 
de la loi, dit n ’y avoir lieu à renvoi.

C ass., 2 2  jan v . 19 2 4 .
Prés. : M. G o d d y n .  — Av. gén. : M. G e s c i ié .

(Auditeur général contre Gérard et Gérard 
contre A uditeur général.)

DROIT PÉNAL MILITAIRE. — P e i n e s  d i s c i p l i 
n a i r e s .  — l o i  d u  24 j u i l l e t  1923. — r è g l e m e n t  

d u  15 m a rs  1815. —  a p p l i c a b i l i t é .

L'article I e' de la loi du 34 ju ille t 1023, qui abroge et 
remplace par un texte nouveau l’article 59 du Code 
pénal militaire du 27 mai 1870, permet l'application 
de la peine disciplinaire des arrêts dans la prison 
militaire prévue par le règlement de discipline du  
15 mars 1015. Ce règlement n'a pas été abrogé.

La C o u r ,

A ttendu que les deux pourvois concernent la même 
affaire et exigent l'exam en des mêmes pièces : q u ’il y  a 
lieu de les jo indre ;

En ce qui concerne le pourvoi de l'auditeur général : 
Sur le moyen, accusan t la violation de l’article Ier 

de la loi du 24 ju ille t 1923, qui abroge et rem place par 
un texte nouveau l'article 59 du Code pénal m ilitaire 
du 27 mai 1870. en ce que l ’arrêt a ttaqué  applique la 
peine disciplinaire des .arrêts dans la prison m ilitaire 
prévue par le règlem ent de discipline du 15 m ars 1815, 
alors que la préd ite  peine a été supprimée par le nou
veau règlement de l ’année belge du 30 mai 1916, 
approuvé par a rrê té  royal des 12-14 août 1917, et mis 

jo u r le I or décembre 1922 :
A ttendu  que, lors du vote de la  loi du 26 ju ille t 1923, 

.M. le m inistre do la défense nationale déclara, h la 
séance de la Chambre des représentants du 21 m ai 1923, 
que l ’objet principal et capital de celte  loi é ta it de 
supprim er la peine de la correction, el qu ’il im porta it 
de ne pas lier la solution de celte  question à  l'ensemble 
des réformes que nécessitait la législation pénale 
m ilitaire ;

A ttendu que ce tte  proposition «lu m inistre fu t 
adoptée ; qu'elle aboutit, en dernière analyse, à  lim iter 
l ’objet de la nouvelle loi à  la suppression de la peine de 
la correction, au  rem placem ent de celle-ci par des 
peines d ’emprisonnem ent m ilitaire et à  des modifica
tions du texte de la loi du 27 mai 1870 exigées par la 
setde réforme que les Chambres eu tendaient introduire ;

due quand les transports s'effectuent dans les limites 
de la résidence des huissiers.

A r t . 28. — Il est alloué aux témoins et recors, dans 
les cas où leur intervention est requise par la toi. pour 
toute vacation d ’une heure, 2 francs,

La première vacation est comptée en entier ; les 
autres sont payées par demi-heure, au prorata du 
temps employé.

S’il y a lieu au transport des témoins, l’huissier est 
remboursé de leurs frais de déplacement, au tarif le 
plus réduit.

A r t . 20. — Les frais de garde des objets saisis ou 
mis sons scellés sont taxés pour toute garde effective : 
les douze premiers jours, par jour, 2 fr. 50, et pour 
chacun des jours suivants, 1 franc.

Toutefois, en cas de saisie-brandon, il est alloué, 
par jour, au garde champêtre, I franc, et à tout autre 
gardien, 1 fr. 50.

A r t . 30. — Il est alloué :
1° Au commissaire de police requis pour assister 

:\ l’ouverture «les portes ou meubles fermant à clef 
ou pour prêter, au besoin, aide et main-forte à l’huis
sier, 5 francs ;

2° Au bourgmestre ou échevin, s'il le requiert, la 
même somme.

Le présent tarif outrera en vigueur le 1er mars 1924. 

-----------------------------------
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A ttendu quo le rejet des am endem ents de MM.Pecher 
ot Bovesse, qui visaient soit la suppression des peines 
disciplinaires édictées par h* règlement de 1815, soit la 
m ajoration du tau x  de ces dernières, dém ontre que le 
pouvoir législatif a  voulu m aintenir le règlement do 
1815 et l'échelle des peines préindiquées en modifiant 
uniquem ent, dans l'artic le 59 de la loi relevée au 
moyen, le m ontan t des susdites peines ;

A ttendu, dès lors, que le règlem ent de 1815, voté 
comme loi par los E ta ls généraux des provinces unies 
le 15 m ars 1815, mis en vigueur en Belgique par l’arrêté 
du prince souverain du 17 avril 1815, et sanctionné 
le 27 octobre 1830 par l’a rrê té  «lu gouvernement pro
visoire, qui exerçait à ce moment tous les pouvoirs, n ’a 
pas été abrogé et que le nouveau règlement invoqué 
par l'auditeur général n ’est pas applicable A l'espèce; 
d 'où suit que le pourvoi n ’est pas fondé ;

En ce qui concerne le pourvoi de Gérurd :
A ttendu quo les formalités substantielles ou pre

scrites ;\ peine de nullité  ont été observées et que los 
peines prononcées sont conformes il la loi ;

Par ces motifs, jo ignant les pourvois, les re je tte ; 
condamne le dem andeur Gérard aux frais de sou 
pourvoi.

Cass., 22  jan v . 1 9 2 4 .
Prés, : .M. G o d d y n .  — Av. g én . : M. G e s c i ié .

(Graeff.)

D ROIT PÉN A L. — Prescription en matière 
répressive. —  r e p o s  d u  d i m a n c h e .  —  d é l i t  

c o n t r a v e n t i o n n a u s é .  —  p r e s c r i p t i o n  d ’u n  a n .

L ’action publique résultant d’une infraction à la loi sur 
le repos du dimanche, dans les entreprises industrielles 
el commerciales, se prescrit par un  an à partir du jour 
où l ’infraction a été commise. Cette règle esl absolue 
el vise d la fois contraventions et délits, même pour 
certains délits devenant contraventions par suite de 
l'admission de. circonstances atténuantes.

La Cour.
Sur le moyen dénonçant la violation des articles 19 

de la loi du 17 ju ille t 1905, 23 et 28 de la loi du 17 avril 
1878. en ce que l'a rrê t a ttaqué  a admis que quand unc 
infraction à  la loi du 17 ju ille t 1905 n 'est punissable 
quo de peines de police par suite de l ’admission de 
circonstances atténuantes, l’action publique est pre
scrite par unc année e t non p a r six mois ;

A ttendu que G raelTétait poursuivi pour avoir, é tan t 
chef d 'entreprise, employé au travail un garçon coif
feur, le dim anche après-m idi,fait punissable aux ternies 
des articles 7, J4  et 18 do la loi, d 'une amende correc
tionnelle, susceptible d ’être réduite au taux  des 
amendes de police en cas d ’admission de circonstances 
atténuan tes ;

A ttendu que l'a rrê t dénoncé déclare que le fait est 
établi ; qu 'il y  a  lieu de faire application do circon
stances a tténuan tes et de prononcer la peine parce «pie 
l'action publique n 'es t prescriptible quo par une 
année et que la prescription a  été interrom pue en tem ps 
utile ;

A ttendu qu'en disposant ainsi il s’est conformé à la 
loi du 17 ju ille t 1905 ; que, selon l’article 19, l’action 
publique ré su ltan t d 'une infraction à  la présente loi se 
prescrit par un an à partir du jou r où l'infraction a été 
commise # ;

A ttendu que cette  règle esl absolue, ainsi que le 
m ontre son tex te  qui est général et qui vise toutes les 
infractions Ji la loi, quelle qu ’en soit la g ravité, et 
comme le précise le rappo rt fait, au Sénat sur l ’article 19 
où l ’on voit que, parce que le projet de loi visait à  la 
fois des délits et des contraventions, « le délai pour 
m ettre en mouvem ent l’action publique a été unifor
mément fixé à un an pour tontes les infractions à la 
présente loi » ;

A ttendu que l ’uniform ité voulue par le législateur 
ne serait pas réalisée si, pour certaines infractions à la 
loi, devenant des contraventions par suite de l’existence 
de circonstances a tténuan tes , l ’action publique était 
éteinte par six mois et si, pour d 'au tres infractions con
s tituan t dès l’origine dos contraventions, la même 
action n ’é ta it éteinte que par une année ;

Par ces m otifs, rejette... ; frais à charge de l’E ta t .

B rux ., 3 0  ja n v . 1 9 2 4 .
Prés. : M. IIULIN- 

Plaid. : MM«* T h o m a s  B r a u n  c .  V. S t i n g l h a m b e r .

(Cortembos c. E ta t belge.)

DROIT IN D U ST R IE L  ET DE LA G U E R R E .—  
t r a i t é  d e  p a i x .  —  Brevets d’invention. —
in t r o d u c t io n  p a r  l ' é t a t  d ’o b j e t s  b r e v e t é s  s u r

LE TERRITOIRE BELGE. —  APPLICATION DES RES

SOURCES I)E L'ALLEMAGNE A LA RESTAURATION 

DU PA Y S.—  DÉROGATION AU DROIT EXCLUSIF DU 

BREVETÉ. —  ABSENCE DU BUT COMMERCIAL. —  

POUVOIIS SOUVERAIN DE L’ÉTAT DANS L’APPRÉCIA- 

TION DE LA MANIÈRE D’EXÉCUTER LES DISPOSITIONS 

DU TRAITÉ DE VERSAILLES. —  ACTION EN CONTRE

FAÇON. —  NON-RECEVABILITÉ. —  NON-FONDEMENT.

Les dispositions du Traité de Versailles, quant à l'intro
duction des objets et des machines brevetés en Belgitpie, 
leur exposition en vente, leur vente, leur détention, s'ils 
sont de nature à donner liai à quelque action relative
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d un droit priva tif tel que celui résultant d’un  brevet, 
emporte nécessairement dérogation, tant au droit exclusif 
assuré par la loi belge du 24 mai 1854 qu’à l'interdic
tion eomminée par l'article 4, litl. B, de lu dite loi.

En vendant ou offrant en vente les machines brevetées,
i  Etat belge n'a pas agi dans un but commercial, mais 
uniquement en vue des réparations que lui imposait le 
Traité de. Versailles ; pour l'accomplissement de ces 
devoirs gouvernementaux, l'E tat apprécie souveraine
ment les voies el nwycns, indépendamment de toute 
intervention du pouvoir judiciaire.

A ttendu que l ’appelante base son action en confisca
tion, interdiction et dommages-intérêts sur ce que 
l’intim é, l’E tat bolge, a introduit sur le territoire belge 
250 avant-tra ins pour véhicules, identiques à l ’appa
reil breveté au  prolit de son mari, L. Cortembos, le 
30 septembre 1907, sous le n° 202541. Mais qu ’il est 
coiLstant que le gouvernement belge n ’a procédé il 
cette introduction qu’ensu ite  des réparations exigées 
par lui de l ’E ta t allemand, en exécution des disposi
tions des §§ l Pr el 2 de l'annexe 4 de la  partie 8 du 
Traité de Versailles, du 28 ju in  1919, approuvées par 
la loi belge du 15 septembre 1919 (Moniteur du 17 oc
tobre 1919) ;

A ttendu que les puissances alliées et associées y ont 
exigé que l ’Allemagne, en satisfaction partiello de ses 
obligations, définies par celte partie du T raité, applique 
ses ressources économiques directem ent à la restaura
tion matérielle des régions envahies des puissances 
alliées e t associées, dans la mesure où ces puissances le 
détermineront et (pie celles-ci y  ont stipulé leur droit 
de faire rem placer notam m ent les machines et tons 
articles similaires d ’in caractère commercial qui ont été 
saisis, usés ou détru its par l'Allemagne ou détru its en 
conséquence directe des opérations militaires et que 
les gouvernem ents de ces puissances désirent, pour la 
satisfaction de besoins immédiats et urgents, voir être 
remplacés par des articles de même nature  oxistant 
sur lo territoire allemand à  la date do la mise en vi
gueur du dit Traité ;

A ttendu quo ces dispositions, quant à l ’introduction 
de ces objets en Belgique, leur exposition en  vente, 
leur vente, leur détention, s ’ils sont de nature à  donner 
lieu à quelque action relative à un  droit p rivatif, tel 
que celui résu ltan t d ’un brevet, em porte nécessaire
ment dérogation, tan t au droit exclusif assuré p a r lu loi 
belge du 24 mai 1854. qu’à l'in terd iction  eomminée 
par l ’article 4, l i t t .  B , de la dite loi ;

A ttendu, d 'ailleurs, qu’en vendant ou offrant, en 
vente à la culture belge los avant-tra ins en question, 
an prix do 200 francs, à  valoir sur les dommages de 
guerre de l’acquéreur, l’E ta t belge n ’a point agi dans 
quelque bu t commercial, mais en vue uniquem ent des 
réparations que lui imposaient les dispositions prérap
pelées du Traité de Versailles, à  la loi du 15 septembre
1919, c’est-à-dire en accomplissement de devoirs gou
vernem entaux, dont il avait à  apprécier souveraine
m ent les voies et moyens, indépendamment de toute 
intervention du pouvoir judiciaire ;

A ttendu que, à  tous égards, l ’appelante n ’est donc 
pas même recevable en son action ;

Par ces motifs, la  Cour, de l’avis de M. l ’Avocat 
général C o p p y n , entendu en audience publique, 
déclare l ’appelante sans grief ; la déboute de son appel 
e t la condamne aux dépens.

Civ. T o u rn a i, 28 ja n v . 1 9 2 4 .
Prés. : M. L a b is .

P la id . : MM®8 C a s t a i g n e  c .  L e d u c  et P l a t t e a u .

(Duvivier c. Olivier.)

DROIT CIVIL. —  a c c i d e n t .  — P r o p r i é t a i r e  d  u n
a n i m a l .  —  p r é s o m p t io n  d e  f a u t e .  —  n é c e s s i t é  

PRÉALABLE d ’u n  LIEN DE CAUSALITÉ. —  APPRÉCIATION 

DU JUGE.

I l  n'est pas exact de dire que le fait d'une collision avec 
un animal suffit pour que ion  puisse dire que l'ani
mal a causé l'accident el que le propriétaire esl respon
sable, à moins qu'il repousse la présomption légale qui 
existe contre lui.

C’est. pour la plus grande partie, une question de-fait à 
apprécier pur le juge, de dire si, dans telles circon
stances données, l'intervention d'un animal ou même 
d'une chose inanimée est marquée d'un lien de cause à 
efjet avec i  accident auquel cet animal ou celte chose sc 
trouve avoir pris part.

A ttendu que l ’action ost basée sur l’article 1385 du 
Code civil ; quo cet article rend le propriétaire d ’un 
animal responsable du dommage que l’annim al a causé ; 
que le défendeur, avant de discuter le principe de sa 
responsabilité et l ’étendue de celle-ci, soutient qu ’il 
incombe tou t d ’abord au dem andeur d ’établir quo 
c’est bien son anim al qui a causé le dommage ;

A ttendu que ce soutènement est fondé ; qu ’il n 'est 
que le rappel d ’une condition formellement exprimée 
par la disposition légale précitée ;

A ttendu que le défendeur reconnaît que l’animal 
(pii lui appartenait est entré en collision avec le dem an
deur ; et le dem andeur prétend (pie ce fait, ainsi acquis, 
suffit pour que l'o n  puisse dire que l ’anim al a  causé 
l'accident, que le défendeur en est responsable, à  moins 
qu’il repousse la présomption légale qui existe contre 
lui ;

A ttendu que ce raisonnement appara ît comme 
trop simpliste et ne tien t pas compte du lion de causa
lité exigé par la loi entre le fait de l ’animal et l’accident ;
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A ttendu que dans le système du dem andeur, il fau
d rait dire que le cavalier ou lo cycliste qui se je tte  sur 
des anim aux circulant régulièrement le long d 'une 
rou te ,est victim e d ’un accident causé par ces anim aux ; 
qu 'il en serait de mémo de toute personne venant so 
hourtor ù un arbre régulièrement planté, à  une con
struction  légalement é tab lie ; que tel ne peut pas être 
le sons de l'a rtic le  1385 du Code civil e t que tel il 
n ’est pas, ii moins de donner au mot » rausé » une 
signification qui n ’est pas la sionne ;

A ttendu qu 'il apparaît ainsi que c'est pour la plus 
grande partie  une question de fait à apprécier par le 
juge, do dire si, dans toiles circonstances données, 
l'in te rven tion  d ’un anim al ou môme d 'une chose 
inaniméo est marquée d ’un lien de cause à effet avec 
l ’accident auquel cet anim al où cette chose se trouve 
avoir pris part ;

A ttendu qu’actuellem ent, le tribunal n ’est qu ’im
parfaitem ent éclairé sur les faits de la cause ;

A ttendu qu 'une instruction  pénale a été faite à 
leur propos, m ais s ’est clôturée par une ordonnance 
de non-lieu ; que, lorsque le dem andeur, par uno pro
cédure déclarée non recevable, a porté sa réclam ation 
devant le tribunal correctionnel, il a annoncé son 
in tention  de coter des faits, de faire entendre des 
témoins, môme des tém oins déjà entendus pour pré
ciser les faits de la cause ; qu ’en ordre subsidiaire et 
dans la présente instance, le dem andeur offre de p rou
ver des faits qu 'il cote et que le défendeur se réserve 
d ’en coter lui-m êm e; qu ’enfin, il est île 1 ’in térêt des 
parties et conforme à la bonne adm inistration de la 
justice, q u 'à  to u t événement les parties s’expliquent 
avec précision sur les divers chefs de dommages- 
intérêts :

A ttendu que les faits cotés par le dem andeur sont 
pertinents : q u ’ils seraient utilem ent précisés quant à 
la rapidité de son allure, quant au côté de la route 
qu ’il suivait, quan t aux  motifs pour lesquels il aurait 
qu itté  sa d ro ite ,pou r aller heurter l'anim al à gaucho 
de la route, q u an t au moment où l ’animal y  est arrivé, 
((liant aux motifs pour lesquels le dem andeur ne so 
serait pas arrêté , alors qu 'il aurait vu l’anim al à  une 
distance assez longue ; en un m ot, tous faits propres à  
dém ontrer que l ’anim al du défendeur a été véritable
m ent ou non la cause de l'accident,de telle sorte encore 
que l’on puisse apprécier si c'est l'anim al qui a  ren
versé le dom andeur.ou si c ’est le dem andeur qui s’est 
je té  sur l ’anim al ;

A ttendu que los faits cotes seront encore précisés 
quant à l ’âge de la victim e, ses charges de famille, scs 
ressources, celles surtou t que lui rapporte sa profes
sion et tous autres points in téressant la cause ;

A ttendu que. de son coté, le défendeur cotera u tile 
m ent en termes de preuve contraire les faits qui contre
diraient les affirmations du dem andeur et, en term e de 
preuve directe, tous les faits qui seraient de nature à 
dégager sa  responsabilité, pour lo cas où elle serait 
engagée, et qui tendraien t, notam m ent, à é tablir lo 
cas fortu it, la faute commise par un tiers ou la  victim e 
elle-même : encore les faits qui contrediraient ceux 
cotés par lo dem andeur quant à la réalité et l ’étendue
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du p réjud ice; preuve contraire "comme de droit 
réservée ;

Par ces motif*, le Tribunal dit qu’il n 'est pas actuel
lem ent établi que l ’anim al du défendeur ait été la 
cause de l ’accident ;

Ordonne aux parties de coter tous faits utiles aux 
fins indiquées ci-dessus ;

Reporte la cause au rôle du 10 mars 1924.
Dépens réservés.

C H R O N I Q U E  JU DICIAIRE

Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles.

•Séance du  .9 avril 1924.

Les assistan ts à la dernière séance jud iciaire  du 
Jeune B arreau  eu ren t le privilège d ’entendro M® Ciselot 
faire une fort in téressante communication sur l’éla
boration de la nouvelle législation en m atière d ’assis
tance judiciaire. Cette question est actuellem ent 
soumise à la C ham bre,après un premier vote au Sénat.

En un exposé sobre et clair, M® Ciselet souligna les 
nombreuses et profondes réformes quo com porte le 
projet voté au  Sénat. Ces réformes constituen t une 
réorganisation complète de notre procédure gra tu ite . 
Ce projet a été accueilli assez froidement à la Chambre 
par la Commission de la justice, qui estime qu'il donne 
lieu à  do nombreuses critiques. Certaines d 'en tro  elles 
paraissent à  M® Ciselet assez fondées; les réformos 
prévues notam m ent pour l ’admission au Pro Deo 
dem blent devoir re ta rder fort la procédure an lieu de la 
simplifier.

Après cet exposé, M°* H enri Le Clercq et André 
Masson font diverses suggestions fort intéressantes. 
M° Leclercq suggère d ’obliger l'indigent à payer eu 
tous cas, proportionnellem ent à  ses ressources, une 
certaine somme, si minim e fût-elle. M° -Masson souhaite 
quo le législateur belge s ’inspire de la loi française, qui 
frappe de condam nations sévères les débiteurs do pen
sions alim entaires qui se rendent, volontairem ent 
insolvables.

L'assemblée, estim an t que le Jeune Darreau a son 
mot à  dire dans ce tte  fort im portante question, prie 
M® Ciselet de rédiger un vœu destiné à. ê tre  adressé au 
nom de la Conférence à la Commission de la justice  
à  la Chambre.

A l ’issue de la séance, M® Pholien, président de la 
Conférence, fait p a r t  aux assistants des com m unica
tions ci-après :

I . — Le lundi 5 m ai, le Jeune B arreau se rendra en 
excursion, visiter les grandes usines de la Providence 
et les Verreries L am bert. L ’autorisation de visiter ces 
deux im portan ts établissem ents industriels fut obte
nue à l'aim able intervention de M® Dewandre. BtHon- 
n ie r des avocats de Charleroi.

En vue d’assurer l’organisation du transport et du 
déjeuner, les membres de la Conférence désireux de
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participer à cette excursion sont priés d'envoyer leur 
adhésion, sans tarder, soit A M* R. Jones, secrétaire de 
la Conférence, soit ;’i 51e H. Simont, greffier.

La réunion pour le départ aura lieu à ia gare du 
Midi, à 7 h. 45. Lo retour aura lieu à la soirée.

En vue de faciliter les mesures à  prendre — tram  
spécial, déjeuner, etc.— les avocats désireux de prendre 
p art à cetto excursion sont priés de donner le plus tôt 
possible leur adhésion à M® H enri Simont, greffier de 
la  Conférence du Jeune B arreau.

II. — M. Dumont-W ilden fera, à  la tribune du 
Jeune B arreau, une conférence sur l’œuvre de Maurice 
B arrés. Cette conférence est fixée au vendredi 2 mai, 
à  8 h. 1/2.

I I I .  — Le vendredi 10 mai au ra  lieu, à  8 h. 1/2, 
une conférence du R. P. Hénusse, S. J .

IV .— Lo jeud i 15 mai aura lieu une représentation 
dram atique an Théâtre du Parc. Cette soirée, donnée 
sous les auspices do la Conférence du Jeune Barreau, 
sera organisée par sa section dram atique.

Au programme :
1° Une revue jud iciaire  ;
2° Le Marchand de regrets, do Cronnnelyuck ;
3° La Demande en mariage, de Tchékofï.
V. —  M. le professeur Laumonier a bien voulu 

offrir à  donner, tous les jeudis après-midi, des leçons 
de diction au x  mem bres de la Conférence, avan t le 
commencement des séances judiciaires.

Ces leçons au ron t lieu dans la salle d ’audience de la 
prem ière cham bre de la Cour d ’appel.

Séances judiciaires. —  Il n ’y aura pas de séance le 
Jeudi-Saint, ni le jeudi 24 avril.

La prochaine séance aura lieu le jeudi l 8r mai, à
2 h. 1/4.

* *

Exposition d'art 
et du Souvenir professionnels.

Faisant droit à la demande de divers exposants, la 
Conférence du Jeune Barreau a décidé de reporter au 
jeudi 24 avril la date de la fermeture de l'Exposition.

B IB L IO G R A P H IE

1869. — LÉON OLLÉ-L A PR U  N E : L ’A CH ÈVE
MENT ET L 'A V EN IR  D E SON Œ U V RE, par 
M a u r i c e  B l o n d e l ,  un vol. in 8°. — Paris, Blond 
e t Gay, 3, rue G araneière.

Une étude sur Ollé-Laprune par l'au teu r de l'Action  
ne pouvait être, ni une simple biographie, ni la seule 
analyse d ’un systèm e philosophique. Elle devait être 
à la fois l ’une et l ’au tre .

C’est un exposé pénétran t, d ’une philosophie fort 
a ttachan te , que nous présente M. Blondel. Mais c'est 
en même tem ps l ’histoire, racontée à larges tra its ,
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d ’un m aître dont il est malaisé de dire si sa doctrine a 
fécondé sa vie ou si elle n ’a été que la conclusion spé
culative do ce tte  dernière.

Une pensée d ’adm iration fervente anim e toute cette 
éLude, qui n 'a  d 'ailleurs pas été composée d ’une pièce. 
Celle-ci comprend tou t d ’abord une notice lue en 1899
—  un an après la  m ort d ’Ollé-Lapruuo — dans la salle 
des Actes de l'Ecole Normale Supérieure, où celui-ci 
av a it été m aître de conférences pendant près de vingt- 
cinq ans. C’est la partie fondam entale dans laquelle 
sont étudiés à la fois l'homme, lo philosophe et le 
chrétien . L 'un ité  do la vio et de l’œuvre d'OUé-Laprune, 
l'histoire et l'enchaînem ent de scs ouvrages, l’orienta
tion do sou action intellectuelle el sociale, l ’inspiration 
religieuse de sa pensée, de sa vie et de sa m ort y  sont 
mis en lum ière avec cette  finesse d ’analyse et cette 
richesse d ’aperçus q u ’il est toujours donné d 'adm irer 
chez M. Blondel.

La deuxième p artie  est consacrée à l ’héritage .spiri
tuel d 'O llé-Laprune, au prolongement et à  la  fécondit é 
de son in itia tive philosophique.

L ’au teu r nous y m ontre la doctrine en action, mise 
en œ uvre, appliquée « ju squ ’à  l’extrême bout » adm i
rablement par le gendre et le fils du m aître.

La troisième p artie  comprend trois études complé
m entaires et «les docum ents justificatifs.

Tout le livre est à lire, h relire et à  m éditer. Il nous 
m et en contact avec la pensée el la vie d ’une des plus 
nobles figures du haut enseignement français du 
XIX® siècle.

Les problèmes q u ’il pose resten t d ’une ac tua lité  
prenante. La Nouvelle Journée, qui pourvu t à  la publi
cation de cette œ uvre, rappelait dans sa préface que 
« rem édier à  l ’anarchie intellectuelle et à  la  division 
m aladive des esprits, tout en sauvegardant, ou mieux 
pour sauvegarder la liberté et la v ita lité  des con
sciences » fut le dessein perm anent de Léon Ollé-La
prune.

E t M. Blondel, rééd itan t un artic le  des Annules de 
philosophie chrétienne, paru  en 1892, écrit : « Nous 
voici plus instam m ent, plus tragiquem ent que jam ais , 
devant ce problème des problèmes : Comment nourrir, 
former, pacifier, unir les intelligences et les volontés? 
Quelles m éthodes et quelles fins doivent vivifier, 
libérer, relier? »

A une époque où « l ’union sacrée » ne se pressen tait 
guère, où des divers côtes on paraissait p lu tô t s ’in 
génier à  la division des esprits, O llé-Laprune était 
han té  par l ’idée de l ’union morale de son pays, car
- ta n t qu 'un peuple n 'est pas un par la pensée, cc n ’est 
pas un  peuple, m ais un carrefour de m archands, un 
ram as de corps e t de convoitises ». 11 nous p la it de 
rappeler celte préoccupation constante de son-esprit 
dans un jou rnal qui s ’efforça, d 'ordinaire, d ’a tténuer 
les dissensions et de développer les points de. vue qui 
rapprochent et qui unissent. E t nous voudrions faire 
nô tre  cette magnifique pensée de M. Blondel : « Le tou t, 
pour une nation , n 'est pas de garder ou de reconquérir 
l ’intégrité de son sol : le signe et la cause de cette soli
dité extérieure, c ’est l ’union intime des âmes. <>

E. K.
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L es tr a it em en ts  d e  la m a g i s t r a t u r e .  —  L’h u m e u r  de
1.'OPINION : UN NOUVEAU SIGNE.

J u r is p r u d e n c e  :
Cass. (2" ch.), 14 avril 1924. (Droit de procé

dure ponalc. Feuille d ’audience. Inscriptions requises. 
Désignation nominative de l'officier du ministère 
public. Mention non substantielle. Suppléance des 
magistrats du parquet. Validité de la procédure.)

Brux. (2e ch.), 28 avril 1924. (Droit civil et 
droit maritim e. Responsabilité du capitaine. Mauvaise 
mer. Vague d ’une violence exceptionnelle. Enlève
ment de passagers sur le pont. Précaution incombant 
au capitaine. Avertissement à donner aux passagers. 
Responsabilité éventuelle du capitaine. Expertise.)

Civ. Furnes, 19 janv. 1924. (Droit civil. 
Mariage putatif. Eflets civils. Mari anglais. Acquisi
tion de la nationalité étrangère par la femme. Dom
mages de guerre.)

J u r ispr u d en c e  ét r a n g è r e  :
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 29 mars

1924 . (Droit civil et droit public. Compétence 
respective de l’administration et des tribunaux. Acte 
d'adm inistration. Notion. Garde et conservation d’an
tiquités. Caractère d ’ordre public. Demande de mise 
sous séquestre par un particulier. Incompétence des 
tribunaux.)

L é g is l a t io n .
Nécrologie  : M° J érôm e  Van W a e s b e r g h e .
C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 

Bruxelles. Institut des Hautes-Etudes de Belgique.)

L E S T R A IT E M E N T S  
DE LA M A G I S T R A T U R E (1)

L’humeur de l ’opinion : 
Un nouveau signe.

On aurait pu croire, après les paroles 
lénifiantes et... frustratoires où M. Masson 
avait noyé, comme dans un bénitier, 
tontes les propositions de relèvement des 
traitem ents de la m agistrature qui lui 
avaient été présentées, que c’en é ta it fini 
de cette affaire. « Pas d ’affaires » semblait 
être la devise ministérielle, à ce propos 
comme à propos d’autres choses. Nous 
nous sommes alors permis de dire à 
M. Masson, respectueusement, q u ’il se 
faisait probablem ent des illusions, quoi
qu’il en eû t passé l’âge.

L’événement nous a si tô t donné raison 
que M. Masson lui-même l’a reconnu e t a 
pris quelques apparences d ’initiative en 
vue de... rem ettre officiellement la ques
tion à l’étude.

Si la question avait encore besom de 
quelque chose, ce n ’é ta it peut être pas 
en premier lieu d ’être étudiée. Mais 
enfin, avec le bongarçonnisme qui règne 
au ministère de la justice e t qu ’on s’y est 
donné le m ot pour qualifier de programme, 
on doit se contenter de peu... C’est ce que 
l'ont les magistrats depuis longtemps ; ils 
continueront— comme le nègre — en a tten 
dan t le résu lta t des études entamées sur 
l’ordre de M. le Garde des sceaux.

Ils se dem andent pourtant ce qu ’il y a

(1) Voy. J. T., 1923. col. n‘> 2945, col. 633 ù 636, 649 il 676; — 
n"2949, col. 749 il 753;—n» 2950. col. 787 ;- n» 2951, col. 789 et 
807 et s. ; — n» 2952, col. 813.822 et s.; -  1924, u« 2953, col. 13 
et s. ; — n« 2955, col. 34 et 44 ; — u° 2956, col. 67.
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de vrai dans certaine rumeur qui s’est 
répandue e t d ’après laquelle on aurait 
prescrit la nouvelle étude officielle de la 
question dans des conditions et avec un 
objectif tels que le résultat en devrait être, 
soit de lier tou te  décision quan t aux 
magistrats au sort de la réforme générale 
de l’adm inistration, soit de procurer au 
au ministre, dans l’étendue même des 
solutions que l’on fait embrasser par la 
Commission d’études, tous les prétextes 
que le Ministre de la justice ou celui des 
finances voudront l’un  e t l’autre, ou l’un 
à défaut de l’autre, pour rem ettre les réa
lisations aux kaleiules grecques.

Est-ce vrai cela? N ’est-ee pas vrai? 
M. Masson passe, à Mons, pour avoir la 
sagesse d’Ulysse e t aussi sa subtilité. En 
cc cas-ci, la rum eur lui inflige-t-elle grief? 
Ou bien prête-t-elle à coup sûr à un 
homme riche?... On ne prête qu ’aux 
riches, d it le proverbe.

Quoi qu ’il en soit, le Parlem ent est 
résolu, de son côté, à n’en point rester an 
procès-verbal de carence qu’il a dît dresser 
il y a quelques mois.

Peu avan t Pâques, une proposition de 
loi nouvelle — assez sommaire dans ses 
tendances e t ses voies de réalisation, 
signe évident d ’impatience des milieux 
parlementaires — a été déposée par 
MM. Sinzot, Bovesse, Collier, Meysmans, 
van den Eynde et De Bruycker.

Elle est ainsi conçue :
« A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Les traitements 

des magistrats tels qu’ils sont fixés par la loi 
du  31 juillet 1920 sont majorés de 10 ,000 fr. 
à la base.

» A r t .  2 .  —  L ’augmentation prévue à 
l’article 1 er aura un  effet rétroactif à la date 
du dépôt du projet de loi . »

Dans l’exposé des motifs, M. Sinzot dé
montre que c’est à to rt que l’on persiste à 
assimiler les magistrats à des fonction
naires. E t il conclut :

L a  s i t u a t i o n  q u i  l e u r  e s t  f a i t e  e t  q u i  a  é t é  e x p o s é e  
à  d e  n o m b r e u s e s  r e p r i s e s ,  l o r s  d e  l a  d i s c u s s i o n  d u  
b u d g e t  d e  l a  j u s t i c e ,  r é c e m m e n t  e n c o r o  l o r s  d 'u n e  
i n t e r p e l l a t i o n ,  n o  p e u t  p a s  d u r e r  p lu s  l o n g t e m p s .

D a n s  l ’i n t é r ê t  d e  l ’E t a t  q u i  n e  s a u r a i t  c o n n a î t r e  
l a  t r a n q u i l l i t é  d a n s  l ’o r d r e  s a n s  u n e  b o n n e  m a g i s 
t r a t u r e ,  a u s s i  b ie n  q u o  p o u r  l e  m a i n t i e n  cle l a  
t r a d i t i o n  d é m o c r a t i q u e  q u i  p e r m e t  l 'a c c e s s i o n  d e  
to u s  à  t o u t e s  l e s  c h a r g e s ,  l e s  t r a i t e m e n t s  d e  l a  
m a g i s t r a t u r e  d o i v e n t  ê t r e  é le v é s  d e  t e l l e  m a n i è r e  
q u ’i l s  s o i e n t  d i g n e s  d u  m a g i s t r a t  e t  q u ’i l s  l u i  p e r 
m e t t e n t  d o  v i v r e  d é c e m m e n t .

Nous ne pouvons nous prononcer à 
l’instant sur le mérite de cette solution. 
Elle va au b u t financier, nous paraît-il, 
mais néglige la  nécessité de réorganisa
tion technique du travail des tribunaux, 
sur laquelle nous avons, pour notre part, 
insisté énergiquement, comme logiquement 
inséparable d ’une amélioration du sort 
des m agistrats.
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Quoi qu’il en soit, directe comme... un 
swing à la mâchoire, elle est au moins un 
symptôme de l’état, de l’humeur plutôt, 
de l’opinion.

M. le ministre Masson, esprit délié et 
pénétrant, comprendra certainem ent à 
ce nouveau signe, que P Affaira — car c’en 
est une, au fond — est décidément sortie 
de la phase des sourires...

JU R IS P R U D E N C E

C a s s .  (2» c h .) ,  1 4  a v r i l  1 9 2 4 .

Prés. : M. G oddyn . — Av. gén. ; M. G e sc h é .

(Vander Veld, Vissers c. la Société anonyme des Usines 
Réunies de Denderleeuw.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. -  Feuille d'au
dience. —  INSCRIPTIONS REQUISES. —  DÉSIGNATION- 
NOMINATIVE DE L’OFFICIER DU MINISTÈRE PUBLIC. —  

MENTION NON SUBSTANTIELLE. —  SUPPLÉANCE DES MA

GISTRATS DU PARQUET. —  VALIDITÉ DE LA PROCÉDURE.

On ne peul considérer comme une mention substantielle 
du jugement la désignation nominative de l'officier du  
ministère puilic qui a porté la parole dans l'affaire, 
surtout lorsque le nom de cet officier est constaté par 
le procès-verbal de l'audience au cours de laquelle il a 
parlé.

S i  la présence du ministère public à l'audience est 
exigée ù peine de nullité de la procédure et du juge
ment, il ne faut pas que le même officiel' du ministère 
public ait été présent à toutes les phases de la procé
dure, les magistrats du parquet se suppléant l'un à 
l'autre cn vertu du principe de l'indivisibilité de leur 
institution.

L a Cour,

Ouï M . le  C o n se ille r  d e  l e  C o u r t  en  so n  r a p p o r t ,  e t 
s u r  le s  c o n c lu s io n s  d e  M. G esch é , av ocat g é n é ra l ;

Attendu que les pourvois concernent le même arrêt, 
rendu dans la même procédure; qu’ils sont connexes et 
qu’il y a lieu de les jo indre;

S u r  le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 190, 210 du Code d’instruction criminelle, 146 
et 151 de la loi du 18 juin 1869, 138 du Code de pro
cédure civile, 36 du décret du 30 mars 1908 :1 °  en ce 
que la contradiction relevée entre la feuille d ’audience 
du 9 janvier 1921 et l’expédition de l'arrêt attaqué au 
sujet du nom de l’officier du ministère public ayant 
requis et siégé dans l’affaire, alïecte la procédure d 'une 
nullité incontestable, en empêchant de vérifier avec cer
titude quel est le magistrat qui a rempli à l’audience du
9 janvier les fonctions du ministère public et s’il était 
compétent et qualifié à cette fin ; 2° en ce qu 'il résulte
rait du texte de l ’arrêt entrepris que les débats ayant 
été déclarés clos le 9 janvier, un réquisitoire aurait été 
prononcé le 30 janvier par un autre officier du 
ministère public, hors la présence des demandeurs : 

Attendu que la feuille d’audience du 9 janvier 1924 
constate authentiquem ent que l ’officier du ministère 
public, y nominativement désigné, a été entendu en ses 
réquisitions et que les débats ont été déclarés clos après 
l'accomplissement de toutes les formalités légales; que 
le procès-verbal de l’audience du 30 janvier constate, 
dans les mêmes conditions, que la Cour s’est bornée à 
rendre l’arrêt dont le prononcé avait été remis à cette 
date ; qu’il ne conste d ’aucune pièce de la procédure 
qu ’une réouverture des débats ail ôté ordonnée et qu’un 
nouveau réquisitoire ail été prononcé hors la présence 
des demandeurs par un autre membre du m inistère pu
blic;

Attendu qu'on ne peut considérer comme une men-
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lion substantielle du jugement la désignation nomina
tive de l'officier du ministère public qui a porté la parole 
dans l'affaire, surtout lorsque, comme dans l'espèce, le 
nom de cet officier est constaté par le procès-verbal de 
l’audience au cours de laquelle il a parlé;

Atlendu que si la présence du ministère public à 
l'audience est exigée à peine de nullité de la procédure 
et du jugement, il ne faul pas que le même officier du 
ministère public ail été présent à toutes les phases de la 
procédure, les magistrats du parquet se suppléant l ’un 
l'autre en vertu du principe de l’indivisibilité de leur 
institution;

Allendu q u e l’officier du ministère public, en présence 
duquel a ôté prononcé l’arrêt attaqué, comme celui qui 
a pris ses réquisitions à l’audience du 9 janvier, élant 
également compétents et qualifiés à ces fins, l ’erreur 
matérielle relevée dans l’arrél entrepris, au sujet du 
nom du magistrat du parquet ayant requis dans l'affaire, 
n ’a pu affecter la procédure d’aucune nullité ; que le 
moyen invoqué ne peut donc être accueilli;

S u r  le second moyen, pris de la violation des arti
cles 195 et 211 du Code d’instruction criminelle, en 
ce que l’arrêt attaqué mentionne que les articles du 
Code pénal dont il fait application ont été indiqués 
et non lus à l’audience par le président, et sur ce que le 
texte de ces articles n 'a pas été inséré dans la décision :

Attendu que la Cour d'appel s’est conformée à la loi 
du 2 janvier 1924, publiée au M oniteur belge du 10 jan
vier ;

Et vu la légalité de la procédure et des condamna
tions prononcées;

P a r  ces motifs, joignant les pourvois, les rejette; 
condamne les demandeurs aux dépens.

Observations.— Cass., 31 mars 1842, P a s ., I ,p . 186;
— Cass., 4 juin 1857, Id ., I, p. 362; —  Cass., 3 sept. 
1870, ld . ,  1871, I, p. 40; —  Cass., 3 sept. 1875, ld . ,
I, p. 354; — Cass., 21 janv. 1886, Id ., I, p. 53; — 
Cass., 20 déc. 1888, Id .,  1889, I, p. 76. —  Comp. 
H a u s , Droit pénal, nu 1120. — P a n d .  B., v° M inis
tère public, n 03 44 et s.

B ru x . (2e ch.), 28 av ril 1 9 2 4 .
Prés. : M. H u l i n .  —  Plaid. : MM®9 H e n r i  M a s s o n ,  

A l b a n  B e r t r a n d ,  V i c t o r  B e g e r e m  (du B arreau de 
Gand), Z e c h  (du B arreau d ’Anvers) c. H e r v y -  

C o u s in  et L ou is  A n d r é .

(Vanhocck, Deroeck e t divers c. capitaino Coucke 
et E ta t belge.)

DROIT CIVIL ET DROIT MARITIME. — Responsa
bilité d u  capitaine.— m a u v a is e  m e r .  —  v a g u e
d’u n e  VIOLENCE EXCEPTIONNELLE. —  ENLÈVEMENT DE 

PASSAGERS SUR LE PONT. —  PRÉCAUTION INCOMBANT 

AU CAPITAINE. —  AVERTISSEMENT A DONNER AUX PAS

SAGERS.—  RESPONSABILITÉ ÉVENTUELLE DU CAPITAINE.

—  EXPERTISE.

Lorsque par mauvaise mer, une vague d'une violence 
exceptionnelle emporte une partie du garde-corps et 
enlève des passagers qui se trouvent sur le pont, il y  a 
lieu de rechercher si ce déchaînement subit de la vague 
fatale n ’était pas, à. tout le moins, une de ces éventua
lités contre lesquelles un capitaine prmtenl aurait dû 
protéger ses passagers en leur exposant les inconvé
nients, voire les dangers d’un séjour momentané à 
l ’intérieur du navire.

Les experts auront à dire si, étant donnés les éléments 
acquis ti la cause, le capilaitie était tenu de prendre la 
précaution ci-avant précisée.

E t  au cas où les faits de la cause ne leur paraîtraient 
pas suffisamment éclaircis, pour statuer su r la respon
sabilité du capitaine, moyennant quelle précision de la 
situation, à fournir par témoins, celte responsabilité 
pourrait être reconnue comme constante.
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La Cour, jo ignan t en raison do leur connexité los 
a  flaires inscritcb sub n"> 12949, 12950, 12951, 13100, 
13101,13133 et 13929;

A ltendu quo l'action en dom m ages-intérêts, in ten tée 
par les appelan ts aux parties intim ées Coucke et Etal 
belge, so fonde sur ce q u ’ils ont été blessés, ou quo leurs 
proches ont péri dans un accident survenu lo II jan
vier 1920, à bord de la malle do l 'E ta l belgo Pieler 
De Coninck, capitaine Coucke, tandis q u ’elle faisait 
la traversée Douvres-Oslende ;

A ttendu que de l’instruction répressive ouverte au 
sujet de co sinistre, et spécialement du rapport des 
exports, commis en la cause, résulte quo le d it jou r, 
par très m auvaise mer et v en t O. S. O., le navire q u itta  
le p o rt de Douvres, se dirigeant vers le S. S. E. pour 
prendre la  direction de l ’est, lorsqu'il se serait rap 
proché de la côte continen tale ; do vingt à  tren te  pas
sagers so trouvaien t à  bâbord sur le pont, s 'ab ritan t 
derrière les cabines ; un seul homme de l'équipage leur 
avaient conseillé de q u itte r le pont sans insister, d ’ail- 
lours, sur ce tte  recom m andation ; le navire n 'avait pas 
encore m is lo cap sur l'est lorsqu’une forte lam e le 
pencha sur bâbord ; tandis qu 'il donnait ainsi de la 
bande, iui lourd paquet de m er s 'ab a ttit du mémo 
côté du steam er (l’inclinaison du bâtim ent favorisant 
rem barquem ent d ’un plus grand volume d ’eau) ; celte 
vague, d ’une violence exceptionnelle, brisa une partie  
du garde-corps et mémo les m ontants en fer de cet 
organe qui é ta it cependant solidement constitué ; 
elle em porta une p artie  de cetto barrière, enleva six 
passagers qui coulèrent à pic, et laissa sur le pont 
quatre  autres voyageurs grièvement blessés ;

A ttendu que des événem ents prérappelésde la cause, 
il résulte à l ’évidence :

1° Q u’il n ’y a aucune faute à reprocher aux intim és 
parce que le Pieler de Coninclc p r it la mer par m auvais 
tem ps ;

2° Que le capitaine Coucke donna à son bateau  la 
vitesse indiquée par les circonstances ;

3° Que la légère avarie subie par le navire peu av an t 
son d épart n ’influa on rien sur la genèse et le dévelop
pem ent de l ’accident ;

4“ Qu’après cet accident, aucune m anœ uvre de 
sauvetage ne pouvait être  utilem ent ten tée ;

Que dans cet é ta t de la cause, la soûle question 
dem eurant au procès est celle de savoir si —  é tan t 
donné l ’é ta l de la mer —  le capitaine Coucke n ’au ra it 
pas dû, ce q u ’il n ’a  pas fait, imposer ou tou t au moins 
faire dire aux passagers de ne point rester sur le pont ;

A ttendu quo dans la discussiun do cette question, 
le fardeau de la preuve incombe aux appelants ;

Qu’en effet, aucune des dispositions légales qui 
modifient l’incidence de celte  charge n 'est applicable 
à l'espèce, ni l’article 1754 du Code civil qui régit seule
m ent le tran sp o rt des choses, ni la loi du 25 août 1891, 
étrangère aux transports m aritim es, ni aucune dispo
sition du livre II du Code de com m erce; q u ’en effet, 
par leur n a tu re , les dispositions de ce livre ont pour 
objet les actes de commerce (les transports que l ’E ta t 
accom plit dans l’in térê t général no pourraient y être 
soumis que si la loi les avaient assimilés â  des actes de 
commerce m aritim e de la  même façon que la loi a 
soumis à  un même régime les transports par chemin 
de fer qu ’ils se fassent p a r  l 'E ta t ou par quelque au tre  
personne ; m ais quo les travaux  préparato ires do la 
loi du 10 février 1908 dém ontrent que les au tours de 
celto loi ont repoussé cette  assimilation exorbitante 
du droit com m un) ;

A ttendu quo si les experts de l’instruction répres
sive ont établi le caractère et la violence exceptionnels 
du m ouvem ent de flot qui a  causé l'accident, s’ils ont 
établi que l'im m inence de cet assaut de la mer ne se 
révélait pas au capitaine, ils n ’ont pas d it suffisamment 
si ce déchaînem ent subit do la vogue fatale n ’était pas, 
à lout le moins, une de ccs éventualités contre les
quelles un capitaine prudent au ra it dû protéger scs 
passagers en leur exposant les inconvénients, voire 
les dangers d ’un séjour m om entané à l ’intérieur de la 
m alle ;

A ttendu que l'expertise ci-après ordonnée est en 
l ’é ta t de la cause le mode le plus approprié à  l’expres
sion de l ’appréciation qui m anque encore à l'instruction 
de la cause ; que toutefois, l ’enquête doit être réservée 
pour le cas où les experts subordonneraient leurs con
clusions à  une constatation de faits qui ne pourrait 
être faite (pie par preuve testim oniale ;

Par ccs motifs et ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, oui à  l ’audience publique l ’avis con
forme de M. C o p p y n , A vocat général, dit que la respon
sabilité des intim és ne pourrait être engagée que si les 
appelants faisaient preuve q u 'é tan t données les pa rti
cularités de l ’événem ent, le capitaine Coucke é ta it tenu 
d ’imposer ou, au moins, de faire conseiller aux passa
gers de q u itte r  le pon t pour se réfugier dans les cabines 
ou dans le coffre du b â tim en t ;

Et av a n t de faire droit plus avan t, désigne comme 
experts, à  défaut par les parties d 'en convenir d ’autres 
dans les trois jo u rs  de la  signification du présent, 
MM. ... pour que..., ils disent si, é ta n t donnés les élé
m ents acquis à la cause, il est établi que lo capitaine 
Coucke é ta it tenu de prendre la précaution ci-avant 
précisée ;

E t au  cas où les faits de là  cause n e  leur p ara îtra ien t 
pas suffisamment éclaircis, pour sta tuer sur la respon
sabilité du capitaine Coucke ou de son com m ettant, 
m oyennant quelle précision de la situation, à fournir 
par témoins, ce tte  responsabilité pourrait être reconnue 
comme constante.

278

Civ. F u i’nes, 19 jan v . 192 4 .
Prés. : M. De  Nec k eb . — Plaid. : MM68 Valcke 

c. de Spot.

(Sylviec. É tat belge.)

D ROIT CIVIL. — Mariage putatif. —  effets

CIVILS. —  M Aiy ANGLAIS. —  ACQUISITION DE LA 

NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE PAR LA FEMME. —  DOM
MAGES DE GUERRE.

Parm i les effets civils produits par le mariage déclare 
nul, il faut noter les conséquences au point de vue de 
la nationalité: l'acquisition de celle-ci s’opère par la 
force du mariage putulif.

L ’article 201 du Code civil trouve son application, quand 
bien même il aurait pour conséquence d ’enlever tout 
droit à des réparations du chef de dommages occasion
nés par la guerre.

A v i s  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c .

La présente action est, je lo souhaite, le dernier 
acte de la comédie qui est jouée devant les diverses 
juridictions dont le siège est. établi à Furnes, par F ran
çois Ch... et Sylvie G..., ce, depuis le jou r où celle-ci 
a  appris q u ’étan t engagée dans les liens du mariage 
avec un sujet anglais et é tan t par conséquent, de ce 
fait, devenue Anglaise elle-même, elle ne pouvait plus 
prétendre aux indem nités reconnues, m ais aux  ci
toyens belges seulem ent, par les lois réparatrices des
10 mai 1919 et 0 septem bre 1921.

Vous vons rappelez les faits : François Ch... et Syl
vie G... se sont mariés le 20 août 1919, devant l’officier 
de l’é ta t civil d ’Oostduinkcrke, avec toutes les forma
lités légales.

De cette  union naquiren t deux enfants jum eaux, 
le 31 mai 1920.

D ans l'ac te  de mariage, les époux avaient même 
déclaré légitimer un enfant né  de Sylvie G..., à Gra- 
viÙe-Saint-lIonoré, le 4 ju ille t 1918.

Ce m ariage fut contracté, après que François Ch... 
eût été avisé, de Johannisburg, que le divorce entre lui 
el sa prem ière femme venait d ’avoir été prononcé.

Malheureusement, la notification officielle du di
vorce ne lui pa rv in t q u ’après la consommation de sa 
seconde union et, à  sa profonde stupeur, celte notifi
cation p o rta it la mention que le divorce av a it été 
prononcé seulem ent le 11 septem bre 1919, donc 
vingt et un jo u rs  après la célébration de son second 
mariage à Oostduinkerko.

Les époux n ’en continuèrent pas moins leur vie 
commune et aucun d ’eux, sans doute, ne songeait à  
révéler cette  circonstance.

D ans l ’cntrotem ps, iis achetèrent le Grand Hôtel G—, 
sis à  Oostduinkerkc-Bains avec les droits aux dom
mages de gueire.

Mais b ien tô t ils apprirent qu ’étan t sujets b ritan 
niques, les indem nités pour dommages de guerre ne 
pourraien t leur être  attribuées.

C’est alors qu’ils conçurent l’idée do faire annuler 
leur mariage en invoquant l ’existence, lors de sa 
célébration, d ’un mariage antérieur non encore dissous.

Ch... fu t dénoncé p a r sa femme comme bigam e, et 
même, pour donner à son accusation uno apparence 
de sincérité, elle l ’accusa en outre de lui avoir volé 
une somme de 5,000 francs ; j ’ajoute que cette  dernière 
im putation fu t re tirée  dans la suite.

François Ch... se laissa d ’abord condamner par dé
fau t à trois mois de prison.

Mais, n ’ay an t nu l souci de subir cette peine priva
tive de liberté, il lit opposition et il se fonda, lors de sa 
com parution, sur unc longue et volumineuse corres
pondance, dans laquelle le tribunal trouva la preuve 
de l’entière bonne foi du prévenu. François Ch... fut 
acquitté  par jugem ent du tribunal correctionnel en 
date  du 22 décembre 1922.

Postérieurem ent, Sylvie G... poursuivit l'annulation 
de son mariage, se basan t sur les articles 184 el 147 du 
Code civil.

Le tribunal civil do première instance de Furnes fit 
droit à  cette dem ande et, par son jugem ent en date  du
20 avril 1923, déclara que le prétendu m ariage con
trac té  par les parties devant l’officier de l'é ta t civil 
d'Ooslduinkorke, le 20 août 1919, est nul et inexistant.

D ans la présente instance, Sylvie G... soutient que 
son mariage avec François Ch... ayan t été déclaré 
nul e t inexistant, n ’a  comme tel, é tan t le néant, 
jam a is  pu produire aucun effet; elle conclut dès lors 
à  ce quo le tribunal dise pour droit q u ’elle est restée 
Belge et entière en ses droits.

Il im porte tou t d ’abord de rechercher la véritable 
portée (lu jugem ent prérappelé du 20 août 1919 ; pour 
in terpré ter sainem ent le sens de cette décision, il est 
nécessaire de m ettre  en rapport lo dispositif et. les 
m otifs (P an d . B., v° Interprétation des jugements et 
arrêts, n° 53) ; comme le d it la Cour de Gand, dans son 
a rrê t du 24 ju ille t 1889 (B. J ., col. 1047), le sens d 'un 
dispositif trouve son comm entaire nalurel dans les 
considérants sur lesquels le juge a fondé sa décision.

D ans un bu t assurém ent intéressé, mais incontesta
blem ent peu juridique, la partie  Valcke isole un mot 
de ce dispositif et raisonne comme suit : le tribunal a 
déclaré le m ariage inexistant ; il n ’y a pas eu de m a
riage et le néan t ne peut produire aucun effet.

L a vérité est que le tribunal a  déclaré nu l lo m ariage, 
ce, pour la raison que, lors de la célébration do ce der
nier à  Oostduinkerke, le mari é ta it légalement engagé 
dans une union qui n 'é ta it pas encore dissoute.

Mais il n ’a pas déclaré du tou t que lorsque François 
Ch... et Sylvie G... ont comparu devant l ’officier de 
l’é ta t civil d ’Oostduinkerke, auctm mariage n ’a été 
contracté.
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li’inexistonco du m ariage ne pourrait d ’ailleurs so 
concevoir que quand il lui a m anqué un de ses éléments 
essentiels, qui sont : la différence de sexe, le consente
m ent, la célébration devant l'officier de l’é ta t civil, ce 
qui n ’est évidemment pas le cas de l'espèce.

Au surplus, la demande ne  tendait pas à  voir décla
rer lo mariage inexistant, m ais simplement à le voir 
annuler ; ainsi qu’elle l ’énonce d ’ailleurs dans son 
exploit d 'ajournem ent du 14 décembre dernier, la 
partie  Valcke rappelle « q u ’elle intenta... devant le 
» tribunal de Furnes, une action en déclaration de 
» nullité  do son apparent mariage ».

Il s 'agit donc bien dans notre espèce d 'un mariago 
annulé et non d ’un mariage inexistant.

Cela é tan t, ce mariage annulé a-t-il pu produire des 
effets et, dans le cas de l'affirmative, quels sont-ils?

Il a  incontestablem ent p roduit des effets; si le 
m ariago a  été conclu de bonne foi, nous nous trouvons 
alors devant un mariago pu ta tif .

« Lo mariago pu ta tif , disent les P a n d e c t e s  B e lg e s ,  
est celui dont l'annulation est prononcée du chef d 'une 
nullité  qui l’entache, mais qui a été contracté de bonne 
foi, soil par les deux époux, soit p a r l’un d ’eux. » — 
P a n d .  B ., v° Mariage putatif, n° 1.

Jadis on exigeait trois conditions pour qu 'il y  eût 
m ariage p u ta tif  : boiuic foi, soleiuiité dans la célébra
tion , erreur excusable. L’articlo 201 du Code civil 
n 'exige plus au jourd ’hui que la bonne foi, comme le 
m ontre la définition qu'il donne du mariage pu ta tif. — 
L a u r e n t ,  t .  I l , n ° 503.

Q uand y  a-t-il bonne foi? se demande L aurent, 
loc. cit., n° 504. Il n ’est pas douteux, dit-il, q u ’elle 
existe, s’il y  a erreur de fait, p ar exemple lorsque 
l ’époux ignore que son conjoint é ta it ongagé dans les 
liens d ’un mariage...

E t tel est assurém ent le cas de Sylvie G... ; cela ré
sulte à  l ’évidence des termes mêmes de l’exploit intro- 
ductif précité, conçu comme su it :

« A ttendu q u ’à la date  du 29 août 1919, m a requé
ra n te  contracta mariage à  Oostdninkerke avec le 
sieur François Ch... ;

» ... Que dans la suite elle apprit que ce dernier était 
marié ù certaine Sybil S ... »

La partie  Valcke reconnaît donc qu ’au mom ent où le 
mariage fu t contracté, elle ignorait que son mari 
n 'é ta it pas libre.

De plus, François Ch... lui-même avait à  ce moment 
la  conviction que le divorce ava it été prononcé entre 
lui et sa preuiièro femme. Il s’appuyait, à cet effet, sur 
une lettre qui lui é ta it parvenue de Johannisburg. 
C’est à  raison de sa bonne foi que le tribunal correc
tionnel l ’a renvoyé indemne des poursuites intentées 
contre lui du chef de bigamie.

Les deux époux étaient donc, lors de la célébration 
de leur m ariage, d ’une entière bonne foi.

O r,su ivan t P l a n i o l  (t. Ier, p. 368),la bonne foi n ’est 
nécessaire qu ’au moment de la célébration du ma
riage.

■ Il s’agit, en effet, d ’apprécier la valeur d ’un 
» contrat ; on ne peut se placer pour cela à  un autre 
» in s tan t que celui où il s'est formé. Ainsi une fois 
» acquis aux époux, le bénéfice de leur bonne foi 
» initiale leur reste, alors même qu’ils découvriraient 
» la cause de nullité  de leur mariage, très peu de temps 
» après et resteraient dans cet é ta t longtemps avan t 
» que la nullité  eu soit constatée.»— D ans le même 
sens ; B e l t j e n s ,  Code civil annoté, sub article 210, 
t .  Ier, n° 3, p. 221. — P a n d .  B ., v° Mariage putatif, 
n° 24. —  L a u r e n t ,  t .  II , n° 305; — A r n t z ,  t .  Ior, 
n° 3GG; —  T i u r y ,  t . Ier, u° 302 ; —  F u z t e r - H e r m a n ,  
v° Mariage, n° 1043.

Je  crois avoir établi que François Ch... cl Sylvie G... 
on t été engagés dans les liens d ’un mariage pu tatif.

Quels en sont les effets? Suivant l'artic le 201 du 
Code civil, lo « m ariage qui a été déclaré nul produit 
» néanm oins les effets civils ta n t à l'égard des époux 
» qu ’à l'égard des enfants, lorsqu’il a  été contracté de 
» bonne foi », co qui fait dire à P l a n i o l ,  loc. cil., 
n° 1108, que «quand  les deux époux ont été de bonne 
foi, le m ariage, bien qu’annulé, p roduit tou t au tan t 
d ’effets que s’il ava it été valable. 11 n ’y a  de différence 
que dans la durée du tem ps pendant lequel ces effets 
se produisent». —  Voy. aussi D a l l o z ,  v° Mariage, 
n° 596.

D ’après L a u r e n t  (t. II , n° 507), lo sons de l ’a r
ticle 201 est celui-ci :

« Le mariage produit, quan t au passé, les effets d ’un 
m ariage valable, et les effets subsistent, quand même 
ils ne devraient se produire qu’après l ’annulation du 
mariago ; mais unc fois rom pu, le mariage ne peut pas 
produire d ’effets nouveaux. »

Au surplus, ajoutons à  titre  tou t à fa it subsidiaire 
que des autorités adm ettent que, même lorsque le 
m ariage est inexistant, la bonne foi p roduit ses effets 
civils on faveur des époux et des enfants, su ivan t les 
distinctions établies aux articles 201 et: 202 du  Codo 
civil. —  Cass. fr., 30 ju ill. 1900, Pas., 1901, IV, p . 8. — 
F u z i e r - H e r m a n ,  v °  Mariage, n08 1048, 1049.— 
P a n d .  B ., v° Mariage putatif, n oa 38 et 39.

Parm i les nom breux effets civils produits par le 
mariage pu ta tif , je  ne m ’attacherai q u ’à  ceux qui 
intéressent directem ent le litige actuel, c’est-à-dire 
l ’é ta t des personnes en cause.

D ans cet ordre d ’idées, il y a  lieu de mentionner un 
jugem ent rendu le 21 mai 1856, p a r le tribunal de 
Bruxelles, et qui fu t confirmé par a rrê t de la Cour 
« adop tan t les motil's du premier juge », du 8 ju in  1857.
—  Pas., 1857, I I ,  p. 2 3 3 .— C l. et B o n j . ,  t. V, 1856- 
1857, p. 210.

Suivant cette  décision, en cas de m ariage putatif,
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le droit pour la femme do continuer à  porter le nom du 
m ari est un des offets civils du mariage.

Lire cetto décision.
Venons-en à  la  question de nationalité  :
Los P a n d .  B., v° Mariage, c iten t parm i les effets du 

mariage, le fait (pie la femme étrangère qui épouse un 
Belge, devient Belge.

Lo tribunal civil (le Bruxelles, par ses jugem ents des 
8 et 14 février 1884 (J. T., col. 409), décide que « le 
» premier m ariage dont la nullité est poursuivie pro- 
» du it, ta n t qu'il n 'est pas annulé, tous ses effets civils, 
v notam m ent quant à  la nationalité, au domicile et à  
» la résidence de la femme ».

Enfin, je citerai un a rrê t de la Cour do Bruxelles du
27 décembre 1911, P a n d .  p é r ., 1912, n° 1358, aux 
termes duquel... « l’acquisition de la nationalité belge 
» s’opère (à l’égard des enfants) aussi bien que la légi- 
» tim ation elle-même, par la force du m ariage pu tatif, 
» dont elle constitue, elle aussi, un effet civil ».

Dès lors, appliquons ces règles au cas de l'espèce.
Par le fait que François Ch... et Sylvie G... ont, do 

bonne foi, contracté leur union devant l’officier de 
l'é ta t civil d ’Oostduinkerke, les enfants issus de leur 
m ariage sont légitimés.

Sylvie G... a  le droit d épo rte r le nom de son ex-mari.
Leurs deux enfants sont do nationalité anglaise, 

su ivan t eu cela, celle de lour père.
Q uant à  Sylvie G..., elle est devenue do nationalité  

britannique, en vertu  de l’articlo 11, 2° de la loi belge 
du 8 ju in  1909 (aujourd’hui remplacé par l ’article 18 
de la loi du 15 mai 1922), ot l ’article 10 do la loi 
anglaise du 7 août 1914. — Voy. S t a n d a e r t ,  De l'indi- 
génal en Belgique, p. 167, article 10 de la d ite  loi.

Je  conclus au re je t de la  demande.

J u g e m e n t  :

A ttendu que le 20 août 1919, la demanderesse con
trac ta  mariage devant l'officier de l’é ta t civil d ’Oost
duinkerke, avec lo sieur François Ch..., su jet ang la is;

A ttendu que p a r jugem ent du tribunal de co siège, 
on date du 20 avril 1923, ce m ariage fu t déclaré nul 
e t inexistant, le sieur François Ch... é tan t, à  la date 
du 20 août 1919, encore uni par les liens du mariage 
avec la nommée Sybil S... ;

A ttendu que la présente action a pour b u t de faire 
dire pour droit que la demanderesse, Belge de nais- 
sanco, est restée Belge, nonobstant, sou mariage avec 
le susdit Ch..., do nationalité anglaise;

A ttendu q u ’il est certain qu ’au mom ent de son 
mariage, Sylvie G... ignorait que son fu tu r époux était 
marié dans l’Afrique du Sud ;

Que sa bonne foi est incontestée et d ’ailleurs incon
testable ;

A ttendu q u ’aux termes de l ’article 201 du Codo 
civil, lo m ariage déclaré nul produit néanm oins les 
effets civils, ta n t à l’égard des époux, qu ’à l'égard  
des enfants, lorsqu'il a été contracté de bonne foi ;

A ttendu qu’il est de doctrino et de jurisprudence que 
parm i ces offets civils, il fau t noter les conséquences 
au point de vue de la nationalité ; que l’acquisition de 
celle-ci s’opère p a r la force du m ariage pu ta tif 
(Brux., 27 déc. 1911, Pas., 1912, U, p. 57. — F u z i ic r -  
I I e r m a n ,  v° Mariage, n 0< 2882 et s.) ;

A ttendu que la demanderesse, ay an t épousé de 
bonne foi un sujet anglais, a donc acquis la nationalité  
anglaise et que les deux enfants nés pendan t ce mariage 
sont donc également de nationalité anglaise ;

A ttendu que vainem ent la demanderesse soutien
d ra it que lo principe de l’article 201 a été in troduit 
dans la législation dans l'in térê t de l’époux de bonne 
foi, et qu’il ne peut donc trouver son application dans 
l’espèce,puisqueson application aura pour conséquence 
de lui enlever lo u t droit à  des réparations du chef de 
dommages occasionnes par la guerre ;

A ltendu que ce soutènement serait peut-être exact 
si, dans l'artic le 201, le législateur n 'av a it eu en vue 
que l’in térêt des époux ; mais qu'il a été mû su rtou t 
par l’in térêt des enfants nés de pareilles unions, qui 
sont dignes de pitié  el ne peuvent être tra ités  en en
fants naturels, adultérins ou incestueux, et. même par 
l ’in térêt de la société, qui demande que ces enfants 
soient considérés comme légitimes el non point tra ités 
en b â ta rd s  ( L a u r e n t ,  t. II, p. 502) ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. C la e y s ,  
procureur du roi en son avis conforme, déboute la 
demanderesse de son action et la condamne aux 
dépens.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

L’AFFAIRE CARTER
Séquestre du tom beau do Tout-Ankli-Amon.

Cour d’appel m ixte d’A lexandrie , 
2 9  m ars  192 4 .
Prés. : M. E. E eman.

(Gouvernement égyptien c. Howard Carter et consorts.)
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Ji faut entendre par acte d'administration proprement 
dit, toute déclaration de volonté par laquelle une 
administration, agissant en qualité d'autorité publique 
el dans ie.iercice des fonctions que la loi lui attribue, 
prend une décision dans les formes légalement établies 
el en vue d 'un  intérêt public, à la différence d’un 
simple acte de gestion par lequel l'administration  
n'agit pas en sa qualité de puissance publique, mais 
bien comme partie contractante.

L e  garde et la conservation des antiquités à un caractère 
d’intérêt public qui n ’a pas besoin d’être souligné.

L e  juge des référés est incompétent pour ordonner une 
mesure dont la conséquence serait de mettre à néant 
un arrêté de l'administration, entravant ainsi l'aclion 
du pouvoir exécutif el portant atteinte à l'indépen
dance i/ue la loi lui garantit.

A v i s  d e  M  F i r m i n  V A N  D E N  B O S C H , 

p r o c u r e u r  g é n é r a l .

P ar une assignation cn date  du 4 m ars 1924, 
M. Howard C arter, Lady Carnarvon et los exécuteurs 
testam entaires de Lord Carnarvon introduisaient, 
devant le juge  des référés du tribunal m ixte du Caire, 
une dem ande tendan t à faire .c nommer M. Ilow ard 
C arter «équestre du tom beau do Tout-Ankh-Amon et 
de tous les objets en provenant et se trouvan t a c t u e l 
lem ent ta n t dans lo tom beau lui-même que dans les 
tom beaux voisins, avec mission, sous la surveilliuice du 
Service des A ntiquités, do prendre toutes los mesures 
q.l’il jugera  nécessaires pour la conservation, d u ran t la 
session estivale, des objets se trouvan t dans le tom beau 
de Toul-Ankh-Amon et des objets en provenant et sc 
trouvant dans les tom beaux voisins, d 'em baller et 
d ’expédier au Musée du Caire les objets qu ’il jugera 
en é tat d ’être transportés et do fermer les tom beaux 
où so trouvent les d its objets d ’une m anière im per
méable et herm étique; d ’autoriser M. H dw ard Carter 
à conserver entre sos m ains les clefs des d its tom beaux, 
fi la disposition de la ju s tice  ».

Après do longs débats, le juge des référés, par une 
ordonnance du 1 1 m ars, avan t dire droit, ordonna la 
com parution personnelle des parties en cause.

Dictée au jugo par une pensée de conciliation, cette 
décision s'inspire do sentim ents d ’ordro élevé ot auquel 
il convient do rendre hommage ; pour un représen tan t 
de la justice, il est d 'une noble ol légitime ambition 
particulièrem ent dans une cause comme celle-ci qui 
ém eut lo monde entier, do ten ter de rétablir l’harmonie 
en tre  les in térê ts généraux et les in térêts particuliers, 
d ’assurer à une grande œ uvre scientifique le calm e et la 
sérénité nécessaires à son succès,et, en inôm etem ps,de 
sauvegarder les droits et le prestige d ’un gouvernem ent 
libre et responsable.

Mais si hautem ent louable que soit pareille ten ta 
tive, que la loi du reste  ne défend point, il im porte 
pou rtan t, et av an t tou t, pour la justifier, que le litige 
ren tre  dans la com pétence du siège que le juge occupe 
et de la jurid iction  à laquelle il appartien t ; car ce tte  
compétence est la base et la condition même do son 
autorité  à assumer la mission de conciliateur.

L‘‘ juge  des référés l ’a compris, puisque, en préli 
m inaire de sa décision, il a retenu, par des considérants 
m otivés, sa compétence.

Mais auparavan t, lo juge  avait à se prononcer sur 
la valid ité des m andats des parties demanderesses 
Contestée pa r la partio  appelante, cotte validité .l’avail 
pas besoin, pour se défendre, de l’argum entation 
im prévue quo nous trouvons dans les conclusions de 
la partie  intim ée, et aux term es desquelles la Cour 
d ’appel m ixte au ra it dépassé ses pouvoirs on compté 
ta n t l'artic le 49 du Code de procédure qui stipule quo 
« los avocats pourron t se présenter comme m anda 
taires, sur leur simple affirmation el sous leur respon 
sabilité », par l ’article 222 du Règlement général 
judiciaire qui exige que les avocats « produisent le 
m andat av an t la lin de l'affaire ».

Les jurid ictions m ixtes fonctionnent depuis prè 
d ’un demi-siècle, e t, se com plétant l’une l ’au tre , les 
deux dispositions susvisées ont reçu ime application 
constante et concordante.

Il a  fallu quo l'hypogée do Toul-Ankh-Amon 
fût découvert, pour qu’on mémo tem ps fût mise 
au jo u r une théorie qui ignore ou néglige la délégation 
donnée par les puissances à  la Cour mixte, dans le 
Règlement d ’organisation judiciaire, ot qui est à  l’ori
gine de l’article 222 du règlement général de régler « la 
discipline des avocats et les devoirs des m andataires 
représentant les parties il l ’audience ».

Sans devoir je te r la  perturbation dans la législation 
et la trad itio n  des juridictions mixtes, le prem ier juge, 
à notre sens, a tranché cette question do la validité des 
m andats de la façon la plus juridique et la plus raison- 
nabble. 11 convient, en effet, de décider que les pièces 
produites, et don t le caractère véridique esl a ttesté  
par la présence et p a r la  parole de l'avocat, ainsi que 
par les circonstances de la cause, étaient suffisantes 
pour adm ettre  les intim és à la barre  du prétoire.

** *

L ’objet de la demande dont le juge dos référés eut 
à connaître est la mise sous séquestre do la tom be do 
Tout-Ankh-Amon, sise dans la Vallée des Rois, ainsi 
(pie des objets s ’y tro u v an t ou cn provenant.

Le séquestre jud iciaire  est tin adm inistrateur pro
visoire nommé par la  justice, sur des choses litigieuses, 
immobilières ou mobilières.
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Y a-t-il, on l'occurrence, dos choses litigieuses? Ce 
n ’est point méconnaître lo grand talent scientifique (le 
M. Howard Carier, ni la haute valeur do la découverte 
à laquelle il a ttach a  son nom, que do souligner que 
.M. Howard Carter n ’esl ni lo bénéficiaire, ni lo CO- 
bénéficiairo dos autorisations do fouilles accordées à 
Lord et Lady C arnarvon, mais un préposé de ceux-ci 
travaillan t sons leur généreux méccnnat désintéressé.

M. C arter 110 petit donc prétendre sur la tom be do 
Tout-Ankh-Amon ot sur son contenu, à  plus de droits 
quo n ’oit ont los concessionnaires dont il est le délégué.

Pour mesurer l ’étendue de ces droits, il n ’osl plus 
utile de discuter les term es ot l'esprit îles autorisations 
do fouilles, puisqu'aussi bien tan t Lady Carnarvon que 
les exécuteurs testam entaires de Lord Carnarvon ont 
déclaré publiquem ent, en date du 11 mars, p a r uno 
le ttre  d ’une p arfa ite  élégance, u'élcvor aucune pré- 
tention sur la tom be du Pharaon et sur son contenu.

Dès lors qu’il n ’y a plus de choses litigieuses, com
m ent justifierai t-on la nomination d ’un séquestre 
substituan t son adm inistration à l ’adm inistration du 
propriétaire reconnu de la tombe ot des objets qui s’y 
trouvent ol en proviennent.

Co propriétaire est lo gouvernem ent égyptien ; et 
pour écarter dans ces conditions la demande en nom i
nation do séquestre, il n ’esl pas besoin do recourir 
à  l’argum ent résu ltan t du privilège dont jo u it le do
m aine public ; il suffit de s ’en référér au droit commun.

.Mais si décisif que soit ce point de vue, et il fau t 
reconnaître qu ’il l’est devenu par la publication, posté
rieure à l’ordonnance dont appel, de la lettre do Lady 
Carnarvon et des-exécuteurs testam entaires do Lord 
C arnarvon, — si décisif que soit ce point de vue, il est 
dominé par un au tre , bien plus im portant, puisqu’il 
met en discussion la compétence même du juge  des 
référés sur la base du respect dû au principe de la sépa
ration dos pouvoirs.

Le 20 février 1924, à la suite de divers incidents, le 
gouvernem ent égyptien, faisant usage d ’un dro it quo 
lui concède le perm is do fouilles, a annulé l’autorisa
tion donnée à Lady Carnarvon et a ordonné au Service 
dos antiqu ités do reprendre possession effective et 
exclusive du tom beau do Tout-Ankh-Amon et des 
installations accessoires.

C’est là  un acte adm inistratif, ém anant de la puis
sance publique, posé sur la base régulière de disposi
tions légales, ot qui ju sq u ’à  ce qu’il soit annulé  par lo 
pouvoir qui l’a  décrété, doit sortir librem ent ses effets 
dans le domaine propre et indépendant où se m eut la 
souveraineté de l ’E ta t.

Perm ettre au pouvoir judiciaire de contrarier on 
d ’entraver l ’exécution d ’un acte semblable, c ’est ré ta 
blir la confusion des pouvoirs et les conflits d ’autorité  
dont le D roit m oderne a voulu supprimer les abus ot 
les inconvénients. La seule compétence que le pouvoir 
judiciaire a it  vis-à-vis d ’un acte adm inistratif, c’est do 
connaître dos conséquences dommageables quo l ’exé
cution de cet ac te  entraîne pour les particuliers et des 
réparations ducs de ce chef.

Un de nos collègues de première instance, M. lo 
juge Messina, dans uue étude d ’une documentation 
sérieuse et d ’une forte dialectique (La Juridiction  
administrative des tribunaux mixtes, Alexandrie, 1923) 
a  trouvé une formule heureuse pour caractériser la 
raison de cette  autonom ie réciproque du pouvoir 
adm inistratif e t du pouvoir judiciaire, quand il re
m arque ([ue lo pouvoir adm inistratif a  pour fondem ent 
les rapports variables entre le fait e t l’u tilité  publique, 
tandis qne le pouvoir judiciaire a pour fondem ent los 
rapports fixes entre le fait et lo droit.

La législation mixte, à  l’instar des législations dont 
elle ost issue, a fa it siens ces principes.

L’article 11 du Règlement d ’organisation judiciaire 
et l’article 7 du Code civil stipulent que los tribunaux  
no pourront connaître dos actes do souveraineté et no 
pourront pas in terpré ter ou arrêter l’exécution d ’une 
mesure adm inistrative.

Que si, dans la présente cause, on m éconnaissait le 
texte  et l'esprit de ces prohibitions, à  quelles consé
quences n 'arriverail-on pas? Nommer un séquestre 
sur la tom be de Tout-Ankh-Amon et sur les objets s’y 
trouvan t ou en provenant, een e  serait pas seulement 
« in terpréter un a d o  adm inistratif » et « en arrêter 
l’exécution «, comme le dit l ’article 7 du Code civil, ce 
seraii annuler d ’aulorité  cet acte dans sa cause et 
dans ses efTets, paralyser le pouvoir public dans la 
mise en œ uvre de scs décisions, et l ’exproprier dti 
contrôle de son domaine. 11 serait difficile d ’imaginer 
intrusion plus flagrante du pouvoir judiciaire dans les 
a ttribu tions du pouvoir adm inistratif, ot uno atte in te  
plus tém éraire au principe de la séparation des 
pouvoirs.

C’est pourquoi nous estimons que le jugo des référés, 
rencontran t au  seuil du débat les dispositions des a r t i
cles i l  du Règlem ent d'organisation judiciaire et 7 du 
Code civil, d evait décliner sa compétence, et nous 
demandons qu 'il plaise à  la Cour se rallier à  cette 
opinion, qui trouve d ’ailleurs un appui dans une 
jurisprudence passée à l’é tat de tradition.

Un dernier m ot : organe de la loi, obligé do par ses 
fonctions à  opposer aux prétentions des parties in ti
mées les barrières de principes légaux, élém entaires 
el essentiels, le m inistère public, après avoir satisfait 
à ce devoir, ne peu t s ’empêcher de formuler une 
impression qui se dégage impérieusement do la lecture
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des pièces du dossier et, notam m ent, des diverses 
correspondances échangées entre parties : e ’esl qu’on 
dépit du caractère très passionné de ce conflit, los an ta 
gonistes ont gardé l’un pour l ’autre, pour leurs droits 
et pour leurs efforts réciproques, une sincère considé
ration ... La voie va être fermée à  une procédure qui ne 
pouvait aboutir q u ’au chaos jurid ique ot scientifique; 
m ais le chemin reste  ouvert, en dehors du prétoire, à 
l ’apaisement ot à  la conciliation.

$» *

A r r ê t  :

A ttendu que lo gouvernement égyptien a in terjeté 
appel d ’une ordonnance du tribunal des référés du 
Caire, en date du 11 mars 1924, laquelle, après avoir 
écarté une exception tirée d ’une prétendue irrégularité 
de m andat, et retenu la compétence des tribunaux 
mixtes à connaître do la dem ande, qui tendait à la 
nomination du sieur Carter comme séquestro du tom
beau de Tout-Ankh-Amon et dos objets on provenant, 
a ordonné, avan t dire droit, la com parution person
nelle des parties ;

A ttendu que les intim és Carter ot consorts ont, do 
leur côté, relevé appel incident do la dite ordonnance, 
en concluant à l ’accueil de piano do leur demande on 
nom ination (le séquestre;

A ttendu que lo gouvernem ent oppose divers moyens 
à cetto demande, à  savoir ;

1° Irrégularité du m andat prétcndftm ent donné à 
Cartel1 par Lady Carnarvon ;

2° D éfaut do qualité dans la personne des in tim és; 
3° D éfaut de ju rid iction  des tribunaux  mixtes, soit 

parce que la propriété du domaine public serait en 
question, soit parce que la nomination de Carter comme 
séquestre m ettra it à  néant une mesure adm inistrative 
contrairem ent au prescrit des articles 11, R. O. J . 
et 7 C. C. ;

4° Incompétence du juge des référés à nommer un 
séquestre dans dos conditions non prévues ol non 
autorisées par la loi ;

5° En voie, subsidiaire, au fond, re je t de la demande 
comme non justifiée el vexatoire ;

A ttendu  sur le m andat donné à  Carter par Lady 
Carnarvon, le seul dont, actuellem ent, la contestation 
est m aintenue, que Carter ayant donné régulière
m ent m andat à  Me Maxwell, m andai qui a été déposé 
conformément à  l’article 222 R. G. J .. toute discussion 
relativem ent à  la  légalité de cet article, est oiseuse, 
cotte légalité ne pouvant du reste êlre sérieusement 
contestée en présence dos pouvoirs conférés à la Cour 
par l’article 37, R. O. J. ; q u ’il s’agit tout simplement 
de savoir si Carter avait lui-même reçu m andat do 
Lady Carnarvon et avait pu valablem ent, au nom de 
celle-ci, charger M® Maxwell de la représenter en ju s 
tice ; or, s ’il esl vrai que l ’article 224 du R .G .J . exige 
que le m andat donné à  des personnes n ’appartenan t 
pas à l’Ordre dos A vocats soit fait en forme au then
tique ou sous seing privé avec légalisation de signature, 
celte  disposition ne peu t être invoquée que lorsque 
son application est possible, et il ost bien certain  que 
s’agissant de la procédure rapide de référé, tou t cc que 
pouvait faire Lady Carnarvon qui sc trouvait en 
Anglcteri e, é ta it de télégraphier à C arter,qui é ta it son 
représentant, de prendre pour elle toutes les disposi
tions nécessaires ; et son télégramme « tako proceediogs 
in Mixed court in m y naine », télégramme dont la sin
cérité n ’a pas été contestée et qui ost, d ’ailleurs, con
firmé par les déclarations de l'exécuteur testam entaire, 
le général Maxwell, é ta it certainem ent suffisant pour 
perm ettre Carter de constituer Mu Maxwell comme 
avocat aux fins de la présente instance, au nom de 
Lady Carnarvon ;

A ttendu, sur les moyens ci-dessus reproduits, sub 2° 
et 3°, que l'exception qui, logiquement, doit, êlre exa
minée en prem ier lieu, est celle de savoir si l ’on se 
irouve, en l ’espèce, on présence d ’un acte adm inistratif 
et si la demando de séquestre serait do natu re  à  arrêter 
l ’oxécution do cet acte adm inistratif, cc qui entraîne
ra it, dès l’abord, un défaut absolu de ju rid iction , aux 
term es des articles 1 1, R. O. J . et 7, C. C., tand is que 
pour apprécier si les demandeurs avaient qualité, 
c ’est-à-dire un titre  suffisant pour agir et si l’accueil 
de leurs conclusions entraînait nécessairement une 
décision sur la  propriété du domaine public, il faudrait 
déjà entrer dans l ’examen du fond même du litige ;

E t a ttendu  que pour décider si l’on se trouve ici en 
présence d ’un aclo d ’adm inistration, dans l’accep
tion que lui donnent les susdits articles, il est utile de 
préciser, en les résum ent, les faits qui ont précédé et 
provoqué le litige, tols qu ’ils résultent des documents 
produits ;

A ttendu q u ’aux term es d 'une décision cn date  du
18 avril 1915, émanée du Service des antiquités, 
dépendant du m inistère dos travaux publics, et qui 
fu t depuis renouvelée ju squ ’en novembre 1923, Lord 
Carnarvon fut autorisé à faire des fouilles dans 1a 
Vallée des Rois, les travaux devant être exécutés par 
Carter ot avec stipulation que toute infraction aux 
conditions établies, en traînerait do plein droit, sans 
aucun avis n i form alité quelconque, l ’annulation de 
l’autorisation, après quoi le Service des a itiquités, 
procédant par voie adm inistrative, prendrait toutes 
les mesures nécessaires ;

A ttendu q u ’en novembre 1922, le tom beau de Tout- 
Ankh-Amon fut découvert ; que la m ort de Lord Car
narvon ay an t suivi de près cette découverte, sa veuve 
fut, le 12 ju ille t 1923, autorisée p a r lo Service dos
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an tiqu ités à continuer le déblaiement do la tom be, sous 
los conditions fixées dans la première concession, et 
souslo contrôle du dit. service qui protégera les fouil- 
leurs dans la mesure du possible contre les visites 
inu tiles; que ceci était la suite des démarches faites 
antérieurem ent par Carter, qui le 20 décembre 1922, 
dem andait déjà au gouvernement de lo protéger contre 
ces v is iteu rs; que des difficultés surgiront b ientôt non 
seulement à cause de ces visites, mais aussi au sujet 
du nom des collaborateurs do Carter, des prétentions 
do celui-ci à des droits réels revenant aux concession
naires sur les objets trouvés, ol do la publication de 
notices dans lo guide du musée ; q u ’à la date  du  8 fé
vrier 1924, lo gouvernem ent ol Carter tom bèrent 
d ’accord au  sujet de l'ouverture du tom beau et du 
règlement des visites, le 13 février é ta n t réservé exclu
sivement à la Presse ; que Carter ayan t ce jou r-là  voulu 
in troduire dans la loinbe, contrairem ent aux tonnes 
de co règlement, les familles de ses collaborateurs et le 
m inistère n ’ayan t pas cru pouvoir l ’y  autoriser, Carter 
et scs collaborateurs protestèrent contre ce refus q u ’ils 
considéraient comme uno insulte, cl Carter lui-même, 
sur la déclaration de sos collaborateurs qu ’ils cesse- 
ra iou t tout travail ultérieur, annonça au public que la 
tombe serait formée ot. qu’aucun travail no serait plus 
exécuté ; qu 'à  la suite de ces faits, le m inistre des tr a 
vaux publics prit un premier arrêté aux  term es duquel 
il lit garder la tombe ot cn in terd it l ’accès; que le
18 février, le m inistre décida de procéder à  la réouver
tu re  de la tombe, en offrant toutefois à  Carier de re
prendre l'exécution du programme convenu ; mais que 
celui-ci, ay an t fait savoir qu ’il n ’y consentirait que 
m oyennant excuses du directeur du Service des a n ti
quités, le m inistre des travaux publics p rit, à  la date 
du 20 février, iui .arrêté aux termes duquel l ’au tori
sation accordée à  Lady Carnarvon éta it annulée et le 
directeur du servico était chargé de procéder immé
diatem ent à l'ouverture de la tombe et des laboratoires 
et autres dépôts, et de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour la sauvegarde et la conservation de 
toutes les an tiqu ités qui s’y trouvent, ce qui depuis 
a  été exécuté ;

A tlendu q u ’il est hors do doute que cet arrêté 
constitue bien un acte adm inistratif au sens quo lui 
a ttribuen t les deux articles susvisés (11, R. O. J . et
7, C. C .); quo ces doux textes de loi, qui défendent 
aux tribunaux d ’interpréter un acte adm inistratif, ou 
d ’en arrêter l'exécution, ont.pour bu t évident d ’établir 
une complète séparation entre le pouvoir judiciaire 
et le pouvoir adm inistratif et de garan tir, p a r cotte 
défense, l ’entière indépendance do l'adm inistration en 
assurant l’exécution dos actes émanés d ’elle; que 
cependant, pour protéger les particuliers contre les 
abus éventuels du pouvoir exécutif, les articles en 
question ajou ten t que les tribunaux pourront juger 
les a tte in tes portées à  un droit acquis d ’un étranger, 
reconnu soit p a r  des traités, soit par des lois, soit par 
des conventions; ainsi, incompétence du pouvoir 
judiciaire pour arrêter l’exécution d ’un acte adm i
nistratif, mais droit pour lui d ’indemniser un étranger 
de toute a tte in te  portée par l'adm inistration à  un 
droit qui lui est acquis. E t attendu  que ces raisons 
mêmes qui ont guidé le législateur déterm inent la 
signification q u ’il a voulu donner dans les articles en 
question à un acte d ’adm inistration proprem ent d it ; 
q u ’il fau t entendre par là toule déclaration de volonté 
par laquelle une adm inistration, agissant cn qualité 
d ’autorité publique et dans l ’exercice des fonctions 
que la loi lui a ttribue , prend une décision dans les 
formes légalement établies ot cn vue d ’un in térêt 
public, à  la différence d ’un simple acte do gestion par 
lequel l ’adm inistration n ’agit pas en sa qualité de 
puissance publique, mais bien comme partie  contrac
tan te  : que l’arrêté  susvisé, en date du 20 février 1924, 
pris par l’adm inistration compétente, agissant comme 
autorité publique, dans la sphère dos fonctions qui lui 
sont attribuéos, e t qui notam m ent et spécialement 
com prennent la garde et la conservation des antiquités 
dont le caractère d ’in térêt public n ’a pas besoin d ’être 
souligné, répond bion à toutes los conditions voulues 
pour constituer un acte adm inistratif;

A ttendu que, s’il on est ainsi, le juge  des référés 
éta it incontestablem ent incom pétent pour ordonner 
la mise sous séquestre demandée, pour le simple m otif 
que faire droit à  celle demande, cn rem ettan t Carter 
en possession du tombeau et des objets q u ’il contient, 
serait m ettre à n éan t le dit arrêté et empêcher l’exé
cution de toutes les mesures q u ’il prescrit, en travan t 
ainsi l ’action du pouvoir exécutif et po rtan t a tte in te  
à l ’indépendance que la loi lui g a ran tit p ar los dispo
sitions ci-dessus indiquées ;

Par ces molifs, la Cour, oui lo mi îistère public on son 
avis et s ta tu an t publiquem ent et contradictoirem ent, 
reçoit en la forme los appels principal et incident ; 
mais re je tan t celui-ci comme m al fondé, dit pour 
droit que Lady Carnarvo i é ta it bien représentée au 
p rocès;m ais accueillant,pour le surplus, l’appel prin
cipal et infirm ant l'ordonnance attaquée, dit que lo 
tribunal é ta it, aux termes des articles 11, R. O. .1. ot
7 C. C., incom pétent à connaître do la dem ande;

Condamne les intim és aux dépens des deux degrés; 
taxe à P . T. 1,200 les honoraires de défense du gou
vernem ent devant la Cour.
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LÉ G IS LA TIO N
T A R IF  D ES F R A IS  E T  D É P E N S  E N  

M A T IÈ R E  C IV IL E  E T  COM M ER
C IA L E ,— E m olum ents e t déboursés 
des avoués. — H onora ires  e t débour
sés des ex p erts . — T axe des p a r tie s , 
des tém oins, des dép o sita ires  des 
pièces e t des ga rd ien s  de scellés. — 
Mode de liqu idation  des dépens.
(Arrêté royal du 27 mars 192-1, Mon. des 80-31.) 

L IV R E  I tr. — E m o lu m e n ts  e t  d é b o u rs é s  
d e s  a v o u é s .

TITRE Ier. — Dispositions préliminaires.

AliTlCLE'PREMIER. — D ans Loule procédure conton- 
t en lieuse ou gracieuse, contradictoire ou par défaut 
et, quel que soit le mode d ’instruction, il est alloué 
pour chacun des avoués on cause, indépendam m ent 
des débourses e l sau f les exceptions prévues p a r  le 
présent ta r if  :

1° Un droit llxo ;
2° Un dro it proportionnel.
Ces droits constituen t toute la rém unération due 

aux avoués pour tous les actes de procédure de leur 
m inistère (en original et en copie) et pour toutes los 
vacations dépendant de leur m andat ad lilem jusques 
et y  compris l ’obtention et la levée du jugem ent, de 
l'ordonnance, de l 'a rrè t ou de la mesure sollicitée de 
la juridiction gracieuse, m e ttan t fin à  l’instance.

Cette obtention et cette levée com prennent la ré
daction des qualités, leur signification éventuelle, leur 
règlement, la  levée de la décision, sa signification et 
les certificats consta tan t la  signification et l’absence 
de recours.

Lo présent article est applicable aux causes term i
nées par un jugem ent décrétant un désistem ent ou 
mie transaction .

TITRE II. —  Droits et émoluments des avoués 
de première instance.

C H A PITR E I er. — J uki d ic t io n  c o n t k n -
TIEU8E SOU ASSIGNATION ET SUlt REQUETE.

SECTION P R E M IÈ R E . — PnocÉBURE p r in c ip a le . 

§ 1er. — Instances contradictoires réputées telles.
A . — D r o i t  f ix e .

Aivr. 2. — D ans to u te  procédure principale, lors
qu’elle est contradictoire ou réputée telle, il est alloué 
pour chaque avooué un droit fixe de 50 francs.

Ce droit est rédu it de moitié lorsque l’objet de la 
demande n ’excède pas 4,500 francs.

Art. 3. — En cas de jonction de causes, le droit 
fixe n ’est dû en entier qu’une seule fois, chacune dés 
procédures conjointes ne donnant lieu pour la même 
partie ayant le même avoué qu’à, un demi-droit supplé
mentaire, sans qu’il puisse être alloué plus de trois 
demi-droits.

Si la  disjonction est prononcée, le droit fixe sera,

286

dans chaquo cause, co q u ’il au ra it été s’il n ’y  avait pas 
eu jonction .

Art. 4. — Lorsqu’il y a plusieurs parties adverses 
et qu'elles ont des avoués différents et des intérêts 
distincts, il esl alloué, outre le droit fixe, un quart do 
droit fixe par chacune do ces parties supplémentaires, 
mais uniquement pour l'avoué qui suit et conclut 
contre elles et sans quo le nombre de ces quarts do 
droit puisse êtro supérieur à trois.

B. — D r o i t  p r o p o r t io n n e l .

A rt. 5 .—  D ans los procédures contradictoires ou 
réputées telles, il est alloué, par avoué et par cause, 
un droit proportionnel <\ l’in térêt du litige, in té rê t qui 
est déterm iné par lo m ontant cumulé des dernières 
conclusions la n t principales qu ’incidentes e t recon
ventionnolles.

Co droit ost do :
2 p. c. ju sq u ’à  5,000 francs.
I p. c. sur l ’excédent ju sq u ’à 10,000 francs.
0.50 p. c. —  —  50,000 —
0.25 p. c . —  — 100,000 —
0.10 p. c. —  —  1,000,000 —
0 sur le surplus.
Art . 0. —  Lorsqu’il s’agit de domm ages-intérêts 

dont le m o n tan t n ’a  pas été établi pa r convention, 
l ’in térêt du litige esl déterminé par les dernières con
clusions à concurrence de 5,000 francs; il est fixé par 
le m on tan t do la condam nation, si celle-ci s ’élève à 
plus de 5,000 francs.

Lorsque la dem ande en dommages et in térê ts est, 
soit l'accessoire d ’une demande principale, soit l ’objet 
ou l ’accessoiro d ’une demande reconventionnelle, elle 
entre ou ligne de compte pour le calcul do l ’émolument, 
ju sq u ’à concurrence seulement du chiffre do la con
dam nation.

A rt. 7. —  Sauf dans le cas prévu au deuxième p a ra 
graphe de l ’article précédent, n ’est pas soumise au 
droit proportioxuiel, la demande qui est l’accessoire 
d ’une dem ande principale, lorsqu’elle est formée au 
cours d 'une iüstance rém unérée par un droit de même 
nature.

A rt. 8. — Si une demande relative à des in térêts 
pécuniaires ne comporte pas d ’éléments suffisants 
d ’appréciation q u an t à  la valeur du litige, cette  valeur 
est déterm inée d ’après les bases adoptées p a r  los a r 
ticles 20 ,2 7 ,2 8 ,2 9 ,3 0  et 32 de la loi du 25 m ars 187(3.

A rt. 9. —  Lorsque, pom  les demandes p o rtan t sur 
un in térê t pécuniaire, la valeur du litige n e  peut être 
établie d ’après les bases susindiquées, ou lorsque l’objet 
principal de la  demande n ’a  pas tra it à  des intérêts 
pécuniaires, telles les demandes relatives à  l’é ta t des 
personnes, à  leurs droits civiques ou politiques, ou à 
leur capacité jurid ique, il est alloué pom  les avoués, 
outre le droit fixe, une somme qui ne peu t être infé
rieure à  50 francs, ui supérieure à 500 francs et qui 
tien t lieu de droit proportionnel.

Le m ontant de cette  allocation est déterm iné par 
les avoués de la cause eu égard aux difficultés de 
l'affaire et dans les formes prescrites par la  chambre 
de discipline des avoués. En cas de divergence entre 
les avoués, la  cham bre de discipline donne son avis, le 
to u t sans préjudice du droit à la taxe.
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A rt. 10. —  Lorsque plusieurs demandes fondées 
sur une même cause et dirigée soit contre une même 
partie , soit contre des parties différentes, ont été 
introduites séparém ent au lieu d ’être réunies dans le 
même exploit, lo droit proportionnel n ’est dù quo sur 
celle des demandes procurant l’émolument le plus 
élevé.

A rt. 11. — Pour les appels des jugem ents interlo
cutoires rendus par les juges do paix, il esl alloué :

Le droit fixe ;
Le q u art du droit proportionnel, avec minimum do

7 fr. 50 c., lorsque l’appel porto sur uno question de 
compétence.

Si un jugem ent définitif in terv ien t ultérieurem ent 
dans la même cause entre los mêmes parties, il est 
alloué en outre :

Le droit fixe;
Les trois quarts du droit proportionnel.
A rt. 12. — D ans toute procédure, l’avoué qui no 

conteste pas la demande ou qui s’est borné à  s’en référer 
à  ju stice  ne peut prétendre qu ’au droit fixe.

Le droil proportionnel ost rédu it d ’un tiers, pour 
chaque avoué et par cause, si, après l’appel d ’un juge
ment avan t faire droit, ou sur incident, la Cour évo
quan t l’affaire, sta tue  au fond.

(.4 suivre.)

N ÉC R O LO G IE

M ° JÉ R Ô M E  V A N  W A E S B E R G H E
Président de la Chambre des avoués 

de première instance â Ga/td,
Secrétaire général de la Fédération des avoués de Belgique.

Le 25 avril 192-4 s’est éteint, à Gand, à l'âge de 
soixante-seize ans, Mc Jérôme Van W aesberghe, prési
dent de la Chambre des avoués de prem ière instance, 
secrétaire général de la Fédération des avoués de Bel
gique.

Depuis de longues années, le défunt, qui avait été 
appelé aux fonctions d ’avoué par arrêté royal du 4 octo
bre 1876, occupait le premier rang parmi ses confrères 
de Gand, où il était justem ent estimé pour son savoir, 
sa grande expérience et l’aménité de ses relations.

Il était entouré de la considération générale, el dans 
deux ans, il allait pouvoir fêter son 50” anniversaire 
d 'une carrière toute de travail et d ’honneur, de désinté
ressement et de conscience professionnels.

M° Van W aesberghe était de ceux qui honorent leur 
profession, et qui, par là môme, la désirent honorée. 
Aussi fut-il toujours parmi les plus zélés artisans d ’un 
relèvement qu’il souhaitait dans l’intérêt des justiciables 
el de la bonne administration de la justice. U fut l'un 
des fondateurs de la Fédération des avoués de Belgique 
el également l’une de scs chevilles ouvrières; il en fut 
le secrétaire général dès le début et ses avis et rapports, 
toujours judicieux et pondérés, y étaient appréciés 
avec déférence.

Le Roi l ’avait honoré du grade de chevalier dans 
l’Ordre de Léopold.

C’est avec une sincère douleur que les membres de 
la magistrature et du barreau, comme ses confrères et 
ses amis, ont vu disparaître ce grand et sympathique
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vieillard, resté à la tâche jusqu'à la dernière minute, 
digne et courageux au milieu des circonstance les plus 
douloureuses.

Tous conserveront de lui le meilleur souvenir.

C H R O N I Q U E  J U DI C IA IR E

Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles

Messieurs les Magistrats, Avocats, Avoués, on un 
mot tous les amis du Palais, sont invités à assister, 
avec leur famille, à  la soirée dram atique organisée 
par la Conférence du Jeune Barreau, le jeudi 15 mai 
prochain, à 20 heures, au Théâtre du Parc.

Un program m e des plus choisis sera offert à  l'adm i
ration de nos spectateurs.

11 comportera : I. — Une revue basochienne en 
plusieurs tableaux :

Six auteurs on quête de personnages 
Ou le Knock

oui du Dioit.

Cotte superproduction, à laquelle los meilleurs de 
nos auteurs dram atiques ont consacré de nombreuses 
veilles, et à  l ’exécution de laquelle nos artistes los 
plus distingués consacrent tout leur talent , sera égayée 
par do joyeux couplets, défilés de girls et autres 
a ttractions d ’un caractère des plus artistique el li t
téraire.

II . —  Le marchand de regrets, pièce en un acte , de 
Crommelynck.

II I . —  La demande en mariage, pièce en un acte, 
de Tchékoff.

La représentation de et s pièces est confiée presquo 
exclusivement à des artistes de la Section dram atique 
de la Conférence.

La location est ouverte, dès à  présent, chez M. Jean  
Vandermeulen, préposé au vestiaire des avocats.

Les adhésions peuvent également être envoyées à 
M® Joseph Pholien, président de la  Conférence, 44, rue 
Crespol, Bruxelles.

Le prix des places ost fixé comme suit : avan t scènes, 
baignoires, premières loges, 25 francs ; fauteuils, 
parquets, balcoas, stalles de baignoire, stalles de 
balcon, 20 francs ; deuxièmes loges, stalles de galerie,
15 francs ; troisièmes galeries, troisièmes loges,
10 francs.

* * *

Institut des Hautes Etudes 
de Belgique

M. Georges Cornil, professeur à l’Université de Bru
xelles, fera, le mercredi 7 mai, à 8 heures 1/2 du soir, 
une conférence intitulée : Stade actuel (l'évolution du 
droit international.

* * *

M. Ilenri Hauser, professeur à la Sorbonne, fera, le 
vendredi 9 et le samedi 10 mai, à 8 heures 1/2 du soir, 
deux conférences sur Les méthodes du commerce fran
çais au X V I I e siècle : Jacques Savary el le manuel du  
P arfa it Négociant. (Conférences sur le X  V I I e et le 
X  V I I I e siècles français.)

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  B R U X E L L E S  (T éléphone 2 4 7 . 1 2 )

S O U S  P R E S S EDroit civil élémentaire
(L E S  O BLIG ATIO N S)

Par

M a u r i c e  CAPART
Direcieur au Ministère de l'Industrie et du Travail, 

Professeur à l'Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

D E U X IÈ M E  É D IT IO N  
r e v u e  e t  a u g m e n t é e

Un volume form at in-8° de x - f  202 pages.
P r ix  : 12 francs.

E n v o i  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  p o s t a l  d e  1 2  f r .  5 0 .

RÉPERTOIRE
DES

DROITS INTELLECTUELS
en B e l g i q u e  e t  au Congo  

dressé par  

P a u l  V A N D E R  H A E G E N

R ésum é de jurisprudence, doctrine et législation en 
m atière  de brevets, m arques, modèles, droits  d ’a u 
teur et concurrence  déloyale publiées dans  l’Ingé- 
nieur-Conseil. —  1924.

In-8° de 101 pages. —  Prix  : 15  francs.

CODE DU TRAVAIL
PAR

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET
MIS A JO U R  ET  ANNOTÉ PAR 

MM. Eug. SOUDAN & Émile JANSON 

lia  volume in-16 d ’environ 000 pages. — P rix  : 20  francs.

VIENT DE PARAITRE
M a u r i c e  C A M B I E #

MES NOTES D’AUDIENCE
CONTES A THÉMIS 

In-18 de 150 pages sur  beau papier. — 7  francs.

F é l i x  P A R I D A N T
A vocat ù la  Cour d’apjjel de B ru xe lle s

LE RÉGIME 
des Coupures d’Actions

et la

Décision de diviser en coupures 
des ti tres  de société.

Brochure in-8°. — Fr. 2 .5 0 .

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l’Industrie et du Travail,

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une
Préface de M. Louis WODON

Secrétaire général du Ministère des Affaires économiques. 

D e u x iè m e  édition revu e  et a u g m e n tée .

Un volume form at in-8° de x x v m  -f- 476 pages. 
P r ix  : 3 0  francs.

E n v o i f r a n c o  e n  p r o v in c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  31 f r a n c s .

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
PAR

A lb e rt LUYSSEN e t R ené GOLSTEIN
Avocats à la Cour d’appel de Bruxelles

Un volume in-16, deXVI-240 pages.— Prix : 15  fran cs.
A  paraître ensuite :

Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.
l in  préparation ;

Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

Brux., Vve F. L a k c j r k ,  26-28, rue <îes Minimes.
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S O M M A I R E
Le  C o n g r è s  d e  M a r s e il l e .

J u r is p r u d e n c e  :

Brux. (1" ch.). 4  mars 1924. (Droit maritime 
et fluvial. Connaissement. Crue du Rhin. Clause 
autorisant le déchargement. Batelier conservant la 
marchandise. Réclamation d'un supplément dn fret. 

Non-recevabilité.)

Brux. (7e ch.), 19 déc. 1923. (Droit pénal. 
Réglementation tem poraire. Affichage des prix de 
vente des marchandises. Arrêtés royaux des 4 mai
1920 et 20 octobre 1923. Abrogation. Transgression 
antérieure. Poursuites postérieures. Article 2, j  2 du 
Code pénal. Non-applicabilité. Condamnation.) 

Brux., 19 déc. 1923 . (Droit pénal. Mineur éman
cipé. Inconduite el indiscipline. Loi du lo  mai 1912. 
Plainte des parents. Juge des enfants. Irrecevabilité. 
Internem ent dans un établissement d'éducation de 

l'Etat. Illégalité.)

Civ. Brux. (5e ch.), 7 a^ril 1924. (Droit civil. 
Vente. Lésion de plus des sept douzièmes. I. Option 
d'achat. Immeuble transformé. Eléments étrangers à 
l ’option. Exclusion. II. Juste prix. Avantages dus à 
l’initiative de l'acquéreur. Admission.)

Comm. Brux. (4f ch.), 26 févr. 1924. (Droit 
de procédure civile. Saisie-arrêt. Opposition à 
pavement. Absence des formalités prescrites par les 

articles 559 et 503 du Code de procédure civile. 

Inopérance.)

L é g is l a t io n .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. Maurice Barrés. l 'ou rla  réforme judiciaire. 
Angleterre. Petits griefs. Menus plaisirs.) 

B i b l io g r a p h ie .

C u r io s a .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Note sur l’imprévision.

Hote sur Tlmprévision.
L a  d o c t r i n e  d i t e  d e  1’ « i m p r é v i s i o n  » c o n s t i t u e -  

t  e l l e  u n e  d o c t r i n e  n o u v e l l e ,  o u  n ' e s t e l l e  p a s  
l ' a p p l i c a t i o n  d e s  p r i n c i p e s  c o n s a c r é s  p a r  le  
C o d e  c i v i l  e n  m a t i è r e  d e  c o n v e n t i o n s  ?

Il n ’est pas douteux que les circonstances de guerre 
e t d ’après guerre ont mis daus une lumière spéciale
ment claire les bases de ce système juridique, qu ’elles 
ont rendu plus saisissante la nécessité de l’appliquer 
e t qu'elles on t m ultiplié les cas dans lesquels son 
application s'im pose, du point de vue du droit comme 
du point de vue do l ’équité.

Mais il n ’ost pas moins certain, k  nos yeux, qu’il 
n 'y  a, dans la doctrine do l ’im prévision, aucun principe 
nouveau e t qu’ello n ’ost que l ’application naturelle et 
logique des principes essentiels qui dominent la  ma
tière des obligations, de ceux, spécialement, qui déter
m inent dans quelles conditions et dans quelles lim ites 
le consentem ent oblige celui qui a  consenti.

Il n ’y a de convention que pour autant qu ’il y  ait 
un  concours de consentem ent portant, sur un  objet 
donné, ot l ’obligation qui naît de ce concours de con
sentem ent à  charge du débiteur est déterminée, déli
mitée par ce que le débiteur a pu vouloir au moment 
où il a consenti.
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Le Congrès de M arseille
J e  ne  m e  ra p p e lle  p a s  e x a c te m e n t  q u i 

p r é te n d i t ,  u n  jo u r ,  q u e  l ’a n n é e  ju d ic ia ire  
e s t u n  in te rm è d e , long  e t  d é sa g ré a b le , 
e n t r e  d e u x  v a c a n c es .

C o m b ien  il a u r a i t  t ro u v é  c e t in te rm è d e  
m o in s  lo n g  e t ,  a s su ré m e n t, b e a u c o u p  
m o in s  d é sa g ré a b le , s ’il a v a i t  eu  la  b o n n e  
fo r tu n e  d ’a s s is te r  a u  IV e C ongrès q u e  nos 
c o n frè re s  d e  F ra n c e  o rg a n isè re n t, à  M ar
seille , d i tra ru  la  seco n d e  se m a in e  d e  
P â q u e s .

V acan ce , a u  su rp lu s , q u e  ce v o y a g e  d e  
M arse ille , s u r to u t  q u a n d  o n  p e u t le  fa ire  
p a r  é ta p e s , e n  s ’a t t a r d a n t  à  q u e lq u es-.u n s 
d es  n o m b re u x  jo y a u x  q u e  la  n a tu r e  e t  
l ’a d m ira b le  c iv il is a tio n  fra n ç a ise  o n t  p ro 
d ig u é s  le  lo n g  d e  la  ro u te , p o u r  la  jo ie  
é m e rv e illé e  d u  to u r is te  a t te n t i f .

* * *

Q ue d ire  d e  la  r é c e p tio n  m én ag ée  a u x  
co n g re ss is te s , e t  sp é c ia le m e n t a u x  r e p ré 
s e n ta n ts  d e  la  F é d é ra tio n  s œ u r  des A v o 
c a ts  b e lg es , q u i ne  so it  p u re  r e d i te  d e  ce 
q u e  j ’é c r iv a is , ici m êm e, l’a n  d e rn ie r , au  
r e to u r  d u  b r i l la n t  C ongrès d e  R o u e n .

E s t-c e  p a rc e  q u e  les fê te s  fu r e n t  de  
d u ré e  d o u b le ?  P a rc e  q u e  l’a r d e n t  so le il d e  
P ro v e n c e , é g a y a n t  to u te s  choses, r e n d a i t  
p lu s  c la ir  le b le u  d u  ciel, p lu s  p ro fo n d  le 
b leu  d e  l’ea u ?  E s t-c e  p a rc e  q u e  le  C ongrès 
s ’a c h e v a  en  c e t te  in o u b lia b le  c ro is iè re  en 
M é d ite r ra n é e , le  lo n g  des cô te s  d e  F ra n c e , 
su rg ie s  d ’u n  fo n d  d ’o u tre m e r  e t  se p ro f i
l a n t  —  b la n c , é m e ra u d e  e t  rose , —  s u r  u n

Il résulte de là. que l ’étendue d ’une obligation so 
trouve nécessairement définie parce que les parties ont 
voulu au m om ent de conclure.

Or, elles n 'ont p u  vouloir que ce qu’elles ont pu  prévoir.
Ce qui ne pouvait pas être prévu n ’a pas fait l ’objet 

de l ’obligation, précisément parce que ne pouvant être 
prévu, il n ’a pu  être voulu.

Il résulte donc de l ’application du principe essentiel 
qui domine les obligations conventionnelles, que si 
une prestation est réclamée par un créancier, elle ne 
pourra lui être accordée que s’il est démontré qu’elle a 
été prévue ou q u ’elle a pu être prévue par lo débiteur 
au jou r de la convention.

C’est en s’in sp iran t de ce principe fondam ental que 
le Code civil proscrit aux juges de rechercher toujours 
ce que les parties ont voulu ; on doit, d it l ’article 1156, 
dans les conventions, rechercher quelle a été la  com
mune in tention  des parties contractantes’, p lu tô t que 
de s ’arrêter au sens littéral des termes.

L 'article 1163 dispose que : quelque généraux que 
soient les termes dans lesquels une convention est con
çue, elle ne comprend que les choses sur lesquelles il 
para it que les parties se sout proposé de contracter.

Ce qu’il faut donc toujom s rechercher, c ’est la 
volonté des parties ot même si les termes d ’une conven
tion, dans leur in terpré tation  littérale, paraissent con
traires à cetto volonté, c’est elle qui doit l’em porter.
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ciel d e  c o b a lt  im m a c u lé ?  E s t-c e , p e u t-ê tre , 
l’e ffe t d u  te m p é ra m e n t  d u  M idi, p lu s  e x u 
b é ra n t ,  p lu s  em p ressé , p lu s  l ia n t?

J e  ne  sa is  —  m ais  j ’ai l ’im p ress io n  
trè s  n e t te  q u e  la  c o rd ia li té  d a n s  l ’accueil 
fu t  d e  q u a l i té  p a r t ic u l iè r e m e n t  ra re .

+ * *

Q u a n t a u  C ongrès lu i-m ê m e , il e s t  d e u x  
fa i ts  q u ’il im p o r te  d e  so u lig n e r.

T o u t  d ’a b o rd  co m b ien , cn  m a tiè r e  ju d i 
c ia ire , c o m m e  en  t a n t  d ’a u tre s , les in té rê ts  
e t  les p ré o c c u p a tio n s  d e  nos d e u x  p a y s  
s o n t  id e n tiq u e s .

E n  a s s is ta n t  a u x  séan ces d ’é tu d e , n o u s  
a v o n s  p u , p lu s  d ’u n e  fois, n o u s  c ro ire  ch ez  
n o u s . L es q u e s t io n s  qu i a g i te n t  en  ce 
m o m e n t n o s  co n frè res  f ra n ç a is  s o n t  celles 
q u i n o u s  d o m in e n t  —  o u  n o u s  o n t  d o m i
nés. L es p ro b lè m e s  q u i f ig u ra ie n t à  l’o rd re  
d u  jo u r  d u  C o n g rès  so n t  ce u x  q u i a l im e n 
tè r e n t ,  ces d e rn iè re s  an n ées , les d is c u s 
s io n s d e  la  F é d é ra t io n  des A v o c a ts  b e lges.

N ou s a v o n s  su c c e s s iv e m e n t e n te n d u  
d isc o u r ir  s u r  l’u s u rp a t io n  d u  t i t r e  d ’a v o 
c a t  —  q u e s t io n  rég lée  ch ez  n ous, d e p u is  
le  30 a o û t  1913, p a r  la  loi B ru n e t  —  ; 
p u is  s u r  d e s  p ro je ts  d e  loi d e  R é fo rm e  
ju d ic ia ire  e t  d ’E x te n s io n  d e  la  c o m p é 
te n c e  d es  J u g e s  d e  P a ix  —  d e u x  q u e s tio n s  
b rû la n te s  é g a le m e n t  en  B e lg iq u e  —  ; n o u s 
a v o n s  e n te n d u  fa ire  u n e  c o m m u n ic a tio n  
su r  les Im p ô ts  p ro fessio n n e ls  —  u n e  
c o m m u n ic a tio n  d u  m êm e g e n re  s ’im 
pose, ch ez  n o u s , e t  à  b re f  d é la i, d e p u is  la  
p u b lic a t io n  d e  l ’a r r ê té  d u  M in is tre  des 
finances, d u  25 a v r il 1924 —  ; e n fin , le  
C ongrès s ’e s t  o c cu p é  de  la  q u e s t io n  des 
r e t r a i te s  p ro fe ss io n n e lle s  — q u e  n o tr e  F é 
d é ra t io n  d es A v o c a ts  a  ré in s c r i te  à  son

C’est, enfin, lo même principe encoro qui inspire 
le législateur lorsqu’il affirme que les conventions 
doivent être exécutées de bonne foi ; il n ’y a, cri effet, 
d ’exécution de bonne foi que celle qui est en harmonie 
avec la volonté des parties au jou r où elles ont conclu.

M. Eug. Hanssens, dans son rapport à  la Chambre, 
prélim inaire à  la  loi du i l  octobre 1919, rappelant 
ces principes, écrivait : « Ces dispositions générales 
dérivent d ’une règle fondam entale, plus générale 
encore, qui tient à  l’essence de ia convention, au fait 
que celle-ci ne peu t se concevoir que comme le résu lta t 
du concours parfa it des volontés des parties qu ’elle lie, 
et qui veut qu ’en m atière contractuelle, ou ne puisse 
être obligé que par son consentement et, par consé
quent, aux lins couvertes par ce consentement. » —  
Pasin., 1919, p. 11.

Le bouleversement économique causé par la guerre 
va donner lieu à  l ’application fréquente de ces prin
cipes, et. va Spécialement dégager la nécessité pour lo 
juge de rechercher ce que les parties ont voulu, ce 
q u ’elles ont pu  vouloir.

Dans l ’ordie civil, dans l’ordre commercial, dans 
l ’ordre adm inistratif vont se présenter des séries do 
contrats qui ont été conclus avant la guerre, mais dont; 
l’exécution doit se  poursuivre pendant e t après la 
guerre.

Et l’on s ’aperçoit bientôt que si ces contrats doivent
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o rd re  d u  jo u r  a u  cou rs d e  sa  d e rn iè re  
a sse m b lé e  g é n é ra le  d u  19 ja n v ie r  1921.

D ’a u t r e  p a r t  —  e t  c ’e s t  p a r  c e t  h o m 
m ag e  re n o u v e lé  à  l’a c t iv i té  e t  à  l ’a s s id u ité  
d e  n o s  co n frè re s  f ra n ç a is , q u e  je  m e  p la is  
à  te rm in e r  ces q u e lq u e s  n o te s  —  j ’a i é té  
f ra p p é  à  n o u v e a u , co m m e je  le  fu s  l ’an  
d e rn ie r  à  R o u e n , p a r  l ’e m p re s s e m e n t v r a i 
m e n t  r e m a rq u a b le  d o n t  f ire n t  p re u v e  les 
c o n g re ss is te s  d e  M arse ille , a r r i v a n t  a u x  
séan ces  d ’é tu d e  —  les séa n c e s  d u  m a tin  
c o m m e n ç a ie n t à  9 h e u re s  p réc ise s , —  
av ec  u n e  p o n c tu a l i té  d o n t  n os sa lle s  d ’a u 
d ien ce  n e  n o u s  d o n n e n t  q u e  r a r e m e n t ,  
hé las , le  sp e c ta c le .

* * *

L e V e C ongrès d e  l’A sso c ia tio n  des 
A v o c a ts  d e  F ra n c e  a u r a  lieu , l ’a n  p ro 
c h a in , à  L ille .

JU R IS P R U D E N C E

B rux . ( l re ch.), 4  m ars  1 9 2 4 .
P ré s . : M. Mic r iei.s s e n s .

P la id . : MM“  Mer t en s  c . Léon IIen n e b ic q .

( J o n k e r  c . J e n o t  e t  co n so rts .)

DROIT M ARITIM E ET FLUVIAL. —  Connais
sement.—  CRUE DU RHIN. —  CLAUSE AUTORISANT 

LE DÉCHARGEMENT. —  BATELIER CONSERVANT LA 

MARCHANDISE. —  RÉCLAMATION D ’UN SUPPLÉMENT 
DE FRET. —  NON-RECEVABILITÉ.

La clause aux termes <le laquelle le cas de force majeure 
dégage l’armateur de l ’exécution du contrai de transport, 
autorise le batelier, à raison de la crue du R hin , à ne 
pas exécuter le transport el à décharger la marchandise, 
s’il a gardé la marchandise à bord el a continué son 
voyage jusqu’à destination.

Loin (le rompre la convention de transport il en a, au 
contraire, poursuivi l'exécution, et c’est à bon droit

être exécutés la le ttre , c’est souvent pour l ’une des 
parties la cause de pertes énormes, parfois la  ruine ou 
la faillite, et pour l ’autre, la source de bénéfices illi
mités, injustifiables.

La question sc pose alors : ces contrats doivent-ils 
être ainsi exécutés?

E n exiger, dans ces circonstances nouvelles, l’exé
cution, est-ce de la p art du créancier agir de bonne foi? 
Est-ce réclamer les prestations sur lesquelles a porté 
la  volonté des con tra tan ts ?

En imposer l ’exécution est-ce, de la  p art du juge 
une décision tou t au  moins juridique, s ’il est évident 
qu’elle n ’est pas équitable?

** *

La question é ta it posée depuis longtemps dans uno 
matière qui relève à  la fois du Droit civil e t du Droit 
adm in istra tif: le con trat d ’entreprise à foi fait. Elle 
avait donné lieu, cn France, à des arrêts des Cours 
d’appel, de la Cour de cassation ot du Conseil d ’E ta t 
consacrant régulièrement les mêmes piincipes, et en 
Bolgique nos Cours d ’appel avaient, de leur côté, 
apporté à la même théorie l’appui de leur autorité .

L’enlropreneur à forfait de travaux  publics, dont 
les engagements sont souvent considérables, accepte, 
en général, dans u n  cahier des charges rigoureux, la 
responsabilité de tous les aléas de l'entreprise.
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qu'on décide, par application du droit commun, que 
la prolongation du voyage par suite de force majeure 
ne donne pas le droit de réclamer une indemnité ou 
un fret supplémentaire.

Vu lo jugem ent don t appel, rendu par le ttibunul 
de commerce «l’Anvers, lo 8 août 1921, p roduit en 
expédition enregistrée ;

A ttendu que l'appelant soutient quo la prolongation 
de durée de son voyage sur le Rhin, par suite d ’une 
orne extraordinaire des eaux do ce lleuvo, lui donne 
le droit de réclamer une indem nité supplém entaire ;

A ttendu q u ’il invoque, à cet effet, certain accord 
verbal conclu, d ’après lui, entre la Société Colignon 
((t G1» et la firme Asselberghs et Gle, eu vertu  duquel 
to u t cas de force m ajeure entraîne l 'sim ulation du 
contrat de transport, mémo sans avis préalable, tou t 
o*i laissant au batelier le droit de l’exécuter pour 
garan tir aux  affréteurs le payemorit de tons Irais 
quelconques ;

A ttendu que, s’il est. vrai que la lirme Asselberghs 
et l?° a offert à la Société Colignon et C"' d ’effectuer 
le transport pour uu prix déterminé et m oyennant, 
entre autres, la condition susvisée, il n'est nullem ent 
dém ontré que ladite société ail. accepté ce tte  offre, 
tandis q u ’il est acquis aux débats que cette société 
a  conclu, avec uue au tre  lirme, l'affrètem ent du 
bateau Wilhem Van Driel, qui a effortué le transport, 
et ce à un prix  notablem ent inférieur ; qu'il n 'e s t pas 
prouvé davantage que la condition susdite doive 
s'appliquer à tou t affrètem ent consenti par la  lirme 
Van Driel ;

A ttendu que la seule clause qui puisse recevoir son 
application au présent litige, est celle inscrite sous 
le n» 19 du connaissem ent (enregistré à  Anvers, le
23 ju in  1921, vol. 47, fol. 9, case 4, par le receveur, qui 
a perçu 2 fr. 40), et aux termes de laquelle le cas de 
force m ajeure dégage l’arm ateu r de l'exécution du 
con trat de tran spo rt ;

A ttendu que s ’il est vrai, comme le dit le premier 
juge, quo ce tte  clause autoriserait le batelier, à 
raison de la crue du Rhin, à ne pas exécuter lo tran s
port ot à décharger la marchandise, il est constan t, 
toutefois, q u ’il a  gardé la marchandise à bord et q u ’il 
a  continué son voyage ju sq u 'à  destination ;

A ttendu q u ’en agissant ainsi, l'appelant, loin de 
rom pre la convention de transport, en a , au contraire, 
poursuivi l'exécution :

A ttendu , en Conséquence, que c ’est à bon droit que 
le prem ier juge  a constaté que l’appelant s’était 
abstenu de faire usage de la faculté que le connaisse
m ent lui accordait et a  décidé, par application du 
droit com m un, que la prolongation du voyage, par 
su ite de force m ajeure, ne donnait pas à l'appelant 
le droit de réclamer une indemnité ou un fret sup
plém entaire ;

Pur ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
autres ou contraires, met l'appel à néant, confirme 
le jugem ent dont appel et condamne l'appelan t aux 
dépens.

B ru x . (7® ch.), 19 déc. 1 9 2 3 .
Prés. : M. G . d e  l e  C o u r t .  — Av. gén. : M. V a n d e n  

B r a n d e n  d e  R e e t i i .  — Plaid. : M® L o i r .

(M inistère public c. Daras.)

DROIT PÉNAL. — R é g le m e n ta tio n  tem p o
ra ire . —  a f f i c h a g e  d e s  p r i x  d e  v e n t e  d e s  
m a r c h a n d i s e s .  —  a r r ê t é s  r o y a u x  d e s  4 m ai 1920 
e t  20 o c t o b r e  1923. —  a b r o g a t i o n .  —  t r a n s 
g r e s s i o n  ANTÉRIEURE.— POURSUITES POSTÉRIEURES.
—  ARTICLE 2, § 2 DU CODE PÉNAL. —  NON-APPLICA
BILITÉ. —  CONDAMNATION.

S i les faits auxquels le législateur enlève postérieurement 
leur caractère pénal échappent à tm te répression, 
c’est à la condition que l ’intention non douteuse du 
pouvoir législatif ail été, de renoncer à toute répression 
pour le, passé, comme pour l ’avenir.

Il n ’en est pas ainsi lorsqu’il ne s'agit pas d 'un change-

Fallait-il déduire de là que, daas toutes les hypo
thèses, quelles que fussent les circonstances qui se 
révélaient en cours d ’exécution, jam ais l ’entrepreneur 
n ’aura it aucun recours contre le m aître do l'ouvrage?

C’é ta it la thèse présentée devant les tribunaux par 
le m aitre de l ’ouvrage, qui invoquait le caractère 
absolu de la clause du cahier des charges.

La jurisprudence n ’a pas accueilli cette  thèse 
absolue.

Tout on reconnaissant le caractère général de l'o b li
gation assumée par l'entrepreneur, elle a  recherché 
si les aléas don t celui-ci se prévalait,soit pour obtenir 
des augm entations de prix  convenus, soit des dom
mages-intérêts, étaient tels qu’il avait été possible 
de les prévoir au jou r du con tra t,ou  s ’ils étaient d ’une 
nature tellement exceptionnelle qu’il avait été impos
sible aux parties de les prévoir à ce m om ent.

Dans le premier cas, les arrêts décident que la clause 
du forfait doit jouer, quelque lourdes q u ’en puissent 
êtro pour l'entrepreneur les conséquences ; daas le 
second cas, ils décident que la volonté des parties n’a 
pu porter su r ces aléas, puisqu'on ne pouvait pas. 
avec to u te  la sagesse imaginable, les prévoir au jou r 
du contrat ; ils sont donc en dehors du contrat, et doivent 
se régler indépendam m ent de celui-ci,

C’est ainsi que la Cour de Paris, dès le 21 ju ille t 1868 
(Dall. pér., 1874, I, p. 332),décide : « Considérant que 
» si aux termes de l ’article 1 1 des clauses ot conditions
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ment à ta législation justifian t l'abandon des pour
suites el l'acquittement dn prévenu, mais de la trans
gression d ’une réglementation dont les mesures 
d'cxéculion temporaires et nécessaires ne sont pas 
soumises au principe de. l ’article 2, P 2 du Code 
pénal.

A ttendu que les laits déclarés constants p a r le 
prem ier juge sont restés établis par l ’instruction  
faite devant la Cour ;

Qu’il a été fa it au prévenu une juste application 
de la loi pénale ;

A ttendu qu ’en principe tou te  infraction pénale doit 
être punie des peines prévues par la loi existant déjà 
an inom eit où l’infraction a  été comm ise;

A ttendu q u ’une dérogation à  ce principe a  été in tro 
du ite  par l’article 2, § 2 du Code pénal, lorsqu’une 
loi nouvelle frappe l’infractio i d’une peine plus légère 
que celle qui était portée au temps do sa perpétration ;

Quo si, pur application de la même règle, les faits 
auxquels le législateur enlève postérieurement leur 
caractère pénal échappent à toute répression, c’est
& la condition que l’intention non douteuse du pouvoir 
législatif a it été de renoncer à toute répression pour
lo passé, comme pour I avenir ;

A ttendu quo l’arrê té  royal du 4 mai 1920 n ’a pas 
été abrogé eu ce sens que les infractions commises 
sous son empire n e  seraient plus punissables; que 
l ’arrêté royal du  20 octobre 1923, pris en exécution 
de la loi du 30 ju ille t 1923 (Moniteur du 18 aoûl 1923), 
n a pas proclamé l’inutilité  do la répression des faits 
relevés dans l’assignation ; qu ’il ne  s ’agit pas, en 
l’espèce, d ’im changem ent à la législation justifian t 
l ’abandon des poursuites el l’acquittem ent du prévenu, 
mais do la transgression d ’une réglem entation dont 
les mesures d ’exécution tem poraires et nécessaires no 
sont pas soumises au principe de l ’article 2, § 2 du 
Code pénal (Cass., 12 ju in  1922, Pas., I, p. 204);

Qu’il s’ensuit donc que les dispositions du d it arrêté 
du 4 mai 1920 sont applicables aux faits libellés dans 
la prévention ;

Par ces motifs, e t adoptan t, pour le surplus, les 
motifs du prem ier juge , la Cour, vu les dispositions 
légales visées et insérées dans le jugem ent dont appel, 
confirme le jugem ent a quo et condamne le prévenu 
aux frais d ’appel taxés en to ta lité  à 10 fr. 24.

B ru x  , 19 déc. 1923 .
Prés. : M. d e  Roo. — Av. gén. : M. C o l l a r d .

(Ministère public c. le mineur Paternoster et Sibille. 
veuve Paternoster.)

D ROIT PÉNA L. — M in eu r ém an c ip é  — i n c o n 
d u i t e  ET INDISCIPLINE. —  LOI DU 15 MAI 1912. — 
PLAINTE DES PARENTS. —  JUGE DES ENFANTS. — 
IRRECEVABILITÉ. —  INTERNEMENT DANS UN ÉTA
BLISSEMENT D’ÉDUCATION DE L’ÉTAT. —  ILLÉGALITÉ.

La mère d ’un  mineur émancipé n'en ayant plus la garde 
n ’est plus recevable à saisir le juge des enfants à 
raison de l’inconduite ou de l 'indiscipline de ce mineur. 

C'est donc à tort que celui-ci prendrait à l'égard du 
mineur une des mesures prévues par les 2° et 3° de 
l'article 13 de la loi du  15 mai 1912.

A ttendu que Paternoster, Oswald-Wilhem, figé 
au jourd’hui de d ix-huit ans et demi, orphelin de père, a 
été émancipé par sa m ère à qui, dès lors, éta it dévolue 
la puissance paternelle par acte du 18 avril 1923, 
devant M. le juge  de paix de Saint-Josse-ten-Noode ;

A ttendu q u ’il est un principe d ’ordre public que 
l ’émancipation d ’un m ineur lui donne la liberté de sa 
personne et affranchit celui-ci de tou te  autorité  par 
l ’abdication de ceux qui avaient lo droit de s ’en pré
valoir ;

A ttendu que sous le régime du Code civil le droit de 
cor ection é ta it un pouvoir dérivant de la puissance 
paternelle, mais que la loi du 15 mai 1912 a abrogé 
les articles 395 el su ivants de ce Code par une dispo
sition reprise en son article 64, e.t vertu do laquelle

» générales, l'en trepreneur ne peu t, sous prétexte 
s d ’erreur ou d ’omission dans la composition des prix
# do sous-détail, revenir sur les prix par lui consentis, 
» cette stipulation ne saurait, en droit ni en équité, 
» être étendue au delà des limites de la convention 
» intervenue entre les parties contractantes ; quo, 
o sans doute, elle fait obstacle à tou te  réclam ation do 
» la part de l'entrepreneur relativement à ce qui a été 
» prévu ou a p u  l ’être, comme conséquence plus ou 
» moins aléatoire de la convention elle-même, mais 
» q u ’elle ne saurait être opposée à  l ’entrepreneur 
» lorsque le travail dont il réclame le prix a été en 
» dehors de toutes les prévisions du contrat-, que, dans 
u ce dernier cas, il faut reconnaître que l’objet en litige 
» n ’a pas été réglé par la convention ou que les parties 
» on t contracté sous l’influence d ’une erreur qui doit 
» provoquer les conséquences indiquées par l ’ar- 
» ticle 1109 du Code civil.»

Cet arrêt est confirmé en cassation le 23 ju in  1873. 
(Dall. pér.. 1874, 1, p . 332.)

Ce qu’il im porte d ’en retenir, c’est que malgré les 
term es absolus du contrat, la Cour affirme que ses 
dispositions ne portent pas sur ce qui est en dehors 
des prévisions : « Il faut reconnaître, dit-elle, que 
l ’objet en litige n ’a pas été réglé par la convention.» 
C’est Pimprévision et c’est l ’imprévision consacrée 
comme effet normal des principes du Code civil en 
m atière d ’obligation.
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il appartient seulement aux paren ts et aux personnes 
dénommées dans l ’article 14 de la même loi, de saisir 
le juge par requête, à ra iso i de l’iuconduite, l’indisci
pline ou les graves sujets do m écontentem ent dos 
enfa ts âgés de moins de dix-huit ans accom plis;

A ttendu, cependant, quo l ’action véritablement 
répressive qui eu résulte ne peu t être suivie q u ’en 
vertu  de la plainte de ceux qui possèdent le droit de 
gardo do l’enfant, soit légalement, ou do ceux à qui 
celle-ci a été confiée judiciairem ent ;

A ttendu que cette  action no peut s’exercer quV la 
condition que coilx  qui pouvaient y être soumis y 
soient encore assu jettis ; or, toute entrave à la liberté 
personnelle d ’un mineur émancipé serait une mesure 
de na tu re  à ré tab lir indirectem ent ce qui ue peut se 
faire directem ent el conduirait à des conséquences 
aussi illogiques que monstrueuses ;

A ttendu, dès lors, que Paternoster, Oswald, libre 
de sa personne, pouvait vivre comme il l'entendait ; 
quo sa mère n ’en ayant plus la garde et pouvant, au 
surplus, se reprocher la mauvaise direction de l ’édu
cation première do son fils, n ’éta it plus recevable à 
se plaindre et à  saisir le juge des onia i l s ;

Quo c’est, do ic  à tort que celui-ci a pris, à  l ’égard 
du mineur dont s’agit, une des mes.ires prévues par 
les 2° el 3° de l ’article 13 de la loi du 15 mai 1912 ;

Par ces motifs, s ta tuan t par défaut, vu l’articlo 186 
du Gode d ’instruction criminelle. Nous, juge d’appel 
dos enfants, faisi par l’appel dévolutif du m inistère 
public, mettons à néant la décisio i du piem ier ju g e ;

Ém endaut, renvoyons Paternoster, Oswald. pré
qualifié, des fins de la poursu ite ;

Disons q u ’il sera mis en liberté ;
Mettons los dépens à charge do l’E tat.

Civ. B rux. (5 e cli.), 7 av ril 1924 .
P ré '. : M. C a r l i e r ,  juge unique. — Plaid. : MM05 D e 

WlSPELAERE e t GbIMARD C. JOSSE BORGINON.

(Société Les Grands Hôtels Belges 
c. Veuve Vandenbergh.)

D RO IT CIVIL. — v e n t e .  — Lésion de plus 
des sept douzièmes. —  I. o p t io n  d ’a c h a t .  —
IMMEUBLE TRANSFORMÉ. —  ÉLÉMENTS ÉTRANGERS 
A L’OPTION. —  EXCLUSION. — II. JUSTE PRIX. —  
AVANTAGES DUS A L’INITIATIVE DE L’ACQUÉREUn.
—  ADMISSION.

I. Lorsqu’une vente immobilière, consécutive à une 
option d’achat conférée dans un  bail, est attaquée pour 
cause de lésion de plus des sep' douzièmes, et que 
l ’immeuble a subi des transformations entre le moment 
de la concession de l ’option el celui oii l'option est 
levée, il fau t, pour apprécier la lésion, rechercher ce 
qui a fait l ’objet de l ’option, en écartant tous les élé
ments étrangers à l ’état qui a déterminé le prix  de 
celle-ci.

II. Les experts devront déterminer.quel est le u juste prix 
dans l'opinion commune >,en supputant tous les avan
tages de l'emplacement de l'immeuble, y  compris ceux 
qui seraient nés des initiatives de l'acquéreur lui- 
même.

A ttendu que l ’aclion tend à faire condamner la 
défenderesse à  passer acte de venle authentique au 
p rix  de 150,000 francs d ’un immeuble sis à Bruxelles, 
rue des Princes, n° 8, sur lequel la demanderesse 
avait, en vertu  d ’une clause de sou bail constaté par 
acte enregistré do M® Cantoni, notaire à Bruxelles, en 
da te  du 14 ju in  1904, une option d ’achal qu ’elle a 
levée par une déclaration verbale en date  du 28 février
1922 ;

A ttendu quo la défenderesse résiste aux fins de 
l ’action, en soutenant que le prix convenu est inférieur 
aux cinq douzièmes de la valeur q u ’ava it l ’immeuble 
au m om ent de la levée do l’option el elle dem ande, 
pour ce motif, conformément à l ’article 1074 du Code 
civil, p ar une conclusion signifiée enregistrée à Bru
xelles, A. H ., le 8 janv ier 1924, vol. 23, fol. 63, case 1, 
au droit de 1 franc, la  rescision do la vente réalisée

C’est ce que depuis forl longtemps aussi admet la 
jurisprudence belge.

Le 12 février 1868 (B. J . ,  1871. col. 230), la Cour 
de Liégo décide : «A ttendu qu’aux tenues do l’a i- 
» ticle 1163 du Code civil, quelque généraux que soient 
i> les term es dans lesquels uno convention est conçue, 
» elle ne comprend que les choses sur lesquelles il 
» paraît quo les parties sc sont proposé de contracter ; 
» que cette règle, fondée non seulement sur l ’équité, 
» mais sur la  raison même qui veut que sans volonté 
» il n ’y ait pas de convention, doil s ’appliquer aux 
» contrats à  forfait commo à tous les autres contrats. » 

La Cour de Bruxelles, dans un arrêt du 20 avril 1868 
(Pas., 1869, 11, p . 5), proclame le même principe : 
« A ttendu, oit-elle, que les conventions doivent être 
» exécutées de bonne foi (C. civ., a r t . 1134) ; quo ce 
» serait contrevenir à co principe que d ’étendre les 
» obligations do l ’entrepreneur à forfait au delà des 
» prévisions des parties contractantes. »

Le principe est donc régulièrement appliqué en 
cette m atière, depuis (le longues années avan t la 
guerre, tan t en Fiance qu’en Belgique. —  Liège,
20 janv . 1892, B. J . ,  col. 339, avec les conclusions de 
M. l ’avocat général F a ider; — Brux.. 23 ju in  1902,
B. J . .  col. 1345;— Liège, 24 oct. 1888, Jur. Liège, 
p . 691 ; — Liégo, 2(1 ju ill. 1901, Pas.. 1902,11, p . 79.

*
* *
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entre p a rtie s ; q u ’elle n ’avait pas, à défaut d ’ac te  
notarié consta tan t ce lle  venle, à  soumottro sa demande 
de rescision à  la form alité de l ’article 3 de la loi du
16 décembre 1851, mais q u ’olle a néanm oins fait 
transcrire un ex tra it de sa dem ande au bureau des 
hypothèques de Bruxelles, le 8 janv ie r 1924, vol. 718, 
n" 6, et que, p a rta n t, sa demande esl recevable ;

A ttendu que los faits articulés par la défenderesse 
sont assez graves et assez vraisemblables pour faire 
présumer la lésion ;

A ltendu que la défenderesse se base sur le rapport 
verbal qui lui a  été fait par son experl Granshoff, qui 
estime la valeur de l’immeuble litigieux an  22 mai 
1922, moins de irois mois après la lovée tle l ’option, 
à 385,000 francs, alors que la lésion des sept douzièmes 
résu lterait déjà d ’une évaluation qui dépasserait le 
chiffre de 360,000 fran cs;

A ttendu que les critiques élevées contre ce rapport, 
par l ’expert auquel la demanderesse l ’a soumis, n ’ont 
rien de décisif; q u ’elle fait aussi vainem ent é ta t do 
points de comparaison tirés du dossier d ’un procès 
similaire, situés à  proximité dans la rue  Neuve, l'e s ti
mation do ces immeubles ayan t été faite lo 19 novem
bre 1920, à plus de quinze mois d ’in tervalle, pendant 
lequel la dépréciation monétaire s’est encore aggravée 
notablem ent,entraînant, une plus-value correspondante 
de toutes choses ; que, dlailleurs, les experts qui ont 
instrum enté dans cette  affaire sim ilaire font, ressortir 
eux-mêmes avec quello circonspection il fau t recueillir 
les prétendus points de comparaison, lorsqu’il s’agit 
d ’immeubles dont l'évaluation dépend su rtou t d ’élé
m ents spéculatifs, comme ils le disent des immeubles 
de la rue Neuve, mais cela est v rai, tou l aussi bien de 
l’immeuble litigieux qui est situé place cle la Monnaie, 
en un endroit de rassemblement et de la circulation 
intense ;

A ttendu que, dans ces conditions, le tribunal ne 
po iu ra it sans tém érité affirmer, dès à  p résent, l ’inexis- 
tence de la lésion prétendue des sept douzièmes, qu ’à 
vrai dire la dévalorisation du franc en tre  la date  à 
laquelle l'option a été donnée et celle à  laquelle elle 
a  été levée, a été notoirem ent telle que ce t élément, 
s’ajou tan t aux causes de plus-value norm ale dont 
bénéficient les immeubles du centre do la ville, surtout 
ceux à  destination commerciale, suffirait à  rendre 
plausible l ’allégation de la défenderesse;

A ttendu quo la demanderesse objecte encore que 
la défenderesse elle-même a évalué son immeuble à
200,000 francs, le 19 novembre 1921, lorsqu’elle propo
sait do porter à  ce chiffre l’option qu ’elle prolongeait 
eu cas de renouvellem ent du bail ; mais qu ’il n ’y a  pas 
lieu d ’accorder trop d ’im portance à  cette estim ation 
faite par uno femme dont rien n 'ind ique q u ’elle soit 
entendue daus les affaires, dans une m atière où les 
techniciens eux-mêmes diffèrent souvent notablem ent 
d ’avis ;

A ttendu qu’il y  a donc lieu de recourir à  l ’expertise 
organisée par les articles 1679 et su ivants du Code 
civil ; que, d ’ailleurs, l ’effort de la société dem ande
resse tend visiblement moins à éviter l'expertise q u ’à 
obtenir que la mission des experts soit précisée su ivant 
les directives qu e lle  indique et qui vont être exam i
nées ci-après :

I. —  A ttendu que la société demanderesse fait 
d ’abord observer que les experts devront se borner 
à évaluer, su ivan t son é lat et sa valeur au 28 février 
1922, la partie  subsistante de ce qui, au  14 ju in  1904, 
constituait l’immeuble litigieux, sans avoir égard à  
la clause du bail qui l’aurait obligée, à la  fi i de celui-ci, 
de reconstruire les parties démolies ot de supprimer 
les ouvrages établis avec l’autorisation de la bailleresse, 
de manière à lui restituer l'imm euble en parfa it é ta t 
d ’entretien, te l q u ’olle a déclaré l ’avoir reçu ; qu ’en 
effet, dit-elle, ce tte  clause du bail serait t ombée comme 
le bail lui-même, par l ’effet de la levée de l’option ;

A ttendu que c ’est à  to r t que la demanderesse 
appuyé sa thèse sur un a rrê t de la Cour (l’appel, 
2e cham bre, du 5 avril 1922, en cause Steens contre 
V axelaire; q u ’en effet, le principe proclamé par cet 
a rrê t est q u ’il faut rechercher ce qui a  la il l ’objet

Pendant et depuis la guerre, les cas d ’application 
se multiplient : le profond bouleversement de l’ordre 
politique e t social doit nécessairement réagir sur 
nombre de conventions; et d ’une m anière générale la 
question so pose.

C’est dans le domaine aum inistratif quello se pré
sente to u t d ’abord, en France ; «les compagnies sont 
chargées par des contrats de longue durée de fournir 
l’éclairage public : le cahier des charges do leur con
cession établit, des tarifs dcteimines dont elles ne 
peuvent s’écarter. Elles ont consenti ces tarifs en tenant 
compte tle leurs frais généraux norm aux avan t la 
guerre, en tenan t compte notam m ent du prix du 
charbon, l ’élém ent essentiel do ces entreprises. Or, 
voici que le prix  du charbon 110 subit pas seulement 
une hausse plus ou moins im portante, rentrant dans 
l ’échelle normale des variations de prix d 'avan t guerre, 
mais il coûte deux ou trois fois plus cher ; et faisant 
cortège à celle hausse du combustible,les salaires des 
ouvriers et des employés augmentent eu proportion. 
L'économie du contrat se trouve totalem ent viciée ; si 
les sociétés concessionnaires doivent continuer à 
exploiter en percevant les péages d ’avan t guerre, 
c ’est, à  bref délai, la ruine.

(.d suivre.) A. L. G.
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do l ’option, en écartan t tons les éléments étrangers ii 
lu constatation  de l’é ta t qui a déterm iné le prix de 
celle-ci ;

A ttendu que la Cour, faisant l ’application de cc 
principe à une espèce tou te  différente où le bailleur 
avait le droit de reten ir et de s ’approprier en tin de 
bail los travaux  effectués par lo locataire, décide avec 
raison q u ’il n ’y a pas lieu de tenir compte de l'accrois
sem ent de valeur que ces travaux  auraient donnés 
à l ’immeuble au mom ent de la levée de l'option ; ce 
n ’est pas, cn effet, on considération do ces travaux  
autorisés h l'avance, m ais encore hypothétiques k  ce 
mom ent, que le prix ava it été fixé;

A ttendu que, dans l ’espèce actuelle, le prix de vente 
a été fixé en considération de l’é ta t de l’immcublo au 
moment (le la concession do l’option, auquel le loca
ta ire  ne pourra rien modifier sans y ôtre autorisé, et 
à  condition de restituer les lieux en leur pristin é ta t à la 
lui de son b a il ; quo c ’est mémo pour éviter toute 
discussion sur l'étendue de cetto  obligation éventuelle 
de la locataire, qu 'un  é tat des lieux a été dressé le
13 ju in  1904, p a r les experts Cranshoff cl Van Wasson- 
liove, é ta t des lieux enregistré à Bruxelles, le 14 ju in  
1904, vol. 442, fol. 77, case 18 ;

II. — A ttendu que la demanderesse fait encore une 
au tre  observation au sujet de laquelle le désaccord 
entre parties ost plus ap p aran t que réel ;

A ttendu que s ’il est vrai que les experts n ’ont pas 
à  considérer, pour l'évaluation do l’immeuble, les con
venances individuelles de tel ou tel intéressé, pas plus 
que la plus-value qui trouverait uniquement sa cause 
dans les travaux  effectués par la demanderesse, pour 
le transform er et l’incorporer à  ses grands établisse
m ents connus sous le nom des « Trois Suisses », s'ils 
sont tenus de faire une évaluation purem ent objective 
en recherchant le ju s te  prix dans l ’opinion commune, 
s ’ils ne sortiron t pas, toutefois, du cadre de ce tte  
mission cn su p p u tan t tous les avantages de l'em place
m ent de l'imm euble, y  compris ceux qui seraient nés 
des in itiatives de la demanderesse et quelle que soit 
la p a rt prise par elle dans la  création ou le développe
m ent des causes d ’a ttrac tion  que présente ce quartier 
de la ville ;

Par ces motifs. le T ribunal, entendu M. V a n d e  

W a l I Æ ,  substitu t du procureur du roi, eu son avis 
conforme, donne acte à la défenderesse do co q u ’elle 
forme une dem ande en rescision pour lésion de plus 
de sept douzièmes, avec toutes les conséquences de 
d ro it à préciser ultérieurem ent s’il échet de la vente 
qui au ra it résulté do la levée qui au ra it été faite, le
28 février 1922, d 'u n e  option conférée en 1904 rela
tivem ent à l'im m euble sis k  Bruxelles, rue des Princes, 
n° 8 ;

Dit ce tte  dem ande, qui constitue en même temps 
une défense à  l’action, recevable ;

Et avan t de sta tuer plus avan t, nomme comme 
experts MM. Francken e t W illemaers, architectes, 
113, rue M alibran, Ixelles, E douard  Brassine, ancien 
entrepreneur, chaussée de Cliarleroi, 19. Saint- 
Gilles, et François M arquet, ancien notaire, avenue 
V ictoria, 3 , Bruxelles, lesquels, serm ent prêté, s ’ils 
n 'en sont dispensés par les parties, auront pour mission 
d ’estim er, on so basant sur los conventions des parties, 
notam m ent l’état, des lieux dressé par les architectes 
Van Massenhove et Cranshoff, le 13 ju in  1904, et le 
bail du 14 ju in  1904, la  valeur q u 'au ra it eue, à la  date  
de la levée de l ’option, l’immeuble litigieux moyen
nan t pour les dits experts do s'en tenir au ju s te  prix 
dans l'opinion comm une, abstraction faite des conve- 
nances purem ent individuelles des intéressés, mais en 
tenan t com pte de la valeur actuelle du terra in , de la 
plus-value des constructions par l'augm entation du 
prix de la m ain-d 'œ uvre et des m atériaux, et en tenant 
compte aussi do tous los avantages de sa situation, 
notam m ent au centre môme du foyer d ’a ttrac tions 
que la dem anderesse au ra it contribué à créer ou à 
développer en cette  p artie  de l'agglomération bruxel
loise, sans cependant avoir égard à la plus-value que 
la demanderesse au ra it assurée au dit immeuble en 
le transform ant ou on l'incorporant k  sos établisse
m ents ;

Ils feront do leurs opérations un rapport motivé 
qu ’ils déposeront au greffe dans les trois mois de leur 
prestation de serment ou de l’acceptation de leur 
mission, pour être ensuite conclu et statué cc que 
d r o i t  ;

Déclare le jugem en t exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution ;

Réserve los d é p e n s ;
Donne acte îv M® C lerbaut de ce q u ’il évalue l ’action 

dans chacun de ses chefs, à  300,000 francs au point de 
vue  dn ressort.

Comm. B rux . ( 4 'ch.), 26  févr. 1 9 2 4 .
P ré s . : M. L e g r a n d .  —  Réf. ■ M. V a n d e r  P e r r e .

—  P la id . : MM09 P i r a r t ,  loco M« Ca. G h e u d e  
c . D e s s y ,  loco M® M u n d e t .e e r .

(Aimé Latinies c. Raoul Desbock.)

D RO IT DE PR O C ÉD U R E C IV IL E .— SAISIE-ARRÊT.
—  Opposition à  payement. —  a b s e n c e  d e s  

FORMALITÉS PRESCRITES PAR LES ARTICLES 559 ET 

563 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE.— INOPÉRANCE.

Les saisies-arrêts et oppositions ne s'entendent que des 
défenses signifiées avec les formalités essentielles 
prescrites à peine, de nullité par les articles 559 et 563 
du Code de procédure, civile, et sans lesquelles il n ’)/ a
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pas de saisie-arrêt, mais une simple notification
dépourvue d'effet juridique.

A ttendu que l'action tend, en principal, au payem ent 
de la somme de 858 fr. 50, m ontant d ’un com pte dont 
détail transcrit à l ’a journem ent;

A ttendu que le défendeur en reconnaît la débition, 
m ais se prétend fondé k cn refuser le payem ent, pour
lo m otif que, sous la da te  du 1er février 1924, le notaire 
Berger, Joseph, lui a fait défense, par exploit enre
gistré du m inistère de l'huissier Merainy, de se des
saisir ou de se libérer, sans son intervention, de toutes 
sommes revenant au  dem andeur Aimé L atin ies;

A ttendu quo l'opposition dont s 'agit a été signifiée, 
non au défendeur, mais à certaine société en com m an
dite simple Erdc, représentée par son associé com m an
dité Raoul Dcsbcck ;

A ttendu, en outre et surtou t, que les saisies-arrêts 
et oppositions —m ots qui, dans la terminologie légale, 
ont la même signification — ne s’entendent que des 
défenses signifiées avec les formalités essentielles 
prescrites k  peine de nu llité  par les articles 559 e t 503 
du Code de procédure civile, et sans lesquelles il n ’y  a 
pas de saisie-arrêt, mais uno simple notification 
dépourvue d ’effet ju rid ique  (Brux., 15 déc. 1904, Jur. 
comm. Brux., 1905, p . 80);

A ttendu  que l ’exploit d ’opposition ne contient 
copie ni d ’un titre , ni d ’une permission du ju g e ; quo 
rien ne prouve que le saisissant a it dénoncé au tiers 
saisi, dans les délais prescrits par l'article 564 du Code 
de procédure civile, la dénonciation, faite p a r lui au 
saisi, de la saisie-arrêt avec assignation en validité 
dans les délais prescrits par l’article 563 ; que le défen
deur n 'allègue même pas que pareilles dénonciations 
aien t été fa ites; que l ’exploit de l'huissier Merainy 
n ’a donc aucune valeur comme saisie-arrêt (Code de 
procédure civile, a r t .  559 et 565) ;

A ttendu q u ’il ne s ’agit point, pour le tribunal, 
d ’examiner si l’opposition est ou non fondée, mais 
uniquem ent de rechercher si, dans le sens légal, il y a 
réellem ent une saisie-arrêt ; qu ’en l’espèce, cette  ques
tion doil être  résolue p a r la négative ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur 
à payer au dem andeur le m ontant du compte dont 
détail transcrit k l’ajournem ent.

LÉG ISLATIO N
(Suite.)

§ 2 .—  Instances par défaut.

Art . 13. — U est alloué pour tous les actes de pro
cédure, y  compris l'obtention et la levée des jugem ents 
par défaut :

1° Contre" partie , la moitié du droit fixe qui au ra it 
été alloué en m atières contradictoires et le quart du 
droit proportionnel ;

2° Contre avoué, le droit lixe et lo quart du droit 
proportionnel.

A r t .  14. — E n cas d ’opposition au jugem ent par 
défaut, les droits alloués ci-dessus sont im putés sur 
les droits de même n a tu re  alloués pour le jugem ent 
définitif, sans que l'avoué puisse être tenu à res titu 
tion en cas d ’excédent.

Le droit fixe est alloué en entier.

SECTION II
P rocédures intercalaires et procédures an nexes.

§ 10r. —  Défaut jonction.

A rt. 1 5 .—  B est alloué pour l ’avoué qui a requis 
un jugem ent de défaut jonction (obtention et levée) la 
moitié du droit fixe.

§ 2 .—  Réassignation d ’un  défaillant.

A r t .  16. — Lorsque la réassignation d ’un défaillant 
est ordonnée dans les cas où la loi exclut le défaut 
jonction, il ost alloué pour l’avoué qui a requis le juge
m ent (obtention et levée) la  moitié du droit fixe.
§ 3. — Reprise d’instance et constitution de nouvel avoué.

A r t .  17. — Lorsque la reprise d ’instance est volon
taire, il est alloué pour l ’avoué constitué un q u art du 
droit fixe.

A r t.  18. —  Lorsqu’il y a  lieu à assignation en re 
prise d 'instance ou en constitution de nouvel avoué, 
il est alloué pour l'avoué poursuivant jusques et y 
compris la lovée du jugem ent, la moitié du droit üxo.

§ 4 .—  Garantie et intervention.

A rt.  19. — Les avoués des parties appelées en ga
rantie ou en int ervention et ceux des parties volontaire
m ent in tervenantes ont droit aux émoluments alloués 
dans les instances sur demande principale.

A r t .  20. —  L 'avoué qui appello en garan tie  ou cn 
intervention e t celui qui est amené k  débattre  sur une 
intervention volontaire, reçoivent chacun, outre les 
émoluments qui leur sont dus au titre  de la cause prin
cipale, la m oitié des droits fixe et proportioimel cal
culés sur la valeur du nouveau litige, quel que soit le 
nom bre des appelés ou des in tervenants.

Cette allocation rém unère, le cas échéant, l’acte de 
dénonciation (en original et en copie).

§ 5. — Mesures d’instruction.

A rt.  21. — Lorsque sur demande principale ou inci
dente, il est ordonné contradictoirem ent ou p a r  défaut 
une m esure d ’instruction de quelque n a tu re  qu'elle 
soit , il est alloué pour l’avoué qui lève le jugem ent un 
droit de 15 francs.
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A rt. 22. — U est alloué, en outre, du chef de l’as
sistance effective et de l ’accomplissement de toutes 
formalités relatives à  la mesure ordonnée, pour chacun 
des avoués, un droit de 30 francs.

Ce droit est réduit de moitié :
1° Si le jugement est rendu par défaut ;
2° Lorsque l ’in té rê t du litige n ’excède pas 1,500 fr.
S’il est procédé à la m esure d ’instruction devant une 

au tre  juridiction, l ’allocation ost duo pour l ’avoué (pii 
prête son assistance.

§ 6. — Incidents (exceptions, nullités d ’actes de procédure 
el fins de non-recevoir).

A r t .  23. — Tout incident jugé par décision distincte, 
contradictoire ou par défaut, donne lieu pour chaque 
avoué à un droit de 15 francs rém unéran t toutes les 
formalités (obtention et levée du jugem ent y compris).

Ce droit est de 30 francs, dans les mêmes conditions, 
lorsqu’il s’agit :

1° De déclinatoires fondés sur l’incompétence, la 
connexité, la litispendance ;

2° D ’exceptions de nu llité  d ’exploits ou autres actes 
do procédure;

3° De fixation de résidence, de garde d ’enfants, do 
pension et de provision, d ’exécution ou d ’in terp ré ta
tion de jugem ents, de pérem ption d ’in s tance ;

4° De prorogation d ’enquête ;
5° De liquidation do domm ages-intérêts ou do fruits.

§ 7. — Publicité des demandes et décisions.

A rt. 24. — Lorsque la loi prescrit la publicité, à  la 
diligence des parties, d ’une demande ou d ’une décision, 
il est alloué pour toutes les formalités un droit unique 
de 30 francs.
SECTION I I I .  — P r o c é d u r e s  e t  a c t e s  s p é c i a u x .

§ 1er. — Tierces oppositions et requêtes civiles.

A r t .  25. — Pour les instances en tierce opposition 
et en requête ci\ile , il ost alloué les mêmes d ro its que 
pour les instances sur demande principale.

§2 . —  Référés.

A r t .  26. —  Pour tou te  instance cn référé, contra
dictoire ou p a r  défaut, il est alloué pour chaque avoué, 
jusques ot y compris la levée de l'ordonnance, un droit 
unique de 30 francs.

Pour tou t référé sur procès-verbal, ce droit est de
20 francs.

Lorsque des mesures préparatoires ou d 'instruction 
sont ordonnées, il est alloué, pour chaque avoué, du 
chef d ’assistance e t de formalités, y  compris l ’ordon
nance finale et sa levée, un droit supplém entaire de
30 francs. Si ces mesures ne sont pas suivies d ’une 
ordonnance définitive, ce droit supplémentaire est 
rédu it à  15 francs.

§ 3. —  Délaissement par hypothéqué.

A rt. 27. — Pour vacation au greffe à l ’effet de dres
ser l’acte de délaissement par hypothèque, il est alloué 
un droit de 15 francs.

§ 4 .— Option pour la résolution d’un contrat de vente.

A.RT. 28. —  Pour vacation au greffe à l ’effet de 
dresser l’acte d ’option prévu par l ’article 114 de la loi 
du 16 décembre 1851, il esl alloué un droit de 15 francs.

§ 5. — Présentation et soumission de caution.

A r t .  29. — Pour assistance à la présentation ou 
ia soumission de caution, il est alloué un droit de 
15 francs.

§ 6. —  Matière fiscale.

Art. 30. — Quand il y a lieu à expertise fiscale, il 
est alloué pour l'avoué, du chef de chacune des requêtes 
qu’il présente, un droit unique de 30 francs.

§ 7. — Matière pénale.

A r t .  31. — Il est alloué pour l’avoué qui se constitue 
pour une partie  civile ou une partie civilement respon
sable :

1° La m oitié du dro it fixe ;
2° Le q u art du droit proportionnel calculé sur les 

bases des articles 5 et 6, sans que cette allocation 
puisse être inférieure k  20 francs, ni supérieure â
100 francs.

A r t .  32. —  S’il intervient sur les prétentions civiles 
une décision avan t faire droit, il est alloué, su ivan t les 
cas, les droits fixés par les articles 21, 22 et 23.

A r t .  33. — Lorsque l ’avoué représente un prévenu 
en conformité de l ’article 185 du Code d ’instruction cri
minelle ou fait acter au greffe un recours en m atière 
criminelle, correctionnelle ou de police ou un désiste
m ent do pareil recours, il est alloué pour l’avoué un 
droit de 15 francs, quel que soit le nombre do scs m an
dan ts et des décisions attaquées.

Si les diligences se font eu vertu  d ’un pouvoir spécial, 
il csL alloué en outre, du chef de celui-ci, un d ro it de
6 francs.

§ 8. — Matière disciplinaire.

A r t .  34. — Lorsque l’avoué représente une partie  
devant une juridiction disciplinaire, il esl alloué un 
droit unique de 50 francs.

§ 9. — Avoue cessant d’occuper.

A r t .  35. —  Si l ’avoué primitivement constitué cesse 
d ’occuper pour un m otif quelconque, il y  a lieu à p a r
tage des émoluments de l'instance entre cet avoué et 
celui qui le rem place, suivant décision de la chambre 
de discipline en cas de divergence.
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§ 10. — Abandon d’instance.

A r t .  36.— Dans toute procédure qui ne so termine 
pas par une décision m ettan t fin à l'instance, il est 
alloué pour l ’avoué, indépendamment des droits acquis 
du chef de procédures intercalaires et annexes et sans 
qu ’il y ait lieu de faire application de l ’article 13 :

1° La moitié du droit fixe si l ’affaire so termino 
av an t conclusion ;

2° La moitié du droit fixe et le q u art du droit pro
portionnel, si l’affaire se term ine après signification 
des conclusions en matière ordinairo ou comm unica
tion en m atière sommaire ;

3° Les trois quarts  des droits lixe et proportionnel, 
si elle se term ine après les conclusions prises à la barre 
au moment des plaidoiries.

(A  suivre.)

C H R O N I Q U E  JUDIC IA IR E

Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles.

Le R. P. llénusse, S. J ., donnera, le vendredi 16 mai, 
à 8 h. 1/4 du soir, dans la salle d ’audience do la Cour 
d ’assises, une conférence qui au ra  pour sujet : Le 
Remède à nos maux.

*
* *

M. le représentant Houtart, expert financier du gou
vernement belge à la Commission des Réparations, 
donnera, le vendredi 13 ju in , à 20 h. 30, dans la salle 
d'audience de la première chambre de la Cour d ’appel, 
une conférence qui aura pour sujet : Les Réparations 
el le budget belge.

*  *  *

M a u r i c e  B a r r é s .

B est difficile de parler de Barrés en ce mom ent. 
Il semble que, depuis la m ort si brusque du grand 
écrivain, tou t a it été d it sur son talent, sur sa person
nalité a ttachan te  ot sur l ’iniluence qu ’il exerça sur 
toute une génération. AI. Dumont-W ilden, qui occupait 
vendredi passé la tribune de la Conférenco du Jeune 
B arreau, n ’a pas reculé dovant ce que pareillo tâche 
pouvait avoir de redoutable.

Avec aisance et vérité, il a  tracé une silhouette 
a ttachan te  de Barrés intim e, soulignant les aspects 
divers do cet homme en qui un rom antism e contenu 
trouva sa suprême expression. Il évoqua B arrés tel 
q u ’il l ’avait connu, au château de Mirabeau, en Lor
raine, ou encore à Paris, pendant la guerre, quand le 
grand écrivain, voulant servir la France avec sa 
plume, s’astreignit à  être l'auim atem ' quotidien de 
l’énergie nationale. 11 s’appliqua avec beaucoup de 
sûreté à  caractériser l ’artiste qui eut le constant souci 
de discipliner ses aspirations vastes et parfois contra
dictoires, l’homme qui jo ignait à  une imagination et 
k  une sensibilité orientale, la ne tte té  et l'énergie 
lorraine.

Son a ttachan te  causerie fut vivem ent appréciée.
H. V. L,

** *

Pour la réforme judiciaire.
Mon cher Directeur,

La loi des loyers a amené on justice  de paix un 
certain nombre d ’agents d ’affaires qui cherchent k  
s’imposer, malgré l’odieux de leur réclame, et la 
chasse au client et il en est résulté, à  Liège tout au 
moins, une choquante fam iliarité entre eux e t certains 
avocats.

L'obligation de discuter, de plaider contre eux, de 
leur demander la communication dos pièces qui 
figurent à leur dossier, amène facilement ces rapports 
q u ’il eût fallu éviter.

Vient eusuile l ’appel do leurs affaires, et comme ils 
no peuvent plaider en appel, ils se changent en clients 
poiu les avocats qui acceptent leurs dossiers.

T riste régime pour la profession d ’avocat I
Mais ce n ’est pas tout I
L 'extension de la compétence des juges do paix ne 

tardera  plus guère, et si la Fédération ne  peut obtenir 
l'éloignement do l’agent d ’affaires du prétoire des 
juges de paix, nous allons assister à  la création d ’avo
cats m arrons, ressemblant aux agents d ’affaires 
français qui ont plus de clients que les véritables 
avocats.

Pareil m al appelle un remède. Est-ce que, dans les 
nouveaux projets de loi, il ne faudrait pas exiger quo 
les parties se présentent en personne ou par avocat, 
excluant ainsi to u t au tre  interm édiaire, ou même 
exclure les agents (t’affaires expressément?

Croyez, etc...

« * *

Angleterre.
L e crime et la maladie mentale.

L e  bill de Lord  D arlings.

On vient de publier le texte du bill d ’am endem ent 
de la loi relative à la responsabilité criminelle des 
accusés a tte ins de maladie mentale.

La loi a  été introduite le 9 avril dernier.
Voici l’article l or :
« 1° Une personne n ’est pas responsabledevantlalo i 

pour un acte ou une omission qui lui ost reprochée 
comme un crime, s’il est prouvé q u ’au  moment où
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clin a commis l ’acte, ou fa it cet to omission, elle souf
frait (l’un é ta t de m aladie m entale qui la  p riv a it :

» «) De la capacité de connaître, comprendre el 
apprécier la n a tu re  m atérielle et la portée (qnality) 
de l ’acte commis ou de l'omission ;

" b) Do la capacité de connaître, comprendre ou 
apprécier au  m om ent où l ’acte a été commis ou omis, 
q u ’il é ta it dojoux ;

» c) Si, i\ co mom ent, ello souITrait d ’un é ta t do 
maladie m entale qui la rendait complètem ent inca
pable do résister h une impulsion de com m ettre l’acte 
ou do fairo l’omission.

« 2" Une personne a tte in te  de maladie m entale au 
m om ent do l ’ac te  ou de l ’omission et qui, p ar su ite  de 
cette maladie m entale,est a tte in te  do déliro (delusiou) 
sur certaines m atières, mais dont la condition m entale 
ne  la rend pas irresponsable devant la loi au sens do 
l'article 1er, est criminellement responsable pour l'ac te  
commis ou l ’omission faite  dans la môme m esure et 
comme si les fa its au su jet desquels lo délire existe 
étaient réel.?. #

La note ci-dessus m érite de retenir notre attention  ; 
elle para ît indiquer un progrès dans l ’appréciation do 
la responsabilité pé.iale, et pourrait, sans doute, 
donner une indication aux législateurs belges pour la 
révision do l ’articlo 71 au  Code pénal, dont la rédac
tion est vraim ent un peu sommaire.

* * *

Petits griefë...
Menus désirs...

Ceci se passe à l'audience de M. le président Babul 
du Marès.

Appel de la cause.
« lloe is u naam ?
» Je n ’eomprins nin. »
Q uiproquo...
Le magistrat l'éclaïre vite, et voici :
Les gendarmes ont rédigé en flamand leur procès- 

verbal, actant que le prévenu s'exprime en flamand. — 
D'où cédule rédigée en flamand.

Or, l'intéressé, habitant Braine-le-Châtcau, ne com
prend pas un traître mot de flamand.

Toul sim plem ent...
*

* *

U existe des circulaires du ministre de la justice sur 
la révélation à l ’audience et aux dossiers des antécé
dents judiciaires.

L’amnistie efface les condamnations.
V oire...
De fait, les extraits de casiers judiciaires des amnis

tiés sont blancs comme neige, m ais...
...Mais sont maculés, au coin, d 'un simple numéro , 

qui signifie ceci : 11 n'y a plus de condamnations in 
scrites « officiellement », mais il y en eut : il existe un 
casier judiciaire.

Quand la virginité judiciaire est entière, la feuille ne 
porte point de numéro.

Le détour n ’est-il pas ingénieux?
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B I B L I O G R A P H I E

1870. — RÈG LES D E  ROULAGE ET RESPON
SA BILITE PÉ N A L E  DES AUTOM OBILISTES,par
A lu e  ht L u y s s e n  e t  R e n é  G o l s t e in . —  L a rc ie r ,
Bruxelles. — 240 pages. 15 francs.

Exposer les dispositions qui régissent la  circulation 
des automobiles, sans im primer à  l'ouvrage l’allure 
el la monotonie d ’un ca ta logue; effleurer lo côté ju r i
dique de la question, plus spécialement lo problème 
de la responsabilité, sans pénétrer dans dos détails qui 
enlèveraient au m anuel son caractère pratique, voilà 
(pii semble m alaisé. Pareille impression ne se dégage 
pas p o u rtan t — bien au contraire—  de la lecture de 
l’excellent travail que viennent de publier MMes Albert 
Luyssen et René Golstein, avocats à  la Cour d ’appel : 
Règles de roulage el responsabilité pénale des automo
biliste*.

Il é ta it tem ps do doter lo monde de I’aulomobilo 
de co « catéchism e » dans lequel se trouve résumé 
l'abrégé do ses obligations. C’est une noble pensée que 
d'avoir enseigné aux piétons la procédure à  suivre en 
vue d 'obtenir la ju s te  réparation du préjudice souffert.
Il est bon que les agents de l’autorité  puissent so con
fier à un guide sûr. E t, de ce triple point de vue, les 
auteurs ont fait de l'excellente besogne. Le premier du 
genre, ce petit tra ité  vient combler une lacune et, il 
est perm is de l ’affirmer, est appelé à  un grand  succès. 
Que les autom obilistes raisonnables — et les autres — 
m éditent ccs quelques pages, et du coup dim inuera le 
chiffre de l ’effrayante et m acabre statistique des 
accidents de la rou te  ; que les patrons et les garagistes 
engagent leurs chauffeurs à sc pénétrer des sages co î- 
seils que leur donnent MM03 Luyssen et Golstein, et ils 
échapperont aux  lourdes responsabilités qui pèsent 
sur eux ; que les fonctionnaires et agents de l ’autorité, 
délégués p a r le gouvernem ent pour surveiller l’exécu
tion de la loi sur la police du roulage, ne négligent pas 
non plus de liro a ttentivem ent ce manuel, car, on ne 
peut l’oublier, u presque toujours le contribuable com- 
» met les contraventions involontairem ent, p a r suite 
» du m anque de connaissance des lois et règlements. 11 
» faut donc que le fonctionnaire de la police acquière 
» une connaissance parfaite des règlements. U doit 
» toujours pouvoir répondre avec certitude aux  ren-
ii seignements qui lui sont demandés (1). » Les auteurs 
ont très bien compris tou t cela et la belle ordonnance 
qui préside à  leur travail en est la preuve.

Le chapitre prem ier, in titu lé u Des règles de rou
lage » contient l ’exposé du problème de la circulation. 
Le b u t que poursuivent MMes Luyssen et Golstein 
n ’est pas de faire l'examen critique de la loi sur la 
police du roulage et des nombreux règlements pris en 
exécution de ce tte  loi. Ces dispositions ne sont, après 
tou t, qu ’un ensemble boiteux, dépourvu d ’harmonie, 
parfois même do logique. Ils ont voulu rappeler aux 
usagers de la rou te  caoutchoutée le quod licet et le 
quod non lice'. Ils a ttiren t leur attention sur la néces
sité de procéder à un examen de la voilure avan t de

(1) V an  Mioiœm, MamieI de police, édit. 1879, p . 15.
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prendre la route, et lour d ictent les précautions à 
observer tandis qu ’ils on useront. Nous est d ’avis que 
si les autom obilistes accep ta ie il de se soum ettre aux 
prescriptions légales ou réglem entaires— to u t im par
faites soie:it-elles —  quo les autours inventorient et 
com m entent, lo b ru it sérail en ville moins insuppor
table, l ’air moins vicié, la circulation, do jo u r  et de 
nu it, moins dangereuse. Non pas que les piétons 
seraient désormais à l’abri do to u t événement calami
teux, car le m oteur silencieux ne se rencontre guère 
au jourd’hui que dans les prospectus, et les freins 
« susceptibles d 'ê tre  serrés instantaném ent et do caler 
les roues » n ’existent que daus l ’esprit do ceux qui les 
construisent. Un aperçu do la question du point do vue 
international term ine la première partie du tra ité .

Le chapitre deuxième tra ite  de la * Responsabilité 
des autom obilistes » : responsabilité pénale et respon
sabilité civile du paiement d'amendes. A ce mom ent,
lo travail change d 'allure : v isib lem ent les autours 
cherchent à demeurer clairs, accessibles aux profanes, 
et à  débarrasser la question de co qu’elle pourrait 
contenir de trop savant. Ils y  ont réussi, encore (pie, 
cii certains end ro it;, l ’a ttra it do la controverse et les 
brusques soubresauts de la jurisprudence aien t failli 
les porter daus dos hauteurs q u ’ils se refusaient d ’a t 
teindre.

C’est dans l’exposé de la question de savoir contre 
qui les poursuites pénales doivent être dirigées quo 
MM°> Luyssen et Golstein ont surtou t fait preuve do 
clarté et do méthode, — qualités maîtresses de leur 
tra ité . Quelques pages leur ont suffi pour m ettre  en 
pleine lumière ce point particulièrem ent délicat, et la 
façon dont ils résum ent leur opinioi, après avoir ren
contré celle de Beltjcns, de Loicq et d ’autres, témoigne 
de beaucoup de ne tte té  de vue et d 'une grande fermeté 
dans le jugem ent. La même rem arque petit être  faite 
en ce qui concerne l ’étude de la  responsabilité civile 
du paiem ent d ’am endes; la détermination de la ju r i
diction com pétente ; la durée de la prescription ; 
l'exam en des règles relatives aux infractions continues, 
et au  concours d ’infractions.

La « Responsabilité pénale de l ’autom obiliste, du 
chef d ’homicide ou de blessures par im prudence» 
fait l’objet d 'une section particulièrem ent im portante. 
Los éléments de droit civil générateurs de la respo'i- 
sabilité aquilienne, les notions fondamentales du 
droit pénal, les principes directeurs de la classification 
des infractions, y voisinent fort heureusement. Clair 
pour les non initiés, d ’une lecture agréable pour le 
ju ris te , ce chapitre s'agrém ente, en outre, de réfé
rences doctri’iaies e t jurisprudentiellcs judicieuse
m ent choisies. Certaines d ’entre elles retieiuient l 'a t
tention .

En déclarant, dans son arrê t du 22 ju in  1908, quo 
« ne constitue pas en soi une imprudence génératrice 
de la responsabilité des articles 418 à 420 du Code 
pénal, l'excès de vitesse commis au cours d ’une course 
d ’autom obiles dûm ent autorisée», la Cour de cassa
tion a  bien jugé. Le fait d ’accorder l’autorisation 
emporte, pour l’autorité  communale intéressée, l’obli
gation de prendre toutes les mesures de précaution 
que réclame la sûreté et la commodité du passage
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dans les rues, d ’assurer le maintien du bon ordre dans 
los endroits où il se fa it do grands rassemblements 
d ’hommes. On comprend aussi les raisons qui ont 
porté le tribunal de police de Marsanne à considérer 
comme un cas de force m ajeure le fait pour un médecin 
de dépasser la vitesse réglementaire, dans le désir de 
so rendre rapidem ent auprès d ’un m alade dont l ’é ta t 
é ta it très grave. La généralisation de pareille ju risp ru 
dence no serait pou rtan t pas faite pour rassurer les 
piétons ! Il est permis do so dem ander, avec une cer
taine inquiétude, ce qu’il adviendra d ’oux, dans los 
villes à  circulation intense, le jo u r où les juges m on
treron t la même indulgence à l'endroit de celui qui va 
quérir le praticien, du pompier qui court au feu, do 
l’agent motocycliste qui fait la chasse au  délinquant 1 
Peut-être aussi pourrait-on regretter que la loi ne per
m ette pas aux tribunaux do prononcer, dans certains 
cas particulièrem ent graves, la confiscation de l ’au to 
mobile (pii a servi à  comm ettre l ’infraction...

Mais il ne convient pas de dépasser dans un compte 
rendu le cadre de la m atière tra itée  par les auteurs. 
Au bref, le m anuel de MM1'3 Luyssen ot Golstein est 
excellent, il rendra de grands services. 11 sera —  il 
doit être — demain dans toutes les m ains. Mélange, 
savam m ent dosé, de science et de vulgarisation, d ’une 
consultation facile, composé suivant toutes les règles 
de l’a r t  typographique, co volume est à  la fois et 
l ’outil du chauffeur et l’instrum ent de travail du 
m agistrat, de l’avocat, du fonctionnaire même.

Puisse le succès, qui ne m anquera pas de couronner 
leurs efforts, encourager les auteurs à réaliser au plus 
tô t  leur intention de compléter l ’œ uvre entreprise par 
la publication annoncée d ’une étude sur la  responsa
bilité civile des automobilistes cri cas d ’accident, et 
d ’un tra ité  des droits et obligations des autom obi
listes.

Maurice Capart.

CURIOSA
Conclusion.

— Plaise au T ribunal à  so déclarer incom pétent 
ratione loci.

Donner acte  au défendeur qu ’il ne soulève pas le 
m oyen.

B eau tés de l'éloquence jud ic ia ire .
—  Contrairem ent à ce qui se passe d ’habitude, celte 

quinzaine a duré deux ans et demi.

Règlement de rôle à la Cour :

— Maître X ..., cette  affaire présente-t-elle un cer
tain caractère  d ’urgence?

— Non, Monsieur le Président, car je  n ’ai pas 
l ’expédition du jugem ent a quo.

— Le prévenu, qui é ta it accroupi, refusa de m ontrer 
ses papiers eu p ré tex tan t qu ’il é ta it occupé.

—  Messieurs, je  dois suspendre l ’audience pendant 
cinq m inutes, une affaire urgente m ’appelle au cabinet.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  B R U X E L L E S  (T éléphone 2 4 7 . 1 2 )

Droit civil élémentaire
(L E S  O BLIG ATIO N S)

Par

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r au  M in is tè re  de  l 'In d u s tr ie  e t d u  T ra v a il , 

P ro fe sse u r  à  l’In s t i tu t  te c h n iq u e  d u  C o m m erce  
e t de  la F in an ce .

DEUXIÈME ÉDITION 
revue et augm entée

U n  v o lu m e  fo rm a t  iii-8° de  x + 2 0 2  p ag es .
P r ix  s 12 francs.

Envoi franco en province contre m andat postal de 12  fr. 50.

RÉPERTOIRE
DES

DROITS INTELLECTUELS
en B e l g i q u e  e t  au Congo  

dressé par  

P a u l  V A N D E R  H A E G E N

R ésum é de jurisprudence, doctrine et législation en 
m atière  de brevets, m arques, modèles, droits d ’a u 
teur et concurrence  déloyale publiées dans  l’Ingé- 
nieur-Conseil. —  1924. 

In-8° de 101 pages. —  P r ix  : 15  francs.

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
P A R

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET
M IS A J O U R  E T  A N N O T É  P A R  

MM. Eug. SOUDAN & Émile JANSON

Un volume in-16 d’environ 600 pages. — Prix : 20  francs.

VIENT DE PARAITRE
M a u r i c e  C A J V I B I E f l

MES NOTES D’AUDIENCE
CONTES A THÉM IS

In-18 de 150 pages su r  beau papier. — 7 francs. 

F é l i x  P A R I D A N T
A vocat à la C our d ’appel de B ru xe lle s

LE RÉGIME 
des Coupures d’Actions

et la

Décision de diviser en coupures 
des ti tres  de société.

Brochure in-8°. — Fr. 2 .5 0 .

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r au  M in is tè re  d e  l’In d u s tr ie  et d u  T ra v a il ,

P ro fesseu r à  l 'In s t i tu t  te c h n iq u e  d u  C om m erce  
e t d e  la  F in an ce .

avec une
Préface de M. Louis WODON

S ecré ta ire  g én éra l d u  M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es .

D eu x ièm e  édition r e v u s  et a u g m e n tée .

Un volume format in-8° de x x v iii  +  476 pages. 
P r ix  : 3 0  francs.

E n v o l f r a n c o  e n  p r o v in c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  31 f r a n c s .

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
P A R

A lb e r t LUYSSEN e t R ené GOLSTEIN
Avocats à la Cour (l’appel de Bruxelles

Un volume in-16, deXVl-240 pages.— Prix : 15 fran cs.
.4 paraître ensuite :

Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.
E n  préparation ;

Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

brux., Vto F. Lahgiksi, 36*23, rue dos Minime*.



TRENTE-NEUVIÈME ANNÉE— N« 2970 BRUXELLES DIMANCHE 18 MAI 192*

JOURNAL DES TRIBUNAUX
Fondateur :

PARAISSANT LE DIMANCHE 

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
Belgique : Un an, 6 0  francs. — Êthakcük (Union postale) : Un an, 5 5  francs

l.e numéro : 1 fr. 2 5 .
Tout» réclamation de num éros doil noua parven ir ilana le mois de la publication. 

Paaal' oe délai, il no pourra y être donné aulte quo contra paiement do leur prix.

ANNONCES : 2 fra n cs la  lig n e  e t  A forfait.
L* Jo u rn a l  ina ire  ap&ciulomonl le* nnnoncos relative* au droit, aux matlàrua Judiciaire»

e l au notariat.

Chèque p osta l n° 4 2 .3 7 5 .

Le Journal des Tribunaux esl en vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; —
ii GAND, â la lib'-airie Hoste; à LIEGE, à la librairie Brimbois; — 
à MONS, à la librairie Dacquin; — à TOURNAI, à la librairie Vasseuk- 
Delh£ k et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Edmond P I C A R D
PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V« F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIHES, BRUXELLES
Toul co qui concerne la rédaction ot le service du  Journal doit £lro envoyé 

il cette adresse.

H  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t  aux  matières judiciaire» 
dont deux exem plaires parviendront A la  rédaction du  Journa l.

T éléph one 2 4 7 .1 2 .

I.e Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration ; — A BRUXELLES, cliw. les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie Hostk ; — à LIEGE, ii la librairie B r im h o is ; —
il MONS, à la librairie Dacquin; — à TOURNAI, i  la librairie Vasseuu- 
Dklmkk et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le JO URN AL DES T R IB U N A U X  e s t  ég a lem en t en vente à  B ru x e lle s  chez  M. Jea n  VA NDERM EULEN, préposé au v e stia ir e  des A vooats au  P a la is

305

S O M M A I R E
Le sort des intellectuels r is s e s .

Jurisprudence :

Comm. Brux. (6,: ch.), 6 mai 1924. (Droit 
commercial et de la presse. Concurrence déloyale. 
Journal quotidien. I. Annonce du plus fort tirage. 
Allégation taxée d'inexaelitude. Action d’un journal 
concurrent. Recevabilité. II. Feuilles d'annonces. 
Journal concurrent. Offres de publicité aux annon
cière. Concurrence permise.)

Comm. Brux. (1" ch.), 10 avril 1924. (Droit 
commercial et de guerre. Agent de change. I. Titres 
frappés de séquestre. Faute du mandataire. Respon
sabilité. IL Séquestre de biens allemands. Titres 
séquestrés. Inaliénabilité.)

Législation.

Six auteurs en quête de quelques personnages, ou le 
Knock- out du droit.

Nécrologie : M. Victor Maquinay.

Chronique jud icia ire. (Les conférences de la Fédéra

tion des Avocats. Conférence du Jeune Rarreau de 
Bruxelles.)

B ib l io g r a p h ie .

Le sort 
des intellectuels russes

N o u s  a v o n s  r e ç u  l a  l e t t r e  s u i v a n te  à  l a q u e l l e ,  
d u n s  u n  s o u c i  d o  s o l i d a r i t é  p r o f e s s io n n e l l e ,  n o u s  
s o m m e s  h e u r e u x  d e  d o n n e r  l ’h o s p i t a l i t é .

D a n s  le  c o r tè g e  d es  m isères q u i a s s a i l 
le n t  d e p u is  d es  a n n é e s  d iffé re n te s  c la sses  
d e  la  p o p u la t io n  ru sse , les in te lle c tu e ls  
o c c u p e n t la  p la c e  la  p lu s  en  v u e  e t  en  
m êm e  te m p s  la  p lu s  d o u lo u re u se .

L es tr a v a i l le u r s  in te lle c tu e ls  en  R u ss ie  
s o n t  é p u isé s  m a té r ie l le m e n t e t  m o ra le 
m e n t, p a r  les  p r iv a t io n s  d e  to u te  esp èce

2

T7ote sur l’Imprévision.

L a  doctrine dite de 1' « imprévision » constitue- 
t  elle une doctrine noavelle, ou n 'est elle pas 
l'app lication  des principes consacrés p a r  le 
Code civil en m atière  de conventions ?

(Su ite  el fin.)

Certaines adm inistrations municipales prétendent 
cependant que les contrats doivent continuer à s’exé
cuter, quo ce sont des aléas quo le concessionnaire doit 
supporter, ot l ’on plaide. La premièro affaire qui se 
présente devant le Conseil d ’E ta t est celle du Gaz de 
Bordeaux. Le commissaire du gouvernem ent, AI. Char- 
denet, dans des conclusions très rem arquables, déve
loppe la thèse de Pimprévision ; le concédant, pas plus 
que le concessionnaire n ’on t pu prévoir, au moment 
où ils ont contracté , le bouleversement que la guerre 
a  provoqué. Assurém ent, le fait même de la guerro a 
pu  ren tre r dans leurs prévisions, mais non le fait d’une 
guerre don t la durée et l’universalité ont modifié aussi 
complètem ent toutes les conditions économiques du 
pays.
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q u e  le u r  im p o se  u n  rég im e  p o li t iq u e  q u i 
c o n d a m n e  les tr a v a i l le u r s  d e  l ’e sp r it  n 'a d 
h é r a n t  p as  p le in e m e n t a u x  p r in c ip e s  
c o m m u n is te s . A u ss i, l ’im m en se  m a jo r i té  
d e s  in te lle c tu e ls  m a n q u e n t d e  t o u t  : 
c h a u ssu re s , v ê te m e n ts ,  m é d ic a m e n ts , l i 
v re s , c a r  les h o n o ra ire s  o u  les s a la ire s  
q u ’ils peuvent e n c o re  o b te n ir  en  e x e r ç a n t  
le  p lu s  s o u v e n t d e s  « m é tie rs  à  c ô té  », s o n t  
a b s o lu m e n t  in su ff isa n ts  p o u r  c o u v r ir  le  
c o û t  d e  la  vie.

C’e s t  d e  la  m isè re  d e  ces in te lle c tu e ls  
q u e  M. S erge  S te m , P ré s id e n t  d u  C o m ité  
d e  se c o u rs  a u x  in te lle c tu e ls  ru sse s , à  P a r is , 
e s t  v e n u  e n t r e te n i r  le  p u b lic  be lg e , à  
B ru x e lle s , à  la  F o n d a t io n  U n iv e r s i ta ir e ,  
à  L iège , à  G a n d , e tc . L ’ex p o sé  q u ’a  f a i t  
le  d is t in g u é  co n fé re n c ie r , a p p u y é  p a r  d es  
ch iffres p ré c is  e t  u n e  a b o n d a n te  d o c u m e n 
ta t io n ,  a  p ro fo n d é m e n t ém u  ses a u d i te u r s  
e t  a u d itr ic e s .

Il a  r a p p e lé  q u e , d ’a p rè s  u n e  e n q u ê te  
f a i te  p a r  le  B u re a u  in te rn a tio n a l  d u  T r a 
v a il à  G en èv e , il y  a v a i t ,  a u  1 er ja n v ie r  
d e rn ie r , 438 ,000  c h ô m e u rs  in te lle c tu e ls , 
f o rm a n t  p lu s  d u  tie rs  d e  l ’e ffe c tif  to ta l  
d es  c h ô m e u rs . L e  p e rso n n e l e n se ig n a n t, 
les in g é n ie u rs , les m a g is tr a ts  e t  les a v o 
c a ts  fo rm e n t  la  g ra n d e  m a jo r i té  d e  ces 
in fo r tu n é s .

O n  c o m p te  a c tu e lle m e n t p lu s  d e  q u a 
ra n te -c in q  m ille  in s t i tu te u r s  e t  i n s t i tu 
tr ic e s  san s  t r a v a i l ,  p a r  s u ite  d e  la  f e rm e 
tu r e  d e  n o m b re u se s  écoles p a r  o rd re  d u  
g o u v e rn e m e n t. L es  t r a i te m e n ts  d e  c e u x  en  
fo n c tio n  n ’a t te ig n e n t  q u ’u n  se p tiè m e  d u  
n iv e a u  d ’a v a n t-g u e r re .  D e  m êm e, il y  a v a i t  
•1,918 in g é n ie u rs  sa n s  em p lo i, p a r  s u ite  d e  
la  fe rm e tu re  d e  n o m b re u se s  u sines, les  
a u to r i té s  s o v ié tiq u e s  m e ttan t-, d u  re s te , 
s y s té m a t iq u e m e n t  à  la  t ê t e  d e  c e r ta in e s

Qu’en résulte-t-il?
C’est (pie n ’ayan t pu prévoir cette situation, les 

parties n ’on t pas p u  vouloir prendre d ’engagements 
oxécutoires pendan t que cette situation  durerait ; 
par conséquent, exiger l ’exécution du con trat pendant 
cette période, c ’est, en réalité, se placer hors du con
tra t, car c’est se placer hors de ia volonté des parties. 
E t M. Chardenet concluait :

« La puissance publique aura à  ten ir compte au 
» concessionnaire, soit en lui allouant des indem nités, 
» soit en restreignant certaines des obligations dont 
» il est tenu , so it par tou t au tre  arrangem ent de 
o l ’excédent des charges dépassant le maximum des 
» difficultés ou le maximum (le l ’am plitude des varia- 
» tions économiques dont la prévision éta it possible 
» au moment où l’on avait contracté. La puissance 
» publique est tenue do le faire, puisqu’au delà du 
» maximum des difficultés qu ’on pouvait prévoir, le 
» concessionnaire ne serait pas obligé d ’assurer le 
» service en vertu  de son contrat, à  raison des événe-
# ments qui se son t prodm ts. On est en dehors du  
a contrat. Le concessionnaire ne peut être tenu de faire 
» face à des sujétions extracontractuelles que si la 
» puissance publique lui donne le moyen d ’y faiio 
» lace, si elle supporte la dépense au delà des lim ites
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u sines des c o n tre m a îtr e s  a u  lie u  d e  te c h n i
c iens.

L es m a g is t r a ts  d e  l ’a n c ie n  ré g im e  o n t  
é té  p re sq u e  to u s  d e s t i tu é s  e t  re m p la c é s  p a r  
d es  o u v r ie rs  e t  d e s  p a y s a n s , s a n s  in s t ru c 
tio n . O n  e s tim e , d a n s  ce d o u x  p a y s , q u ’il 
ne  f a u t  p a s  a v o ir  f a i t  des é tu d e s  de  D ro it  
p o u r  d e v e n ir  ju g e , m a is  q u ’il suffit de  
p o sséd e r u n e  « co n sc ien ce  c o m m u n is te  ». 
A M oscou, c ’e s t  à  p e in e  si u n  d ix iè m e  des 
m a g is t r a ts  a  f a i t  d es  é tu d e s  d e  d ro it .  
A ussi rè g n e -t- il  la  p lu s  e ffro y ab le  m isè re  
d a n s  c e t te  c la sse  d ’an c ie n s  fo n c tio n n a ire s .

L es a v o c a ts  o n t  cessé d ’e x e rc e r  u n e  p ro 
fessio n  lib re . I ls  o n t  é té  c o n s titu é s  en  
« C ollège d es  d é fe n se u rs  », p la c é  so u s  la  
su rv e illa n c e  d ’u n  p ro c u re u r  g é n é ra l, e t  
d o n t  seu ls  p e u v e n t  fa ire  p a r t ie  ce u x  q u i 
o n t  d o n n é  d es  g ag es, to u t  a u  m o in s  d e  
n e u t r a l i té  b ie n v e illa n te , à  l ’é g a rd  d u  n o u 
v e a u  ré g im e . D e  p lu s , o n  a  f o r te m e n t  
r é d u i t  le u r  n o m b re . A ussi n ’y  a - t- il a c tu e l
le m e n t  q u e  20 p . c. d ’a v o c a ts  p o u v a n t  
e x e rc e r  le u r  p ro fe ss io n . L es a u t r e s  v iv e n t
—  si l ’o n  a p p e lle  v iv re  le  seu l f a i t  d e  n e  p as  
m o u r ir  —r  d ’e x p é d ie n ts  !

L es  h o m m e s  d e  le t tr e s ,  é c r iv a in s , jo u r 
n a lis te s , m e u re n t  l i t té r a le m e n t  d e  fa im , en  
p ré se n c e  d e  la  su p p re ss io n  c o m p lè te  d es  
jo u rn a u x , à  l ’e x c e p tio n  d e  109 q u o tid ie n s  
« c o m m u n is te s  » p o u r  to u te  la  R u ss ie .

E n  p ré se n c e  d e  p a re ille s  m isères , q u e  
p o u v o n s-n o u s  fa ire  p o u r  a d o u c ir  le  s o r t  d e  
ces m illie rs  d e  m a lh e u re u x  in te lle c tu e ls , 
d o n t  u n  g ra n d  n o m b re , in firm es  e t  m a la 
des, n ’a t t e n d e n t  q u e  la  m o r t  p o u r  les 
d é liv re r  d e  le u rs  to u rm e n ts , q u a n d  le 
su ic id e  n ’a  p a s  s o u v e n t  ra iso n  d e  le u r  
r é s is ta n c e ?

Un Comité fonctionne à Paris, qui 
envoie à ces pitoyables victimes du régime

a que nous venons d ’indiquer et qui sont celles resul- 
» ta n t d ’une saine in terprétation  du contrat. »

Le Conseil d ’E ta t , faisant sieimes ces conclusions, 
rend un  arrê t qui proclame que la ville de Bordeaux 
n ’est pas en droit d ’imposer à  la  société concession
naire de l’éclairage par le gaz, l’oxécution telle quelle 
du contrat d ’avant-guerre.

Cet arrê t a fait jurisprudence ; il a été confirmé par 
d’autres arrêts du Conseil d’E ta t et le principe n ’est 
plus discuté.

Au surplus, tou te  une série de circulaires m inisté
rielles s’inspirant de la doctrine du Conseil d ’E ta t, 
ont en France recommandé aux adm inistrations m uni
cipales de réviser, d ’accord avec les concessionnaires, 
les contrats de concession. —  Voy. notam m ent daus 
V o i i u n ,  De l'imprécision dans les rapports de Droit 
privé, l ’analyse de la  jurisprudence constante du 
Conseil d ’E ta t .

C’est donc par une simple application des principes 
généraux du Code civil sur le consentement, que le 
Conseil d ’E ta t , conformément à la  thèse, depuis long
tem ps consacrée en m atière d ’entreprise de travaux , 
justifie la  doctrine de l ’imprévision.

Il sem blait, dès lors, quo l ’intervention du législa
teu r ne fût pas nécessaire.
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b o lc h é v iq u e  d e s  seco u rs  sous fo rm e  d e  
v a le u rs  lib e llées  en  d o lla rs , q u i s o n t  e n s u ite  
tra n s fo rm é e s , p a r  le s  b én é fic ia ire s , en  m o n 
n a ie  ru sse , e t  p e r m e t te n t  d ’a c h e te r  des 
v ê te m e n ts  e t  d es  a lim e n ts . M . S erg e  
S te rn  a  f a i t  c o n n a ître  le  fo n c tio n n e m e n t 
d e  c e t te  œ u v re  d o n t  il e s t l ’âm e  v iv a n te (1 ). 
L ’in té r ê t  des g ro u p e m e n ts  p ro fe ss io n n e ls , 
e n  F ra n c e , s ’a c c ro ît  c h a q u e  jo u r  d a v a n 
ta g e  p o u r  u n e  œ u v re  q u i p e rm e t  d ’in d iv i
d u a lis e r  l ’e ffo r t c h a r i ta b le  a c c o m p li. A insi, 
les  in s t i tu te u r s  f ra n ç a is  a p p o r te n t  u n e  a id e  
c o n s ta n te  e t  p réc ieu se  a u x  in s t i tu te u r s  d e  
R u ss ie , e t , a in s i d e  su ite , p o u r  d ’a u t r e s  
p ro fessio n s lib é ra le s .

M . S te rn  d e m a n d e  q u 'e n  B e lg iq u e  é g a le 
m e n t se p ro p a g e  u n  m o u v e m e n t d e  so li
d a r i té  d e  la  p a r t  des d iffé re n ts  g ro u p e 
m e n ts  d ’in te lle c tu e ls  e t  des p ro fe ss io n s  
lib é ra le s , à  l ’ég a rd  d e  le u rs  m a lh e u re u x  
co n frè re s  ru sse s . L a  F é d é ra t io n  d es  A v o 
c a ts  d e  B e lg iq u e  a d o p te ra i t  a in s i le  B a r 
re a u  d e  te l le  o u  te lle  g ra n d e  v ille  ru s s e  ; 
les  a s so c ia tio n s  d ’in g é n ie u rs  d e  c h a c u n e  d e  
n os v illes u n iv e rs ita ire s  a d o p te ra ie n t  le u rs  
co n frè re s  fa m é liq u e s  d e  te l  o u  te l  c e n tre  
in d u s tr ie l  ru sse , e t  a in si d e  su ite .

C’e s t  u n  m a g n if iq u e  e ffo rt d e  so lid a r i té  
à  e n tre p re n d re  en  B e lg iq u e . N o u s  se ro n s  
h e u re u x , p o u r  n o tre  p a r t ,  d ’y  c o lla b o re r  
d a n s  la  m e su re  de  nos m o y en s , c a r  l’E u 
ro p e  o c c id e n ta le  —  la  B e lg iq u e  n o ta m 
m e n t, q u i a  d e  si g ros in té rê ts  en  R u ss ie  —  
n e  p e u t  l’e s te r  in d iffé re n te  à  la  c h u te  
c a ta s tro p h a le  d e  l ’in te llig en ce  cn  R u ss ie .

M. L a u w i c k .
Avocat i) la Cour d'appel de Oand, 
Professeur <i V Université de Gand.

(1) Comité de secours aux intellectuels russes, 9bis, 
rue Vineuse, Paris (XVI").

Il a  cependant paru  que pour trancher tou te  contro
verse ot éviter des divergences de jurisprudence qui, 
en cette m atière, auraient été spécialement regret
tables, le législateur pourrait utilem ent intervenir dans 
certains cas ; de là, en France, une loi du 21 janv ier 
1918, et on Belgique, une loi du 11 octobre 1919.

De ce que des lois ont été jugées nécessaires pour 
consacrer les conséquences de la doctrine de l’im pré
vision, ne faut-il pas conclure que cette doctrine no 
peut s’appliquer que dans les cas et suivant les formes 
prévus par ces lois ?

La conclusion serait inexacte ; car, d 'abord , l ’exem
ple du Conseil d ’E ta t et la jurisprudence depuis long
temps consacrée par les tribunaux belges et français 
en m atière d ’entreprises de travaux, dém ontrent que 
par l ’application des principes généraux du droit, la 
jurisprudence a  a tte in t au même bu t que la loi.

Do plus, l ’exposé dos motifs de la loi belge ot le 
rem arquable rapport do M. Eug. Hanssens, à  la  
Chambre, si plein de sève juridique, dém ontrent que
lo législateur lui-même n’intervient que pour empê
cher des controverses et dos contrariétés toujours pos
sibles dans la jurisprudence.

Déjà l'exposé dos motifs po rta it : o Sans doute, on 
» peu t concevoir que les tribunaux trouvent dans le
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J U R IS P R U D E N C E

Comm. B rux. (6* ch .), 6 m ai 1 9 2 4 .
Prés. : M. H o o r i c k x .  — Réf. : M. D e l ç r o i x .

Plaid. : MM01 R estea u c . Desn eriCK.

(Société anonym e «l’Edition et. do Publicité c. Société 
en com m andite simple Rossel ot Fils, el récipro
quem ent.)

DROIT COMMERCIAL ET DE LA PRESSE. — Concur
rence déloyale. —  j o u r n a l  q u o t id i e n .  —  I. a n 
n o n c e  nu PLUS FOBT TIRAGE. —  ALLÉGATION TAXÉE 

Il'INEXACTITUDE. — ACTION ü'UN JOURNAL CONCURRENT.

—  RECEVABILITÉ. —  II . FEUILLES D’ANNONCES. —  
JOURNAL CONCILIENT. —  OFFRES DE PUBLICITÉ AUX 

ANNONCIERS. —  CONCURRENCE PERMISE.

I. S i  i  énoncé inexact de qualités particulières ou de su 
périorité générale constitue une méthode usuelle de 
réclame el ne peut avoir ainsi un effet sérieux pour le 
cliou  à faire par les clients éventuels, il ne peut en 
cire déiluits que ceux-ci ne seront pas influencés par 
une affirmation précise, c'est-à-dire la iléclaration 
inexacte el préméditée de la réalité d'un fait caracté
ristique qui, d'une façon absolue, rte peul qu'exister 
ou ne pas exister.

S i  la réclame persistante d 'un  journal est basée sur  
une supériorité de tirage inexistante, elle doit causer 
un dommage à un autre journal dans le recrutement 
d ’une clientèle générale, que les deux parties avaient 
un droit égal à solliciter.

S ’il n ’est point établi qu'un journal ait avancé u» 
fait inexact, en affirmant qu’il avait le plus fort 
tirage des jo urnaux  belges, des investigations sur ce 
point, par desarbitres-rapporteurs, sont recevables.

II. Les feuilles d’annonces publiées par un journal ne 
sont pas des documents commerciaux exclusivement 
Itersonnels à celui-ci et ne constituent pas sa propriété 
personnelle; il n'acquiert aucun droil sur les offres 
que font ses donneurs d'ordre que par le fait même de 
l'exécution du conlrat, ceux-ci font savoir au public 
en général, qu'ils ont besoin de faire de la réclame; 
le fa it que la demanderesse a satisfait à ce besoin 
passé n'exclut pas, pour ses concurrents, la faculté 
de faire fru it de ce besoin.

L es concurrents peuvent s'enquérir de la clientèle 
d'un négociant, lorsqu'il ne se rapporte, pour se faire, 
qu'à des éléments publics que le commerçant met toul 
le monde à même de connaître.

A ttendu que les causes inscrites sub numeris 10574 
et 13797 sont connexes et que la jonction en est récla
mée ;

A ttendu que, par ajournem ent en date  du 5 avril
1922, la Société d ’Edition et de Publicité a assigné la 
Société Rossel ot Fils, pour obtenir réparation du pré
judice que lui au ra it prétendûm ent causé celle-ci, par 
faits de concurrence déloyale ou illicite ;

A ltendu que les parties sont respectivem ent pro
priétaires des jou rnaux  quotidiens La Dernière Heure 
e t Le S o ir \ quelles exploitent, l’une et l'au tre , par 
leurs jou rnaux , de véritables entreprises de publicité ; 
que cette  publicité s ’exerce dans le domaine général, 
de réclam e et d ’annonces et s’adresso au public, eu son 
ensem ble; que la sphère d ’activité des deux exploita
tions est ainsi commune, et leur clientèle doit se recru
ter dans dos m ilieux iden tiques;

A ttendu quo la demanderesse prétend que dans le 
bu t de s’a ttire r spécialem ent des ordres de publicité, 
la défenderesse se van te , à  to rt, dans ses annonces de 
propagande commerciale, d ’exploiter le jou rna l ay an t 
le plus fort tirage des jou rnaux  belges; quo la dem an
deresse prétend que cette  prééminence de divulgation 
lui appartien t ;

A ttendu que l ’affirmation de la défenderesse porte 
sur l ’existence d ’un élément im portant quan t à  l’efll- 
cacité des annonces, dont elle sollicite l ’obtention ; 
que les deux parties n ’exploitent pas seulement unc 
publicité de particulier ayan t occasionnellement re
cours aux jou rnaux , mais recherchent des con tra ts de 
publicité continus ou tem poraires, ta n t pour les in té
ressés étrangers que belges; qu'il est justifié par la

» droit commun largem ent in terprété les moyens 
» d’obvier à  certaines de ces difficultés. Mais il e st à 
» craindre qu’ils n ’hésitent à  adopter des solutions 
» encore sujettes à  controverse e t su rto u t qu’ils 
» n ’aient point, à  cet égard, une jurisprudence unique, 
» particulièrem ent désirable cependant dans une ma- 
» tière où l’opinion publique supporterait m al mie 
» inégalité de tra item en t... 11 semble donc qu’il con- 
» vienne d ’in tervenir par voio législative, pour donner 
» au  juge certaines directions e t étendre en même 
» tem ps les pouvoirs q u ’il tient du droit commun. » — 
Pnsin ., p . 10.

D’autre p a rt, dans le rapport de la Section centrale 
do la Chambre, M. Hanssens rappelle les principes 
généraux du Code civil, les articles 1163, 1156, 1134,
S 3, pour en déduire « qu ’en m atière contractuelle on 
» ne peu t être obligé que par son consentement et par 
» conséquent aux lins couvertes par ce consente- 
» m ont... »

Et il ajoute : « Il paraît difficile de contester que 
» cetto règle fondam entale, essentielle, doive per- 
« m ettre à la  partie  qui s’est engagée à une fin déter- 
» minée de repousser la  charge de risques ou aléas 
» extraordinaires susceptibles d’altérer complètement 
» l’économie du con tra t dont aépend son obligation, 
» itès le moment où il doit être tenu pour acquis qu’elle
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demanderesse de l ’im portance que peu t avoir sur les 
con trats d 'annonce l'extension attribuée au jo u rn a l;

A ttendu que la valeur de cet élément particu lier de 
réussite de l’exploitation spéciale des parties  est du 
reste  dém ontrée p a r  la persistance quo m et la défen
deresse à invoquer sa prétendue supériorité» non Feule
m ent dans la  m anchette  du journal, mais dans tous 
les im primés don t elle fait usage, et les articles réclam e 
q u ’elle fa it p a ra ître  ;

A ttendu quo si on lui-même le fait, pour un com 
m erçant, d ’exagérer im pudem m ent les qualités do ses 
produits ou les résu lta ts  de son exploitation, ne peu t 
donner naissance à uno obligation civile au bénéfice de 
tiers, il n 'en ost plus ainsi lorsque les affirm ations 
inexactes portorit sur un fait précis dont uu concur
ren t déterm iné a  le droit exclusif de se prévaloir et 
que le public ne  peu t contrô ler; que, dans ce cas, lo 
comm erçant s’a ttribue  faussement un avan tage qui 
fa it p artie  de l ’avoir commercial personnel do son 
concurrent ;

Quo ce concurrent ost ainsi l'objet d 'un dénigrem ent 
tout au moins indirect et l’objet d ’une comparaison 
dommageable par la falsification des term es do com pa
raison ;

A ttendu que, dans l'espèce, la défenderesse n ’in
voque pas une supériorité générale, quo les clients 
éveituo ls peuvent apprécier par eux-mêmes d ’une 
façon lou t au moins approxim ative, ou unc supériorité 
toute relative qui peu t être  reconnue par le public 
su ivan t les appréciations, mais une préém inence abso
lue et m athém atique ne  pouvant apparten ir q u ’à  un 
seul exploitant de publicité par l’organe de jou rnaux  
quotidiens ;

A ttendu  que cette  prééminence spéciale que le 
public est dans l’impossibilité de contrôler, peut ainsi 
être considérée comme réelle,spécialem entétantdonnés 
les term es dans lesquels elle est présen tée: que si 
l ’énoncé inexact de qualités particulières ou de supé
riorité générale constitue une m éthode usuelle do 
réclame et no peut avoir ainsi un effet sérieux pour le 
choix à  faire par les clients éventuels, il ne p eu t en 
être déduit quo ceux-ci ne seront pas influencés par 
une affirmation précise dont l'inexactitude ne pour
ra it être taxée d 'exagération, mais devrait être consi
dérée comme un mensonge, c’csi-â-dire la déclaration 
inexacte e t prém éditée do la réalité d ’un fait carac
téristique qui d ’une façon absolue ne peu t q u ’exister 
ou ne pas exister ;

A ltendu quo la réclame critiquée vise indiscutable
m ent la dem anderesse, qui est sa concurrente la plus 
directe ; que celle-ci a  averti la défenderesse q u ’elle se 
considérailcom m eayantseuleledroit d 'invoquer l ’avan
tage dont la défenderesse se prévalait ; q u ’elle a  ehor- 
ché à  faire abandonner à l ’amiable la réclam e criti
quée, ou to u t au  moins à faire déterm iner laquelle dos 
deux exploitations pourrait être fondée à s’a ttribuer 
dans ses réclames la supériorité du tirage ; q u ’il est 
ainsi acquis que c ’est sciemment et volontairem ent, 
malgré les avis de la  demanderesse,que la défenderesse 
a  revendiqué vis-à-vis du public et le droit d 'invoquer 
un avantage commercial dérivant d ’une comparaison 
on Ire des situations acquises exclusivement à l ’une dc« 
parties seulem ent ;

A ttendu que si la  réclam e persistante de la défen
deresse est basée sur une supériorité de tirage inexis
tan te , elle au ra  nécessairem ent dû causer un dommage 
à ia demanderesse dans le recrutem ent d ’une clien
tèle générale, quo les doux parties avaient un droit 
égal à  solliciter ; que, du reste, la défenderesse ne 
conteste pas la recevabilité de l’action, à raison d ’un 
prétendu défaut d 'in té rê t ;

A ttendu que si la  demanderesse a à sa disposition 
des moyens de publicité dont elle a fait usage pour se 
défendre contre les conséquences des réclam es de la 
défenderesse, elle :i’a pu , to u t au plus, que créer quo 
m om entaném ent un doute parmi le public restrein t 
qui a  été au couran t des protestations do la dem an
deresse, et le m aintien des affirmations do la défende
resse a  dû  faire croire à ce public à la réalité  de la 
supériorité alléguée ;

Que du reste  les moyens de défense que la dem an
deresse a pu  m ettre  en œuvre pour dim inuer le préju-
I — -  I—  I ■■Mil .11 II . — !

» n ’a pas pu les prévoir lorsqu’elle a  tra ité . Car il n 'est 
» pas possible do vouloir ce qui échappe à  la prévision 
» et, p ar conséquent, à  la pensée. »

E t il rappelle que c’est do cette donnée que pro
cèdent l ’article 1150, relatif aux domm ages-intérêts, 
l ’article. 1773, qui n’impose au fermier que la charge 
dos cas fortuits ordinaires, l ’articlo 19 do la  loi du
I I  ju in  1874 sur les assurances, et la jurisprudence 
suivie en m atière d ’entreprises de travaux  publics.

11 au ra it peut-être pu ajouter encore les lois sur lo 
m oratoire, qui s’inspirent, elles aussi, du principe que 
les transactions ordinaires de la  vio sont faites pour 
l ’é ta t de paix, e t quo l’é ta t de guerre — surtou t l 'é ta t 
de guerre créé par le conflit universel de 1914 — n ’a 
pas pu entrer dans les prévisions des parties.

Les travaux  préparatoires de la  loi du 11 octobre
1919 proclam ent donc que les dispositions do cette loi 
sont une consécration des principes généraux du Code 
civil et nullem ent une dérogation à ces principes : 
cette loi règle certains cas spéciaux et se borne à  pré
ciser les conséquences de l ’application des principes 
généraux du droit à  ces cas, à organiser e t à  faciliter 
l ’application de ces principes, mais elle n ’innove pas à 
ce point de vue.

*+ *
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dire ne peuvent lui enlever son droit acquis de recourir 
à  ju stice , à  moins qu ’il ne fû t prouvé que la dem ande
resse a ainsi empêché to u t préjudice, tan l dans le passé 
quo dans l’avenir, ce qui n ’est pas invoqué;

A ttendu q u 'à  ce mom ent il n ’est point établi que 
la défenderesse a it avancé un fait inexact, en affirmant 
qu'elle ava it le plus fort tirage des jou rnaux  
belges ; *

Que la demanderesse incrim ine cette affirmation, 
non commo p o rtan t comparaison avec son exploita
tion ,n iais commo portan t sur un fait inexact ;q u e l’ac- 
tion ne pourrait donc ê tre  déclarée fondée, que si 
l'inexactitude du fa it avancé éta it dém ontrée;

A ttendu que les devoirs do preuve sollicitée no sont 
pas proscrits par la loi ; que la demanderesso sollicite 
seulement des investigations sur des points déterrai lés 
par des arbitres-rapporteurs, chargés d ’éclairer le 
tribunal sur la valeur d'affirm ations faites par la de
manderesse à ses risques et périls, sur certains éléments 
com ptables de son exploitation, e t que seule sa com pta
bilité peu t établir ou controuver ;

Sur l'action inscrite sub n° 13797 :
Que l ’ajournem ent invoqué comme fait do concur

rence déloyale prétenduem ent im putable à la défen
deresse, « q u ’elle éplucho la feuille d ’annonces du Soir 
et accable les clients de la demanderesse de sollicita
tions quotidiennes et personnelles»;

Que la défenderesse em prunte aux pages d ’annonces 
du Soir toutes les adresses qui s’y trouvent publiées 
et envoie à ces adresses des offres rivales ;

A ttendu  qUe la  défenderesse a  le droit absolu vis- 
à-vis de la demanderesse d ’offrir des contrats de publi
cité à  toutes personnes qu ’elle est en droit de croire 
susceptible de lui passer des ordres de réclame ;

A ttendu  que ce droit n ’est pas aboli pa r le fait que 
certaines do ces personnes au raien t confié à  la dem an
deresse leurs ordres de publicité : que lo cou tra t in te r
venu entre la demanderesso et ses clients ne lui 
crée aucun droit personnel à  l ’obtention de nou
veaux ordres,à  l’exclusion do tou t autre exploitant do 
publicité ;

Que la demanderesse est en tous cas un tiers aux 
regards des droits et obligations contractuelles entre 
la demanderesse e t ses clients ; que cette dernière n ’est 
pas recevable à  opposer à  la défenderesse les droits 
conventionnels qu ’elle pourra it avoir acquis;

A ttendu q u ’il est inexact de direqueladéfonderesse, 
en recherchant dans les annonces publiées pai la 
demanderesse les indications fructueuses pour l ’exploi
tation do son propre négoce, puise dans les documents 
commerciaux de la demanderesse pour s’en servir dans 
un bu t de propagande ;

A ttendu que les fouilles d ’annonces publiées par la  
demanderesse ne sont pas des documents commer
ciaux exclusivem ent personnels à celle-ci ; qu ’elles 
sont précisém ent destinées à  la divulgation la plus 
large possible ; que ces annonces ne constituent pas 
sa propriété persoiuielle, et elle n ’acquiertaucun droit 
sur les offres que font ses donneurs d ’ordre, que par le 
fait même de l ’exécution du contrat, ceux-ci font 
savoir au public on général, qu’ils ont besoin de faire 
de la réclame ; que le fait que la demanderesse a satis
fait à ce besoin passé, n ’exclut pas pour ses concur
ren ts la faculté de faire fruit de ce besoin, que la de
manderesse a divulgué par l’accomplissement de ses 
devoirs d ’agent de pub lic ité ;

A ttendu que, d ’une façon générale, les concurrents 
peuvent s ’enquérir de la clientèle d ’un négociant, lors
qu ’il ne se rapporte, pour ce faire, qu ’à  des éléments 
publics que le com m erçant m et to u t le monde à  même 
de connaître ;

A ttendu  q u ’en plaidoiries, la  Société Rossel et Clc 
a déclaré renoncer à sa demande de suppression de 
certains term es de l’ajournem ent de la Société Edi
tion et Publicité ;

Par ces motifs, le T ribunal, jo ignant les causes et 
s ta tu an t par un seul jugem ent, re je tan t toutes les 
conclusions p lus amples ou contraires, appréciant la 
cause inscrite stib n° 13797, déclare la Société en com
m andite simple Rossel et C10 mal fondée en son action ; 
l’en déboute ; la  condamne aux dépens ;

Les adversaires de la doctrine de Pimprévision 
paraissent s’inspirer essentiellement du principe con
sacré par l ’article 1134 du Code, su ivan t lequel les 
conventions sont la  loi des parties, e t no vouloir s’en 
ten ir qu’au texte  pour déterminer la portée de la con
vention.

Nous sommes bien d ’accord que la convention est la 
loi des parties : la doctrine de l'imprévision tout entière 
n'est que l’application et le développement de ce prin
cipe ; mais ce q u ’il faut savoir, c 'est précisém ent sur 
quoi porte cette loi dos parties.

Certes aussi, le tex te  de la convention est à  cet égard 
un guide précieux, mais co n ’est pas le seul : il no faut 
pas s ’attacher mécaniquement aux signes graphiques 
qui représentent la pensée, il fau t rechercher la pensée 
elle-même, car il n ’y aura de loi pom  les parties que 
ce qu'elles auront réellement voulu et, p ar conséquent, 
ce qu ’elles auront pensé. C’est bien là la  doctrine du 
Code, lorsqu’il d it, article 1135, que les conventions 
obligent non seulement à ce qui y  ost exprimé, mais 
encore à  toutes les suites quo l ’équité, l ’usage ou la
loi donnent à l ’obligation d ’après sa  nature.

Que fait-il, sinon interpréter la  pensée probable des 
parties?

Dans la série d ’articles publiés sous la rubrique « De 
l'in terp rétation  des conventions» (art. 1156 à  1164),
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E t s ta tu an t sur l’action inscrite sub n°  10574 : "gj
Dit pour droit que la publication de réclames faite 

par la Société Rossel et C10, en ta n t qu ’elles ont an té 
rieurem ent à l ’ajournem ent affirmé que le jou rnal 
Le Soir a  le plus fort tirage des jou rn au x  quotidiens, 
constitue un acte de concurrence illicite vis-à-vis do 
la demanderesse, au cas où lo fait affirmé serait 
inexact ; et avan t faire droit plus au  fond sur cette  
action, désigne à titre  d ’arbitres-rapporteurs, MM..., 
lesquels feront rapport au tribunal, en s’en touran t de 
tous renseignem ents utiles pour l ’accomplissement de 
leur m ission; rechercheront par tous élém oits comp
tables, le tirage quotidien moyen utile do La Dernière 
Heure e t du Soir, suivant tels in tervalles q u ’ils croi
ron t devoir observer et ce, depuis l ’époque où Le Soir 
a  fait figurer dans sa m anchette « Le plus fort tirage 
dos jou rnaux  belges», ju sq u ’à la da te  de l'ajourne
m ent ; pour la  cause ramonée, le rapport produit, être 
conclu et sta tué  comme de droit ;

Réserve les dépens afférents à l’action n° 10574 ;
Déclare le présent jugement exécutoire nonobstant 

appel et sans caution.

Comm. B rux . ( l r«ch .), 10 a v ril 19 2 4 .
Prés. : M. De B a l. — Réf. : M. V an M eerbeke.

Plaid. : MM03 A uc. B r a u n  c . Otto.

(Do B... c. P ... ; P ... c. M...)

DROIT COMMERCIAL ET DE GUERRE. — A gent de 
change. —  I. t i t r e s  f r a p p é s  d e  s é q u e s t r e .  —

FAUTE DU MANDATAIRE. —  RESPONSABILITÉ. —

II. SÉQUESTRE DE BIENS ALLEMANDS. —  TITRES 
SÉQUESTRÉS. —  INALIÈNABIUTÉ.

I. Lorsqu’il est impossible qu'un agent de change ait pu 
recevoir des titres pour un client, sans savoir qu'il 
s’agissait de titres sous séquestre, et que son mandat 
n'était pas d'acheter des titres sous séquestre, mais 
bien des litres libres et coursables, il n'a pas exécuté 
son mandai et est responsable de l'inexécution de son 
obligation.

II. L a  vente de litres frappés de séquestre porte su r des 
choses frappées d'une inaliénabilité d’ordre public et 
est radicalement nulle.

A ttondn que les causes inscrites sous los nos ... 
sont connexes et q u ’il y a lieu de los jo in d re ;

Sur l'action principale :
A ttendu qu ’aux termes de l’exploit in troductif 

d 'instance le dem andeur, à la  date  des 11 e t 12 février
1920, av a it chargé le défendeur, agent de change à la 
Bourse de Bruxelles, de faire l’acquisition, pour lui, 
de 22 actions de capital de la Compagnie des Métaux 
Overpelt-Lommel ; q u ’en exécution de cet ordre, le 
défendeur lui a remis 22 actions de ce lte  société, que 
le dem andeur paya la somme de 27,785 fr 05 ;

A ttendu que le demandeur se p lain t de ce que les
22 titres à  lui livrés par le défendeur sont frappés d ’op
position par le séquestre des in térêts allem ands dans 
la  susdite Compagnie de Métaux d ’Overpell ;

A ttendu q u ’il demande que le défendeur soit con
damné à lui restituer, contre remise des titres litigieux, 
ia  susdite somme do 27,785 fr. 05 ; q u ’il réclame, en 
outre, la somme de 990 francs, valeur des coupons 
n° 7 échus de ces titres ;

A ttendu qu’il échet d ’abord de déterm iner la na tu re  
des relations jurid iques existant entre parties ;

A ttendu que déjà des term es mêmes de la citation 
introductive d ’instance, il résulte q u ’il a ’y a pas eu 
entre parties con tra t de vente-achat, puisque le deman
deur y  déclare qu ’il avait chargé le défendeur d ’acheter 
pom  lui ;

A ttendu, d ’au tre  p art, quo les 11 et 12 février, en 
exécutant en deux fois l’ordre donné, le défendeur, 
annonçant ce tte  exécution au dem andeur, lui déclarait 
qu ’il avait acheté les titres pour lui et lui réclamait 1111 
courtage ;

A ttendu q u ’il est ainsi nettem ent établi que, dans 
l ’ensemble de l ’opération, le défendeur a agi comme 
m andataire  du dem andeur ;

A ttendu , il est vrai, que le défendeur, en rendant 
com pte au  dem andeur des deux achats faits pour lui,

que fa it encore le législateur, sinon énoncer une série 
de règles qui, toutes, se déduisent de la  volonté pré
sumée des contractants? E t ccs règles, il leur attribue 
ta n t d ’im portance qu’il les formule en textes de loi.

La recherche de la  volonté exprimée ou présumée dos 
parties est donc bien le principe essentiel d ’interpré
tation  des contrats ; il est d ’ailleurs formulé spéciale
m ent en tê te  de la  série de ccs articles, dans l ’a r
ticle 1156.

Mais on prétend écarter cet article en so fondant 
sur ce que l ’on ne peut faire prévaloir l ’in tention  des 
parties sur le sens littéral des term es que pour au tan t 
qu ’elle soit commune. Or, dil-on, au jou r où naît le 
conflit judiciaire, il n’y a pas d’intention commune, 
car l’in térêt des parties est évidemment différent et 
c’est précisém ent là la  cause du débat.

L ’objection est sans valeur, elle ne tien t pas compte 
de cet autre principe élémentaire d ’in terprétation  
suivant lequel, pour apprécier la portée d 'u n  acte, d ’une 
convention, il fau t so reporter au jou r où l ’acte a été 
dressé. Assurément, le joui- où le débat judiciaire est 
né, il n ’y  aura plus d ’intention am m une  à  opposer au 
sens littéral des termes. Mais ce n 'est pas à  ce moment 
que le juge doit se placer : c’est au jou r de la form ation 
du contrat ; c’est de l’analyse de la volonté des parties 
à ce moment que doit résulter pour lui la conviction
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ne lui a pas indiqué les prix  réels de ces opérations, 
mais des prix plus élevés, faisant ainsi sur l ’opération 
un bénéfice au tre  que son courtage ;

A ttendu toutefois quo si ce fait, inconnu d ’ailleurs 
du dem andeur au m om ent où il s’est produit, constitue 
uu abus ot une faute m anifeste du défendeur dans 
l'exécution do son m andat, il n ’a pu cependant influor 
en rien sur la n a tu re  môme de son con trat ;

A ttendu que cc sont do-ic les règles du m andat qui 
déterm inent les d ro its ot los devoirs des parties en 
cause ;

A ttendu que c 'est par erreur que l’exploit introduc- 
lif d 'instance d it q u ’au mom ent do l’opération liti
gieuse, il y ava it seulem ent une opposition faite sur 
les actions livrées par le  défendeur au dem andeur ; 
q u ’en réalité  ces titres, en vertu  de l’arrêté-loi du
10 novem bre 1918, é ta ien t sous séquestre, séquestre 
qui av a it été consacré judiciairem ent par uno ordon
nance de M. lo Président du tribunal do llnsselt, du
27 février 1919 ;

A ttendu que, certes, la levée de co séquestre pouvait 
Cire obtenue au prollt de certains porteurs do bonne 
foi et à  des conditions bien déterminées, mais q u ’il 
n ’est pas moins vrai quo jusqu 'au  moment de cette 
levée, les titres é ta ien t frappés d 'une  indisponibilité 
complète et étaient hors do commerce ;

A ttendu , d ’au tre  p a rt, quo dès le 27 novembre 1919 
e t 4 décembro 1919, le séquestre dos in térêts allem ands 
dans la Société des M étaux d ’O verpelt faisait publier 
à  profusion, dans les jou rnaux  financiers de Belgique, 
l’annonce de la mise sous séquestre de toute une série 
de titros de cetto  société; que les numéros des titres 
litigieux figuraient sur la  liste publiée l e 4 décem bre; 
qu'enfin, à l'annonce de la mise sous séquestre de la 
société elle-même, le 6 décembre 1919, la  Commission 
de la Bourse de Bruxelles suspendait la cotation des 
p r ix ;

A ttendu q u ’ainsi il est impossible que P..., agent de 
change, a it pu recevoir les titres do M... sans savoir 
qu 'il s'agissait de titres  sous séquestre ;

A ttendu  quo le m andat donné par le dem andeur à 
P ... n ’éta it certes pas de lui acheter des titres sous 
séquestre, mais bien des titres libres e t coursables ;

A ttendu qu’ainsi P... n ’a pas exécuté son m an d a t et 
est responsable, vis-à-vis du dem andeur, de l’inexécu
tion de son obligation ;

A ttendu , dès lors, qu 'il doit restituer au dem andeur, 
contre remise des titre s , l ’entièreté des sommes reçues 
de lui ; qu 'il lui doit, de plus, le m ontant des coupons 
échus, dont le dem andeur n 'a  pu recevoir payem ent 
par su ite  de la faute du défendeur ;

Sur l ’action en garantie :
A ttendu  que ce tte  action tend à  faire condam ner 

l’appelé M... à acqu itte r, g aran tir et indemniser P ... 
de toutes les condam nations qui pourraient être  pro
noncées contre lui au profit du dem andeur originaire ;

A ttendu que M... prétend  que cet appel cn garan tie  
n ’esl pas recevable, m ais à  to r t ;quo pour que l'appel 
en garan tie  soit recevable il fau t, mais il suffit quo 
l'action en garan tie  trouve sa source dans l ’action 
principale ;

A u  fond:
A ttendu  que, comme il a  été dit plus hau t, le sé

questre aux  in térê ts allem ands de la Société de Lom- 
mel-Ovcrpelt ava it donné la plus large publicité aux 
listes de titres m is sous séquestre, et P ..., agent de 
change, ne pouvait ignorer que les titres que lui rem et
ta it  M... figuraient sur celte  lis te ;

A tlendu  quo dans ces conditions, si la vente entro 
lui et M... ava it porté  sur des titres  coursables et 
libres, il eût évidem m ent refusé livraison des actions 
que lui p résentait son vendeur ; que si, au contraire, il 
les a acceptés, il faut bien en conclure que la vente, au 
vu et au su des deux parties, portait sur des titres 
frappés de séquestre ;

A ttendu que celte  vente, p o rtan t ainsi sur des 
choses frappées d 'une  inaliénabilité d 'ordre public, est 
radicalem ent nu lle  ;

A ttendu que l’appelé en garan tie  explique bien que 
la vente en tre  lui et P ... ava it un caractère exclusive
m ent aléatoire ; qu 'elle po rta it, en réalité, sur l'espoir

qu’il y  a ou qu’il n ’y a pas imprévision, abstraction 
faite des circonstances ultérieures dont la survenance 
aura modifié la  volonté originaire de l’un ou de l ’autie  
des contractants.

L’on a aussi fait valoir les ailicles 1147 ot 1148 et 
les règles relatives à la  force majeure, qui n ’est une 
cause d’extinction des obligations que si elle en rend 
l’exécution impossible.

Mais lo te rra in  sur lequel se place la doctrine de 
l ’imprévision est différent : il ne s’agit pas d’échappor 
à  l’oxécution d ’une obligation, parce que les cir
constances on t rendu cette exécution plus onéreuse 
ou plus difficile ; il s ’agit de savoir si cette obligation 
a  pris naissance, s ’il y  a  eu, à  l'origine, le concours do 
volontés nécessaire à  cet effet.

La doctrine de l ’im prévision et celle do la résiliation 
à  raison de la force m ajeure ont des points de contact ; 
l ’on peul: considétcr, à  certains égards, (pie les cir
constances de force m ajeure, par leur intensité, par 
leur caractère spécialement anormal rendent impos
sible l ’exécution du con trat dans les conditions qui 
pouvaient être norm alem ent prévues au moment do 
sa conclusion ; mais il ne fau t point les confondre, car 
l ’une d'elles ten d  à  l’extinction  d’obligations existantes, 
tandis que l ’autre se fonde sur l ’absence de consente
ment pour dém ontrer que l ’obligation n ’a jam ais existé.
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d ’obtenir m ainlevée de l'opposition faite sur les titres 
par le séquestre, m ais que (à supposer quo pareille 
vente fû t valable) rien no perm et do dire que tel est 
le cas de l'espèce ; quo M... a  vendu et P... a  acheté 
non « un espoir » ou une « chance », rnais des titres 
bien déterm inés;

A ttendu  q u ’ainsi, contre restitution des titres, M... 
doi* re s titu e r à  P ... le prix que lui-mêmo M... a  reçu  de 
1’..., mais que là se bornont les droits de P ... dans son 
appel on garan tie  ;

A ttendu, en effet., d ’abord qu’il ne peu t être ques
tion de condam ner M... à  rem bourser à  P .- ,  ni les com
missions touchées p a r celui-ci, ni l’augm entation do 
prix que P ... a fa it subir à son client ;

A ttendu  ensuite que P... connaissant la situation 
des titres, ot ayan t agi en pleine connaissance de cause, 
no peu t réclamer de domm ages-intérêts à  M—, qi i a ’a  
fait que lui livrer ce qu ’il avait acheté ;

Quo dès lors, P ... ne peut réclamer à  M... ni le rem 
boursem ent des coupons qu’il doit payer à De B..., ni 
même les frais do l ’action principale ;

A ttendu quo M... s ’opposant à  la dem ande de P... 
devra cependant payer los frais do l’appel en garan tie  ;

Par ces molifs, le Tribunal joint les causes inscrites 
sous les n03 ... ; s ta tu a n t sur ''action  principale, con
damne P... à payer à  De B..., contre rem ise des titres 
litigieux, coupons n 09 7 et su ivants a ttachés : 1° la 
somme de 27,785 fr. 05, somme payée p a r le dem an
deur pour l ’acquisition des titres litigieux ; 2° la somme 
de 990 francs, valeur des coupons im payés ; 3° los 
in térê ts judiciaires e t les dépens, taxés à  ce jo u r à 
45 fr. 85 ;

S ta tu a n t sur l’appel en garantie, dit cet appel rece
vable, et re je tan t tou tes conclusions plus amples ou 
contraires, no tam m ent l’offre de preuve de M..., dit 
cet appel fondé en p a r t ie ;  en conséquence dit pour 
droit que la vente des litres  litigieux, avenue entre 
P ... et M..., est nulle ; condamne M... à  restituer à  P ..., 
contre remise des d its titres, coupons n 03 7 et su ivants 
a ttachés, la somme de 27,390 francs ; le condamne aux 
in térê ts  judiciaires de cette somme et aux dépens de 
l ’appel en garan tie  seulement taxes à ce jou r à  38 fr. 40 ; 
déboute P... du surplus de la demande ; déclare le ju g e 
m ent exécutoire nonobstant tous recours et sans 
cau tion .

LÉG ISLATIO N
T A R I F  C I V I L .  (Suite) (d).

§ 1 1 .—  Ordre el contribution.

A r t .  37. — En m alière de distribution : a) par voie 
d ’ordre, amiable ou judiciaire, devant lo président, un 
juge-comm issaire ou à l ’audience; 6) par voie de con
tribution, pour toutes les formalités ju sq u ’à la  clôture 
des opérations et de la procédure, y  compris éventuel
lem ent la procédure d 'expertise nécessitée p a r une 
ventilation, il est alloué :

1. Pour l’avoué poursuivant ou dem andeur, quel que 
soit le nom bre dos parties en cause, les droits fixe et 
proportionnel prévus par les articles 2 et 5, calculés 
sur le m on tan t de la somme en distribution, sans que 
la rém unération to tale  puisse êlre inférieure à 150 fr. 
ni supérieure à  500 francs.

2. Pour l'avoué do chaque créancier, produisant 
ou défendeur, même s’il est déjà rém unéré comme 
avoué poursu ivan t, la  moitié des droits fixe et propor
tionnel calculés sur le m ontant de la collocation, sans 
que la rém unération to tale  puisse en aucun cas être 
inférieure à  50 francs ni supérieure à  150 francs.

3. Pour l'av o u é  du débiteur à  charge de qui se 
poursu it la d istribution , la moitié des droits fixe et 
proportionnel calculés sur le m ontant de la somme en 
distribution, sans que la  rém unération to tale  puisse, 
en aucun cas,ê tre  inférieure à  75 francs ni supérieure à
250 francs.

4. Pour l'avoué de l ’acquéreur en m atière d 'ordre, 
lorsqu’il n ’est pas poursuivant, un droit unique dé
50 francs, sans q u ’il y a it lieu de faire application de 
I’articlo 36.

(1) Voy. J. T., n° 2968, col. 285 ; 2969, col. 298.

La doctrine de l ’imprévision a, depxiis quelques 
années, fa it l'ob je t de nombreuses controverses doctri
nales et de décisions juiisprudentielles. —  On en trou
vera, pour la France, un exposé complet dans le tra ité  
de VoiniN, De l ’imprévision dans les rapports de droit 
privé. — Voy. aussi l ’étude de BnuziN, Essai sur la 
notion d’imprêvision et sur son rôle en matière contrac
tuelle.

En Belgique, un arrêt de la Cour de Liège du 5 ju in
1923 (Pas., I I ,p .  178) consacre la doctrine de l’im pré
vision en m atière immobilière ( option d 'achat) ; un 
jugem ent de Bruxelles du 2 novembre 1921 (P as., 1922,
I I I ,  p . 94) se prononce dans le mémo sens.

Voy. aussi Comm. Mons, 18 ju ill. 1921, P as., II I , 
p. 194 ; — Comm. Brux., 2 févr. 1920, Pas., I I I ,  
p. 1 7 4 ;— Liège, 28 avril 1920, Pas., II , p . 153 .— 
D e n e u s , E tude publiée dans la Berne de Droit belge, 
1911 à 1920. § 2, p. 406; — M A ncorry, B. J . ,  1920, 
col. 282. — E n sens contraire : Brux., 5 avril 1922, 
Pas., II , p . 6 5 ; — Civ. Brux., 3 janv . 1923, B. J ., 
col. 429 e t la  note ; — Civ. Gand, 11 avril 1923, B. J ., 
col. 429 e t la  n o te ;— Civ. Brux., I l  avril 
e t les autorités citées.

A. L . G.
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A rt. 38. — Lorsqu’un ordre amiable n ’aboutit pas,
il est alloué un droit unique :

1. Pour l’avoué poursu ivan t, de 100 francs;
2. Pour l'avoué de chaque créancier com parant, de

25 francs;
3. Pour l’avoué du débiteur com parant, de 50 francs.
Airr. 39. — Lorsque, dans une distribution par voie

d ’ordre ou par voie de contribution, des contestations 
p o rtan t sur lo fond du droit sont renvoyées à  l’au- 
diouce, il est alloué ;

1. Pour l ’avoué qui suit, l ’audience :
a) La m oitié du dro it fixe prévu par l'article 2 

augmentée d ’un dixième du droit lixe pour chaque 
p a rtie  on cause;

b) Le q u art du droit proportionnel prévu par l ’ar
ticle 5 calculé sur l'ensemble des créances contestées;

2 . Pour l'avoué de chacune des parties contestantes 
ou contestées : le q u a rt des droits fixe et proportionnel 
prévus par los articles 2 et 5, calculés sur le chiffre 
contesté des créances respectives.

3. Pour l ’avoué du débiteur, le quart des droits 
fixe et proportionnel prévus par les articles 2 et 5, 
calculés sur lo to ta l contesté des créances ;

4. Pour l ’avoué qui occupe dans les conditions pré
vues aux art iclos 667 et 760 du Code de procédure civile,
il est alloué la m oitié du droit fixe.

Art. 40. — Les contestations relatives à  la procé
dure et renvoyées à l'audience donnent lieu à  l'allo
cation d ’un droit de 15 francs.

A r t .  41. — Pour la procédure do référé prévue par 
l'article 661 du Code de procédure civile, il est alloué 
un droit unique de 50 francs.

A r t .  42. —  Si un acquéreur consigne et poursuit la 
libération de l ’immeuble acquis, soit par action prin
cipale indépendante, soit au cours d ’une procédure 
d 'ordre, sans a ttendre la clôture du procès-verbal, il 
est alloué :

1. Pour l ’avoué qui représente l’acquéreur, un par 
mille sur le m ontan t de la somme consignée, pour toutes 
les formalités, y  compris la  décision validan t la consi
gnation e t la radiation au bureau des hypothèques, 
sans que celte  rém unération puisse être inférieure à 
75 francs ni supérieure à 500 francs ;

2. Pour chacun des autres avoués en cause un droit 
unique de 50 francs.

g 12. —  Oppositions à taxe.

A rt.  43. •— Pour toutes les formalités de la procé
dure d ’opposition à  taxe, jusques et y compris l’obten
tion et la levée de la décision, il est alloué pour chaque 
avoué un droit unique de 10 francs.

§ 13. — Expropriations pour cause d ’utilité publique•

A r t .  44. — D ans les instances cn expropriation pour 
cause d ’u tilité  publique, l’in térêt du litige est déter
miné par le m on tan t des indemnités allouées.

A r t .  45. — Si la cause se term ine par un jugem ent 
uniquo déclarant accomplies les formalités légales 
d ’expropriation et fixant los indemnités, il est alloué 
à  chacun des avoués la m oitié des droits fixe et pro
portionnel.

Art. 46. — Au cas où le litige prend fin p a r une 
transaction non décrétée par jugem ent, il ost alloué 
à  chacun des avoués :

1° Le droit fixe, si la cause se termine av an t le pro
noncé du jugem ent constatan t l’accomplissement des 
form alités ;

2° La m oitié dos droits fixe et proportionnel avec 
minimum de 60 francs, si l’affaire so term ine après le 
jugem ent susvisé et av an t la signification des conclu
sions pour la  fixation des indemnités ;

3° Les trois quarts  des droits fixe et proportionnel 
avec minimum de 75 francs, si l ’affaire se term ine 
après les susdites conclusions.

D ans ces cas, le droit proportionnel est liquidé sur 
le m ontan t de l ’indem nité convenue entre parties. 
L ’expropriant est tenu à envoyer aux avoués une 
copie do l ’acte rég lan t les indemnités dues daus les 
tren te  jo u rs  do l’approbation de celui-ci par l ’au to 
rité  adm inistrative com pétente.

Il n ’est dû aucun droit spécial pour la radiation de 
la cause.

A r t .  47. — Les dispositions générales sont appli
cables aux cas non prévus au présent paragraphe.

C H A P IT R E  I I .  — J uridiction g racieuse .

A r t .  48. — Pour toutes demandes relevant de la 
jurid iction  gracieuse du tribunal ou de son président, 
exception faite  de celles qui, n 'é tan t quo le dévelop
pem ent nécessaire e t intercalaire des procédures con- 
tentieuses, sont rém unérées d ’après les dispositions du 
chapitre Ier, il est alloué, jusques et y  compris la  levée 
du jugem ent ou de l'ordonnance, un droit unique de
50 francs.

A r t .  49. —  En m atière de licitation, il ost alloué, 
pour l'avoué du requéran t, un droit unique de 75 fr.

A r t .  50. — Pour l'avoué qui donne l'avis au  nom 
des mineurs, en m atière de licitation (L., 12 juin 1816, 
a r t . 2, § 3), il est alloué un droit unique de 10 francs.

C H A P IT R E  I I I .  — F o r m a l it é s  d i v e r s e s .

A rt.  51. —  Pour l’avoué qui lève un certificat hypo
thécaire ou fa it procéder à  une transcription ou à  son 
renouvellem ent, il est alloué, indépendam m ent de ses 
déboursés, un droit unique de 15 francs.

En m atière de saisie immobilière, il sera alloué pour 
chaque transcription et mention à laquelle il au ra  été 
procédé, un droit de 10 francs, sans que ces droits 
réunis puissent dépasser la somme de 40 francs.

A r t .  52. — Pour l'avoué qui fait procéder à l'inscrip-
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tion d 'une demande ou d ’une décision, il est alloué, 
indépendam m ent do scs frais de recherches, un droit 
de 15 francs p a r inscription.

A r t .  53. —  Pour l ’avoué qui prend toutes autres 
inscriptions au  bureau des hypothèques, telles quo 
celles résu ltan t des arlicles 27, § 5, 39 et 67 de la loi 
du 16 décembre 1851, il est alloué un droit proportion
nel de cinq centimes pour cent, qui no peu t être infé
rieur à  25 francs, ni supérieur à  500 francs, cl n ’est dû 
qu 'une  fois quel que soit lo nom bre des bureaux où 
l'inscription est prise.

A r t .  54. —  Pour l ’assistance de l ’avoué à  l’acte 
d 'acceptation ou do répudiation do com m unauté, suc
cession ou legs, il ost alloué, quel que soit le nom bre do 
déclarants, s’il s ’agit de la mémo com m unauté ou suc
cession ou du même legs, un droit uniquo de 15 francs.
Si la déclaration se fait en vertu  d ’un pouvoir spécial,
il esl alloué du chef de celui-ci un droit supplém entaire 
de 6 francs.

Los mêmes droits sont alloués on cas do déclaration 
de tiers saisi.

A r t .  55. — Pour toutes les form alités prélim inaires, 
remplies à la diligence des avoués en vue d ’une instance, 
lorsque celle-ci n 'est pas engagée, il est alloué pour 
l'avoué un droit unique de 25 francs à l’exclusion de 
to u t au tre  émolument. (A  suivre.)

NÉCROLOGIE 

M . V i c t o r  M A Q U IN A Y
Vice-président an tribunal de première instance 

d’Anvers.

Sous l’apparence d ’un simple vice-président à  un 
tribunal de province, M. Victor M aquinay é ta it, en 
réalité , une des grandes ligures de la m agistrature 
belge. Depuis longtemps, il au ra it siégé dans une do 
nos juridictions supérieures, si des convenances per
sonnelles no l'avaient retenu au tribunal de première 
instance d 'A nvers, dont il faisait l'éclat el l'honneur.

Nous l ’avions appelé l’arb itre des élégances ju d i
ciaires. Chez lui, l'intelligence n 'é ta it jam ais la dupe 
du cœ ur. Pectus est quodjustos facit. C’é ta it un cœ ur 
d ’or dans un écrin do velours. Sa bonté é ta it la cir
constance a ttén u an te  de sa fierté, ot son impeccable 
bon sens faisait pardonner sa science. Ce qui, surtout,
10 rendait à  la fois séduisant et redoutable, c ’éta it le 
tac t, ce don mystérieux, privilège des n a tu res  exquises, 
a r t  pour lequel il n ’ost point d ’apprentissage.

Un toi homme m érita it le bonheur. T out, dans la 
première moitié de sa vie, le lui p rom ettait. Ilélas 1 
la seconde m oitié offaça cruellem ent la  prem ière ! 
A la fieur de l’âge, il fu t a tte in t d ’un  mal im pitoyable, 
qui dégénéra biontôt on cécité presque complète. Il 
accepta ce m alheur avec une résignation stoïque qui 
faisait l ’adm iration de tous ceux qui l ’approchaient. 
Elle n ’excluait môme pas une certaine gaieté, qui, 
pourtan t, à  y  regarder de près, n ’éta it que la pudeur 
de la tristesse.

Il trouvait sa meilleure consolation dans lo travail, 
facilité par une mémoire déconcertante. De tous les 
m agistrats du siège, il esl celui qui a  ab a ttu  le plus de 
besogne, besogne d ’au tan t plus lourde que, lorsque sc 
présentait une affaire délicate, elle é ta it généralement 
distribuée à  la cham bre de M. Maquinay. Il confirm ait 
cette  découverte de Maurice M aeterlinck, que les 
aveugles sont les plus clairvoyants.

La besogne judiciaire ne lui suffisait point. Profon
dément le ttré , il a im ait à  se d istraire en faisant do 
la litté ra tu re . C’est ainsi qu ’il a  honoré do sa collabo
ration  le Journal des Tribunaux, par une étude sur lo 
Style judiciaire, qui fu t extrêm em ent rem arquée.

Il avait, de plus, accepté les fonctions d 'adm in istra
teur des Ilospicos civils d'Anvers où, pendant de 
longues années, il a  rendu d ’inappréciables services.
11 faut, dit-on, avoir' souffert pour savoir consoler. 
Les malades de l’hôpital Sainte-Elisabeth, dont il é ta it 
le régent, se souviendront longtemps de ce grand 
consolateur.

Pour que son m arty re  fû t complet, il a succombé, 
à  l ’âge de cinquante-neuf ans, à  ime m ort affreuse, 
conscient du désespoir qu ’elle causera à une épouse 
et à  une fille adorées.

Q uant à nous, qu 'il daignait honorer de son am itié, 
nous ne nous consolerons jam ais de sa perle. N otre 
main trem ble en écrivant ces lignes ; et, si une larme 
ne v ient pas les mouiller, c’est parce que lo sunt 
lacrymae rerum  de Virgile ne peu t, sans sacrilège, 
s’appliquer à une m ort libératrice do la douleur.

C h a r l e s  D u m e r c y .

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

R E P R É S E N T A T IO N  D U  15 M A I 1924 
au Théâtre royal du Parc.

Jeudi 15 mai, au Théâtre Royal du Parc, la 
Compagnie basochionne eut l'heureuse in itia tive de 
faire la pige au  Marais, en m ontant une pièce russe et 
uno pièce belge.

La Demande en Mariage, pleine d 'hum our bon 
enfant, fut admirablement jouée par De Wolf, Gilbert 
et Mme Ciselet.

Le Marchand de Regrets est une œ uvre dans la tra 
dition des Flaireurs, de Charles Van Leerberghe;
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l'atm osphère lourde de présages, les esprits chargés de 
croyances populaires, concourent il expliquer pour
quoi l ’antiquaire, qui aime Anjie-Marie à l’égal îles 
vieilles choses dt< sa profession, est amené à  com m ettre 
un crime. Les acteurs, réalistes et sobres, créèrent 
l'am biance tragique nécessaire au déroulem ent <le 
l'action.

Chômé réalisa un m archand de regrets to u t en 
nuance et en passion contenue; Gilbert se laissa 
aim er avec 1» naturel du meunier qui sont bon le pain 
frais ot la na tu re  ; enfin, Masson,ce fou descendu d ’un 
Dreughel, fu t le personnage accessoiro qui fa it s ’entre
b a ttre  los autres, et devient essentiel cn nouan t les 
événem ents épars. Nous, qui avions assisté à la créai ion 
avant-guerre, pouvons dire que la pièce fut jouéo 
m ieux q u ’alors, avec originalité, avec un sens dram a
tique tout intérieur.

Six auteurs 
en quête de quelques personnages, 

ou le Knock- oui du droit.

Go n 'est pas la simple drôlerie qui rangea l’annuelle 
pièce à liroirs sous un titre  «pii rappelle Pirandello et 
Jules Rom ains, c ’est p lu tô t la tendance d ’une école à  
laquelle si> ra ttachen t les autours do cette  farco li t
téraire ; ils sont eux-mêmes des unités du mouvem ent 
contem porain. La revue do quelques événem ents 
présentés par des individus m arquants fu t charm ante ; 
une tram e légère ra ttach e  les uns aux autres les inci
dents de la vie du Palais. Prologue : enchaînons cette 
soirée aux précédentes : on réclame la pièce ; p a ra ît 
l'om bre du m arquis de Saint-Germain et du BoulTre 
Escorché, foin des m écontents ! Le président Pholien 
annonce une reprise à bénéfice, mais Yves Guilbert, 
le toujours bel. le seul avocat qui a it jam ais connu ses 
rôles, a  levé le pied. P ara ît un m écontent de la  fois 
dernière, suivi d ’E douard  Huvslcamps et D ’outre- 
nos-Tombes, devenus amis pour do communes reven
dications. Après une évocation sentim entale de l ’ou
vreuse qui chante , sur l’a ir des Cerises :

Qu'est-il devenu le temps des remies,
Qu'écrirait Stcvenee et jouait Florent,

Frère du Ministre...

le compère Golstein, cet au teur courageux qui, 
après le spectacle, a ttend it en vain, avec Wagon or- 
Soumagne, la  visite des mécontents, Golstein et l'ex 
cellente com m ère (décidément pas de revues sans 
femmes) in troduisent la  14e chambre et le défilé de 
ses plus aim ables présidents, en présenco de ses plus 
illustres avocats, jugeant et p laidan t tous la même 
affaire. MM. B abut du Marès, Thomas, E rnst, Scheyveu 
el Fromès durent avoir le sourire en apercevant co 
que lours augustes personnages ont de durable et de 
risible dans sa généralisation ; le comique de la vérité 
e n  la forme la plus hau te  de la satire ; le vécu est par 
lui-même assez tragique et assez rigolo, su rtou t le 
vécu en correctionnelle.

Avocats e t m agistrats font excellent ménage el nul 
n ’au ra it pu so file h or des charges du grand Bogaert 
(pas celui du Marais) ou des croquis v ivants do Chômé, 
i\ la belle chevelure et au  tim bre séduisant.
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Le m anque do place no nous perm et pas de parler 

du sketch de la firme RooLs-Rools, de la visite à l'expo
sition des œuvres de Gœlhe (sic).

Bôu, Gels (lorsqu’apparu t une académie de M3 Gels, 
M. le Procureur du roi Cornil avait heureusem ent les 
yeux baissés), vous n ’avez pas vu vos réincarnations, 
oh Ja iso n , oh Mangin, m ais vous aurez le plaisir do 
liro tout le bien que l’on a (lit de vous ; vous pourrez, 
cher Président Benoidt, voir, dans le livret,com m ent 
vos référés ont servi d ’apothéose : on apercevait dans 
la chaleur de m ai, deux fois la semaine, les plaideurs, 
entrer au bain tu rc  et ensuite faire le coup de poing 
pour a ttrap er la barre  fixe. Tous coux qui n ’y  é taien t 
pas achèteront lo livre et les spectateurs présents 
voudront conserver ce tte  fantaisio spirituelle, d ’au tan t 
plus q u ’ils découvriront, h la lecture, des tra its  qui ne 
furent pas lancés. Le mot est savoureux, la phraso 
bien balancée; la farce, qui fil rire cette salle des 
grands jou rs , am usera toute la  famille judiciaire.

Larcier, éditeur du Palais, a consenti à. m ettre le 
livret en pages avec la même rapidité de composi
tion quo les au tours dont nous n ’avons, au cours 
de cet article, désigné quo les deux principaux. 
Mie ha concourt au succès en com m entant lo texte  par 
des croquis enlevés à l’audience ; ils font de ce lte  pu 
blication un souvenir professionnel. P. P.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L es c o n fé re n c e s  d e  l a  F é d é r a t io n  
d es  A v o c a ts .

Samedi, 10 mai, M* Léon Hennebicq a donné, au 
Barreau de Mons, une conférence sur L es quatre points 
cardinaux de la Profession d ’Avocat.

La plupart des avocats montois, en robe, se trou
vaient, leur doyen, Me llarm ignie, en tôle, dans l’audi
toire du tribunal de commerce. Le Bâtonnier, IIe Mais- 
triau,souhaitant la bienvenue à M’’Hennebicq, a rappelé 
scs origines montoises et a insisté sur l’opportunité de 
ces conférences professionnelles, au point de vue des 
jeunes générations d’avocats.

La conférence, qui formait un essai d’analyse psycho
logique de la profession, a été vivement applaudie, el 
le Bâtonnier a traduit les sentiments unanimes de l’as
semblée en rem erciant le conférencier de sa leçon de 
règles professionnelles.

. * *

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B ru x e l le s

Séance Edmond P icard .

L a Conférence du  Jeune B arreau a décidé d ’honorcr 
en une séance solennelle la mémoire de Mu Edmond 
Picard, qui fu t tou te  sa vie l’ami éclairé des Jeunes 
e t le protecteur dévoué de la Conférence. Cette séance 
au ra  lieu, au  Palais de Justice, le vendredi 23 mai 1924, 
à  8 h. 30.

MAI*8 A lexandre B raun , Paul-Em ile Janson , Jules 
Destrée et Léoa Hennebicq y prendront la parole et,

319
re traceront quelques uns des aspects si multiples de 
cette  grande ligure qui honora notre Barreau.

La Conférence invite lous les adm irateurs de 
M° Edmond Picard à se jo indre à elle pour rendre 
hommage à ce g rand  Avocat.

Lo Journal déjà sous presso, nous apprenons que colto séanco ost 
remise à octobre prochain.

Dernière séance judiciaire.

D ans quelques jours, les membres de la Conférence 
du Jeune Barreau, à l ’occasion de la dernière séance 
judiciaire de l ’année, auronl à  se prononcer sur la 
prévention d ’assassinat à charge de Risk Allah, ancien 
colonel de l'arm ée turque, commis sur la personne de 
Charley Readly, de son vrai nom  Jam es William 
Macklin. Readly é ta it fils de W . Macklin et de Rosa- 
mond Read et allait atteindre sa m ajorité, lorsqu’il 
fu t trouvé mort ; sa mère, devenue veuve, s ’était 
rem ariée avec M. Lewis, qui m ourut en 1856, en 
laissant à  sa femme 25,000 livres ; en troisième noces, 
Rosamond Read épousa l’accusé ot ello m ourut en 
1860, après lui avoir laissé toute sa fortune par testa
m ent.

Par son con trat de mariage avec Risk Allah, la 
défunte avait constitué au profit de son fils Charley 
un fidéicommis de 5,000 livres, pour le cas où il 
a tte in d ra it sa majorité ; sinon cette somme devait 
faire retour à  la constituante, ou à sos héritiers ; c’est 
co qui arriva.

R isk "Allah avait, enfin, contracté une assurance à 
son profil sur la tc tc  de Charley. dont il éta it le tu teur.

Au début de m ars 1865, Risk Allah et R eadly so 
retrouvent à  Anvers à  l'H ôtel du Rhin ; Charley Readly 
venait de Spa, où il avait vu Jessie A itken, qu'il 
espérait épouser. Il ne pouvait plus y  songer ; en effet, 
é tan t à  Anvers, il reçut de Spa une lettre de la mère 
de la jeune  fille refusan t son consentement ; le 10 mars 
Charley répondit à Mme Aitken que, dans ces condi
tions il lui re s ta it une foule de moyens pour trouver 
« uno m ort prom pte et honorable ».

A l ’H ôtel du Rhin, Charley occupait la chambre 
n° 7 et l ’accusé le n° 14 ; les doux chambres n ’étaient 
pas voisines, mais au  même étage. Il n ’y  avait personne 
d ’au tre  à  l ’hôtel, sauf un capitaine de navire.

Le 2G m ars, l’accusé nettoya le fusil do chasse de 
Charley et lo rapporta dans la chambre du jeune 
homme, qui é ta it malade cl alité  ; le lit se trouvait 
dans un coin (le la chambre, de sorte que Charley 
avait les pieds vers l’angle ot présentait le côté droit 
au m ur.

Le m atin du 30 m ars, à  7 heures, après une n u it fort 
agitée —  Risk Allah du t même intervenir pour le 
faire recoucher — Charley dorm ait paisiblem ent ; à
7 h. 1/2, R isk Allah descendit pour déjeunor et sem
blait inqu iet ; vers 9 heures, rem ontan t au  second 
étage, l ’accusé appela au secours; avec le personnel, 
R isk Allah en tra  dans la chambre de C harley; la 
cham bre éta it pleine de fumée et Charley é ta it dans 
son lit, m ort, avec une large blessure au cou du côté 
gauche ot au-dessus de l ’oreille droite ; le lit éta it 
parfaitem ent en ordre et le cadavre ava it les mains 
et les bras sous les couvertures; sur une table an 
billet avec ces mots : I hâve donc il >. L ’encre sur
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la plum e é ta it encore humide ; à  terre un fusil de chasse, 
une baguette de fusil et une chaise renversée; ces 
éléments ont perm is au Parquet de dresser un acte 
d ’accusation du chef d ’assassinat ; il sera lu et dévelo- 
loppé par M® Y. Delacroix. La défense sera présentée 
par MM®8 II . Simont R. K irkpatrick  et G. Graux ; 
Me J . Pholien président de la Conférence, présidera 
les débats ; Mu J . Thévenet jouera  lo rôle de l ’accusé ; 
quelques témoins seront entendus.

Cetto célèbre affaire fut soumise au ju ry  du B rabant, 
du 22 au 30 octobre 1860; MMes Graux et Lachaud, 
du Barreau do Paris, étaient i\ la barre. Le Conseiller 
do Rongé présidait et le siège du m inistère public 
é ta it occupé par M. le Procureur général de Bavay. 
Peut-on espérer quo le jo li geste de co dernier, offrant 
pendant une déposition une priso de sa tabatière  à 
l’accusé, sera renouvelé à la séance du Joune Barreau? 
La défense, en revanche, a  promis de ne pas soulever 
le moyen de prescription. Le choix du sujet e t la 
perspective d 'avoir à. se prononcer comme inembro 
du ju ry  —  où les femmes seront d’ailleurs admises — 
attireron t la foule des grandes jou rnées; la  date  et 
l’heure de la séance seront annoncées par voie d ’af
fiches. X .C .W .
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•187!. —  DROIT ADMINISTRATIF ÉLÉMENTAIRE,
par Maurice Capart. Préface de M. L. Wodon. —
Larcier, 1920, 2e édition, 476 pages. Prix 30 francs.

Voilù un ouvrage de droit « élémentaire » qui est en 
passe de conquérir une place de prem ier plan dans 
notre littérature juridique.

Le droit administratif est peu développé en Belgique. 
On y trouve des administrations honnêtes et empiriques 
qui se tirent d ’affaire au petit bonheur, et ce régime a 
pu suffire pour une petite existence semi-provinciale 
d ’Etat à peine démaillotté de scs langes de neutralité et 
de communalisme à outrance.

Depuis le grand ouvrage de Giron et malgré les cours 
de Nerinekx et d’Orban, aucun traité vraiment impor
tant n ’avait vu le jour. La première édition de ce livre 
avait déjà attiré l'attention. Celle-ci, nous en sommes 
assurés, donnera â l’œuvre de M. Capart toute la noto
riété qu’elle mérite.

Elle est divisée en quatre parties. 1. Les adm inistra
tions, centrale, provinciale, communale. II. La justice 
administrative. 111. Les rapports entre l’administration 
et la justice. IV. Quelques organes administratifs spé
ciaux : établissements publics et institutions d ’utilité 
publique.

La première partie, qui décrit avec clarté et concision 
les principaux organes de l'adm inistration, est, de loin, 
la plus im portante.

Cependant, dans les parties qui suivent les problèmes 
très im portants et très graves du caractère contentieux 
des actes administratifs sont analysés avec beaucoup de 
bonheur dans l'expression et la présentation.

L'ouvrage de M. Capart prendra place dans la biblio
thèque pratique de tous nos juristes. L. II.

Librairie Générale de Jurisprudence, V vc Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT I)E PARAITRE

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

S ix  A u teu rs
en quête de quelques personnages

ou le  K n O C k = o u t  du D ro it

Liuret de la Reuue Basochienne 
jouée le jeudi 15 mai, au Théâtre du Parc.

M. M icha, dont le rem arquab le  talent de dessina
teu r  vous est connu, a bien voulu nous p rê te r  son 
concours pour donner à cette publication un caractère  
à la fois des plus artistiques et des plus am usan ts .

P lu s  de  cent  caricatures originales, représen
tant des magistrats, des avoués, des avocats, des fam i
liers du Pala is o rneron t ce volume.

N om breux  sont ceux, anciens et jeunes, qui igno
rent que leurs traits ont été croqués par le crayon du 
m aître , et qui au ro n t la surprise de se trouver face à 
face avec eux-mêmes, et se contem pleront installés 
dans cet O lym pe judiciaire, à la composition duquel 
le hasard a présidé pour une grande part.

Le p r ix  de l’édition ordinaire est de 2 0  francs.  
11 a, en outre , été tiré 50 exemplaires num éro tés  

sur papier Rives, avec couverture artistique, au prix  
de IOO francs

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
PAR

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET 
MIS A JO U R  ET  ANNOTÉ PAR 

MM. Eug. SOUDAN & Émile JANSON

Un volume in-10 d ’environ 000 pages. — Prix  : 2 0  f r a n c s .

VIENT DE PARAITRE

M a u r i c e  C A JV IB IE IR

MES NOTES D’AUDIENCE
C O N T E S  A  T I IÉ M IS

In-18 de 150 pages su r  beau papier. — 7  francs. 

F é l i x  P A R I D A N T
A vocat ù la C our d’appel de B ru xe lle s

LE RÉGIME 
des Coupures d ’Actions

et la

Décision de diviser en coupures 
des t i tres  de société.

B ro c h u re  in-8°. — F r .  2 . 5 0 .

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l’Industrie et du Travail,

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une
Préface de M. Louis WODON

Secrétaire général du Ministère des Affaires économiques.

D o u x lèm e  édition revue et a u gm en tée .

U n  vo lu m e form at in -8° de x x v m  +  476 p a g es. 
P r i x  : 3 0  f r a n c s .

E nvol franco en prov in ce  contre m andat de 31 francs.

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
PAR

A l b e r t  L U Y S S E N  e t  R e n é  G O L S T E IN
Avocats à la Cour d'appel de Bruxelles

Uu volume in-10, deXVI-240 pages.— Prix : 1 5  f r a n c s .

A  paraître ensuite :
Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.

E n  préparation :
Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

Brux., Vv« F. Luwukr, SO-ta, rue d<a Minime».
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

L ’a s s e m b lé e  g é n é r a le  a n n u e lle  a u r a  lie u  
à. G a n d , le  s a m e d i 5  ju i l le t  p ro c h a in .

N o u s  p u b l ie ro n s  d a n s  u n  p r o c h a in  
n u m é ro  l’o r d r e  d u  j o u r  c o m p le t de  c e t te  
ré u n io n , q u i  d é b u te r a  v e n d re d i  s o i r  p a r  
u n e  s é a n c e  à  l a  fo is ju r id iq u e  e t  a r t i s 
t iq u e  e t  s e  p ro lo n g e r a  p e u t- ê tr e  le  
d im a n c h e  e n  u n e  e x c u rs io n  s u r  l a  L y s

S O M M A I R E
La L oi fisc a l e  e t  l e  S ec r e t  pr o fe ssio n n e l .

J u r ispr u d en c e  :
G an d  (2 e ch .), 7  m a i 1 9 2 4 .  (Droil industriel. 

Brevet d’invention. Action en nullité. L Combinaison 
de moyens connus. Application nouvelle. Brevetabi
lité. II. Brevet Elernit. Mélange de ciment et d ’une 
matière fibreuse. Emploi de machine à faire le papier. 
Nouveauté. III. Nullité pour omission intentionnelle. 
Preuve du dol. Simple insulîisance d ’explication. 
Inopérance. IV. Antériorité. Combinaison de moyens 
connus. Nécessité d 'une antériorité compacte.) 

C o nse il de  p r u d  h o m m e s  d 'a p p e l  d e  B r u 
x e lle s . 1 6  fé v r . 1 9 2 4 .  (Droit de procédure 
civile. Interrogatoire su r faits et articles. Société 
anonyme. Recevabilité.)

L ég isla tio n  (suite).
La ta x e  pr o fe ssio n n e l l e  et  lf. B arrf.a u .
Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Des Codes Edmond Picard.

Pour les intellectuels russes.)
Be a u t és  o e  l ' é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .
Cu r io sa .

La Loi fiscale
e t  le

Secret professionnel

E n  e x é c u tio n  cle la  loi d u  28 fé v r ie r  1924, 
u n  a r r ê té  m in is té r ie l  d u  25 a v ril, q u i d o i t  
e n t r e r  en  v ig u e u r  le  1 er ju in ,  rè g le  les 
d é ta i l s  d ’o rg a n is a t io n  d ’u n  c a rn e t  à  s o u 
ches, d ’u n  jo u rn a l ,  e t  le  c o n trô le  d e  l ’a d 
m in is tr a t io n .

N o u s  a v o n s  d é jà  d i t ,  ici m êm e, ce q u e  
n o u s  p e n s io n s  d e s  in n o v a tio n s  lég a les  en  
c e t te  m a tiè re , e t  n o ta m m e n t  d u  v is a  d u  
c o n trô le u r  d e s  c o n tr ib u t io n s  s u r  le jo u rn a l .

I l  n ’a  p as  é té  p o r té  re m è d e  à  ce g ra v e  
d é fa u t .

L ’a r r ê té  m in is té r ie l  qu i v ie n t  d e  p a r a î t r e  
c o n t ie n t  d e  n o u v e lle s  e rre u rs  im p o r ta n te s  
s u r  le sq u e lle s  il e s t  n é c e ssa ire  d ’a p p u y e r , 
p a rc e  q u ’il s e m b le  q u e  l’a d m in is tr a t io n  
d e s  f in an ces  a g isse  p lu tô t  p a r  ig n o ra n c e  
d u  B a r re a u  q u e  p a r  m a u v a is e  v o lo n té  e t 
q u ’on  p e u t  e sp é re r  lu i v o ir  c o rr ig e r  ses 
in e x a c t i tu d e s .

A c e t  é g a rd , n o u s  n o u s  a sso c io n s  c o m 
p lè te m e n t  a u x  v œ u x  ém is p a r  le C onseil 
cle l’O rd re , le 19 m a i d e rn ie r , e t  q u e  n o u s  
re p ro d u is o n s  c i-d e sso u s . Si le u r  r é d a c t io n  
m a n q u e  s u r  c e r ta in s  p o in ts  d e  n e t t e t é  e t  
d e  fe rm e té , c ’e s t  là  u n  d é ta il ,  eu  é g a rd  à  la  
p e r t in e n c e  e t  à  la  ju s te s s e  d e  la  p r o te s ta 
tio n  q u ’ils e x p r im e n t .
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U n ’e s t  p a s  d o u te u x  q u e  le  P o u v o ir  
e x é c u tif , d a n s  l ’a p p lic a t io n  d e  la  loi, s ’e s t  
m is  en c o n tra d ic t io n  a v ec  d es p r in c ip e s  
a u x q u e ls  celle-ci n ’a v a i t  p as  v o u lu  p o r te r  
a t t e in te .  Si l ’O rd re  des A v o c a ts  s u p p o s e  
le Se r c t  p ro fe ss io n n e l le  p lu s  c o m p le t ,  le 
S e c re t  lu i-m ê m e , e s t, ch o se  p lu s  g ra v e , u n  
d e s  fo n d e m e n ts  d e  l’o rd re  social. I l  lu i e s t  
a u ss i n é c e ssa ire  q u e  la  C onfiance  o u  la 
B o n n e  V o lo n té , e t  to u te  e n tre p r is e  c o n tre  
lu i n ’e s t  q u ’u n e  e r re u r  p o li t iq u e , a c te  
d e  s tu p id i té  a n a rc h iq u e  q u i d o i t  se r e to u r 
n e r  c o n tre  l’O rd re  ju r id iq u e  e t  l ’E t a t .

A u x  c o n s id é ra tio n s  d u  C onseil de  
l’O rd re , on  p o u v a i t  en a jo u te r  d ’a u tre s .

S ig n a lo n s , sa n s  p iu s  a t te n d re ,  l ’é tra n g e  
c o m p o s itio n  d e s  co m m iss io n s  fiscales d e  
c o n trô le , qu i fo n c tio n n e ro n t p a r  c o m m u n e  
d e  p lu s  d e  10,000  h a b i ta n ts .

N o u s  a v io n s  d e m a n d é  q u e  les c o m m is 
s io n s  d e  c o n trô le  c o m p ris se n t p r in c ip a le 
m e n t d es  « p a ir s  », c’e s t-à -d ire  q u ’elles 
fu s s e n t  à  b a se  p ro fe ss io n n e lle  e t  n o n  p a s  
te r r i to r ia le ,  p a rc e  q u e  c’e s t  la  seu le  fo r 
m u le  p ro g re ss iv e  d u  d r o i t  m o d e rn e . L ’a r 
rê té  m in is té r ie l, en  son  a r t ic le  9, n o u s  
re p lo n g e  a u  g â c h is  c o m m u n a l. L es a v o c a ts  
s e r o n t  c o n trô lé s  p a r  d es  b o u c h e rs  o u  d es  
é p ic ie rs ...

A h  ! n o u s  a v o n s  v r a im e n t  u n  g o u v e r 
n e m e n t d ’h o m m e s  d ’E t a t  !

V œ u  é m is  p a r  le  C o n s e il  d e  l ’O r d r e
en sa  séance du 1 9  mai 1 9 2 4

L e Oonsf.it. :

Considérant quo les règles professionnelles, con - 
sacrant une nécessité sociale, imposent, l’obser
vation du secret aux avocats ; quo cette obligation  
est d’ordre si éminent que la loi pénale l’a sanc
tionnée, en déterminant certains cas où la  révé
lation du secret échapperait à la répression, mais 
sans quo, lorsque l’avocat est appelé, ù. témoigner 
en justice, il soit positivement tenu de parler s’il 
croit devoir garder le silence -(C. P., art. 158 ; —• 
Cass., 22 mars IS88) ;

Considérant que le fait d’établir des carnets à 
souches, des journaux ou répertoires révélant les 
noms des clients, les honoraires acquittés par eux 
et les dates des paiements —  carnets, journaux et 
répertoires destinés à être communiqués à des 
agents de l’administration par les avocats ou par 
leurs héritiers —  est de nature à entraîner fatale
ment des violations du secret professionnel ;

Considérant que les lois en vigueur, spéciale
ment la loi dn 22 février 1021 modifiant l’article 30 
des lois coordonnées établissant des impôts sur les 
revenus, n’imposent nullement aux avocats l’éta 
blissement de documents faisant connaître les 
noms de leurs clients ;

Considérant que la régie du secret professionnel 
est méconnue par la tenue, la communication et la 
conservation d’un carnet, dont les souches m en
tionneraient obligatoirement les noms des clients ;

Considérant que le pénultième alinéa de l’ar
ticle 30 précité impose la tenue d’un journal aux 
avocats qui ne tiendraient pas de carnet à souches ;

Que cette disposition, ayant précisément en 
vue la sauvegarde du secret professionnel, ue les 
oblige et ne pouvait les obliger à mentionner dans
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ce journal ou dans un répertoire, ou dans un 
registre annexés, les noms de leurs clients ; qu’ils 
satisfont à la loi et aux règles professionnelles eu 
se bornant à indiquer, jour par jour et par caté
gories, le m ontant de leurs recettes et dépenses ;

Considérant que l’article 30 de la loi n’accorde 
aucun droit d’investigation ou de contrôle aux 
clients et que ceux-ci ne peuvent encourir aucune 
responsabilité dans le cas où un avocat, omettrait 
de mentionner dans son journal les paiements 
elïectués par eux ;

Considérant que l’arrêté ministériel du 25 avril 
1924, publié au M on iteu r belge du 27 avril suivant, 
ayant pour objet de déterminer le modèle du 
journal, ne tient pas compte des principes énoncés 
ci-dessus ;

Ém et le vœu que le dit arrêté ministériel soit ré
visé en manière telle que, s’inspirant du texte et de 
l’esprit de l’article 30 des lois coordonnées établis
sant des im pôts sur les revenus, il ne porte aucune 
atteinte aux lois, principes et règles relatifs à 
l ’exercice de la profession d’avocat, principes et 
régies dont dépend la sécurité dont doivent jouir 
les clients et qui constituent une des garant ies de la  
liberté individuelle ;

Émet également le voeu que, appliquant le prin
cipe énoncé en l'alinéa 5 de l’article 30 de la loi, la 
révision sollicitée confère aux autorités discipli
naires de l’Ordre une participation nécessaire 
dans les mesures de contrôle que l'administration 
jugerait utiles.

JU R IS P R U D E N C E

G a n d  ( 2 e c h .) ,  7  m a i 1 9 2 4 .

Prés. : M .I I a l l e u x .—  Av. gén. : M. mc R y c k e r e .— 
Plaid. : MM®3 H e n r i  R o lin  et Thomas B ra u n  
c .  M ahcq R e s te a u , L. A n d ré  et L io n e l A nspacii.

(Société anonym e E ten iit c .  Société anonym e 
L ’Asbestile.)

DRO IT IN D U STR IEL. — B r e v e t  d ’in v e n t io n .
—  a c t io n  e n  n u l l it é . —  I .  c o m b in a is o n  d e

MOYENS CONNUS. —  APPLICATION NOUVELLE. •—  
BREVETABILITÉ. —  II. BREVET ÉTERNIT. —  MÉ
LANGE DE CIMENT ET ü ’UNE MATIÈRE FIBREUSE. —  
EMPLOI DE MACHINE A FAIRE LE PAPIER. —  NOU
VEAUTÉ. —  II I . NULLITÉ POUR OMISSION INTEN
TIONNELLE. —  PREUVE DU DOL. —  SIMPLE INSUFFI
SANCE D’EXPLICATION. —  INOPÉRANCE. —  IV. ANTÉ
RIORITÉ. —  COMBINAISON DE MOYENS CONNUS. —  
NÉCESSITÉ D’UNE ANTÉRIORITÉ COMPACTE.

I. S i pur l'emploi d 'un moyen connu, un  inventeur par
vient, soit à obtenir u n  produit, soit à réidiser une 
opération industrielle, qui difjèrent totalement des 
produits ou des opérations pour lesquels ce. moyen 
était utilisé antérieurement, notamment par la mise 
en œuvre d’une matière première différente, il en a 
été fait une application nouvelle.

II. L'immersion de fibres d'asbeste dans un bain de 
ciment ou de chaux très dilué el l'emploi de dispositifs 
ne déposant sur machine que des fibres chargées de 
petites quantités de ciment, el ce parallèlement au 
plan de la couche, n'est pas une simple conséquence 
physique des oscillations de la machine à faire le 
papier, mais u n  effet industriel nouveau issu de la 
combinaison nouvelle de moyens connus, d 'un  côté 
le mélange de ciment et d ’une matière fibreuse, de 
l’autre, la machine à faire le papier ou le carton.

I I I . Le demandeur en nullité de brevet doit offrir la 
preuve du caractère intentionnel de l'omission ou de 
l'inexactitude qu’il objecte; assurément, une omission
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ou une inexactitude essentielle peut, par elle-même, 
trahir l'intention doleuse, mais il n ’en esl pas ainsi 
d'une simple insuffisance de développement.

IV. Il n ’y  a pas antériorité lorsqu'aucun des brevets 
in roques ne présente à la fois tous les éléments consti
tutifs de l'oltjet des brevets attaqués; l ’usage de la 
machine à papier ou â  carton comme moyen combiné 
avec le mélange du ciment ou de la chaux hydraulique 
et d'une substance fibreuse, comme matières premières 
cl procédé, une pierre artificielle, douées de propriétés 
nouvelles comme produit industriel, ne sont pus cou
verts par une antériorité.

A tto id u  que la Société E tern it poursuit la  Société 
Asbestile en contrefaçon ;

Que l'Asbestile soutient q u ’elle n ’a rien contrefait, 
parco que l ’É te rn it n ’a rien inventé ;

A ttendu quo cos deux prétentions contraires s ’af
frontent sous la forme de deux actions opposées où 
chacune des deux parlics porte à son tour le fardeau 
de 1 a  preuve ;

Quo les deux causes sont jo in tes ; que la première 
de ces deux sociétés est appelante principale, la 
seconde appelante sur incident ;

A ltendu que l ’E tern it est possesseur de deux bre
vets d 'invention n 03 149042 et 152030, acquis par elle 
du sieur Ilatscheclt qui, lui-même, les avait obtenus 
de l 'E ta t belge, les 17 avril et 29 septem bre 1900;

Sur la demande de l ’Elernit et son appel principal : 
A ltendu que l ’E tern it n 'apporte  comme preuve de 

la contrefaçon de ces brevets, les descriptions faites 
par un expert en conformité de l ’article 0 de la loi du
24 mai 1854, relatées daus les exploits des 10 et
16 ju ille t 1914 (enregistrés);

Que l’expert y  décrit un mode de fabrication sem
blable à  celui de la Société E lern it, ave: usage d ’une 
machiné à faire le carton analogue à celle que l ’on 
emploie à la fabrication de l’E tern it ;

A ltendu q u ’il résulte des constatations et déclara
tions actées au  prem ier de ces procès-verbaux, que les 
magasins do l'Asbestile contenaient ; 1° 2,000 plaques 
do 2 ,n50 sur l m20 et 5 m illim ètres d ’épaisseur, de 
pierre artificielle en partie  fabriquée p a r l’Asbestile 
au moyen du procédé de l’E tern it, en partie  ém anant 
de la fabrication mémo de l’E tern it ; 2° 3,000 plaques 
ardoises de 0n,40 sur 0m40 environ, im portées de la 
Eersto Nederlandsche Fabriek. Usine M artinit, d ’Am
sterdam  ; 3° dans un sous-sol, près du débarcadère, 
environ 9 piles de 400 plaques de 2m50 sur l m20 et 
sur 4 5 m illim ètres d’épaisseur, et 110 piles de
000 pièces,environ de 0m40 sur0'"40, également impor
tées de la dite fabrique d ’A m sterdam ; q u ’il n ’a  pas 
été contesté quo ces fabricats importés fussent le pro
duit E tern it et que ce produit fu t exploité p a r la 
Eersto Nederlandsche Fabriek, en H ollande, où la 
Société E tern it ne possède pas de brevet ;

Que le second de ces exploits contient aussi la décla
ration faite à l ’iiuissier, par Louis Heynderickx, adm i
nistrateur-délégué de l’Asbestile, ainsi conçu : « Je  
déclare d ’ailleurs que nous travaillons actuellem ent 
avec le procédé cou ran t employé par H atscheck • ; et 
qu'effectivem ent la société défenderesse, intim ée, ne 
soumet au  juge aucun exemplaire d 'un  produit de sa 
fabrication, c ’est-à-dire conforme à son brevet à  elle, 
perm ettan t d ’y reconnaître des propriétés spéciales 
qui le distingueraie.it du produit E tern it ;

A ttendu  que cos éléments, que complète le silence 
opposé p a r l'Asbestile, en première instance, puis 
devant la Cour, à  l'accusation formelle de contrefaçon 
dirigée contre cetto société par la société dem ande
resse appelante, constituent à tou t le moins des pré
somptions graves, précises et concordantes qui éta
blissent lo fait illicite, ju sq u ’à preux e du contraire par 
la société défenderesse, appelante sur incident ; 

A ttendu, il est v rai, qu'en son dernier acte de palais,
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on date  du 5 février 1924 (enregistré), l'Asbestile, dont 
tou te  la procédure n ’était qu ’une offensive «outre les 
brevets de l’E te rn it, se défend enfin de l’im putation 
île contrefaçon lancée contre elle-même, mais q u ’elle le 
fa it en ordre subsidiaire et sous nue forme in terro
gative qui s ’écarte du style catégorique propre aux 
prétraitions judiciairos : o Subsidiairemenl e i pour le 
» cas où elle (la Cour) croirait devoir recourir à une 
» expertise, dire que les experts auront pour mission :

■A . —  Do dire si l ’appelante (PEternit) travaille de 
la m anière exactem ent conforme à ce qui est indiqué 
dans les brevets I la tsrheck  et, notam m ent, si le p ro
cessus qui y  est indiqué est observé par elle » ;

A tlendu que les débats ont expliqué cette  conclu
sion : su ivan t le second brevet litigieux, les fibres 
sont immergées après le cim ent, m a is l’E te rn it n e  con
teste  pas qu 'elle in te rv ertit cet ordre, en quoi, dit-elle, 
l’Asbestilo l'im ite encore ; ,

A ttendu que ce détail d ’exécution est sans portée, ni 
quan t à la contrefaçon do l'objet breveté, ni quant à 
l ’existence ou à  la validité des brevets ; que la conclu
sion est donc, dénuée de relevance;

«■D. — De dire si l'in tim ée travaille suivant la mé
thode décrite dans los brevets ilatschcck , ou si elle 
n ’in troduit point lo cim ent après un raffinage de 
l ’asbest » ;

A ttendu que le constat de contrefaçon est organisé 
par l'artic le  G de la loi ; que cette  procédure a été p ra 
tiquée et qu'elle a donné les résu lta ts  rapportés 
ci-dessus; que la mesure envisagée aujourd 'hu i, à  la 
fin des débats, par l’Asbestile, ne présenterait plus les 
garanties voulues ; qu ’elle apparaît donc tard ive et 
par conséquent sans relevance;

« C. — De dire si la  m achine de J’Asbestile n ’a pas 
trois caissons, tand is que celle de l ’E te rn it n ’en a 
que deux » ;

A ttendu que cette  question n ’indique pas la  portée 
de la différence alléguée,, ni par conséquent la rele
vance de l ’examen à  faire ;

« D. — De dire si les différences de procédés en tre  le 
système des brevets ila tscheck  et celui réellem ent 
suivi p a r l'intim ée ne don îen t pas les résu lta ts indus
triels et économiques indiqués dans le brevet de l ’in 
timée a ;

A ttendu que cette question est irrelevante : d ’abord 
parce q u ’elle suppose un nouveau constat, déjà dé
m ontré frustrato ire, puis parce que les constats des
10 e t 10 ju ille t 1914 rappelés plus hau t ont établi que 
l'Asbestile travaille  avec le procédé courant employé 
par Ila tscheck , comme l’adm inistrateur-délégué de 
cette société l’a déclaré expressément lors du second 
procès-verbal ;

« D . — A ttendu que le point suivant de ces conclu
sions concerne la valid ité  des brevets litigieux et 
ren tre  dans l ’ordre d ’idées se ra tta c h a n t à la demande 
réciproque de l'A sbestile qui sera abordé to u t à 
l'heure ;

»E . —  De dire, enfin, si l’intimée (l’Asbestile) ne 
fabrique pas ces produits su ivan t le procédé décrit 
dans son brevet » ;

A ttendu qne cette  question suppose encore une fois 
un nouveau constat, non admissible, comme il a  été 
démontré, et que d ’ailleurs elle a  déjà été résolue néga
tivement p a r les descriptions des 10 el 10 ju ille t 1914 ;

Sur la demande de l ’Asbestile et son appel incident :
A ttendu que l ’E te rn it, demanderesse appelante, a 

donc établi à  charge de l’Asbestile, défenderesse 
intim ée, la contrefaçon ;

Q u’il appartien t m ain tenan t à  cette dernière société, 
demanderesse à  son tour, appelante sur incident, qui 
com bat les brevets de PE ternit, d ’apporter ses preuves ;

A ttendu q u ’elle affirme que ces brevets sont inexis
tan ts  à défaut d ’objet brevetable, nuls et périm és ;

A ttendu  que le prem ier juge, sans parler de la pé
rem ption, moyen qui sera discuté plus bas, a  institué 
une expertise pour l’examen des deux premiers 
moyens ;

Que l’appelante principale lui fait grief des termes 
form ulant la mission des experts e t de l’institu tion  
même de l ’expertise ;

Qu’elle conclut à uno décision définitive ;
A ttendu (pie toutes les parties ont conclu au fond 

et que la cause, en effet, est en é ta t de recevoir une 
solution définitive, — réserve faite toutefois quant à 
l’exam en des brevets antérieurs (art. 25 do la loi) — 
où la question de l ’évocation sera do nouveau posée 
et résolue ;

I .— De l'inexistence à défaut d’objet brevetable :
A ttendu quo suivant l ’appelante sur incident, les 

brevets litigieux sont sans objet, comme ne proté
geant pas, le prem ier une invention, le second u n  per
fectionnem ent, susceptibles d ’être exploités à titre 
d’objet d ’industrie ou de commerce (art. 1er et 17 de 
la lo i) ;

Quo telle est bien aussi la question initiale, posée 
aux experts p a r le prem ier jugo ;

Mais attendu  quo pareille question ouvre à dos 
experts uno région illim itée dont l ’exploration pout 
paralyser indéfiniment l’efficacité assurée à  tou t brevet 
par l’article 4 do la loi e t sanctionnée d’urgence en 
vertu  de l ’article 13 ;

A ttendu que m ettre ainsi en suspens la valeur d’un 
brevet ju sq u ’à ce qu’une expertiso a it dém ontré 
qu’il a é té délivré à bon escient, c’est ajoutor à la loi, 
qui protège l ’exploitation dès qu’ello est brevetée ; que 
c’est déplacer lo fardeau de la preuve au profit de 
celui qui a ttaque  le brevet, en exigeant du poursui
vant en contrefaçon, non seulement qu’il justifie d ’un 
brevet, mais qu’il justifie ce brevet ;
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A ttendu que l’appelante sur incident l’a  compris et 
qu’elle apporte au juge des précisions ;

A ttendu, qu ’à son avis, les brevets Ilatscheck, 
exploités par l ’E te rn it, ne font que consacrer l ’emploi 
nouveau d ’un  moyen connu, remplissant la même 
fonction et am enant lo même effet ; qu’on no peu t, 
d ’après sa théorie, considérer comme amenant, des 
effets différents la diversité de composition dos pro
duits résu ltan t exclusivement do la diversité des 
m atières p rem ières; quo dans ses dernières.conclu
sions. du 26 février 1924 (enregistrés),Vlont il est parlé 
plus hau t, l ’appelant sur incident revient à la charge :
« dire si le ré su lta t industriel obtenu par l ’emploi des 
» machines à papier dans la fabrication do l’E tornit,
» n ’est pas identique à celui obtenu par l ’emploi de 
» ces mêmes machines dans l’industrio de la pape- 
» terie, la seul-- différence consistant dans la dureté du 
u produit obtenu, résultant uniquem ent do la miso 
» en œuvre du cim ent » ;

A ttendu quo les parties sont d’accord pour adm ettre  
qu’il y  a ici combinaison de deux nmyons connus, d ’un 
côté le mélange (le l ’Asbest, ou de quelque au tre  m atière 
filamenteuse avec lo cim ent ou la chaux hydraulique, 
de l ’au tre , la machine à  faire lo papier ou le carton, 
moyens associés pour produire une pierre artificielle ;

Mais a ttendu  quo là, les parties so séparent ; co 
n ’est qu ’un  emploi nouveau donc non brevetable, 
d’après l’appelante sur incident, c’est une applicaiiou 
nouvelle et utile, donc, suscoplible do brevet, d ’après 
l'appelante principale ;

A ttendu  que les brevets litigieux dont se couvre 
l’E te rn it e t que veu t renverser l’Asbestile, ne protègent 
pas seulement, d ’après leiu' toneur, une extension de 
l’usage de la m achine à papier à  la production de pierre 
artificielle, mais un effet industriel nouveau : des 
plaques de pierre artificielle homogènes, à  la fois 
légères e t résistantes, présentant des propriétés telle
ment supérieures à celle des produits similaires nés 
des procédés connus, qu ’elles constituent, non le même 
produit plus habilem ent exécuté, mais un produit 
spécial e t nouveau ;

A ttendu que « si par l'em ploi d ’un moyen connu, 
un inventeur parv ien t, soit à  obtenir un produit, soit 
à  réaliser une opération industrielle, qui diffèrent 
totalem ent des produits ou des opérations pour les
quels ce moyen é ta it utilisé antérieurem ent, il est 
évident qu’il a  fait une application nouvelle d ’un 
moyen connu. Le moyen envisagé en lui-même pout 
être identique à co qu’il é ta it antérieurem ent ; mais 
par l’utilisation d ’une opération différente, par la mise 
en œuvre d’une matière première différente, il en a été 
fait une application nouvelle (A ndré , n° 172);

A ttendu q u ’une combinaison de moyens connus... 
est brevetable à  ti tre  d ’application nouvelle de moyens 
connus (ou du moins cn Belgique, de perfectionnement) 
si olle produit un résu lta t propre, c’est-à-dire différent 
de celui que l’on obtenait antérieurem ent par l’usage 
séparé des divers moyens qui entrent dans la  combi
naison » (A n d r é , n° 218. — Voy. aussi P ic a r d  et O l i n . 
n<» 108, 169, 174) ;

A ttendu (pie voilà ce que, en l’espèco, l ’inventeur 
déclare faire, el voilà la prétention que los brevets de 
l’E tern it couvrent d ’une présomption de vérité ;

A ttendu quo les raisonnements de l’Asbestile ne 
l’ont pas renvorsée ;

Quo celte société elle-même, dans ce qui va suivre, 
ne contestera pas certaines propriétés avantageuses du 
produit de sa concurrente, dont elle méconnaît tou te 
fois la nouveauté ; qu’elle ne l’im iterait pas si elle 
n ’v trouvait quelque clioso de spécial et d’utile ;

A ttendu qne cet exposé do la teneur des brevets et 
d ’une doctrine conforme à la jurisprudence montre 
qu’il y a bien ici un objet brevetable aux term es des 
articles 1er e t 17 de la loi ;

A ttendu que lo grief ainsi réfuté é ta it principale
m ent formé contre le premier des doux brevets I la t-  
scheck, mais que l ’a ttaque  est également, dirigée 
contre le second e t cela avec les argum ents qui seront 
discutés aussitôt ;

A ttendu  que le second brevet caractérise le produit 
qu ’il protège, par la  minceur de la couche do cim ent 
en touran t des fibres, l’élimination des grum eaux, 
« l ’orientation des libres dans la masse, de manière à 
travailler à la traction lorsque la plaque est soumise 
à  des efforts », et, par conséquent, leur disposition 
païallèle au plan  de la plaque ;

Que les procédés vantés par le second brevet pour 
am ener ces résultats sont : l’immersion de libres dans 
un bain de cim ent ou de chaux très dilué et l’emploi 
de dispositifs ne déposant sur machine que des fibres 
chargées de petites quantités de cim ent, et ce parallè
lem ent au p lan  de la couche ;

A ttendu  (pie l’Asbestile estime que pareil mode 
de production ne peut être breveté, comme é tan t 
p ratiqué dopuis longtemps, cn vue d ’obtenir un effet 
analogue (question qui sera examinée plus loin avec 
celle des brevets antérieurs) que la solidité unie à  la 
légèroté, qui caractérise le produit E tern it, est due, 
non à une invention, mais au soin apporté à  la fabri
cation ;

A ttendu que cette appréciation ne saurait être 
admise ;

Que d ’après la  description couverte par lo second 
brevet, l’élim ination des grumeaux est le fait, non du 
soin du fabricant, mais du procédé et des organes de 
la  fabrication ;

A ttendu  que si les fibres font la légèreté et l ’élasti
cité du produit, leur disposition, parallèle entre elles 
el dans le plan engendre la résistance à III traction , à 
quoi prétend  la dalle E te rn it;  que celle orientation
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des fibres est caractéristique (comparer avec le brevet 
belge Ilerm an et Ilertsfeldor n° 188565 et le jugem ent 
de Bruxelles du 19 janv ie r 1910, cité par l’A sbestile); 
que l ’avantage de co procédé, van té  dans le second 
brevet litigieux,est avoué par l’appelante sur incident ; 
q u ’elle en conteste toutefois la nouveauté et ne peut 
y voir qu 'une  conséquence physique des oscillations 
de la m achine à faire le papier ;

Mais a tlendu  que, outre cet effet mécanique, il y a 
ici un effet utile, à savoir : la solidité unie à la légèreté, 
résu ltan t de celte  orientation de fibres enveloppées 
d ’une mince robe de cim ent ;

Que c ’est là un effet industriel nouveau issu de la 
combinaison nouvelle de moyens connus, d ’un côté 
le mélange de cim ent et d ’une m atière fibreuse, de 
l ’autre, la machine à faire le papier ou le carton ; que 
sans doute cette  machine se p rê ta it dès l ’origine à la 
fabrication d ’une pierre artificielle ainsi composée et 
conditionnée ; que la chose para ît simple, comme toute 
découverte, après sa réalisation ; qu ’il fallait néan
moins que quelqu’un s’en avisât ;

A ttendu que le procédé e t le produit, de PE tern it 
sont donc bien susceptibles d ’être couverts p a r un 
brevet d ’invention ; que, toutefois, il y aura lieu d ’exa
m iner tou t à  l’heure si cet objet ne forme pas déjà 
l ’objet d ’un brevet précédent;

IL  — De la nullité :
A ttendu q u ’il est rem arquable que l’appelan te  sur 

incident n ’argum ente pas de l’article 24a de la loi 
e l q u ’il ne se tro u v é  personne dans le royaum e, ay an t 
employé, mis en œ uvre ou exploité cet objet fructueux 
que, d ’après l’Asbestile, aucun brevet ne sau ra it sous
tra ire  à  l ’emprise de quiconque et qui ne doit ses 
avantages q u ’à un tou r de m ain plus adroit ;

A ttendu que, d ’après l ’appelante sur incident, les 
deux brevets sont nuls :

1° Pour omissioji partielle ou indication inexacte du 
secret, dans le prem ier des deux brevets litigieux, 
faites intentionnellem ent (art. 17 et 24b de la loi) ;

2° Pour publication antérieure, dans un ouvrage on 
un recueil, de la  spécification complète ot des dessins 
exacts de l ’objet breveté (art. 24c) ;

3° Pour préexistence en Belgique ou à l ’étranger 
d ’un au tre  brevet couvrant lo même objet (a rt. 25) ;

I. •— De la nullité pour omission ou inexactitude :
A ttendu  que l’élément qui agglutine le cim ent et

l ’asbest, observe l ’appelante sur incident, n ’est pas 
indiqué au b revet ;

Que P E tern it répond justem ent qu’il est bien évi
dent que c ’est Peau, dès lors, qu’il s’agit de la machine 
à faire le papier ;

A ttendu que l’appareil mélangeur, répond l ’Asbes- 
tile, u ’est pas non plus désigné ; que ce reproche n ’est 
pas fondé ; que le brevet indique la pile à cylindre em
ployée dans la  fabrique de papier ;

A ttendu , objecte encore l’Asbestile, que le brevet 
no porte  pas l ’indication du traitem ent auquel le mé
lange est soumis, ni par quels autres appareils, servan t 
à  fabriquer le carton ou le papier, le mélange est 
tra ité  ;

Que P E tern it répond que le mécanisme fabriquant 
le papier est bien connu ;

Que P E tern it a jou te , avec à-propos, que l ’objet 
é ta it suffisamment décrit, puisque l’Asbestile a pu 
l ’im iter ;

Qu’il échet d 'observer aussi que c’est une contradic
tion de représenter l'invention brevetée comme é tan t 
demeurée en partie  secrète et de prétendre en même, 
tem ps q u ’elle n ’é ta it pas brevetable à raison de sa 
notoriété ;

A ttendu que, en ta n t que le reproche de mention 
incom plète ou inexacte du secret peu t viser aussi le 
second brevet, il fau t rem arquer qu ’ici l ’eau est 
expressément indiquée comme agent de mélange de 
l ’asbest avec le cim ent, et que le procédé est détaillé : 
enrobem ent des fibres par uno mince couche do 
cim ent, disposition parallèle des fibres d an s le plan et 
le sens de la traction  ;

Que si donc le grief vise le second brevet, il no l ’a t
te in t pas et quo ce brevet suffit à couvrir l’exploitation 
et les droits de l ’E te rn it ;

Mais a tten d u  q u ’une condition essentielle fa it défaut 
au moyen soulevé par l'appelante sur incident : elle ne 
fournil ni n ’offre la preuve du caractère intentionnel de 
l'omission ou de l ’inexactitude q u ’elle objecte à  l’ap
pelante principale, et enlève ainsi tou te  relevance à 
son reproche et à  sa demande subsidaire d ’expertise 
sur ce p o in t; qu ’assurém ent, une omission ou une 
inexactitude essentielle peut, par elle-même, trahir 
l’intention doleuse, m ais qu’il n ’en est pas ainsi d ’une 
simple insuffisance de développement, telle que celle 
qui est reprochée aux  brevets de P E tern it ;

I I . — De la nullité pour publication antérieure dans 
un  ouvrage ou recueil (art. 24c) :

A ttendu q u ’à défau t do toute précision (le la p art de 
l’appelante sur incident, l’appelante principale ne peut 
rencontrer ce moyen, ni le juge en vérifier la justesse ; 
que le grief de l’E te rn it advient ici pleinement justifié 
p a r les raisons données plus hau t ;

I I I .  —  De la nullité pour préexistence- en Belgique ou 
à l ’étranger d ’autres brevets couvrant 1e même objet :

A ttendu q u ’ici, au contraire, les précisions abondent 
dans le dossier de l’appelante sur incident ; qu’en pre
mière instance l’Asbestile avait aligné 17 brevets an té
rieurs dont l ’objet, à l ’on croire, est le mêm e que 
l ’objet du brevet de P E te rn it; q u ’en degré d ’appel 
elle en a jou te  10 (outre un brevet belge obtenu par
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H atscheck lui-même, le 26 m ars 1898, dont il sera 
parlé plus bas) ; que de ces 23 brevets elle en> oppose
19 au premier brevet de PEternit et 4 au second (Conc. 
enreg. lo 30 ja n v . 1924);

Mais a ttendu  q u ’il fau t d ’abord débarrasser le débat 
de certain brevet allemand n° 162329, délivré au même 
Ila tscheck  et daté  du 28 m ars 1900;

Quo devant le premier juge l'Asbestile représentait 
les deux brevets litigieux comme des brevets d 'im por
ta tion  du d it brevet allemand (Conc. enreg. le 27 août 
1921 ; — a rt. 14 et 25, 2°, do la loi) ;

Qu’en ses conclusions d ’appel (enreg. le 30 jan v . 
1924) elle fait, au contraire, de cc brevet allem and une 
antério rité  ;

Mais qu ’en ternies de plaidoiries devant la Cour, 
l ’appelante sur incident s ’efforce de dém ontrer que les 
objets couverts par le brevet allem and, d ’une p a rt, p ar 
chacun des deux brevets litigieux, d ’au tre  p a rt, sont 
différents; que cette  dernière a ttitu d e  de l'Asbestile 
m arque l'abandon par elle du moyen tiré de ce tte  
antério rité  ;

Qu'en réalité , l ’appelante sur incident n ’a  pu relever 
entre les objets opposés par elle que des divergences 
de détail dans la manière d'opérer, à  savoir, dans la 
composition du mélange su rtou t, la priorité d 'in tro 
duction donnée par lo brevet allem and à  PAsbest, 
par le brevet belge au ciment ; q u ’aucune différence 
essentielle ne  se m anifeste entre les descriptions com
parées ;

Qu’il im porte peu d ’ailleurs quo d ’après la  plaidoirie 
de l’Asbestile, le brevet allem and fu t dem andé le
28 m ai 1900 et ne fut accordé q u ’en 1905; qu ’à  ce 
point de vue il est do ic postérieur au brevet belge ; 
que d ’après l ’Asbestile encore, en vertu  de la loi alle
mande citée par elle, le brevet allem and a reçu un 
effet ré troactif ju sq u ’au 28 m ars 1900, qui est sa date, 
mais a ttendu  que cette antériorité de date  ne fait pas 
du brevet allemand un brevet an térieur au brevet 
belge au sens de l ’article 25 ,1 ° , de la loi ;

Qu’en réalité il y  a ici un seul brevet, lequel, par 
application de la convention de Paris-Bruxelles- 
W ashington, des 20 m ars 1883, 14 décembre 1900 et
2 ju in  1911, approuvée par la loi belge du 10 ju in  1914, 
a été pris par l'inventeur en deux pays différents, dans 
le délai de priorité fixé par l ’article 4 a e t 4c de cetto 
convention, soit que l ’on considère lo brevet allem and 
comme dem andé dans les douze mois du dépôt de la 
demande du brevet belge, soit que l ’on envisage la 
situation inverse ;

A ttendu qu’il faut en dire au tan t du brevet a u tr i
chien u° 5970, délivré à  Ilatscheck, le 15 ju in  1901, 
mais dem andé par lui le 30 m ars 1900 et qui semble 
bien couvrir le même objet que le prem ier des deux 
brevets litigieux ; ou il doit être tenu  pour postérieur 
au premier brevet litigieux (17 avril 1900), ou celui-ci 
fut pris par l ’inventeur dans le délai do priorité à  dater 
du dépôt de la demando du brevet autrichien (30 m ars 
1900) (Convention, a rt. 4a et 4c) ;

A ttendu  que, alors qne PE ternit jo in t à  son dossier, 
à  titre  de pièces à conviction, un échantillon de son 
produit, l ’Asbestile sc garde de soum ettre au juge  un 
exemplaire de quelque fabricat couvert par l’un des 
brevets an térieu rs qui, d ’après elle, protègent le même 
objet que les objets litigieux ; que, cependant, la même 
invention doit donner le même produit, à  p a rt les 
différences dans l ’habileté apportée à  l’exécution ;

A tlendu que l’Asbestile renonce ainsi à  l ’expertise 
la plus convaincante, celle qui é tab lira it l'iden tité  
essentielle de la pierre artificielle E tern it avec l’un des 
produits antérieurem ent inventés ;

A ttendu q u ’il ne s’agit plus au procès (le faire aucune 
au tre  recherche scientifique ou constatation technique, 
mais seulement de définir, à  l ’aide de la doctrine et de 
la jurisprudence, le sens des term es employés par l’a r 
ticle 1er de la loi et celui d ’actesju rid iqucs, les brevets, 
censés clairs à  peine de nullité, textes dont le juge  est 
en to u t cas dernier in terprète ;

Que la Cour, en l’espèce, ne peut mieux faire, au 
point de vue des intérêts de l’appelante sur incident 
elle-même, que de suivre cette partie  dans l'analyse 
q u ’elle-même fait des brevets apportés par elle à 
l’appui de son moyen ;

A ttendu q u ’ici encore les parties ont conclu au fond 
et que le procès est en état de recevoir une solution 
définitive ;

A ttendu que les objets couverts p a r les brevets en 
cause sont P extension de l'usage de la m achine à faire 
le papier ou le carton , à la fabrication d ’une pierre 
artificielle spéciale à base de cim ent ou de chaux 
hydraulique et de m atières fibreuses mélangées ;

A ttendu qu ’il sied d 'écarter d ’abord tous brevets 
défendant un produit non destiné à rem placer la pierre 
ou l ’ardoise, car les fabricats se différencient entre eux 
au tan t par leur genre d ’utilité que par leurs élém ents ;

A ttendu que le brevet belge n° 144924 vise la 
machine à  carton, l ’am iante et le cim ent, m ais aussi 
l ’oxydo do zinc, la colle-forte, le sulfate d ’alumine, le 
verre soluble et autres substances, et l'introduction 
dans le produit d ’une lame en treillis m écanique, cn 
ju te  ou en mousseline ;

Que le brevet américain n° 408838 protège des 
plaques d ’asbest, fabriquées à la m achine à papier ; 
([lie le cim ent ou aucun élément analogue n ’y  est même 
m entionné ;

Quo le brevet anglais n° 2518 vise av an t to u t 
l’am ian te ; que la seconde partie  de l ’invention parle 
du cim ent, mais à titre  accessoire et éventuel ;

A ttendu que les brevets anglais n° 1256 et belge 
n° 118833 sauvegardent l’invention d ’une m achine à  
produire des plaques de p lâtre, de cim ent ou de toute
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au tre  composition pour faire lo plafonnage ou lo revê
tem ent des m urs ; que dans cotte fabrication la fibre 
d ’am ian te  ou toute au tre  substance filamenteuse 
u 'in terv ien t qu'accessoirem ent el éventuellement 
parm i d ’autres élém ents disparates ot sans être mélangé 
à aucun ; quo, d 'au tre  p a rt, le ciment y employé pour 
le revêtem ent des m urs n 'es t mêlé d 'aucune m atière 
fibreuse ; qu 'il est fabriqué aussi des « couverluros de 
cam pem ent », composés tle m atières fibreuses, d 'huile 
et de vernis : •

A ttendu qu'aucun des brevets invoqués ne pré
sente à la fois tous les éléments constitutifs de l ’objet 
dos brevets cl$ l ’E tern it ; l'usage do la machine à papier 
ou à  carton  comme moyen combiné avec le mélange 
du ciment ou «le la chaux hydraulique et d ’une sub
stance fibreuse, comme m atières premières et procédé, 
une pierre artificielle, douées de propriétés nouvelles 
comme produit industriel ;

A ttendu que l ’articlo 25, 1“ de la loi no peut donc 
s ’appliquer à  l'espèce ;

A ttendu, cependant, quo si lo premier brevet vouait 
il succom ber sous cos antériorités, il resterait le second, 
auquel il n 'est plus opposé en termes de plaidoiries quo 
trois brevets, deux américains e t un anglais, su r les 
quatre énoncés en conclusions (cnreg. le 30 janv ier 
1923) ;q u e  d ’après l'analyse qu'en fait l ’appelante sur 
incident, l ’emploi de la machine it fairo le papier 
m anque au prem ier tles objets y  brevetés ; le cim ent 
au  second, l'un  e t l ’au tre  au  troisième, lequel concerne 
d 'ailleurs la pulpo do bois ;

A ttondu, cependant, que le dernier acte de palais 
de l’Asbestile (du 2G février 1924) fait encore é ta t d ’un 
brevet belge n° 134050, obtenu lo 15 avril 1898 par 
Ilatsclieck lui-même ; que l ’appelante sur incident 
oppose l’antériorité do ce brevet au brevet 149042 ;

A ttendu qu’en vertu  de l’article 3 do la loi, l'ob je t 
do ce b revet devait tom ber dans le domaine public 
le 15 avril 1918 ;

A ttendu  qu’aux  term es de l ’article 13, 2° ot 3° de la 
loi du 11 octobre 1919, celui qui a exploité ou com
mencé d ’exploiter, av an t lo 15 ju in  1919, un  brevet 
dont l’objet est tom bé dans le domaine public après 
le 31 ju illet 1914, a le droit de continuer à  exploiter 
cet objet, on dépit de la prorogation accordée aux 
brevetés p a r lo 1° de cetto disposition légale ;

A ttendu  que co brevet, invoqué contre le prem ier 
brevet litigieux, ost sans influence sur la valeur du 
second, qui en est d istinct ;

Mais ni l’un ni l ’au tre  n ’ont rien à redouter de co 
dernier m oyen ; que l ’objet breveté le 15 avril 1898 
est un carton  imprégné de bitum e, p roduit de bitum e, 
produit dont la composition et les propriétés diffèrent 
donc radicalem ent de celles do la dalle ou do l ’ardoise 
E lern it ; que de son côté la Société l ’Asbestile ne pré
tend aucunem ent avoir jam ais exploité ou commencé 
d ’exploiter pareil fabricat ;

IV’. —  De la péremption :
A ttendu que l’Asbestile prétendit d ’abord que les 

deux brevets querellés avaient pris tin le 28 mars 1915, 
dato do l ’expiration du brevet étranger (brevet alle
mand n° 102329, 28 mars 1900. — A rt. 14 et 15 de la 
loi) ;

Que ce m oyen n ’au ra it de valour que quan t à la 
durée et non quant au fait de la contrefaçon, qui fut 
constatée les 10 e t 10 ju ille t 1914 ;

Mais attendu  que cetto société n ’a rien trouvé à 
objecter à  l’argum ent tiré par son adversaire de l ’a r 
ticle 4bis de la Convention do Paris-Bruxellos-Washing- 
ton  citée plus hau t, proclam ant l’indépendance, au 
point de vue de la nullité et de la déchéance, ainsi que 
do la durée norm ale des brevets demandés dans les 
divers pays con trac tan ts avan t l ’expiration du délai 
do priorité ;

Qu’il s ’ensuit que, eu dehors de tou te  prorogation, 
les brevets n ’étaient périmés que le 17 avril et le
29 septem bre 1920 ;

Mais a ttendu  que l'E te rn it il son tou r invoque, et 
à  bon droit, l'artic le 13,1° de la loi du 11 octobre 1919, 
prorogeant la  durée des brevets non expirés avan t le 
l l'r août 1914, ju squ ’il la première échéance d ’annuité  
qui suivra la  date  il lixer par lo gouvernem ent, on 
exécution du n° 2 de l’article 2 ;

A ttendu qu’ici encore l ’Asbestile ne peut se prévaloir 
du 2° et du 3° de l’article 13 ; (pie ccs paragraphes pré
voient an  objet breveté tom bé dans le domaine public 
après le 31 ju ille t 1914 et avan t le 15 ju in  1919 (Exposé 
des motifs de la loi du U  octobre 1919 et rapport au 
Sénat, Pasin., 1919, II , p . 34, col. 1, ot p. 38, col. 1) ;

Qu’il n’est pas contesté par l’Asbestile que, indépen
dam m ent de tou te  prolongation accordée par le 1° du 
d it article 13, les brevets litigieux des 17 avril et
29 novembre 1900 ne devaient expirer qu’aux dates 
correspondantes de 1920, ce en vertu de l’article M is  
do la Convention de W asliington, commo il vient d’être 
dit ;

A ttendu qu 'après cet exam en complot îles moyens 
échangés, il apparaît quo l ’appelante sur incident n’a 
dém ontré ni l’inexistence des brevets, ni leur nullité, 
ni leur pérem ption ;

Concernant la Eerste Nederlandsche Fabriek Marti- 
nit, intimée, défaillante sur réussit/nation :

A ttendu  qu’après les constatations et déclarations 
rappelées en tê te  de l’arrêt, les faits reprochés à cette 
société sont établis ;

Que la Eersto Nederlandsclio Fabriek, qui exploite 
en Hollande le p roduit E tern it, ne pouvait ignorer 
q u ’on Belgique ce fabricat fut protégé par un brevet ; 
qu ’il appert d ’aiUours des éléments de la cause qu’elle 
avait été avertie p a r  ia Société E ternit ;
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A ttendu  qu’il est donc constant que la société 
intim ée défaillante a commis des actes do contrefaçon 
envers la société appelante, en introduisant sciemment 
su r le territoire belge les fabricats décrits ci-dessus, et 
q u ’il échet do prononcer la confiscation de ces pro
duits, en réservant los droits do l’appelante qu an t il 
tous autres produits E tern it provenant de la dite 
fabrique hollandaise, et qui seraient prouvés ultérieu
rem ent avoir été im portés eu Belgiquo on contrefaçon 
de l’objet des brevets querellés ;

A ttendu , quant à  la fixation des dommages et. in té
rêts dus à  la Société E te rn it, tan t par la Société Asbos- 
tile quo par la Eersto Nederlandsclio Fabriek, q u ’il 
échet pour l ’appelante principale de les libeller par 
é ta t et q u ’il y a lieu à l ’application do l'articlu  429 du 
Codo de procédure civile ; que l ’arb itre se prononcera 
aussi sur la  valeur des produits dont la confiscation 
sera ordonnée ci-après et qui no seraient pas repré
sentés, mais que dès ores, à  raison do l ’inégalité de 
la partic ipation  do chacune des deux parties condam 
nées il la contrefaçon, il sied de les déclarer non soli
daires ;

Concernant la neuve el les héritiers Charles lVatelet :
A ttendu que l’appelauto n ’apporte ni n’offre aucune 

preuve d ’un fait de contrefaçon commis par feu 
Charles W atolet ;

Quo c’est à  to r t q u ’elle incrimino sa bonne foi, en 
lui reprochant d ’avoir abandonné sa firme pour celle 
de l ’A sbestile; qu ’il ost établi, au contraire, quo la 
Société E tern it avait elle-même, le 20 décembre 1912, 
renoncé aux services de son représentant, lequel ne 
p rit u n  engagement envers l’Asbestile quo le 20 oc
tobre 1913 ;

Concernant l'in tim é Siffert :
A ttendu que l ’appelante é tablit que 170 ardoises 

artificielles furent livrées par Siffert pour com pte do 
l ’Asbestilo ; que rien  no prouve que Siffert a it agi 
sciemment ou ait même commis une faute, le rendant 
passible do dommages et intérêts onvers l ’E te rn it ;

Sur la demande d ’intervention de l'Ardoisite :
A ttendu  que cette société expose qu’elle est égale

ment poursuivie en contrefaçon pai l ’E ternit devant 
le tribunal civil de Termonde, et qu’elle se réserve d ’y 
dém ontrer la  nullité ou la pérem ption des brevets de 
sa partie  adverse ;

A ttendu  que du fa it que cette cause n ’y a pas été 
jo in te  aux causes réciproques do l ’E ternit et de l ’Asbes
tile , il faut conclure que l’Ardoisite n’y  fut assignée 
q u ’après l ’appel ;

A ttondu que cette assignation lui a révélé l ’in térêt 
qu ’elle avait dans la  solution «les causos pendantes 
devant le prem ier juge entre l ’E tern it et l’Asbestile, 
mais que l ’appel a  empêché la jonction de sa cause à 
celles-là ou son intervention en première instance dons 
les causes Eternit-Asbestile ;

A ttendu  qu’il est manifeste, cependant, que l ’arrêt 
postulé par l 'E te rn it peut influer sur la décision à 
rendre on causo de l’Ardoisite et (pie celle-ci n ’aurait 
d ’au tre  recours, pour sauvegarder ses in térêts à  cet 
égard, que la tierce opposition ;

Qu’il s ’ensuit que son intervention devant la Cour 
est recevable, aux  term es des articles 400 et 474 du 
Code de procédure civile ;

Mais a ttendu  qu’il v ient d’être établi que cette 
in teivcnlion  n ’est pas fondée ;

Par ces motifs, la Cour, revu son arrêt en date «lu
20 j.lin  1923 ; recevant l ’appel principal, reçoit l ’appel 
incident ;

Ouï sur la question île l ’existence, do la nullité e t «le 
la  pérem ption des brevets, ainsi quo sur la  requête de 
l ’Ardoisite, l ’avis conforme de M. l’Avocat général de 
Ryckere ;

S tatuan t p a r défaut à  l’égard tle la Eerste Neder- 
landsche Fabriek contradictoirem ent envers les autres 
intim és el l ’appolanto sur incident, reçoit la demande 
en intervention de l ’Ardoisite ; la déclare non fondée et 
condamne cette partie  aux dépens de sa procédure ; 
e t toute conclusion à  fins contraires et notam m ent 
celle de l ’Asbestile, à  fin d ’expertiso, é tan t écartées;

Met le jugem ent à néan t ; évoquant, déclare fondé 
l ’appel principal, non fondé l’appel incident ;

•Déclare les brevets belges n03 149042 et 152030 
acquis par la société E tern it, existants, valides et en 
vigueur ;

Dit que la société Asbestile ot la Eerste Nederland- 
sche Fabriek on t contrefait sciemment l ’objet tle 
ces brevets, la première par fabrication, emploi de 
moyens compris dans les brevets, détention et in tro 
duction sur le sol du territoire belge, la secontle par ce 
dernier fait, lo to u t concernant les produits décrits 
dans le procès-verbal tle constat du 10 ju ille t 1914 et 
rappelés ci-dessus ; •

Déclare confisquées au profit «le l’appelante prin
cipale toutes les plaques et ardoises décrites au dit 
procès-verbal ;

Ordonne ii l’appelante principale de libeller par é ta t 
les dommages et intérêts qui lui sont dus ;

Désigne comme arbitre , à défaut d ’un au tre  choix 
fait par les parties, 1e sieur Canon, expert à  Gand, 
lequel entendra celles-ci et les conciliera.si faire se 
peu l, sinon donnera son avis sur les dommages et 
intérêts dus îi l ’appelante, ainsi que sur lo p rix  des 
produits ici confisqués et qui ne seraient pas repré
sentés ;

Dit n’y avoir lieu à  solidarité à cet égard entre 
l’Asbestile et la Eerste Nederlandsclio Fabriek, mais 
condamne celle-ci à  un quart, celle-là aux trois quarts 
de ces dommages et intérêts, y compris l’équivalent
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du prix des produits ici confisqués et non représentés ; 
le tou t avec les in térê ts judiciaires ;

Ordonne la restitu tion  à  la société E tern it des cau
tionnem ents versés par elle en exécution des ordon
nances tlu président tlu tribunal ;

Dit n’v  avoir lieu à insertion tlu présent arrêt, l ’appe
lante principale n ’y ayan t pas insisté ;

Réserve les droits de l ’appelante principale quant à 
tous autres .produits contrefaits par l ’Asbestile, tlo 
l ’une tles manières énoncées par la loi ou introduits 
sur le territoire belge par la deuxième intimée ;

Met hors cause sans frais les intim és veuve el héri
tiers W atolet, on réservant leurs droits contre l’appe
lante principale ;

Renvoie sans frais l ’intim é Siffert ;
Condamne l'in tim ée, appelante sur incident, aux 

trois quarts, la deuxième intimée défaillante au quart 
îles dépens do première instance, ot des dépens d'appel 
exposés jusqu’ores ;

Renvoie la cause, pour sta tuer sur lo m ontan t des 
dom m ages-intérêts, à  l'audience du l or ju ille t 1924.

C o n s e il  d e  p r u d ’h o m m e s  d 'a p p e l  
d e B r u x e l l e s ,  1 6  fé v r . 1 9 2 4 .

Prés. : M. II islaire. —  Plaid. : M° E . Brunet.

(Leysen c. Société anonyme le Bon Pain.)

D RO IT D E PROCÉDURE CIVILE. — Interro
gatoire sur faits et articles. — s o c ié t é  
ANONYME. —  RECEVABILITÉ.

Il n'est pas possible d'interroger directement toul le 
conseil d ’administration, (pii forme un collè/je ; rien 
ne s ’oppose à ce qu'il soit procédé conformément au 
prescrit de l'article 330 du Code de procédure civile, 
c'est-à-dire à ce que le conseil d’administration de la 
société anonyme intimée délibère les réponses à faire 
aux questions et charge un représentant spécial d'aller 
les faire connaître au magistrat interrogateur.

A ttendu que la requête présentée au  nom de l'appe
lan t, laquelle tendait à  fairo interroger personnellement 
sur faits et articles le sieur Jules B ertin , directeur- 
géran t de l’intim ée, ne peut être accueillie ;

A ttondu, en effet, que s'il esl exact q u 'à  co mode de 
preuve il peut ê tre  recouru devant les juridictions 
prud'hom m ates comme devant les autres juridictions, 
et en appel aussi bien qu'en première instance, l 'a rti
cle 324 du Code de procédure civile l ’au to risan t, en 
toutes m atières et en to u t é ta t de cause, sans faire 
nulle exception, il résulte également de la même 
disposition légale que la faculté réciproque de postuler 
interrogatoire sur fa its et articles n ’appartien t q u ’aux 
parties et envers elles-mêmes, de sorte qu'il ne leur 
est pas loisible d ’en user envers un tiers quel q u ’il soit ;

Quo tel est le cas du préqualifié B ertin , étranger au 
procès eu cours ;

Mais allotidu que, par requête additionnelle, l'appe
lan t dem ande que l ’interrogatoire dont s ’agit soil tout 
au moins subi p a r m andataire désigné ad hoc par- le 
conseil d 'adm inistration de l’intimée ;

A ttendu quo, ainsi libellée, la requête apparaît 
recevable et fondée ;

Que l’article 330 du Code de procédure civile dispose 
que « seront tenues les adm inistrations d ’établisse
ments publics de nommer un adm inistrateur ou agent 
pour répondre sur les faits et articles qui leur auront 
été com m uniqués; elles donneront, à  cet effet, un 
pouvoir spécial dans lequel les réponses seront indi
quées et affirmées véritables, sinon los faits pourront 
être tenus pour avérés » ;

Qu’ainsi que lo proclame Resteau, en son récent 
ouvrage su r les sociétés anonymes (vol. II. p. 119, 
n° 861), cette  disposition est applicable aux sociétés 
commerciales par la force même des choses. Que 
l ’article 324 du Code de procédure civile au torisan t 
les parties —  sans distinction •— à, en tou tes m atières 
et en to u t é ta t de cause, demander do se faire in ter
roger respectivem ent sur fa its el articles pertinents, 
refuser ce droit à  qui soutient un procès contre une 
société, sous pré tex te  que celle-ci est incapable de 
répondre aux questions lui posées, serait priver eolui-là 
d ’un moyen mis par la loi à  sa disposition pour p ro
voquer la m anifestation de ia vérité et créer, au profit 
de son adversaire, un privilège et une inégalité injus
tifiables ;

Que s’il n ’est pas possible d ’interroger directem ent 
tou l le conseil d ’adm inistration, qui forme un collège, 
rie.i ne s’oppose à  ce q u ’il soit procédé conformément 
au prescrit de l ’article 330 du Code de procédure civile 
à l ’égard des adm inistrations d ’établissements publics, 
c'est-à-dire à  ce que le conseil d ’adm inistration de 
la société anonym e intim ée délibère les réponses à 
faire aux questions ot charge un représentant spécial 
d ’aller les faire connaitro au magistrat: in terrogateur ;

Que d ’ailleurs, il y  a un siècle déjà, Berrial Saint- 
Prix enseignait, en son cours de procédure civile, à  la 
Faculté de Paris, quo « si la partie  est une personne 
fictive, telle q u ’une comm unauté, un agent fait, en 
son nom, les réponses que ses adm inistrateurs lui 
indiquent ;

A ttendu  que les fa its ot articles contenus en la 
requête additioiuielle et reproduits au dispositif du 
présent a rrê t, son t pertinents et relevants dans leur 
ensemble, concernent seulement la m atière dont 
question au présent litige, et qu’y provoquer réponse 
n ’est point de natu re  à re tarder la solution ni l'instruc
tion de la cause ;

Par ces motifs, le Conseil do p rud ’hommes d ’appel 
tle Bruxelles ordonne que le conseil d 'adm inistration
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de la société anonyme intimée nomme un adm inistra
teu r ou agent, avec le pouvoir spécial visé on l ’a rti
cle 330 du Codo do procédure civile, pour répondre 
sur les faits et articles ci-après :

1° Est-il exact que, lors du contrat de louage do 
services intervenu, lo 20 avril 1921, entre l ’appelant 
et l ’intim ée, représentée par son directeur-gérant 
M. Jules Bertin, celle-ci était au  couran t de l'in tention 
de l'appelant d ’établir,dans un délai assez rapproché, 
un commerce do boulangerie, et quo ledit Jules Bertin 
lui a , an nom do l'intim ée, déclaré que, en cas do 
réalisation do son projet, il était autorisé à qu itte r 
son service sans être tenu à  uno indem nité?

2° Est-il exact qn 'oa septembre 1921, co directeur- 
géran t a eu connaissance du prochain départ de 
l ’appelan t?  Co départ no résultait-il pas de la publi
cation au Moniteur du 4 septembre 1921, de l ’ex tra it 
de l ’acte constitu tif de la société que l'appelant venait 
de constituer avec MM. Jaguenau et V enninnen?

Est-il exact qu 'à  cetto époque le directeur Bertin 
n 'a  présenté, do co chef, à  l’appelant aucune obser
vation?

3° Est-il oxact que, trois semaines avan t le départ 
do l ’appelant, survenu le 25 octobre 1921, l ’appelant 
a  été chargé par l ’intim ée de m ettre  lluyssens, H ector, 
domicilié 94, rue do la Consolation, à  Schaerbeek, 
l ’ouvrier destiné à  lui succéder, au couran t tle son 
service? Est-il exact que, pendant cos trois semaines, 
cet ouvrier a accompagné l ’appelant dans ses tournées 
auprès des clients, sur les instructions données par le 
directeur-gérant B ertin?

4° Est-il exact que, huit jours avan t le départ de 
l’appelant, ce directeur s’est informé auprès de lui de 
l’é ta t d ’avancem ent des installations de son commerce, 
sans présenter la moindre protestation? Que, no tam 
m ent, il a  posé la question suivante : « Votre boîte 
est-elle presque p rête  »,à l'appelant,qui au ra it répondu: 
« D ans huit jou rs »?

5° Est-il exact qu 'au  départ de l ’appelant la to ta lité  
do sou salaire lui a  été réglée par l'intim ée, sans 
réserve aucune?

Dit qu ’à  cet interrogatoire du représentant spécial, 
choisi comme il est rappelé plus haut, il sera procédé 
p a r le président de ce siège, aux lieu, jo u r et heure 
qui seront fixés par ce m agistral, ou par le juge  qu'il 
com m ettrait à cet effet, conformément aux  articles 325 
el su ivants du Code de procédure civile;

Dépens réservés.

LÉG ISLATIO N
T A R I F  C I V I L .  (Suite) (1). 

C H A P IT R E  IY . —  D é b o u r s é s ,

A rt. 56. —  Les déboursés sont dus en sus des émo
lum ents alloués par le présent tarif.

Sont comptés comme déboursés notam m ent :
1° Les frais de papeterie et d ’impression lorsqu’ils 

sont faits en exécution d ’un règlement ou d ’une déci
sion des Cours ou tribunaux ;

2° Les copies ou extraits de toutes pièces à  signifier 
par exploit d ’huissier ou acte d ’avoué ;

3° Les frais de voyage ou de séjour ;
4° Les frais de correspondance.
Art. 57. — Les copies et ex traits visés à l ’article 

précédent sont taxés au prix uniforme de 00 centimes 
par rôle calculé à raison do 20 lignes à la page et tle 8 à
10 syllabes à  la ligne ou évalué sur cette base.

Les copies doivent être correctes, lisibles et sans 
abréviations, à  peine do rejet de la taxe et de restitu 
tion tles sommes perçues. Elles doivent, on outre, 
être certifiées conformes et signées par l’avoué.

A ut. 5 8 .— Il ost alloué, ta n t à l ’aller q u ’au retour, 
pour l ’avoué qui est obligé do se transporter à plus 
tle 2 kilomètres du siège de la juridiction à laquelle il 
est a ttaché, le rem boursem ent tle ses frais de voyage 
en deuxième classo par chemin de fer et eu première 
classe par to u t au tre  moyen de transport en commun.

A défaut de cos moyens de transport, il est alloué, 
pour tous frais de route et selon les bases du diction
naire des distances légales, 60 centimes p a r kilomètre 
parcouru.

En outre, quel que soit le modo do transport, il ost 
alloué pour l’avoué obligé tle séjourner dans un lieu 
éloigné de plus do 5 kilomètres tlu siège do la ju rid ic
tion à laquelle il est attaché, 20 francs p a r  jou r et
10 francs par nu it.

Art. 59. —  En toutes matières, il est alloué pour 
l’avoué, ta n t dem andeur que défendeur ou interve
nan t, pour frais do correspondance de toute na tu re  et 
d ’envoi tle pièces par la poste ou autrem ent, un droit 
établi à  forfait et fixé, quelle quo soit la résidence des 
parties, au chiffre de 10 francs.

Ce droit est rédu it de moitié :
1° Lorsque l ’in térêt en cause ne dépasse pas

1,500 francs ;
2° Lorsque le tribunal statue sur uu jugem ent rendu 

par un juge  de paix.
U est rédu it des trois quarts :
1° Si la  décision est rendue en référé ou sur requête, 

en m atière pénale, en matière disciplinaire et en m atière 
d ’expertise fiscale;

2° Si l’affaire n ’a  pas été inscrite au rôle général ;
3° Si la procédure suivie entre les mêmes parties 

est ia conséquence ou l’accessoire d ’une instance sur

(1) Voy. J. T., n» ‘2968, col. 285; n“ 2909, col. 298: il0 2970 
col. 311.
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dem ande principale ay an t donné lien à la perception 
du plein droit do correspondance.

Il est réduit il un franc dans chacun des cas visés à 
l’article 65.

T IT R E  III.  —  Droits et  émoluments des avoués 

prfcs les cours d’appel.

AnT. 60. — Los dispositions contenues dans les 
titres Ior et II du présent ta rif sont applicables aux 
droits et émoluments alloués aux avoués des Cours 
d ’appel, sauf les modifications résu ltan t dos articles 
suivants.

Art. 6 1 .— Le droit fixo est de 100 francs, quel que 
soit Pmtérôt du litige.

Art. 0 2 .— Lorsque l'appel porte sur un jugem ent 
interlocutoire, il est alloué :

1° Le dro it fixe;
2° La moitié du droit proportionnel.
Si un a rrê t définitif intervient ultérieurem ent dans 

la mémo cause, entro les tnPmes parties, il est alloué 
en outre : le droit fixo : la moitié du droit propor
tionnel.

A iit. 0 3 .— Lorsque des mesures d 'instruction sont 
ordonnées par la Cour, elles sont tarifées, dans le cas 
des articles 21 et 22 respectivement au droit de
30 francs ot de 00 francs.

Art. 04. — Pour l'appel d ’un jugem ent sur les inci
dents visés par l ’article 23, il est alloué pour chacun 
îles avoués en cause un droit unique de 00 francs.

Pour les incidents de procédure au cours d ’une 
instance devant la Cour d ’appel, il est alloué, dans les 
cas prévus par l'artic le 23, un droit unique de 30 francs.

Art. 05. —  Lorsque sur l'appel d ’un jugem ent in te r
locutoire ou sur incident, la Cour sta tue  au fond, les 
droits sont ceux alloués pour l'obtention et la levée 
des arrêts définitifs sur demande principale.

Art. G0. — Lorsque l’appel porte sur :
1° Une ordonnance rendue en référé on sur re

quête ;
2° Un jugem ent relatif à une question de com pé

tence :
3° Un jugem ent déclaratif de faillite;
4° Un jugem ent prononçant l’homologation, l’a n 

nulation ou la résolution d ’un concordat, il est alloué 
pour chaque avoué un droit unique de 100 francs.

Art. 07. — Pour tout arrêt rendu sur requête, il est 
alloué un droit unique de 100 francs.

Art. 68. —  lie droit de correspondance est fixé il 
15 francs. Ce droit est réduit à  5 francs, lorsqu’il s’agit 
d ’une procédure sur requête.

T IT R E  IV. —  Dispositions générales.

Art. 69. —  Le m ontan t cumulé des droits propor
tionnels à prélever pour les avoués en cause ne doit 
jam ais être, devant chaque degré de jurid iction , supé
rieur à  G p . c. :

1° De l'évaluation de l’in térêt du litige;
2° De la somme â distribuer dans les procédures 

d ’ordre et de contribution.
La réduction au tau x  do G p. c. est opérée au prorata  

des émoluments des avoués. Elle est réglée par les soins 
de l'avoué le plus ancien et, c i  cas de contestation, par 
la cham bre de discipline.

Art. 70. — Les avoués ne peuvent exiger de droits 
plus élevés quo ceux énoncés au présent tarif, sous 
peine de restitu tion , de dommages-intérêts et, s ’il y a 
lieu, d ’interdiction.

Tous les avoués son! tenus d ’avoir un registre sur 
lequel ils inscriront par ordre de date , et sans aucun 
blanc, toutes les sommes qu ’ils recevront de leurs 
parties en indiquant le nom de ces parties et la cause 
du versem ent.

Ils représenteront ce registre toutes les fois q u ’ils 
en seront requis et q u ’ils formeront des demandes en 
condam nation de frais et, faute de représentation ou 
do tenue régulière, ils seront déclarés non recevables 
dans leurs dem andes.

A vant to u t règlement, los avoués sont tenus de 
rem ettre aux  parties lo compte détaillé des sommes 
dont elles sont redevables.

Les é ta ts  de frais doivent faire ressortir distincte
m ent les déboursés et les émoluments.

A r t .  71. —  Lé droit de rétention appartien t h l'avoué 
ju sq u ’au payem ent de scs frais et ém olum ents et 
s’exerce ta n t sur les actes qu'il a faits et les pièces à 
lui remises pour soutenir le procès que sur les titres 
qu ’il s 'est procurés au moyen de ses avances.

Toutefois, lorsque la cham bre de discipline des 
avoués reconnaît un intérêt légitime h la comm uni
cation de ces actes, pièces et titres, elle doil êlre faite 
à to u t officier public ou ministériel m andataire  de la 
partie, à  charge pour celui-ci de s'engager à les rétablir 
aux  mains de l’avoué quand ils ne lui seront plus néces
saires.

Art. 72. —  A p a rtir  du trentièm e jo u r qui suit l’en
voi de leur é ta t, sous pli recom mandé à  la poste, les 
avoués ont dro it aux intérêts au taux  légal sur le m on
ta n t to tal des sommes qui leur sont ducs du chef de 
leurs déboursés e t émoluments.

Le délai court à  p a rtir  du quatre-vingt-dixièm e jou r 
lorsque le débiteur des déboursés et émoluments est 
une adm inistration publique. Dans ce cas, les intérêts 
cessent île courir le jo u r du payem eit des déboursés 
et émoluments ; ils sont liquidés ultérieurem ent sur 
la demande présentée par l’avoué ; ils ne sont dus que 
s’ils atteignen t 5 francs au moins.

Art. 7 3 .— Il est in terdit aux avoués, sous peine 
de sanctions disciplinaires, de partager leurs émolu
ments avec un tiers. Ils ne peuvent en accorder la remise 
partielle îi leurs clients q u ’avec l’autorisation de la 
chambre de discipline.

Art. 74. —  Les difficultés auxquelles l'application 
du présent ta r if  peut donner lieu entre avoués sont 
réglées par la  cham bre de discipline.

( A  suivre.)

La taxe professionnelle et le B a tea u
N o u s re p ro d u is o n s  c i-dessous la  c irc u la ire  

a d re s sé e  p a r  M . le  B â to n n ie r  R e n k in  au x  
A v o c a ts  b ru x e llo is .

Cher Confrère,
L ’article 5 de la loi du 28 février 1924 (Moniteur 

dos 2 ot 3 m ars suivants, il0 62) prescrit la tenue par
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le« avocat>, soit d ’un carnet, à souches, dont ils ex trai
ront les quittances à délivrer à leurs clients, soit d 'un 
journal destiné à l’inscription au jo u r le jou r de leurs 
recettes et de leurs dépenses professionnelles.

Le modèle et la tenue do ces registres sont réglés par 
l ’arrêté ministériel du  25 avril courant (Moniteur du 
27 M o, n° 118), dont les termes sont commentés par 
les gg 25 à 30, reproduits ci-après, d 'une  instruction de 
l ’adm inistration des contributions du 25, même mois, 
n° 148.

Il para it utile d 'a ttire r votro attention particulière 
sur les points suivants :

1° La tenue du carnet îi souches ou celle du journal 
suffit, mais il est facultatif d ’employer l’un cl l’a n tre ; 
l’inscription sur le journal des noms des clients, ou 
d 'u n e  référence, n 'est pas requise par la loi.

Au contraire, la loi impose l'inscription du nom du 
client sur le talon du carnet à  souches. Toutefois, si, 
dans certains cas, vous jugez que pareille inscription 
pourrait violer lo secret professionnel, il nous a été 
déclaré que l'adm inistration adm ettrait que vous rem 
placiez le nom par une référence.

2° Un arrêté royal du 16 mai 1924 (Moniteur des 
19-20 mai) règle le mode d ’apposition du tim bre sur 
la souche du carnet et sur les quittances qui en sont 
détachées.

3° L ’inspection du carnet ou du journal ne peut avoir 
lieu, dans les cas où la loi l’autorise, que moyennant 
autorisation du m inistre des finances el par un fonc
tionnaire du grade do contrôleur au moins.

Pareille inspection n ’aura  lieu q u ’après intervention 
du Bâtonnier.

Cette dernière mesure constitue une garantie sérieuse 
contre tou te  investigation vexatoire.

Nous joignons à la présente le vœu émis par le 
Conseil de l’Ordre en sa séance du 19 mai 1924.

Vous pourrez vous proc iret le carnet ou le jou rnal, 
conformes au modèle légal, dans la p lupart des pape
teries et chez M. Vandermculen, préposé du vestiaire.

Vous aurez, le cas échéant, à  faire parapher votre 
journal par le contrôleur des contributions directes 
do votre domicile. Le carnet à souches ne doil pas êlre 
paraphé.

Veuillez recevoir, cher Confrère, l'expression de mes 
meilleurs sentim ents.

Le Bâtonnier, 

J u le s  R e n k in .

C H R O N IQ U E  J C J D ie m iR E

D es C odes E d m o n d  P ic a r d .

D ans un de nos prochains numéros, nous annon
cerons en détail la très prochaine apparition de cette 
œ uvre, dédiée à notre Fondateur.

Disons simplement aujourd’hui que, dans quelques 
semaines, les ju ris te s  belges seront dotés d ’un instru 
m ent de travail nouveau, perfectionné, unique dans 
son contenu et dans sa présentation, et qui forme le 
complément de la grande œuvre des Pandectes Beltjes.
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Celle-ci se poursuit norm alem ent sons la direction 
de M° Léon IIennebicq. Les tomes 118 et 119 sont 
sous presse.

** *

P o u r  le s  in te l le c tu e ls  r u s s e s .

Comme suite â l'article paru  en tê te  de notre dernier 
num éro, nous sommes heureux de pouvoir annoncer 
à nos lecteurs, m agistrats et avocats, qu 'ils peuvent 
aider un do nos confrères russes, répu té  ot estimé, 
Mu Michel de K etteritz, •avocat. la Cour de Moscou, 
réfugié à Bruxelles, 33, avenue de la Joyeuse-Entrée. 
Malgré son âge et son autorité, notre vaillan t Confrère 
n ’a pas hésité à lu tter contre l’infortune en travaillan t. 
Il vend d'excellents cigares et représente la maison 
T inchant. Nous avons la conviction que tous ceux de 
nos lecteurs qui sont fumeurs n 'hésiteront pas â lui 
passer leurs commandes. Il a  do savoureux cigares à 
tous prix, de 42 francs â 153 francs le cent.

CURIOSA

Un avocat, demandant une fixation au Président qui 
consulte le rôle.

— Monsieur le Président, n ’avez vous pas un petit 
endroit pour nous. Nous avons déjà fait tous nos 
efforts sur los lieux.

B e a u t é s  d e  l ’é lo q u e n o e  j u d ic ia ir e .

—Je réclame à l'Etal des dommages-intérêts plantureux. 
Kt qu’est-ce que l'Etal me donne? line pomme, et 
encore tellement grignotée qu'il n’en reste que l'os.

— Son mari l’a mise à la porto de son lit.

— Un moulage de In mâchoire n’est pas un commence
ment de preuve par écrit.

—Je juge de dire la vérité, toute la vérité et c’est ainsi 
que j'aime Dieu.

— C’est une réclamation par cascade, ce qui signifie 
que c’est le propriétaire qui devra casquer.

— Ce petit rem orqueur naviguait à rebrousse-poil et est 
venu se jeter dans les jambes du grand navire.

—  C’est un octogénaire de quatre-vingt-dix ans qui 
veut faire de la course à pied et qui ne parvient plus 
à s ’arrê ter...

—  La chose n'offrait qu’un léger inconvénient, mais 
qui était très grave.

— Une charrette était accrochée derrière l'autre el 
chacune était donc traînée par un demi cheval.

—  Le public s’imagine volontiers que tous les avo
cats sont des farceurs; le publie a tort, il y a des avo
cats sérieux.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (T éléph one 2 4 7 . 1 2 )

VIENT DE PARAITRE

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

S ix  A u teu rs
en quête de quelques personnages 

le K îlO C k = o u t  du D roitou

M. M icha, dont le rem arquab le  talent de dessina
teu r vous est connu , a bien voulu nous p rê te r son 
concours pou r donner à cette publication un caractère  
à la fois des p lus artistiques et des plus am usan ts.

P lu s  de cent  caricatu res originales, rep résen
tan t des m agistrats, des avoués, des avocats, des fam i
liers du Pala is o rneron t ce volum e.

N om breux  sont ceux, anciens et jeunes, qui igno
rent que leurs tra its  ont été croqués par le crayon du 
m aître , et qui au ro n t la su rp rise  de se trouver face à 
face avec eux-m êm es, et se con tem pleron t installés 
dans cet O lym pe judiciaire, à la com position duquel 
le hasard  a présidé pour une g rande part.

Le p r ix  de l’édition ordinaire esl de 20  francs .
Il a , en o u tre , été tiré 50 exem plaires  num érotés 

su r papier Rives, avec couverture artistique, au p r ix  
de lOO francs.

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
PAR

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET 
MIS A JO UR ET ANNOTÉ PAR 

MM. Eug. SOUDAN & Émile JANSON

Un volume in-Ki d’environ Ü00 pages. — Prix : 20  f ran cs .

Liuret de ta Reuue Basochienne 
jouée le jeudi 15 mai, au Théâtre du Parc. !

VIENT DE PARAITRE

IW auttice  C A JV I8IE R

MES NOTES D’AUDIENCE
CONTES A THÉM IS

In-18 de 150 pages su r beau pap ier. — 7  francs. 

F é l ix  P A R I D A N T
A voca t ù la C our d ’appel de B ru xe lle s

LE RÉQIME 
des Coupures d ’Actions

e t  la

Décision de diviser en coupures 
des ti tres  de société.

B ro c h u re  in -8° . — F r .  2 . 5 0 .

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l'Industrie et du Travail,

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une
Préface de M. Louis WODON

Secrétaire général du Ministère des Affaires économiques.

Cfeuxlème édition re v u e  et au ym e n té e .

U n volume form at in -8° de x x v m  - f  470 pages. 
P r i x  : 3 0  f r a n c s .

E nvol franco en province contre  m andat de 31 francs.

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
PAR

A l b e r t  L U Y S S E N  e t  R e n é  G O L S T E IN
Avocats à ta Cour d ’appel de Bruxelles

Un volume in-10, deXVI-240 pages.— Prix : 15  f ra n c s .

A  paraître ensuite :
Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.

E n  préparation :
Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

Brux.. Vvo F. Tarcikh. 2t>-ÎX, rue des Minim**.
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S O M M A I R E
E n q u ête  sur  la  r éfo r m e  ju d ic ia ir e .

J u r ispr u d en c e  :
C a ss . (2 f ch .), 1 9  m a i  1 9 2 4 .  (Droit adm inistra

tif et pénal. Contravention. Atlielies. Règlement 
communal. Défense de salir des affiches. Jugem ent. 
Défaut de constatation du mobile intentionnel, lnap- 
plicabilité du Code pénal. Cassation. Kejet.)

C a ss . (2 r ch .) , 1 9  m a i  1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure pénale. Appel. Délai. Dimanche. Ferm eture du 

relie. Foree m ajeure. Appel déclaré tardif. Absence 
e  motifs. Cassation.)

C a ss . (2  ch .), 1 9  m a i  1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure pénale. Contravention. Automobile. Excès de 
vitesse. Qualification de l'infraction. Erreur de <juali- 
lication. Renvoi des poursuites de ce chef. Fausse 
appréciation du pouvoir du juge. Cassation.)

C a ss . (2 Ü ch .) , 1 9  m a i 1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure. Charbonnage. Taxe communale. Pourvoi en 
cassation. Application de la loi sur les patentes. Délai 
d ’un mois. Inobservation. Déchéance.)

C a ss . i 2 ’ ch .) , 1 9  m a i  1 9 2 4 .  (Droit pénal. 
Contravention. Automobile. Dégagement de fumée. 
Chauffeur exécutant l'o rd re  de son patron. Infraction 
non intentionnelle. Absence de cause de justification. 
Culpabilité.)

B ru x . (2° oh.), 2 8  m a i  1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure civile. Expertise. 1. Jugement ne désignant 
qu’un seul expert et ne réservant pas aux parties le 
droit d’en choisir un autre. Absence de conclusions 
à lin de réform ation. Validité. II. Serment. Presta
tion non prévue avant toutes opérations. Réforma
tion d ’office. RI. Prestation du serment. Jugement 
omettant de désigner le magistrat chargé de le rece
voir. Réformation d’office.

B ru x . ( l r0 ch .) , 7 m a i  1 9 2 4 .  (Droit maritime. 
Abordage. Règles de barre e id e  route. Navigation de 
nuit. Signaux lumineux. 1. Yapeur et voilier qui se 
croisent. Obligation pour le vapeur de s’écarter.
II. Vapeur non maître de sa manœuvre. Diligence à 
faire les signaux prévus. Officier de quart. Devoir de 
parer à tout retard à les m ontrer. Impossibilité de 
faire les signaux ù temps. Obligation pour le vapeur 
de m anœuvrer.)

B r u x .( 3 ' c h .), 1 2  d éc . 1 9 2 3 .  (Droit de la guerre. 
Séquestre de biens allemands. Successibles d'un 
séquestré. Sursis à la liquidation. Acte hostile du 
séquestré. Recevabilité.)

Lég isla t io n  (suite).
Né c r o lo g ie .
Chronique  ju d ic ia ir e  : Conférence du Jeune Barreau de 

Bruxelles.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNIA FRATBRNE

ENQUÊTE 
sur la Réforme judiciaire
Nous reproduisons ci-dessous le texte de 

la circulaire et du questionnaire que vient 
d’adresser la Fédération aux avocats et aux 
magistrats.

Nous invitons nos lecteurs à y répondre. 
Leurs avis et suggestions seront bienvenus. 
(Jue nul ne s’en désintéresse! La question 
est capitale. L ’avenir du Barreau, de la Ma
gistrature el de la Justice même est en jeu. 
Décisive sera peut-être, au point de vue de 
l’orientation gouvernementale, l’assemblée 
d u o  juillet. Il ue convient pas seulement 
que, par leur présence cl leur vote, nos con
frères pèsent sur la politique à suivre, il 
faut surtout qu’ils collaborent au travail pré
paratoire à cette importante discussion.
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Le Journal des Tribunaux est, au reste, 
ouvert à tous ceux qui désireraient y expri
mer publiquement leur avis.

* * *

La Fédération des Avocats belges, dans son 
assem bléegénérale ord inaire du 19 janv ier 1924, 
à Bruxelles, a volé l’ordre  du jour su ivant :

« La Fédération des Avocats belges,
» Emeltant le vœu de voir, dans l’inlérôt supérieur 

du pays, mettre les traitements de la Magistrature en 
rapport avec les nécessités de scs hautes fonctions et du 
coût actuel de la vie, sans qu'il faille lier ou subordon
ner l’augmentation des traitements de la Magistrature à 
unc révision du barême général des fonctionnaires et 
agents de l’Etat;

» Constatant, d ’autre part, les difficultés financières 
de l’Etat:

» Décide la nom ination d’une Commission perm a
nente chargée d ’examiner les divers aspects du pro
blème, de faire une enquête sur la situation des ma
gistrats, de recueillir tous avis utiles et de rechercher 
notamment si la réduction du nombre des m agistrats 
ne sérail pas de nature à améliorer le niveau intellectuel 
e t scientifique de la m agistrature, tout en perm ettant de 
relever le traitement de ses membres.

» Cette Commission présentera un rapport et, éven
tuellement, un projet de réorganisation à une prochaine 
assemblée générale. »

En vue de perm ettre  à notre Commission per- 
m ente de p rép a re r , conform ém ent ù l’o rd re  du 
jo u r ci-dessus, le rapport destiné à l’assem blée 
générale de la F édération  des Avocats belges du 
î> ju ille t 1924, nous avons l’honneur de vous 
adresser, sous ce p li, un questionnaire, en vous 
p rian t de vouloir y répondre, autant que possi
ble poiut par point.

Vous nous rendriez service en voulant bien 
ajou ter à ces réponses toutes les autres ré
flexions que votre expérience de la vie jud ic ia ire  
vous suggérerait su r les graves problèm es du 
recru tem ent de la m agistrature et do l’o rgan i
sation des tribunaux , dans leurs rap p o rts  avec 
le traitem ent des m agistrats.

Les réponses et suggestions doivent ê tre  en 
voyées à M° Fernand Passelecq, Avocat à la 
Cour d’appel, ru e  de F lorence, 10, à Bruxelles, 
au  p lu s ta r d  pour le  8 ju in  1 9 2 4 .

Les com m unications qui nous seront faites 
seront utilisées pour le rapport en préparation, 
à titre de renseignem ents purem ent privés et 
sans m ention du nom de leurs au teurs, sau f le 
cas d ’au torisation  expresse de la part deceux-ci.

Veuillez agréer, M , nos rem erciem ents 
et l'assurance de nos sentim ents très distingués.

P our la F éd éra tio n  des Avocats b el g e s  :

L e  Secrétaire général, L e  Président,
L. HENNEBICQ. L. HALLET.

Q u estion n a ire .

I . — Les tra item ents actuels de la m agistrature 
belgo sont-ils suffisants, eu égard :

«) Au coût norm al do l’existence pour les m agistrats 
aux divers degrés do juridiction?

b) Aux nécessités de recrutem ent de la m agistrature?
c) A la dignité du  pouvoir judiciaire?
II. —  Convient-il de subordonner ou de lier l ’élabo

ration et l ’application des mesures de relèvem ent des 
traitem ents pour les m agistrats à  l’élaboration et à 
l ’application de mesures analogues :

a) Pour l ’ensomblo des fonctionnaires?
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b) Pour le personnel de l ’adm inistration judiciaire?
III. —  Dans quelle mesure minima les traitem ents 

devraient-ils être augmentés, pour chaque catégorie 
do m agistrats?

Minimum do base actuel ;
Minimum do base souhaitable : élément fixe, élé

ment mobile?
IV. — N ’y a-t-il pas lieu, pour des raisons d ’in térêt 

public, d ’ordre technique et de facilité budgétaire, de 
prendre en même tem ps des mosui es propres à :

1° Assurer un bon recrutem ent de la m agistrature?
2" Egaliser davantage les prestations individuelles?
3" Augmenter le rendem ent général?
V. —  A cette Yn, et spécialement pour assurer tut 

bon recrutem ent de- la m agistrature, n ’y a-t-il pas 
lieu d ’aviser aux moyens de réduire le .nombre' des 
m agistrats?

N ’est-il point possible d ’opérer des réductions sans 
supprimer aucun siège territorial de juridiction 
existant et sans porter a tte in te  aux situations acquises, 
soit individuelles, soit corporatives?

V I. —  D ans cet ordre d ’idées, quo pensez-vous des 
suggestions ci-après, énoncées à  titre  d ’exemple :

1° Cour de cassation : suppression de la cassation 
d ’office en m atière de répression?

2" Parquets d'appel et de première instance : suppres
sion de la commimication obligatoire au m inistère 
public, en cas de :

a) Exception d ’incompétence ratione. loti?
I>) Procès de dégâts miniers revenant après exper

tise?
c) Appel de procès de l’E ta l renvoyés au tribunal 

de commerce par dos dispositions spéciales (postes, 
transport de marchandises)?

d) Procès contre l ’E ta t eu raison de transport de 
personnes?

3" Cours d ’appel : réduction du nombre des conseil
lers en é ta t d ’abstention :

Est-il indispensable d ’avoir toujours un conseiller 
en é ta l d 'abstention  à chaque chambre?

4° Tribunaux de première instance : Pour parer à  
l’insuffisance d ’occupation de certains sièges actuels :

Maintien en perm anence, à  un chef-lieu principal, 
d 'un  tribunal complet pour deux ou plusieurs arron
dissements (composition : le président, le procureur 
du ro i et deux juges).

Aux chefs-lieux secondaires : maintien d ’un siège 
partiel perm anent (composition : deux juges faisant 
fonctions de juge unique avec un substitu t ; a ttr ib u 
tions : les fonctions d é ju g é  d ’instruction — de cham 
bre du conseil — dé ju g é  uniquo au civil et au répressif
— référés —  ordonnances et jugem ents sur requête).

Périodiquem ent, pour les affaires à juger en collège, 
les juges du chef-lieu secondaire se com pléteraient 
par un juge du chef-lieu principal ou d ’un au tre  
chef-lieu secondaire.

5” Justices de p a ix :
a) Est-il excessif de faire reposer le maintien d ’une 

justice do paix sur cet indice pratique : que les tâches 
judiciaires (y  compris los conciliations et les descentes) 
et les tâches accessoires de la justice de paix du canton 
com portent unc prestation quotidienne de sept heures 
de travail?

b) Quelles réformes devrait-on apporter au  ta r if  
civil pour que les juges et les greffiers n ’aient pas 
in térêt à répartir sur plusieurs journées des devoirs 
tarifés pouvant s’accomplir le même jou r?

c) Convient-il d ’augm enter le taux actuel de la 
compétence des juges de paix au delà du rapport pro
portionnel de ce taux  à  la dévalorisation de l ’unité 
m onétaire légale?

d) N’y  a-t-il pas lieu de craindre, comme mie suite 
de l ’extension de cette  compétence, la formation de 
B arreaux de justice de paix ne présentant pas les
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garanties indispensables pour les in térêts des ju s ti
ciables et pour la bonne adm inistration de la justice?

Quelles mesures pourraient être envisagées pour 
parer à ce danger?

c) D ’une manière générale, et, dans la mesure du 
possible, n ’est-il pas préférable de viser à la centralisa
tion do la justice p lu tô t qu ’à sa décentralisation, étan t 
donné la facilité exceptionnelle des comm unications 
en Belgique?

f )  Au cas d ’agglomération de plusieurs cantons ju d i
ciaires, le système d ’itinérance du conseil de législation 
ne devrait-il pas être amendé?

Notam m ent, le greffe res tan t au siège principal, 
ne devrait-on pas instituer la faculté d ’opposition 
ou d ’appel par simple lettre?

V II. —  Q uant au mode de réduction du nom bre des 
m agistrats :

1° A quel système vont vos préférences et pour quels 
motifs?

a) Système de réduction im médiate par la mise en 
disponibilité, avec traitem ent d ’a tten te  et inscription 
à un tableau de ren trée à l ’activité, d ’après l’ordre 
d ’ancienneté de nom ination?

b) Systèmo do réduction progressive par extinction 
naturelle non suivie de nouvelle nom ination?

2" En toute hypothèse, ne s’impose-t-il pas de voler 
im médiatem ent mie loi de cadenas?

JU R IS P R U D E N C E

C a s s . (2* c li .) ,  1 9  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. G o d d y n .
Prem . av. gén. : M. Paul L eclercq.

(De Aynssa c. Bovy.)

DROIT ADMINISTRATIF ET PÉNAL. —  contraven
t io n . —  A f f i c h e s .  —  règlem ent  communal. —  
DÉFENSE DE SAI.Ilt DUS AFFICHES. —  JUGEMENT. —  
DÉFAUT DE CONSTATATION DU MOBILE INTENTIONNEL.—  
INAPPLlCAltlLlTÉ DU CODE PÉNAL. —»  CASSATION. —  
REJET.

Les agissements interdits et réprimés par la disposition 
d'un règlement communal défendant de salir des 
affiches concernent le maintien de l ’ordre el le service 
de police, à l'égard desquels la loi communale confère 
au pouvoir communal le droit de faire des règlements. 

Pareille disposition réglementaire vise un fait différent 
de ceux relevés par l'article 560, 10 du Code pénal 
et n'est pas inconciliable avec celui-ci.

La Cour,
Ouf M. le Conseiller Thuriaux en son rapport, et 

sur les conclusions do M. P a u l  L e c l e r c q , premier 
avocat général ;

Sur l'unique moyen, pris do la violation de l’a r 
ticle 560, 1° du Code pénal, de l ’article 171 du rè
glement communal de Bruxelles du 20 novembre
1922, de l’article 107 de la Constitution, et de l ’ar- 
licle 78 de la loi communale, en ce que la décision 
attaquée, ayan t à sta tuer sur une m atière régie à  la 
fois, mais avec un principe différent, par la loi pénale, 
d 'une p art et, d ’au tre  part, ultérieurem ent par un 
règlement de police communale, a fait prévaloir 
celui-ci sur celle-là, et s’est abstenue de constater 
une méchanceté d 'intention, alors que ce tte  consta
tation était légalement requise, puisqu’il s ’agissait 
d ’un des modes de destruction d ’affiches ; qu 'ainsi la 
décision attaquée a empêché le juge  du droit de véri
fier si ce droit avait été justem ent appliqué :

A ttendu que le jugem ent a ttaqué constate en fait, 
par référence aux motifs de la décision q u ’il confirme, 
que les prévenus se sont rendus coupables d ’avoir
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sali une afTicho placée avec l’autorisation do l ’admi
nistration  comm unale ; qu ’il relève ainsi dans le chef 
des demanderesses l ’existence de tous les éléments 
d ’une des infractions prévues par l'article 171 du 
règlement com m unal visé au moyen, et po rtan t : 
■i 11 esl défendu d ’arracher, de salir ou do couvrir 
» d ’une m atière  quelconque les affiches placées par 
» h-s soins ou avec l ’autorisation de l ’adm inislra- 
» (ion » ;

A ttendu que les agissements in terd its ot réprim és 
par ce tte  disposition concernent le maintien de l'ordre 
et le service de police, à  l ’égard desquels l’article 78 
«lr la loi comm unale confère au pouvoir comm unal le 
droit de faire des règlements, sous la seule roslric.tion 
qu 'ils ne soient pas contraires aux lois ni aux  règle
m ents d 'adm inistration  générale ou provinciale ;

A ttendu que la disposition réglem entaire dont lo 
jugem ent a ttaq u é  a  fa it application aux dem ande
resses vis*' un fa it différent de ceux relevés par l 'a r 
ticle 500, 1° du Code pénal et n ’ost pas inconciliable 
avec celui-ci ;

Uue, p a rtan t, le moyen m anque de base en fait. Vu, 
pour le siu'plus, la légalité de la procédure el dos con
dam nai ions ;

Par ces motifs, rejette  le pourvoi ; condamne les 
demanderesses aux dépens.

C a s s . (2 - c h .) ,  1 9  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. Goddyn.
Prem . av . gén. : M. P aul L eclercq.

(B odart c. Adm inistration des finances.)

DROIT DK PROCÉDURE PÉNALE. — A p p e l. —
DÉLAI. —  DIMANCHE. —  FERMETURE DU GREFFE. —  
FORCE MAJEURE. — APPEL DÉCLARÉ TARDIF. —  ABSENCE 
DE MOTIFS. —  CASSATION.

Quand un appelant déclare, dans l'acte d'appel, qu’il 
s'est présenté, le dimanche, ]>our faire appel, et qu'il 
a trouvé les bureaux du greffe fermés, par cette décla
ration il saisit la Cour de la question de savoir si 
elle est fondée.

S i  la Cour se borne à déclarer l'appel tardif, sans ren
contrer le moyeu de recevabilité proposé, elle omet de 
motiver sa décision et contrevient à l’article 97 de la 
Constitution.

L a Cour,
Oui M. le Conseiller D e H a e n e  en son rapport, et 

sur les conclusions de M. P a u l  L e c le rc q , prem ier 
avocat général ;

A ttendu que les causes instru ites sous les n os 142 
et 143 sont connexes ;

Sur le moyen, pris de la  violation des articles 203 
du Code d ’instruction criminelle, 1319 dn Gode civil, 
97 de la C onstitution, en ce que l ’arrêt a ttaq u é  a 
déclaré l’appel non recevable parce que tard if et fait, 
le lendemain de l’expiration du délai légal, alors que 
le dem andeur a  été empêché, par la  ferm eture des 
bureaux du grefTe, d ’appeler le dixième jo u r ;

A tlendu que le dem andeur, dans l ’acte d ’appel fait 
le2G novembre 1923, d ’un jugem ent par défaut signifié 
le 15 novem bre précéden t, a déclaré «qu’il s ’est présenté, 
hier dim anche, poiu- faire le susdit appel, qu ’il a 
trouvé les bureaux du greffe fermés, et que M. le 
Substitu t de service lui a  d it qu ’en effet le greffe é ta it 
fermé le dim anche » ;

A ttendu que par ce tte  déclaration le dem andeur 
saisissait la  Cour d ’appel de la  question de savoir si 
cette  allégation était fondée et, le cas échéant, si une 
force m ajeure av a it m is l’appelant dans l ’impossibilité 
de faire sa déclaration d ’appel dans le délai de la loi 
et si l’appel fait dans ces conditions était recevable ;

Que, néanmoins, la  Cour s’est bornée à  déclarer 
l’appel ta rd if  parce que fait le onzième jo u r après la 
signification du jugem ent par défaut, sans rencontrer 
le moyen de recevabilité proposé par le dem andeur, 
ce (pie faisant elle a omis de motiver sa décision et 
contrevenu à l ’article 97 de la Constitution ;

Pur ces motifs, jo ig n an t les pauses n°3 142-143, cas-:e 
les a rrê ts  a ttaqués ;

Ordonne que le p résen t a rrê t soit tran scrit aux 
registres de la  Cour d ’appel de Bruxelles et que m en
tion en soit faite en m arge des arrê ts  annulés ; 

Condamne la p artie  défenderesse aux dépens; 
Renvoie les causes à  la Cour d ’appel de G and.

C a s s . (2 e c h .) , 1 9  m a i 1 9 2 4 .

Prés. : M. G oddyn.
Prem . av. gén. : M. P aul L eclercq.

(Procureur du ro i, à  Malines, c. Tienricn.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — co ntravention .
—  au to m o bile . —  ex c è s  de v it e s s e . —  Q u a l i f i 
c a t i o n  d e  l ' i n f r a c t i o n .  —  er r eu r  de q u a lifi

ca tio n . —  RENVOI DES POURSUITES DE CE CHEF. —  
FAUSSE APPRÉCIATION DU POUVOIR DU JL'CE. —  CASSA
TION.

P o u r avoir renvoyé le prévenu des poursuites, parce que 
l’infraction qui lui était imputée n'avait pas été qua
lifiée par la citation, dans les termes dans lesquels elle 
aurait seulement pu être retenue à sa charge, une 
décision esl rendue cn violation des dispositions dit 
Code d ’instruction criminelle.

L a Coun,
Ouï M. le Conseiller SiLVEncRUYS en son rappo rt, 

et sur les conclusions de M. P a u l  L e c le rc q , prem ier 
avocat général ;
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Sur le moyen, accusant la violation des articles 159, 
161 et 174 du Code d ’instruction criminelle, 1er et 2 
de la loi du 1er aoû t 1899,15 et IG de l ’arrêté  royal du 
27 avril 1914, en ce que le jugem ent a ttaqué , to u t en 
reconnaissant quo le procès-verbal dressé en la cause 
relatait, à  charge du défendeur le fait, prévu par 
ledit article 10, d ’avoir circulé dans la ville de Lierre 
à une vitesse de plus de 15 kilomètres à  l ’heure, m otive 
cependant lo renvoi des poursuites par la raison que 
celles-ci n ’on t été in tentées que par application de 
l’article 15 préindiqué, du chef d ’avoir, dans la tr a 
versée de l’agglom ération, imprimé à  une autom obile 
une vitesse dangereuse pour la circulation et que celte 
prévention n ’a pas été établie :

A ttendu que le fait im puté au défendeur consistait 
en un excès de vitesse dans la marche de son autom o
b ile ; que la qualification donnée à ce fait p ar la citation 
le caractérisait comme tom bant sous l'application de 
l ’article 15 île l'arrêté royal du 27 avril 1914; mais 
qu 'aux term es des articles 159, ICI et 174 du Code 
d ’instruction  criminelle, le jugo n 'est pas lié p a r la 
qualification donnée à  l'infraction et que, dans la 
na tu re  où rello-ci esl do sa compétence, il lui incombe 
d e là  réprim er en lui faisant application de la disposi
tion légale don t elle est susceptible ;

A ttendu qu’il s’ensuit que* pour avoir renvoyé le 
défendeur des poursuites, parce que l’infraction qui 
lui é ta it im putée n ’avait pas été qualiüée par la c ita
tion, dans les term es dans lesquels elle au ra it seulement 
pu être  retenue à  sa charge, la décision entreprise a été 
rendue en violation des dispositions du Code d ’instruc
tion criminelle visées au moyen ;

Par ces motifs, casse la décision dénoncée ; ordonne 
quo le p résent a rrê t sera transcrit sur lo registre du 
tribunal de prem ière instance de Malines, et que men
tion en sera faite on m arge de la décision annulée ; 
condamne le défendeur aux frais de l’instance on 
cassation ;

Renvoie la  cause au tribunal correctionnel de 
Turnhout,siégeant comme second degré de ju rid ic tion .

C a s s . (2 °  c h .) , 1 9  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. G o d d y n .
Prem . av . gén. : M. P a u l  L e c le rc q .

(Société anonym e des Charbonnages de W interslag 
c. com m une de Genck.)

DROIT DE PROCÉDURE. —  c h a r b o n n a g e .  —  t a x e  
com m unale . —  P o u rv o i en  c a ssa tio n . —  
a p p l ic a t io n  d e  l a  lo i  s u r  l e s  PATENTES. —  DÉLAI 
d ’un MOIS. ---  INOBSERVATION. ---  DÉCHÉANCE.

Une taxe de répartition prélevée par une commune sur 
les exploitants de charbonnages, en proportion des 
quantités de houille extraites, esl analogue à la patente 
réclamée à une société anonyme; les dispositions de la 
loi du 22 ju in  1877 lui sont applicables, et requête 
en cassation et expédition de l'arrêt attaqué doivent 
être remis au greffe de la Cour d'appel dans le délai 
d'un mois, ti peine de déchéance.

L a Cour,
Ouï M. le Conseiller d e  H a e n e  en son rap p o rt, et 

sur les conclusions de AI. P a u l  L e c le rc q , premier 
avocat général ;

A ttendu que l ’a rrê t a ttaqué  a été rendu le 14 janvier
1924 ot a  jugé  mie contestation sur la légalité d 'une 
taxe do répartition  prélevée par la commune de Genck 
sur les exploitants de charbonnages, perçue en propor
tion des quan tités de houille extraites pendan t l’exer
cice 1920 ;

A ttendu que cette  taxe est analogue à  la paten te , 
puisqu'elle est prélevée en raison de l’exercice d ’une 
profession et q u ’elle est calculée selon l ’im portance de 
l ’activ ité  industrie lle ; que, dans l ’espèce, elle est 
réclamée à  une société anonym e; que les dispositions 
de la loi du 22 ju in  1877 lui sont donc applicables ;

A ttendu  que la requête  en cassation et l ’expédition 
do l ’arrê t a ttaqué  n ’on t été rem is au greffe de la Cour 
d ’appel que le 22 février 1924, soit après l’expiration 
du  délai d ’un m ois, fixé par l’article 9 de ladite loi, 
à  peine de déchéance ;

P ar ces motifs, re je tte  lo pourvoi ; condamne la 
société demanderesse aux dépens.

C a s s . ( 2 9 c h .) ,  1 9  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. G oddyn.
Prem . av . gén. : M. P a u l  L e c le rc q .

(P iérard et de Géradon.)

DROIT PÉNAL. —  C o n t r a v e n t i o n .  — a u to m o bile .
—  DÉGAGEMENT DE FUMÉE. —  CHAUFFEUR EXÉCUTANT
I.’ORDRE DE SON PATRON. — INFRACTION NON INTEN
TIONNELLE. —  ABSENCE DE CAUSE DE JUSTIFICATION.
—  CULPABILITÉ.

L a  contravention d'avoir fait circuler une voiture auto
mobile, incommodant le public par le dégagement de 
fumée, est une infraction non intentionnelle dont 
l'auteur esl quiconque a exécuté le fa it que la loi 
interdit.

L e  fait que l’auteur a agi sur les ordres de ce lu i‘au 
service de qui il était n’a pu faire qu’il n ’eût exécuté 
l’infraction. P areil lien de subordination ne peul p ri
ver l'auteur de discernement ou de liberté et n'est pas 
une cause légale de justification.
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La Cour,
Oui. M. le Conseiller d e  I I a e n e  en son rapport, et 

sur les conclusions de .M. P a u l  L e c l e r c q , premier 
avocat général ;

Sur le moyen, pris de. la violation de l’article 1er, 8° 
de l’arrê té  royal du 27 avril 1914 ot do l’arrêté  royal 
du 10 février 1920, cn ce que le jugem ent a ttaqué  a 
condamné Piérard pour avoir fait circuler une voiture 
autom obile, incommodant le public par le dégagement 
de fumée, alors que le dem andeur n ’a fait qu'exécuter 
les ordres de Géradon, au service de (pii il éta it et soul 
autour do la contravention ; d ’où suit que lo fait n ’a été 
ni libre, ni volontaire, ni conscient :

A ttendu que la contravention de l’espèce est une 
infraction non intentionnelle dont l’auteur est qui
conque a exécuté le fait que la loi interdit ;

A ttendu que le jugem ent a ttaqué  affirme que 
Piérard conduisait la voiture au moment où l'infraction 
a été constatée ; qu 'en inférant de là que Piérard en 
est l ’auteur cl cn le condam nant, le jugem ent n ’a fait 
qu ’appliquer l’article 1er, 8° invoqué au moyen ;

A ttendu,il est vrai, que le jugem ent constato aussi 
que Piérard a agi sur les ordres do Géradon, au service 
do qui il é ta it, mais que cette circonstance n ’a  pu 
faire que Piérard n ’eût exécuté l’infraction ; que le 
lien de subordination envers de Géradon n ’a pu priver 
Piérard de discernem ent ou de liberté et n ’est pas une 
cause légale de justification ;

E t a ttendu  que les formes substajitielles e t celles 
dont la violation peut entraîner la cassation sur le 
pourvoi des condamnés ont été observées et que les 
condam nations sont conformes à  la loi ;

Pur ces motifs, rejette les pourvois ; condamne les 
dem andeurs aux dépens.

B r u x .  ( 2 e c h .) , 2 8  m a i  1 9 2 4 .

P ré s . : M. IIu lin . —  P la id . : MMes Va l e r iu s , Koiu ., 
Moreau  et P oplim ont (du Barreau d’Anvers).

(Ville d'Anvors c. veuve Vermandel et c. Van Passem 
e t Asselberghs.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — E x p e r t i s e .  —
I. JUGEMENT n e  DÉSIGNANT QU’UN SEUL EXPERT ET NE 
RÉSERVANT PAS AUX PARTIES LE DROIT d’EN CHOISIR 
UN AUTRE. —  ABSENCE DF. CONCLUSIONS A FIN DE 
RÉFORMATION. —  VALIDITÉ. — II. SERMENT. —  PRES
TATION NON PRÉVUE AVANT TOUTES OPÉRATIONS. —  
RÉFORMATION D'OFFICE.— III. PRESTATION DU SERMENT.
—  JUGEMENT OMETTANT DE DÉSIGNER LE MAGISTRAT 
CHARGÉ DE LE RECEVOIR. —  RÉFORMATION D’OFFICE.

I. S i, en organisant une expertise, le jugem ent a, sans 
l'assentiment de l'appelante, désigné un expert au lieu 
de trois, et n ’a pas réservé aux parties le droit d’en 
choisir un aulre dans les trois jours de la significa
tion du jugement, ces incorrections ne peuvent, ù 
défaut de conclusions ù fin de réformation, être élimi
nées de la décision attaquée, car elles affectent des 
points sur lesquels parties peuvent renoncer aux  
garanties légales.

II. L a  disposition disant qu'au lieu de prêter serment 
préalablement à loutes opérations, l'expert affirmerait 
sous serment l ’exactitude du rapport qu'il aurait fa it, 
doil être réformée, malgré qu'aucune partie n 'y conm 
d u e ; si, de l'assentiment des parties, le tribunal peut 
donner U l’expert dispense du serment légal, il ne 
peut le soumettre à un serment ayant un objet aulre 
que celui prescrit par la loi.

III. I l  échet pour la Cour de réparer d'office la lacune 
d'un jugement qui n 'a pas désigné de magistrat pour 
recevoir le serment de l’expert.

A ttendu q u 'à  Anvers, le soir du 13 août 1921, une 
re tra ite  m ilitaire so préparait ; un détachem ent de 
police montée, dont l ’agent Dorikens faisait partie, 
devait frayer la  voie au cortège ; le cheval m onté par 
cet agent, e t quo la ville appelante avait pris à bail 
des intimés V an Passem e t Asselberghs, se cabra, 
s ’em porta,pénétra dans la foulo et y  blessa l ’intiméo, 
vouve Vermandel ;

A ttendu que dans l ’é ta t de l’instruction il existe une 
incertitude complète sur la cause exacto de l ’accident :

a) Si rien ne tend  à dém ontrer la faute do Dorikens, 
l’hypothèse de cette faute ne pourra it cependant être 
exclue ; il est possible que Dorikens a it m al à propos 
éperonné sa m onture ;

b) Celle-ci pouvait êtro d ’une nervosité qui la  rendait 
im propre à  to u t service dans les foules ;

c) Peut-être aussi a-t-elle été excitée par quelqu’un 
du public ;

A ttendu que la ville d ’Anvers ne faisant aucune 
offre de preuve en vue de dissiper cetto incertitude, 
doit êtro déclarée responsable do l ’accident sur pied de 
l ’article 1385 du Code civil, et ne saurait trouver, dans 
les faits de la  cause demeurés aussi mal connus, le 
fondem ent d ’une action récursoire contre Van Passem 
et Asselberghs ;

A ttendu que, comme le porte le jugem ent attaqué, 
l'expertise est le seul moyen de déterminer la hauteur 
du dommage que l ’appelante doit réparer ;

A ttendu (pie si, en organisant cette expertise, le juge
m ent a, sans l ’assentim ent de l’appelante, désigné un 
expert au lieu de trois, et n ’a pas réservé aux parties 
le droit d ’en choisir un autre dans les trois jours de la 
signification du jugem ent,ces incorrections ne peuvent, 
il défaut de conclusions à  fin de réform ation, êlre 
éliminées de la décision attaquée, car elles affectent 
des points sur lesquels parties peuvent renoncer aux 
garanties légales ;
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A ttendu quo lo tribunal a encoro d it qu ’au lieu do 
prêter serm ent préalablem ent à  toutes opérations, 
l ’expert affirmerait sous serm ent l 'exactitude du 
rapport q.i'il aurait fait ; quo cette disposition doit êlre 
réformée, malgré qu’aucune partie  n ’y conclue ; en 
effet, si, de l ’assenUment des parties, le tribunal peut, 
donner à  l ’expert dispense du serm ent légal, il no peut 
le soum ettre îi un serm ent ayan t un  objet au tre quo 
celui prescrit par la loi (Constitution, a rt . 127) ;

A ttendu qu’il échet aussi pour la  Cour de réparer 
d ’olhce cetto lacune du jugem ent ; il n ’a pas désigné 
ilo m agistrat pour recevoir le serm ent de l ’expert ;

Par ces motifs, la  Cour, ouï l ’avis conforme do 
M. Co p p y n , avocat général, confirme lo jugem ent a quo, 
en l ’émondaut toutefois sur lo po in t indiqué ci-après : 
avan t de commencer ses opérations, l ’expert prêtera 
serm ent devant M. le Président du tribunal do pre
mière instance d ’Anvers ou le m agistra t qui lo rem 
placera, ot qu ’il aura , éventuellem ent, à refaire, après 
ce serm ent, les devoirs qu’il au ra it déjà accomplis 
antérieurem ent ;

Condamne l ’appelante aux dépens d ’appel taxés à...

B r u x . ( l rc ch .) , 7  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. M ich ie lssën s. — Plaid. : MM08 G eo rg es 
L e c le r c q  c. A lb e r t  D evèze ot V a lé r iu s  (co 
dernier du B arreau d ’Anvers).

(La Société The Calypso c. Veuve Leber et Jeanne.)

D RO IT M A R IT IM E .-A bordage.-R È G L E S d e  r a r r e  
ET DE ROUTE.—  NAVIGATION DE N U IT.—  SIGNAUX 
LUMINEUX.— I. VAPEUR ET VOILIER QUI SE CROISENT.
—  OBLIGATION POUn LE VAPEUR DE S’ÉCARTER. —
II . VAPEUR NON MAITRE DE SA MANŒUVRE. —  DILI
GENCE A FAIRE LES SIGNAUX PRÉVUS. —  OFFICIER 
DE QUART. —  DEVOIR DE PARER A TOUT RETARD A 
LES MONTRER. —  II I .  IMPOSSIBILITÉ DE FAIRE LES 
SIGNAUX A TEMPS. —  OBLIGATION TOUR LE VAPEUR 
DE MANŒUVRER.

I. Le voilier dont la route croise celle d ’un  vapeur doit 
conserver sa vitesse aussi longtemps qu'il n ’a pas 
acquis la certitude que le vapeur est incapable de se 
diriger.

C'est sur l’observation de ce devoir que le vapeur doit 
pouvoir compter pour décider les mancevres qui lui 
incombent.

II . Le navire qui n ’est pas maître de sa manœuvre doit 
mettre plus grande diligence à montrer les signaux 
prescrits pour ce cas, el il suffit de constater que les 
signaux prescrits auraient pu être montrés en temps 
utile, pour en conclure que l ’officier de quart avait 
l'obligation d 'y pourvoir par tout moyen.

I I I .  S i l’officier du vapeur peut prévoir que l ’exhibition 
des signaux, dans les conditions dans lesquelles elle 
se fait ne peul è re effectuée dans le temps voulu 
pour mettre le voilier à même de s’écarter efficacement, 
le vapeur a, dès lors, l'obligation de faire lui- 
même la manœuvre qu’il était en mesure d'exécuter.

Vu la sentence arbitrale du 23 ju ille t 1921, rendue 
exécutoire par ordoiuiaiice du président du tribunal 
de prem ière instance d ’Anvers, en date  du 1er ju ille t
1922, produite en expédition dûm ent enregistrée;

A ttendu que la connaissance des faits qui ont pré
cédé la collision est fournie par les déclarations du 
capitaine du vapeur Duneric et du second officier du 
voilier Colberl, recueillies le 15 novembre 1919, et par 
les dépositions des témoins entendus par les arbitres 
les 20 avril 1920 et 12 m ars 1921, déclarations et dépo
sitions qui ont été exposées cn plaidoiries, et sur les 
term es desquelles les parties sont d 'accord ;

A ttendu que la collision entre le vapeur et le voilier 
esl survenue dans la Manche, dans la  n u it du 9 au
10 novembre 1919, à 2  h. 10 du m atin ;

A ttendu que le vapeur naviguait dans la  direction 
Ouest-Nord-Oucst et le voilier dans la direction de 
Est-NO id-Est, depuis uno h euro cinquante-cinq 
m inutes ; qu’ils suivaient donc des routes qui so croi
saient ;

A ttendu qu 'il est constant qu’à partir du mom ent 
où les navires so sont, aperçus l ’un l ’autre, aucun d ’eux 
n ’a modifié ni son allure ni sa direction, sauf le voilier 
Colberl, qui ten ta  de virer tribord, à  l’in s tan t où la 
collision alla it se produire ;

A ttendu qu’aux termes do l ’article 20 du règlement 
général de 1897, lorsque les deux navires, l ’un à  vapeur, 
l ’au tre  à  voiles, courent de m anière à risquer do se 
rencontrer, le navire à  vapeur doit s’écarter de la rou te  
du voilier ; que cette règle est modifiée par l ’article 4 
du mêm e règlement, qui prescrit au vapeur qui, pour 
une cause accidentelle, n ’est pas m aître de la  m a
nœ uvre, de porter, pendant la n u it, à  la place du feu 
blanc réglem entaire, deux feux rouges disposés v e rti
calement à  une distance l ’un de l ’au tre  de 1 m. 83 ; 
que l ’article 21 ajoute que quand l’un des navires doit 
changer sa rou te , l ’au tre  bâtim ent doit conserver la 
sienne et m aintenir sa vitesso ;

A tlendu que la société appelante soutient quo le 
vapeur Duneric s’est trouvé vers 2 heures du  m atin 
empêché de gouverner ; qu’il a averti qu ’il n ’éta it pas 
m aître de sa m anœ uvre et qu ’il ne pouvait pas s’écar
ter ; qu ’il é ta it donc permis au voilier Colberl de 
s ’écarter de lui ;

A ttendu qu’il résulte des déclarations faites par les 
tém oins du Duneric et, notam m ent, par le second 
officier Baldry, qu ’il fu t constaté à bord de ce vapeur, 
vers 2 heures du m atin, que l’appareil du gouvernail à
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vapeur ne fonctionnait p lu s ; quo le second officier 
B ladry donna l ’ordre d ’arrê ter los machines et que 
cellos-ci fu ren t arrêtées à 2 h. 1 0 ; qu ’il ordonna on 
môme tem ps do prendre los feux rouges, do les m ontrer 
e t de descendre ensuite le feu blanc de tête de m â t ; 
q u ’après avoir donné cet ordre, il aperçut un voilier à 
trois po in ts e t demi à tribord et à environ un mille 
et demi de distance ;

A ttendu  que le second o/lieicr Baldry a  rappo rté  on 
ces tonnes les événem ents qui suivirent ; <■ Jo  criai 
■’ alors à  l'homme qui éta it parti pour chercher les 
« lampes de so hâter, parce q u ’il y  avait un voilier à 
>■ (ribord- H arriva  alors avec les lampes, et comme il 
» n ’avait plus lo tem ps de les m ettre  à  leur place, je  
>• poussais l'hom m e sur le rouf du charihouse et lui dis
* do tenir les feux rouges aussi h au t qu ’il pouvait.
« J e  relevai alors do nouveau la position du voilier ot 
« h- trouvai à  environ doux points et demi à  tribord 
" et à  environ un demi-mille do distance. Il m ontrait 
i' uu fou rouge. U avait trois m âts et était toutes voiles 
» dehors. Je  lis dos signaux avec ma torche et m 'ef- 
>' forçai d 'a ttire r  sou atten tion  sur nos feux rouges. U 
» continua cependant trè s  vite, ot voyant qu 'unocol*
» Jision était inévitable, jo  télégraphiai aux m achines 
*• « en arrière » et criai l'hom me do réserve qui é ta it 
« allé pour descendre le feu de m ât de cesser cela et 
j< j ’appelai les hommes hors du forecastle. Le nav ire
< nous heurta pas son côté bâbord sur notre étrave » ;

A ttendu qu 'il suit de cet exposé que le feu blanc n ’a 
pas été rem placé p a r les deux feux rouges prescrits ; 
on outre, que los deux feux rouges n ’ont été exhibés 
que lorsqu'il n ’é ta it plus tem ps de descendre le feu 
blanc, on conséquent, lorsque la collision é ta it immi
nen te  ;

A ttendu que ce fait ressort également de la  décla
ration  circonstanciée quo lo témoin Kervizic, second 
officier du voilier Colbcrl, a faite devant les arbitres.
« J 'a t tir a i l'a tten tion  du  capitaine su t la position du 

vapeur en vue. Il m ontrait son feu rouge et le blanc 
>• de tè te  de m ât pour nous passer p a r bâbord sans 
» danger aucun, mais comme lo navire s’approchait 
» d ’assez près, mou atten tion  resta it fixée dessus; à 
» tui m om ent domié, alors q u ’il m ontrait ses trois feux 
» do position, je  vis quo l’abordage devenait inévi- 
" table. Je  vis à ce m om ent, en dehors de ses trois feux 
" de position, un fou rouge qu'on é ta it en tra in  de 
» hisser et qui n ’é ta it pas encoreàson poste.Lo vapeur,
» à  ce m om ent, é ta it à  environ 40 m ètres de nous... ;

« Quand le capitaine observait le second feu rouge 
» q u ’on é ta it on train  do hisser, il cria au timonier de 
» m ettre  la barre  to u te  à tribord (pour virer sur tri- 
» bord), m ais la distance entre les deux navires était 
» si minim e que la barre  o ’eut aucun effet, la collision 
» eut lieu et le Colbert som bra en moins d ’une m inute *> ;

A ttendu qu’il est vrai que l ’officier B aldry et deux 
autres tém oins du vapeur Duneric ont déclaré que les 
deux feux rouges é taien t m ontés au  moins quatre  
m inutes avan t la collision, mais que leurs déclarations 
ne sont pas conformes à la  vérité, puisque ces feux ne 
furent exhibés ensemble que lorsqu’il était trop la rd  
pour amei.or le fou bla-ic ; q u ’il eu est de même de la 
déclaration du capitaine du vapeur, qui affirme quo les 
feux rouges é taien t pendus aux guides de la cheminée 
au sommet du wheelhouse :

A ttendu que dans ces conditions il y  a lieu de recher
cher : 1° s’il est v rai, comme le soutient la société 
appelante, que lo voilier ava it l’obligation do faire 
p lus tô t q u ’il ne l’a faite  la m anœ uvre nécessaire pour 
s’écarter du vapeur ; 2° s’il est vrai, comme le p ré
tendent, d 'au tre  pa rt, les intim és que le vapeur est en 
faute pour n ’avoir pas m ontré en tem ps u tile les 
signaux prescrits par l ’article 4 du règlem ent ;

1. —  A ttendu qu'il résulte  des règles de route de mer 
énoncées ci-devant quo le voilier dont la rou te  croise 
celle d ’un vapeur doit conserver sa vitesse aussi long
tem ps qu ’il n ’a pas acquis la certitude que le vapeur 
est incapable de se diriger ;

A ttendu quo ce dovoir est de stricte obligation, car 
c ’est sur l’observation de ce devoir que le vapeur doit 
pouvoir com pter pour décider les m anœuvres qu i lui 
incom bent ;

A ttendu qu ’il est constan t que le feu blanc n ’a été 
enlevé à  aucun m om ent ; que le feu rouge exhibé en 
prem ier lieu ne pouvait donc pas signifier que le vapeur 
n 'é ta it  pas m aître  de sa m anœ uvre; qu ’il en est de 
même des signaux que le second officier Baldry a faits 
avec sa torche ;

A ttendu q u ’on pout adm ettre  que ces signaux ont 
dil donner au  capitaine l ’impression que to u t n ’était 
pas norm al à  bord  du vapour et que lo voilier ava it à  
m ontrer de la  prudence ; que celui-ci, toutefois, ne 
pouvait avoir l’assurance que le vapour é ta it inca
pable do gouverner ; qu ’il a même pu croire un in s tan t 
(jue le navire gouvernait pour passer par tribord ; qu ’ii 
avait donc à  redou ter que tou te  manœuvre qu'il ferait 
pourrait être inopportune el dangereuse ; que dans 
ces circonstances la prudence lui conseillait p lu tô t do 
ne rien changer à  son allu re  ni à  sa direction ;

A ttendu q u ’on ne peu t, dès lors, faire grief au 
Colbert d ’avoir m aintenu sa rou te  ju sq u ’au dernier 
m om ent ;

II. —  Attondu qu'il est établi q u ’à bord du vapeur 
l ’ordre de m ontrer les feux rouges fu t donné à  2 h. 2, 
et que le deuxième feu rouge ne fu t hissé quo lorsqu’il 
é ta it trop tard  pour descendre le feu blanc ;

Que le spareman seul fu t chargé de chercher les 
lam pes, (le les allum er, de les passer successivement à  
l ’homme debout sur le charthouse cl, enfin, do des
cendre le fou blanc ; qu ’il est certain que ces opérations 
auraient p u  être achevées et activées plus rapidem ent
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si l ’officier de quart ava it eu im second homme à sa 
disposition ;

A ttendu  que le nav ire  qui n 'est pas m aître do sa 
m anœ uvre doit m ettre  la plus grande diligence à 
m ontrer les signaux prescrits pour ce cas, le moindre 
re ta rd  pouvant, comme l ’événement l ’a dém ontré, 
causer la perte d ’un bâtim ent ;

A ttendu qu’il suffit, de constater quo les signaux 
prescrits auraient p u  être  m ontrés en tem ps utile pour 
en conclure que l ’officier de quart avait l'obligation 
d ’y  pourvoir par to u t moyen ;

A ttendu qu’en to u te  hypothèse, l ’officier du vapeur 
au ra it pu prévoir quo l'exhibition des signaux, dans 
les conditions dans lesquelles elle se faisait, ne pouvait 
ê tre  effectuée dans le temps voulu pour m ettre  le 
voilier à  même de s ’écarter efficacement ;

A ttendu que lo vapeur avait, dès lors, l ’obligation 
do faire lui-même la m anœ uvre qu’il éta it en mesure 
d 'exécuter, c 'est-à-dire de marcher on arrière ;

A ttendu que cette obligation s’est imposée dès que 
le second officier B ladry  eut aperçu le voilier à une 
distance d'environ un mille et demi. Or, à co moment 
los lampes n 'é ta ient pas encore apportées sur le pont 
et l ’officier avait le sentim ent qu’il y  avait urgence à 
parer au danger qui m enaçait ;

A ttendu que si ce tte  m anœ uvre du vapeur n ’eût pas 
pu annuler com plètem ent la vitesse acquise, elle eût 
du m oins atténué suffisamment cette  vitesse pour 
empêcher la  rencontre ;

A ltendu  qu’il s’ensuit que la collision doit être 
a ttribuée  à  la double faute que lo Duneric a  commise 
en ne m ontran t pas assez tô t les signaux prescrits par 
l’article 4 du règlem ent général de 1897 et en s’abste
n a n t de b a ttre  machine en arrière en tem ps opportun ;

A ttendu que la décision des arbitres, quant à  l ’éva
luation des dommages subis par les intimés, e t quan t 
aux  droits réservés par la sentence, est basée sur des 
considérations justes et bien vérifiées;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, et notam m ent la dem ande 
d ’expertise formulée pat- l ’appelante, déclare l’appe
lan te  sans griefs ;

En conséquenco, m et son appel à  n5ant ; confirme 
la sentence arb itra le don t appel ; condamne l’appe
lante  aux dépens d ’appel.

B r u x .  ( 3 6 c h .) ,  1 2  d é c . 1 9 2 3 .

Prés. : M. Mertens. —  Av. gén. : M. R ic h a rd .
Plaid. : M° T h ié f f ry .

(H erm an Lange et consorts c. P rocureur général à 
la Cour d ’appel de Bruxelles et Mc Daniel Coppie- 
ters.)

DRO IT D E LA G UERRE..— S é q u e s t r e  d e  b ie n s
a l l e m a n d s .  —  s u c c e s s ib l e s  d ’u n  s é q u e s t r é . —  
SURSIS A LA LIQUIDATION. —  ACTE HOSTILE DU 
SÉQUESTRÉ. —  RECEVABILITÉ.

En subordonnant l'application de l ’article â à la con
dition qu’aucun des intéressés n ’ait, au cours de la  
guerre, participé « un  acte hostile à la Belgique, à ses 
alliés ou associes, la loi n ’a eu en vue que les intéressés 
au profit desquels elle prenait une mesttre exception
nelle, c’esl-à-dire l ’épouse el les descendants du res
sortissant allemand; il se comprend que le législateur 
les ait privés de celle faveur dans le cas oii ils auraient 
commis un acle d ’hostilité envers la Belgique; mais 
le fait que leur auteur lui-même aurait commis un  
acte hostile ne peut leur Sire reproché et esl inopérant.

A ttendu que les causes inscrites sub n ls 12850 et 
12851 sont connexes et qu ’il y  a lieu de les jo indre :

1° A ttendu q u ’invoqu n t l'artic le G de la loi du
17 novembre 1821, le sieur Lange, H erm an, sollicite 
la restitu tion  du mobilier garnissant son habitation 
privée ;

A ttendu q u ’il est constant que Lange a servi comme 
soldat de l ’arm ée allemande pendant la guerre ; qu ’il 
cherche vainem ent à  atténuer la  gravité de ce fait, 
en soutenant qu ’il n ’a servi dans les rangs de l ’arm ée 
allem ande que forcé e t contraint, et que cet .acte, 
hostile en apparence aux in térêts belges, ne corres
pondait pas à  la réalité  de scs sentim ents qui furen t 
toujours favorables à  la Belgique ;

A ttendu que le fait de porter les armes contre une 
nation  ne p eu t être envisagé autrem ent que comme 
un acte d ’hostilité ; que te l fu t le sentim ent exprimé 
par le rapporteu r de la section centrale (Doc. pari., 
p. 1069) ; que l ’on peut même affirmer que, de tous 
les actes hostiles, il est le plus nettem ent caractérisé ;

2° A ttendu que l ’épouse et le fils Lange, H erm an, 
dem andent que p a r application de l ’article 5 de la loi 
du 17 novem bre 1921, il soit sursis à  toute mesure de 
liquidation ou d ’attribution  relativem ent aux  biens 
frappés de séquestre et appartenant au prénom mé ;

A ttendu que les appelants sont dans les conditions 
prévues p a r l’article 5 cl peuvent bénéficier de ses 
dispositions ; q u ’à  to r t le premier juge a écarté leur 
dem ande,par le m otif quo leur époux e t père respectif 
a  été mobilisé dans l ’arm ée allemande ;

A ttendu, en effet, qu ’en subordonnant l ’application 
de cette  disposition à la condition qu ’aucun des o in té
ressés « n ’a it , au  cours de la guerre, participé à  un acte 
hostile à la Belgique, à ses alliés ou associés, la  loi n ’a 
ou en vue que les intéressés au profit desquels elle 
prenait une mesure exceptionnelle; que l'épouse et 
les descendants du ressortissant allemand sont seuls 
bénéficiaires de ce lte  disposition, prise par la loi de
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1921 en prévision de l'ouverture do la succession du 
séquestré ; qu'il so comprend, dès lors, (pie le législa
teur les a it privés de cette faveur dans le cas où ils 
auraient commis un ac te  d ’hostilité envers la Belgique, 
mais que lo fait que leur au teur lui-même au ra it com
mis un acte hostilo ne peu l leur être reproché et est 
par conséquent inopérant ;

Par ces motifs, la Cour, écartan t toutes autres con
clusions, jo in t los causes inscrites sub » '8 12850 et 
12851 ; donne acte à Mu ..., de ce q u ’au  nom de M° Cop- 
pklars,qualilata qua, il déclare s’on référer à la justice ;

Dit l ’appelant Lange Ilerm an  sans griefs ;
Lo déclare non fondé en son appel ;
Confirme, en conséquence, l'ordonnance a quo 

rendue en sa cause ;
E t s ta tu an t sur l ’appel formé par l’épouse Lange et 

son fils Gaston, lo déclare fondé ; met à  n^ant l ’ordon
nance u quo ;

Em ondant, dit q u ’il sera sursis, quan t au séquestre 
établi sur les biens ot in térêts de Lange, Ilerm an , aux 
mesures de liquidation ot d ’attribu tion  qui devien
dront applicables, conformément à l ’article 5 do la 
loi du 17 novembre 1921, si, au mom ent do l ’ouverture 
de la succession, tous les ayan ts d ro it ne sonl pas de 
nationalité  belge ;

Con lamne Lange, H erm an, à la m oitié des dépens 
d ’appel ;

Condamne l ’E ta t belge à  l ’au tre  m oitié ;
Condamne, on outre, l’E ta t belge aux dépens de 

prem ière instance relatifs à  la demande de l ’épouse 
Lango e t do son fils Gaston.

LÉG ISLA TIO N

T A R IF  CIVIL. (Suite) (1). 

L IV R E  III . — H o n o ra ires  e t d éb o u rsés  
d es  e x p er ts .

A rt. 75. — Les personnes requises à  titre d ’expert, 
en raison de leur arl ou de leur profession, ont droit à 
une rém unération proportionnée à  la valeur du travail 
fourni.

Anr. 76. —  Les experts dressent un état détaillant, 
par ordre de date et pour chaque expert, les devoirs 
accomplis, les déboursés et les voyages effectués.

Cet état, qui est collectif s’il y a plusieurs experts 
pour une môme cause, indique le chiffre global de l’ho
noraire réclamé par chacun d’eux et le coût total de 
l ’expertise.

Aar. 77. —  Outre les frais de timbre, d’enregistre
ment et de dépôt du rapport d'expertise, le prix des 
travaux et des fournitures éventuellement nécessités 
par l’expertise est admis comme déboursés sur produc
tion des factures ou mémoires détaillés, dûment ac
quittés. Ils seront certifiés p a r les experts.

Art. 78. —  Lorsque les experts ne peuvent effec
tu er par eux-mêmes, avec leurs aides personnels et 
habituels, les travaux  d ’investigation nécessités par 
l ’expertise, les parties en cause doivent m ettre  à  lour 
disposition, soit en natu re , soit en versant provision, 
les moyens d ’y  procéder.

A rt. 79. — U est alloué, ta n t à l ’aller q u ’au retour, 
aux experts qui doivent se transporter à  plus de 2 kilo
m ètres do leur résidence, le rem boursem ent de leurs 
frais de voyage en deuxième classe p a r chemin de fer 
et en première classe par tous autres moyens de tran s
port en commun.

A défaut de ces moyens de transport, il est alloué 
aux experts, pour tous frais de route et selon les bases 
du dictionnaire des distances légales, 60 centimes par 
kilomètre parcouru  ta n t à  l ’aller qu’au retour.

En outre, (picl quo soit le mode de transport, il est 
alloué à  l'expert obligé de séjourner dans tin lieu éloigné 
de plus do 5 kilom ètres de sa résidence 20 francs par 
jou r et 10 francs par nu it.

A rt. 80. — L ’é ta t des honoraires, déboursés e t frais 
de voyage est inscrit au bas du rapport, lequel est 
déposé au greffe de la  juridiction qui a ordonné l’ex
pertise.

En cas do règlem ent amiable de la  cause av an t lo 
dépôt du rapport, les parties en avisent los experts par 
lettre recom mandée à la poste, et ceux-ci déposent 
ensuite au greffe l ’é ta t de leurs honoraires, débours et 
frais de voyage.

Art. 81. — Le jo u r du dépôt, les experts en avertis
sent les parties intéressées par lettre recom mandée à 
la poste.

Les parties peuvent prendre sans frais connaissance 
do l ’é ta t au greffe.

Cependant, si l ’une des parties on cause ost unc 
adm inistration publique, les experts devront lui 
adresser le jo u r du  dépôt, par le ttre  recom mandée à 
la  poste, une copie du rapport suivi de l ’é ta t ou, dans 
le cas du deuxièmo alinéa do l ’article 80, une copie de 
l ’é ta t.

Art . 82. —  Si les parties contestent le m on tan t de 
l ’é ta t, elles doivent le faire par mie note d ’observations, 
remise au greffe dans les tren te  jours qui su iven t le 
dépôt du  rapport ; ce délai est porté à soixante jo u rs  
en favour des adm inistrations publiques. En même 
tem ps, copie de cette  note est transmise, sous pli 
recom mandé à la poste, à  chacun des experts qui

( l j  Voy. J. T., n» 2968, col. ‘285; n» 2909, col. 298; u° 2970, 
col. 314: ü° 2971, col. 332.
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pourra y  répondre par une uoto déposée au  greffe dans 
la huitaine qui suit.

A r t . 83. —  D ans les dix jou rs qui suivent l’expira
tion de ces délais, l’é ta t est taxé par lo plus ancien des 
juges qui ont connu de la cause et, à  défaut de ceux-ci, 
p a r le président de ta  juridiction à laquelle ils appar
tiennent.

A r t . 84. — En cas de règlement amiable do la cause, 
le d it é ta t est taxé, s’il y  a contestation sur son m on
ta n t, p ar le président de la  juridiction qui a été saisie 
de la  cause.

A r t . 85. —  L ’opposition contro la  décision conte
n a n t taxation  des dépens ou l’ordonnance suivie d ’exé
cution est ouverte ta n t aux experts qu 'aux  parties.

Elle est formée, par les experts, dans les hu it jou rs 
de la  signification qui lour est faite et, p ar los parties, 
dans le même délai à  dater de la  signification à per
sonne ou à avoué, s’il y  a avoué constitué.

Toutefois, lorsque les honoraires et déboursés d ’ex
pertise sont compris dans uue taxe do dépens, après 
avoir été fixés antérieurem ent par l’ordonnance dont
il est fait mention à  l ’article 319 du Code do procédure 
civile, l'opposition n ’est recevable, en ce qui concerne 
ces honoraires et déboursés, que contre cette  dernière 
ordonnance. U no peu t être in terjeté appel que lorsqu’il 
y  a appel de quelque.disposition sur le fond.

A r t . 86 . —  Lo m ontant do co qui sera reconnu dû 
aux experts p a r la taxation définitive de leur é ta t est 
productif d ’in térêts au tau x  légal en m atière  civile, à  
p a rtir  du trentièm e jo u r qui suit la notification du 
dépôt du rapport prévu à l ’article 81.

Le délai court à  pa rtir du quatre-vingt-dixièm e jour, 
lorsque le débiteur des déboursés et émoluments est 
une adm inistration publique. D ans ce cas, les intérêts 
cessent do courir le jo u r du payem ent des déboursés 
et ém olum ents; ils sont liquidés ultérieurem ent sur 
demande présentée par l ’avoué ; ils ne sont dus que s’ils 
atteignent 5 francs au  moins.

(.4 suivre.)

N ÉCRO LO G IE

Louis DE SADELEER

Le Barreau, dont il faisait partie depuis quarante- 
huit ans, a  été profondém ent affecté par la perle de 
M® Louis de Sadeloer, ancien membre du Conseil do 
l’Ordre, e t en conserve un vivace souvenir, bien 
que, depuis la guerre, scs occupations et le mal 
qui l ’a enlevé l ’aient tenu éloigné du Palais.

C’éta it le type de l ’avocat sans peur et sans reproche, 
aussi exigeant dans lo choix des causes qu ’il acceptait 
de défendre, q u ’attaché à leur réussite.

Avec une conscience profonde, d ’un désintéressement 
qui n’avait d ’égal que son dévouement, travailleur 
acharné, il m etta it ainsi au service de son robuste bon 
sens e t d ’une solide éloquence les meilleures occasions 
de faire triom pher la justice.

On a d it ailleurs quelles furent ses vertus politiques 
e t le zèle qu 'il apporta à la défense des in térêts publics 
de l ’arrondissem ent d ’Alost d ’abord, du pays ensuite, 
dont il p laida la cause —  on se rappelle avec quel 
succès — en Amérique, pendant la guerre.

Nous offrons nos condoléances affectueuses à son 
vaillant lils, M® Paul de Sadeleor, chez lequel se 
développent déjà toutes les qualités paternelles.

** *

M. V i c t o r  M A Q U IN A Y ,
Vice-Président au tribunal de première instance d’Anvers.

A l’audience solennelle de la prem ière cham 
bre du tribunal d’Anvers qui s’est tenue le
12 mai dern ier, M. le Président De W inter 
s’est exprim é comme il suil ;

Messieurs,
Un nouveau deuil afflige no tre  tribunal.
M. le vice-président Maquinay vient de motu'ir, 

dans toute la force de l’âge. Il n ’avait pas cinquante- 
neuf ans.

Il y a peu de tem ps, il avait dû suspendre son travail, 
a tte in t d ’un m al q u ’au début nous pensions ê tre  sans 
gravité, mais qui devait le mener au tom beau.

M. M aquinay ost né à Anvers et a  fa it to u te  sa c a r
rière dans sa ville natale.

11 fu t juge  suppléant, juge d ’instruction  et vice- 
président à  no tre  tribunal. C’était un m agistrat d ’élite 
qui, bien jeune encore, au ra it pu en trer à  la Cour 
d ’appel et briller aux places les plus élevées de la 
m agistrature.

Mais il é ta it trop  foncièrement Anversois pour paver 
les honneurs par la  rup tu re  douloureuse des liens si 
forts et si-doux qui nous a ttachent au  sol na tal.

Le tribunal d ’Auvers doit mie grande reconnais
sance à  Victor Maquinay, pour avoir ainsi obéi aux 
inspirations du cœ ur plutôt qu ’à celles que la ra i
son et l’am bition pouvaient lui suggérer, e t c’est 
grâce à  ce désintéressement que, pendant de longues 
années, nous avons pu avoir à  Anvers un m agistrat 
des plus distingués qui nous a  rendu  de grands et 
de précieux services.

T ous, nous avons admiré sou inlassable activité. Lo
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trava il éta it pour lui non seulement mi plaisir, mais 
môme une nécessité.

On ne  peut expliquer l’ardeur q u ’il y m etta it que 
parce que l ’étendue et la sûreté do ses connaissances 
juridiques, jo in tes à l’aisance avec laquelle il dém êlait 
les situations les plus compliquées, lui rendaient le 
travail aisé et. facile.

Et cependant, dans les dernières années de sa vie, 
il fut a tte in t d 'une  infirm ité cruelle qui, chez les 
plus laborieux, eût é té un m otif de retraite.

Mais notre reg re tté  collègue était doué d ’une mé
moire puissante qui venait suppléer au sorvice quo 
ses yeux lui refusaient.

Il étonnait tous ceux auxquols il parlait, p a r  l’é ten
due do sos connaissances, par l ’exposé clair et détaillé 
q u ’il faisait d ’un procès,et par la citation sûre et précise 
des décisions de jurisprudence et des opinions des 
autours qui avaient écrit sur la matière.

Mais si M aquinay se distinguait par son intelligence 
et son savoir, il honorait sos fonctions plus encore pout- 
ètro par l’intégrité scrupuleuse et l'inflexible indé
pendance qu’il apporta it à  leur exercice.

(l’est l ’ensemble de toutes ces qualités qu ’il réunis
sait à  un degré si élevé qui ont fait de M aquinay un 
m agistrat pouvant Btro cité comme modèle.

Lo T ribunal, conscient des devoirs de reconnaissance 
qu 'il lui doit, se plaît à  lui rendre un suprême hom 
mage.

Nous ne l’oublierons jam ais.

M .le P rocureur du Roi DeSchepper dem anda 
ensuite la parole et s’associa dans les term es 
suivants au deuil qui frappait le tribunal :

Messieurs,

Au nom du P arquet de prem ière instance, j e  m ’as
socie avec émotion à l ’hommage rendu par M. le 
Président à  la mémoire du m agistrat disparu.

Comme vous, Messieurs, nous avions une hau te  idée 
du m érite professionnel de M. le Vice-Président 
Maquinay.

Nous vantions sa science profonde du D roit, la 
prom ptitude et la sûreté de son jugem ent, son in las
sable ardeur au  travail, e t, par-dessus to u t, ce robuste  
hou sons qui so traduisait par uno appréciation si sage 
dos réalités.

N otre reg re tté  collègue possédait au degré suprême 
l’a rt de présider, de diriger nos débats.

D ans l ’accom plissement de cette tâche délicate, il 
révélait une belle indépendance, l'im partialité la plus 
rigoureuse, le sens parfa it de la mesure et de la modé
ration , sachant allier l ’u rban ité  à  la fermeté, la sim
plicité à  la distinction.

Ces qualités précieuses, qui faisaient le secret de sa 
force et de son au torité , subjuguaient les contradic
teurs, élevaient lo débat et rehaussaient la m ajesté 
du prétoire.

Les plus hautes situations dans la hiérarchie ju d i
ciaire é taien t, certes, réservées à ce m agistrat d'élite, 
dont la notoriété dépassait depuis longtemps les 
lim ites de notre ressort. Mais vous n ’ignorez pas que, 
profondément dévoué aux  in térêts m oraux et m atériels
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de sa ville na tale , il n ’avait d ’au tre  am bition que 
d'achever sa carrière dans ce palais, témoin do ses 
premières années au B arreau, où il ne com ptait 
d ’ailleurs que des am is fidèles et reconnaissants.

Car tou t le monde ici l'aim ait et lui faisait fête.
Les sym pathies des anciens et des jeunes allaient 

indistinctem ent à  co collègue délicat et accueillant, 
pétillant d ’esprit et de vivacité, qu 'une infirm ité 
cruelle — vaillam m ent supportée — n ’é ta it pas p a r
venue à aigrir el qui devait, hélas, nous qu itte r, il y a 
quelques sem aines, sans retour, calme et résigné.

Ju squ ’à son dernier m om ent, il avait conservé cette 
sérénité d ’âme propre à  l'homme de bien.

Il eût dû v ivre longtemps encore pour la  jo ie  des 
siens, do sa famillo judiciaire et pour la bonne renom- 
méo et le prestigo do co tribunal d ’Anvers, q u ’il avait 
honoré par son caractère et ses mérites.

Les m agistrats du Parquet s’inclinent avec respect 
devant sa tom be.

M. le B âtonnier Donnet, rem plaçant M. le 
B âtonnier Lcpaige, que les devoirs de sa charge 
avaient appelé à Bruxelles, présenla au T ribu 
nal les condoléances du Barreau dans les term es 
suivants :

Messieurs,

Si le T ribunal est durem ent frappé par le décès 
prém aturé de M. le Vice-Président Maquinay, le Bar
reau, dont je  suis l’organe en rem placem ent de M. le 
Bâtonnier, se sent aussi douloureusement a tte in t.

Car M. M aquinay, en entran t dans la m agistrature, 
n ’avait pas rom pu avec le Barreau, avec lequel il se 
plaisait à  entretenir desrapports constants et cordiaux ; 
il s 'é ta it créé parm i nous de nombreuses et solides 
amitiés.

Nous perdons tous. Messieurs,un m agistrat éclairé, 
d ’une science, d ’une correction, d ’une indépendance et 
d ’une im partialité  auxquelles nous tenons à  rendre un 
hommage sans réserve.

Frappé depuis dix ans d 'une pénible infirm ité, il a 
fait preuve d 'un  courage et d'iui stoïcisme peu ordi
naires; dissim ulant et renferm ant en lui-même les 
indicibles souffrances morales qu ’il a dû endurer, il a 
continué, im perturbablem ent, à  rem plir toutes les 
charges de ses fonctions, sans .'uicune défaillance, 
em portant t\ la fois la surprise et l’adm iration de tous.

C’était un juge  exemplaire, un caractère élevé ot, 
pour nous, un véritable ami, dont le Barreau ne  se 
sépare pas sans une poignante émotion et dont il 
conservera pieusement, fidèlement l’impérissable sou
venu-.

Enfin, M. Auguste De Vooght, Président de la 
Cham bre de discipline des Avoués, exprim a 
ainsi qu’il suit les regrets que causait à  ses col
lègues et à lui-m êm e la fin douloureuse du 
regretté V ice-Président :

Messieurs,

Me jo ignan t, au nom de la Compagnie des Avoués, 
au tribu t d ’hommages rendu à  la mémoire de feu
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M .le Vice-Président M aqu inay ,j’ai l’honneur de pré
senter au Tribunal l’expression des regrets profonds 
que nous cause sa disparition prém aturée.

M. M aquinay était de ces m agistrats que le monde 
judiciaire de notre ville a tou jours aimés et respectés
lo plus ; de ceux qui, nés à la vie judiciaire dans notre 
milieu, restent tellem ent attachés à  uotro bonne ville, 
qu ’ils sacrifient à cet a ttachem ent le désir, d ’ailleurs 
si légitime, d ’arriver aux juridictions supérieures. 11 
était do ceux qui estim ent la fonction du juge essen
tiellement si élovéo, que quel que soit le degré où elle 
s ’exorce, elle suffit à combler la plus noble ambition.

Dès q u ’il en eut goûté, il s’en éprit.
Les plus anciens parmi nous se souviennent de ses 

débuts. A peine juge  suppléant, il remplaça, pendant 
de  longs mois, un juge  effectif, siégeant au tribunal 
correctionnel ; il s’y  fit aussitôt rem arquer et je  no 
pense pas mo trom per cn avançant que M. Maquinay 
fu t, Anvers, le premier juge  suppléant qui rédigea 
dos projets de jugem ents. Co fait témoigne de la hanto 
estime qu’accordaient déjà à la collaboration de cc 
jeune  débutan t le vieux président ot son collègue 
effectif de la troisième chambre de cette époque.

Aussi fut-ce avec la plus grande satisfaction q u ’on
lo vit entrer définitivement dans la m agistrature.

Vous l ’avez attesté , Messieurs; il répondit pleine
m ent à  l ’a tten te  do ceux qui avaient désiré le voir 
prendre place dans vos rangs.

Telle que sa carrière avait débuté, telle elle continua.
Admirons sa fidélité à  cette  vocation aimée, que ni 

les épreuves do la maladie, ni los tristesses d ’uno pré
coco cécité, ni les occupations absorbantes q u ’il avait 
généreusement acceptées ailleurs, ne purent le déter
miner à  abandonner.

Rendons un hommage reconnaissant à celui qui, 
dès sa jeunesse, s’intéressa au sort des humbles et des 
m alheureux, qui s’occupa de la m utualité, de la pré
voyance, des habitations ouvrières, pour finir par les 
hospices civils, dont l ’adm inistration ne fu t jam ais 
confiée q u ’à l’élite de nos concitoyens charitables.

Nous garderons un  souvenir pieux de l’homme bon, 
dont on peut dire qu ’il fut de ceux qui ne perdent pas 
d ’amis, el nous retiendrons les leçons de celte  noble 
vie, que term ina une m ort acceptée avec une sereine 
résignation et une confiance absolue en la bonté do 
Dieu.

Justice suprême et suprême charité. 

L’audience fut ensuite levée en signe de deuil.

C H R O N IQ U E  JU DIC IA IR E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

RA PPEL
La Conférence du Jeune Barreau tiendra sa dernière 

séance le mercredi i l  ju in .
Elle a décidé d 'organiser la reconstitution de la
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célèbre affaire Risk Allah, plaidée, en 18(i6, par les 
llustres avocats MM" l.achaud et Charles Oraux.

La séance sera présidée par M° PltOLlEN ; les fonc
tions de ministère public seront remplies |>arMMe5 Henri 
Simont et Yy esDei.ackoix ; seront au banc de la défense: 
MM** Kikkpatiuck el Ciiaiu.es Graux ; M* Tiiévenet 
remplira le rôle de l’accusé; un ju ry , composé des 
membres de la Conférence, rendra le verdict après les 
débats au cours desquels on entendra, comme témoins 
et experts, notamment MM" Nyssens, Mathieu et 
X. Carton de W iart.

Celte séance aura lieu, à 2 heures précises, dans l’une 
des salles de la Cour d’assises (soit dans la salle des 
audiences ordinaires de la Cour d’assises, soit dans 
la salle d’assises installée dans la salle des audiences 
solennelles de la Cour d’appel. Vu l’intérêt exceptionnel 
que présentera cette séance, nul doute que nombreux 
seront les confrères qui y assisteront.

Le R. P . üénusse, S. J ., occupait, le 1G mai dernier, 
la tribune de la Conférence. Au prem ier rang de la 
foule immense qui, bien avant l’heure indiquée, se 
pressait pour l ’entendre, l’on rem arquait la présence 
de M. Monpetit, l’illustre représentant de la culture 
française au Canada, que l’Académie belge vient de 
recevoir en qualité de membre étranger.

Le I’. llénusse avait choisi pour sujet : L e  Iiem ide  
U nos M aux. En termes saisissants, de cette éloquence 
très sobre, mais profondément prenante qui le caracté
rise, le conférencier trace d’abord à grands traits un 
tableau vigoureux de la société d ’aujourd’hui et des 
difficultés sans nombre au milieu desquelles elle se 
débat.^ 11 rappelle que, d ’ailleurs, le problème n ’est pas 
nouveau et qu’au cours des grandes crises du siècle 
dernier, il préoccupait déjà les penseurs et les philo
sophes.

Faut-il chercher des remèdes d’ordre politique ou 
d ’ordre économique ! Les uns comme les autres seraient 
insuffisants. Ce ne sont pas les lois qui font les mœurs, 
mais les idées. C’est donc par l’éducation de l’enfance 
qu’il faut s’efforcer de corriger les mœurs. 11 faut incul
quer, d’autorité, des habitudes de soumission à une 
règle générale, des habitatudes de discipline et de sacri
fice. A cet égard, rien de plus salutaire que l’idée reli
gieuse. Comte avait voulu remplacer la religion par une 
morale scientifique, positiviste.

Ses espoirs ont été déçus; et des incrédules comme 
le l)r Le Bon reconnaissent aujourd’hui que l'hypothèse 
religieuse est nécessaire au développement de la vie 
sociale. C’est ce qui fait en Amérique le succès du 
pragmatisme : vraie ou fausse en elle-même, l'idée 
religieuse est féconde en heureux résultats. Elle disci
pline les volontés; elle combat l’égoïsm e; elle impose 
les sacrifices nécessaires au bien général. C’est à ce 
titre que lous ceux qui ont à cœ ur le relèvement du 
pays, qu’ils soient d'ailleurs croyants ou incroyants, 
doivent en encourager la diffusion.

Telles furent quelques-unes des idées que développa 
le brillant prédicateur. Sa péroraison déchaîna une 
interminable tempête d’acclamations. P. S.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )

VIENT DE PAKAITRE

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU UE BRUXELLES

S ix  A u teu rs
en quête de quelques personnages 

le  K n O C k = o u t  du D roitou

Liuret de la Revue Basochienne 
jouée le jeudi 15 mai, au Théâtre du Parc.

M. M icha, dont le rem arquab le  talent de dessina
te u r vous est connu, a bien voulu nous p rê te r son 
concours pour donner à cette publication un caractère  
à la fois des p lus artistiques et des plus am usan ts . 

P lu s  de  cent  caricatu res originales, rep résen 
tan t des m agistrats, des avoués, des avocats, des fam i
liers du Pala is o rn ero n t ce volum e. 

N om breux  sont ceux, anciens et jeunes, qui igno
rent que leurs tra its  on t été croqués par le crayon du 
m aître , et qui au ro n t la su rprise  de se trouver face à 
face avec eux-m êm es, et se contem pleront installés 
dans cet O lym pe judiciaire, à la com position duquel 
le hasard  a présidé pour une g rande part. 

Le p r ix  de l'édition ordinaire est de 20  francs .  
11 a, en o u tre , été tiré 50 exem plaires num éro tés 

sur pap ier Rives, avec couverture artistique, au p r ix  
de 100 francs-

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
PAR

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET
MIS A JO U R  ET  ANNOTÉ PAR 

MM. Eug. SOUDAN & Émilo JANSON

Un volume in-16 d’environ 600 pages. — Prix : 2 0  f r a n c s .

VIENT DE PARAITRE

M a u r i c e  C A M B IE f i

MES NOTES D'AUDIENCE
CONTES A THÉM IS

In-18 de 150 pages su r beau pap ier. — 7  francs. 

F é l ix  P A R I D A N T
A v o ca t à la  C o u r d ’ap p e l de  B ru x e lle s

LE RÉGIME 
des Coupures d’Actions

et la

Décision de diviser en coupures 
des t i tres  de société.

B ro c h u re  in-8°. — F r .  2 . 5 0 .

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l’Industrie et du Travail,

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une
Préface de M. Louis WODON

Secrétaire général du Ministère des Affaires économiques.

D e u x iè m e  édition revue et au g m e n tée .

U n  v o lu m e  fo r m a t in -8 ° d e  x x v m  -f- 476  p a g e s .  

P r ix  : 30  f ran cs .
Envol franco en p rovince contre m andat de 31  francs.

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
PAR

A l b e r t  L U Y S S E N  e t  R e n é  G O L S T E IN
Avocats à la Cour d ’appel de Bruxelles

Un v o lu m e  in -1 0 , d e X V I-2 1 0  p ag es .—  P rix  : 15  f ra n c s .
A  paraître ensuite :

Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.
E n  préparation :

Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

Brux., Vva P. Lahcikr, tfrîiS, rue des Mimmcs .
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Jurisprudence :
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Cinéma. Contravention. Commission de contrôle. 
Spectacles pour familles. Octroi du visa moyennant 
coupures. Rétablissement des parties censurées. 
Poursuites contre le loueur et l’exploitant du lilrn. 
Cause de justification pour l’exploitant. Krreur. 
Moyen de défense non rencontré par le juge. 
Violation de la loi. Cassation.)

B r u x .  ( 2 '  C h .), 2  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit commercial. 
Lettre de change. Monnaie étraugère. I. Dollars. 
Cours du change. Valeur au jour du payement.
II. Protêt. Valeur au jour du payement. Validité.) 

L i è g e  (,2e c h .) ,  2 6  m a r s  1 9 2 4 .  (Droil industriel
et m inier. Droit réel foncier. Ancien droit liégeois.
I. Droit de comptage. Office héréditaire. Maintien 
de ce droit. Limites. Mines nouvelles, ^applicab i
lité. II. Extension conventionnelle. Concession 
dépendant de la loi de 1810. Inapplicabililé.
III. Prescription acquisitive. Initium suivant la loi 
de 1810. Inopérance. IV. Prescription quinquennale. 
Créances à m ontant variable. Inapplicabilité. V. Eten
due du dro it de comptage. Dépenses d’exploitation 
d ’un charbonnage. Inapplicabilité.)

S e n t e n c e  a r b i t r a l e  B r u x e l l e s ,  1 0  m a i
1 9 2 4 .  (Droit industriel et commercial. Vente. 
Vices apparents. Nécessité d’arrêter l ’exécution du 
m arché.)

Lé g isla tio n  (suite et fin).
Chronique judiciaire. (Ordre des Avocats à la Cour 

d’appel de Bruxelles. Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles. Manifestation Nicolas Goblet.) 

Bibliographie.
F e u il l e t o n : Vers une solution rationnelle du problème 

des loyers.

Gare à Jarnac!
D es q u o tid ie n s  a n n o n c e n t q u e  la  G r r ra m le  

C o m m iss io n  p o u r  le  r e lè v e m e n t d e 9 t r a i t e 
m e n ts  d e s  fo n c tio n n a ire s  se p ro p o s e ra i t  de 
m u lt ip l ie r  le s  c h if f re s  a c tu e ls  p a r  le c o e ff i
c ie n t  t ro is ,  e t  c e r ta in s  a jo u te n t  a u s s i tô t  que  
l ’a g i ta t io n  e n tre te n u e  a u to u r  de la  ré m u -

Vers une solution rationnelle 
du problème des loyers.

I .  —  P as d e  p r o r o g a t io n  d e s  b a u x

Le 10 février 1925, il y  aura  exactement dix ans que 
la prem ière m esure dérogatoire au droit commun en 
m atière de loyers fu t décrétée par le général von 
Bissing, alors gouverneur général en Belgique occupée 
(a rrê téd u  10 février 1915, a rt . 15 à 17).

D ans ses grandes lignes la législation d ’exception, 
ainsi instaurée à une époque tragique, niais amplifiée 
et systém atisée après l’arm istice, n ’a pas cessé depuis 
lors de régir les rappo rts entre propriétaires et loca
taires, et de partager le pays on deux clans ennemis.

Depuis b ien tô t dix ans, la  propriété immobilière se 
trouve démem brée et am oindrie au profit d ’une caté
gorie de privilégiés, les occupants do maisons d ’habi
tation

Or, pour qui ne se paie pas de m ots, il apparaît de 
plus en plus que le malaise qui, depuis cinq ans, pèse 
sur le m arché immobilier, est dû, au moins pour la 
plus grande p a rt, à ce tte  législation artificielle qui,
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n é r a t io n d e s  M a g is tr a ts  p e rd , du co u p , to u te  
ra iso n  d ’ê tre .

N o u s  av o n s  m êm e  re n c o n tré  lin p a r le m e n 
ta ir e  q u i, t i r a n t  fo r t, ju s q u ’à re n d re  tro p  
v is ib le  la  fice lle , c o n c lu a it : « L a  ré u n io n  
de  la  F é d é ra tio n  à  G an d  n ’a p lu s  à  m e t tr e  
à  son o rd re  du jo u r  u n e  q u e s tio n  ré so lu e . »

C o m m u n iq u é  a u x  jo u rn a u x , in s id ie u x  
con se il du  co m p ère , fo rm e n t une m an o eu v re  
à  laq u e lle  des n a ïf s  usqiie ad ubsurdum  se  
la is s e ra ie n t  p in c e r .

E m p re s s o n s -n o u s  de p a re r  ce  coup  de 
J a rn a c .

*
* *

U  e s t  in u ti l^  de  d ire  que  n o u s  ne c ro y o n s  
p a s  p lu s  à  la  m u ltip lic a tio n  des t r a i te m e n ts  
q u ’à  l ’a r r iv é e  m ira c u le u se  du P a c to le  d a n s  
le s  c a is se s  de  l’E ta t .  M êm e si, f ra p p é  to u t 
à  coup  de  la  d ig n ité  de s a  m iss io n , n o tre  
G ra n d  J u g e  a p e rc e v a it  en fin  q u ’il y  a  u n e  
d iffé re n c e  so c ia le  e n tre  uu  M a g is tr a t  e t  u n  
b o u te -fe u , e t  s ’e n g a g e a it  à  re le v e r  le s  t r a i 
te m e n ts  d es  M a g is tr a ts ,  a v a n t  ceux  des 
a u tr e s  fo n c tio n n a ire s , la  ré u n io n  de  la  
F é d é ra t io n  d u  5 ju i l le t  d e v ra i t  e n c o re  m a in 
te n i r  so n  o rd re  dn  jo u r ;  ce lu i-c i n ’a u r a i t  
r ie n  p e rd u  de son  in té rê t .

L a  q u e s tio n  n ’e s t  p a s  de s a v o ir , en  e ffe t, 
si les J u g e s ,  en  ce p ay s , to u c h e ro n t  p lu s  
ou m o in s  d ’a rg e n t .  N o tre  c o rp s  ju d ic ia ir e  
so u ffre  en s a  m a té r ie lle , c ’e s t  e n te n d u ; m a is  
n o u s  le  d iso n s  à  l 'h o n n e u r  de la  M a g is tr a 
tu re ,  c e tte  q u e s tio n  d ’a rg e n t e s t  e n v isa g é e  
p a r  e lle  au  p o in t  de v u e  de s a  d ig n ité , 
c ’e s t-à -d ire  de l’e x e rc ic e  e fficace  d e  s a  fonc
tio n , qu i e s t  d e  g a r a n t i r  à to u s  les c ito y e n s  
u n e  m e ille u re  J u s t ic e .

*
* *

R é p é to n s  a u s s i  q u e  p o u r  le  d o m a in e  ju d i 
c ia ire , com m e p o u r  l’e x é c u tif ,le  p e r fe c tio n 
n e m e n t d a n s  l ’o rg a n isa tio n  e s t  l ié  à  u n e

en form ant obstacle à la libre circulation des biens 
immobiliers, a amené le déséquilibre dans la répartition 
des logements et a  été ainsi la cause, sinon de la crise 
elle-même, du moins de sa perpétuation.

C’est un fait d ’observation constante que la con
sommation d ’un bien économique s’intensifie et s ’exa
gère presque fatalem ent lorsque le prix  on est systé
m atiquem ent avili et se trouve porté beaucoup en 
dessous de la valeur de ce bien et de la jouissance q u ’en 
re tire  celui qui le consomme.

Le locataire à qui la loi donne la faculté de conserver 
la jouissance d ’une habitation confortable, en ne 
payan t cette  jouissance que la moitié de sa valeur 
réelle, hésite naturellem ent à repousser la faveiu' qui 
lui est ainsi offerte, alors même qu’il se fû t contenté 
d ’un logement plus modeste si les prix- avaient, été 
norm aux. Il hésite d ’au tan t plus à  quitter sa maison, 
q u ’il sait le choix plus rare des maisons disponibles, 
et qu ’il a conscience, s’il déménage, de devoir proba
blem ent payer, pour un logis restrein t, plus que ne  lui 
coûte l ’habitation , plus vaste, sur laquelle il peut 
exercer en tou te  sécurité son droit, de prorogation. Il 
res te  donc, et chacun fa it de même. Le prix 
n ’en tran t plus en jeu , chez les heureux occupants, 
pour les pousser à se restreindre, les restric tions au to 
m atiques qui régularisent la consommation en temps
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ré d u c tio n  du  n o m b re  des t i tu la i r e s  de  fo n c 
tio n s . L a  m a rc h e  du P ro g rè s  n ’e s t  p lu s  v e rs  
une  d is s é m in a tio n  in f in ité s im a le  du p o u 
v o ir , m a is  v e rs  un  re s s e r r e m e n t  e t  une 
sy n th è se . L e  m o n d e  ju d ic ia ire  le  p re s s e n t  
q u a n d  il ré c la m e  n o n  se u le m e n t des 
M a g is tra ts  m ieu x  h o n o ré s , m a is  u n e  é lite  
p lu s  é tro i te . L es n é c e s s ité s  m a té r ie lle s  
s ’a c c o rd e n t ic i av ec  les  n é c e ss ité s  m o ra les  
e t  il e s t im p o ss ib le , m êm e si d es  p ro m esses  
de  m e ille u re  p a ie  é ta ie n t  fa ite s  a v a n t  le 
5 ju i l le t ,  q u e  la  F é d é ra tio n  se  d é s in té re s s e  
de la  seu le  p o s s ib il i té  p ra tiq u e  de le u r  r é a 
lis a tio n , d im in u tio n  de n o m b re  d es  M ag is
t r a t s .

Im p o ss ib le  ici de  n ie r  que  la  ré fo rm e  s ili
ce p o in t a i t  d e s  ré p e rc u s s io n s  s u r  to u te  
l ’o rg a n is a t io n  ju d ic ia ir e .  U  fa u t  q u ’on r a 
m èn e  d a n s  le  ch am p  d es m e su re s  p r a t iq u e s  
à  r é a l is e r ,  la  q u e s tio n  du  J u g e  u n iq u e , m a is  
a u s s i  q u ’on se  p ro n o n c e  s u r  la  g ra v e  e t  
d é c is iv e  q u e s tio n  d e  l a  c e n tra l is a t io n  ou de 
la  d é c e n tra l is a t io n  de la  J u s t ic e .

* * *

D eu x  te n d a n c e s  so n t ic i en  lu t te  : la  
p re m iè re  v ise  à  la  lo ca lisa tio n  c a n to n a le  de 
l ’e s s e n tie l  d es  fo n c tio n s  ju d ic ia ire s , c ’est- 
à -d ire  quo p o u r  ceu x  qu i so n t de c e tte  
éco le , l’id é a l e s t  u n e  J u s t ic e  de  c lo c h e r . 
P o u r  le s  a u tr e s ,  au  c o n tra ire , ces  e x p re s 
s io n s  ju r e n t  d ’ê t r e  en se m b le ; il n ’y  a  de 
J u s t ic e  q u e  ce lle  qu i g ro u p e  u u e  g ra n d e  
q u a n ti té  de r a p p o r ts  h u m a in s , a fin  de le s  
d is c ip lin e r  à  son h y g ièn e .

S a n s  n ie r  q u 'i l  fa ille  u u e  ju r id ic t io n  g r a 
c ieu se  e t  p a te rn e lle ,  n o u s  n o u s  re fu so n s  à  
p la c e r  le p iv o t de  la  Ju d ie a tu re ,  a i l le u rs  que  
là, où , p a r  le  p ro g rè s  m êm e d es co m m u n i
c a tio n s , so n  b ie n fa i t  s ’é te n d  s u r  u n  p lu s  
g ra n d  n o m b re  de  te r r i to i r e s .  D a n s  un  p a y s  
com m e la  B e lg iq u e , où les fa c il i té s  de  c ir 
c u la tio n  so n t  ex c e p tio n n e lle s , on p o u r r a i t

norm al ne se produisent plus. Il s’ensuit un véritable 
gaspillage dont la loi est directem ent responsable.

Sans douto, il est loisible au juge d ’ordonner, dans 
certains cas, le « resserrement » du locataire. Mais 
ce tte  faculté ne lui est laissée que lorsqu’il existe des 
motifs graves de n a tu re  à justifier le re tra it de la pro
rogation. Dans la généralité des cas, la loi laisse sub
sister le vice essentiel qui donne à la prorogation légale 
son caractère le plus nuisible.

Qui com ptera les logements accaparés ainsi sans 
nécessité par la catégorie des prix ilégiés, qui ne doivent 
de l'ê tre q u ’à  un pur effet du hasard? En com blant 
les locataires en place, on a, du même coup, sacrifié 
tous les autres. Pour ceux-ci, en quête d ’un logis 
introuvable, la  prorogation légale n ’est q u ’un leurre et 
l’établissement de prix m axima une véritable ironie.

C’est dans ce tte  prim e accordée par le législateur aux 
occupants d ’immeubles qu’il fau t chercher l ’explica- 
cation d ’un phénomène signalé à m aintes reprises et 
qui serait au trem ent inexplicable.

En com parant les statistiques des aimées qui ont 
im m édiatem ent précédé la guerre, avec, celles relatives 
à  ces derniers tem ps, on a pu constater que le nom bre 
des maisons d ’habitation a plus augmenté relative
m ent au chiffre de la population et au nom bre des 
ménages, au  cours de cette dernière période, que pen-
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p r e s q u e s o u te n ir  q u ’un  seu l a r ro n d is s e m e n t 
ju d ic ia ire  p o u r  le p ay s  e n tie r ,  com m e en 
A n g le te r re , a s s u r e r a i t  u n e  J u s t ic e  p lu s  
h a u te  e t p lu s  im p a r t ia le .

*
*  *

Ce p o in t do vue se  re n fo rc e  si 011 e n v isa g e  
le  rô le  e s se n tie l  du  B a r re a u  d a n s  le  D ro it. 
N o u s  a v o n s  ré p é té  — on  ne  le  d i r a  ja m a is  
a ssez  — q u ’un p as  de p lu s  d a n s  la  c a n to n a li-  
s a tio u  de la  J u s t ic e ,  c ’e s t  u n  n o u v e l a b a is 
se m e n t, une  v é r ita b le  d é g ra d a tio n  de  la  
P ro fe s s io n  d ’A v o ca t.

S i, p a r  u n  re n fo rc e m e n t de la  co m p é ten ce  
d es  ju g e s  de  p a ix  e t  un a f fa ib lis s e m e n t des 
h a u te s  ju r id ic t io n s ,  n o s  g o u v e rn a n ts  a c 
tu e ls  t r a v a i l le n t  à  ru in e r  l ’a u to r i té  d u  B a r
re a u , ses t r a d i t io n s  e t son d é s in té re s s e m e n t, 
co m m en t la  F é d é ra t io n  des A v o c a ts , d e v a n t 
l ’im p u issa n c e  e t l ’ig n o ra n c e  p a r le m e n ta ire ,  
n e  se  d r e s s e r a i t - e l le  p a s  p o u r  so n n e r  
l ’a la rm e  ?

*
* *

C o m m en t, en  p ré se n c e  de ces  g ra v e s , 
v a s te s  e t  a n g o is s a n ts  p ro b lèm es, p o u r ra i t-  
on im a g in e r  q u e  l ’a ssem b lée  d u  5 ju i l le t  vo ie  
d im in u e r  l 'in té r ê t  de scs  d é b a ts?  O n se 
p la in t  q u e  l ’a n a rc liie  e t le  m ic ro b e  du  d é s 
o rd re  e n v a h is s e n t  le p ay s?  A h ! q u e l b o u il
lon  de c u ltu re  p o u r  tous ces v ib r io n s  que 
l’in e r t ie ,  le la is s e r -a l le r ,  la  d é sa g ré g a tio n  
de l ’E ta t !  M ais  q u e lle  c a ta s tro p h e  d é f in i
tiv e  si l a  g ra n g rè n e  a t te in t  e t  d is s o u t  la  
J u s t ic e !  T e l e s t c e p e n d a n t le p é r i l .  A u 
B a rre a u  be lg e , d e m e u ré  v ig ila n t, d é s in té 
re s s é  e t  d is c ip lin é , l ’h o n n e u r  de  p o u v o ir  le 
r e g a rd e r  en face , le  d én o n ce r, le  c o m b a ttre  
e t  fa ire  les p re m ie rs  p as  v e rs  u n e  J u d ic a 
tu re  e t  u n e  A v o c a tu re  p lu s  m o d e rn e s  e t 
m e ille u re s .

d an t la période antérieure à la guerre, et que, d 'au tre  
part, l’augm entation du nombre des m aisons depuis
1922 a  été proportionnellem ent plus forte que l ’ac
croissement de la population ou du nom bre des m é
nages. Ainsi la crise déficitaire des logements a coïncidé 
avec une réduction du nombre des locataires par 
rapport à celui des habitations existantes. N ’a-t-on 
point là la  preuve que, dans l ’ensemble, chaque ménage 
s’est installé plus confortablement, que chacun s’est 
mis plus au large? E t pourquoi ce tte  extension plus 
grande donnée au logement, alors que la  vie est plus 
chère et plus difficile, et que la m ajorité tle la popula
tion se trouve dans l ’impérieuse nécessité de réduire 
ses dépenses? C’est que cette tendance à  se mieux 
loger, à accroître la consommation dans le domaine 
locatif a été singulièrement favorisée par la loi.

Los ménages nouveaux ne trouvent plus à  so loger 
parce que les ménages qui décroissent n ’on t plus d ’in
térê t à  se restreindre. Celui dont les ressources aug
m entent tend, comme jad is, à  s’assurer uno demeure 
plus confortable, mais, au rebours de la  loi norm ale, 
ceux dont les ressources dim inuent resten t dans leur 
vieux logis, de peur, en se logeant plus m al, de payer 
davantage. Ceux qui, appauvris, seraient disposés à 
donner une partie  de leur maison en location, s’en 
trouvent, dans bien des cas, détournés par la crainte
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JU R IS P R U D E N C E

C a s s . ( 2 6 c h .) ,  5  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. Goddyn.
Prem . Av. gén. : M. Paul Leclercq.

(Picquet, François el Vandermies Henri.)

DROIT PÉNAL. C iném a. — c o n t r a v e n t io n .  —
COMMISSION DP. CONTROLE. —  SPECTACLES POUR 
FAMII4.ES.—  OCTROI DU VISA MOYENNANT COUPURES. —  
RÉTABLISSEMENT DES PARTIES CENSURÉES. —  POUR- 
Sl MES CONTRE LE LOUEUR ET L'EXPLOITANT DU F1I..M.
—  CAUSE DE JUSTIFICATION POUR (.'EXPLOITANT. —
Erreur. — moyen de d é fen se  non r en c o n tr e  par

LE JUBE. —  VIOLATION DE LA LOI. —  CASSATION.

Lorsqu'un prévenu réclame son renvoi des poursuites, 
parce qu'il n'est pas établi que c'est lui qui a 
modifié le füm représenté dans son établissement, el 
que le film ainsi modifié par un tiers à l'insu du 
demandeur dém it apparaître à celui-ci comme légale
ment autorisé, il ue peut suffire au juge du fond , pour 
justifier sa décision, de déclarer qu'en matière de 
contravention, l'infraction esl consommée par la seule 
transgresion matérielle de la loi pénale.

Un fait matériel ne peul cire rct&iu à charge d’une 
personne que pour autant qu’il lui soil moralement 
imputable; l’erreur invincible peut mettre en question 
l'impulabüilé el le juge qui s'abstient de s ’expliquer 
sur la cause de justification que le prévenu fait valoir 
implicitement, mais manifestement, viole l'article 71 
du Code pénal.

La Co u r ,

Oui Al. le Conseiller S ilvercruys en son rapport 
el sur les conclusions de M. P aul L ec ler cq , Prem ier 
Avocat général ;

Attendu que les pourvois sont dirigés contre la môme 
décision de justice el qu'il échet de les joindre;

Attendu qu’il résulte des conslalations de cette déci
sion qu’un lilm dénommé « La Maison du Mystère » a 
été soumis à la Commission de contrôle et autorisé par 
elle; qu’après ces formalités, Vandermies a fait subir 
des modifications h ce film, qui a été représenté alors 
dans l'établissem ent tenu par Piquet et indiqué comme 
organisant des spectacles pour familles et enfants ;

S u r  l'unique moyen du pourvoi de Picquet, pris du 
défaut des motifs et de la violation des principes géné
raux du droit pénal, en ce que le jugement attaqué 
condamne le prénommé à raison de la seule existence 
d’un fait matériel, sans constater que ce fait a été volon
taire :

Attendu que le jugem ent attaqué constate que le 
demandeur avait réclamé son renvoi des poursuites, 
parce qu'il n ’était pas établi que c’était lui qui avait 
modifié le film représenté dans son établissement;

Atlendu que cette réclamation impliquait la préten
tion que le film ainsi modifié par un tiers à l’insu du 
dem andeur devait apparaître à celui-ci comme légale
ment autorisé, el que, dans ces conditions, il ne pouvait 
sufiire au juge du fond, pour justifier sa décision, de 
déclarer qu'en matière de contravention, l’infraction 
était consommée par la seule transgression matérielle 
de la loi pénale ;

Attendu qu’un fait matériel ne peut, en iliôse géné
rale, ôtre retenu à charge d ’une personne que pour au
tant qu'il lui soit moralement im putable; que l'e rreu r 
invincible peut m ettre en question l’imputabilité el que 
le juge du fond, pour s’ôtre abstenu de s’expliquer sur 
la cause de justification que le demandeur faisait valoir 
implicitement, mais manifestement, s’est prononcé en 
violation de l'article 71 du Code pénal;

Et attendu, en ce qui concerne Vandermies, que les 
formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées el qu’indépendamment des principes 
généraux cn matière de participation criminelle, celui 
qui, ainsi que la décision attaquée Je constate, « fait 
subir des modifications à un film destiné à un spectacle 
pour famille et enfants », peut être tenu par le juge du 
fond pour avoir déterm iné la représentation de ce film, 
c’est-à-dire pour l ’avoir fait représenter au sens de la 
loi et avoir encouru ainsi la peine comminée par Parti-

de ne plus pouvoir donner congé à l'é tranger auquel ils 
au ron t une fois donné accès. En un m ot, la loi pro
voque le m aintien, dans leur situation ancienne, de 
ceux qui sonl trop bien pourvus, en mêm e temps 
q u ’elle fait naître , chez ceux qui le sont m al, le désir 
«le se m ieux pourvoir à  vil prix. Sur tou te  la ligne, 
enfin, la loi décourage par ses tracasseries le locataire, 
comme elle ten d  à  décourager le bâtisseur par la con
currence déloyale q u ’elle lui suscite.

Ainsi, si la  crise a pu, im médiatem ent après l ’a r 
mistice, justifier la loi, la loi au jourd’hui perpétue la 
crise. Et comme une partie  notable de l’opinion 

•publique, égarée par son ignorance des faits écono
miques, prétend m aintenir la loi en vigueur aussi 
longtemps que le nombre îles logem ents re s te ra  défi
c itaire, on continuera à tourner dans un cercle vicieux 
jusqu’au jo u r où le bon sens au ra  repris ses droits ot 
où le législateur, mieux inspiré et assez sage pour 
résister aux  m ots d ’ordre populaires, reviei.dra, enfin, 
à  la saine p ra tiq u e  de la liberté.

Il est perm is, toutefois, de se demander si le dépôt 
périodique de p ro je ts  de lois ayan t pour objet la 
prorogation de la législation d ’exception en m atière 
do loyers, ne vise pas à  un bu t plus vaste que celui qui 
est ouvertem ent avoué.

Depuis lu guerre, h* principe d e là  propriété privée à
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c le3 , § 2 de la loi du 1er septembre 1920, appliqué par 
la décision attaquée;

P a r  ces molifs, joignant les causes, casse la décision, 
mais en tant seulement qu'elle porte condamnation de 
Picquet, François ; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur le registredu tribunal de première instance 
de Bruxelles el que mention en sera faite en marge de 
la décision ainsi partiellem ent annulée; rejette le pour
voi de Vandermies; condam ne ce dernier ii la moitié 
des frais de l'instance en cassation ;

Renvoie la cause au tribunal correctionnel de Nivel
les siégeant en matière de police et pour ôtre statué en 
cause de Picquet. François.

B r u x .  (2 « c h .) ,  2  j u in  1 9 2 4 .
Prés. : M. Hulin.

Plaid. : MM** IIe a u c a r n e c . Ha n s s e n s .

(Société on nom collectif Ifotllel frères, on liquidation 
c. Société anonym e Américaine Kawaian Pine Apple 
Company.)

DROIT COMMERCIAL. — l e t t r e  de change . — M o n 
n a i e  é t r a n g è r e .  —  I. d o lla r s . —  cours du

CHANGE. —  VALEUR AU JOUR DU PAYEMENT. —
II. PROTÊT. —  VALEUR AU JOUR DU PAYEMENT. —  
VALIDITÉ.

I. L e principe que la lettre de change doil êlre payée 
dans la monnaie qu'elle indique implique que si le 
payement se fait en monnaie aulre que la monnaie 
stipulée, celle-là soit d'une valeur égale à celle-ci, 
c'est-à-dire comptée au cours du change au jour  
même de ce payement.

II. A ucune disposition de la loi sur les protêts ne fait 
obstacle au droit pour le porteur d'un effet tiré en 
monnaie étrangère impayé à son échéance, de faire 
dresser l'acte de protêt, pour défaut de fournir en 
monnaie nationale une valeur êyale au cours du 
change, au jo u r  du payement.

A ttendu que le litige soumis ;'i la  Cour porte  exclu
sivement sur le point de savoir si la tra ite  de 3,927 dol
lars 75, à l ’échéance du 25 décembre 1922, acceptée 
par la p artie  appelante, et protestée faute de payem ent 
à hou échéance, peu t encore être acquittée en monnaie 
belge au ta u x  du change, au jo u r de sou échéance, ou 
doit l ’ètre au  tau x  du change au  jo u r du payem ent ;

A ttendu que ce lte  tra ite  est tirée de San Francisco 
en payem ent d’une fourniture de caisses d ’ananas 
facturée en dollars, au m ontant préindiqué ;

Quo les appelants ont non reniement accepté cette 
facture et ce tte  tra ite , mais ont pris livraison de la 
m archandise ;

Que la tra ite  stipule, conformément à la facture, 
payem ent en dollars, sa is aucune mention, d ’ailleurs, 
d ’un équivalent en monnaie belge ;

Que, dès lors, les parties ont rendu m anifeste leur 
commune intention de fixer la dette  des appelants en 
dollars, et p a rtan t, de ne perm ettre à  ceux-ci de se 
libérer en monnaie «autre, e t notam m ent en monnaie 
nationale belge que m oyennant d ’en régler lo change 
à son tau x  au jo u r du payem ent ;

A ttendu que l’article 33 de la loi du 20 mai 1872 
n ’assure pas au tiré  un droit absolu de payer en mon
naie nationale au  cours dn change du joui de l ’échéance» 
lu m ontant d ’une le ttre  de change créée en m onnaie 
étrangère :

Qu’en effet, son § 1er reproduit le principe déjà 
proclamé par l’article 143 du Code do commerce de 
1807, que la  le ttre  de change doit être payée dans la 
monnaie qu ’elle indique ;

Que ce principe n ’est qu ’une application logique des 
articles 1134, 1156 et 1245 du Code civil, et implique 
donc que si le payem ent se fait en monnaie au tre  que 
la monnaie stipulée, celle-là soit d ’une valeur égale à 
celle-ci, c’est-à-dire comptée au cours ou change au 
jo u r  même c e ce payim ent ;

Quo la proscription du § Ier de l ’article 33 domine 
donc nécessairement le tex te  de son § 2, et lim ite néces
sairem ent la portée de celui-ci au cas que ces term es 
précisent : payem ent effectué le jour de l'échéance de 
la le ttre  de change ;

A ttendu, au surplus, que les articles 73, 74, 76 et 81
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de la loi du 20 mai 1872, relatifs au droit pour'le por
teur ou l'endosseur d ’une lettre do change protestée 
faute de payem ent, de recourir à  une retraite , lui 
perm ettent formellement d ’y comprendre, en outre 
«lu principal et nés frais de la lettre prolestée, le change 
qu’il doit payer ; que ces dispositions reconnaissent et 
consacrent ainsi pour le tiré qui entend payer en mon
naie nationale l ’im port d 'une le ttre  de change en mon
naie étrangère, l’obligation d ’acquitter cet im port eu 
valeur égale au jou r où il olfectue son payement ;

A ttendu, d ’au tre  pa rt, que les appelants ne ju sti- 
Üent aucunement que l ’intiméo a it jam ais interprété 
dilféremmenl leurs dioits et obligations respectifs; 
q u ’en effet, rien n 'établit que l'ac te  île protêt ne vise 
pas uniquem ent l’im port do la tra ite , soit 3,927 dol
lars 75, comme cela ressort des éléments produits par 
l’intimée et que celle-ci a, d ’ailleurs, formulé comme 
su it le promier objet île son action : condam nation au 
pavem ent de la somme de 3,927 dollars 75, au  cours 
du jo u r do l ’assignation : 70,699 fr. 50 belges, sauf 
à m ajorer ou à  dim inuer suivant le cours du jo u r du 
payem ent avec, autorisation d ’acheter en bourse, 
à  Anvers, ou à Btuxelles, un chèque sur Now-York 
pour les 3,927 dollars 75, le coût é tan t à  récupérer sur 
simple bordereau de l’agent île change ;

A ttendu, enfin, q u ’aucune disposition do la loi sur 
les protêts ne fait obstacle au d ro ifpour le porteur d ’un 
effet tiré en monnaie étrangère im payé à son échéance, 
île faire dresser l ’acte de p ro tê t, pour défaut de fournir 
en monnaie nationale une valeur égale au cours du 
change, au  jo u r du payem ent ;

Que le tirent a la faculté de renoncer à réclamer ce 
qui lui est d ù .m a isila  le droit, aux termes ne l’article 33, 
§ 2 prérappelé, de prescrire le payement en monnaie 
é trangère ; e t 'q u e  p a r ce fa it, le protêt peut tenir 
compte des variai ions du change à  un ou deux jours de 
date, et le tiié se trouvera forcé d ’en subir les consé
quences au jo u r de son payemenl ;

A ttendu que les appelants adviennent donc sans 
grief aucun cont re le jugem ent a quo ;

Par ces motifs, la Cour, écartan t toutes conclusions 
contraires, met l ’appel au néant ; confirme, en consé

quence, le jugem ent a ttaqué  el condamne l ’appelant 
aux dépens d'appel taxés à ....

L iè g e  ( 2 e c li.) , 2 6  m a r s  1 9 2 4 .

Prés. : M. H e r b ie t .
Plaid. : MM09 T art et N even c. Ca pita in e .

(Consorts lïan n ay  c. Société anonyme des Charbon
nages de Patience et Beaujone.)

DROIT INDUSTRIEL ET MINIER. — droit r é e l  f o n c ier .
— a n c ie n  d r o i t  l ié g e o i s .  — 1. D roit de com p
ta g e . — OFFICE IIÉRÉD1TA1P.E. —  MAINTIEN DE CE 
DROIT. —  LIMITES. —  MINES NOUVELLES. —  ^A PPLI
CABILITÉ. — II. EXTENSION CONVENTIONNELLE. —  
CONCESSION DÉPENDANT DE LA LOI DE 1810. —  1NAPPLI- 
CABIL1TÉ. —  III. PRESCRIPTION ACQUISITIVE. —  INITIUM 
SUIVANT LA LOI DE 1810. — INOPÉRANCE. —  IV. PRE
SCRIPTION QUINQUENNALE. —  CRÉANCES A MONTANT 
VARIABLE.—  INAPPLICABILITÉ. — V. ÉTENDUE Dl' DROIT 
DE COMPTAGE. —  DÉPENSES D'EXPLOITATION D'UN CHAR
BONNAGE. —  INAPPLICABILITÉ.

1. Il appert des règles établies par les us et coutumes de 
l'ancien droit liégeois, que le comptage dans l'exploita
tion d ’une houillère consistait à tenir le compte des 
dépenses afférentes à l'extraction de la houille et à les 
repartir par ■< cédules et astalles » entre les maîtres de. 
la fosse, moyennant le droit pour le compteur à un 
émolument fixé ordinairement i) I p . c. du montant 
de ces dépenses. Ce. droit appartenait, en principe, à 
l'exploitant de la mine, mais, en raison des bénéfices 
qu'il procurait à son titulaire, pouvait, être réservé, 
partagé, concédé à titre d'office héréditaire, cessible, et 
transmissible indépendamment de la propriété de la 
mine dont il grevait à perpétuité l ’exploitation.

La création de semblable droit ne se conçoit plus 
sous le régime de la législation nouvelle, mais les droits 
de comptage de cette nature ont été maintenus tels 
qu'ils se trouvaient exister alors.
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N 'en sont pas grevées les mines non eneore l ’objet 
d'exploitation au moment oü la législation nouvelle, 
remplaçant l ’ancien droit, les a mises sous la main 
de la Nation et sur lesquelles le droit d'exploitation 
n 'a  été concédé qu'à litre d’extension el non de main
tenue.

I I . Lorsque l'office de comptage réservé par des conven
tions esl celui des mines qui, rendues ouvrables par 
des travaux d'abattement à entreprendre, seront 
ensuite régulièrement conquises par les associés, 
conformément aux prescriptions édictées par l’édit 
de 1582, un ne peut considérer comme constituant 
pareille conquête la concession d'exploitation octroyée 
à litre d'extension par un arrêté pris en vertu et. en 
conformité de la loi de 1810 sur les mines.

II I . Un droit qui ne peut plus naître sous l'empire de la 
législation nouvelle ne saurait s’acquérir par une 
prescription de dix ou vingt an#, commencée après 
l ’abrogation de l ’ancien, droit.

IV. La prescription quinquennale n ’est pas à opposer 
à des créances dont le montant se détermine et varie 
chaque année d'après celui des dépenses d'exploitation 
et dont le chiffre est resté incertain.

V. Les droits el obligations du compteur ne peuvent 
s’étendre à toutes les dépenses quelconques qu'entraîne 
aujourd’hu i l'act ivité d'une société de charbonnages ; 
ils doivent se limiter aux dépenses relatives à l'exploi
tation proprement dite des houillères soumises au droit 
de comptage.

A ttendu que les demandes litigieuses ont pour objet 
le payem ent de diverses sommes réclamées par les 
appelants à l'intim ée, comme denier de comptage sur 
l’exploitation des Charbonnages de Patience et Beau- 
jonc réunis, pour les années 1887 à  1918 inclusivement : 

A ttendu q u ’il apport des règles établies par les 
us et coutum es de l’ancien droit liégeois et de l’in te r
prétation qu ’en ont donnée les com m entateurs, que 
le comptage dans l’exploitation d 'uno houillère con
sista it à tenir le compte des dépenses afférentes à 
l'extraction do la houille et à  les répartir par « cédilles 
et astalles » entre les m aîtres de la fosse, m oyennant 
le droit pour le com pteur à un ém olum ent fixé ordi
nairement à I p . r . du m ontant de ces dépenses;

A ttendu que le droit d ’exercer le compt age appar
tenait. en principe, à  l'exploitant do la mine, mais ce 
droit, en raison des bénéfices q u ’il p rocurait à  son 
titulaire, pouvait être réservé, partagé, concédé à titre  
d ’office héréditaire, cessible el transm issible indépen
dam m ent de la propriété de la mine dont il grevait à 
perpétuité l’exploitation :

A ttendu que c ’est ce dernier caractère quo présente 
l ’office de comptage dont se prévalent les appelants et 
quo lui ont reconnu les divers jugem ents et arrêts 
qu ’ils invoquent, notam m ent le jugem ent du 30 prai
rial an X III  du tribunal de Liège, confirmé par arrêt 
de la Cour du 24 ju in  180f>, lous deux produits en 
expédition enregistrée :

A ttendu que la création de semblable droit ne se 
ronçoit plus sous le régime de la législation nouvelle 
substituée à l ’ancien droit on m atière do mines, ni sous 
l’empire du Code civil, mais les droits de com ptage de 
cette  na tu re , dont étaient grevées les exploitations 
houillères lors de la mise en vigueur de la loi du 
21 avril 1810, on t été m aintenus, conformément à 
l’article 41 île cette loi, tels qu'ils se trouvaient exister 
alors et, dans ces limites, ils continuent à produire 
leurs ell'els relativem ent à ces exploitations.

I. — E n ce qui concerne /.'exercice du droit litigieux 
sur l'extension ;

A ttendu, quant à ce point, qu ’il incom be aux appe
lan ts, dem andeurs en payem ent du denier de comp
tage, de déterm iner les exploitations charbonnières 
qui en sont frappées;

A ttendu q u ’en principe, n ’en sont pas grevées les 
mines non encore l’objet d ’exploitation au mom ent où 
la législation nouvelle, rem plaçant l’ancien droit, les 
a mises sous la main de la Nation et sur lesquelles le 
droit d ’exploitation n ’a été concédé, en vertu  de cette 
législation, qu ’à  litre  d ’extension et non de m aintenue ;

A ttendu q u ’étendre à  l’extension le dro it de comp- 
tago existant sur la m aintenue,pour le seul m otif que 
la première est venue s'ajouter à  la seconde et n ’en

des pratiques abusives. On peut même adm ettre  que 
la fixation do p rix  m axim a présente, en ce tte  m atière, 
des inconvénients moins graves q u ’en m atière de vente 
de denrées ou d ’au tres m archandises mobilières, dont 
la taxe est m alaisée et; l’évasion facile.

Cependant, le principe d ’équité qui domine la ques
tion est 1e même dans los deux cas. Si la loi peut rép ri
mer les prix usuraires, il ne lui appartien t pas de mé
connaître le droit du bailleur, comme celui du vendeur, 
d ’obtenir le ju s te  prix.

Ainsi posé, le principe p a ra ît évident, et tou t le 
monde, croyons-nous, sera d'accord pour l’adm ettre. 
Le désaccord surgit quand il s’agit de déterm iner cc 
qu’il faut entendre par juste prix  en m atière de jou is
sance Iocative.

Dans une étude précédente (I) je  m e suis attaché 
à dém ontrer que le ju s te  prix en m atière de bail, c ’est- 
à-dire le loyer norm al, peut être  équitablem ent fixé 
au rhilfre du loyer rationnel c i tem ps norm al. Ce loyer 
rationnel n ’est au tre  chose, en somme, que l’in térê t 
norm al calculé sur lo capital immobilisé ou sur ia va
leur vénale de l’immeuble et majoré des charges 
moyennes d ’entretien. Peut-être faudrait-il y  ajouter 
un léger am ortissem ent, représentant la  moins-value

(i) .1. T., 1922. col. 121.

été soumis à de rudes assauts dans tons les domaines et 
avec des succès divers par ceux qui s’en déclaraient 
les adversaires et quelquefois par ceux mêmes qui 
s’en proclamaient les défenseurs. Qu’il nous suffise de 
rappeler la loi confisquant les biens des nationaux 
ennemis ; la loi annulan t sans indemnité la créance des 
bailleurs vis-à-vis de certains locataires ; la loi excluant 
de la succession ab intestat les parents au delà du 
quatrièm e degré ; los propositions d ’impôt sur le capital 
formulées à m aintes reprises, les projets de stabili
sation et de dévaluation du franc. N 'a-t-on pas vu, 
dans des pays voisins, l 'E ta t aspirer, par le canal de 
son papier-m onnaie, toute la fortune en num éraire de 
la nation?

Or, il semble que, dans la pensée de certains, la pro
rogation périodique des lois sur les loyers doive 
tendre, elle aussi, à  enlever au droit de propriété 
quelque chose de ce caractère un peu absolu qu’il 
avait tou jours conservé jusqu 'ici, dans la théorie du 
Code civil et dans los idées traditionnelles.

Il n ’est pas do tac tique  plus habile, pour calm er les 
susceptibilités et endormir les scrupules, que de pro
roger, d ’année cn année, les lois auxquelles on cherche 
à im prim er un caractère de durée indéfinie. 11 semblo 
que te l soit ici le cas et qu’il s’agisse de faire adm ettre 
peu à peu, et de faire entrer définitivement dans la

pratique législative et juridique, comme la solution 
normale du problèm e des loyers, une mesure contraire 
au droit, con traire  à la justice, contraire à la tradition, 
en opposition avec l ’esprit, sinon avec la lettre, de la 
Constitution, a tten ta to ire  au  droit de propriété, et qui 
est comme mi prem ier jalon posé sur la rou te  qui doit 
logiquement conduire à la nationalisation du domaine 
immobilier.

II. — N o rm a lisa tio n  d es lo y e r s .

A. — Le principe.

On confond assez généralement dans une même 
approbation ou dans un commun blâm e les deux 
questions de la prorogation des baux el de la lim itation 
des loyers. La raison en est sans doute que la proro
gation forcée ne se conçoit guère sans la fixation du 
taux  légal des loyers.

Il n ’en est cependant pas de même de la propo
sition inverse. On peut parfaitement lim iter los loyers 
sans reconnaître à l’occupant un droit de préférence 
sur l’immeuble occupé par lui. Si une pareille lim ita
tion n ’est pas rccom mandable en tem ps norm al, elle 
peu t se justifier dans des circonstances exception
nelles, lorsque la situation troublée du m arché immo
bilier donne lieu de craindre, de la part des bailleurs,
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constitue que lo prolongement, serait, en réalité, non 
pas m aintenir le droit déjà existan t, mais en faire 
naître un nouveau, ro qui serait incompatible avec la 
législation qui a  abrogé l’ancien droit minier ;

A ttendu, il esl v rai, q u ’à  l’appui de leur prétention, 
les appelan ts soutiennent que l’exploitation de l'in ti
mée dans l ’extension porte sur des mines déjà con
quises conformém ent à l'ancien droit liégeois par les 
sieurs Roland, Uaick et, donne, leurs au teu rs ou par 
les ayan ts droit do ceux-ci et. qu 'en conséquence, ces 
mines étaient et restent frappées du droit décom ptage 
que, par un accord du 3 m ars 1083, les susnommés 
s’étaient réservé chacun pour un tiers, sur toutes les 
mines à conquérir ;

Qu’il im porte  d ’examiner, à  co point do vue, la 
teneur de celle  convention el d ’en apprécier la portée ;

A ltendu qu ’il est constant que, le 3 m ars 1(583, les 
sieurs Roland, Raick et donne s’étaient associés pour 
démerger, par l'abattem ent de Pareine du Val-Saint- 
L am bert, des veines noyées el submergées dans le 
quartier d ’Ans et a lentour, à l'effet et au moyen du 
dit. abattem en t de faire ériger conquête selon l ’édit 
do 1582, e t en conform ité de celui-ci, à  en tirer les 
profits <?t émoluments chacun pour une p a rt ; que, lo 
même jo u r , pa r un chirographo, mis en garde et enre
gistré au greffe do la Cour des Echevins à Liège, le
30 janv ier 1685, eu même temps que la prem ière 
convention, les trois susdits ont convenu que, touchant 
les ouvrages et conquêtes à commencer, ta n t par eux 
que autres, qui pourron t être associés avec eux, les 
offices des ouvrages éventuels suivront à eux chacun 
pour une tierce, à  l’exclusion de tons autres associés;

A ttendu qu 'il ressort de la teneur de ces deux 
conventions, comme aussi do leur concomitance, que 
l'office de com ptage ainsi réservé est celui des mines 
qui, rendues ouvrables p a r  suite de l’exécution des 
travaux  d ’abattem en t à entreprendre par les associés, 
seront ensuite régulièrement conquises par ces der
niers et leurs coassociés éventuels, conformément aux 
prescriptions édictées par l'éd it de 1582;

A ttendu que l'on ne peut évidem ment considérer 
comme constituant pareille conquête la concession 
d ’exploitation octroyée à  titre  d 'extension par un 
a rrê té  pris en vertu  et en conformité de la loi de 1810 
sur les mines ;

A ltendu que si les appelan ts se trouvent dans l'im 
possibilité de justifie r de l'existence à leur profit d ’un 
droit de com ptage sur l’extension, c ’est également en 
vain qu 'ils soutiennent q u ’ayan t exercé pareil droit 
de 1896 à 1919, ils l’ont, tout an moins, acquis par 
usucapion su ivan t le prescrit de l ’article 2265 du Code 
civil ;

A ttendu, en effet, q u ’un droit qu ino  peut plus naître  
sous l’empire do la législation nouvelle, ne sau ra it 
s’acquérir pa r une prescription de dix ou vingt ans, 
commencée après l ’abrogation de l’ancien droit ; qu ’au 
surplus, ot à  supposer que co droit de com ptage puisse 
être considéré, au sens do l’article 2265 du Code civil, 
comme un im meuble susceptible d ’usucapion, encore 
ressort-il des considérations émises précédem ment, 
qu ’en ce qui concerne les mines situées daus le péri
m ètre de l ’extension, les appelants sont dépourvus de 
ju s te  titre  ;

Que l’on ne peu t considérer comme telle la conven
tion prérappelée du 16 m ars 1683, puisqu'elle n 'a  
réservé l’office de com ptage que sur les m ines qui, 
rendues ouvrables p a r  l ’abattem ent à  entreprendre, 
ont été régulièrement comprises sous l'ancien droit ; 
que le jugem ent du 14 août 1848 no constitue pas non 
plus un ju s te  titre , car il ne se rapporte  pas à l’exten
sion ;

111. —  En i t  qui concerne lu prescription quinquen
nale :

A ttendu que l'in tim ée n 'est pas fondée à  opposer 
cette  prescription à des créances dont le m on tan t se 
déterm ine ot varie, chaque année, d ’après celui des 
dépenses d ’exploitation, et dont le chiffre est resté 
jusqu’à ce jo u r incertain , à  raison des postes contestées 
qui ont été réservés de commun accord, lors des règlc-

eausée à  l’immeuble par l ’usure et la vétusté. Mais ce 
dernier élém ent, qui sera d ’ailleurs fréquemment 
compensé par la plus-value du sol, peut être  négligé 
ici sans inconvénient sérieux.

R appelant cette  vérité élém entaire que le papier 
émis par un E ta t devient, sous le régime du cours 
forcé, une marchandise comme uno au tre  el ne possède 
d ’au tre  valeur que celle résu ltan t du libre jeu  de l ’offre 
et de la dem ande, j ’en concluais qu’il fau t, dans la 
fixation du loyer norm al, ten ir compte de la déprécia
tion do l’instrum ent de payem ent, de façon à toujours 
perm ettre à  celui qui livre sa chose, d’en obtenir la 
c.ontro-partie com plète et effective.

Car, commo l ’observe très ju stem en t Gide (I), la 
valeur nom inale d ’une chose croît en proportion 
d irecte de la dépréciation de la monnaie qui sert de 
mesure au payem ent, comme la circonférence te r
restre  m esurerait deux fois plus de mètres, si ceux-ci 
so trouvaient tout à coup réduits à la moitié de leur 
longueur norm ale.

(A  suivre.) G eo rges Q u e te le t .

(I) G ide , Cours d'économie politique (3° éd.), 
p. 274 et s.
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m ents partiels et provisoires faits, tous droits saufs 
des parties ;

IV. — Dépenses susceptibles du droil de comptage : 
A ttendu  que su ivan t les règles de l’ancien droit 

liégeois, le com pte q u ’en vertu de son office devait 
tenir le com pteur, était celui des déboursés réels faits 
pour les besoins d'exploitation de la houillère soumise 
au droit et qui étaient à répartir par « cédilles et. 
aslalles » entre les m aîtres de la fosse;

A ttendu que, p a rta n t do cette règle prim ordiale,et 
tenan t compte des modifications el complications que 
présente le régime actuel d 'exploitation, il faut c o n - , 
d u re  que les d roits et obligations du com pteur ne 
peuvent s’étendre à  toutes les dépenses quelconques 
qu 'en tra îne  au jourd ’hui l’activité d 'une société de 
charbonnages, comme colle de l'intimée, ni à  tou te  la 
com ptabilité quo l’adm inislration el la gestion des 
in térê ts  d ’une telle société com porte; qu'ils doivent 
se lim iter aux dépenses relatives à l'exploitation pro
prem ent dite dos houillères soumises au dro it de 
com ptage ;

Par ces mr.lifi... (Sans intérêt.)

Observations. —  L 'article 40 de la loi «lu 21 avril 
1810 sur les mines a  supprimé toutes les anciennes 
redevances qui frappaient les exploitations houillères, 
m ais son article 41 a  m aintenu celles dues à litre  de 
rentes, droits et p restations quelconques pour cession 
de fonds ou au tre  cause semblable. Cette dernière 
disposition a  reçu une application étendue dans lo 
pays do Liège, où fies redevances diverses avaient été 
établies par l’ancien droit houillor à  charge des exploi
tan ts . On peut particulièrem ent citer le droit d ’aroine 
dû, en principe, à  celui qui avait déchargé une m ine 
du poids des eaux. I l y  avait encore lo droit de terrage, 
ou redevance que le propriétaire du fond où s ’é ta it 
ouvert uno mine réclam ait à l’exploitant. Égalem ent
lo droit de rup tu re  du gazon payable à celui dans 
le fonds duquel on fonçait unc bure. E nfin, dans 
un certain  nom bre de houillères existait l'office 
du comptage dont lo caractère était particulier. La 
mise à  fruit d ’une m ine comportait un ensemble de 
fonctions qui, très rapidem ent, furent a ttribuées à 
des personnes différentes et arrivèrent b ien tô t à 
constituer des charges viagères ou transm issibles. Ces 
fonctions constituaient des offices, et la plus im por
tan te  é ta il celle du  compteur ; celui-ci recevait et 
établissait les é ta ts  de toutes les dépenses de l ’exploi
tation  et les répartissait entre les différents proprié
taires de la houillère, lesquels les payaient directem ent. 
Le com pteur avait droit à  une rém unération spéciale 
qui é ta it généralement de 1 p. c. sur l’ensemble des 
dépenses ot, p lus rarem ent, d ’un tantièm e sur le 
nombre (le paniers de charbon extrait. A côté do ces 
redevances dues par le propriétaire de la mine, on peut 
eneoro m entionner lo droit de versage,ou bien l'indem 
nité annuelle payée au propriétaire du terrain  où se 
trouva it l'œ il de Pareine, c'est-à-dire l’endroit par où 
s’échappait Peau des galeries souterraines.

D’après l'ancien droit liégeois, la mine do charbon 
gisant sons un terrain appartenait, en principe, au 
propriétaire du fond, m ais celui-ci pouvait aliéner le 
droit d ’exploiter la houille. D’aulrcs causes pouvaient 
encore conférer le droit d'exploiter, tel p a r  exemple 
le cas où uno rnino venait à être conquise, c’est-à-dire 
a ttribuée à celui qui, quand elle était envahie par les 
eaux. Pavait vidée et rendue exploitable p a r le secours 
d ’une areine. Cette façon d ’acquérir une mine fut 
consacrée par l'éd it dit do la Conquête, — B r ix h e , 
v° Conquête, n °4 . — B rux., 8 ju ill. 1891,B . J ., col. 1455.

La loi de 1810 exigea, on le sait, l’intervention du 
pouvoir central pour autoriser l ’exploitation d ’une 
mine de houille, mais elle consacra le droit des anciens 
exploitants à  être  m aintenus dans leurs droits. Les 
concessions accordées par le gouvernem ent, ou bien 
reconnaissaient les droits de ces anciens propriétaires 
de mines et en faisaient une m aintenue, ou bien il leur 
accordait la propriété des mines situées dans un péri
m ètre nouveau sous forme d'extension do la concession 
ancienne.

La société défenderesse au procès tranché par l'arrêt 
de la Cour av a it obtenu, en 1841, une concession en 
m aintenue pour un territoire déterminé, el une exten
sion pour un au tre . Les appelants étaient titulaires 
du droit à l'office de comptage et ce en vertu  de nom 
breuses décisions judiciaires antérieures. Ce droil leur 
imposait l ’obligation de rem plir eü'ectivement les 
fonctions de com pteur et, par contre, ils percevaient 
le denier de comptage.

Il est toujours assez difficile de faire ren trer avec 
précision un droit existant avant le Code civil, su rtou t 
en m atière houillère, dans l’un de ceux définis et 
énumérés p a r no tre  législation moderne. Spécialement, 
en ce qui concerne l ’office du comptage, il fau t tenir 
com pte de ce q u ’il no constituait pas simplement le 
droil de, percevoir une certaine somme annuelle, mais 
q u ’il im posait à  son bénéficiaire l'obligation de rem plir 
certain trava il déterminé, ce qui en faisait une rém u
nération. A côté de cela, le titu laire ne .pouvait être 
écarté que s’il remplissait mal ou n ’accomplissait pas 
sa besogne. Bien plus, on reconnaissait au dro it à 
l'office un caractère  spécial qui en faisait une charge 
de l ’exploitation. II constituait un droit qui, dans 
certains cas, é ta it cessible et iransmissiblo. Le juge
m ent du 30 prairia l an X III  disait même dans un de 
ses motifs, qu 'un  com pteur est à  la vérité un serviteur, 
mais nn serv iteur nécessaire qui, lorsqu’il l’est par 
tout au tre  titre  que par lo choix dos m aîlres, est censé
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avoir et a réellem ent unc portion dans la propriété 
commune. —  Liège, 22 ja n v . 1809. — Brixh e , t. H, 
p. 405. — Liégo, 9 févr. 1857, Ci., ot B., n° 921 ; — 
Liégo, 22 ju ill. 1880, Pus., 1881, II, p. 86. — Pand. B., 
v° Mines, nos 1309 et s. —  11 ne para ît pas possible 
cependant d ’assimiler le droit à l'office de com pteur à 
un droit réel et immobilier, tel que lo défi lit le Code 
civil dans son article 526. Il ne représentait p as jin e  
part de propriété de la mine elle-même. Il constituait, 
en somme, un louage de services à vie et héréditaire. 
Ce qui, est-il besoin do le dire, serait nettem ent incom
patible avec le dro it m oderae.

L 'a rrê t rapporté avait à  décider quels ell'ets pouvait 
encore produire le droit de com ptage ancien sous 
l’empire du Code civil : Cette question se présentait 
d 'abord en ce qui concernait les développements de 
l'exploitation qu 'il frappait, et, tou t particulièrem ent 
l’extension de concession q u ’avaient obtenue les pro
priétaires do l'ancienne mine en vertu  de la loi de 1810. 
La Cour refuse de l’appliquer à celle-ci, se conformant, 
d ’ailleurs, à  ce que la jurisprudence avait décidé rela
tivem ent au droit (Pareine. — B iuxhe, v° Maintenue, 
n° 27 » — B u ry , 2u édition, n° 898. — Liège, 9 déc. 
1863, B. J., 1864, col. 212.

La question offrait ensuite de l’in térê t en ce qui 
concerne la prescription ; spécialement lo droit do 
comptage pouvait-il s’acquérir par l’usucapion de 
dix et vingt an s prévue par le Code civil? La Cour 
décide que non. Si c ’est le caractère de louage de 
services qui doit l’emporter, il est. bien certain  que 
l’usucapion n ’a rien à voir ici. L a prescription do 
tren te  ans ne peut non plus conférer le droit. Si on 
considère le droit comme mobilier, la prescription do 
l’article 2265 lui ost étrangère. On le décide ainsi pour 
les droits incorporels qui sont meubles par la détermi
nation do la loi, s ’agît-il do rente foncière. — B eltjens, 
a rt . 2265, n031 ,2  ot 20, — D alloz, Code civil, même 
article, noa 1 et s., 10. — P and. B., v° Prescription par 
dix ans, n°9 3, 7 el 15. — L aurent, t.  V I, n° 338; 
t. V II, n° 106; t . X X X ll, n° 387. —  D ’une façon 
générale, l’artic le  2265 ne s'applique qu 'aux  droits à 
propos desquels lo titre  est transcrit. — P and. B., 
Inc. cil., u° 127. —  D 'autres points relatifs à la proscrip
tion peuvent sc soulever à propos du droit décom ptage. 
La jurisprudence a  décidé (Liégo, 21 avril 1886, J . T., 
roi. 983. — Pand . B., v° Mine, n 03 1292 el 1295) que 
la prescription ne peu t courir contre le titu la ire  du 
droil de comptage pendant le temps où la houillère 
n 'a  pas été exploitée. Q uant aux redevances dues aux 
rom pt urs, elles ne peuvent, dit notre arrêt, se prescrire 
p a r cinq ans. Ce ne sont pas, on effet, des prestations 
périodiques dont la quotité soit régulièrement fixée. 
C’est ce qui ava it été décidé pour le cens d ’areine. — 
P and. B., v° M ine, n° 1294. — D alloz, Code civil, 
a rt . 2277, n° 208.'—  Cass., 27 mai 1892, Pas., I, p. 276.
— Beltjens , a r t .  2277. n° 80/)/,?. — Quo si lo caractère 
de louage de services é ta it seul à  considérer Je s  sommes 
ducs comme rém unération du travail fourni devraient 
se proscrire p a r cinq ans. — Gand, 27 déc. 1850, Pas., 
1851, I I ,  p. 34. —  Dalloz, loc. cit., n° 121.

La question soumise à la Cour po rta it, enfin, sur le 
point de savoir comment il éta it possible de transporter 
daus une société m oderne l’exercice de la fonction de 
com pteurs. Des décisions antérieures avaient déjà dit 
que le com pteur ne pouvait être obligé do tenir toute 
la com ptabilité de la société, et avait essayé de dé te r
miner quel é ta it lo genre de dépenses sur lequel son 
droit s’exercait. Il avait à  tenir certains livres déter
minés qui, d 'ailleurs, no présentaient pas un très grand 
intérêt p ratique pour la société et, d ’autre part., se 
voyait refuser le detiier sur un certain nombre do 
dépenses. L 'a rrê t rapporté  s’est attaché à préciser 
mieux encore quelles étaient les dépenses soumises au 
droil. On comprend à quel point é ta it délicate la 
déterm ination de ce point, quand on songe combien 
est différente l'adm inistration d ’une société moderne 
d'avec, l'exploitation rudim entaire et toute particu 
lière des fosses charbonnières. Des décisions an té 
rieures avaient déjà admis que le compteur ne pouvait 
être  astre in t à ten ir toute la comptabilité do la houil
lère, mais seulement un certain nombre de livres qui 
correspondaient, au travail fourni jad is par lui.

A. C.

S e n t e n c e  a r b i t r a le  B r u x e l l e s ,
1 0  m a i  1 9 2 4 .

(C. Vau Cortenberg c. S. Polak.)

DROIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. — V en te . — 
v ic e s  a p p a r e n t s .  —  n é c e s s i t é  d ’a r r ê t e r  l 'e x é 
c u t io n  DU MARCHÉ.

L a  sécurité des transactions commerciales exige que 
l'acheteur prenne nettement position lors de la-livraison; 
il est tenu (l'agréer ou de refuser la- fourniture el ne 
peul pas, sans l’accord du vendeur, soumettre l'exécu
tion de ses obligations à la réalisation de conditions 
non prévues dans les conventions. I l  doit,au contraire, 
arrêter la fabrication dès qu'il a constaté l'existence 
des vices.

I. —  A ttendu que, les 12, 15 et 19 août 1923, devait 
sortir, à  A nvers, le « Cortège dos Bijoux > : quo, le 7 du 
même mois, Polak a comm andé à Van Cortenberg :

a) 2,000 album s im primés en héliogravure, con tenan t 
des vues de ce cortège ;

b) 4,000 carnets de 10 cartes postales et 10,000 cartes 
postales libres, reproduisant les mêmes vues ;

A ttendu que Polak s’engageait à rem ettre les clichés 
le 12 août à  m inuit, moyennant quoi Van Cortenberg
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prom ettait do fournir un échantillonnage de cartes dès 
le 14 août à  midi et los albums dans les délais su ivants : 
25 le 14 août à  m idi, 500 le même jou r av an t 8 heures, 
le solde en divers lots avau l la soirée du 17 aoû t 1923 ;

A ttendu  que le prix  était payable un tiers au comp
ta n t, un tiers à tren te  jours, un tiers à  soixante jou rs ; 
q u ’il é ta it, de plus, stipulé que, vu l'urgence, Van 
Cortenberg travaillerait sans fournir d ’épreuve et sans 
attendro  le « bon à tirer », tou t on p ro m ettan t une 
exécution soignée ;

A ttendu q u ’en recevant, le 14 août 1923, la  première 
livraison d 'album s, Polak a fait dos réserves quan t à 
l'exécution du travail qu ’il disait être  absolum ent 
m anqué ; q u ’après cette protestation, certaines modi
fications ont été apportées aux album s, 8 clichés 
dont 2 nouveaux) é tan t refaits par Van C ortenberg;

A ttendu quo l ’impression des album s ainsi modifiés 
a été suspendue pendant un jou r, su ivant accord du 
17 août 1923, pour perm ettre à Van Cortenberg d 'exé
cu ter im m édiatem ent un ordre supplém entaire de
50,000 cartes postales détachées ; que Polak a toutefois 
exigé alors que les album s soient, intégralem ent livrés 
au plus ta rd  le 18 août 1923, avan t 3 heures de relevée ;

A ttendu que les fournitures ont ou lieu dans les 
délais fixés ; que, le 18 août 1923, Polak a de nouveau 
protesté concernant la m auvaise exécution ot le tirage 
défectueux dos a lbum s; qu’il a  ajouté qu 'il ferait 
néanm oins tous ses efforts pour en assurer le placement, 
mais q u ’il laissait à  Van Cortenberg le risque d 'un 
insuccès éventuel el se réservait de réclam er la répa
rai ion du préjudice;

A ttendu que, dans sa réponse du 30 août 1923, 
Van Cortenberg a repoussé les réserves do Polak, en 
exigeant l’exécution des engagements de ce dernier ; 
que, le 22 du même mois, Polak a  payé le premier 
tiers du prix, en m aintenant son a ttitu d e  an té rieu re ;

A ttendu que les traites émises par Van Cortenberg 
pour recouvrer les deuxième et troisième tiers du prix, 
soit :
une tra ite  de 5,656 francs au 15 septem bre 1923 ; 
une tra ite  de 726 fr. 65 au 15 septem bre 1923 ; 
une tra ite  de 5,656 francs au 15 octobre 1923 ; 
uno tra ite  de 726 fr. 65 au 15 Octobre 1923 
sont restées impayées ;

A ttendu que Van Cortenberg poursuit le payement 
du principal de ces traites, des frais de p ro tê t et do 
retour, el des in térêts légaux depuis la da te  des protêts, 
outre les in térêts judiciaires et les dépens;

A ttendu que Polak, im pu tan t le peu de succès de 
la vente des album s et des cartes postales à  leur m au
vaise exécution, réclam e à Van Cortenberg des dom
mages et in térêts com prenant notam m ent le bénéfice 
de 7,000 francs qu ’il aurait réalisé en cas d ’exécution 
normale des m archés litigieux, et une indem nité do
3,000 francs pour le dommage causé à sa réputation 
commerciale ot artistique ; qu'il entend se faire allouer 
la différence entre le produit réel de la vente des cartes 
et des album s (11,740 fr. 80), d ’une p a rt, les deux 
indemnités susvisées et l'acom pte payé sur le prix, 
d ’au tre  p a r t (10,000 francs +  6,382 fr. 70), soit un 
solde de 4,641 fr. 90, au payem ent duquel il conclut, 
en offrant de rem ettre à Van Cortenberg les cartes 
et album s invendus;

II . — A ttendu q u ’aucune des réclam ations form u
lées en août 1923, par Polak, n ’est relative aux
101,200 cartes postales livrées par Van C ortenberg; 
que ses p rotestations des 14, 18 et 21 de ce mois 
portent uniquem ent sur l’exécution des a lbum s;

A ttendu que, bien plus, après avoir pris réception 
sans réserves de la première commando do cartes 
(4,000 carnets et 10,000 cartes), il a passé un nouvel 
ordre d ’im portance équivalente, dont il a  également 
pris livraison, sans alléguer aucun défaut ; qu 'il est, 
dès lors, certain  qu’il a  agréé ces fou rn itu res;

A ttendu que les vices dont il se p lain t sont appa
rents (m auvaise confection des clichés, impression 
défectueuse); q u ’ils sont couverts par l'agréation ;

A ttendu que les réclam ations de Polak sont, dès 
lors, non recevables en tan t qu'elles po rten t sur les 
cartes postalos ;

II I . —  A ltendu que Polak se prévaut de ses réserves 
concernant l’exécution des album s,pour soutenir qu ’il 
ne les a pas agréés et qu ’il esl en droit d ’invoquer les 
vices apparen ts dont il se plaint ;

A ttondu que, quan t à  sa protestation du 14 août 
1923, il faut adm ettre  qu'il l’a abandonnée à  la suite 
d ’un accord transactionnel intervenu entre p a rtie s ; 

A ttendu q u ’il ost, en effet, constant :
а) Que Van Cortenberg a alors refait 6 des clichés 

et a  consenti à  ajouter deux nouvelles planches aux 
albums non encore imprimés ;

б) Que Polak a purem ent et sim plem ent accepté 
los divers lots d ’albums ainsi modifiés, livrés les 16 et
17 août 1923;

c) Que Polak a encore m anifesté, le 17 août 1923, 
la volonté de recevoir la  to talité  des album s, dont il 
ne pouvait ignorer à cette date  l ’exécution préten
dum ent défectueuse ;

A ttendu qu'il reste à examiner la valeur des réserves 
formulées par Polak, le 18 août 1923, au milieu do ia 
journée, au moment où étail effectuée la dernière 
livraison de 650 album s ;

A ttendu qu 'il ne semble pas quo ccsréserves puissent 
être opérantes pour les fournitures antérieures au
18 août 1923 ; que les vices apparents dont ces four
nitures auraien t été entachées sont couverts, pour 
celles du 14 août, p a r l’accord transactionnel susvisé, 
pour celles des 16 et 17 août, par la réception pure et 
simple ;

A ttendu que pareilles réserves ne  peuvent d ’ailleurs
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pas sortir d'effets, mênu> pour les albums livrés le
18 aoflt 1923, parce qu'elles sont en opposition avec 
les arl.es de relu i dont elles ém anen t;

Al tendu quo l’olak, après avoir pris possession des 
album s, les a im médiatem ent répartis entre los per
sonnes chargées d ’en opérer la reven te ; quo ces actes 
de disposition im pliquent, nonobstant toutes déclara
tions eai sens contraire, la volonté de s’approprier 
définitivem ent les fournitures ; qu ’ils entraînent 
l’agréation do la m archandise;

A ttendu  quo la sécurité des transactions comm er
ciales exige quo l'acheteur prenne nettem ent position 
lors do la livraison ; q u ’il est tenu d ’agréer ou do refuser 
la fo u rn itu re ; q u ’il ne pout pas, sans l'accord du 
vendeur (accord que Van Uortenberg n 'a  pas donné 
on l'espèce, sos déclarations des 20 et 21 août 1923), 
soum ettre l'exécution de sos obligations !i la réalisation 
do conditions non prévues dans les conventions;

A ttendu que Polak soutient en vain quo, comme il 
s’agissait d ’une m archandise d o it le débit n 'é ta it 
possible cpie dans un court délai, il aurait agi dans 
l'in térê t commun en acceptant la m archandise sous 
condition et on essayan tdo la  placer malgré sosdéfauts ; 
q u ’on ad m ettan t ces défauts comme établis, il au ra it 
mieux servi cet in térêt, ot au ra it lim ité la perte  au 
m inim um, to u t en agissant conformément aux usages 
du commerce, s’il av a it a rrêté  la fabrication dès q u ’il 
a constaté l'existence des v ices;

A ttendu que ces considérations dém ontrent que les 
réclam ations de Polak no sont admissibles pour aucune 
p artie  des fournitures litigieuses; qu ’il doit, dès lors, 
le prix convenu sans avoir droit il dos dommages et 
in térê ts ;

Par ces motifs, Nous, a rb itre  soussigné, s ta tu an t 
comme am iable com positeur, re je tan t toutes antres 
conclusions, condamnons Polak à payer îi Van Corten- 
berg :

1° La somme de 12,765 fr. 30, pour solde du prix 
dos fournitures litigieuses ;

2° Les in térê ts au taux  légal sur 0,382 fr. 65, depuis 
le 17 octobre 1023, et sur 0,382 fr. 68 depuis le 18 sep
tem bre 1923 ju s q u ’au jo u r dn payem ent;

3° La somme de 49 fr. 83 pour frais de protêt et. de 
retour des quatre  tra ites tirées par Van Cortenherg 
pour recouvrer lo prix ;

4° Les in térêts judiciaires sur la somme do V9 fr. 83 ;
5° Les dépens ;
Déboutons Polak de sa demande.

LÉG ISLA TIO N
T A R I F  C I V I L .  (Su ite  et fin) (1). 

L IV R J E  I V .  — D e s  p a r t i e s ,  d e s  t é m o i n s ,  
d e s  d é p o s i t a i r e s  d e  p iè c e s ,  d e s  a v o c a t s  
e t  d e s  g a r d i e n s  d e  s c e l l é s .

AnT. 87. — Lorsque la comparution des parties est 
requise par la loi ou ordonnée par le juge, il est alloué

(1) Voy. J.T ., n° 21HJ8. col. 285; n" 2iKi9, col. 29$; il0 2970 
col. 311; n° 2971, col. 332; u" 2972, col. 317.
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â la partie  à laquelle les dépens sont adjugés, une taxe 
égale ù colle d ’un témoin.

Art. 88. — Il est taxé, au témoin appelé :’i déposer en 
justice , par journée de com parution, une somme à 
arb itre r par le juge.

Le minimum do la taxe  est de 2 francs ot le m axi
mum de 20 francs.

Les frais de transport par la voie la moins onéreuse 
lui sont, en outre, rem boursés suivant taxe du juge.

AnT. 89. — Il ost taxé aux dépositaires qui doivent 
représenter les pièces de comparaison en vérification 
d’écritures ou arguées de faux, en inscription do faux- 
incident, indépendam m ent de leurs Irais do voyage ot« 
do séjour ju stiliés, par chaque vacation de trois heures 
devant lo juge-com m issaire ol le greffier, 10 francs.

Aut. 90. — Pour la consultation de t rois avocats 
exerçant depuis dix ans, qui doit précéder la reqnêto 
civile principale ou incidente ((’. proc. civ., a r t .  495), 
il esl alloué 150 francs.

Art. 9 1 .— Il est alloué à tou t gardien do scellés, 
par chaque jo u r  de garde effective, pendant les douze 
premiers jo u rs , 2 fr. 50 et les jours suivants I francs.

L I V R E  V . — M o d e  d e  l i q u i d a t i o n  
d e s  d é p e n s .

Art. 92. — La liquidation des dépens est faite par 
les arrêts, jugem ents et ordonnances qui les adjugent. 
A cet effet, l ’avoué rem et en tem ps utile, au greffier 
ten an t la plume à  l'audience, l'é ta t détaillé des dépens 
adjugés avec les pièces justificatives.

La liquidation des dépens est faite de manière à 
perm ettre de se rendre com pte des diverses modifica
tions eu plus ou en moins qui y  seront apportées par 
le juge tax a teu r.

Art. 9 3 .—  Le m ontant de la taxe est inscrit en 
toutes lettres sur l’é ta t et cette mention est signée par 
le m agistra t qui a  fait la liquidation ; l ’é ta t reste 
annexé aux qualités ou, à leur défaut, à la décision à 
laquelle il s’applique.

Art. 94. — Lorsque le m ontan t do la taxe n ’a pas 
été compris dans l ’expédition de l ’arrê t, du jugem ent 
ou de l’ordonnance, il peut ê tre  délivré exécutoire 
par le greffier.

A rt. 95. — L a décision relative à la liquidation et 
l’exécutoire sont susceptibles d ’opposition. Cette oppo
sition, à  l’exclusion de ce qui peul concerner la répar
tition des dépens entre parties, doit êtro formée à  peino 
de déchéance dans los hu it jo u rs  de la signification à 
l ’avoué ou à  p artie  s’il n ’y  a  pas d ’avoué en cause.

L ’opposition est formée par acte d ’avoué s ’il y  en 
a en cause, sinon par exploit d ’huissier, chaque fois 
avec sommation de com paraître en cham bre du con
seil. La décision est rendue en audience publique.

Art. 96.—  L ’avoué distractionnaire des dépens ainsi 
que les compagnies d ’avoués par l’organe de leurs 
chambres de discipline peuvent être reçus interve
nan ts .

Art . 97. —  L ’opposition à Ja taxe  est soumise à la 
cham bre du conseil de la  juridiction devant laquelle 
les frais ont été exposés et en m atière d ’ordonnance de 
référé à la cham bre du conseil que préside habituelle
m ent le président du tribunal.
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A r t .  9 8 .— Il ne peul être in terjeté appel de la 
décision qui a  sta tué  sur l'opposition à taxe qne lors
qu ’il y  a appel de quelque disposition sur le fond.

A r t .  99. — Les dem andes des avoués en payem ent 
de leurs é ta l de frais et émoluments contre les parties 
pour lesquelles ils ont occupé, sont poursuivies su ivan t 
les règles du droit commun ; copie dos états esl donnée 
en tê te  des assignations.

A r t .  100. — Lo présent tarif en trera en vigueur le 
10r avril 1924.

En ce qui concerne les émoluments el déboursés des 
avoués, il n ’est pas applicable aux procédures engagées 
devant les Cours et tribunaux antérieurem ent à sa miso 
eu vigueur.

En co qui concerne les honoraires et déboursés des 
experts, il est applicable aux rapports qui n ’auront 
pas été déposés avan t sa mise en vigueur.

(CHRONIQUE JU D IC IA IR E

O r d r e  d e s  A v o c a t s  
à. l a  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s .

L’assemblée générale annuelle de l’Ordre se tiendra, 
dans la salle d ’audience de la première chambre de la 
Cour d'appel, le lundi 7 juillet prochain, à 2 heures de 
relevée.

Cette assemblée a pour ordre de jou r :
1° Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée 

générale ;
2° Rapport de M. le Trésorier sur la situation finan

cière de l'O rdre;
3° Election du Bâtonnier et de quatorze membres du 

Conseil pour l’année judiciaire 1924-25.
Sont, à leur demande, déclarés non rééligibles en 

qualité de membres du Conseil :
MMM Fernand Vlemincx, Arthur Piérard, Paul Quintin, 

Georges Toucha rd.
* * *

C O N F É R E N C E  D U  J E U N E  
B A R R E A U  D E  B R U X E L L E S  

L a  c o n f é r e n c e  d e  M . l e  R e p r é s e n t a n t  
H o u t a r t ,  s u r  : L e s  R é p a r a t i o n s  e t  l e  B u d 
g e t  b e l g e ,  q u i  d e v a i t  a v o i r  l i e u  v e n d r e d i  
1 3  j u i n ,  s e r a  r e m i s e  à  u n e  d a t e  u l t é r i e u r e ,  
l ’é m i n e n t  c o n f é r e n c i e r  d e v a n t  à  c e t t e  d a t e  
ê t r e  à. l ’é t r a n g e r  p o u r  d e s  r a i s o n s  i m p o r 
t a n t e s .

* * *

M a n i f e s t a t i o n  N i c o l a s  G o b le t .
Nicolas GOBLET a cette année cinquante ans de Bar

reau.
Il importe de célébrer en une manifestation cet anni

versaire; en effet, la personnalité du jubilaire s’est atti
rée, au-dessus de tous les partis, à Liège et en Belgique, 
l’affection et la vénération unanimes.

Formé à l ’école et à l’exemple des grands Maîtres 
dont s’honore le Barreau belge, il représente pour tous 
ses confrères le type idéal de l’avocat. L’ardent culte 
du Droit, la haute science juridique, le désinléresse-
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ment absolu s'allient chez lui à celte bonhomie et i\ 
cette affabilité, avec lesquelles il accueille chacun.

C'est pourquoi cette marque de sympathie s’impose 
aujourd'hui non seulement comme un hommage au jubi
laire, mais aussi comme l ’expression d’un devoir de 
gratitude pour tous ceux qui ont fait appel à sa science 
el à son dévouement.

Sous l’égide du Conseil de l’Ordre des Avocats, un 
comité exécutif s’esl constitué. Il a décidé d ’organiser, 
au début de juillet 1924, une séance solennelle au cours 
de laquelle sera remis, à Nicolas Goblet, son portrait 
peint par un Maître belge.

Le Comité estime que la féte doil dépasser le cadre du 
Barreau el qu’en plus de la manifestation d ’ordre essen
tiellement professionnel, organisée par le Conseil de 
l'Ordre des Avocats, il convient que tous ceux que 
l’amitié, la reconnaissance et l'adm iration lient au ju ris
consulte éminent, puissent lui m arquer leurs senti
ments.

Il fait appel au concours de tous.

Le Comité organisateur :
Les délégués du Conseil de l'Ordre des Avocats : 

MMC» Paul Forgeur, Bâtonnier; Victor Uyttebroeck, 
Louis Tart.

Le Président, M° François Piette.
L e Secrétaire, Mc Léon Dumoulin.
L e  Trésorier, M° Victor Ries.
Membres : MM. Albert Louche, conseiller à la Cour 

d 'appel; C. L. Loiseau, substitut du procureur général 
lires la Cour d’appel; J. Mestreit, avoué près la Cour 
d ’appel; Ch. Goossens, juge au tribunal civil; Félix 
Ringlct, référendaire en chef du tribunal de commerce; 
G. Dallemagne, substitut du procureur du ro i; II. Léo
nard, avoué près le tribunal civil ; MM”  Ferdinand Cor- 
nesse; Paul Philippart; Joseph Demarteau; Albert 
Matray; Joseph Remacle; Marcel Ilaversin; Cassian Lo- 
hest; Charles Fincœ ur; Emmanuel Forgeur.

Les souscriptions pour le portrait peuvent être adres
sées chez le trésorier du Comité, M1' Victor Ries, rue 
du Jardin Botanique, 31, à Liège, ou versées directe
ment à son compte chèques-postaux n° 72.939,

Les noms des souscripteurs seront publiés dans un 
volume qui sera offert au Jubilaire. Ce volume, orné du 
portrait du jubilaire, relatant la cérémonie el reprodui
sant les discours prononcés, sera adressé à tous les 
souscripteurs.

Un banquet suivra la manifestation ; une circulaire 
en fixant la date précise el le coût sera envoyée ultérieu
rement.

* * *

L ’E s t h é t i q u e  d e  l a  p a r o l e .
Jeudi prochain, 12 juin, à 8 h. 1/4 du soir, en la salle 

de l’Institut des Hautes Etudes musicales d ’Ixelles, 
35, rue Souveraine, Conférence par M. Emile Sigogne, 
professeur émérile de l’Universilé de Liège, ancien 
professeur du roi Albert, su r Y Esthétique de la parole 
et du geste, avec interprétation de poèmes. Cartes à
10 francs el à Î5 francs à l’Institut.

L É O N  R A W A Y ,  3 4 ,  r u e  d e s  D e u x  T o u r s .
—  A r c h i t e c t e  - g é o m è t r e  j u r é .  — P l a n ,  
m e s u r a g e ,  e x p e r t i s e .

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (T éléph one 2 4 7 . 12 )

VIENT DE PARAITRE

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

S ix  A u teu rs
en quête de quelques personnages 

le  K n O C k = o u t  du D roitou
Livret de la Revue Basochienne 

jouée le jeudi 15 mai, au Théâtre du Parc.

M. M icha, dont le rem arquab le  talent de dessina
teu r vous est connu, a bien voulu nous p rê te r son 
concours pou r donner à cette publication un caractère  
à la fois des p lus artistiques et des plus am usan ts .

P lu s  de  cen t  caricatu res originales, rep résen 
tan t des m agistrats, des avoués, des avocats, des fam i
liers du P ala is o rn ero n t ce volum e.

N om breux  sont ceux , anciens et jeunes, qui igno
rent que leurs tra its  ont été croqués par le crayon du 
m aître , et qu i au ro n t la su rp rise  de se trouver face à 
face avec eux-m êm es, et se con tem pleron t installés 
dans cet O lym pe judiciaire, à la com position duquel 
le hasard  a présidé pour une g rande part.

Le p r ix  de i  édition ordinaire est de 2 0  francs.
Il a , en ou tre , été tiré 50 exem plaires num érotés 

sur pap ier Rives, avec couverture a rtistique, au p r ix  
de 100 francs

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
PAR

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET
MIS A JO U R  ET ANNOTÉ PAR 

MM. Eug. SOUDAN & Émile JANSON

Un volume in-16 d ’environ UOO pages. — Prix : 2 0  f r a n c s .

E. G O D D E F R O Y
D étec tive

Place de Brouckère, 5, BRUXELLES
Téléphones : 222.57 et247.02. — Adr. téléijr. Godetecofl-Bruxalles . 

Compte chèques postaux 131561.— Bentley-Code.

Ex-oflicier judiciaire prés les Parquets d ’Anvers ot île Bruxelles. 
Ex-oflicier de police de la ville d ’Ostende.
Expert en police technique.
Diplômé de l’Ecole de Police scientifique de la Préfecture de police 

de Paris.
Détective officiel du Diamant-Club de Belgique.

Auteur de : M anuel à l'usage de la Police judicia ire.— L a  Police scienti
fique.—  Méthode pour relever par transfert les empreintes digi
tales. — L a  transmission d'empreintes dactyloscopiqui-s par voie 
télégraphique. — Les affaires criminelles et la police technique.
— M anuel élémentaire de Police technique. — M anuel du 
P ortrait P arlé. — S u r  la fraude possible des plis chargés et 
assurés portant des cachets à la cire, etc., etc.

R E C H E R C H E S . — E N Q U Ê T E S .  — E X P E R T I S E S .
Services organisés à A m sterdam , L ondres, P aris , A nvers, New-York

PlaceLaboratoire de Police technique et de Photographie judiciaire, 
de Brouckère, Bruxelles.

Laboratoire de chimie, mieroscopie, microphotographie et rayons ultra
violets : Van Lkddf.n Hulseboscii, expert-chimiste, professeur à l'Université 
d ’Amsterdam, 17, Nieuwendyk, Amsterdam. Tél. n" 42.900.

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

par

Maurick CAPART
D irec teu r au  M in is tè re  de  l 'In d u s tr ie  e t d u  T ra v a il ,

P ro fesseu r à l ’In s titu t te c h n iq u e  d u  C om m erce  
e t de  la F in an ce .

avec une
Préface de M. Louis WODON

S ecré ta ire  généra l d u  M in is tè re  des A ftaires é c o n o m iq u es .

D eu x ièm e  édition revu e  et au g m e n tée .

U n  v o lu m e  fo rm a t in -8° d e  x x v m  -f- 47G p ag es . 
P r i x  : 3 0  f r a n c s .

E nvoi franco en province contre  m andat de 31  francs.

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
PAR

A lb e r t  LUYSSEN  e t  R e n é  GOLSTEIN
Avocats à la Coar d ’appel de Bruxelles

Un volume in-16, deXVI-240 pages.— Prix : 1 5  f r a n c s .

A  paraître ensuite :
Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.

E n  préparation ;
Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

Brux., Vve K. I.akoikk, 20*28, rue <!<•» Miniums.



TRENTE-NEUVIÈME ANNÉE — N° 2974 BRUXELLES DIMANCHE 15 JUIN 1924

JOURNAL DES TRIBUNAUX
Fondateur

PARAISSANT LE DIMANCHE 

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

Edmond P I O A R D

A B O N N E M E N T S
ItKMiiQtm: Un an, GO francs. — Étrarükii (Union postais) : Un an, 5 6  francs 

Lo numéro : 1 fr. 2 5 .
Toula réclamation de numéros doit noua parvonir dans le uois de la puMlontlon. 

Passé a» délsi. il no pourra y être donné suite que contre paument de lour prix.

A N N O N C E S  : 2 r r a n c a  l a  l ig n e  o t  à  f o r f a i t ,
I.e Journal ins.'re spécialement tel annonce* relatives «u droit, aui matières Judiciaire

o t a u  n o ta r ia t .

Chèque posta l n1» 4 2 .3 7 5 .

Le Journal ilei Tribunaux es l en venle (lans les bureaux de son 
administration ; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à CAND, à la librairie H o s tk  ; 4 LIEGE, à la librairie B r im b o is ;  —  
â  MONS, à  la librairie U a c q o in :  —  à  TOURNAI, 4 la librairie V a s s k u r  
D euiêk et dans toutes les aubelles de Bruxelles.

PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V ‘ F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
Tou; ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit êtro envoyé 

à cette adresse,

XI sera rendu compte de tous tes ouvrages relatifs au droit ot aux matières judiciaire* 
dont deux exemplaires parviendront A la rédaction du Journal.

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 .

Le Journal îles Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; — k BRUXELLES, chou les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie I I o s t e ;  — à LIEGE, à la librairie H r im b o is ;  —  
à MONS, à la librairie D a c q u in ;  — à TOURNAI, à la librairie V a s s e u r -  
D e lm é k  el dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le JO U R N A L DES T R IB U N A U X  e st  ég a lem en t en vente à B ru x e lle s  chez M. Jea u  VANDERM EULKN. préposé au v e stia ir e  des A vocats au P a la is
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S O M M A I R E

IiASSK e t  h a u t e  j u s t ic e .

Jurisprudence :

C a s s .  ( l rp c h . ) ,  5  j u i n  1 9 2 4 .  (Droil civil et admi 
nistratif. Expropriation pour cause d’utilité publique.
I. Indem nité. Chefs divers. Réparation complète.
II. Indemnité de remploi. Limitation à la valeur de 
l'em prise. 111. Jugem ent réclumalif. Mutation à sa 
date. Juste indem nité de remploi à ce jour. IV. Fluc
tuations de valeur. Plus-value postérieure au juge
ment déclaratif. Demande d ’indem nité complémen
taire de rem ploi. Non-recevabilité. V. Demande 
d ’expertise sur la plus-value. Non-recevabilité.)

C a s s .  ( l rc c h .) ,  8  m a i  1 9 2 4 .  (Droit civil. Respon
sabilité. Ruine d ’un bâtiment. Nécessité de constater 
la ru ine. Absence de cette constatation. Cassation.)

B r u x . ,  3  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit de procédure civile. 
Saisie immobilière. Commandement de payer, tran
scrit mais non suivi de saisie dans les six mois. Alié
nation de l'im m euble endéans les six mois. Non- 
application de l'article 27 de la loi du 15 août 185-4.)

B r u x .  ( l rc c h .) ,  2 7  m a i  1 9 2 4 .  (Droit civil. Res
ponsabilité des animaux. Propriétaire d ’un cheval. 
Coup de sifflet d 'un  train vicinal. Absence de cas for
tuit.)

B r u x . ,  7  m a i  1 9 2 4 .  (Droit civil. Contrat. Cas 
fortuit. Exécution possible. Effet dilatoire et non 
résolutoire de la force m ajeure.)

B r u x .  ( 8 e c h . ) ,  2 0  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit de la 
guerre. Séquestre de biens allemands. Allemand non 
dénationalisé. Actes pro-belges. Abandon fait de la 
nationalité allemande. Mainlevée de séquestre.)

Néc r o lo g ie  : M® F ra ncis  W ie n e r .

Co n fér e n c e  du J eu n e  Ba rrea u  de B r u x e l l e s . (Il était 
un petit nav ire ...)

Ch ronique ju d ic ia ir e . (I.es Magistrats qui sonnent aux 
portes.)

Bib l io g r a ph ie .

F eu illeto n  : Vers une solution rationnelle du problème 
des loyers (suite).

Vers une solution rationnelle 
du problème des loyers.

(Su ite .)
______ •>

C’est ce que perdent de vue ceux qui s’im aginent que 
l ’établissem ent du cours forcé implique pour les p a rti
culiers l ’obligation de toujours adm ettre l’équivalence 
du papier et do l’or, dans les transactions relatives 
aux  l iens situés ou produits à l'intérieur même du 
pays. Erreur flagrante, car elle ne lient pas 
com pte de cet élém ent essentiel, la valeur réelle du 
papier-m onnaie qui sert de mesure au payement. 
Erreur fatale, car en liv ran t ht richesse nationale sans 
défense ît la spéculation étrangère, elle a  pour consé
quence d ’appauvrir lo pays qui se laisse leurrer pat
elle. Si la m auvaise m onnaie chasse la bonne, elle fait 
aussi sortir du pays et du patrim oine national les 
valeurs les meilleures et les plus sûres, lorsque ces 
valeurs sc trouven t artificiellement dépréciées.

La lim itation des loyers entendue comme nous 
venons de lo dire, n e  peu t raisonnablement prêter à 
critique de la p a rt des locataires. Non seulement elle 
ne les lèse pas, m ais elle continue à les protéger contre 
tous los abus possibles, et elle leur assure à  tous 
égards un tra item ent privilégié.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNI A FRATEUNE

L’assemblée extraordinaire de la Fédération des 
Avocats aura lieu le Samedi 5 juillet, à Gand.

P R O G R A M M E

VENDREDI JUILLET 
A 8 1/2 heures du soir, Réunion  réservée aux confrères 

étrangers et aux familles du monde judiciaire gan
tois : Conférence par M® J o seph  Ver sp e y e n , Avocat 
à Anvers.

SAMEDI 5 JUILLET
Le m atin . — Réception par le Conseil de l’Ordre des 

Avocats près la Cour d’appel de Gand.
Séance.

O rd re  d u  jo u r  :
I. —  o) Rapport du secrétaire général.

b) Renouvellement du bureau.
Nomination d ’un président en remplacement 

de M" Léon Ilallet, sortant.
Nomination d ’un secrétaire général, de deux 

secrétaires, d’un trésorier et d’un trésorier- 
adjoint.

II. — La réforme de l’organisation judiciaire.
R apporteur: M. Fernand Passelecq.

A m idi. — Lunch.
L’après-midi. — Visite de la ville et de ses monument?. 
Le soir. — Banquet.

DIMANCHE fi JUILLET 
Excursion dont le détail sera donné ultérieurement.

Basse et haute Justice
I l  f a u t  r e v e n i r  s a n s  c e s s e  s u r  l a  q u e s t i o n  

cle la  R é f o r m e  j u d i c i a i r e  q u i  s e r a  d é b a t t u e  
à  G a n d ,  le  5 j u i l l e t .

N o u s  v iv o n s  d a n s  u n e  d i s p e r s i o n  e x a 
g é r é e .  B e a u c o u p  t r o p  d ’A v o c a t s  e t  d e  M a g i s 
t r a t s  s e  d é s i n t é r e s s e n t  d u  P a l a i s ,  d e  s a  v ie ,  
d e s  r è g l e s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  l a  j u s t i c e ,

Peut-être les propriétaires auraient-ils, an contraire, 
quelque raison de se plaindre de la lim ite mise it leur 
droit. Ils se croient, en effet, fondés à  réclamer non 
seulement le loyer d ’avant-guerre, calculé en momiaie 
d ’avant-guerre, mais un loyer qui tienne compte en 
outre du renchérissement général des m atérieux ot de 
la  m ain-d’œ uvre incorporés dans l'imm euble loué. 
Pareille prétention n ’est pas, il faut le reconnaître, 
to u t à fa it déraisonnable. E l pourtan t, après ta n t 
d ’années d 'un  régim e d ’exception, au milieu du désar
roi jurid ique et législatif d ’après-guerre, et devant lo 
déséquilibre presque général des budgets domestiques, 
il ost perm is de penser qu ’aujourd 'hui, c ’est presque 
dépasser son droit que do l’exiger lou t entier. 11 semble 
qu ’une certa ine modération s’impose à celui qui pos
sède. Il faut que chacun, de son côté, se résigne à quel
ques sacrifices, les propriétaires en se conten tan t do 
l’essentiel de leur droit, les locataires en se pénétrant 
enfin de la réalité  de leur devoir et de l’étendue véri
table do leurs obligations, et en s’imposant au besoin 
les sacrifices nécessaires pour s’en acquitter.

C’est pourquoi nous croyons que le législateur pour
ra it encore in tervenir utilem ent, non plus pour décla
re r normal un loyer arbitrairem ent fixé (conception 
presque grotesque et qui a fait son tem ps), mais pour 
lim iter le loyer à la valeur locative réelle, en tem ps 
norm al, de la chose louée.
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c o m m e ,  l i é l a s ,  t i ’o p  d e  c i t o y e n s  s e  d é s i n t é 
r e s s e n t  d e  la  v ie  p u b l iq u e .  I l  n e  s u f f i t  p a s  
d e  h a u s s e r  l e s  é p a u le s  e n  c o n s t a t a n t ,  q u e ,  
c h a q u e  j o u r ,  u n  p a r l e m e n t a r i s m e  d im in u é  
a c c e n t u e  l a  c o n f e c t io n  v ic i e u s e  d e s  lo i s .  
L e s  lo i s  s e  f o n t  q u a n d  m ê m e . S i  e l l e s  s o n t  
m a u v a i s e s ,  c e  q u i  é t a i t  f â c h e u x  d e v ie n t  
p i r e ,  e t  c e u x  q u i ,  p o u v a n t  a g i r ,  o u  f a i r e  
e n t e n d r e  l e u r  v o ix ,  s e  s o n t  t u s ,  p e r d e n t  t o u t  

d r o i t  à  c r i t i q u e r  l ' i n s u f f i s a n c e  d e s  l é g i s l a 
t e u r s .

* * *

D o n c  u n  c o u r a n t  p r é t e n d u m e n t  « d é m o 
c r a t i q u e »  v e u t  f a i r e  d e  l a  j u r i d i c t i o n  lo c a le  
d u  j u g e  d e  p a i x ,  l a  b a s e  e t  l ’e s s e n t i e l  d ’u n e  
n o u v e l l e  o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e .  L a r é f o r m e  
a  l ’a v a n t a g e  d e  la  s i m p l i c i t é .  E l l e  o b é i t  à  
u n e  t e n d a n c e  q u i  v e u t  r a p p r o c h e r  le  j u g e  
d e  s o n  j u s t i c i a b l e ;  e l l e  m a r q u e  u n c  é t a p e  
n o u v e l l e  d a n s  l ’é l a r g i s s e m e n t  d o  s a  c o m p é 
te n c e ,  q u i  n ’a  f a i t  q u e  c r o î t r e  d e p u i s  1876 . 
E l l e  s ’a u t o r i s e  d e  la  d é v a l o r i s a t i o n  d u  f r a n c .  
E l l e  s ’a p p u ie  s u r  l ’e s p r i t  d e  c lo c h e r ,  s i  
v iv a c e  d a n s  n o s  p a y s .  E l l e  e s t  r a p i d e ,  e x p é 
d i t i v e .

L e s  p r o c è s  s ’y  e n f o u r n e n t  à  l a  d o u z a in e ,  
c o m m e  d e s  p e t i t s  p a i n s .  E l l e  c o n s t i t u e ,  
d a n s  le s  b o u r g a d e s ,  u n  c e n t r e  d ’a u t o r i t é  q u i  
e n  r e h a u s s e  l ’im p o r t a n c e ,  e t  y  m a i n t i e n t  u n  
j e u  d ’in f lu e n c e s  s o c i a le s  e t  p o l i t i q u e s .  O n  
t r o u v e  q u e  l a  j u s t i c e  d e s  t r i b u n a u x  e s t  t r o p  
c o û te u s e  a u  p l a i d e u r  p a u v r e .  L e s  f r a i s  y  
s o n t  m o i n d r e s .

T o u t  c e la  e s t  i n c o n t e s t a b l e .  M a i s  à  v o u 
l o i r  a in s i  u n e  J u s t i c e  d e  v i l la g e ,  à  b o n  m a r 
c h é ,  n e  f a i  t o n  p a s  b o n  m a r c h é  d e  l a  J u s t i c e ?

** *

C ’e s t  u n  t r è s  g r o s  p r o b lè m e  q u e  c e lu i  d e  
s a v o i r  c e  q u i  v a u t  m ie u x  d e  l a  d i s p e r s i o n  
i n f i n i t é s i m a l e  d u  D r o i t  o u  d e  s a  c e n t r a l i s a 
t i o n  a u t o r i t a i r e .  P o u r  m a n i e r  l a  c o n t r a i n t e

B. — Réponse à quelques objections.

A cette  conception d ’un loyer variable selon la va
leur du franc, 011 a objecté que la fixation d ’un pareil 
loyer serait malaisée, à  raison même des variations 
continuelles du change, el que, d ’autre part, il im porte 
au preneur de connaître exactement, au m om ent où 
il fait choix d 'un logis, l’im portance des engagements 
qu ’il assume pour toute la durée du bail. Cette objec
tion, toutefois, n ’a pas d ’importance pratique : il suf
firait, pour l'élim iner, de calculer lo loyer d ’après le 
cours du change it l ’époque où le bail est conclu ou 
renouvelé.

D’autres p rétendent que le bu t du législateur, dans 
une loi de cette espèce, doit être précisément de ré
duire le coût de la vio en fixant les prix m axim a à  un 
tau x  inférieur à la valeiu' réelle do la jouissance. Si, 
cependant, la poursuite de l’objectif visé ju stifia it uno 
mesure de ce genre, c ’est contre les détenteurs de tous 
les objets do prem ière nécessité qu’il faudrait la p ren
dre, et non contre les seuls propriétaires de logements.

Or, une telle prétention serait m anifestem ent ab
surde. C’est q u ’en réalité l’intérêt général exige que 
la réduction du coût de la vie se produise dans l’ordre 
ot conformément aux règles de la justice, e t non en 
établissant des privilèges au profil des mis et on pre
nan t, contre les droits légitimes des autres, des me
sures pm-ement arbitraires. Car, en agissant ainsi, le
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s o c i a le ,  c o n v ie n t - i l  d e  l ’a d m i n i s t r e r  e n  d o s e  
h o m é o p a t h iq u e  o u  e n  d o s e s  m a s s i v e s ?  l i a  
q u e s t i o n  e s t  s i  i n t i m e m e n t  l i é e  a u x  g r a n d s  
c o u r a n t s  d ’id é e s  p o l i t i q u e s  s u r  l a  r é f o r m e  
d e  l’E t a t ,  q u e  le  c h a m p  d ’e x a m e n  s ’a g r a n 
d i t  e t  q u ’o n  v o i t  e n t r e r  e n  l i c e ,  d 'u n  c ô t é  
le s  d é c e n t r a l i s a n t s  e t  r é g i o n a l i s t e s ,  e t  d e  
l ’a u t r e ,  le s  c e n t r a l i s a t e u r s  q u i  v e u l e n t  
é t e n d r e  d e s  r è g l e s  u n i f o r m e s  à  d e  p lu s  
n o m b r e u x  t e r r i t o i r e s .

T r è s  p r o c h e  d e  l a  p o u s s é e  v e r s  l a  c e n t r a 
l i s a t i o n  d e  l a  j u s t i c e ,  e n  s u r g i t  u n e  d e u 
x iè m e ,  m o in s  s o u v e n t  s ig n a l é e ,  t r è s  c h è r e  
à  l a  c la s s e  o u v r i è r e .  C ’e s t  l ’e x t e n s io n  d e  
l ’id é e ,  t r a d i t i o n n e l l e  c h e z  n o u s ,  d u  j u g e 
m e n t  p a r  s e s  p a i r s ,  c ’e s t - à - d i r e  l a  p r o f e s 
s i o n n a l i s a t i o n ,  l a  s y n d i c a l i s a t i o n  d e  l a  J u d i 
c a t u r e .  M a l g r é  d e  v iv e s  e t  j u s t e s  c r i t i q u e s ,  
l e s  t r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e  o n t  s u r v é c u  
p a r c e  q u ’i l s  s ’a b r i t a i e n t  d e r r i è r e  c e  p r i n 
c ip e ,  e t  l a  j u r i d i c t i o n  p r u d ’l i o m m a le  11e 
c e s s e  d e  g r a n d i r .

J u s t i c e  d u  c a d i ,  J u s t i c e  p a r  l e s  p a i r s ,  
v o i l à  d e s  t e n d a n c e s  f o r t e m e n t  a c c u s é e s  p a r  
le s  t e m p s  n o u v e a u x .  C o n t i e n n e n t - e l l e s  t o u t e  
l a  j u s t i c e ?

** *

N o u s  c r o y o n s  q u e  n o n .  M a is  n o u s  p e n s o n s  
a u s s i  q u e  p o u r  a p e r c e v o i r  t o u t  le  p r o b lè m e  
il  f a u t  e x a m i n e r ,  e n  u n e  s e u l e  v u e  g é n é r a l e  
e t  t h é o r i q u e ,  s o n  e n s e m b le .  C ’e s t  m a l h e u 
r e u s e m e n t  c e  q u i  n e  s e  l 'a i t  p lu s  g u è r e ,  p a r c e  
q u e  l ’o n  n ’a  p a s  l a  f o r c e  d e  g é n é r a l i s e r .  
L a  R é f o r m e  d u  J u g e  u n iq u e  s ’a p p u y a i t  s u r  
u n e  s u f f i s a n t e  a u d a c e  i n t e l l e c t u e l l e  p o u r  
ê t r e  g r a n d e  e t  f é c o n d e .  N o u s  e s p é r o n s  
q u ’e l l e  d e m e u r e r a  l e  p iv o t  d e s  t r a n s f o r m a 
t i o n s  n é c e s s a i r e s .  E l l e  e s t  a s s e z  s o u p l e ,  e n  
e f f e t ,  p o u r  r é p o n d r e  a u x  d e m a n d e s  d é m o 
c r a t i q u e s  q u i  s o n t  l é g i t i m e s .  E l l e  p e u t  d o n 
n e r  u n o  J u s t i c e  r a p i d e  e t  m o i n s  c h è r e .  M a is  
e l le  n e  p r ê t e  p a s  le  f l a n c  a u x  g r a v e s  c r i t i -

législateur ne  fait en définitive quo confisquor le bien 
de ceux-ci pour le distribuer à  ceux-là ; il impose aux 
seconds un sacrifice unilatéral et, comme nous croyons 
l'avoir m ontré, il favorise le gaspillage, par les pre
miers, des biens qu ’il leur livre à  vil prix.

Faisons observer ici quo ce que nous avons d it pour 
com battre la prorogation légale des baux  res te ra it vrai, 
en général, dans l ’hypothèse où cette  prorogation 
n ’au ra it lieu que m oyennant payem ent d ’un loyer 
normalisé. La prorogation légale deviendrait, au sur
plus, sans u tilité  dans ce cas, puisque le bailleur cesse
ra it alors d ’avoir in térêt à  provoquer l ’expulsion de son 
locataire. Là où l’entente règno entre les deux parties 
intéressées, la  prorogation au ra it lieu naturellem ent 
de leur accord com m un. Mais parto u t où la  prorogation 
serait une cause de conflits, il esl préférable de ne point 
perpétuer, p a r  la  force de la loi, une situation pénible 
pour tous el que rien ne justifie plus. Surt out, il fau t 
éviter de pousser lo locataire à  demeurer dans un 
immeuble d ’une valeur locative en disproportion avec 
son' é ta t de fortune, en lui p résentant l’occupation 
forcée comme un véritable privilège. L ’esprit humain 
est ainsi fa it que beaucoup se laissent ten ter par 
l ’appât d ’une faveur même inutile, au  point de lui 
sacrifier leur in té rê t véritable.

Après cela, nous reconnaissons volontiers que la 
prorogation légale présenterait des dangers moins 
graves avec un loyer norm al. L ’élévation des prix
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I. L e dommage résultant pour l'exproprié de la perte de 
son droit de propriété n ’est qu’un élément du préjudice 
causé par l’expropriation.

Indépendamment de la valeur vénale du bien em- 
pris, l’indemnité, pour être ju ste , doit comprendre tous 
les autres dommages qui sont laconséquencede l'expro
priation.

II. E n réclamant une indemnité complémentaire pour 
remploi plus onéreux résultant de la hausse immobi
lière qui s’est produite postérieurement au jugement 
déclaratif de l'accomplissement des formalités, l’expro
prié demande, en réalité, que l'indemnité soit fixée 
d ’après la valeur actuelle de l'emprise.

III. C’est à la date du jugem ent déclaratif de l’accomplis 
sement des formalités que s'opère la mutation de l'im 
meuble empris et c'est dans cette privation du droit de 
propriété queg it la cause jurvlique de l'indemnité, qui 
sera juste si elle représente la valeur de l'immeuble 
exproprié au jo u r dudit jugement.

VI. L 'expropriant, devenu propriétaire de l'immeuble 
exproprié en vertu du jugement qui déclare les form a
lités accomplies, profite nécessairement de la plus- 
value, comme il subit la dépréciation qui peut affecter 
l'immeuble, et l'exproprié, devenu, à la même date, 
créancier d’une indemnité pécuniaire, profite ou pâtit 
des fluctuations de l'unité monétaire.

V. L a  loi ne fa it aucune mention d'une expertise subsé
quente à ordonner pour le cas oit une plus-value ou 
une moins-value des immeubles expropriés se serait 
manifestée, ù raison d 'un événement postérieur au 
jugement déclaratif cl ne dérivant pas de l'expropria
tion.

La Coun,
Ouï M. le Conseiller G en d eb ien  en son rappo rt, et 

sur les conclusions tle .M. le Procureur général vicom te 
T f .ru  n d en  ;

Sur les fins de non-recevoir opposées au pourvoi:
1° A ttendu  quo la commune défenderesse soutient 

que la société demanderesse n 'es t pas recevable à 
demander la cassation to ta le 'de  l'a rrê t, alors que les 
moyens invoqués à  l’appui du pourvoi ne s’a ttaq u en t 
qu ’à l’un dos chefs de la  décision ;

A ttendu quo la société demanderesse conclut, en 
effet, à  la cassation (le l’arrê t, sans au tre  précision, 
bien que les moyens invoqués ne s 'a ttaquen t qu ’à  ime 
partie  de l ’a rrê t ;

Mais que ce tte  conclusion doit s’in terpré ter comme 
se lim itant réellem ent au chef a ttaqué  do l'a rrê t ;

Que, d ’ailleurs, l'annulation de l’arrêt, prononcée 
en term es généraux, serait nécessairement restreinte 
aux seuls chefs contre lesquels le pourvoi est dirigé ;

2° A tlendu  que la défenderesse soutient encore que, 
la société expropriée, demanderesse en cassation, 
ayan t sollicité de la  Cour d ’appel une déclaration de 
principe, ce tto  dem ande éta it non recevable et que, 
p a r ta n t, lo pourvoi, basé sur le re je t de pareille de
m ande, est égalem ent non recevable ;

A ttendu q u ’aux  term es des articles 15 et 17 de la loi 
du 4 août 1832. el 20 de la loi du 28 m ars 187(3, le 
recours en cassation est ouvert contre tous arrê ts  et 
jugem ents rendus on dernier ressort, pour contraven
tion à  la loi ;

A ttendu  qu 'aucun tex te  de loi ne fait exception à 
c e tte  règle pour les a rrê ts  qui ont rejeté mie dem ande 
non recevable ;

Qu’il suffit que ces arrêts soient a ttaqués du chef 
de contravention à  la loi et dans les formes prescrites 
pour que le pourvoi doive être reçu ;

Que, d ’ailleurs, la demande qui a été rejetée par ia 
Cour d 'appel esl celle qui tendait à  obtenir une indem 
nité  com plém entaire pour remploi plus onéreux ;

Que les Uns de non-recevoir ne  peuvent donc être 
accueillies ;

Sur k  premier moyen du pourvoi, p ris de la violation, 
fausse application et fausse interprétation des a rti
cles l»r, 2, 4. 7, 11, 12, 17, 20, 21 et 20 de la loi du 
17 avril 1835 sur l'expropriation pour cause d ’ulilité 
p u b liq u e ; 1er, 3, 8, 10, 11 de la loi du 27 m ai 1870,
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p o rtan t simplification des formalités adm inistratives 
en matièro d 'expropriation pour cause d 'u tilité  publi- 
quo ; 11 et 97 do la C onstitution belge ; 537, 543, 544, 
545, 711, 712 et 2228 du Code civil, on ce que l ’arrê t 
a ttaqué  a  déclaré, à to rt, que le jugem ent déclaratif 
des formalités accomplies est, en même tem ps, tran s
la tif de propriété, alors quo ce n ’ost pas cn vertu  d 'un 
jugem ent que la propriété est transférée à l’expro
p rian t, mais en vertu  do l ’acte du pouvoir législatif 
ou du pouvoir exécutif qui a  exproprié le bien, lo 
jugem ent déclaratif des formalités ne  pouvant avoir 
d ’au tre  objet que de constater si les formalités pres
crites p a r la loi ont été remplies et de p rendre  les 
mesures nécessaires pour déterm iner le m ontant do 
l'indem nité ;

A ttendu que le jugem ent qui décido, aux term es de 
l'artic le 7 do la loi du 17 avril 1835, que les formalités 
proscrites aux  fins de parvenir à  l’expropriation pour 
cause d ’utilité publique ont été remplies, constitue un 
litro  transla tif de propriété ; que cela ressort dos 
articles 21 do la loi précitée el 11 de la loi du 27 mai 
1870;

A ttendu que la demanderesse objecte vainem ent 
qu’aux  term es do l’article l ur do la loi du 27 m ai 1870,
« l’expropriation s’opère en vertu  d ’une loi ou d 'un  
arrêté  royal, au torisan t los travaux  qui la rendent 
nécessaire » ;

Que la seule portéo de ce texte  esl d 'indiquer quo 
l'expropriation ne  pout être poursuivie qu ’on vertu  
d ’une loi ou d ’un arrêté  royal ;

Que, d ’ailleurs, aux term es de l ’article 8 de la même 
loi, « c ’est p a r au torité  do justice  que s’opère l'expro
priation. » ;

Que lo moyen est donc dénué de fondem ent;

Sur le second moyen, tiré  do la violation, fausse app li
cation et fausse in terprétation  dos articles 11 et 97 de 
la C onstitution, 1382,1149,1150 et 1151 du Code civil ; 
545 du Code civil ; 1er, 2, 4, 5, 7 ,1 1 , 1 2 ,1 8 ,1 9 ,2 0 , 21, 
22, 23 de la loi du 17 avril 1835 sur l’expropriation 
pour cause d 'u tilité  pub lique; l or, 8, U  de la loi du 
27 mai 1870 sur l’expropriation pour cause d ’u tilité  
pub lique ; 9 des lois coordonnées des 1er ju ille t 1858 
et 15 novem bre 18G7 sur l ’expropriation par zones et, 
pour a u tan t que de besoin, 3 de la loi du 15novembre 
1867; 1319, 1320 du Code civil et 141 du Code do 
procédure civile, en co quo l'a rrê t a ttaqué , pour 
évaluer les indem nités dues au propriétaire do l’im 
meuble exproprié, s ’est placé, non à l ’époque do la 
dépossession, mais bien à  l'époquo du jugem ent qui a 
déclaré accomplies les formalités prescrites par la loi 
pour les expropriations pour cause d ’ulilité publique ; 
cn ce que l’a rrê t a  décidé que l’indem nité d ’expropria
tion est ju s te  si elle représente la valeur du bien à 
l’époque dud it jugem ent déclaratif des form alités 
accomplies, même si des événements postérieurs à ce 
jugem ent, mais antérieurs à la fixation de l'indem nité, 
augm entent ou dim inuent cette valeur ; et en ce que 
l’arrê t, après avoir constaté, en fait, que le remploi 
é ta it plus onéreux au moment do la fixation des 
indem nités qu’au  m om ent du jugem ent déclarant 
accomplies les formalités prescrites p a r la loi, refuse 
de tenir com pte d ’un préjudice réellem ent subi par 
l’exproprié et, conséquemment, ne lui alloue pas la 
ju s te  indem nité à  laquelle il a droit ;

A ttendu, il est vrai, que lo dommage résu ltan t pour 
l'exproprié de la p erte  de son droit de propriété n ’est 
qu ’un élément du préjudice causé par l'expropriation ;

Qu’indépendam m ent de la valeur vénale du bien 
empris, l’indem nité, pour être ju s te , doit com prendre 
tous les autres dommages qui sont la conséquence de 
l’expropriation ;

Mais a ttendu  que, dans l’espèce, la demanderesso 
ne réclam ait pas la réparation d’un dommage acces
soire, indépendant de celui qui résulte do la perte  de 
sa propriété ;

A ttendu q u ’en réclam ant une indem nité complé
m entaire pour remploi plus onéreux résultant de la 
hausse immobilière qui s'est produite postérieurem ent 
au jugem ent déclaratif do l'accomplissement des
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formalités, la société expropriée dem andait, on réalité, 
quo l'indem nité fût fixée d ’après la valeur actuelle de 
l ’emprise ;

A ttendu q u ’à  bon droit l ’a rrê t a  repoussé cette 
prétention ;

A ttendu que, comme il a été dil-ci-dessus, c ’est à  la 
date  du jugem ent déclaratif do l ’accomplissement des 
form alités quo s’opère la m utation de l'immeuble 
empris ;

Que c 'est dans ce tte  privation du droit de propriété 
quo gît la cause jurid ique de l’indem nité ;

Que celle-ci sera donc juste si elle représente la 
valeur de l ’immeuble exproprié au jou r dud it jugem ent ;

A ttendu que l’a rrê t constate im plicitem ent que 
c ’est d ’après cette  valeur qu 'a  été fixée l'indem nité 
revenant à la dem anderesso;

Que celle-ci, d 'ailleurs, à l’appui de sa prétention, no 
faisait é ta t que do la hausse immobilière qui se serait 
produite depuis le jugem ent déclarant les formalités 
accomplies ;

A ttendu que l’a rrê t déclare quo n le remploi plus 
onéreux « invoqué par la demanderesse et, p ar consé
quent, la hausse immobilière dont elle faisait é ta t, 
« reconnaît pour cause la guerre mondiale avec toutes 
ses conséquences : le renchérissement du coû t de la 
vie, de la m ain-d’œuvre, de la m atière première, et la 
dépréciation do la monnaie nationale, tou tes circon
stances qui n ’ont aucun rapport do causalité avec 
l’expropriation » ;

A ttendu que, dans cet é ta t des faits, allouer à  la 
demanderesse le supplément d 'indem nité q u ’elle 
réclaino serait, en réalité, la faire bénéficier de la plus- 
value acquise à son immeuble à raison d ’un événement 
postérieur à l ’anéantissem ent de son droit de propriété ;

A ttendu que rien ne justifierait pareille décision ;
A ttendu que l ’expropriant,, é tan t devenu proprié

ta ire  de l’immeuble exproprié en v e rtu  du jugem ent 
qui déclare les formalités accomplies, profite néces
sairement de la plus-value dont s’agit, comme il subit 
la dépréciation qui peut affecter l ’immeuble ;

Quo l ’exproprié, devenu, à la même date , créancier 
d 'une indem nité pécuniaire, profite ou p â tit des 
fluctuations do l’unité m onétaire ;

A ttendu que telle ost la conséquence de la loi qui 
adm et q u ’à  partir du jugem ent déclaratif de l’accom
plissement dos formalités, le droit de propriété soit 
remplacé, dans le patrim oine de l'exproprié, par une 
indem nité pécuniaire payable avan t la dépossession ;

A tlendu que les dispositions légales qui on t orga
nisé la procédure en règlement de l’indem iité  im pli
quent également la fixation do cello-ci d ’après la 
valeur de l’emprise au jou r du jugem ent décla ra tif;

Que, d ’après l’article 7 de la loi du 17 avril 1835, le 
tribunal qui décide quo les formalités prescrites par 
la loi ont été accomplies doit, s’il n ’est point p rodu it 
de documents propres à déterm iner le m on tan t de 
l'indem nité, désigner, par le même jugem ent, les 
experts chargés do procéder à l'évaluation des im 
meubles empris ;

A ttendu que, par la force même des choses, ces 
experts ue peuvent formuler leur avis que sur les 
éléments d 'appréciation existant à ce m om ent ;

Que cela résulte, au surplus, des articles 9 e t 9 bis do 
la loi du 9 septem bre 1907, qui prescrivaient aux  p a r
ties de rem ettre  aux experts, dans le délai très court 
que fixent ces dispositions, les notes e t documents 
q u ’elles croient utiles à l’appréciation de l ’indem nité ;

Que, d ’après l'article 11 de cette  dernière loi, c ’est 
sur le vu de co rapport que les indem nités sout fixées ;

A ttendu que la loi ne fa it aucune m ention d 'une 
expertise subséquente à  ordonner pour le cas où ime 
plus-value ou une moins-value des immeubles expro
priés se seraii manifestée, à  raison d ’im événem ent 
postérieur au jugem ent déclaratif et ne  dérivan t pas 
de l'expropriation ;

Que le moyen est donc dénué de fondem ent ;
Par ces molifs, rejette le pourvoi ; condamne la 

demanderesse aux  dépens et à  l'indem nité de 150 francs 
envers la comm une défenderesse.
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q u es  q u ’a p p e l le n t  d 'u n e  p a r t ,  s a  c a u to n a li-  
s a t io u  d é jà  e x c e ss iv e  a u jo u rd 'h u i  e t, d 'a u t r e  
p a r t ,  la  ju r id ic t io n  sy n d ic a le , l’u n e  e t  l 'a u 
t r e  tro p  a t ta c h é e s  à d e s  in té rê ts  p a r t ic u 
l ie r s .

*
* *

I l  ne  fa u t  p a s  c o n fo n d re  le s  a v a n ta g e s  
d ’u n e  ju r id ic t io n  p a te rn e lle  av e c  ceux  de  la  
J u s t ic e  m êm e. I l  y  a  d es  h é ro s , d es  s a in ts  
e t  d es  p é c h e u rs  ; il y  a  de  p e t i ts  v ices e t  de 
p e t i te s  v e r tu s ;  il ,v a  q u e lq u e s  v a g u e le tte s  
s u r  le s  m a re s  s ta g n a n te s ;  m a is  il y  a u s s i  la  
m e r  im m e n se , le  v e n t  d u  la rg o , les g ra n d s  
h o riz o n s  so c ia u x , le  V ice, la  V e r tu , la  J u s 
tic e , la  g ra n d e  J u s t ic e  en fin .

T a n d is  q u e  l’a u t r e ,  la  p e tite , e s t e m b o u r
bée d a n s  les  in f lu e n c e s  lo c a le s  e t  le s  in té 
r ê ts  p a r t ic u l ie r s ,  la  g ra n d e , é p u ré e  e t  
su b lim é e , s 'on  a r r a c h e  p o u r  ne p lu s  r é a l i s e r  
q u e  son  e s se n c e  p r o p r e  qu i e s t  l ’é la rg is s e 
m e n t e t  l 'a p p ro fo n d is s e m e n t d es  rè g le s  
m o ra le s  d a n s  l’E ta t .

Q u 'o u  fasse  à  la  p e t i te  J u s t ic e  la  p a r t  la  
p lu s  la rg e , s o it!  Q u’on  d ég ag e  do l ’o rg a n i
sa tio n  ju d ic ia ir e  s a  face  de  ju r id ic t io n  
g ra c ie u s e , e n c o re  s i  m a l a p e rç u e  e t  d e s 
s in é e !  Q u 'o n  la  ra s s e m b le  to u t  e n t iè re  
a u to u r  de  c e r ta in s  M a g is tr a ts  q u i ju g e n t  
v ite !  Q u ’on fa sse , d ’a u tr e  p a r t ,  au  p r in c ip e  
d u  ju g e m e n t p a r  les  p a ir s ,  u n e  la rg e  p la c e  
au  so le il d u  D ro i t !

M ais  p o u r  to u t  co q u i e s t  ju r id ic t io n  
c o n te n tie u s e , p o u r  le s  g ra v e s  e t  r e d o u 
ta b le s  d is c u s s io n s  q u e  la  C o n c ilia tio n  n 'a  
pu  r é d u ir e ,  q u ’o u  se  so u v ie n n e  q u e  la  
J u s t ic e  v ra ie  e s t  n o n  p o iu t b asse  m a is  
h a u te , c ’e s t-à -d ire  g é n é ra le . A u d r o i t  « h a i 
neux  », e lle  o p p o se  le  d r o i t  « co m m u n  ».

P a r e i l le  m iss io n  p o u r  re m p lir  so n  o ffice  
s a lu ta ir e ,  p o u r  s ’é te n d re  e t n o n  p o in t  
s ’a m o in d r ir ,  d o i ts c  d ég ftg e rd e  to u ts o u p ç o u  
p a r t ic u l ie r .  I c i  se u ls  so u t b o n s  J u g e s  c e u x  
q u i n e  c o n n a is s e n t  p a s  le s  p la id e u rs ,  e t  
q u i, a u -d e s s u s  d e  le u rs  a p p é ti ts ,  m a in t ie n 
n e n t  in f le x ib le  la  rè g le  de  D ro it ,  a rm a tu re  
de  l’E t a t  e t  d e  la  S o c ié té .

JU R IS P R U D E N C E

C a s s .  ( l r<! c h . ) ,  5  j u in  1 9 2 4 .

Prem . Prés. : M. V an I seghem . —  Proc. gén. : M. le 
vicomte T eb lin d en . — Plaid. : M.Mes A uguste 
B iiaun c. Alphonse L eclercq.

(Société anonym e B riqueteries Bruxelloises c. Com
m une de Jotle-Sain t-P ierrc. —  Du même jo u r voir 
aussi les arrêts rendus en cause do Société Bernheim 
c. C irnmune do Je tte  Saint-Pierre (1), e t Buvl 
c. J e tte  Saint-P ierre.)

DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF. — E x p r o p r i a 
t i o n  p o u r  c a u s e  d 'u t i l i t é  p u b l i q u e .  —
I. INDEMNITÉ. —  CHEFS DIVERS. —  RÉPARATION COM
PLÈTE. —  I I . INDEMNITÉ DE REMPLOI. —  LIMITATION A 
LA VALEUR DE L’EMPRISE. —  III. JUGEMENT DÉCLA- 
RATIF. —  MUTATION A SA DATE. —  JUSTE INDEMNITÉ 
DE REMPLOI A CE JOUR.— IV. FLUCTUATIONS DE VALEUR.
—  PLUS-VALUE POSTÉRIEURE AU JUGEMENT DÉCLARATIF.
—  DEMANDE D’INDEMNITÉ COMPLÉMENTAIRE DE REM
PLOI. —  NON-RECEVABILITÉ. —  V. DEMANDE D’EXPER
TISE SUR LA PLUS-VALUE. —  NON-RECEVABILITÉ

(1) Voy. P and . p é r ., février 1924, n° 61.

suffirait, en effet, dans la p lu p art des cas, à  am ener les 
restrictions nécessaires. Alors, on comm encera à  sc 
rendre compte de l'équilibre véritable entre la somme 
des besoins locatifs et la  somme des logements existants. 
B ientôt les besoins diminués ne suffiront pas à  contre
balancer les offres. E t l’on verra  m aintes fois sc pro
duire ce phénom ène de logements offerts au  rabais, 
au-dessous du loyer légal.

C. —  Le foyer normal ne constituera pas, en général, 
une charge exagérée.

Le principal e t, à  v ra i dire, le seul argum ent véri
table que l’on invoque pour' justifier la fixation du 
loyer légal au-dessous de la  valeur Iocative réelle, c ’est 
que le loyer norm al fe ra it peser sur les locataires uno 
charge insupportable. Une raison d ’ordre supérieur et 
de salut public exigerait, dés lors, le sacrifice du droit, 
au trem ent incontestable, du propriétaire.

Cette considération, qui a été à  la base de toutes les 
mesures d'exception votées en m atière de loyers, 
repose, en réalité , sur mie erreur de fa it.

Si,pour certaines catégories,relativem ent restreintes, 
do locataires, tou te  m ajoration de loyer à son niveau 
norm al peu t para ître  réellem ent intolérable, l'accrois
sement des charges qui résu lte ra it de cette  mesure 
serait, au contraire, pour la p lupart des intéressés, cn 
rapport direct avec l'accroissem ent do leurs ressources. 
En d 'au tres term es, si le loyer norm al doit être  Ibcé 
au triple ou au quadruple de ce q u ’il é ta it en 1914,

les ressources de la g rande masse sc trouvent, en fait, 
m ajorés daus la même proportion.

Une observation prélim inaire s’impose ici.
Les dépenses re latives au logement absorbent, dans 

l'usage, une quotité relativem ent fixe des ressources 
de chaque ménage. D éjà, au X V 11® siècle, Mmo de 
M aintenon la fixait à un cinquième du budget total 
d 'un  homm e de qualité . A ujourd’hui on est générale- 
m en t d ’accord pour adm ettre quo le loyer p eu t nor
m alem ent absorber une portion des revenus comprise 
en tre  un cinquième et un huitièm e. Le prem ier de ces 
chiffres est assez comm unément admis dans les villes 
pour les budgets modestes, e t notam m ent pour les 
budgets ouvriers. Peu im porte d ’ailleurs. T out co que 
nous avons à constater ici, c ’est la proportionnalité 
ex is tan t entra le chiffre du loyer et celui des ressoiu'ces.

11 s ’ensuit que, pom- être en é ta t de payer un loyer 
tro is ou quatre  fois plus élevé qu ’avan t la guerre, il 
fau t avoir vu ses ressources majorées dans la même 
proportion , et que, réciproquem ent, celui dont les 
revenus se trouven t triplés ou quadruplés, peu t 
acq u itte r , sans en souffrir aucunem ent, un loyer trois 
ou qua tre  fois plus élevé que ne l’é ta it son loyer pri
m itif.

Or, pour la classe ouvrière presque sans exception, 
ce tte  condition se trouve réalisée d ’une façon m athé
m atique.

On sait, en effet, que les salaires des ouvriers de 
tou tes catégories ont été fixés en m ultip liant ceux eu

usage en 1914 p a r un coefficient correspondant à 
l’augm entation du coût de la  vie dopuis cette  date, 
cette  augm entation é tan t elle-même déterm inée par 
la  com paraison des prix d ’un certain  nom bre de pro
duits av an t la  guerre el au jourd’hui.

Ce mode de fixation des salaires peu t, à  d ’autres 
égards, prêter à la critique. On ne peut nier, toutefois, 
q u ’il présente, au point de vue spécial qui nous occupe, 
un avantage précieux : celui de m ettre la classe ouvrière 
à  l'abri de tous les inconvénients de la  hausse des 
loyers. Car, si le loyer ne figure pas parm i les bases de 
l’inde , cependant, en m ultipliant le salaire p a r le 
chiffre indice, on multiplie dans la même proportion 
la partie  de ce salaire qui sc trouvait affectée, avant 
la guerre, aux dépenses de logement. Aussi longtemps 
donc que le loyer norm al ne dépassera pas le loyer de
1914 m ultiplié , a r le chiffre indice, l ’ouvrier ne pourra 
se plaindrede la haus. e survcnue.Tout au  plus cessera- 
t-il de bénéficier d ’une m ajoration de salaire à laquelle 
il n ’eût pu p rétendre si l’index avait été établi sur des 
bases rigoureusem ent scientifiques e t en te n a n t un 
com pte strict de tous les articles notables du budget 
ouvrier.

Ce fa it cap ita l, puisqu 'il conditionne to u t le p ro
blème dans ses rappo rts  avec la classe ouvrière, semble 
avoir été généralem ent perdu de vue dans les discus
sions relatives au coefficient de m ajoration à appliquer 
aux petits loyers. Du moins, on ne lui a  pas accordé, 
croyons-nous, to u te  l ’attention  qu ’il m érita it. On a

ainsi, p ar inadvertance, laissé l ’ouvrier re ten ir et 
consacrer à des dépenses supplém entaires ou mêm e de 
luxe, ce supplém ent de salaire qui ne  lui é ta it a ttribué  
que pour lui perm ettre  de payer son loyer dans des 
conditions équivalentes à celles d ’avant-guerre.

Pas plus que pour l’ouvrier, le redressem ent des 
loyers à leur niveau norm al ne sera insupportable, en 
général, pour le com m erçant et l ’industriel. Ceux-ci 
jouissent, comme les ouvriers, d ’un sort privilégié. 
Leurs bénéfices s ’accroissent cn proportion des prix, 
comme les prix  en proportion de la dépréciation du 
papier-m onnaie. Des bénéfices, relativem ent plus 
élevés, compensent presque tou jours la  perte  que 
pourrait leur faire subir1 la réduction du nom bre des 
transactions, conséquence ordinaire de la m ajoration 
des prix .

Quidonc au ra  le dro it de se p laindre duloycr norm al? 
Ce n ’est pas la  riche bourgeoisie. Une m ajoration do 
revenus, due à des causes multiples, et fréquem m ent 
jo in te  à une réduction acceptée du tram  de vie, lui 
perm et de faire face sans trop de peine au surcroît de 
dépenses q u ’entraîne la dépréciation du franc.

Enfin, la  classe nombreuse des pe tits  employés a  vu, 
p ar l’introduction du minimum vital, trip ler ou qua
drupler ses tra item en ts ; elle se trouve ainsi en é ta t 
de payer un loyer rationnel, m ajoré dans la mémo 
mesure, sinon même d ’acquérir son humble maison.

(/I suivre.) G eo rges Q u e te le t .
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C a s s .  ( l ,a c h .) ,  8  m a i 1 9 2 4 .

Plaid.
Prés. : M. Van I se c h e m .

MMrt AüG. BftAUN C. M. llEKMANS.

(Rondeubosch c. Huens.)

DROIT CIVIL. —  r e s p o n s a b il it é . — R u i n e  d 'u n  
b â t i m e n t .  —  n é c e s s it é  i»e  co nstater  la  k lin b .
—  ABSENCE DE CETTE CONSTATATION. —  CASSATION.

C'est le fait tle la ruine, de la cltule, de l'écroulement 
du bâtiment qui donne, en vertu et dans les termes de 
l'article 1386, ouverture à une présomption de faute 
el au droil à la réparation du préjudice.

Viole l'article 11)86 l’arrêt qui ne constate aucunement 
qu'il y ait eu ruine totale ou partielle, chute ou effon
drement de lout ou partie de la construction.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller Jasiab en son rapport, et sur les 

conclusions de M. le Procureur générai Vicomte 
Tehlinden;

S u r  le moyen unique de cassation, pris de la violation, 
fausse application et fausse interprétation des arti
cles 1382, 1383, 4381 et, spécialement, 1386 du Code 
civil, sur la responsabilité résultant d’un délit ou d’un 
quasi-délit; 4710, 1787, 1788, 4792, 1797 du Code 
civil, sur le louage d ’ouvrage; 1431, 1132 du Code 
civil, sur la cause des obligations; 4319, 4320 du Code 
civil et 144 du Code de procédure civile, sur la foi 
due aux actes; 97 de la Constitution, sur l ’obligation 
de motiver les jugem ents, en ce que l'arrêt incrim iné 
a déclaré que le propriétaire d’un immeuble encourt la 
responsabilité édictée par l'article 1386 du Code civil, 
en l’absence de toute ruine du bâtiment et à raison de 
fautes commises dans la construction, dès que le bâti
m ent lui est remis par les entrepreneurs et que, consé- 
quemment, tout propriétaire devient responsable des 
fautes commises par eux chaque fois que les effets dom
mageables de leurs actes continuent à se faire sentir 
postérieurement à l'achèvement de la construction : 

Attendu que la décision attaquée fonde la responsa
bilité du demandeur, du chef des dégradations causées 
â l'immeuble du défendeur par la construction du bâti
ment du demandeur, su r la disposition de l'article 1386 
du Code civil;

Attendu que cette disposition impose au propriétaire 
d ’un bâtiment la responsabilité du dommage causé par 
la ruine de celui-ci, lorsqu’elle est arrivée par suite du 
défaut d 'entretien ou par le vice de sa construction ;

Altendu qu 'il résulte aussi bien du texte clair et 
formel de l’article 4386 que du commentaire fait, au 
nom du Tribunat, par Bertrand de Greuille, que c'est 
le  fait de la ruine, de la chute, de l’écroulement du 
bâtiment qui donne, en vertu et dans les termes de cet 
article, ouverture à une présomption de faute et au 
droit à la réparation du préjudice;

Attendu que l'a rré t dénoncé ne constate aucunem ent 
qu'il y ait eu, dans l'espèce, ruine totale ou partielle, 
chute ou effondrement de tout ou partie do la construc
tion du dem andeur;

Qu’il attribue uniquem ent la cause des dégradations 
survenues à l'im m euble du défendeur à ce que « le m ur 
» mitoyen ayant été construit avec des assises suQi- 
» santés pour supporter une maison de deux étages, le 
» demandeur y a appuyé unbâtim entcom portant quatre 
» étages, en négligeant de renforcer les fondations 
» avant de leur donner celte surcharge » ;

Attendu que le défendeur allègue à tort que le moyen, 
en tant qu’il se prévaut de l'absence de constatation de 
la ruine du bâtiment du demandeur, serait nouveau et, 
partant, non recevable ;

Qu'il résulte, en effet, des qualités de l’arrêt attaqué, 
que le dem andeur a fait valoir ce moyen devant la Cour 
d’appel ;

Attendu qu’il suit de ces considérations qu'en sta
tuant comme i! l’a fait, dans les conditions qu’il relève, 
l'arrêt attaqué n ’a pas légalement justifié sa décision et 
qu’il a contrevenu â l’article 1386 du Code civil, visé au 
moyen ;

P a r ces motifs, casse l’arrêt rendu en la cause ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit dans le 
registre de la Cour d’appel de Bruxelles el que mention 
en sera faite en marge de l’arrêt annulé; condamne la 
partie défenderesse aux dépens de l’instance en cassa
tion et à ceux de l’expédition de l ’arrêt annulé; 

Renvoie la cause devant la Cour d ’appel de Gand.

B r u x . ,  3  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. Du Prêt.
Plaid. : MM”  Ga l l e , Emond et Gh e u d e .

(Frantzen el Van Beneden c. Lamberty et Debaise.)

DROIT I)E PROCÉDURE CIVILE. — S a i s i e  im m o b i 
l i è r e .  —  COMMANDEMENT d e  pa y er , tra n scrit  mais 
NON SUIVI DE SAISIE DANS LES SIX MOIS.—  ALIÉNATION 
DE L’IMMEUBLE ENDÉANS LES SIX MOIS. —  NON 
APPLICATION DE L’ARTICLE 27  DE LA LOI DU 15 AOÛT
1834.

La m ili té  prononcée par Varticle 27 de la loi du 15 août 
1854 n ’est pas absolue, mais relative ; elle n ’est pas 
définitive, mais conditionnelle.

Elle tombe lorsque la procédure à fin  de saisie esl inter
rompue soit par la consignation des fonds (art. 28), 
soit par toute autre cause,notamment par la péremption 
du commandement dont s’agit en l'article 17 (a rt. 10 
île la loi du 10 oct. 1913).

L'aliénation consentie endéans les six mois du comman
dement recevra en ce cas son exécution.
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Vu, en expédition authentique dûm ent enregistrée,
lo jugem ent rendit en cause des parties par le tribunal 
de prem ière instance de Bruxelles, en dato du 6 ju in  
1923 ;

A ttondu que les causes inscrites sous les n03 13134 
et 13189 sont connoxes ; qu’il y a lieu de les joindre ;

A ttondu quo la veuvo Debaise-Garin esl reccvablo 
en sa demande, en qualité d ’héritière réservataire do
sa fille Bortho D ebaise;

A ttondu que, p a r  exploit enregistré de l ’huissier 
Boils, do Bruxelles, en  date du 9 août 1916, Lam berty 
fit com m andem ent à Debaise, Bortho do lui payer le 
m ontant de certains frais judiciaires auxquels elle avait 
été condamnée p a r  un  arrêt de la Cour d ’appui de 
Bruxelles, en date du 23 mars 4916, coulé en force de 
chose jugée ; quo co comm andement énonçait à  la 
signifiée que, faute p a r elle a ’y  satisfaire, elle y serait 
contrain te par tou tes voies de droil, notam m ent par 
la saisie d ’une m aison sise à Laekon, 430, rue dos 
Palais, lui appartenant ;

A ttendu quo co com m andem ent fut transcrit lo 
17 août suivant, au  bureau de la conservation des 
hypothèques à Bruxelles, conformément au prescrit 
«le l ’article 15 de la loi du 15 août 1854, modifiée par 
la loi du 10 octobre 1913, el ne fui suivi d ’aucun acte 
de procédure â fin do saisie ;

A ttendu que le l or septembre 1916, au  mépris de 
ce com m andem ent, Debaise Berthe, par lo m inistère 
de M° Van Beneden, notaire à Schaorbeek, vendit le 
d it immeuble à  F ran tzen , veuve Van Vaerenberg ;

A ttendu que L am berty  e t Debaise-Garin, cette 
dernière en qualité d ’héritière réservataire do sa fille 
Debaise Berthe, prétendent que cetto vente est nulle, 
comme ayant été faite en violation du commandement 
transcrit, ce par application de l’article 27 de la  loi 
susvisée ;

A ttondu que le con trat judiciaire, tel qu ’il a  été lié 
entre parties on prem ière instance, et te l qu’il a  été 
soumis au prem ier jugo, étan t limité à  ce seul point, 
la Cour n ’a pas actuellem ent à  jugei si la vente dont 
s ’agit a été faite en fraude dos droits du créancier, ni 
si elle n’a  été que fictive ;

A ttendu que, malgré I<& termes de l ’article 27 
susvisé, ia  nullité q u ’il prononce n’est pas absolue, 
mais relative, en co sons qu ’elle ne peu t étro invoquée 
que par le saisissant, les créanciers insciits et transcrits 
à  qui, dans los conditions de la loi de 1854, 1a saisie 
est devenue commune, mais ne pourrait l’être par le 
saisi ou son héritier (Voy. Cass., 15 ju ill. 1886, Pas., 1, 
p . 308. — M a rCOTTY, Expropriation forcée, t .  Ier, 
il03 267, 268), n ’ost pas définitive, mais condition
nelle ; elle tom be, notam m ent, si l ’acquéreur consigne 
les deniers suffisants pour acquitter en principal et 
accessoires les sommes exigibles réclamées par les 
créanciers (art. 28 de la loi citée), cette consignation 
faisant d isparaître l ’obstacle à l ’exécution de l ’aliéna
tion, la  saisie (Voy. Ma u c o t t y , Ibid., p . 412. — 
M a r t o u  ot W a l b h o e c k , t . II , p . 270.—  Cass., 15 ju ill. 
1886, Pas., I, p . 308 ; — Cass., 23 déc. 1881, Id., p . 30.
—  Ma s o n , Hev. prat. not., 4885, p . 600. — P a n d . B., 
v° Expropriation forcée, nos 805, 807, 814 e t 815) ;

Qu’il échet, dès lors, d ’examiner si la saisie venant 
à  disparaître par une au tre  cause que la consignation, 
par la pérem ption, l’article 27 ne cesse pas également 
de recevoir son application ;

A ttendu que los articles 15 et 47 do la loi du 15 août 
1854 on t été modifiés par l ’articlo 10 de la loi du
10 octobre 1913 ;

A ttendu que les termes de cet article 10 sont clairs 
et formels : le comm andement cesse de plein droit do 
produire tou t effet s’il n ’est pas suivi, dans les six mois, 
d ’un exploit de saisie dûm ent transcrit ;

A ttendu que l ’article 10 ajoute, ce qui enlève tou t 
doute au su jet de la pensée du législateur, qu’en 
l’abscnco d ’un  exploit de saisie dans le délai indiqué, 
le com m andem ent ne sera plus mentionné dans les 
certificats hypothécaires ; qu’ainsi dans l ’espèce, par 
application de cet article, le notaire que la veuve Van 
Vacrenbevg chargerait de vendre l ’immeuble dont 
s’agit e t (pii lèverait un éta it des charges, ne rencon
tre ra it pas le comm andement transcrit le 17 août 1916 ;

A ttendu que si l ’on considte les trav au x  prépara
toires de la loi du 13 octobre 1913 (voy. P asin ., 1913, 
p. 783 et 784), on trouvo que la raison de l ’article 10 
de cetto loi est précisément de m ettre fin à  des situa
tions analogues à  celle créée p a r  le dit comm andement, 
de m ettre fin à  des indisponibilités qui se prolongeaient 
indéfiniment lorsque — ce qui n ’existe même pas dans 
l’espèce —  p ar suite de l ’opposition des débiteurs ou 
quelque obstacle légal, la  procédure de saisie ne 
suivait pas son cours ordinaire : « les articles 9 et 10, 
dit l ’exposé des motifs (Sénat, Doc. pari., session 
1912-1913, p . 10), coupent le m al dans sa racine, en 
stipulant d ’une manière impérativo que le commande
m ent doit être suivi, dans les six mois, d ’un exploit 
de saisie » ;

A ttendu qu’il résulte de ce qui précède que le com
m andem ent du 9 août 1916 n ’ayan t pas été, dans les 
six mois, suivi d ’un exploit de saisie transcrit, esl 
inexistant au  regard de l ’application de la loi du 
15 août 1854 ; que ce commandement ayant cessé de 
faire obstacle à la  vente du 1er septembre 1916, celle-ci 
peu t recevoir son exécution;

Que L am berty  et Debaise-Garin sont d ’ores et déjà, 
le prem ier non fondé et la seconde non recevable en 
leur demande ; qu’il est, dès lors, sans in térêt de 
vérifier les aut res moyens invoqués par los appelants ;

A ttendu que, poui los motifs exposés par le premier 
juge, que la Cour adopte, la veuve V an Vaerenberg
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n ’était pas recevable dans sa demando d ’intervention, 
demande qu’ello ne représente d ’ailleurs pas on appel ;

Pour ces motifs, la  Cour, ouï on son avis conforme 
M. H a y o it  d e  T e r m ic o u r t , substitu t du procureur 
général ; écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, joint les causes inscrites sub n ts 13134 et 
13189 ;

Reçoit les appels, et, y faisant droit, confirme lo 
jugem ent dont appel, en ta n t qu’il a reçu la veuvo 
Debaise-Garin en son intervention e t en lan t qu’il 
a débouté la veuvo V an Vaerenberg do sa demande 
en intervention ; le mot à  néant, en ta n t qu ’il a déclaré 
nul et de nul effet l’acte de venle de l'imm euble sis à 
Laeken, ruo dos Palais, n° 430, cadastré section D, 
n° 254 .1 3, passé par-devant M» Van Boucden.notaire 
à  Schaorbeek, le 1er septembre 4916, enregistré; 
émondant et faisant ce que le prem ier juge aurait dû 
fairo, dit les parties Lam berty ot Debaise-Garin, le 
premier non fondé et la seconde non reccvablo cri leurs 
demandes ot les en déboute ;

Les condamne aux  dépens des deux instances, à 
l ’exception dos dépens afférents à  la demande d 'in ter
vention formée p a r la veuve Van Vaerenberg, qui 
resteront à la charge do celle-ci.

B r u x .  ( I 10 c h .) ,  2 7  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. Dr pu e t . — Plaid. : MM158 S ano c .V an C e e s t .

(Aerts c. Moeneclay.)

DROIT CIVIL. — R e s p o n s a b i l i t é  d e s  a n i m a u x .
—  PROPRIÉTAIRE D'UN CHEVAL. — COUP DE SIFFLET 
D’UN TRAIN VICINAL. —  AUSENCE DE CAS FORTUIT.

Le coup de sifflet d’un train vicinal roulant le long d’une 
route n ’est qu’un  incident ordinaire. Il ne constitue 
pas un cas fortuit ou de force majeure dégageant de 
la responsabilité édictée par l’article 1385 du Code 
civil, le propriétaire du cheval qui s’emporte à ce coup 
de sifflet et cause un  dommage à autrui.

A rrêt conforme à la notice.

B r u x . ,  7  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. Michiki.s s e .n s . —  Plaid. : MM"" J a.mar 
et J ottrand  c . Tu. Br aun .

(Société anonyme des Aciéries d'Angleur et Charbon
nages belges c. Baron E. Coppée.)

DROIT CIVIL. —  C ontrat. — cas f o r t u it . —  e x é 
cution  POSSIBLE. —  EFFET DILATOIRE ET NON RÉSO
LUTOIRE DE LA FORCE MAJEURE.

La force majeure ne résilie les contrats que si les choses 
ne sont plus entières et si l ’exécution de la convention 
n'est p lus possible.

(Arrêt conforme à la notice.

Observations. — Voy. Revue de droil belge, « Etude 
sur la loi du 16 octobre 1919», par Den e u s ,  1920, 
p. 404. —  Baudry-L a c an tin er ie , t. XII, p. 465: — 
La u ren t , t. XVI, n° 27. —  Cass. fr., 15 févr. 1888, 
Da l l . p é r .,  I, p. 203 et la note. — Be l t je n s , D roit 
civil, art. 1148, n° 22.

B r u x . ( 3 e c h .) , 2 0  fé v r . 1 9 2 4 .

(Zanner c. 1° le Procureur général; 2° Campion, q. q.)

DROIT DE LA GUERRE. — S é q u e s t r e  d e  b i e n s
a l l e m a n d s .  —  allem and  non d én a t io n a l isé . —
—  a ctes  pr o -b e l g e s . —  abandon fa it  de la  n a tio 
n a lit é  ALLEMANDE. —  MAINLEVÉE DE SÉQUESTRE.

L ’Allemand qui a refusé, m(dgré les sollicitations el les 
menaces de l'ennemi, de continuer, pendant l'occu
pation, à fabriquer l'acide sulfurique qui devait servir 
« procurer des explosifs cl des munitions aux ennemis 
de la Belgique et qui a toujours eu, pendant la guerre, 
une attitude correcte, favorable aux Belges, et a rendu 
à l'industrie à laquelle il était attaché les plus grands 
services en refusant d’accepter les fonctions que les 
Allemands voulaient lu i imposer, de séquestre de lu 
société ; qui a, par son intervention, empêché l ’enlève
ment des machines et des appareils de fabrication de 
l ’usine; a continué ses services à la société pendant 
la guerre dans l’intérêt des Belges, pour éviter l’inter
vention des Allemands, démontrant en maintes circon
stances son attachement à son pays d ’adoption, et 
intervenant auprès des autorités occupantes en faveur 
de Belges poursuivis ou arrêtés par elle, rapporte 
ainsi à suffisance de droit la justification de l'abandon 
de sa nationalité d ’origine.

A ttendu que Zanner, Adolphe, né à Lim burg (Hesse- 
Nassau), le 3 septem bre 1861, a possédé la nationalité 
allemande ;

Qu’à ce ti tre  il lui incombo, aux termes de l ’article 2 
de la loi du 17 novembre 1921, de justifier qu ’il a 
loyalement e t sincèrement répudié cette nationalité ;

A ttendu quo l ’appelant s’est établi à Schaorbeek, où 
il est inscrit au  registre de la population depuis 1900, 
venant do Spa ;

Qu’é tan t ingénieur spécialiste au service do la 
Société anonyme des Produits chimiques de Laeken, 
depuis plus de tren te  ans, il a refusé, malgré les sollici
tations et les menaces de l ’ennemi, de continuer, 
pendant l ’occupation, à fabriquer l’acide sulfuriquo 
qui devait servir à  procurer des explosifs et des m uni
tions aux ennemis de ia Belgique ;
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A ltendu que l ’appelant qui a toujours eu, pondant 
la guerre, uno a ttitude  correcte, favorable aux Belges, 
a  rendu à l 'industrie» à laquelle il é ta it a ttaché les plus 
grands services, en refusant d’accepter les fonctions 
quo les Allemands voulaient lui imposer, de séquestre 
do la société, ayan t aussi, p ar son intorvention, 
empêché l ’enlèvement dos machines et des appareils 
de fabrication de l ’usine ;

Qu’il a continué ses services à  la  société pendant 
la guerre dans l’intérêt des Belges, pour éviter l ’inter
vention des Allemands, dém ontrant en maintes cir
constances son attachem ent à son pays d ’adoption, et 
intervenant auprès des autorités occupantes on faveur 
de Belges poursuivis ou arrêtés par elle ;

A ttendu quo Zannor a rapporté ainsi à  suffisance de 
dro it la justification  do l ’abandon do sa nationalité 
d ’origine ;

Par ces motifs, la Cour, écartan t tou tes conclusions 
autres ou contraires, donnant acte à  M° Campion, 
ès qualité, do ce qu’il s’en réfère à justice, reçoit 
l ’appel et, y faisant droit, met à  néant l’ordonnance 
a quo ;

Em ondant et faisant co que lo prem ier jugo au ra it 
dû faire, ordonne la lovée du séquestre frappant les 
biens, droits et intérêts de l ’appelant ; dit quo les 
fonctions du séquestre prendront fin dès la signification 
du présent a rrê t ;

Met les frais do séquestration à charge de la masse 
sequestréo et condamne l ’E ta t aux dépens dos deux 
instances.

N É C R O L O G IE  

M *  F r a n c i s  W IE N E R
Le Journal des Tribunaux veut bien me 

dem ander de com m ém orer pour lui la m ém oire 
si belle, si noble de Me F rancis W iener, pré
m aturém ent enlevé à l’estim e et à l’am itié  de 
ses confrères.

Il me semble que je ne puis m ieux faire que 
de transcrire  ici ce que j’ai dit pour évoquer, 
au  jour cruel db la séparation, ce que fut sa 
carrière au Palais, à la fois trop brève et rem 
plie de promesses.

« Francis W iener fut avant to u t, p ar toutes 
les fibres de son cœ ur, par les générosités et les 
enthousiasm es qui le dévoraient, par sa con
science, par sa science, par sa foi, par ses 
œuvres, fut avan t tou t un Avocat. Com m e il 
a im ait le D roit! Avec quelle ferveur il com bat
ta it pour lui ! Avec quelle passion il étud iait 
les causes qui lu i étaient confiées, pour venir 
ensuite apporter à la barre l'expression to u 
jours claire, toujours ordonnée, toujours per
suasive de sa conviction puissante 1 II ne pou 
vait en arracher sa pensée. Il en p arla it même 
aux heures d’abandon et d ’in tim ité . Il leur 
dem eura attaché sur son lit de souffrance et 
ju squ ’à l'in s tan t suprêm e. En lu i, l'hérédité du 
grand  Avocat, du  M aître illustre, d on t il por
tait le nom  avec une fierté indicible, avait 
enraciné profondém ent le sentim ent du  devoir, 
de l’honneur professionnel, de la Justice enfin, 
dans ce q u ’il a de plus pur et de plus ém ou
vant. E t l ’exemple q u ’il lègue à ce grand fils 
qui sera dans quelques années notre confrère, 
et que nous entourons déjà de notre affection, 
sera pour son enfant une raison nouvelle de 
cette légitim e fierté du nom , don t lui-m êm e 
était pénétré. Il n ’est point de plus sublim e 
héritage. Il n ’est pas de plus grande trad ition . »

Le Conseil de l’O rdre avait voulu que ces 
paroles fussent prononcées au  nom  du B arreau 
tou t entier.

A l b e r t  D e v è z e .

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

Il était un petit navire...
... qui, sans doute, avait déjà navigué, mais qui, 

disons-le froidement, ne fit jam ais voyage plus sensa
tionnel que ne le fu t cette excursion du Jeiuie Barreau, 
de la Pentecôte 1924.

Dès 10 heures du m atin , le samedi, c ’est le grand 
branle-bas. D e Bruxelles, de Charleroi, do Vilvorde, 
du Cabinet de Médecine légale et même d ’Aix-la- 
Chapelle, les partic ipan ts affluent au quai Van D yck, 
à Anvers.

Gais et contents,
Ils étaient souriants,
En allant vers l’Waasland,
Le cœur à l'aise,
L ’visagé guerrier,
L ’esprit aventurier,
Fiers d’pouvoir aborder 
La terre hollandai-ai-se !
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Doux hommes, cependant, l’air grave et digne, 
surveillent l'em barquem ent : M° Joseph Pholien, 
l'infatigable Président, de la Conférence, et M® Ivan 
Thoumsin, le génial anim ateur de l'entreprise. On se 
com pte : on est environ cinquante, dont une dizaine 
d ’avocates et do femmes d ’avocats.

Lo signal du départ est donné vers 11 heures, et, 
sous la conduite de son capitaine, dont 1e chapeau 
melon eû t fa it bondir do honte le Président de la Ligue 
Mdritimo, le W aasland  glisse lentement snr les Ilots 
scaldéens.

Un soleil de plomb illumine l’horizon et mot les 
cœ urs en fête. Chacun s'installe confortablem ent dans 
de savoureux- fauteuils pliants. Des groupes anim és sc 
form ent. Les uns discutent litté ra tu re  ot philosophie; 
l'on en entend d ’autros ciseler i\ quelque consoeur 
d ’aim ables p ropos; l’esprit fuse de toutes p a rts  ot 
déjà le Beaujolais pétillo dans les coupes... tandis 
qu'alfalés dans un coin, quatre  espoirs du Jeune 
B arreau, en proie à  un rhum e des foins parfaitement, 
ridicule, font frémir le bateau de leurs éternuem ents 
sonores...

Cependant, le Waaslunil poursuit sa rou te , im per
turbablement. Nous voici i\ Terneu7.cn, nous voici 
i\ Flessinguo, nous voici à  Middelbourg. La Zélande 
nous sourit, et ses maisons de poupée il pignons colorés, 
et ses ruelles minuscules aux tro tto irs grillagés, et sos 
volets pein turlurés, et ses Zélandaises, enfin, aux 
coilfes blanches et aux bras violets...

Middelbourg : to u t lo monde descend 1 Mais il faut 
d ’abord q u ’on dîne. Le repas est pris à  bord, sur le 
pont, sous ie3 yeux ébahis de la population amassée 
sur les quais.

Cuisine savourouse : l 'animateur n ’a  rien oublié!... 
On réclame un discours. Mc Pholien sc ta it. Mais 
M® Fuss se lève.

La Présidente du Jeune Barreau lui a  confié, d it-il, 
quo ■ Jôscph 'i n ’a  préparé qu ’un seul speech : et comme 
il y  est question de Dordrccht et de R otterdam  au 
passé, il lui ost impossible de lo placer déjà ce soir. Il 
fau t donc tirer «JOseph» do ce m auvais pas, el M° Fuss, 
incapable de résister à un appel aussi ém ouvant, a 
pris la parole à sa place. De Toiles acclam ations saluent 
son speech, où étincellent tour à  tour, auréolés de 
lazzis, l'E scau t, la Hollande, la Ligue M aritime et 
M® IIennebicq.

On débarquo ensuite en bon ordre. Middelbourg 
endim anché so presse au-devant des excursionnistes. 
Ceux-ci se dispersent. Les uns vont admirer le Beffroi, 
le Lange Jan  et la vieille Abbaye, tandis que d ’autres 
plus prosaïquem ent, vont siroter un Advokaat (liistoire, 
sans doute, de se retrouver eu famille).

Dimanche : il p leut I... Sur les pavés, peut-être ; 
mais, sur nos enthousiasm es, point. Vecr et Zierikzce 
nous voient successivement déambuler gaîm ent à  la 
recherche des tours médiévales et dos vacilles Portes 
du tem ps dn Taciturne.

D evant no tre  bonne hum eur persistante, le ciel se 
laisse fléchir : il se rassérène, et M® Thoumsin, aussitôt, 
fait do même.

A D ordrecht, nouvelle escale. L ’on y perçoit soudain
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un vague relent de benzol : c ’est M° Henri Le Clercq 
qui vient de nous arriver, porteur des toutes dernières 
nouvelles de Bruxelles et do Paris (mais oui, François 
Marsal forme le gouvernem ent). De v ibrantes accla
m ations et des chœ urs de circonstance accueillent 
no tre  sym pathique directeur lorsqu’il prend place i» 
bord.

L ’enthousiasm e est à  son comble et M° Le Clercq, 
un pou ahuri, parait trouver qu'en comparaison du 
Waasland les Assises du B rabant ne sont guère qu 'une 
taciturne nécropolo...

E t lo voyage se poursu it, animé ot joyeux à souhait. 
On dîne encoro à bord : M° Lucien Fuss, toujours en 
vervo, boit aux  pays du Nord, et, par contraste , aux 
plus m éridionaux d ’entre nous, les Garolorégiens. Déjà 
R otterdam  appara ît, dans un lointain brum eux. 
B ientôt, l ’on a tte rr it .

Nul ne sau ra  jam ais  (n ’est-ce pas, M° K irkpatrick?) 
jusques à quelle houro et jusques en quels lieux le Jeune 
B arreau poussa la visite de R otterdam ... Mais, lnon 
tard  dans la nu it, sous l’œil compassé de deux pandores 
batavos, quatre  do nos excursionnistes, maigres et 
longs comme des jou rs sans pain — ot Dieu sait 
cependant, A Thoumsin ! si co jou r avait été abon
dam m ent pourvu de tout — discouraient en français, 
en néerlandais, en anglais, et même en italien dans 
les grandes artères de la cité, à peu près désertes à 
ce tte  heure...

Le lendem ain, après avoir consciencieusement par
couru les m onum ents civils et. religieux, les musées 
d ’a r t ancien et moderne, les parcs, les installations 
m aritim es et les établissem ents d 'instruction, les 
cinquante so retrouvaien t à  bord du Waasland. E t 
cetto troisième journée fu t le digne couronnement 
des autres.

Tandis q u ’à l ’avan t du navire, M® Georges Gérard 
entonnait l 'Internationale e t autres chants de circon
stance, un groupe de jeunes droitiers se racontaient 
dévotem ent des histoires édifiantes (n ’est-ce pas, 
Mc R uz...? n ’ost-co pas, M® C. de W ...?). Le Président, 
devant un Porto , parlait avec émotion do certain 
anniversaire to u t proche et très doux... ot M® Lucien 
Gampion haranguait la population de Nieuwe-Sluis 
on un discours bilinguo et breuglielien.

T out cela ne nous empêcha pas d ’échoucr sur un 
banc de sablo (le plus marin d ’entre nous en laissa, 
d ’émotion, tom ber son couvre-chef dans les flots) et 
d ’y passer quelques heures d ’a tten te  qui n ’ourent. au 
dem eurant, rien de mélancolique.

Enfin, le soir, l’on prend le dernier repas, dans les 
soutes. Enserrés dans une cage minuscule, vaguem ent 
éclairée par q u a tre  hublots et deux lampes fumeuses, 
l’éloquence et l'esprit se donnent libre cours. M® Joseph 
Pholien a un m ot spécial pom  chacun et propose, aux 
acclamations de tous, un spirituel Palm arès : prix de 
Bonne H um eur, M® X... ; prix de Bonne Santé, M® Y... 
E t chaque fois q u ’un lauréat ost proclamé, do l'au tre  
bout do la table, M® Paul Struyo reprend le nom , y 
accole mie rim e plus ou moins sensationnelle, sur l’air 
do la digue-digne-don, dont le refrain est repris, en un 
chœ ur grandioso, par l’assemblée ton itruan te . Si les 
hublots ne volèrent pas en éclats, c ’est, sachons-le

3 8 3

reconnaître, q u ’ils étaient solidement constitués... Et 
les toasts so succèdent. M® Lemaire, au nom de Char
leroi, remercie Bruxelles ot nous invite à  aller naviguer 
sur la Sambre (vivo leur pelito Sambro, ils en sont 
fiers comme dos Sicambres). M® Lucien Campion 
soulève une fois de plus les acclam ations générales, en 
buvan t à  la santé do la Présidente Ot du Président 
(vivo la rue Crespel, on n 'vo it plus qu 'là  la lime de 
miel). MBU Pholien répond, en quelques mots char
m ants, et los applaudissem ents crépitent de plus belle...

P etit à petit, l'on se rapproche d ’Anvers. Lentem ent, 
toutefois, car l'obscurité est déjà profonde et la Bel
giquo est encore loin. Des chœ urs s’organisent sur le 
pon t : M® Charles Graux, M® Nollet, d 'au tres encore, 
y  vont do leur rom ance ou do leur fox-trott...

Les heures passent. La nu it est tombée. Les étoiles 
s ’allum ent, une à  une, dans le ciel. Un pille clair de 
lune donno à l’Escaut des reflets merveilleux. Minuit, 
mie heure... on devait arriver à  9 heures à  Anvers... 
Mais qu ’importo? la fantaisio du Jeune Barreau par
viendra bien à faire paraître  le tem ps court. E t nous 
voyons soudain M° Joseph Pli..., gravem ent mué on 
officier de l’é ta t civil et célébrant un mariage. M" Geor- 
gotte Cis..., délicieusement rosissante, ot M® Paul Str..., 
radieux de bonheur, prononcent devant lui un oui 
solennel. Lo digne aumônier du bord, M® G aston Fl..., 
approuve en silonco. Aussitôt le cortège s’organise : 
M® Ivan Th.-.. précède, entonnant à pleine voix la 
m arche de Lohengrin, reprise cn chœur par l’assistance.

Hélas ! les meilleures choses duren t peu. Dix m inutes 
à  peine se sont écoulées et déjà les jeunes mariés 
comparaissent devant le même M° Joseph Ph..., promu 
au rang de président de cham bre. Les avocats plaident, 
le substitu t, H enri Sim..., requiert, le divorce ést 
prononcé.

E t c ’est alors devant un au tre  tribunal quo se presse 
l’équipage. M® Lucien Camp..., juge unique, distribue 
à  chacun des fleurs, el plus souvent dos épines. Un tel? 
intelligent, mais un peu arriviste. Un te l?  A premièro 
vue, zéro I Chacun y passe et jam ais la verve do notre 
truculent am i, toujours souriante mais parfois féroce, 
ne se trouve a quia.

Cependant, les étoiles s’étcigneilt. C’est l'aurore. 
11 est trois heures du m atin I Nous voici au port, 
éreintés, avouons-le, mais parfaitement satisfaits.

A 4 heures, un vague banlieue nous ram ène à  B ru
xelles ot à  9 heures, quelques vaillants p laidaient, au 
commerce, d ’une voix râlante, mais courageuse : ils 
m éritent, certes, d ’être cités à  l'ordre du jo u r du 
Jeune Barreau.

** *

R arem ent, pensons-nous, excursion fut plus adm i
rablem ent réussie. T out le mérite en revient, sans 
conteste, à  M® Ivan Thoumsin, qui s’est révélé orga
nisateur et marin de grande envergure. Qu’il veuille 
bien trouver ici l’expression réitérée de la gratitude 
générale.

Le lleau Geôles.
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C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L es M a g isti’a ts  
q u i  so n n en t a u x  p ortes.

Est-ce que le Grand-Juge ne va pas se décider à 
adresser une circulaire aux Magistrats pour abolir 
l’usage déplorable d’aller quémander les suffrages d 'un 
certain nombre de politiciens desquels dépend leur 
nomination et leur avancement. Le spectacle est lamen
table du Magistrat qui va sonner aux portes — et qui, 
la plupart du temps, attend sur le seuil, et n 'est pas 
reçu. Quand il pénètre chez le politicien, à quoi cela 
sert-il? Mérites, titres, qualités, tout le monde sait 
qu’il n 'est question que de parti et d’électoral isme. 
Monsieur le Ministre! un bon mouvement! Haut la 
dignité des Magistrats!

BIBLIOGRAPHIE
1872. — LE RÉG IM E DU TRAVAIL AU CONGO 

B ELGE, par T u. IIe y se , sous-directeur au  Ministère 
des Colonies. —  Bruxelles, Goemaore, 1924, 248 p.

On se souvient des attaques violentes dirigées, il y a 
vingt an s, contre la  colonisation belgo au Congo, on 
m atière de con tra t do travail.

11 y  ava it dans cette campagne, au  moins chez 
certains étrangers, des mobiles intéressés qui dessor- 
virent les côtés excéllcn ts de plusieurs critiques. Cepen
dan t, elle eut des effets heureux e t le livre de M. IIeyse 
l’a tte s te ; elle a abouti à  une législation qui « dém ontre 
le souci constan t des autorités "du Congo belgo d ’assurer 
aux natifs to u te  la protection désirable ».

Deux décrets, l'un du 16 m ars 1922, sur lo con tra t 
du travail et le recrutem ent, modifié p a r un décret 
du 11 ju ille t 1923 ; l ’au tre  du 15 ju in  1921,sur l'hygiène 
et la sécurité des travailleurs, sont à  la  base do cette 
im portante législation.

L ’ouvrage est divisé on neuf chapitres.
Le prem ier contient des dispositions générales sur 

les parties contractantes et la liberté des conventions ; 
le second, sur leur d u rée ; le troisième, sur los obliga
tions de l’indigène et leur sanction ; lo quatrièm e, sur 
celles du m aître ; le cinquième, sur la prouve et le visa 
do l ’au to r ité ; le sixième, sur le recrutem ent et ses 
sanctions ; le septièm e, sur le permis de m ain-d’œ uvro ;
lo huitièm e, sur les sanctions diverses au con tra t ; lo 
neuvième, sur la protection des noirs e t l’inspection 
de l ’industrie.

Guide excellent dans cette brousse législative, 
l ’ouvrage de M. IIeyse sera consulté avec grand fruit 
et par les coloniaux et par les ju ristes.

L É O N  R A W A Y ,  3 4 ,  r u e  d e s  D e u x  T o u r s .
—  A r c h i t e c t e  - g é o m è t r e  J u r é .  —  P l a n ,  
m e s u r a g e ,  e x p e r t i s e .

Sténo-dactylographe (clav. Univ.) voudrait tra
vailler le soir, quelques heures par sem aine. 
Delisse. 2, square Sans-Souci, Ixelles.

Jolie m aison rentier convenant pour m agistrat 
ou avocat, pl. Jean Jacobs, 13, à vendre. Libre 
d’occupation le  l"1 août 1924. V isible tous les  
jours ouvrables de 14 à 17 heures.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (T é lé p h o n e  2 4 7 . 1 2 )
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CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

S ix  A u teu rs
en quête de quelques personnages 

le  K n O C k = o u t  du D roitou

Liuret de la Reuue Basochienne 
jouée le jeudi 15 mai, au Théâtre du Parc.

M . M icha, dont le rem arquab le  talent de  dessina
te u r  vous est connu, a  bien voulu nous p rê ter son 
concours pour donner à cette publication u n  caractère  
à la fois des plus artistiques et des plus am usan ts .

P lu s  de  cen t  caricatures originales, représen
tant des magistrats, des avoués, des avocats, des fam i
liers du Pala is o rneron t ce volume.

N om breux  sont ceux, anciens et jeunes, qui igno
rent que leurs traits ont été croqués par le crayon du 
maître, et qui au ro n t la surprise de se trouver face à 
face avec eux-mêmes, et se contem pleront installés 
dans cet O lym pe judiciaire, à la composition duquel 
le hasard  a présidé pour une grande part.

Le p r ix  de l'édition ordinaire est de 20  francs .
11 a, en outre , été tiré 50 exemplaires num érotés 

sur papier Rives, avec couverture artistique, au prix  
de 100 francs

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
PAR

MM. J. DESTRÉE & MAX HALLET 
MIS A JO U R  ET  ANNOTÉ PAR 

MM. Eug. SOUDAN & Émile JANSON

lin volume in-16 d’environ 600 pages. — Prix : 2 0  f r a n c s .
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Place de Brouckère, 5, BBUXELLES
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Compte chèques postaux 131561. — Bentley-Code.

Ex-officier judiciaire prés les Parquets d ’Anvers et de Bruxelles. 
Ex-officier de police de la ville d ’Ostende.
Expert en police technique.
Diplômé de l’Ecole de Police scientifique de la Préfecture de police 

de Paris.
Détective officiel du Diamant-Club de Belgique.

Auteur de : Manuel (i l’usage de la Police.judiciaire. — L a  Police scienti
fique. — Méthode pour relever par transfert les empreintes digi
tales. — L a  transmission d'empreintes aactyloscopiques par voie 
télégraphique. — Les affaires criminelles et la  police technique.
—  M anuel élémentaire de Police technique. —  M anuel du 
P ortra it P arlé . — S u r  la fraude possible des plis chargés et 
assurés parlant des cachets à la cire, etc., etc.

R E C H E R C H E S . — E N Q U Ê T E S .  — E X P E R T I S E S .
S erv ices o rg an isé s  à  A m ste rd am , L o n d re s , P a r is , A n v ers , New-York

Laboratoire de Police technique et de Photographie judiciaire, 5, Place 
de Brouckère, Bruxelles.

Laboratoire de chimie, microscopie, microphotographie et rayons ultra
violets : Van Leddbn IIui.sf.iio s c ii, expert-chimiste, professeur à l’Université 
d’Amsterdam, 17, Nieuwendvk, Amsterdam. Tél. n° 42.900.

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l'Industrie et du Travail,

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une
Préface de M. Louis WODON

Secrétaire général du Ministère des Affaires économiques.

D eu x ièm e  édition revu e  et a u g m e n tée .

U n  v o lu m e  form at in -8° d e  x x v m  - f  476 p a g e s .  

P r i x  : 3 0  f r a n c s .
Envol franco en p ro v in ce  contre  m andat de 31  fran cs.

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES OE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
PAR

A l b e r t  L U Y S S E N  e t  R e n é  G O L S T E IN
Avocats à la Cour d ’appel de Bruxelles

Un volume in-16, de XVl-240 pages.— Prix : 1 5  f r a n c s .

A  paraître ensuite :
Responsabilité civile des Automobilistes en cas d’accident.

E n préparation :
Traité des Droits et Obligations des Automobilistes.

Brui., Vve F. Lmmuhh, rue îles Minime».
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Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
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à GAND, ii la librairie Hostk; i  LIEGE, â la librairie HkimboiS; — 
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Tou; oo qui concerne la rédaction et le servico du Journal doit fltro onvoy* 
à cette adresse.

Il fiera rendu compte do tou» los ouvrages relatifs au droit et aux matières judiciaire! 
dont deux exemplaires parviendront A la rédaction du Journal.

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 ,

Le Journal des Tribunaux est en venle dans les bureaux de son 
administration; — à BRUXELLES, cher, les principaux libraires; —
ii GANI), à la librairie IIostf.; — à LIEGE, à la librairie Bbimbois; — 
A MONS, il la librairie IHcquin; — à TOURNAI, A la librairie Vasseuh- 
Dklmëk et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le JOURNAL. DKS T R IB U N A U X  ost ég a lem en t en vente  à  B ru x e lles  chez M Jean  VANDERM BULEN, proposé au v e stia ir e  des A vocats an P a la is

Le présent numéro contient un supplément.

S O M M A I R E
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F éd éra tio n  des avocats b el g e s  (Programme).

P au  ou com m encer 1 
J u r is p r u d e n c e  :

B r u x .  ( 3 e c h .) ,  1 6  a v r i l  1 9 2 4 .  (Droit civil et de 
procédure civile. I. Donations et testaments. Substi
tution prohibée. Choses fougibles. Validité de la dis
position. Meubles. Nullité. 11. Transaction entre 
héritiers et légataires. Objet. Substitution prohibée. 
Nullité. 111. Intervention. Héritiers divorcés. Commu
nauté non liquidée. Recevabilité. IV. Séquestre. 
Arrél rendu au fond. Demande de mainlevée. Néces
sité de se reporter à la date de l'ordonnance dont 
appel. Maintien du séquestre. V. Intervention. Appel. 
Mesure provisoire. Non-recevabilité.)

B r u x .  ( c h .  d ’a p p e l  d e s  l o y e r s ) .  1 0  m a i  1 9 2 4 .  
(Droit civil el de la guerre. Loyers. Retrait de proro
gation. Abus de jouissance. Compétence.)

C iv . M o n s  (c h . d e s  a p p e l s  d e  l o y e r s ) ,
2 9  a v r i l  1 9 2 4 .  (Droit civil et de guerre. Louage 
de choses. Loi sur les loyers. Resserrement prononcé. 
Troubles de jouissance de la part du propriétaire. 
Demande d'expulsion du propriétaire. Irrecevabilité.) 

T r i b u n a l  a r b i t r a l  m i x t e  g e r m a n o - b e l g e ,
1 3  j a n v .  1 9 2 3  e t  1 3  f é v r .  1 9 2 4 .  (Droit de 
la guerre. I. Compétence. Accident de travail. Ou
vrier belge au service de l'occupant. Contrat de tra
vail. Demande de réparation. Article 304, litl. ü du 
traité de Versailles. Compétence du T. A. M. II. Acci
dent de travail. Responsabilité. Etat allemand exploi
tant les chemins de fer belge employeur. Législation 
belge en vigueur. Article 2 de la loi tlu 24 décembre 
1903. Fondement de la demande.)

Cho.v iq u e  ju d ic ia ir e . (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. Conférence du Jeune Carreau d ’Anvers. 
Un gros incident au Barreau d’Anvers.) 

Bib lio g r a ph ie .

Fe u il l e t o n : Vers une solution rationnelle du problème 
des loyers (suite et fin).

F éd éra tio n  d es  a vocats u ei.ges (Rapport).
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Vers une solution rationnelle 
du problème des loyers.

(Su ite  el fin.)

D. —  Ceux que le. loyer normal grèvera lourdement. 
Leur situation, due à des causes générales, exige 
un  remède du même ordre.

Seuls ceux qui v iven t d ’un revenu modique, d ’un 
tra item en t fixe n ’a y a n t pas ou ayan t peu augm enté 
depuis la  guerre, pourron t voir leurs budgets sérieuse
m ent compromis p a r  l ’établissem ent du loyer norm al. 
Tels sont, les pe tits  ren tie rs , les pensionnés, uno partie  
de la bourgeoisie intellectuelle peu fortunée ou chargée 
d ’enfants.

Si la  situation  de ces catégories de personnes peut 
réclam er l ’a tten tion  dn législateur, ce n ’est pas le 
relèvem ent des loyers à leur niveau norm al qui la 
rend ra  p récaire  el quelquefois même critique.

U so présente là un phénomène d ’ordre plus général, 
dont les causes lointaines sont multiples, mais dont le 
facteur im m édiat se trouvo dans la dépréciation du 
franc. (Jette dépréciation, si 011 ne parvient à l ’enrayer, 
con tinuera à rendre de jo u r  en jo u r la vie plus chère, et 
plus difficile la situation  des personnes obligées de 
vivre d ’un revenu fixe et restre in t.

A cette situation déplorable,quel remède appliquer?
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
0 i f  N I  A FR A TEK.VF

L'assemblée générale ordinaire de la Fédération des 
Avocats aura lieu le Samedi 5 juillet, à Gand.

P R O G R A M M E

LE VENDREDI \  JUILLET 
A 8 1/2 heures du soir, au local du Cercle artistique, 

TU'.union réservée aux confrères étrangers et aux 
familles du inonde judiciaire gantois : Conférence par 
Mp J o se ph  Ve r sp e y e n , Avocat à Anvers, surlaif/ÿtiité 
professionnelle.

LE SAMEDI ;i JUILLET 
Lo m atin, au Palais de Justice, salle de la Cour d ’assises, 

réception par le Conseil de l'Ordre des Avocats près 
la Cour d’appel de Garni.

Séance.
O rd re  d u  jo u r  :

I. —  a) Rapport du secrétaire général.
b) Renouvellement du bureau.

Nomination d’un président, en remplacemenl 
de M' Léon Hallet, sortant, et non rééligible.

Nomination d ’un secrétaire général, de deux 
secrétaires, d’un trésorier et d’un trésorier- 
adjoint, rééligibles.

II. — La réforme de l'organisation judiciaire.
Rapporteur : M. Fernand Passelecq, avocat à 

la Cour d’appel de Bruxelles.
A m idi, en la Grande Salle des Audiences du Château 

des Comtes, lunch.
L’après-midi. —  Visite de la ville et de ses monum ents. 
Le soir, dans la Salle des Redoutes du Grand Théâtre, 

banquet.
LE DIMANCHE (i JUILLET 

Excursion en bateau à vapeur sur la Lys. 
l'n  lunch sera servi soil à bord, soit à Deurle.

LE LUNDI 7 JUILLET 
Pour les invités qui prolongeront leur séjour à Gand, 

visite de l'Exposition des Œ uvres de la Coopération 
el tle l’Exposition rétrospective de Constantin Meunier. 
Les confrères qui désirent y assister sont priés d ’en

voyer leur adhésion au Secrétariat de la Fédération 
(salle Edmond Picard) au Palais de Justice de Bruxelles, 
et de verser 30 francs au compte chèque postal de la 
Fédération n° 84077.

Jusqu’ici séparan t le problème du logement cher de 
celui plus général de la vie chère, on en a  cherché la 
solulion dans l ’avilissement artificiel des loyers. Qui ne 
voit, cependant, l'insuffisance de cetto solution frag
m entaire, et su rto u t son iniquité? N ’est-il pas contraire 
:’t la  plus simple ju stice  distributive de faire supporter 
par mte catégorie de personnes^ les propriétaires, les 
conséquences d ’un é ta t de choses dont ils ne sont en 
aucune façon responsables? N ’est-il pas su rtou t sou
verainem ent irrationnel de réduire indistinctem ent et 
arb itra irem ent les loyers de tous les locataires, même 
des plus fortunés, même de ceux qui sont les bénéfi
ciaires du déséquilibre actuel, c’est-à-dire des enrichis 
et des profiteurs de la guerre, par crainte d'im poser à 
une catégorie relativem ent peu nombreuse de personnes 
une charge devenue, pour elle seule, trop  lourde?

Si l ’on veu t, pour soulager les victim es de la vie 
chère et de son corollaire inévitable, le loyer cher, 
ram ener celui-ci à  un taux  voisin du taux d ’avan t- 
guerro, c ’est, à  la  cause même du m al q u ’il fau t s ’a t t a 
quer. Le niveau des loyers a m onté parce que le franc, 
s’est déprécié et dans la mesure où cette dépréciation 
s’est produite.

On abaissera le loyer norm al en res titu an t à l ’argent, 
plus ou moins com plètem ent, sa puissance d ’achat, 
c ’est-à-dire en travaillan t à restaurer les finances do 
'E ta t.
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L A  R E F O R M E  
D E  L A  M A G I S T R A T U R E

Par où commencer?
La proposition Sinzot avancera-t-elle 

les affaires de la Magistrature?
Sur cette question d ’ordre tactique 

plutôt que de fond, les opinions des in té
ressés sont fort partagées. Elles sont 
curieuses à noter ; d ’au tan t plus curieuses 
qu ’elles révèlent un é ta t d ’esprit dont le 
Ministre de la justice ne se doute proba
blem ent pas. Son to rt est, en effet, de 
s’imaginer que parce que la m agistrature, 
bernée et brimée par lui, se ta it, les m a
gistrats ne pensent pas. Ils pensent, au 
contraire, et même, depuis qu’ils voient 
qu ’on persiste à tra iter du seul point de 
vue électoral et politique la grande affaire 
nationale de l’organisation judiciaire, ils 
on t appris à en penser à leur tour électora. 
lement. Le l'ait est regrettable, mais c’est 
un fait.

Nous avons l’occasion de nous en tre
tenir assez fréquem m ent avec deux m a
gistrats. Appelons l’un, le vice-président 
Tuni-M ieux ; l’autre, le conseiller Tant- 
Pis. Oyez ce qu ’ils disent.

Le vice-président Tant-M ieux a connu 
en Cour d ’assises des succès éclatants de 
substitu t e t il n ’a pas perdu l’habitude 
des solennités de langage qui ont long
temps fleuri au grand criminel. Tant- 
Mieux, après avoir fait remarquer que le 
projet Sinzot à pour auteurs, entre autres, 
trois membres de la Droite qui on t voté

S’il est v rai, comme nous le rappelions ta n tô t, que 
le loyer représente environ 20 p. r . du revenu norm al, 
il suffit de faire hausser d ’un dixième la valeur du franc 
pour perm ettre  de porter au double, c ’est-à-dire à sa 
valeur norm ale, le loyer actuellem ent payé, sans déran
ger l'équilibre d ’un budget dont les recettes dem eurent, 
dans les deux cas, invariables. Diversement, en laissant 
le franc se déprécier d ’un dixième de sa valeur actuelle, 
011 rend ra it illusoire le profit que re tire ra it lo même 
locataire de la  lim itation du loyer à la moitié de sa 
valeur norm ale. C’est pourquoi il im porte bien plus de 
m aintenir et d ’augm enter la valeur du franc que de 
restreindre le taux des loyers.

Ceux qui, pour rem édier à l ’apparente  cherté des 
loyers, em ploient to u t leur effort à  la réduire  a rtifi
ciellem ent, ressem blent à ces ouvriers novices qui 
voudraient soulever des masses posantes à  la force 
des bras et négligent l ’emploi du levier qui seul les 
rendra it légères. Le franc norm al, c’est le levier to u t 
puissant et faiseur de miracles. Cet instrum ent s’esl 
détraqué. Appliquons-nous d ’abord à lo réparer.

I I I .  —  Co m m e n t  la  n o r m a l is a t io n  d e s  l o y e r s

p o u r r a it  c o n t r ib u e r  a  e n  a m e n e r  a b r e f  d é l a i

LA BAISSE.

Certes, il ne nous appartien t pas ici de rechercher 
par quels moyens il serait possible, en résolvant le
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le rejet de la convention franco-belge : 
« Vrai, ajoute-t-il, aussi vrai que la France 
de 1 8 4 7  s’ennuyait, la Belgique de 1921. 
est écœurée. Les partis de demi-opposition 
on t un in térêt trop évident à se désolida
riser d ’un ministère visiblement usé. Ils 
voudront capter le plus possible (les forces 
de cette grande marée d ’im popularité qui 
menace sérieusement d ’emporter, en 1 92 5 , 
la baraque ministérielle. Avec tous ces 
éléments dissidents de droite (et peut-être 
de gauche), avec les socialistes, il peut sc 
constituer une majorité anti - masson iq ue. » 

Tant-Pis tient les propos que voici :
« Oh ! certes, le Parlem ent a pour la 

M agistrature beaucoup de sym pathie; 
j ’allais même dire : beaucoup de bonne 
volonté. Mais le malheur, c’est que ce quj 
manque le plus au Parlem ent, c’est la 
volonté tou t court. Voyez ce qui s’est 
passé naguères au Sénat. Y a-t-il rien de 
plus brillant, de plus fin, que le rapport 
écrit par M. Vauthier, sur le budget de la 
Ju stice ; que le discours de M. Braun dans 
la discussion de ce budget? E t cependant, 
à quoi aboutiren t tous ces « académismes »? 
Le sénateur Van Fleteren,ce... clairvoyant, 
avait proposé un ordre du jour, bien 
anodin, en vue de m ettre le Ministre, 
lnlassable prom etteur de réformes, dans 
l’impossibilité de pratiquer sa misérable 
politique de « renouvellements ». Les deux 
partis gouvernem entaux (ou plus exacte
ment les deux partis qui form ent la 
majorité) trouvèrent d ’excellentes raisons 
pour voter l’ordre du jour pur e t simple, 
sur la proposition du solennel M. Liebaert.»

Tant-Pis comme Tant-M ieux , on le 
voit, aboutissent à peu près aux mêmes

problème du change et en res tituan t à la signature de 
notre Banque d ’émission toute sa valeur, de ram ener 
les loyers au  tau x  d ’av an t guerre.

Une telle étude im pliquerait l ’examen approfondi 
de tou t le problèm e de nos finances, tel q u ’il se pose à 
l’heure actuelle. E t, sans doute, si nous nous y  effor
cions, comm encerait-on par nous objecter que lo 
redressem ent de la situation m onétaire, si elle é ta it 
possible, ne serait pas actuellem ent désirable, bien plus, 
qu ’elle équivaudrait à un désastre.

Aussi, notre intention n ’est-elle que d 'indiquer 
brièvement ici quelles possibilités ouvrirait, au  regard 
de ce problème plus vaste ilu rétablissem ent du crédit 
du pays, mie solution norm ale tle la question locative. 
Car, ainsi qu 'il arrive  fréquem m ent, le rem ède au mal 
ta n t dénoncé de la hausse des loyers, peut être  cherché, 
au moins partiellem ent, dans ce m al lui-même.

Ici une prem ière observation s’impose.
L ’établissem ent d 'un loyer légal équivalent au loyer 

d ’avant-guerre au ra  pour premier ré su lta t d ’accroître 
dans une mesure appréciable les ressources de l ’E ta t. 
En p o rtan t tous les loyers à leur valeur réelle, c ’est- 
à-dire au quadruple de leur valeur de 1914, on m ajorera 
de 100 p. c. los loyers légaux établis par la loi de février
1923. P ar là le rendem ent de l ’im pôt foncier se trou
vera autom atiquem ent augm enté dans la même 
mesure.
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a p p ré c ia t io n s  d e s  d o n n é e s  d e  la  s i tu a t io n  
p a r le m e n ta ire .

.  **  *

D ’e x c e lle n te s  ra iso n s , o n  en  t ro u v e  
to u jo u rs  q u a n d  il s ’a g it  d e  se d é c id e r  à  
c o m m e ttr e  u n e  b ê tis e . O r, e s t- il  f a u te  
p o l i t iq u e  p lu s  g ra v e  q u e  d e  c o m p ro 
m e t t r e  « l’u n i té  dos g ra n d e s  in s t i tu t io n s  
» q u i c a r a c té r i s e n t  u n  E t a t  s o u v e ra in  e t  
>< a s s u r e n t  s a  p e rm a n e n c e .. .  » (Ce s o n t les 
p a ro le s  m êm es  p ro n o n c é e s  d im a n c h e  d e r 
n ie r  p a r  le R o i à  N a m u r .)  11 n e  f a u d r a i t  
p a s  U- v o te  d e  d e u x  o rd re s  d u  jo u r  L ie b a e r t  
p o u r  c o m p ro m e ttr e  p e u t - ê t r e  i r r é m é d ia 
b le m e n t l’u n i té  d ’a c tio n  d u  P o u v o ir  lé g is 
la t i f  e t  d u  P o u v o ir  ju d ic ia ire .

C’e s t b ien  d o m m a g e  q u e  n o t r e  G ra n d -  
J u g e  n ’a it  p u  e n te n d r e  les ré fle x io n s  q u e  
«•et o rd re  d u  jo u r  p ro v o q u a  d a n s  les ra n g s  
ju d ic ia ire s . E lle s  n ’é ta i e n t  p a s  to u te s  
im p ré g n é e s  d e  c e  h a u t  s e n t im e n t  d e  d é s in 
té re s s e m e n t p o l i t iq u e  q u ’a  ju s q u ’ici m a n i
fe s té  la  M a g is tr a tu re .  R a is o n  d e  p lu s , p o u r  
q u ’on  n e  les la is se  p a s  ig n o re r  p a r  c e u x  q u i 
o n t  a m e n é  les ju g e s  à  c o m m e ttr e  ces 
im p ru d e n c e s  d e  p a ro le s .

D ’u n  je u n e  m a g i s t r a t  c a th o liq u e  : « J ’a u 
ra i  to u jo u r s  la  re s so u rc e  d e  v o te r  l ’a n  
p ro c h a in  p o u r  la  l is te  V an  D ie v o e t... »

D ’u n  m a g is t r a t  l ib é ra l ( tro is  q u a r t ie r s  
d ’a u th e n t iq u e  d o c tr in a r is m e )  : « O h ! m o i, 
je  v o te  p a r  b u l le t in  b la n c .. .  m o n  o r d r e  
d u  jo u r  p u r  e t  s im p le , q u o i ! »

D ’u n  m a g is t r a t  c a th o liq u e  p lu s  Agé :
A h  ! si V a n d e rv e ld e  n e  n o u s a v a i t  p a s  

p la q u é s  (sic) l ’a n  d e rn ie r , lo rs  d e  l ' i n t e r 
p e l la t io n  B o v esse , co m m e  n o u s  a u r io n s  
d es  ra iso n s  d e  n o u s  co n so le r d e  l’in é v i
ta b le  é c r a s e m e n t  q u e  su b ira  l 'a n  p ro c h a in  
n o t r e  v ie u x  p a r t i . . .  »

** *

R e v e n o n s -e n  a u  g ro u p e  S in z o t e t  à  sa  
p ro p o s it io n .

Ce g ro u p e  p a r a î t  d é c id é  à  fa ire  q u e lq u e  
ch o se . O n v a  le v o i r  à  l’œ u v re . I l  a, d ’a p rè s  
n o u s , u n e  b ie n  b e lle  o ccas io n  d e  m a n i
f e s te r  so n  s a v o ir - fa ire .

T o u t  le m o n d e  e s t  a u jo u r d ’h u i c o n 
v a in c u  q u e  l a  r é fo rm e  ju d ic ia ire , q u e lle  
q u ’en  s o i t  la  fo rm u le , c o m p o r te ra  r é d u c 
t io n  d u  n o m b re  d es  m a g is t r a ts .

C e t te  r é d u c t io n  se ra - t-c llc  la rg e  ou  
é tro i te ?  —  C o n tro v e rs e .. .

Im m é d ia te ,  c o m m e  le  C onseil d e  L é g is 
la t io n  a  e u  la  té m é r i té  d e  le p ro p o se r?  O u 
s ’o p è rê ra - t-e l le  p a r  e x tin c tio n  p ro g re ss iv e ?
—  C o n tro v e rs e .. .

S e ra - t-e lle  c o n c o m ita n te  a u  re lè v e m e n t 
d es  t r a i te m e n ts  ju d ic ia ire s  ? —  C o n tro 
v e rse ...

M ais ce  q u i  e s t  c e r ta in ,  c ’e s t  q u e  la  
r é d u c tio n , la rg e  o u  é tro i te ,  im m é d ia te  o u  
lo in ta in e , se  fe ra .

C e q u i  e s t  c e r ta in  c ’e s t  q u e  la  g é n é ra l i té  
d e s  p la c e s  ju d ic ia ire s , a u x q u e lle s  on  p o u r 
v o i t  a c tu e l le m e n t ,  a u x q u e lle s  o n  p o u r 
v o ira  p e n d a n t  u n  a n , p e n d a n t  d e u x  an s,
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s o n t  d es  p la c e s  in u ti le s , e t  q u e , p a r  c o n 
sé q u e n t, la  c o n t in u a t io n  d u  s y s tè m e  
a c tu e l , q u i c o n s is te  à  p o u rv o ir  im p e r 
tu r b a b le m e n t  à  ces p laces , im p o se  à  
l’E t a t ,  c h a q u e  m ois, u n e  d é p e n s e  t o u t  à  
f a i t  s té r ile , q u i p o u r r a  se  c h iff re r  p a r  
*200,000 f ra n c s  p o u r  c h a c u n  d e  ces m o is , 
en  t e n a n t  c o m p te  d e  ce q u e  ce s e ra  s e u le 
m e n t  d a n s  c in q  a n s  q u e  la g é n é ra l i té  d e s  
m a g is t r a ts  n o m m é s  a c tu e l le m e n t  p o u r 
r o n t  r e n d r e  d e s  se rv ic e s .

D ès lo rs , u n e  q u e s t io n  s ’im p o se  à  to u s  
c e u x  q u e  p ré o c c u p e  e n c o re  le so u c i d e  
l’in té r ê t  g é n é ra l  e t  d es  fin an ces  p u b liq u e s  : 
P o u rq u o i ne  p a s  fa ire  v o te r  u n e  loi in te r 
d is a n t ,  j u s q u ’à  la  ré fo rm e  ju d ic ia ir e ,  la 
généralité d e s  n o m in a tio n s ?

P a s  n ’e s t  b e so in  d ’a t t e n d r e  q u e  le  
M in is tre  (ou  l’a d m in is t r a t io n  tp j’il a  c h a r 
gée  d e  p e n s e r  à  s a  p lace )  a i t  ré d ig é  u n  
p r o je t  d e  ré fo rm e , p u isq u e , q u e l  q u e  s o it  
le  p r o je t  à  p ro p o se r , il n ’y  a  p a s  d ’in té r ê t  
à p o u rv o ir  m a in te n a n t  à la  généralité des 
p la c e s  v a c a n te s .

L a  F é d é r a t io n  des A v o c a ts  v ie n t  d e  
p o se r  à  la  M a g is tr a tu re  e t  a u  B a r re a u  la  
q u e s t io n  d u  v o te  d ’u n e  lo i d e  c a d e n a s . 
B ie n  p e u  d e  c e u x  q u i  o n t  ré p o n d u  a u  
q u e s t io n n a ir e  o n t  n ég ligé  d e  se  p r o 
n o n c e r  là -d e s s u s . T o u s  ce u x  q u i l ’o n t  
t r a i té e  l ’o n t  ré so lu e  a f f irm a tiv e m e n t. « Vote 
immédiat de la loi de cadenas... Vote d 'une  
loi de cadenas, sans retard... Voilà deux ans 
qu'on aurait dû la voler... » T e lle s  s o n t  les 
e x p re ss io n s  la c o n iq u e s  p a r  le sq u e lle s  on 
e x p r im e  l’u rg e n c e  d e  la  so lu tio n .

C o n frè re  S in z o t, si v o u s  v o u le z  fa ire  
œ u v re  v r a im e n t  u ti le , fa i te s -d o n c  e n  to u t  
p re m ie r  lie u  v o te r  c e t te  loi. P re n e z  to u te 
fo is u n e  p ré c a u t io n  : les ré p o n se s  q u ’a  
re ç u e s  la  F é d é ra t io n  m a n ife s te n t  c h ez  la  
p lu p a r t  d e  ses c o r re s p o n d a n ts  le  d é s ir  d e  
v o ir  m aintenir les situations acquises : 
ex c lu e z , p a r  c o n sé q u e n t, d e  v o tr e  p ro je t ,  
les p la c e s  p o u r  le sq u e lle s  d e s  p r é s e n ta t io n s  
s o n t  f a i te s .

S i v o u s  fa i te s  ce la , v o u s  a u re z  c o m m e n c é  
v r a im e n t  la  ré a l is a t io n  d e  la  ré fo rm e , e t  
ce  s e ra  b e a u c o u p .

Si v o u s  n e  sa v e z  p a s  fa ire  ce la , v o u s  
a u re z  m o n tr é  q u e  v o u s  n e  p o u v e z  r ie n  
p o u r  a r r ê te r  l ’œ u v re  d é v a s ta t r ic e  d u  
M in is tre ...  M ais a lo rs , p o u r  la  M a g is tr a tu r e  
be lg e , « la  m o r t  s a n s  p h ra s e  » n e  v a u d r a i t -  
e lle  p a s  m ie u x ? .. .

JU R IS P R U D E N C E

B r u x .  (3 °  c h .) ,  1 6  a v r i l  1 9 2 4 .

Prés. : M. Mertens. —  Plaid. : MM™ J . des Cresson
nières  c. L o u is  André et P iéra rd .

(Moutard c. O uter, Van de Korkhovc et Piève.
Outcr c. M outard et ta Société Générale.)

D R O IT  CIVIL ET  D E  PR O C ÉD U R E C IV ILE. — 
I. D on ation s et testam ents. — s u b s t it u t io n
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PROHIBÉE. —  CHOSES F0NCIRLES. —  VAUDITÉ DE 
LA DISPOSITION. —  MEUBLES. '—  NULLITÉ. —
II.  TRANSACTION ENTRE HÉRITIERS ET LÉGATAIRES.
—  OBJET. —  SUBSTITUTION PROHIBÉE. —  NULLITÉ.
I I I .  INTERVENTION. —  HÉRITIERS DIVORCÉS. —  
COMMUNAUTÉ NON LIQUIDÉE. —  RECEVABILITÉ. —
IV. SÉQUESTRE. —  ARRÊT RENDU AU FOND. —  
DEMANDE DE MAINLEVÉE. —  NÉCESSITÉ DE SE 
REPORTER A LA DATE DE L’ORDONNANCE DONT 
APPEL. —  MAINTIEN I)U SÉQUESTRE. —  V. INTER
VENTION. —  APPEL. —  MESURE PROVISOIRE. —  
NON-RECEVAIULITÉ.

I. a) Il est de t’essmee de la substitution prohibée dn 
frapper d'indisponibilité les biens auxquels elle s'ap
plique, de les rendre inaliénables cl d’obliger le grevé 
de les conserver en nature au profit du second gratifié-, 
il n ’est point admissible, à moins d'une, stipulation 
formelle ou d'une intention non douteuse, du testateur, 
de considérer un legs de choses fongibles, tel que le 
legs d ’argent, comme grevé de cette inaliénabüité qui 
caractérise pareille substitution..

Ii) Il n'en esl point de même en ce qui concerne un legs 
des meubles; ceux-ci peuvent êlre aisément conservés 
in specie, el à l'égard de meubles la substitution pro
hibée n ’est point douteuse el la nullité de la disposition 
testamentaire dans ta partie g relative doil être déclarée 
nulle.

II. Des héritiers et légataires peuvent, dans la plénitude 
de leurs droits, faire valablement tels arrangements de. 
fait, ou opérer telles concessions qu'ils ont estimé 
justes ou utiles de réaliser en ce qui concerne, le legs 
d'argent; mais il n'en est point de même en ce qui 
concerne le legs des mmbles. Là tout arrangement qui 
découlerait de l'attribution testamentaire doit être 
déclaré inexistant comme reposant sur une cause qui 
ne trouve elle-même sa raison d ’être que dans une 
disposition radicalement nulle comme contraire à 
l'ordre public.

II I . L'épouse divorcée qui fui mariée sous le régime de 
la communauté légale, et dont la communauté n ’est 
pas encore actuellement liquidée, a intérêt à intervenir 
dans une instance où son ex-mari fait valoir des droits 
d une partie de la succession de sa mère qui ne lu i 
était point attribuée.

IV. Pour apprécier le mérite d ’une ordonnance, il ne 
peut être fait étal de ce ipie la mission du séquestre doit 
nécessairement prendre fin dis le moment où le litige 
entre parties est vidé et la question de. propriété défi
nitivement tranchée; il faut se placer au moment oü 
la décision première a été rendue.

V. E n appel aucune intervention n ’esl recevable lorsque 
la mesure provisoire ordonnée par le juge du référé 
n'est pus de nature à pouvoir préjudicier aux droits 
des intervenants.

A ttendu que les causes 9555 et 12115 sont connexes 
e t qu ’il échet de les jo in d re ;

Quant à la cause n° 12115 :
A ttendu que par testam ent olographe, daté  du

29 octobre 1918, déposé au rang  des m inutes de 
M® Richir, no ta ire  à  Bruxelles, le 5 novembre suivant, 
Mme Félix Moulard disposa en ces term es : Je  lègue
.■ doux cent mille francs à Emile O uter, ainsi que mes 
» meubles ; to u t cola devra revenir à sa m ort à mes 
» petits-enfants » ;

A ttendu que ce tte  disposition testam entaire est 
claire et précise, cn co qui concerne l’a ttribu tion  à 
Emile Outcr d ’une somme de 200,000 francs, ainsi que 
des meubles légués ;

Quelle est non moins précise quan t à  la volonté de 
la testatrice de faire revenir à  ses petits-enfants les
200,000 francs, ainsi que les meubles dont ello venait 
de disposer ;

Qu’il échet uniquem ent d ’examiner si cette  disposi
tion renferm e, ainsi que le soutient l'appelant, une 
substitu tion  prohibée ;

A ttendu qu'il no sau ra it en être décidé ainsi en co qui 
concerne le legs de 200,000 francs ;

Qu’il est, en effet, do l ’essence de la substitution 
prohibée de frapper d'indisponibilité les biens auxquels 
ello s’applique, de les rendre inaliénables et d ’obliger

Rien n ’em pêcherait, d 'ailleurs, d ’aller plus loin 
encore dans cet ordre d ’idées, si un in té rê t supérieur 
com m andait un effort plus héroïque. Remis en pleine 
possession de la  jouissance de leurs biens, les proprié
ta ires d'im m eubles verront, en effet, leur situation 
s’am éliorer d ’une façon soudaine et dans uue mesure 
presque inespérée. Mémo après avoir assuré l ’équilibre 
de leurs budgets ,ce t excédent deressources leur laissera 
un superflu sur lequel l’E ta t pourra légitim em ent 
prétendre opérer un prélèvem ent. C’est presque un 
axiome en m atière  fiscale, que l ’im pôt le plus suppor
table esl celui qu i se trouve assis sur un acroissement 
subit de richesse. N ’ost-ce point là la m eilleure ju s ti
fication du d ro it établi su r les successions? Un pareil 
im pôt ne risque pas, en effet, do porter le trouble dans 
le budget de la personne imposée : il ne fa it que lim iter 
son gain el m ettre  une borne à l ’accroissem ent do son 
tra in  de vie.

Peut-être  n ’cst-il pas tém éraire de penser que l'im 
pôt sur un revenu locatif majoré connue nous l ’avons 
d it, pou rra it, sans inconvénient sérieux, ôtre porté de 
15 à 20 p. c.

Par la combinaison de ces deux mesures, le p roduit 
de l’im pôt foncier, qui figure pour 150 millions de francs 
au budget actue l, se trouvera it autom atiquem ent 
porté à  400 millions.

On voit, p ar ces chiffres, cc que coûte annuellem ent

au trésor no tre  politique actuelle des loyers et de quel 
poids elle pèse dans la balance du budget.

Il n ’est peut-être pas sans in térêt de faire observer 
cn passan t, que les communes, qui puisent une partie  
im portan te  de leurs ressources dans les additionnels à 
l'im pôt foncier, bénéficiant, de leur côté, d ’une plus- 
value considérable dans le rendem ent de ces addition
nels, y  trouveraient les moyens de subsidier plus large
m ent encore que par le passé, la construction de m ai
sons à  bon m arché, to u t en am éliorant l ’é ta t de leurs 
finances.

Le produit de l'im pôt foncier de l ’E ta t  se trouverait 
pr obablcmen t augm enté dan s un e propor t ion pl us for te 
que nous ne  l’avons prévu, par suite de la suppres
sion des fraudes, au jou rd ’hui faciles dans l ’état d ’an ar
chie du m arché locatif, et grâce à la fixité qui seraii 
donnée à la valeur Iocative des immeubles occupés par 
les propriétaires eux-mêmes. L 'évasion fiscale devien
d ra it pratiquem ent impossible dans ce domaine, si le 
loyer quadruplé servait uniform ém ent de base dans 
tous les cas pour le calcul de l ’im pôt foncier.Cependant, 
les plus-values qui se produiraient de cc chef se trou
vera ien t vraisem blablem ent compensées p a r le fait 
q u ’un nom bre assez im portan t de loyers, soustraits 
ou non au régime de la loi d ’exception, sont, dès à 
présent, déclarés et taxés pour une valeur supérieure 
au  double de leur valeur de 1914, et, p a rta n t, n ’entre

ra ien t pas on ligne de compte dans l ’accroissement 
escompté du rendem ent de l’im pôt.

Bornons-nous donc à  tabler sur une des plus-value 
aiutuelle moyenne de 250 millions de francs.

Supposons que l ’on affecte celte recette  supplémen
taire  à  l ’am ortissem ent des avances consenties par
la B anque N ationale à l ’E ta t en vue du rach a t des 
m arks, avances qui ont déterminé l ’inflation, cause 
prem ière de la dépréciation d en o lre fran c . Cette partie  
de la  de tte  publique (5 milliards environ) se trouve
ra it  ainsi am ortie en un peu plus de quatorze années.

A joutée aux 175 millions déjà, affectés à  l ’am ortisse
m ent de la de tte  publique par le précédent budget, 
cette même ren trée de 250 millions pe rm ettra it l ’am or
tissem ent to ta l de cette  dette  (40 m illiards) en trente- 
cinq ans environ, la charge d ’in térêts dem eurant 
constante.

D ans l'u n  comme dans l ’au tre  cas, soit quo l ’on 
supprim e graduellem ent l'inflation, soit que l ’on se 
borne à  intensifier l'am ortissem ent de la de tte , on 
serait cn droit d ’a ttend re  de celle opération les effets 
les plus favorables au  crédit de la Belgique e t à  la 
tenue du franc. La logique exige, d ’ailleurs, quo l ’on 
combine ces deux opérations, en am ortissant toute la  
de tte  de guerre et d 'après-guerre, à  commencer peut- 
être, a u ta n t que le p e rm ettra it la prudence, p a r la
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le grevé do les conserver en natu re  au profit du second 
gratifié ; ot q u ’il n ’est point admissible, à  moins (l’une 
stipulation formelle ou d ’une in tention non douteuse 
du testa teur, de considérer un legs de choses fongibles, 
tel quo le legs d 'argent, connue gievé do ce tte  inalié- 
nabilité  qui caractérise pareille su b s titu tion ;

Qu'en l'espèce, la volonté de la tes ta trice  do faire 
bénéficier ses petits-enfants des 200,000 francs qu'elle 
léguait à  Outer, n 'appara ît aucunem ent comme devant: 
ou mémo comme pouvant porter sur des espèces que 
les c ita n ts  gratifiés eussent pu revendiquer, mais 
q u ’elle se trad u it uniquem ent par la charge imposée 
au légataire de leur faire tenir pareille somme à sa 
m ort ;

Qu’il n ’y a point, dès lors, en co qui concerne co legs, 
de substitu tion  prohibée ;

A ttendu qu'il n ’en est point de mémo en ce qui con
cerne lo legs des meubles ;

Que ceux-ci peuvent êtro aisément conservés in  
specie, ot quo l’intenlion do la testa trice  apparaît cer
ta ine de vouloir faire garder par O uter les meubles 
m eublants dont s ’agit, tels qu’ils ont é té délaissés, el, 
de les voir rem ettre  à sa m ort à  ses petits-enfants ;

Qu’à l ’égard des c'its meubles la substitu tion  pro
hibée n 'est point douteuse ci quo la nullité de la dispo
sition testam entaire dans la partie  y relative doit, en 
conséquence, êü-e déclarée nulle aux term es de l 'a r ti
cle 890 du Codo civil ;

A ttendu q u ’il suit de ce qui précède quo parties ont 
pu , dans la plénitude de leurs droits, faire valablement 
tels arrangem ents do fait, ou opérer telles concessions 
q u ’olles on t estimé justes ou utiles de réaliser on cc 
qui concerne lo legs d ’argent ; m ais q u ’il n ’en est point 
de même en ce qui concerne le legs des meubles, où 
to u t arrangem ent qui découlerait do l'a ttribu tion  
testam entaire, el notam m ent l'accord que parties ont 
verbalem ent conclu à  ce sujet, le 6 décembre 1918, 
doit être déclaré inexistant comme reposant sur une 
cause qui ne trouve elle-même sa raison d 'ê tre  que 
dans uno disposition radicalem ent nulle comme con
traire  à  l ’ordre public ;

Que, dans cet ordre d ’idées, il no peut être perm is 
à Moulard de faire é ta l do l'erreur qu 'il au ra it commise 
cn adm ettan t la validité du legs d ’argent à  Outer, 
puisqu’il est actuellem ent acquis quo le d it legs est 
pleinement valable, et il ne pout êtrô perm is à Outer 
(le se prévaloir de telle convention, transaction ou 
interprétation verbale qui au ra it pu, à  un m om ent 
donné, avoir guidé lus parties relativem ent au  legs des 
meubles, ces convention, transaction ou in terprétation  
n ’ay an t pu avoir pour basejurid ique q u ’uno disposition 
testam entaire  nulle au prescrit même do la loi ;

A ttendu que Jeanne Piève, épouse divorcée de 
l'appelant Oscar Moulard, fut mariée à  ce dernier sous 
le régime de la com m unauté légale, et que coite 
com m unauté n 'e s t pas encore actuellem ent liquidée;

Qu'elle av a it donc in térê t à  intervenir dans uno 
instance où Oscar Moulard faisait valoir des droits à  
une partie  de la succession do sa mère, qui no lui é ta it 
point a ttribuée, et quo c 'est donc à  bon dro it que le 
premier juge  l’a reçue in tervenante  aux débats ;

A ttendu q u ’elle se borno toutefois, p a r ses conclu
sions d ’appel, à  demander la confirmation du jugem ent 
qui a débouté Oscar Moulard de scs prétentions ;

A ttendu quo Vau de Kerkliove, en sa qualité d 'adm i
nistrateur ad hoc des trois enfants m incuis issus du 
mariage Moulard-Piève, déclare s’en référer à  la 
sagesse de la Cour ;

A ttendu quo le prem ier juge a débouté à bon droit, 
par des motifs (pie la Cour fait siens, la partio  Outer 
de sa demande rcconventionnelle en doiumages-i ité- 
rê ts  ;

Quant à la  cause n °  9555 :
A ttendu que le premier juge a, par ordonnance du

14 novem bre 1921, produite en expédition enregistrée, 
désigné un séquestre à la garde des titres p rovenant 
de la succession de Mmo Moularl et déposés à la Société 
Générale de Belgique, ainsi quo dos in térêts ot divi
dendes produits p a r les d its titres ;

A ttendu quo cette  mesure provisoire é ta it à  ce 
mom ent justifiée par les considérations développées à

partie  qui, ay an t directem ent p rodu it l ’inflation, 
pèse le plus lourdem ent sur le crédit na tional.

Encore q u ’indirecte, cette m anière de travailler à la 
réduction du tau x  des loyers, en s’en p renan t aux 
causes (pii les on t fait hausser, n ’en sera it pas moins 
efficace. Ou p lu tô t, elle serait la  plus efficace et la  seule 
véritablem ent décisive.

Rien, peut-être, ne compromet davantage la s itua
tion financière du pays et ne  nuit à  son crédit à  
l ’étranger, que l ’énorm ité de sa dette  g revan t le budget 
d 'une charge d ’in térêts qui appara ît à  tous les yeux 
comme disproportionnée déjà au jou rd ’hui avec les 
ressources présentes du pays, et comme destinée à 
devenir absolum ent intolérable le jo u r où elle devrait 
être payée en or.

Supprimez ce tte  de tte  et le franc reprendra sa v a 
leur. Prenez seulement, pour l'am ortir, des m esures 
assez énergiques et à  échéance assez brève, pour ne 
point en laisser la  réalisation à la merci des événem ents, 
le crédit se ré ta b lira  graduellem ent à m esure que la 
solution ap p a ra îtra  plus proche et plus assurée.

L 'im pôt de sacrifice exigé des propriéta ires pour 
perm ettre d ’arriver à ce bu t lo in tain , ou mieux encore 
de contribuer à  l ’atteindre, serait la  seule m anière 
légitime de leur faire supporter dans une large mesure
lo fardeau de ia  réduction des loyers. De peur que 
certains d ’en tre  eux ne se dérobent à co devoir, la loi
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l ’ordonnance, e t que l ’urgence Ue sta tuer so trouve, au 
surplus, am plem ent déduite eu do justes m otifs que 
la Cour adopte ;

Que, pour apprécier lo m érite do l’ordonnance, il 110 
peu t être  fa it é ta t do co que la mission du séquestre 
doil nécessairem ent prendre fin dès le m om ent où lo 
litige entre parties est vidé el la question de propriété 
définitivement tranchée; qu'il faut se placer au 
mom ent où la décision première a été rendue cl que, 
dans ces conditions, la Cour ne peu t que confirmer 
l'ordonnanco dont s'agit ;

A ttendu que la Société Général» do Belgique déclare 
s’ou rapporter à la sagesse de la Cour ;

A ttendu  que los in tervenants Van di> Kerkhovo et 
dame l’iève ne peuvent être reçus en loin intervention ; 
qu 'en  appel aucune intervention n'osl reçue, si ce 
n 'est de la p a rt tle ceux qui auraient droit de former 
tierce opposition (C. proc. civ., a rt. 466), ot quo la 
mesure provisoire ordonnée par le jugo du référé n 'est 
pas de na tu re  il pouvoir préjudiciel- à  leurs d ro its ;

Par ccs motifs, e t cous jioii contraires du  prem ier 
juge, la Cour, entendu en audience publique M. l ’Avo
ca t général R ic h a rd , e t de son avis en la plus 
grando partie  conforme ; re je tan t tou tes au tres con lu- 
sions et jo ignan t les causes 9555 el 12115, déclare 
nuls et do nul effet la disposition testam entaire  sus- 
visée de Mra,; Félix Moulard, en tan t que re lative aux 
meubles par elle légués, ainsi que l'accord verbal 
conclu par les parties à  co sujet, lo 6 décembre 1918 ;

En conséquence, m et lo jugem ent a quo £1 néant dans 
toutes scs dispositions y relatives, y compris la condam 
nation  aux  dépens; et, émenc'ant, condamne O uter à 
restituer â l'appelant Al0.dard, dans les v ing t-quatre  
heures de la signification de l'arrêt, les meubles m eu
blan ts qui lui ont été rem is en exécution de l'accord 
verbal (lu 6 décem bre 1918 dont s 'ag it, e t ce à  peine 
de 50 francs par jo u r de retard  ; confirme los jugem e it 
e t ordonnance d o i t  ap p .l poux lo surplus;

Déclare les in tervenan t' , parties de .MM03 Dries et 
Rhi 1, non recevables ou le jr  intervention en la cause 
9555 ; condamne Moulard aux trois quarts et O uter 
au q u a rt des frais de prem ière instance et d 'appel en 
la cause 12115, y  compris les frais des parties in ter
venantes ;

Condamne Ü uler aux dépens d ’appel en la cause 
9555, à  l ’exceptio 1 des Trais aiïérents aux interventions 
des parties do MM** Bihin et l>rics, qui resteron t il 
charge do chacune d ’elles.

B r u x .  (ch . d ’a p p e l  d e s  lo y e r s ) ,
1 0  m a i  1 9 2 4 .
Prés. : M. Vroonkn.

Plaid. : MMPSR. C a lle w a e r r c. G ilb e i t .
(Miroir c. Aghte).

UltOlT CIVIL ET DE LA GUERRE. — L o y ers. —
RETRAIT I)E PROROGATION. —  ABUS DE JOUISSANCE. —  
COMPÉTENCE.

Lorsque les agissements de l'occupant acquièrent la 
gravité de l'abus de jouissance, celui-ci peut, à plus 
forte raison, constituer le m otif spécialement grave 
visé à l’article 4, § 2, de la loi du 20 février 1923.
I. —  S u r  la compétence :
Attendu que la demande de retrait de prorogation esl 

basée sur l’existence de faits qui constitueraient des 
abus de jouissance;

Attendu que les motifs graves prévus par l’article 4, 
§§ 2 el 3 de la loi du 20 février 1923, peuvent être 
fournis par des agissements de l'occupant, dont la gra
vité et la répétition soni de nature à rendre la cohabi
tation im possible; que ces faits peuvent justifier le 
retrait de la faveur de la prorogation légale, même s’ils 
ne constituent pas de véritables abus de jouissance; 
mais que lorsqu'ils acquièrent la gravité de l'abus de 
jouissance, celui-ci peut, ù plus forte raison, constituer 
le motif spécialement grave visé à l'article 4 ,§  2, delà  loi 
du 20 février 1923: qu’il n’y aurait lieu pour le juge 
d'appel en matière de loyers de se déclarer incompétent 
que si l'abus de jouissance était invoqué, non pour 
justifier une demande de retrait de prorogation basée

pourra it in terd ire  aux  bailleurs de se décharger de 
cet im pôt sur les locataires. Rien ne serait, en effet, 
plus légitime, q u ’une pareille prohibition, du moment 
que les locataires payeraien t un loyer norm al. Le p rin 
cipe même de l'im pô t sur le revenu dem ande, en effet, 
que co soit le titu la ire  des revenus qui supporte la 
charge dont ceux-ci sc trouvent grevés.

J e  me résume.
I l  y a , à l’origine do toutes les crises, une rup tu re  

d ’équilibre. C’est celle  rup tu re  d ’équilibre qui a dé ter
miné la crise des loyers, comme elle a produit toutes 
nos crises d ’après-guerre. En faussant les rapports 
que les valeurs on t im m édiatem ent entre elles, le 
régime du papier-m onnaie a porté le déséquilibre dans 
tou te  no tre  économie publique. Déséquilibre d 'au ta  it 
plus dangereux que les causes profondes en ont paru 
longtemps dissimulées derrière les difficultéspassagères 
qui, to u t au plus, l ’aggravaient, et que lo législateur, 
s ’en p renan t à  des fantôm es, laissait le m al se déve
lopper librem ent, ou lui appo rta it même inconsciem
m ent la collaboration do scs mesures m aladroites et 
puériles.

Or, pour la crise locative, le remède n ’eu p eu t être 
trouvé que dans le re tou r à un équilibre norm al des 
valeurs. II fau t ren d re  aux  loyers leur valeur réelle 
pour que le m arché locatif se régularise, pour que la 
production, si elle est demeurée déficitaire, s ’intonsilie,
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su r la loi du 20 février 1923, mais pour obtenir la 
résiliation d ’un bail en vertu des principes généraux du 
droil, ce qui n ’est pas le cas en l'espèce;

Attendu, en conséquence, que c’est à bon droit que 
le prem ier juge s'est déclaré compétent.

(L a  suite sans intérêt.)

C iv  M o n s  (c h . d e s  a p p e ls  d e  lo y e r s ) ,  
2 9  a v r i l  1 9 2 4 .

Prés. : M. A r th u r  B o u tté i 
P laid . : MM0S Ig n a c e  S in zo t et Colm an c .M a is tr ia u x .

(Oscar Mulbecq c. Alexandre Garitte.)

D R O IT CIVIL E T  D E  G U ER RE. — L o u a g e  de 
ch o ses . —  l o i  s u n  l e s  l o y e r s . —  r e s s e r r e m e n t  
PRONONCÉ. —  TROUBLES DE JOUISSANCE DE LA PART 
DU PROPRIÉTAIRE. —  DEMANDE D'EXPULSION DU 
PROPRIÉTAIRE. —  IRRECEVABILITÉ.

/.<> resserrement prononcé au profit du bailleur n'est que 
la reconnaissance du droil de propriété, et l'occupation 
de l'immeuble constitue l'exercice légal de ce droit. Il 
n ’appartient donc pas aux tribunaux d ’enlever au 
bailleur qui occupe son immeuble en vertu d’une 
décision de resserrement, la disposition de son bien 
que lui garantit une loi d’ordre public.

Vu lo jugem ent don t appel;
Ou les parties ;
A ttendu que suivant accord verbal in tervenu, on 

suite d 'instance devant M. le Juge de paix de La Lou- 
vière, le 12 m ars 1921, l’intim é, Alexandre G aritte, 
considérant que l ’appelan t, Oscar Malbecq, son bailleur, 
é ta it sans m aison, consentit à  abandonner à  ce dernier 
la place vitrée de derrière du rez-de-chaussée, la remise 
ainsi que la place do devant de l’étage et le fond du 
ja rd in , sur une longueur de 7 m ètres de l’immeuble 
litigieux, lui accordant, en outre, la faculté de m ettre  
son charbon dans la cave, lo loyor é tan t rédu it il
9 francs par mois à  dater du l or m ars 1921 ;

A ttendu que, p ré tex tan t q u ’Ojcar Malbecq, (pii 
occupait l'immouble litigieux aux conditions de res
serrem ent ci-dessus relatées, ne respectant pas l’accord 
in tervenu, prenait possession de tou t le ja rd in  et de 
tou te  la maison dont il lui rendait l'accès impossible 
en laissant la clef sur la serrure, Alexandre G aritte , pao 
exploit du 9 novem bre 1921, fit citer Malbecq en 
rés ilia tio n d e l’accorddu  1 2 m ars l9 2 i,av ec  dommages- 
in térê ts  ;

A ttendu que, par jugem ent du 10 avril 1922, M. le 
Juge de paix de L a Louvière, constatan t que G aritte  
sc conten tait des deux places qui lui étaiont réservées, 
la séparation qui existait antérieurem ent, qui avait 
été enlevée, é tan t replacée avec faculté de m ettre  le 
charbon dans la cave, condamna, confirm ant ainsi le 
resserrem ent du 12 m ars 1922, Oscar Malbecq à  laisser 
à  la disposition d 'A lexandre G aritte les places que 
celui-ci occupait conformément à ce resserrem ent, el 
à  replacer la  porte séparative enlevée entre les deux 
parties, à  perm ettre  à G aritte de m ettre son charbon 
dans la cave, le to u t dans les trois jou rs do la significa
tion du jugem ent, à  peine de résiliation et de déguer
pissement ;

A ttendu que par oxploit, en date  du 17 octobre 1923, 
Alexandre G aritte , invoquant de nouveaux faits 
constituan t incontestablem ent de la  p art de Malbecq 
des m anquem ents graves ù scs obligations do bailleur, 
Ici le fa it d ’avoir fa it changer la serrure de la maison 
litigieuse, pour empêcher l'accès de cette maison à  son 
locataire, fit citer de nouveau Malbecq â  raison de ces 
fails en résiliation do l ’accord de resserrem ent entériné 
par lo jugem ent du 10 avril 1922, et un payem ent de 
dom m ages-intérêts ;

A ttendu  que, le 31 octobre 1923, est intervenu le 
jugem ent dont appel prononçant au profit de l’intimé 
la résiliation de la convention verbale de resserrem ent 
du 12 m ars 1921, condam nant l’appelant ù déguoipir, 
ù peine d ’être expulsé par les voies légales, et à payer 
à Alexandre G aritte  150-francs à titre  de dommages- 
in térê ts  ;

pour que la répartition  des logements s’adapte mieux 
et p a rto u t aux besoins.

Mais eu même tem p s—  car en cette m atière  to u t sc 
lien t, —  il fau t rendre au franc sa valeur afin que soient 
réduits les loyers.

Pour rend re  au franc sa valeur, il faut am ortir la 
D ette publique au p rix  de sacrifices consentis par 
tous —  propriéta ires et locataires — également in té
ressés à  rend re  les loyers moins chers en leur assurant 
unc valeur accrue. Pour que cet am ortissem ent néces
saire ne pèse pas d ’un poids trop lourd sur le patrim oine 
national et n ’engage pas trop longtemps l ’avenir de 
nos finances, il fau t am ortir rapidem ent.

U fau t —  a u ta n t qu ’if esl possible — am ortir av an t 
que los 40 m illiards de francs papier do la D ette  pu
blique ne  se m uent sournoisem ent en 40 m illiards de 
francs-or, de peur que cette redoutable alchimie, dont 
nous m enace un avenir prochain, n e . perpétue et 
n ’aggrave le m alaise actuel, et ne fasse peut-être même 
du redressem ent du franc une opération m orlclle pour 
nos finances publiques.

M ais ceci est une au tre  question, et qui sort du 
cadre de cet article.

Georges Qu e telet .
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A ttendu que Oscar Malbecq demande :
«) Que lo jugem ent a quo soil mis à  néan t, parce que 

le premier juge ne pouvait lui retirer des droits qu ’il 
tient de la loi, soit la libre disposition de la partie de 
son immeuble qu 'il occupo, conformém ent au resserre
m ent admis par le jugem ent du 10 avril 1922 ;

6) Que ce jugem ent soit réformé à son profil par le 
re tra it to tal de la prorogation de bail pour m otif grave 
dans sou chef, savoir : lo défaut do maison reconnu 
lors de l’accord de resserrem ent cl pour défaut de 
payem ent de loyers par son locata ire ;

A ttendu que lo resserrem ent prononcé au profit de 
l'appelant n ’est quo la reconnaissance de son droit de 
propriété et quo l’occupation do l’immeuble litigieux 
constitue l'exercice légal do ce d ro it;

A ttendu, ou effet, (pie les parties, en appliquant les 
dispositions de la loi sur les loyers, relatives au resser
rem ent, lo font, non pas parce quo cela leur convient, 
mais parce que cela doit êlro ainsi en raison mémo de 
la loi ;

Qu’il n 'appartien t donc pas aux tribunaux d'enlever 
au bailleur qui occupe son immeuble, en vertu  d ’une 
décision de resserrem ent, la disposition do son bien 
quo lui g a ran tit uno loi d ’ordro public (L., 20 févr.
1923, a r t . 32 et 37) ;

A ltendu que lo m o tif grave dans le chef de l’appe
lan t ‘l ’est pas contesté, et n ’est, du reste, pas contes
table, puisque le resserrem ent en supposo l'existence;

A ttendu qu 'il n e  s’csl produit aucun fait qu i soil de 
n a tu re  â  faire dire que l'intim é doive être privé du 
bénéfice do prorogation partielle, il raison du m otif 
grave ;

A ttendu  que le refus de payem ent do ses loyers par 
l'intim é, lo bailleur violant gravoinent ses obligations 
vis-à-vis de lui, se ju s tifie ;

A ttendu que l’intim é Alexandre G aritte , qui est 
toujours locataire pour partie de l’immeuble litigieux, 
pouvait faire do deux choses l'une, ou poursuivre en 
justice contre son bailleur la résiliation à son profit du 
bail légal avec domm ages-intérêts, ou eu poursuivre 
l’exécution, avec astrein te ot faculté d 'expulser son 
bailleur hors la p artie  de maison où il s’est introduit 
par violence, avec réparation du dommage causé ;

Par ces motifs, le Tribunal, recevant l’appel ot y 
faisant contradictoirem ent droit, m et à néant le juge
m ent a quo ; déboute, en conséquence, Fin lim é Alexan
dre G aritte  de son action en résiliation de l ’accord de 
resserrem ent du 12 m ars 1921 ;

Dit 11’y  avoir lieu à  re tra it to ta l do prorogation de 
bail au profit de l'appelant Oscar Malbecq, n i pour 
m otif grave dans son chef, ni pour défaut de payem ent 
de loyers par A lexandre G arille ;

Dit que les frais des deux instances seront supportés 
par m oitié p a r chaque p artie ,par application do l’a rti
cle 131 du Code de procédure civile.

/
T r ib u n a l  a r b i t r a l  m ix t e  g e r m a n o -  

b e lg e ,  1 3  j a n v .  1 9 2 3  e t  1 3  f é v r .  1 9 2 4 .

(Milairc c. E ta t allemand.)

D RO IT DE LA G U E R R E . — I. C o m p é te n c e .  —
ACCIDENT DE TRAVAIL. —  OUVRIER BELGE AU SERVICE 
VOLONTAIRE DE L’OCCUPANT. —  CONTRAT DE TRA
VAIL. —  DEMANDE DE RÉPARATION. —  ARTICLE 304, 
L1TT. b DU TRAITÉ DE VERSAILLES. —  COMPÉTENCE
d u  t . a . m . —  I I .  A c c id e n t  d e  t r a v a i l .  —  r e s 
p o n s a b il it é . —  ÉTAT ALLEMAND EXPLOITANT LES 
CUEMINS DE FER BELGE EMPLOYEUR. —  LÉGISLATION 
BELGE EN VIGUEUR. —  ARTICLE 2 DE LA LOI DU 
24 DÉCEMBRE 1903.—  FONDEMENT DE I.A DEMANDE.

I. L'article 304, liltéra B du Traité de Versailles ne 
limite pas la compétence des T. A . M . u aux réclama
tions reposant immédiatement sur un conlrat », mais 
étend leur compétence à tous les différends quels 
qu'ils soient, relatifs aux contrats conclus avunt la 
mise en vigueur du Traité.

Pour être édictée par une loi spéciale, l'obligation 
de l'employeur, en vertu de la loi belge du  24 décembre 
1903, à indemniser les ouvriers victimes d ’accidents 
du travail, n ’en repose pas moins sur le contrat.

L 'application de la loi du 24 décembre 1903 esl 
étrangère aux principes des articles 1382 et 1384 du 
Code civil, puisque l'entrepreneur est responsable, 
même en l ’absence de toute faute commise par lu i ou 
par une personne employée dans l'entreprise.

L ’Etal allemand doit, dans son activité de personne 
privée, exerçant une industrie el passant des contrats 
avec de simples particuliers, être assimilé à ses propres 
ressortissants.

II. L'article2 de la loi belge sur les accidents du travail 
doit s'entendre de telle manière que toutes les entre
prises, qu'elles soient privées ou publiques, désignées 
par cet article, sont régies par la loi.

L'article 43 de la Convention de La Haye n 'a  pas 
pour objet de mettre l'occupunt au bénéfice d'un 
privilège ou d ’un droit, mais, au contraire, de lui 
imposer une obligation; cet article signifie implicite
ment que tant qu'elles ne sont pas abrogées, les lois 
du pays, et en particulier la législation de droit privé> 
restent en vigueur dans toute leur extension.
A la  date du 13  janvier 1 9 2 3 , le tribunal 

arb itral m ixte germ ano-belge a v a it  rendu l’ar- 
rét su ivan t :

Le tribunal arbitra l m ixte germano-belge, composé 
de MM. Paul Moriaud, président ; Rollin, arbitre 
belge, e l Hoene, arbitre allemand, ot assisté de 
MM. Jean  Steveus, secrétaire belge, et U ppenkainp, 
secrétaire allem and ;
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Vu la requête enregistrée sous le n° 168, déposée 
au secrétariat, le 12 juillet 1921, par M. Roger Milairc, 
de nationalité belge, sans profession pour cause d ’in
firmité, domicilié Charleroi, ayan t pour m andataire 
M° Gaétan Delacroix, avocat il la Cour d ’appel de 
Bruxelles, et concluant à ce (pie l 'E ta t allemand soit 
condamné à  lui payer, en raison de l'accident dont il 
a été victime le 23 août 1916, comme serre-frein :
a) uno indemnité do 15,000 francs, pour souffrances 
physiques et morales endurées ot il endurer par lui ;
b) uno somme de 5,000 francs, pour frais pharm aceu
tiques et médicaux, et fo rtifiants; c) pour incapacité 
to tale de travail «lu 23 août 1916 au 31 décembre I918| 
la  somme de 7,200 francs ; il) la somme de 96,484 fr. 44. 
capital nécessaire pour lui servir une rente annuelle 
de 3,900 francs depuis lo 1er janvier 1919; ensemble 
les intérêts judiciaires et les dépens ;

Vu la réponse déposée le 23 novembre 1921, par le 
gouvernem ent allemand, représenté par son agent 
général, M. Johannes, avocat à la Cour d 'appel do 
N aum burg, et concluant au déboutem ent du dem an
deur, en raison do l'incompétence du tribunal ot, 
éventuellem ent, des considérations de lait et de droit 
exposées dans la réponse ;

Vu la réplique et la duplique déposées respective
m ent le 8 décembre 1921 et lo 18 janv ier 1922, ot 
m aintenant les conclusions premières ;

Ouï, à  l'audience tenue à  Bruxelles, rue Capouil- 
let, 11, le 28 janv ier 1922, M° Gaétan Delacroix, pour 
le requérant, M. Lcuhard, conseiller à  la Cour d'appel 
de Francfort-sur-le-Mcin, pour le défendeur, M. Go- 
vers, agent du gouvernement belge, e t lo même 
M. Lenhard, en sa qualité d 'agent du gouvernem ent 
allemand ;

Vu la déclaration orale faite à l'audience p a r  l'avo
cat du requérant, qu'il renonce ii l ’indem nité pour 
souffrances physiques et morales, m aintient sa de
mande de 5.000 francs pour frais médicaux et pharm a
ceutiques, réduit à 3,500 francs l ’indem nité pour 
incapacité totale et temporaire, et à  1,1)00 francs la 
rcivto annuelle réclaméo dans la requête, e t offre de 
déduire 1,875 francs touchés en 1916 et 1917 ;

Sur l’exception d'incompétence :
A ttendu (pie lo sieur Milaire, ayan t subi un accident 

en août 1916, à la gare do Charleroi, alors qu’il é ta it 
au serviro de la Milit&r-Eisouhahn-Direction 111, 
comme serre-frein, le défendeur p rétend  qu 'il s’agil 
d 'un  dommage à la personne régi par l'annexe I à  la 
Partie  V III du T raité de paix, do sorte que l ’indem
nisation du requérant est comprise dans l’indemnité 
forfaitaire fixée par la Commission des R éparations ;

A ttendu que les parties sont d 'accord sur ce po in t: 
que Milaire n 'a  pas été soumis au travail forcé visé 
p ar le chiffre 2 de la dite annexe, mais «pi’il a  volon
tairem ent engagé ses services auprès de l’adm inistra
tion allemande des chemins de fer en Belgique oc
cupée ;

A ttendu qu'on no peut, par conséquent, prétendre 
que Milaire est un « civil victime d ’un acte ayant porté 
a tte in te  il la santé e t à la capacité de travail », selon 
le langage du cliilîrc 3 de la même aiuiexc ;

Qu’on est simplement en présence d ’un contrat 
civil, tel que ceux que mentionne l’article 304, le ttre  b, 
du Traité de paix, en établissant la compétence des 
tribunaux  arb itraux  m ixtes;

A ttendu que cet article ne lim ite pas la compétence 
des tribunaux  arbitraux mixtes aux « réclamations 
reposant im m édiatem ent sur un conlrat », comme lo 
soutient lo défendeur, mais étend leur compétence à 
a tous les différends, quels qu’ils soient, relatifs aux 
contrats conclus avant la mise en vigueur du tra ité  » ;

A ttendu qu’on no peut davantage adm ettre, avec 
le défendeur, que le tribunal arb itral m ixte ne peut 
être com pétent que si la responsabilité du défendeur 
est basée sur une faute contractuelle, de sorte que, 
si ou la fa it dériver de la loi belge du 24 décembre 1903, 
sur les accidents du travail, il s’agirait d ’une obliga
tion quasi délictuclle ou légale qui n ’est pas soumiso 
par le tra ité  à la  juridiction des tribunaux arb itraux  
mixtes ;

Qu’en effot, pour être édictée par uno loi spéciale, 
l’obligation do i ’employeur, en verlu  de cette loi, il 
indemniser los ouvriers victimes d ’accident du travail, 
n ’en repose pas moins sur lo contrat, ainsi que le 
prouvent les term es mêmes dont sc sert le législateur, 
qm exige que l’accident soit survenu à l’ouvrier « dans 
le cours e t par le fait de l ’exécution du con trat de 
travail » ;

Que la doctrine juridique n ’a jam ais hésité il qua
lifier de contractuelles les obligations mêmes que les 
parties n ’ont pas prévues, celles, par exemple, qui 
naissent de l’éviction ou des défauts de la chose 
vendue ;

Qu’on no peut arguer do l ’article 4 de la loi du
27 août 1919, d ’après lequel les chefs d’entreprise «o 
peuvent... sc prévaloir do la nullité du contrat, lorsque 
cette nullité provient de la  violation, dans leur chef, 
des lois ot règlements relatifs il la  police du travail, 
cette disposition elle-même, qui est d ’ailleurs posté
rieure à l'accident en litige, dém ontrant que la respon
sabilité du patron  repose normalement sur les obli
gations qu’il assume par le conlrat de travail, e t que, 
dans la règlo, la nullité du contrat libère lo pa tron  do 
la responsabilité édictée par le législateur de 1903 ;

A ttendu qu’il ne peut être question d ’une obliga
tion  quasi délictuelle fondée sur le principe de l’ar
ticle 1382 du Code civil, ou sur lo principe de la respon
sabilité pour au tru i posé par l’article 1381, puisque 
l’entrepreneur est responsable, même en l’absence
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do toute faute commise par lui-mÊme, et de toute 
faute, tle tous actes, même non fautifs, commis par 
une personne employé dans l ’entreprise ;

A ttendu que le contrat de travail conclu entre les 
pîtrties ne peut êlre déclaré nul en vertti de l 'a r 
ticle 115 du Code pénal belge, qui punit ceux qui 
fournissent aux ennemis do l’E ta t «des secours eu 
soldats, hommes, vivres, argent, arm es ou muni
tions », la jurisprudence belge ne l'app liquan t q u 'à  
ceux qui ont fourni lo travail d ’autru i, en organisant 
des agences de placement, ou autrem ent, et non ceux 
qui se sont bornés h fournir au gouvernement alle
m and leur propre tra v a il ;

A ttendu qu’enfin, bien que l ’article 3(14 ne m en
tionne que les contrats entre ressortissants dos puis
sances alliées et associées e t ressortissants allemands, 
l ’E ta t allemand doit, dans sou activité de personne 
privée exerçant une industrie e t passant des contrats 
avec les simples particuliers, être assimilé à  ses p ro 
pres ressortissants, ainsi que le tribunal l ’a établi 
dans son arrêt en la cause n" 100, Charles P etit et C10 
contre Mines Fiscales de W cstphaiie ;

A u fond :
A ttendu que le défendeur allègue qu’il ne peut être 

tenu de réparer le dommage résultant de l ’accident 
litigieux, que si une faute est établie à sa charge et que 
le requérant n’a pas prouvé ni même offert do prouver 
l ’existence do cette faute ;

Que le requérant, au contraire, s 'appuie sur la loi 
belge du 24 décembre 1903, sur la réparation des dom
mages résultant des accidents de travail, qui impose 
au chef d ’entreprise une responsabilité absolue indé
pendante de toute faute ;

A ttendu qu’à première vue il apparaît évident que 
la loi belge est applicable au contrat litigieux, puis
qu’il a été conclu cn Belgiquo p a r un Belge v ivan t dans 
le pays avec une adm inistration allemande, ayan t son 
siège ii Bruxelles, e t que l’accident est survenu on 
Belgiquo ;

A ttendu, cependant, que lo défendour repousse 
l ’application île cette loi pour deux ra iso n s:l’une, que 
d ’après l ’article 43 de la Convention de La Haye 
de 1007, dit-il, « l’occupant no peut et no doit jam ais 
soum ettre ses institu tions publiques aux lois «lu pays 
occupé »; l’autre, que la loi belgo de 1903, en parlant 
d ’exploitations publiques, ne vise que celles qui fonc
tionnent dans l ’in térê t public, tandis qu’il s’agit ici 
u d’une exploitation publique de l’occupant, c’est-à-dire 
d ’une exploitation ayan t pour but de perm ettre à 
l 'E ta t  allemand d ’atte indre ses buts de guerre» ;

A ttendu .quant à ce second point, que l’article 2 de 
la loi belge sur los accidents du travail n ’exige pas 
que l’entreprise soit publique, mais dispose que « sont 
assujetties à la présente loi les entreprises privées oti 
publiques, désignées ci-après », par quoi il faut entendre 
que toutes les entreprises, qu’elles soient privées ou 
publiques, désignées par cet article, sont régies par 
la  loi ;

Que cet article m entionne ensuite, au cours do son 
énum ération, les « entreprises de transport par terre 
de personnes e t do choses », les entreprises où il est 
fait usage de macliines mues par une force autre que
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celle de l’homme ou des anim aux », ot, d’une manière 
générale, les « exploitations industrielles qui occupent 
habituellem ent rinq  ouvriers au moins » ;

Que lo chemin de fer, dans l ’exploitation duquel 
est survenu l ’accident, rentre également dans chacune 
de ces trois catégories, puisque c’est un chemin de fer 
qui circulait, dès longtemps avan t la guerre, sur uno 
des lignes principales de la Belgique, et que son u tili
sation aux  fins de la guerre n ’a pas empêché do servir 
conjointem ent, pendant l ’occupation, au transport 
civil et commercial des personnes et des m archan
dises, ce qui dispense le tribunal de rechercher si l'ex 
ploitation d ’une industrie, par l’E ta t occupant, dans 
son in térêt exclusif, no devrait pas être soumise, ello 
nussi, îl la loi belgo sur les accidents du travail ;

A ttendu, quan t à  la Convention de La Haye, que 
son article 43 a pour objet non do m ettre l’occupant 
au bénéfice d ’un  privilège ou d ’un droit, mais, au 
contraire, de lui im poser une obligation:

Que loin rie dire nu même de laisser entendre que 
les institu tions publiques de l'occupant no sont pas 
soumises aux lois du pays occupé, cel article déclare 
que Poccupant « prendra toutes Jes mesures qui dé- 
» pendent de lui en vue de rétablir et d ’assurer, a u tan t 
» qu 'il est possible, l ’ordre et la vie publics, en rcspec- 
« tan t, sauf empêchement absolu, les lois en vigueur 
» dans le pays », ce qui signifie im plicitement que, 
tan t qu'elles ne sont pas abrogées, les lois du pays, 
et en particulier la législation de droit privé, restent eu 
vigueur dans tou te  leur extension ;

Qu’on pout même se demander si, sans violer cet 
article, le gouvernem ent allemand aurait pu, ce que 
d’ailleurs il n ’a pas fait, introduire on Belgique les lois 
allemandes sur la responsabilité ;

Que, le défendeur reconnaissant que ces lois alle
mandes n ’é taien t pas en vigueur en Bolgique pendant 
l’occupation, il résulterait de ce système que. dans 
l'exploitation des chemins île fer en Belgique, pendant 
la guerre, l 'E ta t  allem and aurait échappé aussi bien 
à la responsabilité à  laquelle restaient soumis en 
Allemagne, d ’après les lois allemandes, les E ta ts  alle
mands ot l ’empire, dans l ’exploitation des chemins 
de fer allem ands, qu ’à  la responsabilité qui incom bait 
à l 'E ta t belgo en Belgique, avant la guerre, dans 
l'exploitation des chemins de fer belges;

Qu'ainsi l 'E ta t allem and, en sa qualit’’ d 'occupant, 
ne devrait d ’indem nité aux ouvriers et oinployés 
victimes d ’accidents de chemins do fer, que dans les 
cas rares où le lésé réussirait à prouver une faute d ’un 
agent de l ’entreprise, co qui équivaudrait, en pratique, 
à  une irresponsabilité presque absolue ;

Qu’il suffit de m ettre en lumière cette préten tion  à 
l’irresponsabilité pour cn faire sentir l’inadm issi
bilité ;

A ttendu que le défendeur a  reconnu à l ’audience la 
réalité de l ’accident survenu au requérant et que, 
l'indom nité prévue p a r la loi belge de 1903 é tan t indé
pendante de la faute du chef d ’entreprise et n’étant 
ni exclue, ni même diminuée, par l’im prudence de la 
victim e, il est superflu de faire une enquête sur les 
causes et lo détail do l ’accident qui a entraîné, pour 
le sieur Milaire, la perte  do son bras droit ;
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Attendu, d ’autre pa rt, qu’en présence des déclara
tions du requérant à l ’audience, il y a lieu d’inviter le 
défendeur à prendre définitivem ent position à  leur 
égard, notamment cn ce qui concerne la durée de 
l'incapacité temporaire et totale do travail, que le 
requérant fait aller jusqu’au 31 décembre 1918, et
lo degré d ’incapacité perm anente et partielle, estimé 
par le docteur Caréna à 65 p. c. ;

Qu’il y  a lieu d ’inviter en même tem ps le requérant 
à fournir au tribunal des renseignements précis sur 
le salaire qui, d ’après l’article 8 de la loi belge de 1903, 
doit servir de base à la fixation de l’indemnité ;

Par ces molifs. lo T ribunal, vu l’article 304 h, 
alinéa 2, du Traité de Versailles, l'article 43 de la 
Convention île La Haye du 18 octobre 1907, e t la 
loi belge du 24 décembre 1903, sur la réparation des 
dommages résultant dos accidents du travail, invite 
l 'E ta t  allemand à prendre définitivem ent position à 
l ’égard des conclusions réduites du requérant à l'au 
dience du 28 ju ille t 1922 ;

Invite le sieur Milaire, requérant, à fournir au tr i
bunal les renseignements complémentaires nécessaires 
pour l'application de la dite loi sur les accidents du 
travail.

A r r ê t  i

Le tribunal mixte germano-belge ;
Vu son arrêt du 13 janvier 1923 ;
Vu les écritures nouvelles échangées entre les parties 

et le rapport médical du docteur Ilorm ent. produit 
par le dem andeur ;

Ouï, à l'audience tenue à Bruxelles le 12 février 1924, 
M° G aétan Delacroix, du Barreau de Bruxelles, pour 
le requérant, M® Schustor, pour lo défendeur, M. Van 
Cromphout. agent du gouvernement belge, et le même 
M® Schustor, en sa qualité d 'agent du gouvernement 
allem and, ainsi que le requérant en personne ;

Vu les conclusions d'audience du  requérant ;
A ttendu que l'incapacité de travail perm anente 

doit êlre estimée à  95 p. c., conformément au susdit 
rappo rt médical ;

A ttendu qtie le salaire de base doit être fixé à 
1,620 francs par an ;

A ttendu quo la rente viagère à payer se monte à 
47.50 p. c. du salaire de base, c'est-à-dire à 769 fr. 50 ;

A ttendu  que lo requérant: demande le versement du 
tiers du capital correspondant à la dite rente, et qu’il 
est né 1e 29 mai 1895 ;

Par ces motifs, lo Tribunal, vu les articles 1er, 4, 5,
7, 8 et 14 de la loi belge du 24 décembre 1903 sur les 
accidents du travail, condamne l’E ta t allemand, 
défendour, à payer au sieur Roger Milaire, requérant :

1° Pour uno incapacité totale de travail de deux ans 
e t quatre mois, à  raison de 50 p. c. du salaire do base, 
la somme de 2.160 francs, avec intérêts à 5 p . c. depuis 
le 12 juillet 1921 ;

2° Pour incapacité partielle, calculée à la  moitié de 
l’incapacité to tale  de 95 p. c., à partir du 31 décembre
1918 jusqu’au 31 décembre 1923, la  somme de 
3,847 fr. 50, avec in térê ts  à  5 p. c. depuis lo 31 décem
bre 1923 ;

3° Pour frais médicaux et pharm aceutiques, compte
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tenu des 1,875 francs versés au cours de la guerre par 
l’E ta t allem and, la somme do 1,125 francs, avec 
intérêts à  5 p.’c, depuis le 12 ju ille t 1921 ;

4° A titre  de capitalisation du tiers do la rente do 
769 fr. 50, la somme de 4,897 fr. 80, avec intérêts à
5 p. c. depuis la signification du présent a rrê t ;

5° Uno rente de 513 francs, payable par trim estre 
d’avance, à  partir du l*r janvier 1924, rente dont le 
capital sera constitué conformément à l 'article 14 de 
la loi belge du 24 décembre 1903 ;

Condamne le défendeur à payer au secrétariat la 
somme de 500 francs belges pour frais du tribunal ;

Enjoint à  MM. les agents des gouvernem ents do 
veiller à l ’exéeution du présent arrêt.

6 H R O N I Q U E  JU D IC IA IR E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

Les élections statutaires auront lieu le samedi
12 juillet 1924, ft H  heures, dans la salle d ’audience 
de la prem ière chambre de la Cour d ’appel.

Il y aura lieu de procéder à l’élection d’un prési
dent, en remplacement de M° Joseph Pholien ; d ’un 
directeur, en remplacement de M1' Henri Le Clercq ; 
d’un vice-président, en remplacement de SI0 Lucien 
Fuss; de cinq membres de la commission, cn remplace
ment de Mil1'5 Jacques Eeman. Emile Janson, André 
Masson, Paul Struve, Henri van Levnseele.

I.'assemblée générale sera également appelée A dési
gner l'orateur chargé de prononcer le discours de 
rentrée.

Aux termes des statuts, les présentations doivent 
ôtre adressées par écrit au président de la Conférence, 
sous le parrainage de cinq membres, et ce ciuq jours 
avant la date de l’élection.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d 'A n v e r s .

La Commission adm inistrative de la Conférence du 
Jeune B arreau d'A nvers, pour l’année judiciaire 1924-
1925, a été composée comme suit :

Président : M° J .  Braokers; Vice-président, Me W: 
Koelrnan; Secrétaire-trésorier, AI® F. Bosmans.

M" F ritz  Mertens a été désigné pour prononcer le 
discours de rentrée.

*
* *

U n  g r o s  i n c i d e n t  
a u  B a r r e a u  d 'A n v e r s .

La perquisition par un juge d’instruction dans uu 
cabinet d'avocat A Anvers vient de poser un problème 
professionnel très important. Nous comptons en parler 
dans notre prochain numéro.

A  des co n d itio n s fo rt av an tag eu ses , m a g is tra t 
ou avocat p eu t occuper trè s  belle  in s ta lla tio n  
(au  rez -de-chaussée), avec ou san s pension , ru e  
Isidore V erheyden, 9 (P o rte  L ouise)
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Fédération  des A vocats  Belges
O M N I A  F R A T E R N E

Jlssemblée générale du 5  juillet 1924, à Gand

LE RELÈVEMENT DES TRAITEMENTS DES MAGISTRATS 
ET LA RÉORGANISATION JUDICIAIRE

Rapport de M e 'Fernand PASSELECQ, du Barreau de Bruxelles, 
sur l'enquête ouverte par la Fédération.

401

La Fédération des Avocats belges, dans son assem
blée générale ordinaire du 19 janv ier 1924, à Bruxelles, 
avait voté l ’ordre du jo u r suivant :

« La Fédération des Avocats belges,
» E m ettan t le vœ u de voir, dans l'in térê t supérieur 

du pays, m ettre les tra item ents de la m agistrature en 
rapport avec les nécessités de ses hautes fonctions et 
du coût actuel de la vie, sans qu’il faille lier ou subor
donner l ’augm entation des traitem ents do la m agistra
ture à une révision du barème général des fonction
naires e t agents de l ’E ta t ;

» C onstatant, d ’au tre  p a rt, les difficultés financières 
de l’E ta t ;

n Décide la nom ination d ’une commission perm a
nente cliargée d ’exam iner les divers aspects du pro
blème, de fairo une enquête sur la situation  des magis
tra ts , do recueillir tous avis utiles et do rechercher 
notam m ent si la réduction du nombre des m agistrats 
ne serait pas de nature à améliorer le niveau intellec
tuel e t scientifique do la  m agistrature, to u t en por- 
m ottant de relever le tra item ent de ses m e m b r e s .

» Celte commission présentera un rapporL et, éven
tuellem ent, un pro jet de réorganisation à uno prochaine 
assemblée générale »

En vue de perm ettre  à notre commission perm anente 
de préparer, conformém ent à l’ordre du jour ci-dessus, 
le rapport destiné à l ’assemblée générale de la Fédé- 
ra tion  du 5 ju ille t 1924, un questionnaire a été adressé 
aux membres de la  Fédération et à  de nombreux 
membres de la m agistrature à  tous les degrés.

Nous les priions en même tem ps d 'a jou ter à  leur 
réponse toutes les réflexions que leur expérience de 
la vio judiciaire leur suggérerait, sur les graves pro
blèmes du recrutem ent de la  m agistrature e t de l ’orga
nisation des tribunaux , dans leurs rapports avec le 
tra item en t des m agistrats.

Les réponses et suggestions nous sont arrivées en 
grand nombre, su rtou t de la part des m agistrats. 
Ceux-ci ont parfaitem ent compris l’intention do la 
.Fédération d’ofl'rir à  la m agistrature, condamnée 
comme corps au silence vis-à-vis des pouvoirs publics, 
l’occasion de se prononcer en toute liberté sur des 
questions touchant de si près à ses intérêts v itaux, en 
même tem ps qu’à  l ’in térêt général.

Lo rapport qui su it n ’a d’autre objet que de résumer 
fidèlement les communications qui nous ont é té  faites ; 
c’est donc le ré su lta t d ’une enquête que nous présen
tons à la Fédération, d ’une enquête faite dans des 
conditions de sincérité et de vérité qui ne laissent rien 
à désirer. E n vue de lui conserver toute sa valeur, nous 
nous abstiendrons, en général, d ’y joindre nos vues 
personnelles. Nous nous bornerons à  quelques 
réflexions rapides, deci delà.
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Nous ne voulons pas p ou rtan t laisser d ’exprimer 
ici à  tous nos correspondants les remerciements de la 
Fédération pom l’intérêt qu’ils ont porté à son in itia
tive, et la peine qu’ils ont prise pour y  collaborer. Nous 
les interrogioas n o n  seulement sur des questions tech
niques d ’organisation, mais encore sur des détails 
d’existence domestique dont on se garde d’ordinaire, 
par un  sentim ent d ’amour-propre bien compréhensible, 
de Taire confidence même à dos amis intim es. Ils nous 
on t néanmoins répondu avec, une franchise et une 
simplicité qui com m andent le respect. Dans ces révé
lations pénibles, m ettan t au jou r des situations privées 
confinant,cm do certains cas, à la détresse, nulle acri
monie, mais un  accent de dignité a ttristée qui, de la 
p art d ’hommes personnellement distingués, d ’âgo m ûr 
e t constitués en charge, donne à  l ’aveu de leur gêne 
un caractère profondém ent ém ouvant.

Nous ne pouvons songer à produire en public les 
plus navrantes do ces confidences, do crainte d ’ajouter 
encore à  la souffrance imméritée des privations, la  
m ortification moins m éritée encore du sentim ent de 
fierté lo plus respectable. Force nous est de demander 
d ’êtro cru sur parole, lorsque nous affirmons avoir 
retiré de ces réponses la conviction que l ’existence 
actuelle do certaines familles de m agistrats doit être, 
pour leurs chefs, une sorte d ’agonie quotidienne et 
que l'ensemble doivent vivre dans le sentim ent d’un 
appauvrissement, graduel e t fatal, par l ’obligation 
île sacrifice leur patrim oine aux insuffisances do 
leur tra item en t. Que la m agistrature belge ait 
pu, néanmoins, soutenir dans do telles conditions 
do vio, sa dignité, lo prestige, de sa fonction ot sa 
réputation  d’intégrité, on doit considéror cela commo 
un miracle de stoïcisme et de dévouement à  la chose 
publique. Le pays peut en être fier, mais ceux qui lo 
gouvernent ne peuvent pas raisonnablem ent espérer 
que ce miracle dure encore longtemps. Il y a une lim ite 
à la capacité hum aine de résistance et il sera it insensé, 
au tan t que coupable, du point de vue gouvernem ental, 
do continuer à  spéculer,au profit de combinaisons poli
tiques, sur l ’abnégation des membres ducorps judiciaire. 
Ceci dit sous réserve d’y revenir on lemps el lieu, voici 
succinctem ent, et question par question, les résultats 
de notro enquête . .

PR E M IÈ R E  QUESTION

Les doux premières questions tendaient à  dégager 
la position préférée par nos correspondants sur les 
faits généraux et les principes qui avaient paru , lors 
de la dernière assemblée générale de la Fédération, 
devoir être placés à la base de la discussion.
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Nous demandions d’abord :

I.— Les traitem ents actuels de la magistrature belge 
sont-ils suffisants, eu égard :

a) Au coût normal de l ’existence pour les m agistrats 
aux divers degrés de juridiction?

b) Aux nécessités de recrutem ent de la m agistrature?

c) A la dignité du pouvoir judiciaire?

A cette trip le questionnes réponses ont été unanim e
ment négatives. On pouvait s’y  attendre ; mais il 
é ta it intéressant rlc provoquer des indications con
crètes et probantes. Elles l ’ont été à  souhait. Quelques 
citations en feront foi : elles ont la  saveur amère du 
détail vécu : elles forment un saisissant, contraste avec 
la fausse bonhomie des allocutions et promesses mi
nistérielles.

* * *

« Le coût de la  vio, nous écrit un jugo de paix do la 
province do N am ur, est quadruplé. Les tra item en ts 
d ’avant-guerre de la  m agistrature étaient déjà com
plètem ent insuffisants ; on ne peut donc, prendre le 
m ontant do ces traitem ents comme base d ’augmen
tation , en los tr ip lan t ou en les quadruplant.

» Je  me perm ets do fairo observer que l ’on repré
sente toujours la  situation dos m agistrats de campagne 
commo plus favorable quo colle des m agistrats do la 
ville. C’ost possible dans certains cas, mais il no fau t 
pas généraliser.

» Je prends comme exemple ma résidence. La vie 
animale y ost beaucoup plus chère qu’en ville. Bouchers, 
épiciers, m archands de légumes n ’ayan t pas à  craindre 
de concurrence par suite de l ’éloignement des villes, 
s’entendent entre eux pour m aintenir les hauts p rix . 
Toutes les marchandises sont grevées des fra is de 
transport et du bénéfice des interm édiaires. Les hauts 
salaires que touchent les ouvriers d'usine, qui dépen
sent sans com pter, contribuent à faire hausser le prix 
de la vio.

» Lo défaut d ’établissements d’instruction  conve
nables met les juges de paix  de campagne, dans l ’obli
gation do placer leurs enfants très tô t en pension ; 
d ’où frais considérables, épargnés aux m agistrats des 
villes. Question de vêtem ents ou de toilotto pour les 
dames, question d ’intérêts, question de relations de 
famille, de relations de société, nous obligent à des 
déplacements en ville. Le coût élevé des transports 
grève beaucoup lo budget des jugos de paix dont la 
résidence est fort écartée. La crise de logement existe 
partou t et le prix des maisons a augmenté dans d ’aussi 
grandes proportions qu’à Bruxelles.
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» Le recrutem ent de la m agistrature deviendra 
impossible. Il ne suffit pas que le m agistrat a it stricte
ment de quoi vivre, il faut qu’il puisse ten ir son rang, 
le prestige de la justice l ’exige. Il ne faut pas que la 
situation des m agistrats puisse faire supposer à la 
masse qu’ils sont nécessairement accessibles à cer
taines suggestions.

» Les jeunes docteurs en droit préféreront entrer 
dans le commerce, l ’industrie, les banques, p lu tô t que 
d ’embrasser la carrière de la m agistrature. A titre  de 
suggestion, permettez-moi de citer une grande maison 
de confection do Bruxelles, où les chofs de rayon 
gagnent 50,000 francs par an. »

** *

Un juge  de paix do la Flandre orientale nous dit :
« La révision urgente des traitem ents s ’impose, si 

le gouvernem ent veu t sauvegarder la  dignité et le 
prestige de la m agistrature cantonale. A la campagne 
(c'est nti fait), le revenu général des fortunes privées 
a monté considérablem ent depuis la guerre, l ’aisance 
et le luxe régnent p a rto u t ; seul le m agistrat fa it tache : 
il n ’arrive pas à nouer les deux bouts, à  moins q u ’il ne 
dispose de revenus personnels appréciables. Depuis 
longtemps nous no songeons plus à faire face aux  obli
gations de no tre  rang  : la lu tte  contre los mille diffi
cultés m atérielles nous absorbe.

» Je  puis vous citer mon cas : la maison que j ’habite, 
louée en 1919, 1,000 francs (loyer actuel 1,000 francs), 
v ient d ’être  vendue 105,000 francs à un com m erçant. 
D étail qui ne  m anque pas de saveur : c ’est un m inistre 
qui me m et ainsi sur le pavé. L ’année prochaine je  dois 
déménager : si je  trouve à louer unc maison convenable 
(simplement bourgeoise, s ’entend) je  devrai y m ettre 
le prix : 4,000 francs au m inim um . Encore los pro
priétaires qui consentent à  céder un immeuble en 
location sont-ils excessivement rares : to u t le monde 
veut vendre pour la grosse somme.

» Aussi, p lu tô t que de déchoir sur place, ai-je l ’in
tention de dem ander au m inistre l ’autorisation de 
fixer m a résidence ailleurs. Si jo  ne l ’obtiens pas, je  
chercherai une au tre  situation mieux rém unérée et 
qui laisse en tou t cas plus de place à l ’in itia tive indi
viduelle. Mais quand on a quaran te  ans et douze ans 
de m agistrature, être acculé à l’obligation de réim pro
viser sa vie, c ’est p lu tô t triste...

» Aussi ai-je pu observer que la p lupart do mes 
collègues sont dans le marasme : il y  en a qui cherchent 
une autre situation, ou des occupations accessoires; 
d ’aucuns, les privilégiés, les mieux « pistonnés » ont 
pu se caser dans les tribunaux  de dommages de guerre.

■ Q uant à la dignité de la justice, nous tâchons de
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la sauvegarder la n t bien que mal : mais quand on lu tte  
contre la gêne, il est diflicile de soutenir le prestige : 
d 'ailleurs, nous sommes débordés par les soucis d 'ordre 
m atériel, et il nous m anque ce tan tin e t do sécurité qui 
perm et de se livrer ù l ’étude avec une entière liberté 
d 'esp rit. »

♦* *

D’un ju g e  de paix  du B rabant :
« 11 fau t une dose do dévouement et do désintéres

sement qui ue se trouve quo rarem ent pour en trer dans 
la carrière judiciaire dans les conditions actuolles I 

» Il est non moins évident que cette  situation n u it 
beaucoup à  la dignité du pouvoir judiciaire, don t la 
situation  matérielle souvont lam entable est étalée aux 
yeux do tous.

» L ’au to rité  du m agistrat en souffre grandem ent, 
surtout pour les m agistrats cantonnaux «pii v ivent 
très près ot au milieu de leurs justiciables. Chacun 
connaît les sacrilices q u ’ils doivent s ’imposer dans bien 
d<‘s cas, et la g rande considération el l’inlluence dont 
ils doivent jo u ir  pour assurer avec succès leur rôle 
pacificateur ot conciliateur d 'une im portance sociale 
im portan te  leur échappent de plus en plus. Leur indé
pendance même est menacée si, à  bref délai, il n ’y  a 
pas amélioration do situation  matérielle.

» Sait-on que des juges do paix éloignés des centres 
no peuvent p lus assurer à  leurs enfants l 'instruction 
moyenne et se voient forcés de laisser leurs descendants 
voués à la déchéance?... »

*
•  *

D ’un substitu t du ressort de la Cour d ’appel de Liège:
o a) A cette  question, je  réponds non. Le m agistrat 

marié, mêm e sans enfants, qui devrait v ivre do son 
seul tra item en t, doit contracter des dettes.

" M agistrat depuis 1920, jo  touche m ensuellement
1,000 francs. Je  suis m arié, père d 'un en fan t. Ma 
famille doit s’agrandir prochainement. Nous crain
drions cet heureux événem ent (qui, sans com pter les 
charges do l ’avenir, nous coûtera près de 2,000 fraucs 
en frais do médecin, garde, layetto, etc.), si nous 
n 'é tions dans l ’aisance. En regard de co qui m 'est 
alloué mensuellem ent : 1,000 francs, il me suffira 
d 'indiquer quelques dépenses nécessaires qui les 
absorbent presque pour é tablir leur insuffisance :

Loyer (dans desconditionsinespérées). .fr . 200 —
S e rv a n te ............................................................. 125 —
Charbon, gaz, électricité (minimum). . . . 150 —
Forfait (toujours dépassé) pour linges, habil

lement, to ilette, chaussures.................................  200 —

T ota l. . , .................. 675 —

■ 11 me reste 325 francs (11 francs par jou r) pom' la 
nourriture de quatre  personnes, pour frais de médecin, 
bibliothèque, voyages el vacances, blanchissage, etc. 1 

» i>) Les tra item ents actuels sont-ils suffisants, eu 
égard aux nécessités du recrutem ent do la  magis
tra tu re?

» Non encore. Car quel est le jeune  docteur en droit, 
même ne brillant pas par son intelligence, auquel lo 
B arreau ou les affaires n ’assureront pas mi meilleur 
avenir, des débuts mieux rémunérés?

» Personnellem ent, m a vraie vocation de m agistrat 
m ’a fait refuser différentes situations, dont la moins 
bonne m ’assurait un traitem ent initial de 18,000 francs 
fixe, plus des pour cent. U est d ’ailleurs à rem arquer 
que la modicité de nos traitem ents, en regard des prix 
exorbitants demandés pour les loyers dans les grandes 
villes, fait hésiter aussi certains m agistrats en rang 
d ’être nommés conseillers aux Cours d ’appel, de 
postuler de tels sièges (exemple récent de...).

» c) Non, toujours. Un m agistral qui voyage, dépe
naillé, en troisième classe parce que il ne peu t faire 
autrem ent (cela se sait toujours) a déjà peu de prestige. 
Mais quo peut en avoir celui qui doit contracter des 
dettes chez ses fournisseurs ordinaires?... Avoir des 
dettes dans un grand hôtel (là on ne voit jam ais de 
m agistrats) est souvent bien porté : eu avoir chez son 
boucher ou son boulanger couvre toujours de ridicule 
e t de mépris... »

** *

D ’un jugo d ’une grau do ville du ressort de la Cour 
d ’appel de Bruxelles :

« Les tra item ents de la m agistrature sont nettem ent 
insuffisants. Je  dirai plus, ils sont dérisoires. A peine 
les tra item en ts de la Cour de cassation peuvent-ils 
perm ettre à un m agistrat marié de vivro modestement. 
Un m agistra t doit pouvoir trouver dans son tra ite 
m ent un moyen do vivre dignem ent, conformément au 
rang q u ’il occupe dans la hiérarchie sociale, d ’éliver 
convenablem ent scs enfants et de leur donner l'instruc
tion et l ’éducation auxquelles ont droit do prétendre 
les enfants do la classe bourgeoise. Or, un jugo qui 
gagne 12,000 francs, tra item en t minim um, ne peut pas 
équilibrer le budget de son ménage avec mie somme 
aussi infime, si même on y ajoute quelques augm enta
tions périodiques do tra item en t e t les infimes i idem- 
nilés auxquelles il peu t avoir droit.

» Cotte situation  nu it incontestablem ent à  la dignité 
du pouvoir jud iciaire ot à son recrutem ent. Beaucoup 
de jeunes gens de valeur, que leur tem péram ent 
a ttire  plus vers les fonctions judiciaires que vers les 
luttes du Barreau, renoncent à  solliciter leur entrée 
dans la m agistrature parce q u ’ils ne possèdent que peu 
ou pas de fortune.
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» Déjà avan t la guerre, cet inconvénient, dû à 
l ’insuffisance des tra item ents, se faisait sentir : aujour
d ’hui, la question devient angoissante. M. le Procureur 
général Terlinden, dans sa mercuriale du 1er octobre
1922, a parlé do la vocation à rem plir les fonctions 
judiciaires, sou tenant que la question des traitem ents 
é ta it accessoire pour ceux qui, invinciblement, se 
sentent a ttirés vers l'exercice do co sacerdoce q u ’est 
la profession do m agistrat. En principe, je  suis d ’ac
cord avec lui, m ais oncoro faut-il que les tra item ents 
ne soient pas tellem ent minimes q u ’ils in terdisent, 
d 'une façon absolue, aux docteurs c i droit peu fortunés 
l'accession à la profession q u ’ils am bitionnent d ’em
brasser. »

*
*  *

D ’un au tre  juge  de. la même ville (et sa le ttre  m ontre 
de quelles idées élevées s’inspirent ces bons servilours 
de la chose publique : m isérablement rétribués, la 
considération qu'ils placent av an t toute au tre , est 
celle des oxigences d ’un bon fonctionnement de leur 
service) :

« On considère trop, dit-il, la situation des m agistrats 
et non po in t celle d ’ujic bonne adm inistration de la 
justice, du moins au Parlem ent. S’il no s ’agissait que 
d ’une question d ’argent, ou de personnes, la discussion 
serait bientôt close : elle no m ériterait qu ’un in térêt 
relatif. Sans doute, la situation des m agistrats est 
précaire! Mais los jeunes peuvent chercher unc au tre 
carrière. Les anciens se diront que le malheur est de co 
monde et que la chance no favorise que peu d'élus. 
Le vrai problème est celui du recrutement actuel et futur  
du magistral, en rapport avec la modicité du salaire, n 

Le même m agistrat, pour prouver l ’insuffisance du 
barème actuel, nous donne l’exemple du budget d 'un 
juge de la ville où il siège, marié et père d ’un enfant :

V êtem ents...............................................fr. 1,500 —
A ssu ran ces ................................................  100 —
Chauffage....................................................  1,500 —
A m ortissem ents.......................................  500 —
Médecin..............................  300 —
Revues e t l i v r e s .......................................  410 —
S e rv a n te ....................................................  1,500 —
Ecolage........................................................  500 —
Contributions.............................................  950 —
Eau, lum ière...............................................  400 —
Loyer............................................................  5,000 —
Ménage........................................................  6,000 —

T o ta l...................... 18,660 —

« Co budget, ajoute-t-il, ne tolère aucun luxe : ni 
vacances au bord de la mer, ni m ets fins, n i vin, ni 
bière. .Mais il perm et do vivre. 11 supporterait même 
une certaine dim inution, si l ’on reconnaissait au 
m agistra t le droit d ’être pauvre : on le lui conteste 
m alheureusem ent. Transigeons pour 18,000 francs. 
Les tra item ents inférieurs devront être élevés ju sq u ’à 
ce niveau : ceux qui dépassent 20,000 francs m e parais
sent pouvoir a ttend re . <>

•
*  *

D ’un au tre  juge , d 'une villo du Ila in au t :
« Nous estimons qur le coilt do la vie d ’un ménage do 

m agistrat m arié doit être ici à  2,000 francs mensuelle
m ent, non compris lo loyer.

» Q uant au loyer, il a tte in t des p rix  élevés (quand 
on a la chance de trouver). Un de mes collègues, 
récem m ent m arié, n 'a  découvert qu ’une maison 
d ’employé à  un étage, trop p e tite ,sans confort : loyer,
7,000 francs l’a n ,e t unc maison à deux étages: loyer,
1,200 francs par mois. »

*
* *

Un vice-président de tribunal nous cite aussi son 
exemple personnel :

« Après treize ans de m agistrature, mon tra item ent 
n e t s ’est élevé, en 1923, à 13,144 fr. 76. J ’aurais été 
fo rt heureux si, to u t en m enant une existence fort 
simple daus une ville de province, j ’avais pu boucler 
mou com pte de fin d ’année avec le double de cette 
somme. Jo fais observer que ma famille se compose do 
cinq personnes et que l’aîné seul <?e mes trois enfants 
est en âge d'école.

# Pour un jeune homme laborieux et intelligent, ce 
serait folie que de vouloir, dans ces conditions, fairo 
sa carrière dans la m agistrature. »

*
* *

Nombreux sont nos correspondants qui dénoncent 
l'influence néfaste de l'insuffisance des traitem ents, 
sur le recrutem ent de la m agistrature : le niveau s'en 
abaisse, ils l ’ont déjà pu  constater, et voilà le grave 
péril do la situation , celui qui doit su rtou t oxcitor 
l ’inquiétude do tous ceux qui se préoccupent de l ’in
té rê t public. Certains de nos correspondants ajoutent 
des observations significatives sur mi au tre phénomène 
non moins inqu ié tan t : la non-valeur do nom bre de 
nom inations faites depuis l'armistice.

Nous ne ferons, sur ce point, que deux ou trois c ita 
tions, prises outre plusieurs :

Un m agistrat du parquet (province de N am ur) dil 
ceci :

« Depuis l ’arm istice, le traitem ent n 'est pas même 
doublé, vu quo les indemnités quatriennales ne sont 
que le double de ce q u ’elles étaient en 1914. L ’index
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num ber est à  500. Nous recevons donc à pou près los 
2/5 de ce que nous recevions avan t la guerre pour 
faire face au coût norm al de l ’existence.

» Que le recrutem ent a it beaucoup soulfert tle la 
pénurie du tra item ent, cela se prouve p ar lo nombre, 
malheureusement trop grand, de « non-valeur « dans les 
rangs de la magistrature.

» Lo traitem ent actuel est insuffisant eu égard à la 
dignité du pouvoir judiciaire.

» C’est une triste  m entalité que celle du peuple belge 
qui évalue l’im portance des fonctions d ’après lo tra i
tem ent qui y est attaché. Lo corps judiciaire ne jou it 
plus du prestige d ’autrefois : c ’est un fait, ot la façon 
dont certains de ses membres nomme's après la guerre 
exercent leurs fonctions, n ’augmentera pas ce prestige. »

** ♦

Un jugo do paix de la même province écrit. : 
u II suffit quo le recrutem ent soit soigné et les 

appointem ents suffisants pour m ettre les juges à l’abri 
du besoin, co qui est la première condition à réaliser 
pour assurer lour intégrité, gravem ent compromise on 
co moment d ’après co dont j ’ai pu mo rendre compte 
ju squ ’à  présent. L’opinion courante, d ’après laquelle 
les ratés du Barreau deviennent juges do paix, n’est 
pas faite pour leur donner conscience de leur prestige 
et une idée bien haute de leurs fonctions. »

Un avocat bruxellois écrit do son côté :
« Detix choses sont indispensables : 1° beaucoup 

mieux payer los magistrats et leur accorder une 
sérieuse indem nité familiale ; 2° prendre des mesures 
pour empêcher beaucoup des magistrats nommés 
depuis 1918, do rester dans la carrière. On a nomme 
des m agistrats comme on nomme des fonctionnaires, 
sans s’occuper de leurs capacités. »

Il est superflu d 'insister.

D EU X IÈM E QUESTION

Elle é ta it ainsi libellée :

II.— Convient-il de subordonner ou de lier l ’élabora
tion et l'application des mesures de relèvement des 
traitements pour les magistrats à  l’élaboration et à 
l ’application de mesures analogues :

a) Pour l ’ensemble des fonctionnaires?
b) Pour le personnel de l'administration judiciaire?

Les réponses à la première partie de cette question 
ont été unanim ement e t catégoriquement négatives. 
Motif pratique : ce serait reculer la réforme jusqu’aux 
calendes grecques.

A la seconde partie , réponse générale : « Non », sauf 
quelques exceptions eu sens divers.

Ce n ’est point quo nos correspondants contestent le 
moins du monde l'insuffisance des traitem ents du 
personnel de l’adm inistration judiciaire, ni la nécessité 
do los relover, ni l'urgence de la réforme pour eux 
comme pour les m agistrats.

U n juge de Bruxelles, par exemple, d it :
« Les membres du personnel judiciaire, des groffes 

et des parquets sont les collaborateurs des m agistrats. 
11 im porte que si l ’on relève le tra item en t do ceux-ci 
la situation matérielle do ceux-là soit améliorée on 
même tem ps. Il ne doit pas y avoir deux poids e t deux 
mesures pour ceux qui collaborent à unc tâche com
mune. »

Mais autre chose est la conviction do la nécessité 
d’une révision des traitem ents pour le personnel de 
l ’adm inistration, ot autro chose l ’idée de subordonner 
nécessairement à  celte révision lo relèvement des 
traitem ents des m agistrats. Cette dernière réforme 
est mûre, étudiée, prêle à la décision législative. 
On ne doit pas faire attendre ceux-ci sous le prétexte 
quo ceux-là ont aussi à  sc plaindre. Ce ne serait ni rai
sonnable, ni d ’ailleurs conforme aux principes de l ’in
stitu tion  judiciaire, qui sont incompatibles avec une 
telle assimilation, comme, d ’ailleurs, avec l’assimilation 
des m agistrats aux fonctionnaires.

Comparatio claudicat, nous écrit un correspondant. 
D’autres développent davantage leur pensée, e t font 

valoir la différence essentielle des attributions des uns 
et des autres :

« Les m agistrats, to u t en tenant leur rém unération 
des pouvoirs législatifs e t exécutif, no sont pas des 
m andataires do ces pouvoirs ; c’est à  ces derniers que 
convient, d ’uno façon précise et adéquate, la dénomi
nation de fonctionnaires et il est essentiel, au point de 
vue gouvernem ental, do maintenir la distinction 
constitutionnelle des trois pouvoirs e t de ne pas 
assimiler les représentants du pouvoir judiciaire avec 
los délégués du pouvoir exécutif. Le personnel do 
l ’adm inistration judiciaire n ’a rien de commun, à ce 
point de vue, avec les m agistrats qu’il assiste seulement 
pour l’accomplissement des formalités do l ’appareil 
judiciaire et la besogne matérielle des écritures. Le 
greffier même, dans notre pays, ne fait pas, à côté du 
juge, œuvre de pensée personnelle. » (Bruxelles.)

# La fixation des traitem ents des m agistrats no peut 
s’inspirer des règles qui seraient appliquées pour 
l’ensemble des fonctionnaires. La m agistrature est un 
des pouvoirs de l’E ta t, un pouvoir indépendant ; le
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caractère, l'esprit des magistrats no peu t être celui 
d’un fonctioimairc. Ceux-ci sont tous subordonnés. 
Les magistrat s ne jugen t point par ordre e t ils tranchent 
les conflits entre l’adm inistration et les particuliers.» 
(Gand.)

» Los traitem ents du personnel de l ’adm inistration 
judiciaire sont aussi insuffisants quo ceux des magis
tra ts , mais il doit reconnaître que, pour exercer ses 
fonctions, le m agistrat a le besoin absolu du prestige. « 
(Malinos. — Id., Mons.)

*♦ *

Un vice-président do tribunal doimo à son opinion 
celte expression convaincante :

« Si l’on veut donner à la m agistrature la place qu’ello 
est en droit d ’occuper d’après notre régime constitu
tionnel, il faut qu’une bonne fois on  dissocie son sort, 
do colui des fonctionnaires et du personnel do l’adm i
nistration judiciaire.

» A cotto seule condition on pourra rendre aux 
m agistrats leur prestige ot réclamer d ’eux l’esprit 
d’indépendance ainsi que le détachem ent de toutes 
occupations rétributives en dehors de leurs fonctions...

» J ’ai connu lo cas (et il est fréquent) d ’un greffier 
du tribunal de première instance avan t un  traitem ent 
de beaucoup supérieur à celui du vico-président de son 
siège, qui avait près do trente ans do fonctions.

» Est-ce tolérable que la loi sur les traitem ents do la 
m agistrature puisse avoir pour effet de dim inuer ainsi 
d ’uno façon si blessante, une charge quo tous los 
citoyens ont in térê t, au contraire, à  relever et à 
grandir?  »

*
* *

L’opinion des membres du Barreau concorde entière
m ent sur ce point avec celle des m agistrats.

Un ancien Bâtonnier, qui ne va pas par q u a tr e  
chemins pouv se faire entendre, n’hésite même pas à 
écrire :

« I . —  Traitem ents manifestement insuffisants pour 
sauvegarder l’indépendance de la m agistrature.

» II . —  1° Supprimer avant tou t l ’innombrable 
armée des fonctionnaires inutiles et parasites, la partie 
la moins intéressante do la population, puisqu’elle vit 
de traitem ents attribués à des besognes inutiles, ot no 
rêve qu’à  la pension pom lui perm ettre de vivre à ne 
plus rien fairo, après avoir passé ses années produc
tives à ne rien faire du tou t ;

» 2° Le personnel de l’adm inistration judiciaire a, 
lui, une besogne réelle, il faut le rémunérer dignem ent. »

Il y a là, sans doute, quelque excès d ’expression : 
boutade d ’un  esprit distingué, d ’un patrio te  indigné 
du gaspillage de ccs deniers publics, dont on sc 
montre si chiche, par ailleurs, vis-à-vis des membres 
de l ’ordre judiciaire ; dans sa verdeur, elle témoigne 
do l ’é ta t d ’esprit provoqué par los conceptions 
régnantes du monde politique actuel. Les pratiques 
gouvernementales font de plus en plus de « malcon- 
tonts » ; c’est un fait.

TRO ISIÈM E QUESTION

III.— Dans quelle mesure minima les traitements 
devraient-ils être augmentés, pour chaque catégorie de 
m agistrats?

Minimum de base actuel ;
Minimum de base souhaitable : élément fixe, élém ent 

mobile?

Avec celte question, nous entrons dans le domaine 
de la réalisation et des vues pratiques de réform e.

Les réponses présentent naturellem ent une grande 
diversité dans la détermination du minim um  de base 
souhaitable opposé au minimum de base actuel.

Ce dernier, on le sait, comporte les chiffres suivants :
Prem ière classe : 16,000 francs; deuxième classe : 

14,000 francs ; troisième e t quatrièm e classes: 12,000 fr.
Les m inim a do base souhaitables (élément fixe) 

indiqués par nos correspondants oscillent entre :

18.000 et 30,000 francs pom- la première classe ;
15.000 et 28,000 francs pour la deuxième classe ;
14.000 et 26,000 francs pour la troisième classe.

Les écarts considérables entre ces chiffres s ’expli
quent par la compensation de différences correspon
dantes mais inverses dans l’élément mobile ou dans 
les conditions accessoires (allocations familiales, aug
m entations périodiques, etc.).

Nous no pourrions songer à entrer dans le détail do 
tous les systèmes particuliers : chacun, semble-t-il, a 
le sien qu 'il préfère à d ’a itres, pour des raisons qu'il 
n ’énonce pas toujours.

En général, on adopte 18,000 ou 20,000 francs 
comme minimum indispensable de l’élément fixe pour 
la troisièmo cliseo.

Quant à l ’élément mobile, on le justifie  évidem ment 
par renchérissem ent général des vivres et du loyer ou 
par la dévalorisation du franc. Les uns lui a ttribuen t 
le caractère d ’un forfait ou d’un com prom is; les 
autres, eu pe tit nombre, préféreraient lui donner un 
caractère essentiellement variable et le régler, d’une 
façon assez étroite, d ’après les fluctuations de l’index- 
numbro.

Un assez bon nombre de nos correspondants récla
ment des allocations familiales : ta n t pour l ’épouse, 
ta n t pour chaque enfant mineur ou m ajeur à la charge 
du chef de famille.

Un vice-président s’élève vivem ent contre le prin-
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cipe tins augm entations (l’ancienneté, dont il n’aper
çoit plus, dit-il, la raison d ’être, du mom ent que le 
tra item en t «-si relevé dans une proportion suffisante.

Lo plus g rand  nom bre de nos correspondants se 
prononcent pour le système d'une, augm entation pure 
i't sim ple <lu tra item en t de base. Us sem blent avoir 
été frappés par l’idée pratique, quoique som maire, qui 
a  inspiré la  proposition de M. Sinzot ot de sos collègues.

Cette proposition même recueille,.sur uno quaran 
taine de réponses de m agistrats, uno demi-douzaine 
d 'adhésions formelles ot sans réserves.

Beaucoup plus de correspondants se prononcent,
—  lus uns en forme générale, les autres avec détails, les 
uns sans plus, les au tres avec l'adjonction d 'un  élément 
mobile,— pour un relèvement de ce type-ci : au  moins 
le triple (certains : le double ou le quadruple) des 
traitem ents de 1914 (lo quadruple en cas de. réduction 
«lu nombre des m agistrats).

Uu seul trouve le minimum actuel satisfaisant 
comme élém ent fixe, niais à « la condition d ’être com
plété par des indem nités sérieuses réglées sur l'augm en
tation  du coût de la vie ».

Q U A TR IÈM E ET  CINQUIÈM E QUESTIONS

Ces questions é ta ien t liées l'une à l’au tre  et les 
réponsos reçues doivent êtro analysées ensemble :

IV. — N'y a-t-il pas lieu, pour des raisons d’intérêt 
public, d 'ordre technique et de facilité budgétaire, de 
prendre en même temps des mesures propres à :

1° Assurer un bon recrutem ont de la m agistrature?
2» Égaliser davantage les prestations individuelles?

3° Augmenter le rendem ent général?

V. — A cette fin. el spécialement pour asyirer un bon 
recrutem ent de la m agistrature, n’y a-t-il pas lieu 
d'aviser aux moyens de réduire le nombre des magis
trats?

N’est-U point possible d'opérer des réductions sans 
supprimer aucun siège territorial de juridiction existant 
et sans porter atteinte aux situations acquises, soit 
individuelles, soit corporatives?

Ainsi que nous le disons ci-dessus, nos correspon
dan ts so m ontren t, on général, Tort affectés et mémo 
alarm és des difficultés que rencontre actuellem ent 1e 
recrutem ont de la m agistrature par suite de l’insuffi- 
sance des tra item ents alloués à  ses membres.

U est clair quo si les traitem ents étaient convenable
m ent relevés, le péril serait écarté en bonne partie , la 
cause principale en é tan t éliminée.

Mais ce relèvem ent se heurte à  des obstaclos bud
gétaires dont on ne peu t méconnaître l’im portance 
dans les circonstances du tem ps présent : la  réforme 
est indispensable, mais où en trouver l’argent?

Ceci amène à reviser de près l’organisation judiciaire 
pour vérifier si, telle qu’elle est présentem ent établie, 
elle ne coûte pas trop  cher faute d’être rationnellem ent 
conçue. S’il en est ainsi, les raisons d’in térêt public et 
d ’ordre technique s ’a jou ten t aux considérations budgé
taires pour faiio coïncider le relèvement des tra ite 
ments avec une refonte do l’organisation judiciaire. 
Celle-ci, à  son to u r , en perm ettan t une économie 
d ’efforts e t, p a r ta n t, de dépenses, rendrait évidem m ent 
plus aisée la solution financière du problème des 
traitem ents. S im ultaném ent, on réaliserait, sans dom
mage pour le fonctionnem ent du service public de la 
justice, une meilleure répartition  du travail entre les 
m agistrats.

Tel é ta it le sons de la question : certains de nos 
correspondants semblent l ’avoir m al com prise— peut- 
être à cause de sa trop  grande concision —  ce qui nous 
a valu d ’être privés d ’un certain nombre de rem arques 
utiles.

Laissons un instan t de côté la réduction éventuelle 
du nombre des m agistrats el des tribunaux , considérée 
comme l’u n  dos moyens de tourner la difficulté finan
cière de la solution daus le problème du relèvem ent 
des tra item en ts. Quels moyens directs proposent nos 
correspondants pour améliorer le recrutem ent tle la 
m agistrature e t enrayer rabaissem ent rapide ot déjà 
sensible do son niveau?

Tous placent, en prem ier lieu, comme condition 
générale d ’un  bon recrutem ent, l ’allocation de tra ite 
m ents suffisants pour ne pas rebuter le« candidat®.

Cela posé, un assez grand nombre exigent, qu ’on se 
m ontre beaucoup plus difficile qu’à présent dans le 
choix des m agistrats : il faudrait s’assurer sérieuse
m ent de la capacité des candidats avan t de les nomm er.

L ’influence ,de la partialité  politique dans le choix 
en tre  les cand ida ts est naturellem ent stigm atisée 
comme elle le m érite. Un ou deux m agistrats e t avo
cats vont même ju s q u ’à demander la suppression ra 
dicale de l ’intervention dos corps politiques da is les 
nom inations,sans s’expliquer toutefois sur lo moyen 
d ’accorder c ;t te  exigence avec les prescriptions for
melles de notre Constitution.

Parm i Tes garanties positives et sérieuses de capaeité, 
on insiste beaucoup sur la  nécessité préalable d ’une 
p ra tique  suffisante du B arreau (exemple : cinq ans) 
e t d ’ua stage effectif des candidats à  la m agistrature. 
Ce stage devrail être fait, d ’après les uns, aux 
services du  P a rq u e t (on en trerait dans la magis
tra tu re  comme su b stitu t invariablem ent), d ’après les 
au tres aux services de la  jud ica tu re  proprem ent dite 
(assistance consultative ou suppléance). Un juge vou
d ra it que le stage fû t obligatoirem ent fait à Bruxelles.
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Un correspondant dem ande que l ’on crée deux catégo
ries do suppléant com m e on France.

Uu ém inent avocat d ’une grande ville de province 
nous écrit q u ’uiin m ag istra l supérieur, dont il a  dem an
dé l ’avis, lui a  soumis les suggestions suivantes aux
quelles il so rallie entièrem ent » :

« Le bon recru tem en t de la  m agistrature p ara ît 
pouvoir être assuré notam m ent par l'obligation d ’un 
double stage qui serait imposéo aux candida ts. Co 
stage so ferait pendan t cinq années, ta n t au B arreau 
q u ’à un Parquet ou siège de judicature. Les candidats 
partageraien t leur tem ps entre los deux ordres d ’ac ti
v ité. Ils devraient s ’in itier à tous les rouages de la 
ju stico  répressive et civile, siéger comme suppléants 
au  moins uno fois p a r semaine, rédiger parfo is des 
projets de jugem ent et examiner ceux de leurs col
lègues en titre .

» A vant d 'en trer en fonctions, ils devraient être 
agréés par le présiden t du tribunal, le procureur du 
roi et le bâtonnier du siège près duquel ils com ptent 
p ratiquer. Leur nom bre serait limité.

« Ne sera it nom m é substitu t ou juge quo l ’avocat 
ay an t rempli ces conditions de stage. Le prem ier 
p résident, le p rocureur général et le bâtonnier d ’appel 
so réuniraient pour arrê ter uno liste de trois candidats 
à soum ettre au m inistre. On poin terait, a u tan t quo 
possible, les différences de m érites des tro is candidats 
e t, sauf pour des ra isons exceptionnelles, le ministre 
devra it nom m er le plus digne. Bien outendu, s ’il s ’agit 
d ’avocats exerçant près d ’un siège autro quo celui de la 
Cour d ’appel, on devrait prendre l ’avis des autorités 
(président, procureur e t bâtonnier) de ce siège. » 

Opinion pleine d ’intérêt qui ne doit pas faire oublier 
toutefois que les nominations judiciaires sont l’œuvre, 
constitutionnellement du moins, du Roi el non du 
Ministre. Il est vrai qu ’aujourd’hui les Constitutions 
comptent pour si peu : au cas que l'on en voit faire ici 
par certains cabinets ministériels, là par les parlemen
taires, la Constitution semble être devenue un simple 
paillasson pour solliciteurs ; c'est là-dessus qu ’on leur 
fait ses politesses...

*
* *

L ’idée d ’une intervention pour avis, des Conseils de 
discipline dans les nom inations est reprise par d ’autres 
correspondants, m agistrats , qui, eux aussi, croient que 
ces Conseils pourra ien t être utilem ent consultés, de 
même que devraient l ’être (ne le sont-ils pas déjà?) 
et faire rapport, les chefs de parquet et de tribuna l.

Un m agistrat bruxellois propose, de son côté, pour 
assurer la formation e t un meilleur recrutem ent :

« 1° Modification aux  programmes universitaires : 
rem placer les cours d 'iûstoire (première et deuxième 
aim ée de la candidature) par des cours de : 

Criminologie ;
Philosophie du d ro it ;
Méthodologie (Cfr. db Savigny, Von I iieiu n g , 

Gén y , e tc .) ;
Sociologie ;
» 2° Stage obligatoire de deux ans au m oins en 

qualité de m agistra t stagiaire auprès d ’un tribuna l : 
assistance aux audiences et aux délibérés avec voix 
consultative ; les stagiaires seraient seuls appelés à 
compléter le siège cn cas d ’absence d ’un titu la ire  ;

» 3° Stage à Bruxelles ;
» 4° N om ination sur rapport du président e t du 

procureur du siège où le candidat au ra  fa it son stage ;
» 5° Spécialisation el avancem ent sur place du 

m agistrat » ;
*ÿ *

Beaucoup de correspondants se prononcent expli
citem ent ou im plicitement en faveur d ’uno égalisation 
meilleure des prestations individuelles.

Presque tous sont d ’avis, en outre, quo le « rende
m ent » actuel est, en général, insuffisant ou, plus 
exactem ent, quo la contribution individuelle de 
nombre de m agistrats pourrait êtro augmentée sans 
danger de surm enage. Sur ce dernier point, nous 
n’avons relevé que deux opinants en sens opposé : un 
juge de paix de la Flandre occidentale et M. le conseiller 
L. H alleux, de la  Cour d ’appel de Gand, dont nous 
avons tenu , p a r souci d 'im partialité , à faire publier 
intégralem ent l ’avis d ’autre p a ît.

Nos correspondants justifient lour opinion presque 
unanim e sur la possibilité do demander à beaucoup de 
m agistrats une augm entation de prestations, par la 
simple comparaison entre la tâche qui incombe aux 
m agistrats du même degré de ju rid iction  daus les 
grands e t dans les petits tribunaux . Leur conviction 
n ’est donc pas seulement affaire de statistique, mais 
d ’observation personnello contrôlable par to u t le 
monde.

a II est incontestable, nous dit un juge brabançon,— 
et son opinion résume assez bien celle de tous ceux qui 
sc prononcent dans le même sens que lui, — que le 
tribunal de Bruxelles, par exemple, est de lous les 
tribunaux  belges celui qui a le plus de travail et qui 
abat le plus de besogne. L’activité des tribunaux  de 
province, quels qu’ils soient, n ’est pas comparable à 
celle du tribunal de la capitale. Vient ensuite le tribunal 
de Charleroi qui, après Bruxelles, est le plus chargé de 
to u t le pays. La besogne esl moyenne dans la plupart 
des autres tribunaux , mais il en est, il faut bien le dire, 
dans lesquels los m agistrats n ’ont pour ainsi dire rien 
à faire. »

.Une comparaison analogue entre justices de paix 
conduit à la même conclusion ; il est m anifeste, aux
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yeux do chacun, que toutes les justices (lo paix ne sont 
pas également occupées et que les titulaires do nombre 
d ’ontre ellos pourraient voir augm enter leur prestation 
professionnelle saas y  trouver m otif à  se plaindre de 
surmenage.

Quant aux Cours d ’appel, nous n ’avons guères qu’une 
réponse (pii en parle : celle do M. lo conseiller L. Hal
leux. Notre honorable correspondant cite des oxemplos 
personnels de surmenage, do lui connus ; nous no 
pouvons (pie lui en donner acte. Mais nous devons dire 
que, plaçant on regard de son avis solitaire le silence 
presque unanim e de nos autres correspondants, nous 
hésitons à adm ettre son appréciation comme exacte, 
en tan t qu’elle tendit, à  refléter la  situation  géné
rale des m agistrats de lous degrés dans l ’ensemble du 
pays.

*
* *

Les suggestions pratiques de nos correspondants, 
en vue d ’augm enter sans surmenage les prestations 
individuelles et de los égaliser davantage, sont de deux 
ordres : les unes concernent la réduction du nombre 
des tribunaux ou des magistrats (il en sera question 
plus loin) ; les aulres concernent des mesures applica
bles indépendam m ent de toute réduction de personnel, 
mais dont lo résu lta t serait de rendre uno telle réduction 
possible.

P ar exemple, cn co (pii regarde les tribunaux de 
première instance, le même « m agistrat supérieur », 
dont un do nos confrères a recueilli l’avis, d il :

« Il est à  rem arquer que, dans les Cours d ’app.el, les 
prestations individuelles s’égalisont en quelque sorte 
d'elles-mêmes, du moins chez les m agistrats de même 
rang. Un conseiller siégeant au correctionnel a la 
besogne moins lourde que colui qui siège au civil, mais 
cela est compensé par l ’obligation do présider les 
assises ; los civilislos en sont d ’ordinaire exemptés. 
Q uant au président d’une chambre, soit civile, soit 
correctionnelle, il prendra toujours soi' lui forcément 
uno plus forte p a ît de besogne quo scs assessours. 
(Est-ce bien exact en fa it?  — Note du rapporteur.)

» Dans los tribunaux  de premièro instance, il n ’en 
est pas to u t à  fait do même ; les m agistrats ( ju £es) 
siégeant au correctionnel, n ’ont guère de besogne cn 
dehors dos audiences, préparées p a r le président seul. 
Ils sont donc mieux partagés que les m agistrats au 
civil. 11 faudrait égaliser là los prestations, on ce sens 
qtte les juges correctionnels devraient so relayer pour 
faire besogne de juge unique tan t au civil qu ’au pénal, 
dans les cas autorisés par la loi. »

Notre confrère ajoute quant à  lui :
« On pourrait réduire lo nombre des m agistrats en 

les obligeant à  faire quatre audiences par semaine 
(3 civiles et 1 correctionnelle ou vicc-versa) au lieu 
de trois. Cette mesure serait limitée aux tribunaux de 
première instance ; une activité plus grande au début 
de la  carrière serait do nature à favoriser la  bonne for
m ation du m agistrat. En appel, la mesure ne paraît 
guère praticable. »

*
* *

Le juge brabançon déjà cité, écrit de son côté, et 
nous attirons spécialement l’a tten tion  de nos confrères 
sur son avis :

« Augmenter le rondemont général : il est très aisé 
de le faire. D’abord augm enter le nombre des audiences.

» A Bruxelles, disons-le tou t de suite, il ne peut être 
question do supprim er des sièges de m agistrats ; la 
tâche y est suffisamment lourde pour quo chacun 
puisse y  déployer toute son activité, quolle que grande 
qu’ollo soit. Mais, vraim ent, serait-ce trop demander 
que les chambres civiles e t correctionnelles â trois 
juges siègent quatre fois par semaine au  lieu de tro is? 
Je  ne parle pas des jugos uniques. Ceux-ci, lorsqu’il sont 
tonu trois audiences, n’ont pas trop  du tem ps qui leur 
reste pour m ettre sur pied leurs jugem ents et étudier 
avec soin les causes qui sont soumises à leur apprécia
tion . Mais pour augm enter le rendem ent des tribunaux , 
il y  au ra it lieu de réformer quelque pou les habitudos 
du Barreau.

» Combien n ’ai-je pas vu d’audiences à peu près 
blanches parce quo messieurs les avocats ne se pré
sentaient pas à la barre  ou bien sollicitaient (les remises 
sous divers prétextes !... E t puis, ayons le courage de 
le (lire, on plaide beaucoup trop longuem ent dans bien 
des cas. U m e souvient avoir subi pendant trois heures 
la plaidoirie d ’un avocat, dans une affaire d’accident 
où la faute é ta it évidente el où il eût suffi d ’une demi- 
heure pom  exposer l ’affaire au tribunal sans om ettre 
mi détail. Ecourtez vos plaidoiries, messieurs les 
avocats, mais joignez à votre dossier une no te  substan
tielle que le m agistrat chargé de trancher le litige lira 
à tê te  reposée, e t dont il tire ra  plus de fru its  que d ’ime 
plaidoirie trop  longue, fastidieuse à la fin, et q u ’il 
finira par ne plus écouter que d 'une oreille d istra ite . 
Ce sera du tem ps gagné pour vous et pour le tribunal. »

** *

Un très pe tit nom bre de nos c o rre sp o n d a is  se 
prononce en faveur de la généralisation du système 
du juge unique.

Un ou deux souhaitent la simplification de la pro
cédure.

Notam m ent mi m agistrat gantois qui est d ’avis que : 
« Il est certes des mesures à prendre pour élaguer 

bien des form alités et des prestations inutiles. Telles 
les exceptions d ’incompétence. L 'un ité  de jurid iction , 
ou le rattachem ent des justices de paix et des tribunaux
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de commerce, aux tribunaux d’arrondissem ent, per
m ettra it de déterm iner l ’a ttribu tion  des affaires non 
par des lois do compétence, mais par des règlem ents de 
d istribution. »

Passons au  dépouillement des avis concernant la 
réduction du nom bre des tribunaux et des m agistrats.

Nombre des tribunaux.

Les avis sont partagés. Les uns en dem andent la 
réduction, les autres l ’interdisent.

Tous se m ontren t, du reste, extrêm em ent soucieux 
do ne pas toucher au principe constitutionnel de 
l'inam ovibilité des juges : en quoi nous abondons 
personnellem ent cn leur sons, l in e  fau t, en aucun cas, 
quo cette  garan tie  essentielle de l ’in té rê t public et 
privé, dernier refuge de la liberté civique et du droit 
contre les entreprises de la partia lité  et de l ’arb itra ire , 
soit compromise, même seulement en apparence. P lu
tô t que de donner l ’inquiétude q u ’elle le p û t être, nous 
préférerions, q u an t à nous, abandonner n ’im porte 
quelle idée do réorganisation. Mais nous pensons que
10 principe constitutionnel de l ’inam ovibilité n ’est pas 
a ttaché  indissolublement au  m aintien indéfini du 
nom bre actuel ni des tribunaux, ni des m agistrats ;
11 ne sau ra it être engagé que daus la  question des 
modalités d ’une réduction de co nom bre. On peu t 
donc, sans soupçon d ’inconslitutionnalism e, poser el 
discuter la question de savoir si, pour une bonne adm i
nistration do la justice , le nom bre actuel des sièges de 
ju rid iction  et des m agistrats qui les desservent est 
indispensable ou s ’il peut être réduit, q u itte  à s ’en
tendre sur la voie à  suivre pour en p ra tiquer la réduc
tion , sans m ettre  en cause le principe de l ’inam ovi
bilité.

R éservant provisoirement ce dernier point, nous 
constatons que plusieurs de nos correspondants,m agis
tr a ts  et avocats, se prononcent ne ttem en t pour la 
suppression d ’un certain nom bre de tribunaux  de 
premièro instance ou de chambres et d ’un nom bre 
im portan t de justices de paix, les uns avec m aintien, 
les autres sans m aintien d ’aucun siège de justice  aux 
chefs-lieux a tte in ts  pas la mesure de suppression.

Un ou (leux avec, les autres sans extension de l ’in
stitu tion  du ju g e  unique.

« On devrait, écrit un avocat, n ’avoir que quelques 
juges uniques, bien choisis et m ieux payés quo les 
autres. »

L ’ex tra it ci-dessous de la réponse d ’un juge bruxel
lois peut être considéré comme le type  do plusieurs 
avis en ce qui concerne les tribunaux  de premièro 
instance :

« Selon moi, il y a lieu à suppression (1e ces petits  
tribunaux  qui ne jugen t quo quelques ra res  affaires par 
an, où les audiences commencées entre 9 1/2 h .et lOlieu- 
resse term inen t à l  1 heures ou 11 h. 1/2. Q u’on fusionne 
deux arrondissem ents cn un seul,cn ayan t soin de con
server comme siège du tribunal la  localité qui, par sa 
situation , offre les meilleures com m unications avec 
les localités du ressort. Evidem m ent un certain nombre 
de places de m agistrats devront être supprimées pour 
que cette  m esure soit efficace au point de vue budgé
ta ire  et pour que puisse être augm entée la prestation 
individuelle des m agistrats.»

N otons, enfin, q u ’un m ag istra t gantois propose, 
en dehors du cercle de nos questions, la suppression 
des Conseils de p ru d ’hommes d ’appel, le recours contre 
les décisions des Conseils de première instance étant 
soumis aux  Cours d ’appel au delà de 2,500 francs.

Nous analyserons plus loin les réponses concernant 
la suppression de certaines justices de paix.

Nombre des magistrats.

La p lu p a rt de nos correspondants qui sont partisans 
de l'idée de réduction s’a ttachen t à  la réduction du 
nom bre des m agistra ts de préférence à celle du nombre 
des sièges de ju s tice  et parm i eux, tous, sauf quelques 
exceptions, re je tten t l'idée d ’une réduction im m é
diate par mise en disponibilité, même avec inscription 
à un tableau de ren trée en activ ité  et tra item en t 
d’a tten te , e t sc prononcent de préférence pour la 
réduction progressive par voie d ’cxlinction naturelle 
(décès ou démission), cette réduction progressive 
étan t assurée par le vote im médiat d ’une loi de cade
nas.

L ’opinion générale est donc q u ’il y  a non seulement 
possibilité de réduire le personnel de la  m agistrature 
sans nu ire , ni en quantité, ni en qualité, au rendem ent 
d ’ensemble de l ’organisation judiciaire, m ais il résulte 
de nombre de réponses que cela s ’impose môme à 
titre  de pure réform e d ’ordre technique.

*
* *

Un juge  limbourgeois répond comme suit :
(A no tre  question IV) : « Evidem m ent :
» 1° Diminution sensible du personnel. Rechercher 

les moyens propres à éliminer les non-valeurs de la 
compétition;

# 2° Les prestations individuelles sont actuelle» 
m ent très inégales. Elles ont souvent été signalées;

» 3° Le rendem ent actuel est insuffisant ; il provient 
dans bion des cas du trop grand nom bre de m agistrats 
à  un même siège. A yant peu de besogne, ils prennent 
des habitudes de paresse.

» Au surplus, l'emploi de leur tem ps n ’est guère 
contrôlé par les autorités qui possèdent sur eux pouvoir 
disciplinaire.
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» Une réduction considérable du nombre des ma- 
g i 't ra ts  s ’impose. Comment fournir les nombreux 
sièges actuels de titu laires capables? »

*
* *

Uu jugo d» paix  du B rabant est très catégorique :
» A cette  lin (les lins indiquées à la question IV), et 

spécialement pour espérer un bon recru tem ent de la 
m agistrature, il y a lieu d ’aviser im m édiatem ent au 
moyen do réduire au moins de moitié lo nom bre des 
m agistra ts , de préférence par la mise en disponibilité 
avec tra item en t d ’a tten te  et inscription à  un tableau 
«le rentrée à l ’activ ité , d ’après l ’ordre d ’ancienneté do 
nom ination su ivan t lo projel du comité do législation, 
OU tout au moins par réduction progressive, par extinc
tion naturelle non suivie do nouvelle nomination ; eu 
tou te  hypothèse il y  a lieu do voler im m édiatem ent 
une loi de caoenas.

» On p o u rra it égalemonl perm ettre aux m agistrats, 
on vue d ’arriver prom ptem ent à uno bonne organi
sation jud iciaire  et fairo place à dos collègues quo la 
mesure pourrait a tte ind re  gravem ent, de réclam er 
eux-mêmes leur miso en disponibilité avec tra item en t 
d’a t te n te .

» Je  ne crois pas me trom per on déclarant que soin- 
blablo sacrifice serait consenti volontairem ent par 
certains m agistra ts particulièrem ent favorisés par 
leur situation  île fortune et leur peu de charges de 
famille, au profit de collègues plus jeunes mais moins 
bien partages. »

** *

Un m agistrat du P a rq u e t de la Cour d ’appel de 
Liège, écrit :

# T out observateur im partia l constatera que le 
nom bre de m agistrats est, de beaucoup, trop  considé
rable et quo les p restations fournies par chacun d ’oux 
ne sont nullem ent com parables. 11 suffit do m ettre  en 
parallèle le trav a il absorbant d ’un m agistrat d ’un 
grand P arq u e t avec, celui d ’un jugo ou substitu t do 
troisième classe Otl d ’un juge de paix  de campagne. » 

Un m agistrat du ressort d ’appel de Bruxelles signale 
incidem m ent, q u ’il y  au ra it lieu d ’examiner aussi la
liste du personnel des gr elles : « Ici à ..... (siège d ’un
tribunal do prem ière instance des moins occupés de 
l ’une dos provinces du ressort) il y a un greffier’ en chef 
et huit greffiers ad jo in ts. »

*
* #

D’un chef de P a rq u e t du même ressort :
« Le rendem ent sera plus considérable, ît mon sens, 

— toutes proportions gardées — si le nom bie des 
m agistra ts est rédu it.

» Il fau t que le système du juge  unique soit admis 
dans une large mesure et que lo nombre des juges et 
conseillers so it rédu it.

» Comment?
» En ne pourvoyant plus, d is  à présent, aux places 

qui deviennent vacantes. Il esl incontestable que les 
juges qui n ’on t q u ’à  siéger commo assesseurs aux 
audiences correctionnelles, doivent avoir uno besogne 
supplém entaire ; lo nom bre ordùiaire de trois ou quatre 
audiences pour eux est manifestem ent insuffisant, 
é tan t donné quo, très rarem ent, ils ont à  prendre 
connaissance dos dossiers.

» Je  suis partisan du m aintien de toutes los ju rid ic
tions telles q u ’elles existent et sont réparties, mais je  
propose la réduction, p a r  désuétude, du nom bre des 
m agistrats.

» Je  suis d ’avis que les chefs de P arquet devraient 
tous bénéficier des mêmes tra item ents, la besogne de 
direction et de contrôle é tan t en sommo la même 
partou t, et, dans les grands P arquets, le chef é tan t 
mieux aidé par des substitu ts ayan t le rang  de «premiers 
substitu ts ».

» Il devrait, en to u t cas, être  fa it une différence en 
favetu1 des chefs de P arquet des sièges de Cours d ’as
sises, sans distinction de classe. »

** *

D’un vice-président do tribunal :
« Jo réponds oui à toutes ces quostions. Mais, quoique 

des mesures semblables soient urgentes, faut-il néces
sairem ent lier le sort d ’uno réformo de traitem ents à 
l’adoption de ces mesures, dont l ’élaboration et surtout 
la réalisation constitueront une œuvre de longue 
haleine? Jo no le crois pas. Dès à présent, on peut 
affirmer que lo nombre de m agistrats peut être réduit , 
en Belgique, dans dos proportions notables. Que l ’on 
commence p a r no plus pourvoir au remplacement des 
m agistrats décédés, démissionnaires ou a tte in ts par 
la lim ite d ’âge. »

Q uant à l’application du principe de la réduction 
aux juges de paix , il nous para it préférablo do concen
trer l’analyso des réponses sous la question V I, 5°.

SIX IÈ M E  QUESTION

Cetto question tondait à  provoquer des observations 
sur divers p rojets d ’am élioration technique destinés 
à faciliter les retranchem ents à pratiquer daus lo 
nombre des m agistrats.

Nous allons analyser lo plus brièvement possible, 
section par section, les réponses reçues à cette partio 
do notre questionnaire.

4 1 4

VI. — Dans cet ordre d’idées, que pensez-vous des 
suggestions ci-après, énoncées à titro d’exemple :

1“ « Cour de cassation : ■ Suppression de la cassation 
d'office en m atière de répression?

Treize réponses seulement nous o n t été données à 
cetto question : quatre oui ; cinq non ; les autres 
opinants répondent : « sans in térêt » ; l’un  d ’eux ajoute :
« Mais pourquoi sept conseillers? »

2° « Parquets d'appel et do première instance » : Sup
pression de la comm unication obligatoire au ministère 
public, en cas de :

a) Exception d'incompétence « ratione loci »?
b) Procès de dégâts miniers revenant après expertise?
c) Appel de procès de l’É tat renvoyés au tribunal de 

commerce par des dispositions spéciales (postes, 
transports de marchandises)?

d) Procès contre l ’É ta t en raison de transport de 
personnes?

Sur seize réponses : quatre opinants veulent expres
sément la négative (statu quo); quatre se prononcent 
énergiquement pour l ’alürm ative ; quelques-uns trou
vent cos suggestions ou cortaines d ’ontre ollos sans 
intérêt ; d ’autres se m ontrent favorables, sous des 
modalités e t dans une mesure diverses,à une réduction 
des com m unications obligatoires au  miuistèro public.

c La com m unication au ministère public, écrit un 
m agistral du ressort de ia Cour d ’appel de Liège, ne 
devrait avoir lieu (pie dans certains cas exceptionnels 
visés par la loi, mémo devant la ju rid iction  du juge 
unique ; mais il conviendrait de choisir celui-ci avec 
soin. »

3° « Cours d’appel » : Réduction du nombre des 
conseillers en é tat d'abstention :

Est-il indispensable d'avoir toujours un conseiller en 
état d’abstention à chaque chambre?

Onzo réponses, parm i lesquelles six oui catégoriques ; 
trois non.

La réponso négative la plus développée est celle de 
M. le conseiller L. Ilalleux (Gand), publiée intégrale
ment d 'au tre  p a rt 

Un m agistral du Limbourg écrit som mairement :
« Chacune de nos Cours d’appel pourrait sans incon

vénient être réduite d ’un quart de scs membres. »
Un chef de P arquet de première instance (ressort 

d’appel de Bruxelles) : 
a Le systèm e généralisé des chambres d ’appel, do 

trois conseillers, perm ettra  le m aintien de certains 
conseillers en é ta t d ’abstention,m ais en nombre réduit.»

4° « Tribunaux de première instance » : Pour parer à 
l'insuffisance d'occupation de certains sièges actuels : 

Maintien en permanence, à  un chef-lieu principal, 
d’un tribunal complet pour deux ou plusieurs arron
dissements (composition : le président, le procureur du 
roi et deux juges).

Aux chefs-lieux secondaires : maintien d’un siège 
partiel perm anent (composition : deux juges faisant 
fonctions de juge unique avec un substitut ; attribu
tions : les fonctions de juge d’instruction — de chambre 
du conseil — de juge unique au  civil et au répressif — 
référés — ordonnances et jugements sur requête).

Périodiquement, pour les affaires à juger en collège, 
les juges du chef-fieu secondaire se compléteraient par 
un juge du chef-lieu principal ou d 'un autre chef-lieu 
secondaire.

Dix-sopt réponses. L’uno (un anonyme de Bruxellos) 
exécute d’un m ot la  proposition : « C’ost chinois I » Ce 
laconisme peu p robant n ’est pas imité par nos autres 
correspondants, qui signent lotir le ttre .

Nous relevons quatre  réponses nettem ent négatives 
e t  sept ploinement affirmatives ; parm i elles, deux 
particulièrem ent radicales : les opinants se prononcent 
pour la  suppression puro et simple des tribunaux peu 
occupés, sans m aintien de sièges secondaires, parco 
qu 'ils ne trouvent pas pratique lo système do fairo so 
compléter les sièges de justice l ’un  par l’autre.

E n outre, un m agistrat de la Flandre occidentale 
demande le m aintien du statu quo, avec oxtension du 
systèm e du juge unique ; un avocat pense que, dans 
certains cas, la suppression puro e t simple vaudrait 
m ieux, et que, dans d ’autres, le système préconisé 
serait utile ; un m agistrat gantois croit possible la 
réduction de plusieurs tribunaux  à une seule cham bre.

*
* *

Un m agistrat de la  province de Nam ur, qui se rallie 
au système proposé tlans la  question, proposerait 
l’organisation ci-après, pour la province de Nam ur :

» A  N am ur : président , vice-président, quatre juges, 
dont un  jugo d ’ins truc tion ; — procureur du roi ot 
deux substitu ts .

» A Dinant : Doux juges et un substitu t, création 
d ’un tribunal de commerce (ou compétence do celui 
de N am ur pour tou te  la province?)

» Toutes affaires à juger en collège devraient l’être 
au siège principal. »

*
* *

U n m agistral campinois exprime son avis en ces 
term es :

« Dans les tribunaux  los moins occupés, réduction 
du personnel à  un président el un juge.

» Ils assum eraient tous deux indistinctement les
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fonctions do juge -unique, jugo dos enfants, jugo 
d’instruction.

» Le tribunal se com pléterait par l’adjonction d ’un 
suppléant ou un avocat assumé pour les audiences à 
trois juges, rémunéré p a r vacation. Ce système est
lo plus pratique et le moins onéreux. Le déplacement 
du juge d ’un tribunal voisin entraînerait des portes 
do tem ps et des frais de déplacement ot de séjour 
élevés, parfois inutiles lorsqu’on aboutit à uno audience 
blanche oti peu chargée. Pour éviter tou t abus, uno 
somme maximum serait fixée par an pour être répartie 
p a r vacation entro ceux qui ont fait fonction do juge 
assumé.

» Pour les fonctions de ministère public, un m agistrat 
pourrait suffire, mais il devrait pouvoir être suppléé 
en cas de maladio ou empêchement, par un substitu t 
d ’un tribunal voisin. Les secrétaires do parquet 
devraient être autorisés à  signer les pièces de simple 
correspondance adm inistrative et les renseignements 
no com portant quo des constatations de fait.

» Simplification do la besogne des parquets, on 
réduisant a u tan t quo possible les rapports longs ot 
circonstanciés, ot en étendant la compétonco do simple 
police aux délits de pêche, forestiers et autres. »

Un avocat bruxellois insiste on faveur de la simpli
fication de la procédure en divorco ot de l’extension 
du système du jugo unique.

Un juge de paix  (province do Namur) demande, 
par contre, quo les appels de jugem ents de justice do 
paix ne soient portés quo devant des sièges de trois 
juges.

Un m agistrat de la provinco d ’Anvers justifie son 
opinion affirmative par l ’exemple de Malinos :

« A Malines, dit-il, il y  a lo tribunal do première 
instance à  doux chambres e t faisant fonctions do tr ibu 
nal de commerce, plus doux cantons do justicu de paix. 
Ces deux cantons réunis ont à pou près lo même chiffre 
d ’affaires à  tra iter que le tribunal civil. Au siège do 
chaque canton il y a un jtuje, un greffier ot un commis. 
Le personnel de première instance so compose do sept 
magistrats, un  greffier en chef, six greffiers, un adjoint, 
trois commis. Au parquet, il V ava it jadis un procureur, 
un substitut, un secrétaire avec un employé. Le chiffre 
d ’affaires asubi une certaine augm entation,pas énorme ; 
cependant, lo personnel du parquet so compose 
aujourd’hui du procureur, de deux substituts, u n  sub
stitut de complément, un  secrétaire e t quatre employés.

» Los affaires jugées par le tribunal civil ot le tribunal 
do commerce dépassant deux mille francs sont excep
tionnelles. Aussi, en cas d ’augm entation do compé
tence des tribunaux  cantonaux, lo système repris 
su b n° 4 serait-il très praticable. »

5° « Justices de paix » :
a) Est-il excessif de faire reposer le maintien d’une 

justice de paix sur cet indice pratique : quo les tâches 
judiciaires (y compris les conciliations et les descentes) 
et les tâches accessoires de la justice de paix du canton 
comportent une prestation quotidienne de sept heures 
de travail?

b) Quelles réformes devrait-on apporter au tarif civil 
pour que les juges et les greffiers n’aient pas in térêt à 
répartir sur plusieurs journées des devoirs tarifés 
pouvant s’accomplir le même jour?

c) Convient-il d’augm enter le taux actuel de la compé
tence des juges de paix au delà du rapport proportionnel 
de ce taux à  la dévalorisation de l ’unité monétaire 
légale?

d) N’y a-t-il pas lieu de craindre, comme une suite de 
l ’extension de cette compétence, la formation de Bar
reaux de justice de paix ne présentant pas les garanties 
indispensables pour les intérêts des jus' iciables et pour 
la bonne administration de la justice?

Quelles mesures pourraient être envisagées pour parer 
à ce danger?

c) D’une m anière générale et, dans la mesure du pos
sible. n'est-il pas bréféraple de viser à la centralisation 
de la justice plutôt qu’à sa décentralisation, étant donné 
la facilité exceptionnelle des communications en Bel
gique?

f )  Au cas d’agglomération de plusieurs cantons judi
ciaires, le système d’itinérance du conseil de législation 
ne devrait-il pas être amendé?

Notamment, le greffe restant au siège principal, ne 
devrait-on pas instituer la faculté d’opposition ou d’appel 
par simple lettre?

La réorganisation des justices de paix est, do loin, 
celle dos questions pratiques qui a  lo plus retenu 
l’a ttention  do nos correspondants. C’est, on effet, dans 
le domaine de cette juridiction que lo principe de la 
réduction serait, éventuellem ent, appelé à trouver le 
plus d ’application et à  produire le maximum d ’effet.

Nous reprenons dans cette section les réponses 
réservées ci-dessus, lors du dépouillement des réponses 
atix questions IV et V.

Notons d ’abord que sur uno cinquantaine do 
réponses aux  questions IV, V ot VI, 5°, concernant les 
justices de paix, quatre  seulement se prononcent ne tte
m ent contre toute idée d ’une réduction du nombre 
des sièges actuels.

Tous los autres opinants reconnaissent ce que l’un 
d ’eux appelle le morcellement excessif de la justice 
de paix , et soulignent (quelques-uns avec énergie) 
l’u tilité  technique OU l ’avantage budgétaire d e - la  
fusion do plusieurs cantons judiciaires en un seul,
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certains (en p e tit nombre), sans lo correctif do l ’itiné- 
rance, la p lupart, avec ce correctif.

Ces correspondants d ’ailleurs se prononcont, quant 
au modo do réduction, pour le système de l ’extinction 
naturelle contre celui de la  réduction im m édiate, qui 
groupe, toutefois, neuf partisans déclarés.

Les motifs invoqués par les rares adversaires déclarés 
do toute réduction du nombre dos juges de paix sont, 
connus : im portance sociale de la mission du juge de 
paix ; nécessité do le laissor à la portée dos justiciables 
qu'il doit connaître ; difficulté do toucher à des situa
tions historiques.

Connus aussi les motifs invoqués par los partisans 
do l ’opinion contraire : désœuvrem ent do nombre de 
juges de paix ; facilité des communications : possibilité 
do remanier les limites des cantons ou d ’on opérer la 
fusion ; nécessité d ’égalisor davantage les prestations 
et de faire produire aux juges do paix  leur maximum 
de rondement individuel pour pouvoir les mieux payer 
tous, une fois en moindre nombre.

Un jugo de paix  d ’uno ville, siège de Cour d ’appel, 
écrit à  ce propos (nous citons cette réponse comme type 
do beaucoup d ’autres) :

« Oui, il y  a  lieu d ’aviser au moyeu rie réduire le 
nombre des m agistrats ; spécialement, en ce (pii con
cerne les justices de paix, il est possible d ’en réduire 
le nombre, soit en rem aniant les limites des cantons, 
soit en réunissan t plusieurs cantons pour en former un 
seul, soit en faisan t siéger le même juge et le même 
greffier alternativem ent aux  chefs-lieux do différents 
cantons.

» P ar contre, il esl â retenir que les j uges de paix  des 
cantons très peuplés sont, dès à  présent, surchargés, 
voiro débordés. Pour ce qui me concerne personnelle
m ent, jo  suis juge d ’un canton qui com prend environ
90,000 hab itan ts ; il est des cantons qui com prennent 
plus de 100,000 hab itan ts (Voir M oniteur de 1922, 
p. 6131). Lorsque la compétence sera portée à  2,500 fr., 
il y au ra  lieu de doubler ou de tripler le nom bre des 
juges do ces cantons, ot lo gouvernem ent trouvera là
10 moyen de rem ettre  im m édiatem ent en ac tiv ité  un 
grand .lombre dé juge  de paix dont les fonctions am o n t 
été supprimées. »

»

Un juge d ’une autre grande commune écrit :
« En ce qui concerne les canlons de justice do paix,

11 paraît possible d ’en réduire le nombre. Mais chaque 
suppression ou chaque remaniement, s'il y a lieu d 'en 
opérer, devrait être précédé d 'un examen particulier et 
approfondi, et n 'avoir lieu qu’en cas de nécessité dé
montrée, et d'avantage évident pour les justiciables. » 
(Avis du Bureau perm anent de l’Union des juges de 
paix.)

Rappelons, enfin, que les juges de paix do la F landre 
orientale,réunis en assemblée, le 3 0 novem bre 1923, ont 
exprimé le vœ u :

« Que le dépôt de to u t projet de m odification de 
> ressort soit diffère ju sq u ’après le vote et la mise en 
» application d e là  loi sur la compétence, dont le pro jet 
» est antérieur e t s’impose avec un droit d ’an tériorité . » 

» Que si, après l ’expérience faite, il y  a v a it lieu à  la 
» suppression de certaines justices do paix , celle-ci 
» soit opérée par extinction. »

A. —  Prestation quotidienne.

U avait paru  utile, pom  fixer les idées ot départager 
plus aisém ent les convictions, de poser une question 
précise sur l ’im portance moyenne de la prestation à 
réclamer pour justifie r lo m aintien d 'une jurid iction  
de paix : sept heures d ’occupation quotidienne pour 
l ’ensemble des tâches judiciaires principales et acces
soires d ’uno justice  do paix nous avaien t semblé ne 
pas devoir être  jugées une exigeuce excessive.

Cette question a  été mal comprise par quelques cor
respondants. L ’on d ’eux semble s ’être im aginé que 
nous parlions de... sept heures d ’audience I... Q u’il se 
détrom pe : nous ne voulons la m ort de personne...

Trois ont trouvé la question tendancieuse, et pénible 
pour l ’am our-proprc des juges de paix  : ils peuvent 
pourtan t être assurés q.io la Fédération est animée 
envers eux de sentim ents de respect et de sym pa
thie et n ’am bitionne quo de défendre leur meilleur 
in térê t professionnel. Quelques-uns, enfin, s 'im aginant 
faussement qu ’il s ’agissait de comptes à rendre à 
l ’au torité , ont répondu : « Cela serait incontrôlable I » 

L a grande m ajorité  ne s’est méprise ni sur nos in ten
tions, ni sur la portée de la question. Mais, tandis que 
les uns (au nom bre de sept) estim aient excessive la 
prestation quotidienne de sept heures de travail («sur
to u t pour les greffiers, rem arque l’u i, et qu an t aux 
juges de paix, il fau t tenir compte qu'ils n ’ont pas de 
vacances ». — « Six heures, c 'est assez » d it un au tre) ; 
tous les au tres ostim ent qu ’une justice de paix , pour 
se prétendre utile e t de rendem ent suffisant, doit 
occuper son titu la ire  en moyenne sept heures par jo u r .

« Jo serais personnellement très heureux, écrit un 
juge de paix  de grande ville, de voir rédu ire  à  sept 
heures m a prestation  de travail quolidionne. »

Un juge de paix  de la province do Nainm' nous d it, 
avec franchise, quelle ost la situation dans son propre 
canton :

« A ..... . on particulier, quatre  heures do travail
public suffisent largem ent par semaine (non compris 
les travaux particuliers préparatoires). »
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B. —  Réforme du ta r if civil.

O tto  question d ’économie budgétaire (il n ’y  a  pas 
do petites économies au tem ps présent) ne se pose quo 
pour les cantons ru raux . Il nous a  été rappo rté  que 
certaines pratiques semblaie.it devoir e l pouvoir être 
corrigées.

Un assez grand nom bre de correspondants laissent 
la  question sans réponse.

Certains affirm ent q u ’il n ’y a  pas d ’abus. D’au tres 
dem andent que la tarification so fasse forfaitairem ont 
par devoir accompli ou p a r  jou r : co qui, loin de 
réaliser l ’économie,ne ferait que consolider la dépense).

Quelques-uns disent que ce ta r if  p ou rra it être  
supprim é si les tra item ents étaient relevés.

Un p e tit nom bre, en lin, adm etten t que la p ra tique  
devrait ôtre corrigée, mais n ’on indiquent pas le moye i: 
question (le conscience pour le m agistrat, disent-ils.

C. — Augmentation de la compétence du juge de paix.

11 est question d ’augm enter le tau x  do la com pé
tence du juge  (le paix pour le m ettre  on rap p o rt avec 
la dévalorisation (lu franc. Faut-il aller au-delà de cetto 
péréquation?

Tel é ta it l'ob je t do la question.
Seize de nos correspondants ne veulent pas d ’exten

sion de la com pétence du juge  de paix.
Motifs généralem ent invoqués : Ce serait surcharger 

les juges de paix  des villes déjà, trop  chargés. —  La 
dévalorisation du franc est un phénomène transito ire  : 
la  réforme q u ’on ferait m aintenant, on devra it la dé
défaire dans quelque tem ps.— L ’extension de la compé
tence au ra  pour effet de faire fréquenter davantage 
les justices de paix  p a r los avocats : d ’où dim inution 
aux chofs-lieux (les suppléants susceptibles d ’être  
assumés pour les tribunaux .

Un nom bre à  peu près égal répond affirm ative
m e n t; m ais plusieurs proposent des m odalités. P ar 
exemple :

Extension par étapes, eu lim itant la com pétence 
générale à  2,000 ou -,500 francs.

Extension du tau x  du dernier ressort à  (500 francs 
e t en prem ier ressort à  2,400 francs ; los parties d ’ac
cord pourraien t porter leurs litiges devant le juge  do 
paix, ju sq u ’au ta u x  de 6,000 francs.

Compétence mobile d ’après la  constatation  de la 
valeur du franc par arrê té  royal.

Extension de la compétence civile et commerciale 
à 3,000 francs, en m atière ordinaire ; statu qtio en 
m atières spéciales et on m atière pénale.

T ou t au plus, doubler la compétence actuelle ; mais 
lim iter à  1,000 francs le taux  du dernier ressort.

D . —  Barreaux de justice de paix.

Un nom bre notablo de correspondants, partisans, 
d 'ailleurs, pour des m otifs généraux, de l ’extension de 
la compétence du ju g e  de paix, adm etten t q u ’elle p ro
voquera une concentration d’avocats au  siège de ces 
ju rid ictions e t ils conviennent que ce phénom ène ne 
serait pas sans dangers d ’ordre disciplinaire pour les 
mem bres du B arreau ; certains, au contraire, regardent 
ce tte  crain te comme illusoire.
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Mais parm i ceux qui ont des appréhensions, les avis 
sout très partagés sur les moyens do parer à ces dangers 
personnels et aux inconvénients généraux du « mono- 
polo de village des avocats » :

« 11 faudra it ra tta ch e r ces potits B arreaux  aux 
B arreaux  d ’appel et m ieux arm er coux-ci contre los 
m a iquem ents. »

« Armer le jugo de paix à l’égal des tr ibunaux  de 
prem ière instance. >>

On ne suggère guèros d ’autres remèdes ou précau
tions.

Un m agistrat préconise ceci :
« Interdiction absolue pour l ’avocat d ’hab iter la 

localité où est installée la justice  do paix , m ais au to 
risation d ’y avoir 1111 cabinet ■; solution, nous sem
ble-t-il, peu rerom m andable.

Un au tre  m agistra t est d ’avis do ne perm ettre  à un 
avocat do s’installer au chef-lieu do canton ot d ’y 
plaider q u ’après un stage de cinq ans au  chef-lieu 
(l’arrondissem ent.

Un au tre  estim e que la concentration d ’avocats au 
siège (le la ju stice  (le paix  serait tout profit pour les 
justiciables : co m agistrat oublie quo ce n 'é ta it pas 
précisémo it là-dessus quo po rta it la question...

Enfin, un  dernier sc contente philosophiquem ent do 
répondre : « Cela regarde les avocats. »

E. —  Centralisation ou décentralisation.

De nouveau, op in io is partagées.
Los uns se déclarent en faveur de la centralisation ; 

les autres 011 faveur do la décentralisation, sinon même 
du statu quo; un ou deux en faveur d ’une « centrali
sation restrein te ».

Les partisans de la  décentralisation paraissent être 
les plus nom breux. Motifs le plus fréquem m ent 
invoqués : « C’est daus les traditions. — C’est l’avan
tage des justiciables. — La centralisation n ’est pas 
dém ocratique. —  On pourrait difficilement supprim er 
les greffes. »

Les partisans de la centralisation invoquent unique
m ent los facilités de communication : « Comparez 
celles de 1839 avec les communications ac tue lles! »

Ils font aussi valoir qu’il so p roduira do toute 
façon une certa ine centralisation par su ite  de la 
fusion do certains cantons ou de la suppression de cer
ta ins sièges.

P ar contre, citons cet avis d ’un juge  do paix  do 
l’agglomération bruxelloise :

« Les agents d’affaires profiteraient vraisem blable
m ent d ’une trop  grande centralisation et los procès 
augm enteraient à cause du trop  grand éloignement du 
m agistrat conciliateur par essence et don t les parties 
sollicitent volontiers l’intervention quand il ne leur on 
coûte ni trop  de déplacements, ni trop  de perte  de 
tem ps. »

F. — Itinérance du juge de paix. —  Faculté 
d'opposition ou d'appel par simple lettre.

Uno dizaine de réponses explicites, seulement, au 
sujet de l ’itinéranco du juge de paix  en cas d ’agglo
m ération de plusieurs cantons judiciaires e t, dans ces 
opinants, a u ta n t de partisans que d ’ad \ersaires.
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Motifs de p a r t et d ’a u tre ; tous connus. Aucune vue 
nouvelle.

En outre, plusieurs correspondants se prononcent 
en termes généraux pour lo pro jet (lu Conseil de légis
lation, à condition q u ’il soit am endé (rem aniem ent des 
limites territoriales, etc.).

Q uant à l'idée de l’appel e t de 1'.opposition parlo ttre , 
elle recueille un  grand nombre d ’adhésions ot ne 
rencontre que peu  de contradicteurs absolus.

Ceux-ci invoquent les dangers de fraude ou simple
m ent d 'incertitude su t l’authenticité  e t la sincérité do 
l ’écriture ou signature.

Quelques partisans de la réforme réclam ent, comme 
précaution minirna ou essentielle, quo la lettre soit 
recommandée à la poste : précau tion  u tile , eu effet, 
et qui semble devoir être p rescrite .

SE PTIÈM E  QUESTION

VII. — Quant au mode de réduction du nombre des 
m agistrats :

1" A quel système vont vos préférences et pour quels 
motifs?

a) Système de réduction immédiate par la mise en 
disponibilité, avec traitem ent d 'attente et inscription à 
un tableau de rentrée à l’activité, d’après l'ordre d 'an
cienneté de nomination?

b) Système do réduction progressive par extinction 
naturelle non suivie de nouvelle nomination?

2° En toute hypothèse, ne s’impose-t-il pas de voler 
immédiatement une loi de cadenas?

Les réponses à  cette question sont les plus nom
breuses de toutes e t elles sc distinguent des réponses 
aux précédentes questions par une nette té  frappante 
et un caractère catégorique.

Alors que la controverse s’élève et se poursuit, avec 
des fortunes variables, sur presque toutes les autres 
idées de réform e, on co qui concerne lo mode do réduc
tion du nombre des m agistrats, tous les opinants, sauf 
quelques-uns, so prononcent en faveur du système de 
la réduction progressive p a r voie d ’extinction naturelle 
(décès ou démission).

On veut respecter les situations acquises et sauve
garder la dignité personnelle des m agistrats. Mais on 
se montre plus encoro soucieux d ’éviter ju sq u ’à l’appa
rence d ’a tten te r, même indirectem ent, au principe do 
l ’inamovibilité dos juges.

Quant à la proposition de vote im m édiat d ’une loi 
de cadenas, on peu t dire qu’elle réunit pratiquem ent 
l’unanim ité e t dans des termes d ’une énergie saisis
sante : « Il y  a deux ans, écrit un juge, quo pareille 
loi devrait avoir été votée I... »

C O N C L U SIO N S

Tels sont, résumés le plus fidèlement possible, les 
résultats du referendum complexe institué par la 
Fédération.

Nos correspondants nous oxctiseront do n 'avo ir pu 
faire plus de citations textuelles et d ’avoir dû forcé
ment négliger u n  certain nombre d'idées générales
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ou de suggestions intéressantes en soi, mais qui 
s’écarta ien t du cercle des questions posées.

Notons cependant qu'un de nos confrères suggère de 
résoudre la difficulté budgétaire du relèvement des 
traitements par un système qui le ferait payer aux 
justiciables eux-mêmes : il propose que chaque affaire 
comporte pour le demandeur, au tribunal de première 
instance ou de commerce, un droit d’inscription 
de 50 francs, au tribunal de paix, de 25 francs si le 
litige excède 300 francs; à tout tribunal d'appel, 
de 75 francs ; frais à mettre naturellement à charge de 
la partie succombante.

D 'autres correspondants nous ont renvoyés à des 
études intéressantes, précédemment publiées, telles 
que : celle de AI. le Prem ier Avocat général Soenens 
(Gand) : « Le traitement de la Magistrature » (Belg. 
ju d .,  1922, col. 041 et s.) et le discours de rentrée du 
même magistrat : «Questions d'organisation judiciaire » 
(Belg. ju d .,  1922, col. 33 el s .) ; à celle de M. l’Avocat 
général de Ryckere (Gand) : « Le ministère public et les 
chambres civiles composées de trois juges » (Belg. 
jud., 1924, col. 118 et s.) ; etc. Nous y renvoyons à 
notre tour nos lecteurs que ce procès-verbal d'enquête 
doit avoir déjà assez retenus et passablement fatigués.

** *

De l’ensemble du referendum de la Fédération, on 
peut conclure, nous semble-t-il :

1° Qu’il y  a unanim ité siu‘ la nécessité do relever 
d’urgence et d ’une façon indépendante los traitem ents 
do la m agistrature ;

2° Unanimité aussi sur l’inlluence néfaste déjà 
exercée par l ’insuffisance des tra item ents sur lo recru
tem ent do la m agistrature e t sur l’aggravation inces
sante de l ’abaissement du niveau professionnel dont 
cetto insuffisance do rém unération la menace ;

3° U nanim ité encore sur la  fixation à environ
18,000 ou 20,000 francs du tra item ent fixe minimum 
des juges do n ’im porte quello catégorie ;

4° Presque unanim ité sur l'opportun ité  d 'augm enter 
les prestations d ’un grand nombre de m agistrats ot 
sur l’opportunité d’égaliser davantage, d ’un siège à 
l ’autre, les prestations individuelles des m agistrats 
d ’un même dogré do juridiction ;

5° Presque unanim ité sur la possibilité d ’opérer, par 
voie d 'extinction, uno réduction progressive du nombre 
des magistrats, sans toucher, pour au tan t, au principe 
constitutionnel de l'inam ovibilité des juges ; presque 
unanim ité aussi sur l ’opportunité aux points de vue 
technique e t budgétaire, de procéder à  uno telle réduc
tion ;

0° Unanimité complète, en tou t cas, sur la nécessité 
de voter im m édiatem ent une loi de cadenas, pour 
arrêter à l ’instan t la  perpétuation de l ’abus de nomi
nations suporflues, entretenu par la  faiblesse et les 
sujétions électorales du gouvernem ent.

L ’enquête de la Fédération des Avocats belges 
n’eût-elle servi qu’à m ettre une fois do plus on lumière 
ces divers points ou éléments do réforme, elle aurait 
encoro, nous semble-t-il, rendu service à la cause, 
m alheureusement méconnue, des intérêts v itaux  de la 
M agistrature et de l ’organisation judiciaire.

La réduction du nombre des magistrats.

Opinion d’un conseiller gantois. '

En vue de donner libre cours à l'expression 
de toutes les opinions, et d’assurer les d ro its 
de la contrad iction  dans le débat que nous 
avons ouvert su r la question de la réduction du 
nom bre des m agistrats, nous publions ci-après, 
à la dem ande de son au teur, la lettre que 
M. L. llalleux, conseiller à la Cour d’appel de 
Gand, a envoyée à M° Passelecq, rapporteur de 
la Fédération , en réponse au questionnaire de 
celle-ci.

M .le conseiller H alleux,que nous rem ercions 
de sa com m unication , estime que le nom bre des 
m agistrats ne peu t être rédu it parce que déjà 
actuellem ent ils souffrent, d 'après lui, d 'une 
surcharge de travail et presque de surm e
nage.

N otre co rrespondan t cife des fails qui sont à

sa connaissance personnelle et que nous devons 
donc ten ir pour certains.

Toutefois, nous nous dem andons s’il est 
possible que ces faits caractérisent l ’ensem ble 
de la s itua tion  et, pour dire franchem ent notre 
pensée, nous ne le pensons pas. Ce qui ne veut 
pas d ire d’ailleurs que nous prétendions que la 
m agistrature belge soit désœuvrée. Loin de là. 
Mais il est de fait — ce fait est sous nos yeux — 
que la rép artitio n  du travail entre lesm agistra ts 
d’un m êm e degré de ju rid ic tion  est ex trêm e
m ent inégale d ’une région jud icia ire  à l’au tre ; 
et cela am ène la grande m ajorité de l’op in ion , 
dans la m agistrature et le barreau , à penser 
que des « sinécures » pourraien t être re tran 
chées sans que cela nuisît à l ’adm inistra tion  de 
la justice.

Nous som m es, du reste, pleinem ent d ’accord 
avec no tre  honorable correspondant pour réser
ver de la m anière la plus stricte les exigences 
du principe constitutionnel de l’inam ovibilité 
des juges.

A  Messieurs les Président el Secrétaire général 
de la Fédération des Avocats belges.

A  Maître Feunand Passelecq,
Avocat à la Cour d ’appel do Bruxelles.

Messieurs,

Vous me faites l’honneur de m 'adresser votre ques
tionnaire concernant les traitem ents de la m agistrature 
e t quelques points de notre organisation judiciaire que 
vous y ra ttachez.

Vous m’excuserez si, m agistrat, j'é lude une question 
un peu directe pour m’en tenir aux principes du Droit.

Le législateur connaît nos traitem ents ; il sait aussi lo 
coût do la vie. L a N ation doit à tous ses ouvriers uu 
salaire honnête. Si de certains d’entre eux, los artisans 
de la justice, elle exige leur activité presque entière, 
leur in terd it tou te  occupation lucrative e t leur imposo 
uno responsabilité grave e t continuo, co n’est pas un 
m otif de no point les payer convenablement. Que 
l’E ta t s'enqm èro donc auprès de nos chefs do la  situa
tion  de ces serviteurs de choix dont la fonction est la 
plus indispensable au bieu public e t qu’il agisse envers 
eux en patron  juste , en patron  prévoyant aussi, car 
nid n ’est obligé de s’engager à  son service pour y  vivre 
dans des conditions pénibles, objet de la sollicitude 
publique, plus empressée parfois quo discrète.

Pour nous, quoi quo fasse ou no fasse pas le Parle
m ent, sujets respectueux de la loi, nous poursuivons en 
silence l’œuvre judiciaire sans rien dem ander à per
sonne.
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Mais que la question préoccupo lo Darreau, repré
sentant dos justiciables, on lo conçoit du reste. Le jugo 
besogneux peut être tonté ; on peu t du moins le 
soupçonner do l’étro, e t c’est déjà trop  pour l ’autorité 
de la chose jugée. N ’exagérons rien toutefois : meine 
par ces tem ps de dilapidation, l ’existence modeste 
d ’une m agistrature dem eurant to u t entière intègre et 
désintéressée commando lo respect.

Jo comprends comme il suit vos suggestions IV e t V, 
d ’où découlons les autres : Pour rocruter une bonne 
m agistrature, rendant do sages décisions, il faut bien la 
rém unérer. Or, on ne peu t lo faire?, dans los conditions 
budgétaires actuelles, q u ’on réduisant le nombre des 
m agistrats .

Non, Messieurs, le nombre ot la rém unération dos 
m agistrats no dépendent, on aucun tem ps, do la  s itu a 
tion des finances publiques, mais des seuls bosoins de 
la Justice, fondem ent ot raison d ’Stro di> l 'E ta t . Il est 
des dépenses nécessaires, et aucune n ’est plus nécessaire 
que coDe-là. On trouverait aisém ent,d’ailleuis, d ’autres 
voies e t moyens pour y  faire face (1) Ni la raison ni 
su rtou t l'équ ité  ne s’accommoderont jam ais do cette 
étrange ot nouvelle conception que, malgré vous, l ’on 
tirera «le vos suggestions, à  savoir : lorsqu’il s ’agit des 
serviteurs de la justice, l’E ta t pout. sacrifier les uns 
pour perm ettre aux autres do vivre, en p o rtan t, 
commo dit l’âne du fabulisto, » double bâ t, double 
charge ». Croyez-vous qu’un  régimo de juges surmenés 
soil bien favorable à la  justo et prom pte solution des 
litiges?

E t puis, los sacrifiés continueraient à jouir do leurs 
tra item ents, qualifiés « tra item ent d ’atten to  ». Alors 
on no comprend plus où est le bénéfice pour l ’E ta t , 
bénéfice qui devait servir à  augmente! la rém unération 
des heureux restan ts I

(I) On lit dans l’Economie financière, du 5 ju in  dern ier : 
« M. Theunis a  fait, b u  cours d ’un conseil de cabinet de cette 
semaine, des déclarations intéressantes... Notre budget ord i
naire soldera eu effet paruiibonide350m iU ions...Les dépenses 
de l'E ta t, i|iii é ta ien t de 9,492 millions en 1920, Sont ram enées & 
moins de 5 milliard» ot demi en 1924. Dans ce chiffre sont com. 
prises toutes les dépenses... De ces renseignem ents on peu t 
conclure que si les nouveaux im pôts sont votés, toutes les 
charges, eu 1984, seront couvertes p ar des recettes purem ent 
belges. »
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Si, là commo ailleurs il y a do l'inflation, qu ’on la 
comprime, là mais aussi ailleurs. Emondez s’il lo fau t, 
ne m utilez pas. Point do suppression de juges pour 
raisons budgétaires I Point d ’économies au détrim ent 
du D roit ! Ce fut le sentim ent du Roi et du peuple 
belge lors de l'u ltim atum  de 1914. C’est encore le nôtre 
à tous, et cependant nous attendons toujours la répa
ration  de nos portes. L’E ta t n 'existe quo pour quo 
justice soit rendue aux citoyens. T out est moyen par 
rapport à  co bu t. Recettes de l 'E ta t , économies do 
l'E ta l , n 'on t, en définitive, d 'au tre  raison d ’être (pie 
d 'assurer lo règne paisible du D roit.

** *

« Réduction du nombre dos conseillers en é ta t 
d 'absten tion . »

Vous entendez par là le m agistrat de chaquo cham bre 
qui, à  tour de rôle, nu siège p o in t.

A la Coui, il n 'y  a pas de juges suppléants comme 
à la justice de paix  et au tribunal de première instance.

A vant les dernières réformes,chaque chambre comp
ta i t  sept conseillers e t siégeait au nombre de cinq. 
A présent, une cham bre comprend quatre conseillers, 
dont trois siègent ensemble. Le conseiller dont l'u n  de 
vou>% par une trouvaille de mot plus jolie que justo , 
a  d it qu 'il est « d 'abstention  », est souvent le plus 
occupé. Il fa it l'office de juge suppléant, rem plaçant 
les malades, les défunts, les empôchés (car, enfin, tou t 
cela nous arrivo comme aux autres) ; il supplée ceux 
qui sont v raim ent « d 'absten tion  », devant se récuser 
on la cause ; il présido les assises ou en dirige la  procé
dure prélim inaire ; enfin, to u t simplement, il fa it ses 
arrêts (aux appels correctionnels, il prépare ses rap 
ports). Car, n’est-ce pas, Messieurs, après vos savantes 
e t utiles plaidoiries qui prennent parfois plusieurs 
audiences, succédant elles-mêmes à des conclusions 
échangées au cours de plusieurs mois, voire de plusieurs 
années, l 'a rrê t no s’improvise pas à l’audience ; il faut 
quelques jours d 'un  travail d ’afiiléo pour composer 
cette synthèse justo , complète e t claire el. puis pour en 
délibérer avec ses collègues. Eh bien, c’est la besogne 
do celui qui, dans votre pensée (n’est-ce pas p lu tô t
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uno boutado?) s’abstient do rien faire et mérito la 
suppression (1).

Un mot du juge unique. Trois juges se com plètent, 
se contrôlent, et se soutiennent. C’est un  axiome 
qu 'exécuter est lo fait d ’un seul, délibérer le fait de 
plusieurs. Le justiciablo d’un collège de trois juges 
semble donc avoir plus de chancos quo lo justiciable 
d 'u n  jugo uniquo de voir reconnaître son bon droit. 
D’aillours, los litigos dos potits atteignent rarem ent
lo tau x  de l'appel. Or, l'appel ost jugé par trois magis
tra ts . Cette innovation provisoire peu t donc paraître 
contraire au principe constitutionnel de l'égalité des 
Belges devant la loi (2).

*
•  *

Faut-il, demandez-vous, « viser à la centralisation 
do la justice »? Cotte idéo est opposée à l ’esprit libéral 
do notre Constitution et de notre ancien droit belgiquo. 
Elle froisso notre caractère national ; la force de notro 
pays est dans la  vie autonom e do ses communes ot 
provinces unies.

Les communications sont faciles, certes, mais coû- 
touses e t to u t déplacement des plaideurs, prévenus, 
tém oins, experts, est une perte de temps ot, p ar con
séquent, do travail e t tle richesse. L’absence des chefs, 
adm inistratifs, militaires, industriels, des autorités 
publiques ou sociales, est un fléau, l’absentéisme, et 
c’est la raison profonde pour laquelle notre loi de 18G9 
impose aux m agistrats la  résidence auprès de leurs 
justiciables.

** *

(1) Voy. le rapport très  documenté du baron de la Kethulle 
de Ryhove, prem ier président de la Cour d ’appel de Gand, 
approuvé p a r  l'assem blée de cette Cour e t concluant à l’im
possibilité de réduire le nombre de ses conseillers.

(2) Voy. Un Essai malheureux, B. .1., 19-26 mars 1921, e t le 
rapport fortem ent motivé du baron de la Kethulle de Ryhove, 
prem ier président de la Cour d ’appel do Gand, concluant 
contre le juge unique, e t dont les conclusions furent adoptées 
par l’unanim ité de cette Cour, B. J.,2tJ mars-2 avril 1922.
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Enfin, Messieurs, dans l’hypothèse d ’uno réduction 
du nombre dos m agistrats, vous me questionnez sur
lo procédé d 'exécution qui aurait mes préférences : 
« réduction im médiate par la mise en disponibilité 
avec traitem ent d 'a tten te  et inscription à un tableau 
de rentrée à l'activ ité  », ou « réduction progressive par 
extinction  naturelle ».

La première de ces deux solutions frôle l'inam ovi
bilité dos juges, suprême garantie des citoyens, axiome 
constitutionnel, selon le mot de Thonissen. Supprim er 
le siège pour supprim er lo juge est un moyen trop  aisé 
do tourner l ’articlo 100 do la Constitution e t l 'u n  do 
nos constituants l ’avait déjà signalé. Co n ’est pas votre 
pensée, naturellem ent, mais d ’autres viendront, moins 
fidèles au sermont constitutionnel, moins attachés à 
nos institutions, qui pourront ériger on système uno 
idée déduite do simples considérations budgétaires. 
Q uant à dire que l’inamovibilité est. respectée si le 
m agistrat touche encore son tra item en t, vous n 'y  
songez pas davantage : l’inamovibilité c’est la  per
sistance de la fonction et point de la rém unération, son 
accessoire infime. « Le juge, d it Thonissen, s’inspirant 
du rapport de Barbanson (Pasin ., 1809, p . 250 e t s.), 
conserve ju sq u ’au dernier moment tou te  son indépen
dance ; lo pouvoir ne peu t jam ais in tervenir pour 
modifier sa position ou ses droits ; il jo u it de toutos ses 
prérogatives aussi longtemps que la p lénitude île ses 
facultés intellectuelles lui perm et de les exercer. » 
(La Constitution, n° 464.)

*
*  *

Messieurs, vous voudrez bien reconnaître dans cetto 
réponse, forcément partielle, le mémo ot unique souci 
d ’une bonne adm inistration de la justice, qui vous 
a dicté votre généreuse initiative.

Dans cet espoir, je  vous prie d ’agréer l ’expression 
de mes sentim ents distingués.

Gand, le G ju in  1924 .

L. H alleux ,
Conseiller à la Cour d'appel de Gand.
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De la PERQUISITION et de la SAISIE 
DANS UN CABINET D’AVOCAT

D es é v é n e m e n ts  t o u t  ré c e n ts  : U n  ju g e , 
o u v r a n t  u n e  in s tru c tio n  à  c h a rg e  d ’in 
c o n n u , p é n è t r e  d a n s  u n  C a b in e t d ’A v o c a t, 
e t  y  s a is i t  d e s  d o c u m e n ts  q u ’il p ré te n d  
s im p le m e n t u t i le s  à  son  in s tru c tio n , e t  
q u i  o n t  é té  co n fiés  à  l’A v o c a t p a r  son 
c lie n t. N i le c lie n t, n i l’A v o c a t 11e so n t  
a u  s u rp lu s  so u m is  à  p ré v e n tio n .

T e ls  s o n t  les la i t s .  P e u  n o u s  im p o r te  où 
ils se s o n t  p a ssé s , e t  q u e ls  en  s o n t  les p e r 
so n n a g e s . L e  B a r r e a u  belge , a t t e in t  to u t  
e n t ie r  p a r  d e  p a re ils  p ro céd és , d o i t  se so li
d a r is e r  é t r o i te m e n t  av e c  ceu x  q u i en  so n t  
v ic tim e s .

*
* *

M ais e x a m in o n s  l ’a ffa ire  en ses p r in c ip e s . 
E lle  a p p a r a î t  a u s s i tô t  à  la  lo is  d é lic a te  e t  
g ra v e . D ’u n e  p a r t ,  e lle  to u c h e  à  l ’e ssen ce

4 2 6

e t  a u x  fo n d e m e n ts  d u  D ro i t  d e  D é fen se . 
D ’a u t r e  p a r t ,  en  B e lg iq u e , elle d écè le  1111 

e m p ié te m e n t n o u v e a u  e t  in to lé ra b le  d e  
l ’A c c u sa tio n  in q u is ito r ia le  s u r  les p r é r o 
g a tiv e s  d e  n o tr e  Office d ’A v o c a tu re . N o u s  
d iso n s  : en  B e lg iq u e , p a rc e  q u e , en 
F ra n c e , la  q u e s t io n  n e  se p o se  p lu s . L e  
d e rn ie r  m a n u e l f ra n ç a is  p a ru , celu i d ’A p 
p le to n  ( 1 ), d i t  ju s te m e n t  q u e  « la  g a r a n t ie  
d u  s e c re t  p ro fe ss io n n e l n e  s e ra it  p a s  a s s u 
ré e  a u x  ju s t ic ia b le s  si leu rs c o r re s p o n 
d a n c e s  p o u v a ie n t  ê t r e  sa is ie s  e t  liv ré e s  à 
la  ju s t ic e  ». C’e s t  p o u rq u o i celle-ci d o i t  r e s 
p e c te r  le  c a b in e t  d ’u n  A v o c a t, cn  ce  sen s, 
« q u 'i l  n ’e s t  m is à la  p o lice  n i  m ê m e  a u  
p a r q u e t  d ’v  fa ir e  d e s  p e rq u is i t io n s  p o u r  
r e c h e rc h e r  les p re u v e s  d ’u n  c rim e  d o n t  
P  A v o c a t n e  s e r a i t  p a s  lu i-m êm e  in c u lp é  
co m m e  a u te u r  p r in c ip a l  o u  co m m e c o m 
p lic e  (2 ) ». C e tte  règ le  f o r t  a n c ie n n e  e s t  
a d m ise  p a r  to u s  les a u te u r s  e t  co n sa c ré e  
p a r  la  ju r is p ru d e n c e  (3) ».

L a  d e rn iè re  ju r is p ru d e n c e , à  la q u e lle  
A p p le to n  f a i t  a llu s io n , e s t  u n  a r r ê t  d e  
c a s s a tio n  d u  13 fé v r ie r  1893, c o n f irm a n t  
u n  a r r ê t  d e  la  C o u r de  N a n c y , d u  5 m a i 
1892 (4). A jo u to n s -y  u n  bel a r r ê t  d e  C a s 
sa t io n  d u  12  m a rs  1886, d o n t  n o u s  r e p ro 
d u iso n s  en  n o te  (5) les te rm e s , q u i s o n t  
e x c e lle n ts .

« U e s t  ii r e m a rq u e r , d is io n s-n o u s , d a n s  
u n  n u m é ro  d u  2  a v r il  1893 (G), q u e  la  C o u r 
d e  N a n c y  n ’a  é ta b l i  a u c u n e  d is t in c t io n  
e n t r e  les c o rre sp o n d a n c e s  p a r t ic u liè re s  e t  
c o n fid e n tie lle s  é ch an g ées  e n tr e  l’A v o c a t e t  
son  c lie n t, e t  les d o c u m e n ts  q u e  ce d e rn ie r  
a u r a i t  p u  lu i  c o n fie r  d a n s  l’in té r ê t  d e  sa  
d é fe n se . »

* *

L e  Journal des Tribunaux, en effe t, r e n 
d a i t  c o m p te  a lo rs  d e  d e u x  in c id e n ts  a n a 
lo g u es s u rv e n u s  à  B ru x e lle s . T o u t  en  
p o s a n t  a ssez  m a l la  q u e s tio n , ils e s q u is 
s a ie n t ,  s a n s  les  t r a n c h e r ,  la  th è s e  a c tu e lle  
d u  P a r q u e t  e t  ce lle  d e  la  D éfen se , q u i, en  
B e lg iq u e , s i e lle  e s t  a d m ise  p a r  les th é o r i 
c iens d e  la  P ro fe ss io n , 11’e s t p as  e n co re , 
c o m m e  en  F ra n c e , co n sac rée  p a r  la  ju r i s 
p ru d e n c e .

L e p o in t  d e  v u e  d u  P a r q u e t  b e lg e  e s t

(1) Paris, Rousseau, 1923.
(2) G a r s o n n e t ,  Procédure, t. I«r, § 250.
(3) F a u stin -H é m e , t. V, p .509;—Bo ucherd’Ar gis. t. XIX, 

p. 201 ; — MOI.I.OT, t. I er, p. 157; t. II, p. 447 et s„ p. 504 et 520. 
— A rrüt du parlem ent de Toulouse, 12 févr. 1072 ̂  — Cass. fr., 
13 févr. Î892, Da l i,, p é r .. 1893,1, p. 93.

(4) Voy. cet a rrê t, .1.T., 1893, col. 329.
(5) Attendu que le principe de la libre défense domine la 

procédure crim inelle; qu’il commande d'affranchir de toute 
entrave les communications des accusés avec leurs conseils; 
qu ’il est in terd it à ces derniers, sons les peines portées p a r  
l'article 378 du Code pénal (.en Beleique, art. 458j, de révéler 
les secrets qui leur on t été confiés ; qu il suit de là qu il n est 
point permis tle saisir dans leur domicile les papiers et 
lettresmissiccs qu'ils ont refus de leurs clients... — D a l l .  
p é r ., 1880,1, p. 315.

(G) J. T., col, 429.
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p r in c ip a le m e n t  re p ré s e n té  p a r  u n  a r r ê t  
d e  B ru x e lle s  d u  19 a v r il 1855 (B . J . ,  X I I I ,  
col. 940), q u i  a u to r is e  le ju g e  d ’in s tru c tio n  
à  p é n é tr e r  d a n s  u n  c a b in e t  d ’a v o c a t  p o u r  
y  sa is ir  to u s  p a p ie rs  u tile s  à  la  m a n ife s ta 
t io n  d e  la  v é r i té ,  sa n s  p o u v o ir  ê t r e  a r rê té  
p a r  le  s e c re t  p ro fe ss io n n e l. L e  C onseil de  
l’O rd re  d e  c e t te  é p o q u e  p ro te s ta  é n e rg iq u e 
m e n t c o n tre  le  f a i t  q u i a v a i t  é té  p e rp é tré . 
C ito n s  u n  d e u x iè m e  cas a n a lo g u e  q u i  s’e s t 
p ré s e n té  à  F u rn e s ,  en 1886 ( l ) .

La doctrine professionnelle, au con
traire, sc rapproche des règles sainem ent 
suivies en France. « De même que la 
Justice, disent Duchaîne et Picard (2), ne 
peu t pénétrer dans le sanctuaire de la 
conscience de l’Avocat pour lui arracher 
ses secrets, de même elle ne peut forcer la 
porte de son cabinet... On a d it que la loi... 
laisse aux m agistrats pleine liberté de 
chercher la vérité... au besoin par une 
perquisition dans les papiers du Conseil.

» Cette argum entation abaisse le rôle 
élevé de la Justice, compromet le caractère 
des m agistrats et les change en agents peu 
scrupuleux...

» Nous ne prétendons cependant pas que 
le cabinet de l’Avocat soit un lieu d ’asile 
in terdit en toutes occasions aux perquisi
tions de la Justice. Aussi, quand la préven
tion est dirigée contre l’Avocat person
nellement, ou quand elle a pour objet des 
faits étrangers à sa profession, le Juge a 
le droit de procéder aux recherches... »

*
* *

Tel est l’é ta t de la question. Nous devons 
nous borner aujourd’hui, tout en signalant 
son extrême importance, à donner sur les 
principes qu’elle soulève une opinion caté
gorique.

La Profession d ’Avocat se confond avec 
le D roit de Défense. Tous les efforts des 
autorités de l’Ordre doivent tendre à en 
assurer le plus complet exercice, dans 
l’intérêt supérieur du Débat judiciaire, et 
à com battre âprem ent tou t ce qui pourrait 
en diminuer la liberté. Le secret profes
sionnel en est la clef de voûte. Toute 
a tte in te  qui pourrait l’ébranlcr, en éner
vant la pleine confiance du client, essen
tielle au rôle de l’Avocat, tend à adultérer 
l’adm inistration même de la Justice, dont 
le Barreau, comme la M agistrature, a la 
garde.

Aussi, à tou t Juge d ’instruction qui veut 
pénétrer dans un cabinet d ’Avocat, le 
devoir élémentaire de ce dernier, comme 
des autorités disciplinaires, c’est de lui 
barrer résolument la route.

(1) P a n d . B., v° Perquisitions, n"' 49 et s. el note. — Cf. 
aussi J . T.. 1880, col. «09, 028,729.

(2) P. 237, n» 29.
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A partir de la minute où, par sa protes
tation, le Bâtonnier s’est substitué à 
l’Avocat victime de la perquisition, non 
seulement le Parquet doit s’arrêter dans 
son action, mais encore il appartien t aux 
seules autorités de l’Ordre de décider des 
questions qui pourraient éventuellement 
faire céder ce principe. U est deux cas 
principaux où le Bâtonnier e t le Conseil 
doivent ouvrir la porte au Juge, c’est 
lorsque la prévention englobe l’Avocat 
lui-même, ou quand les documents ou les 
faits sont étrangers à son office de défen
seur. L’im partial examen du Conseil de 
1’Ordre pourra trancher les cas douteux. 
Mais s’il en existe où la religion des autori
tés de l’Ordre soit accompagnée d ’hésita
tion, elles estimeront que, dans le doute, 
elles ont l’obligation de donner la priorité 
au libre jeu du Secret professionnel sans 
lequel il n’y a plus de Barreau.

Le Devoir de Défense, n’est-ce pas notre 
vie même? Toute entreprise contre lui 
doit appeler de notre part une levée en 
masse.

Nous disons ce qui précède parce 
que, dans le cas présent, la question est 
posée devant tous, et qu’elle appelle une 
poussée d ’opinion. Nous le disons parce 
que le Journal des Tribunaux n ’a cessé 
de défendre les droits fondam entaux de 
la Profession d ’Avocat. Nous le disons, 
enfin, tou t haut, parce que nous espérons 
que la Jeunesse du Barreau, qui para ît si 
allante et si vaillante, se je tte ra  â nos 
côtés pour faire triompher la thèse de 
notre Conscience et de notre liberté morale, 
qui est celle de nos devoirs cardinaux, et 
qui, sc confondant avec une notion plus 
haute de notre dignité, grandit, ennoblit 
et rend plus efficace l’adm inistration de 
la Justice.

JU R IS P R U D E N C E

C a s s . ( 2 e c h .) , 1 6  ju in  1 9 2 4 .
Prés. ; M. Goddyn.

Prem. av. gén. ; M. Paul Leclercq.

(Procureur du Roi à Anvers c. Huypens.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — C on n exité . — 
d é l i t  e t  c o n t r a v e n t io n .  —  APPEL. —  DÉVOLUTION 
d e s  c o n t r a v e n t io n s .

L'article 199 du Code d'instruction criminelle s’appli
que non seulement lorsque la prévention porte exclu
sivement sur des délits, mais aussi au cas où, pour 
cause de connexité, elle englobe également une ou p lu
sieurs contraventions.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller Verhaegen en son ra p p o r tâ t sur 

les conclusions dé M. Paul Leclercq, prem ier avocat 
général ;

S u r  la recevabilité du pourvoi :
Attendu que, par le jugement attaqué, le défendeur,
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poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef d ’un 
délit et de deux contraventions qualifiées connexes, a 
été déclaré coupable du délit et d 'une des contraven
tions et acquitté du chef de la seconde ;

Attendu qu’aux termes de l'article 199 du Code 
d 'instruction crim inelle, les jugements rendus en ma
tière correctionnelle peuvent être attaqués par la voie 
de l'appel ; que celte disposition générale vise toutes les 
décisions prononcées par les tribunaux « en matière 
correctionnelle » (comme les intitule le chapitre II du 
titre I "  du livre 11 du Code d'instruction crim inelle); 
qu’elle s'applique donc non seulement lorsque la pré
vention porte exclusivement sur des délits, mais aussi 
au cas où, pour cause de connexité, elle englobe égale
ment une ou plusieurs contraventions sur lesquelles 
l’intérêt de la bonne administration de la justice exige 
que le tribunal statue en même temps, conformément 
au principe énoncé dans les articles 226 et suivants, 
526 et suivants, MO et suivants du Code d 'instruction 
criminelle ;

Attendu que l'on objecterait A tort que la citation du 
prévenu devant le tribunal correctionnel, du chef de 
contravention connexe à un délit, ne peut modifier les 
règles concernant l'o rdre des juridictions en ce qui 
concerne la contravention ;

Attendu que l'effet de la connexité est précisément, 
en pareil cas, de soustraire la contravention aux règles 
ordinaires de la compétence et du ressort et, en per
mettant son renvoi au tribunal correctionnel auquel esl 
déféré un délit, de faire qu’elle partage le sort de ce 
délit quant au double degré de juridiction ;

Attendu qu’il suit d e là  que le jugement attaqué pou
vait être l’objet d’un recours en appel dans la disposi
tion qui acquittait le défendeur et qui fait l’im iqueobjet 
du pourvoi ; que ce dernier n’est donc pas recevable 
aux termes de l’article 13, n° I de la loi du t  août 1832;

P a r ces motifs, rejette le pourvoi ; frais à charge de 
l’Etat.

C a s s .  ( 2 e c h .) ,  1 6  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. Goddyn.
Prem . av. g é n . : M. P au l L ec ler cq .

(Procureur général près la Cour d’appel de Bruxelles 
c. Vloors.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — C on n exité . —
L APPEL. —  INFRACTION EN DERNIER ET EN PREMIER 
RESSORT. —  EFFET DÉVOLUTIF DE L’APPEL. —  INDIVI
SIBILITÉ. — II. APPEI. nu MINISTÈRE PUBLIC.—  INFRAC
TION D’ORDRE MILITAIRE. —  ACQUITTEMENT SUR L’iN- 
FRACTION ORDINAIRE. —  COMPÉTENCE DE LA COUR COR
RECTIONNELLE.

I. L a  Cour d'appel peut statuer sur l’ensemble d ’une 
prévention, même lorsque le tril/unal correctionnel 
seul peut connaître en dernier degré de certains faits 
reprochés.

II. Quand l'appel du ministère public ne vise pas l'in
fraction qui, par sa connexité, fixait la compétence 
de la juridiction ordinaire, le tribunal correctionnel 
reste néanmoins compétent pour statuer sur l'ensemble, 
même s'il y a acquittement du chef de la prévention 
qui attire la cause devant cette juridiction.

La Cour,
Oui en son rapport M. le Conseiller Gombaui.t , et 

sur les conclusions de M. Paul Leclercq, prem ier 
avocat général ;

S u r  le moyen, déduit de la violation de l’article 215 
du Code d ’instruction criminelle, en ce que l’arrét 
attaqué, après avoir annulé le jugement frappé d ’appel, 
n’a pas statué sur le fond de l’afi'aire:

Attendu que le défendeur a été cité devant le tribunal 
correctionnel du chef : 1° d ’outrage envers un garde- 
convoi; 2“ du chef d 'avoir fumé dans un compartiment 
réservé aux non-fumeurs, et d'avoir été trouvé non muni 
de sa carte d ’identité ;

Attendu que le tribunal se déclare incompétent, parce 
qu'au moment des faits le prévenu était m ilitaire en 
service actif ;

Attendu que, tout en déclarant que les infractions â 
la police du chemin de fer commises par des militaires 
relèvent de la juridiction ordinaire et que, par suite de 
connexité. les autres infractions indiquées plus haut 
devaient être soumises au même tribunal, la Cour 
d’appel estime à tort qu'elle ne pouvait statuer sur 
l'ensemble de la prévention, par le motif que le tribunal 
correctionnel seul pouvait connaître en dernier degré 
de certains faits reprochés au défendeur; qu’elle ren
voya en conséquence la cause au dit tribunal, composé 
d'autres juges ;

Attendu qu 'ap rès avoir annulé, dans ces conditions, 
la décision du prem ier juge, la Cour d’appel devait 
statuer au fond, conform ém ent à l’article 215 du Code 
d ’instruction crim inelle ;

Qu’en effet, l’appel était dévolutifdu fond, puisque le 
premier juge, compétent à raison de la connexité des 
préventions, avait été légalement saisi et aurait dû juger 
celles-ci ;

Attendu que vainement l’on objecterait que l'appel du 
ministère public ne visait pas l’infraction qui, par sa 
connexité, fixait la compétence de la juridiction civile; 
qu’il im porte de rem arquer que le tribunal correc
tionnel reste compétent pour statuer sur l'ensemble, 
même s ’il y a acquittement du chef de la prévention 
qui attire la cause devant cette juridiction ;

Uue la Cour d'appel était compétente comme le pre
mier juge, puisque le recours limité du Parquet lui défé
rait uue cause sur laquelle le tribunal eût dû statuer; 

P a r  ces motifs, ca s s e  l’arrèt dénoncé ; dit que le pré-
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sent arrêt sera transcrit sur les registres de la Cour 
d'appel de Bruxelles et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée : condamne le défendeur 
aux dépens : renvoie la cause à la Cour d ’appel de Gand, 
siégeant en m atière correctionnelle.

C a s s .  ( 2 e c h .) ,  1 0  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. Goddyn.
Prem . av. gén. : M. Paul Leclercq.

(Van Inn is.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —Arrêt prépara
toire. —  DÉCISION NE PORTANT PAS SUR LA COMPÉ
TENCE. —  DEMANDE EN CASSATION. —  NON-RECEVA
BILITÉ.

Un arrêt n 'a pas été rendit sur la compétence,’ quel que 
soil le libellé des motifs et du dispositif, si le jugem ent 
dont appel et les conclusions prises devant la Cour 
n ’ont mis en question soit la compétence générale du 
pouvoir judiciaire, soit la compétence du tribunal 
correctionnel de Bruges en raison de la matière, 
du lieu ou de la personne.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller De Haene en son rapport, el sur 

les conclusions dt; M. Paul Leclercq, prem ier avocat 
général ;

Attendu que le tribunal correctionnel de Bruges, 
saisi du délit de lésions involontaires et d 'une contra
vention aux lois sur la police du roulage, connexe à ce 
délit, poursuivis contre le demandeur, qui a qualité de 
militaire, avait déclaré l'action publique non recevable 
et renvoyé le prévenu ;

Qu’il fondait sa décision sur ce que la contravention 
était prescrite et su r ce que, quant au délit, le tribunal 
correctionnel de Gand, par un jugem ent antérieur non 
frappé de recours, avait statué définitivement sur ce 
délit en déclarant l’incompétence de la juridiction ordi
naire, en raison de ce que le prévenu avait la qualité 
de m ilitaire;

Altendu que, par l'arrêt altaqué, la Cour d ’appel de 
Gand a infirmé ce jugem ent, évoqué la cause et remis 
l’instruction à une date ultérieure, estimant : 1° en ce 
qui concerne la contravention, (pie celle-ci n’était pas 
prescrite el que l’action publique était donc recevable; 
2° en ce qui concerne le délit, que le jugem ent d ’in
compétence rendu dans la cause par le tribunal correc
tionnel de Gand n’avait pas l'autorité de la chose jugée 
et n 'interdisait pas au tribunal correctionnel de Bruges 
de juger l'infraction ;

Attendu que cet arrêt, qui est préparatoire et d’instruc
tion, n ’a pas été rendu sur la compétence, quel que 
soit le libellé des motifs et du dispositif ;

Qu’en effet, ni le jugem ent dont appel, ni les conclu
sions prises devant la Cour n ’ont mis en question soit 
la compétence générale du pouvoir judiciaire, soil la 
compétence du tribunal correctionnel de Bruges en 
raison de la matière, du lieu ou de la personne;

Que la Cour d 'appel n'avait à statuer et n’a statué en 
effet que sur la recevabilité de l’action publique portée 
devant le tribunal de Bruges;

Altendu, dès lors, que le pourvoi n 'est pas recevable 
en vertu de l’article -416 du Code d'instruction crim i
nelle ;

P a r ces motifs, rejette  le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens.

C a s s . ( 2 ‘ c h .) ,  1 6  j u in  1 9 2 4 .
Prés. : M. Goddyn .

Prem. av. gén. : M. Paul Leclercq.

(Procureur du Roi à Anvers c. 1° Vanden Abeele;
2° Société anonyme l'Hydraulique.)

DROIT PÉNAL.—  m a tière  c o rr ec tio n n elle . — Q u a 
l i f i c a t i o n .  —  REPRISE DU MÊME FAIT AUTREMENT 
QUALIFIÉ. —  DISPOSITION D’ORDRE CRIMINEL. — INAP- 
PL1CABILITÉ.

L e  juge répressif, dans la splièrede sa compétence, a pour 
devoir d'appliquer nu fuit qui lu i est soumis la dispo
sition pénale qui la réprime véritablement el ce en 
matières correctionnelle et de police.

E n  matière criminelle, au contraire, le ju r y  étant limité 
dans l'appréciation des faits, la personne acquittéepeut, 
aux termes de l'article 360 du Code d'instruction 
criminelle, interprété par la loi du 21 avril 1850, être 
reprise ù raison du même fait autrement qualifié; 
cette dernière disposition est sans application possible 
en matière correctionnelle et de police.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller S ilvf,rscruys en son rapport, et 

su r les conclusions de M. Paul Leclercq, premier 
avocat général :

S u r  le moyen unique, pris de la violation de l’arti
cle 360 du Code d 'instruction criminelle et de la loi du 
21 avril 1850, en ce que le jugem ent altaqué justifie le 
renvoi des poursuites dirigées contre le défendeur, en 
déclarant que le fait incrim iné est celui en raison duquel 
il a été antérieurem ent et définitivement jugé, alors que 
ce fait a été l'objet, dans l'une et l’autre affaire, d’une 
qualification diflérente ;

Attendu que, lorsque le juge répressif est saisi de la 
connaissance d’un fait, il n’est jamais, en principe, lié 
par la qualification qui lui a été donnée ; que, dans la 
sphère de sa compétence et en tenant compte du droit 
de défense, il a, au contraire, pour devoir d 'appliquer 
au fait qui lui esl soumis la disposition pénale qui la 
réprime véritablement; que cette obligation est consa
crée, en matières correctionnelle et de police, par les
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articles 159 et suivants, ainsi que par les articles 191 et 
suivants du Code d 'instruction criminelle ; qu'en ma
tière criminelle le jury est lim ité, dans l'appréciation 
des faits, par les questions qui lui sont posées, et que 
celte limitation explique la raison pour laquelle la per
sonne acquittée peut, aux termes de l’article 360 du 
Code d’instruction criminelle, interprété par la loi du
21 avril 1850, êlre reprise à raison du môme fait autre
ment qualifié ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que cette der
nière disposition est sans application possible en ma
tière correctionnelle et de police ; que c’est, dès lors, 
sans la violer, que le juge du fond justifie son disposi
tif par la constatation que, le défendeur ayant été 
antérieurem ent et définitivement jugé du chef d ’avoir, 
à Anvers, le 20 avril 1923, au n° 19 du dock Asia, placé 
une cabine à moins de 1 mètre 50 de la voie ferrée, 
fait prévu par les articles 236. § 1er, 803 et 804 du 
code de police d’Anvers du 11 avril 1921, il ne pouvait 
plus être l'objet de nouvelles poursuites à raison de ce 
fait, autrem ent qualifié du chef d'avoir, le 20 avril 1923, 
placé une maisonnette à une distance insuffisante des 
rails du chemin de fer de l'Etat, fait prévu et puni par 
l'article 5 de l'arrêté royal du 20 mai 1895 et par la loi 
du 6 mars 1818 ;

Et attendu que les formalités substantielles ou pre
scrites à peine de nullité ont été observées ;

P a r  ces motifs, rejette le pourvoi ; frais à charge de 
l'Etat.

C a s s .  ( l rc c h .) ,  3 0  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. V an Iseghem . — Proc. gén. ; M. le vicom te 
T e r l in d e n .  —  Plaid. : M.Me9 G eo rg es  L e c le r c q  
et R e s te a u .

(L ’E la t belge c. la Société anonyme Kohlen 
Union Geldner.)

D RO IT COMMERCIAL. — T r a n s p o r t  i n t e r n a 
t i o n a l  p a r  c h e m i n  d e  f e r .  —  c o n v e n t io n  d e

BERNE. —  PERTE TOTALE DE LA MARCHANDISE. —  
DROITS DU DESTINATAIRE.

IL’n cas de transport international de marchandises pur 
chemin de fer, c’est ù l’expéditeur seul qu’appartien- 
nent les actions naissant du contrat, lorsque la chose 
transportée a été perdue en cours de route.

Le destinataire, alors même, qu’il est le véritable inté
ressé, n ’a d’autre droit que celui de recourir contre 
l ’expéditeur, afin que celui-ci lu i cède ses actions 
contre le transporteur ou agisse lui-même, en son 
propre nom, contre le chemin de fer.

La Co u r ,

Sur le premier m oyen: violation, fausse in terp ré ta
tion et fausse application de l ’article 61 du Code de 
procédure civile, en ce que la Cour d ’appel a déclaré 
valable un exploit d ’assignation ne contenant ni le 
domicile de la société demanderesse, ni le domicile de 
celui q u ’elle a considéré comme ay an t pouvoir do la 
représenter en ju s tice  :

A ttendu que l’arrê t dénoncé constate souveraine
m ent :

1° Que d 'après les documents produits devant la 
Cour, rapprochés de ia législation suisse, Charles 
Geldner av a it le pouvoir de représenter en justice  la 
société demanderesse originaire ;

2° Que, dans l’exploit d’assignation signifié à la 
requête de cetto  société, poursuites et diligences de 
Charles Geldner, celui-ci est désigné par ses nom, 
profession et domicile ;

Que le moyen m anque donc de base en fa it ;
Sur le second moyen .‘violation, fausse in terprétation  

et fausse application de la toi du 25 m ars 1891, qui 
approuve la Convention sur le transport des m archan
dises par chemin de fer, conclue à Berne le 14 octobre
1890, de la loi du 19 octobre 1899, approuvant la 
Convention additionnelle signée à Paris le 16 ju in  1898, 
e t de la loi du 6 ju in  1907, approuvant la deuxième 
Convention additionnelle, conclue à Berne le 19 sep
tem bre 1900, des articles 15 el 16 de la susdite Conven
tion do Berne, modifiée par les Conventions addition
nelles des 16 ju in  1898 et 19 septem bre 1906, en ce que 
la Cour a adm is une action en dom m ages-intérêts 
intentée p a r le destinataire d ’une m archandise expé
diée de Liège, to u t en consta tan t que la m archandise 
n ’est pas arrivée au lieu de destination :

A ttendu que 1 action en dom m ages-intérêts dictée 
par la société Kohlen Union Geldner, agissant en son 
nom personnel,au dem andeur eu cassa tion ,é ta it basée 
sur ce que, celui-ci ay an t les 28 ,29,30 et 31 ju ille t 1914, 
reçu de divers charbonnages 337 tonnes de charbon 
pour en effectuer le transport en Suisse pour compt e de 
la dite société, ces 337 tonnes n ’é taien t pas arrivées 
à destination ;

A ttendu que l ’a rrê t dénoncé déclare cette action 
recevable e t fondée ;

A ttendu que l ’expédition des charbons litigieux 
s’est effectuée aux  conditions du con tra t de transport 
in ternational régi p a r  la Convention de Berne ;

A ttendu q u ’aux  term es de l ’article 26 de ce tte  Con
vention, les actions contre les chemins de fer, qui 
naissent du con tra t de transport in ternational, n 'ap 
partiennent q u ’à  celui qui a le droit de disposer de la 
marchandise ;

A ttendu que le droit de disposer de la m archandise 
est réglem enté spécialement par les articlos 15 et 16;

Qu'aussi longtemps que la marchandise est en cours 
de transport, l ’expéditeur seul a  le droit d ’en disposer ; 
q u ’il peut la  re tirer à la gare de départ, l ’arrêter en 
coins de rou te , la faire délivrer, en cours de route
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ou au lieu de destination, à une porsonne autre que 
le destinataire  indiqué sur la lettre de voiture ;

Que, même en cas où l'expéditeur n ’a pas fait usage 
do ces droits, il a encore seul la disposition de la m ar
chandise et les actions contre le chemin de fer, si le 
destinataire refuse la marchandise arrivée au lieu de 
destination (art. 24, al. l° r ;  a rt . 26, al. 2) ;

Quo cos droits de disposition et d ’action do l ’expé
diteur ne prennent fin, pour passer au destinataire, 
que quand, la m archandise é tan t arrivée à  destination, 
celui-ci, accep tan t alors le bénéfice du con tra t do 
transport qui lui é ta it jusque-là étranger, reçoit ou 
réclame du chemin de fer la le ttre  do voiture ou la 
m archandise ;

Qu’aux term es do l ’article 16, alinéa, 2, c ’est seule
m ent après l ’arrivée de la m archandise au  lieu de des
tination quo le destinataire « ost autorisé, soit q u ’il 
» agisse dans son propre in térêt, soit dans l ’intérêt 
» d ’au tru i, à  faire valoir, en son propre nom , vis-à-vis 
» du chemin de fer, los droits ré su ltan t du con tra t de 
» transport » ;

A ttendu quo la Conveition de Berne a pour bu t 
d ’unifier la législation internationale sur les transports 
des m archandises par chemins do for ; que son texte, 
destiné à  être, appliqué par les tribunaux  do différents 
pays, ost nécessairem ent, pour co m otif, d ’application 
stricte ;

Qu'il fau t donc adm ettre, d ’après les principes 
formels édictés p a r les articles 15, 16 et 26, que c ’est 
à  l'expéditeur qu ’appartiennent les actions naissant du 
con tra t de tran spo rt, même au cas où, comme dans 
l’ospèco, ainsi que le reconnaît le juge du fond, la cause 
de la non-arrivée de la m archandise à  destination est 
sa perte to ta le  survenu au cours du transport ;

A ttendu que la société défenderesse, destinataire  des 
charbons litigieux, énonçait dans son exploit d ’a jour
nem ent que ceux-ci n ’étaient pas parvenus à destina
tion ; que, dès lors, l ’arrê t dénoncé no pouvait déclarer 
l ’action recevable q u ’en violation des articles 15 e t 16 ;

A ttendu que la défenderesse objecte à  to r t q u ’en 
réservant à l ’expéditeur les actions contre le chemin 
de fer au cas de porte totale de la m archandise en cours 
de route, la Convention de Berne au ra it privé le desti
na ta ire  de to u t recours lorsque la m archandise au ra it 
voyagé à  ses risques et périls, l’expéditeur, vendeur do 
cette m archandise, ayant été payé à l ’avance et se 
trouvant ainsi sans in térê t à agir ;

A ttendu q u ’il n ’est point constaté qu ’il on fû t ainsi 
dans l ’espèce ; q u ’au surplus, celui qui est chargé par 
la Convention de Berne d ’agir contre lo chemin de fer 
le fa it, comme l ’exprime l'artic le  16, soit dans son 
propre in térêt, soit dans l’intérêt d ’au tru i ;

Que le con tra t qui lie l'expéditeur et le destinataire  
doit être exécuté de bonne foi et avec tou tes los suites 
que l’équité et la loi lui donnent d ’après sa na tu re  
(C. civ., a r t . 1134 e t 1135) ;

Que le destinataire , s’il est le véritable intéressé dans 
la m archandise perdue en cours de rou le , pourra  donc, 
pour sauvegarder scs in térêts, recourir en vertu  du 
contrat conclu avec lui, contre l’expéditeur, afin que 
celui-ci lui cède ses actions contre le chemin de fer ou 
agisse lui-même, en son propre nom , con tre  celui-ci ;

P ar ces motifs, ouï M. le conseiller M asy  on 
son rappo rt ot sur les conclusions de M . le vicomte 
T e r l in d e n , procureur général, casse l’a rrê t dénoncé ; 
condamne la société défenderesse aux  dépens de 
l’instance en cassation el de l’a rrê t annulé ; renvoie la 
cause à la Cour d ’appel de Bruxelles.

B r u x .  ( 5 e c h .) ,  7  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. Ed. Joly. — Plaid. : MM”  Dui.ait (du Bar
reau de Charleroi), Uermans, Smoldeiis, loco Emond, 
I)e Fontaine (du Barreau de Charleroi).

(La Société des Laminoirs, Hauts Fourneaux, Forges, 
Fonderies et Usines de la Providence c. Blum-Levy el 
consorts; et Le Groupement des Sinistrés du Nord et 
de l'Est c. le général Bourgoin.)

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET COMMERCIAL. — 
I. convention franco-belce. — L i t i s p e n d a n c e .
—  VENTE COMMERCIALE. —  ACTION EN RÉSILIATION 
TOTALE DE MARCHÉ. —  SECOND ACQUÉREUR. —  ACTION 
POSTÉRIEURE EN RÉSILIATION D'UNE PARTIE DU MARCHÉ.
—  APPEL EN GARANTIE DU VENDEUR PRIMITIF. —  
ABSENCE DE CHOSE JUGÉE. —  RECEVABILITÉ DE I.A
demande o r ig in a ir e . —  I I .  V e n t e  c o m m e r 
c i a l e .  — FAUTE CONTRACTUELLE. —  RÉSILIATION. —  
DOMMAGES PRÉVUS. —  HAUTEUR DES DoMMAGES-lNTÉ- 
RÉTS. —  EXTENSION A LA HAUSSE ANORMALE. —  
LIMITES.

1. De l’intenlement ultérieur, en France, devant une 
autre juridiction d’une demande en garantie faisant, 
pour partie, double emploi avec la demande originaire 
plus étendue dont la justice belge était régulièrement 
saisie, ne résulte aucunement une renonciation par
tielle et implicite ù poursuivre la demande originaire 
en Belgû]ue.

Seule, une décision française ayant acquis daus 
l’action en garantie l’autorité de la chose jugée peut 
faire obstacle ù ce que le litige originaire soit jugé 
dans sa totalité par les ju r  idictions belges.

Lorsque le renvoi n ’a pas été demandé du chef de 
litispendance ou n ’a pas pu l’être, il n ’existe pas de 
moyen certain d’empêcher le prononcé de décisions 
contradictoires ou faisant double emploi; mais il peut 
convenir d’examiner s’il n’y a pas lieu de déduire du  
montant de toute condamnation prononcée toute
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somme versée en exécution des décisions rendues 
dans l'instance portée devant les tribunaux français.

Jl. Dans les ventes et les achats commerciaux on peut 
prévoir, si le cours des marchandises est plus élevé au 
moment de l'inexécution qu'au moment de la conclu
sion du contrat, en conséquence, que les dommages-in. 
téréts pour défaut de livraison s'élèveront, en principe, 
à la hausse des cours, quelle qu’elle soil.

I l  n 'y a pas lieude lim iter les dommages-in téréts à 
la hausse dite normale que pouvaient prévoir les par
ties, et à refuser la différence entre la hausse préten
dit ment normale et la hausse dite anormale.

S i, cependant, un arrangement, portant par exemple 
sur le paiement d 'un dédit, était intervenu entre 
l'acheteur el son sous-acheteur, il devrait en être tenu 
compte dans le calcul des dommages-intérêts réclamés 
du vendeur originaire.

Vu, en expédition enregistrée, le jugem ent dont 
appel, rendu le 13 février 1922 par le tribunal de pre
mière instance de Charleroi, jugeant consulairem ent ;

Attendu que les appels sont réguliers en la forme et 
(pie la recevabilité n 'en est pas contestée ;

1.— S u r  la demande originaire (Lévy-Blum c. la Pro* 
videnee :

1° Recevabilité:
Attendu que les époux Levy-ltlum ont, le 8 mai 1920, 

saisi le tribunal de prem ière instance de Cliarleroi, ju 
geant consulairem ent,d 'une dem andeoriginaire tendant 
à faire prononcer, à la charge de la société de la Provi
dence, la résiliation, quant au solde restant à livrer 
(370 tonnes environ), d 'une vente de lil-machine, à la 
condamnation à 273,000 francs de dommages-intérêts 
et à la restitution d’uu acompte de i8,0-iU fr. 70 versé 
anticipativement à valoir sur le prix d 'achat; que cette 
demande est actuellement soumise à la Cour ;

Attendu que les époux Lcvy-Blum, eux-mémes défen
deurs à une action originaire, intentée le 7 juin 1920 
devant le tribunal de commerce de la Seine par un cer
tain Marcotty, en résiliation;! leurs torts d 'une vente de 
240 tonnes environ du même fil-machine, revendues au 
dit Marcotty, et en paiement de dommages-intérêts à 
libeller, ont, par exploit des 2 juillet et 26 août 1920, 
fait appeler la Société de la Providence devant le tribu
nal de la Seine en garantie des condamnations qui 
seraient éventuellement prouoneées au profit de Mar
co tty ;

Atlendu que les époux Levy-Blum déclarent aujour
d'hui devant la Cour renoncer à leur demande dans la 
mesure où elle tendait à obtenir une indemnité corres
pondant au dam num  emergens résultant de la résilia
tion de la partie du marché verbalement conclu avec le 
sieur Marcotty (240 tonnes), mais qu’ils m aintiennent 
le surplus de leurs prétentions ;

Attendu que ce surplus de leur demande originaire, 
portée devant les juridictions belges, est identique, 
quant aux parties, quant à la cause de la demande 
(l’inexécution de la vente imputée à la société de la 
Providence) et quant à une partie de l’objet poursuivi 
en Belgique (à savoir quant aux dommages-intérêts 
correspondant au lucrum  cessons sur 240 tonnes) à 
l’action en garantie portée devant le tribunal de com
merce de la Seine ;

Attendu qu’il n’est pas é tabli, ni même allégué, que 
certain jugem ent rendu par celui-ci le 28 juin ■1921 — 
et non produit d ’ailleurs en expédition timbrée et enre
gistrée en Belgique —  ait acquis l’autorité de la chose 
jugée;

Attendu que la Société de la Providence oppose, 
dans ces conditions, à l’action des époux Levv-Blum 
une Un de non-recevoir qualifiée par elle « exception 
de litispendance » et ajoute qu’en obtenant du tribunal 
de la Seine 10,000 francs de dommages-intérêts pour 
la quantité non livrée par eux à Marcotty, les époux
l.evy-Blum auraient renoncé à demander une seconde 
fois la résiliation du marché pour cette partie;

Attendu que le tribunal de Charleroi, saisi le premier 
en date, ne pouvait évidemment pas accueillir une 
demande de renvoi pour litispendance (art. 4 , § lurde 
la convention franco-belge du 8 juillet 1899);

Attendu que, de l’intentement ultérieur, en France, 
d ’une demande en garantie faisant, pour partie, double 
emploi avec la demande originaire plus étendue dont 
la justice belge était régulièrement saisie, ne résulte 
aucunement une renonciation partielle el implicite des 
époux Levy-Blum à poursuivre en Belgique les lins de 
leur exploit du 8 mai i9 2 0 ; que pareille renonciation, 
alléguée pour les besoins de la cause, ne résulte pas 
non plus de ce que les époux l.evy-Blum auraient 
obtenu de la justice française une condamnation â la 
charge de la S ;ciétê de la Providence ;

Attendu que si l’intenlement ultérieur d ’une demande 
ayant la même cause et le même objet qu’une instance 
antérieure pendante entre les mêmes parties em portait 
renonciation à celle-ci, le législateur n’aurait pas insti
tué le renvoi pour litispendance, qui serait dépourvu de 
toute utilité ;

Attendu que seule une décision fran c ise  ayant acquis 
l’autorité de la chose jugée ferait obstacle à ce que le 
litige soit jugé dans sa totalité parles juridictions belges;

Atlendu qu’il n ’appert pas que la Société de la Provi
dence ait demandé devant le tribunal de la Seine le 
renvoi pour litispendance, ce qu’elle eût cependant pu 
faire (L)e Paepe, Etiules sur la compétence civile, t. II, 
p- 87) ;

Attendu que lorsque le renvoi n’a pas été demandé 
ou n’a pas pu l’être, il n ’existe pas de moyen certain 
d ’empêcher le prononcé de décisions contradictoires 
ou faisant double em ploi; qu’en l’espèce, il pourra 
convenir éventuellement d ’examiner s’il n'y a pas lieu
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de déduira du m ontant de toute condamnation qui 
serait prononcée dans la présente instance à charge 
de la Société de la Providence, toute somme qui serait 
versée aux époux Levy-Blum en exécution des déci
sions rendues dans l’instance portée devant les tribu
naux français (Voy. spécialement l)E P a e p e , ouvrage 
cité, t. II, 7'' élude, n° 29, in fine);

2° A u fond ;

Attendu que la Société de la Providence a délibéré
ment annoncé le II  février 1920, aux époux Levy- 
Blum, dont elle avait cependant reçu un acompte, versé 
anticipalivement sur le prix d’achat, qu’elle suspendait 
ses fournitures ju squ ’à nouvel ordre, ù raison de l'a tti
tude adoptée par ses propres fournisseurs de demi- 
produits ;

Attendu que la stipulation que les marchandises 
seraient fournies en novembre 1919 sauf im prévus, n 'est 
relative qu’au délai de livraison, d'ailleurs largem ent 
dépassé en février 1920, et ne peut êlre invoquée par 
la Société de la Providence A sa décharge, ainsi que la  
démontré le prem ier juge ;

Attendu que la Société de la Providence connais
sant. en s'engageant, l'état de ses usines en partie 
détruites par les arm ées allemandes, ne peul y trouver 
une cause d'exonération de ses obligations librem ent 

' assumées, pas plus qu'elle ne peut la trouver dans la 
défaillance de ses propres fournisseurs, dont elle est 
garantie vis-à-vis de ses acheteurs, à raison de la nature 
même des opérations commerciales traitées entre p a r
ties; que ni celte circonstance, ni aucune autre de celles 
invoquées en l'espèce, n’est constitutive de la force m a. 
jeure libératoire; que les faits articulés dans cet ordre 
d ’idées ne sont pas pertinents;

A tlendu  qu’aux  term es de l’article 1150 du Code 
civil, le créancier a  droit aux dommages-intérêts qu i 
ont été prévus ou q u ’on a pu prévoir lors du  con tra t ;

A ttendu que dans les ventos et les achats com m er
ciaux, on peut prévoir, si le cours des m archandises 
est plus élevé au  mom ent de l'inexécution qu’au mo- 
ment do la conclusion du contrat, que les dommages- 
intérêts pour défaut de livraison s’élèveront, en p rin 
cipe, à  la hausse des cours, quelle qu’elle soit ; q u ’en 
effet, l’acheteur est, dans ce cas, privé d 'une  chose à  
laquelle il avait droit ot qui valait davantage ; quo si 
l’achoteur l ’a revendue, il devra subir la hausse en se 
la procurant, ailleurs pour la livrer ii son sous-acheteur, 
ou lui payer des dommages-intérêts équivalents s’il 
no la lui livre pas ;

A ttendu qu’il n ’y a pas lieu de limiter les dommages- 
intérêts à la hausse dite normale, que pouvaient 
prévoir les parties ; que la notion d ’une hausse « nor
male » est à  la fois imprécise e t arbitraire ; que la limi
tation, qu ’on prétend tirer par voie d 'in terprétation  
de l’article 1150, n ’a pas été établie par le législateur : 
qu ’au surplus, il se conçoit fort bien q u ’il n’ait pas 
consacré pareille règle, essentiellement dangereuse 
pour le commerce ; qu'elle offrirait, en effet, une prime 
à la m auvaise foi des vendeurs, en les autorisan t à 
refuser aux acheteurs la différence entre la hausse 
prétondûm ent normale et la hausse dite anorm ale, et 
cn leur perm ettan t de s’enrichir eux-mêmes de cette 
différence ;

A ttendu que si, cependant, un arrangem ent po rtan t, 
par exemple, sur le payem ent d ’un dédit, é ta it in te r
venu entre l’acheteur et son sous-acheteur, il devrait 
en être  tenu com pte dans le calcul des dommages- 
in térê ts réclam és du vendeur originaire ;

A ttendu q u ’il échet, dans ces conditions, de confir
mer la décision du premier juge, relative à l ’indem nité 
provisionnelle ;

A ttendu q u ’aucune raison de fa it ni do droit ne 
ju stifie ra it la surséanco à  sta tuer sur la  présente 
demando des époux Levy-Blum, ju sq u ’à cc que la 
Cour d 'appel de Paris a it prononcé sur la demande 
originaire en résiliation de ventes e t en payem ent de 
dom m ages-intérêts, que la Société de la Providence a 
in ten tée en F rance à la Société anonym e G roupement 
des Sinistrés du Nord et de l’Est ot qui, n ’ay an t ni 
la  même cause n i le môme objet que la  présente 
dem ande, n ’y est pas même légalement connexe;

A ttendu quo la  Société de la Providence a , dans ses 
conclusions prises le 2 janv ier 1922, devant le prem ier 
juge , consenti à  la  nom ination éventuelle d ’un expert 
unique, et que l'in tim ée conclut à la confirm ation du 
jugem ent a quo;

11. —  Sur le recours en garantie dirigé par la Société 
de la Providence contre te. Groupement des Sinistrés du 
Nord el de l'E sl :

A tlendu que la Société de la Providence a, le 2 ju in
1920, fa it assigner la Société anonym e Groupement 
des Sinistrés du Nord et de l ’E st devant le tribunal de 
Charleroi on intervention, en garan tie  et on déclaration 
du jugem ent commun ;

A ttendu quo lo premier juge, se basan t sur ce que 
la Société de la  Providence a, ultérieurem ent, fait 
assigner la mêm e société française on résiliation de 
ventes et en payem ent de domm ages-intérêts devant 
le tr ibuna l de commerce de la Seine, a cru pouvoir en 
déduire que la Société de la Providence avait renoncé 
tacitem ent à  la susdite instance en g a ran tie ;

A ttendu que la Société do la Providence, renonçant 
au jourd’hui expressément à  ce tte  instance, sc borne 
à conclure à ce que le présent a rrê t soit déclaré commun 
au Groupem ent des S inistrés;

A ttendu que ce tte  demande est recevable et fondée ; 
qu ’il esl nécessaire d ’v faire droit pour que le Groupe
m ent puisse assister à  l ’expertise ordonnée par le 
prem ier ju g e ;  q u ’à to r t celui-ci a supposé que la
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simple dénonciation du litige au Groupement suffisait 
pour l’y autoriser ;

A ttendu q u ’il y a  lieu de sta tuer sur les dépens 
comme dit ci-après ;

111. — Sur le recours en garantie dirigé par le Grou
pement des Sinistrés contre le général Bourgoin :

A ttendu que l ’appelé en garan tie  fa it défaut, et qu ’il 
y  a lieu d ’ordonner la disjonction sollicitée par le 
Groupement ;

Par ces motifs,lu Cour,entendu M.B enoidt , substitut 
du procureur général, en gon avis conforme donné en 
audience publique ; écaitant toutes conclusions autres, 
reçoit les appels ; s ta tu an t sur la demande origi
naire, donne acto aux époux Levy-Blum de ce qu’ils 
renoncont à leur demande en ta n t qu'elle viserait lo 
damnum emergens résultant de la résiliation de la 
partie du m arché pour laquelle il avait été tra ité  avec 
1e siem' M arcotty ;

Déclare l ’appelante sans griefs ;
Met son appol au néan t ;
Confirme le jugem ent dont appel ;
Condamne l ’appelante aux dépens de l’instanco 

originaire autres que ceux déjà mis à sa charge par 
ledit jugem ent ;

S ta tuan t sur lo recours dirigé contre le Groupement 
des Sinistrés, m et lo jugem ent dont appel au néant ;

Emondant et faisant co que le prem ier juge aurait 
dû faire, dit que lo présent arrêt ost commun à l ’appe
lante et au Groupement des Sinistrés ;

Condamne celui-ci à la moitié des dépens des deux 
instances ;

S ta tuan t par défaut sur le recours dirigé contre lo 
général Bourgoin, ordonne la disjonction des causes 
cn ce qui le concerne ;

Réserve les dépens relatifs au d it recours.

Observations. —  Voy. sur le II , en sens contraire 
dans une espèce toute analogue : Brux., 30 ju in  1923, 
J .  T., col. 497.

C o m m . B r u x .  ( 2 e c h . e x t r . ) ,
1 2  m a i  1 9 2 4 .

Prés. : M. V an E e d e r . — Réf. : M. Ja n s se n s . 
Plaid. : MM69 R ob. M uheau c .d e  I I a rv e n  et B e r t r a n d .

(R ichard Lossignol c. la Société anonym e L ’Outillage 
Minier.)

DB0IT INDUSTRIEL. — louage ue s e r v ic e s . —  C o n 
t r a t  d 'e m p l o i .  —  pé r io k e  d 'e s s a i. —  pro lo n 
gation  c o n v en tio n n elle . —  no n -r e c e v a b il it é . —
II. em ployé  abonné  au chemin de f e r . —  ex c lu siv ité

DE SON EMPLOI.

I. I l  résulte de l’article 3  de la loi sur le contrat d ’emploi 
que, même conventionnellement, les parties ne peuvent 
prolonger ou renouveler la période d'essai.

II. Un employé n'est pas simple placier ayant la faculté 
de vendre pour d'autres maisons quand, par le/a it d'un  
abonnement de chemin de fer, elle est en droit, même 
en l'absence de stipulation ù cet égard, d'exiger qu'il 
s'occupe uniquement de la représentation de ses pro
duits.

A ttendu  q u 'à  la  date du 27 septembro 1922, lo 
dem andeur a été verbalem ent engagé par la défen
deresse en qualité de représentant général, avec allo
cation d ’uno commission de 8 p. c. net sur le m ontant 
des factures e t un abonnem ent général de seconde 
classe sur les chemins de fer ;

U avait, cn  outre, été stipulé qne cet engagement 
serait considéré comme engagement à  l'essai pendant 
les trois prem iers mois ;

A ttendu que fin 1923, des pourparlers s ’engagèrent 
entre parties au su jet des appointem ents du dem an
deur ;

Cc dernier p rétendait avoir reçu la promesse d ’ob
tenir, après la période d ’essai, un tra item en t lixe de
1,000 francs par mois et des commissions s ’élevant à
6 p . c. du  chiffre d ’affaires;

A la suite de ces pourparlers, la  défenderesse con
sen tit à  allouer au demandeur un tra item ent lixe de
000 francs p a r mois et une commission de 4 p. c. sur 
le chiffre d ’affaires, mais elle stipulait, en o u tre .qu'elle 
ne consentait à  cette modification au con tra t verbal 
p rim itif d ’engagem ent qu’à la condition que le dem an
deur accepte de faire une nouvelle période d ’essai de 
trois mois, sur quoi il se déclara d 'accord ;

A ttendu que lo dem andeur ayan t été congédié à la 
date du 31 mai 1923, sans préavis, il réclame actuelle
m ent uno somme de 0,081 francs à titre  d ’indem nité 
de congé ;

A tteudu que la  défenderesse prétend q u ’elle était 
cn droit de congédier le demandeur sans préavis, parce 
qu’il avait accepté, au début d’avril 1923, de modifier 
le prem ier con trat conclu entre parties, avec une nou
velle période d ’essai de trois mois ; qu ’elle é ta it en 
droit d’imposer au demandeur une nouvelle période 
d ’essai, parce que de simple voyageur à la commission 
qu’il était en vertu  du prem ier engagem ent, il deve
nait, d’avril 1923, son employé ;

A ttendu que l ’article 3 de la loi du 7 août 1922 s ti
pule que la durée de l’essai ne peut dépasser trois 
mois ;

A ttendu qu’il résulte de cet article, que même con
ventionnellem ent, les parties ne peuvent prolonger ou 
renouveler la  période d ’essai ;

A ttendu que c’est à  to r t que la défenderesse prétend 
que le second contrat d ’engagement a si profondém ent 
modifié la situation  du demandeur, que de simple 
placier il devenait un  employé ; qu’elle é ta it en droit
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de conclure un nouveau contrat d ’engagem ent avec 
période d ’essai de trois mois ;

Les fonctions du demandeur sont, en effet, restées 
les mêmes, seule la façon de les rém unérer a été modi
fiée p a r un nouveau contrat ;

C’est à to r t, en effet, que la défenderesse prétend 
qu’en vertu  de son premier engagement, le dem andeur 
n ’é ta it que simple placier ayan t la  faculté de vendre 
pour d’autres maisons, puisque par le fait, qu ’elle lui 
payait un  abonnement de chemin de fer, elle é ta it en 
droit, même en l’abscnco de stipulation à cet égard, 
au moment où le contrat verbal d ’engagement fut 
conclu, d ’exiger qu’il s’occupe uniquem ent île la repré
sentation  île ses produits (Thoum sin, Louage de ser
vices des employés, deuxième édition, n° 1 12. — Connu. 
B rux., 29 ju in  1910, Jur. comm. Brux., p . 411) ;

E tan t donné donc, qu ’en avril 1923, lo dem andeur 
é ta it au service de la défenderesse depuis six m ois; 
quo cette dernière devait, p ar conséquent, se rendre 
compte dos aptitudes du dem andeur comme voyageur 
de commerce, fonctions qu’il avait remplies ju sq u ’à 
ce jo u r ; que rien n 'é tait modifié dans les fonctions du 
dem andeur à pa rtir  d’avril 1923, la défenderesse 
n ’avait pas le droit d ’imposer une nouvelle période 
d ’essai au  demandeur, uniquem ent parce qu’elle jugeait 
utile de modifier la façon de lo rém unérer ;

A ttendu que c’est donc à to rt que la défenderesse 
a congédié le demandeur sans préavis, à  la date du
31 mai 1923. puisqu’elle n’indique pas do motifs suffi
sam m ent graves pour justifier pareille mesure ;

A tlendu, quan t aux dommages-intérêts à allouer 
au demandeur, que celui-ci ne justifie en aucune façon 
que la défenderesse aurait accepté de lui accorder un 
traitem ent fixe de 1,000 francs par mois à partir du 
1er janv ier 1923 ; ot ce qui démontre d ’une façon pé- 
rem ptoire que rien ne peut avoir été conclu à ce sujet, 
c’est que lors du deuxième engagement verbal d ’avril
1923, le dem andeur n ’a fait aucune réserve cn ce qui 
concerne celte somme de 1,000 francs par mois, qui ne 
lui aurait été due depuis le mois de janv ier précédent ;

A ttendu que le congé ayan t été notifié au demandeur 
le l or ju in  1923, il a droit à  trois mois d ’indem nité, 
soit 1,800 francs ;

Il a droit, en outre, à une somme représentant les 
commissions proméritées par lui pendant les mois de 
ses fonctions ;

Il échet, à  co sujet, de désigner un export, qui re
cherchera quelle somme peut lui revenir de ce chef ;

Par ces motifs, lo Tribunal, écartant toutes fins ot 
conclusions plus amples ou contraires, dit pour droit 
que le congé sans préavis donné au dem andeur le 
Ier ju in  1923 é ta it irrégulier; condamne la défende
resse à payer au  demandeur la somme de 1,800 francs, 
représentant l’indem nité de trois mois ; cn co qui se 
rapporte à son traitem ent fixe, et avan t faire droit 
relativem ent à  la somme à laquelle le dem andeur a 
droit du chef des commissions qui lui étaient allouées, 
désigne en qualité d ’expert M. Dery, 24, rue do l’Al
liance, à  Bruxelles, lequel, serment prêté ou de ce dis
pensé, au ra  pour mission de rechercher, en s’entourant 
de tous les renseignements nécessaires, et notam m ent 
par l’exam en des livres do la défendreesse, quel est le 
chiffre d’affaires faites par le dem andeur pendant les 
mois de ses fonctions ;

Pour, le rapport déposé et l’affaire ramenée, êlre 
conclu et s ta tu é  comme de droit ;

Condamne la défenderesse aux dépens taxés à  ce 
jou r à  34 fr. 40, sauf ceux relatifs à l’expertise ordon
née, qui son t réservés ;

Dit n’y  avoir lieu d ’ordonner l ’exécution provisoire 
du jugem ent.

Secret professionnel 
et inquisition fiscale.

R É S IS T A N C E  N É C E S S A IR E

Lorsque l’on a connu le projet des arrêtés royaux et 
ministériels réglant le mode d’exécution de la loi nou
velle, qui soum ettait les payements d ’honoraires et 
rém unérations de professions intellectuelles, à l’obli
gation d ’une quittance extraite d 'un carnet à souches ou 
à l’inscription dans un livre-journal, le Journal des 
Tribunaux  a protesté aussitôt en faisant valoir que ces 
dispositions, telles qu’elles avaient été conçues, 
risquaient de compromettre en maints cas l'observation 
du secret professionnel, spécialement en ce qui con
cerne les avocats et les médecins.

Déjà les dispositions légales ou administratives rela
tives aux déclarations de base des impôts sur le revenu 
professionnel exposaient au même danger.

Les avocats et autres juristes qui siègent comme 
députés ou sénateurs dans nos assemblées parlemen
taires auraient bien dû s’en apercevoir et intervenir â 
temps pour empêcher qu’un intérêt moral aussi essen
tiel que celui que recouvre le secret professionnel des 
avocats, des notaires et des médecins fût sacrifié aux 
exigences d ’une fiscalité devenue aussi aveugle qu’avide.

Ils n ’en on t rien fait : ils ont volé, les yeux fermés, 
sans examen, sans observations, sans réserves d ’aucune 
sorte, tout ce qu’il a plu à l’administration de 
leur faire machiavéliquement présenter.

L’événement n 'aura pas tardé à justifier nos appré
hensions.

Voici que, après quelques mois seulement d’applica
tion du régime fiscal de contrôle des déclarations de 
revenus, l'adm inistration est en conflit avec des contri-
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buables tenus par Ctal au secret professionnel. Armée de 
ses pouvoirs, usant de son droit d ’arbitraire, elle les met 
dans l'alternative, ou bien de payer des cotisations in 
dues et iniques, ou bien de trahir le secret inhérent à 
leu r ollice.

Un de nos abonnés, avocat-avoué d 'une ville de pro
vince, nous écrit :

« Je me trouve dans un cas difficile et je  paierai la 
somme forte s'il le faut, plutôt que d 'obéir aux injonc
tions indiscrètes du lise. Je vous communique la copie 
d 'une lettre que je viens d 'écrire, après plusieurs 
autres, au receveur des droits de succession. »

Cette lettre, la voici. Nous la livrons aux méditations 
de nos lecteurs et des parlementaires juristes qui ont 
doté ce libre pays de la législation en question :

« . . . ,  juin 19k24.

» M onsieur le Receveur,
» Vous pouvez, croire que je n'ai pas perdu de vue 

votre demande de dépôt d ’une déclaration supplémen
taire et concernant une somme de 51,061 fr. 10 que 
vous estime/, avoir été déclarée en peu dans le compte 
du (nom tle la banque) ; mais j'ai des scrupules dont je 
conçois que l'adm inistration ne tienne pas compte, car, 
en matière tiscale, on ne s’inquiète guère de ces détails 
de conscience. J'affirme que, dans mon compte crédi
teur, il y a des sommes qui ne m 'appartiennent pas et 
dont je  ne suis le dépositaire qu'à raison de mes fonc
tions d’avocat-avoué. U m 'est impossible, dès lors, de 
les déclarer comme faisant partie de ma communauté, 
puisque cela n’est pas vrai, et l'E tat n’a pas le droit de 
me faire payer des droits pour des choses qui ne m ’ont 
jamais appartenu.

» A celte réponse, vous me dites que je dois en faire 
la justification et, sans doute, vous donner des réfé
rences vous perm ettant le contrôle. C’est ici que je  ren 
contre l’article 458 du Code pénal, qui me défend de 
vous faire ces révélations sous des peines correction
nelles. Celte défense im pérative n ’existerait pas que le 
secret professionnel n ’en serait pas moins sacré el que 
je devrais me refuser à faire connaître, ù qui que ce 
soit, les noms des clients qui m 'ont confié des fonds.

» Je ne demande qu’à être en règle vis-à-vis de 
l'adm inistration fiscale, mais vous apprécierez, j ’en suis 
certain, les motifs de délicatesse qui obligent un officier 
ministériel à reculer devant une faute et un délit (pii le 
rendraient responsable et le feraient manquer grave
ment à un devoir de conscience el professionnel.

» Je vous prie d ’agréer, Monsieur le Receveur, l’ex
pression de mes sentim ents très distingués. » 

Là-dessus, notre correspondant nous demande :
« Ai-je raison de me m ontrer difficile?... »
Nous n’hésitons pas à lui dire : Oui, mille fois oui.
Et encore, ce n’est pas se « m ontrer difficile » que de 

répondre comme il fait : c’est rem plir un devoir de 
conscience dont rien, ni personne ne peut le relever.

Plus que tous autres, les juristes apprécient la néces
sité civique de respecter les lois môme mal élaborées, 
et de faire tout ce qui esl possible pour aider l'Etat dans 
sa détresse financière, en accomplissant sincèrem ent, 
chacun pour son compte, le devoir fiscal intégral.

Mais il y a des obligations antérieures et supérieures
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à celles-là : celle de respecter le secret professionnel en 
est une.

L'administration fiscale devrait bien s'en souvenir : 
l’ordre adm inistratif est inséparable de l'o rdre social et 
celui-ci comporte, à l'usage de l’autorité môme, des 
exigences supérieures de réserve et de tact devant cer
taines retraites individuelles inviolables à tout Pouvoir. 
N’est-ce pas un com ble, dans un pays doté d ’une 
Constitution, d ’avoir à proclamer de nouveau des véri
tés aussi élém entaires que l'im pénétrabilité sacrée de 
ccs asiles de confidence; d ’avoir à rappeler qu'ils sont 
tellement inhérents à la mutualité humaine, qu'on les 
trouve institués partout où règne la civilisation et 
respectés d ’un consentem ent unanime et sans loi écrite 
par n 'im porte quel peuple, dès qu'il a répudié la co n d r 
tio n d e  b a rb are? ...

(lue si les directeurs du contrôle fiscal en Belgique en 
ont perdu la notion et s’obstinent à se fermer yeux et 
oreilles devant de telles évidences, eh bien I la résis
tance s'impose.

Mieux que cela, elle doit s'organiser et, au besoin, 
être conduite, froidement et résolum ent ju sq u ’au point 
où il y  aura scandale.

Les exacteurs de l’adm inistration et les quelques p ro
fessionnels de l’extorsion inquisitoriale (pii les dirigent 
ou les inspirent —  (l’anonymat administratif les cou
vrira moins qu’ils ne se l'imaginent) — n ’auront alors 
qu'à s’en prendre à eux-mêmes si, au lieu de faire ren
trer des taxes, ils provoquent finalement l'insurrection 
des contribuables.

6 H R 0 N I Q U E  JU D IC IA IR E

A u  t r i b u n a l  d e  H u y .

On sait que .M. Joseph Derriks, président du tribunal 
de prem ière instance de H uy, v ient d 'ê tre  appelé aux  
im portantes fonctions de président de la Cour d 'appel 
d ’Elisabethville (Congo belge). Il qu itte  la Belgique 
le 18 ju ille t prochain , accompagné de Mm® Derriks 
et de ses e-ifauts, parm i lesquels son fils aîné, notre 
jeune  e t distingué confrère, M® Guillaume Derriks, 
qui va  occuper une brillante situation à  l'Union 
Minière du H au t-K a tan g a .

A l’occasion du départ de M. le président Derriks, 
la famille judiciaire, très unie à H uy, comme on le sait, 
a voulu faire au  sym pathique m agistrat une manifes
tation digne de son ta len t, de sa science et du tac t 
avec lequel il a  présidé le 'tribuna l pendant (le nom 
breuses années.

A l’in itia tive  du B arreau, les m agistrats, tous nos 
confrères, les avoués, les greffiers, les employés du 
greffe ot du p arque t, les experts, les médecins légistes 
ont fêté samedi dernier M. le président Derriks, 
auquel ils on t offert un chronom ètre en or, qu 'il a bien 
voulu accepter en souvenir de son passage au siège, 
pu is à la  présidence du tribiuial.

A la m anifestation qui avait lieu au Pala isde  ju s tice , 
M° Joseph Lccrcnier, au nom du B arreau et des avoués, 
a  félicité le jub ila ire  en term es émus el lui a souhaité 
une nouvelle et b rillan te  carrière.
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Aux applaudissem ents de l’assemblée, il a  donné 
lecture d ’un télégram me de M. Masson, ministre de la 
justice , qui avait tenu à adresser ses vives félicitations 
à  M. le président Derriks, pour le bel exemple q u ’il 
donna à  tous scs collègues en accep tan t le poste de 
confiance et d 'honneur quo lo gouvernem ent lui confie 
dans -lotro colonie.

M. le procureur du roi Michaëlis a ensuite, au nom 
des m agistrats, congratulé à son tou r son distingué 
collègue.

Enfin, M. Vrancken, bourgm estre do Huy, avait 
voulu, élargissant le cadre prim itif de la m anifestation, 
apporter à  M. Derriks l'hom mage du la ville : ce n ’est 
plus lo m agistral q u ’il a félicité, c ’est le citoyen désin
téressé et patrio te, qui. aux jo u rs  sombres de la guerre, 
avait été l ’âm e du « trium virat " : ainsi appelait-on 
à  H uy ce groupe de trois hommes d ’élite : M. D erriks, 
no tre  éloquent c.onfrèro Fernand Lebeau, et M. V ranc
ken, do tendances et d ’opinions opposées, qui, réalisan t 
l ’union sacrée, ont, d ’uno façon un peu dictatoriale, 
prétend-on, assuré le ravitaillem ent de la ville, m ain
tenu  devant l'ennemi les prérogatives de l’adm inistra
tion comm unale et raffermi le moral de la population.

Des gerbos de fleurs ont été offertes à Mme et à 
M*108 Derriks, associées à cette fête de la famille ju d i
ciaire.

M. le p résident Derriks, très touché des m arques de 
sym pathie de l’assemblée, a remercie en termes heureux.

Un b anque t de soixante-quinze couverts, som p
tueusem ent servi dans les Salons de l’Aigle Noir, a, 
enfin, réuni le jub ila ire  et tous les m anifestants, parm i 
lesquels nous avons no té  tous los m agistrats qu i, p a r 
su ite  d ’avancem ent, avait qu itté  le tribunal de H uy : 
M. l’avocat général Beltjcns, MM. Drechsel, juge 
à V erviers, et W aucom ont, substitu t à  Nivelles, qui 
é ta ien t venus à H uy pour fêter leur ancien collègue.

E t « l'A urore aux  doigts de rose» en tr’ouv ra it déjà 
les portes de l ’O rient, lorsque les convives se sépa
rèren t après ccs fraternelles agapes. J .  G.

** *

L e s  M é t a m o r p h o s e s  d e  l a  
v i e  j u d i c i a i r e .

Les jurid ictions de dommages de guerre nous on 
au ro n t tout de même fait connaître de bien bonnes I

Ce n ’é ta it pas banal déjà de voir des commissaires 
de l’E ta t in terje ter appel ou so pourvoir eu cassation 
contre des décisions rendues sur leur avis conforme. 
Mais, m a foi, no tre  étonnem ent fut de courte durée : 
le m inistère jie prenait pas la peine de demander leur 
avis sur cet appol ou ce pourvoi. Dès lors... Puis la 
Cour suprême les a d ’ailleurs couverts.

Mais ce q u ’on n ’av a it point admiré jusqu 'ic i, c ’était 
le spectacle assurém ent cocasse d ’un confrère p laidan t 
devant une Cour la réformation d ’un jugem ent qu 'il 
avait rendu  comm e présideut d ’un tribunal de dom
mages de guerre.

C’est po u rtan t ce qui s 'est vu l ’au tre  semaine, à la 
barre d ’une de nos Cours, où se présentait un de ces 
m agistrats d ’exception, que la toute-puissance minis
térielle a, comme beaucoup d ’autres, récem ment 
dégommé.
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Au lendemain du dégommage, le p laideur, mécon
ten t du président, est allé retrouver l’avocat. Et 
l’avocat l’a reçu avec le sourire ; puis avec la candeur 
de celui qui ne voit de mal nulle p art, il a com plaisam 
m ent détaillé, devant la Cour, les erreurs du président.

Eu vérité, le roi de F rance é ta it bien moins m agna
nime, quand il oubliait de venger les in jures faites au 
duc d ’Orléans.

Mais ce qui ajoute du p iquant à cotte affaire, c ’est 
que le jugem ent dont il in terje ta it appel, rendu  dans 
un débat ofi précédem ment éta it intervenue une déci
sion de la Cour, so term inait par ces m ots : « Pour le 
surplus, le T ribunal confirme l'arrêt de la Cour. »

E t comme le commissaire de l 'E ta t  no m anquait 
pas, en passant, de souligner la condescendance de ce 
juge  confirm ant la sentence de la ju rid iction  supé
rieure, le m agistra t, redevenu p laideur, eut un bon 
sourire, un de ces sourires entendus el qui nous laisse 
perplexe sur l'ac tiv ité  de telle de ces ju rid ictions :

« Oh, il y au ra it de quoi rire..., mais c ’est le greffier 
qui a mal rédigé le jugem ent... Je  le sais d ’a u ta n t 
mieux, que c ’est moi qui présidais 111 »

Il y a , dans Un Client sérieux, de Cou: teline, un 
avocal subitem ent nommé substitu t et qui requiert, 
comme tel, con tre  le prévenu qu ’il v ien t de défendre.

Je trouve, pour m a p a rt, « bien plus à  la page » ce 
confrère qui, au  sortir de la salle d ’audience, recevra 
les com plim ents de son client —  pour ne parler que des 
complim ents —  pour avoir fait corriger un jugem ent 
insuffisant, un de ces jugem ents pour lesquels il a  
précédem ment et très consciencieusement encaissé 
son tra item en t.

Il im porterait p o u rtan t que de pareilles m œ urs 
restassent dans le domaine de la satire, dans la fan
taisie im aginative d ’un Courteline, ou peu t-être  do 
René Benjam in.

Mais M. le M inistre de la justice  ue pourrait-il se 
contenter, quand il s’agira do rem anier eneore telle 
de ccs jurid ictions, de nommer to u t sim plem ent un 
greffier. Ce serait peut-être moins coûteux et sans 
doute aussi beaucoup plus am usant.

B IB L IO G R A P H IE

1873. —  LES ACTIONS DU CHEF DE SÉDUCTION 
DEVANT LES JURIDICTIONS ECCLÉSIASTIQUES DU 
BRABANT, par J l’LES SIMON. — 1924.

üue les jeunes avocats s’intéressent peu à leur pays! 
Leur absence de curiosité historique est étonnante! Si, 
pourtant, une exception s’y rencontre, et que ce rare 
oiseau parcoure la bibliographie du journal, il ne perdra 
pas son temps en lisant la dernière œuvre du magistrat 
érudit qui a défriché un coin intéressant el curieux de 
notre histoire judiciaire 

La première partie de cette brochure est consacrée à 
des généralités sur les juridictions ecclésiastiques bra
bançonnes, dont les survivances existent encore. La 
seconde, consacrée à la séduction, est spécialement 
intéressante en ce que le système de la loi de 1908 se 
rapproche curieusement de cette jurisprudence tradi
tionnelle, sauf en ce qui concerne le serm ent, auquel 
on attachait alors lin grand poids et qui, de nos jours, 
est tout à fait discrédité. L. If.
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Contributions à l’étude de la réforme 
des Justices de paix
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I .  —  A p p l i c a t i o n  d u  p r o j e t  d u  C o n s e i l  
d e  l é g i s l a t i o n  a u x  c a n t o n s  c i t é s  e n  
e x e m p l e  d ’i m p r a t i c a b i l i t é  p a r  M .  l e  
M i n i s t r e  d e  l a  j u s t i c e .

Naguères, le ministre do la justice, tra ita n t au Sénat 
la question de cette réforme, disait :

« Le juge de paix ... exerce un rôle social im portant, 
a et c’est un élém ent précieux de l’élite intellectuelle 
» et morale d ’un canton. Prenons garde de ne pas 
» dépouiller les cantons, ruraux su rtou t, de co repré- 
» sen tan t paternel e t bienveillant de la loi, dont la 
» mission est su rtou t d ’entretenir la paix parm i los 
« justiciables.

» Pour arriver à  une dim inution de dépenses con- 
» sidérable, to u t on accordant dos nominations impor- 
» tan tes, le Conseil de législation avait sabré impi- 
» toyablem ent dans les justices do paix . A coup sûr,
» il dégrevait ainsi le budget d’une charge assez nota- 
» ble, mais au prix  de quelles conséquences, quel 
» trouble et quelle désorganisation'?

» Tenez, je  n ’en prendrai qu’un exemple, celui d ’un 
» canton que je  connais très bien pour y  avoir passé 
» la plus grande partie  de ma jeunesse, e t y  avoir 
» exercé m a profession : le canton do Dour, populeux,
» industriel, d ’une grande activité, dont le chef-lieu 
» compte 15,000 hab itan ts au moins, et est entouré 
» de localités à peu près aussi im portantes !

» Le P . R u tten ,que j ’aperçois, pourra le dire, on l’y 
» a vu autrefois e t on l ’a  entendu apporter la bonne 
» parole.

» Il pourra a tteste r la  densité de cette population,
» la fréquence e t la difficulté des conflits qui peuvent 
a y  naître, les in térêts divers et do toute nature qui 
» doivent solliciter l ’activité du juge de paix dans 
» l’ordre de la jurid iction  gracieuse a u tan t quo con- 
» tentieuse.

» Eh t bien, dans le pro jet du Conseil de législation,
« on suprime le juge de paix de Dour et on charge son 
» voisin, qui siège dans un  canton to u t aussi industriel 
» et tou t aussi peuplé (Pâturages), de rem plir à lui seul
- l'ofliee qui sc partage aujourd’hui entre deux ma- 
» gistrats.

» Je  réponds qu’un seul m agistrat, si ac tif qu ’il 
» soit, ne saurait le faire avec convenance et qu ’il ne 
» saurait rem plir avec pouctualité tous les devoirs qui 
» lui incom beraient... »

Cela d it, la faconde ministérielle se répandit sur 
d’autres sujets.

** *

Nul n’est prophète en son pays : le proverbe est vrai 
au Borinage comme ailleurs. Le discours dont nous 
avons reproduit un  fragm ent, si caractéristique de la 
manière de M. Masson, est du 7 février 1924. Or, peu 
de semaines après, p a ru t le prem ier numéro du Journal 
des Juges de paix , de la présente année : on y trouvait
lo compte-rendu de la réunion tenue le 21 janvier par 
le Comité perm anent do l ’Union des Juges de paix, 
e t page 12, on pouvait y  lire cc qui suit :

« M. L ib ie z .  —  Je me fais l ’écho de nos collègues 
» du groupe do Mons. Notre arrondissement compto 
» dix cantons, dont sept de première classe, des ju ri- 
» dictions de ville e t d’autres agricoles. D’après le 
» p rojet, le nombre de ces cantons serait réduit à  six. 
» Sous certaines réserves nous sommes tombés d’ac- 
>■ cord pour accepter le projet. Toutefois, certaines 
» fusions do cantons entraîneraient pour le titu laire 
» restan t en fonctions un  tel surcroît do travail, qu’il 
» no serait possible de l ’affronter qu ’à  la condition que 
» le m agistra t soit déchargé de nombreux devoirs 
» accessoires, tels, p ar exemple, les visites d’aliénés... »

Cet ex tra it dégagera tou te  sa saveur de contraste 
avec l ’eau de réglisse ministérielle, lorsqu’on saura que 
M. Libiez est précisément le jugede paix de Pâturages...

... Eh oui, de Pâturages, de ce fameux canton ano
nyme n voisin de Dour » — l’inassimilable —  et « tout 
aussi industriel e t aussi peuplé » dont M. Masson 
assurait, avec la solennité d’un homme sûr de son fait 
natal, que le titu laire serait impuissant â supporter lo 
fardeau de la réforme...

L ’histoiro parlem entaire va donc annoter que le 
jou r où M. Masson a  invoqué Dour el Pâturages, pour
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justifier l ’im praticabilité du projet du Conseil de légis
lation, il m etta it, comme disait l 'au tre , dans le milite...

** e

Ainsi donc, les juges de paix des dix cantons de ce 
gros arrondissement de 420.000 habitants, d’où M. Mas
son tire  sa gloire e t ses argum ents, sont d’accord potir 
accepter le projet de regroupement et de réduction du 
Conseil de législation, sous certaines réserves.

Quelles réserves?
L’enquête de la Fédération  des Avocats a peim is de 

les connaître. Le rapporteur de cette enquête n ’a pas 
voulu comprendre dans son analyse publiée en supplé
ment au Journal des Tribunaux  du 22 ju in  1924, une 
réponso qu’il avait reçue à co propos. Le document 
valait d 'ê tre  réservé pour la bonne bouche. Il émane 
de l’un des intéressés et il est, on va le voir, édifiant.

Ces dix m agistrats n 'on t pas cru que l ’exploitation 
des lioux communs (même rafraîchis par la m ain d ’un 
m aître) pû t être la m eilleure méthode de faire la  ré
forme judiciaire ; et su rtou t, ils n ’ont pas pensé à 
com pléter une provision déjà considérable de rengaines 
oratoires en sollicitant la collaboration d ’un des 
orateurs de la chaire. Ils se son! donc mis en face des 
réalités, et reprenant une par uno toutes les catégo
ries de leurs trav au x  (tenant compte naturellem ent 
du tem ps employé à  leurs déplacements), ils sc sont 
demandé combien l’accomplissement intégral de leur 
tâche prendrait d ’heures aux titulaires des cantons, 
réunis comme le proposait lo Conseil de législation.

Ce projet laisse in tacts deux cantons. Il groupe 
deux par deux les huit autres (avec une modification 
peu im portante de la limite des cantons de Lens- 
Soignies et Lens-Enghien). Pour les juges de trois des 
quatre groupes ainsi formés, voici le to ta l des heures 
de trava il que leur dem anderait l ’accomplissement 
intégral de leur tâche, après élargissement de cette 
tâche : 2,023 heures ; —  2,070 heures et demie ; — 
2,122 heures.

Pour les 305 jo u rs  ouvrables que compte uno année, 
cela fait donc à peu près cette moyenne de sept heures 
tle  travail quotidien, nombre proposé par le Conseil 
de législation e t que l’enquête de la Fédération a  fait 
largem ent plébisciter.

Mais il reste le canton do D our-Pâturages... « terre 
d ’expérience »... Ici l’on a tte in t, l’on dépasse p lu tô t 
la lim ite d 'élastic ité de l'effort du juge  : 2,955 heures 
de travail par an ... Mais copions la réponse de notre 
correspondant :

'i Les juges de Dour e t de Pâturages furent les seuls 
» à estimer impossible lu charge do deux cantons, à 
» moins q u ’on no leur re tirâ t l ’obligation do visiter les
i aliénés colloqués à  domicile... »

E t encore, le juge  de Pâturages a-t-il d it, nous 
affirme-t-on, q u ’il pourrait, même sans cet allège
m ent, prendre la charge des cantons réunis, moyen
n an t quelques rectifications de limites (1) qui lui 
donneraient 1,500 justiciables de plus quo le projet 
du Conseil de législation, mais qui placeraient da is sa 
juridiction des communes contiguës à son siège de 
justice, et incorporées actuellem ent dans des cantons 
à chefs-lioux plus lointains. Car le beau système dont 
M. le M inistre est le défenseur quand même, le système 
qui devrait rapprocher los justiciables de leur juge, 
les envoie assez souvent chercher justice à  8 kilo
mètres de leur domicile, alors qu 'il y  a  une au tre  
justice  de paix  à 4 kilomètres.

*
* *

Tels sont les résu lta ts du référendum  des dix juges 
de paix m ontois — pas tous jeunes, mais tous labo
rieux —  te n a n t à ne pas être moins laborieux que la 
population dont ils régissent le contentieux, a im ant

(1) Au lieu d ’ê tre  réuni à Pâturages, le canton île Dour serait 
réuni ii Boussu, ii l’exception de la commune de Blaugies, qui 
seule ira it au siège de Pâturages. Eu revanche, on détacherait 
du canton de Boussu, pour les rattacher à Pâturages, les très 
im portantes communes de Quaregnon e t de Wasmes, ainsi que 
celles de W arquignies. Il y aura it entre les cantons de Mons et 
de P âturages un antre  échange, mais moins im portant, Fléuu 
passant â P â tu rag es; les communes de Hannignies. H arvengt 
et Givry allant an siège de Mons.

4 4 3

mieux être progressistes que do se van ter de l'ê tre , ot 
qui, au lieu de faire grande dépense de verbalism e pour 
dém ontrer q u ’une situation ne pout êtro améliorée, 
cherchent ot tro u v en t les moyens do l ’am ender.

Qu’en conclure?
Plusieurs choses.
D ’aborJ il appara ît que, d 'une façon générale, les 

réunions de cantons proposées par le Conseil de législa
tion n ’cxcèdcnt pas les possibilités m odérém ent cal
culées. Ces extensions réalisent, sans plus,le programme 
écrit par co Conseil en tê te  de son rapport : « Désormais 
» le m agistrat consacrera à la besogne judiciaire tou t 
« le tem ps que l ’on peut demander à  uu homme 
» gagnant sa vie par un travail intellectuel... »

Une chose encoro est à  noter : sauf l ’un d ’entre eux 
qui adm et la mise à exécution im m édiate do la réforme, 
les m agistra ts m ontois dem andent le respect dos 
situations acquises : pas de mise en disponibilité 
im m édiate, réduction des places par extinction. Ils 
invoquent dos scrupules d ’ordre constitutionnel.

Si la question du choix de la m éthode à adopter 
pour opérer des réductions de personnel devait se 
résoudre par ces raisons d ’ordre constitutionnel, il n ’y 
au ra it rien à changer, il y au ra it à  peine quelque chose 
à  ajouter à ce qui fu t écrit ici au mois do novembre 
dernier. Mais une raison décisive d ’opportunité nous 
porte  à abandonner cetto m éthode d’application 
im m édiate, défendue par le Journal des Tribunaux  il 
y  a h u it mois : c’est que tou t projet de réduction qui 
com porterait dos mises en disponibilité soulèverait 
une opposition qui le condam nerait à l ’insuccès, alors 
que l ’idée même d'organiser nouvellement l'adm i
n istration  de la ju s tice  avec un personnel m oindre 
a recueilli un nom bre considérable d'adhésions, pourvu 
que le principe d ’inam ovibilité no l ût pas mis en cause, 
même en apparence.

Il serait m aladroit a u ta n t que m alheureux de faire 
échouer ce tte  excellente idée sur uue simple question 
de m éthode.

Ainsi donc, qu 'on nous perm ette de le dire une fois 
pour toutes, lorsque nous com battrons pour la réduc
tion la plus étendue et la plus prom pte possible du 
nom bre des m agistra ts , ce sera avec cette réserve que 
cette  réduction doit se faire simplement par extinction.

** *

A p a rt les arrondissem ents de Malines, T urnhout 
et Louvain, où le projet du Conseil de législation sur 
la  révision des lim ites cantonales paraît avoir été 
établi en exam inant une à une la situation des diverses 
communes, il sem blerait (l’exemple du canton de 
Pâturages le dém ontre) que le Conseil de législation 
s’en est référé trop  facilement à la configuration 
actuelle des cantons.

Celle-ci, p o u rtan t, n ’a  rien de sacro-saint ni d 'im 
muable ; elle a été établie il y a longtemps en consi
dération de particularités de fa it de l ’époque qui se 
sont modifiées, ta n t  l ’im portance respective des popu
lations que la facilité des communications. Souvent 
aussi des influences politiques du tem ps ont dirigé la 
main de celui qui traça it ces délim itations cantonales. 
Ces influences ont d isparu ; les conditions de fait 
cn lesquelles elles trouvaien t un point d ’appui ont 
subi des transform ations profondes,notam m ent depuis 
la nouvelle loi sur les élections provinciales. Au 
surplus, lo projet du Conseil de législation rend les 
circonscriptions judiciaires et les circonscriptions ad
m inistratives com plètem ent indépendantes les unes 
des autres.

11 faudra donc reviser, en amendement à ce projet, 
les limites de toutes les circonscriptions cantonales 
dans les arrondissem ents autres que ceux de Mons, 
Malines, T urnhout e t Louvain, et notam m ent colles 
des circonscriptions luxembourgeoises ; car le système 
de l ’itinérance qui, très sagement, fu t établi à  la base 
do l ’extension des circonscriptions cantonales, ne 
suffit pas à justifier l’institution de districts judiciaires 
ayan t une superficie de 900 kilomètres carrés.

A qui confier cette  révision?
L'Union des Juges de paix  a proposé que l’on 

consultât scs groupes régionaux. L ’idée est heureuse, 
sous cette condition que l ’on ne se contente pas de 
faire un am as incohérent des desiderata régionalistes.
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Cette consultation doit rester dominée par des idées 
maîtresses, et notam m ent par celles-ci :

a) Le juge de paix peu t donner à la chose publique 
au minimum sept heures de travail par jo u r ouvrable, 
toutes prestations comprises. Ce que l’on pourra faire 
à Mons, on pourra  le faire ailleurs ;

b) Cette besogne du jugo doit être  organisée do 
façon à procurer un rendem ent m axim um ... La réforme 
faite par Lejeune, en 1889, la récente révision du ta r if  
criminel, ont coupé au pied l’avilissant systèm e des 
émoluments ; il fau t en arracher les dernières racines, 
et les pousses qu 'il re je tte  ça et là.

ANNEXE

D é ta ils  de l ’a p p lica tio n  du p ro jet de la
C om m ission de lé g is la t io n  a u x  m a g is 
tr a ts  ca n to n a u x  de l’a r r o n d isse m e n t de
M ons.

(Communication reçue par le rapporteur 
de la Fédération.)

Dans l ’arrondissement judiciaire de Mons, après 
celui de La Louvière, lo canton de Boussu est le plus 
favorisé au point de vue des comm unications entre 
le chef-lieu et les communes desservies e t il est le plus 
populeux. Après fusion de La Louvière-Le Rœulx ot 
de Pâturages-Dour, il prendrait le troisième rang pour 
l ’im portance des la population. Il com porterait 13 com
munes dont deux seulement, et pour lo minime to ta l 
de 2,600 hab itan ts, seraient distantes de plus de 
8 km. du chef-lieu, tandis que 4 communes, pour un 
to ta l de 50,000 habitants, seraient distantes de moins 
de 5 km ., les autres étan t distantes de plus de 
5 à  plus de 8 km.

La Louvière-Le Rœulx redeviendrait le canton de 
jad is, mais avec une population doublée.

Soignies-Enghien com porterait des communes fort 
distantes du chof-lieu, mais, en général, assez peu 
peuplées et plus ou moins bien desservies par les vici
naux e t les routes. 3 communes, pour 4,300 habi
tan ts, seraient distantes de plus de 15 km. : Bassily (17), 
Saint-Pierre-Capellc (16 1/2) ; — Petit-Enghien (15). 
Sept communes : Silly (14) ; — linghien (13) ;—  Marcq 
(13) ; — Ronquières (12) ; — Henriponl (11) ; — llo r- 
rues (10 1/2) ; — Ilennuyères (10), pour 13,500 habi
tan ts, seraient â plus de 10 km . du chef-lieu. Le reste,
18.000 hab itan ts, à  moins de 10 km. du chef-lieu.

Lens-Chièvres serait moins surchargé sous ce rap 
port : moyens rapides du communications plus rares, 
distances plus grandes : Bliquy (19 km.) ; —  Moul- 
baix, V illers-Saint-Am and ot Notre-Dam e (17) ; — 
Irchomvelz (15 1/2) ; — IlUsseignies, Grosage (14 1/2) ;
—  Tertre (14) ; — Ormeignies (13 1/2) ; —  Ladeuze 
(13) ; — Mafflos, Tongres Notre-Dame (12) ; — Bau
doin-, Sirault (11) ; —  Arbres, Gibecq, Tongrcs-Saint- 
M artin (10) ; —  Gondregnies, Neufmaison (10). Pour 
les douze communes distantes do 12 km . et plus,
5.000 hab itan ts ; plus de 8,000 pour les hu it autres ;
19 communes distantes de moins de 10 km.

Pâturages-Dour, qui com porterait uno des plus nom 
breuses populations cantonales do l ’arrondissem ent, 
com pterait 17 communes contiguës à la frontière 
française (moins de chemins de fer, de routes et plus 
d ’affaires), et présenterait cette particularité  d ’être de 
beaucoup le canton le moins bien desservi quant 
aux comm unications et com pterait les plus longues 
distances :

2 communes pour 1,500 habitants à  plus de20 km.
8 » 8,650 » » 15 km.

12 » 15,932 » » 10 km .
2 » 13,853 » » 8 km.

Telle serait lo résu lta t territorial el démographique 
du regroupem ent. »

*
* *

Notre correspondant nous donne ensuite connais
sance d 'un  tableau extrêm em ent détaillé des consé
quences du projet de fusion au point de vue des 
prestations des m agistrats.

Ce tableau, dressé pour l’édification des juges de 
paix de l’arrondissem ent, est le fru it d ’un labeur 
énorme et de recherches d ’une précision absolue. L’au-
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tour a pris pour base do ses observations l ’activ ité  des 
m agistrats do chacun dus cantons eu l’année 1922-23, 
et com binant ces données dans le regroupem ent prévu 
au projet, il ob tien t des to taux  e t uno moyenne qui 
eu vérifient l’applicabilité d ’une façon toul expéri
mentale.

Lu tableau (que nous no pouvons songeràroproduire 
on ontier â causa de son ampleur) donne d ’abord la 
population e t le nombre des communes do chaque 
canton, sauf Mons.

Ensuite, canton par canton, l’auteur du tableau a 
relevé la quan tité  des diversos prestations effectuées 
réellem ent on 1922-23 par chacun des neuf jugos de 
paix de Bnussu, La Louvière, Le Rœulx, Lens.Chièvres, 
Pâturages, Dour, Soignies et Engltion, en appliquant 
à chacune de ces prestations lo temps qui y a été réelle
ment dépensé.

C’est uno vue, en quoique sorle photographique, du 
fonctionnem ent des neuf justices do paix ; un relevé 
de lu réalité la plus récente, fait sur place, avec le 
concours des divers intéressés. Le tableau qui en 
résulte, par sa précision ot son extrême détail, éli
mine pratiquem ent tou l risque quelque peu sérieux 
d ’erreur.

i.e relevé des prestations effectuées pour l'année 1923 
dans chacun des cantons y est décomposé dans les postes 
suivants (force nous est, faute de place, de laisser les 
chirt'res de côté et tle ne donner que les cadres) ;

1. Nombre de vacations civiles â plus de 5 kilomètres.
2. Nombre de visites d'aliénés séquestrés à domicile.
3. Révision des listes électorales.

N . B .  —  Pour ces trois séries de devoirs, il est 
compté, selon les distances el les difficultés des 
communications, 2 à 3 heures par vacation).

4 .  Contentieux civil en 19*22-23 :
a) Affaires introduites (nombre).
b) Affaires jugées id.
c) Enquêtes id.
d) Conciliations id.
e) Temps dépensé pour ces affaires :

Nombre d’audiences de 3 heures et p lus; 
line heure pour leur préparation ;
Quatre heures pour rédaction des jugem ents 

et études des délibérés.
5 . Affaires répressives en 1952 :

a) Nombre d’affaires.
b) Nombre de prévenus.
c) Nombre d'audiences de 3 heures et plus.
d) Trois heures pour leur examen.

6. Affaires de juridiction gracieuse en 1922-23 :
Conseils de famille (10 minutes).
Autres : licitations, liquidations, reprise d 'hé

ritages, etc. (une demi-heure).
7. Délégations civiles et répressives (2 heures).

8. Rapports, enquêtes, autorisations de perquisition,
correspondance, comptabilité.

Ce détail donné, il devient aisé en chaque colonne de 
faire les totaux, savoir :

Total des heures consacrées à la charge ;
Même total, décompte fait des postes 2 et 3 ;
Total des parties représentées par des avocats :

Au civil,
Au répressif.

El enlin, unc fois en possession de ccs totaux, un 
simple calcul arithm étique dégage la moyenne d ’occu
pation par jou r ouvrable. L’auteur du tableau, ne 
comptant que 300 jours ouvrables par an (en réalité 
if faudrait en compter 305), obtient les moyennes 
quotidiennes de prestations ci après pour l'année 
considérée (1922-23) :

Moyennes de la prestation quotidienne totale en 
1922-23 en cas d’application du projet du Conseil de 
législation :

Cantons de Boussu : 7 heures.
La Louviêre : t heures 
Le Roeulx : 3 heures 
Lens : 4 heures 
Chièvres : 3 h. 20

réunis 7 h.

réunis 7 h. 20.

Pâturages : 5 h. 20 /
Dour : i  h. 1/2 ( rCunls J  ,U'
Soignies
Enghien

: 4 heures 
: 3 h. 10 réunis 7 h. 10.

» * *

Si l'on lient compte qu’en réalité le nombre de jours 
ouvrables par an est de 305 et non de 300, on voit qu'il 
est légitime de conclure à l’applicabilité, dans l'arron
dissement de M. le Ministre de la Justice, du projet du 
Conseil de législation, moyennant les réserves expo
sées dans l'article ci-dessus, destinées notamment à 
réduire la prestation quotidienne trop forte des cantons 
agglomérés de Dour-Pâturages.

Voici, dans son texte, la conclusion de notre corres
pondant :

« Le tableau qui précède semble m ontrer que la 
charge des juges de paix des cantons fusionnés dépas
serait leurs possibilités d'exécution. Tous ont cependant 
estimé possible les fusions, réserves faites de la constilu- 
tionnalité ou de la légalité du principe, si les visites 
d’aliénés séquestrés à domicile leur étaient enlevées.

» Les juges de Douroi de Pâturages seuls ont estimé 
impossible d 'assum er la charge de deux cantons fusion
nés sous cet amendement. Toutefois, le titulaire de 
Pâturages estim ait sa mission possible, y compris les 
visites d’aliénés, si, le déchargeant de seize communes 
du canton de Dour, on le chargeait d ’une population 
plus nombreuse que celle de ces communes, mais plus
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proche de son chef-lieu. Kl il a proposé, en consé
quence, les modifications suivantes des circonscriptions 
cantonales de l’arrondissem ent :

« Pâturages (canton) prendrait à Boussu (canton) les 
communes de Quaregnon, W arquignics et W asm esqui 
sont limitrophes de la commune de Pâturages; au 
canton de Dour, la commune de Blaugies, distante de 
Pâturages de 5 kilomètres; au canton de Mons, la com
mune de Flénu, lim itrophe de celle de Pâturages.

» Pâturages (canton) céderait à Boussu (canton) seize 
des dix-sept communes du canton de Dour; et â Mons 
(canton) les communes de llarrnignies, llarvengt et 
Givry actuellement du ressort de Pâturages.

» Il en résulterait les modifications suivantes :

AuQmentatlon Diminution
Canton de Boussu :

(Jnaregnon..............................  16,944
W a rq u ig n ie s ........................  4,156
W asmes....................................  15,443

33,543 h.
I (i communes du  canton de

Dour moins Blaugies . . . 35,900 h.

Résultat :
75.000 liab.au lieu de 73,663 
20 communes au lieu de 13,

mais toutes bien desservies en 
leurs communications avec le 
chef-lieu.

Canton de Mons :
F l é n u ....................................  5,000
Givry . ..............................  1,750 h.
Ilarm ignies..............................  900
Harvengt ............................... 675

3,325
Résultat :

69,300 liab. au lieu de 7 1,000 
17 communes au lieu de 15, 

mais toutes bien desservies en 
leurs communications avec 
Mons.

Canton de Pâturages : 3,325 33,500

Résultat :
79.000 hab. pour 20 com

munes au lieu de 43,500 hab. 
pour 18 communes.

« Au point de vue des notariats : 
dans la nouvelle circonscription de Mons, il y aurait 

un notaire de p lu s ;
cinq de plus et deux de moins dans le nouveau can

ton de Boussu ;
deux de plus el un de moins dans le nouveau canton 

de Pâturages. Ifs desserviraient en moyenne : dans le 
canton de Boussu 9,500 habitants, daus le canton de 
Pâturages 12,500 habitants. »

I I .  — L e  b u d g e t  d 'u n  j u g e  d e  p a i x  d e  
2 me c l a s s e  e n  H a in a u t ,  en  1 9 2 3 .

Notre correspondant s’est livré encore à un autre tra
vail, non moins remarquable par sa précision que celui 
dont nous venons de faire l'analyse.

II a soumis â un examen atleniif la situation budgé
taire actuelle d’un magistrat cantonal de 2m0 classe, 
en Hainaut, au double point de vue des ressources 
d’abord (et il a fait pour cela une comparaison précise 
entre la puissance d 'achat des rétributions de 1913 et 
1923), el ensuite des charges.

Nous prions le lecteur de noter qu’il ne s’agit pas de 
supputations ni de conjectures, mais de données exactes 
et objectives d 'un  cas individuel type, observé sur 
place en 1923.

Voici textuellement les résultats de la prem ière de 
ces enquêtes.

A. — Ressources : Situations comparées de deux titu 
laires du même siège de justice de paix de 2'"° classe

« Depuis l’arm istice, la base du traitement delà magis
trature, déjà relevée en 1914, a été doublée. 11 a été 
créé des indemnités familiales et résidentielles. Mais 
des sources de recettes atfércnles à la charge ont été 
taries, des interdictions ont été portées, qui font que les 
recettes de la charge sont loin d’être le double de celles 
de 1913.

» Quelques suppressions de ressources : interdiction 
aux magistrats d 'être gérants, adm inistrateurs, commis
saires de sociétés commerciales. Suppressions des vaca
tions en matières civile et répressive; suppressions 
de vacations en matières de visites d'aliénés séquestrés 
â dom icile...

» Les ressources subsistantes sonl dès lors en 1914 et 
en 1923:

1913 1923
1° Traitement initial. (Il ne peul 

êlre tenu compte ici des augmenta
tions quinquennales ou quatrien- 
nales, les deux magistrats envisagés 
étant d’âge el d’ancienneté diffé
rents)................................................fr. 6,000 14,000

2° Frais de route, de séjour et 
vacations en matières civile, répres
sive, a d m in is tra t iv e ........................  1,488 223

3° Emoluments, jetons de pré
sence comme administrateur et com
missaire dans trois sociétés . . . 3,090

4° Indemnité familiale et résiden
tielle ...................................................... 960

Fr. 10,578 15,183
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« Si la base des traitements des magistrats a été dou
blée, les moyens d'existence qui leur sont laissés ne 
leur ont pas permis de doubler leurs ressources.

» En 1923, dans le Hainaut, l’index num ber a atteint 
485, en moyenne, dans la région envisagée. La pro
portion réelle entre les ressources d'un magistrat 
d’un même siège en 1913 et en 1923 est donc : 
1913, 51,213 francs; 1923, 15,183 francs.

» Ce qui signifie que, proportionnellement au coûl de 
la vie, les ressources du magistral occupant le siège 
envisagé n'atteignent pas, en 1923, le tiers de ce 
qu’elles étaient en 1914. »
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B. — Les charges : Un document navrant

Notre correspondant nous communique enlin un 
document extrêmement impressionnant : le budget, 
relevé avec un délail minutieux, des dépenses d ’un 
magistrat cantonal de 2“ classe, en Hainaut, en 1923.

« La famille du magistrat envisagé sc compose :
1. De sa femme.
2. De lui-même.
3 ei 4. De deux enfants de 14 et 16 ans.
i>. D’une servante.
En toul cinq personnes.

I.— Alimentation :

1. Pain (2 kilogrammes par jou r pour 5 p e rs o n n e s ) ........................................ J r .  949 —
2. Œufs, viande, poisson (500 grammes par jour pour 5 personnes)..................... 3,285 —
3. Légumes divers (250 grammes au to ta l par j o u r ) ...............................................  823 —
4. Lait (1 litre par jo u r ) ................................................................................................... 255 —
5. Fromage (7 fr. 50 p a r semaine)....................................... ..........................................  390 —
6. Beurre (1 kilogramme par sem aine)...........................................................................  884 —
7. Graisses végétales (52 kil. par an), graisses animales (26 kil. par an) . . . .  6 4 0 '—
8. Pommes de terre (2 kil. par jour, à  fr. 0.55 lo k ilo g r .) .......................................  401 50^
9. Bière (2 1/2 litres par jour)..........................................................................................  942 50

10. Chicoréo, café, t h é ......................................................................................................... 447 50
1L  S u cro ................................................................................................................................. 408 —
12. Riz, pâtes alimentaires, gruau d ’a v o in e ................................................................. 104 —
13. Epices, cond im en ts....................................................................................................... 156 —
14. Fruits, conserves, confitu res........................................................ .............................  156 —

T otal des frais indispensables d ’alim entation..................... fr. 9,841 50

II .—Linges, vêtements, chaussures, coiffures.

N . B .— Il n’est compté qu 'un  « complet » tous les deux ans, un pardessus, 
e t un  chapeau, pour chaque membre de la famille (2 hommes,
2 femmes) ce qui fait annuellem ent pour tou te  la famille :

1. U n complet hom m e.....................................................................................................fr. 350 —
2. U n pardessus # .......................................................................................................  275 •—
3. Un chapeau » .......................................................................................................  25 ■—
4. Une robe f e m m e .......................................................................................................  500 —
5. U npalo to t » .......................................................................................................  225 —
6. Un chapeau » ........................................................................................................ 75 —

N . B . — Tous cos prix sont comptés au plus bas.
7. Chaussures (100 francs par tête)

N .B .— Il n ’ost compté annuellement, pour chaque membre de la famille, 
qu ’une paire de chaussures, un  ressemelage e t uno demi-paire de 
pantoufles..................................................................................................  400 —

8. Parapluies, imperméables (recouvrages, renouvellem ent)..................................  150 —
9. Linge de corps.

N .B .— Il n’est compté par année que 2 chemises, 1 caleçon, 3 paires de 
chaussettes, 6 mouchoirs de poche, 4 faux-cols, 2 paires m an
chettes, 1 cravate, 1 chemise de santé, bretelles, boutons... le 
to u t â  prix  de soldes pour chaque homme, soit 159 fr. 80 x  2 =  319 60
Dépense proportionnelle pour le linge de femme. 228 x  2 =  . . . 456 —

10. Linge de table et de literie.
N .B .— Remplacement de la  moitié de ce qui ost u s é ......................... • • 480 —

---------------- 3,255 60

II I .— Ménage :

1. Linge, vaisselle, batterie do c u is in e ..................................................................... fr. 360 —
2. Torchons, balais, brosses et tous objets pour n e t to y a g e ..................................  156 —
3. Savon, pâte  et poudres à  écurcr. lessiver, repasser, e tc ....................................... 216 —

N .B .— Il n’est compté que le remplacement de la moitié de ce qui est
usé ou brisé. ----------------- 732 —

IV.— Salaire de la servante (même dépense pour femme de charge s’il n ’y a pas de servante), .fr. 1,200 —

V.— L o y e r   1,800 —

VI.— E ntretien, renouvellement e t assurance du mobilier d ’une valeur de 30,000 francs.................  1,250 —

V II.—Taxe professionnelle, contributions, retenues pour pension et re tra ite ....................................... 1,369 60

V III.—Médecin, p h a rm a c ie n .............................................................................................................................  360 —

IX .— Assurances accident et v ie ....................................................................................................................  853 10

X.— Un journal d ’informations, deux revues de d ro it.............................................................................  216 —

X I.— Chauffage (5,000 kil. charbon et b o i s ) ............................................................................................... 2,100 —

X II.— Eclairage et e a u .....................................................................................................................................  420 —

X I I I — Instruction ot éducation des enfants (minervals, livres, leçons)...............................................  2,400 —

T o ta l . . . J r .  25,797 80

RÉSUMÉ :

Fr. 2 5 , 7 9 7  8 0  de dépenses strictem ent nécessaires, 
comptées aux plus bas prix, 
sans dépenses de luxe ou de bienfaisance, 

ni frais de réception, 
ni cotisations de sociétés, 
ni déplacements et voyages,
ni aucune dépense pour vins et liqueurs ou pour agrém ent.

Ce chiffre doit donc constituer 1« minimum de la base fixe île traitem ent de la m agistrature la 
moins rétribuée.

Si les dépenses indispensables par année sont d e .................................... fr. 26,000 —
et que les ressources créées par la charge sont d e .............................. 14,000 —

LE DÉFICIT ANNUEL est d e .............................................fr. 12,000 —

** *

Ces chiffres n ’appellent aucun commentaire.
Nous invitons quiconque aura en mains la présente feuille à faire examiner ces précisions par une maîtresse 

de maison ou une gouvernante au courant des besoins du ménage, et après avoir reçu leurs réflexions basées 
sur l’expérience domestique, de dire si le document ci-dessus n’est pas vraiment navrant.

»
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1. — Un projet de loi portan t modification de la loi 
du t ur août 1899, sur la  police du roulage, a été adopté 
par lo Sénat lo 17 ju ille t 1923. Transm is à  la Chambre, 
il a  fait, le 7 mai 1924, l ’objet d ’un rapport de M. Uolen- 
vaux, qui, au nom de la Section centrale, conclut à  son 
adoption sans m odification (1).

E n  prévision de l’examen de cc projet do loi par la 
Chambre, il peu t être utile d ’indiquer les modifications 
qu ’a subies le texte proposé, de ten ter d ’en définir la 
portée, d ’en rappeler les raisons et de rechercher s ’il 
n ’est pas de modifications nouvelles qu’il est souhai- 
tablo d ’y voir apporter.

Certaines de nos observations pourront paraître 
inspirées par u n .so u c i trop grand de la m inutie 
et no constituer quo des détails. Nous pensons q u ’elles 
ont pourtan t leur u tilité .

Les tex tes législatifs actuels laissent trop de champ 
il la controvoiso e t l’in terpré tation  en est, en général, 
très malaisée ;il im porte donc d ’apporter à leur rédac
tion  la p lus grande précision possible. Il n ’est quo 
trop  d ’exemples do contradiction dans la ju risp ru 
dence, à  raison des lois récentes discutées rapidem ent 
et sans m éthode.

2. — Tel qu’il se présente actuellem ent, le projet 
comporte trois ajoutes à la loi du 1er août 1899. La 
prem ière est relative à  la publication des règlements 
complémentaires ; la  seconde établit une peine nouvelle 
applicablo dans certains cas d ’accident de roulage ou 
d ’infraction aux règlements de roulage, et la troisième 
crée une obligation nouvelle pour les conducteurs de 
véhicule, en érigeant en délit susceptible de peine 
spéciale le fait de fuir en cas d’accident. Nous exami
nerons successivement ces trois dispositions.

*
* *

I .  —  P u b l i c a t i o n  d e s  r è g l e m e n t s  
c o m p l é m e n t a i r e s .

3. — Texte proposé par le gouvernement, adopté
au Sénat, et proposé au vote de la Chambre.

A r t ic l e  p r e m ie r .

L’article 1er de la  loi du 1er août 1899, p o rtan t révi
sion de la législation e t des règlements sur la police 
du roulage, est complété par la disposition suivante :

Amendement Rongy (Rejeté).

a Les vélticulos à m oteur seront munis 
d ’un appareil de signalisation indiquant 
avec précision la direction qu’ils suivent et 
la position qu’ils désirent prendre.

» Dès la chute du jou r cet appareil do 
signalisation sera éclairé.

» En dehors des cas prévus ii l’article 94 de la loi
# communale, les mesures prises par les autorités 
» provinciales ou communales pour suspendre, cana- 
» liser et régler la circulation publique, doivent, pour 
» être obligatoires, être portées à  la connaissance des 
» intéressés par des agents munis des insignes de leurs 
» fonctions e t postés sur place, ou par des inscriptions 
» ou dos indications appropriées. »

4. — Sous l ’empire de la loi du 1er août 1899, les 
autorités provinciales et communales peuvent, en 
vertu  do l ’alinéa 3 do l ’article 1er, arrêter des règle
m ents sur le roulage. 11 résulte des alinéas 4 et 5 de

(1) Exposé des motifs, p a r  M. Rlizotte, m inistre de l’agrieul- 
tu re  e t des travaux  publies, e t projet du gouvernem ent : séance 
du Sénat du 13 m ars 1923. — Doc. pari., Sénat, session 
1922-23, n» 101.

R apport p a r  M. de Moffarts, au nom de la commission de 
l'agriculture  : séance du Sénat du 12 juin 1923. — Doc. pari., 
Séuat, session 1922-23, n» 160.

Amendement de M. Rongy : séance du 14 ju in  1923. — Doc. 
pari., Sénat, session 1922-23, n° 170.

Amendement de M. d ’Ursel e t consorts : séance du 28 juin 
1923. — Doc.pari., Sénat, session 1922-23, n° 174.

Discussion : séance du 11 juillet 1923. — Ann. pari., Sénat, 
session 1922-23, p. 1173 et s.; séance du 17 ju ille t 1923. — Ann. 
pari., 8énat, session 1922-23, p. 1195 et s.

Texte adopté p a r  le Sénat. — Doc. pari., Sénat, session 
1922-23, n° 185.

Rapport à la Chambre p ar M. tîolenvaux. au nom de la 
section centrale : séance de la Chambre dn 7 mai 1924. — Doc. 
pari., Chambre, session 1923-21. no 229.
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cet article 1er que cos règlements doivent, pour êtro 
obligatoires : 1° ém aner des conseils provinciaux ou 
comm unaux ; 2° être complémentaires et non con
traires aux règlements plus généraux en vigueur ; 
3° être approuvés expressément par lo Roi (Règlements 
provinciaux) ou par la D éputation perm anente (Règle
ments comm unaux. — Voy. Règles de roulage et respon
sabilité pénale des automobilistes, n0916 e t s.

Aucune condition spéciale de publicité n ’est prescrite 
pour ces règlemonts. Certes, en vertu de l ’article 129 
de la Constitution : « ... aucun règlement d ’adm inistra
tion... provinciale ou communale n’est obligatoire 
qu’après avoir été publié dans la forme déterminée par 
la loi. » Mais los articles 117 et 118 de la loi provinciale 
se bornent à ordonner, en ce qui concerne les règle
m ents provinciaux, la publication au Mémorial adm i
n is tra tif do la province, e t l’article 102 de la loi coramn- 
nalo so contente d ’imposer, cn co qui concerne los règle
ments com m unaux, la  publication par proclam ation 
et allie hos.

Sous l ’empire de la loi du 1er août 1899, il suffit, donc 
que les règlements complémentaires sur le roulage 
aient été publiés de la sorte. Mais il ost évident que ces 
publications n’assurent pas uno publicité très grande 
aux dispositions auxquelles elles s’appliquent, e t quo 
cette publicité est to u t à fait insuffisante lorsqu’il 
s’agit de prescriptions qui, comme les règles do roulage, 
intéressent des étrangers à la  province ou à  la  com
mune. Les usagers de la route, mis, cn fait, dans l’im
possibilité de connaître les dispositions particulières 
e t variables dos règlements locaux des communes 
qu'ils traversent, les violent bien souvent par igno
rance.

Il a  paru opportun au gouvernem ent do profiter de la 
m odification de la loi du 1«  août 1899 pour porter 
remède à cette situation , en proposant de prescrire 
que « les mesures prises par les autorités provinciales 
n ou communales pour suspendre, canaliser et régler 
» la  circulation doivent, pour êtro obligatoires, être 
» portées à la connaissances des intéressés par des 
» agents munis des insignes do leurs fonctions e t postés 
» sur place, ou par des inscriptions ou des indications 
» appropriées ».

Cotte règle nouvelle, a d it le ministre de l ’agriculture 
ot des travaux  publics, ne porte en rien a tte in te  au 
pouvoir des autorités provinciales ot communales. 
Ello on règle seulem ent l’exorcice. — Cons. Exposé 
des motifs, dernier alinéa. Discussion au Sénat, A n n . 
pari., p . 1181, première colonne; R apport à la 
Chambre, Doc. pari., Chambre, n° 229, p . 2.

5. — L ’obligation pour certaines autorités de porter 
d 'une m anière officaco leurs prescriptions à la connais
sance des usagers de la rou te  avait, d ’ailleurs, été 
créée déjà antérieurem ent, m ais dans une lim ite 
restrein te.

L 'article 10 du règlement général do roulage de 
1899 in terd isait la  circulation sur les accotem ents 
spéciaux réservés aux piétons et aux cyclistes, aux 
autres usagers de la rou te . La jurisprudence se divisa 
sur le poin t de savoir si la destination spéciale des 
accotem ents devait être portée d ’mie m anière spéciale 
à  la connaissance du public. Aussi le règlem ent général 
de 1914, plus complet en cela que le règlem ent anté- 
riour, précisa-t-il, cn son article 10, que l’au to rité  qui, 
ay an t dans ses attribu tions la  gestion de la rou te , a 
en conséquence lo droit de réserver certaines parties 
de celle-ci à  des usages déterminés, doit porter cette  
désignation à la connaissance du public « par des avis 
apposés à dem eure le long do la p a rtie  de la rou te  ou 
de l ’accotem ent à réserver» .—Voy. Règles de roulage 
el responsabilité pénale des automobilistes, n oa 87 e t 88.

Mais ce tte  règlo s ’applique exclusivem ent aux 
prescriptions relatives aux parties dos voies publiques 
à utiliser.

6. — Le tex te  adopté par le Sénat,pour astreindre 
les au torités locales à donner à  leurs prescriptions une 
publicité efficace, excepte d ’abord les cas prévus par 
l ’article 94 de la loi communale, c ’est-à-dire les dispo
sitions prises « en cas d ’émeutes, d ’attroupem ents 
hostiles, d ’a tte in te s  graves portées à la paix  publique 
ou d ’au tres événem ents graves ». Le rappo rt à  la 
Chambre exprim e la raison de ce tte  exception : « Le 
caractère extraordinaire, urgent et essentiellement
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m om entané de ces prescriptions ne pourra it sc plier à 
des conditions fixes de mise à la connaissance des 
intéressés. »

Le rappo rt à  la Chambre indiquo aussi, et il im porte 
de le noter, que les mesures édictées en vertu  de 
l ’artic le  94 de la loi communale constituent la « seule 
catégorie de mesures prises par l ’autorité localo » qui 
« n ’est pas astre in te  à la publicité spécialement 
prescrite par cet article 1er ».

7. — Lo tex te  adopté par le Sénat définit les 
prescriptions soumises à  la publicité spéciale, par les 
m ots : « les mesures prises par les autorités provinciales 
ou communales pour suspendre, canaliser et régler la 
circulation publique... » Cette rédaction nous p a ra ît 
critiquable.

D ’une p a rt, elle peut donner naissance à des discus
sions. Lo fa it que la loi déterm ine, par énum ération, 
la portée des mesures soumises à  la publicité spéciale, 
incite à chercher s ’il ne peut y  avoir, parm i les mesures 
prises par les au torités locales, certaines prescriptions 
ayan t une au tre  portée et qui, comme telles, échappe
ra ien t à l’obligation d ’être publiées. Ne pourra-t-on, 
par exemple, soutenir qu ’une prescription, comme 
celle de l’article 07 du règlement de Rruxelles, qui 
in te rd it aux autom obilistes l’usage de l’échappem ent 
libre, n ’a  pas pour b u t de suspendre, de canaliser, ni 
même, au sens stric t, de régler la circulation publique, 
et en conclure q u ’une prescription de ce genre n ’est 
pas soumise à la publicité spéciale? Sans doute pareil 
soutènem ent pourrait-il être réfuté, cn recourant aux 
travaux  préparato ires et en soulignant q u ’il en résulte 
que seules les prescriptions prises dans les cas prévus 
p a r l’article 94 de la loi communale échappent à  la 
nécessité do la publicité spéciale (n° 6, in  fine). Mais 
encore serait-il préférable que la discussion ne puisse 
pas surgir et que le tex te  même de la loi l ’em pêchât.

De plus, le m em bre de phrase que nous critiquons 
nous appara ît inutilem ent long.

Il serait préférable, nous semble-t-il, ta n t au point 
de vue de la c larté  qu ’à  celui de la concision, de lo 
rem placer par les m ots les règlements complémentaires, 
le sens de ces m ots résu ltan t clairem ent du troisièm e 
alinéa de l’article de la loi du l or août 1899, auquel 
doit se ra ttach e r l’ajoute projetée.

8. — Lo tex te  adopté par le Sénat précise q u ’à 
défaut de la publicité qu ’il prescrit, les règlem ents 
complémentaires ne seront pas obligatoires. « ... les 
mesures... doivent, dit-il, pour être obligatoires... »

Cette précision nous semble superflue. Lorsque le 
législateur subordonne à  certaines conditions l ’exercice 
des pouvoirs qu ’il délègue à d ’autres autorités, l’inac- 
complissement de ces conditions entraîne toujours, de 
plein droit, l ’inefficacité des prescriptions édictées en 
vertu  de la délégation do pouvoir. Il suffit donc au 
législateur do formuler la condition nouvelle à laquelle 
sera subordonné désormais l ’exercice, par les autorités 
locales, de leur pouvoir d ’arrêter des règlem ents com
plém entaires sur le roulage. E t il ost superflu d ’indiquer 
les conséquences qui résulteraient du défaut d ’accom
plissement de ce tte  condition.

Il nous semble donc que les m ots « pour êlre  obliga
toires » peuvent être  supprimés.

9. — D ’après lo tex te  adopté par le Sénat, la publi* 
cité spéciale des règlem ents complémentaires pourra 
s ’effectuer soit par dos agents m unis dos insignes de 
leurs fonctions et postés sur place, soit par des inscrip
tions ou des indications appropriées.

En ce qui concerne les agents, le rap p o rt à la 
Chambre signale, pour éviter toute divergence à ce 
sujet, que la section centrale estime devoir entendre : 
« agents m unis des insignes », dans le se.'s d ’« agents 
p o rtan t visiblement los insignes de leurs fonctions ».

Nous considérons que cette nuance pourra it être 
marquée dans le tex te  même.

10. —  Ce tex te  deviendrait ainsi, e t  sans que sa 
portée ne soit changée :

E n dehors des cas prévus à l’article 94 de la loi com
munale, les règlements complémentaires doivent être 
portés à la connaissance des intéressés par des agents 
postés sur place et portant visiblement les insignes de 
leurs fonctions, ou par des inscriptions ou indications 
appropriées.

4 5 2

11. — En ce qui concerne les inscriptions ot ind i
cations, lo tex te  proposé se borne à  diro qu ’elles devront 
êtro « appropriêes'u.C’est là une formule assez vague,qui 
perm ettra  la discussion et qui imposera au juge d ’appré
cier souverainem ent, en cas de contestation, si les 
inscriptions ou indications sont suffisantes pour satis
faire au vœu de la loi. Pour faciliter au  juge cette  
tache, il serait utile que la portée du m ot « appro
priées » soit nettem ent défini, au moins dans les tr a 
vaux préparatoires. Peut-être même serait-il bon que 
le règlement général détermine la forme des inscrip
tions ou indications, de manière à établir une certaine 
uniform ité. Dans rot ordre d ’idée, la  section centrale 
de la Chambre a  indiqué déjà qu’à son avis les inscrip
tions ou indications doivent, pour être efficaces, être 
visibles la nu it comme le jour.

12. — L’am endem ent au texte  de l ’article 1er de la 
loi en gestation, que proposa M. Rongy, fu t rejeté p a r
lo Sénat, à  la demande de M. le ministre do l ’agricul
ture et dos travaux  publics parce que, dans l ’économie 
du systèmo do la loi do 1899, le législateur s’est déchargé 
sur le pouvoir exécutif du soin de déterm iner les règles 
de la circulation, ot quo la mesure proposée par 
M. Rongy au ra it sa place p lu tô t dans le règlement 
général que dans la loi. — A nn . pari., Sénat, p. 1173, 
col. 2.

13. — Dans l’esprit du gouvernem ent et du légis
lateur, il n ’est pas question de porter a tte in te  au pou
voir réglementaire des autorités locales (n° 4, in  fine). 
Nous croyons, quan t à nous, qu’il serait opportun, 
cependant, quo co pouvoir soit nettem ent délimité 
à  la faveur des débats actuels.

A ce su jet, le m inistre de l ’agriculture e t des travaux  
public a  d it au Sénat {Ann. pari., p . 1181, col. 1) :

« Le règlement général édicté les dispositions s’appli
quant à to u t lo pays, ot il ost sonhaitable que l ’unité de 
réglem entation soit respectée dans la mesure du pos
sible. On no peu t, cependant, refuser tou te  intervention 
en cette matièro aux autorités locales. Des circon
stances particulières exigent en certains endroits des 
mesures spéciales, qui doivent nécessairement relever 
des autorités locales, à  l ’autonomie desquelles on ne 
peut songer à porter a tte in te . »

Ce tex te  semble indiquer que, dans l ’esprit du mi
nistre, des règlements locaux sur le roulage ne devraient 
intervenir qu’en cas de nécessité de mesures spéciales 
en certains endroits. E t, à  notre avis,il en devrait être 
ainsi.

Telle n ’est cependant pas la situation.
Jusqu’à présent, et à  part en Flandre Occidentale, 

les autorités provinciales n ’ont pas édicté de règle
m ent complémentaire sur lo roulage. Au contraire, 
presque toutes les communes d ’une certaine im por
tance en on t élaboré. Le règlement do Bruxelles ne 
comporte pas moins de 43 articles relatifs au roulage, 
sans compter les prescriptions visant la circulation sur 
certains points déterminés de la  ville ; le Code des 
règlements comm unaux d ’Anvers compte 44 articles 
relatifs à la  circulation ; à Liège, on en compte 16 et 
à N am ur 12, rien qu’en ce qui concerne les autom o
biles ; le règlement d ’Ostende en contient 30, celui de 
Louvain 24, celui de D inant 9, celui de Tournai 27, 
celui de Mons 26.

Certes, parm i ces dispositions des règlements com
m unaux, il en ost qui sont superfétatoires, n ’é tan t que 
des répétitions de prescriptions du règlem ent général, 
(La ville de Gand s’est même bornée à reproduire tous 
les articles du règlement général du roulage dans son 
règlement sur la  voirie, les constructions et les habi
tations.)

D’autres, no s ’appliquant qu’à certaines artères 
déterminées, sont dictées par des nécessités locales.

Mais il cn est aussi, et de très nombreuses, qui ne 
répondent nullem ent à une nécessité particulière à  la 
commune qui les a  édictées. Ce sont des règles de p ru 
dence qui, en réalité, devraient être imposées dans to u t 
le pays, qui ne figurent cependant pas au règlement 
général, e t que les autorités locales on t mises en 
vigueur sur toute l ’étendue de leur territo ire, jouau t 
ainsi, dans la  lim ite territoriale de leur pouvoir, un 
rôle d ’organisateur de la  circulation qui devrait, à 
notre avis, être le monopole du gouvernem ent, et



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1021 — N° 297G (SUPPLEMENT)

4 5 3

com blant ainsi, pour l ’étendue de leur commune, les 
lacunes qu ’elles ont cru trouver au règlement général.

Telles sont, par exemple, et pour ne citer que les 
plus caractéristiques : l'obligation, pour les conduc
teurs de véhicules ot autom obilistes, d ’indiquer d ’un 
geste leur in ten tion  de ralen tir ou de s’arrêter (art. 14 
et 70 du règlement de Bruxelles) ; de céder le passage 
aux corps de troupes, aux  convois funèbres, aux  
colonnes d ’élèves, au matériel d'incendie (art. 13 
et 15 du règlement de Bruxelles) ; de ralentir et d ’a r
rêter à  proxim ité des tram w ays stationnant aux points 
d ’arrêts (a rt. 30 du règlement do Bruxolles) ; de s ’a r
rêter à toute réquisition des agents de la police (a r t. 20 
e t 77 du  règlement de Bruxelles) : de s’abstenir do 
faire fonctionner l’échappement libre (art. 07 du règle
ment. de Bruxelles) ; de descendre de vélo à l'approche 
d 'un  cheval qui s’offrayo (art. 55 du règlement d 'A nvers) ; 
do prendre les mesures nécessaires pour em pêcher la 
projection do la boue (art . 64 du règlement d 'A nvers) ; 
de s’arrêter c l de se p rê ter à  toutes constatations 
utiles en cas d ’accident (art. 9 du règlement de 
Liège); etc.

14. — Des proscriptions du genre de celles que nous 
venons do citer déliassent, certes le cadre « des mesures 
spéciales exigées en certains endroits par des circon
stances particulières ». Cependant, le m inistre de l'ag ri
culture et des trav au x  publics n 'a  pas dit qu ’elles sont 
illégales commo dépassant la limite des pouvoirs 
délégués aux autorités locales. E t il n’eût pu lo dire, 
pensons-nous, parce quo la  loi de 1899 ne limite pas le 
pouvoir des autorités locales aux mesures dictées par 
des circonstances particulières, et se borne à  préciser 
que les règlements provinciaux et communaux doivent 
être com plém entaires et min contraires aux règle
ments plus généraux en vigueur.

15. — Opportunes ou non en elles-mêmes, les règles 
de roulage édictées par les autorités locales, sans être 
nécessitées par des circonstances particulières à  cer
tains endroits, nous apparaissent mauvaises, non 
seulement parce qu ’elles restent inconnues souvent 
des usagers de la route ju sq u ’au moment où ils son t 
poursuivis pour les avoir violées, mais encoro parce 
qu'elles aboutissent & rompre l'harmonie et l ’unifor
mité qui doit régner dans l’organisation do la c ir
culation.

C’est pourquoi, à  notre avis, le législateur sera it 
bien avisé si, profitan t do la modification de la loi 
de 1899, il lim itait le pouvoir délégué atix autorités 
locales. 11 lui suffirait, pour le faire, d’ajouter à l 'a li
néa 3 de l ’article 1er de la  loi du l or août 1899, les 
mots : lorsque des circonstances particulières exigent 
en certains endroits des mesures spéciales.

16.—D ira-t-on que pareille réform e n ’est pas néces
saire parce q u ’en fa it l ’obligation de donner mie 
publicité spéciale à leurs règlements du roulage 
am ènera les comm unes à  condenser ceux-ci? Mais il 
n ’en sera pas nécessairem ent ainsi. 11 est évident q u ’à 
raison du nom bre de dispositions relatives au  roulage 
édictées par certaines communes, et du fa it que la 
p lupart de ccs prescriptions s'appliquent, non pas à 
des endroits déterm inés du territoire, m ais à toute 
l'étendue de celui-ci, les communes, renonceront à 
po rter leurs règlements à la connaissance des intéressés 
par des agents. (II leur faudrait, pour ce faire, poster 
sur chaque voie donnant accès à  leur territo ire des 
agents dont la consigne serait, d ’olfrir lecture aux 
usagers de la rou te  des quelques pages du règlement 
qui les intéressent.) Ce sera donc par voie d ’affiches 
établies en perm anence aux  points d'accès du territo ire 
que procéderont vraisem blablem ent les communes. 
Rien no les empêchera, dès lors, de laisser à  leurs règle
m ents sur le roulage leur am pleur actuelle, e t la  publi
cité  spéciale organisée par l'artic le 1er de la loi en 
discussion n ’au ra , en définitive, d 'autres résu lta ts  que 
les frais q u ’elle en traînera pour les communes. Car, 
p ratiquem ent, les autom obilistes, par exemple, trav er
san t 10 ou 15 commîmes en une m atinée, ne s ’a rrê te 
ro n t pas à  l ’entrée do chacune d ’elles pour lire les
10, 20 ou 40 articles q u ’elle au ra  jugé bon d ’édieter 
sur le roulage.

17.— D ira-t-ou qu ’un nouveau règlement général 
sur le roulage esl élaboré ; que ce règlement sera, à  en 
juger par ce qu ’en a  d it le M inistre (A n n . pari., Sénat, 
p. 1128, 2° col.), beaucoup plus complet que lo règle
m ent actuel ; qu ’on peut supposer que bien des lacunes 
de celui-ci, que les autorités communales s ’é taien t 
efforcées do combler dans la  lim ite de leurs pouvoirs, 
d ispara îtron t ; que l’arrê té  royal nouveau adoptera, on 
les généralisant, les meilleures prescriptions d 'organi
sation de la circulation que renferm ent nos règlem ents 
com m unaux actuels ; et q u ’ainsi lap lu p art des prescrip
tions de ces règlem ents seront, abolies? Certes, il en 
sera ainsi dans mie certa ine mesure. Mais on peut 
néanmoins craindre que sans l ’intervention du légis
la teur des prescriptions locales d 'organisation de. la 
circulation n ’échappent à l'hécatom be. E t il faut 
appréhender su rtou t q u 'à  l ’avenir de nouvelles dispo
sitions communales non dictées par des nécessités 
locales n ’apparaissent à nouveau.

18.— Une lim itation plus stricte, pour l'avenir, du 
pouvoir réglem entaire des autorités locales nous semble 
s’im poser. Il a  été utile néanmoins que ce tte  lim itation 
n 'a it pas é té fa ite , dès l'origine, par la  loi de 1899. 
Grâce au régim e créé par ce tte  loi, les communes ont 
pu prendre des m esures d ’organisation de la circulation 
que l'usage a révélé excellentes. Elles auront ainsi fait 
apport au gouvernem ent, pour l'élaboration do son
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règlement général nouveau, non seulement de sugges
tions, m ais d ’expériences pratiques.

L a collaboration des autorités locales à l’élaboration 
dos règlem ents généraux sur le roulage a, d ’ailleurs, 
été voulue, dès 1899. par le législateur. C’est pourquoi 
la  loi sur le roulage prescrit au gouve.nem ent do 
prend e, av an t d 'éd ieter ses règlements, l’avis des 
députations perm anentes el réserve ainsi à  celles-ci la 
faculté do soum ettre an gouvernem ent leurs sugges
tions.

Mais, en réalité , les questions de roulage préoccupent 
certes plus les au to rités communales quo les au torités 
provinciales. C’ost pourquoi ou pourrait juger utile de 
prescrire au  gouvernem ent d ’étendro sa consultation 
préalable à la mise on vigueur des règlements généraux, 
et de lui imposer de prendre l'avis non seulem ent des 
députations perm anentes, m ais aussi des principales 
communes du pays, p a r exemple des conseils comm u
naux des chefs-lieux de province.

Nous ne croyons cependant pas indispensable d 'in 
troduire cette  réform e à l ’alinéa 2 de l’artic le  l" r do la 
loi do 1899. Le législateur peu t, nous sem ble-t-il, s ’en 
rem ettre  à la sagesse du gouvernem ent pour s ’entourer 
des suggestions des autorités q u ’il y a lieu do supposer 
particulièrem ent com pétentes en m atière de roulage.

19.—Si le pouvoir réglem entaire des autorités 
locales en m atière  de roulage é ta it, comme nous le 
proposons, lim ité par une ajoute à  l’alinéa 3 do l 'a r ti
cle l or do la loi de 1899, il se confondrait, eu réalité , 
avec lo pouvoir que les communes tiennent déjà des 
articles 50 du décret du 14 décembre 1789 et 1er, j> 3 
de la loi des 16-24 août 1790. (Voy.Règles de roulage et 
responsabilité pénale des automobilistes, n° 29.) L ’ali
néa 3 do l’artic le  l or de la loi sur le roulage ne serait 
plus, en p artie , que le rappel de l ’antique droit des 
communes en ce qui concerne « la  sûreté et la commo
dité du passage dans les rues, quais, places e t voies 
publiques ».

N éanm oins, cet alinéa 3 complété et les alinéas qui 
le suivent ne deviendraient pas superfétatoires. D’abord 
il co itin u e ra it à en résulter une extension du pouvoir 
de police en m atière  de roulage aux provinces. Ensuite, 
il en résu ltera it, en ce qui concerne toutes les prescrip
tions qui touchent au roulage, un régime spécial : 
nécessité d ’approbation expresse, nécessité de publi
cité spéciale.

20.—La lim itation du pouvoir réglem entaire des 
autorités locales aux  seules mesures rendues nécessaires 
par des raisons locales spéciales, au ra it aussi cet avan
tage de m ettre  fin à  certaine anomalie de la  ju risp ru 
dence actuelle.

Pour être légaux, les règlem ents locaux doivent être 
com plém entaires e t non contraires au  règlement 
général.

Quelle est la  portée de cette formule? Lo législateur 
ne  l 'a  pas définie en 1899. Doit-on com prendre que les 
règlem ents locaux sont illégaux dès l ’in s tan t où, 
réglem entant une m atière déjà réglementée par l ’arrêté 
royal, ils en détru isent l ’harm onie et l'uniform ité, en 
im posant des règles différent es, quoique non contraires? 
Ou faut-il en conclure que sont seuls illégaux les règle
m ents locaux en contradiction avec le règlem ent 
général?

La ju risprudence, en général, penche p lu tô t vers la 
prem ière opinion. C’est ainsi q u ’a été jugée illégale une 
prescription locale in terdisant, d ’uno m anière per
m anente, l’accès d ’un chemin à des véhicules dont le 
chargem ent excède un poids, inférieur cependant au 
poids des chargem ents nets m axim a fixés p a r  le règle
m ent général. C’est de même que fu t jugée illégale une 
disposition prescrivant que les camions autom obiles 
soient m unis de bandages en caoutchouc. —  Voy. 
Règles de rmda/je el responsabilité pénale des automobi
listes, u03 21 e t s.

« Ou ne peu t perm ettre , d it un jugem ent, à  chaque 
comm une d ’imposer aux  propriétaires d'autom obiles 
e t de voitures à traction mécanique des obligations 
différentes, même pour les voitures ue séjournan t que 
passagèrem ent dans la commune ou ne faisan t que la 
traverser. »

Cependant, la jurisprudence n ’a pas appliqué en 
to u te  m atière  ce même critère de la légalité des 
prescriptions locales. En m atière de lim itation de la 
vitesse notam m ent, les prescriptions de certaines 
comm unes fixant pom- toute l'étendue de leur te rri
toire une vitesse maximum , inférieure à la vitesse 
m axim um  déterminée par le règlement général, n ’onL 
pas, à  no tre  connaissance, été jugées illégales.

E t pou rtan t, le règlement général édicté, au sujet 
de la vitesse, une série de prescriptions qui constituent 
un systèm e complet : La vitesse m axim um  est de 
40 kilom ètres à l'heure à la campagne. Elle est de
15 kilomètres dans les agglomérations, sur le territoire 
des communes de plus de 50,000 habitan ts, etc. Elle 
est do l ’allure du pas de l ’homme, dans la foule.

Toute prescription locale fixant, d ’une manière 
définitive, pour tout le territoire de la commune, et sans 
raisons spéciales, d 'au tres vitesses m axim a, nous 
semble rom pre l’harmonie et l'uniform ité du règlement 
général, parce que réglem entant une m atière  déjà 
réglem entée d ’une manière complète par lui. E t c ’est 
à  to rt, croyons-nous, que la jurisprudence n ’a  pas 
considéré pareilles prescriptions comme illégales, pour 
les mêmes motifs que les prescriptions locales relatives 
aux  chargem ents m axim a ou aux bandages des roues 
des camions autom obiles.

21.— La mise en vigueur prochaine du nouveau 
règlem ent général du roulage entraînera, il fau t l'espé-
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rer, l’abolition dos règlem ents comm unaux dans la 
p lupart de leurs prescriptions. Les communes seront 
ainsi amenées à réviser leurs règlements sur le roulage. 
Toutefois, comme il y  a lien de craindre que certaines 
d 'en tre  elles, peu diligentes, ne s ’abstiennent de le 
faire et ne laissent aux tribunaux  le soin d ’apprécier 
quelles sont celles do leurs prescriptions qu 'abo lit la 
nouvelle réglementation générale, il serait opportun, 
peut-être, que le législateur décide que tous les règle
m ents locaux existant lors de la mise ou vigueur du 
prochain règlement général, seront abolis do plein 
droit, daus un certain délai do la publication de co 
règlement.

Pareille disposition astreindrait les autorités locales 
à réorganiser leur réglem entation du roulage, à repren
dre les dispositions q u ’elles pourraient rem ettre  en 
vigueur et qui rentreraient dans la mesure de leurs 
pouvoirs désormais plus restrein ts, et à  coordonner 
ainsi, elles-mêmes, leur réglementation avec la nou
velle réglementation générale, et empêcherait q u ’elles 
ne se déchargent de ce soin, qui leur incombe, sur le 
pouvoir j  udiciaire.

** *

I I .  — D é c h é a n c e  d u  d r o i t  d e  c o n d u i r e .

22. — Texto voté par le Sénat et proposé à la Chambre.

A r t .  2.

Le dernier alinéa de l ’article 2 do la loi précitée (1) 
est remplacé par les dispositions suivantes :

o E n outre, les tribunaux peuvent, en condam nant 
» du chef d 'infraction à la police du roulage ou d ’acci- 
» dent do roulage —  pourvu que l’infraction soit 
» im putable au fait personnel de son auteur — pro- 
» noncer la déchéance du droit de conduire Un véhicule :

» a) Si la  condamnation est infligée pour homicide 
» ou blessure ;

» 6) Si le coupable a, dans les trois années précédant 
» l’infraction, subi deux condamnations du chef — 
» d ’homicide ou de blessure à l'occasion d ’accidents 
» de roulage, on s’il a, dans l'année précédant l'infrac* 
» lion,subi doux condamnations pour excès do vitesse.»

Texte proposé par le gouvernement.

— d ’infraction à  la police du roulage 
ou d 'accident du roulage, im putables à son 
fait personnel.

Amendement d'Ursel.

•— d ’accident de roulage, im putables à 
son fa it personnel.

Amendement de la commission.

— d’homicide ou de blessure à  l’occa
sion d ’accidents de roulage, ou s ’il a, dans 
l’année précédant l’infraction, subi deux 
condamnations du chef d’infractions à la 
police du roulage im putables à son fait 
personnel.

» c) Si le coupable se trouvait en é ta t d ’ivresse au 
» m om ent do l'infraction .

» Dans les deux dernières hypothèses, ou si les 
» blessures n 'on t pas occasionné à  la victim e uno 
» incapacité perm anente de travail personnel excédant 
» 25 p . c., la  durée de la  déchéance ne pourra dépasser 
» six mois ; dans les autres cas, elle pourra être défi- 
» nitive.

» Par dérogation à  ce qui précède, la  déchéance 
» devra être prononcée si, à  l’occasion d ’une condam- 
» nation pour infraction à la police du roulage ou pour 
» accident du roulage im putables au fa it personnel de 
» leur auteur, le coupable est reconnu physiquem ent 
» incapable de conduire un véhicule; dans co cas, la  
» déchéance sera prononcée soit à titre  définitif, soit 
» pour un term e équivalent à  la durée probable de 
» l ’incapacité du coupable, selon que celle-ci sera 
» démontrée devoir être perm anente ou paraîtra  
» provisoire ; le tribunal pourra, toutefois, suivant la 
» nature et le degré de l ’incapacité, lim iter la dé- 
» chéance à  la conduite d'une ou de plusieurs caté- 
» gories de véhicules. Mention du jugem ent pronon- 
» çant la déchéance e t de la durée de celle-ci sora faite 
» sur la carte d’identité créée par l’arrêté royal du 
» 5 février 1919 ou sur unc carte à délivrer dans les 
» conditions qui seront déterminées p a r le gouverne- 
» m ent ; les conducteurs de véhicules devront être 
» porteurs de l’une ou do l ’autre de ces cartes, sous 
» les peines prévues à  l’article 2 de la loi du lor août 
» 1899 complété par les alinéas précédents.

» Quiconque, en dépit de la déchéance prononcée 
» contre lui, conduira un véhicule, sera puni d 'un  
» emprisonnem ent do huit jours à trois mois e t d ’une 
» amende de 500 à 2,000 francs ; en outre, la durée de 
» la déchéance en cours sera doublée ; le juge pourra
» de plus, dans ce c a s ,-------prononcer la confiscation
» tem poraire ou définitive du véhicule, s’il est la pro- 
» priété de l’au teur de l’infraction ou de celui qui, 
» sciemm ent, a  confié son véhicule à  uno personne 

•a déchue du droit de conduire, pendant la durée de 
» cette déchéance. »

Texte proposé par le gouvernement.

------- prononcer la confiscation du véhi
cule s’il est la  propriété de l ’au teu r de l’in
fraction.

(1) Dernier alinéa, article 2 de la loi de 1899 : « Le pre
m ier alinéa de l'article 43 du Code pénal n’est pas applicable 
aux infractions prévues p ar le présent article. »

Premier alinéa, article 43 dn Code pénal : « La confisca
tion spéciale sera toujours prononcée pour crime ou délit. >
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Amendement de la commission.

------- prononcer la confiscation du véhicule
s ’il est la propriété de l ’au teur de l ’infraction 
ou de celui qui, sciemm ent, a confié son 
véhicule à unc personne déchue du droit de 
conduire, pendant la durée de cette  déchéance.

» En dehors du cas prévu par l ’alinéa précédent, 
» lo prem ier alinéa do l'article 43 du Code pénal n 'est 
» pas applicable aux infractions prévues par le présent 
» article. »

23.— Sous le régime eu vigueur ju sq u 'à  présent en 
Belgique, to u t individu est censé capable de conduire 
un véhicule, à  la condition d ’êtro « eu é ta t de le guider 
ou conduire », et, en ce qui concerne los autom obiles, 
d 'ê tre  figé de dix-huit ans au moins.

Il n 'en est pas de même dans certains pays, tels que 
la France, ni en co qui concerne la circulation in ter
nationale des autom obilistes. Sous le régime du décret 
français du 31 décornbro 1922 (art. 29), et de la Conven
tion internationale du 11 octobre 1909, approuvée, en 
Belgique, par la loi du 29 avril 1910 (a r t. 2), les indivi
dus sont considérés, on principe, comme inaptes à 
conduire un véhicule, tou t au moins un véhicule au to 
mobile ; ot la licence d ’en diriger est subordonnée, pour 
chacun, à la possession d 'un  perm is de conduire ou 
d 'une autorisation, délivrés après examen d ’ap titude 
technique.

M. le sénateur Seeliger a déposé, le 22 décembre 1922, 
sur le bureau du  Sénat, un projet, do loi établissant, en 
Belgique, le perm is de conduire obligatoire pour les 
conducteurs d'autom obiles, et nécessitant un examen 
technique et même médical, prélim inaire.— Doc. pari., 
Sénat, session 1922-1923, n° 41.

Ce projet de loi fu t examiné par la Commission de 
l'agriculture du Sénat d ’abord, et p a r le Sénat ensuite, 
sim ultaném ent au projet du gouvernem ent que nous 
étudions. La proposition Seeliger fu t repoussée. Le 
Sénat considéra q u ’il n ’est pas possible d ’organiser un 
examen de telle m anière qu ’il donne des garanties 
réelles non seulement de capacité technique,m aisaussi, 
et su rtou t, de présence d 'esprit et de sang-froid ; il 
considéra, en outre, que l'organisation de commissions 
d'examen en traînerait dos frais e t des formalités 
im portants ; il considéra, enfin, que le seul avantage 
réel du perm is de conduire est de rendre possible le 
re tra it de ce docum ent daus cortains cas, et que cet 
avantage peu t être  a tte in t par uue voie plus simple. — 
Cons. Exposé des motifs du pro jet du gouvernem ent ;
— R apport de la Commission do l’agriculture ;—  Dis
cussion : A nn . pari., Sénat, p . 1 174 e t s., 1179 et s.

La section centrale de la Chambro a, de même, 
considéré le perm is de conduire comme une mesure 
« inutilo, encom brante, coûteuse et p ratiquem ent 
inefficace ».

Cependant, le m inistre do l’agriculture el des travaux  
publics, pour donner satisfaction aux  partisans de 
l ’examen préalable,s’est m ontré favorable à une prescrit 
tion qui im poserait aux  conducteurs de véhicules 
d ’être porteurs d ’un certificat médical a tte s tan t la 
capacité physique de conduire, mais proposa de laisser 
au gouvernem ent lo soin d'édieter pareille prescription 
dans le règlem ent général. —  Voy. Ann. pari., p. 1180, 
col. 2.

24.—Le pro jet du gouvernem ent, pour réaliser 
l ’avantage principal q u ’eût offert la création du permis 
de conduire, saris cependant recourir à  cette  mesure, 
organise la déchéance du droit de conduire. Chacun 
serait encore, a priori, censé capable de conduire un 
véhicule, fû t-il autom obile. Toutefois, ce tte  présomp
tion ne serait plus absolue, comme elle l’est sous lo 
régime actuel, e t le juge  pourrait enlever à un individu 
le droil de conduire un véhicule, autom obile ou non, 
droit que cet individu possédait en principe. — Voy. 
Règles de roulage et responsabilité pénale des automo
bilistes, n ° 193.

C’est ce q u ’édicte le prem ier alinéa nouveau qui 
serait a jouté à l ’article 2 de la loi de 1899 : o En outre 
(c'est-à-dire indépcndam m ent'des peines qui pouvaient 
ju sq u 'à  présent être prononcées pour violation de la 
loi de 1899), les tribunaux  peuvent... prononcer la  
déchéance du dro it de conduire. »

25.— Le tex te  projeté ne se borne pas à  poser le 
principe nouveau. Il en règle l ’application. Il déter
mine : a) à  quelle occasion la déchéance pourra être 
prononcée ; b) dans quelscas elle pourra ou devra l’être :
c) quelle sera sa durée ; d) quelles seront les mesures de 
contrôle destinées à  assurer le respect de la  déchéance 
prononcée, et enfin, e) quelles seront les sanctions de 
la  violation de la déchéance.

28.— a) La déchéance ne pourra être  prononcée par 
le tribunal q u ’à  l ’occasion de condam nation du chef 
d ’infraction à la police du roulage ou d ’accident de 
roulage, im putables au fa it personnel du prévenu, et 
cela même lorsqu’il y  a  incapacité physique de conduire. 
Le tex te  projeté le dit dans son prem ier alinéa et le 
répète au sujet de l ’incapacité physique.

11 en résulte, d 'une p a rt, qu ’il ne suffirait pas que 
l ’incapacité physique do conduire d ’un individu soit 
signalée au parquet, pour que celui-ci puisse le citer 
devant le tribunal, à  seule lin de s ’entendre déchoir du 
droit de conduire. Il en résulte, d ’au tre  p a rt, que le 
juge saisi d 'une prévention à  charge du conducteur 
d'un véhicule, qui constate l ’incapacité physique de 
conduire de ce conducteur, ne peu t prononcer la 
déchéance, s’il acqu itte  le prévenu.

C’est que la déchéance est considérée comme é tan t 
une peine, même lorsqu'elle est prononcée à raison
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» ainsi conçu : « b) Si lo coupable a... subi deux con- 
» dam nations pour excès de vitesse im putables à son 
» fa it personnel. »

» Je  me perm ets de faire rem arquer qu 'il me paraît 
« q u ’un excès de vitesse est toujours im putable au 
» fa it personnel du conducteur...

» M. le Min istre  de l ’agriculture et des tra
vaux publics.-—  ...Mais je  me dem ande comment 
« justifier après les m ots « excès de vitesse » le maintien 
» des mots « im putables à son fait personnel ». l/excès 
» de vitesse ne pout être im putable à un au tre  qu ’au 
» conducteur du véhicule.

» M. LE baron de Moffarts. —  Ces mots existaient 
» dans le tex te  primitif.

» M. le  P résid en t . —  Sans doute, m ais il convion- 
» d ra it do los in tercaler entre les m ots u accidents de 
» roulage » et les m ots « ou s’il a ... »

» M. LE DUC D’ÜRSEL. —  Jo crois q u ’on pourrait 
» combiner le sous-amendement avec le tex te  de la 
» Commission, en d isan t : « ou s’il a, dans l’année 
» précédant l’infraction, subi deux condam nations du 
n chef d ’excès de vitesse ou d ’accident deroulage impu- 
» table à  son fa it personnel. »

« M. D esw arte. —  Mais s’il a subi une condam na- 
» tion, c ’est que l ’accident é ta it évidem ment im putable 
» à  son fait personnel I »

34.—Le tex te  proposé nous ap p ara ît donc devoir, en 
tous cas, ê tre  modifié.

Si le législateur n ’entend préserver contre la dé
chéance que le p ropriétaire d 'autom obile victim e d ’un 
procès-verbal au vol, il y  a lieu de modifier la disposi
tion de l’alinéa 6 (Par dérogation...), de m anière que 
« im putablc(s) au fait personnel de leur (son) au teu r » 
no se rapporte  plus qu ’à  « infraction à la police du 
roulage», et il y  a lieu aussi,pensons-nous, de préciser, 
en ce qui concerne les excès de vitesso antérieurs 
(al. b), qu ’ils doivent avoir été commis personnellement.

Si lo législateur entend préserver de la déchéance 
tous ceux qui encoureraient mie condam nation, soit 
pour infraction à  la police du roulage, soit pour acci
dent de roulage, sans cependant qu ’ils a ien t eux- 
mêmes été conducteurs du véhicule, il y  a lieu de rem a
nier to u t le tex te .

C’est dans ce tte  dernière hypothèse qui, nous le 
répétons, nous semble devoir se réaliser, que nous nous 
placerons pour proposer un texte  nouveau (n° 38).

35.— Une au tre  expression du tex te  proposé nous 
paraît défectueux. C’est l’expression : condam nation 
du chef... d'accident deroulage, de l’alinéa l*1 (Enoulre...) 
qui se re tro u v e  à l'alinéa 6 (Par dérogation...), sons la 
forme de condamnation... pour accident de roulage.

Un accident derou lage  est un fa it. Ce n 'est pas 
une infraction. Or, seules les infractions entraînent 
des condam nations pénales. Il v aud ra it, dès lors, 
mieux, à  no tre  a vis,.^déterminer les condam nations 
dont il s’agit, par l’infraction qui les entraîne que par 
le fa it qui peut être la conséquence de celte  infraction.

De plus, l ’expression employée ost si largo que l ’on 
pourrait peu t-être  en arriver à soutenir qu ’un tribunal 
civil peu t prononcer la déchéance en condam nant 
(à des domm ages-intérêts) à la suite d ’un accident de 
roulage.

Ce n ’est pas là l ’intention du législateur. Celle-ci 
s’est déterm inée grâce au rem aniem ent de l'ali léa b). 
Le tex te  proposé pour cet alinéa, par le gouvernem ent, 
parla it aussi de condam nation « du chef... d ’accident 
de roulage ». A la suite du rem aniem ent de cet alinéa 
par la Commission, une expression meilleure s ’y trouve 
désormais : « du chef d ’homicide ou de blessure à 
l ’occasion d ’accidents de roulage », ce qui revient à 
dire d ’infraction aux articles 418 à  420 du Code pénal.

3 3 .—  L 'énum ération des cas dans lesquels la 
déchéance p eu t être prononcée nous appara ît devoir 
être modifiée et complétée.

A l’alinéa b. les amendements successifs ont abouti 
à  distinguer nettem ent l’hypothèse de condamnations 
antérieures du chef d'homicide ou de blessures, et 
l’hypothèse de condamnations antérieures pour excès 
de vitesse. Les délais d ’ancienneté des condamnations 
antérieures sont devenus différents : trois ans dans une 
hypothèse, un an dans l ’autre. Les deux hypothèses 
envisagées dans l ’alinéa b nous semblent, devenir ainsi 
assez distinctes pour être disjointes et faire l ’objet de 
deux alinéas.

D’autre part, il serait plus logique, à notre avis, de 
rapprocher l’hypothèse visée par l’alinéa c (ivresse) de 
l’hypothèse visée par l ’alinéa a (homicide). Dans ces 
deux cas, en effet, c’est à  raison de circonstances ou 
de conséquences propres au fait pour lequel il con
damne, que le jugo peut prononcer la déchéance. 
Dans les deux autres cas, actuellem ent réunis dans 
l’alinéa b. c’est à  raison de faits antérieurs que la 
déchéance peut être prononcée. Il nous semble donc 
préférable, quoique ce ne soil là qu ’un détail, que 
l’alinéa c actuel devienne alinéa b, l ’alinéa b actuel se 
décomposant el é tan t rejeté à la fin de rém unération .

De plus, rém unération  actuelle, par le texte projeté, 
des cas où la déchéance peut être prononcée, n 'est pas 
complète (Voy. ci-dessous, n° 43). 11 serait plus m étho
dique qu’elle le soit : la possibilité de prononcer la 
déchéance pour délit de fuite, créée par l ’article 3 
ajouté au projet de loi par la commission de l ’agri
culture, pourrait y êlre mentionnée.

4 6 0

scindé en trois alinéas, le premier d ’entro eux posant 
le principe de la déchéance obligatoire, et correspon
dan t ainsi aux alinéas 1er, a, b, c, qui posent le p rin 
cipe de la déchéance facultative ; le second déterm i
nant la  durée de la déchéance obligatoire, comme le 
fait, l’alinéa 5 pour la déchéance facultative, et lo 
troisième, enfin, tra itan t des mesures destinées à 
assurer le respect des déchéances prononcées. Il 
n ’est pas de raison pour quo cette question spéciale 
soif traitée dans le même alinéa que la question de la 
déchéance obligatoire.

Enfin, la dern’ère phrase du pénultièm e alinéa ne 
nous apparaît pas heureuse. Nous lui préférons la 
phraso équivalente du rapport à la Chambre. De plus, 
les mots pendant la durée de cette déchéance, nous 
sem blent superflus. Une fois cette durée écoulée, le 
coupablo n 'ost plus une personne déchue du droit do 
conduire.

Le tex te  pourrait, nous semble-t-il, être rédigé 
comme su it :

E n outre, les tribunaux peuvent, en condamnant le 
conducteur d 'un véhicule pour infraction à la police du 
roulage ou (pour infraction) aux articles 418 à 420 du 
Code, pénal (à l'occasion d’un accident de roulage), pro
noncer contre lui la déchéance du droit de conduire un  
véhicule :

a) S i lu condamnation est in fligée pour homicide ou 
blessure ;

b) S i la condamnation est infligée pour délit de fuite ;
c) S i le coupable se trouvait en état d ’ivresse au mo

ment de l'infraction ;
d) S i le coupable a, dans les trois années précédant 

l'infraction, subi, comme conducteur de véhicule, deux 
condamnations du chef d’homicide ou de blessure ;

e) Si le coupable a, dans l ’année précédant l'infraction 
subi, comme conducteur de véhicule, deux condamnations 
pour excès de vitesse.

La durée de la déchéance prononcée ne pourra pas 
dépasser six mois, si ce n ’est en cas de condamnation 
pour homicide ou pour les blessures ayant occasionné à 
la victime une incapacité permanente de travail de plus 
de 25 p . c.

» D'autre part, les tribunaux devront, en condamnant 
» un conducteur de véhicule pour infraction à la police 
» du roulage ou pour acculent de roulage, prononcer la 
» déchéance, si le coupable esl reconnu physiquement 
» inapte à conduire un véh icule.

» Dans ce cas, la déchéance sera prononcée soit à titre 
» définitif, soil pour un terme équivalent à la durée pro- 
» bable de l’incapacité du coupable, selon que celle-ci sera 
» démontrée devoir êlre permanente ou paraîtra provi- 
» soire. E lle  pourra être limitée ù la conduite d ’une ou 
» plusieurs catégories de véhicules, suivant la nature ou 
» le degré de iincapacité. »

» M ention du jugem ent... (comme au texte proposé).
» Quiconque.. . (comme au texte proposé jusque------ ,

» puis :) prononcer la confiscation temporaire ou défi- 
» nitive du véhicule, s'il esl la propriété de l'auteur de 
» l’infraction, ou si son propriétaire l’a sciemment 
» confié ù une personne déchue du droit de conduire.

» E n  dehors des cas prévus... (comme le texte pro- 
» posé). »

Signalons encore que le texte de l'artic le 2 de la loi 
de 1899 contient, en son alinéa I er, le chiffre des 
amendes qui punissent les infractions aux règlements 
du roulage. Lorsqu’ils appliquent, ces peines, les tribu
naux doivent, en vertu  de la  loi du  24 ju illet 1921, 
m ajorer le m ontan t de l ’amende de 20 décimes.

Dans un de ses derniers alinéas, l ’article 2, une fois 
complété des dispositions projetées, déterm inera le 
chiffre des amendes qui pourront être prononcées 
pour violation de la déchéance du droit de conduire. 
Les amendes prononcées en vertu  île ce tex te  ne 
devraient pas, pensons-nous, être majorées do 20 dé
cimes.

U y  au ra  là, si l’on n ’y porte remède, une anomalie.

I I I .  — L e  d é l i t  d e  f u i t e .

40. — Texte proposé par la Commission de l ’agriculture, 
adopté au Sénat et proposé à la Chambre par la 
section centrale :

A rt. 3.

La disposition suivante est ajoutée à la loi du 
1er aoû l 1899, dont elle form era l ’article 2 bis :

« T out conducteur de véhicule qui, sachant que ce 
» véhicule v ient de causer ou occasionner un accident, 
«au ra  p ris la fu ite pour échapper aux  constatations 
» utiles, sera puni, même si l’accident n ’est pas irnpu- 
» table à sa faute, d ’un em prisonnem ent de hu it jo u rs  
» à deux mois et d ’une amende de 100 francs à l ,000 fr., 
» ou d 'une de ces peines seulement, sans préjudice, le 
» cas échéant, à  l’application des peines prévues pour 
» les crimes, délits et contraventions qui seraient jo in ts  
» à l'infraction.

» Les tribunaux  pourront, en outre, prononcer 
» contre les au teu rs d 'infractions au présent article la 
» déchéance du droit do conduire un véhicule.

» Cette déchéance no pourra excéder une durée de 
» six mois, à  m oins que le coupable se trouve simul- 
» taném ent dans l ’un des cas où l ’article 2 perm et de 
» prononcer une déchéance pour une durée plus longue.»

4 5 7

d ’une inap titude  physique. Ello n ’est jam ais considérée 
comme une incapacité civile partielle.

27.— b) Los ras dans lesquels la déchéance du droit 
do conduire peut ê tre  prononcée sont énumérés lim i
tativem ent par lo toxte. Ce sont :

I u Le cas de condam nation pour homicide ou bles
sure ;

2U Le cas où le coupable d 'une infraction a, dans les 
trois années précédant celle-ci, subi doux condam na
tions du chef d'hom icide ou do blessure;

3° Le cas où lo coupable d ’une infraction a , dans 
l’année précédant celle-ci, subi deux condam nations 
pour excès de vitesso ;

4° Le cas où le coupable d ’une infraction se trouvait 
en é ta t d ’ivresse au moment de celle-ci.

11 n ’existe qu 'un  cas où la déchéance doit être  pro
noncée par le juge, c ’est :

5" Lo cas où le coupable d 'une infraction est reconnu 
physiquem ent incapable de conduire un véhicule.

Les condam nations du chef d 'infraction à  la police 
du roulage ou du chef d ’accident de roulage en tren t 
seules eu considération . El encore faut-il quelles 
résultent d 'infractions im putables au fait personnel 
do celui q u ’il est question de priver du d ro it de con
duire.

28.—c) Le tex te  adopté par le Sénat déterm ine aussi 
la durée de la déchéance.

La déchéance doit être  définitive on cas d ’incapacité 
physique dém ontrée perm anente.

Elle peu t ê tre  définitive, lorsqu’elle est prononcée 
sim ultaném ent à une condam nation pour homicide ou 
blessure, et lorsqu’il y  a m ort ou incapacité perm a
nen te  de travail de plus de 25 p. c.

Elle sera tem poraire, et d ’une durée équivalente à 
la durée de l’incapacité physique de l'intéressé, lorsque 
ce tte  inap titude physique p a ra îtra  provisoire.

Elle sera tem poraire, et de six mois au m axim um , 
dans les au tres cas.

29.— d) Pour assurer le respect des déchéances qui 
seraient prononcées, le texte  prévoit la m ention de 
cette  déchéance sur la ca rte  d ’identité ordinaire ou sur 
ca rte  spéciale que créerait lo gouvernem ent.

30.—e) La sanction de la violation do la déchéance 
sera un  emprisonnem ent de huit jo u rs  à trois mois, 
une am ende de 500 à  2,000 francs, cl une nouvelle 
période de déchéance d 'une durée égale à la prem ière, 
prenan t coins à  l’expiration do celle-ci.

En outre, le véhicule pourra être confisqué tem po
ra irem ent ou définitivem ent, s’il est la propriété du 
coupable ou d ’une personne qui, sachant celui-ci 
déchu du droit de conduire, lui a  néanmoins confié son 
véhicule.

31.— Le régim e proposé, en ce qui concerne la 
déchéance du dro it de conduire, ne nous p a ra ît plus 
soulever, dans ses grandes ligues, de critique sérieuse 
depuis que l’alinéa b du projet a  été amoadé en cours 
de discussion.

La règle proposée p a r le gouvernem ent pour cet 
alinéa b eût perm is des abus. Si elle avait été m aintenue,
il eût été possible à un m agistrat sévère de prononcer 
la déchéance de six mois contre un autom obiliste 
coupable, en trois ans, de trois infractions aux  règle
m ents de roulage, si peu graves et dangereuses q u ’aient 
été ces infractions.

Ce tex te  devait provoquer une réaction. Ce fu t 
l’am endem ent d ’Ursel, qui m arquait une exagération 
en sens inverse.

La commission chercha une formule pondérée. 
Mais ce no fu i q u ’en cours do discussion que la formule 
actuellem ent proposée, el qui semble rallier tons los 
suffrages, fu t trouvée. —  Cons. A nn . pari., Sénat, 
p . 1180, col. 1 ; 1181, col. 1 ; 1183, col. 1 et 2 ;  1184, 
col. 1.

32. —  C ependant, lo tex te  proposé exige des éclair
cissements.

A l ’alinéa 1er (E n  outre...), il ost spécifié que la 
déchéance ne peu t être prononcée qu’à l’occasion 
d ' u infraction... imputable au fait personnel de son 
auteur ». L 'alinéa 6 (Par dérogation...) le répète en 
parlant d ’ « infraction... ou accident... imputables au  
fait personnel de leur auteur ».

Il nous parait impossible de déterminer quels sont 
les cas de condam nation que lo législateur a  voulu 
éliminer par ces m ots, e t qui ne pourraient par con
séquent pas êtro l ’occasion d 'une déchéance du droit 
de conduire.

De prime abord on pense aux personnes qui, en cas 
d ’infraction à  la police du roulage, sont condamnables 
comme civilement responsables de l’amende, en vertu  
de l ’article 6 de la  loi de 1899. E t certes, la déchéance 
ne pourra it être prononcée contre ces personnes. Mais 
ce ne sont pas ces cas de condamnation que le législa
teu r a voulu réserver. Il eut d ’ailleurs été superflu de
lo faire, l ’article 0 é tan t do stricte interprétation.

En parcourant, les travaux  préparatoires, on trouve 
une au tre  explication. Le m inistre de l'agriculture 
e t des travaux  publics a déclaré (A nn . pari., Sénat, 
p. 1180) : « La pénalité (déchéance), conformément 
aux principes généraux, ne peu l être prononcée quo 
contre celui qtd a personnellement commis l'infraction. 
L’application des règlements sur le roulage donne lieu 
parfois à  des procès-verbaux dressés à charge du 
patron  pour des faits qui ont été commis, à son insu, 
par son préposé. Il ne pouvait naturellem ent être 
question de punir de la déchéance le patron à charge 
de qui contravention a  été dressée sur le simple vu de 
la plaque, alors que le vrai coupablo est un préposé. Il
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faudra donc qne lo m inistère public fasse la preuve de. 
l ’im putabilité du fait. »

D’après cette déclaration, la phrase dont nous 
recherchons la portée aurait pour but d ’empêcher que 
la déchéance no soit prononcée à l'occasion d ’une 
condam nation pou r infraction à 1a police du roulage, 
frappant un  propriétaire, en tan t quo propriétaire, 
à  la suite d ’un procès-verbal au vol, alors q u ’il n ’est 
pas certain  qu’il ail personnellement commis l’in
fraction, et à  raison de cette circonstance qu 'il s ’abs
tien t de faire connaître l ’au teur de l’infraction. — 
Règles de roulage et responsabilité pénale des automo
bilistes, n0B 219 à 222.

Mais lo texte proposé s’oppose à  co quo l ’on s’en 
tienne à cette explication. En effet, si, par les mots 
« im putables au fait personnel de leur autour », lo 
législateur n’ava it visé, pour les exclure, que les cas do 
condam nation en su ite  à des procès-verbaux au  vol, 
ces mots ne pourraien t so rapporter qu’aux  infractions 
à la police du roulage.'— En cas d ’accident do roulage,
lo propriétaire p e u t, certes, encourir uno responsa
bilité pénale, encore q u ’il ne dirigeait pas lo véhicule 
qui a causé l’accident. (Règles de roulage et responsa
bilité pénale des automobilistes, n09 209 el 203.) Mais 
c’ost alors à raison d 'une imprudence commise p a r lui 
personnellement ot établie à sa charge, et non en sa 
seule qualité do propriétaire ot comme suite à un pro
cès-verbal au vol.

Or, si, à  l ’alinéa 1er du texte projeté, la phrase 
« im putable au fa it personnel de son au teu r » ne se 
rapporte qu ’à  « infraction à la police du roulage », à 
l’alinéa G, par contre, elle se rapporte à la fois à  « infrac
tion à  la police du rotdage » et à « accident de roulage ».

11 y  a donc lieu de rechercher quels peuvent être les 
cas de condam nations pour accident du roulage qui 
no pourront pas être l ’occasion d ’une déchéance, 
parce que l ’accident, cause de la condam nation, n ’ost 
pas im putable au fait personnel do son auteur.

U n ’y en a pas au  point de vue pénal. Nul ne peut 
encourir une responsabilité pénale à  raison d ’un 
accident de roulage, si cet accident n’est pas, au moins 
pour partie , la conséquence d 'une imprudence do sa 
part.

Doit-on, dès lors, pour donner tin sons à la phraso 
do l'alinéa tî du p ro je t, envisager le cas de condam 
nations civiles à des dommages-intérêts prononcées 
pour accidents de roulage? Nous ne lo pensons pas.

Mais on peut se dem ander si le législateur n ’a pas 
simplement voulu indiquer qu ’en cas de condam nation 
pénale pour accident de roulage, la  déchéance ne pour
ra it être prononcée que contre le conducteur qui 
serait condamné à raison d 'une imprudence dans la 
manière de diriger le véhicule, cl qu’elle ne pourrait 
l’être contro d ’autres personnes qui ne dirigeaient pas 
le véhicule, e t qui seraient condamnées pénalem ent à 
raison d’une im prudence ne consistant pas dans uno 
faute de direction du véhicule, mais ayant néanmoins 
eu une influence do causalité sur l’accident.

E n  d ’autres m ots, on peut se demander si le législa
teur n ’a  pas simplement voulu indiquer que la dé
chéance no pourra it pas être prononcée, par exemple, 
contre le préposé à la direction d ’une société anonyme, 
condamné pénalement, pour accident de roulage, à 
raison de l'im prudence commise par lui en no veillant 
pas à ce que le véhicule qu’il a confié à un do ses subor
donnés soit muni de tous les dispositifs de sûreté de 
nature à assurer sa  marche normale, ou encore, contre 
le propriétaire d ’une autom obile condamné pénale
ment pour accident de roulage,à raison du fait q u ’étanl 
dans son autom obile, sans cependant la conduire, il 
n 'a  pas empêché son chauffeur de rouler à  uno allure 
dangereuse. —  Voy. Règles de roulage et responsabilité 
pénale des automobilistes, n° 263.

Co u ’est pas là  cc que d it le tex te  actuel. Car, dans 
les exemples cités, les accidents ont été considérés, 
puisqu’il eut condam nations, comme im putables pour 
p artie  à des fa its personnels au directeur de la société 
anonym e e t au propriétaire, qui cependant, n ’étaient 
pas au volant, au m om ent de l'accident. E t ces direc
teur de société et propriétaire fu ren t considérés comme 
co-auteurs des accidents.

Mais nous croyons que c ’est là ce qui s ’impose et ce 
q u 'a  voulu d ire le  législateur.

11 nous ap p a ra ît cependant absolum ent nécessaire 
que sa volonté soit clairem ent exprimée.

33.— Pour se rendro com pte de la confusion que 
crée la phrase « im putable au  fa it personnel do son 
au teur », il suffit d ’ailleurs de relire un passage des 
discussions au  Sénat. L ’on constate alors q u ’à un 
moment donné les sénateurs ne surent plus à quoi 
ra ttach e r ce tte  phrase qu i,d ’après l ’alinéa 1er du projet 
et l'explication du ministre com pétent, v iserait cer
ta ins cas de condam nation pour infraction à  la police 
du roulage, et qui, au contraire, d ’après l ’alinéa 6 du 
projet, v ise ra it à la fois certains cas do condam nation 
pour infraction à  la police du roulage, ot certains cas 
de condam nation pour accident do roulage. U y eut un 
mom ent des discussions où la phrase en question p aru t 
ne plus se ju s tifie r, ni pour les infractions à la police 
du roulage (excès de vitosso), ni pour le» accidents de 
roulage et où le m inistre com pétent, oubliant l’expli
cation q u ’il venait de donner, perdit de vue que l'excès 
de vitesse p eu t êtro im putable au propriétaire d ’une 
autom obile, en cas de procès-verbal au vol, et alors 
même q u ’il sera it prouvé q u ’il n ’é ta it pas au  volant 
au m om ent de l’infraction.

Voici ce passage de la discussion (A nn. pari., p. 1180).
«M. l e  P r é s id e n t .— M. le baron de Moffarts vient 

» de faire parvenir au bureau un sous-amendem ent

37.— L’alinéa 5 (Dans les deux dernières hypothèses...) 
nous paraît pouvoir être rédigé d ’uno manière plus 
claire.

L’alinéa 6 (Par dérogation...) nous semble devoir être

41.— Il n ’est pas nécessaire d ’insister sur la portée 
et sur les raisons de cette règle. « Il ost, d it le rapport 
de M. de Moffarts, un acte particulièrem ent révo ltan t : 
c’est celui de fuir après avoir causé ou occasionné un
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accident, pour échapper auxresponsabilités éventuelles. 
Le conducteur, ne fût-il nullem ent en faute, doit, en 
ce cas, s ’a rrê te r, à  moins d ’impossibilité, pour per
m ettre  les constatations qui fixeront los responsabilités. 
É videm m ent, il fau t q u ’il sache qu 'un  accident, au 
sens habituel du term e, s ’est produit. »

La fu ite en cas d ’accident est, d ’ailleurs, érigée en 
délit dans plusieurs pays, et notam m ent en France, 
depuis longtemps. Chose curiouse : la promiôre appli
cation de la loi française du 17 ju in  1908 fu t faite , le 
(i décembre 1910, par le tribunal de Garcassonne, à  un 
charretier qui, après avoir provoqué un accident 
d 'autom obile, é ta it p arti au galop.

42.— Le tex te  proposé provoque une observation do 
détail. Un y lit : « T ou t conducteur do véhicule qu i, 
sachan t que ce véhicule v ien t de causer ou occasionner 
un accident... ». N ’ost-ce pas « ...de causer ou d 'occa
sionner iui accident « q u ’il faud ra it dire?

43.— De plus, ne serait-il pas préférable que la m en
tion du fa it que la déchéance du dro it de conduire peut 
ê tre  prononcée en cas de condam nation pour délit de 
fu ite, soit reportéo dans les nouveaux alinéas do 
l ’artic le  2 lui-même, et simplement rappelée à l ’a r t i
cle 2 bis! —Voy. n° 36.
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Ou au ra it, de cette  m anière, l ’énuinération complète 
des cas où la déchéance peu t être  prononcée à l’a r t i
cle 2, et l’article 2 bis se trouverait ram ené à un seul 
alinéa.

Pour rappeler, à  l ’article 2 bis, la faculté du juge  de 
prononcer la déchéance, il suffirait de rédiger la fin de 
l’alinéa unique du tex te  2bis comme su it :

« ...sans préjudice, le vas échéant, à la prononciation 
de la déchéance du droit de conduire un véhicule el à 
l'application des peines...

** *

IV .  — L ’u s a g e  d e  f a u x  u u m é r o s  
d ' i m m a t r i c u l a t i o n .

44.— Le projet do loi soumis à la Chambre no vise 
à  apporter à la loi do 1899 quo los modifications que 
nous venons d ’exam iner.

Lo législateur, quoiqu’il insisto sur lo fa it quo les 
proscriptions nouvelles s’appliqueront à tous véhicules 
indistinctem ent, a , en réalité , visé su rtou t los autom o
bilistes et cherché à lour inspirer des craintes de n a tu re  
à leur inciter une plus grande prudence, et, p a r ta n t, à 
dim inuer le nom bre des accidents do roulago. E t c ’est 
fort bien.
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Le m inistre de l ’agriculturo et des travaux publics a, 
d ’au tre  p art, indiqué que le nouveau règlement inv ite
ra it les piétons à observer les règles imposées par la 
prudence. E t c ’est fort bien également. Car une cir
culation m eilleure et moins dangereuse dépend peut- 
être  presque a u ta n t des piétons que des autom obi
listes, et ce no sera qu’à condition d'imposer à  tous les 
usagers de la route, y  compris les piétons, le respect 
do règles bien étudiéos, que le b u t poursuivi pourra 
être  a tte in t. A ce sujet, nous ne voyons pas pourquoi 
le nouveau règlem ent n 'érigerait pas en infraction le 
fait, pour un piéton, de stationner sans nécessité sur 
la partie  des voies publiques résorvée principalement 
aux  véhicules, puisqu’aussi bien le droit du gouverne
m ent déréglem enter la circulation des piétons résulte 
de la loi de 1899. — Bigles de rouluge el responsabilité 
péiude des automobilistes, n» 10.

Il est cependant, unc mosure qui nous semble s’im 
poser, dans l ’in térêt cette fois des automobilistes, e t 
que le projet de loi actuel no prévoit pas.

Nous avons souligné déjà dans notro étude sur les 
Règles de roulage cl la responsabilité pénale des automo
bilistes (n° 59) que l’automobilisto qui utilise un faux 
numéro d ’im m atriculation n ’est passible que do la 
même peine quo s’il circulait sans plaque, à savoir : au
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maximum huit jours de prison et 200 ( x 3 )  francs 
d ’amendo.

Nous avons signalé les conséquences graves que peu t 
avoir l’usage d ’un faux numéro, et avec quelle facilité
il peut provoquer des erreurs judiciaires.

Nous avons indiqué aussi qu’il est infinim ent peu 
probablo quo la jurisprudence belge, im itan t en cela 
la jurisprudence française, assimile le po rt d ’un  faux 
numéro d ’im m atriculation au port de faux nom, en 
considérant que les deux faits peuvent se ram ener à 
un même fait : l ’usurpation  d ’idontité.

E t nous en avons conclu que l ’usage par un  au to 
mobiliste d ’un faux numéro devrait être érigé en délit 
distinct et puni do peines au moins aussi graves que 
celle que commine l ’article 231 du Code pénal contre 
quiconque aura publiquem ent pris un  nom qui ne lui 
appartient pas (huit jours à trois mois de prison,
25 ( x 3 ) à 300 ( x 3 )  francs d ’amende).

La révision do la loi de 1899 nous paraît l ’occasion de 
réaliser cetto réforme. Nous no savoas pas s’il ost 
fréquont que dos automobilistes usent de faux numéros. 
Mais il y  a là une fraude aisément réalisablu p ratique
m ent. E t il im porte, dès lors, à  notre avis, d’en rendre 
la répression possiblo.

A. Luyssen et R . Golstein , 
Avocats i) tu Cour.
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S O M M A I R E
A PROPOS d ’é l e c t io n s .

J u r ispr u d en c e  :

C a s s .  (2 °  c h . ) ,  2 3  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit fiscal. 
Impôt sur le revenu. Bénéfices imposables. I. Arrêté 
du 18 mai 1916. Définition du revenu imposable. 
Aliénation du capital. Taxabilité. II. Richesses accu
mulées antérieurem ent. Inopérance.)

C a s s .  (2 ' c h . ) ,  2 3  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit fiscal. Taxe 
communale. Taxe sur le chiffre d’affaires. Base com
merciale. Impôt cédulaire. Base financière. Compati
b ilité .)

C a s s .  (2 °  c h .) ,  2 3  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure pénale. Chambre des mises en accusation. 
Conseil du prévenu. Formalités de citation. Absence 
de désignation de conseil. Inapplicabilité.)

C iv . C h a r l e r o i  (8 e c h . ) ,  1 6  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit 
de la guerre. Entreprises ayant aidé l’ennemi. Mise 
sous séquestre. Honoraires des séquestres. I. P rin 
cipes régissant les séquestres de biens ennem is. 
Applicabilité. Conservation des biens séquestrés. 
Frais à charge de la masse.)

C o m m . C h a r l e r o i  (5 °  c h .) ,  1 3  m a i  1 9 2 4 .
(Droit commercial et financier. Agent de change. 
Achat de titres. 1. Titres roumains. Justification 
d’absence d ’intérôl ennem i. Exigence accessoire au 
titre. Absence de justification. Faute. II. Agent de 
change. Obligation professionnelle non écrite.)

J .  P .  L i è g e ( 2 e c a n t . ) ,  2 7  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit 
civil. Bail. Contributions à charge du locataire, à 
l'exception de l'impôt foncier de l'Etat. Contributions 
perçues par l’Etat pour compte des provinces et des 
communes. Réclamation au preneur. Recevabilité.)

J .  P .  L i è g e  ( l or c a n t . ) ,  2 1  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit 
de la guerre. Bail. I.oi des loyers du 20 février 1923. 
Impôts à charge du locataire. Impôts dépassant 
200 p. c. de ceux de 191-i. Réclamation au locataire. 
Recevabilité.)

S . P .  A n v e r s ,  2 0  n o v .  1 9 2 3 .  (Droit pénal. 
Tenue d 'un registre de voyage. Non-applicabilité au 
logeur donnant en location des appartem ents au 
mois.)

S . P .  A n v e r s ,  3 0  o c t .  1 9 2 3 .  (Droit de procé
dure pénale. Citation. Absence de date de la contra
vention. Code d ’instruction criminelle. Absence de 
texte. Code de procédure civile. Analogie. Applica
bilité. Nullité.)

S . P .  V i l v o r d e ,  2 3  f é v r .  1 9 2 3 .  (Droit de la 
route. Roulage. Virage. Geste d'avertissem ent. 
Dépassement. Usage de l’avertisseur.)

Bonne  b eso g n e  l é g is l a t iv e .
Manifestation Van Arenbergii.
Les  v in g t-cinq  ans  de Barreau  de M® Charles De g e n .
Chronique  ju d ic ia ir e . (Election de seize assesseurs du 

Bureau de Consultaiion gratuite pour l’année judi
ciaire 1924-1925. Commémoration du centenaire de 
la naissance de Félix Van de Sande, en son vivant 
auteur et acteur dram atique flamand et bibliothé
caire du Barrreau de Bruxelles.)

Bib l io g r a ph ie .
B ea u t és  d e  l ’élo q uen ce  ju d icia ir e .

A propos d’élections
Les élections au Conseil de l’Ordre son! 

fixées à demain. Comme toute lutte électo
rale qui se respecte, elles ont soulevé des 
compétitions assez vives, encore que parfaite
ment légitimes : il en esl toujours ainsi, 
lorsque le nombre des postes à pourvoir est 
sensiblement inférieur à celui des candidats.

-Mais le scrutin a été précédé, cette année, 
de tractations assez spéciales, inspirées, 
nous en sommes convaincus, du meilleur 
esprit, mais que, pour notre part, nous
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jugeons infiniment regrettables et contre 
lesquelles, abstraction faite de toute person
nalité, il convient d’élever une protestation 
de principe.

Il sc fait, parait-il, que, parmi les membres 
sortants, trois appartiennent à tel parti poli
tique, et un seul à tel autre. Ou a estimé, 
dans certains milieux, que les plus graves 
catastrophes s’abattraient sur l’Ordre el fon
draient sur lo l’alais, si cette proportion 
subissait la plus légère modification, et si 
chacun des sortants n ’était pas remplacé par 
un candidat professant exactement les mêmes 
opinions sur le Pouvoir temporel des Papes 
ou sur la législation scolaire...

Comment donc ecarter un péril aussi 
effrayant? « On » jugea bon de convoquer 
deux assemblées, dites préparatoires. A la 
première furent conviés une trentaine de 
confrères étiquetés « gauche » ; à la seconde, 
un nombre à peu près égal de confrères 
catalogués « droite ».

Et ces caucus singuliers émirent la pré
tention simpliste de désigner chacun, en 
dernier ressort et à l ’exclusion de tous 
autres, le nombre de candidats auxquels 
leurs partis respectifs avaient « droit ». Les 
autres candidats, ceux qui n’auraient pas 
leur investiture, seraient invités de la façon 
la plus pressante et la plus énergique — 
“ mais, mon Cher, les intérêts du Parti sont 
en jeu! » — h se désister.

Nous ignorons, au moment où nous écri
vons ces lignes, si le succès a couronné les 
efforts des savants stratèges, inventeurs de 
ces brillantes manœuvres.

Mais nous croyons que l’immense majo
rité du Carreau réprouvera pareils procédés.

Désormais, si semblable façon de faire 
s’accrédite, le rôle de l’Assemblée Générale, 
qui, cependant, a seule qualité pour choisir 
le Conseil dé Discipline, se réduira à une 
ridicule formalité. Elle aura, purement et 
simplement, le droit d’entériner les déci
sions des deux Comités politiques : ces der
niers, à eux seuls, auront « fait » l’élection.

Et nous posons nettement la question : 
Est-il admissible qu’un groupe de trente ou 
quarante confrères à qui personne n ’a donné 
mandat et qui ne représentent qu’eux- 
mêmes, vienne imposer ses ukases h l’Ordre 
tout entier?

Et que deviennent, dans ces conditions, 
les sages délibérations du Conseil de Disci
pline qu’on annexe, en vertu d’uno pieuse 
tradition, aux circulaires convoquant l ’As
semblée?

“ 11 serait contraire aux traditions do 
l’Ordre, y lisons-nous, et aux intérêts du 
Barreau, que la présentation de canditalures 
par un groupe d’avocats put, de quelque 
façon que ce soit, porter atteinte à la liberté 
des confrères qui se considéreraient comme 
appartenant à ce groupe.
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» Le choix des dignitaires de l ’Ordre doit 
appartenir toujours au Barreau tout entier et 
n ’être déterminé que par les mérites profes
sionnels de ses membres ».

Le Barreau se doit à lui-même de respec
ter ces recommandations. Si le système des 
candidatures imposées par les groupes vient 
à prédominèr, ce ne seront donc plus le mé
rite des candidats, leur valeur propre, les 
services qu’ils ont rendus ou qu’ils pourront 
rendre à l ’Ordre qui entreront en ligne de 
compte; ce sera, uniquement, l 'étiquette po
litique sous laquelle ils sont rangés. Il sera 
donc interdit. — au nom des intérêts du 
Parti — de voter pour M* X ..., dont on 
admire le brillant talent ou dont on voudrait 
reconnaître l’utile et féconde carrière, mais 
on devra, obligatoirement, donner son vote 
à M* Y ..., dont tout le mérite est d’être Ar
magnac ou d’être Bourguignon. Et le jour 
où un confrère éminent se présentera aux 
suffrages de ses pairs, il sera d’avance assuré 
de l’échec si, planant au-dessus dos partis, il 
a commis l ’imprudente maladresse de ne pas 
solliciter l’investiture d ’un clan.

Répétons-le une fois encore. Les considé
rations qui précèdent ne mettent pas en cause 
les bonnes intentions de ceux qui ont ima
giné de faire i'evivre le poll — car, quoi 
qu’on en ait, c’est bien d’un poll qu’il s’agil. 
On a voulu éviter qu'à la faveur de certaines 
sympathies ou de certaines majorités de ha
sard, uu parti ne fût éliminé ou à peu près du 
Conseil. Co souci esl louable en soi. Mais 
outre qu’il est d’autres moyens de parer 
au danger, qu’on nous permette de croire 
que ce péril est assez imaginaire.

Le temps n ’esl plus, pensons-nous, où les 
votes aux assemblées étaient des votes de 
parti. On sait reconnaître aujourd’hui qu'il 
y a des hommes éminents parmi toutes les 
nuances de l’arc-en-ciel politique, et tout 
naturellement, sans calcul et sans contrainte, 
chaque scrutin enverra au Conseil un cer
tain nombre de candidats appartenant à cha
cune de ces nuances. Qu’il y ait telle année 
quelques Guelfes de plus ou quelques Gibe
lins de moins, la chose sera de peu d’impor
tance si les meilleurs l’ont emporté.

A bien des égards, l’on a cru devoir, daus 
ce Journal notamment, se plaindre avec 
quelque amertume des tendances “ antilra- 
ditionnelles » de certains éléments du Bar
reau d’aujourd’hui. Reconnaissons toul au 
moins qu’au point de vue de la tolérance et 
de la compréhension mutuelle, un appré
ciable progrès a été réalisé. L ’oeuvre de 
Comités secrets vinculant Ja liberté des élec
tions, sous couleur d’apaiser des conflits 
politiques actuellement inexistants, serait 
plutôt de nature, croyons-nous à les faire 
renaître un jour. C’est ce qu'il faut éviter à 
tout prix.
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JU R IS P R U D E N C E

C a s s . (2 °  c h .) , 2 3  j u in  1 9 2 4 .
Prés. : M. Goddyn . —  Av. gén. : M. Ge s c h é .

(Société en nom collectif Peclers el Clerdent 
c. Administration des finances.)

DROIT FISCAL. — Im pôt su r  le  rev en u . —  b é n é 
f ic e s  im p o sa b le s . — I. ARRÊTÉ du  18 MAI 1916. — 
d é f in i t io n  du  r e v e n u  im p o sa b le . —  a l i é n a t i o n  du
CAPITAL. —  TAXABILITÉ. — II. RICHESSES ACCUMU
LÉES ANTÉRIEUREMENT. —  INOPÉRANCE.

I. L ’article 4, § 3  de l'arrêté du 18 m ai 19i6 , définis
sant le retenu imposable, y  comprend tout bénéfice, 
quelle qu'en soit la source, et s'applique au bénéfice 
produit par l'aliénation des instrum ents de production 
fil de toutes choses auxquelles le contribuable attribue 
le caractère de capital.

II. I l  n ’importe que la richesse nouvelle créée par l’ac
tivité professionnelle d'une société ait été produite ou 
soit entrée dans son patrimoine pendant des années 
antérieures; il n'est que de savoir à quel moment cette 
richesse, cessant d’être latente ou aléatoire, s ’est trou
vée consolidée dans ce patrimoine et y  a pris le carac
tère de revenu, produit ou bénéfice.

La Cour,
Ouï 51. le Conseiller De  Ha en e  en son rapport, et sur 

les conclusions de M. Ge s c h é , avocat général;
S u r  le premier moyen du pourvoi, pris de la violation 

de l’article 4 de l'arrêté du 18 mai 1916, validé par la 
loi du 28 décembre 1948, §§ 1er, 2, 3 et 8 ; des arti
cles I er, 4, 6, 8, 12, 13, 16 et 17 de la loi du 21 mai 
1819, du tableau XIV, n° 38, annexé à celte loi; des 
articles 97, 1 H  et 115 de la Constitution, 1er et 2 de la 
loi du 15 mai 1846; de la règle non bis in idem, con
sacrée par l'avis du Conseil d'Etat du 10 septembre 1808 
et par l'arlicle 15 de la loi du 29 octobre 1919; de 
l’article 2 du Code civil, en ce que l'arrêt a considéré, 
comme bénéfice professionnel, le produit de l'aliénation 
d’une partie du capital de la société demanderesse : 

Attendu que l'arrêt attaqué constate que, dans le cours 
du mois de ju in  1919, la société demanderesse a fait 
apport à une société anonyme nouvelle, dénommée « La 
Grande Pharmacie », de ses marchandises, de son 
mobilier, du fonds de commerce, de la clientèle et de 
divers autres éléments actifs de son entreprise com
merciale, recevant du chef de cet apport 1,200 actions 
d’une valeur nominale de 500 francs de la société nou
velle el une somme de 400,000 francs stipulée payable 
en num éraire;

Que ces apports avaient la valeur d ’un million de 
francs et était, à concurrence de fr. 800,829.71, le 
résultat de l’activité commerciale de la société deman
deresse;

Que de ces constatations souveraines l’arrêt a déduit 
que la dite somme de fr. 880,829.71 est un bénéfice 
réalisé par celte société cn 1919 et imposable en l’an
née 1920, en vertu de l’arrêté du 18 mai 1916, visé au 
moyen et conformément à la définition du revenu 
imposable donnée par l’arlicle i ,  $ 3 de cet arrêté;

Attendu que le moyen combat cette déduction, par le 
motif que la dite somme ne serait pas un bénéfice qu’ait 
réalisé la société demanderesse, mais représenterait le 
prix de l'aliénation d’une partie de son capital;

Attendu que l’article i ,  § 3 de l’arrêté de 1916, défi
nissant le revenu imposable, y comprend tout bénélice, 
quelle qu’en soil la source, et s’applique donc au béné
fice produit par l’aliénation des instrum ents de pro
duction et de toutes choses auxquelles le contribuable 
attribue le caractère de capital;

S u r  le second moyen, tiré de la violation des mêmes 
dispositions légales, en ce que tout au moins le béné
fice prétendu n ’aurait été réalisé, en 1919, que pour 
partie et serait, pour la plus grande part, la somme
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des bénéfices obtenus par l’activité professionnelle de 
la société demanderesse au cours des années antérieures, 
pendant lesquelles elle a été soumise au régime du droit 
de patente établi par la loi du 21 mai 1919; d ’où suit 
que, ayant subi ce droit, elle ne peut être imposée une 
seconde fois, ni frappée, en 1920, du ctoef de bénéfices 
antérieurs ù 1919 :

Attendu qu'il n 'im porte aucunement que la richesse 
nouvelle, créée par l'activité professionnelle de la 
société demanderesse, ait été produite ou soit entrée 
dans son patrim oine pendant les années antérieures à
1919 ; qu’il n ’est que de savoir à quel moment cetto 
richesse, cessant d’être latente ou aléatoire, s’est trou
vée consolidée dans ce patrimoine et y a pris le carac
tère de revenu, profit ou bénéfice;

Qu'il ressort des constatations souveraines de l'arrêt 
que c'est en ju in  1919 que, par l’apport qui en a été 
fait à une société nouvelle, aux conditions qui on t été 
dites, cette richesse a été réalisée et que sa contreva- 
leur en actions et nn num éraire y a pris, dans l'avoir 
de la société demanderesse, le caractère de bénéfice;

P a r  ces moti/s, rejette le pourvoi; condamne la 
société demanderesse aux dépens.

C a s s . (2« c h .) ,  2 3  j u in  1 9 2 4 .

l’rés. : M. Goddyn . —  Av. gén. : M. Ge s c iié . 

(Kubowitski c. la commune de Saint-Josse-ten-Noode.) 

DROIT FISCAL. —  T a x e  c o m m u n a le .  — ta x e

SUR I.E CHIFFRE D’AFFAIRES. —  BASE COMMERCIALE. —  
IMPOT CÉDULAIRE. —  BASE FINANCIÈRE. —  COMPATI
BILITÉ.

Dans la taxe communale annuelle fixée en proportion du  
total des p r ix  de vente ou d’affaires, il n 'y a pas de 
similitude entre le résultat commercial de la profes
sion, base de la taxe, et son résultat financier, base de 
l’impôt cédulaire.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller De IIakne en son rapport, et sur 

les conclusions de >1. Gesciié, avocat général.
S u r  te moyen du pourvoi, tiré de la violation de 

l'article 83 des lois coordonnées des 29 octobre 1919 
et 3 août 1920, 97 et 107 de la Constitution, en ce que 
la décision attaquée a admis la légalité du règlem ent 
communal de Saint-Josse-ten-Noode en date du 2 février 
1921, et des taxations faites en vertu de ce règlement, 
alors qu ’il établit des taxes similaires sur la base des 
impôts eédulaires ;

Attendu que le règlement dénoncé frappe les débi
tants de tabacs, cigares et cigarettes d ’une taxe annuelle 
fixée en proportion du total des prix de vente ou 
chiffre d ’affaires ;

Attendu que par l’effet de cette taxe le débitant n'est 
pas atteint selon l’importance du profit ou bénéfice net 
qu’il a retiré de l’exercice de sa profession, mais bien 
selon l'im portance de son commerce révélée par le 
montant total des prix  de venle qu’il a réalisés;

Qu'il n’y a pas de rapport nécessaire ni certain entre 
le montant de ces prix et le bénéfice net, l’impôt cri
tiqué pouvant atteindre le débitant au défaut de tout 
bénéfice et quand même son activité commerciale lui 
serait tournée à perte ;

Qu’il n’v a pas de similitude entre le résultat com 
mercial de la profession, base de la taxe critiquée, el 
son résultat financier, base 3e l’impôt cédulaire;

P a r  ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens.

C a s s . (2 °  c h .) ,  2 3  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. Goddyn. —  Av. gén. : 51. Ge s c iié .

(Luppens.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — C h a m b r e  d e s  
m i s e s  e n  a c c u s a t i o n .  — consf.il  du pr év e n u .
—  fo r m a lités  de c ita t io n . —  absence  de  désigna 
tio n  DE CONSEIL. —  INAPPI.ICABILITÉ.

I l  n ’y a pas lieu d ’avertir, dans les /ormes légales, le 
conseil du prévenu de sa comparution devant la cham
bre des mises en accusation quand il n'est pas démontré 
que le prévenu ait désigné son conseil en temps utile 
pour que les formes pussent être accomplies.

La Cour,
Ouï M. le conseiller De  IIa en e  en son rapport, et sur 

les conclusions de M. Ge s c iié , avocat généra) ;
S u r  le moyen, pris de la violation du droit de défense, 

de l’article 4 de la loi du 20 avril 187-i et de la loi du 
2Î> octobre 1919, en ce que le conseil du demandeur 
n 'a pas été averti dans les formes du dit article 4 de sa 
comparution devant la chambre des mises en accusation 
saisie de l’appel contre l'ordonnance de confirmation 
du mandat d ’arrê t, ce conseil n ’ayant reçu qu’un télé
gramme le 24 avril, à 11 h. 44, le convoquant pour le 
lendemain à 9 heures :

Attendu que, dans son interrogatoire par le juge 
d ’instruction, le dem andeur, interpellé selon l'article 4 
précité, a déclaré n 'avo ir pas fait choix d ’un conseil : 
que, d’aucune pièce de la procédure, il n'apparaît qu’il 
ait fait pareil choix ;

Qu'ainsi le moyen manque de base en fait, n ’étant 
pas démontré que le demandeur ait désigné son conseil 
en temps utile pour que les formes de l’article 4 pussent 
être accomplies ;

Et attendu que les formes substantielles ou requises 
à peine de nullité ont été observées et que la décision 
de l’arrêt attaqué est conforme à la loi ;

P a r  ces motifs, re je tte  le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens.
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C iv . C h a r le r o i  ( 8 e c h .) ,  1 6  j u i n  1 9 2 4 .

P la id . : MSI*8 P aul Gérard  c. R. d e  F o n ta in e  
et A lfred  Der m in e .

(Debatty c. Société anonyme Minière et Métallurgique 
Alliance-Monceau et c. Etat belge (Ministres des 
finances, des affaires économiques el de la justice.)

DROIT DE I.A GUERRE. — E n t r e p r i s e s  a y a n t  
a i d é  l 'e n n e m i .  —  m ise  so u s  s é q u e s t r e . —
HONORAIRES DES SÉQUESTRES. —  I . PRINCIPES RÉGIS
SANT LES SÉQUESTRES DE BIENS ENNEMIS. —  APPLICA
BILITÉ. —  CONSERVATION DES BIENS SÉQUESTRÉS. —  
FRAIS A CHARGE DE LA MASSE.

I. Les dispositions prises le 21 novembre 1921 pour 
compléter la loi de 1918, en précisant certaines condi
tions de l'exercice des fondions des séquestres, doivent 
s'appliquer a u x  séquestres des entreprises ayant prêté 
une aide illicite à l’ennemi.

II. A ya n t agi dans l’intérêt de la conservation des biens 
séquestrés, il est conforme aux principes généraux du  
droit de mettre ces frais de conservation à charge de la 
masse séquestrée.

Attendu que, suivant exploits enregistrés des huis
siers George Lefebvrede Charleroi, du 23 juillet 1923, 
et Ernest De Beukeler de Bruxelles, du 30 juillet 1923, 
le demandeur fit assigner la Société anonyme desForges 
et Laminoirs de l'Alliance et l'Etat belge (département 
des affaires économiques, département des finances et 
département de la justice) pour s’entendre condamner, 
solidairem ent.au paiement delà somme de 26,321 fr.63 . 
montant de ses frais, débours et honoraires en sa qua
lité de séquestre de la dite société du 30 mars 1922, 
date du jugem ent de mise sous séquestre rendu par le 
tribunal de prem ière instance de Charleroi, jusqu’au 
20 juillet 1922, date de l'arrêt de la Cour d ’appel de 
Bruxelles ordonnant la mainlevée du dit séquestre;

Attendu que l’Etat belge (département des affaires 
économiques, départem ent des finances et département 
de la justice) ayant été régulièrement réassigné, suite 
à un jugem ent de défaut jonction du tribunal de pre
mière instance de Charleroi du 8 novembre 1923, com
paraît actuellement par M* Gailly ;

Attendu, d’autre part, que la Société anonyme Minière 
et Métallurgique Alliance-Monceau, dont le siège social 
est à Monceau-sur-Sambre, a déclaré, par ses conclu
sions du 16 janvier 1924, signifiées le 17 dito, reprendre 
el continuer l’instance mue contre la Société Forges et 
Laminoirs de l’Alliance;

Attendu que la défenderesse, tout en contestant le 
montant de la somme réclamée, conclut à la non-rece- 
vabilité et au non-fondement de l’action, parce que 
celle-ci ne repose sur aucune base ju rid ique; que l’Etat 
belge demande sa mise hors cause sans frais, les frais 
du séquestre étant à la charge de la masse séquestrée 
en vertu des dispositions su r la matière et des principes 
généraux du d ro it;

Attendu qu'aux termes de l'article 5 de la loi du
20 juillet 1920, le séquestre des entreprises ayant prêté 
une aide illicite à l'ennem i pendant la période d'occu
pation de guerre exerce les pouvoirs définis par l’arrêté- 
loi du 10 novembre 1918 relatif à la mise sous séquestre 
des biens des sujets ennemis et sous les conditions de 
cet arrêté-loi ; qu’ainsi la loi établit une analogie entre 
les deux espèces de séquestre et renvoie à l ’arrêté-loi 
du 10 novembre 1918 pour déterm iner et régler tout 
ce qui a trait aux pouvoirs, fonctions des séquestres et 
conditions dans lesquelles ces fonctions sont exercées ;

Altendu que l’arrèté-loi du 10 novembre 1918 était 
incomplet et ne visait pas le cas où, pour diverses rai
sons, le séquestre établi sur les biens de sujets ennemis 
serait levé; que, pour combler cette lacune, est interve
nue la loi du 21 novembre 1921 qui complète la p re
mière et met, en cas de mainlevée du séquestre, les 
frais de celui-ci à charge de la masse séquestrée, non 
seulement pour l'avenir, mais même rétroactivem ent;

Attendu que si le législateur de 1920 a renvoyé à 
l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, c’est uniquem ent 
parce que c’était la seule loi réglant la matière à cette 
époque; mais qu ’il est incontestable que, vu l’analogie 
admise par la loi, les dispositions prises par le législa
teur le 21 novembre 1921, pour compléter la loi de 1918, 
en précisant certaines conditions de l’exercice des fonc
tions des séquestres, doivent s’appliquer en l'espèce;

Attendu que, d'ailleurs, le demandeur, tout en tenant 
son mandat de la loi, a agi dans l’intérêt de la conser
vation des biens séquestrés et qu'il est conforme aux 
principes généraux du droit de mettre ces frais de con
servation à charge de la masse séquestrée ;

Attendu que l’état des débours et honoraires du de
m andeur a été taxé régulièrement par M. le président 
du tribunal de Charleroi, conformément à l’article 5 de 
l'arrêté  royal du 18 avril 1919, pris en exécution de la 
loi du 10 novembre 1918; que le montant n ’en est du 
reste pas exagéré ;

Attendu que la demande est donc recevable et fondée 
vis-à-vis de la société défenderesse;

P a r  ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. Co p p é e , prem ier substitut du procureur du roi, 
donné à l’audience publique du 20 mai 1924 ;

Donnant acte à la Société Anonyme Minière et Métal
lurgique Alliance-Monceau de sa reprise d’instance ;

Statuant contradictoirement et déboutant les parties 
de toutes conclusions plus amples ou contraires, m et 
l'Etal belge hors cause ;

Condamne la défenderesse à payer au demandeur la 
somme de 26,321 fr. 83, les intérêts judiciaires et les 
frais, à l'exception toutefois des frais nécessités par la 
mise en cause de l ’Etat belge;

Dit que ceux-ci resteront à charge du demandeur,
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sauf les frais nécessités par le défaut jonction, qui seront 
supportés par le dit Etat belge;

Ordonne la distraction des dépens au profit de 
MM" Gailly et Clément, sur leur affirmation de droit;

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant tous recours et sans caution, sauf quant aux 
dépens.

C o m m . C h a r le r o i  ( 5 e c h .) ,  
1 3  m a i  1 9 2 4 .

P ré s . : M. Chaudron . — P la id . : MM01 P aul Gér a r d , 
Noël  et Van Ca st e r  (du Barreau d'Anvers).

(Denis Gonsette c. Société en nom collectif G. Grimart 
et L. Crêvecœur et Société en nom collectif Van 
Lidts frères.)

DROIT COMMERCIAL ET FINANCIER. — A g e n t  d e  
c h a n g e .  —  achat de t it r e s . —  I. t it r e s

ROUMAINS. —  JUSTIFICATION D'ABSENCE D'INTÉRÊT 
ENNEMI. —  EXIGENCE ACCESSOIRE AU TITRE. —  ABSENCE 
DE JUSTIFICATION. — FAUTE. — II. AGENT DE CHANGE.
—  OBLIGATION PROFESSIONNELLE NON ÉCRITE.

I. L a  justification de l’absence de toul intérêt ennemi 
dans certaines valeurs roumaines depuis le 14 août 
1916 est devenue un accessoire indispensable il la 
négociabilité des titres précités pendant toute la durée 
de la prohibition; la faute de n'avoir pas fourni en 
même temps que les litres celte justification désormais 
indispensable de l'absence d ’intérêt ennemi est d'autant 
plus lourde, qu'au moment où le mandat a été donné 
les exigences roumaines étaient notoires.

II. Les agents de change sont tenus non seulement des 
obligations que leur impose la convention avec leurs 
clients, mais encore de toutes celles qui dérivent de 
leur situation particulière, eu égard aux  opérations 
dont ils sont chargés.

S u r  l'action principale :

Attendu que le demandeur poursuit contre les défen
deurs solidairement le paiement d 'une somme de 
29.123 fr. 20 et les intérêts légaux de cette somme, A 
titre de rem boursem ent pour inexécution d 'un  conlrat 
de commission, lequel consistait à fournir au deman
deur 100.000 Lei décapitai 4 p. c. em prunt roumain 
de 1890;

Attendu qu'il résulte des éléments du débat que 
l'obligation des défendeurs a consisté non seulement à 
fournir les titres litigieux, mais encore à fournir la 
justification de l'absence de tout intérêt ennemi dans 
ces valeurs depuis le 14 août 1916, formalité indispen
sable pour que la chose à livrer au principal soit négo
ciable au regard du gouvernement émetteur ;

Qu’il résulte, en effet, d’une décision du gouverne
ment roumain au moment de la déclaration de guerre, 
que les titres des em prunts roumains qui circulaient 
en France, en Belgique et en Allemagne seraient 
séquestrés lorsqu’ils apparliendraienl à des sujets enne
m is; que pour perm ettre l'application de celte mesure,
il impose au porteur la preuve négative de l'absence 
de lout intérêt ennemi dans ces valeurs ;

Que celle décisiom fut rendue publique par des cir
culaires adressées A toutes les légations roumaines dans 
les pays alliés ou neutres et à leurs ressortissants;

Qu’à la fin des hostilités le gouvernement roumain 
persista dans ses exigences ;

Que c’est ainsi que, le 29 oclobre 1920, figura aux 
annexes du M oniteur belge un avis rappelant aux 
intéressés, « que sont frappés de séquestre, lorsqu'ils 
appartiennent à des ressortissants ennemis à la date du
16 août 1916, les titres et coupons se rapportant à des 
sociétés ayant leur siège en Roumanie, de môme que 
toutes les autres valeurs de propriété ennemie pouvant 
être revendiquées par les Roumains aux termes de 
l'article 297 du Traité de Versailles.

» La négociation de ces titres, coupons et valeurs est 
en conséquence interdite. Lorsqu’un doute sera possible 
à cet égard, les acheteurs éventuels devront donc, pour 
éviter loute difficulté dans l'exercice des droits afférents 
aux valeurs qu’ils se proposent d 'acquérir, exiger des 
vendeurs la justification de l'absence de tout intérêt 
ennemi dans ces valeurs depuis le 14 août 1916. » 

Attendu que cet avis donné aux intéressés par la voie 
oflicielle du M oniteur belge n ’a pu, évidemment pour la 
Belgique, faire classer des valeurs signalées dans la 
catégorie des choses mises hors du commerce et, par 
conséquent, d ’un trafic défendu, mais a eu pour effet 
de faire connaître aux vendeurs et aux acheteurs les 
formalités qui devenaient indispensables pour rendre 
valable au regard du gouvernement roumain la négo
ciation des titres atteints par la prohibition ;

Qu’il en résulte, par les exigences du gouvernement 
roum ain, que la justification précitée est devenue un 
accessoire indispensable à la négociabilité des titres 
précités pendant toute la durée de la prohibition ;

Que la faute des défendeurs consiste dans une omis
sion, celle de n ’avoir pas fourni en même temps que les 
titres litigieux celte justification désormais indispen
sable de l’absence d 'intérêt ennemi dans ces valeurs; 
que cette faute est d ’autant plus lourde, qu’au moment 
où le mandat a été donné — 22 novembre 1920 —  les 
exigences roum aines étaient notoires;

Que l'accomplissement régulier du mandat salarié, 
accepté par les défendeurs, leur imposait cette obliga
tion d ’une façon impérative, les agents de change 
étant lenus non seulement des obligations que leur 
impose la convention avec leurs clients, mais encore de 
toutes celles qui dérivent de leur situation particulière, 
eu égard aux opérations dont ils sont chargés (art. 1133,
C. civ.) ;

Attendu que l’obligation de délivrer des défendeurs
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étant ainsi précisée, il n ’échet plus de s’arrêter aux 
points signalés dans les conclusions des défendeurs, et 
qui tendent à faire admettre que le demandeur a pu 
connaître, comme les défendeurs, la décision prise par 
le gouvernement roumain ; que l’achat effectué pour lui 
a été fait ainsi avec connaissance des risques qu’il cou
rait et dans un but purement spéculatif ; que le deman
deur, avant gardé les litres pendant deux ans sans pro
tester, a ainsi reconnu la bonne foi des défendeurs;

Attendu que les éléments du débat ne perm ettent pas 
de supposer que l'inaction du dem andeur pendant 
deux ans ait eu pour cause une ratification de l’exécu
tion du m andat; qu'il n 'est pas non plus démontré que 
le demandeur ait connu l’avis officiel et ait ainsi donné 
mandat d’acheter à ses risques et périls ;

Que ce mandat étant pur et simple, il y a lieu d ’envi
sager les deux hypothèses suivantes :

« Ou bien les défendeurs onl eux-mêmes ignoré l’avis 
officiel et les recommandations qui s'y trouvaient. Dans 
ce cas, leur irapéritie et leur défaut de connaissance 
dans tout ce qui concerne leur profession, les consti
tuent en faute, personne ne devant exercer publique
ment une profession s'il n ’a toutes les connaissances 
pour la bien exercer.

» Ou bien les défendeurs onl connu l’avis officiel, et 
alors ils ont agi par réticence en ne signalant pas à leur 
commettant la véritable situation et, en tous cas, par 
imprudence, en ne se faisant pas décharger des respon
sabilités qui pesaient légalement sur eux en leur qua
lité de mandataire public »;

Attendu que les défendeurs n’ayant jusqu 'ores fait la 
délivrance intégrale qui leur incombait, onl causé au 
dem andeur, dans l'exécution de leur mandat, un préju
dice qu ’ils ont pu prévoir;

Que les dommages-intérêts réclamés en principal et 
intérêts dans l’assignation répondent équitablement au 
préjudice souffert; qu'il y a donc lieu de les allouer; 
que celte allocation trouve sa raison d 'être dans la 
détention sans cause par les défendeurs d ’un prix leur 
payé indûment, puisque les valeurs fournies sont sans 
valeur appréciable, dans les circonstances actuelles du 
moins ;

S u r  les demandes incidentes :
Ailendu qu’il résulte des éléments du débat que la 

demande principale et la demande en garantie n ’ont 
entre elles aucune corrélation ; en effet, elles sont 
étrangères l’une à l’autre par la diversité de leur objet, 
la demande principale étant basée sur un contrai de 
mandat, et la demande en garantie sur un contrat de 
vente ;

S u r  la demande en déclaration de jugem ent commun : 
Attendu que les appelés en intervention n 'on t pas 

conclu sur cette partie de la demande;
P a r ces m otifs,le Tribunal, jugeant consulairement ; 
Déboutant les parties de toutes conclusions plus 

amples ou contraires;
Statuant en cause de Gonsette contre : 1° la société 

en nom collectif Grimart et Crêvecœur; 2° ses asso
ciés, Célestin Grimart et L. Crêvecœur, condamne la 
société en nom collectif Grimart et Crêvecœur d 'abord 
et chacun des associés ensuite, solidairement, à payer 
au demandeur, moyennant restitution par lui des Litres 
litigieux, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
29.12a fr. 20 en principal, les intérêts compensatoires 
de cette somme à 5 1/2 p. c. l’an depuis le 20 novem
bre 1920, ensemble les intérêts judiciaires et les dépens 
liquidés à ...;

Statuant en cause de Grimart cl Crêvecœur contre 
Van Lidts, dit la demande en garantie non recevable;

En ce qui concerne la déclaration du jugem ent 
commun, ordonne la réouverture des débats pour per
mettre aux parties de conclure el plaider el être ensuite 
statué ce que de droil ;

Condamne les demandeurs en garantie aux frais et 
dépens de la demande en garantie ; réserve les dépens 
en ce qui concerne la demande en déclaration de 
jugement commun ;

Dit n 'y avoir lieu d 'ordonner l'exécution provisoire 
du présent jugem ent, nonobslant tous recours et sans 
caution.

J .  P .  L iè g e  (2 °  c a n t .) ,  2 7  m a r s  1 9 2 4 .

Siég. : M. Lo y en s . — Plaid. : MMM Mo r is etW ESTHOF.

(Fouillien c. Ledent.)

DROIT CIVIL. — B a il. — c o n t r ib u t io n s  a  c h a r g e  du 
l o c a t a i r e ,  a  l ’e x c e p t io n  d e  l 'im p ô t  f o n c ie r  de  
l ' é t a t .  —  c o n t r ib u t io n s  p e r ç u e s  p a r  i.’é t a t  p o u r  
co m p te  d e s  p r o v in c e s  e t  d e s  com m unes. —  r é c l a 
m a tio n  a u  p r e n e u r .  —  r e c e v a b i l i t é .

Lorsqu'un bail portait : « Dans tous les cas, le preneur 
supportera toutes les contributions de quelque nature 
qu'elles soient, à l’exception des contributions foncières 
de V E lat, qui resteront seules à charge du bailleur », 
les contributions foncières versées à l 'E ta l, mais que 
l’E ta t percevait pour compte des provinces et des com
m unes, sont à la charge du preneur.

Dans le droit :
Ailendu que le défendeur a pris à bail, à partir du 

1er juillet 1920, la maison sise â Liège, rue Fond 
Piretie, 31, appartenant au demandeur;

Attendu que ce bail portait notamment :
« Dans lous les cas, le preneur supportera toutes les 

contributions de quelque nalure qu’elles soient, à 
l’exception des contributions foncières de l'Etat, qui 
resteront seules à charge du bailleur »;

Attendu que le demandeur réclame, en conséquence, 
au défendeur, le remboursement de taxes communales 
afférentes aux exercices 1920, 1921, 1922 et 1923, se
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montant au total à 283 fr. 90; que le défendeur n ’élève 
aucune contestation ù ce sujet et se déclare prêt à 
verser cette somme, sous déduction de 420 fr. 90 qu’il 
doit avoir déjà payés de ce chef, soit 163 francs;

Attendu que le dem andeur réclame encore au défen
deur le rem boursem ent de la partie des contributions 
foncières afférentes aux années 4920, 1921, 1922 et 
1923 qu’il a versées à l’Etat, mais que l’Etat percevait 
pour compte des provinces et des comm unes; que le 
défendeur conteste devoir rem bourser celle partie des 
contributions payées à l'E tat;

Attendu que la volonté des parties, en rédigeant le 
bail, n 'est point douteuse; qu'elles ont voulu en prin
cipe, dans tous les cas, mettre à la charge du preneur 
le paiement de tous les impôts relatifs à la chose louée ; 
qu'exception seulement a été faite pour les con tri
butions perçues par l’Etal et à son profil; qu'aux termes 
de l’article 60 de la loi du 29 octobre 49(9 et de la loi 
du 16 juillet 1922, la part des contributions dont la 
restitution est réclamée esl bien perçue par l’Etat, mais 
pour le compte des provinces et des communes ; que, 
dans l’espèce, c’est du moulant des impôts frappés au 
profit des provinces et des communes que le bailleur 
a voulu se décharger;

P a r  ces m oli/s, nous, Juge de paix, statuant con
tradictoirem ent, condamnons le défendeur A payer au 
demandeur la somme de 311 fr. 40, avec les intérêts 
légaux et les dépens.

J .  P .  L iè g e  ( l * r c a n t . ) ,  2 1  m a r s  1 9 2 4 .

Siég. : M. Janne. — Plaid, : MM®* H. Duqvenne 
c. Fr . I’iette.

(Baldewvns c. Petitjean.)

DROIT DE LA GUERRE. — B a il. —  l o i  d e s  l o y e r s  
DU 20 FÉVRIER 1923. — IMPOTS A CHARGE DU LOCA
TAIRE. — IMPOTS DÉPASSANT 200 P. C. DE CEUX DE 
1914. —  RÉCLAMATION AU LOCATAIRE. — RECEVABI
LITÉ.

Un locataire soutient cn vain que s'il supportait toutes 
les contributions et taxes, il payerait plus tle 100 p. c. 
du loyer payé le 1er août 4914.

L e  mot « loyer », repris à l'article 7 tic la loi (lu 20 fé
vrier 1923, signifie « loyer cn espèces ».

Le paiement des contributions et taxes esl régi par les 
conventions des parties.
Atlendu que les demandeurs ont fait citer devant 

nous ledéfendeuren  paiem enldela somme de457fr. 50, 
montant d ’impôts payés par eux à la décharge du dé
fendeur en 4924, 1922 et 1923:

Attendu que, suivant bail sous seing privé en date du
3 ju in  1919, le défendeur a pris en location la maison 
sise à Liège, rue Douille, 32; que ce bail a pris cours 
le 1er juillet 4919 et qu’il a été convenu que toutes les 
contributions, taxes ou impositions généralement quel
conques étaient à charge du preneur;

Attendu que le défendeur soutient en vain que s’il 
supportait toutes ces contributions et taxes, il payerait 
plus de 100 p. c. du loyer payé le l rr août 4914; que, 
suivant ’a jurisprudence constante de M. le Juge d ’appel 
des loyers de Liège, le mot « loyer », repris à l'article 7 
de la loi du 20 février 1923, signifie «loyer en espèces »■ 
que le paiement des contributions et taxes esl régi par 
les conventions des parties ;

Attendu toutefois, qu’en l'espèce il s’agit d ’un bail 
antérieur au 29 octobre 4949 ; qu’aux lermes de l'a r
ticle 14 de la loi du 29 octobre 1919, « la contribution 
foncière est due à l’Etat par le propriétaire et toute 
augmentation d ’im pôi résultant de la dilc loi doit rester 
à charge de ce propriétaire, nonobstant toute clause 
contraire antérieure » ;

Atlendu que la loi du 29 octobre 4949, en abolissant 
certaines contributions, n 'a nullement voulu dégrever 
les locataires; que ceux-ci restent tenus d ’intervenir 
pour une somme égale, mais non supérieure, dans le 
paiement des im pôts qu'ils doivent acquitter à la dé
charge des bailleurs; qu’il y a donc lieu de formuler 
des réserves quant au quantum de la somme due, les 
parties ayant négligé de nous fournir les éléments du 
décompte;

P a r  ces motifs, Nous, juge de paix, statuant contra
dictoirement et en prem ier ressort, condamnons le 
défendeur à payer aux demandeurs la somme de
446 fr. 20 pour im pôts payés à la décharge du défen
deur pour les années 1921, 1922 el 1923; disons toute
fois, en ce qui concerne l’impôt cédulaire foncier de 
40 p. c. au profit de l’Etat, que le défendeur ne sera 
tenu à intervenir dans cet im pôt qu’à concurrence du 
montant de l’impôl foncier qu’il payait sous le régime 
antérieur à la loi du 29 octobre 4919 et que, dès à pré
sent, il est autorisé à soustraire du montant de la con
damnation susénoncée. la différence entre la somme 
payée sous le régime antérieur et celle calculée â raison 
de 10 p . c. du revenu taxable, celte différence devant 
rester à charge des demandeurs ; condamnons le défen
deur aux dépens.

S . P .  A n v e r s ,  2 0  n o v .  1 9 2 3 .

P ré s .  : M. B o u h y . —  P la id . : M® P o p l im o n t , ju n io r .

(M inistère p u b lic  c . Oorts.)

D R O IT  PÉ N A L . — T en u e  d ’u n  re g is tre  de 
v o y a g e u rs . —  n o n -a p p l ic a b il it é  a u  l o u e u r  
DONNANT EN LOCATION DES APPARTEMENTS AU MOIS.

N e tombe pas sous l'application de l’article 555 du 
Code pénal, celui qui ne loue que des appartements 
garnis au mois.
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A ttendu que lo prévenu ost cité devant nous pour 
contravention à l’articlo  555 du Code pénal, comme 
prévenu d ’avoir à  A nvers, le 27 août 4923 ;

« Als logernenthouder n iet in bezit geweest van een 
logernentboek. »

A ttendu quo le prévenu  a déclaré vouloir faire usage 
do la langue française ;

A ttendu quo le prévenu soutient à bon d ro it q u ’il 
no pout être considéré comme logeur ou loueur d ’appar
tem ents garnis dans le sens de l ’article 555 du  Code 
pénal, é tau t donné q u ’il loue des appartem ents garnis 
au mois ;

Qu’en effet, le m inistère public n ’établit po in t que
lo prévenu fa it é ta t  do recevoir habituellem ent des 
é trangers; qu’il est pa ten té  comme tel ot quo sa 
maison est ouverte au  public ;

A ttendu que ce tte  prouve n ’est point rapportée ni 
même tentée ;

Que, p a rtan t, l’inculpé no tom be pas sous l'applica
tion do l'article 555 du Code pénal ;

Par ces motifs, lo Tribunal acquitte le prévenu, sans 
frais.

Observations. —  Voy. C iu iia y , Traité des contraven- 
tions.

S . P .  A n v e r s ,  3 0  o c t .  1 9 2 3 .

Près. : M. B o u r y .

(Ministère public c. Dierks, Philomène.)

D RO IT D E PR O C ÉD U R E PÉNA LE. — C ita tio n .
—  ABSENCE DE DATE DE LA CONTRAVENTION. —  
CODE D’INSTRUCTION CRIMINELLE. —  ABSENCE DE 
TEXTE. —  CODE DE PROCÉDURE CIVILE.—  ANALOGIE.
—  APPLICABILITÉ. —  NULLITÉ.

Lorsque le Code d ’instruction criminelle ne trace pour la 
citation du prévenu aucune forme à suivre sous peine 
de nullité, il y  a lieu d ’appliquer en la matière les 
règles du Code de procédure civile. En n ’assignant 
aucune date à la prévention dans la citation, une for
malité substantielle a été omise.
A ttendu que la prévenue objecte que la citation lui 

notifiée à. la requête du Ministère public cstnu llo , pour
lo m otif q u ’elle ne renseigne pas la date à laquelle les 
contraventions mises à sa charge ont été commises ;

A ttendu que cetto  fin de non-recevoir doit être 
accueillie ;

Qu’en effet, l ’exploit signifié à la prévenue n ’assigne 
aucune date  (ni le jo u r , ni le mois, ni l ’année) aux 
contraventions libellées k  sa charge ;

Qu’il est bien vrai que le Code d ’instruction crimi
nelle ne trace pour la citation du prévenu aucune 
forme à  suivre sous peine do nullité, m ais q u ’il y a 
lieu, cependant, d ’appliquer en la m atière les règles 
du Code de procédure civile ;

A ttendu qu’il est incontestable que le prévenu doit 
être m is à  mêm e de présenter ses moyens de défense, 
e t q u ’on n ’assignant aucune dato â  la prévention, il y  a 
liou de déclarer qu 'une formalité substantielle a été 
omise ;

Par ces motifs, lo Tribunal déclare la citation nulle ; 
en conséquence, l ’action du Ministère public non 
recevable.

S .  P . V i l v o r d e ,  2 3  f é v r .  1 9 2 3 .

Prés. ; M. Van Kelecom. —  Plaid. : JIM05 Ef.ma.n 
et Luysskn, loco Hirscii.

(Ministère public c. Verstraete, Sieurs et Van Lerberghe, 
prévenus et parties civiles.)

DROIT DE LA ROUTE. — R o u la g e . —  v ir a g e .  —
GESTE D’AVERTISSEMENT. —  DÉPASSEMENT. —  USAGE 
DE L'AVERTISSEUR.

I l  incombe à un automobiliste qui se prépare â tourner 
dans une rue de faire connaître, par le signe conven
tionnel, la manœuvre à laquelle il va se livrer et de 
s'assurer si la route esl libre (1).

I l  incombe ù Vautomobiliste qui se prépare à dépasser 
un véhicule, de faire fonctionner son appareil avertis
seur pour faire connaître sa présence et manifester 
son intention de prendre les devants (2).

Attendu que les faits peuvent se résumer comme suit; 
« Vers 5 heures du soir, Van Lerberghe se dirigeait, 

le 24 octobre 1922, vers Malines, en tenant la droite de 
la roule et cn roulant à une allure modérée. Une auto
mobile, appartenant au sieurs Sieurs, et conduite par 
Verstraete se trouvait le long du trottoir de droite, à peu 
près en face de la maison portant le n° 78. Pourclépasser 
cette voiture, Van Lerberghe, sans faire marcher son 
appareil avertisseur, obliqua vers la gauche. Au moment 
précis où il arrivait à la hauteur de l’auto de Sieurs, le 
chauffeur de celui-ci mit sa voiture en marche, et « b ra
quant » brusquem ent sa direction vint, sans avoir corné 
au préalable, couper la route suivie par Van Lerberghe. 
Celui-ci, obliquant davantage, bloqua ses freins, mais les 
véhicules poursuivant leur élan entrèrent en collision»;

Attendu que la prévention mise à charge des sieurs 
Verstraete et Van Lerberghe est établie;

Attendu que le sieur Steurs esl civilement respon
sable des actes de son préposé ;

Attendu que les deuxième et troisième prévenus se 
constituent partie civile et réclament la réparation des 
dommages matériels causés par l'accident;

(1) Voy. Règles de roulage et Responsabilité pénale 
des automobilistes, n° 421, et les références.

(2) Ibidem , n° 414.
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Atlendu que l'appréciation des faits amène à relever 
des fautes graves à charge du troisième prévenu et du 
préposé du deuxième ;

Qu'en effet, Verstraete avait l'obligation de laisser à 
la circulation l'espace réglementaire libre, de faire con
naître, par le signe conventionnel, la manœuvre à 
laquelle il allait se livrer, de s'assurer enfin si la route
— où la circulation est très intense —  ôtait libre et lui 
permettait de tourner sa machine en ce moment ;

Que le troisième prévenu, pour dépasser l’automo
bile de Steurs, devait céder la moitié de la chaussée et 
avait l'obligation de faire fonctionner son appareil 
avertisseur pour faire, connaître sa présence et mani
fester son intention de prendre les devants;

Attendu que les prem ier et troisième prévenus ont 
tous deux contrevenu au code de la route et aux plus 
élém entaires mesures de prudence et de précaution ;

Attendu qu’il échet donc de mettre à charge de cha
cun la moitié des conséquences dommageables de l’ac
cident ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment el en vertu des articles 1er, § 5 de l'arrêté royal 
du 27 avril 4914; 2 et 6 de la loi du l fr août 4899; 7,
38, 39 et 40 du Code pénal; 461, 162 et 494 du Code 
d ’instruction criminelle, 9 de la loi du 31 mai 1888 et 
4tr de la loi du 24 juillet 1924, condamne le premier 
prévenu contradictoirement à une amende de 5 francs ;

Dit que, par application de la loi du 24 juillet 4921, 
l'amende de o francs est portée à 15 francs ;

Dit qu'à défaut de paiement dans le délai légal, 
l'am ende de S francs pourra être remplacée par un em
prisonnem ent subsidiaire de un jo u r ;

Déclare le sieur J.-B. Steurs, contradictoirement, 
civilement responsable de l’amende et des frais mis à 
charge de l’inculpé Verstraete ;

Condamne le deuxième prévenu, contradictoirem ent, 
à une amende de 5 francs ;

Dit que, par application de la loi du 24 juillet 1924, 
l’amende d e 5 francs esl portée à 15 francs;

Dit qu’à défaut de paiement dans le délai légal, 
l’amende de 5 francs pourra être remplacée par un em
prisonnement subsidiaire de un jou r;

Dit que les frais liquidés à 69 fr. 65 seront supportés 
par les condamnés solidairement ;

Dit qu’il sera sursis à l’exécution des peines à l’égard 
des condamnés pendant le délai de douze mois, à dater 
de cc jour, et ce, dans les termes et conditions de l’ar
ticle 9 de la loi du 31 mai 1888 ;

Donne acte aux sieurs Steurs et Van Lerberghe de 
leur constitution comme parties civiles ; qu’il déclare 
recevables;

Dit pour droit que l’accident survenu à Vilvorde, le 
24 octobre 1922, est dû à l'imprudence tant du préposé 
de Steurs, dont ce dernier est responsable, que de 
Van Lerberghe et qu ’il échet de faire supporter â chacun, 
en ce qui le concerne, les suites de l’accident ;

En conséquence, déboute les parties civiles de leur 
action et les condamne chacune à la moitié des dépens 
liquidés jusqu 'ores à 4 fr. 50 ;

Charge le Ministère public de l’exécution du présent 
jugement cn ce qui le concerne.

BONNE BESOGNE LÉGISLATIVE
E n a t te n d a n t  d es  ré fo rm e s  p lu s  p ro fo n d e s  e t 

p lu s  é te n d u e s , la p ro p o s it io n  d e  loi c i a p rè s ,  
q u i v ie n t d ’é t r e  d ép o sée  au S é n a t (séan ce  du
26  ju in  1924) p a r  n o tr e  c o n f rè re  A lb é ric  D e s -  

w a r t iî , n o u s  p a ra î t  d e v o ir  r é a l is e r  u n  p ro g rè s  
e l f a c i l i te r  u n e  m e ille u re  ré p a r t i t io n  d u  tra v a il 
ju d ic ia i r e  e n tr e  le s  d iv e rs  d e g ré s  d e  ju r id ic t io n .

P r o p o s i t io n  d e  L o i  é le v a n t  l e s  t a u x  
d e  l a  c o m p é t e n c e  e t  d u  r e s s o r t  d e s  
j u r id ic t io n s .

D É V E L O P P E M E N T S

ÉCONOMIE ET URGENCE DE LA PROPOSITION.

En m atière civile et commerciale, no tre  législation 
de com pétence est basée sur le principe que, pour les 
litiges de peu d ’im portance, il no faut pas exposer les 
parties aux frais de la procédure devant les tribunaux  
de prem ière instance, et que los procès doivent être 
d ’un certa in  im port pour pouvoir être soumis aux 
juridictions d ’appel.

Pour appliquer ce principe, la loi du 25 m ars 4876, 
modifiée p a r celle du 12 août 4911, a disposé que se
ra ien t déférés à  la  ju stice  de paix les procès ne dépas
sant pas G00 francs ; q u ’il n ’y aurait appel possible des 
sentences des juges de paix quo si le litige dépassait
400 francs ; qu ’il n ’y aurait appel possible dos 
jugem ents des trib im aux de première instance et de 
commerce quo si le procès dépassait 2,500 francs.

Or, depuis la guerre, la valeur de no tre  m onnaie a 
diminué des tro is quarts.

Dès lors, si l ’on veu t continuer à  réaliser les bu ts 
visés par les autours de notre législation sur la compé
tence, il est indispensable de quadrupler au moins les 
m ontants q u ’ils fixèrent pour limiter la  compétence et 
le ressort de nos diverses juridictions.

Lo gouvernem ent a reconnu la uécessité de ce qua- 
druplem ent, du m oins pour la compétence et le ressort 
desjustices d ep a ix , des tribunaux deprem ièreiastance, 
e t pour la déterm ination des affaires dites sommaires. 
Lo 10 janv ier 1923, il déposa sur le bureau do la

4 7 6

cham bre des représentants un projet de loi re la tif à  la 
réform e de l ’organisation judiciaire et do la procédure, 
pro jet qui com porte ces mesures, inspirées par « la 
lvaleur actuelle de no tre  signe m onétaire #.

Ces mesures si simples, si naturelles, se trouvent 
liées à  d ’autres (juge unique, modification do la com
pétence spéciale des juges de paix, etc.), qui sont 
beaucoup plus discutées. Le résu lta t de cette  jonction 
est que lo pro jet n ’a pu encoro être  discuté par le 
parlem ent. Aussi, la loi temporaire d ’organisation 
jud iciaire  et de procédure du 25 octobre 4919 a-t-elle 
dû être  prorogée successivement par la loi du 30 juillet 
4921, puis par celle du 9 août 4923, et lo 42 ju in  1924 
un projet do loi du gouvernement est venu proposer 
une troisième prorogation.

Pendant ce tom ps, les plaideurs qui on t un procès 
valan t 800 francs-papier, soit 200 francs-m étal, 
doivent subir les frais de la procédure de prem ière 
instance. (Cetto exigence devient su rtou t lourde, main
ten an t quo lo ta r if  dos avoués, très j ustem ent d ’ailleurs, 
est relevé on fonction de la dévalorisation de no tre  
monnaie.)

P endant ce tem ps, l ’on porte en appel des affaires 
v a lan t de 2,500 à 10,000 francs-papier, soil 625 à 2,500 
francs-or, c’est-à-dire des affaires que le législateur de 
187G a voulu fairo juger en dernier ressort par les 
tribunaux  do prem ière instance ot do commerce. Los 
rôles des Cours s’encombrent. Si l’on ne porte  immé
diatem ent rem ède k  la situation, au lieu de réduire le 
personnel des jurid ictions d ’appel, on devra l’aug
m enter. Des affaires environ quatre  fois moins im por
tan tes que les affaires appelables d ’av an t la  guerre 
sont couram m ent soumises à la ju rid iction  d ’appel. 
La source des affaires appelables est devenue environ 
qua tre  fois plus abondante. Il est devenu de toute 
urgence de ta rir ce tte  abondance en ce q u ’elle a d ’anor
mal.

Lo projet gouvernem ental du 12 ju in  4924, rappelé 
ci-dessus, propose de proroger à  nouveau, jusqti’au
30 septembre 1925, la  loi du 25 octobre 4919. Mais, en 
supposant même que d ’ici au 30 septem bre 4925 les 
Chambres aient trouvé le temps de m ener k  bonne fin
lo copieux e t laborieux travail que com porte le projet 
du 40 janv ier 1923 relatif à la réforme de l ’organisation 
judiciaire, l'encom brem ent croissant des jurid ictions 
d’appel aura , du ran t l ’année judiciaire 4924-1925, pris 
les proportions d ’un embouteillage.

Le seul moyen de parer à cette  situation extrême- 
mont fâcheuse, c ’est que du bloc dés réform es ju d i
ciaires destinées k  être réaliséesd ans les tem ps imprécis 
des œ uvres parlem entaires un peu complexes, l ’on 
détache les éléments simples qui requièrent une solu
tion urgente, et qui peuvent la recevoir sans difficulté. 

C’est l ’objet de la proposition de loi ci-annexée.
Elle so rédu it k  m ultiplier par quatre  tous les m on

tan ts indiqués par la loi pour la spécification de divers 
régimes de compétence et de ressort.

A r t ic l e  p r e m ie r .

Cet article, sub lilteris a et b, correspond à  l’article 36 
du projet gouvernem ental du 10 janv ie r 4923; notre 
îittera e correspond à l’article 34 de ce p ro je t; notre 
littera c k  l ’article 41.

P ar souci d ’une réforme homogène, nous avons 
étendu celle-ci aux m atières suivantes : litiges prévus 
par le Code ru ra l, par la législation sur les mines, par la 
loi sur le logement des Iroupes en m arche, par la loi 
p o rtan t réparation  des accidents du travail.

En celte  dernière m atière, les lois des 27 août. 1919 
o t7 a o û t 1921 ont omis de m ettre  à  jo u r la loi du 24 dé
cembre 1903 du point do vuo qui nous . ccupe.

Nous avons appliqué le quadruplem ent k  l ’article 45 
de la loi organique des Conseils de p ru d ’hommes, cet 
article n ’intéressa it  quo la déterm ination du ressort, 
mais nous n ’avons pas touché à  l’article 4 do cette  loi, 
parce que c 'eû t été sortir du cadre restre in t de notre 
proposition.

A r t . 2. — Mesure transitoire.
Cet article correspond à l ’article 52 du projet de loi 

du 10 janv ier 1923.
I» Il a  tou jours été admis que, dans le cas de modi

fication d ’une loi do compétence, celui qui av fit saisi 
d 'un litige le juge  com pétent avait un droit acquis à 
faire juger son procès par ce juge  : la  p ropo rtion  ne 
s’écarte pas de ce principe.

2° En ce qui concerne le ressort, il é ta it généralement 
admis que dans. le cas de changem ent de la  législation 
sur cet obj. t, c ’é ta it seulement lorsqu’un jugem ent 
définitif ou interlocutoire avait été rendu  en la catiso 
par le j uge du premier degré, que les parties avaient 
un droit acquis soit à  in terjeter appel, soit à  so p réva
loir du caractère définitif de ce jugem ent.

La proposition s’écarte de cotte trad ition  pour deux 
motifs ; Quand un plaideur a  engagé un procès devant 
una juridiction donnée, avec la perspectif e q u ’il pour
ra it in terjeter appel du jugem ent à in tervenir, il n ’a 
certes pas un droit acquis à  cet appel ; il est pou rtan t 
équitable de ne  pas l ’en priver ; c ’est aussi l ’avis du 
gouvernem ent. —  Exposé des motifs du pro je t du
10 ja n v . 1923, D ocum ent n° 79, de la Chambre des 
représentants, p . 15, sub a rt . 52.

D ’au tre  pa rt, si l ’on faisait rétroagir les nouvelles 
d isposition  sur le ressort, l'o*' se serait trouvé devant 
cette  difficulté : Que serait-il advenu des affaires où 
parties avaient, sans s’expliquer au trem ent, évalué 
leur litige « à plus de 2,500 francs »? Il au ra it fallu leur 
ouvrir de nouveaux délais pour leur perm ettre  de 
préciser si le litige ainsi évalué à  plus de 2,500 francs, 
en valait plus ou moins de 10,000. Complication qu’il
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a paru  préférable d ’épargner aux  plaideurs. La propo
sition dispose donc que les règles nouvelles sur le ressort 
no rétroagirout pas sur les actions engagées uvant la 
mise en vigueur do la nouvelle loi.

P ro p o sitio n  de L oi é le v a n t le s  ta u x  de
la  com p éten ce  e t du r e sso r t  d es  ju r i
d ic tio n s.

Article prbmjbh.

A .  — Lo nom bre « cent » esl remplacé par le nom
bre « quatre cents » dans les articles 2, 'ibis et 3 de la 
loi du 25 mars 1870 sur la compétence en matière ci
vile; 8 et 21 du Code ru ra l; 19 de la loi du 11 août 
1887 sur le logement des troupes en marche.

l i .  — (.e nombre « six cents » est remplacé par le 
nombre « deux mille cinq cents » dans les articles ‘2, 
ib is, 3 el 7 de la loi du 2,'i mars 1870 sur la compé
tence en matière civile.

C. — Le nom bre « deux mille cinq cents » est rem
placé par le nombre « dix mille » dans l’article 10 de la 
môme loi du 25 mars 1870 el dans l’article 59 des lois 
sur les mines, coordonnées par arrêté royal du 13 sep
tembre 1919.

D . — Le nom bre « trois cents » est remplacé par le 
nombre « douze cents » dans l’article 20 de la loi du 
24 décembre 1903, sur la réparation des- accidents du 
travail.

E .  — Le nom bre « mille » est remplacé par le nom
bre « quatre mille » dans l’article 404 du Code de pro
cédure civile et l’article ÎJ9 des lois sur les mines, co
ordonnées par arrêté royal du 15 septembre 1919.

F .  — Le nombre « quatre cents » est remplacé par le 
nombre « seize cents » dans l’article 45 de la loi orga
nique des Conseils de prud’hommes.

Art . 2.

Les actions in ten t'e s avant que la présente loi soit 
obligatoire, resteront, quant à la compétence et au res
sort, régies par la législation antérieure, môme si une 
partie seulement des défendeurs ont été assignés avant 
la mise en vigueur de la présente loi.

Albérjc DESWARTE.

Manifestation VAN ARENBERGH

Le départ de M. le juge de paix Van Arenbergh fut 
couronné par unc émouvante manifestation; elle 
s’adressait à l’homme autant qu ’au magistrat dont la 
longue et brillante carrière restera marquée dans la 
mémoire de tous ceux qui l’ont approché. L’inexorable 
limite d’âge a rendu vacant le siège d’Ixelles ; le sympa
thique juriste compte bien poursuivre ses travaux ; il 
est l’auteur de plusieurs tomes des Pandectes belges, 
notamment des volumes relatifs à la vente, el collabore 
activement à plusieurs périodiques.

Sa retraite est toute relative ; elle lui perm ettra de 
s’adonner aux Muses, et nul doute qu’il ne consacre à 
notre Académie de Langue française une partie de ses 
travaux.
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Ses collaborateurs se sont réunis spontanément : 
MM. les juges suppléants Lefèvre et Logclain, M. le 
gretfier Scholtey (qui compte aussi trente années de 
service), et le personnel attaché à son canton ; Mu Berck- 
mans a pris la parole au nom des avocats présents, 
adressant à M. le juge Van Arenbergh l’expression des 
regrets unanimes que laisse son départ. La rédaction 
du Journal des Tribunaux  se jo in t au Barreau et 
exprime à l’ém inent magistrat le souhait de le voir me
ner durant longtemps encore une verte activité.

Les vingt-cinq ans de Barreau 
de M® Charles DEGEN.

Le vingt-cinquième anniversaire de vie profession
nelle de M* Ch a rles  Deg e n , secrétaire de l’Ordre des 
Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles, fut, samedi 
dernier 28 ju in , l’occasion d’une réunion pleine de 
cordialité, qui groupa autour de notre distingué 
confrère ses anciens patrons, ses amis, ses colla
borateurs, ses stagiaires.

En leur nom , Mc Georges Leclercq, Bâtonnier de 
cassation, complimenta en termes émus son ancien 
stagiaire, retraçant, à grands traits, la vie de labeur, de 
soucis professionnels noblement acceptés, vaillamment 
supportés, les qualités de choix, le savoir, les vertus 
qui ont fait de Me Degen un avocat hautement estimé, 
un confrère entouré de la plus cordiale sympathie.

M“ Degen trouva des paroles charmantes pour dire 
son émotion et, avec sa modestie hahiluclle, rejeter sur 
ceux qui l ’entouraient les éloges qu’on s’était plu â lui 
décerner. Son discours, em preint de cette simplicité 
qui donne tant de charme à son amitié, fut tout l’écho 
de sa belle vie d ’avocat et restera dans le souvenir de 
ceux qui se sont attachés à lui et qui curent le privilège 
de l’entendre.

Le « Moissonneur », de J. Lambeau, fut offert a 
M® Charles Degen pour commémorer cette excellente fèle 
confraternelle. P. C.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

E le c t io n  d e  s e i z e  a s s e s s e u r s  d u  B u r e a u  
d e  C o n s u lt a t io n  g r a t u i t e  p o u r  l ’a n n é e  
j u d ic ia i r e  1 9 2 4 - 1 9 2 5 .

Ont obtenu :

S tinglham ber. . . 154 voix, élu.
J. Spreux . . . 1S3 » »
M. Feye . . . . . 145 » »
F. Berrewaerts . . . 142 » »
11. M angin. . . . . 141 » »
M. Tienrien . . . . 141 » »
P. De Sadeleer . . . 139 » »
G. Flam eng . . . . 138 » »
Ch. Leclercq . . . . 137 » »
L. Mundeleer . . . . 126 » »
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L. Jacqmain . . . . 114 voix, élu.
. . 112 » »

0 . Mestdagh . . . . 107 » »
G. De Mortier . . • . 99 » »
G. Hemeleers . . . . 94 » »
P. Loieq . . . . . 91 » »

Ont obtenu ensuite :
MH**A. Blancquaert . . . 82 voix.

Ch. Dumonl . . . . 87 »
J. Nauwelaers. . . . 72 »

** *

C o m m é m o r a t io n  d u  c e n t e n a i r e  d e  l a  n a i s 
s a n c e  d e  F é l i x  V A N D E  S A N D E , e n  s o n  
v i v a n t  a u t e u r  e t  a c t e u r  d r a m a t i q u e  f l a 
m a n d  e t  b i b l i o t h é c a i r e  d u  B a r r e a u  d e  
B r u x e l l e s .

Un Comité s’est formé à Koekelberg, sous le patro
nage de l’Administration communale, pour commé
morer d ’une façon solennelle le centenaire de Félix 
Vande Sande, né à Malines en 1824 et décédé à Koekel
berg en 1890.

Vande Sande fut, de son temps, un acteur dramatique 
très apprécié du public flamand, et a écrit de nom 
breuses pièces de théâtre, dont certaines continuent à 
figurer au répertoire des théâtres et sociétés dram a
tiques de langue flamande. Il a été bibliothécaire de 
l ’Ordre des Avocats à la Cour d’appel à Bruxelles de 
1850 à 1890, et a contribué, dans une large el intelli
gente mesure, à la formation de la bibliothèque des 
Avocats, l’une des plus riches du pays en ouvrages de 
droit et de jurisprudence.

A l ’occasion de cette commémoration, la dépouille 
mortelle de Vande Sande sera transférée, en grande 
cérémonie, de l’ancien au nouveau cimetière de Koekel
berg. Un cortège funèbre, auquel prendront part les 
sociétés dram atiques et autres, les enfants des écoles 
et les autorités communales de Koekelberg, se formera, 
aujourd’hui dimanche 0 juillet, à 2 h. 3/4, à la place 
Communale de Koekelberg, pour se rendre de là au 
nouveau cimetière, où des discours seront prononcés 
pour glorifier le défunt el son œuvre.

Le Comité se propose d ’ériger au Parc Elisabeth, à 
Koekelberg, le buste de Félix Vande Sande.

BIBLIOGRAPHIE

1874. —  T R A IT É  DES OBLIGATIONS EN G ÉN É
RAL. I ,  SOURCES DES OBLIGATIONS (suite), 
par R e n é  D e m o g u e , professeur à  la Faculté de 
D roit de l’U niversité do Paris. —  Tomes I I I  e t IV (

in-8° de 594 et 558 pages. — Paris, Rousseau, 1924. 
Les deux nouveaux volumes du T raité de M. De

mogue, qui v iennent de sortir des presses, ne le cèdent 
en rien à leurs aînés, qui furent signalés naguère à 
l ’attention  des lecteurs de co journal (Voy. le num éro 
du 20 m ai 1923). Le succès du livre fu t très grand 
ta n t dans le m onde judiciaire que dans le monde de 
renseignem ent du dro it. La raison en est que l ’au teur
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réun it des connaissances également étendues do deux- 
ordres différents : il n ’est pas seulement documenté 
sur les m oindres détails de la pratique journalière du 
droit civil, mais aussi ses vastes connaissances histo
riques, philosophiques e t sociologiques en font un 
critique singulièrem ent pénétrau t. Ceci lui perm et 
d ’ordonnor dans lo cadre harm onieux de quelques 
idées générales, d ’innom brables solutions ju risp ru - 
dentielles entre lesquelles aucun lion n ’est souvent 
aperçu par les esprits superficiels. Pour ce qui con
cerne le dro it, on peu t dire quo la conciliation do la 
théorie et de la pratique s ’impose m anifestem ent : 
c ’est une nécessité, m ais ce n ’est, hélas, peut-être pas 
encore une réalité . Le grand  m érito du tra ité  do 
M. Demogue est de m ontrer que la froideur de la 
technique ju rid ique des praticiens doit so réchauffer 
au foyer des idées générales des théoriciens, lesquelles 
sont vivifiées à  leur tour par les révélations toujours 
nouvelles de la pratique journalière.

De to u t le dro it civil, la p artie  qui se p rête  lo mieux 
k  dém ontrer que la théorie et la p ra tique  de soivent 
un m utuel appui, c ’est assurém ent celle qui tra ite  de la 
responsabilité extra-contractuelle. Or, l ’étude do la 
responsabilité civile pour les actes illicites occupe une 
place prépondérante dans les deux nouveaux tomes 
du tra ité  de M. Demogue. Les problèmes innom brables 
e t infinim ent délicats que soulève l ’application du 
fameux article 1382 du Code civil sont analysés avec 
une rem arquable pénétration, qui réussit souvent à 
sauver du chaos une jurisprudence touffue qui semble 
mémo parfois quelquo peu d isparate . A joutez à cela 
qu’aucune des doctrines nouvelles, qui s ’inspirent 
des leçons du droit com paré ou qui comm encent à 
recevoir la consécration d ’une jurisprudence prudem 
m ent progressive, n ’ont échappé à n o tre  auteur, et 
vous vous rendrez compte de la haute valeur d ’un livre 
qui, on ten d an t unc main secourable au pu r praticien, 
l ’incite en mémo tem ps à penser. G. C.

B e a u t é s  d e  l 'é lo q u e n c e  j u d ic ia ir e .

—  Ce carreau a été brisé par suite du gondolement 
de la m arquise.

■— U n club où l ’on no fait que jouer est ce que l ’on 
peu t appeler un  cercle vicieux.

—  Malgré qu’il eu t un avocat, lo prévenu a  avoué ;
il est donc bien coupable.

—  Je prends lo prévenu et je  lui mets le nez dans 
sa déposition.

— Nous ne sommes plus au temps de Louis XIV où 
l’on pouvait dire : l’Etat belge, c’esi moi.

— Il pouvait lui couper le tuyau — je parle évidem
ment d ’une façon technique, parce que les allusions en 
la matière sont souvent dangereuses.

A des co n d itio n s  fo rt av an tag eu ses , m a g is tra t 
ou avocat p eu t occuper t r è s  belle  In s ta lla tio n  
(au  rez -de-chaussée), avec ou san s pension , ru e  
Isidore V erheyden , 9 (P o r te  Louise).

Librairie Générale de Jurisprudence, V ve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (T éléph one 2 4 7 . 12 )

VIENT DE PARAITRE

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

S ix  A u teu rs
en quête de quelques personnages 

ou le  K n O C k = o u t  du D roit

Livret de la Reuue Basochienne 
jouée le jeudi 15 mai, au Théâtre du Parc.

M . M icha, dont le rem arquab le  ta len t de dessina
teu r vous est connu , a bien voulu nous p rê te r son 
concours p o u r donner à cette publication un carac tère  
à la fois des «plus artistiques et des plus am usan ts .

P lu s  de cent  caricatu res originales, rep résen
tan t des m agistrats, des avoués, des avocats, des fam i
liers du Pala is o rn ero n t ce volum e.

N om breux  sont ceux, anciens et jeunes, qui igno
rent que leurs tra its  ont été croqués par le crayon  du 
m aître , et qui a u ro n t la su rprise  de se trouver face à 
face avec eux-m êm es, et se con tem pleron t installés 
dans cet O lym pe judiciaire, à la com position duquel 
le hasard  a présidé pour une g rande part.

Le p r ix  de l ’édition ordinaire est de 2 0  francs.
11 a, en o u tre , été tiré  50 exem plaires  num érotés 

su r pap ier Rives, avec couverture artistique, au p r ix  
de 100 fran cs

S O U S  P R E S S E

CODE DU TRAVAIL
P A R

MM. J. D E S T R É E  & M A X  H A LLET

M IS  A J O U R  E T  A N N O T É  P A R  

MM. E u g . SO UDAN & E m ile JANSON

Un volume in-l(5 d’environ 600 pages. — Prix : 2 0  f r a n c s .

E .  G O D D E F R O Y
D étective

Place de Brouckère, 5, BRUXELLES
Téléphones : 222.57 at 247.02. — Adr. télègr, « Godetecog-Bruxetles ». 

Compte chèques postaux 131561.— Bentley-Code.

Ex-officier judiciaire près les Parquets d'Anvers et de Bruxelles. 
Ex-officier de police de la ville d'Ostende.
Expert en police technique.
Diplômé de l’Ecole de Police scientilique de la Préfecture de police 

de Paris.
Détective officiel du Diamant-Club de Belgique.

Auteur de : M anuel à l'usage de la Police judicia ire .— L a  Police scienti
fique. — Méthode pour relever par transfert les empreintes digi
tales. — L a  transmission d ’empreintes dactyloscopiques par voie 
télégraphique. — L es affaires criminelles el la police technique.
— M anuel élémentaire de Police technique. — M anuel du 
P ortra it P arlé. — S u r  la fraude possible des plis chargés et 
assurés portant des cachets ù la cire, e tc., etc.

R E C H E R C H E S . — E N Q U Ê T E S .  — E X P E R T I S E S .
S erv ices o rg an isé s  à  A m ste rd am , L o n d re s , P a ris , A n v ers , New-York

Laboratoire de Police technique et de Photographie judiciaire, 5, Place 
de Brouckère, Bruxelles.

Laboratoire de chimie, microscopie, microphotographie el rayons ultra
violets : Van Ledden IIu lseu o sch , expert-chimiste, professeur à  l’Université 
d ’Amsterdam, 17, Nieuwendyk, Amsterdam. Tél. n° 42.900.

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r au  M in is tè re  de  l’In d u s tr ie  e t d u  T ra v a il ,

P rdTesseur à  l’In s titu t te c h n iq u e  du  C o m m erce  
et d e  la F in an ce .

avec une
Préface de M. Louis WODON

S ecré ta ire  g én é ra l d u  M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es .

D eu x ièm e  édition revu e  et au g m e n tée .

U n  vo lu m e form at in -8° de x x v m  +  476 p a g es. 
P r i x  : 3 0  f r a n c s .

E nvol franco en prov in ce  contre  m and at de 31  francs.

VIENT DE PARAITRE

RÈGLES DE ROULAGE
et Responsabilité pénale 

des Automobilistes
P A R

A l b e r t  L U Y S S E N  e t  R e n é  G O L S T E IN
Avocats à la Cour d ’appel de Brnxetles

Un volume in-16, deXVI-240 pages.— Prix : 1 5  f r a n c s .

A  paraître ensuite :
R esponsab ilité  c iv ile  des A utom obilistes en cas d ’accident. 

E n  préparation : 
T raité des D roits et O bligations des A utom obilistes.

Brux., Vto F. Larcihr, 2o*28, rue dea Minimes.
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S O M M A I R E
L e S u icide  d es  S é q u e s t r e s .

Jurisprudence :
C a s s .  ( l roch .)»  3  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit d e là  guerre. 

Séquestre lie biens allemands. Femme belge d 'o ri
gine. Recouvrement de la nationalité belge. Maintien 
du séquestre.)

B r u x .  (2 "  C h .), 9  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droil de procé
dure civile. Compétence. Conseil des prud'hom m es. 
Incertitude sur la hauteur de la rémunération annuelle 
de l’employé.)

B r u x .  (4® c h .) , 1 4  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit commercial. 
Société anonyme. Division en coupures. Interpréta
tion limitative.)

B r u x .  ( 3 e c h . ' ,  9  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit civil e id e  
guerre. Séquestre de biens ennemis. Acte passé par 
ie séquestré. I. Défaut d ’enregistrem ent antérieur à 
la nomination du séquestre. Inopposabilité de l’acte 
au séquestre. 0 .  Preuve de la date par témoins. Non- 
recevabilité au-dessus de 150 francs. III. Acte passé 
en fraude des droits du séquestre. Nullité vis-à-vis 
de celui-ci.)

L iè g e  ( 4 e c h .) ,  1 8  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit civil. 
Testament authentique. Témoins. Présence sous 
peine de nullité.)

C iv . B r u x .  ( 1 0 ’ c h . ) ,  2 8  j u i u  1 9 2 4 .  (Droit 
civil. Mariage. Femme mariée. I. Mandat lacile. 
Dépenses excessives. Inapplicabilité. II. Nullité des 
actes de la femme. Moyen opposé par le m ari. Rece
vabilité.)

C iv . B r u x .  ( r é f . ) ,  1 7  j a n v .  1 9 2 4 .  (Droit civil 
el de procédure. Saisie. Titre. Jugement par défaut 
faute de conclure. Absence de signification. Demande 
en mainlevée devant le juge des référés. Non-receva
bilité.)

J .  P .  A n v e r s  ( 4 e c a n t . ) ,  2 8  d é c .  1 9 2 3 .  (Droit 
civil. Accident du travail. I. Entreprise de l’Etat. 
Application de la loi du 24 décembre 1903. II. Fixa
tion de l’indem nité. Salaire gagné par l’ouvrier après 
l’accident. Inopérance sur le montant de l’indem nité.)

S e n t e n c e s  d u  C o n s e i l  d e  l ’O r d r e  d 'A n v e r s ,  
d e s  1 4  e t  2 1  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit professionnel 
des avocats. Secret professionnel. Cabinet d ’avocat. 
Perquisition. I. Nécessité d ’avertir le Bâtonnier. 
Opposition à la saisie. Non-recevabilité. 11. Docu
ments saisis. P ropriété contestée. Absence de viola
tion du secret.)

J u r ispr u d en c e  ét r a n g è r e  :
B o r d e a u x  ( 2 e c h .) ,  2 5  m a r s  1 9 2 4 .  (Droit 

maritime. Vente ci'/'. Transport maritime. Navire de 
ligne. Frais de prise en cale. Déchargement à Anvers. 
Loi applicable. Usage du lieu du contrat. Contrat 
passé à Paris. Usage de Paris.)

Chronique  ju d ic ia ir e . (Elections du 7 juillet 1924  au 
Conseil de l’Ordre à Bruxelles.)

Le Suicide des Séquestres

I l  n ’e s t  p a s  p o ss ib le  de la is s e r  s ’é c o u le r  
c e t te  a n n é e  ju d ic ia i r e  sa n s  r e p a r le r  du 
P h é n o m è n e  S é q u e s tra i .

O n s a i t  co m b ien  le  B a i’re a u  en  a  so u ffe r t, 
e t  en  so u ffre  e n c o re ; il e s t  m êm e, d an s  u n e  
c e r ta in e  m e su re , c o n s o la n t  de n o te r , au  
P a la i s ,  l ’o p in io n  u n a n im e  de ré p ro b a tio n  
p o u r  la  p o li t iq u e  p ro fe s s io n n e lle  in c o n s i
d é ré e  q u i t e n ta  d e  d é v o y e r la  P ro fe s s io n  
d ’A v o c a t. A u s s i,  to u t  en  r e g r e t t a n t  q u e  la  
m o lle sse  de  n o s  A u to r i té s  n ’a i t  ja m a is  su  
r é a l is e r  le s  s a in e s  m e su re s  e sq u issé e s , il y  
a  t r o i s  a n s , ce  n ’e s t  p a s  de  l ’a sp e c t p ro fe s 
s io n n e l de  ce  p ro b lè m e  que n o u s  v o u lo n s 
p a r le r  a u jo u r d ’h u i.
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U n e  fo is  de  p lu s , n o u s  vo u lo n s n o u s  
é le v e r  c o n tre  la  lo i d e s  s é q u e s tre s  e t  son  
a p p lic a tio n . I l  e s t  in u ti le  do ra p p e le r  q u 'a u  
m o m en t de  s a  co n fec tio n , n o u s  n o u s  
so m m es d re s s é s  c o n tre  les m e su re s  de  c o n 
f isc a tio n  q u ’e lle  v o ila it à  pe in e  d ’un a s p e c t 
de lé g a lité . N ous n ’av o n s  cessé , n o ta m m e n t, 
(le r é p é te r ,  a lo r s  e t  d ep u is  lo rs , n o n  s e u le 
m e n t q u ’en  ca s  d e  co n flit n o u v e a u , e lle  
c o n s t i tu a i t  u n  p ré c é d e n t b ien  p é r i l le u x  
p o u r  u n e  n a tio n  e x p o r ta tr ic e , m ais  e n c o re  
q u e  la  h o n te  de se s  p ro céd és  ne  n o u s  r a p 
p o r te r a i t  r ie n  ou  q u a s i r ie n .

D e p u is  q u e  n o u s  en a v o n s  f a i t  u n e  c r i
t iq u e  à  nos y eu x  m o d érée  — e t  qu i se m b la  
à  beaucoup  p a ss io n n é e  — la  r ig u e u r  e t l ’in 
ju s t ic e  cor v.nuc» en g e rm e  d a n s  c e tte  lo i 
n ’o n t  f a i t  q u e  se  d é v e lo p p e r d a n s  u n e  ju r i s 
p ru d e n c e  ju d ic ia ir e  e t  a d m in is tr a t iv e  qu i 
sem b le  a v o ir  vou lu  p o u sse r  à  l ’e x trê m e  le s  
e r r e u r s  co m m ises , au  lieu  de c o n c o u r ir  à 
le s  a t té n u e r .

D ’a u t r e  p a r t  en fin , le s  é v é n e m e n ts  r é c e n ts  
te n d e n t  à  d é m o n tre r  q u e , eu  e ffe t, to u t  ce 
d é b o rd e m e n t de  r ig u e u rs  in ju s te s  n ’a t te in 
d r a  n u lle m e n t so n  b u t in té re s s é  qu i sem b le  
a v o ir  é té  u n iq u e m e n t de re m p lir  d ’in d e m 
n i té s  au  co m p te  ré p a ra t io n s  les  c a is se s  
fâ c h e u se m e n t v id e s  de  l’E ta t .

*
* *

L a  ju r is p ru d e n c e , que  n o u s  n e  te n te ro n s  
p a s  ic i d ’a n a ly s e r , a , d a n s  to u te s  le s  m a 
t iè re s ,  q u ’e lle  a  p lu tô t  en v e n im é e s , po sé  u n  
d é sa c c o rd  e x trê m e m e n t g ra v e  e n tr e  la  loi 
be lg e  s u r  le s  s é q u e s tre s  e t  le s  d isp o s itio n s  
d u  T r a i té  de  V e rsa ille s  d o n t e lle  e û t  dû  
n ’ê t r e  q u ’u n  c o ro lla ire . E lle  a  n o ta m m e n t 
s o u s c r i t  à  c e t te  th è se  e x trê m e  q u e  la  loi s u r  
les  s é q u e s tre s  é ta n t  d ’o rd re  p u b lic  n a tio n a l, 
e lle  n ’a v a i t  p a s  à  te n i r  co m p te  de  la  lé g is 
la tio n  a lle m a n d e  s u r  la  n a t io n a l i té .

S u p p o so n s  u n  in s ta n t  q u e  la  C o u r su 
p rê m e , s u iv a n t  c e tte  p e n te , se  la is se  a l le r  
à  e n té r in e r  p a re i l le  ju r is p ru d e n c e . P e u t-o n  
c ro ire  q u e  le s  c o n fisq u és , e n tiè re m e n t d é 
p o ssé d é s  e t  ru in é s , n e  s ’a d re s s e ro n t  p a s  aux  
ju r id ic t io n s  in te r n a t io n a le s ,e tn ’y  m e ttro n t  
p as  en  a c c u sa tio n  u n e  lo i b e lg e  a in s i  i n t e r 
p ré té e ?  Q uel t r i s te  a lim e n t a u x  q u e re lle s  
e u ro p é e n n e s  q u i e m p e s te n t to u te  in s ta u r a 
tio n  éco n o m iq u e  et to u te  p a ix  v é r i ta b le  !

J e  n e  v eu x  p as  m 'a t ta rd e ?  p lu s  lo n g te m p s  
à  d es  co n sé q u e n c e s  a u ss i p én ib le s . U f a l la i t  
c e p e n d a n t le s  s ig n a le r  p a rc e  q u ’e lle s  so n t 
in é v ita b le s .

*
* *

M ais to u t  ce la  n ’e s t  e n c o re  r ie n  à  cô té  de  
la  ju r is p r u d e n c e  a d m in is t r a t iv e  d es  l iq u i 
d a tio n s . L a is s o n s  m êm e de  cô té  les h o r r e u r s  
des v e n te s  f isc a le s , m o b ilie rs  je té s  à  l ’e n 
c an , so u v e n irs  p ré c ie u x  d ila p id é s  com m e p a r  
u n e  s o ld a te s q u e . V is-à -v is  d es  tr ib u n a u x  
ou p e u t  au  m o ins se p o u rv o ir  à  q u e lq u e  
a u d ie n c e  c o n tre  d es  a b u s , ou c o n tre  d es  
le n te u r s  q u i s o n t p ire s  que  des a b u s . V is- 
à -v is  de  l ’a d m in is t r a t io n , p a s  de re c o u rs !

J e  n e  m ’en  p re n d s  p as  a u x  h om m es. L es
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l iq u id a te u rs  de l ’a d m in is t r a t io n  s o n t  h a r a s 
sé s  p a r  d e s  b eso g n es  im m e n se s  en  face 
d esq u e lle s  on le s  p lace , s a n s  m o y en s  d ’a c 
tio n , le s  m a in s  v id es . C e qu i e s t  a b o m i
n a b le , c 'e s t  le  sy s tè m e  q u i p o se  s u r  les 
in ju s tic e s  le  p o id s  é c ra s a n t  d ’u n e  p u is sa n c e  
a v e u g le  e t  so u rd e  q u i ig n o re  le  tem p s. 
Q ue fa ire , m e d is a i t  un m a g is tr a t ,  vis-à-vis 
d 'u n e  b u re a u c ra t ie  q u i ne  n o u s  ré p o n d  
m êm e p lu s?

L a  d e rn iè re  m e su re , la  d e rn iè re  c ru a u té  
co m m ise  e s t ,  d a n s  c e t o rd re  d ’id ées , la  su s 
p e n s io n  in iq u e  d u  p a ie m e n t de to u te  p e n 
s io n  a l im e n ta ire  a u x  in fo r tu n é s  s é q u e s tré s  
a u x q u e ls  le u r  fo r tu n e  to u te  e n t iè r e  e s t  
r a v ie  e t  q u i a t te n d e n t  — so u s  l’o rm e  — en 
p ro ie  à  la  m isè re  e t  à  la  fa im , le  p a ie m e n t 
f u tu r  e t  p ro b lé m a tiq u e  d ’une in d e m n ité  (?) 
q u i le u r  v ie n d ra i t  de  l 'A lle m a g n e .

** *

M ais si e n c o re  c ’é ta i t  p o u r  re m p lir ,  
com m e on  le  d i t ,  les c a isse s  v id e s  de  l ’E ta t ,  
q u e  ju r id ic t io n s  e t  lo i des s é q u e s tre s  m u l
t ip l ia ie n t  le s  so u ffra n c e s  e t le s  ru in e s  in i 
q u es! P o u r  c y n iq u e  e t  in a d m iss ib le  q u ’elle  
s o it, la  loi du  T a lio n  y  v e r r a i t  u n e  ex cu se  
v is-à-v is  d ’uue  A lle m a g n e  q u i n e  p a ie  p a s .

M ais v o ilà  q u e  ce d e rn ie r  a rg u m e n t — 
c e lu i de  la  ra iso n  d ’E ta t  — ch a n c e lle  e t  
sem b le  s ’é v a n o u ir  à  son  to u r .

On p e u t  c ro ire  que  le  rè g le m e n t d e s  R é 
p a ra t io n s  v a  se  c irc o n s c r ire  d a n s  le p is- 
a l le r  d u  R a p p o r t  D aw es. O r, s i on  eu  e x a 
m in e  le s  d o n n é e s , q u e  déeouvro -t-on?  U  
p a ra î t  b ie n  q u e  la  liq u id a tio n  d e s  b ien s  
s é q u e s tré s  n e  r a p p o r te r a  r ie n  au  T ré s o r  
b e lg e ; m a is , au  c o n tra ir e ,  n e  c o n s ti tu e ra  
p o u r  lu i q u ’un  p a ss if . E n  e ffe t, d ’a p rè s  ce 
r a p p o r t ,  le  p ro d u it  de la  l iq u id a tio n  ne 
s ’a jo u te  p a s  à  n o tre  p a r t  s tr ic te m e n t  lim ité e  
des a n n u ité s  à  p a y e r  p a r  l’A llem ag n e .

N o tre  p r io r i té  e s t  à  peu p rè s  é p u isée  en  
effe t ou v a  l ’ê t r e  à  b re f  d é la i. Q u a n t au  p r i 
v ilè g e  d es  c ré a n c e s  p r iv é e s  (§ 4  de l ’a n n e x e  
à  l ’a r t ic le  297 d u  t r a i té ) ,  il d o it ê tr e  ép u isé  
c o m p lè te m e n t lu i  au ss i.

N ’a y a n t  p lu s  n i p r io r i té ,  n i p r iv ilè g e , e t 
n o s  ré p a ra t io n s  se  b o rn a n t  à  u n  fa ib le  p o u r 
c e n ta g e  d e  l ’a n n u ité  a lle m a n d e , la  v a le u r  
d e s  b ie n s  s é q u e s tré s  d e v ra  ê tr e  v e rsé e  d a n s  
la  ca isse  co m m u n e , p a r  uu  d é c a is se m e n t du  
T ré s o r  b e lge  au  p ro f i t  des a u tr e s  p ay s , 
F ra n c e , A n g le te r re ,  e tc .. . ,  c 'e s t-à -d ire  p a r  
u n  a c h a t d e  d e v ise s  é tr a n g è re s  qu i v a  co n 
s ta m m e n t d é p ré c ie r  un  p eu  p lu s  n o tre  
fra n c .

A in s i, il  r é s u l te r a i t  de  to u te  c e t te  m a l
p ro p re  a v e n tu re  q u e  la  fam euse  l iq u id a tio n  
d es  b ien s  s é q u e s tré s  n 'a b o u t i r a i t  q u ’à  u n e  
s o r te  de  su ic id e  n a tio n a l ! In c id e n c e  in a t 
te n d u e  e t  d é c o n c e r ta n te , q u i so u lig n e  d é ri-  
s o ire m e n t les  in ju s t ic e s  accu m u lées!

V o ilà  où  ou  v a  q u a n d  o n  s o r t  d e s  vo ies  
d ro ite s  de la  J u s t ic e ,  p o u r le s  t r a v e r s e s  o b li
q u e s  de l ’in té r ê t  !

L éo n  H EN N E B icti.
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JU R IS P R U D E N C E

C a s s . ( 1 "  ch.), 3  j u i l l .  1 9 2 4 .

Prem. prés. : M. van I se g iie m .
Proc. gén. : Vicomte T er lin d en .— Plaid. : M« R es t e a u .

(De Rapport c. le Procureur général à Bruxelles 
el M° De Stitler, q. q.)

DROIT DE LA GUERRE. — S éq u estre  d e b ien s
a llem a n d s . -  femme b e lg e  d ’o r ig in e .— r e c o u v r e 
m en t d e  I.A NATIONALITÉ BELGE. —  MAINTIEN DU 
SÉQUESTRE.

L e  législateur n 'a pas entendu décider que U recouvre
ment de la nationalité belge par la femme lui vaudrait 
exonération du séquestre sur d ’autres biens que ses 
propres.

La Cou r ,

Ouï M. le Conseiller R e m y  en son rapport, et sur 
les conclusions de M. le procureur général vicomte 
T e r l in d e n  ;

Sur le moyen unique : violation, fausse application 
et fausse in terp ré ta tion  des articles 97 de la Constitu
tion, 1er à  10 inclus, 18, 20 de la loi du 17 novembre 
1921 (modifiée en ses articles 11 et 12 par la loi du
30 mars 1923), 5, 11, 2°, 13, alinéas 1er et 2, de la loi 
du 8 ju in  1909, 296, 297 du Traité de Versailles du
28 ju in  1919, ratifié par la loi belge du 15 septem bre
1919, ledit article 297 violé, en ses §§ b, c, d, h. t ;  
1er et 2 de l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 3 et 4 de 
la loi du 25 octobre 1909, en ce que l ’arrêt a ttaqué , 
tou t en constatan t que la demanderesse a recouvré, 
dès lo 15 ju ille t 1920, la nationalité belge qu’elle avait 
perdue uniquem ent par son mariage, so refuse cepen
dant à. ordonner la mainlevée du séquestre frappant 
l’universalité de ses biens e t dit n ’y avoir lieu que de 
lever le séquestre de ses biens propres, alors q u ’il est 
manifeste que le législateur belge n’a pas voulu m ain
tenir sous séquestre et conserver comme gage do la 
dette ennemie, pour en porter ultérieurem ent la 
contre-valeur au crédit de l ’Allemagne, les biens 
appartenant à la femme, d ’origine belge, qui a  repris 
sa nationalité première à la suite de la dissolution de 
son m ariage, alors qtio, to u t au moins, la loi du 17 no
vembre 1921 no range pas au nombre des ressortis
sants allemands dont les biens sont soumis aux 
mesures do séquestre, de liquidation e t d’attribu tion , 
les femmes (pii, telle la demanderesse, ont, postérieure
ment au 10 novembre 1918 et antérieurem ent à la 
mise en vigueur de la loi susdite du 17 novembre 1921, 
recouvré la nationalité belge qu’elles avaient perdue 
en con trac tan t mariage avec un Allemand ;

A ttendu quo l’articlo 1er de la loi du 17 novembre 
1921, s ta tu an t, ainsi qu’il le d it, en exécution de 
l’article 297 du Traité de Versailles du 28 ju in  1919, 
frappe de mainmise générale les biens, droits e t in té
rêts appartenant à la date do la mise en vigueur do 
ce tra ité , à  dos ressortissants allemands ;

A ttendu que, pour ne laisser place à aucun doute 
sur l ’étendue de cette mainmise, l ’article 9 de la même 
loi dispose que tous les biens, droits et intérêts visés 
au dit article l or doivent être déclarés e t placés sous 
séquestre, conformément à  l’arrêté-loi du 10 novembre 
1918, s’ils ne l ’on t déjà été, lorsqu’ils ne ren tren t pas 
dans l’une des catégories exceptionnelles dont il est 
question notam m ent à l ’article 4, § l or, n° 3 ;

A ttendu que ce dernier article apporte, en faveur 
de la femme qui n ’a perdu sa nationalité belge que 
par l’effet de son mariage, une exception à la règle 
absolue préindiquée ;

A ttendu que le pourvoi soutient d ’abord que, la 
condition de « ressortissant allemand » étant une 
condition de l’applicabilité du Traité de paix e t do la 
loi interne, la femme, dont l ’é ta t ue comporte plus
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cotte qualification ot ost redovonuo Belge, doit néces- 
sairomont so trouver affranchio des mesures de séques
tra tio n  do ses biens indistinctem ent ;

A ttendu qu’ainsi appara ît déjà l’erreur d ’u n  raison
nement qui a  pour résu lta t d ’étendre l ’exception, 
établie par lo susdit article 4 pour les biens propres 
de la femmo, dout il y ost fait mention d ’une manière 
lim itative, à l ’ontièroté do son patrim oine ;

A ttendu quo l 'argum ent que la demanderesse cherche 
à  tirer des travaux  préparatoires, à l’appui do sa thèso, 
repose sur la mémo équivoque ;

Qu’exposant au  Sénat, le 5 ju ille t 1921, le système 
de la loi, le Ministre des affaires économiques disait. : 
>c Fin confisquant tous les biens appartenan t à une 
» personne devenue allemande, on frapperait, dans 
» uno certaine mesure, coux qui so trouvent avec elle 
u dans l'indivision. La Chambre a bien voulu adm ettre 
» une exception visant les biens appartenan t à  la 
» femme mariée qui a  perdu la nationalité belge par 
» lo mariage ; elle n ’a tte in t pas tous les biens de celte 
» femme, mais seulement ceux vis-à-vis desquels elle 
» est présumée se trouver on indivision avec sa famille 
« belge, polir a u tan t que cette indivision est produite 
» p a r le jeu  do la loi (successorale) belgo ; »

A ttendu qu’uno divergence de vue s’étant produite 
entre la Chambre des représentants e t la Commission 
de la H aute Assemblée, à propos de la preuve do 
conservation tle sentim ents d ’attachem ent à  la Bel
gique, à  exiger de la femme pour qu’elle fût digne de 
la faveur légale, il fut reconnu que le tex te , devenu 
celui de la loi, com prendrait a fortiori la femme veuve 
et la  femme divorcée ;

A ttendu que c’est uniquem ent pour justifier cette 
assimilation q u ’en la suggérant, le rapport disait : 
« Au surplus, les veuves d ’Allemands peuvent obtenir 
» leur réin tégration  dans leur nationalité d ’origine, 
!■ m oyennant certaines formalités et autorisations. E t 
» il n ’est pas douteux quo ces autorisations leur seront 
» accordées, du m om ent où ellos n ’auront pas donné 
» prise à grief ou suspicion » ;

A ttendu qu’il ne résulte nullement de cette déclara
tion ni do l’ensemble de la discussion, exclusivem ent 
relative à  la catégorie exceptionnelle m entionnée à  
l’articlo 4, § 1er, n° 3. quo lo législateur aurait entendu 
décider quo lo recouvrem ent do la nationalité belgo 
par la femme lui vaudrait exonération du séquestre 
sur d 'au tres  biens que sos propres, e t déroger à Ja 
règle de l ’article 1er au delà de l’exception qui y  avait 
été apportée ;

A ttendu quo c’est sans plus de fondement que la 
demanderesse prétend qu’il résulte de l ’esprit de 1a 
loi que la femme redevenue Belge doit obtenir m ain
levée du séquestre de ses biens, parce q u ’elle no pour
ra it plus être indemnisée par l'Allemagne, celle-ci 
n ’ayan t pris d ’ongagentent que vis-à-vis do scs natio
naux ;

Qu’il n ’v a pas do corrélation nécessaire entre 
l’accomplissement par l ’Allemagne de cet engagement 
et le dro it, pour la Belgique, de sauvegarder la créance 
qu’elle possède contro elle ;

D 'où il suit cpie lo pourvoi ost dépourvu de fonde
m ent ;

Par ces molifs, le rejette ; condamne la demanderesse 
aux dépens de l ’instance en cassation et à  l’indem nité 
de 150 francs envers M. Desut ter, qualitate qua, et 
envers l ’E ta t.

B r u x .  (2 e c h .) ,  9  j u i l l .  1 9 2 4 .

Prés. : M. I I u l in .  — Av. gén. : M. Coppyn . Concl. conf.
Plaid. : MMea L f.mmens c. M odf.l.

(U rbain, Etienne c. W jhns et Jeannin.)

D R O IT D E PR O C ÉD U R E CIVILE. — C o m p é 
te n c e .  —  CONSEIL DES PRUD’HOMMES. —  INCER
TITUDE SUR LA HAUTEUR DE LA RÉMUNÉRATION 
ANNUELLE DE L’EMPLOYÉ.

M im e au regard de la juridiction commerciale, les con
seils de prud'hommes sont des juridictions d'exception ; 
dès lors, quand une personne prétend leur soumettre 
une contestation relative au travail qui s ’élève entre 
un chef d'industrie el un  employé, c’est à  celte personne 
qu’il incombe de démontrer que la rémunération de 
cet agent ne dépassait pas 0,000 francs par an.
A rrêt conforme à la notice.

Observations. — Voy. conf. Pasin., 1910, p. 383, le
com m entaire de l’article 4 de la loi du 15 mai 1910.

B r u x .  (4 °  c h .) ,  1 4  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. G u e s n e t . —  Plaid. : MM03 T o u c iia r d  
et P .-E . J a n s o n  e. A l b e r t  D e v è z e .

(La Compagnie du K atanga c. la Colonie du Congo 
belge.)

DROIT COMMERCIAL. — S o c ié t é  a n o n y m e .  
division  en c o u p u r e s . —  in t e r pr é t a t io n  lim ita tiv e .

Dans l'article 41 de la loi su r les sociétés, les tenues 
« peuvent être divisés en coupures » sont simples et 
absolus cl ne comportent pas l’admission d ’un genre 
de division à l’exclusion d’un autre.

A ttendu que les modalités mêmes do l'in te rp ré ta 
tion que donne la partio  appelante de l’article 41 des 
lois coordonnées sur les sociétés du 25 mai 1913, é ta
blissent l’incertitude q u an t au bien-fondé do celle-ci ; 
qu ’en effet, son soutènem ent consiste à affirmer que lo 
d it article donno, à un  m om ent quelconque de l’exis- 
teneo sociale, lo pouvoir, soit à  l’assemblée générale
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ordinaire, soit même au seul conseil d ’adm inistration, 
do diviser les actions en coupures; q u ’elle se rend si 
bien com pte des conséquences inadmissibles du carac
tère absolu et sans réserves de cetto in terprétation , 
qu'elle tâche d ’on m itiger apparem m ent les effets cn 
réduisant co pouvoir au seul morcellement facultatif, 
c ’est-à-dire à  l'au torisation  accordée à chacun des 
porteurs do part de procéder à  son gré et à  ses frais à 
la division en coupures d 'im portance préalablem ent 
délimitéo ;

Mais a ttendu  quo pareille distinction no trouve, 
assurém ent, pas sa justification  dans une conception 
logique des choses, l’in té rê t des actionnaires devant 
vraisem blablem ent les amener à une généralisation 
du nouveau morcellement en coupures, (pii no se diffé
renciera guère de la division totale ot obligatoire ;

Quo cette  in terp ré ta tion  ne so concilie pas davantage 
avec le texto de l ’article invoqué, les term es « peuvent 
cire divisés en coupuros » étan t simples et absolus et 
no com portant pas l'admission d ’un  genre de division 
à  l ’exclusion d 'u n  a u tre ;

A ttendu quo ces considérations confirm ent l’opi
nion des arb itres, que le texte  contesté so réfère à  la 
fondation de la société el aux  modalités do la compo
sition de son capital à  ci- m om ent; que,seule, une 
modification des s ta tu ts  peut défaire ce que le libre 
choix dos fondateurs avait décrété alors ;

A ttendu quo l ’article 0 des s ta tu ts  décide : « Le 
capital est fixé à 4,200,000 francs. Il est représenté par
12,000 actions de priorité de 100 francs chacune et 
par 6,000 actions privilégiées de 500 francs chacune.
11 a été créé, en outre, 18,000 actions ordinaires dont 
le nombre ne pourra jam ais être augm enté. »

Que non seulement il ne pouvait, ni directem ent, 
par mesure générale et obligatoire, ni indirectement, 
par mesure facu ltative, être dérogé à  cette  clause 
irnpéralivo, sans que fussent respectées les exigences 
de l’article 70 de la loi de 1913, m ais qu'il fallait, cn 
outre, aux tonnes de l'artic le 3 de la convention ver
bale, avenue le 25 ju in  1930 entre l 'E ta t indépendant 
et la compagnie appelante,» l’autorisation expresse et 
préalable du gouvernem ent de l’E ta t indépendant du 
Congo » ;

A ttendu que la portée de cette disposition esl géné
rale et ne soustrait à  l’autorisation prévue aucune 
décision quelconque, du moment qu’elle rev ê t le carac
tère de « m odification aux sta tu ts  » ;

Qu'il échet, d 'ailleurs, d ’observer qu ’à la date  du 
24 novembre 1922, l’appelante reconnut, par l’organe 
du président de l'assemblée générale, le principe que 
le fonctionnem ent des actions était m atière à  au tori
sation préalable ; que ce fonctionnem ent, qu’il soit 
obligatoire ou facultatif, a économiquement la même 
portée, conduit, ainsi qu ’il a été dit ci-dessus, p ra ti
quem ent aux  mêmes effets et justifie donc, sans dis
tinction, la nécessité de l'au to risa tion ;

P ar ces motifs, et ceux des arb itre s,ouï M. H u w a r t , 
substitu t du procureur général, cn son avis conforme 
donné en audience publique, et re je tan t toutes autres 
conclusions, la Cour reçoit l'appel et, y faisant droit, 
met l’appel à néan t; confirme la sentence arbitra le 
dont appel ;

Condamne l ’appelante aux dépens d ’appel.

Observations. —  Cet a rrê t confirme la sentence 
arb itra le  du 15 janv ier 1924, reproduite J . T., n° 2957, 
col. 78. U consacre le principe que la division des 
actions en coupures est d ’ordre sta tu ta ire  et q u ’il doit, 
donc être procédé en observant toutes les formalités 
prescrites par l ’article 70 de la loi do 1913. II constituo 
à cet égard la prem ière interprétation jurispruden- 
tielle de l'artic le 41 (ancien article 35 do la loi du
22 mai 1886). '

Cette in terpré tation  est conforme à l'opinion de 
Resteau (n° 587) e t contraire à celle de W auwermans, 
exprimée dans son livro, ot développée dans un article 
paru , le 18 octobre 1923, dans le Journal des Sociétés. 
Elle s ’appuio sur l’avis im plicitement formulé par 
Guillery (t. Il, n° 563, § 1er) et par Gilson (Les modi
fications aux statuts, n° 126).

L ’appelante, s ’appuyant sur une é tude  publiée 
par .M. Paridant (Le régime des coupures d’actions, 1924) 
soutenait qu ’à supposer cpi’en principe la division 
créant les coupures fût d ’ordre sta tu ta ire , encore 
n ’en serait-il pas do même si cette  décision se borne à 
donner à l’actionnaire la faculté do faire diviser le 
ti tre  à ses frais. L a Cour re je tte  cette distinction que 
ne légitirno poin t le tex te  de la loi. L ’intim ée faisait 
valoir, en outre, que la division, même limitée à la 
faculté, modifie, en droit et en fa it,.la  situation de 
l ’actionnaire, telle que les s ta tu ts  l ’ont déterminée.

A. D.

B r u x .  ( 3 e c h .) ,  9  j a n v .  1 9 2 4 .

Prés. : M. Me r t e n s . —  Av. gén. : M . R i c i u r d  
Plaid . : M M 08 H e n r i  L e  Cl e r c q  c . V an  K e ir s b il c k .

(M® H enri Le Clercq c. Van Biervliet.)

D R O IT CIVIL ET  DE G U ER RE. — S é q u e s t r e
d e  b ie n s  e n n e m is .  —  a c t e  p a s s é  pa r  l e  
s é q u e s t r é . —  I .  d é f a u t  d ’e n r e g is t r e m e n t  a n t é 
r ie u r  A LA NOMINATION DU SÉQUESTRE. —  INOPPO- 
SABILITÉ DE L’ACTE AU SÉQUESTRE. —  II. PREUVE 
DE LA DATE PAR TÉMOINS. —  NON-RECEVABILITÉ 
AU-DESSUS DE 150 FRANCS. —  I I I .  ACTE PASSÉ EN 
FRAUDE DES DROITS DU SÉQUESTRE. —  NULLITÉ 
VIS-A-VIS DE CELUI-CI.

I. Le séquestre n ’est qu’un mandataire légal, pour assurer 
la gestion et l’administration des biens el intérêts du
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séqticslré, et ce en vue de sauvegarder le gage de la 
nation sur les biens des ressortissants ennemis.

A  ce titre, il esl un tiers vis-à-vis du sequestré et, 
comme tel, il ne peut titre tenu de respecter les conven
tions avenues avant que son mandat de justice n ’ait 
pris naissance, que pour autant qu’elles aient date 
certaine avant cette époque.

U. La preuve par témoins de la réalité de ta date d’une 
convention dont la valeur dépasse 150 francs ne peut 
êlre reçue.

111. Lorstpie les conditions mêmes de la convention 
démontrent son caractère fictif el frauduleux, elle ne 
peut être opposée au séquestre.

A ttendu que l ’appelant, agissant on sa qualité de 
séquestre des époux Hartgenbusch, a assigné l'intim é 
Van Biervliet, aux fins d 'entendre dire qu ’il occupe, 
sans titre  ni droit, la maison sise rtio Gérard, 124, à 
E tterbeek et, cn conséquence :

1° S’entendre condamner à  abandonner e t rem ettre 
à la disposition de l'appelant qualitate qua, l'immeuble 
en question ; entendre dire pour droit qu ’à  défaut, 
par l’intim é, de ce faire dans les vingt-quatre heures 
de la signification du jugem ent à  intervenir, il pourra 
le faire expulser de l’immeuble, avec mise do ses meu
bles ot effets sur le carreau par lo premier huissier à ce 
commis ;

2° S’entendro, l’intim é, condamner, en outre, à 
payer à  l ’appelant qualitate qua, pour réparation du 
préjudice causé dans les circonstances prérappelées, 
la somme de 10,000 francs, sauf à majorer en cours 
d 'instance, plus les intérêts selon la loi, et les dépens;

A ttendu que l’intim é, ainsi assigné, a p roduit un 
écrit po rtan t la da te  du 20 août 1918, mais enregistré 
seulement à Bruxelles le 15 mai 1920 (volume 598, 
folio 29, case 5, p a r le receveur (illisible), bureau A. J . 
e t A. S. S. P.), d 'après lequel l ’Allemand H artgen
busch lui donne en location la maison précitée pour 
un term e de douze années consécutives, prenan t cours 
le 31 août 1918, ju sq u ’au 31 aoû t 1930, m oyennant 
payem ent, par anticipation, d ’une somme de 10,000 fr. 
comme prix global du loyer et, en outre, lui donne 
l ’option d ’achat de la maison ju sq u ’en 1930, au 
prix do 19,000 francs ;

A ttendu que l ’intimé invoque également en sa 
faveur une déclaration verbale du sieur Hartgenbusch, 
qui allègue avoir reçu do lui, le 20 août 1918, la somme 
do 10,000 francs, m ontant des loyers ju sq u ’en 1930;

A ttendu <[iie l'intim é, qui a omis de déclarer à  la 
ju stice  l ’existence de ce bien allemand, n ’a  jamais 
payé uno somme quelconque au séquestre ; q u ’il n ’offre 
pas davantage de le faire actuellem ent el q u ’il prétend 
rester g ra tu item ent dans la maison qu’il occupe, dit-il, 
régulièrement, en vertu  du bail en question ;

A ttendu que M® Le Clercq, qualitate qua, a  conclu 
devant le prem ier juge que la convention précitée 
est nulle et inexistante à son égard, puisque, cn sa 
qualité de tiers, elle ne peul lui être opposée parce 
qu ’elle n ’avait pas date certaine avan t l’arrêté-loi du
10 novembre 1918 sur la mise sous séquestre des biens 
allemands situés en Belgique ;

A ttendu qu ’à  to rt le premier juge a  déclaré que la 
prétendue convention du 20 août 1918, conclue entre 
H artgenbusch et Van Biervliet, est valide, a  date  cer
ta ine  vis-à-vis de l'appelant el lui est opposable ;

Qu’à to rt aussi ii déboute ce dernier do son action ; 
A ttendu, 011 effet, quo le séquestre n’est qu ’un m an

dataire légal, cn vertu  des lois de séquestration, pour 
assurer la gestion et l'adm inistration des biens et 
in térêts du séquestré, et ce en vue do sauvegarder le 
gage do la nation sur les biens des ressortissants 
ennemis ;

Q u'à ce titre  il est; un tiers vis-à-vis du séquestré ot 
au regard des actes et conventions qui auraient pu 
ôtre accomplies ou conclues par celui-ci et que, comme 
tel, il 11e peul être tenu de respecter les conventions 
avenues avant que son, m andat de justice  n ’a it pris 
naissance, que pour au tan t qu’elles aient date  certaine 
avan t ce tte  époque vis-à-vis de lui 011, qu ’en fait, il ne 
soit acquis ou qu’il ne puisse êtro loyalement contesté 
qu ’elles aient été conclues entre parties antérieure
m ent au moment où la loi de séquestration est venue 
enlever au séquestré la libre disposition do ses biens ;

A ttendu que lo séquestre.qui peut avoir les doutes 
les plus légitimes sur la sincérité et la réalité de la 
convention de bail qui lui est opposée, ainsi que sur les 
payem ents qui auraien t été effectués, to u t au moins 
quant à leur date , est incontestablem ent en droit de 
faire valoir, à l'appui de prétentions, quo les dits actes, 
convention de bail et payem ent n ’ont de date  certaine 
à son égard qu’à partir du 15 mai 1920, date  do leur 
enregistrement et qu’ils doivent, dès lors, être consi
dérés coramo non avenus vis-à-vis de lui, pour avoir 
été conclus et reçus par le séquestre à  un moment où 
sa mise sous séquestre l’empêchait d’accomplir encore 
un acte valable à  leur sujet ;

A ttendu que l ’intim é ne peut être reçu, comme il le 
propose, à faire la preuve par témoins de la réalité de 
la da te  que p o rten t la  convention de bail et la  qu it
tance de payem ent ;

Quo cette preuve, telle qu ’il offre d ’ailleurs de la 
fournir, ne saïu-ait être administrée sans qu ’elle porte 
on même tem ps sur la convention et sur le payem ent 
an ticipatif allégués, et que ce sont là des faits ju r i
diques dont la valeur dépasse 150 francs e t qui ne 
peuvent, dès lors, faire l ’objet d’une preuve testim o
niale ;

A ttendu que la convention de bail ot le payem ent 
libératif dont excipe l'intim é n 'auraient donc d ’exis
tence vis-à-vis du séquestre qu ’à partir du 15 mai 1920, 
mais qu ’à celte date, par application do l’arrêté-loi
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du 10 novembre 1918 et de l’article 297 du T raité  de 
Versailles, le séquestré étant déchu du d ro it de dis
poser de ses biens en quclquo mesure quo ce soit, ils 
n ’ont pû être fa its valablem ent par lui et ils doivent, 
dès lors, être  considérés par le séquestre comme 
inexistants à  son égard ;

A tlendu que le séquestre est donc fondé à  conclure 
à l ’expulsion de l'intim é de l’immeuble du séquestré ;

A ttendu, au  surplus, que les conditions mêmes de la 
convention dém ontrent son caractère fictif et fraudu- 
letip, notam m ent la longue durée du bail, le payement 
an ticipatif de douze années de loyer, form ant une 
somme qui représente plus de la moitié de la valeur 
même de la maison, ainsi que l'option d ’acha t à exercer 
douze ans après, toutes circonstances qui 11e s'expli
quent que par le désir de l ’Allemand d ’éluder les nie- 
suros do séquestration de scs biens ;

Que, d’au tre  pa rt, il est inadmissible que l’intimé, 
réfugié des Flandres, a it risqué une somme aussi 
im portante on contractant d 'une m anière aussi insolite, 
ot qu’il l’a it  fa it, comme il le prétend, sans avoir v u . 
H artgenbusch, alors qu’il avait appris qu ’il était 
soldat allem and ;

A ttendu qu’il ne so comprend pas davantage que 
l’intimé, qui au ra it loué le bien d ’un allemand, a it 
négligé de faire la déclarat ion prescrite par les articles 3 
et 6 de l’arrêté-loi do 1918 ;

A ttendu que la demande en indem nité d ’occupation 
des locaux de l’immeuble, qualifiée, à to rt, do demande 
do domm ages-intérêts est également fondée ;

Qu’il n ’est que ju s te , en effet, qu ’à  p a rtir  de la mise 
sous séquestre de l'immeuble litigieux, ses fru its , 
c ’est-à-dire son loyer ou l’indem nité d ’occupation y 
correspondant, soient perçus par celui qui a charge 
de l ’adm inistrer ;

Quo l’indem nité sera équitablem ent arb itrée  à la 
somme ci-après déterminée ;

Par ces motifs, la Cour, rejetant tontes conclusions 
autres ou contraires, notam m ent l'offre de preuve 
formulée par l ’intim é ;

Ouï M. l'A vocat général H ic iia r d  cn son avis, en 
grande partio  conforme, donné en audience publique, 
reçoit l'appel et, y  faisant droit, met à néant le ju g e
m ent a quo ;

Em ondant, condamne l’intimé à abandonner l'im 
meuble qu’il occupe rue Gérard, 124, à  E tterbeek, et 
à le rem ettre  à  la libre disposition do l ’app e lan t; 
dit qu ’à  défaut de co faire ou de s ’entendre avec le 
séquestre quant à cette occupation, l ’appelant pourra, 
huit jou rs après la signification du présent arrê t, lo 
faire expulser, lui et les siens, et. tous ceux qui pour
raient s’y trouver, et faire m ettre leurs meubles et 
effets sur le carreau par le prem ier huissier requis ;

Condamne l ’intim é à  payer à l’appelant, à  titre  
d 'indem nité d ’occupation, la somme de 4,500 francs, 
ainsi qu’aux  in térêts judiciaires sur la dite somme à 
p artir  de la demande ;

Condamne l’intim é aux dépens des deux instances ;
Les dépens d ’appel faits par la partie  Lerm usiaux 

sont taxés à 370 fr. 55, non compris lo coût ni la signi
fication du présent arrêt, ni do son enregistrem ent 
sur m inute.

L iè g e  ( 4 e c h . ) ,  1 8  j a n v .  1 9 2 4 .

Prés. M. L o u c h e . —  Plaid. : MM03 F e r n a n d  Co r n e s s e  
c. A l b e r t  B o n je a n  (du Barreau do Verviers.)

(Sirnonis Zacharie c. Simonis Jules.)

DROIT CIVIL. —  T e s t a m e n t  a u t h e n t i q u e .
TÉMOINS. —  PRÉSENCE SOUS PEINE DE NULLITÉ.

La présence de tous les témoins est nécessaire quand le 
testateur dicte cl t/ue le notaire, écrit, tout aussi bien 
qu’au moment de la lecture et de la signature du testa
ment.

A l ’article 972, les auteurs du Code civil ont tout simple
ment voulu éviter les discussions qui auraient pu  
surgir sur le point de savoir si la. lecture du testament 
authentique faisait, elle aussi, partie de sa réception, 
et non décider qne la présence des témoins n ’est exigée 
que pour la lecture du testament.

A ttendu que le législateur a voulu garan tir d ’uno 
façon aussi complète que possible la liberté du tes
ta teu r ; que, dans cc bu t, il a soumis la confection du 
testam ent au thentique à un ensemble de formalités 
qui sont prescrites à peine de nullité ;

A ttendu que la doctrine et la ju risprudence sont 
d ’accord pour proclamer que la présence de tous les 
témoins est nécessaire quand le tes ta teu r dicte et que
lo notaire écrit, tou t aussi bien q u ’au m om ent do la 
lecture  et de la  signature du testam ent ;

A ttendu que l'enquête à laquelle il a  été procédé 
devant les prem iers juges a révélé que la dictée du 
testam ent de Zacharie, Simonis, n ’a pas eu lieu devant 
les quatre témoins, mais que deux de ceux-ci seule
m ent, Braham et Paye, se trouvaien t avec le notaire 
in strum entan t dans ia cham bre du testa teu r, lorsque 
ce dernier a exprimé ses dernières volontés, et qu ’il en 
ost, cn outre, résu lté  que la rédaction du testam ent 
a été commencée av an t l’arrivée du tém oin Coutelier, 
et qu ’elle é ta it presque terminée au m om ent où le 
tém oin W estphael a  fait son entrée ;

A ttendu qu 'il n ’est donc pas douteux que les form a
lités constitu tives du testam ent par acte public n ’ont 
pas été suffisamment observées ; q u ’aux term es de l’a r 
ticle 1001 du Code civil, cetto inobservation doit 
entraîner la nullité du testam ent a tta q u é ;

A ttendu que l'appelant sc base à  to r t sur les term es 
de l’article 972 du Code civil, pour prétendre que la
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présence dos tém oins n ’est exigée quo pour la lecture 
du te s tam en t ; q u ’en effet, le tex te  de l’article, pré
cédant relui invoqué, en prescrivant quo lo testam ent 
par acte public soit reçu devant quatre  témoins, ne 
laisse aucun doute sur la nécessité de la présence do 
cos tém oins au m om ent de la dictée et de la rédaction ; 
q u ’en exigeant par un tex te  spécial quo les témoins 
soient présents lors de la lecture, les auteurs du Code 
civil ont voulu éviter les discussions qui au ra ien t pu  
surgir sur lo po in t de savoir si la lecture du testam en t 
au thentique faisait, elle aussi, partie  de sa réception ;

A ttendu q u ’il résulte de ce qui précède que c ’est il 
bon droit que les prem iers juges ont prononcé la nul
lité du tes tam en t litigieux ;

Par ces motifs, et ceux non contraires repris au 
jugem ent a quo, la Cour, de l’avis conforme de M. l’Avo
cat général B o d e u x ,  écartan t toutes conclusions 
au tres au contraires, confirme le dit jugem ent ;

Condamne l’appelant aux dépens d ’appel et en 
prononce la d istraction  au profit de M° Jacob, avoué, 
qui affirme à  l ’audience en avoir fa it l’avance.

C iv . B r u x .  (1 0 *  c h .) ,  2 8  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. V an d e  K e ld e r .  — Plaid. : MM®1 F u ss 
c. P a sse le c q .

(Mm0 Schepers c. M. e t Mmo Liebaort.)

DROIT CIVIL. — m a r ia g e . — Femme m ariée. —
I. MANDAT TACITE. —  DÉPENSES EXCESSIVES. —  INAP- 
PLICABIL1TÉ. —  II. NULLITÉ DES ACTES DE I.A FEMME.
—  MOYEN OPPOSÉ PAR LE MARI. —  RECEVABILITÉ.

I. Une dette litigieuse, d'importance invraisemblable 
et étant donné la frivolité des achats qui en sont la 
cause, ne prut être considérée comme contractée en 
exécution du mandat tacite donné par le m ari à la 
femme en vue des dépenses courantes.

II. L a  nullité fondée su r le défaut d'autorisation peul 
être opposée pa-  le m ari.

A ltendu que M* Dosmet, avoué, constitué pour la 
défenderesse, ue conclut pas ;

A ttendu que l'exploit in troductif d ’instance tendait 
au  paiem ent d 'une somme de 116,277 francs ; quo la 
demanderesse ne conclut actuellem ent q u 'à  une con
dam nation provisionnelle de 20,000 francs ;

A ttendu , en ce qui concerne la demande, en tan t 
que dirigée contre le défendeur, qu’elle s'appuie sur 
le m andat tacito donné par le mari à la femme en vue 
des dépenses couran tes ;

A ttendu q u ’à supposer que ce m andat eût subsisté 
malgré la longue séparation de fait des époux, sépa
ra tion  accompagnée d 'incidents très graves, ainsi qu ’il 
en est résulté des débats, encore faudrait-il décider 
que la de tte  litigieuse, vu l’im portance invraisem 
blable de son to tal et la frivolité dos achats qui en 
sont la cause, ne peut être  considérée comme contractée 
en exécution d’un tel m andat ;

A ttendu que, certes, la demanderesse a  mauvaise 
grâce à reprocher au  défendeur de ne pas lui avoir 
révélé une situation  qu 'apparem m ent elle connaissait 
aussi bien que lui-même, étant tenue au courant par 
sa cliente, ainsi q u ’il résulte d ’une comm unication iui 
faite par celle-ci, dans le courant de l'année 1920 ;

A ttendu que lo défendeur ne reconnaît ni ne dénie 
que les dettes eu litige soient sincères et véritab les;

A ttendn , en ce qui concerne tan t l’action dirigée 
contre la défenderesse personnellement, quo les con
clusions reconventionnelles du défendeur, que la défen
deresse ne pouvait, sans autorisation, s ’obliger vala
blement ; qu 'une telle autorisation  n’a point été donnée 
en l'ospèco ;

A ttondu que la nullité fondée sui- le défaut d ’au to
risation p eu t être  opposée par le mari ;

A ttendu , quant à la question de savoir si les dépenses 
litigieuses ont été profitables à la défenderesse, et dans 
quello mesure, il appara ît, des éléments de la cause, 
q u ’elles n ’ont profité à  la  défenderesse qu ’à concur
rence d 'une valeur qui peul équitablem ent être estimée 
à 25,000 francs ;

Par ces motifs, le T ribunal, écartan t toutes autres 
conclusions plus amples ou contraires, s ta tu an t par 
défaut contre la défenderesse et son avoué de conclure, 
l'au torise d ’ofiiee à  ester en ju s tic e ; la condamne à 
payer la somme de 25,000 francs, avec les in térêts 
judiciaires et les dépens pour m oitié;

M aintient la cause au rôle des affaires à  plaider,pour 
être sta tué  ultérieurem ent sur lo surplus de la demande 
vis-à-vis do la défenderesse ; et s ta tu an t contradic
toirem ent pour le surplus, déboute la demanderesse 
de son action,en ta n t que dirigée contre le défendeur ; 
la condamne à la moitié des dépens ; e t s ta tu an t sur 
la demande reconventionnelle, autorise, pour au tan t 
que do besoin, la  demanderesse au principal, défende
resse en reconvontiou, à ester en justice, et dit pour 
droit que l’obligation litigieuse est nulle comme telle, 
pour avoir été contractée sans l ’assistance, ni l’au to
risation , ni l’aveu du concluant en reconvention, et 
sans l'au torisation  do la ju s tic e ; condamne la partie  
de M® Fortin  aux dépens do la demande reconvcnlion- 
nelle ;

Donna acte au défendeur au principal, demandeur 
reconventionuel, de ce qu 'il évalue l ’action reconven- 
tionnelle. à  l ’égard de chacune des parties en cause, à 
plus de 10,000 francs pom' le ressort seulement ;

Déclare lo jugem ent commun à la défenderesse 
Vinckenbosch ;

Déclare le présent jugem ent exécutoire par pro- 
sion, nonobstant appel et sans caution.
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C iv . B r u x .  (r é f .) , 1 7  j a n v .  1 9 2 4 .

Prés. : M. B e n o id t . — Plaid. : M® V l é m in c k x .

(Société anonyme Compagnie Continentale des Foyers 
Turbine c. Société Roy Frères.)

D RO IT CIVIL E T  D E  PROCÉDURE. —  Saisie.
TITRE. —  JUGEMENT PAR DÉFAUT FAUTE DE CON
CLURE. —  ABSENCE DE SIGNIFICATION. —  DEMANDE 
EN MAINLEVÉE DEVANT LE JUGE DES RÉFÉRÉS. —  
NON-RECEVABILITÉ.

Ne peut être considérée comme un acte vexatoire, la saisie 
pratiquée en vertu d 'un  jugement par défaut faute de 
conclure, encore même que celui-ci n 'ait point été 
signifié.

Entendu les défendeurs en leurs explications ; 
A ttendu que nous ne pouvons considérer commo 

un ac te  vexatoire, uno voie de fait à laquelle il faudrait 
m ettre  terme d'urgonce, la saisie querellée ; que celle-ci 
a élé pratiquée en vertu  d ’un litre , étan t un jugem ent 
par défaut faute do conclure, rendu par le tribunal 
do commerce de Bruxelles, lo 2 janvier 1924 (pro
duit en expédition régulière, enregistrée à Bruxelles, 
A. .T., 2° bur., le 15 ja n v . 1924, vol. 41, fol. 58, case 3, 
aux  droits de 2,009 fr. 12, par le receveur (signature 
illisible) ;

Qu’il appartiendra au  juge qui sera saisi de la vali
dation de la saisie, d ’apprécier la valeur de l ’acte sur 
lequel elle se fonde ;

Que nous nous trouvons en présence d ’un titre  
apparen t, régulier en la forme, consacrant l'existence 
d ’uno créance certa ine et liquide;

Que la circonstance que le jugem ent qui le constitue, 
n ’a  point été signifié est sans relevance (Cass. fr.,
10 août 1881, Pas. fr., 1882, I, p . 155) ;

Par ces motifs, Nous, Ma u r ic e  B e n o id t , président 
du tribunal de prem ière instance séant à  Bruxelles, 
assisté du greffier M aurice De Coster, s ta tu a n t au 
provisoire, tous d roits des parties saufs au principal, 
re je tan t toutes conclusions plus amples, aulres ou 
contraires, disons la demanderesse non fondée en son 
action ; l'en déboutons et la condamnons aux  dépens.

J .  P .  A n v e r s  ( 4 °  c a n t . ) ,  2 8  d é c .  1 9 2 3 .

Siég. : M. V ic t o r  D e K e y s e r .
Plaid. : MM»S K o l l  c . Y s e u x .

(Vau Aol c. E tat belge.)

D RO IT CIVIL. —  A c c id e n t  d u  t r a v a i l  —
I. ENTREPRISE DE I.'ÉTAT. —  APPLICATION DE LA LOI 
DU 24 DÉCEMBRE 1903. — II . FIXATION DE L’iNDEM- 
NtTÉ. —  SALAIRE GAGNÉ PAR L’OUVRIER APRÈS 
L’ACCIDENT. —  INOPÉRANCE SUR LE MONTANT DE 
L’INDEMNITÉ.

I. Le principe fixé par Iarrêt de la Cour de cassat ion du 
5 novembre 1920, consacrant la responsabilité des 
pouvoirs publics chaque fois qu'un droit civil a élé 
lésé, s ’applique aux matières de droil organisées par 
des lois spéciales, telles que lu loi du 24 décembre 1903 
sur les accidents du travail.

Les ateliers de fabrication de munitions sont des 
entreprises assujetties ù la loi du 24 décembre 1903, 
parce qu'elles comportent le travail des métaux, l'u tili
sation de forces motrices et l'emploi habituel de plus 
de cinq ouvriers.

II . Le salaire actuellement payé ne représente pas la 
valeur de l ’ouvrier par suite de la dépréciation toujours 
plus grande, du franc, partant du renchérissement, 
toujours plus grand du coût de la vie ayant motivé 
unc augmentation continuelle des salaires.

L'importance, du salaire que peut gagner après 
l ’accident un ouvrier ayant droit à une indemnité du 
chef d'incapacité de travail, doit être sans influence 
sur la fixation de l'indemnité.

A ttendu que la demande tend à faire allouer au 
dem andeur, sur base des dispositions do la loi du 
24 décembre 1903, certaines indem nités, à  titre  de 
réparation  de l'accident do travail dout. il a  été victime,
lo l or décembre 1920, pendant qu’il travaillait au  ser
vice du défendeur, aux ateliers de fabrication de 
m unitions à Zw vndrecht ;

A ttendu que le défendeur ne conteste pas la réalité  
de l’accident, m ais qu ’il excipe de l’incompétence du 
juge saisi et q u ’il dénie, en ordre subsidiaire, que les 
suitos de l’accident soient celles vantées par le dem an
deur ot, p a r ta n t, que les indem nités pouvant éventuel
lement revenir à co dernier puissent être celles récla
mées par lui dans l'exploit de citation du 30 novembre 
dornier ;

I. —  Quant à la compétence:
A ttendu quo l’a ttitude  priso par l ’E ta t vis-à-vis de 

la question do compétence est par lui caractérisée 
commo suit, dans scs conclusions verbales : à  se déclarer 
incom pétent ratione materiae, la réparation de l’acci
dent devant, en principe, « être  effectuée conformément 
au droit com m un ot non forfaitairem enl > ; donner acte 
au défendeur qu ’il consent néanmoins à appliquer, 
par esprit d 'équité , les principes établis p a r la dite loi 
du 24 décem bre 1903 ;

A ttendu que le défendeur, en adm ettan t la  répara
tion do l’accident suivant les règles du d ro it commun, 
accepte par le fa it mémo la compétence du pouvoir 
judiciaire pour connaître du litige né au sujet de la dite 
réparation, sans prétendro qu ’aucuno responsabilité 
ne pourrait lui être imputée, sous prétexte que l ’acci
dent s’est p roduit par suite do l ’exécution d ’un acte 
posé par lui dans et pour l'accomplissement de sa 
mission politique ; que, d ’ailleurs, la Cour de cassation,
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par son arrê t du 5 novembre 1920, a fait justice do 
cette théorie do la non-responsabilité des pouvoirs 
publics, si peu équitable en fait ot si peu fondée en 
droit, en proclam ant, au contraire, cette responsabi
lité  chaque fois q u ’un droit civil a  été lésé;

Qu’il s ’agit donc uniquem ent encore d ’examiner 
s'il est vrai que lo principe fixé au dit arrêt, et dont le 
défendeur déclare accepter le bien-fondé, vise unique
m ent la responsabilité do l’E ta t, p o u rau tan t seulement 
q u ’elle serait fondée sur des dispositions légales de 
droit commun, ou bien si ce principe s’applique aussi 
quand il s’agit do matières de droit organisées par des 
lois spéciales, comme l’est celle du 24 décembre 1903, 
sur la réparation  des accidents de travail ; que le 
défendeur soutient qu ’il ne repose sur lui aucune 
obligation do réparer les conséquences d ’un accident 
du travail sur la base forfaitaire admise par la loi ;

Qu’en faveur do cette  thèse il fa it valoir q u ’aucun 
texte  de loi ne soumet l ’E ta t à l’application de la loi 
do réparation  forfaitaire, ce qui est vrai seulement en 
co sens, que, nommément, l 'E ta t n ’osl pas indiqué, 
pas plus d ’ailleurs quo n ’im porte quel au tre  chef 
d ’entreprise, la loi s’étant bornée à énum érer les 
entreprises assujetties au régime in s titu é ;

Que l’absenco de désignation nom inative de l 'E ta t 
dans l ’énum ération faite ne fournit aucune prouve 
quelconque en faveur de la llièso du défendeur el quo 
seulo peul résoudro lo problème, la réponse à la ques
tion suivante : <■ L ’E ta t était-il chef d ’entreprise au 
moment de la survenance de l ’accident litigieux; 
l ’entroprise dans laquelle il employait le demandeur 
est-elle assujettie à  la loi? »

Qu’au regard  de la loi du 24 décembre 1903, les 
pouvoirs publics doivent être considérés comme exploi
tan t une entreprise et «agissant en qualité de chefs 
d 'entreprise, s’ils font exécuter des travaux  en régie 
(Rapport V a n  Cl e e .m p u t t e , Chambre, 1901-1902, 
X V , p. 100), s’ils se substituent aux particuliers pour 
réaliser plus économiquement les travaux  du domaine 
de l’industrie privée (P a n d . B., v° Risque professionru'l, 
nos 723 à 725) et s’ils concluent un con tra t avec des 
ouvriers pour faire exécuter un travail ren tran t dans 
rém unération  de l’article 2 de la loi du 24 décembre 
1903 (D e m e u r , n° 904) ; que les ouvriers engagés par 
les pouvoirs publics pour l’exécution de ccs travaux 
se trouvent liés envers eux par un véritable contrat 
de travail tel qu’il esl défini par la loi du 10 m ars 1900 ;

Que, d 'au tre  p a r t , il ne peul être contesté que 
l ’entreprise exercée par le défendeur au m om ent de 
l ’accident serait assujettie  de par sa nalurc aux dis
positions de la  loi du 24 décembre 1903, puisqu'elle 
com porte le travail des m étaux, l ’utilisation de forces 
m otrices et l'emploi habituel de plus de cinq ouvriers ;

A ttendu  que le défendeur a estimé lui-m ême que la 
loi sur la réparation  forfaitaire lui é ta it applicable en 
faisant la déclaration de l ’accident litigieux, suivant 
la règle tracée à  l'article 24 de la  dite loi ;

A ttendu, enfin, que l’acceptation de la thèse pré
sentée par le défendeur aurait pour conséquence de 
rendre illusoire le recours â la ju stice  — recours dont
il adm et cependant le principe — puisque, s ’agissant 
d ’un accident de travail, le juge de paix seul a  qualité 
pour connaître des litiges nés à ce sujet ;

II. —  Quant au fond:
a) A ttendu que parties sont d ’accord pour fixer à

4,000 francs le salaire devant servir de base à l’é ta
blissement des indem nités pouvant revenir au dem an
deur ;

b) A ttendu q u ’elles se trouvent, au contraire, en 
désaccord relativem ent â la date de consolidation, le 
demandeur prétendant que celle-ci rem onte au 
1er juillet 1921, l ’E ta t soutenant q u ’elle se place 
seulement au 19 janv ier 1923; et au sujet du degré 
d ’incapacité tem poraire ou perm anente résultée de 
l’accidont depuis lo 1er ju ille t 1921 ;

A ltendu, en outre, que lo défendeur prétond so faire 
reconnaître lo droit do défalquer de l'indem nité qui 
pourrait être  allouée au demandeur pour incapacité 
perm anente, la somme form ant, par suile du cumul 
du salaire actuel avec l’indem nité, excédent sur le 
salaire de base de 4,000 francs;

Quo l ’observation du défendeur, consistant à  pré
tendre que sans cotte opération réductive, lo dem an
deur, malgré son incapacité, se trouverait placé dans 
une situation meilleure que celle qu'il occupait au 
m om ent do l ’accident, est sans relevance parce q u ’elle 
n ’est, en réalité, q u ’un trompe-l’œ il;

Quo le salaire actuellement payé au dem andeur, et 
donl le m ontant est sensiblement le mémo quo cclui 
qu’il touchait en 1920, ne représente évidem m ent pas 
la valeur de co dernier, par suite de la dépréciation 
toujours plus grande du franc, p a rtan t du renchéris
sement toujours plus grand aussi du coût de la vie, 
ayant motivé une augm entation continuelle des 
salaires ;

Que, d ’ailleurs, l’im portance du salaire que peut 
gagner après l'accident un ouvrier ayant droit à uno 
indemnité du chef d 'incapacité au travail, doit être, 
en principe, sans influence sur la fixation do la dite 
indem nité, un sujet handicapé sur lo m arché ouvrier, 
par suite d ’un accident, pouvant parvenir à  gagner 
un salaire identique, voire supérieur, à celui q u ’il pro- 
m éritait avan t l ’accident ; en fait, ce résu lta t se pro
duit fréquemm ent, grâce à la règle légale qui fixe un 
maximum de salaire dont: il peut être tenu compte 
pour la fixation de l’indem nité;

c) A ttendu, enfin, que le défendeur se défend d 'avoir 
à payer au  dem andeur dos frais médicaux el d ’hospi
ta lisa tion ; que, cependant, aucun payem ent n ’est 
réclam é de co chef ;

4 9 2

P ar ces m otifs, Nous, V ic to r  D e  K e y z e r ,  juge de 
paix du quatrièm e canton d ’Anvers, nous déclarons 
compétent pour connaître du présent litigo ; disons 
pour droit quo les indemnités forfaitaires rovenant au 
dem andeur lui seront, payées intégralem ent, sans pou
voir subir aucune réduction ; donnons acte aux parties 
do ce qu'elles se déclarent d ’accord pour calculer les 
dites indem nités sur un salaire do base de 4,000 francs ;

A vant faire droit plus avant, désignons en qualité 
d 'expert, M. G. Ilondrickx, médecin à A nvers, aux 
fins d 'exam iner lo demandeur ot, dans son rapport 
motivé à affirmer sous serment, décrire son é ta t, dé ter
miner quelles ont été ot quellos sont les conséquences 
résultées do l’accident dont il a été victim e lo 1er décem
bre 1920; si l’incapacité de travail résulléo do l’acci
dent ost tem poraire ou définitive, c ’est-à-diro per
m anente, totale ou partielle ; au cas où la consolidation 
est acquise, on fixer l’époque, et dans lo cas où lo 
dem andeur reste a tte in t d ’incapacité perm anente de 
travail, évaluer lo degré de réduction de sa capacité 
ouvrière, tan t au point de vue do sa profession qu’il 
exerçait au mom ent do l ’accident, q u ’au point do vuo 
do sa capacité ouvrière en général; pour, après ce 
rapport déposé, être sta tué comme en justice  il appar
tiendra ;

Réservons les dépens.

S e n t e n c e s  d u  C o n s e il  d e  l ’O r d r e  
d ’A n v e r s ,  d e s  1 4  e t  2 1  j u in  1 9 2 4 .

Première sentence :

(X...)

D RO IT PRO FESSIO N N EL DES AVOCATS. — 
Secret professionnel. —  c a b in e t  d ' a v o c a t .
—  PERQUISITION. —  I . NÉCESSITÉ D’AVERTIR LE 
BATONNIER. —  OPPOSITION A LA SAISIE. —  NON- 
RECEVABILITÉ. —  I I .  DOCUMENTS SAISIS. —  PRO
PRIÉTÉ CONTESTÉE. —  ABSENCE DE VIOLATION DU 
SECRET.

I. Il est inadmissible qu’une perquisition uit lieu chez 
un avocat, pour y  saisir des pièces faisant partie d'un 
dossier, sans que le Parquet ou le juge d'instruction 
aient averti, au  préalable, soit cet avocat directement, 
soit M. le Bâtonnier.

Le Bâtonnier ne peul s ’opposer à pareille saisie.
En principe, il faut admettre qu'aucune perquisition 

ne peut avoir lieu dans le cabinet d 'un avocat.
Cependant, U est admis qu’aucune saisie de docu- 

ments ne, peut être pratiquée au cabinet de l ’avocat, 
sans que le Bâtonnier n ’ait été prévenu el accompagne 
les magistrats au cours de leur visite.

Pareille, intervention du chef de l'Ordre sauvegarde 
les prérogatives du Barreau.

II . Dès qu'il est contesté que tous les documents saisis 
soient la propriété exclusive des clients, pareille 
saisit ne constitue n i une violation du secret profes
sionnel, n i une atteinte aux droits de lu défense. 

A ttendu que, sans aucun doute, il esl inadmissible
qu'une perquisition ait lieu chez uu avocat, pour y 
saisir des pièces faisant partie  d 'un  dossier, sans que 
le Parquet ou le jugo d ’instruction aien t avert au 
préalable, soit cet avocat directem ent, soit M. le 
Bâtonnier ;

Mais a ttendu  que M® X ... avait déclaré au Conseil 
do l'O rdre, dans unc instruction antérieure, qu ’il refu
serait de rem ettre  les pièces et ne céderait que devant 
la force ;

A ttendu qu’il a  actuellem ent réitéré ces déclarations 
devant lo Conseil ;

A ttendu quo c ’est pour cette  raison que M. le B âton
nier ne s’esl pas opposé à la descente daus lo cabinet 
de M® X ..., que M. le juge d ’instruction lui avait 
annoncée comme étan t im minente, en vue de saisir les 
documents incriminés ;

A ltendu quo M. le Bâtonnier no pouvait s’opposer 
à  cette  saisie, puisqu’il esl incontestable que l'ordre 
public el la ju s tice  ont des exigences impérieuses et 
(pie le cabinet de l’avocat ne peut devenir un asile 
contre les investigations de la ju stice  criminelle ;

Que le secret professionnel do M® X ... a  été respecté ; 
Par ces motifs, le Conseil décide qu’il n ’y a pas lieu 

d'élever une protestation  quelconque auprès du P ar
quet, au sujet des faits ci-dessus.

Deuxième sentence :

(X...)

A ltendu que le respect du secret professionnel 
s’oppose à ce qu 'un  juge d ’instruction puisse perqui
sitionner dans le cabinet d ’un avocat, y  fouiller daus 
ses dossiers, examiner ou saisir la  correspondance 
échangée entre l ’avocat et son client ;

A ttendu q u ’en principe, il fau t donc adm ettre 
qu’aucune perquisition ne peu t avoir lieu dans le 
cabinet d ’un avocat ;

A ttendu  q u ’en m aintenant énergiquement cette  
prérogative indispensable à  la sauvegarde des droits 
do la défense, l’Ordre des Avocats n ’a  jam ais pré
tendu que le cabinet de l’avocat soit un lieu d ’asile 
in terdit en tou tes occasions aux investigations de la 
justice ( D u c h a i n e  cl P i c a r d ,  n° 30, p. 237) ;

A ttendu, en effet, que s’il est vrai que le P arquet 
ne pourrait jam ais examiner ni saisir la  correspon
dance échangée entre l ’avocat et son client (Cass. fr.,
12 m ars 1886), on no pourrait soutenir que des pièces 
remises à  l ’avocat en vue d ’un procès, et éventuelle
ment arguées de faux, dussent échapper à  tou te  saisie ;

A ltendu quo ces considérations dém ontrent qu ’il 
s ’agit, dans chaque espèce, d ’une question do fa it ;
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A ttendu que c ’est pour concilier les prérogatives du 
Darreau avec les in térêts supérieurs de la justice , que 
le B arreau a exigé, et que la m agistrature a adm is, 
q u ’aucune saisie do docum ents no serait pratiquée 
au cabinet de l’avocat, sans que le Bâtonnier n ’a it été 
prévenu ; qu ’il est également admis que le Bâtonnier 
accom pagne les m agistrats au cours de leur visite ;

A ttendu quo l’intervention du chef de l’O rdre est 
de nature , <'i raison de l ’au torité  qui s ’a ttache  à  ses 
hautes fonctions, il sauvegarder pleinement los pré
rogatives du B arreau ;

A ttendu que M. le Bâtonnior a été régulièrement 
avisé de la décision du Parquet ot, pour les motifs 
repris à la décision du 14 ju in , ne s ’y est pas opposé;

A ttendu que, dans l'espèce, le P arquet n ’a  pas 
procédé à  uno perquisition dans le cabinet de M« X ..., 
mais a simplement voulu m ettre  sous la m ain de la 
justice  des docum ents détonninés de com ptabilité et 
des copies de lettres qui, à  la connaissance du Parquet, 
é ta ien t détenus p a r M° X ... ;

A ttendu q u ’il est contesté quo tous les docum ents 
saisis soient la propriété exclusive îles clients de 
Al” X ... et que, dès lors, ce tte  saisie ne constitue ni 
une violation du secret professionnel, ni une a tte in te  
aux droits do la défense ;

Par ces molifs, lo Conseil passe à l ’ordre du jour.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

B o r d e a u x  (2 °  c h .) ,  2 5  m a r s  1 9 2 4 .
Plaid. : 5151“  Uupre c. Duburch.

(Marcillac et Guiraut c. L'Union des Usines à zinc.) 

DROIT MARITIME. —  V e n t e  >< c i f  ». — t r a n spo r t

MARITIME. —  NAVIRE UE LIGNE. —  FRAIS UE PRISE EN 
CALK. —  DÉCHARGEMENT A ANVERS. —  LOI APPLICABLE.
—  USAGE DU LIEl' 1)1 CONTRAT. —  CONTRAT PASSÉ A 
PARIS. —  USAGE DE PARIS.

I l  est île règle consacrée par la jurisprudence qu'au ven 
deur caf tenu de payer le fret incombent les dépenses 
afférentes à ce fre t, jusques et y  compris la livraison 
sous palan de la marchandise.

Tout contrat caf doit être exécuté suivant les usages de 
la place ou il a été formé et interprété, le cas échéant, 
d'après les disfiosilions de l'article 1602 du Code de 
commerce.

Toute clause dérogative survenue entre le vendeur et 
l ’arm ateur est inopérante.

Le tribunal de commerce de Bordeaux a v a it  
rendu, le 12  a v r il 1 9 2 2 , le jugem ent so lv a n t :

S u r  l'opposition :
Attendu que l’opposition est régulière en la forme, 

non contestée et, dés lors, recevable;
A  u fond :
Attendu que la dilliculté est née en raison d’une vente 

par Marcillac et Guiraut à l’Union des Usines à Zinc, de 
calamine calcinée, aux conditions de cif Anvers, pour 
l'un  des marchés et de c if Dunkerque pour l’autre ;

Attendu que les contrats litigieux dans leurs parties 
essentielles, la livraison et le paiement de la marchan-
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dise, n ’ont donné lieu à aucune difficulté et que l’objet 
du procès esl seulement de savoir qui, de l’acheteur ou 
du vendeur, doit payer les frais de cale de la m archan
dise au débarquem ent;

Attendu que la vente, coût, fret, assurance, n ’est ré
glée par aucun texte de loi, mais seulement par les 
usages commerciaux auxquels les parties peuvent déro
g e r;

Attendu, en ce qui concerne spécialement les frais de 
prise en cale, que les usages ne sont pas uniformes el 
varient suivant les ports ; qu'il résulte, tant des parères 
aux pièces, que des renseignem ents dont le tribunal 
s’est entouré que, à Dunkerque par exemple, l'expres
sion c if  signifie que la marchandise doil être délivrée 
sous palan; mais qu ’au Havre, par contre, on est en 
général d ’avis que, aux conditions de cif, c 'est l'ache
teu r qui doit payer les frais de prise en cale, car à ces 
conditions il se substitue aux vendeurs dans tous leurs 
engagements î

Attendu, devant cette diversité d ’opinions, qu'il 
apparaît au tribunal que l’usage A adopter est celui du 
lieu où le contrat a été passé conformément à l ’arti
cle 1159 du Code civil ;

Que le conlrat a été passé à Paris, et qne suivant pa
rère fourni p arle  président de la Chambre des négociants- 
com m issionnairesetducom m crceexlérieur,ilestd’usage, 
en matière de vente caf, de comprendre que la marchan
dise sera livrée au port de destination le long du bord 
du navire, de telle sorte que si l'obligation exception
nelle de désarrim er la marchandise el de la laisser sous 
palan résultait pour le réceptionnaire des clauses du 
connaissement, il devrait être fait ristourne à l ’acheteur 
leur des frais supplém entaires en résultant;

Attendu, au surplus, que, logiquement, il semble bien 
que cette solution est la seule raisonnable;

Attendu que Marcillac et Guiraut reconnaissent eux- 
mêmes que la délivrance sous palan peut être considérée 
comme normale, lorsqu’il s’agit de l’aft’rètement de na
vires en tiers; mais que lorsqu’il est question des 
navires de ligne, ils sont chargés partiellement pour le 
réceptionnaire, d’où il suit qu’ils reconnaissent que, 
dans certains cas, la thèse des défendeurs peut être 
adm ise;

Attendu qu’il paraît anormal que le vendeur d’une 
marchandise à em barquer puisse modifier à son gré le 
prix payé par l’acheteur, puisque, suivant le mode de 
chargement, le prix de revient serait ainsi plus moins 
élévé ;

Attendu que les vendeurs indiquent également que 
les lignes régulières qui imposent à la marchandise le 
coût de la prise en cale font un avantage pour le fret, et 
ajoutent que l’acheteur en bénéficie, en achetant meil
leur m arché;

Mais attendu que si l’acheteur peut quelquefois en 
bénéficier, il n 'est pas douteux que le vendeur (jui paie 
le fret commence, dans ce cas, par bénélicier d ’un fret 
réduit et qu’il fait payer à l’acheteur, sous forme de 
prise en cale, le solde de ce fret contrairement aux 
conditions du contrat; qu’on arriverait, en acceptant la 
thèse des dem andeurs, à admettre, comme possible, 
qu’un vendeur pût faire réduire son fret presque à rien 
en faisant payer la différence par l’acheteur;

Atlendu que s’il est bien certain, comme l'indique 
l’opinion du commerce du Havre, que l'acheteur se

substitue aux vendeurs dans tous scs engagements, il 
n’en reste pas moins que, dans une vente caf, le fret et 
l'assurance sont payés par le vendeur et que les frais de 
prise en cale constituant, en lin de compte, comme il 
vient d’être indiqué, une partie du fret, ils apparaissent 
bien comme dus par le vendeur;

Attendu que, au point du fait, dans l'çspèce actuelle, 
Marcillac et Guiraut tirent argum ent en leur faveur de 
ce (pie les contrats portaient l'indication du vapeur et 
de ce que les acheteurs, ayant reçu les connaissements, 
n'avaient pas protesté contre les clauses qui y étaient 
insérées ;

Attendu, au premier point de vue, que le premier 
contrat portait expédition par steamer M einam, ou tout 
autre steamer à désigner ultérieurement, que le 
deuxième portait : « Les calamines sont annoncées 
comme ayant été chargées à Haïphong, par vapeur 
A  Ifenas » ;

Attendu qu'il apparaît bien, par suite, que les cala
mines devaient être chargées sur des vapeurs de ligne et 
qu'il n 'est point contesté que la Compagnie des Char
geurs Réunis porte sur scs connaissements, au tampon 
gras, la clause suivante : « Tous les frais de désarri
mage, de débarquement, de pesage,com ptageoii cubage 
sont à la charge de la marchandise » ;

Mais attendu que, comme on l’a vu plus haut, cela 
ne saurait engager l’acheteur, puisque, d’après le parère 
du présidenlde la Chambre des négociants-commission- 
naircs de Paris, ristourne doil dans ce cas être faite par 
le vendeur, des frais supplémentaires ;

Qu’il est bien certain que la simple transmission du 
connaissement ne peut exonérer le vendeur des frais 
qui lui incombe suivant les conditions du contrat de 
vente de la marchandise ;

Attendu, enfin, au sujet de la tardiveté de la réclama
tion, que Marcillac et Guiraut ne paraissent pas davan
tage fondés dans leur prétention ;

Qu’ainsi qu’il vient d’être dit, les obligations respec
tives des parties résultaient des contrats d’achat et non 
des clauses du connaissement; qu'en vertu du contrat 
d ’achat, 80 p. c. seulement de la facture provisoire 
devaient êlre payés contre remise des documents, et le 
solde après établissements de la facture définitive;

Qne les acheteurs ont payé les factures provisoires 
pour pouvoir retirer les marchandises, et qu’ils ne sau
raient avoir encouru une forclusion du fait qu'ils n’au
raient pas protesté contre les porteurs des connaisse
m ents; qu’ils ont protesté avant le règlement définitif 
et qu’ils paraissent en droit de se refuser aujourd’hui à 
payer les sommes qui leur sont réclamées;

Attendu, dès lors, qu’il y a lieu de débouter Marcillac 
et Guiraut de leur demande:

P a r  ces molifs, le Tribunal reçoit l’Union des Usines 
à Zinc, opposante à son jugement de défaut; statuant à 
nouveau, rétracte le dit jugement ;

Dit qu’il sera nul et de nul elïet ;
Condamne Marcillac aux dépens, ainsi qu'aux frais 

de minute, enregistrem ent, expédition et signification 
du présent jugem ent.

Arrêt :

Atlendu que, sauf stipulations contraires, il est de 
règle consacrée par la jurisprudence qu’au vendeur caf 
tenu de payer le fret, incombent les dépenses afférentes
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à ce fret, jusques et y compris la livraison sous palan de 
la marchandise;

Que, par ailleurs, tout conlrat c if doit être exécuté 
suivant les usages de la place où il a été formé et inter
prété, le cas échéant d ’après les dispositions de l’arti
cle 1602 du Code de commerce;

Qu’ainsi, au regard de l’acheteur, toute clause déro
gative survenue entre le vendeur et l'arm ateur est inopé
rante; qu’en conformité de ces principes et par la jusle 
appréciation des circonstances do la cause, le tribunal a 
décidé, à bon droit, qu’aux termes aussi nets que pré
cis de marchés conclus entre Marcillac et Guinaut et 
l’Union des Usines A Zinc, aux conditions caf, sans sli 
publiions spéciales, les vendeurs étaient ainsi obligés, 
d ’après les usages de la place, de prendre à leur compte 
le coût des frais de désarrimage, de prise en cale et de 
présentation sous palan, qui, de toute évidence, ren
trent dans le forfait relatif au transport des marchan
dises ; qu 'il a non moins condamné les vendeurs au 
remboursement des frais de débarquem ent, que les 
acheteurs ont dû avancer au capitaine du navire, en 
vertu des clauses du connaissement ;

P a r  ces motifs, et ceux des prem iers juges, qu’elle 
adopte, la Cour, après cn avoir délibéré, confirme pour 
sortir à effet le jugem ent attaqué; condamne les appe
lants à l’amende et à tous les dépens de première 
instance et d’appel.
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Gand!
Q u e  d ’im a g e s  e t  q u e  d o  s o u v e n i r s  é v o q u é s  

à  e e  s e u l  n o m  !
L e  C h â te a u  d e s  C o m t e s ,  d r e s s a n t  s a  m a s s e  

s é v è r e  p a r m i  l a  r i a n t e  h a r m o n ie  d e  l a  p la c e  
S a i n t e - P h a r a ï l d e ;  S a in t - B a v o n ,  e t  t o u t e  la  
g lo i r e  d e  n o t r e  é c o le  f l a m a n d e  d u  X V ° s i è c le ;  
le  M a r c h é  d u  V e n d r e d i  — s t a t u e  d e  V a n  
A r t e v e l d e ,  e t  l e s  l u t t e s  a n c i e n n e s  d e s  C o m 
m u n e s —  l e  V o o r u i t ,  e t  t o u t e  l ’o r g a n i s a t i o n  
o u v r i è r e  m o d e r n e ;  l e s  f a b r i q u e s ,  l e s  l i n i ê r e s ,  
l e s  t i s s a g e s ,  c e n t r e s  c r é a t e u r s  d e  r i c h e s s e s ;  
le  M a r c h é  a u x  G r a i n s ,  le  Q u a i  a u x  B lé s ,  
c o in s  d e  b e a u t é ,  é l é g a n c e  d e s  p ig n o n s  m i r é s  
d a n s  l ’e a u  c a l m e  —  t a b l e a u x  d ’A l b e r t  
B a e r t s o e n  ; l ’E s c a u t ,  e t  le  P o r t  —  p o r t e  
o u v e r t e  v e r s  le  d e h o r s  s u r  l’a c t i v i t é  d e s  
t r a n s a c t i o n s  c o m m e r c i a l e s ;  l a  L y s ,  e t  s e s  
a s p e c t s  r i a n t s ,  l ’é c o le  d ’A s te n e ,  j o i e  d e  la  
c o u l e u r  e t  i v r e s s e  d u  s o l e i l  —  l ’a r t  d ’E m i l e  
C la u s ,  d 'A n n a  D e  W e e r d t ,  d e  J e n n y  M o n -  
t i g n y ,  d e  R o d o lp h e  d e  S a e g h e r .

P o u r  l a  F é d é r a t i o n  a u s s i ,  G a n d  r e g o r g e  
d ’i n o u b l i a b l e s  s o u v e n i r s .

J e  n e  p u i s  m ’e m p ê c h e r  d e  s o n g e r ,  e t  à  
l 'a s s e m b l é e  d e  1913 , s o n s  le  B â t o n n a t  d e  
M® A l b e r t  C e u t e r i c k ,  d a n s  le  c a d r e  s i  h e u 
r e u s e m e n t  r e c o n s t i t u é  d e  l a  V i e i l l e  F l a n d r e ,  
e t  à  l ’a s s e m b lé e  d e  1908, s o u s  le  B â t o n n a t  
d e  M L’ J u s t i n  V a n  C le e m p u t t e  —  à  M® J u l e s  
L e j e u n e ,  e t  a u  t o a s t  f a m e u x  à  la  H a i n e .

I l  e u  f u t  d ’a u t r e s ,  q u e  j e  n e  v é c u s  p o i n t  : 
e n  1899 , s o u s  le  B â t o n n a t  d e  M ° H e r m a n  d e  
B a e t s  —  m a s q u e  t o u r m e n t é ,  é lo q u e n c e  p r i -  
m e s a u t i è r e  e t  e n f l a m m é e ;  e n  1890, s o u s  l a  
p r é s i d e n c e  e f f e c t i v e  d ’E d m o n d  P i c a r d ,  s o u s  
l e  B â t o n n a t ,  d é j à ,  d e  M* J u s t i n  V a n  C le e m -  
p n t t e ,  q u e  n o u s  a v o n s  r e v u ,  d o y e n  v é n é r é  
d u  B a r r e a u  g a n t o i s ,  d o y e n  a u s s i  d e l à  F é d é 
r a t i o n  q u ’a u  m i l i e u  d e  s e s  c o l l è g u e s  d u  C o n 
s e i l  d e  l ’O r d r e  il  r e c e v a i t  p o u r  l a  t r o i s i è m e  
f o i s  e t  d o n t  il e s t  r e s t é  l 'u n  d e s  f id è le s .

L a  F é d é r a t i o n ,  à  c o  m o m e n t ,  é t a i t  à  s e s  
d é b u t s  ; n é e  e n  1886, p a r m i  l ’e n th o u s i a s m e  
d e s  u n s ,  l a  r é s e r v e  d é s a p p r o b a t i v e  d e s  
a u t r e s ,  e l l e  c o m p t a i t  e x a c t e m e n t ,  le  j o u r  
m ê m e  d e  c e t t e  r é u n i o n  d e  1890, u u  n o m b r e  
d e  586  m e m b r e s .

E l l e  a ,  a u j o u r d 'h u i ,  p l u s  q u e  d o u b lé  c e  
c h i f f r e  ; e l l e  e s t  à  l a  v e i l l e  d e  le  v o i r  t r i p l é .

D e p u i s ,  q u e  d e  c h e m i n  p a r c o u r u — q u o  d e  
l u t t e s ,  q u e  d ’a c t i v i t é  p r o d i g u é e  —  q u e  d e  
f i g u r e s  d i s p a r u e s  I

M a i s ,  a u s s i ,  q u e  d ’i n n o v a t i o n s  ! E t  n o t a m 
m e n t  c e l l e ,  i n s p i r é e  p a r  n o s  a m i s  d e  l 'A s s o 
c i a t i o n  d e s  A v o c a t s  d e  F r a n c e  e t  q u ' i n a u 
g u r a  s i  h e u r e u s e m e n t ,  l ’a u  d e r n i e r ,  l e  B a r 
r e a u  d e  T o u r n a i ,  d e  c o r s e r  l ’a t t r a i t  d e  c e t t e  
r é u n i o n  a n n u e l l e  e t  d 'e n  a u g m e n t e r  le
c h a r m e  e n  p r o l o n g e a n t  le s  f ê t e s  p e n d a n t  
p l u s i e u r s  j o u r s .

L a  r è g l e ,  u n e  f o i s  a d m i s e ,  i l  n ’i m p o r t a i t  
p l u s  q u e  d e  l a  f a i r e  c o n s a c r e r  p a r  l ’u s a g e .  
N o s  c o n f r è r e s  g a n t o i s  v i e n n e n t  d o  s ’e n  
c h a r g e r  —  e t  c o m b ie n  b r i l l a m m e n t !

G r â c e  à  l ’a m a b i l i t é  d e  M . le  B â t o n n i e r
V a n d e n  B o s s c h e  e t  d e  s o n  C o n s e i l  d e
l 'O r d r e ,  g r â c e  a u s s i  à  l ’a c t i v i t é  e t  a u
d é v o u e m e n t  d e  M e H e n r y  d e  C o c k ,  q u i  e n  
f u t  l a  v é r i t a b l e  c h e v i l l e  o u v r i è r e ,  n o u s  m a r 
q u e r o n s  c e t t e  r é u n i o n  d e  1924, d a n s  le s  
f a s t e s  d e  l a  F é d é r a t i o n ,  d ’u n  é t i n c e l a n t  
c a i l l o u  b l a n c .

C a u s e r i e ,  l e  v e n d r e d i  s o i r ,  e n  l a  s a l l e  d e
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l a  ir® c h a m b r e  d e  l a  C o u r  d ’a p p e l ,  p a r  
M e J o s e p h  V e r s p e y e n  —  fe u  d ’a r t i f i c e  i n i n 
t e r r o m p u  d ’e s p r i t ,  a im a b le  â  l a  f o i s  e t  c a u 
s t i q u e ,  d i s t i l l é  a v e c  a r t  d a n s  lo  p lu s  d é s a r 
m a n t  d e s  s o u r i r e s .

E x c u r s i o n  s a v a m m e n t o r d o n n é e ,  le  d i m a n 
c h e ,  s u r  l a  L y s ,  a l t e r n a n t  e t  g r a d u a n t  le s  
p l a i s i r s  —  r é c e p t i o n  d e  c o r d i a l e  i n t i m i t é  
d a n s  l 'a r t i s t i q u e  d e m e u r e  d e  n o t r e  c o n f r è r e  
D o  W e e r d t  e t  l ’a t e l i e r  d e  M "10 A n n a  D o 
W e c r d t ;  s u r p r i s e  d u  d é j e u n e r  d e  s a v o u r e u s e  
c o u l e u r  lo c a le  a u  W a te r z o o i ;  —  s a n s  q u e  j e  
p u i s s e  p a s s e r  s o u s  s i l e n c e  l 'é m o t i o n ,  d 'a i l 
l e u r s  a d r o i t e m e n t  m o d é r é e ,  d 'u n  v é r i t a b l e  
m a i s  in o f f e n s i f  a b o r d a g e  e n  e a u  d o u c e .

R é c e p t i o n s  v a r i é e s ,  e n f i n ,  d è s  le  v e n d r e d i  
s o i r ,  p o u r  c o m m e n c e r  la  f ê t e ;  p u i s ,  le  d i 
m a n c h e  s o i r ,  e t  m ê m e  le  lu n d i ,  p o u r  l a  c o n 
t i n u e r  —  c a r  i l  f u t  q u e lq u e s  c o n f r è r e s  q u i  
l a  p r o l o n g è r e n t  j u s q u e - l à .

D i t e s ,  n ’y  e u t - i l  p a s  d e  q u o i  c o n t e n t e r  
e t  c h a r m e r  m ê m e  le s  p lu s  d i f f i c i l e s !  A .

LA RÉCEPTION 
PAR LE BARREAU DE GANI)

A  10 h .  i 5 ,  u n e  c e n t a i n e  d 'a v o c a t s  s e  
p r e s s e n t  d a n s  l a  s a l l e  d o  l a  C o u r  d ’a s s i s e s .

A u  B a r r e a u  p r e n n e n t  p la c e  : M ° G e o r g e s  
V a n d e n  B o s s c h e ,  B â t o n n i e r  d e  l ’O r d r e  d e s  
A v o c a t s  p r è s  l a  C o u r  d 'a p p e l  d e  G a n d ;  
M M “  L é o n  H a l l e t ,  p r é s i d e n t ;  L é o n  I l c n u e -  
b ic q ,  s e c r é t a i r e  g é n é r a l ;  A u g u s t e  J o y e  e t  
E d m o i f t l  V a u  W e d d i u g e n , s e c r é t a i r e s  ; 
C h a r l e s  G l ie u d e ,  t r é s o r i e r  d o  l a F é d é r a t i o u .

A u x  b a n c s  d u  j u r y ,  l e s  c o n f r è r e s  é t r a n 
g e r s  : M® V a u n o i s ,  m e m b r e  d u  C o n s e i l  d e  
l ’O r d r e ,  d é l é g u é  p a r  M . le  B â t o n n i e r  d e  
l ’O r d r e  d e s  A v o c a t s  p r è s  l a  C o u r  d e  P a r i s ;  
M® E u g è n e  D e  P r a t ,  a n c i e n  B â t o n n i e r ,  d é l é 
g u é  d u  C o n s e i l  d e  l 'O r d r e  d e s  A v o c a t s  p r è s  
l a  C o u r  d e  D o u a i  ; M e D i e u s y ,  a n c ie n  B â to n 
n i e r  d e  l ’O r d r e  d e s  A v o c a t s  p r è s  l a  C o u r  
d e  R o u e n ;  M e G a y e t ,  B â t o n n i e r ;  M e C a r -  
p e n t i e r ,  a n c i e n  B â t o n n i e r ,  e t  M e A r n o u x ,  
m e m b r e  d u  C o n s e i l  d e  l ’O r d r e  d e s  A v o c a t s  
d e  L i l l e ;  M ° L u c  D e c r o ix ,  M° V a n  L a e r  e t  
M e M o i th y ,  a v o c a t s  à  L i l l e ;  M® J e a n  
A p p l e t o n ,  p r é s i d e n t  d e  l ’A s s o c i a t i o n  n a t i o 
n a l e  d e s  A v o c a t s  d e  F r a n c e ;  M® P h i l i p p a r t  
e t  M e L e  P e l l e t i e r ,  a v o c a t s  à  l a  C o u r  
d ’a p p e l  d o  P a r i s ;  s i r  J a m e s  W i l l i a m  G r e ig ,  
K C .  C B .,  m e m b r e  d e  L i n c o l n 's  I n n ,  d é lé 
g u é  p a r  le  C h a i r m a n  d u  G e n e r a l  C o u n c i l  o f  
t h e  B a r ,  e t  M® H i l l ,  d e  L i n c o l n 's  I n n  ; 
M® B e n j a m i n  B o n n ,  B â t o n n i e r ,  e t  M® R o b e r t  
B r a s s e u r ,  a n c ie n  B â t o n n i e r  d e  l ’O r d r e  d e s  
A v o c a t s  à  L u x e m b o u r g .

A u x  b a n c s  d e  l a  d é f e n s e ,  l e s  m e m b r e s  
d u  C o n s e i l  d e  l ’O r d r e  d e  G a n d ,  c o n d u i t s  p a r  
l e u r  d o y e n ,  M® J u s t i n  V a n  C l e e m p u t t e ,  
a n c i e n  B â t o n n i e r  : MM®* P a u l  d e  R y c k e r e ,  
G e o r g e s  W u r t h ,  L é o n  H e b b e l y n c k ,  O s c a r  
B u y s s e ,  L u c i e n  d e  B u s s c h e r e ,  H e n r y  d e  
C o c k ;  M® A l e x a n d r e  B r a u n  ( B r u x e l l e s )  e t  
M ° C h a r l e s  B a u s s  ( A u v e r s ) ,  a n c i e n s  p r é s i 
d e n t s  d e  l a  F é d é r a t i o n  ; M ’ V i c t o r  Y s e u x  
( A n v e r s ) ,  v i c e  p r é s i d e n t ;  M® A l b e r t  A s o u  
( T o u r n a i ) ,  a n c i e n  v i c e - p r é s i d e n t  ; M  M cS H e n 
r y  C a r t o n  d o  W i a r t  ( B r u x e l l e s ) ;  V i c t o r  
M a i s t r i a u  (M o n s )  ; J o s e p h  V e r s p e y e n  ( A n 
v e r s )  ; H i l a i r o  J o y e  ( F u r n e s ) ;  A r n o l d  
B r o e c k a e r t  ( T e r m o n d e ) ,  m e m b r e s  d u  C o n 
s e i l  g é n é r a l .
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A llo c u t io n  d e  b ie n v e n u e .

M . le  B â t o n n i e r  G e o r g e s  V a n d e n  B o s s c h e  
p r e n d  l a  p a r o l e  :

Monsieur le Président,
Messieurs les Bâtonniers,
Mes chers Confrères,

En recevant cc m atin , comme Bâtonnier de Gand, 
les membres de la Fédération des Avocats belges, le 
Président de l'Association des Avocats de F rance et 
les délégués dos B arreaux étrangers, jo  crois ne pouvoir 
m ieux faire que de loin- adresser le su lut qu ’au temps 
des Communes les échevins de Bruges adressaient un 
jou r au roi d ’Angleterre : « Sire, lui disaient-ils, appre
nez que la terre de Flandre est commune a tous los 
hommes, en quelque lieu qu’ils soiont nés. »

Depuis que la Flandre fait partie  intégrante de la 
Patrie belge, elle n ’a  pas perdu —  ta n t s ’en fau t — 
ses qualités traditionnelles. L ’hospitalité est une vertu 
qui nous est restée très chère. E t quand les hôtes sont 
do bons amis, tels que vous, nous pratiquons cette 
vertu  avec unc jo ie  qui, à vrai dire, en diminue lo 
m érite — car sans effort le m érite se conçoit malaisé
m ent — mais qui, par contre, nous fait mieux com
prendre le p rix  q u ’il convient d ’y  attacher.

De tous les Flam ands, le Gantois ne serait-il pas 
celui qui a  gardé, le plus profondément ancré au cœur, 
l ’am our de sa vieille cité natale? En to u l cas, chacun 
sait q u ’il aim e à dire e t à répéter aux étrangers — 
dût-il égratigner en passan t quelques susceptibilités 
ombrageuses — q u ’aucuno ville en Belgique ne possède 
un aussi grand nombre de monuments classés. E t il 
en conclut —  et j ’en conclus avec lui — que, pour les 
am ateurs d ’a rt, d ’archéologie et d'histoire et, d ’une 
m anière générale, pour des esprits cultivés, pour vous,
il est peu d ’endroits qui so prêtent mieux, non seule
m ent à uno visite un peu fugace, mais même à une 
étude a tten tive  et détaillée.

Au cours de ccs journées de festivités, nos Confrères 
gantois auront s\ cœ ur de vous démontrer q u ’en vous 
parlan t ainsi je  n ’ai pas to u t à fait to rt. Je  fais des 
vœ ux pour que leur éloquence soit convaincante et 
persuasive, particulièrem ent vis-à-vis de nos invités 
de France, d ’Angleterre et du Grand-duché du Luxem 
bourg, (pii se trouvent un peu ici en pays inconnu, 
mais que nous sommes heureux, ravis, enchantés de 
voir au milieu de nous... La connaissance sera vite 
faite el la cam araderie suivra. (Applaudissements.)

Ce soir au ron t lieu, si je  puis employer cette  expres
sion, les agapes solennelles de la confraternité. Nous 
aurons alors, mes Confrères et moi, l’occasion de vous 
dire touto l’im portance que nous attachons aux 
réunions de la Fédération.

Pour le mom ent co n 'est pas un discoins que j 'e n 
tends prononcer. Je  tenais seulement à vous dire deux 
m ots de bienvenue. Du moins, mes chers Confrères, 
soyez assurés que je  vous les adresse du fond du cœ ur. 
(Applaudissements.)

E t m aintenant, puisque la séance qui s’ouvre n 'est 
pas une séance du Barreau do Gand, mais unc séance 
de la Fédération des Avocats belges, c’est to u t n a tu 
rellem ent au Président do cette Fédération que le 
B âtonnier de Gand cède la place.

R é p o n s e  d e  M<= L É O N  H A L L E T

Monsieur le Bâtonnier,
M es chers Confrères,

C’est avec un très grand plaisir que lo Fédération 
des Avocats belges a  accepté l’invitation qui lui a  été 
faite par le B arreau de Gand.

Je  ne puis dire, du B arreau de Gand, tou t le bien 
que j ’en pense, puisque j ’y  appartiens. Mais laissez- 
moi simplement vous rappeler le souvenir de nos 
grands anciens qui l ’illustrèrent, les Cruyt, les Metde- 
penninghen, les d ’Elhougne, tan t d 'au tres !

Je  vous remercie, Monsieur le Bâtonnier, et je  re
mercie le Conseil de l'O rdre, en toute cordialité, do 
nous avoir conviés à tenir, aujourd’hui, nos assises 
parm i vous. (Applaudissements.)
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LA S É A N C E  A D M IN IS T R A T IV E

M° Léon  Ha l l e t , Président.

Mes eliers Confrères,

Je. déclare ouverte la séance générale ordinaire de la 
Fédération.

T out d 'abord , permettez-moi de saluer la présence, 
parm i nous, des confrères étrangers qui sont venus, 
nombreux, représenter los Barreaux de France, d ’An
gleterre et de Luxembourg.

Nous avons reçu, d ’au tre  part, un certain  nombre 
«le lettres et de télégrammes d'excuse : de M. Fulgence 
Masson. M inistre do la Justice, qui « est bien fâché 
que des engagements antérieurs le m etten t dans l’im 
possibilité d ’assister à  celle séance où seront débattues 
des questions qui l'intéressent au plus haut degré » ; 
do M. le Bâtonnier Fourcade, de Paris, rem placé par 
M« Vaunois ; de M. le Bâtonnier do D ouai, rem placé 
par M® De P ra t ; de MM. les Bâtonniers de Caen. Nancy 
et Strasbourg ; de M® Augustin Gardair, B âtonnier de 
Marseille, qui nous reçut de façon si cordiale il y  a 
quelques semaines ; de M. le B âtonnier Marcel Tous
saint,'.du IIâv ro ,e tdcM .Ic  Bâtonnier Bultheol,do Dun- 
korque ; do M® François M artin, premier secrétaire de 
la Conférence du stage de Paris, retenu, ainsi que ses 
confrères de la Conférence, par les dernières épreuves 
du concours du secré taria t; de M® Albert Rodanet, 
premier vice-président, et de M° Roger Réau. secré
taire général de l ’Association nationale des Avocats 
de F rance; de l’A ttorney général et du Sollicitor 
général d ’Angleterre ; de Lord Justice Phillimore ; du 
T reasurer de l'Inner T em ple; de T . R. Hughes, Chair
man du General Council of the B ar, représenté ici par 
Sir Jam es W illiam Greig ; de J . A rthur B a rra tt, avocat 
à  Londres ; de M° Aug. Hein, doyen des avocats de 
D iek irch ; de M® Paulussen,B âtonnier de M aestricht ; 
de M® Léon Theodor (Bruxelles) ancien Président ; 
M° Léon Boels (Louvain) et M® Paul Forgeur (Liège), 
anciens vice-présidents, membres du Conseil général de 
la Fédération ; de M M®3 Auguste B raun (Bruxelles), 
A lbert Monjoie (Namur), Albert Bonjean (Verviers), 
Georges Meyers (Tongrcs), Emile Appelman (Arlon) 
et Olivier F ranck (Charleroi), membres du Conseil 
général; de MM®9 Maurice Frison (Bruxelles), A rthur 
Piérard (Bruxelles), Charles M agnette (Liège), Georges 
Rasquin (Liège), Marc Frison (Tournai), Xavier 
Janne (Verviers) et E. de Busschere (Charleroi) ; enlin, 
de M° Jules Destrée, ancien Président de la Fédération, 
membre du Conseil général, dont jo  vous demande la 
permission de lire la lettre. U écrit à notre secrétaire 
général :

» Mon cher A m i,

» Je  viens d ’être assez malade et los médecins 
m ’ordonnent, pour mon rétablissem ent, une cure à 
l’étranger. Je  ne pourrai donc pas assister à  la réunion 
de la Fédération à  Gand, et je  vous prie de m ’en 
excuser auprès de nos Confrères.

» J 'en  suis d 'au tan t plus désolé, que j'a u ra is  voulu 
féliciter notre confrère Passelecq de son excellent 
rapport el dos efforts qu ’il fa it pour quo celte  question 
des tra item ents de la  m agistrature soit liée ù une 
réforme de l’institu tion .

» La prem ière mesure à prendre dans celte  voie est 
évidemment le vote de la loi de cadenas, que j ’ai 
proposéo avec mos collègues et confrères Devèze et 
Van Dievoet.

» On s’étonnera peut-être que nous n ’ayons pas fait 
d ’effort au parlem ent pour la voir venir à  l ’ordre du 
jour. C’est que nous n ’ignorons pas que M. le Ministre 
de la Justice y  ost peu favorable, hélas ! ot qu 'on  ne 
peut songer à provoquer, à co propos, une crise m inis
térielle.

» Mais je  garde l'espoir que si la Fédération se pro
nonce avec force pour cette préparation à  une réforme 
souhaitable, M. le .Ministre so laissera impressionner 
par le vœu de ses confrères ot ne s’opposera plus au 
vote de la loi de cadenas, qui d 'ailleurs ne préjuge rien.

» Bien cordialem ent à vous. »
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R a p p o r t  d u  S e c r é t a i r e  g é n é r a l .

ai° L éon  h e n n e b ic q .

Mes chers Confrères,

Chaque année, semble-t-il, les événements se 
déroulent avec une rapidité plus grande ot appa
raissent comme plus fugitifs chaque fois.

Déjà l'année dernière, à  Tournai, je  vous disais q u ’il 
semblait que nous fussions encore à  N am ur et, au jour
d ’hui, jo  vous dis qu ’il m e semble qne nous venons do 
q u itte r Tournai.

Nous formulions l’espoir de voir la crise si profonde 
avoir enfin une issue. Crise tellement grave qu 'il sem
ble que la guerre, ce phénomène gigantesque, n ’appa
raisse plus que comme un incident parm i les phéno
mènes plus formidables dans lesquels nous sommes 
emportés malgré nous.

Toute l'E urope, lo monde sont pris dans uno m u
tation sociide dont la profondeur a tteste  que ce n ’est 
pas uno crise des institu tions, mais une force plus 
profonde, quelque chose de plus grand, — uno crise 
des âmes, une révolution des esprits.

E t dans cetto  crise de renouveau, le problèm e su
prême, pour nous, pour lous ceux qui y sont mêlés, 
c'est do regarder en soi, de scruter les conditions de 
notre existence, la modiQcation du milieu dans lequel 
nous sommes plongés, on un m>t, com m ent nous 
pourrons nous adap te r au rajeunissem ent universel. 

Ainsi pom- la Fédération.
Les jeunes v iennent à nous. Le nombre des éléments 

nouveaux y est chaque jo u r plus nombreux. Nous 
avons a tte in t le chiffre de 1,000 membres. Nous 
arriverons au  clüfïre do 1,500, c ’est-à-dire aux  tro is 
cinquièmes du to ta l des B arreaux belges, et la  parole 
sera à  la Jeunesse, qui y formera majorité.

La Jeunesse a  des qualités et des défauts. Elle est 
souvent présom ptueuse, elle est aussi curieuse, elle est 
surtou t sincère e t de bonne foi. E t cela fait que, par 
l ’interm édiaire de la Fédération des Avocats, où 
elle sc trouve prise, ses initiatives à. la fois profes
sionnelles et judiciaires doivent s ’ajuster aux t r a 
ditions professionnelles, qu'elle ue comprend pas 
toujours, ot dont nos cheveux grisonnants et blanchis 
nous font les gardiens.

A justons donc los générations nouvelles aux  tr a 
ditions, on m odernisant et en rajeunissant celles-ci. 
Evitons une révolution , évoluons, sinon gare à la 
violence !

C'est pour cela que, ce tte  année, nous avons com 
mencé, dans les B arreaux de Belgique, une tournée de 
conférences professionnelles, destinées surtou t aux 
jeunes.

Voici la liste de ces conférences :
M. le B âtonnier T h e o d o r  : Le Droit de défense.
M. le  B â to n n ie r  d e s  C r e s s o n n iè r e s  : Le Barreau 
Al® H e n r i  F r ic k  : Les impôts grevant la profession 

et le droit.
>1° L é o n  H e n n e b ic q  : 1. Nos anciens Juriscon

sultes; —  2. Les points cardinaux de ta profession 
d ’avocat.

AI® E u g è n e  F l a g e y  : Les rapports confraternels.
M° F e r n . V a n d e r  E l s t  : Une grande figure du 

Barreau belge contemporain■.
M® S im o n  S a s s e r a t h  : La détention préventive et la 

procédure en Cmir d’assises.
M ° Ma n g in  : La profession d’avocat et les liéformes 

judiciaires.
Mu P ie r r e  P o ir ie r  : 1. Images de la Justice du 

X I V e au A'.V II Ie siècles (projections lum ineuses); —
2. L'avocat dans la Littérature classique.

MM08 J u l e s  D e s t r é e , L. A n d r é , H o l b a c h , A r t h u r  
H ib s c h  ot P u t t e m a n s  se sont également fait inscrire 
sur des sujets à déterm iner. M® J o sse  B o r g in o n , pour 
un entretien  en langue flamande.

M ° F e r n a n d  Ma l l ie u x , avocat à  la Cour d ’appel 
de Liège, a également bien voulu se m ettre  à  notre 
disposition pour une conférence sur l’un des sujets 
suivants : 1° Un vieux jurisconsulte liégeois ; 2° l'Art 
de plaider devant nos tribunaux; 3° les Académies 
d'éloquence; 4° l ’Esprit scientifique au Barreau.

Voilà un des élém ents im portants de notre activité. 
Nous pensons devoir, dès octobre, compléter cette 

activité, qui ne s 'a rrê tera  pas, par des conférences 
d ’ordre jurid ique sur les droits non enseignés actuelle
m ent dans les U niversités et qui touchent aux ques
tions de guerre et d ’après guerre.

Voici les conférences déjà annoncées sur ce droit 
in term édiaire  :

Me T h o m a s  B r a u n  : Le Traité de Versailles et la 
propriété industrielle.

M® C h a r l e s  D u m o n t  : Titres au porteur.
Me L é o n  I I e n n e b ic q  : Le droit et tes séquestres.
M® P ie r r e  P o ir ie r  : Les loyers.
Al® H e n r i R o l l in  : t e s  dettes et les biens selon les 

traités de paix.
M® T h é o d o r e  S m û l d e r s  : Dommages de guerre.
M° Sim on S a s s e r a t h  : Droit pénal.
M° E u g è n e  S o u d a n  : Droit ouvrier d'après guerre. 
E nfin, nous avons poursuivi, dans des assemblées 

au cours do l’année, l’examen de la réform e judiciaire.
N ous travaillons, en ce qui concerne la réorganisa

tion de la M agistrature, à faire cet examen de con
science dont j e  vous parlais, à  confronter nos convic
tions d ’hier avec les nécessités d ’aujourd’hui. E t nous 
constatons .avec unm élange de fierté et de regret, que, 
dans l'exam en de ces problèmes, constamm ent retardés 
par les pouvoirs publics, seule la Fédération, dans 
l’impuissance et l’inaction des ministres et du Parle
m ent, appara ît comme agissante.
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Vous en entendrez tou t à l ’heure l ’é tat actuel, par la 
voix de A1® Passelecq, notre rapporteur. E t comme 
le disa it,dans la le ttre  qui vous fu t lue.il y a un instan t, 
un de nos parlem entaires les plus avertis, il faud ra  quo 
la Fédération élève la voix pour quo le Parlem ent 
choisisse sa voio, la bonne voie.

Même situation  en ce qui concerne la question des 
taxes fiscales —  dans laquelle j e  ne veux pas entrer.

Ici encoro nous avons constaté uno certaine inaction 
des organismes officiels. Ici encoro nous pouvons dire 
que seule la Fédération a uno ligne de conduite. Ello 
l’aura dem ain, comme elle l ’avait hier, parce que der
rière cet incident so trouvent des questions qui sont 
de principe pour la profession d ’Avocat. D errière 
cette  question se trouve, cn ofl'et, celle du secret 
professionnel, (pii touche au droit do défense, raison 
d 'ê tre  do notre profession.

♦
*  *

Au cours de l’année qui v ient de s’écouler, il y  eut 
des événem ents, les uns — c ’est toute la vie, cela — 
joyeux, los au tres, douloureux.

Dans ce m élange de sourires el de deuils, vous me 
perm ettrez de renverser l'ordre habituel et de penser 
d ’abord à  la joie.

Ceux qui sont allés au Congrès de Marseille en ont 
rapporté  à la fois le souvenir des paysages ensoleillés 
et de la réception tou te  de chaude cordialité qui leur 
y fut ménagée.

Mais nous avons aussi à  signaler des choses tristes. 
N otre Président d 'honneur, M® Edmond Picard, est 
m ort ce tte  année.

En octobre prochain, dans une séance solennelle, 
nous célébrerons sa mémoire. A ujourd’hui je  n ’ai à 
vous dire que quelques m ots, qui me sont chers et 
douloureux parce que j ’ai beaucoup vécu avec lui et 
parce que, quand j ’y  pense, les souvenirs se pressent 
en foule.

La Fédération fut uno partie  et une grande partie  
de sa vie. J e  venais d ’entror au B arreau quand il en 
fut Président effectif. E t ceux qui sont ici au jourd’hui, 
et qui on furent, se rappelleront l’avoir vu et entendu 
à ce moment présider le premier Congrès in ternational 
des Avocats. Pour ceux-là, il est inutile que j ’évoque 
son souvenir, comme il est inutile que j ’en parle, 
pour vous, les jeunes, qui êtes venus à Dave, en 1921. 
Lors do ce pèlerinage près do l ’Erm ite, grand Avocat 
solitaire, re tiré  dans son verger fleuri de ses roses, à 
moitié aveugle par les yeux du corps, mais toujours 
si m erveilleusem ent lucide par les yeux de l ’esprit, 
comme il reçu t les jeunes avocats, leur ten an t un lan
gage dont aucun d ’eux n ’a oublié un m ot.

Nous avons pensé, quelques-uns de ses amis e t moi, 
q u ’il convenait de fixer notre vénération par un sou
venir digne de lui.

No j s  offrirons à  cette  mémoire, au mois d ’octobre, en 
même tem ps que cette  célébration officielle, ce livre, 
qui fu t pour lui Le Livre — il s ’appellera : « Les Codes 
E dm ond P icard  » —  e t contiendra l'expression résu
mée d ’un des grands labeurs de sa vio, les Pandectes 
belges, hommage et souvenir dignes du Grand Avocat 
e t du G rand Jurisconsulte.

11 nous fau t un  nouveau Président d ’honneur. 
Edm ond Picard a eu, au tour do lui, un bataillon 

d ’amis fidèles, de cœurs exceptionnels. Parm i les 
Présidents de la  Fédération des Avocats, un de ceux 
qui l’ont soutenu, compris et assisté dans tous sos 
efforts, lo seul qui apparaisse vraim ent digne de 
reprendre d ’une main sûre une succession aussi lourde, 
M® Aloxandre B raun, m ’apparaît désigné pour lui 
succéder. (Longues acclamations.)

M® Alexandre Braun, un des fondateurs de la  Fédé
ration , un ancien et ac tif président , un de ceux qui 
ne lui m archandaient jam ais leur concours, un de 
ceux quo nous avons toujours vu surgir —  ce sont 
les vrais amis —  dans les moments difficiles.

E t puis, aussi, quel ami pour Edmond Picard ! 
Jo  lo vois encore présidant, le 21 décembre 1901, dans 
la grande salle de la Cour d ’assises, au milieu do l ’allé
gresse e t do la joie, l ’émouvante cérémonie glorifiant 
notre grand d isparu .

Vous présiderez, Maître B raun, vous devez pré
sider, ce sera à la  fois cruel cher à  votre, grand coeur, 
la  séance do douleur en octobre prochain.

E t tous ceux qui vous connaissent, vous honorent 
e t vous aim ent se réjouiront que l'hom mage que nous 
vous rendons au jourd ’lnû, nous vous lo rendions à  Gand, 
la  ville de votre frère, illustre ici, le grand bourgm estre 
Emilo Braun.

Gand I
Je  vous d isa is  à  Tournai, l’an dernier, que nous 

étions dans la ville du passé.
Ici, à  Gand, on vient de vous le dire tout à  l'heure, 

nous avons aussi, combien nombreux e t combien 
précieux, des vestiges des grands jours.

Mais n ’oublions pas que Gand n ’est pas m orte ; quo 
cette  Flandre est toujours et éternellem ent v ivante ; 
quece qu’il y a  d ’intéressant à  Gand se marque ccrtespar 
les beffrois et les tours crénelant l’horizon que des con
fins de Saint-Am and, apercevait Emile Verhaeren 
enfant ; mais q u ’il n ’y a  pas quo lo passé de Gand.

Le g ran d  poèto n’a pas chanté quo des choses 
disparues, mais aussi les villes tentaculaires, vivantes, 
a rdentes. Il y  a, à  Gand. le port ouvert vers la 
m er ; il y  a le Gand des expositions, le Gand des 
coopératives.

Voilà le Gand q u ’il faut saluer, l ’admirable robe du 
passé p a ra n t les multiples aspects de la prospérité 

! moderne. — la trépidante vie, après le dorm ant sou-
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venir — de même que nous voulons chez nous l'aire 
de notre grand B arreau traditionnel un grand Barreau 
moderne. (Applaudissements.)

R e n o u v e l le m e n t  d u  B u r e a u .

M° C h a r l e s  B a u s s .

Mes chers Confrères,

En vous proposant un nom pour la Présidence, jo 
suis un  peu confus, parce quo je  suis un récidiviste. 
La dernière fois quo non» sommes venus à Gand, jo  me 
suis perm is de présenter la candidature de Mc Jules 
Destréo et j ’ai gagné la bataille : Al0 Destrée a été 
nommé.

A ujourd’hui, au moment de nous séparer d ’un pré
sident qui, au m om ent do prendre sos fonctions, avait 
déjà toutes nos sym pathies, mais qui les a affermies 
par la manière dont il s’est acquitté  do son m andat,
lo choix apparaît à  nouveau comme difficile.

Alais il y a  ceci de particulier, à  notre Fédération : 
depuis qu ’olle existe, nous nommons toujours à  l'u n a 
nim ité (/lires) et ceci parce que le nom du Président 
s’impose, parce qu 'il faut un ensemble do qualités 
<pii ne se rencontrent pas facilement. Il faut q u ’il ait 
1e d ro it de représenter la Fédération, qu’il soit un des 
prem iers, qu ’il so recommande à no tre  adm iration par 
son ta len t, son tac t, son doigté, son autorité.

■le vous propose tou t simplement la candidature de. 
celui qui, lorsque j ’étais président do la Fédération, 
é tait M inistre de la justice ; celui qui, au cours de la 
guerre, nous a représentés dans tous les pays mieux 
quo quiconque ; celui qui, après la tourm ente, s’est 
retiré parm i nous, avocat toujours : Ale Henry Carton 
de W iart.

(L ’assemblée, unanime, acclame longuement le 'nou
veau président.)

Al® A l e x a n d r e  B r a u n .

M onsieur le Président,
Mes cliers Confrères,

Je  suis profondément touché do la proposition que 
AI0 Hennebicq a bien voulu vous faire et de l’accueil 
qu’elle a reçu.

Profondément touché — et profondément confus, 
quand je  songe à ces grandes figures do ceux (pii furent 
mes prédécesseurs ot dont nous sentons tous, en un 
jo u r comme celui-ci, la présence : les Jules Guillory, 
los Jules Lejeune ot, plus près de nous, Edm ond 
P icard, dont vous venez de parler, mon cher Henne- 
bicq, avec une ém otion presque filiale, qui fut le fon
dateur et qui est resté, jusqu’à sa m ort, le merveilleux 
éducateur et anim ateur de la Fédération.

Alors, que reste-t-il? Pourquoi moi?
Je  ne vois d ’au tre  m otif à votre indulgence que mes 

cinquante-trois années do vio professionnelle. E t 
même celles-là, q u ’est-ce, à  côté des soixante années 
de vie professionnelle do notre doyen que j ’aperçois 
e t que je  salue, do Al® Van Cleempulte. (V ifs  applau
dissements.)

Pas d ’au tre  m otif, dis-je, si ce n ’est peut-être aussi 
celui-ci : d ’avoir été un dessalellites de cegrand  avocat 
q u ’on ne pouvait approcher sans l’adm irer et l ’aimer.

Je  ne me lais aucune illusion sur ce que vous 
attendez de moi. Je  sais que ce que vous venez de 
mc confier est un poste honorifique, car y  S t-il pour 
un avocat do plus grand honneur que celui d ’être 
désigné à  cette  dignité.

Aies chers Confrères, jo  vous rem ercie du fond du 
cœ ur. (Longue ovation.)

Aie L é o n  H a l l e t , Présiden t.— lim e  reste  à prendre 
acte des acclam ations par lesquelles vous avez accueilli, 
mes chers Confrères, la désignation de AI® Carton de 
W iart comme président de la Fédération, et à  le féli
citer du choix qu i s 'est porté sur lui.

A la Fédération aussi j ’adrosso des félicitations 
pour l'acquisition q u ’elle vient de faire.

Nous savons que le dépôt que nous venons de con
fier à Al® Carton de W iart est. dans de bonnes mains 
et que, dirigée p a r lui, la Fédération ne peu l entrer 
que dans une nouvelle ère de prospérité. (A pplau
dissements.)

Aie H e n r y  Ca r t o n  d e  W ia r t .

Mes chers Confrères,

Votro confiance me rem plit de confusion et de recon
naissance. E t à  ces sentim ents s’ajoute celui d ’une 
véritable inquiétude lorsque j ’évoque le souvenir de 
ceux qui, ju sq u ’au jourd’hui, ont occupé cette  prési
dence et ont contribué à grandir le rayonnem ent et 
l’autorité  do notre Fédération.

Co n ’est pas dans les paroles, beaucoup trop flat
teuses, do Al® Charles Bauss, que jo puis trouver une 
explication au choix dont vous me faites la surprise 
et l’honneur .Ce choix ne peut avoirqu’une seule excuse : 
c ’est mon profond attachem ent pour notre Ordre et 
pour la Fédération elle-même. Notre profession... Dès 
le foyer paternel, j ’ai été élevé dans ses traditions et 
dans son service. T out cc que la mission de l'avocat 
com porte de beauté morale et d ’u tilité  sociale : la 
collaboration à l ’œ uvre de la Justice, l’étude et le 
com bat quotidien pour le Droit, la délicatesso dans 
les affaires et la confraternité dans nos rapports 
m utuels, la tu telle des faibles et des indigents, to u t ce 
noble idéal que des esprits chagrins ou sceptiques 
méconnaissent ou raillent trop volontiers, j 'y  vois 
comme vous une vérité  et une force toujours vivantes
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et fécondes ! Lorsque les circonstances m ’ont tenu 
écarté du Palais, j ’en ai toujours gardé la nostalgie. 
P lus j ’ai appris à  connaître la vie, plus j ’ai goûté le 
Barreau. P lus j ’ai appris à fréquenter les hommes, plus 
j ’ai appris à  apprécier et aim er los avocats. (Applau
dissements)

Quant à la Fédération, c ’est depuis ses débuts, ou 
peu s’en fau t, que j ’ai suivi son constan t épanouisse
m ent. Je  crois, par expérience, à l ’u tilité  de scs tra 
vaux el au charm e de scs réunions. Je  crois à l ’efficacité 
de son action, qu 'il s ’agisse d ’épurer nos aspirations 
ou de rafferm ir nos disciplines ; (pi'il s ’agisse do donner 
plus do force à  nos ju s tes  revendications, soit 
pour atténuer entre nous l'excès des particularism es 
locaux, soit pour aider aux progrès du D roit national.

En me confiant pour un temps lo soin de diriger ses 
destinées, vous m ’invitez à prendre conseil auprès do 
tous les grands disparus dont les vertus l’on t honorée 
et, notam m ent, auprès do ceux qui on t m ontré, au 
cours de la grande épopée dont nous sommos à peine 
sortis, comm ent les Avocats peuvent défendre le 
Droit, non seulement en v ivan t, mais on m ourant 
pour lui. Ce m ’est, aussi une bien précieuse assurance 
de pouvoir com pter sur l’appui des anciens présidents 
de la Fédération qui sont demeurés parm i nous, et 
notam m ent de notre éminent Président d ’honneur, 
sur le concours du Conseil général et sur l ’inappréciable 
collaboration de notre Secrétaire général, Al® Léon 
Hennebicq, dont le dévoûment clairvoyant et inces
sant a  si bien servi la cause de la Fédération auprès 
des B arreaux belges et auprès des B arreaux des pays 
voisins et am is. J ’ose compter sur lui, non pas comme 
les rois fainéants com ptaient sur les maires du Palais 
(Rires), mais comme un capitaine novice so fie à  un 
pilote éprouvé, a tte n tif  à éviter les bas-fonds, habile 
à  conduire la nef dans les courants du large.

Comme lui, j ’ai eu le privilège d ’êtro in s tru it  à  
l’école de ce m aître  entre les m aîtres que fu t Edmond 
P icard. Admirable entraîneur d'énergies, incom parable 
anim ateur d ’enthousiasmes, il dem eurera toujours 
présent dans notre grande institu tion  professionnelle 
dont il est perm is de dire ce quo Joseph de Alaistre 
disait de la P a trie  : « q u ’elle est une association,dans 
la même maison, des vivants avec les m orts ».

C’est avec la garantie de tels souvenirs et de tels 
appuis que j'accep te , Maître Léon H allet, sans tém é
rité, mais aussi sans faiblesse, ot avec la ferm e volonté 
de bien faire, le flambeau que vous voulez bien me 
confier. Vous avez entretenu la pureté, l ’éclat et la 
chaleur de sa flamme avec un ta len t et uno sollicitude 
dont la Fédération vous demeure à  jam ais reconnais
sante, et je  souhaite pouvoir moi-même, quand mon 
étape au ra  été accomplie, transm ettre  ce dépôt à mon 
successeur, avec l’espoir que je  n ’aurai pas été trop 
indigne de la confiance dont, votre sym pathie confra
ternelle me fa it au jourd’hui si large mesure. ( Vifs 
applaudissements.)

Al° L é o n  H a l l e t , Président. — 11 nous reste, mes 
chers Confrères, à  procéder, conformément à  nos 
s ta tu ts , à  l’élection d ’un secrétaire général, de deux 
secrétaires, d 'un  trésorier et d ’un trésorier adjoin t, cn 
rem placem ent de MM08 Léon H ennebicq, Auguste 
Joye, Edm ond Van W eddinghen, Charles Gheudo et 
Eugène Voets, sortants et rééligibles. Je  vous propose

< de leur renouveler leurs m andats par acclam ation. 
(Adopté.)

L’O R D R E  DU J O U R

L a  R é f o r m e  
d e  l ’o r g a n i s a t io n  j u d ic ia ir e .

Al® F e r n a n d  P a s s e l e c q , rapporteur.

Mes chers Confrères,

La question qui nous occupe est depuis longtemps 
on perm anence à  l’ordre du jo u r de la Fédération. 
Elle a  été réveillée par AI® Destrée, qui a fait voter, à 
l’assemblée générale ordinaire de Tournai, en 1923, 
une motion cn faveur du relèvem ent im m édiat des 
tra item en ts de la M agistrature.

Plus ta rd , la Fédération a été saisie officiellement 
de la question et l’a discutée à  son assemblée générale 
extraordinaire du 19 janvier 1924.

A vant de rappeler l’in itia tive prise alors et les 
résu lta ts q u ’elle a donnés, rappelons brièvem ent 
comment le problème se pose.

Il est double : relèvement des tra item en ts do la 
A lagistrature, réorganisation judiciaire.

Ces deux questions ne sont pas en soi dépendantes 
l’une de l ’au tre  : on peut relever les tra item euts sans 
toucher à l ’organisation judiciaire, de même que 
procéder à une réorganisation judiciaire sans relever 
les traitem ents.

Alais ces questions sont actuellem ent connexes. 
Comment cela?

Prenons les séparém ent pour nous cn rendre 
compte. Le relèvem ent des traitem ents d ’abord.

Leur insuffisance est certaine, non contestée. Il 
suffit de voir les chiffres et de les m ettre  en regard de 
renchérissem ent général de la vie. Pour les juges de 
paix, par exemple, le minimum actuel est de :
10,000 francs pour la l r® classe; 14,000 francs pour la 
2® classe ; 12,000 francs pour la 3® classe ; sur quoi les 
retenues (re tra ite  et pension de la veuve) représentent 
en moyenne 7 p. c.

Pom' les m agistrats de première instance, le m ini
mum estj^uoindre encore. C’est ainsi que te l premier
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substitu t d ’un chef-liou de province m ’écrivait, 
qu 'après dix-sept années do fonctions, il touche au 
to ta l 15,795 francs, pour son tra item ent, son indem nité 
de premier su bstitu t, son indem nité familiale e t son 
indem nité de vie chère.

Ainsi du reste.
U est m anifeste <pio c ’est insuffisant. Aussi le»s 

critiques et doléances sout-olles unanimes. Sur quelles 
raisons se fondent-elles?

D’abord, il est anorm al que celui qui exerce uno 
fonction ou charge publique ait à payer de scs deniers 
pour l ’exercer, au heu d ’être payé par elle.

Unc certaine écolo préconise l ’excellence d 'une 
m agistrature a ris tocra tique ; mais indépendam m ent 
des objections d ’ordre social quo peu t soulever au 
tem ps présent la conception d ’uno fonction publique, 
telle quo la justice, qui serait réservée aux privilégiés 
de la fortune, il y a une objection pratique insurm on
table  dans les difficultés du recrutem ent. Il y  a, en 
Belgique, environ 900 m agistrats do tontes catégories ; 
or, même en y ad m ettan t des candidats pris dans des 
classes sociales ne jou issan t pas du privilège d ’uno 
fortune considérable, on ne  trouve déjà plus actuelle
m ent (c’est un fa it constan t signalé par les P arquets 
généraux) assez de candidats capables et actifs, ayan t 
vraim ent la vocation do la M agistrature, pour assurer
lo recrutem ent régulier de ce corps de 900 m em bres ; 
que serait-ce, si l ’on réduisait lo champ du recru tem ent 
à  celui du privilège de la fortune?

Cette impossibilité de trouver, en Belgique, 900 pri
vilégiés de la fortune, s ’adonnant à la carrière du 
d ro it, capables e t actifs, et ayan t la vocation de la 
M agistrature, est le fa it bru tal qui condam ne la 
conception d ’une m agistrature aristocratique. En 
adoptan t uno telle conception, on double les difficultés 
du recrutem ent. Le relèvem ent des tra item en ts 
s’impose donc de to u te  façon.

En second lieu, e t quelque conception que l'on se 
fasse théoriquem ent du meilleur type de m agistrature, 
c 'est aussi iui fait qu 'actuellem ent un nombre notable 
de m agistrats sont sans fortune ou sans fortune suffi
san te  pour soutenir leurs charges pcrsomielles. D ’oii 
des souffrances im m éritées, devenues eu certains cas 
intolérables. Sur les 900 m agistrats il y eu a 700 m ariés 
ay an t au total environ 1,200 enfants. J e  peux dire, 
d 'ap rès des renseignem ents recueillis depuis que je  
m ’occupe de la solution du problème, que pour cer
ta ins m agistrats, chefs de famille, l’existence ost 
devenue une sorte d ’agonie quotidienne.

Mais en outre, so rtan t du cercle des considérations 
individuelles, des raisons d'ordre général tou t aussi 
im périeuses com m andent le relèvem ent des tra ite 
m ents.

L ’insuffisance de ceux-ci crée un danger public à  
aspects multiples e t des plus graves :

D anger, d ’abord, pour le prestige personnel des 
m agistrats qui ne peu t m anquer de souffrir, su rtou t 
daus un pays u tilita ire  et a ttaché au travail productif 
comme le nôtre, du spectacle de représentants de l ’un 
des pouvoirs de l’E ta t m anquant des facilités ordi
naires de la vie, apanage et signe caractéristique de 
la classe aiséo.

D anger pour l ’au to rité  générale de la justice, qui ne 
peu t s ’accommoder d 'ê tre  renduo par des m agistrats 
besogneux, voire dem ain indigents.

Danger pour la réputation  d ’intégrité des juges 
belges. Leur in tégrité, grâce à Dieu, est in tac te  e t, à 
ce propos, je  tiens à  dire que lorsque l'on réclame pour 
eux un meilleur tra item en t,en  insistant sur ce côté de 
la  question, co n 'e s t pas dans la pensée q u ’il soit 
devenu aclxiellcment indispensable de les prém unir 
eux-mêmes contre des ten tations qui les assaillent. 
Actuellement, non. Mais demain? Mais dans cinq ans, 
dans dix ans? Le m iracle de stoïcisme, d ’abnégation, 
de dévouem ent à la chose publique qui a assuré 
jusqu’ici cette  intégrité , on ne peul hum ainem ent s 'a t
tendre q u ’il se prolonge indéfiniment. Il ne serait pas 
politique de faire reposer l ’avenir de l’institution sur 
ce miracle.

La réputation  d 'in tég rité  de même. Elle est encore 
in tac te  aussi. Je  dis encore... Mais cet élément m oral est 
plus fragile quo la v ertu  qu’il recouvre. U dépend de 
l ’opinion. Celle-ci com porte des courants de m alignité. 
On ne croira pas indéfinim ent à  un tel héroïsme. La 
réputation  do la m ag istra tu re  no résistera plus long
tem ps à  des contrastes trop criants.

Enfin et su rtou t, il y  a  à  prendre en considération 
l ’avenir même de l ’in stitu tion  judiciaire. Ce danger est 
réel et im m inent. Le recru tem ent do la m agistra tu re  
est com prom is; ses sources sont en train  de se ta r ir. 
Ce danger-là esl de tous le plus grave, le plus pressait t.

LI fau t donc conclure q u ’on ne peu t plus différer le 
relèvem ent des tra item ents.

Pom- to u t homme associé à  un service public, l’in
dépendance économique est de rigueur ; mais bien 
davantage encore pour ceux dont l’indépendance 
morale ost la p rem ière vertu  professionnelle el à  qui 
leur office re tranche par ailleurs toute possibilité des 
ressources accessoires.

Or, il faut relever les tra item ents, oui ; mais oii eu 
trouver les moyens ? L’É ta t belge est à  bout de souille 
financier. E t voilà le problèm e budgétaire qui se pose.

A vrai dire on devrait n ’hésiter devant n ’im porte 
quelle dépense indispensable pour la justice, l'une des 
fonctions essentielles de l’É ta t, aussi essentielle en 
tem ps de paix  quo l ’année  pour le tem ps de guerre, ou 
quo la représentation  extérieure, l ’adm inistration 
générale e t l'organisation des finances. Mais où trouver 
l’argent quand la fiscalité a  déjà tout épuisé ?

C’est ainsi q u ’on est amené à  se retourner vers
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l’institu tion  jud iciaire  même et à  se dem ander s’il 
n ’existe pas en elle do disponibilités d'économies.

Non pas certes au  détrim ent du service : faire rendre 
moins bien la justice , sous prétexte de payer mieux 
le m agistrat serait uno mauvaise formule.

Mais, dans les lim ites do cette condition d 'une bonne 
exécutio i du  service, on peut se demander si la machine 
judiciairo «si bien organisée, si elle fonctionne conve
nablem ent, si elle no pourrait pas fonctionner mieux, 
ou aussi bien, mais plus économiquement.

E t ceci fait surgir, par la voie de l'examen du pro
blème budgétaire, le problème technique do la réorga
nisation.

Prenons à  son tou r celui-ci en soi.
Indépendam m ent du point do vue extérieur et 

accidentel ci-dessus, le problème technique do la réor
ganisation judiciairo est posé par une difficulté in terne: 
les exigences du recrutem ent.

Celui-ci est compromis, nous venons de lo voir. Lo 
sentim ent général des ju ristes qui savent observer est 
quo le niveau intellectuel do la m agistrature est on voie 
d ’abaissem ent. Les parquets généraux convieiuienl 
qu'on n ’a plus assez de bons candidats poiu- être  assuré 
de refournir convenablem ent un personnel qui serait 
seulement de six cent» m agistrats. Motif principal : 
l ’avilissement do la rém unération. Mieux payée, 1a 
m agistrature offrirait carrière. D ’au tre  pa rt, bien 
recrutée, elle p resterait plus do travail en même temps 
que de meilleur : co qui perm ettrait d ’en réduire  lo 
personnel.

Par où il se voit que la solution techniqw  du recru te
m ent se confopd en bonne partie  avec celle du pro
blème budgétaire.

D ’une p a rt, impossibilité do résoudre la difficulté 
budgétaire du relèvem ent des traitem ents, sans pra
tiquer d ’économies, et d'économiser sans on vérifier 
la possibilité technique.

D ’au tre  part, tou te  rochcrche d ’amélioration tech
nique (recrutem ent, composition des sièges) ouvre la 
question budgétaire et toute réforme technique (meil
leur emploi du personnel —  meilleur règlemont do son 
activité) constitue au fond une économie et doit aider à 
la solution du problèm e budgétaire.

Les deux questions budgétaire ot technique sont 
donc soudées actuellem ent par la force des choses : 
l’une ouvre l ’au tre  ; e t la seconde résoluo, facilitera la 
solution de la prem ière.

D é fa it, quelles améliorations techniques pourrait-on 
apporter au  fonctionnem ent de la m écanique ju d i
ciairo ?

U ne constatation objective des faits, indépendam 
m ent de toul point de vue financier, révèle on premier 
lieu q u ’il existe, dans l ’organisation judiciaire actuelle, 
des sinécures, c ’est-à-dire des situations où le m agistrat 
n ’est pas appelé à  doiuier le plein de sa capacité de 
travail. Non qu 'il soit, en ce cas, paresseux, m ais il est 
désœuvré.

Unc simple comparaison entre l ’activ ité des divers 
sièges d ’un même degré de jurid iction  accuse do 
grandes inégalités de prestations.

Comparez, par exemple, les diverses j  ustices de paix : 
certaines sont vraim ent des places « de tou t repos », 
tandis q u ’on d ’au tres l’activité est débordante.

De même, quan t aux tribunaux do première instance: 
les tribunaux  de Bruges, Audenarde et C ourtrai, par 
exemple, composés comme celui de Bruxelles, fournis
sent, cham bre par cham bre, le tiers des prestations de 
celui de la capitale. Je  n ’en fais pas un objet de blâm e 
personnel pour les m agistrats de ceux-là, de m érite 
pour les m agistrats de celui-ci. Je  constate le fa it de 
l'inégalité d 'occupation.

En outre, il y  a  do part et d ’au tre  certainem ent des 
prestations légales superflues : ou pourrait, par 
exemple, réduire los comm unications au m inistère 
public, en de nom breux cas, sans nuire à l ’adm inistra
tion de la jus tice .

De quoi je  conclus qu 'il serait techniquem ent pos
sible et même désirable do demander à  des m agistrats 
plus de trava il, sans surcharge; il suffirait pour 
cela de mieux répartir la lâche entre les sièges, et entre 
les diverses individualités du personnel, et de supprimer 
parlou l un certain nom bre de prestations superflues.

N otam m ent en ce qui concerne la réduction du 
personnel : arithm étiquem ent, on a calculé que, sans 
surmenage ni détrim ent pour l'adm inistration de la 
justice, 000 m agistrats actifs et capables pourraient 
suffire pour accomplir la tâche d ’ensemble actuelle 
ment faite par 900.

Le mécanism e judiciaire pourrait donc continuer à 
fonctionner norm alem ent, en supportan t re tranche
ment d ’environ un tiers de son personnel.

Tels sont les termes concrets du problème au  point 
de vue technique.

Problème budgétaire, problème technique abou
tissan t ainsi au  même point, des projets divers de 
solution en on t été présentés.

Le principal e t qui a été m ûrem ent étudié par des 
ju ristes en m ajeure partie  m agistrats, est celui du 
Conseil de législation.

Les caractéristiques générales en sont les suivantes 
«) Réduction im portante des organes de la justice 

et du personnel.
Justices de p a ix :  Suppression d ’une centaine de 

sièges (de 229 réduction à 113), avec agglomération 
de cantons c l  itinérance du juge.

Tribunaux de première instance : Aucune suppression 
do siège, m ais généralisation des tribunaux  à doux 
juges ; donc réduction du personnel.

Cours d’appel: Réduction du nom bre des m agistrats 
assis, suppression du conseiller dit « d ’abstention »,
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Cour de cassation: Réduction du nombre dés ma
g is tra ts  assis.

Parquets: Réduction du personnel.
b) Cotto réduction serait obtenue par mie mise en 

disponibilité provisoire avec inscription à un tableau 
do réintégration e l jouissance do tra item en t d 'a tten te .

c) Loi de cadenas à  voter im m édiatem ent pour 
supprimer les nom inations de m agistrats en sur- 
lornbre.

On a calculé que cette  réforme coûterait à l’E tat 
environ 10 p. c. des tra item ents actuels, soit quelque
2 millions annuellem ent.

C’est co projet qui fut repris e t défendu avec cer
tains am endem ents de détail, dans lo Journal des 
Tribunaux (n° 2945, do 1923).

11 existe d ’autres projets, mais moins complets.
P ar exemple, celui de MM. Sinzot et consorts qui, 

s’a ttach an t à  résoudre pratiquem ent une  seule des 
deux questions, celle des traitem ents, proposent, sim
plem ent d 'augm enter ceux-ci de 10,000 francs, d ’une 
façon uniforme, sans toucher à  la réorganisation ju d i
ciaire.

Par exemple encore, los suggestions de M. Poncelet, 
rapporteur du budget do la justice de cotte année.

M. Poncelet so défend dans son rapport d ’accepter 
q u ’ori touche à l ’organisation judiciaire ; il n'en suggèro 
pas moins des idées à ce propos. Idées d ’uue valeur 
théorique ot p ratiquo contestable.

M. Poncelot est un membre ém inent du parlem ent 
belge, digno d ’estime à bien des égards. A ccs mérites 
s’ajoute, aux yeux de certains, cclui d ’avoir réintégré 
l ’un dos premiors après l’arm istice, l’esprit cantonal 
dans la politique parlem entaire belge. Ses idées se 
distinguent par l'intransigeance de leur sens négatif.

Il no \o u t à aucun prix laisser lier la réorganisation 
judiciaire au relèvem ent des traitem ents. Ce relèvement 
serait, pour commencer, de 3,000 francs fixe, plus
2.000 francs d ’indem nités familiales par ménage et
1.000 francs d’indem nité par enfant ; coût : 5 millions 
onviron, à  récupérer principalement p ar certaines 
augm entations dos dépens judiciaires.

Q uant à la réorganisation judiciaire, il n ’en parle 
quo pour en contester la nécessité cl même l'oppor
tun ité  : pas de suppression do sièges, pas de réduction 
du personnel ; si l ’on fait tan t que «lo vouloir supprimer 
quelque chose, quo l’on supprim e de préférence les 
cours d'appel, qui présentent le grave désavantage, 
d 'après lui, d ’être  une justice  trop éloignée du ju s ti
c iable; elles pourraient être avantageusem ent rem
placées par l’institu tion  de l ’appel entre tribunaux, 
sous le contrôle général de la Cour de cassation.

On au ra it donc l'institu tion  d ’uno sorte de m utualité 
provinciale entre tribunaux ; N eufchateau d ira it à 
Marcho : « Passez-moi la casse 1 » ; Marche à Neuf
chateau  : « Rendez-moi le sené ! »...

C’est une opinion... moins originale d ’ailleurs q u ’elle 
110 le para ît. Mais ces idées sont postérieures à celles 
qui étaient en discussion quand la Fédération s ’est 
saisie "du problème.

Revenons à l ’é ta t prim itif de celui-ci.
Le projet du Conseil de législation suscita des objec

tions diverses et une opposition véhémente.
Bien étudié, rationnel, non inconstitutionnel en son 

fond, quoi q u ’on en a it pensé, il éta it peu t-être  mal
habile sous certains rapports, ou si l'on préfère inipo- 
litique, parce quo radical on ses solutions.

Il présentait l'inconvénient p ra tique  m ajeur de 
m ettre  en disponibilité nombre de m agistrats e t de 
toucher ainsi, m om entaném ent du moins, à  des situa 
tions acquises. Il provoqua la coalition des m agistrats 
d irectem ent intéressés par la réduction, et l'opposition 
des représentants électifs des chefs-lieux a tte in ts  ; il 
étail clair q u ’il ne favorisait pas, notam m ent, les... 
cafés des justices de paix.

Raisons ou prétextes, raisons prises pour prétex te , 
on lui fit dos reproches d 'ordre divers :

1° Méconnaissance des droits acquis des titulaires 
mis eu disponibilité ;

2° Idem de leurs chefs-lieux et des in térêts corpora
tifs groupés alentour ;

3° A ugmentation des nécessités de déplacem ent des 
justiciables ;

4° Méconnaissance de l'im portance sociale de la 
mission conciliatrice des juges de paix qui réclam e une 
certaine localisation ;

5° Surtou t, inconstilutionualité du systèm e de 
la mise en disponibilité ; c ’était, disait-on, la m ain
mise de l'a rb itra ire  du pouvoir exécutif sur l'inam o
vibilité des juges ;

6° Enfin, im praticabilité générale.
Ce dernier grief fu t développé avec force par M. le 

M inistre de la ju stice , qui invoqua l’exemple de deux 
cantons q u ’il connaissait bien, do naissance peut-on 
d ire : jam ais on ne p o u rra it,à  l’en tendre ,réun ir Dour 
et Pâturages sous nn même juge, sans écraser celui-ci 
sous le fardeau.

R ésultat de l’intervention ministérielle au parle
m ent : elle fit échouer tou te  réforme, ta n t  celle du 
relèvem ent des tra item en ts que celle de la réorganisa
tion judiciaire.

Dans cotte  affaire, qui réclam ait une solution 
d ’urgence, on abou tit au néan t.

On lia lo relèvem ent futur des tra item en ts de la 
m agistrature à  cclui des tra item ents do tous les fonc
tionnaires, bien que l ’assimilation de ces catégories 
fû t irrationnelle.

On encommissioiuia les projets de réform e avec 
ceux qui concernaient le personnel de tou tes les adm i 
n istra lions ministérielles.

Pour toute concession, on alloua, un peu  plus tard,
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aux m agistrats et aux fonctionnaires un treizième mois 
d ’appointem ents.

L ’auniùne a u  lieu de la réforme !...
Uno aum ône, d ’ailleurs, q u ’on n 'a  pas entièrem ent 

soldée...
C’est vers ce mom ent quo la Fédération, émue de 

la situation , se saisit du doublo problème.
Elle lo fit p a r  le sentim ent des obligations de solida

rité  qui unissent lo Barreau à  la  M agistrature. Elle eut 
•onscienco que les Avocats, jou issan t de l'indépendance 
do la parole, avaiont le dovoir de parler pour la Magis
tra tu re , con train te  do se ta ire . Il é ta it, du reste , 
indispensable do tenir la question ouverte.

Il convenait, enfin, de vérifier les objections soule
vées par le p ro je t du Conseil de législation, pour m ettre  
celui-ci mieux au  point.

Votre assemblée générale du 19 janvier décida 
d ’ouvrir un référendum .

Un questionnaire fu t rédigé et adressé aux  membres 
de la Fédération et à  des m agistrats. Il contenait des 
questions générales touchant aux  principes de la 
double réform e,et dos questions spéciales concernant 
des poin ts divers de réalisation pratique.

Le résu lta t du dépouillement, dont j ’eus l’honneur 
l'êtro chargé, a  été publié dans lo Journal des Tribu

naux (1924, u°» 2975 et 2970). Vous lo connaissez.
Q uant au ta u x  des traitem ents, les réponses, nom 

breuses, que nous reçûmes de m agistrats su rtou t, 
outiennent des révélations navran tes, telles ce budget 

d ’un jugo de p a ix  de deuxième classe du H ainau t, en
1923 (ménage de 5 personnes), qui accuse pour
14,000 francs de ressources, 26,000 francs de charges 
indispensables, soit u u  déficit de 12,000 francs.

Les contrastes sont d 'au tan t plus lam entables, quo 
l ’on vo it, dans uno même région, les ressources élevées 
dans ce tte  proportion-ci :

Pour cent
1913 1023 d'augmen-
—  —  tation.
100 — 485 p. c-

5 10 38 50 751 »
4,850 00 18,500 00 383 »
4,000 00 18,000 00 848 »
4,100 a )  14,500 00 330 »
4,350 00 13,500 00 310 .

Index-miraber.....................
Ouvrier à veiné . . . fr. 
Secrétaire communal . . 
Receveur communal . . 
Institu teur en chef . . . 
Commissaire de police .

alors que le juge de paix de l’un des chefs-lieux do 
celte  région voit son traitem ent recevoir seulement 
une augm entation de 143 p. c.

Les réponses reçues sont d ’accord pour constater 
que lo prestige des m agistrats est a tte in t, qu ’ils sont 
gagnés par le découragem ent, que leur réputation 
d ’intégrité et d ’indépendance court péril, que leur 
recrutem ent e s t tari.

En général, ils réclament un tra item en t minimum 
fixe d ’environ 18,000 à  20,000 francs comme indispen
sable.

Quant à l’organisation judiciaire, nos correspondants 
accusent l’existence de sinécures et souhaitent une 
meilleure répartition  de la tâche ; ils dénoncent des 
prestations superflues; ils sont p rê ls  à  travailler 
davantage é tan t m ieux ré tribués; ils conviennent de 
la possibilité de  réduire le personnel de la m agistrature 
sans nu ire  à l ’adm inistration de la justice  et sans 
surmenage.

Un exemple topique de la praticabilité de la réform e 
a ce propos, a  été fourni par les dix juges de paix do 
l’arrondissem ent de Mons. Au lendemain du jo u r où 
M. Masson invoquait l'argum ent do l’inadaptab iü té  
des cantons de Dour e t de P âturages aux  suggestions 
du Conseil de législation, ces dix m agistrats, en bons 
Belges, positifs et pratiques, sc réunissaient entre eux 
pour voir de près si, vraim ent, ce projet éta it le 
m onstre chinois que dénonçait le m inistre ; et, après 
avoir relevé uno à une, chacun dans son canton, le 
nom bre et la durée de leurs prestations de l’année 
précédente, ils aboutissaient à  cette conclusion—même 
Dour et Pâturages — que le projet é ta it applicable et 
qu ’ils l'acceptaient quant à eux, m oyennant seulement 
quelque rem aniem ent peu im portant des lim ites des 
circonscriptions, en vue de rapprocher davantage cer
taines comm unes de leur chef-lieu I

Enfin, lous, absolum ent tous nos correspondants se 
prononçaient en faveur du vote im m édiat d ’une loi de 
cadenas.

Ce referendum  de la  Fédération au ra  été, en vérité, 
utile à divers points de vue.

D’abord  il au ra  donné occasion à une manifestation 
d 'opinion intéressante et, j ’espère, im pressionnante.

E nsuite, il a  fortifié les principes placés à  la base de 
la double réform e.

Enfin, il nous aura permis d ’apporter des retouches 
à  ce que l’on a  pu appeler le radicalism e e t l ’in tran 
sigeance du pro je t défendu, en janvier 1924, devant la 
Fédération.

Quelles sont ces retouches que nous apportons à nos 
idées en vue de tenir compte des objections respec
tables e t des oppositions trop fortes? Les voici :

L ’idée de la  réduction dn personnel nous para it 
sortir intacto de l’épreuve. On rem arquera, d ’ailleurs, 
que l ’objection tirée de l'inam ovibilité des juges in té 
resse m oins le principe de la réduction que la m éthode 
à  suivre pour la  réaliser.

Ainsi donc, j e  demeure partisan de la réduction du 
nombre des m agistrats, mais sans mise en disponibilité.

La réduction  ne  serait pas im m édiate,m ais progres
sive.

Elle se ferait uniquem ent à  la faveur des causes 
naturelles d ’extinction.

Elle se ferait en respectant toutes les situations 
acquises : les m ag istra ts  en surnombre continueraient
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à  exercer leurs fonctions et tous jou ira ien t du relève
m en t des tra item en ts qui serait établi.

D ’au tre  p a rt, il n ’y  au ra it aucune suppression do 
siègos de ju rid ic tion , ni pour la justice de paix, ni pour 
los tribunaux  de prem ière instance.

D ans los arrondissem ents de vie judiciaire peu 
active, on laisserait le personnel se réduire à  deux 
juges <|ui pourraient so com pléter, lorsqu’il y  au ra it 
lieu do siéger à trois, par un juge vonu du chef-lieu 
voisin.

Q uant aux justices de paix, ou no supprim erait 
aucun siège, mais on agglom érerait los contons peu 
actifs en lim itan t convenablem ent l ’étendue te rrito 
riale. Les sièges des cantons agglomérés seraient 
desservis par le mémo jupe  et lo môme greffier, par 
itinérance. 11 serait essentiel do ne pas laisser do greffier 
en pcrm anenco ailleurs q u ’à la résidonco du juge, do 
crain te  de transform er les greffes isolés du jugo on 
foyers d ’agent d ’affaires.

L a  réduction et l’agglomération so foraient on dehors 
do tou te  préférence systém atique pour l’institu tion  
du juge  uniquo ou pour la centralisation, en se guidant 
em piriquem ent sui' les nécessités et possibilités.

Lo critère dos réductions du  nom bre de jugos do 
paix serait celui-ci : quo lo jugo a it, on général, à 
fournir, sous le contrôle do sa seule conscience, environ 
sept houres do travail quotidien, toutes prestations 
comprises.

Toiles sont, me semble-t-il, los retouches indiquées 
par les résu lta ts  do no tre  referendum .

Mais je  ne veux pas vous induire à vous perdre dans 
les détails, ni vous engager à prendre parti pour mes 
idéos personnelles. Je  vous demande seulement de 
retenir les principes généraux de la solution. Sont 
indispensables :

1° Le relèvem ent des tra item ents ;
2° La réduction progressive du personnel de la 

M agistrature, avec respect do tou tes les situations 
acquises, et cola par nécessité fonctionnelle d ’un bon 
recrutem ent comme par nécessité financière;

E t enfin, 3®, comme préface à cetto double réformo 
ou à n ’im porte quelle au tro  réformo, vote im m édiat 
d 'une  loi de cadenas.

Celle-ci était, déjà recom m andée par le Conseil do 
législation.

La proposition de MM. Destrée et consorts en donne 
une formulo sans doute meilleure. Hélas, on no lui fit 
même pas la  politesse élém entaire et habituelle de la 
prendre en considération.

L ’avantage d 'une  telle loi est d ’empêcher la per
pétuation d ’une nuisance : les nom inations quo la né
cessité de la réduction rendra  demain inutiles.

Ju sq u ’à présent, aucune réform e n ’a  été faite ni 
pour les tra item en ts ni pour le nom bre des m agistrats ; 
pourquoi? Vous le devinez sans peine. Les causes en 
sont politiques. On a redou té  de provoquer une crise 
ministérielle. D ’au tre  p a rt, la M agistrature ne rep ré
sente pas ce qu'on appelle une force électorale.

De son côté, on com prend que le m inistre soit peu 
disposé, comme homme politique, à  se priver des 
moyens d ’influence que donnent les nom inations. 
Nous apprécions tous les grands m érites personnels de 
M. le m inistre M asson; m ais ue serait-il pas bon que 
la loi le défendît lui-même contre l’excès d ’une qualité : 
ce que j'appellerais volontiers son « bon garçonnisme ». 
Ne serait-il pas heureux lui-m ême de pouvoir décliner 
certaines sollicitations en se re tranchant derrière une 
loi impersonnelle, lui in terd isan t les nom inations?

Du reste, la  réduction est dans l ’air. L ’E ta t souffre 
indubitablem ent do la plaie du fonctionnarism e. La 
tendance à le réduiro se généralise. Tous les départe
m ents m inistériels y  pensent.

Co serait l ’une des bases indispensables do la réform e 
aux chemins de fer, si on los constituait on régie.

Aux (îolonies, il y  a quelque tem ps, les fonctionnaires 
supérieurs ont pu  dire au m inistre : « Abandonnez-nous 
p endan t cinq ans seulement la feuille des nom inations, 
el nous vous restituerons, après ce délai, uno adm i
n istration  rédu ite  considérablem ent en nom bre, mais 
parfaitem ent capable d ’assurer le service ».

De même, la réduction est fatale à la su ite du  trava il 
auquel selivro m ain tenan t la Commission de péréqua
tion des tra item ents des fonctionnaires. Sait-on par 
quelles charges annuelles vont se tradu ire  les augm en
ta tions, d ’ailleurs ju s tes, que ce tte  Commission est sur 
le po in t de proposer ? Doux cent tren te  millions !...

Où ira-t-on  trouver ces 230 millions nouveaux de 
ressources? Comm entdonc assurer aux fonctionnaires les 
relèvem ents légitimes q u ’ils réclam ent, sans réduction 
do leur nom bre au m inim um  strictem ent indispensable?

E nfin, j e  le rappelle , dans l ’organisation actuelle, 
900 m agistrats sont chargés de faire un travail d ’en
semble dont 000 titu la ires capables et actifs pourraient 
s’acqu itte r.

Lo maintien de cetto  organisation sans plus équivaut 
donc à  l’entretien du « lazzaronisme » — j'en ten d s par 
là  le systèmo du désœ uvrem ent avec faible salaire.

E t lo relèvem ent des tra item en ts du nom bre actuel 
des m ag istra ts  sans réduction serait l’entretien  du 
sinécurisme, c ’est-à-dire lo système du salaire conve
nable  pour trop  peu de travail.

L ’un et l ’au tre  seraien t soit la mort à bref délai de la 
m agistrature, p a r  épuisem ent do son recrutem ent, 
soit le gaspillage des finances publiques.

Il fau t donc ten ir liés le relèvem ent des traitem ents 
à  la réduction du personnel e t. pour cela, pour écono
miser lo plus possiblo les deniers do l ’E ta t, voter 
incontinent une loi de cadenas.
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U y a  deux ans, en réalité , q u ’une telle loi eût dû être 
votée.

Un m ag istra t m ’a  rem is à  ce propos une n o te  où 
je  lis : « Los qua tre  cinquièmes des nom inations que le 
Ministre u faites depuis les propositions de loi do cade
nas p o rten t sur des places appelées à  être  supprimées.

« E lles co n firen t donc des fonctions qui ont été inu
tiles on 1924, qui le dem eureront p endan t cinq ans en
core. Si l ’on tien t com pte du  tem ps pendan t lequel les 
m agistra ts ainsi nom m és fourniront un travail auquel 
leurs collègues au raien t pu suffire, l ’on arrivera  à  co 
résu lta t que la  continuation de ce système de nommer 
des m agistrats inutiles a écorné inutilement de un m il
lion le budget de la réforme judiciaire.

» J ’a jou te  que la valeur dos candidats dim inuant 
toujours par l'effet inévitablo de l’avilissement do la 
rém unération , les nom inations de 1924 ont é té pires 
quo celles de 1923, et celles do 1925 seront encore plus 
m auvaises. »

Il rao semble, m es chers Confrères, que ces raisons 
sont frappantes.

E t j ’ai l'espoir, en conséquence, que to u t au  moins 
le vœ u que je  vous propose en faveur de la loi do 
cadenas réu n ira  v o tre  unanim ité.

J 'a i  l’honneur de vous soum ettre la proposition 
ci-après :

« La Fédération des Avocats belges,
» Après avoir pris connaissance des résu lta ts  de 

l ’enquête ouverte à  son in itiative, sur la situation 
actuelle de la m ag istra tu re  belge, et sur les principaux 
projets do réorganisation jud iciaire  on présenco :

» 1° Emet le vœu, cn vue do sauvegarder le prestige 
et la  réputation  de la  m agistrature belge, do fortifier 
son indépendance, et su rtou t d ’assurer son recru te
m ent, de voir relever im m édiatem ent les traitem ents 
judiciaires,de telle sorte  que le tra item en t annuel fixo 
des m agistrats de to u te  catégorie, en en tran t dans la 
carrière, soit au minim um  de 18,000 francs ;

» 2° Est d'avis q u ’il est possible, sans nuire à l'adm i
nistration de la ju s tic e  et qu ’il y  a lieu, pour dos raisons 
techniques et budgétaires :

a) Do réduire  progressivem ent le personnel de la 
m agistrature, on u tilisan t les causes naturelles d ’extinc
tion et de sortie de charge, et en respectant tou tes les 
situations acquises ;

» b) D ’augm enter corrélativem ent et dans une 
mesure raisoioiable, les prestations professionnelles 
des m agistrats, do m anière à  égaliser davantage les 
prestations d ’un siège à  l’au tre  de même degré de 
jurid iction  ;

» 3° Pour faciliter ce tte  double réform e, émet le vœu 
de voir voter im m édiatem ent uno loi de cadenas 
in terd isan t tou te  nom ination nouvelle, sauf en des cas 
exceptionnels de nécessité et m oyennant l ’avis con
forme des P résidents de la Cour de cassation et des 
Cours d ’appel, ainsi que des chefs du P arquet de la 
Cour do cassation et des P arquets généraux.

M° T e d e s c o . —  Lorsque nous avons à  envisager 
la façon dont la justice  doit être rendue, nous devons 
av an t to u t nous préoccuper de la  bonne qualité  de la 
marchandise, p lu tô t que de la quan tité .

Nous sommes lous d ’accord sur un des aspects du 
problème : la nécossité d ’augm enter les tra item ents 
des m agistrats. Il ne s ’on suit pas qu’il fa ille  dim inuer 
leur nombre.

Si je  compare le budget de 1914 ot celui de 1924, je  
vois qu’il est sextuplé. Or, on n ’a pas sextuplé les 
tra item en ts. Dès lors, il y  a  Un gaspillage éhonté. Le 
m al provient de ce que l’on paie les fonctionnaires au 
m oyen de billets dépréciés. C’est presque une escro
querie.

Je  le répète, j ’estim e qu’il faut augm enter lo tra ite 
m ent des m agistrats, mais j ’estime aussi qu ’il ne faut 
pas en supprim er. Voilà ce (pie je  voulais dire.

M® A l e x a n d r e  B r a u n . —  Il me semble que 
nous devrions p rofiter de la  bonne fortune que nous 
avons d ’avoir parm i nous des membres des Barreaux 
étrangers, notam m ent des Barreaux français, pour 
leur dem ander de nous dire co qui a été fait chez eux.

Ne pourrions-nous obtenir à ce su jet quelques ren
seignements ?

M° L é o n  H a l l e t ,  président. — Jo sais, pour 
avoir assisté au  Congrès de Marseille, que la question 
est, chez nos amis de France, à l’étude également.

Je  ne pense pas quo nous puissions, en ce moment , 
obtenir à ce sujet des précisions relativem ent à un 
problèm e qui n ’est pas encore résolu.

Nous devons, ino semble-t-il, aller au plus pressé.
Il y  a une question qui ost urgente : la loi de cadenas. 
Commençons p a r là. E t ne nous inquiétons pas du 
point de savoir s’il pourrait y avoir un danger do crise 
ministérielle. Nous sommes ici entre avocats —  et 
en tre  avocats appartenan t à  tous les partis politiques. 
Soyons unanim es pour dire qu’il échet de prendre 
im m édiatem ent cette mesure conservatoire que con
stitue  la  loi de cadenas.

Sommes-nous d ’accord à co sujet ? Dans co cas, je  
pourrais renvoyer le surplus de la discussion au  mois 
d ’octobre.

Me V i c to r  M a is t r ia u .  —  Je désire dire très fran
chem ent que jo ne suis absolument pas d ’accord sur 
le m érite d’une loi de cadenas.

Je  ne désire pas en trer dans lo détail de la discussion. 
Les questions sont complexes. Mais nous sommes tous
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d ’accord sur la nécessité d ’augm enter les traitem ents 
do la m agistrature.

Jo voudrais aussi que vous no partagiez pas l’avis 
émis par M° Passelecq, que Masson se laisse dominer 
p ar des préoccupations électorales.

M° P a s s e l e c q , rapporteur. —  Je  n ’ai rien d it 
do pareil I

M° V ic t o r  M a is t r ia u . — Mais si, m on cher 
Confrère. Laissons Masson on dehors du débat. E t 
laissons, par lo même fait, les m agistrats en dehors de 
pareils soupçons.

Jo rao refuse, qu an t à moi, à  laisser m ettre un 
ministre sous tutelle. Un ministre doil avoir e t con
server tou te  sa responsabilité.

En principe, je  suis adversaire do toute loi do cade
nas. N ’eu dussé-je pas être adversaire en principe, 
encore faudrait-il qu 'on me dise avan t tout de quelle 
loi de cadenas il s’agit.

M° LÉON H a l l e t , Président. — Jo voudrais enlever 
à  la discussion qui vient de se produire, ce qu ’elle a 
de personnel. Me Maistriau a certainem ent exagéré 
la  portée des paroles du rapporteur.

Jo suis un des amis du Ministre de la justice. S'il a 
fa it des nom inations, on no peut évidemment lui faire 
aucun reproche, puisque ces nominations il devait 
les faire aux term es de la loi.

Mais la question qui se pose esl do savoir : est-il 
u rgen t qu ’une loi intervienne, non pas défendant de 
fairo des nom inations, mais perm ettan t au Ministre 
de surseoir aux  nominations nouvelles ju sq u ’à cc quo 
la question soit examinée complètement.

Voilà la question que je  vais m ettre  aux voix. Mais
il doit être bien entendu que le vote qui v a  sc pro
duire à  ce sujet n ’implique de blâm e pour qui que 
co soit. (Approbation.)

M° Q u in t in . —  Je  demande la parole pour une 
m otion d ’ordre.

Je  suis un assidu des séances de la Fédération et 
je  constate toujours la mémo chose : lo tem ps nous 
fa it défaut pour discuter uno question à  fond. On 
commence par une partie  littéraire très intéressante, 
certes, des discours et des congratulations, puis on 
renvoie à une séance ultérieure la suite do la discus
sion des questions qui flgu ont à l’ordre du jou r.

Je  propose de fixer la réunion de la Fédération 
à  2 heures, cc qui nous perm ettra it do discuter à fond 
les questions qui nous préoccupent.

Me L é o n  H a l l e t , Président. —  Je  vais m ettre  
vo tre  proposition aux voix. Si jo  comprends bien, 
vous proposez do suspendre la séance et de continuer 
la discussion à  2 heures.

Me Q u in t i n . — Mais pas du tou t, pas cotte fois ci 
(explosion de rires) jo  parlo pour les années suivantes.

Me L é o n  H a l l e t , Président. —  Votre proposition, 
dans cc cas, sera soumise au Conseil général, qui 
l ’exam inera avec bienveillance.

Je  m ets aux voix la partie  de l’ordre du jo u r pro
posé par M° Passelecq et relative au vo te  im m édiat 
d ’une loi de cadenas.

Le vote a lieu p a r assis e t levé .
Le vœu de M° Passelecq est adopté par la quasi- 

unanim ité des 107 membres présents (la contre- 
épreuve donne tro is votes).

I n v i t a t io n s .

M° G a y e t , Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Lille, 
invite la Fédération des Avocats belges à la réunion 
de l’Association nationale des Avocats de France, qui 
au ra  heu l ’an prochain à Lille.

M® V ic t o r  M a is t r ia u , Bâtonnier de l'Ordre des 
Avocats de Mons. —  Puisque nous en sommes aux 
invitations, jo  me perm ettrai de vous en adresser une, 
moi aussi. Je  dem ande à  la Fédération de faire au 
B arreau de Mons l’honneur et le plaisir do se réunir 
chez nous l’an prochain. E t j ’étends mon invitation 
aux  Confrères de France, d'Angleterre et de Luxem 
bourg, qui nous feront un vif plaisir en se joignant 
aux  membres de la Fédération.

LE BANQUET
A  l ’i s s u e  d e  l a  s é a n c e ,  a p r è s  u n e  é m o u 

v a n t e  m a n i f e s t a t i o n  d e v a n t  le  m o n u m e n t  
d e s  A v o c a t s  g a n t o i s  to m b é s  à  l a  g u e r r e ,  
u n  lu n e l i  a d m i r a b l e m e n t  o r d o n n é  f u t  s e r v i  
d a n s  l a  S a l l e  d e  l 'A r s e n a l  d e  l 'H ô t e l  d e  
V i l l e .

E t  le  s o i r ,  a p r è s  u n e  v i s i t e  a u x  m o n u 
m e n t s  d e  l a  v i l l e  —  c a u s e r i e  f o r t  i n t é r e s 
s a n t e  d u  c h a n o i n e  V a n d e n  G l ie v n ,  d e v a n t  le  
P o l y p t i q u e  d e s  V a n  E y c k ,  à  S a i n t  B a v o n  ; 
c h â t e a u  d e s  C o m t e s ;  M u s é e  d ’a r t  a p p l i q u é ;  
e x p o s i t i o n  d o s  o e u v re s  d e  C o n s t a n t i n  M e u 
n i e r ,  a u  P a l a i s  d u  P a r c ,  s a n s  c o m p t e r  le s  
s i t e s  u r b a i n s  s i  n o m b r e u x ,  s i  v a r i é s  e t  s i  
c a r a c t é r i s t i q u e s  q u e  le s  t r a n s f o r m a t i o n s  d u  
c e n t r e  d e  l a  v i e i l l e  c i t é  o n t  p r o d i g u é  c o m m e  
à  p l a i s i r  p o u r  la  j o i e  d e s  c u r i e u x  —  q u e l 
q u e  i3 o  c o n v iv e s  s e  t r o u v è r e n t  r é u n i s ,  à
7 h e u r e s  d u  s o i r ,  e n  la  s a l le  d e s  R e d o u te s  d u  
G r a n d  T h é â t r e ,  o ù  l e  b a n q u e t  f u t  s e r v i .
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LES TOASTS
T o a s t  d e  

M» G E O R G E S  V A N D E N  B O S S C H E
Bâtonnier de l'O rdre des Avocats 

près la  Cour d 'appel de Guud.

Messieurs les Bâtonniers,
Madame,
Mes chers Con frères,

J 'a i l'honneur de vous proposer un toast à Sa Majesté 
le Roi. (Tous les assistants se lèvent.)

Pour les avocats, comme pour les autres citoyens, le 
Roi, — faut-il lo dire ? —  ost avan t to u t lo chef 
respecté et aimé de la N ation. Mais, en lui rendant 
hommage aujourd’hui, nous entendons tou t particu 
lièrem ent rendre hommage à une idéo.

Serviteurs, à raison de notre profession même, de 
l’idéo du Droit, nous saluons dans lo Roi A lbert 
l ’homme qui pendant to u t son règne, mais su rtou t au 
cours des années tragiques de 1914 à 1918, su t devant 
l'univers, avec une noblesse incomparable, représenter 
cotto idéo. (Applaudissements.)

E t en combien do manières ne la représentait-il pas ? 
Sur la terro d 'exil, il en apparaissait, tous los témoins 
nous Pont dit,com m e lepèlorin fervent et infatigable 
dans ia  boue des tranchées, il é ta it, en to u te  vérité, le 
soldat qui so b a tta it  pour elle ; — dans les conseils des 
chefs d ’E ta t , c’est on son nom qu’il parlait, à  la  façon 
(passez-moi cetto imago) à la façon d ’un am bassadeur 
de prem ier choix qu’elle au ra it elle-même spécialem ent 
accrédité. (Très bien.) Aux yeux de tons il é ta it lo 
symbole ; il l ’est encore aujourd’hui. Demain, à travers 
l’histoiro et ju sq u ’à la fin des âges, il en dem eurera 
pour sa gloire, e t aussi pour la nOtro, une des plus 
hautes, des plus formes, des plus prestigieuses personni
fications. (Acclamations.)

Mais ost-il possible d'acclam er le nom du Roi, sans 
acclamer en même tem ps le nom de Sa Majesté la 
Reine? (Très bien.)

Ensemble, nos deux souverains ont porté le deuil du 
Droit violé.

Ensemble, ils ont conduit lo Droit à la  victoire.
Grâce à eux,—  à tous les doux — la cause du Droit a 

été pondant quelques années plus aimée dans lo inondo 
qu’elle ne l ’avait jam ais été, — l ’un lui ay an t prêté 
l’éclat d ’une m ajesté austère qui com m andait l ’adm i
ration, —  l ’au tre  lui com m uniquant un reflet do cette 
grâce exquise, do cette grâce enveloppante et douce, 
qui sait forcer les sym pathies et reten ir les âmes. 
(Applaudissements.) L ’un  était le capitaine de l ’armée 
du Droit, l ’au tre  la sœ ur de charité qui pansait les 
plaies de ceux qui souffraient pour lui.

Nos cœurs au jourd’hui unissent dans la même affec
tion reconnaissante le Roi Albert et la Reine E lisabeth.

Je  vous convie, mes chers Confrères, à  lever vos 
verres en leur honneur.

Au Roi 1A la Reine I (Applaudissements.)
(L ’orchestre joue la Brabançonne. P uis, les assistants 

s’étant rassis, M . le Bâtonnier Vanden Bossche reprend 
la parole.)

Mes chors Confrères, m a tâche n ’ost pas finie e t 
j ’ai m ain tenant à  vous proposer de boire à la santé de 
nos invités.

Ceux qui n ’aim ent pas le Barreau — et notre illustre 
confrèro parisien, Ma Henri Robert, dans sa récent# 
étude sur l'A vocat, prétend qu’ils sont, hélas, légion — 
so plaisent à railler le sentim ent q u ’exprim e la belle 
devise de la F édération  : Omnia fraterne. Us oublient, 
à  mon sons, q u ’à  notre époque de conflits innom bra
bles, irritan ts , aigus, tou t ce qui rapproche los hommes, 
ou seulement un  groupe d ’hommes, devrait êtro à 
l ’abri de la m oquerie et du sarcasme. Mais passons.

Promouvoir le sentim ent do confraternité, —  le 
promouvoir (l’expression est de grande conséquence) — 
tel est bien l ’objet de la Fédération.

A vant elle, la confraternité créait un lien entre les 
divers avocats d ’un seid et même B arreau, m ais elle no 
rayonnait pas au delà. C’est la Fédération qui a réussi 
à  lui donner une impulsion nouvelle et, si je  puis dire, 
une nouvelle force de pénétration et de propagation. 
E t com m ent? E n réunissant tous les B arreaux du 
pays (Barreaux flamands et B arreaux wallons, B ar
reau de cassation, Barreaux d ’appel et B arreaux de 
première instance) en une grande famille judiciaire, 
où tous les antagonism es et tou tes les divergences 
s ’estom peraient et s'effaceraient dans l'harm onie do 
l ’ensemble, — image restrein te, m ais fidèle de la 
Patrie  belge elle-même, ayant, comme elle, les tra d i
tions vivaces e t, comme elle aussi, mes chers Con
frères, — ah, oui ! comme elle aussi — indivisible et 
unique. (Acclamations.)

C’était assurément un très bel effort. Mais l ’am bition 
de la Fédération n ’entendait pas s ’y  lim iter. Dans ces 
dernières années, la  confraternité a fa it un pas de 
plus. Elle a  franchi les frontières nationales. E t c ’est 
ainsi que nous avons au jourd’hui le grand honneur et 
la joie très vive do saluer au milieu de nous nos excel
lents et ém inents confrères de^France, d ’Angleterre 
et du Grand-Duché de Luxembourg. Qu’ils soient les 
très bien venus. (Applaudissements.)

Un des fondateurs do la Fédération, celui-là même 
dont il a  été si souvent question au cours de la séance 
de ce m atin , M° Edmond Picard, aim ait à  dire que 
l'in ternationalisation des B arreaux é ta it doslinée, dans 
un avenir rapproché ou lointain, à  préparer les plus 
grands événements, et il allait ju sq u ’à y  voir, quan t à  
lui, une sorte d ’étape vers cet arb itrage vraim ent 
in ternational —  c ’est-à-dire universel —  dont les
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hommes d ’E ta t , depuis si longtemps, s’efforcent do 
tracer los épures laborieuses.

M° Picard excédait-il? Je  n ’ai pas à l'exam iner.
Mais sans vouloir, do m on côté, exagérer la  portée 

do nos assises ot sans encourir le reproche de tom ber 
dans ce tte  démesure que les anciens Grecs — ccs m aîtres 
im m ortels — considéraient comme la plus grande 
erreur de l'esprit, il doit m ’être  perm is de dire quo je  
crois —oui.je  crois do toutes les forces de mon ftmc — 
à l'u tilité  do réunions comme losnôtres,où  dpsjuristes 
do divers pays, loin de s'affronter dans une in tention  
d ’hostilité, comme ou le voit trop  souvent sur d ’autres 
théâtres, no se réclam ent, au contraire, pour expliquer 
leur présenco, que de lour soûle qualité  de confrères — 
de confrères, c ’est-à-dire do très bons amis. (V ifs  
applaud issemen Is.)

Ainsi donc, chers Confrères et très bons am is, jo  
bois à la Fédération des Avocats belges, à son esprit, 
à  sa prospérité, à  si» grandeur, à  scs triomphes.

Je  bois à tous nos invités, à nos invités de l’étranger 
et à  nos invités du pays.

E t je  bois to u t spécialement aux chefs de la Fédé
ration  : à  son président d 'honneur, M® Alexandre 
B raun, — à son président d ’hier, Mu Léon H allet, — 
e t à son président d 'au jourd 'hu i, M<-Henry Carton de 
W iart. (Acclimations répétées et prolongées.)

T o a s t  d e  
M » C A R T O N  D E  W I A R T

Président de la Fédération des Avocats belges.

M es chers Confrères,

Dans ce tte  grande Salle des Redoutes, c ’est un pri
vilège redoutable pour vo tre  nouveau président de 
devoir être vo tre  in terprè te  pour dire an B arreau de 
Gand la g ratitude que nous éprouvons pour son accueil 
à  la fois som ptueux et cordial, ainsi que la hau te  
estim e où le tiennent les autres Barreaux du pays.

Le peuple de Garni apporte  an fonds si complexe 
de notre nationalité les ressources d ’une originalité 
puissante et qui persiste à  travers les siècles. Son 
histoire a quelque chose de véhément et de tum ultueux. 
Son caractère  quelque chose de grave et d 'un  pou 
farouche. Impossible do parcourir, comme nous venons 
de le faire, les recoins de la cité, ou de visiter ses m o
num ents, sans que surgissent, dans l'im agination, les 
fantômes des vieux échevins et dos vieux comm uniers,
— « vous, flamands, avec vos dures testes », ainsi 
que les apostrophait le Tém éraire.

Tous, dans ce tte  villo fameuse,

Où la Lys et l'Escaut 
Joignent les gestes clairs et souples de leurs eaux,

tous, tisserands aux ongles bleus ou poorters férus de 
leurs privilèges, to u s justifiaient également ce beau 
vers d ’Emile Vorhaeren, qui n ’a pas cessé d ’être  vrai, 
n 'est-ce pas?

Comme sa vie, on défendait son droit.

Mais co peuple, ivre d ’indépendance, est aussi 
ardent au travail e t au progrès. Il a  d ’admirables élans 
vers la beauté, soit qu 'il accueille en triom phe le polyp
tyque des frères Van Eyok, soit qu ’il élève et instruise 
de grands écrivains et de grands artistes, soit qu'il 
rajeunisse l’austérité  de son vieux décor urbain  de 
tou te  la grâce des Floralies.

Or, ces qualités bien gantoises : soif de l'indépen
dance, énergie laborieuse, souci du beau, se re trou
vent, accentuées et affinées, dans cette élite que forme 
le B arreau gantois. N otre regretté  confrère, M° A lbert 
Verbessem, en a  écrit l'histoire, il y a  quelque dix ans. 
Relisez-la. Vous serez surpris du nombre des grands 
confrères, grands par la science, par le talent, par le 
caractère qui ont illustré ce grand Barreau. Ce m atin, 
nous entendions rappeler les noms de quelques-uns 
d ’entre eux. Personnellem ent, j 'a i  le souvenir d ’avoir 
approché dans m a jeunesse des hommes commo 
Adolphe Dubois et d ’Elhougne : le prem ier, d ’une ra re  
érudition e t qui jugeait les choses ot les gens avec une 
philosophie savoureuse et un peu narquoise; le second, 
qui fu t, en même tem ps q u ’un ju riste  averti, un véri
table  prince de la parole. Que de noms il serait ju s te  
do saluer aussi parm i ceux d ’aujourd’hui ! Je  ne citerai, 
pour lui exprim er notre hommage particulier, que 
votre ém inent doyen, M° Ju s tin  Van Cleemputte. 
A l’apogée d ’une carrière  déjà bien longue, toute con
sacrée à la science du dro it, au culte de l'éloquence, 
au service des grands in térê ts publics, il se voit comme 
auréolé, dans sa belle vieillesse, par le respect e t la 
sym pathie de tous. (Applaudissements.)

Le m agistral discours de M. le B âtonnier Vanden 
Bossche, digne cher d’une ausssi belle compagnie, 
nous prouve à  quel point l ’idéal e t le rôle de la Fédé
ration  des Avocats Belges sont ici compris et appréciés. 
A la vérité, les principes que notre institution incarne 
n’on t jam ais été plus actuels qu’aujourd’hui. La crise 
morale se prolonge. M« Léon Hennebicq nous lo rappe
lait éloquemment, ce m atin . Nous continuons à y 
p iétiner et presque à  nous y enliser. Le malaise est 
partou t. La satisfaction nulle pa rt. Dans quelle mesure 
cette  crise e t tous les phénomènes de guerre et d ’après 
guerre qui la caractérisent, ont-iN affecté et transformé 
le B arreau ? Deux faiseurs d ’enquêtes, MM. Raymond 
de Nys e t Remy Roure, viennent de consulter à ce 
propos un  certain  nombre de nos confrères du Barreau 
de Paris. Leur enquête vaut d ’être lue. Sans doute les 
avis varien t su ivant que ceux qui ont répondu sont 
pessimistes ou optim istes ; traditionnalistes ou nova
teurs ; les uns plus jeunes e t les autres plus vieux ; les
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uns plus sanguins ot los autres plus bilieux. D’une 
manière générale, ils constaten t un désir d ’arriver plus 
vite, un plus grand souci des questions matérielles,.un 
peu moins de formes daus les relations el aussi moins 
de recherche et plus do naturel dans le discours. Mais 
en même tem ps, tous s ’accordent à reconnaître que 
la profession n 'a  jam ais mieux justifié sa raison d ’être. 
Non seulement elle apparaît indispensable pour 
éclairer le juge dans lo dédale de notro législation de 
plus en plus touffue et compliquée ; mais elle représente, 
dans l'évolution de la civilisation, un précieux antidote 
contre l’égoïsme, le mercantilisme, la muilorio, l ’in
tolérance, qui sont des phénomènes psychologiques 
trop  évidents auxquels le Barreau, épris des valeurs 
qualita tives plutôt que qualitatives, oppose, malgré 
to u t, le contrepoids de l ’Idéal. A chacun de ceux qui
lo servent, le B arreau, par ses traditions et ses disci
plines, dit et répète le conseil d 'E dm ond R ostand :

Soyez pour la Beauté,
Soyez contre le nombre.
Bappelez vers la plage sombre 
Le flot chant de l'Idéal.

Surtout il conserve à la vie judiciairo lo sous et l'h ab i
tude de cette confraternité sans laquclleello deviendrait 
le plus âpre des conflits. Ailleurs, on parle aussi de 
confraternité. Mais c ’est vraiment au B arreau qu’on 
l ’éprouve, qu ’on la sont, qu 'on  la voit. C’est elle qui 
fait que nous nous reconnaissons avant même que de 
nous connaître, car elle é tab lit je  ne sais quel lien 
m ystérieux entre ceux qui m éritent ce beau nom 
d 'avocat. C’est elle qui, dans les diflicultés e t la soli
tude des débuts, p rém unit les jeunes contre lo désen
chantem ent et le scepticisme toujours prompt à tout 
rapetisser et â  tou t dénigrer. E t pour les anciens qui 
seraient exposés à laisser peu à peu la rouille de la 
désillusion ou do la routine mordro sur leurs premières 
ardeurs, c’est elle qui défend contre eux-mêmes la 
beauté de leur rêve. (Applaudissements.)

Conservatoire de tous ces principes, la Fédération 
a la llerté d ’appara ître  aussi de plus en plus comme 
le foyer commun où se retrouvent tons les avocats 
vraim ent attachés à  leur profession, non plus seule
m ent les avocats belges qui se retrouvent chez elle, 
venus de tous les coins du pays, et qui vo ient ici 
leurs différences de langues, d ’opinions, d 'âge, de tem 
péram ent, se fondre harmonieusement comme les 
couleurs du prisme. Mais aussi les avocats des pays 
voisins et amis. N ous en avons aujourd’hui la preuve 
et ce m ’est une grande jo ie  de vous proposer de sceller 
ce soir, au nom de la Fédération, chers Confrères 
venus d ’Angleterre, de France, du Grand-Duché de 
Luxembourg, ce que j'oserai appeler — M® Puttem ans 
m ’assure que telle est bien la véritable formulo — un 
t pacte moral do collaboration continuo ». (Rires.) Tous 
les élém ents d ’un te l pacte et de son succès nous sont 
d 'ores et déjà assurés. Insisterai-je sur le charm e de 
nos relations avec les Barreaux français, et notam m ent 
avec le grand B arreau de Paris, qui nous a donné et 
nous donne tan t d ’exemples et de modèles? Je  remercie 
ot salue aussi avec uno déférente sym pathie MM. les 
Bâtonniers de Rouen, de Lille et de Douai, ainsi que 
M. le Président do l’Association dos Avocats français. 
Nos très distingués Confrères du B arreau de Londres 
et de Lincoln's Inn sont aussi chez eux ici ; ne retrou- 
vent-ils à Gand le souvenir et les raisons de l ’amitié 
qui unissait déjà Edouard III à  Jacques Van Artevelde, 
le sage homme de Flandre? E t ce souvenir, vieux 
comme la Guerre de Cent ans, ne rayonne-t-il pas do 
tou t l’éclat du sang français et du sang britannique 
qui onl été répandus pour la défense de l ’honneur et 
de la  parole donnée. (Applaudissements.)

Nos Confrères et amis du Grand-Duché ne nous 
sont pas moins chers, ta n t s’en faut I ot jo  salue, 
auprès de M. le Bâtonnier de Luxembourg, un fidèle 
parm i nos fidèles, M° Robert Brasseur, qui nous ra p 
pelait déjà à  N am ur, q u ’au-dessus même de l'Union 
économique qui lie nos deux pays, nous éprouvons 
profondément et à  jam ais  entre nous l’union dos 
esprits et des cœ urs.

La Fédération des Avocats belges boit, mes chers 
Confrères, au B arreau de Gand. Elle proclame et elle 
saluo l’am itié indéfectible qui existe entro les B arreaux 
des pays ici représentés, comme elle existe entre nos 
patries elles-mêmes. (Acclamations.)

T o a s t  d e  M e V A U N O I S
Délégué p ar M. le Bâtonnier de l'O rdre des Avocats 

près la Cour de Paris.

Mes chers Confrères,

Je  suis venu apporter ici à  la Fédération des Avocats 
belges le sa lu t fraternel du Barreau de Paris.

Je  me félicite d ’au tan t plus d ’avoir été chargé de 
ce tte  mission par notre Bâtonnier, que ce n ’est pas la 
prem ière fois (pie j ’ai lo plaisir de me trouver à Gand. 
J ’y étais en 1913, à  ce tte  mémo époque de l’année, au 
cours do vo tre  Exposition universelle. Je  participais 
au prem ier congrès international des A rts décoratifs, 
qui se ten a it sous la présidence d ’honneur de votre 
illustre confrère, M° Julos Destrée. L ’éloquence chaude 
et en traînan te  de l’ancien président do votre Fédéra
tion me laissait conquis et charm é, sous l’empire de 
son a rt, qui p.’avait pas un caractère seulement déco
ra tif, mais appliqué au droit et à l ’u tilité  im médiate.

Je  recevais une au tre  leçon précieuse en assistant 
sur vos boulevards à l’une de ces fêtes publiques 
comme on n ’en voit qu ’en Belgique, au merveilleux 
cortège de vos vieilles confréries gantoises, qui
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associait los trad itions du passé à  la prospérité du 
présent. E t je  songe q u ’en France, au jourd ’hui, il 
subsiste au moins, du souvenir des anciennes confréries,
lo titre  de notre B âtonnier, qui rappelle l'époque où le 
prem ier d ’entre nous p o rta it le bâton e t la bannière 
du sain t qui présidait à  nos destinées e t à  nos céré
monies.

Ce n ’est même pas le simple titro  qui a  été m aintenu. 
N otre Ordre des A vocats a seul survécu à la disparition 
des Corporations de jad is , lors de la Dévolution. Il a 
su so conserver, à  la fois traditionnel el démocratique, 
fort des services q u ’il rend, alliant à  ses règles sécu
laires d ’honnour, d ’indépendance et do loyauté, un 
souci perpétuel des besoins de la pratique, l ’adaptation 
aux  idées nouvelles dans ce q u ’elles ont de ju s te  et de 
conciliable avec nos principes.

Cette évolution do notre profession, vo tre  Fédération 
en m arque les phases par scs études ; un de ses carac
tères les plus apparents est lo développement des 
rapports in ternationaux et confraternels entre les 
divers B arreaux. Nous-mêmes, en France, avons pris 
l ’habitude d ’un charm ant et régulier échange d ’idéos 
avec la Belgique. Depuis près de quinze ans, les secré
ta ires do notre Conférence des Avocats, lorsqu’ils 
en tren t en fonctions, lors de la rentrée judiciaire, onl 
pour prem ière jo ie  et commo apanage de leur titre , le 
voyage de Bruxelles sous la direction du B âtonnier. 
J e  110 suis pas assez jeuno pour avoir figuré dans un de 
ces déplacem ents; m ais j ’en ai eu l’écho daus ma 
propre famille ; jo  sais, par l'une des personnes qui me 
touchent du plus près, le délicieux et fidèle souvenir 
que nos jeunes gens gardent de la cordialité de votre 
accueil, de la  chaleur de votre affection.

Mais, tous, nous nous sommes sentis rapprochés et 
comme confondus au  cours du cataclysm e qui, de 4914 
à  1918, a bouleversé le monde. Je  ne parle pas seule
m ent des pertes cruelles qui, comme nous le rappelions 
au cours de l'ém ouvante comm émoration de ce m atin, 
nous ont fa it sentir que nos deuils sont aussi vos deuils, 
que votre famille est aussi la nôtre. Je  pense aux 
Confrères belges (pii, au cours de la guerre, e t depuis, 
sont venus à  Paris se réfugier, partager nos sentim ents 
et notre existence professionnelle. Nous devons, 
parm i eux, com pter vo tre  nouveau président, M° Carton 
de W iart, un vrai Parisien, un Parisien do toujours, 
un ami cher, universellement vénéré par tous nos 
confrères.

C’est ainsi que nous sentons, entre nous, en chaque 
circonstance, la v ibration des cœ urs qui b a tten t à 
l’unisson, la paren té  des intelligences, l’accord des 
aspirations, l'harm onie des volontés.

A Gand, ville des Floralies, j ’aurai cueilli, au jour
d ’hui encore, ce tte  Heur de l ’amitié (pii embaume la 
vie et dont jo  rapporterai le parfum  â tous mes 
confrères de France. (Longs applaudissements.)

T o a s t  d e  

S ir  J A M E S  W I L L I A M  G R E I G
Membre du Lincoln’s Inn 

représentant le General Council of the Bar.

Monsieur le Président.
Mes chers Confrères,
Messieurs,

Si vous voulez-bien me lo perm ettre, je  vous parlerai 
on français, car je  parle fort mal l’anglais. (Rires.)

C’est avec lo plus grand plaisir, dans le rôle hono
rable do délégué du Conseil du Barreau d’Angleterre, 
e t de la Société do Lincoln’s Inn, que je vous adresse 
la parole.

Je  vous remercie de la part de mes confrères du 
B arreau d ’A ngleterre, et do mon ami qui m 'accom 
pagne, M. Dill, de la réception chaleureuse et d is tin g u o  
que vous nous avez accordée.

Le Trésorier de Lincoln’s Inn, Mr Justic Eve et le 
B âtonnier, M. Ilughos, du Conseil du B arreau d ’Angle
terre, nous on t chargés de vous ofirir leurs salu tations 
empressées et par vous à  leurs collègues du Barreau de 
Belgique, un  pays avec lequel nous tous, en Angleterre, 
avons, à cause de la  guerre dans laquelle nos peuples 
on t lu tté  côte à  côte, des liens si précieux e t si iné
branlables, et m ’est-il permis aussi de dire avec nos 
confrères du B arreau de France, notre alliée fidèle et 
couragense dans les événements de 1914

Mais ce n ’est pas seulement à cause do ces années 
pleines do douleur et d ’effort que la Belgique, e t spé
cialem ent cette ville do Gand, si pleino de souvenirs 
historiques et d ’an tiqu ités frappantes, nous intéressent.

Nous nous souvenons quo John of G aunt, un des 
ancêtres de notre Roi, esl né ici.Nous nous souvenons 
aussi que ce fut à Gand, on l’année 1297, que les 
Gantois ont si valeureusem ent repoussé 24,000Anglais. 
A ujourd’hui, vous recevez avec empressement doux 
hommes de cette  race, mon ami e t moi ! Quelle 
vicissitude I

C’est aussi la ville où Charles-Quint d it au duc d ’Albe 
qui voulait la détruitro  : « Combien faudrait-il de peaux 
d’Espagne pour faire un gant do cotte grandeur ».

Ce sont dos souvenirs commo ceux-ci qui fon t faire 
uno visite à votre ville si a ttrayan te  et instructive.

La réunion d ’aujourd 'hui est la suite d ’une série de 
visites depuis la guerre, (pii fournissent l ’occasion d ’un 
échange d ’opinions ontre les jurisconsultes qui suivent 
l ’étude et la p ratique de la loi.

La loi est la force humaine organisée pour supprim er 
la force b rutale.

La loi, si elle est fondée sur la justice, est le vrai lien 
du genre hum ain. L’avocat suit une des plus nobles 
carrières ouvertes à un honnête homme, c’est l ’appli.
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cation aux affaires humaines des principes de justice. 
Justitiae debetur tpwd liomo homini sit deus non lupus.

Notre lord Chancelier Bacon a d it aussi, sur ce t hème:
» The greatost tru s t bètween nian and m an is the tru s t 
of giving counsol. For in olher confidences, mon commit 
the parts  of life, tlieir lands, tlieir goods, their children, 
their crédit, some particu lar aflairs, but to such as they 
makc their Counsellors,lliey commit the \vholo,by how 
m uch llio more they are obliged lo ail failli and inte- 
g rity . » (La plus grando confiance parm i les hommes, 
c’est celle do donner avis. Dans les autres confidences, 
on confie dos fractions do sa vie, do ses terres, de 
ses enfants, à  son honneur ou bien à  quelque simple 
affaire ; mais à  l ’homme qu’on constitue son conseiller, 
on confie tou t : à  cause de colà, ce conseiller esl tenu à 
une bonne loi et une intégrité irréprochables.)

Dans los nouvelles circonstances qui sont survenues 
après la guerre, et à cause do l ’étendue de la franchise 
électorale dans tous les pays d ’Europe e t su rtou t en 
Angleterre, les lois on t besoin d ’une am élioration conti
nuelle ;c ’est bien faire que deperm ettre aux hommes de 
loi de nations différentes, de s’entreten ir parce que, 
quoique les formes des lois soient diverses, l ’essence est 
la même ot les problèmes qui s’élèvent dans un pays 
peuvent souvent être éclaircis par l ’expérience des 
autres. Surtout, aussi, est-il très im portan t que les 
représentants des natioas qui peuvent so rencontrer 
dans les séances de la Ligue des N ations se reconnais
sent ot se regardent comme des amis intim es.

Enfin, je  ne veux pas mériter la critique de Montes
quieu, qui a d it : « Ce qui m anque aux  orateurs en 
profondeur, ils vous le donnent en longueur. »

Je term ine mon discours boiteux en vous rem erciant 
encore une fois de votre accueil fraternel et en vous 
souhaitant bonne chance et à votre Fédération de 
grands succès. (V ifs  applaudissements.)

T o a s t  d e  M c B O N N
BStoiinier de l'O rdre des Avocats de Luxem bourg.

Chers Confrères,

A la veille de term iner mon bâtonnat et de ren trer 
dans les rangs, je  suis heureux de vous apporter le 
salut fraternel du B arreau de Luxembourg et de vous 
dire tou te  la jo ie  que nous éprouvons à  voir se resserrer 
do plus en plus l’amitié qui lie notro B arreau à  vo tre  
F édéra tion .

Chaque année, à  pareille époque, par uno tradition  
quo vous m aintenez religieusement, vous affirmez la 
vita lité  de votre Fédération, en tenan t vos assises 
solennelles dans une des grandes cités belges que 
l’histoire des siècles el la splendeur d ’un grand passé 
entourent d ’une incom parable auréole. Le choix de la 
ville do Gand, que vous avez fa it ce tte  année pour 
consacrer votre union dans une im posante manifes
tation  de solidarité, a pour nous unc signification 
toute particulière, parce que cetto villo nous rappelle 
le souvenir toujours v ivan t et v ib ran t du grand com
m entateur du Code civil que nous sommes fiers de 
com pter parm i nos com patriotes. François L aurent, 
dont l ’œ uvre géniale a laissé dans la science du choit 
une empreinte indélébile, a  prodigué sou enseignement 
et son grand esprit d ’hum anité et de liberté ici même, 
à l ’illustre U niversité do la ville de Gand qui a im
mortalisé sa mém oire dans l ’adm irable m onum ent 
qu’elle lui a  érigé sur l ’une de ses places publiques. 
Toute une génération do ju ristes, avide de recueillir 
l'enscigncmomont de cet homme génial et indé
pendant, dont l ’esprit de ju stice  et de liberté éclate 
avec une singulière vigueur à  m aintes pages do son 
fameux com m entaire, a été suspendue à ses lèvres, et 
ce sont av an t to u t les é tudiants luxembourgeois de 
son époque qui affluaient à l’U niversité de Gand, 
pour y trouver en leur vénéré com patriote un guide 
sûr et dont l ’enseignement a j_eté les bases de leur 
science ju rid ique .

Si j ’évoque ici même le nom glorieux de Laurent 
ce n ’est pas, chers Confrères, par un vain orgueil, par 
un re tour inu tile  sur lo passé et pour vous m ontrer que 
notre pays, malgré son exiguïté, a fourni â  la science 
du Droit un des hommes qui l'hono ren tle  plus par la 
profondeur do ses conceptions ju rid iques et l ’in té
grité ot l’indépendance do son caractère, mais pour 
faire ressortir l'heureuse influence que son enseigne
m ent a eu sur les rapports entre nos deux pays. Nos 
com patriotes ont de tou t tem ps trouvé en Belgique un 
accueil sym pathiquo et fraternel. Us sont nombreux, 
les intellectuels luxembourgeois qui ont occupé et qui 
occupent, dans vos facultés et dans vos écoles, des 
situations respectées et enviées ; vous n ’avez établi, 
et vous n ’établissez aucune distinction entre vos 
com patriotes et les Luxembourgeois, estim ant, à ju s te  
titre , qu ’il ne fallait pas considérer comme des é tran
gers ceux-là mêmes qui sont unis au pouplo belge 
par les grands souvenirs de l ’histoire, par un même 
déal de liberté e t d ’indépendance, par tous les liens 
profonds et m ystérieux que crée l’unité de race et de 
conceptions économiques, politiques et sociales. Les 
résu lta ts de ce tte  sage politique ne se sont pas fait 
attendre. C’est grâce, surtout, à l’incessante et intense 
collaboration des couches intellectuelles de nos deux 
pays que l'union entre Belges et Luxembourgeois est 
devenue de plus en plus étroite, elle en a été le levain 
le plus puissant.

E t c ’est pom  cette  raison que je  salue, avec une 
ardente conviction, la belle am itié qui s’est établie 
entre votre Fédération et notre B arreau. En m ulti
pliant les occasions de nous rencontrer, de nous voir,



JOU RN AL DES TRIBUNAUX — 1924 — N° 2978 (SUPPLÉMENT)

5 1 7

d ’échanger nos idées, de rapprocher les intellectuels 
belges ot luxembourgeois, vous faites une œ uvre 
saine et bonne dont nos deux pays vous doivent une 
profonde reconnaissance.

Aussi est-ce de tou t cœ ur que je  vous prie de lever 
vos verres en l'honneur et à  la prospérité de la Fédé
ration  des Avocats belges et à son éminent président.
( Vifs applaudissements.)

T o a s t  d e  M c J E A N  A P P L E T O N
{'résilient de l'Association uationale des Avocats 

inscrits aux Barreaux de France.

Monsieur le Président,
Messieurs tes Bâtonniers,
Mes rhers Confrères,

Voulez-vous m eperm ettro  d ’ajou ter une très m odeste 
anecdote aux histoires que vous contait hier, avec un 
esprit si (in, l 'u n  de nos très distingués confrères 
d 'A nvers? IJn vieil avocat hésitait à  accepter le dossier 
d ’une alTairo véritablem ent mauvaise, lorsqu'il rem ar
qua, à  côté du dossier, une enveloppe abondam m ent 
garnie. Il se décida alors à plaider la cause, en m ur
m uran t : « Après to u t, un moment de honte est bien 
vite passé ».

J ’ai éprouvé un sentim ent analogue, lorsque l ’on 
ni'a dem andé de prendre la parole après tan t 
d ’hommes ém inents, ta n t d 'orateurs diserts et élo
quents : je  craignais ce m om ent do honto qui faisait 
hésiter notre vieil avocat. P ourtan t, j ’ai accepté... 
d ’abord parce que la cause éta it bonne (Rires) ; ensuite, 
parce, que votre dem ande éta it entourée de si chaudes 
et charm antes m anifestations d ’am itié, que je  ne 
pouvais rêver recevoir jam ais d ’honoraires plus agréa
bles que ceux-là. (Applaudissements.)

Oui, la cause est bonne, car qui mc contredira 
lorsque je  dirai un peu du bien que nous pensons tous 
du B arreau belgo? Si je  mots à p a rt le grand et glorieux 
Barreau do Paris, auquel nous devons le meilleur do 
nos traditions et de notre indépendance (Applaudisse
ment*), je  ne connais aucun B arreau au monde qui a it 
rendu des services plus éminents à  la cause de la 
Iiéfonse, que l'illustre et courageux B arreau belge. 
Sur bien des points il a  été pour nous un exemple : 
bien avan t nous il s’est constitué en Fédération 
n a tio n a le ; c’est il y  a trois ans seulement que nous 
nous sommes décidés à l'im iter.

Lorsque je  cherche à  me consoler, par la philo
sophie, do ces m enus déboires de la profession que 
nous connaissons tous, c’est à  un charm ant livre de 
votre Jules D estrée, les Paradoxes professionnels, que 
j 'a i  aussitôt recours. Quand j 'a i  entrepris, avec beau
coup de présom ption peut-être, d ’écrire un tra ité  de 
la profession d 'avocat, c ’est le précieux petit livre de 
votre ancien B âtonnier des Cressonnières, les Entre
tiens sur la profession d'avocat, qui m 'a  servi de guide.

Kt quel m agnifique exemple vous «avez donné au 
cours dn l’afTreuse guerre qui a  désolé l'E urope I Vous 
vous souvenez du m ot tragique et sublime d ’un 
Avocat qui avait à parler devant une assemblée révo
lutionnaire : J ’apporte  à la Convention la vérité et
ma tê te  ; elle pourra disposer de l ’une après avoir 
entendu l ’au tre  I » Eh bien I ce langage, lo B arreau 
belge partage  avec votre m agistrature l ’honneur do 
l ’avoir tenu pendant cinq ans à l'envahisseur, au péril 
de sa liberté et de sa vio 1

Pour rem plir votre grande œ uvre, vous disposez de 
l ’arm e la plus pacifique et la plus noble : la parole. E t 
nul ne s ’étonnera des victoires que vous rem portez 
par elle, après vous avoir entendus. La parole vous 
aidera à rajeunir le vieux monde, après l'épreuve 
presque m ortelle q u ’il v ient de subir. Écoutez ce 
dialogue d 'A natole France, dans Monsieur Bergercl à
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Paris : « Qui peut croire, enfin, à la durée de l’iniquité?
— E t comm ent la faire cesser, mon père? Comment 
changer le monde? — P ar la parole, mon enfant. Bien 
n’est plus puissant que la parole. L 'enchaînem ent des 
fortes raisons et des hautes pensées est un lien qu'on 
ne peut rom pre. La parole, comme la fronde de David, 
abat les violents et fa it tom ber les forts. C 'est l’arm e 
invincible. Sans cela, le monde appartiendrait aux 
brutes arm ées. Qui donc, les tient on respect? Seule, 
sans arm es et nue, la pensée I »

Voilà, mes chers Confrères, co q u ’on no peut lire 
sans penser à  vous, quand on relit les œuvres du 
m aître Anatole France !

T out cela, vous avez pu le faire parce que vous avez 
suivi le conseil sublim e d ’un poète, que me rappelait 
un jour un de mes grands confrères américains. L 'émi
nent et spirituel chef de la délégation du B arreau de 
Londres le com prendra sans doute, bien que je  le cite 
en anglais (Itires):Ilitchyour wagon toa star! Accrochez 
votre char à  uno étoile I

P ar l’estim e quo nous vous portons, vous concevrez 
aisément, mes chers Confrères, combien nous désirons 
resserrer encoro les liens d ’amitié depuis longtemps 
déjà noués en tre  nous. C’est pourquoi je  me perm ets 
de vous renouveler ici, au nom de l'Association natio
nale des A vocats de Franco, l'invitation  quo vous 
adressait ce m atin  Al. le Bâtonnier G ayet : j ’espère 
que vous viendrez nombreux à Lillo l'an  prochain, 
assister aux  assises annuelles de notre Fédération.

On m ’a rappo rté  q u ’en parlan t de Lille et du 
départem ent du Nord, un Français, admis à l'honneur 
d ’être reçu par un grand roi plein d ’esprit (je veux 
parler du feu roi Léopold), avait vanté d ’une façon 
excessive la ville et la région, leur richesse, leur puis
sance, leur expansion — on dit que les Français se 
van ten t quelquefois— si bien quo, dans sa réponse, le 
roi glissa finement une phrase qui commençait ainsi : 
« M on collègue le Préfet du Nord me disait un jo u r ... » 
(Rires.)

Pour ne pas tom ber dans le même travers, je  ne 
vous dirai rien  de ce tte  partio  de la France, que 
d ’ailleurs vous connaissez bien. Mais ce dont je  puis 
vous assurer, c 'ost que vous y scr?z reçus avec toute 
la cordialité de l'am itié  qui nous unit. N otre Associa
tion a adopté comm e vous la devise : Ornnia fraterne; 
et il ne tiendra pas à nous que nos deux peuples, qui 
la p ra tiquen t déjà depuis si longtemps, n 'eu fassent 
do plein cœ ur et pour toujours la loi intangible de 
leur avenir ! ( Vifs applaudissements.)

T o a s t  d e  M - S U Z A N N E  G R I N B E R G
Avocate à  la  Cour d ’appel de Paris.

M onsieur le Président,
Messieurs les Bâtonniers,
Messieurs et chers Confrères,

Lorsque mon confrère, M® R odanet, m em bre du Con
seil de l'O rdre des Avocats à la Cour de Paris, délégué 
à votre Congrès par notre Association nationale des 
B arreaux français, me pria de le rem placer auprès de 
vous, je  ressentis une très grande fierté. Ceux d ’entre 
vous la com prendront qui ont été prom us à des dignités 
ou des fonctions im pliquant nécessairement l'estim e 
des confrères. A cetto  jo ie  d ’ordre particulier et per
sonnel s ’est mêlée celle que h? choix fait p ar mon 
éminent eonfrère tom bât sur une avocate, ce qui 
im plique bien que les membres parisiens de l ’Asso
ciation ont perdu tou te  prévention touchant à l’exer
cice, par les femmes, de professions considérées comme 
exclusivem ent réservées aux hommes.

Ce n ’est, d 'ailleurs, pas la première fois q u ’une 
avocate française fait partie  d ’une délégation officielle 
en Belgique. D éjà mes jeunes confrères Jeanne Bos-
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pars et Lucile T inayre, secrétaires de la Conférenco, 
ont été reçues par le Jeune Barreau de Bruxelles. 
L ’intelligence et le ta le n t de ces deux jeunes filles 
prouvent, avec les efforts et les m érites de toutes celles 
qui sont inscrites au B arreau —  nous ne sommes pas 
loin d 'a tte ind re  150 — que nous avons pu vaincre los 
obstacles de notre dure mais passionnante carrière- 
Si nous avons quelquo m érite d ’avoir « tenu », qu ’un 
hommage soit rendu à nus confrères de Paris, dont la 
courtoisie, et les bienveillants encouragements ont 
perm is que notre vie au Palais fût très douce. (Applau
dissements.)

Los femmes de Belgiquo n ’on t rien à nous envier, 
puisqu’une place leur est faite m aintenant parm i vous. 
Sans doute, il ost trop tô t pour parler déjà d ’elles, je  
veux dire de leurs victoires. Mais ces succès viendront. 
Us ne peuvent pas ne pas venir dans un pays où la 
volonté do faire bien est la règle, où la ténacité est la 
libre loi non point acceptée, m ais voulue par tous, 
des m onarques aux plus humbles de leurs sujets.

Monsieur lo Président, permettez-moi de vous 
remorcier do l’honneur quo vous m ’avez fait en me 
donnant la parole, honneur dont je  sens to u t le prix, 
et souffrez q u ’à  mon tour je  lève mon verre à la 
prospérité de nos pays respectifs, à  la force, toujours 
grandissante, do notre vieille Corporation, au déve
loppement sans cosse élargi de nos associations, à 
l ’en tr’aide confraternolle qui perm et, cc soir, aux 
avocats do Belgique, d ’Angleterre, du Luxembourg 
et de la France do se réunir dans le plus sym pathique, 
le plus succulent et le plus réussi des banquets. (Loiujue 
acclamation.)

L e s  a s s is ta n ts  r é c la m e n t ,  av ec  u n e  
b ru y a n te  in s is ta n c e , u n  to a s t  de M® B ra s 
s e u r .  A in s i m is  en d e m e u re  de p re n d re  la  
p a ro le , n o tr e  sy m p a th iq u e  c o n frè re  lu x em 
b o u rg e o is  se  lève .

T o a s t  d e  M» R O B E R T  B R A S S E U R
Ancien Bâtonnier du B arreau de Luxembourg.

Monsieur le Président,
Messieurs les Bâtonniers,
Madame,
Mes chers Confrères,

Depuis qu'il m 'est donné, grâce à votre hospitalité 
légendaire, d ’assistor à vos réunions annuelles, j ’ai pu 
constater q u 'à  vos banquets il y  a deux espèces do 
confrères : il y  a ceux qui font des toasts, et il y a ceux 
qui les com m andent, j ’allais dire qui les ordonnent, sur 
un to n  collectivement impérieux. (Rires.)

Dans le prem ier groupe, il faut, je  crois, faire une 
subdivision : il y  a ceux qui ont qualité pour pro
noncer des discours — et nous savons et nous venons 
encore d 'en tendre avec quelle maîtrise ils s ’acquittent 
de leur tâche — et il a ceux qui voudraient se taire, 
mais qui se voient violemment arrachés aux bienfaits 
du silence e l de la digestion. (Rires.)

Or, je  commence à m 'apercevoir, non sans effroi, que 
le second groupe a une tendance, depuis quelques 
années, à  me classer dans la seconde section du premier 
groupe. (Hilarité.) Cette situation, qui ne laisse de m’in
quiéter, m ’amène et m’autorise à  analyser la psycho
logie du second groupe dans lequel je  vois tant, de 
sym pathiques adversaires. Us sont blottis là, à  plu
sieurs tables, ils on t fait — excusez la fam iliarité du 
détail — un excellent repas, ils prom ènent des regards 
amusés sur la table d 'honneur e t, choisissant leurs 
victimes, ils se disent : Nous allons cn provoquer 
quelques-uns, pour voir ce qu’ils vont nous sortir I 
(Rires.)

5 2 0

Comme vous le voyez, cotte psychologie n 'est pas 
autrem ent compliquée et elle no s’encombre d 'aucun 
altruisme outré .E lle  me rappelle celui qui se prélasse à 
l'om bre et qui ressont une certaine satisfaction à voir 
les autres cuire au soleil. (Rires.)

J ’ai l ’air de me plaindre, mais c’est su rtou t vous que 
je plains. L’aim able insistance que vous avez mise 
tou t à l'heure à  vouloir mo faire parler, dénote des 
expectatives que rien ne me destine à rem plir, e t si 
j ’en apprécio le prix, croyez que j 'en  sons aussi tout 
le poids. Parler dovant un auditoire d 'élite est un  hon
neur ; parler, quand on a un beau sujet à tra ite r, est 
une joie. Je  me rappelle, on ce m om ent, un conseil de 
feu mon père (pii a  été de la profession durun t quarante- 
huit ans. Pour me m ettre en garde contre les im provi
sations, il me dit tin jour : « Fils, ne consens jam ais à to 
lever quand tu  n 'as rien à dire — mais quand lu  tiens 
un sujet digne de ton auditoire, pars et reviens vite I...»

Mes chers Confrères, je  pars... je  suis parti... mais 
je  ne vous garan tis pas que jo  reviendrai vile.

J ’ai eu l'honneur, cet après-midi, d ’êtro présenté à 
Madame Suzanno Grinbcrg, avocate à Paris, et par 
une de ces bonnes fortunes que la profession nous 
réserve trop  rarem ent, j ’ous la jo ie  d ’être à cette  table
lo voisin de celle qui apporte au milieu do nous, avec
lo souffle inspiré du grand Barreau parisien, le tribu t 
de sa grâce et la grâce do son sourire. (Longs applau
dissements.)

Tout à l ’heure, elle nous a  tenus lous sous le charm e 
de sa parole ondoyante, alerte et v ibrante, et quand 
jo  songe que le prem ier B arreau do France se flatte de 
com pter de telles femmes au nombre de ses mem bres, 
je  me prends à penser q u ’il doit être doux à Paris de 
plaider — l ’un contre l ’autre. (Rires el applaudisse
ments.)

R eprenant une idée que Me Carton de W iart, l’émi- 
nent Président de la Fédération belge, nous recom m an
dait, tou t â l'heure, dans les rapports de confraternité 
internationale, je  n ’oserai certes pas vous proposer, 
Madame, n ce pacte moral de collaboration continue » 
dont il nous entretenait si éloquemment il y  a quelques 
instan ts. (Rires et applaudissements.)

Mais si, un jou r, Maître Grinbcrg, vous cherchez 
quelquo stagiaire do province, jo  ne dirai pas de to u t 
repos, mais d ’une certaine expérience, pensez alors, 
je  vous prie, pensez à  votre serviteur ! (Hilarité géné
rale) il p rendra des ailes, Madame, pour voler vers 
les rivages du Printem ps, ju sq u ’à votre table  de 
travail I (Rires et applaudissements.)

Tout le reste , Madame, je  me sens incapable de 
l’exprimer en prose, et si vous le voulez bien, em prun
ta n t la langue des poètes, je  vous dirai co quatra in  
que j ’entends chanter dans m a mémoire :

Voms avez tout reçu, sans en êlre p lus fière :
Vertu, grâce, talent, il ne vous manque rien.
Qui connaît votre esprit, vous admire el s'éclaire,
Qui connaît votre cœur, ne peut garder le sien !...

J ’ose espérer, Madame, que le dernier vers n'effa
rouchera pas la Parisienne que vous êtes. E t si votre 
mari —  ce q u ’à Dieu ne plaise — devait s’en offusquer, 
dites-lui que c ’était une licence poétique. (Rires.)

Mais j ’oublie de revenir... Mais le moyen d ’en 
revenir !... Ah 1 pourquoi suis-je parti? ... E t, pourtan t, 
je  ne pouvais pas ne point bénir le hasard d ’une telle 
rencontre, la faveur d ’un tel voisinage !

Souffrez, Madame, que je  dépose à  vos pieds l'hom 
mage de ma respectueuse confraternité.

Mes chers Confrères, je  bois à la fem me-avocat I 
Je  bois to u t particulièrem ent â celle qui, ce soir, l ’a 
incarnée pour nous, avec tan t de charm e et de ta len t ! 
(Longue ovation.)

S
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Le JO URN AL DES T R IB U N A U X  e st  ég a lem en t en vente à  B ru x e lle s  ch ez  M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé au v estia ire  des A vocats au P a la is
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C o m m e  l e s  a n n é e s  p r é c é d e n t e s ,  le  
« J o u r n a l  d e s  T r ib u n a u x  » n e  p a r a î t r a  
p a s  p e n d a n t  l e s  v a c a n c e s  j u d i c i a i r e s  
(m o is  d ’a o û t  e t  s e p te m b r e ) .  L e  p r é s e n t  
n u m é r o  e s t  le  d e r n ie r  a v a n t  v a c a n c e s .

A u x  n o u v e a u x  a b o n n é s
Le jo u rn a l ,  e t  son  supp lém en t le » R ecueil 

des S om m aire s  », s e ro n t envoyés g ra tu ite m e n t. 
Ju sq u ’au 31 décem bre prochain , à  to u te s  les 
p e rso n n e sq u l p re n d ro n t un abonnem ent à  p a r t i r  
du  l ' r ja n v ie r  1925.

S O M M A I R E
Les  Quinze Co d e s .

J u r ispr u d en c e  :
C a ss . ( t r0 Ch.), 3  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit de la guerre. 

Séquestre de biens allemands. Allemande devenue 
Belge par mariage. Nationalisation postérieure à la 
guerre. Demande de mainlevée. Non-recevabilité.)

C a s s .  ( l rcc h .) ,  3  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit de la guerre. 
Séquestre de biens allemands. Femme belge. Mariage 
avec un Allemand. Récupération de sa nationalité 
belge. Demande de mainlevée. Non-recevabilité.)

C a s s . ( l r , c h .) ,  3  J u il l .  1 9 2 4 .  (Droit de la guerre. 
Séquestrede biens allemands. Créanciers du séquestre. 
Action dirigée contre le séquestre. Condition de 
nationalité. Constatation nécessaire dans l’arrêt. 
Absence de justification légale. Cassation.)

B r u x .  ( 3 ” c h .) ,  1 1  ju in  1 9 2 4 .  (D roitdela guerre. 
Séquestre de biens allemands. Mainlevée. Frais et 
dépens. Condamnation à charge de la masse. Distinc
tion entre frais conservatoires et autres. Non-receva
bilité.)

A L iè g e . Ma n ife st a t io n  Nicolas Go b l e t .
Ch ron iq ue  ju d ic ia ir e . (Au Barreau de cassation. Au 

Barreau de Liège. A Verviers, Conseil de l’Ordre 
des Avocats pour 1924-1923. Au barreau de Ter- 
monde. Commémoration du centenaire de la nais
sance de Félix Vande Sande.)

a  M ' E d m o n d  p i c a r d

Les Quinze Codes
6   . __

D ans quelques sem aines para îtro n t 
de nouveaux Codes édités par la m aison 
L arc ier, et rédigés en l’honneur et à la 
m ém oire de M° E dm ond  P icard  par 
un G roupe d’A m is, M. L eu rq u in , 
C onseiller à  la Cour de Cassation, 
M« L éon H ennebicq , R édacteu r en 
chef des Pandectes Belges, des P a n 
dectes Périodiques et du Journal des 
T rib u n a u x  ; M M es A . Joÿe, Secrétaire 
des A m is du P a la is ; Voets, T résorier- 
ad jo in t de la F édération  des Avocats 
belges; Josse B orginon, Ancien P rési
den t de la Conférence flam ande du 
Jeu n e  B arreau  de Bruxelles; M . M au
rice C apart, D irecteur au  M inistère de 
l’Industrie  et du  T rav a il, et R . Calle- 
w aert, A vocat.

N ous tenons à annoncer dès au jo u r
d ’hui leur p rochaine apparition .

E tab lis  artic le  par article, en concor
dance avec les Pandectes Belges, ils
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form ent une A nnexe de ce Corpus Juris  
Belgici, dont ils sont l’in strum en t com 
plém entaire et indispensable.

Im prim és su r papier pelure, ils 
seront beaucoup plus com plets et plus 
m aniables que n ’im porte quelle pub li
cation obligée de réduire en petit volum e 
la poussée toulfue de nos législations.

* * *

O n se souvient de l’appellation , clas
sique au X IX e siècle, du L iv re  de 
Chevet ou Bible du D roit : Les Cinq 
Codes.

Il s’agit bien m ain tenan t de Cinq 
Codes! L a  com plexité législative a 
gonflé le D roit à  tel point que le nou
veau livre qui va p ara ître  peut s’appe
ler : L e s  Q u in z e  C o d e s .

L es voici par o rdre, o u tre  la C onsti
tution et le C om plém ent :

i. Code Ciuil\ 2. Code de Procédure  
Civile; 3. Code de Com merce ; 4. Code 
M aritime-, 5. Code P é n a l; 6. Code 
d 'instruction  Criminelle ; 7. Code P énal 
M ilitaire ; 8. Code de Procédure P énale  
M ilitaire; 9. Code Forestier; 10. Code 
R u ra l;  11. Code de la Route-, 12. Code 
des Droits Intellectuels ; 13. Code du 
Travail et de /’Industrie;  14. Code 
Fiscal-, 15. Code de la G uerre et de 
l'A près G uerre.

Us para îtro n t, à la rentrée, à l’heure  
où la m ém oire de Me P icard  sera  solen
nellem ent célébrée, et seront précédés 
d ’une P réface de Me Léon H ennebicq .

JU R IS P R U D E N C E  A

C a s s . ( l re c h .) ,  3  j u i l l .  1 9 2 4 .

Prem . prds. : M. V a n  Ise g h em . —  Proc. gén. : M. le 
vicomte T ic r l in d e n .  —  Plaid. : M® L a d e u z e .

(Berger, Paula, épouse Amiable c. le Procureur général 
près la Cour d ’appol de Bruxelles et c. M° Maurice 
D uvivier, qualitate qua.)

DROIT DE LA GUERRE. — S éq u estre  d e b ien s
a lle m a n d s . —  a lle m a n d e  d e v e n u e  b e lg e  p a r  
m a r ia g e . —  n a t io n a l i s a t i o n  p o s t é r i e u r e  a  l a  
g u e r r e .  —  dem ande de  m a in le v é e . —  n o n - re c e v a 
b i l i t é .

Une exception à lu règle de la mainmise sur tous biens 
provenant d’un A llem and n'a jam ais été envisagée 
qu'à l'égard de la femme belge qui avait perdu sa na
tionalité par application de l'article 19 diC Code civil, 
et non de /’ A lUmande qui épouse un Belge et suit la 
condition de son m ari en vertu de l'article 12 du même 
Code.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller R em y en son rapport, et sur 

les conclusions de M. le Procureur général vicomte 
T e r l i n u e n  ;

Sur l'unique m oyen: violation de l ’article 4, § l«r, 
alinéas 1er ot 2 de la  loi du 17 novembre 1921, pour
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a u tan t que do besoin défaut de m otifs ju stifian t 
légalement le dispositif, et violation des articles 97 de 
la Constitution et 141 du Code de procédure civile, en 
ce que l ’arrêt a ttaqué  a  m aintenu sous séquestre la 
p a r t revenant à la demanderesse, successible de natio
nalité belge, dans la succession do son père allemand 
décédé le 20 novembre 1918, cl ce, par le double 
m otif : a) que la demanderesse n ’a acquis la nationa
lité belge que le 5 octobre 1921, après l ’ouverture do 
la succession ; b) qu ’elle aurait participé, au cours de la 
guerre, à  des actes hostiles à la Belgique, co quo l’arrêt 
prétend déduire du fait qu’elle n ’aurait pas sincèrement 
et définitivem ent répudié sa nationalité d ’origine :

A ttendu que le prédit article 4 exclut des mesures 
de déclaration, de séquestre, de liquidation et d ’a ttr i
bution  prévues par la loi, les biens ren tran t dans la 
catégorie « parts  revenant à des successibles de nalio- 
» nalité belge dans la  succession d ’un  ressortissant 
» allemand, décédé depuis le 10 novembre 1918, à 
» condition qu ’ils n ’aient, au cours de la guerre, par- 
« ticipé à  aucun acte  hostile à la Belgique, à  ses alliés 
» ou associés » ;

A ttendu q u ’il apparaît déjà de la rédaction de ce 
tex te  qu'il n ’a  en vue que les parents possédant la 
qualité de nationaux belges quand s’ouvre la succes
sion ;

A ttendu qu 'il ressort de l’arrêt a ttaqué  que la de
manderesse n ’est devenue Belgo que par suite du 
mariago q u ’elle a contracté avec un sujet belgo à la 
date  préindiquée, de beaucoup postérieure au décès 
de son père allem and ;

A ttendu qu ’exposant, à  la séance de la Chambre des 
représentants du 19 avril, le système de la loi, ls 
m inistre des affaires économiques disait : « Tombent 
sous la loi du séquestre les biens allomands existant 
en Belgique au  mom ent de l’armistice. Ne tom bent pas 
sous la loi du séquestre les biens dépendant de la suc
cession d ’un Allemand, ouverte avan t l ’arm istice, si 
los successibles sont Belges, alliés ou neutres. P ar 
contre, en principe, lo patrim oine d ’un Allemand 
tom bé sous séquestre lo jou r do l ’armistice reste  sous 
séquestre s’il m eurt le lendemain, quels que soient les 
héritiers ». 11 déclarait ensuite qu ’une exception s’im 
posait 011 faveur des successibles belges, « nos propres 
nationaux », qu 'on  ne pouvait raisonnablem ent frapper 
pour obtenir le payem ent d ’une somme due par l ’Alle
magne ;

A tlendu qu ’il résulte de là que l’exception à la règle 
générale du séquestre des biens ennemis est m otivée 
par la  qualité de Belge dont se trouvent déjà investis 
les héritiers, et non par colle qu’ils pourront acquérir 
après la transmission des biens par succession ;

Que, d ’ailleurs, la loi s’est nettem ent exprimée sur 
ce point dans lo second paragraphe de l’article 5, en 
m aintenant, dans le cas prévu au premier paragraphe 
de cet article, les mesures de liquidation et d ’a ttr ib u 
tion, si, au  m om ent de l’ouverture de la succession, 
tous les ayants droit ne sont pas de nationalité belgo ;

Qu’il y  aurait, en tre cette disposition ot l ’article 4, 
une antinom ie inexplicable si, dans ce dernier, il 
s ’agissait aussi bien d 'une personne pouvant devenir 
Belge que d ’une personne l’é tan t déjà lorsqu’elle 
acquiert los biens par succession d ’un ressortissant 
allemand ;

A ttendu  qu 'il résulto des travaux préparatoires de 
la loi q u ’une exception à la règle do la mainmise sur 
tous biens provenant d ’un Allemand n ’a jam ais été 
envisagée q u ’à l’égard de la femme belge qui avait 
perdu sa nationaUté par application de l’article 19 du 
Code civil, et non de l ’Allemande qui épouse un Belge 
et suit la condition de son mari en vertu  de l ’article 12 
du même Code, abdiquant alors forcément sa natio
nalité , sans que ce changement d ’é ta t nécessite, de 
sa pa rt, une preuve de prédilection pour sa nouvelle 
pa trie  ;
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A ttendu que c ’est donc à to rt que le pourvoi pré
tend , d ’une manière absolue, que celui qui devient 
Belge est to u t aussi digne de faveur que celui qui 
l ’é ta it originairement, et qu ’il serait contraire à l’esprit 
de la loi de ne pas les assimiler pour l ’application 
q u ’elle comporte ;

A ttendu, en conséquence, que, l’arrê t ayan t légale
m ent apprécié que la demanderesse n ’avait pas la 
qualité de successible de nationalité belge au sens do 
l ’article 4 ,2 ° , il n ’y  avait pas à rechercher si, l’eût-elle 
même possédée, elle 11e se trouvait pas néanmoins 
dans le cas d ’exclusion prévu par la seconde partie  
de ce paragraphe ;

Que, dès lors, le pourvoi ne peut être accueilli ;
Par ces motifs, le r e je t te  ; c o n d am n e  la demanderesse 

aux dépens et à  l’indem nité de 150 francs envers le 
défendeur, M® Maurice Duvivier, qualitate qua, et 
envers l 'E ta t .

C a s s . ( l r» c h .) ,  3  j u i l l .  1 9 2 4 .

Prem . prés. : M. V a n  I s e g h e m . —  Proc. gén. : M. le 
vicomte T e r l in d e n . —  Plaid. : M® B e a t s e

(Baumsteiger, A nna c. le Procureur général près la 
Cour d ’appel et c. M® Ileetveld, qualitate qua.)

DROIT DE LA GUERRE. — Séquestre de biens 
allem ands. —  femme b e l g e . —  m ariage avec un

ALLEMAND.— RÉCUPÉRATION DE SA NATIONALITÉ BELGE.
—  DEMANDE DE MAINLEVÉE. —  NON-RECEVABILITÉ.

Ce serait créer une exception en dehors de toutes les pré
visions de la loi, que d'admettre que l'acquisition de la 
qualité de Belge entraîne de plein droit la cessation 
du séq uestre.

La Cour,
Ouï M. le Conseiller Remy en son rapport, et sur 

los conclusions de M. le Procureur général vicomte 
T e r l in d e n  ;

Sur le moyen : violation des articles l»r, 2, 9 ,1 0  do la 
loi du 17 novembre 1921, sur le séquestre des biens 
ennemis, 1319 et 1320 du Code civil, 11 et 97 de la 
Constitution, en ce que l’a rrê t dénoncé a décidé quo 
malgré l ’acquisition par la demanderesse de la natio
nalité belge, le 9 janv ier 1923, conformément aux 
dispositions transitoires do la loi du 15 m ai 1922, sur 
l ’acquisition et la  perte de l’indigénat, les biens et 
intérêts do la demanderesse devaient être  m aintenus 
sous séquostre et rester soumis, pour l ’avenir, aux 
dispositions légales régissant le séquestre et la liqui
dation des biens des ressortissants allemands : 

A ttendu qu’il résulte du rapport au Roi précédant 
l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918 que, sous la réserve 
du sort final des biens et intérêts appartenan t en 
Belgique aux sujets des nations ennemies, il im portait 
quo ces biens fussent connus par le gouvernem ent et 
que des mesures urgentes fussent prises pour en assurer 
la conservation ;

Qu’on conséquence, l ’article 1er de l ’arrêté-loi 
ordonne la déclaration et la mise sous séquestre des 
dits biens, à  la seule condition que leurs propriétaires 
se trouvent sous une allégeance ennemio ;

A ttendu que l ’article 1er de la loi du 17 novembre 
1921 soumet à  l’empire de cette  loi la déclaration, 
la mise sous séquestre, la liquidation et l’a ttribu tion  
de tous les biens, droits et intérêts appartenan t, à  la 
date de la mise en vigueur du Traité do paix, à  des 
ressortissants allemands ;

A ttendu quo la demanderesse ne conteste pas que 
la mesure conservatoire du séquestre lui fu t appli
cable avan t qu'elle eût changé de nationalité, ot n ’en 
a réclamé le re tra it que pour l ’avenir et à  com pter du 
jou r où elle est devenue Belge par option ;

A ttendu que, d ’après elle, il résu lterait de l ’esprit 
de la prédite loi qu ’en se dépouillant de sa qualité de 
ressortissant allemand, le propriétaire de biens placés
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sous séquestre perd  to u t droit i  l’indem nité dont 
l'A llemagne est tenue de ce chef envers lui, el q u ’elle 
prétend être à  la base môme de l ’organisation du 
séquestre ;

A ttondu que cetto argum entation présuppose gra
tu item ent que l ’Allemagne est affranchie do rengage
ment q u ’elle a pris de désintéresser scs ressortissants, 
a tte in ts  par le séquestre de leurs liions, par ln fait seul 
qu 'ils abdiquent lour nationalité, conformém ent à la 
loi bclgo ;

A ilendu q u ’on ne peu t adm ettre quo la possibilité, 
pour un ressortissant allemand, de réclamer une 
indem nité soit, au  regard  do la loi belge, la condition 
de l’application ou du maintien du  séquestre destiné 
à  sauvegarder a u ta n t que possible la créance de la 
Belgique ;

Qu'il n 'y  a pas de corrélation ni de dépendance 
nécessaires entre l ’accomplissement par l'Allemagne 
d 'un  engagement q u ’elle a  pris vis-à-vis tle ses sujets, 
dont les biens sont devenus, avec son assentim ent,
lo gage du payem ent de sa dette, et lo droit que les 
puissances partic ipan t au  T raité de paix ont reconnu 
à la Belgique de procéder à uno mainmise sur les biens 
privés dont il s’agit ;

A ttendu que les exceptions apportées par la loi 
interne à la règlo générale du séquestre sont de stricte 
interpré tation , et que la demanderesso no peu t invo
quer aucune d ’entre elles ;

A ttendu que ce serait en créer uno nouvelle en dehors 
de toutes les prévisions de la loi, que d ’adm ettre  que 
l’acquisition de la qualité de Belge entraîne de plein 
droit la cessation du  séquestre ;

D’où il suit qu 'en  s ta tu an t comme il l ’a fa it, l’a rrê t, 
dûm ent m otivé, n ’a  violé aucune dos dispositions 
légales citées au  m oyen ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne la 
demanderesso aux  dépens de l'instance en cassation 
et à  l'indem nité do 150 francs envers le défendeur, 
M® Heetveld, qualitatc qua, et envers l 'E ta t .

C a s s  ( l r« c h . ) ,  3  j u i l l .  1 9 2 4 .

Prem . prés. : M. V a n  Iseg u em . —  Proc. gén. M. le 
Vicomte TERLINDEN. —  Plaid. : MM®» M a rc o , 
loco L é o n  D e l a c r o ix .

(M® M arinus, séquestre de Neubauer c. Busch.)

DROIT DE LA GUERRE. — Séquestre de biens
allem ands. —  créa n ciers du sé q u e s t r e . —
ACTION DIRIGÉE CONTRE I.E SÉQUESTRE. —  CONDITION 
DE NATIONALITÉ. —  CONSTATATION NÉCESSAIRE DANS 
L’ARnÈT. —  ABSENCE DE JUSTIFICATION LÉGALE. —  
CASSATION.

L a  condition de nationalité, exigée des créanciers du 
séquestré, pour intenter une action au séquestre, étant 
l’élément primordial de la recevabilité de leur de
mande, doit résulter- du jugement qui accueille celle-ci.

L a Co u r ,
Ouï M. le Conseiller Remy en son rapport, et sur 

les conclusions de M. le Procureur général vicomte 
Torlinden ;

Sur l'unique moyen : fausse in terprétation , fausse 
application et, p a rta n t, violation de l ’article 97 de 
la C onstitution, 1®', 7, 17, 18 ot, plus spécialement,
11 de l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918 re latif à  la 
déclaration et à  la mise sous séquestre des biens, 
droits et in térêts appartenan t à des sujets de nations 
ennemies, en co que le jugem ent attaqué  a : a) sans 
constater préalablem ent quelle était la nationalité du 
défendeur, originairement demandeur, et sans ren
contrer les conclusions verbales prises, sur ce point, 
par le dem andeur actuel, a condamné celui-ci à  payer 
la somme réclamée, soit 1,890 francs, plus les intérêts 
et les frais ; b) a  accordé au défendeur, sujet russe, le 
bénéfice des dispositions de l’arrêté-loi du 10 novembre 
1918, en tan t que ces dispositions perm etten t de payer 
les créances des Belges, alliés ou neutres à charge dn 
ressortissant ennemi dont les biens sont placés sous 
séquestre ;

Sur la première branche :
A ttendu que d ’article 11 de l’arrêté-loi précité, 

déterm inant la mission du séquestre, dispose « qu’il 
paye les créanciers belges, alliés ou neutres dont les 
créances sont échues et opère, à  cette fin cl à  toutes 
au tres, les réalisations nécessaires » ;

A ttendu que la condition de nationalité, exigée de 
cos créanciers pour intenter une action au séquestre, 
é tan t l ’élément prim ordial de la recevabilité de leur 
demande, doit résulter du jugem ent qui accueille 
celle-ci, la m atière é tan t d ’ordre public ;

Q u’en conséquence en se bornant à constater que
lo séquestre avait é té  habilité à défendre à  l’action 
ayant pour objet le payem ent d ’une tra ite  acceptée 
par lo sieur N eubauer, sous séquestre et protestée 
faute de payem ent lo 10 avril 1918, el que le m ontant 
n 'en était pas contesté, le tribunal de commerce 
d 'A nvers n ’a pas légalement ju stifié  sa décision et a 
violé les textes cités an moyen ;

P ar ces motifs, et sans qu ’il soit besoin do sta tuer 
sur la  seconde branche de ce moyen, casse lo jugem ent 
rendu en cause ; ordonne que le présenl a rrê t sera 
transcrit sur les registres du tribunal de commerce 
d ’A nvers et que m ention en sera faite on m arge dn 
jugem ent an n u lé ; condamne le défendeur aux dépens 
de l’expédition de ce jugem ent et ceux de l ’instance 
en cassation ;

Renvoie la cause devant le tribunal de première 
instance de Malines jugean t consulairement.
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B r u x .  ( 3 e c h .) ,  1 1  j u in  1 9 2 4 .

Prés. : M. M e r t e n s . —  Av. gén. : M. R ic h a r d . 
Plaid. : MM0S R e s t e a u  c . F . P a s s e l e c q .

(M argulies c. D um ont.)

DROIT DE LA GUERRE. — S éq u estre  d e  b ien s
a lle m a n d s . —  m a in le v é e . —  f r a i s  e t  d é p e n s .
—  CONDAMNATION A CHARGE DE LA MASSE. —  DISTINC
TION ENTRE FRAIS CONSERVATOIRES ET AUTRES. —  
NON-RECEVABILITÉ.

La débilitai des frais el honoraires de séquestration esl 
expressément réglée par lu disposition du paragraphe 
final de l'article 7 de la loi du 17 novembre 1921 ,qu i dit :
« les frais restent à charge de la masse séquestrée ». 

Cette prescription de la loi, ainsi que celle de l ’article S,
§ 10r, s'appliquent non seulement uu cas où la levée 
partielle du séquestre procède d'une disposition bien
veillante du législateur, tels les cas visés aux articles 4 
el (î, m ais aussi lorsqu'il s'agit des mainlevées 
ordonnées en vertu de l'article 2, c'est-à-dire en cas de 
justification de l'abandon de la nationalité allemande 
emportant l'absence de la qualité de ressortissant alle
mand, et, partant, le droil à la mainlevée dn séquestre 
en vertu du Traité de Versailles.

I.es articles 7 et 8 précités démontrent aussi que les frais 
et honoraires de la séquestration ne doivent pas néces
sairement suivre le sort des dépens m is à juste titre à 
charge de l'E tat en cas de mainlevée du séquestre.

Une loi p a ît parfaitement régler des situations antérieures 
non définies jusque-là, à condition de ne point léser 
des droits acquis ; notamment la loi du 17 novembre 
1921 a pu déterminer à charge de qui devaient être mis 
les frais des masses séquestrées qui auraient déjà été 
ou qui viendraient à être dégagées de la mesure de 
séquestration.

S ’il fallait admettre que la loi de 1921 n ’a pas légiféré 
ou n ’a pu légiférer en ce qui concerne les frais des 
masses séquestrées dont le sé(jueslre a élé levé avant sa 
publication, encore faudrait-il se référer aux pratiques 
consacrées en matière de faillite rapportée.

I.es lois de séquestration prises en exécution des mesures 
exceptionnelles de guerre « constituent des prises 
d'otages économiques en vue d’assurer l'exécution des 
obligations imposées aux Etats ennemis » ; ccs lois 
règlent une matière d'ordre public et doivent être 
appliquées comme lois de police el de sûreté.

C’est donc en vertu d 'un mandat légal que le séquestre agit 
pour assurer la garde cl la conservation du patrimoine 
séquestré; sa gestion ne saurait être critiquée.

11 suit également de ces principes que la mise sous 
séquestre des biens, en exécution de i  arrêté-loi de 1918, 
ne comporte, même en cas de mainlevée, aucune faute 
dans le chef de l'E tat.

A ttendu que, par exploit enregistré de l’huissier 
Dereymaeker, du 18 novembre 1921, l'in tim é, Jean 
D um ont, dem andeur originaire, réclame à  l ’appelant 
Margulies, défendeur en première instance, paiem ent : 

1° D 'uno somme de 4,179 fr. 80, ou de 5, 278 fr. 93, 
du chef de taxes et frais qui lui sont dus en sa qualité 
de séquestre des biens cl intérêts de l ’appelant, et ce 
d 'après le barèm e établi par l ’arrêté  ministériel du
12 ju in  1919 ;

2° D ’uno somme de 62,950 francs, pour honoraires 
prom érités dans l ’accomplissement de sagcslion séques- 
tra le  et de nom breux devoirs extraordinaires remplis 
par lui, en sa qualité de séquestre des dits biens ;

A ttendu que l ’appel est recevable, puisque le juge
m ent entrepris em porte une décision sur le fond, en 
déclarant le dem andeur recevable et en principe fondé 
en sa réclam ation ;

A ttondu que l’appelant soutient :
1° Que la rnosure de séquestration frappan t ses 

biens et in térêts, ayan t été levée p a r arrêt de la tro i
sième cham bre do la Cour, en date  du 21 ju in  1920, et 
quo le pourvoi en cassation dirigé par M. le Procureur 
général contre cet a rrê t ayan t été rejeté, l’intim é, 
M® D um ont, no peu t, en vertu  de la loi du 17 novembre
1921, article 7, réclam er à Margulies le paiem ent de ses 
honoraires, car la loi n ’a pas d ’effet rétroactif et sa mise 
en vigueur ost postérieure à  la levée du séquestre ; que, 
dès lors, dil l'appelant, il fau t appliquer le droit 
comm un et rechercher s'il est débiteur de l’intim é ; or,
il n 'existe entre les parties ni con trat ni quasi-contrat, 
ni délit ni quasi-délit, ot on ne peu t non plus, dans l'es
pèce, concevoir une gestion d ’affaires de ses biens et 
in térê ts qui ont été placés sous l'adm inistration  
séquestrale contre sa volonté et malgré ses p ro testa
tions ;

2° Qu’à supposer la loi du 17 novembre 1921 appli
cable au procès, les frais ne sont m is à charge du 
séquestré que lorsque le séquestre est levé pour les 
cas spéciaux de bienveillance (pii sont prévus aux 
articles 2, 4 el G de la loi et pour ces cas seulement, 
comme, dans l ’espèce, ce séquestre osl levé parce que 
ce tte  m esure a été ordonnée en suite d ’une erreur ou 
d ’un non droit ;

3° Que l 'E ta t , ayan t commis uno faute, en poursui
v an t cetto mise sous séquestre, doit en avoir les con
séquences e t que les frais de justice ayant élé m is à  
sa charge, les frais de séquestration, qui n ’en sont que 
le prolongement indispensable, doivent Également lui 
incom ber ;

A ttendu  que la débition des frais cl honoraires de 
séquestration est expressément réglée par la disposi
tion du paragraphe final de l’article 7 de la loi du 17 no
vem bre 1921, qui d it : « les frais restent à  charge de la 
m asse séquestrée » ;

A ttendu que cotto prescription de la loi, ainsi quo 
celle do l ’article 8, § l or, s’appliquent non seulement
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au  cas où la levée partielle du séquestre procède d ’une 
disposition bienveillante du législateur, tels les cas 
visés aux articles 4 et G, mais aussi lorsqu’il s’agit dos 
mainlevées ordonnées en vertu  de l ’article 2, c'est- 
à-dire en cas do justification  de l’abandon de la natio 
nalité allem ande em portant l’absence de la qualité  de 
ressortissant allemand, et, p a rtan t, le droit à la m ain
levée du séquestre en vertu  dn tra ité  de Versailles ;

A ttendu que los articles 7 et 8 précités dém ontrent 
aussi que les frais et honoraires de la séquestration ne 
doivent pas nécessairement suivre le sort des dépens, 
m is à  ju s te  ti tre  à  charge de l’E ta t en cas de mainlevée 
du séquestre, puisqu’on vertu  do ces dispositions les 
d its frais et honoraires restent à  charge de la masse 
séquestrée, même dans le cas où la inainlevéo est 
ordonnée (art. 8) et qu ’ainsi la loi leur fa it un sort 
nettem ent d is tinc t el différent de celui des dépens ;

Quo, du reste, cela résulte formellement des déclara
tions faites à la Chambre des représentants par M. W au
wermans, lo 4 mai 1921, disant (Arm. pari., p. 1144), 
que « lorsque le séquestre d 'une personne placée sous 
séquestre est levé, la masse des biens qui onl été l ’objet 
de ce tte  m esure sera restituée au séquestré, m ais 
grevée des frais et honoraires. C’est l ’application du 
principe consacré par la Cour do cassation en m atière 
de faillite rapportée (Cass., 7 ju in  1888, Pas., 1, 
p. 25G);

A ttendu quo l ’appelant soutient vainem ent que la
loi du 17 novembre 1921, n ’ayan t pas d ’effet ré tro 
actif, n 'est pas applicable à l’espèce, parce que le 
séquestre en question a  été levé antérieurem ent à  la 
mise en vigueur de cette loi ;

Que cette  argum entation perd de vue qu ’une loi 
peut parfaitem ent régler des situations antérieures 
non définies jusque-là, à  condition de no point léser 
les droits acquis, et que, notam m ent, la  loi du 17 no
vem bre 1921 a  pu détermine! à  charge do qui devaient 
ê tre  mis les frais des masses séquestrées qui auraient 
déjà été, ou qui viendraient à êt re dégagées de la mesure 
do séquestration ;

Que déjà un  arrê té  royal du 18 avril 1919, pris en 
exécution do l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, avait 
fixé de même le mode de rém unération des séquestres 
judiciaires ;

Qu’au surplus, s’il fallait adm ettre  quo la loi de 1921 
n ’a pas légiféré ou n ’a pu légiférer en ce qui con
cerne les frais des masses séquestrées, dont le séquestre 
a été levé avan t sa publication, encore faudrait-il 
appliquer les mêmes principes, en vertu  même des 
règles élém entaires au droit admis en m atière de sé
questre jud iciaire , el so référer aux sages et équitables 
pratiques consacrées comme il a  été rappelé ci-avant, 
en m atière de faillite rapportée ;

A ttendu que l ’in tim é D umont ne tenait son m andat 
en vertu  d ’aucune obligation existant entre parties 
et résu ltan t de droit commun, mais en vertu  des lois 
de séquestration prises en exécution des mesures 
exceptionnelles de guerre qui » constituent des prises 
d 'otages économiques en vue d ’assurer l ’exécution des 
obligations imposées aux E ta ts ennemis » ;

Que ces lois règlent une m atière d ’ordre public et 
doivent ê tre  appliquées comme lois de police et de 
sûreté ;

A ttendu  que c ’est donc en vertu  de ce m andat légal 
que M® D umont a agi q. q. pour assurer la garde et la 
conservation do patrim oine séquestré; que sa gestion 
ne saurait être  critiquée et que les frais qu ’il a exposés 
ainsi à  la rém unération de son travail constituent une 
créance à  charge de la masse séquestrée ;

Qu’il suit également de ces principes que la mise 
sous séquestre des biens de l ’appelant, en exécution 
de l'arrêté-loi de 1918, ne comporte, en l ’espèce, 
aucune faute dans lo chef de l’E ta t ;

A ttendu qu ’il résulte des considérations ci-dessus 
exposées que lo prem ier juge, à bon droit, a  retenu, 
comme fondée en principe, la réclam ation do l ’intim é 
D um ont et a  ordonné, en conséquence, à Margulies, 
de conclure en une fuis et par tous scs moyens, sur 
l'ensemble de la demande, en fixant à cette  fin uno 
audience ultérieure ;

Par ces motif, et ceux du premier juge, la Cour, reje
tan t tou tes au tres conclusions; ouï en audience publique 
M. l'Avocat général R ic iia u d  en son avis conforme, 
d éc la re  l 'a p p e l  re c e v a b le  m a is  n o n  fo n d é  ; en d éb o u te  
l’appelant ; c o n f irm e  la décision attaquée et co n d a m n e  
l ’appelant aux dépens d ’appel.

Observations. —  L ’arrê t ci-dessus se ra ttach e  à  la 
série de décisions dans laquelle la jurisprudence con
tinue d ’in terpré ter dans le sens le plus rigoureux, en 
faveur do l'E ta t, la législation exceptionnelle des 
séquestres (Cfr. l ’article de fond du Journal des Tribu
naux du 13 ju ille t 1924).

Le maximum de concession qui a it été fait en la 
m atière, au  droit commun, par cette jurisprudence, 
a  été de m ettre  à  la charge de l’Etat, succom bant, on 
cas de mainlevée du séquestre, les dépens de l ’action 
en mainlevée.

Il nous eût paru , quant à  nous, logique d ’aller plus 
loin et de m ettre  aussi, et pour les mêmes raisons, à la 
charge de l’E ta t , en cas de séquestre illégitimement 
postulé, surpris par lui à  la jurid iction  du P ré
sident du tribunal, non pas peut-être indistinctem ent 
tous les frais du séquestre, en ce compris les hono
raires pour devoirs extraordinaires, mais au moins les 
honoraires tarifés du séquestre et plus généralement 
tous les frais et honoraires ne correspondant pas à  des 
devoirs pouvant être  considérés comme utiles en soi 
à  l’adm inistration du patrim oine séquestré à to rt.

E n d ’autres term es, le bon sens çt le sens jurid ique
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obligeraient, d ’après nous, à faire ici une ventilation 
des frais de séquestre.

Ceux-ci com prennent en pratique : les honoraires 
tarifés par la loi et les honoraires pour devoirs ex tra
ordinaires accomplis à la faveur du séquestre.

Les honoraires tarifés devraient être, en to u te  hypo
thèse, mis à la charge de l 'E ta t, avec les dépens de 
l ’action en mainlevée, puisque, en droit, ils partic ipen t 
de leur origine et de leur nature et qu'ils sont en quelque 
sorte lour prolongement.

Q uant aux honoraires pour devoirs extraordinaires, 
supposé qu’ils soient dûm ent taxés quant à leurs divers 
articles, ot non contestés en leur somme, il conviendrait 
do distinguer parm i eux ceux qui correspondent à des 
devoirs réellem ent utiles à la conservation et à  l’adm i
nistration du patrim oine séquestré, el ceux qui corres
pondent à des devoirs non utiles, en soi, à  cette  double 
fin, mais commandés par les instructions adm inistra
tives ou accomplis sans nécessité absolue à la faveur 
de la mise sous séquestre.

Il est normal que les prem iers (honoraires pour 
devoirs utilem ent accomplis) soient à  la charge do la 
masse séquestrée. Il est tou t aussi normal que les 
seconds ne le soient point.

L’argum ent d ’analogio tiré de ce qui se fait en 
m atière de faillite rapportée est ici sans application 
pour plusieurs raisons : 1° parce q u ’en cotte m atière, 
la pratique repose sur un texte  légal, tand is q u ’il n ’en 
existe po in t en la m atière des séquestres ; 2° parce quo 
l'hypothèse de la mainlevée du séquestre suppose 
toujours un  séquestre établi à to r t, tand is qu ’il n ’en 
est pas nécessairem ent de même en m atière de faillite 
rapportée ; 3° parce q u ’en cas de faillite rapportée, le 
failli conserve une action en domm ages-intérêts contro 
ceux qui ont à to r t fait prononcer sa fa illite ; le 
séquestré bénéficiant de la mainlevée n ’a point (actuel
lem ent du moins) d ’action analogue contre l ’E ta t 
agissant en celle m atière, au titre  de ses a ttribu tions 
de police générale. A la vérité, rien  ne s’opposerait en 
dro it doctrinal, surtou t sous l’empire de la ju risp ru 
dence actuelle de la  Cour de cassation de Belgique, en 
m atière de responsabilité quasi délictuelle des pouvoirs 
publics, à  ce qu ’une telle action fû t reconnue au 
séquestré, en raison de la mainlevée obtenue ; m ais si 
la  jurisprudence actuelle en m atière de séquestre para ît 
peu disposéeà l’adm ettre, lem oins serait,certes, q u ’elle 
laissât à la charge de l ’E ta t, comme uno suite directe 
de son in itiative malencontreuse de mise sous séquestre, 
tous les frais quelconques engendrés par cette mesure 
injustifiée et qui n 'auraient po in t eu poi r  compensa
tion une utilité réelle pour le patrim oine séquestré.

L ’espèce ci-dessus tranchée offrait à la Cour de 
Bruxelles l’occasion de fixer la jurisprudence en co 
sens pour la m ettre  d ’accord avec les principes du 
droit et les exigences de l ’équité. On peu t regretter 
q u ’elle ait laissé échapper celte occasion.

Ces rem arques d ’ordre général et presque législatif 
n ’enlèvent d ’ailleurs rien à l'in térê t de la décision, 
rem arquable par le souci qui s’y  m anifeste d ’établir, 
sur dos motifs dûm ent détaillés et clairem ent énoncés, 
l ’opinion à laquelle la Cour a cru devoir a ttacher scs 
préférences. F . P .

A LIÈG E

Manifestation Nicolas GOBLET
Le samedi 12 ju ille t, c’é ta it au Palais de justice do' 

Liège grande fête du Barreau en l’honneur des cin
quante ans de vie professionnelle de M® Nicolas Gobiet.

Depuis bien des années, le Barreau de Liège n 'av a it 
plus vu pareille m anifestation. La dernière avait eu 
lieu en l ’honneur de M® Emile D upont. Sans doute, en 
1917, un  ém inent avocat de Liège, M® Charles V an 
Marck, avait fêté cinquante années de B arreau, mais 
c’était la guerre, e t la m anifestation s’éta it renfermée 
dans le cercle étroit des stagiaires du jubilaires.

Pour M° Nicolas Gobiet, co fu t la grande aflluence.
* * *

Le samedi, à  3 heures, les stagiaires du jubilaire 
s ’étaient réunis chez lui, et ce fut une charm ante réu
nion où M® Ferdinand Cornessc, au nom de tous, dit 
au  Maître la cordiale et respectueuse gra titude  do tous 
ceux dont il guida les premières années au Palais.

E t ils fu ren t nom breux et do choix, ses stagiaires : on 
compte parm i eux un  président de cham bre à la Cour 
d ’appel, plusieurs conseillers à la Cour, de nombreux 
m agistrats de première instance ou de justice de paix, 
un H aut commissaire royal, un professeur à la Faculté 
do droit à  Liège, plusieurs professeurs d ’université, 
des banquiers, un  rédacteur on chef de journal, e t uno 
pléiade d ’excellents avocats, dont plusieurs furent 
membres du Conseil de l ’Ordre.

* * *

En qu ittan t le cabinet de M° Gobiet, ses stagiaires 
le conduisirent auPalais.où  avait lieu la fête qui avan t 
to u t était de caractère professionnel.

Le B arreau recevait son ancien dans la grande salle 
de l’Ordre. Mais tel éta it le nombre des m anifestants
— près de 300 — que leur affluence débordait dans les 
salles voisines, celle de la Bibliothèque du B arreau et 
la chambre du conseil de la Cour d ’assises.

C’était un magnifique spectacle de voir réunis ta n t 
de confrères e t de m agistrats pour fêter le jubilaire du 
Barreau : le Conseil de l'O rdre en touran t son B âtonnier,
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M® Paul Forgeur ; cinq m inistres ou anciens ministres : 
M® Masson, ministre de la  justice ; MM03 N eujcan et 
Tschoffen, tous deux du B arreau do Liège ; MMC8 Henri 
Jasp ar et Paul Berryer, anciens ministres ; des anciens 
Bâtonniers, parm i lesquels M® Charles do Ponthièro, 
notre vétéran , MM™ Ansiaux et Charles M agnettc. 
La Conférence du Jeune Barreau était représentée par 
un bon nombre île ses membres groupés autour de leur 
Président, M® Arsène Dcvigno. Aux avocats de Liège 
s’étaient joints des délégations des Barreaux du ressort 
do la Cour d ’appel do Liège.

La m agistrature é ta it représentée non seiulemont par 
sos chefs de corps, mais encoro par do nombreux 
m agistrats, venus pour apporter au Jubilaire l’hom
mage sym pathique do la justice à celui qui on avait été 
pendant cinquante ans le grand serviteur : M. Ver- 
brugghe,prem ier p résidentdclaC ourd’appol;M.Meyors, 
procureur général ;MM. Remy et Jam ar, conseillers à 
la Cour de cassation ; M. Bonjean, président du Tri
bunal ; M. Dostexhe, prem ier subsitu t du procureur du 
roi ; M. Van den IIovo, auditeur m ilitaire, é ta ien t 
accompagnés d ’un grand nombre do conseillers à la 
Cour, juges au  tribunal, substitu ts ot juges de paix des 
environs de Liège.

M. Digneffo, avocat, sénateur et bourgmestre de 
Liège, apporta it p ar sa présence l ’hommage de la ville 
de Liège à  celui qui, depuis tan t d ’années, la représente 
si brillam m ent au Conseil communal.

Dos professeurs d ’université, parm i lesquels Me Léon 
Graulicli, professeur de droit civil à Liège, et M® Paul 
C oart, professeur à  l ’université de Louvain, honoraient 
de leur présence cette réunion.

L a séance fu t ouverte par M® Paul Forgeur, B âton
nier de l'O rdre, qui prononça le magnifique discoure 
que nous publions in  extenso.

D is c o u r s  d e  M e P a u l  F O R G E U R
Bâtonnier.

Cher Maître,

Co m ’est uu précieux privilège, mon cher Goblet, 
d ’être le prem ier à  fêter ol à  féliciter le Confrère 
déclaré digne, p a r  un vote unanime du Conseil do 
l'O rdre, des plus g rands honneurs que confère lo 
B arreau à  ceux qui l ’on t aim é ot servi au cours d ’une 
longue carrière.

Les noms des g rands Avocats honorés d ’une m ani
festation semblable à celle qui nous réun it au jourd ’hui, 
vous diront la  signification de notre hommage, réservé 
jad is  à M® D ereux père, à M® Clochereux, puis à 
M® Emile D upont.

Ils vous d iron t que si nous honorons le savoir, 
l ’éloquen e, le jugem ent, la  probité et le travail, les 
qualités du cœ ur et la noblesse de l'âm e, génératrices 
des plus belles v ertu s  de l ’A vocat, ne nous sont pas 
moins chères.

C’est, mon cher Confrère, parce  que vous réunissez 
tous ces m érites que nous sommes ici, vous entourant 
de notre chaude affection et de notre si profonde 
estime.

Vous avez, au cours de ces cinquante années do 
labeur professionnel ininterrom pu, brillé aux yeux 
de tous par l'éloquence la plus séduisante, la plus 
convaincante, la plus prenante, tan tô t mise au service 
de thèses ju rid iques savam m ent étudiées, et tan tô t 
déployée pour la  défense de ceux que leur faiblesse 
ou leurs erreurs am ènent devant les juridictions répres
sives.

Rappeler ce que furen t vos succès serait l'aire l ’his
toire du B arreau liégeois pendant le dernier demi- 
siècle; je  ne l ’entreprendrai pas, car il m ’est plus 
agréable d ’en détacher votre hau te  personnalité et 
de redire à  quel degré d ’élévation vous avez haussé 
la p ra tique  du dévouement, du désintéressem ent, do 
la confratern ité  et de l ’indépendance.

V ivante réprobation  do ce qui n 'est pas le bien, 
l’honnête et le ju s te , perm anente protestation  contre 
l'affairism e et lo m odernism e qui m enacent de gagner 
le B arreau, vous êtres v raim ent le modèle qu 'il con
vient de proposer à  ceux qui vous suivent dans la 
carrière.

Votre exemple leur enseignera la dignité de la vie 
privée, familiale, [Professionnelle et publique, l ’absence 
d ’habileté dans la création do la clientèle, le dévoue
m ent envers ceux don t ils auront à défendre les in té
rê ts , lo désintéressem ent envers les vaiheus de la vie, 
la m odération dans le choix dos affaires, le respect 
de l ’adversaire.

E t cette  confratern ité  dont on parle ta n t e l qu'on 
oublie si souvent ! qui pourra se vanter de l ’avoir 
m ieux connue et m ieux pratiquée quo vous?

Sans rappeler dos souvenirs personnels, je  puis 
affirmer que vous avez toujours accueilli avec la  plus 
extrêm e bienveillance vos Confrères plus jeunes ayan t 
besoin d ’une protection ou d’un défenseur ; votre 
grande bonté les a  rassurés, fortifiés; votre in terven
tion efficace les a aidés, vous conférant chaque fois 
un titre  nouveau à  la reconnaissance du Barreau.

Vous en avez encore fa it preuve, de cet esprit de 
confraternité, lors de vos interventions relatives à 
l ’organisation des règles d ’entrée au Conseil de l ’Ordre 
et d ’accession au bâ tonuat.

C’est vous qui avez pris l ’in itiative de réunir les 
anciens B âtonniers e t les avez amenés à décider que, 
lors des élections annuelles, un certain nombre d ’entre 
eux seulement seraient considérés comme éligibles, 
afin de faire large place aux jeunes.

B âtonnier en 1902-1903, vous avez refusé d ’accepter 
à nouveau cette  charge alors qu'elle vous était offerte, 
toujours guidé par co même désii de perm ettre  à ceux
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qui vous suivent d ’aspirer à un honneur que vous ne 
craignez pas de voir largem ent partagé ; e t m odeste
m ent, très m odestem ent, vous avez néanm oins tenu 
à conserver vo tre  p a r t  de travail dans l ’adm in istra
tion de l'O rdre, en assum ant les si ingrates fonctions 
de trésorier perpétuel du Conseil.

Tout cela, mon cher Bâtonnier, forme un ensemble 
tou t a la fois grand, digne ot si parfait, que j ’allais 
oublier de rappeler un des fra its les plus affirmés do 
Votre grand caractère .

Jo vous félicite, mon cher Goblet, d 'avoir toujours 
été d ’uno magnifique indépendance envers toutes les 
puissances devant lesquelles sc courbent ta n t  de 
fronts.

Vous n ’avez redouté  aucune colère, vous n ’avez 
cra in t la porte d ’aucune relation, d ’aucun avan tage ; 
vous inspirant uniquem ent de votre devoir hautem ent 
com pris, vous avez m arché résolu dans la voie q u ’il 
vous traça it.

Vous avez tou jou rs  ignoré les mille réticences, les 
prudences, les réflexions inspirées p a r des préoccupa
tions u tilitaires ou par uno sotte vanité désireuse de 
flatter los grands, cause do ta n t do défaillances, et 
vous avez ainsi connu cotte mâle fierté, cet épanouisse
ment. do l ’âme qui est bien le bonheur lo plus grand 
et; le plus durable qui soit, pour un vrai fils do notre 
race wallonne, farouchem ent égalitairo ot à  jam ais 
indom ptée.

Jo vous ai dit m aintenant pourquoi le B arreau  de 
Liège vous a voué ta n t d ’adm iration, de considération 
et aussi d ’affection ; mes paroles ont exprimé le senti
m ent de tous mes confrères anxieux de trouver l'occa
sion qui libérât leur cœ ur du besoin de clam er publi
quem ent l’hommage q u ’il vous rend, hommage p a r
tagé et consacré par le gouvernement qui, ce m atin  
même, vient de vous nommer grand-officier de la 
Couronne.

Vous êtes resté trop jeune, mon cher Goblet, pour 
que j ’ose vous parler do vénération ; ce sentim ent no 
fa it que de naître en nous, mais peut-être, si vous vous 
décidez un jou r à  vieillir, pourrons-nous vous l ’expri
mer lors de l ’accomplissement de vos soixante années 
de B arreau ; vous ne nous refuserez pas ce tte  joie.

* * *

Pids M® Lo Boulengé, du B arreau de D inant, un 
vieil ami du jub ila ire , lui dit cn quelques m ots humo
ristiques et cordiaux tou te  la sym pathie des Avocats, 
ses am is des B arreaux du ressort de la Cour d ’appel 
de Liège. Il lui souhaita de m ourir, en A vocat, à la 
barre... le plus ta rd  possible. E t il term ina en lui 
offrant l ’accolade fraternelle e t... la prise de l ’am itié.

Il ne faut pas oublier que :Me Goblet est un grand 
priseur devant l ’E ternel.

M® Lecrenier, ancien B âtonnier de Huy, apporta  
au jub ila ire , au nom de tous les B arreaux du ressort 
de la Cour d'appel de Liège, l'hom mage et les félici
ta tions que 'm ériten t cinquante ans de vie profession
nelle si bien employés. 11 finit son allocution en disant 
q u ’une pareille fête est véritablem ent la glorification 
d ’une vie.

La parole est ensuite donnée à M® A. Devigne, P ré
sident de la Conférence du Jeune Barreau. Le charm ant 
discours que nous publions in  extenso ci après m ontre 
que M® Devigne jo in t à  son talent connu d ’humoriste, 
l ’usage d 'une langue très pure et d ’un souci scrupuleux 
de  la forme.

D is c o u r s  d e  M c D E V I G N E
Président de la Conférence du Jeune Barreau.

M on cher Maître,

Qui de nous pourrait médire de l’étymologie, si la 
fantaisie la prenait do ra ttacher à la commune origine 
« jubilé » et « jub ila tion  » , « cinquantenaire » et « allé
gresse » ?

Car c’est dans l'allégresse que vos confrères do Liège 
et de la Belgique entière fêtent au jourd’hui votre 
jubilé d 'avocat. .Mais il n’est pas d'expression pour 
rendre l’enthousiaste ferveur avec laquelle les membres 
de la  Conférence du Jeune Barreau vous offrent le 
triple hommage de leur adm iration, de leur g ratitude 
et de leur respectueuse affection.

L’évocation de vos cinquante années de Barreau, 
vouées à la p ratique assidue de toutes les vertus pro
fessionnelles, ne peut être mille part acclamée avec plus 
de chaleur e t d ’émotion, qu’au sein d ’une Conférence 
d ’avocats fondée principalem ent pour inculquer aux 
jeunes la connaissance et le respect des traditions 
séculaires, qui sont l ’honneur et la vie même de notre 
Ordre.

Cet enseignement, mon cher M aître, vous l’avez par 
votre exemple magnifiquement illustré. Lomjum iter 
per praecepla, breve per exempta, disait Sénèque. Pro
poser en exemple à nos jeunes confrères la carrière de 
M® Nicolas Goblet , n’est-ce pas là résumer en une for
mule aussi brève quo satisfaisante, la recom mandation 
dernière tle Loisel : « Vous devez vous efforcer de con
server à notre Ordre le rang et l'honneur que nos 
ancêtres loi on t conquis par leurs mérites et leurs tra 
vaux, pour le rendre à vos successeurs. »

Des voix plus autorisées viennent (le célébrer 
vos qualités de ju riste  et d ’orateur : elles aussi sont des 
cimes, vers lesquelles la Conférence se doit d ’orienter 
l ’ardeur des jeunes, en des ascensions où il im porte 
qu’aucun peut-être ne puisse s’élever à votre hauteur, 
si la p lupart, stimulés par votre exemple, accomplissent 
les plus louables et les plus profitables efforts.

Mais la Conférence pourrait-elle leur laisser entrevoir 
la possibilité d ’acquérir un jo u r votre maîtrise incon-
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testée, dans cet a rt infinim ent délicat do la plaidoirie, 
qui no dévoile pas nécessairement ses secrets au juriste, 
pas plus qu ’à l’orateur, ni mémo aux deux réunis, mais 
qui vous les a livrés, â  vous, m on cher Maître, avec une 
générosité qui vous a depuis très longtemps asssuré 
parm i vos confrères cetto réputation de « roide jous- 
tour », comme disait Loisel, par laquelle se traduit leur 
admiration pour lo don le plus éminent e t le plus carac
téristique do votre ta len t.

Los sentim ents (pie la Conférence est heureuse do 
vous exprimer aujourd’hui, et la fierté qu’elle éprouve 
à les voir partagés par tous les membres de la famille 
judiciaire sont d ’au tan t plus vifs, quo la Conférence 
s ’honore de vous être attachée par des liens étroits et 
anciens. Cinq ans à peine après votre prestation de 
serm ent, en 1879, la Conférence du Jeune Barreau, qui 
éta it alors une institution officielle, avait distingué 
votre jeune mérite, cn vous confiant la tâche hono
rable do prononcer le discours de rentrée. E t la Confé
rence libre du Jeune Barreau achevait sa seconde 
année d’existence, quand, lo 23 ju in  1894, elle vous 
appelait pa r acclam ation à la présidence, entouré 
d ’une Commission composée de M® Paul Forgeur, 
directeur ; de M® l 'a r t ,  vice-président ; de MMC* Sou- 
gnez, Cornesse, Laum ont et Pépin, commissaires.

E n  ouvrant la séance solennelle de rentrée du 10 no
vembre 1894, e t avan t d ’accorder la parole â M® For
geur pour le discours d ’usage, vous constatez avec 
regrot que « les trav au x  de la Conférence laissent 
indifférents do trop nombreux stagiaires ». Constata
tion devenue à  co point traditionnelle dans la bouche 
de vos successeurs, qu ’aujuord’hui on la supplée natu
rellem ent dans les allocutions présidentielles, où elle 
n ’est plus exprimée 1

E t cependant, mon cher M aître, pendant cette année 
judiciaire 1894-95, sous votre im pulsion féconde, la 
Conférence fa it preuve d ’une activité rem arquable, 
dont tém oignent les nombreux procès-verbaux des 
séances, tous cn quelque sorte enluminés par cetto 
signature claire, déliée, épanouie et gaie comme son 
auteur, qui rond sym pathiques même les quittances 
du trésorier do l ’Ordro.

Les titres (pie vous possédiez alors à la gratitude do 
la Conférence se sont multipliés avec les années ; vous 
ne lui avez jam ais ménagé ni l'appui do votre autorité, 
ni le concours de votre dévouement ; el presque chaque 
année, vous nous offrez lo délicieux régal d ’une confé
rence sur les règles professionnelles.

En fêtant aujourd’hui vos cinquante ans de Barreau, 
nous célébrons aussi, d ’un cœur ému et reconnaissant, 
cinquante années d ’attachem ent à la Conférence.

Cinquante ans ? mon cher Maître... mais quand je 
vous regarde, la  lumière sc fait dans m on esprit et jo 
comprends, enfin, la théorie d ’Einstein : il a raison, 
l’existence du tem ps est purem ent relative ?

Vous êtes jeune, ou plutôt, comme ce Métellus dont 
la verdeur étonnait Cicéron, vous n ’avez pas à regretter 
votre jeunesse : ila bonis erat viribus, ut adolescent’.iam 
non requireret.

Vous n ’êtes pas moins jeune d ’esprit et de caractère ; 
les sources de votro intelligence, de votro enthousiasme 
et de votre souriant optimisme coulent toujours à 
pleins bords. Vous aimez les jeunes, et les jeunes vous 
aim ent. E t je  pourrais faire miennes les paroles 
adressées, à  l ’occasion de son jubilé, à  un au tre  grand 
Avocat belge, M® Alexandre Braun : « Vous fûtes tou 
jours entouré d ’une nombreuse jeunesse ; c’est que les 
jeunes vont naturellem ent à ceux qui aim ent et qui 
entretiennent les illusions généreuses dont ils v ivent ».

Vous les accueillez d'ailleurs, mon cher M aître, avec 
une affabilité, une cordialité joviale aussi largement 
ouvertes, perm ettez-moi cette comparaison, que votre 
tabatière, cette tabatière  inépuisable, qui faisait dire à 
un spirituel avoué à la Cour : « Il n’y a (pie le tem ps 
auquel M® Goblet n ’ait jam ais offert une prise »?

Aussi, quand vous serez vieux, que les paroles de 
Cicéron reviennent chanter agréablement dans votre 
mémoire : Levior fit connu senectus, qui a juventute  
coluntur et düigunlur. La vénération ot l ’a ttachem ent 
des jeunes rendent la vieillesse plus légère.

M on cher M aître,

J 'a i mission de vous offrir, en souvenir de votre 
jubilé, le titre  do Membre d 'honneur de la Conférence. 
La rareté de cette distinction en constitue peut-être 
to u t le prix , mais la Conférence espère (pie vous vou
drez bien l'accepter comme un modeste témoignage de 
sa respectueuse adm iration e t de son affectueuse 
reconnaissance.

*

C’est ensuite M® M estreit, Président de la cham bre 
des avoués à la Cour, qui prend la parolo pour dire 
au jubilaire, qui a  tan t do fois plaidé devant la  Cour,, 
le respect et l’adm iration des avoués à la Cour.

Voici, in extenso, le spirituel discours de M® Jules 
M estreit :

D is c o u r s  d e  M" M E S T R E I T
Président de la Chambre des avoués à la Cour.

Cher Maître,

La tradition  nous enseigne que les avoués ont pour 
coutum e de prendre p art à  tou tes les cérémonies du 
Palais.

Les avoués à  la Cour d ’appel sont particulièrem ent 
heureux de venir congratuler, à  leur to u r de parole, 
le jubilaire dont nous fêtons aujourd 'hui les dix lustres 
professionnels.

Le plaisir en est accru pour moi, cher M aître, par 
le souvenir très vivace que c ’est â  vos côtés, guidé
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par vos conseils et sous votro égide, que j ’ai prononcé 
jad is  m a dernière plaidoirie à  la Cour, dans un procès 
délicat, où le succès couronna nos efforts.

Mais, que p eu t ajouter m a faible parole aux éloges 
(pie dos voix éloquentes e t autorisées vous ont déjà 
prodigués? Comment exalter à  mon tour vo tre  fidé
lité aux  principes qui ont acquis à votro Ordro, et à 
vous-même, un si glorieux renom : la probité, le désin- 
rérossem ent, la m odération, la véracité qui « donno 
créance ot au to rité  envers les juges ». (L a r o c h e - 
F l a v in .)

Dicvndi recte sapere esl principium  et fous.

Vous avez cultivé ces principes, sous l’influence do 
votro personnalité propre, secondé par vo tre  tem pé
ram ent généreux e t votre éternelle jeunesse. N ’êtes- 
vous pas le franc Liégeois, bon W allon, prim esauticr 
d ’esprit, m ordant parfois, cordial toujours, batailleur 
à l ’occasion, cocardier même : Je  ne dis que la vérité.

Voulez-vous me perm ettre d ’exprimer un  souvenir 
plus intim e?

Au cours d ’uno causerie familièro dont vous avez 
le secret, quand on fa it cercle au tour de vous, vous 
m ’avez révélé, qu ’à  l ’im itation d ’un do vos anciens 
confrères, (pii vous précédait de quelques années au 
tableau do l'O rdre, e t qui acquit dans la su ite uno 
certa ine notoriété, vous aviez vu le jo u r dans une 
ville m éridionale de la Belgique, où les débuts d ’une 
belle carrière adm inistrative avaient m om entaném ent 
fixé votre père.

Avec une émotion contenue et que je  partageais, 
vous insistiez sur cette  coïncidence e t vous me parliez 
île votre adolescence ; vous m ’avez dévoilé en quelle 
estime profonde vous teniez cet ancien confrère, 
auquel jo  louche de près, cc fréquent adversaire si 
souvent com battu , mémo cn dehors du prétoire, dans 
d’autres enceintes do co vieux palais...

Il m ’a plu do rem uer ces choses anciennes, car je  
pense que l'évocation de ce passé déjà lointain n ’est 
pas déplacée en un pareil jo u r.

Si je  m ’étais trom pé, je  fais appel (je  ren tre  dans 
mon rôle) à to u te  votre indulgence.

Vous m ’absolvcrez, parce quo vous avez pour les 
avoués une sym pathie poussée ju sq u 'à ... la  fra tern ité  I

M® Léonard, président d» la cham bre des avoués 
au tribunal de Liège, sc jo in t en quleques m ots, partis  
du  cœ ur, à  tous ceux qui ont apporté au jubilaire 
leurs hommages et leurs félicitations.

Alors s’avance le Ministre de la  justice. Nous n ’avons 
malheureusement pas le tex te  complet de la charm ante 
im provisation de notre grand confrère de Mons, 
M® Masson. Nous le regrettons, car notre résum é ne 
peut donner q u ’une idée très pâle de l ’esprit bien 
wallon et de l ’am itié très cordiale qui donnait à  son 
allocution uno no te  très personnelle.

D is c o u r s  d e  M . M A S S O N
Ministre de la Justice.

Cher M aître,

Je  rem ercie mes confrères de Liège de m ’avoir 
invité à  ce tte  fête de famille, à  laquelle je  suis heureux 
d’assister tan t comme confrère que comrao membre 
du gouvernem ent, dont j ’apporte au jub ila ire  les 
cordiales félicitations.

Je  connais M. Goblet depuis longtem ps : Je  vous 
rappelle, mon cher Goblet, quo nous avons été ensem
ble sur les bancs de l ’U niversité.

Puis nous nous sommes retrouvés à la Chambre. Vous 
y apportiez votre bon caractère, votre charm ante 
camaraderie, votre parole agressive parfois, intéres
sante toujours, vos qualités brillantes.

Vous êtes charm ant, même dans vos défauts, car si 
parfait que l’on soit, on a quand même quelques petits 
défauts.

Je  me souviens de vos rives ripostes à  la Chambre. 
Tenez : ce jo u r où un adversaire in terrom pit votre 
discours, c’é ta it un  médecin. Je  vous vois, vous retour
nant vers lui et lui décochant avec une verve agacée et 
maligne un medice, cura teipsum, qui faucha littérale
m ent votre adversaire.

M® Masson exalte ensuite le rôle de l ’avocat. La pro
fession du B arreau apporte de grandes joies et de 
grandes fatigues. Vous l ’avez remplie dignem ent et 
magnifiquement, mon cher Goblet, et je  ne regrette 
qu’une chose, c’est que vos qualités exceptionnelles 
d’avocat vous les ayez employées en politique. (On rit.)

Mais, continue-t-il, vous êtes à  un âge ou l ’on peut 
commencer à songer aux régimes. Je  vais vous en 
indiquer un  : quittez la politique I (Sourires.) Et. quand 
vous m’aurez dit que le régime est bon. je  vous prom ets 
de le suivre... l ’année prochaine, lors de mon jubilé, à 
moi, de cinquante ans de Barreau. (Rires.)

Il term ine en annonçant qu’il apporte au jubilaire 
le cordon de Grand-Officier de l'ordre de la Couronne. 
J 'a i signé ce m atin l'arrêté  de nom ination, et je vou
drais n ’en signer que de pa re ils ,c a r— chose étonnante 
pour un Ministre — je n’ai reçu pour cet arrêté que des 
félicitations.

Le discours du  Ministre de la justice est très applaudi. 
M® Forgeur reprend ensuite la parole pour excuser 
l ’absence de M® Brunet, président de la Chambre, et de 
M® Carton de W iart, président de la Fédération des 
Avocats. Celui-ci, retenu à Paris par la présidence d ’un 
Congrès international, est n vré de ne pouvoir assister 
à cette fête professionnelle et de ne pouvoir dire lui- 
même, à  l’ancien vice-président de la Fédération, la 
haute estime qu’ont pour lui tous les avocats de Bel
gique.

M® Goblet, délicieusement ému. remercie tous les
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partic ipan ts dans uno im provisation charm ante de 
bonhomie et d ’esprit. Nous regrettons de n’en pouvoir 
donner ici qu’un résumé qui ne peut exprimer to u t co 
que le discours contenait de finesse.

D i s c o u r s  d e  M ' N i c o l a s  G O B L E T

Messieurs,
Ah I Messieurs I Les prévisions humaines sont l>ien 

courtes I J ’ai écrit dans mon testam ent que je  ne vou
lais ni (leurs, ni couronnes, ni discours,et voilà que j ’ai 
to u t cela au jourd ’hui ot en profusion. On m’a apporté 
beaucoup d'éloges, mais n ’exagérons rien : Dieu m 'a 
donné uno bonne santé, certains dons n .turels, parm i 
losf[uels le goût du trava il, et. paraît-il un  bon carac
tère. A co compte je  n ’ai pas grand m érite à avoir vécu 
honnêtem ent pondant cinquante ans de Barreau.

Ma vocation fu t étrange : fils et petit-fils do fonction
naire, j ’étais tou t naturellem ent désigné pour outrer 
dans l’adm inistration . P ou rtan t mon goût ot de grande 
facilités pour los m athém atiques semblaient devoir me 
faire choisir l'adm inistration  des mines. G) fu t de la 
stupeur quand, ayant passé mon exam en de g raduai, 
j ’appris à mon père quo nia volonté éta it de devenir 
avocat. Mon père fut très déçu, nia mère moins ; et mes 
parents firent les sacrifices nécessaires pour m ’envoyer 
à l’université de Liégo. En un jou r comme celui-ci, 
j ’estime qu’il convient que je  rappelle lour souvenir et 
que je  leur exprime publiquem ent toute ma reconnais
sance.

E tu d ian t à Liège, do 1870 à 1874, jo faisais partie 
d ’une prom otion particulièrem ent nombrouse : 24 doc
teurs en droit se firent inscrire cetto année-là au tableau 
do l'O rdre. De ceux-ci cinq sont encore en vio : M. Ver- 
brugghe, prem ier p résident de la Cour d ’appel de Liège, 
M. Remy, conseiller à  la Cour de cassation, M. Gustave 
Francotte, ancien m inistre du travail, qui consacre ses 
années de repos à l’adm inistration d ’uno clu rm anto 
commune ardennaise, e t  M. le Bâtonnier Henri Bia.

En en tran t au  Palais do justico, j ’y  trouvais une 
rem arquable lignée de grands avocats : M6 Cassion- 
Lohest qui é ta it alors Bâtonnier,figure noble et austère ; 
MM0* V ictor Fabry , Charles Boscrot, Auguste Bury, 
Cloclieroux, Emile D upont, X avier Neujean, père, 
Joseph Mestreit, alors jeune encoro —  il avait sept uns 
do B arreau —  mais déjà en plein succès, e t M° Van 
Marcke, au jourd’hui toujours vert après cinquante- 
sep t ans de B arreau e t dont j ’espère bien fêler les 
soixante ans do vie professionnelle.

J ’envoio un  souvenir ému à trois avocats qui onl 
laissé sur moi une grande impression : M® Prospor 
Cornesse, mon patron  ; M° Léon Coliinet,grand avocat, 
aussi brillant daas les procès de pur droit que dans les 
procès d’affaires, e t M° Philippe de Ponthière, un ami 
mort trop  jeune et qui aurait eu au Barreau unc très 
brillante carrière.

C’est à  tous ces confrères, à mes amis, comme à ceux 
qui furent mes brillants adversaires à  la barre, que jo 
dois d ’être co que jo  suis.

Oui, j ’aime de touto  m on âme notre belle profession, 
pour son indépendance, pour la  variété des travaux  
qu’elle com porte, et pour la dignité qu’elle requiert 
mais aussi qu'elle apporte .

Sans doute, m on activ ité s 'est répandue dans les
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œuvres sociales et dans la politique, mais la vio 
publique ne fu t jam ais pour moi q u ’un à -cô té ; e t jo  
puis vous dire quo parm i les distinctions multiples 
qui me furent conférées, il n ’en est pas qui m ’ont fait 
a u ta n t do plaisir que ma nom ination do membre du 
Conseil do l ’O rdre et mon élévation au B âtonnat. 
A vocat jo  fus, A vocat je  resterai tou te  ma vie.

M° Gobiet rem ercie enfin, d ’un m ot tan tô t ému, 
tan tô t spirituel, tous ceux qui lui ont upporté leurs 
félicitations. Il rem ercie los m agistrats d ’ôtro venus 
si nom breux à  ce tte  fêto. Il n ’y  a pas, dit-il, un centre 
judiciaire en Belgique où, entre los M agistrats et lo 
B arreau, il y a it a u ta n t do concorde ot de sym pathique 
cordialité, ot c ’est utile pour l'œuvre de la Justice. 
Quant à la décoration que lui apporte le M inistre de 
la justico, il déclare q u ’elle ost un insigne honneur 
pour le Barroau Liégeois tou t entier.

E t, profondém ent ému, il term ine en d isan t à  tous 
ceux qui l ’en touren t et l'applaudissent : V otre sym 
pathie ensoleille mes dernières années. De toul mon 
cœ ur, merci I

*  *  *

La fête jud iciaire  se term ina par une coupe de 
cham pagne levée en l ’honneur du jubilaire.

Puis, quelques in s tan ts après, tous so retrouvaient 
à  la salle des fêtes du Continental, où une au tre  m ani
festation ava it lieu. Nous n ’en dirons qu ’un m ot,parce 
qu ’elle réunissait au tour de Mc Gobiet non seulement 
ses amis et confrères du Palais, mais les nombreuses 
personnes amies, de to u t rang, de tous les mondes et 
do toutes les opinions qui apportaient; leurs cordiales 
félicitations au jub ila ire .

Ce fu t M° François Piotto, président du comité 
organisateur, qui ouvrit la séance par un  discours 
v ib ran t et enthousiaste, où il célébra les m érites et lo 
désintéressem ent légendaire de M° Nicolas Gobiet, 
avocat el homme politique.

11 offrit, au nom des amis, à  MB Nicolas Gobiet son 
p o rtra it, point m agistralem ent p a r le grand ot jouno 
m aitre W allon, José Wolf.

Le soir, les A vocats.jo in ts aux amis de M® Gobiet, 
se réunissaient dans un banquet cordial à  l 'Hôtel de 
l'Europe.

Co fu t charm an t, bien qu’un peu chaud : la  tem 
pérature, sans doute  pour fêter le jub ila ire , é ta it 
montée à  des diapasons d ’enthousiasme I...

On ava it décidé q u ’il n ’y au ra it pas de toasts : 
assez do discours !... Il y  en eut cependant quelques- 
uns, m ais v ra im en t triés sur le volet. U n to a s t do 
M® Henri Jaspar, qui fu t étincelant d ’esprit e t qui, 
dans une langue choisie, fit de M° Gobiet un p o rtra it 
moral absolum ent rem arquable : à  croire q u ’il l ’avait 
connu intim em ent depuis son enfance.

Puis M. le Prem ier président Verbrugghe d it à  
M® Gobiet tou te  l ’am itié qu ’il ava it pour lui, en qua
lité  d ’ancien cam arade d ’Univcrsité.

M® Léon Hennebicq se lova ensuite. Le secrétaire 
général de la  Fédération ne trouve jem ais d ’oxeuses 
pour éviter de se rendre à  une m anifestation du B ar
reau  en Belgique. C’est un hommage que nous tenons 
à  lui rendre au nom du B arreau Liégeois, qui au ra it
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été désagréablem ent surpris do ne recevoir do la Fédé
ration  que... la le ttre  d'excuses do son Président. 
M° Hennebicq qui, ce jour-là , donnait à  Tormonde 
une conférence sur les règles professionnelles, n ’hésita 
pas à affronter lo long ot to rride tra je t en chemin de 
for pour venir apporter à M° Goblot los félicitations 
de la  Fédération. 11 le fit en term es charm ants el 
d ’une hau te  élévation do pensée. Il term ina en disant : 
« Vous êtes, Maitre Goblot, le type de l’Avocat t Vous 
ôtes un grand Liégeois ».

M. Troclot, député, voulut encore prendre la parolo 
pour dire à  son collègue au conseil communal tou te  
la sym pathique adm iration qu 'on t pour lui ses adver
saires dn parti socialiste.

Enfin, M° Digneffe, sénateur et bourgm estre de 
Liège, clô tura la série dos toasts en assurant M. Goblot 
de la profoudo affection qu 'ont pour lui los m andataires 
com m unaux de la villo do Liégo, qui se souviennent 
des services ém inents qu'il rendit aux heures troubles 
de la guerre.

P ardon ! J ’allais oublier M. François P ie tte , qui, 
de la plus délicate façon, associa à la fête le souvenir 
de la chère fem m e du jubilaire.

M° Goblot, très ému, répondit à  ce nouvel assaut 
d ’aimables discours par un toast plein d 'à-propos et 
la séance so continua charm ante dans l'in tim ité  des 
conversations privées. Z...

6 H R 0 N I Q U E  J U D i e i H l R E

A u  B a r r e a u  d e  c a s s a t i o n .
Le Barreau de cassation a procédé à l’élection de son 

Bâtonnier et de son Conseil de discipline.
Ont été élus : Bâtonnier, M" Alph. Le Clercq; mem

bres du Conseil : MMea G. Leclercq, Aug. Braun, Despret 
et Delacroix. M° Aug. Braun remplira les fonctions de 
sécrétai re-trésorier.

* * *

A u  B a r r e a u  d e  L iè g e .
Elections pour k  renouvellement du Conseil 

de discipline.
L’assemblée générale annuelle de l'Ordre a eu lieu 

m ardi, 15 courant, au local de la 7e chambre de la Cour 
d’appel, â l’effet d ’élire le Bâtonnier et les quatorze 
membres du Conseil de discipline pour l'année judi
ciaire 192i-192;S.

Le scrutin, ouvert à 10 heures, a été clôturé à
11 h. 1/4. Le dépouillement des bulletins a donné les 
résultats suivants :

Election du Bâtonnier : Votants, [ l i ;  Bulletins 
blancs ou nuls, 15; Votes valables, 99 ; Majorité abso
lue, 50.

M® Paul Forgeur est élu Bâtonnier (2® année d’exer
cice), il obtient 91 voix.

Conseil de l’Ordre : 114 votants. — Sont élus : 
MM05 Musch, par 108 suffrages; David, Fernand, 102; 
Boseret, 101; Lebeau, Arm., 100; Tart, 98 ; Haversin, 
Edm., 97 ; Ilanquet, 94 ; Drèze-Cazy, Ed., 93 ; Ras- 
quin, 93; Groven, 85 ; Philippart, M., 83 ; Mallieux, 82; 
IIumblet-Mouton, G., 79 ; Mawet, 71.

Conférence libre du Jeune Barreau de Liège.
Les élections pour le renouvellement de la commis

sion pour l ’année judiciaire 1921-25 ont eu lieu jeudi
17 juillet courant, à 11 heures, dans la salle du Conseil 
de l'Ordre et ont donné les résultats suivants :
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Président : M* G. Rasquin; Vice-Président : 
M4 II. Duquonne; Directeur : M* G. Dor. —  Elus par 
acclamation.

Elections des commissaires : 71 votants. — Majo
rité : 30.

Sont nommés : MM1'8 Forgeur, Emm., 51 suffrages; 
Tliiry, 51 ; Fraipont, 43; Philippe, 38.

Obtiennent ensuite, MMC» Le Maire, A., 20 ; Lousberg, 
25; Walia, 19.

* * *

A V erviers,
Conseil de l’O rdre des Avocats 

pou r 1924-1925.
Bâtonnier : M" Philippe Fonsny.
Membres du Conseil : MM®8 Gérardy, Maes, Coemans, 

Demonly, W ankenne et Glesnor.
* * *

A u  B a r r e a u  d e  T e r m o n d e .

Le Conseil vient d'ôtre composé comme suit :
Bâtonnier : M1' Hubert De Pesseroy, Lokeren ; mem

bres : MM®" Edmond D'IIanens, Saint-Nicolas-Waes ; 
CélestinGhysselincx, Alost; Léon Bruynincx, Termonde; 
Arnold Broeckaert, Termonde; Xavier Janssensde Vare- 
beke, Saint-Nicolas-Waes; Charles Calewaert, Alost; 
Eugène Bosleels, Alost.

Avant l’élection, M* Léon Hennebicq avait fait à 
l'assemblée, particulièrement nombreuse, une confé
rence sur Les quatre points cardinaux de la profession 
d’avocat, faisant partie du cycle des conférences de la 
Fédération des Avocats.

♦ * *

C o m m é m o ra t io n  d u  c e n t e n a i r e  
d e  l a  n a i s s a n c e  d e  F é l i x  
V a n d e  S a n d e .

Le transfert des cendres do ce répu té  au teur dram a
tique flamand, qui, pendant près de quaranto  annéos, 
dirigea aussi la bibliothèque des avocats do Bruxelles, 

,s’est fait, dim anche G ju illet, do l ’ancien au nouveau 
cimetière de la communo de Koekelberg, avec une 
grande e t émouvante solennité.

Après une réunion à  la maison comm unale — où des 
rem erciements furent adressés aux autorités et aux 
personnes qui avaient bien voulu donner leur appui à  

cette  comm émoration, un cortègo composé d 'une 
délégation des enfants des écoles e t d ’une soixantaine 
de sociétés, avec drapeaux et musique, a  accompagné
lo char funèbre ju sq u ’au nouveau cimotièro de K oe
kelberg, situé sur le plateau, aux limites des commîmes 
do Berchem-Sainle-Agatho et de Dilbeek.

Plusieurs discours, van tan t l ’œuvro de Vande 
Sande, ta n t comme au teur et acteur d ram atique que 
comme l’un  des principaux fondateurs du T héâtre 
flamand, à  Bruxelles, y  furent prononcés.

Le eomité qui a  organisé cette com m ém oration se 
propose de placer le buste de Vande Sande dans le 
parc Elisabeth, à  Koekelberg, et, dans ce b u t, fait 
un  appel au concours de tous.

* * *

E r r a t u m .
Dans la liste des Conférences de la Fédération des 

Avocats (sur le droit d'après guerre), nous avons omis 
de mentionner les Conférences sur le droit fiscal par 
M. F. Bequette, directeur de l’Enregistrement et des 
Domaines à Bruxelles, assisté de son fils, notre 
confrère.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )
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non déposée. Action en concurrence déloyale. Non- 
recevabilité.)
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Bib l io g r a ph ie .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .

NOTRE DERNIER ÉCHEC
i   

G en èv e  (G .), la  S o c ié té  d es  N a tio n s  (S.
D . N .), l ’I n s t i t u t  de  c o o p é ra tio n  in te l le c 
tu e lle  (I. C. I . ) ,  é v é n e m e n ts  ré c e n ts  qu i 
r e n t r e n t  d a n s  le  f lo t d 'a m e r tu m e s , sa n s  
c esse  a c c ru e s , q u e  n o u s  a p p o r ta  l ’A p rès- 
G u e rre . L o u rd e , la  re sp o n sa b ili té  d e  nos 
g o u v e rn a n ts  d a n s  ce c h a p e le t d é so la n t e t 
d é c o n c e r ta n t  d ’o ccas io n s  p e rd u e s  I E t  vo ic i 
q u e  les  d é lib é ra t io u s  s u r  la  C o o p é ra tio n  
in te l le c tu e lle  a v iv e n t  en co re  une fo is  la  
p la ie . N os g o u v e rn a n ts  o n t ch assé  les A sso 
c ia t io n s  I n te r n a t io n a le s  du  P a la is  M ond ia l. 
L a  g o u a ille r ie  b ru x e llo is e  s ’en  d o n n a  m êm e 
à  p le iu e  chope. L ’I n te rn a t io n a le  de l ’I n te l 
lig e n c e  i r a  à  P a r i s .

** *

E s t- c e  q u e  n o tr e  c é c ité  g o u v e rn e m e n ta le  
v a  se  p e rp é tu e r  ? E s t  ce q u e  c ’e s t  s tu p id ité , 
ig n o ra n c e  ou  p ro v in c ia lism e  in c u ra b le  ? I l  
s em b le  q u e  ce u x  qu i n o u s  m è n e n t ne  co m 
p r e n n e n t  r ie n  à  la  t r a je c to i r e  g é n é ra le  des 
é v é n e m e n ts , à la  m a rc h e  de  l ’H is to ire .

Q u a n d , so u s  le rè g n e  de L éopo ld  I I ,  la  
B e lg iq u e  m o n ta  au  Z é n ith  eu ro p éen , la  
q u e s tio n  d es  g ra n d e s  c ité s  in te rn a tio n a le s ,
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d es v ille s  te n ta c u la ire s ,  ô ta it d é jà  p o sée . 
L a  co m p é titio n  p o litiq u e , la  r iv a l i té  com 
m ercial!!, les a rm e m e n ts  m il i ta ire s , l 'im p é 
r ia l is m e  des u n s  e t  des a u tre s , c ’é ta i t  au  
fo n d  uno lu t te  e n t r e  c ité s  com m e d a n s  le  
m o n d e  a n tiq u e .

J e  m e so u v ie n s  d ’un e  c o n v e rsa tio n  av ec  
E l is é e  R ec lu s , a u x  tem p s l ié ro ïq u e s d e l 'U n i-  
v e rs i té  N o u v e lle . « V ou s dép lacez  v e r s  lo 
n o rd  l 'a x e  de la  c iv ilis a tio n . L ’U n iv e r s i té  
n o u v e lle  e t in te rn a tio n a le ,  c ’e s t  B ru x e lle s , 
g r a n d  fo y e r  d u  m o n d e , A th è n e s  à  la  p lace  
d e  T h è b e s . »

I l  y  a  p lu s  de  v in g t-c in q  a n s  de ce la . J e  
c ru s  q u e  l’i l lu s t r e  g é o g ra p h e  e x a g é ra it . 
N o n . I l  v o y a i t  g r a n d  e t  ju s te .  I l  s ’a g is s a i t  
de  s a v o ir  s i la  B e lg iq u e  — e t B ru x e lle s , sa  
c a p ita le  — p r e n d r a i t  p lace , d a n s  le  m o n d e , 
au  p re m ie r  r a n g .

L a  D e s tin é e  — e t  n o ta m m e n t la  G u e rre , 
acco u ch eu se  d es  c o n jo n c tu re s , o n t ré p o n d u  
en l i is s a u t à la  tè te  d es  n a tio n s  n o tre  p a v il
lo n  g lo r ie u s e m e n t tre m p é  de san g .

M ag n ifiq u e  o ccas io n  de  fa ire  de  la  c ité  
be lg e , à  c ô té  d es  p lu s  g ra n d e s , u n  fo y e r de 
lu m iè re  e t  de c iv ilis a tio n .

*
* *

A  ceux , d o n t le s  y eu x  so n t e n c o re  a v e u 
g le s , ra p p e lo n s  q u e , d a u s  les lu t te s  c o n te m 
p o ra in e s , il s ’a g it  de s a v o ir  q u e lle s  s e ro n t  
le s  c ité s  q u i g u id e ro n t  l’év o lu tio n  h is to 
r iq u e , e t  s e ro n t  c ité s  du  M onde, e t  ce lles  
q u i d e s c e n d ro n t au  ra n g  de v ille s  de p ro 
v in c e .

P a re i l le  lu t te  in té re s s e  l ’I Iu m a n ité , en  ce 
q u ’ello v ise  a u  tr io m p h e  d ’un  d es  ty p e s  
d 'h o m m es  re p ré s e n té  p a r  une g ra n d e  C ité .

T o u s  le s  g r a n d s  fo y e rs  u rb a in s  s o u t  d es  
u s in e s  h u m a in e s . L es V ille s  c ré e n t  les in te l
lig e n c e s  à  le u r  im ag e  e t  le s  p a v illo n s  de 
le u r s  M a r in e s  le s  e m p o r te n t à  t r a v e r s  le  
m onde , en  c a rg a is o n s  de v ice s  e t  de v e r tu s .
S i ces d e rn iè re s  d o m in e n t, si le  ty p e  
d 'H o m m e a p p a i 'a ît  com m e s u p é r ie u r  e t  
ex e m p la ire , c ’e s t  le  r a y o n n e m e n t d ’in 
fluence  e t  a v e c  lu i la  p ro s p é r i té ,  la  g lo ire  
e t  la  F o rc e . L e s  p la ts  p ay s , e t to u te s  les 
v ille s  de p ro v in c e , su iv e n t l’im p u ls io n  m a
g iq u e ; la  C ité  m o n d ia le  re m p lit ,  v is-à -v is  
d ’eux , le  l'ô le  e sse n tie l, bon ou m au v a is , 
qu e  lu i a s s ig n e  le  S o rt.

** *

L a  B e lg iq u e , c a r re fo u r  e u ro p éen , e s t  m a
g n if iq u e m e n t p lacée  p o u r  p ré te n d re  à  une  
s i tu a tio n  d e  p re m ie r  ra n g . L ’au ré o le  do la 
G ra n d e  g u e r r e  lu i a  o u v e rt to u te s  le s  p o s 
s ib il i té s .

P a r  m a lh e u r , le s  c e rv e a u x  de  ses  p o li t i 
c ien s  s o n t  d e m e u ré s  in c u ra b le m e n t « p ro 
v in ce  », e t  l ’a n tin o m io  e s t  t r a g iq u e  e n ti’e 
la  s p le n d e u r  s u rh u m a in e  du  rô le , e t  l ’in su f
f isa n c e  d é r is o ire  des a c te u rs .

O u p e u t m êm e p ré v o ir ,  s i c e la  c o n tin u e , 
le  d é n o u e m e n t la m e n ta b le  d ’une  fa il l i te  p a r  
la  fau te  u n iq u e  de  n o s  p seudo-C hefs.

L e  m a la ise , l’in q u ié tu d e , la  d é v a lu a tio n  
m êm e d u  f ra n c , to u t  ce la  n ’e s t  q u e  fo n c tio n
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de l ’in c o m p ré h e n s iv e  ig n o ran ce  de n os coqs 
de v illa g e  q u i  s ’e s s a ie n t à  jo u e r  le s  A ig les .

L a  d isp e rs io n  du P a la is  m o n d ia l, sa  
t r a n s p la n ta t io n  à  P a r is ,  a n e c d o te  p ite u se  à  
a jo u te r  à  c e lle s  qu i nous o n t fa it p ré fé re r  
L a  I la y e  e t  G en èv e , n ’e s t  in té re s s a n te  que 
com m e d e rn ie r  a c c id e n t de co m al p ro fo n d .

*
* *

L e s  p eu p le s  o n t  les g o u v e rn e m e n ts  q u ’ils 
m é r i te n t .  N e  n o u s fa iso n s p a s  il lu s io n . Ce 
q u i p ré c è d e  d e v a it  ê tre  d it. M ais  q u i, en 
B éo tie , c o m p re n d ra ?

U n  des n ô tr e s  n e  s ’é c r ia it- il  p a s , en  bou
ta d e  e x p r im a n t  b ie n  to u te  la  p u é r i le  so ttise  
d e  n o tre  a r r ié r is m e  ?

« B ah  ! q u ’im p o rte  la  B e lg iq u e  in te l le c 
tu e lle m e n t d im in u é e  ? N ’a v o n s-n o u s  p as  la  
« S em a in e  de la  c irc u la tio n  » ?...

JU R IS P R U D E N C E
Ajar

C a s s . (I™ c h .) ,  3  j u i l l .  1 9 2 4 .

Prem . prés. : M. V a n  Iseg u em . — Proc. gén. : M. le 
vicomte T e r l i n d e n .  — Plaid. : M0 B e a ts e .

(Suhs, veuve R ubart c. lo Procureur général à  Liégo 
e t M° Wankeimo, q. q.)

DROIT DE LA CüERRE. — S é q u e s t r e  d e  b ie n s
a l l e m a n d s .  —  femme b e lg e  d ’o r ig in e .  —  v eu v e
D'ALLEMAND. —  I. RÉCUPÉRATION DE SA NATIONALITÉ 
ORIGINAIRE. —  DEMANDE DE MAINLEVÉE. —  NON-RECE
VABILITÉ. — II. EXPROPRIATION DES SÉQUESTRÉS. — 
ABSENCE DE JUSTE INDEMNITÉ PAR L’ALLEMAGNE. —  
INOPÉRANCE.

I. La, loi spécifie limitativement les personnes qui ne sont 
pas réputées d'allégeance allemande, sans faire la. 
moindre mention du cas d'une veuve d 'A llem and  
autorisée â rentrer dans le royaume aux fins de 
recouvrer la qualité de Belge en vertu de l’article 13 
de la- loi du 8 ju in  1909 et prétendant avoir droit, de 
ce chef, à la cessation du séquestre de ses biens.

II. L'inexécution éventuelle de i engagement de l'A lle 
magne d’indemniser ses ressortissants ne peut paraly
ser les mesures de séquestre et de liquidation, qui en 
sont totalement indépendantes.

L a  Co u r ,

Oui M. le Conseiller Remy en son rappo rt, et sur 
les conclusions de M. le Procureur général vicom te 
T e r l in d e n  ;

Sur le premier m oyen: violation des articles l or, 2,
9 et 10 do lit loi du 17 novembre 1921, sur le séquestre 
et la liquidation des biens des ressortissants allemands, 
1319 e t 1320 du Code civil, 11 et 97 de la Constitution, 
en ce que l ’a rrê t dénoncé a déclaré quo le m aintien du 
séquestre des biens de la demanderesse so ju s tifia it 
par l ’uniquo m otif qne, Belge d ’origine, mais devenue 
Allemande par son mariage, contracté en 1879, ello 
avait encore cetto nationalité étrangère au 10 janv ier
1920, date do la mise en vigueur du Traité de Versailles, 
cl q u ’il é ta it sans pertinence do vérifier le fait, allégué 
par l ’intéressée, que depuis cette  date  elle ava it 
légalement recouvré la qualité de Belge :

A ttendu que l ’a rrê t déclare que la demanderesse, 
dont le m ari est décédé en mai 1918, prétend être 
redevenue Belge par refle t d ’une déclaration q u ’elle 
a faite, le 19 m ars 1921, devant l ’ofllcier de l ’é ta t civil 
de Lontzen, canton d ’Eupen, conformément à. l ’a r t i
cle 13 de la loi du 8 ju in  1909;

A ttendu que l ’a rrê t décide q u ’eût-il même été régu
lièrem ent effectué, le recouvrement de nationalité
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invoqué serait inopérant, quan t au m aintien du 
séquestre, comme postérieur au 13 novembre 1918, 
da te  do la mise on vigueur do l ’arrêté-loi du 10 du 
même mois, po rtan t qu ’il y  a lieu à déclaration et à 
mise sous séquestre des biens et in térêts appartenan t 
à des sujets de nations ennemies ;

Qu’il so fonde, sur co quo daus scs articles 1er et 9 
combinés, la  loi du 17 novembre 1921 prescrit, en 
principe, la miso ou le m aintien sous séquestre, confor
m ém ent au prédit arrêté-loi, do tous les biens ap p ar
ten an t à  des ressortissants allemands à la da te  de la 
miso 011 vigueur du T raité de Versailles, soit le 10 ja n 
vier 1920 ;

A ttendu quo la demanderesse soutient que ladite 
loi ne s ’applique pas à  la femme, Belg© d ’origine, 
devenue Allemande par son mariage, m ais qui, après 
la  m ort de son m ari, recouvre la qualité de Belge et 
que, depuis ce changem ent do son s ta tu t, les mesures 
édictées pour la séquestration dos biens des ressortis
sants allemands no peuvent plus avoir d ’effet à  son 
égard ;

A ttendu que l’article 297, § b, du Traité de Versailles 
réserve aux puissances alliées ou associées lo droit de 
retenir el do liquider tous les biens, droits et intérêts 
appartenan t, à  la date do la mise en vigueur, à des 
ressortissants allemands ;

Qu’il constitue donc cn gago, pour ces puissances, 
tous les biens dont ces ressortissants sont propriétaires 
encore à la date  q u ’il indique ;

A ttendu que l ’article 1er de la loi du 17 novembre 
1921 dispose, q u ’en exe'culion du dit article 297 du 
Traité, seront réglées de la manière qu ’elle fixe les 
opérations do séquestre e t autres consécutives dont 
sont susceptibles tous les biens, d roits et in térêts 
appartenant, la date  de la mise cn vigueur du Traité, 
notam m ent à dos ressortissants allemands ;

A ttendu que, soit qu ’on les envisage séparém ent, 
soit q u ’on les combine et en recherche l ’esprit, les 
textes dont le pourvoi accuse la prétondue violation 
ne peuvent ju stifie r la  thèse qu ’il défend ;

Qu’en effet, l ’article 297, litt. b, du T raité  de paix, 
auquel la loi du 17 novembre 1921 d it expressément 
vouloir sc conformer, avait déclaré que « ne sont pas 
considérés, au  sens du présent paragraphe, comme 
ressortissants allemands, ceux qui acquièront de plein 
droit la nationalité  d ’une puissance alliée ou associée 
par application du T raité » ;

Qu’en conséquence, dans les §§ t or à 4 inclus do 
son article 2, la loi spécifie lim itativem ent les per
sonnes qui ne sont pas réputées d ’allégeanco allemande, 
sans faire la moindre mention du cas, dont il s’agit 
dans l ’espèce, d ’une veuve d ’Allemand autorisée a 
ren trer dans le royaum e aux fins de recouvrer la 
qualité de Belge en vertu  do l ’article 13 de la  loi du
8 ju in  1909 et prétendant avoir droit, de ce chef, la 
cessation du séquestre de scs biens ;

A ttendu q u ’à l ’appui de sa prétention, la demande
resse fait valoir que la mesure rigoureuse d ’une m ain
mise sur des biens de nationaux d ’un pays ci-devant 
ennemi, pour obtenir payem ent des obligations de 
l ’E ta t dont ils relèvent, ne s’explique, dans le système 
du Traité do paix e t de la loi belge précitée, que par 
la possibilité pour eux d ’exercer un recours contre lui 
et qu ’en conséquence, la demanderesse, dovenue Belge, 
serait privée do ce recours ;

Mais attendu  quo ce raisonnement repose sur une 
pétition  de principe en préjugeant la  question d« 
savoir si, la mainmise atteignant los biens dès quo 
leur propriétaire a la qualité de ressortissant allem and, 
l ’Allemagne ne doit plus dédommager celui-ci quand
il change volontairem ent de nationalité ;

Qu’en outre, la  légitim ité du séquestre et la réalisa
tion des biens don t il s’agit no sont pas subordonnées 
par la loi à  l ’efficacité d ’un recours de ceux à qui ils 
appartiennent, contre le pays dont ces biens doivent
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servir à acqu itte r la dette , ainsi que los réparations 
qui lui incom bent ;

A ttendu  que la dem anderesse prétend encore q u ’il 
serait inadm issible que dns personnes, devenues Helges 
m oyennant accom plissement dus formalités tutéloiros 
île l 'in té rê t national, prescrites à cet effet par la  loi 
in terne, fussont exposées à la liquidation do leurs 
biens, tandis que ce tte  dépossession peut être différéo 
pendant longtem ps pour d ’autres personnes, dont la 
nationalité définitive reste  en suspens, ot ne leur est 
applicable quo si elles continuent à être allemandes 
par l'effet d 'une consultation populaire, d 'un  vote ou 
d ’une option de pa trie  spontanée de leur p art ;

A ttondu que ce tte  considération no constitue en 
réa lité  qu 'une  critique, dont l’interprète n 'a  pas h 
ten ir compte, du systèm e adopté par un ucle diplo
m atique auquel 1'Ailomagno a souscrit, et par la lui 
belge, qui n ’a  udmis d ’au tres dérogations à la règle 
générale du  séquestre et de la  liquidation quo celles 
q u ’elle a spécifiées ot qualifié en son article 9 de « ca té
gories exceptionnelles » ;

Q u’on ne peu t é tendre celles-ci, sous pré tex te  d 'an a 
logie ou d 'équité , sans troubler l'organisation légale 
du séquestre ;

A ttendu quo l ’on ne sau ra it voir, non plus, uno 
a tte in te  à  l ’article 11 de la Constitution dans la solu
tion consacrée p a r  la Cour d ’appel ;

Qu’en effet, c ’ost l'Allemagne qui a affecté d ’au to 
rité  les biens do ses ressortissants à l'acqu ittem ent des 
obligations dont elle esl tenue en -\ertu des clauses du 
T raité  do paix  ;

Que telle a  été la conception do la loi, ainsi qu ’il 
résulte de scs trav au x  préparato ires et spécialement 
îles explications données, sur ce point, p a r le m inistro 
dos affaires économiques, à  la  séance de la Chambre 
dos représen tan ts du 19 avril 1921 ;

Que, de l'assentim ent de l'Allemagne, uno charge, 
lui incom bant comme collectivité, a  élé reportée sur 
ses nationaux m oyennant engagement q u ’eltc a pris, 
vis-à-vis d ’eux, de los indem niser « en raison do la 
liquidation ou do la rétention  de leurs biens, droits ou 
in té rê ts  en pays alliés ou associés (art. 279, litt. I, du 
T raité ilo Versailles), de sorte que les ressortissants 
allemands font sim plem ent une avance ù leur pays 
pour qu 'il rem plisse ses obligations ;

A ttendu quo l ’inexécution évenluello de ce t engage
ment ne peut paralyser les mesures do séquestre et 
de liquidation, qui en sont totalem ent indépendantes ;

S u r  le seeond m oyen: violation de l’article 4, § l or, 
n° 3 e t § 2, de la  loi du 17 novembre 1921, 547 du 
Code civil, en ce que l'a rrê t dénoncé décide que les 
fruits et revenus produits par les biens propres do la 
demanderesse, depuis le début du séquestre ju s q u ’au
10 janv ier 1920, da te  de la mise en vigueur dn T raité 
do Versailles, ne doivent pas être  restitués, et qu ’il 
n ’en doit pas être  fait com pte l ’intéressée ;

A ttendu que l’article 4, cité au moyen, exclut des 
mesures de séquestre et de liquidation les biens propres 
de la femme m ariée qui a  perdu sa nationalité belge 
uniquem ent p a r l’effet de son mariage, et considère 
comme propre les biens appartenant à  la femme au 
jou r de son mariago ou qui lui sont ensuite échus par 
succession ;

Qu’il ne comprend donc pas dans cette exception 
les fru its et revenus provenant, après la célébration 
du m ariage, d ’un au tre  mode d ’acquisition de la 
propriété que celui qui a  élé lim itativem ent indiqué, 
notam m ent do l'accession ;

Que, p a rtan t, aucun des moyens ne peut être 
accueilli ;

Par ces motifs, re je tte  lo pourvoi ; condamne la 
demanderesse aux  dépens de l ’instanco on cassation 
ot à  l’indem nité de 150 francs envers le défendeur, 
.M" W aukeilno, qualitiite qua, e t envers l ’E ta t.

Gand (2e ch.), 23 juin 1924.
Prés. : M. de Kerchovf. d 'Kxaerde. —  Av. gén. : 

M. oe Ryckere. — Plaid. : M.M*S Albêric Dkswarte 
c. Thomas Braun et Cai.lewaert.

(La Société De Geest el Cle c. Oscar Van de Pulte 
et consorts.)

DROIT INDUSTRIEL. — B r e v e t s  d ’in v e n t io n . —
NULLITÉ DE BREVET. —  I .  BAGUE POUVANT SERVIR DE

MARQUE. ---- 1.01 SUR I.ES MARQUES DE FABRIQUE. —
NO.N-APPLICABILITÉ. —  11. APPLICATION NOUVELLE DE 
MOYENS CONNUS. —  BAGUE DE PAPIER. —  EMPLOI D’iN  
CLOU. —  TRANSFERT DANS L’iSDUSTRIB DU TABAC A 
MACHER. —  ABSENCE DE RÉSULTAT INDUSTRIEL.

I. La- marque de fabrique n ’est qu'une signature ; elle 
indique uniquement la provenance de l'objet. Lebrevet, 
au contraire, protège lobjel lui-même, l'utilité intrin
sèque qu’il présente.

Le brevet couvre un produit ou un moyen île pro
duire; lu marque est un signe distinguant le produit ou 
le moyen; le brevet protège l'invention, la marque 
protège l'article, indépendamment de toute invention.

II. E n  admettant que le breveté ait le premier, en B e l
gique, introiluit dans la manufacture du tabac à 
mâcher la bague résistant au ju s  el le clou qui lafixe sur 
le rouleau, encore n aurait-il pas fait une application 
nouvelle de moyens connus dont la combinaison donne 
un résultat industriel ou commercial nouveau, mais 
aurait-il simplement transféré it son industrie l'emploi 
d’un papier spécial déjà connu et pratiqué à raison (le 
ses propriétés plus résistantes, et l'emploi du clou, 
conservant partout et toujours sa destination origi. 
naire et unique.
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Attendu qu’Oscar Van de Putte et au besoin Alphonse 
Van de Putte, les intim és, poursuivent De Geest elCie, 
les appelants, en contrefaçon des objets couverts par 
trois brevets, à savoir :

1° Les brevets 2801)33 et 281552, délivrés à Oscar 
Van de Putte respectivement le 10 juin 1919 (procès- 
verbal du 8 mai) et le 16 août 1919 (procès-verbal du
9 juillet), celui-là brevet d ’invention, celui-ci brevet de 
perfectionnement du prem ier visant, l'un et l'autre, un 
dispositif de bague pour entourer les rouleaux de tabac 
à mâcher, dit « rolles » :

2“ Le brevet d'invention n" 280532, délivré au infime 
le 16 juin 1919 (procès-verbal du 8 mai) et concernant 
certaine caisse à emballer les rolles ;

Qu'il sera traité d 'abord des deux brevets ayant trait 
à la bague, ensuite du brevet visant la caisse d'em bal
lage ;

1. —  Des brevets concernant la bague :
Attendu que le demandeur, intimé, apporte les 

éléments de preuve que lui a fournis la procédure en 
description des choses prétendument contrefaites 
(art. 6 cl s. de la loi du 24 mai 1854) ; que la société 
défenderesse appelante conteste en ordre subsidiaire la 
contrefaçon, mais en ordre principal les brevets aux 
mômes pour défaut d'objets brevetables (art. l ‘r et 17 
de la loi) et de nouveauté de l'objet (art. 24a) ;

Attendu que, dans le brevet d'invention, Oscar Van 
de Putte revendique : « Rolle de tabac â chiquer (sic) 
caractérisé par le fait qu’une bague l’en to u re ..., par le 
fait qu’elle est entourée d'une bague constituée par une 
lamelle dont les deux bouts sont fixés à la rolle par un 
clou..., par le fait qu'elle est entourée d’une bague en 
parchemin, papier parcheminé ou toute autre matière 
résistante à la sauce..., par le fait qu’elle esl entourée 
d’une bague à parchemin noir » ;

Que les revendications du brevet de perfectionne
ment sont ainsi formulées : « 1“ une bague de grande 
largeur encerclant la rolle; 2° un papier parchemin ou 
autre matière résistant à la sauce, enveloppant la rolle; 
3° une ficelle ou autre matière souple ou rigide porte la 
description encerclant la rolle et y attachant une marque 
quelconque » ;

Attendu que, d’après la partie descriptive du brevet 
d'invention la bague doit servir de m arque; que, la 
considérant sous cet aspect, l'appelante fait observer 
que la bague n ’est donc qu’un signe de provenance, un 
signe pour distinguer un article, et non un produit in
dustriel nouveau ;

Attendu que cette observation est juste en elle-mfime ; 
« Que la marque de fabrique n 'est qu’une signature ; 

qu’elle indique uniqu.m enl la provenance de l’objet. 
Le brevet, au contraire, protège l’objet lui-même, l ’uti
lité intrinsèque qu 'il présente » (Louis An d r é , n° 107) ;

Que le brevet couvre un produit ou un moyen de 
produire; que la marque n ’est ni l'un ni l'au tre, mais 
un signe distinguant le produit ou le moyen, que le 
brevet protège l’invention, tandis que la marque pro- 
è ge l ’article, indépendamment de toute invention;

Qu’aussi bien le brevet d ’invention et la marque de 
fabrique relèvent de deux lois essentiellement diffé
rentes ;

Attendu, toutefois, que les revendications fixent les 
caractères constitutifs de l’invention (voy. Arr. rov., 
24 mai 1854 et Cass., 22 mai 1919, P a s., 1919, I, 
p. 147); qu'en admettant, contrairement au texte for
mel de la description contenue dans le brevet d 'inven
tion litigieux, que les revendications de ce brevet pro
tègent non la marque de fabrique Van de Putte, mais 
un produit en soi, consistant en un dispositif destiné à 
présenter le rouleau de tabac et à  supporter la marque 
de fabrique qui distingue l’article, encore ce dispositif 
ne pourrait-il faire l ’objet d ’un brevet que s’il formait 
une invention ou un perfectionnement; si, en d ’autres 
termes, il fournissait une utilité industrielle ou com
merciale nouvelle (art. 1er) ;

Qu'il est vrai que la bande de papier parchemin con
serve, avec plus ou moins d ’intensité, les caractères et 
les signes qui y sont imprimés, tandis que l’action du 
jus de tabac efface rapidement les impressions couchées 
sur le papier ordinaire;

Mais altendu que la bague en papier parchemin, ré- 
fractaire au jus, n ’est pas l'objet propre du brevet de 
perfectionnement querellé; qu'il y est revendiqué : 
« une ficelle ou autre matière souple encerclant la rolle 
el y attachant une marque quelconque », ce qui esl unc 
mainmise sur tout mode d’enlourer l’article ; que 
pareille prétention est opposée à la notion même de la 
spécialité de tout objet que sauvegarde un brevet;

Que. quant au brevet d’invention, il vise notamment 
le parchemin, le papier parcheminé ou toute autre ma
tière résistant à la sauce; qu’il n'y esl donc pas ques
tion de l'invention d 'un papier imperméable au ju s ; que 
le brevet ne mentionne môme pas le parchemin noir à 
la glycérine que Bocs-Bollaert aurait fourni à la firme 
Van de Putte-Jonckheere après deux ans de recherches 
communes; que ce renseignement advient donc sans 
relevance ;

Que le brevet d ’invention litigieux vise l’usage de 
tout papier quelconque dont la composition résiste au 
jus de tabac; qu’il couvre la combinaison de ce moyen 
connu avec un clou, autre moyen connu, clou fixant la 
lamelle de ce papier, par les deux bouts, au rouleau de 
tabac ;

Que, dans l’esprit de l’inventeur prétendu, le résultat 
industriel nouveau obtenu par cette combinaison est 
l’introduction, dans la manufacture du tabac à mâcher, 
d 'un dispositif permettant d ’entourer la rolle, sans alté
ration des caractères ou des signes imprimés sur la 
bande ;

Mais altendu que la société appelante apporte au pro
cès des éléments établissant par voie de présomptions
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graves, précises et concordantes, que l'usage du papier 
parchemin dans celle industrie préexistait dans le 
royaume à la date légale de l’invention vantée par Van 
de Putte (art. 34a) ;

Que si la fourniture faite à De Geest et Cle par Ducaju 
de bandes de papier parchemin, le 10 juin 1919, n 'est 
pas relevante, à raison de sa date, il est acquis, en re
vanche, que Van Biesen employait en 1911, 1914 et
1915 le papier parchemin pour l’emballage de ses 
rouleaux de tabac à mâcher ; qu'il est constant aussi 
que dès 1911 le tabac à môme usage de la firme 
allemande Grim et Triepel, portant une étiquette en 
papier parchemin noir ou au moins en papier spécial 
ollrant de la résistance au jus, était vendu en Belgique 
et notamment à Anvers ;

Attendu que l ’intimé objecte que cette rolle alle
mande, entourée de celte bandelette, est proprem ent 
une baguette et non uue rolle ; que l’emballage dont 
parle Van Biesen embrassait non une rolle mais une 
quantité de rolles; qu'eniin, dans les éléments fournis 
au procès par Vau Biesen (louchant certain échan
tillon de Jansscns de Urée) et aussi dans la partie du 
dossier concernant Grim et Triepel, il s'agit de papier 
entrelacé dans les tresses des rolles ;

Mais attendu qu'il n’y a là de différence que dans la 
manière de placer la bague, ou dans la forme donnée 
au tabac à mâcher ; que cette différence constitue sim 
plement et tout au plus un emploi nouveau non breve- 
lable; que la fonction du clou fixant ensemble les deux 
bouts de la lamelle sur le tabac ne se combine pas avec 
la fonction de celte bandelette, de façon à donner une 
utilité nouvelle, la bandelette pouvant parfaitement être 
fixée à l'article de toute autre manière, fut-ce par le 
seul effet du jus et de la compression, et le clou 
n ’ajoutant rien à l ’imperméabilité du papier parche 
min ; que « m arquer la rolle extérieurement » n'est pas 
un résultat industriel nouveau ;

Attendu, au surplus, qu’en admettant que Van dePutte 
ait, le prem ier, en Belgique, introduit dans la manufac
ture du labac à mâcher la bague résistant au jus et le 
clou qui la fixe sur le rouleau, encore n’aurait-il rien 
inventé, n’aurait-il pas fait une application nouvelle de 
moyens connus dont la combinaison donne un résultat 
industriel ou commercial nouveau, mais aurait-il sim
plement transféré à son industrie l'emploi d’un papier 
spécial déjà connu et pratiqué à raison de ses propriétés 
plus résistantes, et l'emploi du clou, conservant partout 
et toujours sa destination originaire et unique;

Attendu que le premier juge, frappé de la généralité 
de la teneur des brevets ou de l’excès manifeste de 
leurs prévisions, a fait dans leurs éléments un triage, 
mais que ceux mômes qu’il a retenus viennent d ’être 
démontrés non brevetables ; qu’il ne semble d’ailleurs 
pas possible de diviser, dans chacun des deux brevets, 
les revendications; qu ’elles forment dans chacun d'eux 
un ensemble embrassant un seul objet; que cet objet 
ne répond pas à la définition de l'article 1er de la loi et 
tombe sous le coup de l’article 2 ia  ;

Que, quant au brevet obtenu par Van de Putte en 
Allemagne et ayant pris cours le 28 décembre 1920, 
l’argument d ’antériorité qu'en tire l'intimé est singu
lièrement énervé par les raisons de fait et de droit expo
sées ci-dessus; que, d ’ailleurs, môme un brevel allemand 
peut être attaqué en nullité (loi allemande du 7 avril
1891, §28);

Attendu que les brevets litigieux étant ainsi démon' 
très inexistants et nuls, l’action eu contrefaçon se trouve 
ruinée pa rla  base;

II. — D u brevel concernant la caisse d'emballage :
Attendu que le tribunal a ordonné une expertise pour

apprécier la brevetabilité de cet objet et pour déter
miner éventuellement les emprunts faits par la Société 
De Geest et C1" aux revendications formulées dans ce 
brevet j

Attendu que l ’appelante voit là une décision prépara
toire, dont l’appel devrait être vidé avec l’appel du 
jugem ent définitif ;

Altendu que cette partie du jugement étant prépara
toire, l’appel en serait prématuré et par conséquent 
non recevable, nonobstant l’accord des parties con
cluant à ce qu’il soit sursis par la Cour à l’arrét à 
rendre sur cet élém ent de l’appel ;

Mais attendu que le jugement qui institue une exper
tise est interlocutoire et que l ’appel en est recevable ; 
que l'appel étant recevable, la Cour ne devrait pas sur
seoir à y statuer, mais que les parties n 'ayant pas 
conclu, il ne lui reste qu'à leur enjoindre de le faire;

P a r ces motifs, la Cour :
I. — Statuant sur la poursuite en contrefaçon de la 

bague :
Ouï, quant à l'existence et à la validité des brevets, 

l ’avis conforme de M. l’Avocat général de R y c k e r e ;

Ecartant toutes conclusions contraires, reçoit l'appel, 
le déclare fondé; met le jugement à néant, sauf en ce 
qu’il a ordonné la jonction de la demande en contre
façon et de celle en validité de la saisie ;

Emendanl, déclare inexistante à défaut d’objet bre- 
vetable et nuls aux termes de l’article 24 a, de la loi, 
les brevets n03 280533 et 281552, et déboute l’intimé 
de ses deux demandes jointes;

I l___Statuant su r la poursuite en contrefaçon de la
caisse d'emballage :

Ecartant toutes conclusions contraires, reçoit l'appel; 
confirme la jonction susdite des causes; ordonne aux 
parties de conclure à toutes fins; les renvoie, en pro- 
sécution de cause, à l ’audience du 22 ju ille t;

III. —  El quant aux dépens, condamne l ’intimé à la 
moitié des dépens de première instance jusqu 'au juge
ment inclusivement, aux dépens de l'expertise relative
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à la contrefaçon de la bague et de toute procédure s'y 
rapportant, et â la moitié des dépens d’appel; réserve 
l’autre moitié des dépens de première instance, y com
pris ceux afférents à l’expertise concernant la caisse 
d'emballage, et l'autre moitié des dépens de l'instance 
d ’appel.

Gand ( 2 “ c h . ) ,  2 3  juin 1 9 2 4 .

Prés. : M. d e  K e r c h o v e  d ’E xaf.r d e . — Av. gén. : 
M. de  R y c k e r e . — Plaid. : MM" T h o m a s  Br a u n  et 
Ca i .l e w a e r t  c . Al b é iu c  D e s w a r t e .

(Oscar Van de Putte et consorts c. La Société 
De Geest et C1».)

DROIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. — M a r q u e  
d e  fa b r iq u e . — I. b a g u e  de  p a p ie r . —  a b s e n c e

DE SIGNE DISTINCTIF. — NULLITÉ. —  II. MARQUE NON 

DÉPOSÉE. —  ACTION EN CONCURRENCE DÉLOYALE. —  
NON-RECEVABILITÉ.

I. P our déposer une marque île fabrique et lui obtenir 
la protection de la loi, il faut avoir élé le premier à 
se servir de cette marque.

L a  question île priorité d ’usage est dominée par relie de 
la nature même delà marque de fabrique.

E n  tout genre d ’industrie la bande ne sert pas seulement 
à entourer la marchandise, mais à étaler aux  yeux du 
public soit la marque de fabrique, soit toutes inscrip
tions, figures ou autres indications qui font connaître 
et valoir te produit; attribuer comme marque de 
fabrique la bande elle-même, c'est enlever à ses concur
rents le mode le plus simple et le plus usité d'indivi
dualiser et. de répandre leur marchandise.

S i  le déposant a conçu l'idée d’employer le parchemin 
ou le papier parcheminé pour obtenir des bagues inal
térables, il ne lui est point permis pour cela de s’arro
ger pour lu i seul, à titre de marque de fabrique, le 
mode le plus élémentaire el le p lus usité d'attirer 
l'attention sur le nom et les avantages d'une marchan
dise.

Une marque de fabrique doit se révéler comme telle aux  
regards des industriels ou commerçants de bonne foi, â 
peine d 'intim ider l'esprit d'entreprise.

II. L a  marque de fabrique non déposée n 'ilan t point l ’objet 
d'une propriété et se trouvant à la disposition de cha
cun, chacun peul s'en servir sans commettre u n  délit 
ou un quasi-délit.

Attendu que Van de Putte, l'appelant, poursuit 
De Geest et C'° en contrefaçon de sa marque de fabrique ; 
que celle-ci, déposée le 16 juin 191 9  (procès-verbal 
de dépôt, enregistré à Alost, le 18 juin 191 9 , vol. 6 4 , 
folio 5 1 , case 1 8 ), consiste en une « bague » autour 
d 'une « rolle » ; que les parties ont reconnu en plai
dant que la marque déposée n 'est pas la vignette collée 
sur le procès-verbal et figurant un paquet de labac 
roulé entouré d 'une bande, mais cette bande elle-même; 
qu'au surplus, dans la vignette cette bande de couleur 
noire ne porte aucun dessin ni inscription; que 
Van de Putte précise bien que celle bague est elle-même 
sa marque de fabrique, indépendamment de la matière 
dont elle est faite, parchemin ou papier parcheminé, ou 
autre substance réfractaire à la sauce, et des caractères 
qui peuvent y être imprimés : « Vieil Alosl » , in scrip 
tion constituant une première marque de fabrique 
déposée par le même, à la date du 2 octobre 1915  
(enregistréeâ Alost, le 7 octobre 1 9 1 5 , vol. 6 2 , fo lio7 6 , 
case 5) ; qu'il veut voir défendre à De Geest et C1<J d 'en 
tourer leur produit d 'une bague « n 'im porte laquelle »;

Altendu que ceux-ci, les intimés, ne méconnaissent 
pas avoir vendu, et notamment à Liège et à Charleroi, 
des rolles de leu r propre fabrication, entourées d ’une 
bague de papier, mais soutiennent que ce n 'est point là 
une marque de fabrique, à dêfaul d ’un signe de forme 
nouvelle, nouvelle au moins dans celte industrie; qu'ils 
prétendent que la bande étail en usage depuis une 
vingtaine d ’années dans la fabrication des rolles et 
notamment dans leur propre entreprise, tandis que 
Van de Putte revendique la priorité de cet usage ;

Attendu qu'aux termes de l’article 3 de la loi du 
1er avril 1879 , pour déposer unc marque de fabrique et 
lui obtenir la protection de la loi, il faut avoir été le 
prem ier à se servir de cette m arque;

Mais attendu que celle question de priorité  est dom i
née par celle de la nature même de la marque de 
fabrique en général;

Attendu que, suivant l'article 1er de la loi, est une 
marque de fabrique, tout signe servant à distinguer les 
produits d ’une industrie; que s’il n ’y a point vraie 
marque de fabrique, l'antériorité advient sans in térêt;

Attendu qu’en tout genre d’industrie, la bande ne 
sert pas seulement à entourer la marchandise, mais à 
élaler aux yeux du public, soil la marque de fabrique, 
soit toutes inscriptions, figures ou autres indications qui 
font connaître et valoir le'produit ; que, par conséquent, 
s’attribuer comme marque de fabrique la bande elle- 
même, indépendamment de toute inscription, de tout 
signe : bande de toute forme, dimension, matière ou 
couleur, c'est enlever à ses concurrents le mode le 
plus simple et le plus usité d’individualiser et de 
répandre leur marchandise et c'esl lim iter abusivement 
la liberté du comm erce;

Qu'il est vrai qu'en l'espèce ia sauce arrosant le 
tabac a vite fait d'effacer tous caractères ou dessins que 
peut porter la bague, mais que si Van de Putte a conçu 
l'idée d'employer le parchemin ou le papier parcheminé 
pour obleuir des bagues inaltérables, il ne lui est point 
permis pour cela de s’arroger pour lui seul, à litre de 
marque de fabrique, le mode le plus élémentaire et le 
plus usité d 'attirer l'attention sur le nom et les avan
tages d 'une m archandise;
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Qu’il ne peut priver les autres fabricants de rolles du 
bénéfice de l'adaptation qu'ils pourraient faire eux- 
rnéines à leur industrie de bandes composées d’une 
autre substance réfractaiie au jus et susceptibles aussi 
de conserver les caractères, signes ou images marquant 
ou recom mandant le produit ;

Attendu ipie si Van de Putte a pris un brevet d’in
vention et un brevet de perfectionnement (n° 280533 ol 
281552) protégeant une bague faite d’une substance 
résistant à la sauce, il ne saurait être question en la 
cause de droits dérivant de ces brevets ; que cette 
matière juridique relève de la compétence «le la juridic
tion civile, tandis que la Cour statue ici sur des droits 
naissant d ’une marque de fabrique, et en qualité île 
juridiction commerciale ;

Attendu qu’après cet examen de la prétention de 
l'appelant, celle-ci apparait comme ne répondant pas â 
la définition donnée de la marque de fabrique par l'a r
ticle Ie' de la loi : ■< tout signe servant à distinguer les 
produits... », ni surtout il l’esprit de notre législation, 
qui est de concilier la propriété industrielle et commer
ciale avec la liberté de l'industrie et du commerce j 

Attendu que ce texte et ces principes comportent un 
second corrolaire, à savoir qu’une marque de fabrique 
doit se révéler comme telle aux regards des industriels 
ou commerçants de bonne foi, à peine d ’intimider 
l’esprit d’entreprise ;

Attendu que le dem andeur, appelant, n’a pas déposé 
sa bande cn parchemin ou en papier parcheminé por
tant des lettres rouges ou chaudron ; qu’il ne fait 
valoir ici que sa marque déposée en premier lieu con
sistant en une bague quelconque ; qu'il est avéré qu'au 
bout de peu de temps une bague cn papier ordinaire 
est tout imbibée du liquide corrosif appelé la sauce ; 
qu ’en voyant une simple bande de papier, noircie ou 
maculée, où n 'apparait plus aucun caractère ou signe, 
nul ne peut raisonnablement soupçonner que ce soit là 
une marque de fabrique et se croire contrefacteur s ’il 
enveloppe de la même manière élémentaire un rouleau 
de tabac à l'usage en question ;

Attendu que le législateur n'a pu autoriser des pour
suites qui créeraient pareil régime d 'incertitude et de 
méfiance, défavorables aux initiatives et au progrès ;

Atlendu qu 'après ces considérations, la priorité de 
l'usage de la bande devient uue question dénuée d 'inté
rê t;

Attendu qu'en ordre  subsidiaire Van de l’utte allègue, 
sans être contredit, que Lie Geesl et C1", non contents 
d’entourer leurs rolles d 'une bague quelconque, la pré
tendue marque de fabrique de l'appelant, y emploient 
un papier noir portant, en lettres rouges ou chaudron, 
la mention « V. Américaine », alors que sa bande à lui 
est de couleur noire aussi et porte de môme des lettres 
rouges ou chaudron, formant les mots « Vieil Alost » ; 
qu’il reproche à la partie adverse celle pratique comme 
un acte de concurrence déloyale, au moins comme uu 
fait illicite et dommageable ;

Mais attendu que la bande dont se sert Van de Putte, 
telle qu’elle vient d 'ê tre  décrite, est, en réalité, em
ployée par lui comme une nouvelle marque de fabrique 
et que le fait dont il se plaint ne peut donc être autre 
chose qu 'une contrefaçon de celte m arque;

Attendu que, n’ayant pas opéré le dépôt de celle-ci, il 
ne peut prétendre pour elle il la prétention de la loi sur 
les marques de fabrique (art. 2) el qu’il ne lui est pas 
permis davantage de s’en réserver l'usage exclusif par 
la voie de l’article 1382 du Code civil ; que ce serait 
usurper de façon détournée une action que la loi n ’ac
corde poiut (Sic : Tir. Braun et Capitaine,  n0> 76 et 
76M set jurisprudence citée par ces au teu rs; — S ic  : 
Comm. Anvers, 5 m ars 1904, J. T., col. 683 ; —  
Comm. Alost, 3 janv. 1907, Ju r . des F l. ,  n° 3235);

Que vainement il objecterait la portée générale de 
l’article 1382; que cette disposition vise un fait illicite, 
et que la marque de fabrique non déposée n 'étant point 
l’objet d 'une propriété et se trouvant ù la disposition de 
chacun, Chacun peul s'en servir sans commettre un dé
lit ou un quasi-délit ;

Que l’appelant n ’invoque du reste, contre l’intimé, 
aucune circonstance le constituant en faute ; qu’il s’en 
suit que la demande formée subsidiairement par Van de 
Putte du chef de concurrence déloyale ou au m oins de 
faute dommageable, est exclusivement l’action en con
trefaçon de marque de fabrique, dont la non-recevabi 
lité vient d 'être dém ontrée;

S u r  l'appel incident :
Adoptant les molifs du prem ier juge qui s’esl à bon 

droit déclaré incom pétent;
P ar ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 

contraires, ouï sur la compétence, touchant la demande 
reconventionnelle, l'avis conforme de JI. l'Avocat géné 
ral de Ryckbre, reço it les appels; déclare l’appel non 
fondé et confirm e le jugem ent du tribunal de commerce 
entrepris; et, s ta luan tsurla  demande reconventionnelle, 
confirm e le môme jugem ent;

Condamne l'appelant principal aux neuf dixièmes des 
dépens d 'appel, l’appelant sur incident au dixième 
restant.

LEG ISLA TIO N

4  ju in  1 9 2 4 .  — A R R E T E  R O Y A L . — 
T r ib u n a l  de com m erce  de B ruxe lles .
— R èg lem en t  d ’o rd re  de serv ice .
Article unique. — Les articles 1 " , 2 ,6 ,  alinéas l or,

2, 3 et 4, et l’article 1-4 du règlement d’ordre de service
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établi pour le tribunal de commerce de Bruxelles sont 
remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 1er. Le tribunal est divisé en onze chambres. 
Les cinq premières siègent au nombre de trois juges. 
Les six dernières siègent à un juge.

» Art. 2. Les chambres siègent chaque semaine aux 
jours suivants :

» La prem ière chambre, le jeudi ;
» La deuxième cham bre, les lundi et m ercredi ;
» La troisième chambre, les jeudi, vendredi et 

samedi ;
» La quatrième chambre, les lundi, mardi et jeudi ;
» La cinquième chambre, le samedi ;
» La sixième cham bre, le mardi ;
» La septième chambre, le mercredi ;
» La huitième cham bre, le lundi ;
» I.a neuvième chambre, le mardi ;
» La dixième cham bre, le mardi ;
» La onzième chambre, le samedi.
» Art. 6, alinéas l t’r , 2, 3 et 1. Du 1er août au Ier oc

tobre :
» Les audiences du jeudi pour la prem ière, du m er

credi pour la deuxième, du mardi pour la quatrième 
sont seules maintenues.

» Les affaires du ressort de la troisième chambre sont 
portées devant la quatrièm e.

» I.’audicnce des référés, le mardi, est supprimée. 
» Art. 14. Les citations à comparaître doivent être 

données :
» Devant la prem ière chambre, pour l'audience du 

jeudi, lorsquela demande est supérieure ù 25,000 francs 
ou est indéterm inée ;

» Devant la deuxième chambre, pour l'audience du 
m ercredi, lorsquela demande est supérieure à 5,000 fr. 
et n ’excède pas 25,000 francs ;

» Devant la troisième chambre, pour l'audience du 
vendredi, lorsque la demande est supérieure à 2,500 fr. 
et n’excède pus 5,000 francs;

» Devant la quatrièm e chambre pour l'audience du 
lundi, lorsque la demande est supérieure A 500 francs 
et u'cxcéde pas 2,500 francs ;

» Devant la quatrièm e chambre, pour l ’audience du 
m ardi, lorsque la demande n’est pas supérieure à 
500 francs ou qu’il s 'agit d ’effets de commerce ;

» Devant la cinquième chambre, pour l'audience du 
samedi, lorsqu'il s’agit de demandes en' m atière de 
faillite. »

Le présent arrêté entrera en vigueur le 30 ju in  1924

NÉCROLOGIE 

F l o r e n t  JASPAR
Le Journal des Tribunaux  garde la m ém oire et 

honore les nom s de  ceux qui lui on t fait, de  tou t 
cœ ur, largesse de leur collaboration.

F lo ren t Ja sp a r  fut m em bre du Comité de rédaction 
de 1909 à 1911.

Parm i nous, comm e au Pala is, et comm e à  l’U ni
versité  déjà , il faisait connaître et aim er la dro itu re , 
la franchise et l’activ ité qui v ivaien t si fortem ent en 
lui.

Le coup im prévu et brutal — iniquité du so rt — 
qui nous l'en leva tan d is  que les vacances égailla ien t 
au loin les uns e t les au tres, nous a doublem ent frap 
pés, de deuil, et de su rprise .

A près avo ir achevé, avec succès, de so lides 
é tudes ju rid iques, il franchit le seuil du P a la is  le
2 octobre 1903 : sa  form ation professionnelle fut 
rapide et b rillan te  ; n'avait-il pas pour M entor son 
frère, M° H enri Ja sp a r?

Inscrit au T ab leau  de l’O rdre le 5 novem bre 1906,
il fut sitô t porté par nos suffrages à ces charges pro
fessionnelles où s ’exercent et s ’affinent ta n t de 
dévouem ent e t de  savoir : M em bre du Comité de la 
C onférence du Jeune B arreau et A ssesseur au Bureau 
de C onsultation  gra tu ite  (1906-1907).

Les v icissitudes de la guerre  et de l’exil lui 
accordèrent cette com pensation privilégiée d ’être 
accueilli au B arreau parisien , où il se  m êla in ten sé 
m ent à la v ie d es préto ires. Il se  fit là de nouveaux 
am is e t d ’im portan tes relations-

Jeune de caractère  et d ’esp rit, aux approches de la 
m aturité, il é ta it sym pathique a priori à  tou tes forces 
et à tou tes idées de jeunesse : aussi n’a-t-il point 
m anqué d 'ê tre  en touré de stag iaires, qui ne pou 
vaien t recueillir auprès de lui que bons exem ples et 
sû r enseignem ent.

Le Journal des Tribunaux  s ’associe profondém ent 
à cette  perte  et partage  respectueusem ent l’affliction 
de M me Jasp a r e t de ses enfants.

- ■'Viv-s ■ • -

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

BRUXELLES 
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-1923.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  
d e  l a  C o u r  d e  C a s s a t i o n .

Première chambre. — MAI. Van Iseghem, prem ier 
président; Remy, Masy, De Ilaene, Leurquin, Gende 
bien, Mechelynck, Jamar, Smits, conseillers; Gesché 
avocat général ; Kulinen, greffier.

Seconde chambre. — MM. Goddyn, président; Silver 
cruys, Dumortier, Thuriaux, baron Verhaegen, de le
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Court, Gomhault, Rolin, conseillers; Paul Leclercq, 
prem ier avocat général; Jottrand, avocat général; Van- 
liammc, grellier.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d e  l a  C o u r  
d 'a p p e l  d e  B r u x e l l e s .

Juridiction civile.
Première chambre. — MM. Keckman, prem ier prési

den t; Dupret, p résident; Convent, Vaudervdt, Bilaut, 
Boucquey, conseillers; Janssens, prem ier avocat géné
ral ; Liénard, greffier.

Deuxième chambre. —  MM. Guesnct, conseiller,
11', de président; G. De Le Cour!, Arnold, Morelle, 
conseillers ; Coppyn, avocatgénéral ; Vorvarcke, greffier.

Troisième chambre. — MM. Mertens, président; 
[■'auquel, K. Si mons, d’Oullremont, Vilry, conseillers; 
Richard, avocat général ; de Roissart, grellier.

Quatrième chambre. — llulin, président; de Lichter
velde, A. Joly, De Le Court, II. Berger, conseillers; Van 
den Branden de Reeth, avocat général; Verschuercn, 
greffier.

Cinquième chambre. — MM. E. Joly, président; 
Schcyvacrts, More! de Westgaver, W outers, Dujarditi, 
conseillers; Collard, avocat général; Guyot, greffier.

Sixièm e chambre. —  MM. üassing, conseiller, fl’. de 
président; Debruxelles, De Vos, Godenir, Salie/., conseil
le rs ; Louveaux, avocat général ; Gilain, greffier.

Juridiction répressive.
Septième chambre. — MM. Dereine, conseiller, ff. de 

président; Bara, Winckelmaus, Chevalier, Pholien, 
avocat général; Devvlder, greffier.

H uitième chambre. — MM. Van Kempen, président; 
Michielssens, Godding, Van Nérom, conseillers; Wou- 
lers, avocat général ; Van Ilamme, greffier.

Neuvième chambre. — MM. II. Simons, conseil
ler, IV. de président; Lowet, Pourbaix, W eber, conseil
lers; Iluwart, substitut du procureur général ; Vain, L., 
greffier.

Dixième chambre. — MM. N ..., présiden t; Ernst 
de Huuswyck, Vermêer, Torsin, Istas, conseillers; 
Colard, avocat général ; Deltour, greffier.

Onzième chambre. —  MM. De lloo, président; 
Lamal, Slevaert, conseillers. Suppléants : Istas, Van 
Nérom, W eber, Chevalier, conseillers; Sartini-Vanden 
Kerckove, avoca tgénéra l; Iluwart, Ost, Charles, De 
Vooglil, Benoidt, llayoil de Tcrmicourt, substituts du 
procureur général; Déniés, Vanden Bosch.

Juridiction îles enfants : MM. De Roo, président, 
juge d’appel des enfants; Collard, avocat général; 
Vain, L., greffier.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  
d u  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .  ^

Cabinet de M . le Président. — MM. Benoidt, prési
dent; Trefois, greffier.

Chambre des référés. — MM. Benoidt, président; 
De Coster, greffier.

Chambre d'appel en matière de loyers.— MM. Benoidt, 
juge ; De Heyn-Woeste, Bail, Vroonen, juges sup .; 
Trefois, Liekendael, greffiers.

Prem ière chambre. —  MM. Gilson, ju g e ; Simon, 
juge sup .; Vos, su b s t.; Rousselle, grellier.

Deuxième chambre. — MM. Fromès, vice-président; 
Bail, Baillion, Loppens, juges ; Masson, De Coninck, 
juges su p .; Ilaclewaters, F ., greffier.

Troisième chambre. — MM. Ernst, juge; Pardon, 
Lejour, juges sup .; Vanden Berghe, subst.; Finoulst, 
greffier.

Quatrième chambre. —  MM. Benoidt, président; 
Vande Kelder, Haesacrt, Chapel, juges; Hemeleers, 
Teurlings, juges sup. ; W atté, greffier.

Cinquième chambre. —  MM. Coirbay, juge ; Vander 
lîeyde, juge sup. ; Sépulcre, subst. ; Dufaz, greffier.

Sixièm e chambre. — MM. Gilson, vice-président; 
Lauwers, Vande Wiele, Vroonen, Ilaesaert, Debeil, juges; 
Cels, Van Tichelcn, juges sup. ; Vandtvelde, greffier.

Septième chambre. — MM. Dejaer, juge ; VanAckorc, 
juge sup. ; Vanderstraeten, subst. ; Ilaclewaters, L., 
grellier.

H uitièm e chambre, — MM. Coirbay, vice-président ; 
Vander lîeyde, De Bisschop, Carlicr, Schey vaerts, juges ; 
Burthoul, Levéque, juges sup. ; Broliez, G., greffier,

Neuvième chambre. — MM. Scheyven, juge; Emond, 
juge sup. ; Verhaegen, subsl. ; Coismans, greffier.

Dixième chambre. — MM. Scheyven, vice-président; 
Bail, Dejaer, Vander Elst, Baillion, juges ; Leborne, 
Mertens, juges sup. ; Van Win, greffier.

Onzième chambre. — MM. Lacroix, Carlier, Loppens 
ju g es ; Ilarou, juge sup .; Gevers, subst.; Duménil 
greffier.

Douzième chambre. — MM. Lauwers, Chapel, juges 
Geerinckx, juge su p .; Janssens de Bislhoven, subst. 
Vos, greffier.

Treizième chambre. — Correctionnelle. — MM. Van 
Damnie, ju g e ; Delandtsheer, juge sup .; Lcbon, prem 
subsl. ; Iterssens, Vande Walle, Fallon. Michielssens 
W inkelmans, Bosct, subst.; Croonenborghs, grellier

Quatorzième chambre. —  Correctionnelle. — MM. De 
Heyn-Woèste, Leclercq, vice-prés.; Van Egeren, Van 
der Elst, C,c Hennequin de Villermonl, juges ; Pardon 
Emond, Baillv, juges su p .; Le Bon, prem .subst. ; llers 
sens, Vande W alle, Fallon, Michielssens, Winkelmans, 
Boset, subst. ; Rvckx, greffier.

Quinzième chambre. — Correctionnelle. — MM. De 
Reyn-Woeste, ju g e ; Thomas, juge sup .; Vercammen 
prem . sub. ; Tomsin, de Fov, De Coster, Vanden Eynde 
Ganshof, sub. ; De Merten, greffier.

Seizième chambre. — Correctionnelle. —  MM. Van 
üamm e, Babut du Marès, vice-présidents ; IIennebicq 
Thomas, Despret, Debeil, juges; Lejour, Caters, Van

548

Ackere, Cruls, juges suppléants; Vercammen, prem. 
substitut; Tomsin, de Foy, De Coster, Vanden Eynde, 
Ganshof, sub.; Lecorbesier, greffier.

Dix-septième chambre. — Confirmation de mandais 
et rapports des juges d'instruction. — MM. Babut du 
Marès, juge ; Bail, juge sup .; Vercammen, Lebon, 
prem. sub.

D ix-huitièm e chambre. Confirmation de mandats 
cl rapports des juges d'instruction. —  MM. Babut du 
Marès, juge ; Bail, juge su p .; Vercammen, Lebon, 
prem . sub.

Cabinets des juges d’instruction.—MM. Delandtsheer, 
ju g ed ’instr.; Massart, greffier.— Buydens, juge d ’in s tr .; 
llenderickx, grellier. — Lacroix, ju g e d ’instr. — Che
valier, juge d’instr. — Simon, juge d ’instr. — Pouppez 
de Kettenis, juge d ’instr. ; Vermeycn, greffier. —  Van
I.aethem, juge d ’in s tr.; Lefebvre, greffier. —  Baudour, 
juge d’instr. — Vau Dyck, juge d’instr. —  Bareel, juge 
d’instr. ; Vanden Eynde, greffier.

Tribunal des enfants. —  MM. Wets, ju g e ; Mora- 
maerl, subst.; Guislain, F., greffier; Nueman, greffier 
surnum éraire.

Parquet. — M. Cornil, procureur du roi.
Service adm inistratif, discipline, frais de justice, 

extraditions, commissions rogatoires, affaires de natio
nalité, liquidation du service des affaires de guerre. — 
MM. Leperrc, prem. subsl. ; Gevers, Janssens de Bisl
hoven, subst.

Service de l'état civil el des aliénés. — Section  A. —• 
MM. Verhaegen, subst. ; Vercammen, prem. subst. ; 
Tomsin, de Foy, De Coster, Vanden Eynde, Ganshof, 
subst. — Section B. —  Lebon, prem . su b s t.; Ilers- 
sens, Vande Walle, Fallon, Michielssens, Winkelmans, 
Boset, subst.

Service financier. — M. W illcms, subst.
Service de la protection de l'enfance.—.M. Monnnaert, 

subst.
Service des séquestres. — MM. Houtart, de Page, subst.
Greffes. — M. Verwée, greffier en chef.
Greffe civil. — MM. I.ihouton, De Vvlder, greffiers p  

Morelle, Baillel, Delhaise, Van Steenwegen, Trullemans, 
Broliez, A., Browet, greffiers surnum.

Greffe correctionnel. — MM. Colen, greffier ; Linde- 
kens, Canlillon, Conart, Ilumblé, Couton, Hellemans, 
Mal, Marllia, greffiers surnum.

Greffe de la Cour d'Assises. — MM. De Smet, Guis
lain, E., greffiers.

Service d e là  Chambre des Enquêtes. —  MM. Motte, 
greffier ; Delhaise, greffier surnum .

*
* *

A u  B a r r e a u  d e  G a n d .
L’élection annuelle du Conseil de discipline a donné 

le résultat suivant :
Bâtonnier : Me Hubert Fraeys, 60 voix et deux bulle

tins nuls, sur 62 votants.
Comme membres (69 votants) : MM*» De Cosseau 

obtient 67 voix ; Oscar Buyssc, 65 ; Van der Eecken, 61 ; 
J. Van Cleomputle, 63; de W eerdt, 6 3 ; de Cock, 61 ; 
Begerem, 61 ; Vanden Bossche, 61 ; Vanden Ileuvel, 61 ; 
Arthur Buysse, 61; René W auters, 59 ; Tylgat, 50 ; 
Boddaert, 19 ; W ürlh, 18.

** *

A u  B a r r e a u  d e  M o n s .
Conseil de discipline du Barreau de Mons pour 

1924-1925.
M* Jean l.escarts-a été élu Bâtonnier, à l’unanimité, 

et le Conseil de l’Ordre est complété par MMca Victor 
Maistriau, Adolphe Demoustier, Auguste Jottrand, Léon 
W inant, Léopold Servais, Félix Francart, Maurice Har- 
mignie et Fernand Bollemanne.

* * *

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  L iè g e .

La séance solennelle de rentrée a été lixée au samedi
29 novembre.

** *

L e  f i s c  e t  l ’a s s i s t a n c e  j u d i c i a i r e  
g r a t u i t e .

L’article 3 de la loi du 30 juillet 1889, relative à l’as
sistance judiciaire et à la procédure gratuite, dispose 
que le requérant doit fournir en double un extrait du 
rôle de ses contributions ou un certificat constatant 
qu’il ne paie pas de contributions.

Lorsqu’une femme mariée introduit une action, sans 
l’assistance de son mari, et spécialement lorsqu’elle 
introduit contre lui une action en divorce, en sépara
tion de corps et de biens, ou en séparation de biens, la 
jurisprudence exige qu’il soil produit un extrait du rôle 
des contributions auxquelles le mari est imposé, ou une 
déclaration du receveur constatant qu’il n ’est pas 
imposé.

L’article 76 des lois coordonnées du 29 octobre 1919 
et du 3 août 1920, relatif aux impôts cédulaires sur le 
revenu, décrète que les fonctionnaires et employés 
publics, les huissiers, avoués et toutes personnes quel
conques qui ont à intervenir pour l’application des lois 
fiscales, sont tenus de garder, en dehors de l’exercice 
de leurs fonctions, le secret le plus absolu au sujet des 
bénéfices des redevables, lorsqu’ils en ont eu connais
sance par suite de l’exécution de ces lois.

Des receveurs, ainsi mis en garde contre toule indis
crétion, s’abstiennent de communiquer aux femmes, 
qui se trouvent dans le cas de devoir ester en justice 
contre leur époux, les extraits du rôle des contributions 
concernant ce d e rn ie r, par la raison que cette commu 
nication est de nature à révéler la teneur des déclara
tions faites par lui.
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11 s ’ensuivit que les avocats chargés par le Bureau 

de consultation gratuite de la défense des intérêts de ces 
femmes ne parvenaient plus à faire admettre celles-ci 
au bénéfice de l’assistance judiciaire.

M. le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour 
d'appel de Bruxelles, mis au courant de celte situation, 
s’est adressé à M. le Ministre des finances, en le priant 
de vouloir exam iner la question et de prescrire des 
mesures qui seraient de nature à concilier les scrupules 
des receveurs de contributions avec les nécessités de 
l’application de la loi sur la procédure gratuite.

En suite de lu démarche de M. le Bâtonnier, M. le 
Ministre des finances a, sous la date du 1;> septembre 
1924, envoyé â M. le Directeur des contributions une 
lettre dont voici la teneur :

« M onsieur le Directeur,
» L 'article 3 de la loi du 30 juillet 1889, relatif à 

» l’assistance judiciaire el â la procédure gratuite, dis- 
» pose que le requérant doit fournir en double un 
n extrait tlu rôle des contributions en ce qui le eon- 
» cerne. Lorsqu’une femme mariée introduit une action, 
» sans l'assistance de son mari, et spécialement lors- 
» qu’elle introduit contre lui une action en divorce, en 
» séparation de corps et de biens, ou en séparation de 
» biens, la jurisprudence exige qu'il soit produit un 
» extrait du rôle des contributions auxquelles le mari 
» est imposé ou une déclaration du receveur constatant 
» qu’il n’est pas imposé.

» Or, des contrôleurs ou receveurs, arguant du secret 
» dont l’observance leur est imposée par l'article 76 
» des lois coordonnées relatives aux impôts sur les 
» revenus, refusent de délivrer les attestations susvi- 
» sées lorsque le consentement du mari n’est pîtsaequis. 

» Semblable manière d 'ag ir a pour conséquence de 
rendre impossible, à la majorité des intéressées, 

» l'obtention du pro Deo. Dans bien des cas, en effet, 
» l'instance en divorce est introduite consécutivement 
» à l’abandon, par l'époux, du domicile conjugal. Dans 
» ces conditions, l'épouse délaissée ne peul malérielle- 
» ment obtenir un consentement quelconque de son 
» mari défaillant, soil qu'elle ignore le lieu de la nou- 
« velle résidence de ce dernier, soit, plus simplement, 
» que celui-ci se soucie fort peu ou môme refuse de 
» fournir l'autorisation requise.

n Dès lors, en vue de ne pas rendre illusoire l'appii- 
» cation de la lo i'su r la procédure gratuite, il convient 
» de ue pas considérer les dispositions prémentionnées, 
» relatives au secret professionnel en matière d ’impôts 
» sur les revenus, comme formant obstacle â la déli- 
» v rance des documents nécessaires aux personnes 
» appelées à bénéficier du P ro  Deo. »

Espérons que celte instruction ministérielle mettra fin 
à une situation qui, pour une certaine catégorie de 
justiciables, constituait un déni de justice.

L ’im p ô t  s u i '  l e  c a p i t a l  
e t  l e s  s e r v i t e u r s  b e s o g n e u x  

d ’u n  E t a t  b e s o g n e u x .
Naguères, un plaisantin, à l’humour facile, tenait les 

propos que voici : « L’impôt sur le capital est une chose 
dont on parle toujours, et que l’on fera peut-être... un
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jour. » C’est le contraire de la formule de Gambetla à 
propos de l’Alsace-Lorraine : « L’on pense d 'autant 
moins à le faire qu’on en bavarde davantage. »

Aujourd’hui, ce bel esprit trouverait quelqu'un pour 
lui répondre :

— Eh! non ! détrompez-vous, l’impôt sur le capital esl 
fait, il se perçoitdès à présent, el môme dans des condi
tions qui doivent frapper quiconque est pourvu du sens 
minimum d’observation.

Voyez : l’Etat a besoin d'ingénieurs ; il a besoin d'olli- 
cicrs; il a besoin de fonctionnaires et de magistrats. 
Pour les trouver, il doit s’adresser non seulement aux 
classes aisées (elles lui donneraient bien le dixième des 
recrues nécessaires, e t quelles recrues!), mais à des 
intellectuels ayant un petit patrimoine.

11 ne leur alloue d 'ailleurs qu’une rém unération déri
soire.

Après avoir réduit son train de vie au minimum, 
après y avoir affecté ces revenus professionnels et ses 
maigres revenus patrimoniaux, le serviteur de l’Etat, 
qui n ’esi pas riche, ne parvient plus à joindre les deux 
bouts. 11 aliône alors une partie de son capital.

C’est-à-dire que ,pour s’assurer le fonctionnement de 
ses services, l'Utat force les ingénieurs; les magistrats, 
les officiers à prélever chaque année quelque chose de 
leur patrim oine.

Imposition détournée sur le capital I
Mais voyez-en donc le caractère bizarre :
Elle ne se prélève pas une fois comme dans les projets 

classiques, mais annuellement.
Elle ne frappe qu’une partie des citoyens. Et pour

quoi ceux-là seulem ent? Parce qu’ils sont riches? Non, 
parce qu'ils sont pauvres. Z.

*
* *

P e t i t s  g r i e f s ,  m e n u s  d é s i r s .
Jadis, les assureurs pourchassant leurs débiteurs, 

centralisaient à Bruxelles tous leurs procès, infligeant 
â des malheureux de coûteux déplacements et toutes 
sortes d 'ennuis.

La loi du 20 avril 1920 décentralise la compétence, 
et renvoie chaque débiteur à son juge local.

Mais d 'autres sociétés (notamment les entreprises de 
surveillance des propriétés) non visées par cette loi, 
versent dans les mômes abus.

L'extension de la loi du 20 avril s’impose.

* * *
Quel esl le temps moyen nécessaire pour décaler un 

ascenseur coincé en sa cage ?
Au Palaisde Justice de Bruxelles, ce temps moyen doit 

être multiplié par 3 -j- Z.
Si vous en doutez, venez sur place y prendre quel

que inform ation.
* * *

Le Parquet de la Cour va disposer bientôt au 4e étage 
(quo non ascendat?) des nouveaux locaux depuis long
temps aménagés à son intention.

A qui réserver les locaux actuels? Ne pourrait-on 
réintégrer là ces malheureux Prud'hom m es d ’appel, 
qu’une malchance tenace fit expulser jadis du Palais, 
et plus récemment de la rue Royale, 19.

Elle siège au Diable Vert (en l’ex-hôtel de l'ex-fau-
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bourg de Laeken) au grand dam des plaideurs, comme 
de la lioune tenue des audiences.

Le moment est venu de réadm ettre les exilés au 
bercail.

*
* *

T r i b u n a l  n o i r .
Si l'on demandait à M. le Gouverneur DeMeulemeester 

celles des grandes œuvres accomplies par lui qu’il pré
fère, il répondrait, je  crois : « Mes routes, mes écoles 
et mes tribunaux indigènes. » Nous avons parlé des 
écoles, nous parlerons longuement du réseau routier, 
quand nous y circulerons. Examinons un peu les tribu
naux indigènes... Il y en a dans toute la province orien
tale, et leur bon fonctionnement peut avoir une influence 
civilisatrice décisive.

M. l'adm inistrateur de l.euze nous a longuement parlé 
de ceux du secteur de Stanleyville.

Le territoire de Stanleyville est une région de petites 
chefferies entremêlées, groupant douze races différentes!

Le Conseil de Secteur, en tant que réunion de chefs de 
même race ayant un ancêtre commun, ne peut y être 
envisagé comme base fondamentale de l’organisation et 
du fonctionnement des tribunaux indigènes. Un exem
ple : ChefferiesBangoka. Elles com prennent: un village 
sur la Tshopo, deux villages sur la route Uu (Km. -19 et 
47), un village le long du fleuve, un village près de 
Kilitiga et un village dans le territoire de Bafwaboli... 
au diable. Serait-il raisonnable de réunir les chefs de 
ces villages si éloignés les uns des autres, même une 
fois par mois ? Ils ont autre chose à faire. El puis la 
longue absence des chefs et des nombreux plaignants 
et défendeurs entraînerait la désorganisation complète 
de la vie indigène.

Serait-il possible d’assurer d ’une façon effective 
l’exécution des décisions prises dans ces réunions ?

La trop grande facilité pour la partie perdante de se 
soustraire ou de retarder à longue échéance l’exécution 
des sentences du tribunal amènerait la déconsidération 
de ces juridictions, qui seraient vite délaissées par les 
indigènes.

Pour éviter ces écueils, M. de Leuze a formé des 
« Secteurs judiciaires»  comprenant un certain nombre 
de chefferies de même race. Chaque secteur a son 
tribunal, constitué par l’ensemble des chefs et sous-chefs 
du secteur. Les réunions se tiennent successivement 
dans chacune des chefferies. La présidence est prise par 
le Chef du village dans lequel la réunion a lieu.

Dans chaque sectenr, le tribunal siège au moins une 
fois par mois.

(L a  Nation Belge du 29 sept. 1924.)
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187ÎS. — LA NOUVELLE LOI MILITAIRE COORDONNÉE 
PAR ARRÊTÉ ROYAL DU 18 AOUT 1923, expliquée 
par J ean Van H eu sd en , sous-directeur au Ministère 
de la Défense nationale. — Bruxelles, Office de Publi
cité, 1924.
L’ouvrage contient tous les renseignements relatifs 

aux obligations militaires. Ce n ’est pas un commen-
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taire, mais bien uu ouvrage de vulgarisation, destiné 
surtout aux jeunes gens visés par la nouvelle loi et leur 
perm ettant de se rendre aisément compte de leurs 
droits el devoirs relatifs à J ’aecomplissement de leur 
service militaire.

1876. —  RÉPERTOIRE DUS DROITS INTELLECTUELS 
EN BELGIQUE ET AU CONGO, dressé par P aul Van 
der IIa eu h en , 1924.—Edilé par la revue L'Ingénieur- 
conseil, Uns, rue d'Assaut, Bruxelles.
La revue L ’Ingénieur-conseil a commencé cette année 

la publication d ’un répertoire annuel, sorte de biblio
graphie de la doctrine et de jurisprudence concernant 
les droits intellectuels.

Ce répertoire public les sommaires des décisions 
rendues en celte matière el les classe d ’une manière 
judicieuse et scientifique.

D'excellentes tables de législation et de jurisprudence 
complètent le travail.

1877. — LA PRESCRIPTION DES COUPONS D'ACTIONS 
ET D’OBLIGATIONS, par L. Ta r t , 1923. — Extrait 
de la Revue pratique des sociétés civiles et commer
ciales.

Commentaire des modifications apportées par la lo i 
du 10 avril 1923 aux articles 43 et 46 de la loi du 
24 juillet 1923 sur les titres au porteur. L 'auteur y met 
en relief, par la critique excellente qu’il fait des dits 
articles, les dangers de nos lois d 'après guerre qui, trop 
souvent, sont en contradiction avec les principes fonda
mentaux de notre législation de droit commun. 11 sou
ligne les conséquences de cet amendement pour les 
sociétés et les difficultés pratiques que son application 
va nécessairement am ener.

1878. — L’ARBITRAGE OBLIGATOIRE DES CONFLITS 
ENTRE LE CAPITAL ET LE TRAVAIL, par G. Do r , 
avocat à la Cour d ’appel de Liège. —  Ed. Bour
guignon, Liège, 1924.

Discours prononcé à la séance solennelle de rentrée 
de la Conférence du Jeune Barreau de Liège, le 1er dé
cembre -1923.

L’auteur souligne l’importance qu’il y a, au point de 
vue économique, à prévenir et solutionner rapidement 
les conflits entre le capital et le travail. Dans l’intérêt 
général il préconise l'institution de l'arbitrage obliga
toire, remplaçant la conciliation et l'arbitrage facultatif.

L’auteur y fait un exposé critique de la législation 
étrangère en cette matière, et termine par l’exposé du 
système préconisé par G. Scelle dans son intéressant 
ouvrage : L e  droit ouvrier. P. L.

B e a u té s  de  l ’éloquence ju d ic ia i re .

— Il la quitta, lui laissant celte histoire de bicyclette 
comme une flèche de Parthe dans le dos.

— Peut-être les plaignants n ’ont-ils pas ouvert le 
dictionnaire Larousse au mot « responsabilité » et 
n’onl-ils jamais lu certaine fable d 'un nommé La Fon
taine qui, si mes souvenirs sont exacts, a pour litre : 
« La Paille et la Poutre ».

— Ce qui prouve que cet homme est un bon catho
lique, c’est qu'il a épousé sa maîtresse.
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CODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r ,  

p a r  JULES DESTRÉE & M A X  HALLET mis à jour et annoté par E U G È N E  S O U D A N  & E M ILE  JANSON
Avocats â lu Cour d’appel; Députés. Avocat à In Cour: Professeur à l’Université; Député. Avocat à la Cour d’appel.

L a lé g is la tio n  du  tr a v a il  s’est, d epu is  t r e n te  an s , con
s id é ra b le m e n t d év e loppée . E lle  in té re sse  d es m illio n s 
de c ito y en s. Un coup d ’œ il je té  su r  la  tab le  des m a tiè re s  
du C ode «lu T ra v a i l  su ffit p o u r  in d iq u e r  la v a r ié té  e t la  
co m p lex ité  de se s  o b je ts .

E n  1904. MM. D es trée  e t M ax H a lle t  ré a lis è re n t un 
p re m ie r  essa i de  cod ification . L ’u ti l i té  do le u r  t r a v a il  
é ta i t  si év id en te  que  l'éd itio n  fu t rap id e m e n t épu isée . 
D ep u is , l’a c tiv ité  lé g is la tiv e  n 'a  cessé  de  p ro g re sse r  
d a n s  ce dom aine .

P a rm i le s  d isp o s it io n s  cod ifiées p a r  MM. D estrée  et 
H a lle t, u n  g ra n d  n o m b re  on t é té ab ro g ées ; la  p lu p a r t 
on t é té  p ro fo n d é m e n t m odifiées. E nfin , l 'ap rè s-g u e rre  a 
e n tra în é , d an s  1e d o m ain e  de la  lég is la tio n  du tra v a il 
com m e d an s  les a u tr e s ,  uue p ro duc tion  lég is la tiv e  no u 
ve lle  il’iuuo im p o rta n c e  te lle , que la  m ise au  p o in t d 'un  
nouveau  code s 'im p o se . C elui-ci est devenu  in d isp en 
sab le  non seu lem en t p o u r  les av o ca ts  e t les m a g is tra ts , 
ch a rg és  do co m m e n te r e t d ’a p p liq u e r  la  loi, m ais au ssi 
p o u r les chefs d ’in d u s tr ie , les em ployés, les o u v rie rs  e t 
leu rs  sy n d ica ts , qu i ch aq u e  jo u r  o n t à  c o n n a ître  la  lég is
la tion  qui dom ine a c tu e lle m e n t l ’in d u s tr ie  e t  règ le  les 
ra p p o r ts  de ceux  iiui y p a r tic ip e n t.

MM. S oudan  e t Ja n s o n  se  so n t ch a rg é s  de  la  m ise  il 
jo u r  de  l’œ u v re  de MM. D estrée  e t H a lle t. I ls  on t c ru  
u ti le  de  co m p lé te r leu r tr a v a il en in s é ra n t sous les a r t i 
c les d es lo is  qu i fon t le p lu s  g é n é ra le m e n t l 'o b je t de 
li t ig e s  ju d ic ia ire s ,  les décisions de p rin c ip e  de la  ju r i s 
p ru d en ce .

Les deux volumes reliés, p ra tiq u e m e n t conçus, com 
p o r te ro n t plus de deux mille pages. Ils  m a in tie n n e n t, 
d an s ses  g ra n d e s  lig n es , la  d iv ision  trè s  c la ire  qu i av a it 
é té  ad o p tée  p o u r  le  C ode de  1904.

L a tab le , que  n ous re p ro d u iso n s  c i-con tre , donne un 
a p e rçu  de l 'im p o r ta n c e  des deux forts volumes que nous 
p ré se n to n s  au p u b lic .
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J u s t ic e  c o n g o l a is e .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Année judiciaire 1924-23 : 

Composition «les Cours et Tribunaux de Gand, 
Liège, Anvers, Mons. Institut des Hautes Etudes de 
Belgique. Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.)

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

Etoiles Filantes.
Le Barreau — on Ta d it — est fréquem

ment en réaction contre l’opinion publique. 
Nous sommes enclins, par profession, à 
defendre ceux que le monde accuse. C’est 
ce qui nous para ît se produire en cc mo
ment au profit des hommes politiques. 
Tandis qu’à leur égard — peut-être par 
snobisme fasciste plus souvent que par 
corvietion raisonnée — bon nombre de 
gens affectent une certaine hostilité, notre 
Ordre leur conserve sa faveur. Il accueille 
chaleureusement ceux qui lui reviennent 
quelque peu écœurés des vicissitudes par
lementaires. Il les console, les fête. Aux 
banquets du Jeune Barreau, le toast de 
l’ancien Ministre est impatiemment a tten 
du... voire exigé. E t l’« Excellence » qui 
tombe du pouvoir devient, de plein droit, 
candidat au Bâtonnat.

La tradition des Bâtonniers — An
ciens Ministres serait-elle en train de se 
former ? Des noms sont, dès m aintenant, 
sur tan t de lèvres qu’il nous semble 
impossible ele ne pas les retrouver, cn
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juillet prochain, sur nombre de bulletins. 
E t il y a même une réserve de noms 
pour plusieurs mois de juillet.

Il est permis de se demander — en 
toute  objectivité — s’il est souhaitable 
que prenne corps cette tradition qui 
s’ébauche.

Nous ne le croyons pas. Nous pensons 
au contraire quf, suivant l’exemple du 
Barreau de Paris, lequel, à talent égal, a 
toujours honoré de préférence le talent 
purem ent professionnel, notre Ordre n’a 
pas intérêt à pousser la fidélité aux vaincus 
de la politique— vaincus dont, au demeu
rant, la défaite est souvent provisoire — 
jusqu’à leur confier la plus haute clc nos 
magistratures.

On voudra bim  croire que ce n’est pas, 
pour nous, une question de personnes, 
mais bien de principe. De ces noms que 
to u t le monde chuchote, tous sonnent 
agréablement à nos oreilles.

Nous ne sommes pas animés non plus 
d’un esprit mesquinement égalitaire, mus 
par le petit plaisir de maintenir quelque 
temps, à notre niveau, « dans le rang « et 
sous le feu de notre tutoiement, ces anciens 
détenteurs d’unt fraction de l’a imperium » 
national.

Pas plus que la majorité de nos con
frères, nous n’approuvons le disci°dit dont, 
trop souvent, on prétend entourer les 
« politiciens ». Nous savons parfaitem ent 
ce qu il en coûte île travail et d’abnéga
tion île se consacrer à la chose publique. 
Est-il besoin ele dire que ceux qui sacri
fient leurs convenances et leurs intérêts 
personnels à la lourde charge de remplir 
un m andat parlem entaire ou à celle, plus 
lourde encore, de diriger un départem ent 
ministériel, sont dignes d’admiration et 
de reconnaissance.

Bref, nous croyons q u’ il est utile et dési
rable que le Barreau continue à donner des 
hommes à la Politique.

C’est la réciproque seule qui nous paraît 
moins heureuse.

Nous laisserons encore de côté la déli
cate question de savoir si, dans certains 
conflits toujours possibles entre notre 
Ordre et les Pouvoirs Publics, l’autorité 
d’un Bâtonnier, ancien Ministre, ne se 
trouverait pas énervée par le fait même 
qu’avant, suivant le compartimentage 
inéluctable de la vie politique, milité dans 
les rangs d ’un parti déterminé, il rencon
trerait chez ses interlocuteurs certaines 
préventions qui ne surgiraient point, au 
contraire, devant un Bâtonnier étranger, 
par son passé, à toute activité publique.

Cette question se pose, assurément. 
Mais nous puisons ailleurs encore, élans un 
domaine plus simple, le motif déterm inant 
ele notre opinion.
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Ce motif, le voici : Nous croyons que la 
dignité de Bâtonnier, le plus grand hon
neur professionnel auquel paisse prête i dre 
l’un d ’entre nous, doit être, en général et 
sauf raisons majeures, exceptionnelles, 
réservé à ceux qui ont fait toute leur vie 
au Barreau, rien qu’au Barreau, par le 
Barreau, pour le Barreau, à ceux dont les 
joies et les peines tiennent toutes sous la 
coupole de notre Palais.

Si nos suffrages se portaient trop fré
quem m ent sur les personnalités politiques 
en disponibilité, combien de ces confrères 
cpii ont vieilli sous la robe, ne l’ont quittée 
jamais et ne la quitteront qu’à leur heure 
dernière, se verraient privés de la distinc
tion suprême due à leur labeur, à leurs 
vertus professionnelles, à leur foi dans les 
destinées de l’Ordre. Il ne s’agit pas, bien 
entendu, el’élever systématiquem ent au 
B âtonnat des médiocres, pour l’unique 
raison qu’ils ont blanchi sous le harnais.
Il s’agit, nous l’avons dit, à équivalence 
de titres, ele préférer ceux qui n’ont pas 
cessé, toute leur vie, d’être, entièrem ent 
et exclusivement, des avocats.

Ne sont-ils pas, par la force même des 
choses, plus près de nous, plus mêlés à 
notre vie que ceux qui ont cherché et. 
chercheront encore, dans la vie publique, 
d ’autres émotions, d’autres joies, d ’autres 
honneurs. Les avocats qui font une carrière 
politique conservent toujours, il est vrai, 
un grand attachem ent au Barreau ; ils 
savent le prouver à l’occasion. Mais cet 
amour ne s’exerce, tout de même, que de 
loin en loin, par intermittences. S’ils se 
souviennent ele leur origine profession
nelle, c’est un peu de la manière dont 
Napoléon se souvenait de la Corse. Bril
lants météores, ils ne sont, le plus sou
vent, chez nous que de passage, et chaque 
fois qu ’ils q u itten t la rue de la Loi pour 
revenir à la Place Poelaert, ils ont en poche 
leur « billet de retour ».

N ’est-ce pas d ’ailleurs leur imposer un 
sacrifice bien minime que de leur elemander 
ce désistement au profit de ceux de leurs 
confrères qui montent, auprès de nos 
Cours de Justice, une garde permanente.

E t n ’est-ce pas, pour l'Ordre, un prestige 
de plus que ce retour sous la règle com
mune au tan t que sous la robe identique, 
d ’hommes elont le pays entier parle et sc 
souvient.

Le Consul romain, sorti de charge, ren
tra it au foyer sous l’autorité paternelle. 
L’homme qui avait commande aux légions 
s’inclinait comme un enfant devant les 
volontés d ’un simple citoyen. Frappante 
image de la grandeur de Rome !
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JU R IS P R U D E N C E

Civ, M ons (4° ch.), 14 ju in  1924.
Min. publ. : M. S f.nny. —  Plaid. ; MM*» F raneau loco 

Maistriau c . De IIoon (du Barreau de Gand).

(Uitterliaeghen c. Cornez.)

DROIT CIVIL.— Contrat de trav a il.—r u p t u r e .—
ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  PRESCRIPTION DE 
DIX MOIS. — APPLICABILITÉ.

L e  législateur ne considère pas la prescription de toutes 
les actions résultant du contrat de travail comme 
élan! basée sur une présomption de paiement.

Ce caractère ne peut appartenir aux  actions qui sont 
prévues par le contrat de travail, que si elles sont 
visées par les articles 2271 et 2272 du Code civil.

Vu, en expédition enregistrée, le jugement rendu entre 
parties le 1er septembre 1923, par M. le Juge de paix du 
canton de Mons;

Attendu que l’appel formé contre ce jugem ent esl 
régulier en la forme et qu’il a été interjeté dans les 
délais légaux ;

Attendu que les appelants avaient verbalement conclu 
le 18 mars 1922 un contrat de travail avec l'in tim é;

Attendu qu'ils ont été congédiés en juin 1922 et qu’ils 
prétendent que ce congé n ’était pas justifié en fait, qu'il 
était donné contrairem ent aux stipulations du contrat 
de travail ;

Attendu qu’ils pouvaient, dès le jour du congé, inten
ter l’action résultant de ce contrat de travail ;

Attendu que rien ne leur permettait de croire que ce 
congé n'avait pas un caractère définitif ;

Attendu qu’ils pouvaient tenter des démarches amia
bles pour obtenir de leur cocontraetant une exécution 
normale du contrat, mais qu’à aucun moment l'intimé 
ne paraît avoir accueilli pareille tentative;

Attendu qu’en tous cas il n 'a jamais reconnu le p rin 
cipe de sa responsabilité, et que les appelants auraient dû 
saisir le juge compétent dans les six mois qui suivaient 
le congé (L., 10 mars 1900, art. 6) ;

Attendu que l’exploit introductif enregistré porte la 
date du 23 janvier 1923 et n'a été signifié qu’après l’ex
piration du délai de prescription ;

Attendu qu ’il est constant que les parties on t com paru 
le 29 sep tem bre 1922 devant le juge  de paix siégeant 
cn conciliation ;

Attendu que cette comparution n ’a été précédée 
d ’aucune citation ni d’aucun exploit, el qu’elle eut lieu 
sur simple invitation du juge;

Attendu qu’elle n ’est rendue obligatoire par aucune 
loi devant le tribunal de paix ;

Attendu que le Code civil, aux articles 2242 el su i
vants, indique limitativement les causes qui peuvent 
interrom pre la prescription;

Attendu qu’il résultait de l’article 2245 du Code civil 
et de l'article 57 du Code de procédure civile combinés, 
que la citation en conciliation devant le bureau de paix 
interrompait la prescription du jou r de sa date, lorsque 
la demande était formée dans le mois à dater du jour de 
la non-comparution ou de la non-conciliation ;

Attendu qu’en fail l’aetion n 'a  été intentée que près 
de quatre mois après la tentative de conciliation du
29 septembre 1922 ;

Attendu qu’en droit ces textes visaient exclusivement 
le préliminaire de conciliation prévu aux articles 48 et 
suivants du Code de procédure civile et aujourd’hui 
aboli ;

Attendu qu’implicitement ces textes refusaient tout 
effet inlerruptif à la conciliation amiable tentée sur 
simple invitation du juge de paix ;

Attendu que certaines prescriptions de courte durée 
sont fondées sur une présomption de paiement résultant 
de l'usage où l'on est de payer plus ou moins promp-
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tement certaines fournitures ou certains services, sans 
en prendre ou garder quittance ;

Attendu que tel n 'est pas le caractère des actions en 
réparation du préjudice causé par la rupture intempes
tive d ’un contrat de travail ;

Attendu que ces litiges réclament des pourparlers et 
souventdes enquêtes et qu’il serait absurde de supposer 
qn’ils se règlent toujours dans uu court délai el que les 
parties n'en prennent pas et n ’en gardent pas quittance;

Attendu que l’article 6 de la loi du 10 mars 1000, 
relatif à la prescription, ne figurait pas dans le projet 
présenté par le gouvernem ent et qu'il a été ajouté par 
la section centrale de la Chamlire des représentants ;

Attendu que M. Joseph lloyois, rapporteur du projet, 
justifiait celte disposition par des considérations 
d ’ordre public : « Comment laisser évenluellemeut un 
patron et à plus forie raison un ouvrier exposé à un ou 
ù des procès pouvant s ’entam er de nombreuses aunées 
après que l’exécution du contrat aura cessé » ;

Altendu qu’un peu plus loin le rapporteur se dem an
dait si la prescription des actions naissant du contrat de 
travail ne devait pas être assimilée aux prescriptions 
basées sur des présom ptions de paiement, et qu’il a 
même expressément signalé l ’application éventuelle de 
l'articlc 2275 du Code civil, d ’après lequel celui qui 
oppose la prescription de courte durée pouvait se voir 
déférer le serm ent sur la question de savoir si la chose 
avait été réellem ent payée ;

Attendu que le rapporteur s’exprimait ainsi : « Peut- 
être la Chambre se demandera-t-elle si le serment de cré
dibilité prévu à l’article 227ii du Code civil, pour les 
cas de prescriptions courtes, ne pourrait être également 
déféré lorsqu’une prescription de six mois sera oppo
sée à une action dérivant d 'un  contrat de travail; si elle 
opine pour l’aflirmative, un amendement complémen
taire devra être ajouté au projet ;

Attendu que l’article G (qui était primitivement l ’arti
cle 7bis) a été successivement modilié par la Chambre 
des représentants, le 23 mars -1899 et le 23 août de la 
môme année par le vole d’amendements ; mais altendu 
que le prem ier amendement avait seulement pour but 
d 'édieter des mesures spéciales pour i'aclion résultant 
de la violation d 'un secret de  fabrication, et attendu que 
le second amendement n'a fait que donner une version 
plus correcte el plus euphonique du texte prim itif;

Attendu qu 'en conséquence il esl certain que la 
Chambre des représentants s’est ralliée à l’interprétation 
de son rapporteur, et attendu que le gouvernement lui- 
même avait adhéré au principe du texte proposé par la 
section centrale ;

Attendu que la volonté du législateur n’est donc pas 
douteuse et qu'il ne considère pas la prescription de 
toutes les actions résultant du contrat de travail comme 
étant basée sur une présomption de paiement;

Attendu que ce caractère ne peut appartenir aux ac
tions qui sont prévues par le contrat de travail, que si 
elles sont visées par les articles 2271 et 2272 du Code 
civil;

Altendu que c’est donc à bon droit que le prem ier 
juge a déclaré prescrite l'action des appelants et qu’il 
importe fort peu que la négligence apportée à l'exer
cice de leur droit soil leur fait ou le fail d ’un tiers à qui 
ils pourraient en dem ander réparation ;

P a r  ces motifs el ceux non contraires du premier 
juge, le Tribunal, ouï M. S enny, substitut du procureur 
du roi, en son avis conform e;

Donnant acte aux parties de leurs dires, dénégations 
et réserves respectifs et les déboutant de toutes con
clusions plus amples ou contraires, reçoit l’appel ;

Au fond, y faisant droil, confirme le jugem ent dont 
appel ;

Condamne les appelants à tous les frais et dépens 
d’appel. _________

Comm. Brux. (5e ch.), 5 juill. 1924.
P rés. : M. P u t t a e h t . —  R éf. : M. D e lc r o ix . —  

P la id . : MM09 Me r m a n s  (du  B arreau d ’Anvers 
e t G . V a n d e  W i e l e .

(Société Van S... c. T ... ot M° F. Maurice, q. q., 
faillite V... T.,.)

DROIT COMMERCIAL. —  Faillite. — I. a v e u . —

ETAT DE GÊNE TEMPORAIRE. —  OPPOSITION A FAIL

LITE. —  RECEVABILITÉ. —  II . FRAIS ET HONORAIRES 
DU CURATEUR. —  CONSÉQUENCES DE L’AVEU. —  
RESPONSABILITÉ DU DÉBITEUR.

I. Un débiteur n’est juts en situation juridique de faillite, 
lorsque le débiteur se trouve seulement dans un  étal de 
gine temporaire que la confiance de l'ensemble des 
créanciers lu i permet de surmonter, tout au moins au 
moment de son aveu; l'aveu de la cessation de ses 
payements par un commerçant ne peut être considéré 
comme un aveu judiciaire ou extrajudiciaire, liant 
le juge.

II. Toutefois, le débiteur doit supporter tous les frais 
consécutifs à cet aveu.

A ttendu quo la demanderesse, eu sa qualité  do 
créancière du défendeur T..., fait opposition au  juge
m ent déclaratif de faillite prononcé sur l'aveu de la 
cessation des payem ents fait par le débiteur ;

A ttendu que cetto opposition a été formulée dans le 
délai légal ;

A ttendu que le curateur déclare s en référer à  justico  ; 
Qu'il fait rappo rt sur la situation du débiteur, con

s ta tan t qu 'au  m om ent de l ’aveu de la cessation des 
payements, un créancier seulement, l’opposante, pour
suivait payem ent contre lo failli ;

Qu'en suite de la publication du jugem ent décla
ratif de faillite, des productions de créances onl été
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faites pour une somme do 223,000 francs à peu près, 
mais quo ces productions ont été retirées à concur
rence d ’une somme approxim ative de 200,000 francs;

Qu’enfin, le payem ent par un débiteur d 'une somme 
échue antérieurem ent à  l ’aveu de la cessation de 
payem ents perm et de faire face au passif exigible, tel 
qu ’il est actuellem ent opposé au débiteur ;

A ttondu qu'il suit de cos considérations de fail, non 
seulement que depuis le jugem ent déclaratif de faillite, 
la situation  du débiteur s’est modifiée, m ais que, lors 
do co jugem ent, ce débiteur n ’éta it pas en la situation  
jurid ique de faillite, c’est-à-dire qu’il était en é ta t de 
cessation do payem ent vis-à-vis de l’ensemble do ces 
créanciers, lesquels lui refusaient crédit ou, d 'une 
façon générale, que le désordre des allai res résult an t 
d ’uno im possibilité de faire face à ses engagem ents 
enlevait au  débiteur toute confranco de la p art do ces 
créanciers, e t quo l’intérêt général et d ’ordre public 
exigeait lo dessaisissement des biens du débiteur au 
profit d 'une masse gérée par un c u ra te u r; que le 
débiteur se trouvait seulement dans un é tat de gêne 
tem poraire que la confiance do l’ensemble des créan
ciers lui perm ettait de surm onter, tout au  moins au 
mom ent do son avou ;

A ttendu que l’aveu de la cessation do ses payem ents 
par un com m erçant, portan t sur un é ta t périodique 
en traînan t comme sanction la déclaration do l’é ta t 
de faillite, ne peut être considéré comme un aveu ju d i
ciaire ou extrajudiciaire liant le ju g e ; qu 'il s’agit 
d ’une m atière d ’ordre public ;

A ttendu que la sanction légale et les conséquences 
qu’elle a entraînées é tan t la suite directe de l’aveu 
fait par le débiteur, celui-ci doit supporter tous les 
frais consécutifs à ce t aveu ;

Par ces motifs, le Tribunal, ontendu, en son rapport 
préalable au x  débats. M. lo juge suppléant V a n  B e ir s , 
désigné en rem placem ent de M. le juge-commissaire 
légalement empêché ;

D onnant ac te  au  curateur de ce qu'il s’en réfère à 
justice, reçoit l’opposition et, y  sta tuan t, m et le juge
ment dont opposition à néant ;

Condamne le défendeur sur opposition T... à  tous 
les dépens faits à  ce jou r, y compris les frais d ’adm i
nistration e t les honoraires du curateur, ainsi quo les 
frais d ’opposition.

Comm. B ru x . ,  2 3  ju in  1 9 2 4 .

Prés. : M. Lambeau . — Réf. : M. Guillaum e .
Plaid. : MMC9 Co l l e t t e  et Delacroix  c. Zw e n d e l a a r .

(Pfaft'c. Nouveaux Etablissements Morisons.) 

DROIT COMMERCIAL. — M a r q u e  d e  f a b r i q u e .
—  NOM DE PERSONNE. —  ABSENCE DE FORME DISTINC
TIVE. —  NULLITÉ.

L e  nom d'une personne ne peut servir de marque de 
fabrique que s'il lu i est donné une forme distinctive 
par l’intéressé.

L'indication faite lors du dépôt que le nom s’applique à 
plat, en creux ou en relief ne donne certes pas à la 
marque le caractère distinctif, condition de sa validité.

Attendu que la demanderesse Caroline PfafT a assigné 
la défenderesse Nouveaux Etablissements Morisons pour 
entendre dire que la marque dont elle se sert est une 
contrefaçon de sa marque Pfaff et s’entendre, la défen
deresse, condamner à lui payer la somme de 10.000 fr. 
à titre de dommages-intérêts;

Attendu que la défenderesse oppose à cette demande 
une fin de non-recevoir, lirée de ce que le nom Pfalf ne 
pouvait faire l’objet d ’un dépôt valable; que reconven- 
tionnellcment elle demande que la marque, de fabrique 
Pfalf, déposée au greffe du tribunal de commerce de 
Bruxelles, le 6 mars 1908, soit déclarée nulle et que 
mention du jugem ent à intervenir soit faite en marge 
de l’acte de dépôt; qu’elle sollicite enlin l’autorisation 
de publier le jugem ent dans trois journaux à son 
choix, aux frais d e là  dem anderesse;

Attendu que la marque déposée le 6 mars 1906 con
siste uniquement en le mot Pfaft, en lettres majuscules;

Attendu que ce nom  est le nom patronymique de ia 
demanderesse ;

Attendu que le nom d ’une personne ne peut servir de 
marque que s’il lui est donné une forme distinctive par 
l’intéressé (L., l fr avril 1879, art. 1er, al. l*r) ;

Attendu que la demanderesse n’a en aucune façon 
choisi pour l ’utilisation de son nom comme marque de 
fabrique une forme caractéristique lui donnant l’aspect 
particulier qui constitue l’élément essentiel de toute 
m arque; que l’indication faite lors du dépôt, que le 
mot « Pfaff » s’applique à plat, en creux ou en relief, ne 
donne certes pas à la marque le caractère distinctif, 
condition de sa validité;

Que ces conditions de reproduction trop vagues ou 
trop générales ne changent rien à la question de savoir 
si le nom affecte une forme distinctive, puisque dans 
tous les cas le public n ’apercevra jamais qu’un nom et 
pas autre chose (Braun  et Ca p it a in e , n° 4 1 ) ;

Attendu que la demanderesse n ’a donc pu valable
ment déposer la marque Pfaff; que, partant, son action 
n ’est pas recevable et la demande reconvenlionnellc 
doit être accueillie;

Qu’il n ’y a cependant pas lieu d’ordonner la publi
cation du jugem ent;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, dit la demanderesse 
Caroline Pfall non recevable en sa demande; et faisant 
droit aux conclusions reconventionnelles de la société 
défenderesse, déclare nul le dépôt de la marque Pfaff 
opéré au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles,
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le 6 mars 1906 ; ordonne qu’il soit fait mention du pré
sent jugem ent en marge de l’acte de dépôt ; condamne 
la dem anderesse aux dépens.

Comm. Liège, 2 7  févr.  1 9 2 4 .
Plaid. : MMCB Moins c. E ug. L em aire.

(Charlier c. Kolbach, père  et fils.)

D R O IT INTERNATIONAL PR IV É . — C o m p é 
t e n c e  «  r a t i o n e  lo c i » .  —  d é b i t e u r  e t  

c r é a n c ie r  d e  n a t io n a l it é  d i f f é r e n t e . — c o n f l i t  

DE LOIS. —  APPLICATION DE LA LOI DU LIEU  DU 

CONTRAT. —  CONTRAT PAR CORRESPONDANCE. —  

ACCEPTATION D ’UNE OFFRE PARVENUE F.N BELGIQUE.

—  APPLICATION DE LA LOI BELGE.

S i te droit du créancier est en opposition avec celui du 
débiteur, les juges se décident pour la loi du lieu du 
contrat.

Le lieu (M l'acceptation par le défendeur de la pollici
tation de demandeur est parvenue à celui-ci, est le 
« forum corUractus ».

D am  le droit :
A ttondu quo l’action tend au payem ent d ’une 

somme do 1,814 fr. 93, représentant, frais de vente 
judiciaire déduits, lo prix de vente d ’un wagon do 
pommes de terre ;

A ttendu que les défendeurs opposent à  cotte action 
uno exception d ’incompétence ratione loti, basée sur 
ce q u ’on leur qualité d ’Alsaciens, ils sont encore régis 
par l ’ancien droit allemand, qui a ttribua  compétence 
au tribunal du lieu du défendeur, à moins d ’accord 
préalable des parties ; qu ’il y a ainsi conflit entre la loi 
bolgo ot celle d ’Alsace-Lorraine et qu ’en cas do conflit 
entre deux lois, d ’après le dro it international privé, 
c ’est la loi du siège de l’obligation qui est applicable, 
et quo ce siège est le lieu d ’exécution ;

A ttendu qu’il est de jurisprudence constante en 
droit international privé, que si le droit du créancier 
est en opposition avec celui du débiteur, les juges se 
décident pour la loi du lieu du contrat, de telle manière 
qu’ainsi 011 n’appuye pas plus le débiteur que le créan
cier ;

A ltendu qu’il est constant que lo dem andeur a 
offert au fils Kolbach des pommes do te rre  d ’uno 
espèce spéciale au cours d ’un voyage; que cotte offre 
a vorbalemont été acceptée par Kolbach père, le
24 ju ille t;  qu ’on effet, à  cette date, celui-ci a  com
mandé comme échantillon un wagon de deux cents 
sacs de pommes de terre longues, chair jaune , au prix 
du jou r, pavem ent de suite à l ’arrivée ;

A ttendu quo l ’acceptStion verbale par le défendeur 
do la pollicitation de demandeur est parvenue à 
celui-ci à W arem m e; que c ’est donc à  W aremme que 
s’est rencontré l’accord des parties : que W arem m e 
est donc le forum conlraclus, é tan t donné que dans les 
marchés qui se form ent par correspondance, c ’est le 
heu où l’accord des parties s’est rencontré qui doit 
être considéré comme ie lieu où l ’obligation est née ;

A ttendu, d ’au tre  pa rt, que le papier à  firme du 
dem andeur porte  une m ention marginale a ttrib u an t 
compétence au tribunal de commerce de Liège ; qu’il 
est de jurisprudence constante qu ’une telle clause est 
valable lorsqu’elle ne soulève pas de p rotestation  de 
la part de l’acheteur ; qu ’en l'espèce, non seulement 
Kolbach n ’a pas protesté, mais qu'il semble mémo 
avoir accepté im plicitem ent cette clause, lorsque, lo
10 août, il d it au demandeur qu’il a ttend  son procès;

A ttendu, en conséquence, que les parties ont con
senti m utuellem ent à  co quo lo litige éventuel soit 
déféré au tribunal de commerce de Liège, ce que ne 
réprouve pas le droit international privé en vertu  de 
l'autonom io de la volonté ;

A ttendu qu'il résulte de ces considérations que la 
loi belge est applicablo en l’espèce ;

A u  fond: (Sans intérêt.)
Par ces motifs, lo Tribunal, rejetant toutes conclu

sions contraires, se déclare compétent ratione loti.

Comm. V erv ie rs ,  5 ju in  1 9 2 4
Plaid. : MM" Nols c. P. De J ardin  

(du Barreau de Bruxelles).

(Céramique de W elkenraedt contre Etat belge.)

DROIT COMMERCIAL. — 1. T r a n s p o r t  p a r  c h e 
m i n  d e  f e r .  —  r etard  dans l e  ch ar g em en t . —
GRÈVE. —  FORCE MAJEURE. —  II. RÈGLEMENT PAR AR
RÊTÉ MINISTÉRIEL. —  FORCE MAJEURE IMPOSÉE AU 
CHARGEUR. —  VALIDITÉ.

I. S i  les délais fixés ne sont pas observés, pour quelque 
cause que ce soil, fût-ce par suite de cas fortuit ou de 
force majeure, il est perçu, pour chômage de matériel, 
l’indemnité prévue ù l'article 26, littera A du chiffre
I V .  (Arr. m in., 4 avril 1923.)

H. Les règlements pris par arrêté ministériel, en matière 
de chemin de fer, ont force de loi ; en faisant sa de
mande de matériel et en acceptant le règlement pris 
par l'arrêté ministériel du 4 avril 1923, qui dit que si 
les délais fixés ne sont pas observés, fût-ce par suite de 
cas fortuit ou de force majeure, il est perçu, pour chô
mage de matériel, une indemnité, le chargeur s ’est 
soumis à cette disposition réglementaire qui a force de 
loi.

Altendu que la demanderesse réclame le rem bourse
ment d 'une somme de 720 francs qu’elle a payée au 
défendeur pour chômage de quinze wagons, mis à sa 
disposition les 27, 29, 30 et 31 août 1923 ;
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Attendu que la demanderesse soutient qu’elle a été, 
par suite d 'une grève totale et sans préavis, revêtant un 
caractère politique et syndicaliste, dans l'impossibilité 
absolue de décharger ces wagons dans les délais régle
mentaires, et se base sur un arrêt de la Cour de cassa
tion du 22 juin 1922, qui exonère des frais de chômage 
en cas de grève ayant le caractère de force majeure ;

Attendu que, postérieurement à cet arrêt, les condi
tions réglementaires ont été modifiées, dans le dessein 
de faire disparaître tout doute à cet égard, par l’arrêté 
ministériel du 4 avril 1923 (M on., 7 avril 1923, 
p. 1630), qui édicté que « si les délais fixés ne sont 
pas observés, pour quelque cause que ce soil, fût-ce 
par suile de cas fortuit ou de force majeure, il est perçu, 
pour chômage de matériel, l'indem nité prévue à l 'a r
ticle 26, li Itéra A du chiffre IV ;

Altendu que ce texte est formel, qu’il n’es! pas sus
ceptible d’interprétation ;

Attendu que les règlements pris par arrêté ministériel 
en matière de chemin de fer ont force de loi (arrêts de 
la Cour de cassation du 30 mai 1895 et du 22 juin 1922); 
que la demanderesse, en faisant sa demande de matériel 
et en acceptant celui-ci, s’est soumise à cette disposition 
réglementaire qu ’elle élait censée connaître ;

Attendu, dès lors, que la grève dont la demanderesse 
excipe, eût-elle même le caractère qu’elle iui attribue, 
ce que le défendeur conteste, c’est à bon droit (pie l’in
demnité de 720 francs a été réclamée par l'Etat et payée 
par la société ;

P a r  ces motifs, le Tribunal déboute la demanderesse 
des lins de sa demande, avec charge des dépens.

BULLETIN DES SOMMAIRES

Brux. (2e ch.), 9 avril 1 824.
Prés. : M. Hu l in . —  P la id . : MM®5 Da n iel  Co ppik t e r s  

c. Ch a rles  R esteau  et P aul de Mo t .

(Société Ilolophane Limited c. Rival et Société 
Bheinische Glashütten.)

DROIT COMMERCIAL. — B r e v e t  d ' i n v e n t i o n .  —
I . ARTICLES 2 ET 24 DE LA LOI DE 1854. —  PROVISION 
DUE AU TITRE. —  PREUVE DE I,A CONTREFAÇON : DROIT 
COMMUN. —  II. APPLICATION DE CES PRINCIPES A LA 
MISSION D’EXPERTS. —■ 111. SAISIE-DESCRIPTION ET DÉ
FENSE DE SE DESSAISIR. —  ABANDON D'ACTION. —  DOM
MAGES ET INTÉRÊTS.

I. A u x  termes de l'article 2 de la loi du 24 mai 1854, 
la concession des brevets se fait sans examen préalable, 
aux risques et périls des demandeurs, sans garantie, 
soit de la réalité, soit de la nouveauté ou du mérite de 
l'invention, soil de l’exactitude de la description et 
sans préjudice du droit des tiers. Nonobstant cette 
disposition, l'article 24, en ses alinéas a et c, implique 
que provision est due au titre et que, parlant, c'est U 
celui qui soutient que l’invention prétendue ne présente 
point les caractères de l ’invention brevetable à prouver 
le bien-fondé de son soutènement.

S a u f celle dérogation, c’est au demandeur en con
trefaçon à justifier, en cette matière comme en toute 
autre, de l'entier fondement de son action el, par suite, 
ù établir qu’il y a dans le chef des défendeurs contre
façon de l'invention que le brevet lui attribue.

II. A  raison de l'obligation de preuve prérappelée, il con
vient de ilétider que des experts n'ont à se déterminer, 
quant à une nullité invoquée, que sur les documents 
el éléments probants que les parties intéressées ont à 
leur soumettre en vue d’établir soil l'absence de con
ception originale, soil l'antériorité dont elles se pré
tendent en cas de faire état.

III. Celui qui après s'être prévalu d'une ordonnance 
autorisant non seulement la saisie-description, mais 
faisant défense de se dessaisir des objets saisis-décrits, 
renonce ensuite it son action quelques mois après, 
cause ainsi certain dommage tant matériel que moral 
dont il doit réparation.

Brux. (6e ch.), 28 mars 1924.
P ré s . : M. S imons. — P la id . : MM'* 1). Co p p ie t e r s

et A. Ha p  c. Hyckmans (du Barreau d’Anvers).

(Verhclst c. Verhelst.)

DROIT CIVIL. —  I. T e s t a m e n t .  —  a r tic le  917 du

CODE CIVIL. —  DROIT D’OPTION DU RÉSERVATAIRE. —  
RENONCIATION. —  CONDITIONS REQUISES. —  ARTICLE 
1044 DU CODE CIVIL. —  H. ACCROISSEMENT. —  CON
DITIONS REQUISES.

I. S i  l’on peut renoncer expressément ou tacitement au 
droil d'option conféré ait réservataire par l'article 917  
du Code civil — droit qui se confond avec le droit à 
la• réserve — cette renonciation doit être clairement 
établie.

L e  fait d ’avoir laissé la bénéficiaire en possession de 
l’usufruit pendant plus de d ix  ans, alors qu’il ne 
résulte d'aucun acte ni d’aucun écrit quelconque que 
cet accord ait eu un caractère définitif, et alors qu’il 
n’a pas été dressé d'acte tle liquidation el de partage, 
n'exclut pas iliér iticr réservataire du droil d'exercer 
encore l’option lui accordée par l'article 917 du Code 
civil.

II. L e  droit d ’accroissement de legs conjoints (arti
cle 104 du Code civil), spécialement quand il s'agit 
tl'un droit d’usufruit, est fondé sur la volonté ilu testa
teur et il ne peut être admis que si celui-ci a manifesté 
à cet égard une intention formelle; pareille intention 
n'est pas conciliable avec la clause d’un testament qui 
exclut l’accroissement dans le cas oit l'une des léga-
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taires « viendrait à se marier et obtiendrait ainsi une 
position » ; logiquement, on doit assimiler à ce 
celai du décès de la légataire.

B r u x .  ( 2 e c h . ) ,  1 7  o c t .  1 9 2 3 .

Prés. : H. lIui.i.N. —  Av. gén. : M. COPPYN.
Plaid. : MM1"  (Joedseei.s c . De Wui.p,

(F ... c. Société Chemins de fer provinciaux.)

DROIT CIVIL. — I. R e s p o n s a b i l i t é .  — a c c id e n

— ENFANT JOUANT SI II UN WAGON EN MANOEUVRE.
1. VICTIME.— JEUNE AGE.—NOTION IMPARFAITE DU DAN
GER. — FAUTE ATTÉNUÉE. — 2. PÈRE. —  DÉFAUT I)E 
SURVEILLANCE. -  FAUTE.— 3. CHEF D'ÉQUIPE.— TOLÉ
RANCE DE L’IMPRUDENCE. — FAUTE LOURDE. — i. CON
COURS DE FAUTES. — RESPONSABILITÉ PARTAGÉE.—
il. D o m m a g e s - i n t é r ê t s .— p e r te  du b ra s  d ro i t .
— ENFANT DEVANT EMBRASSER UNE PROFESSION 
MANUELLE. —  CALCUL DE L'INCAPACITÉ : 7Î5 P. C.

1. I . Un enfant qui se hisse sur le buttoir d'un wagon de 
tramway en manœuvre commet une imprudence; mais 
pour apprécier la gravité de celle-ci au point de vue 
des causes de l'accident, il y a lieu de tenir compte de 
son jeune tige (10 1/2 ans) et de ce que les enfants de 
cet ûye n ’ont d'ordinaire qu'une notion fort impar
faite des dangers auxquels ils s'exposent.

2. Commet une faute et manque au devoir de surveil
lance qui s'impose aux parents à l'égard de leurs 
jeunes enfants, le père qui permet à son fils d'aller 
se livrer à des jeux  dangereux sur la voie.

3. Commet une faute le chef d’équipe qui, ayant vu les 
enfants aider à la manœuvre et ayant à tort, d'ailleurs, 
toléré ce fait, devait prévoir le danger et faire à cet 
égard des recommandations expresses aux  ouvriers 
dirigeant la manœuvre.

L 'ouvrier qui dirige la manœuvre commet une faute  
lourde en permettant aux enfants de se hisser su r les I 
buttoirs.

■4. Lorsque l’accident a pour cause un concours de fautes 
distinctes, il y  a lieu ù un partage de responsabilité.

II. L'am putation de l'Iiumérus droit immédiatement sous 
l’articulation scapulo-humorale c h u  un enfant qui, 
vu son rang social, aurait vraisemblablement embrassé 
une profession manuelle, entraîne une incapaéité per
manente de 75 p. c.

G a n d  (2 *  c h . ) ,  1 6  a v r i l  1 9 2 4 .

Prés. : M. de Kerchove d 'E xaerde.—-Av. gén. : M. DE 
Ryckere. — Plaid. : MM** H. de IIaryen, L. H a lle t ,  
Ed. Loicq, Van D ievoet e t  Verhaegen.

(Cliemin de fer de Gand-Terneuzen cl l'Etal belge 
c. MMe‘ Begerem el Fraeys.)

DROIT COMMERCIAL. —  faillite. —  C o n c o r d a t .
— propositions concordataires. —  ABSENCE de
PROMESSE DE DIVIDENDE.— APPROBATION PAR L’ASSEM
BLÉE. —  JUGEMENT D'HOMOLOGATION. —  CARACTÈRE 
DÉFINITIF DE CE JUGEMENT.

Aucune disposition légale ne définit les propositions qui 
doivent accompagner la requête en obtention de con
cordat préventif et n ’exige que ces propositions con
tiennent une promesse ferme el actuelle de payer un 
dividende ou de faire une répartition quelconque de 
l'avoir social.

La  décision qui homologue l'acceptation de pareilles pro
positions constitue un jugement définitif et complet qui 
statue souverainement su r l'excusabilitê du débiteur 
et sur l'accord des créanciers pour éviter la faillite.

C i v .  B r u x .  ( 9 e c h . ) ,  8  a v r i l  1 9 2 4 .

Prés. : M. Scheyven.

(Mmj Schibaefl c. Henri Leube.)

DROIT CIVIL. — I. C o n t r a t  d e  m a r i a g e .  — sujets

SUISSES. —  MARIAGE EN RUSSIE. — RÉGIME MATRIMO
NIAL. — ABSENCE DE CONTRAT. — APPLICATION DE LA 
LOI DU STATUT PERSONNEL. — LOI SUISSE. — COMMU
NAUTÉ lé g a le .  —  II. D e m a n d e  d e  s é p a r a t i o n  
d e  b i e n s .  — lo i suisse. — in so lv ab ilité  du mari.
—  RECEVABILITÉ.

I. S i, dans le mariage, le contrat relatif aux personnes 
est de statut personuel, il faut considérer que le contrat 
rela tif au x  biens ne l'est pas moins.

L a  législa tion helvétique dispose qu'en l’absence de 
tout conlrat de mariage, les époux sont censés avoir 
adopté le régime de la communauté.

II. A u x  termes du Code civil suisse, la séparation de 
biens est prononcée notamment en cas d ’insolvabilité 
du m ari.

C I v .  B r u x .  ( 1 0 e c h . ) . ,  1 1  a o û t  1 9 2 3 .

Prés. : M. B ii.a u t . — Plaid. : MM®’ Van Hai.te r en  
c . L a b b é .

(C ... c. V. B ...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — E x p e r t i s e .  -
I. RÉCUSATION. — REPROCHE FORMULÉ APRÈS EXPER
TISE. — NON-RECEVABILITÉ. — II. DEMANDE DE NUL
LITÉ. —  RECEVABILITÉ.

I. L es articles 308 et 314 du Code de procédure civile, 
relatifs à la récusation, ne concernent que les experts 
qui n’ont pas encore commencé, ou du moins qui n’ont 
pas achevé leurs opérations.

L e  tribunal peut annuler une expertise litigieuse 
et même cn ordonner une nouvelle, si le rapport de 
l’expert est considéré comme suspect.

562

II. SU'expertise est annulée, le tribunal peut cependant 
la retenir à titre de simple renseignement, afin de la 
combiner avec d'autres éléments d'appréciation.

Civ. H u y ,  2 9  nov. 1 9 2 3 .
(Jockmans c. Bureau de Bienfaisance d’Overhespcn.)
DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF. — F r a i s  d ’e n 

t r e t i e n  d e  m i n e u r e  i n d i g e n t e .  —  déch éa n ce

DE PUISSANCE PATERNELLE. —  COMMUNICATION DU JUGE 
DES ENFANTS METTANT CES FRAIS A CHARGE DU BUREAU 
DE BIENFAISANCE. —  ABSENCE DE CONTRAT. —  
ARTICLE 10 DE LA LOI DU 15  MAI 1 9 1 2 . —  SÉPARA
TION DES POUVOIRS. —  INCOMPÉTENCE ET IRRECEVAII1- 
LITÉ.

L a  seule communication verbale d'un juge des enfants, 
avertissant que les frais d’entretien d’une indigente 
incombaient au bureau debienfaisancede la commune, 
ne peut constituer un titre contre ce bureau de bienfai
sance, lorsque la mineure dont s'agit n'a pas été défé
rée a u x  juges des enfants en vertu du chapitre I I  de la 
loi du 15 mai 1912, mais qu'elle a été placée, en vertu 
d'un jugement du tribunal prononçant ii l'égard de 
■ion père la déchéance de la puissance paternelle, 
mesure édictée par le chapitre I er de la même loi.

M êm e s'il s'agissait d'un enfant indigent tombant à 
charge du bureau de bienfaisance et non d ’un enfant 
né de parents déchus de la puissance paternelle, le tri- 
bunal, en vertu du. principe de la séparation des pou
voirs, serait encore incompétent, à défaut de conven
tion non exécutée, pour condamner le bureau de bien
faisance au payement d'une somme quelconque.

Chronique législative.
INTRODUCTION

Le sentim ent que l'on  éprouve cn a tten d an t la 
réouverture de la session parlem entaire, en novembre, 
est la mélancolie, ot l’admirable gravure d ’Albert 
Dürer, qui est connue sous ce nom, pourrait passer 
pour un symbole frappan t de la gestation législative.

Do même que, p a r la  pensée do l ’artiste , les pro
blèmes les plus hétéroclites so sont accumulés autour 
de la ligure de la « Melancolia », les problèmes les plus 
hétéroclitos s’amassent autour du législateur, inso- 
lubles pour la p lu p a rt, parce que leurs données sont 
incompréhensibles, mystérieuses, changeantes et 
fugaces comme les désirs des hommes depuis la guerre. 
Un soleil triste obscurcit p lu tô t qu’il n ’éclairo le 
tab leau  ; un sablier s’écoule et le tou t est commandé 
par la loi inéluctable des nombres. Tandis que dans 
la gravure un carré fatidique contient 16 nombres, 
dont les combinaisons les plus variées répèten t iné
luctablem ent un to ta l do 34, la loi des nombres, c'est, 
pour cc qui concerne le tableau de notre politique la 
loi du budget, tend  irrévocablement à résoudre toutes 
les opérations p a r zéro.

Aussi faut-il adm irer que, malgré des conditions 
aussi chagrinantes, les membres de la Chambre et du 
Sénat entrent en rangs serrés et le front hau t dans le 
chaos immense des projets de lois qui se sont accu
mulés dovant eux. Mais où vont-ils porter leurs tra 
vaux, car la m atière est plus vaste que ne peuvent 
l’im aginer des cerveaux humains dans l ’espace d ’une 
session et, à  plus forte raison, beaucoup plus vaste que 
ce que pouvent développer dos orateurs soucieux de so 
faire entendre ? Vont-ils donner la préférence à la loi 
sur les pensions de vieillesse, qui est attendue avec 
angoisse par ta n t  de malheureux ; ou bien les lois 
sociales, comme il est convenu de les appeler, céderont- 
elles le pas aux réformes plus proprem ent juridiques, 
comme celle m odifiant les dispositions du Codo civil 
relatives aux enfants naturels?

Les unes et les autres sont d 'un  intérêt passionnant, 
soit qu’elles ém euvent profondém ent l’opinion publique, 
soit qu’elles n ’a ttiren t que l’a tten tion  soutenue des 
jurisconsultes. Mais par quelle force capricieuso se fera
lo choix ? On dit assez généralement que l< soldat qui 
traverse une bataille se sent poussé par des mouve
m ents incompréhensibles et qu’il ne sait rien de ce qui 
se passe. Sans doute que les offensives législatives 
obéissent à des impulsions de cette espèce, e t qu ’il ne 
faut accuser que le sort si la  réforme du ju ry  ne pro
gresse que doucement, d ’année en année, tandis quo 
les lois sur les loyers provoquent une sorte de frénésie 
chez les autours d’amendements.

Nous ne tenterons pas de m ettre de l ’ordre dans ce 
qui n’en a  guère, favorisés déjà si, à force d ’attention, 
nous parvenons à saisir à leur sortie tum ultueuse des 
Chambres, les lois principales qui modifient nos con
ceptions juridiquos les plus chères. H eureux ceux qui 
ont pu approfondir pendant leur existence les con
naissances acquises pendant leurs années d ’Université I 
Mais, puisqu’il n ’en est plus ainsi, que les circonstances 
du tem ps précipitent lo débit des lo isetqu’auroste notre 
esprit e t notre organisme s’assimilent sans doute â cette 
vélocité, tâchons d ’assimiler aussi nos connaissances 
aux conditions nouvelles. Pour notre part, nous appor
terons, régulièrem ent el brièvement, dans la mesure 
où cette tâche est réalisable, un tableau des lois nou
velles votées par les Chambres, lorsqu’elles nous paraî
tron t de natu re  à modifier les conceptions du monde 
judiciaire. A nticipant même sur les votes, s ’il y  a lieu, 
nous essayerons de m ettre cn vue los projets princi
paux. soit qu ’ils se trouvent en discussion ou q u ’une 
fée funeste a it transform e pour eux le Palais delà  N ation 
en celui de la Belle au Bois dorm ant. Mais on sait que 
cette éventualité  est rare.
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Les avocats français et le fisc.
Nos confrères français sont aux prises avec le fisc, 

comme l'Ordre des A  vocals ia  été il y a quelque temps 
en Belgique.

L ’administration des finances de France émet les 
mêmes prétentions que la nôtre et ses projets soulèvent 
chez nos voisins les mêmes objections que chez nous, si 
nous en croyons un article du « Temps » du 5 octobre 
1924, dont nous extrayons le passage suivant :

Nous avons oxposé los observations et les critiques 
du corps médical provoquées par les p rojets fiscaux du 
gouvernem ent. Ces projets no soulèvent pas une 
moindre émotion au  Palais. La menace d ’avoir à tenir 
une com ptabilité des recettes et des dépenses n ’appa
raît pas seulement aux avocats comme une mesure de 
défiance, peu flatteuse, envers la sincérité de leurs 
déclarations passées : elle apparaît surtou t comme 
devant p river les professions qualifiées ju sq u ’alors de 
libérales des règles élémentaires de discrétion et d 'in
dépendance q u ’elles s’étaient toujours imposées dans 
l’in térê t même du public.

Nous avons consulté dans les milieux intéressés un 
grand nom bre do personnalités. Voici lo résumé som
m aire des opinions que nous avons recueillies.

La tenue d ’un livre do recettes, en effet, nous dit-on, 
obligerait l’avocat il révéler au fisc le nom, et néces
sairement l'adresse, des clients dont il a  reçu un hono
raire. Il suffit de formulor cette exigence pour que se 
révolte la conscience intim e de tou t avocat. Rien n ’est 
plus sacré, en effet, quo le secret dû par l’avocat à son 
client. Le cabinet, do l’avocat esl un refuge inviolablo ; 
rien de ce qui s’y  passe ne doit transp irer au dehors, 
et la présence même d ’un consultant dans son cabinet 
est couverte par le secret professionnel de l ’avocat, 
base et honneur de sa profession.

C’est une garan tie  essentielle pour le public de pou
voir consulter en to u te  sécurité un «avocat ; aujourd'hui 
que les lois nouvelles aux rédactions incertaines se 
m ultiplient, le conseil juridique devient pour tous les 
citoyens d ’une nécessité presque quotidienne. Le 
publie a le dro it, lorsqu’il a  recours à un conseil, de 
prétendre à toutes les garanties dont la tradition 
l’entoure. Aux premiers rangs de ces garanties se 
trouve lo secret, et lo secret portant non seulement sur 
l’objet de la  question posée, mais encore sur l'existence 
même de cette  question, c 'est-à-dire sur le fait de la 
consultation. Nul ne doit savoir que tel citoyen a dû, 
à telle époque de son existence, consulter un avocat, 
et nul moins que cet avocat ne peut le révéler.

Or, le projet gouvernem ental méprise cette  garantie 
traditionnelle, au  point de la supprimer. Désormais, 
entre l’avocat et son client se dresserait un  tiers, le 
fisc, dont les m ultiples «agents appelés à vérifier les 
com ptabilités futures des avocats pénétreraient chez 
eux pour exiger la révélation de leur clientèle. Abus 
intolérable, disent les uns I Suppression d ’une garantie 
essentielle que nous devons au public, disent les 
autres.

Ce n ’est pas to u t, car la voie de la défiance ne com
porte aucun terme. L’inquisition va, en effet, contrain
dre les avocats à  donner reçu des honoraires touchés 
et portés par eux sur leurs liv res; comment vérifier 
la sincérité de ces écritures autrem ent que par la 
conformité du reçu délivré au client? E t voilà ruiné 
un des caractères essentiels de la profession d ’avocat, 
un de ceux qui lui assurent son indépendance e t sa 
dignité particulières.

Obligera-t-on l’avocat à devenir, en fait, un com
m erçant, à  ten ir com ptabilité ouverte, à  délivrer reçu? 
L ’honoraire, commercialisé, deviendra-t-il une rém u
nération m ercenaire? On assisterait alors à la dispa
rition rapide des règles de l ’Ordre des avocats. De 
libérale, la profession deviendrait commerciale, connue 
tou te  au tre  ; elle y  perdrait de son indépendance el 
de son agrém ent, ce qui est beaucoup ; elle y  perdrait 
su rtou t de son u tilité , ce qui ost trop . E t c 'est là cc 
qui inquiète, «au Palais, les avocats, jeunes et vieux, 
soucieux de voir la profession qu'ils ont choisie et 
aimée subir une révolution dangereuse.

Enfin, du simple point de vue fiscal, n 'est-ce pas 
une vérité reconnue que les im pôts les plus productifs 
sont les moins gênants? Que penser, dès lors, de la 
productivité d ’un im pôt dont le seul projet soulève de 
pareilles critiques, et dont le premier effet serait de 
troubler si profondément l’existence même des assu
je ttis?

Telles sont les inquiétudes unanimes que provoquent 
au Palais les p ro jets fiscaux.

JUSTICE CONGOLAISE

L e s  t r i b u n a u x  d e s  s e c t e u r s .
D'une des lettres si intéressantes, adressées par 

Chalux ù la Nation Belge, cet instantané savoureux — 
et plein d’enseignements.

Messieurs... la Cour
Les débats sont publics. Les indigènes qui assistent 

aux débats se tiennent découverts dans le respect et le 
silence. Tout ce que les Chefs ordonnent pour le main
tien de l’ordre doit ôtre exécuté ponctuellement et à 
l ’instant.

Si un ou plusieurs indigènes interrom pent le silence, 
donnent des signes d ’approbation ou d’im probation, ou 
causent du tumulte de quelque manière que ce soit, il 
leur est enjoint de se re tirer ; ils peuvent aussi être
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condamnés à une des peines prévues par le décret du 
2 mai 1 910 :

Une première cause se p ré sen te ....................................
Le demandeur salue le Tribunal, expose sa plainte.

La parole est ensuite donnée au défendeur. Ce 
dernier salue le Tribunal, parle, se défend . . . .

Des témoins sont appelés et e n te n d u s ........................
Les parties et les témoins doivent s’expliquer avec 

modération devant les Chefs et garder en tout le respect 
dû à la Justice ; s'ils y manquent, ils peuvent ôtre 
condamnés à une des peines prévues par le décret du
2 mai 1910.

A tour de rôle les Chefs prennent la parole, interro
gent parfois à nouveau demandeur, défendeur et témoins.

Les Chefs se consultent et décident. Le président 
résume « la palabre » et prononce le jugement.

Le greffier acte la décision prise.
Pendant l'année 1923, les tribunaux indigènes du 

territoire de Stanleyville ont tranché plus de 2,000 pala
bres el ont en outre prononcé 137 condamnations à des 
peines de servitude pénale et 222 condamnations à des 
peines de fouet.

Contrôle. »  Exécution
Vous pensez bien qu’un ne laisse pas ces braves indi

gènes en faire à leur tête et sans contrôle. L'adminis
trateur ou un de ses adjoints est généralement présent 
quand le tribunal des noirs siège. Les jugem ents sont 
d 'ailleurs rendus avec intégrité el modération parce 
que les Chefs savent que leurs jugem ents peuvent êlre 
révisés, parce que la publicité des débats et des juge
ments est telle qu ’une iniquité ferait scandale, et enfin 
parce que le Tribunal esl difficilement corruptible par 
suite du grand nombre de chefs et sous-chefs le com
posant.

Les Chefs connaissant les tenants et aboutissants 
d’un chacun déterminent les possibilités de paiement et 
le laps de temps à accorder à la partie perdante pour 
se libérer.

Au commencement de chaque séance, toutes les 
atfaires sont examinées. En cas de mauvaise volonté 
dans l’exécution des décisions, les Chefs prononcent la 
contrainte par co rps... M. de Leu/.c m'affirme toutefois 
que presque toujours l'exécution des jugem ents se fait 
sans difficultés et qu'un simple avertissement suffit pour 
amener les indigènes plus ou moins récalcitrants à se 
libérer de leurs obligations.

Avantages des tribunaux
Ils sautent aux yeux, et nous les connaissons de 

longue date ... car, cn somme, les tribunaux du secteur de 
Stanleyville sont la reproduction des Divisional Courts 
que nous avons vu fonctionner il y a longtemps déjà, 
dans l’Uganda, en Nigérie et ailleurs, au cours de 
voyages antérieurs en Afrique. Il est évident que le 
meilleur des administrateurs et même s’il sait la langue 
indigène à fond perdra un temps infini à examiner les 
palabres des noirs s’il se passe des chefs... Mais les 
tribunaux ont des avantages plus importants encore. 
Comme nous le disait fort bien l'adm inistrateur de 
Stanleyville :

« Ils établissent un contact permanent entre l’autorité 
territoriale et les indigènes, et renforcent l'autorité des 
Chefs.

» Les plaideurs de mauvaise cause se présentent 
rarement devant les tribunaux indigènes. Ils se lendent 
compte que leurs elforts à trom per les chefs seraient 
vains.

» Les indigènes soumettent volontiers leurs différends 
aux tribunaux indigènes.

» L’instruction de l’affaire se fait avec une patience 
que ne possède pas toujours l’Européen.

» Les indigènes admettent les jugem ents sans la 
moindre protestation.

» L’exécution des décisions appuyée par l’opinion 
publique se fait sans difficultés. »

Il me reste à donner la note... pittoresque.
Une séance au tribunal indigène est une chose inou

bliable, et il faut vraiment que la Justice ait un caractère 
de solennité et d ’auguste grandeur, qui dépasse le local 
où elle est rendue el même ceux qui la rendent, pour que 
j'aie pu êlre im pressionné, et profondément, par ce que 
je vis au tribunal indigène de Stanleyville, ce malin : 

J'éclatai de r ire ... en dedans, quand j ’entrai dans 
baraque en pisé : des noirs plus ou moins nus étaient 
assis sur des banquettes, se grattaient la laine du crâne, 
bâillaient, crachaient,(puis essuyaient de leur pied nu !). 
Dans un coin, assis près d 'uu trou carré dans le mur 
(fenêtre), le greffier (un noir nanti d 'un  pantalon et 
d’un gilet) faisait courir sa plume sur un registre (fort 
bien tenu, ma foi), au grand ébahissement du vulgaire. 
Un policier, debout, se grattait le pied droit avec son 
pied gauche... Le tribunal parut, neuf chefs sensation
nels, à peu près nus, des plumes rouges sur la tête, le 
collier de dents de léopard au cou, et, bien entendu, 
leur médaille de chef (Congo Belge-Belgische Congo. 
Chefferie indigène-Inlandsche Hoofdij. Travail et 
Progrès).

Le président s’étant mouché avec ses doigts, s’assit 
su r l’estrade devant une petite table. Ses collègues 
s'installèrent autour de lui, et la séance commença.

Je ne songeai plus à rire, mais là, plus du tout, le 
président et les huit autres chefs se mirent à interroger 
les délinquants, un par un, et les témoins, avec un 
calme, un bon sens et une dignité littéralem ent saisis
sants. Leurs décisions furent marquées au coin de la 
plus pure équité, et même en comptant les amendes 
versées — ils comptaient par petits paquets de dix 
pièces — le président nu et emplumé et ses assesseurs 
eurent de la grandeur, une autorité souveraine el 
sereine. Chalux.

(Nation Belge, 29 septembre.
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C H R O N I Q U E  JU DICIAIRE

GAND
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-25.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d e  l a  C o u r  
d 'a p p e l  d e  G a n d .

Première chambre. —  MM. Roland, premier prési
dent ; do Ilaorne, do Porre, IlodQm, Jourct, conseillers; 
Snonons, prem ier avocat général; Molsdagh, van 
D urm e, greffiers.

Deuxième chambre. —■ MM. de Kerckhovë d ’Exaerde, 
p rés iden t; Ilalleux, Vorholst, Vorhulsl, conseillers; 
de Ryckere, avocat général ; do la Kélltulle de R yhove, 
grefller.

Troisième chambre. —  MM. de Busschere, président ; 
Limbourg, Poil, Verheke, conseillers; vander Moere, 
avocat générai ; Herbiers, greffier.

Quatrième chambre. — MM. lweins de VVavrans, 
président (T.; Minnons, Lagae, de Clereq, conseillers ; 
de W ilde, avocat général ; vanden Abenle, greffier.

Cinquième chambre. —  MM. du VVelz, président IT. ; 
.ranssens, vander Linden, do Cocquéau des M ottes, 
conseillers ; de Bie, substitu t du procureur général ; 
Phlippo, greffier.

MM. LesatTre et de Smet, substitu ts du procureur 
général, siègent la Cour d ’assises.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d u  t r i b u n a l  
d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  G a n d .

Première chambre. —  MM. De Ruyck, p résiden t; 
De Brabandere, Reychler, De Bevere, juges ; D ’Asseler, 
de Bie, juges supp léan ts; Fiers, prem ier substitut du 
procureur du roi : De Sm et, greffier.

Deuxième, chambre. —  MM. Morel de W estgaver 
vice-président; Parm entier, Van Eeckhaute, ju g e s ; 
Buysse, Ose., W auters, juges suppléants; Do Clippele, 
Jacq u a rt, substitu ts du procureur du roi ; Maes, 
greffier.

Troisième chambre ( t ro section). — MM. Van Cleem- 
pu tte , Reychler, De Bevere, ju g es ; Bellomans, Del- 
m oite, juges suppléan ts; De Sloovere, substitu t du 
procureur du Roi ; P etit, greffier.

Troisième chambre section). — MM. Reychler. 
ju g e ; Van Cleem putte, juge sup. ; De Sloovere, sub. 
du procureur du Roi ; P e tit, greffier.

Quatrième chambre. —  MM. De Lanier, juge ; De B ra
bandere, ju g e  sup .: De Clippele, Jacquart, substitu ts 
du procureur du Roi ; W ylleman, greffier.

Cinquième chambre. —  MM. Verbrugghen, vire-prés. ; 
Van liekhaute , juge sup. ; De Sloovere, sub. proc. du 
Roi.

Service de (a protection de Venfance. —  MM. De 
Ruyck, président et juge des en lan ts: Van Thoren- 
burg, prem ier substitu t du procureur du Roi : M assart, 
greffier.

Juge des appels en matière de loyers. — MM. Ver
brugghen. vice-président ; Van Cleemputte, juge sup. ; 
P etit, greffier.
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LIÈGE 
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-25.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d e  l a  C o u r  
d ’a p p e l  d e  L iè g e .

Première chambre. — MM. Delhaise, p rés .; Slegers, 
Waleffe, Lam binct, Deleuze, conseillers; Stelling- 
w erlî, prem ier avocat général ; Dolwaido, sub.

Deuxième chambre. —  MM. Fasbem ler, prés. ; Mons, 
Ilerbiel, Misson, conseillers ; Pépin, avocat gén.

'troisième chambre. — MM. lechovalior Poullot, prés. ; 
doB clir, H orion, Scheurette, conseillers; L oiseau, sub.

Quatrième chambre. —  MM. Braas, p rés .; Lebeau, 
G enart, Thonet, conseillers ; Bodoux, avocat gén.

Cinquième chambre. — MM. Capelle, p rés .; Houlet, 
Neven, L ainbrichts, conseillers; Beltjcns, sub.

Sixième chambre. — MM. Louche, p rés .; Vroonen, 
Faider, conseillers; Ségard, avocat général.

Septième chambre. —  MM. D upret, prés. ; Marissiaux, 
Anciaux de Faveaux, conseillers ; Schwachbofor, sub. 
du proc. gén

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d u  t r i b u n a l  
d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  L iè g e .

Première chambre. —  MM. Bonjean, juge ; Dechesne, 
juge sup. ; Decerf, sub. ; Charlier, greffier.

Deuxième chambre. — MM. Philippart, Dechamps, 
Goossens, Van de KerKhove, L aurent, ju g es ; Servais, 
Neven, juges sup. ; Ilanson, H alleux, Froidcourl, sub. ; 
Jacques, greffier.

Troisième chambre. —  Goossens, juge : D echamps, 
juge sup. ; Ilalleux, sub. ; Libioulle, greffier.

Quatrième chambre. — MM. Vande Kerkhove, juge ; 
H enry Le Roux, juge supp. ; Ilanson, sub. ; Charlier, 
greffier.

Cinquième chambre. —  MM. Henry Le R oux, ju g e ; 
Van de Kerkhove juge supp. ; Froidcourt.,sub. : Petors, 
greffier.

Sixième chambre. —  MM. Dechesne, Mélotte, Cloes, 
ju g es; H orion, Follet, Bumimolin, P o tv in , ComeUau, 
juges supp. ; Talion, de Longréc, Schuerm ans, Lenger, 
substitu ts ; Dec.resson, Mardaga, V. Beaufort, grell’.

Septième chambre. — MM. Netzer, Lefebvre, 0 . Des* 
tex h e ,ju g es; H orion,Follet, B em im olin,Potvin. Come- 
liau, juges supp. ; Talion, de Longrée, Schuermans, 
Lenger. su b s titu ts ; DecresSon, Mardaga, V. Beaufort, 
greffiers.

Huitième chambre. —  MM. Loslever, juge ; Goossens, 
juge su p p .; Talion, de Longrée, Schuermans, Lenger, 
substitu ts ; Decresson, M ardaga, V. B eaufort, greffiers.

Loyers. —  MM. Le Roux. F r., juge ; Degoneffe, juge 
supp. ; Péters, greffier.

Référés. — MM. Bonjean, jugo : Dechesne,juge supp. ; 
Hamel, greffier.

Divorces. — MM. Bonjean, Henry Le Roux, L aurent, 
juges ; Dechesne,juge supp. ; Dallemagne.sub. ; Hamel, 
greffier.
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A N V ER S
A N N É E  J U D I C I A I R E  1924-25. 

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d u  t r i b u n a l  
d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d ’A n v e r s .

Première chambre. — MM. De W intor,prés. ; Bartho- 
lomneusscn, juge  supp. ; Elens, sub. ; A. Pauwels, grell.

Deuxième chambre. — MM. van Stratum , vico-prés. ; 
Eyben, Mehaudon, ju g es ; Van Reeth, Laureyssens, 
juges supp. ; Van der Donckt, sub. ; A. De Meyer, grell.

Troisième chambre. —  MM. Montons, vice-prés. ; 
Angenol, juge supp. ; M aenhout.sub. ; De Belder,groiT.

Quatrième chambre. —  MM. Périer, prés. ; de Baer, 
sub. ; Maenhout, sub. ; De Belder, greffier.

Cinquième chambre. —  MM. N..., vice-prés.; de 
P o tier, Van Cauwelaert, juges; Goemaore, juge sup. ; 
N ..., sub. ; W auters, greffier surn. ;

Sixième chambre. — MM. Morecls, vice-prés. ; Ange- 
not, Van Bauwel, juges; Stellfeld, Marck, juges sup. ;
lo Jeune d ’Allegeorshecquc, su b .; Vande Mosselaer, 
greffier.

Septième chambre. — MM. Diorcxsens, vico-prés.; 
Van Cauwelaert, juge sup .; Elson, juge sup. délégué 
Min. publ. ; Arekens, greffier.

Huitième chambre. — MM. Cruysmans, vice-prés. ; 
do Baer, Castolein, ju g es ; Elsen, Boclens, juges sup. ; 
Van der Perren, sub. ; V olkaerts, greffier.

Neuvième chambre. — Sweerts, juge IT. de prés. ; 
Geeremijnck, sub. ; Galiemaert, greffier.

Dixième chambre. — MM. Périer, ju g e ; Montens, 
vice-prés. ; de P o tter, juge ; Pécher, sub.

MONS
A N N É E  J U D I C I A I R E  1924-25 . 

C o m p o s i t io n  d u  t r i b u n a l  
d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  M o n s .

Première chambre. (Audiences civiles.)— MM. de le 
Court, prés. ; Heupgen, H erm ant, Delcominette, juges ; 
Bergeret, P ierrot, juges sup. ; Wcons, sub. ; Courtois, 
greffier.

Deuxième, chambre. (Audiences correctionnelles.) — 
MM. Q uinet, vice-prés.; Boutté, Englebienne, Fon
taine, ju g es ; S lotte, Leroy juges sup .; Vandevelde, 
Bouvy, D upont, Frics et Arnould, sub. ; P ierrot, grell’.

Troisième chambre. (Audiences correctionnelles.) —  
MM. Guillery, vice-prés.; Lemaire, ju g e ; F rancart, 
Dosin, juges sup. ; Vandevelde, Bouvy, D upont, Fries, 
Arnould, sub. : M anfroid, greffier.

Quatrième clwmbre. (Audiences civiles.)—MM. Engle
bienne, ju g e ; Bergeret, juge sup. ; Vandevelde, sub. ; 
Bollen, greffier.

Cinquième chambre. (Audiences correctionnelles). — 
MM. Bouté, juge  ; Save, juge sup. ; Vandevelde, Bouvy, 
Dupont, Fries, Arnould, sub .; Ghenet, greffier.

Sixième chambre. (Chambre du Conseil.) — MM. Guil
lery, vice-prés. ; B outté, juge ; H erm ant, sup. ; Vande
velde, Bouvy, Dupont. Fries, Arnould, sub.
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Service des juges d ’instruction. — I. MM. Jouveneau, 
jugo d ’instr. ; Hachez, A., greffier.

II. MM. Save, jugo d ’in s tr .; Spitaels, grefller.
III . MM. Marcoux, juge d ’instr. ; H achez, R ., gref

fier surnum éraire.
IV. MM. W ayens, juge d ’instr. ; Thésin, greffier.
Juge d’appel des loyers. — MM. Boutté, jugo ; Engle-

bienne, juge  sup.

Juridiction des enfants. — MM. Heupgen, ju g e ; 
Senny, sub. ; Miclotte, greffier.

Parquet. —  MM.,Sosset, proc. du Hoi ; Vandevelde, 
premier sub. ; Bouvy, Senny, Woens, D upont, Fries, 
Arnould, sub.

Greffe. — MM. Bruyère, greffier on chef ; Dominicus, 
Thiébaut, greffiers surnum.

Cour d’assises, enquêtes et référés. — MM. Charpen
tier, greffier.

*
* *

I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  É t u d e s  
d e  B e l g i q u e .

La Séance de Rentrée aura lieu à la Salle de l’Union 
Coloniale, 34, rue de Stassart, le samedi 25 octobre, à 
8 1 /2  heures du soir :

Hommage à la mémoire de Guillaume De Gheef el 
d ’IüDMOND P icakd, par M. Charles Dejongii, président.

Rapport sur l’activité de l’Institut des Hautes Éludes, 
par M. le l)r Sollier, vice-président.

Discours de M. Henri Rolin, conseiller à la Cour de 
cassation, professeur à l’Université de Bruxelles : L a  
Passion de la Justice.

* * *

C o n f é r e n c e  d u  J e û n é  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

La Conférence du Jeune Barreau a procédé le
12 juillet dernier à l’élection de son Comité pour l’année 
judiciaire 1924-25. Onlélé nommés : président, M» Henri 
Leclercq; directeur, M' Lucien Fuss; vice-président, 
M* Vieior Stinglham ber; membres, MM« G. Dassesse,
H. Kirkpatrick, J. Delacroix, B. DeSmet et L. Campion.

* * *

La première séance judiciaire aura lieu le jeudi 
16 octobre, A 14 1/2 heures, ù la première chambre île 
la Cour d ’appel.

Tous nos confrères stagiaires sont cordialement priés 
d ’y assister.

Au rôle : Plaidoiries de MM'5 Van Oeycnet Reyntens.
Les séances judiciaires auront lieu tous les jeudis. 

Le cours de diction y sera donné par M. le professeur 
Laumonier, ex-pensionnaire de la Comédie Française.

B e a u té s  de l ’éloquence ju d ic ia i re .

— Pulvérisé par ma logique, voire système a mordu 
la poussière.

— Un avocat doit être cru quand il croit ce qu’il dit, 
à moins que le client ne dise le contraire.
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CODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

par JULES DESTREE & M A X HALLET
Avocats à la Cour d’appel; Députés.

mis ;ï jour cl annoté par E U G È N E  S O U D A N  &
Avocat à la Cour: Professeur à l ’Université; Député.

E M ILE  JANSON
Avocat à la Cour d’appel.

L a  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  s ’e s t ,  d e p u is  t r e n t e  a n s ,  c o n 
s id é r a b le m e n t  d é v e lo p p é e . E lle  in té r e s s e  d e s  m il l io n s  
d e  c ito y e n s .  Uu c o u p  d 'oeil j e t é  s u r  la  ta b le  d e s  m a t iè r e s  
d u  C o d e  d u  T r a v a i l  s u f f i t  p o u r  in d iq u e r  la  v a r ié té  e t  la  
c o m p le x ité  do  s e s  o b je ts .

l in  1904, MM. D e s tr é e  e t  M ax  I l a l l e t  r é a l i s è r e n t  u n  
p r e m ie r  e s sa i  d e  c o d if ic a t io n . L ’u t i l i t é  d o  le u r  t r a v a i l  
é t a i t  si é v id e n te  q u e  l ’é d i t io n  fu t  r a p id e m e n t  é p u is é e . 
D e p u is ,  l ’a c t iv i té  lé g is la t iv e  n 'a  c e s s é  d e  p r o g r e s s e r  
d a n s  co d o m a in e .

P a r m i  le s  d i s p o s i t io n s  c o d if ié e s  p a r  MM. D e s tr é e  e t 
H a l le t ,  u n  g r a n d  n o m b re  o n t  é té  a b r o g é e s ;  l a  p lu p a r t  
o n t  é té  p ro fo n d é m e n t  m o d ifié e s . E n fin , l 'a p rè s -g u e r re  a  
e n tr a în é ,  d a u s  le  d o m a iu e  de  l a  lé g is la t io n  du  t r a v a i l  
co m m e d a n s  le s  a u t r e s ,  u n e  p ro d u c tio n  lé g is la t iv e  n o u 
v e lle  d 'u n o  im p o r ta n c e  te l le ,  q u e  la  m ise  a u  p o in t  d 'u n  
n o u v e a u  c o d e  s 'im p o s e .  C e lu i-c i e s t  d e v e n u  in d is p e n 
s a b le  n o n  s e u le m e n t  p o u r  le s  a v o c a ts  e t  le s  m a g is t r a ts ,  
c h a rg é s  d e  c o m m e n te r  e t  d 'a p p l iq u e r  la  lo i, m a is  a u s s i  
p o u r  le s  c h e fs  d ’in d u s t r ie ,  le s  e m p lo y é s , le s  o u v r ie r s  e t  
le u rs  s y n d ic a ts ,  q u i c h a q u e  j o u r  o n t  à  c o n n a î t r e  la  l é g is 
la t io n  qu i d o m in e  a c tu e l le m e n t  l ’in d u s t r ie  e t  rè g le  le s  
r a p p o r t s  d e  c eu x  q u i y  p a r t i c ip e n t .

MM. S o u d a n  e t  . la n s o u  se  s o n t  c h a rg é s  d e  la  m ise  ù 
j o u r  d e  l 'œ u v re  d e  MM. D e s tré e  e t  H a l le t .  I ls  o n t c ru  
u t i le  d e  c o m p lé te r  le u r  t r a v a i l  en  i n s é r a n t  s o u s  le s  a r t i 
c le s  d e s  lo is  q u i fo n t le p lu s  g é n é r a le m e n t  l 'o b je t  d e  
l i t ig e s  ju d ic i a i r e s ,  le s  d é c is io n s  de  p r in c ip e  de  la  j u r i s 
p ru d e n c e .

L e s  d e u x  v o lu m e s  re l ié s , p ra t iq u e m e n t  c o n ç u s , c o m 
p o r te r o n t  p lu s  d e  d e u x  m ille  pages. I ls  m a in t ie n n e n t ,  
d a u s  s e s  g r a n d e s  l ig n e s ,  la  d iv is io n  t r è s  c la i r e  q u i a v a i t  
é té  a d o p té e  p o u r  le  C o d e  do  1904.

L a  ta b le ,  q u e  n o u s  r e p ro d u is o n s  c i-c o n tre ,  d o n n e  1111 
a p e rç u  d e  l ' im p o r ta n c e  d e s  d eu x  fo r ts  v o lu m es  q u e  n o u s  
p r é s e n to n s  au  p u b lic .
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Aux nouveaux abonnés
Le journal, e t  son supplément le « Recueil 

des Sommaires », seront envoyés gra tu item ent, 
jusqu 'au 31 décembre prochain, à tou tes  les 
personnesqul prendront un abonnement à pa r t ir  
du l ' r janvler 1925.

SOM MAIRE

An a t o l e  F r a n c e  e t  la  J u s t ic e .

J u r is p r u d e n c e  :
C a s s . ,  6  o c t .  1 9 2 4 .  (Droit de procédure pénale. 

Révision. Partie civile défaillante. Arrêt commun. 
Absence de nullité.)

C a s s . ,  6  o c t .  1 9 2 4 .  (Droit a d m in is tra i et fiscal. 
Impôts communaux. Députation permanente. Recours. 
I. Présidence du gouverneur de la province. Absence 
de meniion au procès-verbal. Inopérance. II. Livres 
de commerce. Absence de mention dans la décision. 
Inopérance.)

C a s s .  ( l rc c h . ) ,  2  o c t .  1 9 2 4 .  (I. Droit civil et 
administratif. II. Domaine public de l'Etat. III. .Musées 
royaux. Vol de collections. Tiers détenteur. Revendi
cation par l’Etat. Recevabilité.)

B r u x .  (c h . d e s  m i s e s  e n  a e c ) ,  1 6  s e p t .  
1 9 2 4 .  (Droit de procédure pénale et de compétence.
I. Chambre du conseil. Ordonnance de renvoi. Cita
tion. Délai non respecté. Nullité. II. Chambre des 
mises en accusation. Compétence. Renvoi.)

B r u x .  ( 5 '  c h . )  1 4  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit notarial el 
de procédure civile. Vente d'immeuble. Grosse. 
Droit de l’acheteur à la grosse. Droit limité aux 
nécessités d'exécution. Absence d'exécution néces
saire. Inutilité d ’une grosse.)

B r u x .  ( 4 « c h . ) ,  1 0  a v r i l  1 9 2 4 .  (Droit commer
cial. Résiliation de contrat. Fourniture de produits 
très spécialisés. Dommages-intérêts. Kvalution du 
préjudice.)

C iv .  N a m u r  ( l r'' c h .) ,  2 8  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit 
industriel. I. Procédés de fabrication. Recherches 
faites dans l'usine. Procédé trouvé par le directeur. 
Revendication. Irrecevabilité. II. Astreinte. Incompé
tence du juge civil.)

B u l l e t in  d e s  s o m m a ir e s .
L ’a s s is t a n c e  ju d ic ia ir e  a u x  in d ig e n t s  é t r a n g e r s .

U n e  a v o c a t e  s o u s  l e  d ir e c t o ir e .
Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Conférence de M. E. Sigogne.)
B ib l io g r a p h ie .
B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

ANATOLE FRANCE
ET LA JUSTICE

Le génie d’Anatole France a pénétré 
toutes les grandes idées humaines, et l’on 
peut dire que la mesure qu'il y apportait 
lui a donné rang parmi les esprits les plus 
limpides des le ttres françaises.

Parm i les grandes idées qui ont été l’objet 
constant de ses méditations, l’idée de jus
tice semble l’avoir tourmenté, alors quo 
d’autres se revêtaient surtout, pour lui, du 
charme changeant des passions humaines. 
La justice aussi est travaillée par les pas
sions humaines; il n ’y a, peut-être, pas 
d’idée et de force qui le soit plus; elle est 
l’aboutissement de toutes les misères pro
duites par la vie sociale et par la nature 
imparfaite de l’homme. Mais à cette com
plexité infinie, à ces réactions incessantes
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d'impondérables les uns sur les autres, elle 
oppose la forme immuable de quelques con
ceptions simplistes et absolues. E t voilà le 
drame : conflit de la vie et do la justice, 
qu’Anatole France sent et exprime avec une 
pitié «pie ne dissimulent pas, pour ceux qui 
savent comprendre 1’expression de la  pen
sée française, son verbe railleur et son 
goût d’artiste qui l’incline vers Lucrèce. 
« La justice est sociale. Il n’y a que de 
» mauvais esprits pour la vouloir humaine 
» et sensible. On l’administre avec îles 
» règles fixes et non avec les frissons de 
» la chair et les clartés de l’intelligence. 
» Surtout ne lu! demandez pas d’être juste ; 
» elle n ’a pas besoin de l’être, puisqu’elle 
» est la justice, et je vous dirai même que 
» l’idée d’une justice juste n ’a pu germer 
» que dans la tête d’un anarchiste. Le pré- 
» sident Magnaud rend, il est vrai, des 
» sentences équitables. Mais on les lui 
» casse, et c’est justice. »

Ce n’est pas seulement dans « Crainque- 
bilie », l’œuvre des temps modernes lap ins 
évocatrice d’un procès, que France s’em
pare du monde judiciaire pour en m ettre 
l ’âme à nu ; c’est sans cesse, dans toutes 
ses grandes oeuvres, que d’une touche 
rapide il revient au sujet. C’est la psycho
logie du juge intègre, de M. Thomas, con
science pure et religieuse : « Il aimait â 
châtier. C’était l’effet de sa bonté. » C’est 
l’autorité du non-lieu, dont l’iionorable 
M. Laprat-Teulet se parait comme d’un 
titre  de noblesse et couvrait sa fortune mal 
acquise. C'est l’idée que se fait l’humble :

« Une action pour laquelle on a été frappé 
» est une mauvaise aotion. Une action pour 
» laquelle on a reçu des caresses ou de la 
» nourriture est une bonne action. »

E t toujours la pitié domine, la pitié pour 
cotte douleur humaine que celui qui ne l’a 
touchée ou ressentie se figure mal, parce 
cpie son imagination est figée par le dogme : 
« Il ne se faisait pas de la souffrance 
» humaine une idée concrète et physique. 
» U s’en faisait une idée purement morale 
» et dogmatique. »

Ces pensées sont-elles celles d’un dilet
tante, agréablement occupé, sous l’auréole 
de sa gloire littéraire, à analyser précieuse
ment les souffrances humaines, pour aboutir 
à la négation de la justice ? N’y avait-il pas 
de justice pour France, parce que les 
hommes seraient incapables d’en créer une 
et qu’il n ’y en a pas d’absolue '!

Pour Anatole France, la justice n ’était 
pas un mythe et il le montra. C’était l’épo
que où Léaudre dessinait une pauvre Ju s
tice appuyant sa tête affaiblie sur la tête 
puissante de Clémenceau. Il y avait uno 
justice, mais elle était bafouée, et ceux qui 
l’aimaient et avaient, foi en elle, Zola, 
France, quittèrent leurs retraites de pen-
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seurs et d’écrivains illustres et se jetèrent 
dans la mêlée.

« Les travaux qui s’accomplirent là (les 
» bureaux) durant quatre années, pour 
» mettre à la charge d’un eondamué les 
» preuves qu’on avait négligé de produire 
» avant la condamnation, et pour acquitter 
» le coupable que tout accusait et qui s’ac- 
» d isait lui-même, sont d’une monstruosité 
» qui passe l’esprit modéré d’un Français et 
» il s’en dégage une bouffonnerie tragique 
» qu’on goûte mal dans un pays dont la 
» littérature répugne à la  confusion des 
» genres. 11 faut avoir étudié de près les 
» documents et les enquêtés pour admettre 
» la réalité de ces intrigues et de ces 
» manœuvres prodigieuses d’audace et 
» d’ineptie, et je conçois que le public, 
» distrait et mal averti, ait refusé d’y 
» ci'oire, alors même qu'elles étaient divul- 
» guées.

» E t pourtant, il est vrai qu’au fond d’un 
» couloir de ministère, sur trente mètres 
» carrés de parquet ciré, quelques bureau- 
» crates à képi, les uns paresseux et 
» fourbes, les autres agités et turbulents. 
» ont, par leur paperasserie perfide et frau- 
» duleuse, trahi la justice et trompé tout 
» uu grand peuple. »

Mais aussi la Justice, leur Justice, celle 
de la Vérité et non celle de l’Autorité et 
du fanatisme, fut bien vengée lorsque le 
rapport éclatant de lumière du Conseiller 
Ballot-Beaupré établit définitivement l’in
nocence de Dreyfus et la machination 
infâme qui avait été dressée contre la 
France.

« Le Conseiller Cliaussepied, qui avait 
» jadis tant aimé les soldats et tant estimé 
» leur justice, maintenant, enragé contre 
» les juges m ilitaires, cassait toutes leurs 
» sentences comme un singe casse des noi- 
» settes. Il réhabilita Pyrot une seconde 
» fois ; il l’aurait, s’il eût fallu, réhabilité 
» cinq cents fois». (L ’Ile des P ingouins.)

Le sentiment de la mesure, l'idée de la 
justice ue vont pas l'un sans l’autre et il n ’y 
a pas de société moderne possible sans leur 
harmonie. Le contraire est la ruine des peu
ples. Si le temps avait continué : « C 'était 
» le temps où, dans la solennité pacifique 
» d’une distribution de prix, en présence du 
» généralissime des armées françaises, le 
» moine dominicain Didon exhortait les 
» chefs m ilitaires à déposer un gouver- 
» nement pusillanime et excitait la jeunesse 
» catholique à massacrer sur le pavé des 
» rues ces orgueilleux intellectuels, coupa- 
» pables de ne pas supporter l’injustice en 
» silence ! C’était le temps où le ministre 
» de la guerre Cavaignac communiquait à 
» ses collègues son projet de traduire de- 
» vant la Haute Cour, pour crime de trahi - 
» son, tous les défenseurs de Dreyfus, et
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» jusqu’à ses avocats, Démangé et La- 
» bori I (x). » Si ce temps avait continué, la 
Force triomphait en France du Droit. La 
justice devenait pareille à la justice des 
Tzars et le Pouvoir invoquait les principes 
chers aux Empereurs d’Allemagne. On sait 
la suite.

Mais le clair génie français s’éleva pour 
défendre le Droit, par la voix de ses grands 
artistes. Une fois de plus, depuis la Grèce, 
on apprit que le Bien et le Beau sont des 
frères inséparables et que, s’il n ’en était pas 
ainsi, la vie no vaudrait pas d’être vécue.

JU R IS P R U D E N C E

Cass.,  6 oct. 1 9 2 4 .
Prés. : M. G o d d y n .

P re m . A v . g én . : M. P a u l  L e c l e r c q .

(De Smet c. E ta t belge.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. -  R é v is io n . —
PARTIE CIVILE DÉFAILLANTE. —  ARRÊT COMMUN. —  
ABSENCE DE NULLITÉ.

A  ucune disposition légale n'exige (tue la partie civile soit 
mise cn cause devant la Cour d'appel chargée d'in
struire su r la demande en révision.

S 'i l  est vrai qu'aux termes de l'article 445, § 4 du Code 
d'instruction criminelle, la partie civile, s’il y  en a 
au procès, doil être entendue par la Cour d'appel, il 
ne suit pus de ce texte qu'au cours de l'instruction sur 
la demande en révision, la Cour d’appel soil obligée, 
<) peine de nullité, d'entendre une partie civile qui a 
estimé ne pas devoir intervenir en la cause.

L a Co u r ,

Oui M. le conseiller d e  l e  Co u r t  en son rapport, 
et sur les conclusions de .M. P a u l  L e c l e r c q , premier 
avocat général ;

Vu l ’arrê t de cette Cour, du 26 m ais 1923, ordon
nant qu’il soit in s tru it par la Cour d ’appel de Bruxelles 
sur la demande en révision de la condam nation 
prononcée le 1er décembre 1902, par arrêt de la Cour 
d’appel de Gand, passé en force de chose jugée, à 
charge du dem andeur Desmet, Frédéric, du chef de 
faits tom bant sous l ’application de l ’article 240 du 
Code pénal ;

Vu l’instruction faite par la Cour d ’appel de Bruxelles 
conformément à l ’article 445, §4 du Code d ’instruction 
criminelle, modifié par la loi du 15 ju in  1894;

Vu l ’arrêt motivé du 2 ju in  1924, par lequel cette 
Cour émet l'av is qu’il n ’y a pas lieu de procéder à  la 
révision ;

Sur le moyen in voquant la nullité de celte instruction, 
par le m otif que la partie civile n ’au ra it pas été mise 
en cause devant la Cour d ’appel, ni entendue au cours 
de l ’instruction :

A ttendu que la partie  civile ayant été régulièrement 
sommée d’in tervenir dans l'instance en révision par 
exploit en-date  du 8 décembre 1922, l'a rrê t précité 
du 20 mars 1923 lui était commun, conformément à 
l’article 444, § 8 du Code d’instruction criminelle ;

A tlendu qu’aucune disposition légale n ’exige que la 
partie civile soit mise cn cause devant la Cour d ’appel 
chargée d ’instruire sur la demande en révision; que 
l ’article 444 précité se borne à prescrire, en son alinéa 9, 
la mise en cause do la partie civile devant la juridiction 
saisie du jugem ent du fond de la demande en révision,

(1) L ettre  lue à la m anifestation organisée eu l'honneur 
d'Em ile Kola, le 1 "  octobre 11104.
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ajou tan t que soit qu 'elle comparaisse, soit qu ’olle ne 
comparaisse pas, l 'a r rê t lui sera commun ;

A ttondu, il esl v rai, qu 'aux  term es do l'article 445, 
§ 4 du Code d ’instruction  criminelle, la  partie civile, 
s ’il y  en a au procès, doit être entendue par la Cour 
d ’appel ; qu ’il ne st.il pus de ce texte qu ’au cours de 
l'in struction  sur la demande en révision, la Cour 
d ’appel soit obUgéo, k peine de nullité, d ’entendre unc 
partie civile qui, comme dans l ’espèce, a estim é ne 
pas devoir intervenir en la cause ;

A ttendu, au surplus, que le dem andeur esl sans 
intérêt à  sc prévaloir de la non-comparution de la 
partie civile, cello-ci étan t seule juge de ses intérêts, 
sous la réserve des conséquences qu ’entraînerait pour 
elle sa non-intervention au cours de l’instruction ;

A ttendu que lo moyen invoqué ne petit donc être 
accueilli ;

Par ces motifs, rejette la demande, condamne le de
m andeur aux dépens.

Cass., 6 oct. 1924.
Prés. : M. G o d d y n .

Prem . Av. gén. : M. P a u l  L e c le rc q .

(Société W inandy c. Ville de Liégo.)

DROIT ADMINISTRATIF ET FISCAL. —  im pô ts  com
munaux . —  D é p u t a t i o n  p e r m a n e n t e .  —
R E C O U R S . —  I .  PR É S ID E N C E  D l' GOUVERNEUR DE LA 

PR O V IN C E. —  A B SEN CE D E M ENTION AU PR O C È S -V E R B A L .

—  IN O P É R A N C E . —  II. LIV R ES DE COMMERCE. —  ARSRN CE 

DE M ENTION DANS L A  D É C IS IO N . — IN O PÉR A N C E .

I. A  ucune disposition légale n'exige, à peine de nullité, 
que l'exercice des fonctions présidentielles soil men
tionné dans les décisions de la Députation perma
nente.

II. A ucune disposition de loi ou de règlement oblige la 
Députation permanente, recherchant le revenu présu
mé de la profession d 'un  contribuable, ù l’occasion 
d'une réclamation contre une imposition communale. 
« se décider non pas d ’après les pièces ou éléments qui 
sont relevés dans la décision attaquée, mais exclusive
ment d'après des livres de commerce, fussent-ils tenus 
régulièrement et produits aux débals.

L a  Co u r ,

Ouï M. le conseiller baron Verhaegen  en son rap
port, et su r les conclusions de M. P aul L ec l e r c q , 
prem ier avocat général ;

Sur le premier moyen de cassation, tiré de ce que 
« la séance de la D éputation perm anente du Conseil 
provincial, en date du 14 avril 1924, n ’a  pas été p ré
sidée et qu 'en  tous cas le président n 'est pas indiqué 
dans la décision » ;

A ttendu (pie le gouverneur, ou celui qui le remplace 
dans ses fonctions, est présumé présider la séance de 
la D éputation perm anente, en vertu  de l’article 104 
de la loi provinciale, e t qu’il n’est pas établi que dans 
l’espèce il a it été dérogé à  Cvtte règle ;

A ttendu, au surplus, qu’aucune disposition légale 
n'exige, a  peine de nullité, que l’exercice des fonctions 
présidentielles soit mentionné dans les décisions de la 
D éputation perm anente ;

D’où il suit que le moyen manque de fondem ent 
en droit ;

Sur le second moyen, tiré de ce que u tenan t compte 
de renseignements dont l'authenticité n ’est pas 
indiquée, la D éputation perm anente a, par contre, 
rejeté les documents comptables produits par la récla
mante, sans indiquer que ces documents sont des 
livres parfaitem ent tenus, cotés et paraphés selon les 
prescriptions du Code de commerce »;

A ttendu que, reprochant à la décision attaquée de 
n’avoir pas indiqué le caractère régulier des documents 
invoqué.., le moyen manque de base en fait, parce que 
la demanderesse est restée en défaut d ’établir qu’elle 
aurait p roduit e t invoqué devant la D éputation per
manente les livres de commerce spécifiés an moyen ;

A ttendu  que, d ’autre part, le grief signalant que ces 
documents auraient été écartés par la décision a tta 
quée, en se basan t sur des renseignements dont l ’au
thenticité  n’est pas indiquée, est dénué de fondement 
en droit, parce qu ’aucune disposition de loi ou de 
règlement oblige la D éputation perm anente, recher
chant le revenu présumé de la profession d ’un contri
buable, à  l’occasion d 'une réclamation contre une 
im position communale, k  se décider non pas d ’après 
les pièces ou éléments qui sont relevés dans la décision 
attaquée, mais exclusivement d’après des livres de com
merce, fussent-ils tenus régulièrement et produits aux 
débats ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; frais à charge de la 
demanderesse.

Cass. ( l rc ch.), 2 oct. 1924.
Prés. : M. Van Ise g h e m . —  Av. gén. : M. Ge s c iié . 
Plaid. : MM“  Ma u rice  He s p r e t c . Aug uste  Braun .

1. DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF. — II. D o m a in e  
p u b l i c  d e  l 'E t a t .  —  III. m usées  royaux . —  vol

DE C O LLEC TIO N S. —  T IE R S  D É T E N T E U R . —  REV EN D ICA 

TION p a r  l ’é t a t . —  r e c e v a b i l i t é .

1. L 'arlic le  2279 du Code civil ne s'applique pas aux  
choses qui, faisant partie du domaine public, sont, 
comme telles, inaliénables et imprescriptibles ; pour les 
choses faisant partie du domaine public, la revendica
tion peul avoir lieu quelles que soient les circonstances 
qui les aient fa it passer dans les mains d’un particu
lier; elle n'est pas soumise à la condition de rembour
sement imposte par l'article 2280.
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II. L'énuméralion des dépendances du domaine public, 
faite par les articles 5H8 cl 540 ilu Code civil, ti'est 
point limitative mais seulement énoncialive

III. Les Musées royaux constituent un dépôt « public » 
dont les objets et collections sont îles dépendances du 
domaine public, au mVme litre que les bâtiments qui 
les abritent.

La Cou»,

Oui M. le conseiller G e n d e b ie n  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. G e s c iié , avocat général;

Sur le moyen nniipte du pourvoi, pris de la fausse 
in terpré tation , fausse application, violation des a r t i
cles II , 78, 92, 97 de la Constitution, 538 à 542, 545, 
1319,1320,1598, 2220, 2227, 2279, 2280, 1382 à 1384 
du Code civil, 141 du Code de procédure civile, en ce 
quo l'arrêt a ttaq u é  proclame tout d ’abord, contraire
ment k  la  ju risprudence de la Cour (Cass., 5 nov. et
10 déc. 1920), que l 'E ta l , comme pouvoir souverain, est 
au-dessus des lois civiles qui lient les particu liers ; 
que, dans la gestion do son domaine public, il n ’est 
pas comme eux, soumis à l’obligation de rem bourse
ment do son p rix  d ’achat au possesseur de bonne foi 
qui a  acquis d 'un  m archand les objets qu 'il revendique 
comme lui ayan t été volés; que l'article 2280 du 
Code civil ne lui est pas applicable; en ce que l’arrêt 
incriminé a ensuite décrété ex cathedra, quo les assiettes 
litigieuses font p artie  du domaine public, sans pouvoir 
invoquer aucune disposition légale qui les a it fait 
so rtir du commerce, alors qu’elles doivent y  être  
rangées par leur n a ttu e ; que l’arrêt en décide ainsi 
p a r simple analogie avec ce qui existe en France, 
perdant de vue que, dans ce pays, il y  a to u te  une 
série de lois spéciales créant et organisant le domaine 
de la Couronne, déclaré expressément inaliénable et 
im prescriptible ; lois qui, de l’aveu général, no sont 
pas applicables en Belgique, comme contraires k  nos 
institu tions politiques e t à  la Constitution belge, 
laquelle n ’a ttrib u e  au  Roi, pour la liste civile, qu ’une 
somme fixe en num éraire et l ’usage des palais de 
Laeken et de Bruxelles, sans établir aucune confusion, 
comme en France, entre son patrim oine et celui de 
la nation ; en ce que l ’arrêt n ’a  pas rencontré les 
moyens invoqués en conclusions, et q u ’en conséquence
11 n ’est pas m otivé au vœu de la loi ; enfin, en ce que 
l’arrêt proclame encore, au mépris de la jurisprudence 
de la Cour, que, la négligence des conservateurs 
fût-elle établie, l’Ets t n ’aurait pas à  répondre du 
préjudice qu 'elle au ra it entraîné pour les tie rs ;

A ltendu que l ’a rrê t constate que Kleintjes a acheté 
d ’un m archand vendant des choses pareilles, des 
objets d ’a r t ancien volés aux  Musées du Cinquantenaire 
à  Bruxelles ; que ces objets furent saisis par l ’au torité  
judiciaire, au cours des poursuites qui ont amené 
la condam nation pénale des voleurs, et furent ensuite 
remis à  la garde du conservateur des .Musées;

A ttendu que l'action  intentée par K leintjes i\ l 'E ta t 
belge tendait au rem boursem ent du prix d 'ach a t de 
ces ob je ts ; que ce tte  action se fondait ta n t sur l ’obli
gation imposée par l ’article 2280 du Code civil au 
propriétaire revendiquant une chose volée ou perdue, 
que sur la  responsabilité incom bant à l 'E ta t  k raison 
de la négligence de ses préposés, laquelle a perm is 
la perpétration  des vols ;

Sur la première branche du m oyen:
A ttendu que l’article 2279 du Code civil, en énon

çant " qu ’en fait de meubles, la possession vaut titre  », 
vise les choses qui, é tan t dans le commerce, peuvent 
devenir propriété privée ; que cet article ne s’applique 
pas aux choses qui, faisant partie du domaine public, 
sont, «oinmc telles, inaliénables el im prescriptibles;

A ttendu que l ’a itic le  2280, qui se rattache k  l ’a r t i
cle 2279, prévoit le cas oii, en principe, la revendica
tion ne peut avoir lieu et où, par exception, elle est 
permise pendant tro is ans ; que tel n ’est pas le cas 
pour les choses faisant partie  du domaine public et 
dont la revendication peu t avoir lieu quelles que 
soient les circonstances qui les aient fait passer dans 
les mains d ’un particulier ; que la revendication des 
meubles faisant partie  de ce domaine, n ’est donc pas 
soumise à  la  condition de remboursement imposée 
par l ’article 2280 ;

Sur la deuxième branche du moyen :
A ltendu que l ’énum éralion des dépendances du 

dom aine public, fa ite  par les articles 538 el 540 du 
Code civil, n ’est point lim itative, mais seulement 
énoncia live; qu ’il résulte de l’énum éralion contenue 
dans ces dispositions, que le législateur a entendu 
ranger dans le domaine public les hiens consacrés 
p a r l 'au to rité  com pétente à l'usage du public, parce 
que l'in térê t politique de ce tte  destination s’oppose 
k ce q u ’ils soient possédés ou acquis par un seul au 
préjudice de la généralité ;

A ttendu q u ’aux term es de l’arrêté royal du 24 mai
1912, les Musées royaux, créés p a r l ’arrêté royal du
12 jan v ie r 1889 e t institués dans les bâtim ents du 
parc du C inquantenaire constituent un dépôt « public > 
des objets et collections appartenant à  l’E ta t et 
ren tran t dans certaines catégories que ces arrêtés 
énum èrent ;

A ttendu que ces" objets e t collections, é tan t la 
partie  constit utive des musées, sont des .dépendances 
du domaine public, au même titre  que les bâtim ents 
qui les ab riten t ; que les uns comme les autres sont 
affectés, en vertu  des arrêtés royaux susvisés, à 
l ’usage du publie ;

Que c ’est donc à  bon droit que l’arrêt rejette  la 
p réten tion  de K leintjes, en lan t quo celle-ci é ta it 
fondée sur l ’artic le  2280 du Code civil ;

A ttendu que ce tte  décision u 'esl d ’ailleurs point
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motivée, comme le soutient à  to r t le pourvoi, sur 
cette  considération que l'obligation de remboursement 
imposée par l’article 2280 ne serait jam ais applicable 
? l 'E ta t  ;

Sur la troisième branche:
A ttendu que l'a rrê t a motivé le rejet des deux chefs 

de la dem ande; que la Cour d 'appel n é ta it point 
tenue de rencontrer lous les argum ents invoqués par 
le dem andeur k  l’appui do sa préten tion ;

Sur la quatrième branche :
Ailendu que l'arrêt., appréciant souveiainement les 

faits de la cause, déclare que K leintjes n 'a  pas établi 
la faute ou la négligence qu ’il im pute k  l ’E ta t ou à 
l'adm inistration  chargé de la garde des Musées du 
C inquantenaire ;

Qu’il est, dès lors, sans intérêt de rechercher si c ’est 
k  to rt ou à raison que, dans un m otif surabondant, 
l’a rrê t décide que la responsabilité civile de l ’E ta l ne 
serait pas engagée vis-à-vis du demandeur, même en 
l ’absence de précautions prises par l’E ta t ou ses 
préposés pour empêcher la perpétration  du vol dont 
s’agit ;

Que le moyen, dans ses diverses branches, est donc 
dénué de fondement ;

Par ces motifs rejotte le pourvoi ; condamne le 
dem andeur aux dépens et à l’indem nité do 150 francs 
envers le défendeur.

Observations. —  Cet arrêt consacre définitivement 
l'existence d ’un domaine public mobilier comprenant 
notamment les objets d ’art appartenant aux musées de 
l'Etat. Le critère de la domanialité des meubles est 
le fail île leur affectation à l'usage du publie. Celte affec
tation sutlit el une disposition légale n’est point nêces_ 
saire pour soustraire à toute appropriation privée les 
objets mobiliers effectivement affectés à l'usage du 
public. Ce critère est, selon nous, le seul qui puisse 
être adopté pour délimiter la consistance essentielle
ment mouvante du domaine publie mobilier. Il ressort 
de l'a rrê t que l'affectation des objets entraîne bien leur 
domanialité et ne les frappe pas seulcm entd'une simple 
servitude administrative. Leur inaliénabilité el leur 
im prescriptibilité sont absolues. La solution adoptée 
par la Cour suprême est de nature à sauvegarder le 
patrimoine artistique de lu nation. La tâche sera désor
mais plus aisée pour l’Etat d’assurer l’intégrité de ses 
collections, d'em pêcher la fuite des chefs-d’œuvre desti
nés au plaisir et à la formation esthétique du public. 
La décision de la Cour est conforme à la majeure partie 
de la doctrine et de la jurisprudence françaises. (Voy. 
aussi J. T ., 1921, n° 2831, col. 23). M. v. d. M.

B ru x .  (ch. des m ises  en ace.),
16  sep t.  1 9 2 4 .

Pié«. : M. B a s s in g . — Plaid. : M° F l .  D a u w e .

(J . L...)

D RO IT DE PROCÉDU RE PÉNALE ET D E COM
PÉTEN CE. —  I. c h a m b r e  d u  c o n s e i l . — ORDON

NANCE d e  r e n v o i . —  C ita t io n .  —  d é l a i  n o n  

r e s p e c t é .— n u l l i t é .— II. C h a m b r e  d e s  m i s e s  
e n  a c c u s a t io n .  —  c o m p é t e n c e . —  r e n v o i .

I. Le délai de quarante-huit heures prescrit à l'arlicle 15 
de la loi du 25 octobre 1919 n ’ayant pas été respecté, 
l'ordonnance de renvoi doit être déclarée nulle.

Le prévenu n le droit de se prévaloir des nullités 
qui entachent une ordonnance de la chambre du 
conseil le renvoyant devant le tribunal correctionnel.

II. Ces moyens échappent à la compétence des juridic
tions de jugement et doivent être soumis à la chambre 
des mises en accusation, juge d’appel de la chambre 
du conseil.

En cas d'annulation de celle-ci, la Cour renvoie la 
cause devant lit Chambre du conseil, autrement com
posée.

Vu l’ordonnance rendue par la cham bre du conseil 
du tribunal de première instance de l ’arrondissement 
de Louvain, province do B rabant, charge de J . L... : 

Ouï le rapport fait à la chambre des mises en accu
sation par M. H ü WABT, substitu t du procureur 
général, sur réquisitions écrites de M. I I a y o it  d e  T e r - 

m ic o u r t , substitu t de M. le procureur général, et vu 
ses réquisitions écrites et signées, ainsi que toutes les 
pièces du procès, transm ises avec l ’ordonnance pré
citée, le to u t laissé sur le bureau, les dites réquisitions 
conçues comme suit :

« Le- Procureur général près la Cour (l’Appel séant 
à Bruxelles,

'< Vu les pièces de la  procédure instru ite  par M. le 
juge d ’instruction près le tribunal de prem ière instance 
de Louvain, el l’ordonnance rendue par la cham bre du 
conseil du dit tribunal, le 24 juillet 1924, ordonnance 
renvoyant devant le tribunal correctionnel do Louvain 
L... J ., du chef d ’infraction aux articles 413 cl 420 du 
Code pénal, 16 et 30 de l’arrêté royal du 27 avril 1914 
et 2 de la loi du 1er août 1899, infractions commises 
à  Louvain, le 6 avril 1924 ;

» Vu l’appel in terje té  le 24 juillet 1924 contre la dite 
ordonnance par L ..., précité ;

» A ttendu q u ’il résulte du tex te  de l ’article 135 du 
Code d ’instruction criminelle, non modifié par la 
législation postérieure, que le prévenu n 'est pas rece
vable à former opposition ou à in terje ter appel contre 
unc ordonnance do la chambre du conseil qui le renvoie 
devant le tribunal correctionnel, pour y être jugé du 
chef de délits ;
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» Par ces motifs, vu les articles 135, 217 ot suivants 
du Code d ’instruction criminelle, la loi du 19 août 
1920, pluise à la Cour, cham bre des mises eu accusation, 
déclarer l ’appel in terjeté par L... préqualifié non 
recevable.

» Fait ;’t Bruxelles, au Parquet général, le 31 juillet 
1924.

Pour le procureur général,
(S.) R a o u l  I I a y o i t  d e  T e r m ic o u r t .

E ntendu l’inculpé en ses moyens développés par 
M° Fl. D auw j, avocat, et vu les conclusions prises 
par le dil prévenu ;

Vu los dispositions du Code d 'instruction  criminelle 
sur les noises en accusation et s ta tu an t de conformité, 
la Cour, cham bre des mises en accusation, ayant 
délibéré, donne acte au ministère public de ses réqui
sitions e t décido ainsi qu ’il suit :

A. — Sur la recevabilité de l'appel:
A ttendu que le prévenu a lo droit de se prévaloir 

des causes de nullité qui, prétend-il, en tachent l ’or
donnance de la cham bre du conseil qui l'a  renvoyé 
devant lo tribunal correctionnel de Louvain ;

A ttendu que l’appréciation de ces moyens échappe 
à la compétence des juridictions do jugem ent, et qu ’ils 
doivent être  soumis l'examen de la cham bre des 
mises en accusation, juge d ’appel do la cham bre du 
conseil (Cass., 11 déc. 1922, Pas., 1923, p. 107);

A ttendu que l’appel esl donc recevable ;

B. — A u  fond:
A ttendu q u ’il est constant que l’avis de com parution 

devant la cham bre du conseil visé il l ’article 15 de la 
loi du 23 octobre 1919, n ’a été présenté, sous forme 
recommandée, au  prévenu que le 22 juillet 1924, alors 
que la com parution éta it fixée au surlendemain
24 ju ille t ; q u ’ainsi le délai de quaran te-hu it heures, 
prescrit au d it article, n ’a pas été respecté et q u ’en 
conséquence l'ordonnance attaquée doit être déclarée 
nulle ;

Par ces motifs, la Cour, chambre des mises en accu
sation, entendu M. le substitu t du procureur général 
H uw a r t  en ses réquisitions contraires, reçoit l'appel 
et, y faisant droit, déclare nulle et do nul effet l’ordon
nance attaquée  ; renvoie la cause devant la cham bre 
du conseil du tribunal de première instance de Lou
vain, autrem ent composée;

Frais à charge de l 'E ta t.

Observations. —  Cet a rrê t fait uno ju s te  application 
de la loi du 25 octobre 1919, a rtu le  15.

Cette loi rend contentieux et contradictoire le débat 
devant la cham bre du conseil. La décision prononcée 
est un véritable jugem ent.

L ’appel de toulo  décision en m atière répressive est 
de règle, s’il n ’y est apporté d ’exception par une 
disposition expresse. —  Voy. l’avis de M. le prem ier 
avocat général Paul Leclercq, sur l ’a rrê t de cas
sation du 28 janv ier 1924, (Pas. 1924, 1, p. 164), a rrê t 
adm ettan t dans certains cas l’appel en m atière  de 
contraventions do simple police, jugées directem ent 
par le tribunal correctionnel—  L ’avis cite F a u s t in - 
I I é l ie , t . I l ,  n» 2096.

L ’objection de l’article 135 du Code d 'instruction  
criminelle n ’est pas fondée. Cet article ne vise que le 
droit d ’opposition du ministère public et de la partie 
civile k  la  mise en liberté d ’un prévenu. Son tex te  ne 
peut être  étendu.

De plus, l ’ancien Code d ’instruction criminelle 
n ’adm etta it pas le débat contradictoire entre l’accu
sation e t la défense, instauré par la loi nouvelle du
25 octobre 1919.

Le prévenu a in térêt k frapper d ’appel l’ordonnance 
de renvoi, non seulement pour relever les nullités ou 
illégalités dont l’ordonnance ou l'instruction peuvent 
être entachées, m ais aussi pour obtenir un  non-lieu, 
préférable aux com m entaires malveillants qu ’un  débat 
public m êm e, suivi d ’acquittem ent, peut entraîner —  
Avis de M. l'A vocat général Lcclerq, Pas. 1921, I, 
p. 153, sur l ’a rrê t de cassation du 30 novembre 1920,

B ru x .  (5® cli.), 1 4  ju in  1 9 2 4 .
Plaid. : MM08 Tart c. Miso n n e .

(T art c. Hachez.)

D ROIT NOTARIAL ET D E PRO CÉD U RE CIVILE.
—  vente  d ’immeuble. —  Grosse. —  droit de

L’ACHETEUR A l a  GROSSE. —  DROIT LIMITÉ AUX 

NÉCESSITÉS D ’EXÉCUTION. —  ABSENCE D’EXÉCUTION

n écessa ir e . —  inutilité d ’une  crosse.

L ’intérêt à avoir une grosse doit se déterminer par la 
nature de la grosse, (pii est celle d’un titre exécutoire. 

Lu délivrance d’un  titre exécutoire ne se justifie, qui: 
lorsque l'acte n ’a / / iis  encore produit tous ses effets, 
afin que le titre puisse servir d’instrument d’exécution 
entre les mains de celui qui le réclame.

A ttendu que l’appelant, ayan t acheté une propriété 
sise à  Soignies, vendue par le m inistère do l ’intim é, 
notaire à ce tte  résidence, soutient qu’il ne doit pas 
se contenter d ’uno expédition de l’acte de vente, qui 
lui a été offerte par l'intim é, mais qu ’il est fondé à 
exiger une grosse du dit acte ;

A ttendu q u ’aucune disposition légale n ’indique 
explicitement les cas où l’on est en droit d 'obtenir 
une grosse des actes notariés ;

Que l ’article 26 do la loi organique du 25 ventôse 
an XI prescrit seulement de m entionner sur la m inute 
de l’acte la délivrance d ’une première grosse faite à
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chacune des parties intéressées, mais quo l’intérêt h 
avoir une grosse n ’y ost pas expliqué ;

Que colui-ci doit donc so déterm iner par la  nature 
inoiiio <le la  grosso, qui esl cello d 'un  titre  exécutoire ;

A ttendu que la délivrance d ’un tilro exécutoire no 
so justifie quo lorsque l ’ac te  n 'a  pas encore produit 
lous ses effets; q u ’il fa u t,d e  p lus,quo lo titro puisse 
servir d 'instrum ent d ’oxéculiou entre les mains do 
celui qui lo réclame ;

A ttendu quo ni l'une ni l'au tro  do ces circonstances 
no peut ôtre invoquée p a r l ’appelant ; quo, d 'après ses 
propres dires, lo prix et les frais do la vente sont payés ; 
quo, d ’au lro  part, la ven te  ne crée au profit de l'acqué
reur aucune obligation susceptible d 'ê tre  exécutée par 
la voie paréo, d 'où  il suit quo la  remise d ’une grosse 
entre ses mains serait dépourvue de toute u tili té ;

A ttendu quo l'appelant soutient îi to rt qu 'il a 
intérêt à  s’en servir en cas de besoin, soit contre los 
a tte in tes qui pourraient êlre portées à  son droit do 
propriété, soil comme preuve de co droit, sous pré
texte  qu 'aux  term es de l'artic le  1335 du Code civil, 
lorsque lo tilro  original n 'existe plus, une grosse fait 
la même foi, tand is qu ’une simple expédition ren tre
rait dans la classe des copies visées au 2° du même 
article, qui peuvent seulement, en cas de perle  de 
l'original, faire foi quand elles sont anciennes ;

A ttendu, quan t au  prem ier point, que la force 
exécutoire d 'un  acte notarié no va pas au deli\ des 
eirets qui lui sont a ttrib u és par le Code de procédure 
civile, qui règle l'exécution forcée des jugem ents et 
des actes (voy. l'in titu lé  du titre  Vf du livre V de la 
première partie) ;

Que ces effets se lim itent ii l'autorisation donnée 
par l'a rtic le  55! du d it Code, de procéder à  la saisie 
mobilière ou immobilière cn v ertu  d ’un titre  exécu
toire, ot pour choses liquides et certa ines; m ais que, 
pour se prém unir contre les a tte in tes  portées à ces 
droits, uno grosso ne serait pas entre les m ains de 
l’acquéreur d ’une efficacité plus grande qu’une simple 
expédition ;

Que spécialem ent, si lo vendeur manque à faire la 
délivrance ot que l’acquéreur veut être m is cn pos
session, il doit le dem ander (C. civ., a rt . 1610) ;

A tlendu q u ’en co qui concerne l'artic le  1335 du 
même Code, lorsque le litre  original n 'existe plus, il 
m et sur la même ligne aussi bien la première expédi-
I ion, qui ne présenterait pas la formule exécutoire, que 
la grosse qui en est revêtue, et qu ’il en résulterait 
seulement que la partie  qui voudrait sc prém unir 
contre la porte de l'original pourrait avoir in térêt k 
la  m ention « prem ière expédition », ou à une copie 
tirée dans les conditions prévues par le 1° de l'artic le, 
pour faire la même foi ; m ais qu 'en aucun cas, cette  
disposition ne justifie ra it ia délivrance d 'une grosse 
k  une partie  qui n 'a  rien k faire exécuter au moyen 
d ’une saisie ;

Par ces motifs, la Cour déclare l ’appelant sans 
griefs: confirme lo jugem ent, en tan t qu ’il l ’a  déclaré 
non fondé en son action  et l’a condamné aux dépens 
de première instanco ; le condamne aux dépens d ’appel.

B ru x .  (4« ch.), 10  a v r i l  1 9 2 4 .
Prés. : M. D a s s e s s e .

P la id . : MM08 M a u r ic e  J a n s s e n  c. A d r ia n .

(D’Allesle c. la Société Coutelier.)

DRO IT COMMERCIAL. —  R é s i l i a t i o n  d e  c o n 
t r a t . — f o u r n i t u r e  DF. PRODUITS TRÈS SPÉCIALISÉS.

—  DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  ÉVALUATION DU PRÉ

JUDICE.

S i généralement, cn malivre de résiliation de contrats 
de fournitures de denrées, les dommages-intérêts 
peuvent se limiter nu payement de la différence des 
cours, cc mode d'évaluation n'est plus possible lors
qu’il s'agit de prodi ils très spécifdisés, dont les pro
ducteurs sont très peu nombreux et, a  fortiori, lors- 
(fu'à raison de circonstances particulières, le rem
placement de la marchandise devient pratiquement 
impossible..

Vu l'a rrê t de la Cour, en date  du 29 novembre 1923, 
p roduit en extrait dûm ent enregistré ;

Vu le rapport de l'arb itre , rapport Delaore, cn date  
du 16 janv ie r 1923, également produit en ex tra it 
enregistré ;

A ttendu que généralem ent, en m atière de résiliation 
de con tra ts de fournitures de denrées, les dommages- 
in térêts peuvont so lim iter au payement de la diffé
rence des cours, à  raison de la facilité pour le créancier 
de se procurer des denrées semblables celles qui 
devaient lui être fournies, et faisant l’objet do négo
ciations constantes sur les m archés;

A ttendu quo ce m ode d'évaluation n’est plus pos
sible lorsque, comme dans l’espè :o, il s'agit de produits 
extrêm em ent spécialisés, dont les producteurs sont 
très peu nom breux et constituent en quelque sorte 
un monopole ;

A ttendu qu'il cn est ainsi davantage encore, lorsque 
l'acheteu r so trouve cn pays lointain du pays produc
teu r, el que le remplacement do la marchandise 
devient pratiquem ent im possible;

A tlendu que l’indem nité proposée par l'arb itre- 
rapporteu r est équitable el correspond au préjudice 
souffert p a r l’appelant ;

Par ces molifs, la Cour, s ta tu an t en prosécution de 
cause cn suilo de son arrêt du 29 novembre 1923, ef 
re je tan t toutes autres conclusions, condamne la 
société intim ée à payer à l'appelant la somme de 
22.400 francs, à  litre de dommages-intérêts.
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Civ. N a m u r  (I '»  ch.), 2 8  ju ill .  1 9 2 4 .
Prés. : M. le baron Fali.on.

Pla id . : MM“  Sta sse  ot Ca pit a in e  c .  B iubosia  et 
A n d r é .

D RO IT IN D U ST R IEL . -  I. Procédés de fa
brication.—  r ec h e r c h e s  fa ites  dans l ’u s in e .
—  PROCÉDÉ TROUVÉ PAR LK DIRECTEUR. —  REVEN

DICATION. —  i r r e c e v a b i l i t é . —  II . Astreinte. —  

i n c o m p é t e n c e  d u  j u ü e  c i v i l .

Lorsque des recherches furent faites dans l ’usine d ’une 
société avec son matériel, scs matières premières, 
son personnel el ses ressources financières ; que les 
produits fubrûpiés i) l ’usine suivant le procédé reven
diqué, furent, de. façon continue, vendus par lu société, 
le directeur ne peut revendiquer comme sa propriété 
les découvertes faites uu cours de. ses recherches. 

Aucune disposition légale ne permet au juge civil de 
sanctionner ses injonctions par des condamnations 
pécuniaires <1 titre de pure contrainte, peine privée 
ou menace.

A ttendu qu’il esl. constant que lo défendeur est 
entré, on 1879, au service de la société demanderesse, 
en qualité d ’apprenti, n 'a  cessé, depuis lors, de lui 
consacrer son activité ot en ost devenu le dirocteur- 
géranl, fonction qu’il occupe encoro actuellem ent avec 
celle d ’adm in istra teu r; qu ’au mois de juillet 1921, lo 
conseil,avant jugé u tile de nommer lin adm inistrateur- 
délégué, en la personne de M. Pirmez, celui-ci, tenan t 
à  connaître tous les moyens île production de l’usine, 
dem anda, en août 1922, au défendeur do lui faire 
connaître la formule de la fabrication de l ’émail 
granité appliquée au x  produits de la société ;

Que lo défendeur refusa, déclarant que cette  for- 
mide é ta it sa propriété comme ayant été trouvée par 
lui avec la collaboration d ’un tiers ; quo vainem ent, 
dans la suite, le conseil d’adm inistration te n ta  de 
faire revenir le défendeur sur le refus opposé par lui ; 
quo celui-ci maintint toujours sa p rétention;

Attendu que l ’a ttitu d e  du défendeur d icta, lo
18 ju in  1923, à la demanderesso l’assignation intro- 
ductive do la présente instance ; que cetto citation 
tond :

1° A faire dire quo lo défendour ost sans droit sur 
les procédés et recettes employées par la  demanderesse 
pour la  fabrication do l ’émail ;

2° A condamner lo défendeur à  fournir à  la société 
tous los renseignements nécessaires pour la  connais
sance do ces procédés ;

3° Au pavem ent d ’uno astreinte par jou r do re ta rd  ; 
A ttendu qu’il est constant quo la société dem ande

resse avait, entre autres, pour objet tous les travaux  
d ’émaillage (voy. s ta tu ts  modifiés, M on., 5 oct. 1905, 
annexes, u° 4846) ;

Qu’aux termes des articles 28 et 30 des dits s ta tu ts , 
L- directeur-gérant est chargé d’exécuter les résolutions 
du conseil d 'adm inistration , rend compto im m édiate
m ent à  l'adm inistrateur-délégué de toutes les affaires 
sociales et on rend compto au conseil d ’adm inistration, 
lors de ces réunions ; qu’il a ia direction et la surveil
lance de tous les services et doit consacrer to u t son 
tem ps et tous scs soins aux affaires sociales ;

A ttendu que le conseil d ’adm inistration de la dem an
deresse ayan t une confiance entière en la personne du 
défendeur, ot constatant (pie sa direction rendait 
prospères les affaires sociales, lui laissait l’entière et 
libre disposition technique de l'u s ine;

A ttendu que cetle a ltitude  du conseil, le jo u r où, 
par la voix de son adm inistrateur-délégué, il entendait 
connaître los moyens do production, n’exonérait pas 
le défendeur de l'obligation de les lui faire connaître, 
si ces moyens n’étaient pas sa propriété exclusive ;

A tten d u  q u ’il est à  rem arq u er quo le défendeur n ’a  
jam a is  pris b re v e t de sa p ré ten d u e  découverte  ; 
q u ’a v a n t l ’inciden t qui donna naissance au conflit, 
jam a is  il n ’affirm a son dro it de p roprié té  su r le p ro 
cédé u tilisé p a r  la société pour la fab rication  de l ’ém ail 
g ra n ité  ;

A ttendu qu’on présence du silence du défendeur 
sur sa découverte, il apparaît comme impossible d ’en 
déterminer le caractère et dire s’il s’agit d ’une formule 
scientifique ou d ’un  seul tour de m ain ; que seule 
l’ignorance du conseil, relativement au procédé liti
gieux, rend vraisemblable l ’existence d 'un  secret de 
fabrication ;

A ttendu que cette ignoranco du conseil ne suffit 
pourtan t pas ù é tablir le droit exclusif du défendeur 
à  la propriété du procédé litigieux ;

A ttendu que des éléments tle la cause il appert que, 
sous la direction du défendeur, la  société a, depuis plus 
do vingt années, cherché, en fabriquant des produits 
émaillés, à  améliorer cette fabrication et recherché un 
procédé équivalent aux produits hollandais ; que la 
société a négocié avec des tiers l ’achat do procédés 
étrangers, a  fait faire des recherches suivies par les 
chimistes étrangers à l ’usine, qui n ’en avait pas <\ son 
service ; que tous les essais, cn suite des recherches, 
furent faits k  l ’usine de la demanderesse, avec son 
m atériel, sos m atières premières, son personnel et ses 
ressources financières ; que los produits fabriqués k 
l’usine, su ivant le procédé revendiqué par le défen
deur, furent, de façon continue, vendus par la société 
défenderesse, sans que jam ais le défendeur affirma son 
droit do propriété, si bien que la société n’a jam ais pu 
supposer qu’elle n ’é ta it pas propriétaire du procédé 
p a r elle utilisé e t exploité ;

A ttendu  qu’il semble évident que si la découverte 
prétendue du défendeur était due à son génie, l’exclu
sion do toute participation do la société, dont il gérait
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les affaires, il n ’eû t pas manqué do s’en assurer la 
propriété exclusive, en la faisant breveter e t invitant 
la demanderesse a reconnaître son droit ;

A ttendu que, vainem ent, le défendeur fait, é ta t de 
déclarations lui faites verbalem ent en 1905 el 1910, 
par deux adm inistrateurs qui le félicitaient de sa der
nière invention, do sa trouvaille ou de sa rechorcho 
heureuse; quo ces approbations d’uno mission con
sciencieusement et habilement remplie, n’em portent 
nullement la reconnaissance d ’un droit de propriété 
personnel au défendeur ;

A ttendu qu’il fau t donc reconnaître qu’il no peut 
s’agir (pie d ’un procédé de fabrique obtonu par des 
recherches e t travaux de la  société, sous la direction 
du défendeur, agissant dans los limites do son mandat 
do directeur-gérant, et n’ayan t été conduit k  la décou
verte litigieuse quo par l ’oxécution de ce m andat, c'est- 
à-dire par los travaux  que son liabile activ ité  l'a  
am enés k  faire on vue do l’objet mémo des affaires do 
la société ;

A ttendu qu ’il so conçoit que tous procédés do fabri
cation ou mémo un simple tour de main doivent être 
tonus secret k  l’égard do tiers en vue de la concurrence, 
mais qu’on no .com prendrait pas, du moment que le 
défendeur n ’établit pas un droit exclusif do son chef, 
que celui-ci p û t so refuser à faire connaître, los moyens 
de fabrication do la société, quels qu ’ils fussont ; que
lo conseil a, en effet, le plus grand intérêt k  connaître 
ces moyens pour en vérifier l ’elllcacité e t y  apporter 
los modifications e t améliorations s'il le jugo k  propos ;

A ttendu qu’en refusant d ’obtempéror à  la demande 
de renseignements de l’administrateur-délégué, puis 
aux demandes réitérées du conseil d’adm inistration, 
le défendeur a commis k leur égard un acte d ’insu
bordination ot a m anqué aux obligations que lui 
impose l’article 28 des s ta tu ts  de la société ;

A ttendu que la demanderesso sollicite la condam
nation du défendeur à une astreinte do 50,000 francs 
p a r  jour do re tard , au cas où il refuserait les renseigne
m ents qu’il est tenu de livrer ;

A ttendu qu’aucune disposition légale ne perm et au 
juge civil de sanctionner les injonctions par des con
damnations pécuniaires à titre de pure contrainte, 
peine privée ou m enace; que, s ’il le fait, il excède 
son pouvoir ;

A ttendu que |;i sanction dos obligations conven
tionnelles de faire ou de no pas faire consiste dans les 
domm ages-intérêts compensatoires ou moratoires, 
réparateurs d ’un préjudice (Cass., 24 jan v . 1924. 
Pas., I , p . 151) ;

A ttendu que la demanderesse ne justifie pas d’un 
préjudice actuellem ent appréciable, en cas de. re tard  
du défendeur à exécuter son obligation ; qu’elle con
clut même en quatrièm e lieu à  la réserve do libeller 
ce préjudice en cas do lacunes dans les renseignem ents 
fournis ; qu’il s’ensuit que la sanction sollicitée aurait 
le caractère d ’une pure astreinte e t qui, p ar consé
quent, serait illégale ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus am ples ou contraires des parties comme 
non fondées :

1° Dit pour droit que le défendeur est sans droit 
sur tous procédés et recettes quelconques employées, 
soil dans le passé, soit dans lo présent, pour la fabri
cation de l ’émail ou de tou t autre produit dans les 
usines de la demanderesso ;

2° Condamne le défendeur k  fournir par écrit ot 
dém onstration pratique el concluantes k  ia  deman
deresse, dans les huit jours do la signification du pré
sent jugem ent, lous renseignements nécessaires à  la 
connaissance complète des procédés adoptés ju squ 'à  
présent à la fabrication de sos produits ;

3° Donne acte la défenderesse de ce qu’elle réserve 
son droit de libeller le préjudice qu’ello subirait en cas 
de non-exécution du présent jugem ent, ou de lacunes 
constatées dans la documentation fournie par le 
défendeur ;

Donne acte à la demanderesse de ce qu'elle évalue 
la demande à plus de 3,000 francs pour chacune des 
parties ;

Condamne le défendeur aux dépens ;
Ordonne l’exécution provisoire du présent jugem ent, 

nonobstant tou t recours.

BULLETIN DES S0MMA1KES
Liège, 2 8  ja n v .  1 9 2 4 .

Prés. : M. Poulet. — Plaid . : MM'» FonuF.ua, Go blet , 
M .Pu ilipart , C. Dupont, Giioven e tT iiomasc. a j o u r 
nez père e t R .-W . Seeldrayers.

(Ministère public el Union Royale Belge des Sociétés 
de Football Àssocialion c. X ..., Y... et 7....)

DROIT PÉNAL. —  1. J e u .  —  c o n c o u r s  d e  p r o n o s t i c s .

—  M ATCIIES DE F O O T B A L L .—  C A B A U E T IE ItS . —  LOCAUX 

O U V E R TS AU P U B L IC . —  A R T IC L E  305 Dli CODE P É N A L .

—  a p p l i c a t i o n . —  c o n d a m n a t i o n . —  II. P a r t i e  
c iv i l e .  —  s o c i é t é  d ’a g r é m e n t . — AB SEN CE d e  p e r 

s o n n a l i t é  JU R ID IQ U E .— R E P R É S E N T A N T S  SPÉ C IA LE M EN T  

M A N D A TÉS. —  R E C E V A B IL IT É . —  DOMMAGE M O R A L. —  

IN T É R Ê T  ID E N T IQ U E  A C ELU I DU M IN ISTÈ R E P U B L IC . —  

A B SEN CE DF. FO N D E M E N T.

I. Des concours de pronostics sur des matches de foot
ball organisés chez des cabaretiers ou dans des locaux 
où le public était librement admis à prendre part aux  
dits concours, voire même organisés par ces cabare
tiers eux-mêmes, tombent sous l ’application de l'a rti
cle 305 du Code pénal.
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I l . Une société d'agrément peut se constituer valablement 
partie civile par l'organe de ses représentants ayant 
reçu mandat à cetle fm .

S i  un  dommage moral justifie à lu i seul l'allocation 
de dommages-intérêts, mais qu'il ne consiste que dans 
l'intérêt moral et social qu'une société d'agrément 
peut prétendre posséder ù voir refréner cet abus de 
paris de hasard se greffant sur le sport de jeu  de football 
comme il ne diffère pas de l'intérêt social général re
présenté par le M inistère public, l'action de la partie 
civile doit être déclarée non fondée.

L iège  (2e ch.), 9  ja n v .  1 9 2 4 .
(I.e Comle Noël de Vaux c. Camille Tonglot.)

DROIT MARITIME.—Droit d'abandon. — m a t i è r e

FL U V IA L E . —  ACCIDENT CAUSÉ PAR LA R U P T U R E  

D 'A M A RR E E T  D ÉFA U T DE SU R V E ILL A N C E. —  BATEAU 

D É L A ISS É  PA R  L E S  A L LEM A N D S. —  IN A P P L IC A B IL IT É .

L e droit d'abandon, prévu par l’article 46 des lois coor
données sur la navigation maritime, peut avoir lieu 
aussi bien en matière fluviale qu'en inalière m aritime.

P o u r qu'il y ait lieu à abandon au sens légal du mot, il 
faut que le fa it générateur de la responsabilité se soit 
produit au cours ou tout au moins à l'occasion d'un 
voyage organisé pour compledu propriélairedu bateau.

L’ASSISTANCE JUDICIAIRE
aux indigents étrangers.

On sait ou on ne sait pas, quo la S. D. N. n ’ost pas 
seulement une organisation destinée à assurer le 
m aintien de la paix, mais qu’ello so préoccupe aussi 
de réaliser, dans u n  très grand nombre de domaines, 
tous les bienfaits qu ’on peut attendre de la coopération 
internationale.

Parmi les résolutions adoptées par la cinquième 
assemblée, il en est une qui ne laissera aucun do nos 
confrères indifférents, celle qui concerne l ’assistance 
judiciaire internationale aux indigents.

C’est à  la demande de la Norvège, sollicitée p a r la 
puissante société d ’assistance judiciaire do New-York, 
quo cette question fut inscrite k  l’ordre du jo u r de 
l’assemblée. Un comité d’experts convoqués par le 
Conseil de la S. D. N. avait réuni une docum entation 
extrêm em ent précieuse et préparé une série de réso
lutions qui, après discours en sous-commission et com
mission par la  cinquième assemblée, furent adoptées 
sous la forme suivante :

I

u Que le Secrétariat soit invité à  préparer une liste 
indiquant, d ’une pa rt, les institutions, tan t publiques 
que privées, établies dans chaque pays en vue de 
donner aux indigents l ’assistance judiciaire devant 
les tribunaux ou des consultations juridiques gratuites 
et, d’autre pa rt, les organisations internationales qui 
s’occupent de fournir ou d’assurer l'assistance ju d i
ciaire aux  indigents.

» Que cette  liste soit imprimée et communiquée 
aux divers gouvernem ents et soil également accessible 
aux institutions mentionnées sur la  dite liste, ainsi 
qu’aux autres organisations intéressées.

» Que cette liste soit rovisée par le Secrétariat de 
temps à autre, de façon à mentionner les bureaux (pii, 
pourraient êtro créés ou supprimés ultérieurem ent.

II

» Que le Secrétariat soit invité à  réunir et faire un 
recueil des traités, lois et autres dispositions réglant 
l ’assistance judiciaire aux indigents dans los divers 
pays et entre les divers pays.

» Quo les traités, lois ou autres dispositions, ou des 
sommaires de ceux-ci soient publiés et distribués aux 
divers gouvernem ents et soient également accessibles 
aux institutions figurant sur les listes el aux autres 
organisations intéressées.

II I

» Que chaque gouvernem ent soit invité à désigner 
uue au torité  ou toute autre personnalité dûment 
qualifiée, (pii répondrait aux demandes do renseigne
ments ém anant d ’autorités ou autres personnalités 
dûment qualifiées d ’autres pays, demandes portant 
sur les facilités accordées dans le pays de la person
nalité requise, en vue d ’assurer l'assistance judiciaire 
aux indigents d ’autres pays, et cela ta n t au point do 
vue litigieux qu’au point de Mie consultatif.

» Que le Secrétariat, soit invité à. dresser et à  publier 
de tem ps on tem ps une liste des autorités et autres 
personnes ainsi désignées par les divers gouvernem ents.

IV

» Le Secrétaire général de la S. D. N. est invité à 
demander aux E ta ts , y  compris ceux qui ne sont p as  
membres de la Société, s’ils seraient disposés k par
ticiper k une convention réglant l’assistance judiciaire 
gratuite aux indigents, sur la base des principes for
mulés aux articles 20-23 de la Convention do La Haye 
du 17 juillet 1905, el s’ils voudraient éventuellement 
proposer quelquo modification à ces principes,

V

» Le Secrétaire général est invité k  transm ettre  aux 
gouvernements le rapport A. 34, 1924, V, concernant 
l’assistance judiciaire internationale aux indigents. »

Il ne s’agit encore, on le voit, que d ’un  programme 
de travail, mais l’imporlance n 'en échappera ù per-
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sonne : listo des organismes qui s’occupent d ’assis- 
liinru judiciaire, recueil dos lois ou conventions régis- 
saul la  matière, désignation dans chaque pays d ’un 
bureau de renseignements chargé de répondre aux 
demandes d 'inform ation de l ’étranger ; enfin, extension 
«le législations existantes par voie do convention 
générale, c’est là une œuvre dont nous verrons bientôt 
les prem iers fruits.

» Elle perm ettra , enfin, le soulagement d ’une série 
d ’infortunes devant lesquelles trop  souvent le /.èle 
des mieux intentionnés so trouvait im puissant.

I I  IiOLIN.

Une Avocate sous le Directoire.
Personne n ’ignoro qu’il y a peu de tem ps encore, il 

était in terd it aux femme.-, de faire partie du B arreau 
en Belgique. La question se posait cependant depuis de 
nombreuses années, ouverte à propos du cas de M11® l’o- 
peliu, jeune doctoresse en droit, qui ém ettait la pré
tention inouïe d ’exercer la profession à quoi des études 
brillam m ent eifcctuées la conduisaient ; et plus d ’un 
» cher m aître » au jourd ’hui grand-père, a participé 
dans la  fougue de sa jeunesse aux discussion.-, passion
nées que provoquait cette revendication féminine. L’un 
d ’eux rappelait récem ment, dans une piquante confé
rence, au  grand am usem ent de l ’auditoire, qu ’une a r 
dente controverse fu t engagée à co sujet dans la jeune 
presse judiciaire de l ’époque entre Eugène Demolder,— 
l ’auteur des Patins de, la reine de Hollande et de ce 
délicieux Cœur des Pauvres qu ’on voudrait voir dans 
les mains de tous les petits Belges — champion du pri
vilège masculin, et le stagiaire Emile Vandervelde qui, 
trente ou quaran te  ans plus lard , fit aboutir, comme 
ministre de la Justice, la réforme qu’il préconisait 
alors.

A notre avis, si on désire lo connaître, l ’interdiction 
de suivre une carrière dont les éludes étaient ouvertes 
à tous, ne brillait guère par la logique. Ne jugerait-on 
pas ridicule d ’empêcher une doctoresse en médecine de 
soigner les malades ? Peu im porte de savoir si la femme 
eu général est ou non apte h triom pher dans les luttes 
oratoires et lo» chicanes de la procédure, pourvu que 
l ’infime minorité d ’entre elles (pii les affrontera puisse 
y  trouver un honorable gagne-pain de plus et que, s’il 
surgissait un jour une vocation exceptionnelle, elle no 
se heurtât point à  une de ces barrières légales contre 
lesquelles une vie entière — témoin M110 Popelin, 
aujourd 'hui sexagénai rc —  s’use en vain.

Quoi qu’il en soit, nous aimons à croire que nul 
homme marié ne se rangerait parm i les adversaires des 
avocates, si la touchante histoire de la citoyenne Vili- 
rouet éta it plus connue. De la poussière des vieilles 
maisons et des vieux papiers d ’où le magicien G. Le- 
nôtre l’exhum a, elle surgit héroïque ot charm ante ; et 
dans la galerie de tous les personnages de l’époque, 
célèbres ou obscurs, côté m artyrs ou côté bourreaux, 
il n ’en est pas de plus curieux ni de plus a tta c h a n t. Car, 
et peut-être est-ce injuste, nous sommes tentés de 
trouvei quelque peu écœ urantes la passivité, l ’inertie

5 8 2

du bétail k  l’aba tto ir des plus malheureuses victimes 
de la Révolution, non moins que le fatalisme de celles 
des Bolcheviks. Aussi, quel plaisir de rencontrer enfin, 
au hasard dos lectures, quelqu’un (pii n’hésite pas ci 
en trer tranquillem ent en lu tte  avec les Maîtres do 
l ’heure devant qui les plus forls courbent la tê to  !

La comtesse Victoire de la Vilirouet (I) n’é ta it qu ’un 
petit bout do femme « délurée, réfléchie pourtant, 
menue, alerte, rieuse e t très brave ». Elle avait montré 
la trem pa de son caractère pendan t la Terreur piopre- 
ment dite. Dénoncée comme aristocrate dans la potito 
ville de Bretagne où elle s’était réfugiée après quo son 
mari eut rejoint l ’arm ée des émigrés, jetée on prison en 
1793 —  elle a  vingt-neuf ans — elle ne se laisse pas 
abattre  ot harcèle los autorités de ses réclamations. 
Elle proteste avec indignation contre son incarcéra
tion : la naissanco étan t un fait du hasard, il n ’y a lieu 
d ’en tirer ni vanité, ni remords. Elle sollicite la p ré
sence do ses trois enfants, « qui, vu leur âge tondre, ne 
peuvent être suspects », avec ta n t de ténacité, q.i’ello 
obtient do los faire venir près d ’elle toute la journée. 
Dans le bonheur de les avoir retrouvés, elle puise une 
gaieté (pii se répand à tous ses compagnons de malheur. 
L’hiver est dur et la prison sans fou ; on dansera pour 
remplacer le chauffage. Mais le bruit cou it qu’un  con
ventionnel va s’arrê ter quelques jours dans la pe tite  
ville. Victoire, à  force d ’ingéniosité, réussit à  lui faire 
parvenir uno requête on faveur dos détenus, si persua
sive que cinquante d ’entre eux, la pétitionnaire on tête, 
sont libérés. Co n’est pas suffisant; l ’énergique petite 
femme ne crain t pas d ’im portuner le redoutable per
sonnage, stupéfait de rencontrer une aristocrate do ce 
calibre, ju sq u ’à ce que la prison entière soit vidée.

Après avoir de la sorte tenu  tê te  à la formidable 
macliine do la Terreur, la voici installée à Paris où son 
mari, condamné à m ort par contumace comme émigré, 
l ’a rejointe, muni de faux papiers, en qualité do pré
cepteur de leur (ils aîné. Un an d’accalmie, si l ’on peu t 
appeler ainsi une vie d ’inquiétude et de ruse sans cosse 
menacée de catastrophe, e t la foudre s’ab a t sur le 
ménage im prudem m ent réuni. Sous l ’impulsion des 
terribles décrets de fructidor, la traque aux émigrés a 
repris de plus belle, et la citoyenne Vilirouet ainsi que 
son précepteur aux  manières suspectes sont arrêtés, 
mis au secrot. Elle résiste avec, son énergie habituelle 
aux cauteleux interrogatoires, mais en vain, son mari 
ayant avoué son identité . C’est presque signer son 
arrêt do m ort, il lo sait, car si les formes de la justice 
sont un peu m ieux respectées qu’au  Tribunal révolu
tionnaire de sanglante mémoire, la rigueur des Com
missions m ilitaires chargées de juger les émigrés est 
connue ; mais au moins, après l ’aveu, l ’accusé pouna  
voir sa femme pendant les derniers jours.

Uno au lic  s’avouerait vaincue. Cette nature com ba
tive ne se résigne pas à  l ’impuissance ; elle veut lu tter, 
agir. Mais comment ? Solliciter les juges, leur écrire ? 
A quoi bon ? Elle ne serait pas reçue, et lirait-on ses 
lettres ? Le suprême espoir, c’est dans le choix de 
l ’avocat qu ’il réside. Mais auquel, si renommé e t si 
savant fût-il, confier le sort de cette tê te  si chète?

(1) Voy. Vieilles maisons, vieux papiers, troisièm e série
p a r  G. L e x ô t b e .
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Lequel em brasseta avec assez d ’am our la cause de cet 
époux adoré, de co père? Alois, dans les nuils d 'in 
somnie qui succèdent aux entrevues brisantes avec le 
prisonnier, l'idée naît peu à peu. Victoire défendra 
elle-même son m ari devant la  Commission militaire. 
Consulté, colui-ci acquiesce avec enthousiasme. Le 
socrétairo e t le président du Tribunal accueillent 
l'étrange requête avec un dédain glacial ; elle est con
traire aux usages, mais puisque la loi no s’y oppose pas, 
l’autorisation est accoidée.

L’admirable est quo la vaillante femme no so fio pas 
uniquem ent à la chance d ’attendrir ses juges pai sa 
situation  exceptionnelle. P endan t lo court laps do 
tem ps qui la sépare du procès, le cœur tenaillé d ’an 
goisse, mais le cerveau lucide,elle travaille  avec ardeur, 
compulse le « Bulletin des lois u, assiste à  des audiences 
où il lui faut entendre prononcer la  peine de m ort dans 
des cas semblables à celui de son mari ; bref, elle fait 
son stage, stage douloureux et précipité, sans exemple 
dans les annales du Barreau.

Le grand jo u r arrive. D om ptant par un effort sur
humain lo déchirement de l'épouse et le trac  du débu
tan t, la citoyenne Vilirouet, to u t de blanc vêtue, après 
les premières formalités, commence sa plaidoirie dans 
un silence de m ort. Pour accomplir son programme, 
c ’est-à-dire énoncer avec, calme ce qu’elle pense avoe 
force, elle ne lève pas les yeux de scs notes pendant les 
quarante minutes que dure la discussion sevrée du 
point de droit. Puis à la péroraison, où son cœur va 
parler enfin, elle ose regarder ses juges. O miracle ! do 
grosses larmes brillent dans los yeux de ces vieux offi
ciers endurcis, et dans la salle entière bondée.de curieux 
on toussote, on se mouche, on déploie les mouchoirs. 
Lo tribunal so relire pour délibérer. Pendant une demi- 
heure, un  siècle, les époux a ttenden t quo soit fixé leur 
sort. Puis, au milieu de l’enthousiasme d ’une foale on 
délire, le ci-devant comte de la Vilirouet est acquitté 
à l ’unanim ité et tom be dans les bras de son défenseur.

P lu effarée devant sa soudaine popularité qu ’on 
présence des geôliers et des tribunaux, Victoire connut 
pendant quelques jours l'engouem ent de la modo dans 
ses m anifestations los plus diverses, depuis les embras
sades des dames de la Halle, ju sq u ’à une invitation 
à déjeuner chez la citoyenne Bonaparte.

Puis elle ren tra  dans l'obscurité e t s’éteignit jeune 
encore, à  quarante-six ans. Ce cœ ur généreux, les 
angoisses traversées et toujours dissimulées sous un 
en tra in t souriant, et un calme stoïque, l ’avaient sans 
doute miné avan t l ’âge.

Le souvenir de la comtesse Vilirouet, à  la fois héroïne 
de l’aniour conjugal, modèle des vraies vertus fémi
nines, bon sens, raison ferme, vaillance, sang-froid, 
bonne humeur, autrem ent utiles à la com m unauté que 
la soumission pleurarde d 'une Grisélidis et ancêtre 
spirituelle des jeunes avocates d ’aujourd’hui, »’il avait 
été évoqué au cours do la longue lu tte  livrée aux portes 
du Barreau de Bruxelles, n ’eût-il pas suffi à  désarmer 
ceux des assiégés engagés dans les liens de l’hymen ; ou 
à dém ontrer leur ingratitude ?

(N ation Belye.)
R e n é e  d e  B u c k .
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e H R O N I Q U E  J U D i e m i R E
C o n fé re n c e  d e  M E . S ig o g n e .

A partir du 18 octobre, M. Emile Sigogne fera, le 
samedi, à 'i 1/2 heures, rue du Trône, iO-i, une série 
de huit conférences sur l’Occultisme, de Kudolph Stei- 
ner.

Cet exposé sera objectif, sans visée de prosélytisme, 
comme conlrilmiion à l’éducation philosophique que 
doit avoir tout esprit cultivé.

Les membres du Barreau y sont gracieusement invi
tés par le conférencier.

BIBLIOGRAPHIE
1879. — L E  PO RTIQ U E. — Revue mensuelle do 

sociologie et d ’esthétique, publiée et rédigée par 
E m il e  S ig o g n e ; — Rédaction : 01, rue de la Con
corde. — Abonnement ; Belgique, 18 francs; 
Franco et. étranger ' i t  francs ; lo numéro, 1 fr. 50.

Lo Portique est uno revue de sociologie, d ’uno socio
logie qui relio los fails sociaux aux phénomènes 
cosmiques, tendance non étrangère à un pays où 
naquit lo m ajor B ruck, le génial au teu r d ’un ouvrage 
dém ontrant l’inlluenco m agnétique du globo sur la 
vie dos peuples.

M. Sigogno qui, dans le temps jad is, collabora au 
Jourmd des Tribunaux, fondateur cl rédacteur de 
coite revue, y a publié, sur la Mission des Ju ifs  de 
Saint-Yves d ’Alvoydre, uno étude critique indiquant 
la haute portée sociale do cette œ uvre dont Bism arck, 
sans on appliquer les principes, avait fail un livre 
de chovet.

Car il faut bien quelqu'un qui soit pour les étoiles

dit la devise inscrite au front de ce portique, el, en 
effet, si notre planète n ’avait, pour se guider, que la 
brum e de ses clartés, son évolution serait en péril ; 
aussi, c ’esl jusque par delà la m ort qu ’on cherche la 
lumière et les paysages do l’Au-delà apparaissent en 
de poétiques tableaux.

Une esthétique s’y adjoint provenant du capital 
ouvrage « L» vision et l’expression plastique », do 
Paul Andra, directeur de l ’Ecole nationale des Beaux- 
a rts  de Nice.

Tels sont les horizons sur 1 squels le Portique s’ouvre 
et où la Pensée pourra à volonté indéfiniment s’étendre.

B e a u té s  de l ’éloquence ju d ic ia i re .
— 11 prit une vigilante, commo on dit, en ilamand, 

pour parler d ’un fiacro.
— L ’épithète vieux cocu no devient un outrage que 

lorsqu’elle s’adresse à uu m agistia t de l’ordre adm i
n is tra tif ou judiciaire.

— Ma cliente a été — si je  puis ainsi m ’exprim er — 
« lo bœ uf dans ce lte  histoire >.

Jean V A N D E R M E U L E N
Préposé au Vestiaire du Barreau de Bruxelles. 
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C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

p a r  JULES DESTREE & M A X  HALLET
Avocats à lu Cour d’appel; Députés.

mis à jour et annoté par E U G È N E  S O U D A N  & E M ILE  JANSON
Avocat d la Cour: Professeur à l’Université; Député. Avocat à la Cour (/appel.

L a  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  s ’e s t ,  d e p u is  t r e n t e  a n s ,  c o n 
s id é r a b le m e n t  d é v e lo p p é e . E lle  in té r e s s e  d e s  m il l io n s  
d e  c ito y e n s .  U n c o u p  d 'œ i l  j e t é  s u r  la  ta b le  d e s  in a t iè i’e s  
d u  C ode  d u  T r a v a i l  s u f f i t  p o u r  in d iq u e r  la  v a r ié té  e t  la  
c o m p le x ité  d e  s e s  o b je ts .

E n  iyo4. MM . D e s t r é e  e t  M a x  H a lle t  r é a l i s è r e n t  u n  
p r e m ie r  e s sa i  do  c o d if ic a t io n . L ’u t i l i té  d e  le u r  t r a v a i l  
é t a i t  s i é v id e n te  q u e  l 'é d i t io n  fu t  r a p id e m e n t  é p u is é e . 
D e p u is , l 'a c t iv i t é  lé g is la t iv e  n a  c e s sé  d e  p r o g r e s s e r  
d a n s  eo d o m a in e

P a r m i  le s  d is p o s i t io n s  c o d if ié e s  p a r  MM . D e s t r é e  e t  
H a l le t ,  u n  g r a n d  n o m b re  o n t  é té  a b ro g é e s  ; la  p lu p a r t  
o n t é té  p r o f o n d é m e n t  m o d ifié es . E n fin , l’a p r è s -g u e r re  a 
e n tr a în é ,  d a n s  le  d o m a in e  do  la  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  
co m m e  d a n s  le s  a u t r e s ,  u n e  p ro d u c tio n  lé g is la t iv e  n o u 
v e lle  d 'u n e  im p o r ta n c e  te l le ,  q u e  la  m is e  a u  p o in t  d ’u n  
n o u v e a u  c o d e  s  im p o s e .  C e lu i-c i e s t  d e v e n u  in d is p e n 
sa b le  n o n  s e u le m e n t  p o u r  le s  a v o c a ts  e t  le s  m a g is t r a t s ,  
c h a rg é s  d e  c o m m e n te r  e t  d ’a p p l iq u e r  la  lo i, m a is  a u s s i  
p o u r  le s  c h e fs  d ’in d u s t r ie ,  le s  e m p lo y é s , le s  o u v r ie r s  e t  
l e u r s  s y n d ic a ts ,  q u i  c h a q u e  jo u r  o n t  â  c o n n a î t r e  la  lé g is 
la t io n  q u i d o m in e  a c tu e l l e m e n t  l 'in d u s tr i e  e t  r è g le  le s  
r a p p o r t s  d e  c eu x  q u i y  p a r t i c ip e n t .

M M . S o u d a n  e t J a n s o n  se  s o n t  c h a r g é s  d e  la  m ise  ït 
j o u r  d e  l 'œ u v re  d e  M M . D e s tr é e  e t  H a lle t .  I l s  o n t c ru  
u t i le  d e  c o m p lé te r  le u r  t r a v a i l  e n  i n s é r a n t  s o u s  le s  a r t i 
c le s  d e s  lo is  q u i fo n t  le p lu s  g é n é r a le m e n t  l 'o b je t  de  
l i t ig e s  ju d ic ia i r e s ,  le s  d é c is io n s  d e  p r in c ip e  d e  l a  j u r i s 
p ru d e n c e .

L es  d e u x  v o lu m e s  re lié s , p r a t iq u e m e n t  c o n ç u s , c o m 
p o r te r o n t  p lu s  de  d e u x  m ille  pages. I ls  m a in t ie n n e n t ,  
d a n s  s e s  g r a n d e s  l ig n e s ,  la  d iv is io n  t r è s  c la i r e  q u i  a v a i t  
é té  a d o p té e  p o u r  le  C o d o  de  1904.

L a  ta b le ,  q u o  n o u s  r e p ro d u is o n s  c i-c o n tre , d o n n e  un  
a p e rç u  d e  l ’im p o r ta n c e  d e s  d eu x  fo r ts  v o lu m e s  q u e  n o u s  
p r é s e n to n s  au  p u b lic .

L 'É D IT E U R .

TABLES SOMMAIRES DES MATIÈRES 
contenues dans les Tomes I et II

D é d i c a c e . —  R e m e r c i e m e n t s  . —  P r é f a c e . —  C o n s t i t u t i o n .

TOME I
PREMIÈRE PARTIE. — C ontra i de Travail.

I. — Contrat de travail proprement (lit.
I I . — Livrets d’ouvriers.

I I I . — Réglementation de la durée du travail. — Repos dn
dimanche.

IV. — Réglementation du paiement des salaires aux ouvriers. 
Y. — Règlements d’atelier.

VI. — Juridiction.
V II. — Protection du travail.

A . — in s p e c t io n  du  t r a v a i l .
B. — S é c u r ité  e t  s a n té .  — P o lic e  d e s  é ta b l is s e m e n ts  d a n g e 

re u x , in s a lu b r e s  ou  in c o m m o d e s .
C. — L é g is la t io n s  p a r t i c u l i è r e s  d e s  d iv e r s e s  in d u s tr ie s .
I) . — T r a v a i l  d e s  fe m m e s , d e s  a d o le s c e n ts  e t  d e s  e n fa n ts .

V III. — Accidents du travail.

TOME II
DEUXIÈME PARTIE. — Prévoyance el Assurance.

I. — Épargne.
II. — Assurances sociales.

A . — P e n s io n s  d e  v ie i l le s s e .
B. — C a is se  d e  p ré v o y a n c e .
C. — S o c ié té s  m u tu a l is te s .
D . -  A s su ra n c e -C h ô m a g e .

TROISIÈME PARTIE.
Instilulions politiques e t adm inistratives.

I. — Ministère du Travail.
A . — C o n se il s u p é r ie u r  d u  T r a v a il .
B. — O ffice  d u  T r a v a il .
C. — O ffice  d e  l 'A s s u ra n c e  e t  d e  la  P ré v o y a n c e  s o c ia le s .
D. — A d m in is tr a t io n  d e s  M in es.

II. — Conseils de l’Indnstrio et du Travail.
III. — Conseil des Mines.

QUATRIÈME PARTIE. — Association.
I. — Loi sur la liberté d’association.

II. — Sociétés coopératives.
III. — Unions professionnelles.

CINQUIÈME PARTIE. — Divers.
I. — Habitations ouvrières.

II. — Conciliation et arbitrage.

D EUX FORTS VO LU M ES RELIÉS IN-16 DE PLUS DE 2 ,000  P A G E S .-P R IX  : 50 FRANCS

hrwx.. Vvi» K. I iHCJKfc, tf'-tfci, ru* <1*8 Minimeh



TRENTE-NEUVIÈME ANNÉE — N° 2983 BRUXELLES DIMANCHE 26 OCTOBRE 1924

JOURNAL DES TRIBDNAU
PARAISSANT LE DIMANCHE 

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

Fondateur : Edmond P I C A R D
X

A B O N N E M E N T S
HkloiuUï : Un an. 5 0  francs.—  Ét r a n g e r  (Union postule) : Un un, 5 5  francs 

I.e numéro : 1 fr. 85 .
T o u ta  ré c la m a t io n  d e  n u m é r o s  d o i t  n o u a  p a r v e n i r  d a im  te  m o is  d o  ta p u b lic a tio n . 

pMxüt u> d é la i ,  il n e  p o u r ra  y ê t r e  d o n n é  s u i te  q u e  o o n t r e  p a ie m e n t  d e  l e u r  p r ix .

ANNONCES : 2  fran cs la  lig n e  e t  à  forfait,
I.e Journal inaA re s p é c ia le m e n t  te s  a n n o n c e s  r e la t iv e s  a u  d r o i t ,  a u x  m a t iè r e s  J u d ic ia ir e s

e t  a u  n o ta r ia t .

Chèque post&l n» 4 2 .3 7 5 ,

I.e Journal iUs Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à ItltUXKLl.KS, chez les principaux libraires; — 
à GAND, i  la librairie H oste; a LIEGE, à la librairie BiuunoiS; — 
â MONS, à la librairie Dacouin; — à TOURNAI, à la librairie Vassepr- 
D elhék et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A  LA L I B R A I R I E  V« F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
fou i ce qui concerne ta rédaction et l e  service du Journal doit êtro envoyé 

à cette adresse.

11 aéra rendu compte de tous le» ouvrages relatifs au droit ot aux matières Judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront t  la rédaction du Journal.

T éléphone 2 4 7 .1 2 .

Lr. Journal des Tribunaux est en vente dans lus bureaux de son 
administration; — !< BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à  G A N D , à la librairie H o s t e :  — à  LIEGE, à  la librairie B r im b o is :  —  
4 MONS, à la librairie hACQUiN; — à TOURNAI, à la librairie Vasseur- 
iiixuÈE et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le JO URNAL DES T R IB U N A U X  e st ég a lem en t eu vonte à  B ru x e lle s  chez M. J ea n  VANDERM EULEN, préposé au v estia ire  des A v ocats au PalAts

5 8 5

Aux nouveaux abonnés
Le journal, et son supplément le « Recueil 

des Sommaires », seront envoyés gratu item ent, 
jusqu’au 31 décembre prochain, à toutes les 
personnesqui prendront un abonnement à partir  
du 1" janvier 1925.
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Pour un Cai.om.vik.
JU R IS P R U D E N C E  :

C a s s .  ( l r0 C h .), 1 6  o c t .  1 9 2 4 .  (Droit civil cl 
droit (le procédure civile. Tribunaux établis par 
l'occupant. Jugem ent en matière de loyers. Acte 
d'exéculion. Validité.)

C iv . B r u x . ,  3 0  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit civil et de 
guerre. Traité de Versailles. Séquestre de biens enne
mis. Société anonyme sous séquestre. Contrôle du 
capital. Achat de litres. Conditions de validité.)

C iv . C h a r l e r o i  (6 e c h .) ,  4  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit 
industriel. Accident du travail. Assurance. I. Prime. 
Fixation selon le salaire effectif. Fixation concomi
tante de l'indem nité suivant le salaire légal. Pratique 
en ce sens. Licéité. 11. Risque partiel non couru. 
Indivisibilité du risquer Inopérance.)

C o m m . A n v e r s ,  2 9  s e p t .  1 9 2 4 .  (Droit com
mercial. Sociétés étrangères. Statuts. Publication. 
Société antérieure au 18' mai 1873. Inapplicabilité.')

S e n t ,  a r b . ,  1 4  j u i n  1 9 2 4 .  (Droit commercial. 
Police d 'assurances. Transport de marchandises. 
Perte des marchandises. Police faite « pour compte 
de qui peut appartenir ». Action du porteur de la 
police. Recevabilité. Chargement des marchandises. 
Non-production de lettre de voiture. Preuves par 
présomptions. Recevabilité. Cas fortuit. Fardeau de 
la preuve.)

Ch ron iq ue  l é g is l a t iv e .
Com po sitio n  des cham bres dus tribunaux  de pr em ière  

in sta n ce  de Ch a rlero i et  de Br u g e s .
Co m po sitio n  des cham bres  d es  tribunaux  de commerce 

de Br u x e l l e s , de L iè g e  e t  d’An v e r s .
Chron iq ue  ju d ic ia ir e . (Au Barreau de Mons. Les Avoués 

de Bruxelles.)

Pour un Calomnié
Ce calomnié, c’est le Traité de Ver

sailles !
Pauvre T raité. Il a eu le sort de ces 

enfants princiers dont la  naissance, impa
tiemment attendue, s’accompagne de ré
jouissances publiques, mais qui, plus tard, 
lorsqu’ils trom pent les espérances — l'us- 
sent-elles complètement déraisonnables — 
que la naïveté des peuples a fondées autour 
de leurs berceaux, sc voient voués à  l’exé
cration générale.

Le i i  novembre 1918, des millions d’hom
mes ont cru qu’au sortir de la lutte épui
sante, un tra it de plume allait ramener le 
calme et la prospérité dans le monde. Le 
T raité de Versailles portera, à jamais, 
devant l'histoire, le fardeau de celte illu
sion déçue.

Depuis cinq ans, il a été accablé de cri
tiques, criblé d’insultes. E t cela, non seule
ment de la part des vaincus, dont la rébel
lion systématique était à prévoir, mais 
même dans le clan des vainqueurs. Depuis 
Keynes — et malgré Tardieu — on entend 
répéter journellement que le Traitéjest un 
document informe, inapplicable, condamné 
dès sa naissance à demeurer inefficace.
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Nous n’entrerons pas dans cotte querelle. 
Ce que nous .voudrions seulement démon
trer ici, c’est que la mésaventure des Tïépa- 
rations ne doit pas faire oublier qu’il 
existe dans le T raité des parties excel
lentes et notamment celle qui a réglé la 
restauration des intérêts privés des parti
culiers alliés.

L’œuvre à accomplir était singulièrement 
complexe.

Ou sortait d ’une guerre économique 
autant que m ilitaire, où le civil comme le 
soldat avait été traité  en ennemi. Mises 
sous séquestres, saisies, confiscations, tout 
cet ensemble de mesures de rigueur que le 
T raité dénomme « mesures exceptionnel les 
de guerre », avaient porté aux biens privés 
des préjudices considérables.

Que d’in térêts aussi, laissés pendant 
quatre ans à l’abandon, leurs propriétaires 
étant dans l’impossibilité de prendre les 
mesures nécessaires à la conservation de 
leurs droits.

Enfin, que de dommages à  prévoir, du 
fait de l’effondrement du crédit de l’A lle
magne, pour les nombreux intérêts que les 
ressortissants alliés possédaient, avant le 
I er août 1914, daus ce pays.

A tout cela, le T raité de Versailles 
entreprend, minutieusement, de remédier. 
Avec un soin extraordinaire, il s'efforce 
d’envisager toutes les situations qui ont pu 
se produire. Il fait, pour ainsi dire, le tour 
des diverses formes de l’activité privée et 
partout où il découvre une source de dom
mages, il tente d’introduire un remède. De 
ce vaste travail sont sorties les « Clauses 
Économiques » qui forment la Partie  X du 
Traité et spécialement les articles 296 à 
3 n , qui ont pour but de régler la situation 
créée par la guerre.

On connaît les grandes lignes de cette 
législation : institution, pour obvier aux 
conséquences de la chute du mark, des 
Offices de Compensation chargés d'assurer 
le règlement, au cours d’avant-guerre, des 
créances entre Alliés et Allemands — resti
tution par l’Allemagne des biens séquestrés 
ou tout au moins payement d'indemnités 
quand le bien a été liquidé — organisation 
d’une juridiction internationale, les Tribu- 
naux A rbitraux Mixtes, pour connaître des 
litiges éveutuels.

Mais ce que l'on connaît moins, c'est le 
souci que révèle cette partie du Traité, de 
tout prévoir, de n’omettre aucun détail.

Des exemples?
Un texte, l’article 3oi, prend soin de 

relever de la déchéance encourue pour 
défaut de protêt dans le délai légal, les por
teurs belges de traites venues à échéances 
pendant la guerre, à charge d’Allemauds, 
et leur accorde, pour faire dresser protêt, 
un délai de trois mois à dater de la mise en 
vigueur du Traité. D’autres textes visent le 
règlement des positions de bourse prises 
avant la guerre, le sort des contrats d’assu
rances, les brevets, les licences.

Que ces textes soient toujours d’une
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clarté parfaite, nous ne songeons pas à le 
prétendre. Us contiennent, comme beau
coup tic textes législatifs, des obscurités 
aggravées encore, en l’espèce, par le fait 
que la version française du Traité n’est 
qu'une traduction du texte primitif, conçu 
eu anglais.

Mais, amendés, perfectionnés si l’aide 
des enseignements <jue nous apporte la 
jurisprudence des tribunaux arbitraux 
mixtes chargés de les interpréter, ces 
articles formeraient assurément 1111 en
semble satisfaisant, la base d’une législa
tion à laquelle notre pays pourra faire 
appel, m uta tis rnutandis, lorsqu’il aura 
encore,daus l’avenir, à élaborer un système 
de restauration des intérêts de ses natio
naux.

Un jour viendra où il faudra tra iter avec 
la Russie.

Là aussi, des intérêts belges considéra
bles sont depuis nombre d’années à l’aban
don. U 11e faut pas que le jour où nous 
serons en situation de les relever, le discré
dit dont souffre le Traité de Versailles fasse 
oublier les mérites de sa partie X.

A la Conférence de Gênes, 011 l’avait 
compris, et les avant-projets qui devaient 
être remis à la délégation des Soviets 
étaient calqués, en nombre d’endroits, sur 
le Traité de Versailles.

Mais ce précédent pourrait bien souffrir 
du souvenir hostile quo l’on garde on notre 
pays, à toutes les tentatives des conférences 
balnéaires du règne de M. Lloyd George.

D’ailleurs, depuis lors, la question som
meille.

Au fait, notre Gouvernement s’occupe-t-il 
de réunir des suggestions sur le Traité 
futur avec la Russie?

Ou bien attend-il patiemment que soit 
venue l'heure... d’improviser?

JU R IS P R U D E N C E

C ass. ( l re ch.), 16  oct. 1 9 2 4 .
Prés. : M. Van I seghem . — Plaid. : M* Auguste Braun .

(Wvnen c. Staes.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — 
T r i b u n a u x  é t a b l i s  p a r  l 'o c c u p a n t .  — j u 

g e m e n t  EN M A TIÈR E DE L O Y E R S .— ACTE D 'E X É C U T IO N .

—  V A L ID IT É . ,

Les décisions des tribunaux d'arbitrage institués par le 
décret allemand du  10 février 1913, en matière de 
loyers, sont obligatoires entre parties.

Loin  de prononcer la nullité des actes d’exécution de ces 
décisions, la loi sur les loyers du 30 avril 1919 ne 
l'ait aucune distinction entre les exécutions poursuivies 
en vertu de décisions émanées de la juridiction natio
nale el celles qui résultent de jugements prononcés par 
les tribunaux d'arbitrage. Les exécutions consommées 
doivent être respectées, sau f réduction éventuelle lors
que les loyers ont été payés au delà de la moitié des 
loyers échus.

La Co u r .

Ouï M. le conseiller Gendebien en son rapport, el
sur les conclusions de M. G e s c i i é , avocatgénéral;
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S u r  le moyen unique du pourvoi, pris de la violation, 
fausse application et fausse interprétation des arti
cles 1382. 1383, 1384 du Code civil; 11*6, 11-17, 1148, 
1149, 1150, 1151 du même Code, 19 de la loi du 
30 avril 1919 sur les loyers, 1134, 1319, 1320, 1322 
du Code civil el 141 du Code de procédure civile sur la 
foi due aux actes, 1350, 1351, 1352 du Code civil sur 
la chose jugée, 149, 150, 155, 156, 458, 159, 483, 
484, 146, 585, 547, 551, 556, 583 A 025 inclus du 
Code de procédure civile sur l ’exécution des jugem ents,
9 de la Constitution, 1er de la loi du 4 août 1911, con
cernant les mesures urgentes nécessitées par les éven
tualités de guerre, l’arrèté-loi du 8 avril 1917, Parrôté- 
loi du 26 octobre 1914 et, pour autant que de besoin, 
les articles 42 et 43 du règlement concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre, complétant la conven
tion concernant les lois el coutumes de la guerre sur 
terre, annexé à l'acte final de la deuxième Conférence 
internationale de la paix (Convention de La Haye), signé 
par la Belgique le 18 octobre 1907. approuvé par la loi 
des 25 mai-8 août 1910, et la dite loi des 25 mai- 
8 août 1910, en ce que l'arrêt dénoncé a décidé que 
le demandeur a commis une faute dont il doit répara
tion, cn intentant une action en payement de loyers 
devant les tribunaux d ’arbitrage en matière de loyers, 
institués en Belgique par l’arrêté du gouverneur général 
allemand du 10 février 1915 cl cn poursuivant l’exé
cution d ’un jugement rendu le 15 juin 1915 par le 
tribunal d’arbitrage du quatrième canton d’Anvers;

Atlendu qu'aux termes de l'article 19 de la loi du
30 avril 1919, « les dispositions de la présente loi 
» s’appliquent aux exécutions poursuivies en vertu de 
» litres authentiques ou de jugements passés en force 
» de chose jugée ; si les loyers ont été payés au delà de 
» la moitié des loyers échus, en suite d ’une exécution 
» judiciaire, le juge condamnera le bailleur à restituer 
» l’excédent au preneur, dans la mesure où celui-ci 
» prouvera que ses ressources ne lui permettaient pas 
» de les payer » ;

Attendu que ce texte ne l’ait aucune distinction entre 
les exécutions poursuivies en verlu de décisions éma
nées de la justice nationale et les exécutions résultant 
des jugements rendus par les tribunaux d ’arbitrage 
institués par le décret de l'occupant en date du 10 fé
vrier 1915 ;

Que ce texte ne distingue pas davantage entre les dé
cisions contradictoires el les décisions rendues par 
défaut;

Qu’il en résulte, par conséquent, que le législateur, 
maître d’annuler ou de confirmer les actes de l ’occu
pant, a entendu que les décisions des tribunaux d 'ar
bitrage, toul au moins celles qui, connue dans l’espèce, 
auraient reçu leur exécution, fussent obligatoires entre 
parties;

Qu’il eût été superflu, en effet, d ’ordonner, comme 
le fait la loi du 30 avril 1919, la restitution de loyers 
perçus cn exécution d 'un jugement arbitral, si celui-ci 
devait être considéré comme dépourvu de toute valeur;

Que la dite loi reconnaît, au contraire, aux bailleurs 
le droit de conserver au moins une partie des loyers 
perçus cn exécution des jugem ent rendus parles  tribu
naux institués par l ’occupant;

Attendu que, loin de prononcer la nullité des actes 
d ’exéculion de ces jugem ents, le législateur a entendu 
que les exécutions judiciaires consommées fussent res
pectées, sauf réduction éventuelle;

Attendu que les travaux préparatoires de la loi con
firment cette interprétation ;

Attendu que, dans l’espèce, l’arrêt constate que, le
15 juin 1915, le tribunal d ’arbitrage du quatrième can
ton d'Anvers a condamné par défaut Staes, locataire de 
Wvnen, à payer à celui-ci la somme de 1,350 francs du 
chef de loyers; que W ynen, en vertu de ce jugem ent, fit 
procéder à la saisie-exécution et à la vente d ’un orches- 
trion appartenant à Suies et devint acquéreur de cet 
objet pour 1,400 francs;
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Attendu que l’action intentée par Staes le 27 jan
vier 1020, et sur laquelle a statué l’arrêt attaqué, ten
dait à obtenir la restitution de cet orcliestrion.'sous 
peine de 2ti,U00 francs de dommages-intérêts ;

Attendu que cette action se fondait sur ce que le ju 
gement du 15 juin 1915 est sans valeur légale;

Attendu que, sans constater qu'une opposition quel
conque ait été formée contro ce jugem ent, l’arrêt le 
déclare inexistant, par le seul motif qu'il émane do la 
juridiction établie par le décret de l'occupant, en date 
du 10 février 1915, et, en conséquence, annule les 
actes d’exécution du dit jugem ent, avec condamnation 
de Wynen à des dommages-intérêts envers Staes ;

Attendu qu’en statuant ainsi dans l'état des faits qu'il 
relève, l’arrêt a contrevenu notamment à l'article 10 de 
la loi du 30 avril 1010, ainsi qu'aux articles 1382, 
1383, 138i, 1350, 1351, 1352 du Code civil, visés au 
moyens ;

P a r  ces motifs, casse la décision rendue entre par
ties...; condamne le défendeur aux frais de l’expédition 
de l'arrêt attaqué et de l'instance en cassation;

Ronvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel 
de Gand.

Observations. — Les questions relatives à la validité 
des actes juridiques accomplis durant l’occupation sont 
de nature complexe. Il y a des distinctions à faire. 11 
faut tenir compte, d 'une part, du fait que l'adm inistra
tion du territoire occupé ne peut pas être interrom pue, 
et, d ’autre part, de ce que les décrets de l'occupant 
n 'on t qu’un caractère provisoire.

Les actes d ’administration que l'occupant était en 
droil de faire d 'une manière définitive subsistent après 
la fin de l’occupation ; toul au moins ne sont-ils pas 
supprimés de plein droit. — Pand. B.,v" Guerre (D roit 
de la), n°9 117 et suiv. ; — R ivier, Principes du droit 
des gens, p. 313 ; —  Arntz, Program me du Cours de 
droit de gens, n°* 207 à 212 ;— Verraes, Les lois de la 
guerre et la neutralité, t. II, p. 280.

Bien que les juridictions d'arbitrage créées par l’arrêté 
du gouverneur général allemand du 10 février 1915 
ne soient pas des juridictions nationales, la Cour de 
cassation a décidé, à diverses reprises, que leurs juge
ments sont obligatoires au regard des parties en cause. 
— Cass., i  déc. 1019, P a s ., 1920,p. 1 et 2 .— 11 s'ensuit 
que les greffiers sont tenus d ’en délivrer expédition. —  
Comp. Etude dans la Belgique judiciaire, 1919, col. 113 
et s. — Civ. Anvers, 23 avril 1020, li. J ., col. 433.

La question est délicate lorsque la partie défende
resse n ’ayant pu, pour cause d’absence, comparaître en 
personne comme l'exigeait l'article 13 de l'arrêté de 
l'occupant, a été condamnée par défaut. La Cour de 
Bruxelles a décidé que, même en pareil cas, le jugement 
a pu être valablement exécuté, le bailleur n’ayant pas 
eu d ’autre moyen de sauvegarder ses droits que de 
s'adresser à l’institution nouvelle créée et organisée par 
l ’occupant. — Brux., 2 i  juill. 1920, B. J ., 1021, 
col. 365; — Brux., 18 janv. 1921.

L’arrêt que nous rapportons ci-dessus consacre cette 
doctrine. Il s’appuie moins sur les principes du droit 
international que sur le texte de la loi belge du 30 avril
1919, dont l'article 19 ne fait aucune distinction entre 
les exécutions poursuivies en vertu de décisions éma
nées de la justice nationale et les exécutions résultant 
des jugem ents rendus par les tribunaux d'arbitrage en 
matière de loyers, et sur ce qu'aucune distinction n'a 
été faite entre les décisions contradictoires et les déci
sions rendues par défaut.

Voy. sur cette matière : l’intéressante Etude de 
M. R bmy dans la Belgique judiciaire, 1020, col. -435 ;— 
W auw erm ans, L o i du 30 avril 1019, n03 155 et s.; — 
X hoffkr. L a  nouvelle loi sur les loyers, p. 101 et s.

Cil. L.

Civ. Brux., 3 0  juill. 1 9 2 4 .
Prés. : M. B i i .a l ' t . —  Plaid. : MM“  Y s e o x  c . B o t s o n .

(Keinemund c. M. le Procureur du roi et MM®* Botson 
et M archant, q. q., en qualité de séquestres de la firme 
Léonard Tietz.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  traité de Ver
sailles . —  S é q u e s t r e  d e  b i e n s  e n n e m i s .  —
S O C IÉ T É  ANONYME SO US S É Q U E S T R E . — CO N TR Ô LE DU 

C A P IT A L . —  ACHAT DE T IT R E S . —  CONDITIONS DE 

V A LID ITÉ .

L'acquéreur de titres d'une société placée sous séquestre, 
titres représentant les intérêts que les A llem ands pou
vaient avoir dans des sociétés fonctionnant en B el
gique, el qui font partie du gage de l'E ta t belge, n ’est 
admis à faire valoir sa possession, que s'il a conquis 
ces biens de bonne foi, el à un juste prix , et s'il est 
ressortissant d ’une puissance alliée.

Attendu que l’action tend :
1° A faire dire pour droit que le demandeur esl tiers 

porteur régulier des dix actions de la société anonyme 
des Grands Magasins Léonhard Tietz, qu’il avait le 
14 juillet 1918, achetées â Amsterdam, par l’intermé
diaire de l’établissement de banque dénommé « Amster- 
damsche Export en Uandelsbank. » et ayant son siège 
dans celte ville;

2° A faire condamner les séquestres de la société ano
nyme ci-dessus mentionnée, à l'adm ettre aux réparti
tions de l’actif de la société déjà effectuées el à celles A 
effectuer dans l’avenir;

l . — E n  ce qui concerne M . le Procureur du ro i: 
Attendu que les conclusions prises par M. le Procu

reur du roi sont justes et bien vérifiées;
Que l'action n’est pas recevable en tant qu’elle lui est 

intentée;
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Que d'ailleurs le demandeur ne voit aucun inconvé
nient ù ce qu'il soit mis hors cause;

IL — E n ce qui concerne les défendeurs q. q.
. M M 0' Botson et M archant :

Attendu que la société anonyme Léonhard Tietz a été 
mise sous séquestre en vertu de l'article 2, 5° de l’ar- 
rêté-loi du 10 novembre 1918 el de la loi du 20 août 1910, 
comme fonctionnant fictivement en Belgique sous le 
couvert de la loi belge, parce qu’entre le 1or aoûl 191-1 
ot la date de la cessation du temps de guerre, les capi
taux soumis au régime de celte association apparte
naient en majeure partie à des sujets allemands;

Attendu que toul l'avoir de la société en Belgique a 
donc été placé sous la mainmise séquestrale de l’Etat ;

Que cet avoir (ait partie du gage que la Belgique pos
sède à charge de l’Allemagne et esl frappé d 'indisponi
bilité;

Qu’en vertu de l'article 2, 6° de l'arrêté-loi du
10 novembre 1018, les actions de la dite société qui 
appartenaient à des sujets de nations ennemies et mises 
sous séquestre devenaient aussi indisponibles ;

Ailendu que le Traité de Versailles, approuvé par la 
loi du 15 septembre 1910, a, sous certaines réserves, 
en son article 290, confirmé les mesures exceptionnelles 
de guerre prises à l'égard des biens ennemis par les 
divers Etals signataires du Traité ;

Attendu que parmi les réserves prévues au Traité 
figure la disposition finale du prem ier alinéa, § 1er, 
de l’annexe ù la section IV, en vertu de laquelle le 
maintien des mesures exceptionnelles de guerre ne 
peut porter préjudice aux droits de propriété précédem
ment acquis de bonne foi, à un juste prix, conformé
ment à la loi de situation des biens, par les ressor
tissants des puissances alliées ou associées ;

Attendu qu'il esl enseigné par des commentaires du 
Traité que celte réserve ne concerne que les mesures de 
guerre prises par l’Allemagne, et n'affecte pas les 
mesures émanées des Alliés (Gedel cl Bakuault, L e  
Traité de paix avec l’Allemagne el les intérêts privés, 
p. 17);

Mais attendu qu’il semble que celle interprétation est 
douteuse;

Qu’en effet, le texte de la disposition dont il s’agit 
est général et ne distingue pas entre les mesures prises 
par l'Allemagne et celles émanées des A lliés; tandis 
que le second alinéa du même paragraphe de l’annexe, 
formulant deux autres réserves, a bien soin de préciser 
que celles-ci ne concernent que les mesures prises par 
l'Allemagne ;

Altendu, d 'ailleurs, que la délégation allemande, 
avanl demandé des explications au sujet de la réserve 
dont il s’agit, les puissances alliées et associées ont 
répondu que « la disposition finale du prem ier alinéa 
a été introduite pour éviter toul préjudice causé par la 
confirmation d'actes ellectués par les Etats alliés ou 
associés » (Ibid., p. 19) ;

Qu’on peut donc croire que celte réserve doit pro
duire scs effets en ce qui concerce les mesures prises 
p a rle s  puissances alliées;

Attendu qu'il en résulte (pie l’acquéreur de titres 
d’une société placée sous séquestre, titres représen
tant les intérêts que les Allemands pouvaient avoir dans 
des sociétés fonctionnant en Belgique, et qui font partie 
du gage de l'Etat belge, n’est admis à faire valoir sa 
possession, que s’il a conquis ces biens de bonne foi, 
el à un juste prix, et s'il est ressortissant d 'une puis
sance alliée (Voy. deux arrêts Liège,8nov. 1921, P a s.,
1923, II, p. -11 et 71 el la noie p. 72);

Attendu que l’action du demandeur, qui esl de natio
nalité belge, serait donc fondée, s’il était démontré 
qu’avant le 10 novembre 1918, date de l’arrêté-loi relatif 
à la déclaration et à la mise sous séquestre des biens et 
intérêts appartenant à des sujets de nations ennemies,
11 a acquis de bonne foi et à un juste prix les tilres 
litigieux ;

Attendu que les renseignements qu’il fournit à ce 
sujet ne sont pas satisfaisants;

Qu'en effet, les titres qu’il dit avoir achetés le 11 ju il
let 1918, en territoire hollandais, â l’intervention de la 
Amslcrdamsche Export en Uandelsbank, peuvent avoir 
appartenu à des sujets allemands, qui auraient cherché 
à les soustraire à la mesure du séquestre;

Mais attendu que le demandeur offre de prouver qu’il 
a fait cette acquisition de bonne foi et à un juste prix; 

Que les défendeurs q. q. le contestent;
Que les parties étant ainsi contraires en fait, et le tri

bunal m anquant d’élémenls d'appréciation suffisants, il 
y a lieu d’admettre le demandeur à fournir la preuve du 
fait coté par lui, qui esl pertinent et relevant;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. Janssens de 
Bisthoven, substitut du procureur du foi, en son avis 
en partie conforme;

Et rejetant toutes conclusions autres ou contraires, 
dit non recevable l’action, en lant q u ’elle est intentée à 
M. le Procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Bruxelles ;

Met celui-ci hors cause et condamne le demandeur 
aux dépens envers lui ;

Et avant faire droit sur ia demande, en tant qu’elle est 
dirigée contre les défendeurs q. q. MMCS Botson et Mar
chant, adm et le demandeur à prouver par toutes voies 
de droit, témoins compris, qu ’avant le 10 novembre 1918 
il a acheté de bonne foi, et à juste prix, les dix actions 
de la société anonyme des Grands Magasins Léonhard 
Tietz, dont il est question dans l'ajournem ent;

Réserve aux défendeurs la preuve contraire par les 
mêmes voies ;

Commet, pour tenir les enquêtes, M. le Juge unique 
de la chambre, ou son suppléant, ou tout autre magis-
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Irai à désigner par M. le Président du tribunal ou celui 
qui en fera les fonctions ;

Réserve les dépens.

Civ. C h a r le ro i  (6e ch.), 4  ju ill .  1 9 2 4 .
Prés.:M . P a u l  L am b o t.— P la id .: MM69 Edm ond Van 

B a s te l a e r  c .  PATEiiNOSTKn et Y seux (du Barreau 
d'Anvers.)

(Soc. an. Verreries Léon Mondron c. la Norwiclt Union.)

D RO IT IN D U STRIEL. —  a c c id e n t  d u  t r a v a i l . —  

Assurance. — I. p r i m e . — f ix a t i o n  s e l o n  l e

SALAIRE EFFECTIF. —  FIXATION CONCOMITANTE DE 

L’INDEMNITÉ SUIVANT LE SALAIRE LÉGAL. —  PRA

TIQUE EN CE SENS. —  LICÉITÉ. —  II . RISQUE 

PARTIEL NON COURU. —  INDIVISIBILITÉ DU RISQUE.

—  INOPÉRANCE.

I . Les primes d’assurances sont généralement perçues sur 
l'intégralité des salaires effectivement payés, alors que. 
l'indemnité n ’est fixée que d'après le salaire maximum  
légal; cette façon de faire n'est pas contraire à la loi.

II. Un contrai d’assurance n ’est pas nul comme léonin 
cl sans cause pour lu partie des salaires excédant 
le maximum légal.

A ttendu que l ’action mue par exploit enregistré de 
l’huissier D ruy ts d'Anvers, du 26 janvier 1023, tend  à 
la restitution, à la demanderesse :

1° De la somme de 15,645 fr. 09 qu'elle aurait payée 
indûm ent à la société défenderesse pour prim es 
d ’une assurance contre les indem nités forfaitaires com
prenant les accidents dérivant de tous travaux  inhé
rents à 1? fabrication des verres à vitres, avec usage 
de force m otrice, la dite assurance, n° 300387, 
résultant de convention verbale avenue entre parties, 
le 1er janv ie r 1922 ;

2° De la somme de 152 fr. 35, pour trois paiem ents 
d ’indem nités fa its par la demanderesse pour compte de 
la défenderesse à raison d 'accidents déclarés en tem ps 
utile ;

3° De celle de 1,758 fr. 12, sauf à  faire com pte en 
plus ou en moins pour produits pharm aceutiques 
nécessaires à des accidents, la convention m e ttan t à 
charge de la défenderesse le service médical ;

A ttendu que, d 'après la demanderesse, ce tte  somme 
do 15,645 fr. 09 aurait élé payée en trop par elle, parce 
(juc la défenderesse l’a calculée sur des salaires effecti
vem ent payés aux ouvriers de la demanderesse, pen
dan t l’assurance, au lieu de la déterm iner d 'après le 
le salaire servant de base au calcul des indem nités 
forfaitaires de la loi du 24 décembre 1903 ;

A ttendu que la convention verbale n° 300387, du 
1er janv ier 1922, relative à l’assurance contre l'indem 
nité forfaitaire, stipule notam m ent ce qui suit :

« Sauf dérogation expresse résultant des conditions 
particulières, la prim e est calculée par cent francs du 
salaire to ta l et effectif des assurés. Au salaire payé en 
espèces, sont ajoutées les rétributions en nature , telles 
quo logement, nourriture, parts  de bénéfices. Ces ré tri
butions sont évaluées d ’après leur im portance réelle. 
Néanmoins, en ce qui concerne les apprentis ainsi que 
les ouvriers âgés de moins de seize ans, le salaire ser
van t do base au calcul de la prime ne sera jam ais infé
rieur au salaire des autres ouvriers les moins rémunérés 
de la même catégorie professionnelle ; il ne sera en 
aucun cas inférieur à 750 francs l’an et ce minimum 
sera appliqué aux apprentis non salariés » ;

A ttendu que la société demanderesse soutient que 
dans l’in tention des parties contractantes, en cela con
forme à la loi, ce tte  clause doit être interprétée en ce 
sens que la prim e d ’assurance doit être fixée d ’après 
le salaire effectif, mais limité par le m aximum légal; 
que ce maximum étan t par ouvrier de 7,300 francs l ’an, 
d ’après la loi du 7 août 1920, la prime ne peut être cal
culée sur une somme supérieure,la défenderesse ayant 
d ’ailleurs, pendant la durée du con tra t verbal, léglé 
tous les sinistres sur base du maximum légal des sa
laires ;

A ltendu que lors de la proposition verbale d ’assu
rances en date  du 19 novembre 1921, dont se prévaut 
la demanderesse, la défenderesse a pris soin de dem an
der à  cette  dernière l ’indication approxim ative du 
salaire des ouvriers gagnant plus de 4,000 francs l’an 
(salaire légal aujourd hui, de 7,300 francs l'an), m ar
quant bien ainsi son intention de se baser pour la fixa
tion de la prime, non pas sur le salaire maximum légal, 
mais sur un salaire supérieur, c’est-à-dire sur le salairo 
réel des assurés ;

A ttendu qu 'en  suite de la réponse faite p a r la deman
deresse est intervenue,sous la date  du Ier jan v ie r!922, 
la convention verbale d ’assurance n° 300387, dans 
laquelle la demanderesse recomiaissait que le chiffre 
global approxim atif de trois millions de salaires fixé 
p ar elle é ta it déterm iné comme il est d it en la clause 
susvantée, et que c 'est sur cette base ainsi déterminée 
que, de commun accord. le pourcentage de 1,50 a été 
convenu ;

A ttendu, dès lors, que la société demanderesse est 
m al fondée à  prétendre aujourd'hui, sans d ’ailleurs en 
justifier, q u ’elle n ’a eu en vue, dans sa réponse du
19 novembre 1921, que le m ontant du salaire-loi : 

A ttendu q u ’il im porte de distinguer, comme le fait 
la défenderesse, entre le calcul de la prime d ’assurance 
et lo calcul de l'indem nité à payer :

A ttendu q u ’en ce qui concerne la prim e, les parties 
sont libres d ’établir, comme elles l ’entendent, et sur 
n ’im porte quelle base, sans même ten ir com pte de 
l'indem nité à  p a y e r; que c’est ainsi notam m ent que 
pour l’assurance n° 400243, contre la responsabilité
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des tiers, los parties ont pris pour base de la fixation 
de la prim e les salaires payés aux ouvriers, alors que 
jam ais ce salaire ne pourra servir de base aux indem 
nités à  payer aux tiers ;

Mais a ttendu  q u ’il en est au trem ent en ce qui con
cerne lo calcul de l'indem nité ; que pour co calcul les 
parties sont liées par la loi, qui veu t que l’indem nité 
soit fixée en tenant compte du maxim um  do salairo 
annuel de 7,300 francs par ouvrier;

A ttendu que c 'est donc à  to rt que la demanderesse 
soutient que la prim e, de même que l ’indem nité, doi
vent être  calculées sur les salaires lim ités par un m axi
mum de 7,300 francs l'an  par ouvrier ;

A ttendu, il est vrai, que sous la da te  du 15 février
1922, en suite d 'une réclamation relative au sinistre 
R assart, la société défenderesse a proposé une modifi
cation à la convention verbale d ’assurance n° 500589 
(en réalité n° 300387), mais il est à  noter que ce tte  
modification p o rta it non sur la réduction do la prim e, 
mais sur l ’augm entation de l ’indem nité il p ay e r; que 
cette  proposition n ’a pas été acceptée par la dem ande
resse parce que, d 'après les comm unications verbales 
du sieur Lejeune, des 21 mars et 18 mai, l ’augment ation 
d 'indem nité aurait pu prolonger le chômage en cas de 
sinistre e t am ener des abus de la p a rt de certains 
ouvriers ;

A ttendu que vainement la demanderesse invoque 
la comm unication verbale lui faite par la défenderesse, 
le 24 avril 1922, à la suite d 'explications avec le comp
table de la société ; qu ’il résulte, en efTet, de la comm u
nication de la défenderesse, datée du 9 m ai 1922, que 
l ’offre du 24 avril n ’avait été faite que dans un esprit 
de conciliation, au cours des difficultés existantes 
entre parties ; qu ’elle a  été retirée faute d 'acceptation , 
la défenderesse déclarant expressément vouloir s’en 
ten ir à  l’application stricte de la clause susrappelée ;

A ttendu que les renonçiations ne se présum ant pas, 
il est impossible de trouver dans les agissements de la 
défenderesse uu abandon du droit q u ’elle prétend 
avoir de réclamer l'exécution de ce tte  clause ;

A ttendu que, vainem ent encore, la demanderesse 
invoque les communications verbales du sieur Lejeune 
en dates des 13 et 18 m ai 1922 ;

A ttendu, en effet, que Lejeune n 'est pas l'agent de 
la défenderesse; q u ’il n ’a été q u ’un simple interm é
d ia ire ; q u ’il n 'a  donc pu engager en quoi que ce soit 
la défenderesse, surtout en présence des termes de la 
convention verbale du l or janv ier 1922 disant que 
toutes explications fournies par des tiers agents, cour
tiers ou autres interm édiaires sont non avenues à 
l ’égard de la société assureuse ;

A ttendu que c ’est à to r t que la demanderesse sou
tient que dans le système de la défenderesse, le con tra t 
verbal d'assurance serait nul comme léonin et sans 
cause pour la p artie  des salaires excédant 7,300 francs, 
la défenderesse touchant en ce cas unc prim e pour un 
risque non couru ;

A ltendu, en effet, qu ’il y  a un risque couru, que le 
risque esl celui de la loi de 1903, et quo rien  n ’autorise 
la demanderesse à la diviser comme elle le fa it, le 
risque é tan t réputé indivisible (Cass., Ier m ars 1866, 
Pas., 1, p. 36) ;

A ttendu que l’article 28 de la loi du  II  ju in  1874 
n ’est donc pas applicable en l’espèce ;

A ttendu q u ’il en esl de même de l ’article 23 de la loi 
de 1903;

A ttendu, en effet, que cette loi ne règle que le droit 
à indem nités des victim es d 'accidents vis-à-vis de leurs 
employeurs el des assureurs subrogés â  ceux-ci ;q u ’elle 
est étrangère aux rapports des assureurs et des em
ployeurs ;

A ttendu, par contre, que la convention d 'assurance 
n ’a pas tra it à  la fixation des indem nités; que les 
ouvriers n ’y interviennent aucunem ent ; q u ’elle ne 
lie que l ’assureur et l'assuré et q u ’elle est régie p a r les 
principes du droit comm un et non p a r la loi de 1903 ;

A ttendu, quant à l ’in terpré tation  qui au ra it été 
donnée p a r  les autres compagnies ayan t assuré la 
demanderesse, que s'il résulte des éléments de la cause 
que la demanderesse a été assurée sous l’empire d ’une 
clause semblable à celle ci-dessus énoncée, il ne sc voit 
pas que l'in terprétation  de ces compagnies au ra it été 
celle alléguée par la demanderesse ;

Qu’en tous cas, semblable in terpré tation , étan t par 
la défenderesse res inler alios acta, ne pourrait lui porter 
préjudice :

A ttendu que l’usage invoqué n ’est pas non plus 
établi ; q u ’il résulte au contraire du frapport présenté 
aux Chambres législatives par .M. le M inistre de l'in 
dustrie cl du travail, pour les années 1912-1913-1920, 
que les prim es d ’assurances sont généralement peiçues 
sur l’intégralité des salaires effectivement payés, alors 
que l ’indem nité n ’est fixée que d ’après le salaire 
maximum légal ; que le rapport , lou t en signalant 
celte anomalie, reconnaît ainsi im plicitem ent que 
cette façon de faire n 'est pas contraire à la loi ;

A ttendu q u ’il suit de ce qui précède que les diverses 
considérations présentées par la demanderesse ne sont 
pas fondées ;

A ttendu q u ’il n 'y  a pas lieu de faire é ta t contre la 
demanderesse des paiem ents effectués p a r elle surbaso 
d e s  salaires réels pendant les trois premiers trim estres, 
ces paiem ents ayant été chaque fois précédés de pro
testations et réserves, ainsi q u ’il résulte des communi
cations verbales de la demanderesse en dates des 8,
16 ju in  et 17 novembre 1922 ;

Mais a ttendu  q u ’en l’absence de la dérogation 
expresse résu ltan t des conditions particulières, exigée 
par la clause litigieuse, il échet de s’en tenir aux term es



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1924 — N° 2983

5 9 3

de ce tte  clause qui sont clairs et précis: salaire to tal 
e t effectif des assurés ; im portance réelle ;

A ttendu, au surplus, que la convention verbale 
d ’assurance stipule en o u tre  :

« Que dans lus hu it jo u rs  à partir de l ’expiration de 
chaque trim estre  d ’assurance, lo souscripteur doit 
rem ettre à la compagnie, suivant la formule déterminée 
et admise par celle-ci,le relevé exac t dus salaires devant 
servir de base au calcul do la prime définitive, confo r
mément aux prescriptions de la clause litigieuse ;

» Que la  prim e afférent à  chaque trimestro «si déter
minée suivant ce relevé ot est payable dans los quinze 
jours à pa rtir  de l'exp iration  dn trim estre auquel elle 
s'applique ;

A ttendu que la défenderesse, en exigeant la liste 
des salaires réellement payés, et on calculant la prime 
sur ces salaires, n ’a  donc fait que se conformer aux 
conventions des parties, et qu'il n’apparaît aucune
ment qu ’elle a it réclamé do la demanderesso un paie
ment qualifié à to r t pa r celle-ci d ’excessif ot d ’indû ;

A ttendu, on ce qui concerne les chefs de demande 
rappelés ci-dessus sub  » Is 2 et 3, quo la défenderesse 
s’est déclarée prête à les payer moyennant détail et 
justification ; que justification en étan t fournie, il 
échet de faire droit, il la demando quant à ce :

Demande reconventionnelle :
A ttendu qu'il ressort de c.o qu ’il précède quo la 

demanderesse est tenue de fournir le r e l e v é  exact des 
salaires effectivement payés pour lo quatrièm e tri
mestro de 1902 ;

A ttendu que, par sa communication verbale du
8 janv ier 1923, la défenderesse réclamait, pour la date 
du 5 février suivant, le relevé cn question, ajou tan t que 
si pour cotte date elle ne l ’avait pa» reçu, elle ontendait 
appliquer la suspension de l'assurance prévue p a r la 
convention verbale d’assurance, avec toutes ses con
séquences ;

A ttendu qu 'il est à  noter que d ’après cette même 
convention, lorstpie l'om ission d ’un acte à accom
p lir dans un délai déterminé doit entraîner une dé
chéance à  charge du souscripteur, cette dechéanco 
n 'est pas encourue, s'il est établi qu’il n’est pas en 
faute e t qu’il a  d’ailleurs réparé l’omission aussitôt 
que possible ;

A ttendu qu’avant l'expiration du délai lixé (5 février
1923), la  question était devenue litigieuse par l’assi- 
gna.ion du 26 janv ier 1923 ; que, de plus, la  défen
deresse est en possession, depuis le 1er janv ier 1922, 
d ’une somme de 11,250 francs, destinée à garantir 
l’exécution des engagements de la demanderesse ;

Que cette dernière ne peu t donc être considérée 
comme é tan t en faute, et q u ’en conséquence elle n’a 
pu  encourir la déchéance réclamée ;

A ttendu que la demande de condam nation provi
sionnelle ne. se justifie pas,é tan t donné qu’il y  a compte 
à faire entre parties résu ltan t de ce quo la demanderesse 
a versé, le 1er janv ier 1922, une garantie de 11,250 fr. 
e t de ce (pie la  défenderesse lui doit la somme de
1,910 fr. 47 et in térêts judiciaires, m ontant de la 
condam nation ci-après ;

Par ces m otifs, le Tribunal, jugeant consulairement ; 
E cartan t toutes conclusions plus amples ou con

traires, dit pour droit :
1° Que la  défenderesse a agi conformément, aux 

conventions et à  la  loi, cn exigeant que le calcul delà  
prime fû t effectué sur la base du salaire to tal et effectif 
payé aux ouvriers de la demanderesse ;

2° Qu'elle est fondée à régler les indemnités sur la  
base d’un salaire annuel maximum de 7,300 francs 
par ouvrier ;

Déboute, en conséquence, la demanderesse du pre
mier chef de la  demande ;

Condamne la défenderesse à payer à  la demanderesse 
la somme de 1,910 fr. 47, m ontant des chefs de la 
demande 2 et 3 ;

Ensemble, les intérêts judiciaires;
S tatuan t sur la demande reconventionnelle, con

damne la demanderesse à fournir à la défenderesse le 
relevé des salaires effectivement payés par ello pen
dan t la quatrièm e trim estre de 1922, et ce dans la 
(piinzaine do la  signification du présent jugem ent, à 
peine de 50 francs par jour de retard , pénalité défi
nitive e t non comm inatoire ;

Dit n ’y  avoir lieu de prononcer la  condam nation 
provisionnelle sollicitée ;

Donne acte à la demanderesse de ce qu’elle évalue 
le litige à plus de 5,000 francs pour la demande et 
chaque partie d ’icelle ;

Condamne la défenderesse à la moitié des frais, 
l ’autre moitié restan t à  charge de la demanderesse ;

Dit n’y  avoir lieu d ’ordonner l’exécution provisoire 
du présent jugem ent, nonobstant lous recours e t sans 
caution.

Comm. A n v e r s ,  2 9  sep t.  1 9 2 4 .
P rés. : M. Van Leriu s . —  Réf. : M. Verbraeken . —  

P laid . : MMC* Bauchau, Zech, Yseux et Richard 
Van de Vorst .

(Compagnie du Chemin de fer c. Van Bockel frères, 
François Van Bockel, Louis Van Bockel; Van Bockel 
frères c. Compagnie franco-belge du Bâtiment et 
l'Etal belge.)

DROIT COMMERCIAL. —  S o c ié t é s  é t r a n g è r e s .  —
S T A T U T S . —  PU B L IC A T IO N . —  SO C IÉT É A N T É R IE U R E  

AU 18 MAI 1873. — IN A P P L IC A B IL IT É .

L 'article 173 des lois sur les sociétés n ’impose la publi
cation de leurs statuts en Belgique qu’aux  sociétés
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étrangères qui y  « fonderont » une succursale ou un 
siège d'opérations ; il n'est pas applicable à celles 
qui y étaient établies avant la première de ces lois 
(celle du 18 mai 1873).

Vu la citation, enregistrée, des 6 et 7 octobre 1922, 
dictée par la Compagnie du Chemin de fer du Nord, 
tendant à la condamnation solidaire de Van Bockel 
frères el de François et de Louis Van Bockel au paie
ment de 4,030 fr. 35 pour solde de frais de transport, 
de douane et autres;

Vu les exploits, enregistrés, du 12 octobre 1922 et
20 mars 1921, dictés par Van Bockel frères, portant 
appel en garantie du Comptoir franco-belge du bâtiment 
et de l'Etat belge su r l'action ci-dessus, et évaluant le 
litige pour tous et chacun de ces éléments (et aux termes 
de l'exploit du 20 mars 1924, en outre, vis-à-vis de 
chacun de ces défendeurs) à 5,000 francs;

Attendu que les causes sont connexes et qu’il échet 
de les joindre ;

Attendu que, le 7 avril 1921, Van Bockel frères, 
société en nom collectif dont François et Louis Van 
Bockel reconnaissent êlre les associés solidaires, expé
dièrent d'Anvers par le chemin de fer de l'Elat belge à 
l'adresse du sieur Croiset, à Vandeuil (France), deux 
balles de sacs vides que le Comptoir franco-belge leur 
avait achetés; que la Compagnie des Chemins de fer du 
Nord reprit ce transport de l'Etat belge, el devant le 
refus des destinataires de prendre livraison des marchan
dises, emmagasina celles-ci et les lit vendre ultérieure
m ent; que la dite compagnie prétend rester créancière 
des 4,052 fr. 55 du chef des frais de transport, de 
douane et autres grevant la marchandises ;

Attendu que Van Bockel frères soutiennent avoir agi 
pour compte du Comptoir franco-belge, et prétendent 
que la responsabilité des dits frais incombe à l’Etat 
be lge;

Attendu que le Comptoir franco-belge conclut à la 
condamnation de Van Bockel et de la Compagnie du 
Chemin de fer du Nord au paiement de 2,447 francs, 
qu’il prétend être la valeur des dites marchandises ; 

Quant à la demande principale :
Attendu que les défendeurs principaux opposent à la 

Compagnie du Nord une lin de non-recevoir, tirée de ce 
qu'elle n'établit pas être légalement constituée en 
Franco et avoir publié scs statuts en Belgique, où elle a 
un établissement ;

Attendu qu’ils ne contestent pas l'affirmation de la 
dite compagnie que ses statuts ont été approuvés par 
décret du 30 juin 1837, publié au B ulletin  des Lois, 
deuxième série, 1857, partie supplémentaire, série XI, 
B ulle tin , n° 406, p. 294 ; que la dite compagnie doit 
donc ôtre censée avoir rapporté la preuve de la régu
larité de sa constitution;

Attendu que l’article 173 des lois sur les sociétés 
n’impose la publication de leurs statuts en Belgique 
qu’aux sociétés qui fonderont une succursale ou un 
siège d’opérations; qu 'il n’est donc pas applicable à 
celles qui y étaient établies avant la première de ces lois 
(celle du 18 mai 1873); or, qu’il n ’est pas contesté que 
la Compagnie du Nord soit dans ce cas;

Attendu que la dile lin de non-recevoir n’est donc 
pas fondée ;

(L e  reste sans intérêt.)

S en t,  a rb .,  1 4  ju in  1 9 2 4 .

Arb. : MM. V icto r  Y s e u x , Constant S m eesto rs  cl 
W illem  Van B e r c k e l . —  Plaid. : MM03 V rancken  
et L u c ie n  S erv a is  fils (du B arreau  de Liège).

(F. Collard e t C16 c. Transatlantische et F rankfurter 
Versicherungsgesollschaft.)

D RO IT COMMERCIAL. — Police d'assurances.
—  TRANSPORT DE MARCHANDISES. —  PERTE DES 

MARCHANDISES. —  POUCE FAITE « POUR COMPTE DE 

QUI PEUT APPARTENIR ». —  ACTION DU PORTEUR 
DE LA rO L IC E. —  RECEVABILITÉ. —  CHARGEMENT 

DES MARCHANDISES. —  NON-PRODUCTION DE LETTRE 

DE VOITURE. —  PREUVES PAR PRÉSOMPTIONS. —  
RECEVABILITÉ. —  CAS FORTUIT. —  FARDEAU DE 

LA PREUVE.

Lorsque l ’assurance a été faite pour compte de qui peut 
appartenir et qu'il a été convenu que les pertes seraient, 
aussitôt justification , payées au porteur de la police, 
le porteur de la polies, est recevable à agir contre l 'assu
reur. à condition de prouver, soit qu’il était person
nellement intéressé à l’expédition, soit qu'il a mandai 
d’agir pour compte de l'intéressé, à défaut de produc
tion des lettres de voiture ou documents d'expédition. 

La réalité de la mise en risque peut être établie par tous 
éléments de preuve et les arbitres peuvent admettre 
des présomptions graves, précises et concordantes. Le 
seul fait de la non-arrivée de la marchandise dans 
les délais normaux ne permet pas d'affirmer qu'elle 
ait fa it l ’objet d 'un vol.

Il appartenait aux demandeurs de faire procéder aux 
recherches el aux enquêtes nécessaires afin de décou
vrir si u n  vol avait été commis

A ttendu que les dem andeurs ont, en qualité de 
commissaires-expéditcurs, expédié diverses m archan
dises pour compte de leurs clients à  divers destina
taires ;

A ttendu qu ils ont fait couvrir par la défenderesse 
les risques relatifs à ces expéditions ;

A ttendu que la défenderesse oppose à la demande 
une fin de non-recevoir, tirée  du fa it que les dem andeurs 
deurs n’étaient pas les propriétaires des marchandises 
assurées ; . •

A ttendu quo l’assurance a  été faite pour com pte de
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qui peut apparten ir, cl qu ’il a été convenu que les 
pertes seraient, aussitôt justification, payées au por
teu r de la police ;

A ttendu que sous l ’empire de pareille clause, le 
porteur de la police est recevable à agir contre l ’assu
reur, â  condition do prouver, soil q u ’il é ta it person
nellement intéressé à l ’expédition, soit q u ’il a m andat 
d ’agir pour com pte de l ’intéressé ;

A ttendu que, bien que les polices ne soient pas 
versées aux débats, les défenderesses reconnaissent 
que les dem andeurs doivent êlre considérés connue 
les porteurs des polices couvrant les marchandises 
litigieuses;

A ttendu que les dem andeurs établissent à suffisance 
de droit que les propriétaires de marchandises, se 
basan t sur les conventions de transport avenues entre 
eux ot les dem andeurs, on t réclamé ;\ ceux-ci le rem
boursement de la valeur des marchandises qui n ’étaient 
pas parvenues à destination et ont été indem nisés;

A ttendu que les dem andeurs ju stifien t ainsi à 
suffisance de droit du leur in térêt à l'expédition liti
gieuse, puisque, si la m archandise venait à périr cn 
cours do route, ils étaient, envers les propriétaires de 
la marchandise, responsables do la p e r te ;

A ttendu que l ’action est donc recevable;
A ttendu que la défenderesse soutient que l’action 

n ’est pas fondée :
a) Parce que les demandeurs ne rapporten t pas la 

preuve du chargé ;
b) Parce que les demandeurs ne dém ontrent pas 

que la perle est duc à un événement prévu par la 
convention d ’assurance;

A ttendu que les dem andeurs doivent tou t d ’abord 
rapporter la preuve (lu chargé ;

A ttendu q u ’à tort, les défenderesses prétendent que 
la preuve même du chargé n ’est pas rapportée, à 
défaut de production des lettres de voiture ou docu
m ents d ’expédition ;

A ttendu, en effet, qu ’il résulte des élém ents pro
duits par les dem andeurs, que ceux des documents 
d ’expédition qui ne sont pas représentés ont été par 
eux transm is à  l ’appui de leurs réclam ations, à l ’auto- 
rité  allemande ;

Qu’ils ont fa it, auprès de celle-ci et des destinataires, 
toutes démarches possibles et u tiles; q u ’ils ont avisé 
les défenderesses de chacune des pertes constatées, 
par l’interm édiaire du ourtier d 'assurance Coen ; 
q u ’ils ont, p a r  le mêm e interm édiaire, appuyé leur 
recours aux assureurs de lous les docum ents utiles et, 
notam m ent, de la correspondance échangée avec 
l’autorité  allemande compétente-; (pie les défenderesses, 
tou t en prétendant que le sieur Coen n ’é ta it pas leur 
agent, ne dénient pas avoir été informées p a r lui de 
tou tes el chacune des réclam ations des dem andeurs;

A ttendu que la mise en risque peut être établie par 
tous éléments de preuve et que les arb itres peuvent 
adm ettre  des présomptions graves, précises et concor
dantes ; que, dans l'espèce ot les circonstances spé
ciales de la cause, les arbitres doivent adm ettre la 
réalité  de la  mise cn risque;

A ttendu q u ’il im porte, dès lors, de rechercher.si les 
pertes se sont produites dans les conditions prévues 
et couvertes par les polices d ’assurances;

A ttendu que les assurances ont été conclues aux 
conditions générales de la police d ’assurance m aritim e 
d ’Anvers, des clauses de 1900 et à certaines conditions 
particulières, notam m ent « risques de guerre », clause 
de ju ille t 1912 ;

A ttendu q u ’en v e rtu  des §§ c el 1 des clauses de 
1900, la responsabilité des assureurs n 'est engagée 
que si la perte est due soil à un vol, soit à un accident 
de transport ;

A ttendu  q u i  les dem andeurs ne prétendent même 
pas que la p rtc  soit d u ) à  un accident de chemin do 
fer ; ils se bornent à  alléguer que la m archandise n ’est 
pas arrivée à destination e t en concluent que la perte 
doil être a ttribuée  à  un vol commis en cours de route ;

A ttendu que le seul fait de la non-arrivée de la 
m archandise dans les délais normaux ne perm et pas 
d ’affirmer q u ’elle a it  fait l’objet d ’un v o l; il esl pos
sible, cn effet, que la marchandise se soit égarée en 
cours de route, ou q u ’elle soit restée en souffrance 
dans une gare in term édiaire;

Al tendu q u ’à cet égard les demandeurs ont le far
deau de la preuve ; q u ’il leur appartenait de faire p ro
céder aux recherches d  aux enquêtes nécessaires afin 
de découvrir si un vol avait été com m is; q u ’en l’ab
sence d ’éléments établissant la réalité d ’un vol, la 
demande doit être  rejelée ;

A ttendu que vainem ent les demandeurs font obser
ver q u ’ils ont été lenus d ’indemniser les propriétaires 
de la  marchandise ;

A ttendu.en effet,que les demandeurs, en leur qualité 
de transporteurs, étaient, en vertu do l’article 4 de la 
loi sur le contrat de transport, responsables de la perte, 
à moins de rapporter la preuve du cas fo rtu it ;

A ttendu que les demandeurs étaient donc de plein 
droit responsables envers leurs clients, sans que ceux-ci 
aient à établir lacause de la perte,tandisque les dem an
deurs ne peuvent réussir contre la défenderesse, q u ’à 
condition de prouver que la perte est due à  un  risque 
couvert par la police ;

A ttendu que la défenderesse n’a nullem ent consenti 
à se substituer au transporteur ni à couvrir lous les 
risques du transport ; que sans doute il eût été loisible 
aux dem andeurs de contracter pareille assurance, de 
faire couvrir tous risques généralement quelconques et 
de stipuler que la m archandise serait, au point do vue 
de l ’assurance, considérée comme perdue si elle n ’était 
pas arrivée à destination dans un certain  délai, mais
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que les dem andeurs ne peuvent au jourd’hui revendi
quer le bénéfice d ’une assurance à  tous risques q u ’ils 
n ’on t pas cru devoir con trac ter;

A ttendu que vainem ent encore ils prétendent être 
couverts par la clause risque de guerre, qui a été sti
pulée dans certa ins cas ;

A ttendu q u ’il n ’est soumis aux arbitres aucun élé
m ent perm ettan t de croire que la perle île colis liti
gieux soil due à des faits de guerre, ou que la m archan
dise a it été saisie ou confisquée par l'ennem i, ou q u ’elle 
a il élé pillée par les Lroupcs (Sentence arbitra le cn 
eau e Comité do Ravitaillem ent de La Louvière 
c. Assureurs) ;

A ttendu que la Ihèse des dem andeurs consiste à 
soutenir que toutes les pertes survenues pendant la 
durée do la guerre doivent être considérées comme 
un risque de guerre ;

A ttendu quo ce tte  interprétation des risques de 
guerre est évidemment erronée ; que les dem andeurs 
eux-mêmes n ’ont pas, en contractan t, donné à cetto 
assurance une pareille o tension ; q u ’en effet, ils ont 
eu soin de couvrir les risques ordinaires prévus de la 
police d ’Anvers, ce qui eût été superflu si tou te  perte 
survenant à ce mom ent devait constituer un risque 
de guerre ;

Par ces motifs, les arbitres soussignés disent l ’action 
recevable, m ais non fondée ; cn déboutent en consé
quence les dem andeurs et les condamnent aux dépens ;

Disent la sentence exécutoire nonobstant tou t re
cours, sans caution.

Chronique législative.

O r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  e t  p r o c é d u r e .

Les Chambres auront à se prononcer prochainement, 
il faut l’espérer du moins, sur l'opportunité d ’apporter 
des modifications importantes aux règles établies de la 
procédure et de l ’organisation judiciaire. Cette réforme, 
qui, on peut le prévoir, ne provoquera pas une bien 
grande émotion de l’opinion publique, est, en revanche, 
du plus grand intérêt pour le Barreau et il semble utile 
d'en parler dès maintenant, afin que toutes les idées 
des praticiens du droit puissent sc faire jou r avant les 
discussions parlementaires.

Le grand problème que le gouvernement se propose 
de résoudre, c'est l'économie : donnez-nous une bonne 
justice pour peu d ’argent. Certainement que les justi
ciables ne s’en plaindraient pas, si toutefois le souci de 
l'économie s’étendait aux frais de justice qu’ils doivent 
exposer, malheureusement trop souvent, en pure perte; 
mais ce n ’est pas de cela qu'il s’agit. L’effort louable du 
gouvernement tend à augmenter la rém unération des 
magistrats sans augm enter le budget; il faut donc dimi
nuer le nombre des magistrats.

A celte fin, quatre modifications sont envisagées :
1» Etendre la compétence du juge de paix lant en 

matière civile qu’en matière pénale ;
2“ Introduire une procédure plus simple devant les 

tribunaux de police;
3° Confier à un juge, statuant seul, certains litiges 

soumis aux tribunaux de première instance et de com
merce ;

4° Réduire le nombre de conseillers composant cha
cune des chambres des Cours d’appel.

La prem ière de ces modifications, dans l’esprit des 
rédacteurs du projet, ne doit pas être poussée trop 
loin : mettre en rapport le laux de la compétence avec 
la valeur actuelle du signe monétaire. Hormis cet aveu 
de la dévalorisation du franc, qui chagrinera sans 
doute le Ministre des finances, le gouvernement ne voit 
que des obstacles au développement de la compétence 
des juges de paix. Nous retenons qu’il y aurait danger 
dans les cantons ruraux, si les causes devenaient trop 
importantes et compliquées, à voir s’établir des agents 
d’affaires, qu'aucune discipline ne lie, ou « même des 
avocats qui, éloignés de leur conseil de discipline, ris
queraient peut-être d'oublier les traditions de leur 
ordre ».

Le 2° résout une question pratique tendant à réduire 
les déplacements des contrevenants aux minimes infrac
tions et à dim inuer les écritures du parquet.

En troisième ordre, le gouvernement s'attache à la 
dillicile question du juge unique : « Après l’expérience 
qui en a élé faite, l’institution du juge unique reste dis
cutée. Aussi le projet propose-t-il de n ’y recourir qu'à 
titre exceptionnel. » — Il faut avouer que le système 
d’après lequel certaines causes sont distribuées aux 
chambres où siège un juge unique, et d’autres à celles 
où siègent trois juges, a toujours provoqué le plus grand 
ahurissement chez les plaideurs et, le dirai-je, chez 
leurs avocats. Pourquoi telle petite affaire de réparation 
d'un préjudice après accident requiert-elle les lumières 
de irois juges, tandis que cc gros procès engagé contre 
des journaux, qui émeul l’opinion publique, accable- 
t-il le sentiment de sa responsabilité chez un seul ma
gistrat? La logique du système est difficile à suivre.

Le gouvernement ne se propose pas de répondre 
définitivement à une question complexe ; elle reste 
posée. L’expérience continue, nous dit-on, mais on y 
introduit un corps nouveau qui déterminera peut-être 
la réaction décisive ; ce corps nouveau c’est celui des 
plaideurs à qui appartiendra le choix, dans une certaine 
mesure : « en matière civile, le juge unique ne sera pas 
saisi sans l’accord des parties el, en matière répressive, 
elles sont admises à indiquer leur préférence. »

Cetle im portante réforme étant ainsi soumise au bon 
sens des justiciables, que chacun opine ; sans vouloir
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en faire sem blant, le gouvernem ent organise son petit 
référendum .

I.e quatrième point envisagé n’est, en somme, que la 
consécration d ’un régime établi et favorablement admis 
par loul le monde. Il n'offrira donc pas de dillicultés.

Telles sont les questions d ’un int&rét considérable 
qui seront débattues ; il faudra sans doute en ajouter 
d 'autres qui viendront i  l’esprit des praticiens du droit. 
A eux de les form uler.

CHARLEROI 
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-25.

Composition des chambres du tribunal 
de première instance.

Prem ière chambre. — MM. (juinet, p rés .; Larnbot, 
Hermine e t Bertrand, juges ; Delmeulle et X ..., juges 
su p .; Sauvegarde, greffier.

Deuxième chambre.— MM. Hubert et Ilautrive, juges ; 
Léonard, juge sup. ; Barger, grefller.

Troisième cham bre.— MM. Hubert, juge; Ledoux, 
juge supp .; Rennoir. greflier.

Quatrième chambre. — MM. Dourlet, juge ; From ent, 
juge sup. ; Nicolav, greffier.

Cinquième chambre. — MM. Evrard, vice-prés. ;
l.edoux et Malbrun, juges ; Van Bastelaer et X ..., juges 
suppl. ; Bary, greflier.

Sixièm e chambre.— MM. A. Lcbeau, ju g e ; (J. Bastin, 
juge sup. ; Rennoir et Deulin, greffiers.

Septième chambre. —  MM. Leclercq, vice-prés. ; 
Lambot, juge sup .; Deulin, greffier.

H uitièm e chambre. — MM. Castagne, vice-prés.; 
Ledoux, juge su p .; Brutout, greffier.

Neuvième cham bre.—  MM. Chaudron, vice-prés.; 
Fromont et Sacré, juges ; Gérard et X ..., juges sup. ; 
Jonet, greffier.

D ixième chambre. —  MM. liaulhier, juge; François 
Bastin, juge sup. ; Detrigne, greflier.

Onzième chambre. — MM. Zoppi, vice-prés.; Kvrard, 
juge sup.; F. Uobert, greflier.

Douzième chambre. —  MM. Quinet, prés. : Hubert et 
Ilautrive, ju g es ; Juste, juge sup .; Vandam et Adam, 
juges d 'instr.

Treizième chambre. — MM. Quinet, p rés .; Hubert et 
Lcbeau, juges; Vandam, juge sup.; Semai, Desoil el 
Cappelen, juges d ’instr.

Juge il'appel des loyers. — M. Quinet, p rés .; le vice- 
président Leclercq, juge sup .; Nicolav. greflier.

Juye des enfants. — MM. Denis, juge ; f.efévre, 
greffier.

BRUGES 
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-25.

C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d u  t r i b u n a l  
d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e .

Prem ière chambre. — MM. chevalier van de Walie, 
p rés .; Soenen, juge d ’in s tr .; Ilaus, Verstraete, juges; 
Beeckman, juge d ’instr. ; Van Hoestenberghe, Vander 
Meersch, juges supp. ; Y’ervaet, prem ier sub. ; Vanden- 
dooren, greflier.

Deuxième cham bre.— MM. baron de Crombrugghe
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de Looringhe, vice-prés. ; Vanden Abeele, De Keuke- 
laere, juges; Standaert, Verougsiraete, juges supp. ; de 
la Kethulle de llyhove, Dewilde, sub. ; Debiére, greft.

Troisième chambre. — MM. Verbeke, vice-prés. ; 
chevalierPapeiansde Morchoven, Kervyn, juges ; Claeys, 
De Selirevel, juges supp .; l’avenu, de la Kethulle de 
Ryhove, sub .; D et’.roote, greffier.

Quatrième chambre. — MM. chevalier Papeians de 
Morchoven, ju g e ; Vanden Abeele. juge supp. ; Vervaet, 
prem ier sub. ; Godderis, greffier.

Cinquième chambre.—MM. Kervyn, juge ; Verstraete, 
juge su p p .; Faveau, de la Kethulle de Ryhove, sub .; 
Godderis, greffier.

Chambre des appels en matière de loyer. — MM. Soe- 
nen. juge; Beeckman, juge supp. ; Vincke, greflier.

*
* *

BRUXELLES
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-25.

C o m p o sit io n  d e s  c h a m b r e s  du  t r ib u n a l  
d e  c o m m e r c e .

Lundi, deuxième chambre, salle A : MM. Darche, 
Aerts, Monnoyer, Poels; réf. : M. Maliv. — Huitième 
chambre, salle C : MM. Lambeau, Rossum ; réf. : 
M .Guillaume. — Enquêtes écrites, salle D: MM. Jacobs, 
Jfennig; réf. : M. Penen.

Mardi, quatrième chambre, salle A : MM. Legrand, 
Lambert, Collard, Demets, Chaussette; réf. : M. Van- 
derperre .—N euvièm e chambre, salle B : MM. Oe lievser, 
Pevralbe; réf. : M. Van Meerbeke. — Dixième chambre, 
salle C : MM. Rossum, Vent; réf. : M. Guillaume. — 
Sixièm e chambre, salle D : MM. l’eyralbe, Hoorickx; 
réf. : M. Deleroix.

Mercredi, deuxième chambre, salle A : MM. Destrée, 
llamoir, Lazard, H erm an; réf. : M. Jan ssen s.— Sep
tième chambre, salle R (extraordinaire, prem ier et 
troisième mercredis) ; M. Rossum; réf. : M. Thoumsin.
— Troisième chambre, salle C (extraordinaire) : MM. De 
Heuvel, Miclielet, Marchant, Mossèlman; réf. : M. Gla- 
v areau .— Septième chambre, salle D : MM. Vent, Slric- 
kaert ; réf. : M. Fontaine.

Jeudi, première chambre, salle A : MM. Puttaert, Ver- 
leysen. Brassinne, Englebert, Thiroux : réf. : Van Meer
beke. —  Troisième chambre, salle H : MM. Pommier, 
Van Klder, Nicolnï, Ysewyn ; réf. : M. Daubresse.— Qua
trième chambre, salle C ; MM. Carabin, Van Klder, P ir
son, Dewaay; réf. : .M. Maliy. — Quatrième chambre, 
salle D : MM. Franchomme, Rosenbaum, Goslain, l)i- 
voort; réf. : M. Bertrand.

Vendredi, troisième chambre, salle A : MM. Vander 
Iilst, Bosquet, Brunard, Ilennion; réf. : M. Clavareau.—  
Enquêtes orales, salle B : MM. Vanderkiudere, Rosen
baum, Cocbaux, Posschelle; réf. : M. Vanderperre. — 
Quatrième chambre, salle C (extraordinaire) : MM. Rie- 
quier, Jonas, Demyttenaere, Ltlondiau ; réf. : M. Ber
trand. —  Enquêtes écrites, salle D : MM. Bourgeois, 
M ennig: réf. : M. Penen.

Samedi, cinquième chambre, salle A : MM. Hoorickx, 
lleyden, Van Beirs, Van Droogenbrocck, llanssens; 
réf. : M. Deleroix. — Onzième chambre, salle B : 
MM. Leclercq, Depauw; réf. : M. F on ta ine .— Troi
sième chambre, salle C (extraordinaire) : MM. Debbaudt,
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Vanderborght, W atteau, Ludig ; réf. : M. Janssens. — 
Sixièm e chambre, salle D (extraordinaire) : MM. Puttaert, 
Depauw; réf. : M. Daubresse.

Service des concordats préventifs et des arbitrages en 
douane ; MM. Vent, Darche, Vanderborght, Depauw, 
Bourgeois, Pevralbe, Bosquet, Ricquier, Rosenbaum, 
Franchomme, Yerlevsen, Debbaudt,Carabin, Vau Klder, 
Michelet, Vanderkindere, Dekeyser, Jonas, Aerts, Lam
bert, Pommier, llamoir, Iteyden, Vander List.

Service des faillites et de la signature des livres de 
commerce : MM. Herman, Van Droogenbroeck, .Mar
chant, Mosselrnau, Posschelle, Poels, Chaussette, llen- 
nion, Collard, W atteau, Blondiau, Englebert, Pirson, 
Van Beirs, Monnoyer, Lazard, Brunard, Dewaay, Ludig, 
Goslain, Brassinne, Thiroux. Demets, Divoort.

Audiences du président : mardis et vendredis, à
10 heures.

Prés. : M. De B al. — Réf. : M. T h o u m s in .

LIÈGE 
ANNÉE JUDICIAIRE 1924-25.

C o m p o sitio n  d e s  c h a m b r e s  du t r ib u n a l  
d e  c o m m er ce .

SERVICE DES AUDIENCES 
Du  f ur octobre au premier lundi de mars.

Deuxième chambre.— lu n d i : MM. Limbourg, Nagant, 
Orban. — Mardi : MM. Vivario, Joris, Hénusse.

Troisième chambre. — Mercredi : MM. Neumann, 
Kuetgens, Nyssen.

Prem ière chambre.— Jeudi : MM. Dambois,Samdam, 
Fraigneux.

Troisième chambre. —  Vendredi : MM. Eymael, 
Basse, Fryns. — Samedi ; MM. Mallieux, Mouton, Doc
teur.

Deuxième chambre. — Samedi (étage) : MM. Massart, 
Benoit, Baar.

Quatrième chambre. — Lundi : M. W iser.
Cinquième chambre. — Mardi : MM. Dewandre, Fran- 

cotte.
Chambre de conciliation. — Jeudi, à 10 h. : MM. Er- 

notte, Goebel.
Enquêtes écrites. — Vendredi, :'i 9 h. : M. Gérard.
Service des remplaçants. — MM. Dupont, Nagel- 

mackers, Nandrin.

Du prem ier lundi de mars au 31 juillet.
Deuxième cham bre.— Lundi : MM. Joris, Benoit, 

Baar. —  Mardi : MM. Vivario, Fraigneux, Orban.
Troisième chambre. —  Mercredi : MM. Mouton, Neu

mann, Nandrin.
Prem ière cliambrc. —  Jeudi : MM. Dambois, Mas

sart, Docteur.
Troisième chambre. —  Vendredi : MM. Eymael, Mal

lieux, Kuetgens. — Samedi : MM. Basse, Wiser, 
Nyssen.

Deuxième chambre. — Samedi (étage) : MM. Sam- 
dam, Nagelmackers, Henusse.

Quatrième chambre. — Lundi ; M. Nagant.
Cinquième chambre. — Mardi : MM. Francolle, 

Dewandre.
Chambre de conciliation. — Jeudi, à 10 h. : MM. Er- 

notte, Goebel.
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Enquêtes écrites. — Vendredi, ù 9 h. : M. Gérard.
Service tles remplaçants. — MM. Dupont, Limbourg, 

Frvns.
ANVERS 

ANNÉE JUDICIAIRE 1924-2.»

C o m p o sitio n  d e s  c h a m b r e s  d u  tr ib u n a l  
d e  c o m m e r c e .
Octobre à Février.

Lundi, première chambre : MM. Bossyns, Vanderhey- 
den, Van de Put. — Quatrième chambre : MM. Garlinck, 
de Montigny, Sasse.

Mardi, deuxième chambre: MM. Van Lerius, C. Jans
sens, Goffin.— Cinquième chambre : MM. de Brouckère. 
Ilanson, Gossiaux. — Sixièm e chambre : M. Cols, juge 
unique.

Mercredi, sixième chambre: M. W imlelincx, juge 
unique.

Jeudi,première chambre : MM. Loeten, Marlougln, 
Franck. — Quatrième chambre : MM. Geurts, Baelde, 
Meulenberghs.

Vendredi, deuxième chambre : MM. VanMigem.Kersse, 
tfynen. —  Troisième chambre: MM. Block, Doom, 
Ducarme.

M ars ii Juillet.
Lundi, première chambre: MM. Vrancken, Daes,

11. Janssens. —  Quatrième chambre: MM. WiUaert, 
Adriaenssens, Jussiant.

Mardi, deuxième chambre : MM. Van den Bergh, 
Claes, Goris. — Cinquième chambre: MM. Van Lidlh, 
Van Beylen, Van de Waele. — Sixièm e chambre : 
M. Lambrechts, juge unique.

Mercredi, Sixièm e chambre: M. Windelincx, juge 
unique.

Jeudi, première chambre: MM. Bollekens, Platteau, 
Van Kerckhoven. — Quatrième chambre: MM. Vanden 
Broeck, Van Wouwe, Van den Abeele.

Vendredi, deuxième chambre : MM. llebbelynck,
C. W auters, Bernaerts.— Troisième chambre : MM. Rub- 
bens, Van den Bussche, Elsen.

Samedi, enquêtes: Président: M. Rubbens. — .4 ssej- 
seurs: MM. les juges qui ont siégé lors du jugement 
ordonnant 1 enquête.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E
A u  B a r r e a u  d e  M o n s .

Le 22 novembre, à 2 h. 1/2, aura lieu la séance de 
rentrée du Jeune Barreau. Le discours y sera prononcé 
par M* Jean de Patoul, qui a choisi comme sujet : Le  
Ju ry  tel qu'il esl. Ce dont il souffre. Les remèdes.

Au cours de cette réunion, le Barreau aura le plaisir 
de fêter le cinquantième anniversaire professionnel de 
M» Lescart et M° llérouet.

* * *

L e s  A v o u é s  d e  B r u x e l l e s .
Les avoués ont composé ainsi leur conseil de disci

pline :
Pour la Cour d ’appel, M.M*'a Arthur Lescarls, prési

dent; Joseph Moreau, syndic; Armand Dries, rappor
teur; François Boisacq, secrétaire-trésorier.

Pour le tribunal civil, MMes Georges Max, président; 
Charles Lombaert, syndic; René Bihin, rapporteur; 
Victor Pierret, secrétaire; Armand Lenaerts, trésorier.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 , BRUXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT DE PARAITRE C hèques p o s ta u x  4 2 3 7 5

CODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

par JULES DESTREE & M A X  HALLET
Avocats ù la Cour d'appel; Députés.

mis ù jour et annoté par E U G È N E  S O U D A N  & E M ILE  JANSON
Avocat à la Cour : Professeur à l'Université: Député. Avocat à la Cour d'appel.

L a  l é g i s l a t io n  d u  t r a v a i l  s ’e s t ,  d e p u is  t r e n t e  a n s ,  c o n 
s id é ra b le m e n t  d é v e lo p p é e . E lle  in té r e s s e  d e s  m il l io n s  
d e  c ito y e n s .  U u  c o u p  d 'œ i l  j e t é  s u r  l a  ta b le  d e s  m a t iè r e s  
d u  C o d e  d u  T r a v a i l  s u f f i t  p o u r  in d iq u e r  l a  v a r ié té  e t la  
c o m p le x ité  d e  s e s  o b je ts .

E n  1904, MM. D e s tr é e  o t M ax H a l le t  r é a l i s è r e n t  u u  
p r e m ie r  e s s a i  de  c o d if ic a t io n . L ’a t i l i t é  d e  le u r  t r a v a i l  
é ta i t  si é v id e n te  q u e  l ’é d it io n  fu t  r a p id e m e n t  é p u is é e . 
D e p u is ,  l ’a c t iv i t é  lé g is la t iv e  n 'a  c e s sé  de. p r o g r e s s e r  
d a n s  co d o m a in e .

P a r m i  le s  d is p o s i t io n s  c o d if ié e s  p a r  MM. D e s tré e  e t  
H a l le t ,  u n  g r a n d  n o m b re  o n t  é té  a b ro g é e s  ; l a  p lu p a r t  
o n t e tô  p ro fo n d é m e n t  m o d ifié e s . E n fin , l 'a p rè s -g u e r re  a  
e n t r a în é ,  d a u s  lo d o m a in e  d e  la  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  
c o m m e  d a n s  le s  a u t r e s ,  u n e  p ro d u c tio u  lé g is la t iv e  n o u 
v e lle  d 'u n e  im p o r ta n c e  te l le ,  q u e  la  m is e  a u  p o in t  d ’u n  
n o u v e a u  c o d e  s 'im p o s e .  C e lu i-c i e s t  d e v e n u  in d is p e n 
s a b le  n o n  s e u le m e n t  p o u r  le s  a v o c a ts  e t  le s  m a g is t r a ts ,  
c h a rg é s  do  c o m m e n te r  e t  d 'a p p l iq u e r  la  lo i, m a is  a u s s i  
p o u r  le s  c h e fs  d 'in d u s t r ie ,  le s  e m p lo y é s , le s  o u v r ie r s  e t 
le u r s  s y n d ic a ts ,  q u i  c lu iq u o  j o u r  o n t  ii c o n n a î t re  la  l é g is 
la t io n  q u i d o m in o  a c tu e l le m e n t  l ’in d u s t r ie  e t  rè g le  le s  
r a p p o r t s  de c e u x  q u i y p a r t i c ip e n t .

MM. S o u d a n  e t  J a n s o n  se  s o n t  c h a r g é s  d e  la  m ise  il 
j o u r  de  l ’œ u v re  d e  M M . D e s t r é e  e t  H a l le t .  I l s  o n t  c ru  
u t i le  d e  c o m p lé te r  l e u r  t r a v a i l  en  i n s é r a n t  s o u s  le s  a r t i 
c le s  d e s  lo is  qu i fo n t le  p lu s  g é n é r a le m e n t  l 'o b je t  d e  
l i t ig e s  j u d ic i a i r e s ,  le s  d é c is io n s  de  p r in c ip e  de  la  j u r i s 
p ru d e n c e .

L e s  d e u x  v o lu m e s  r e l i é s ,  p ra t iq u e m e n t  c o n ç u s , co m 
p o r te r o n t  p l u s  d e  d e u x  m il l e  p a g es . I ls  m a in t ie n n e n t ,  
d a n s  s e s  g r a n d e s  l ig n e s ,  l a  d iv is io n  t r è s  c la i r e  q u i a v a i t  
é té  a d o p té e  p o u r  le  C o d e  d e  1904.

L a  ta b le ,  q u e  n o u s  r e p ro d u is o n s  c i-c o n tre ,  d o n n e  u n  
a p e rç u  d e  l ’im p o r ta n c e  d e s  d e u x  f o r t s  v o lu m e s  q u e  n o u s  
p r é s e n to n s  au  p u b lic .

L'ÉDITEUR.

TABLES SOMMAIRES DES MATIÈRES 
contenues dans les Tomes I et II

D é d i c a c e . —  R e m e r c i e m e n t s . —  P r é f a c e . —  C o n s t i t u t i o n .

TOME I
PREMIÈRE PARTIE. — C ontra t de Travail.

T. — Contrat de travail proprem ent dit.
I I . — Livrets d’ouvriers.

I I I .  — Réglementation de la durée du travail. — Repos du
dimanche.

IV . — Réglementation dn paiement des salaires aux ouvriers.
V. — Règlements d’atelier.

V I. — Juridiction.’
V II. — Protection du travail.

A . — In s p e c tio n  du  t r a v a i l .
B. — S é c u r ité  e t  s a n té .  — P o lic e  d e s  é ta b l is s e m e n ts  d a n g e 

r e u x ,  in s a lu b r e s  o u  in c o m m o d e s .
C. — L é g is la t io n s  p a r t i c u l i è r e s  d e s  d iv e r s e s  in d u s t r ie s .
D . — T r a v a i l  d e s  fe m m e s , d e s  a d o le s c e n ts  e t d e s  e n fa n ts .

V III. — Accidents du travail.

TOME II
DEUXIÈME PARTIE. — Prévoyance et A ssurance.

1 . — Épargne.
II. — Assurances sociales.

A . — P e n s io n s  d e  v ie i l le s s e .
B. — C a is se  d e  p ré v o y a n c e .
C. — S o c ié té s  m u tu a l is te s .
D. — A ssurance-C hôm age.

TROISIÈME PARTIE.
Institutions politiques et adm inistratives.

1. — Ministère du Travail.
A. — C o n se il s u p é r ie u r  d u  T r a v a il .
B. — O ffice  d u  T ra v a il .
C . — O ffice  d e  l ’A s s u r a n c e  e t d e  la  P ré v o y a n c e  so c ia le s .
D . — A d m in is tr a t io n  d e s  M in e s .

II. — Conseils de l’Industrie et du Travail.
III. — Conseil des Mines.

QUATRIÈME PARTIE. — Association.
I. — Loi sur la liberté d’association.

II. — Sociétés coopératives.
III. — Unions professionnelles.

CINQUIÈME PARTIE. — Divers.
I. — Habitations ouvrières.

II. — Conciliation et arbitrage.
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Le Journal d a  Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — A BRUXELLES, eboz les principaux libraires; — 
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Aux nouveaux abonnés
Le jo u r n a l ,  e t  so n  su p p lé m e n t le  « R ecueil 

d es S o m m a ire s  », s e r o n t  e n v o y é s  g r a tu i t e m e n t ,  
ju s q u ’a u  31 d é c e m b re  p ro c h a in , à  to u te s  le s  
p e rs o n n e s  q u i p r e n d r o n t  u n  a b o n n e m e n t à  p a r t i r  
d u  l " j a n v i e r  1925 .

S O M M A I R E

L’Enseigkemknt du Dro it  a l 'Université Nouvelle.

Brux. (2' c h . ) ,  29 O C t. 1924. (Droit civil et de 
guerre. 1. Appel. Fins principales de l'action appe- 
lablcs. Appelabilité des lins subsidiaires. II. Acci
dent. Prescription civile. Action en dommages-inté
rêts en raison d 'un vice de la chose qui a déterminé 
lésion corporelle involontaire. III. Prescription trien
nale. Action civile fondée sur un délit d'homicide par 
im prudence. Internement en temps utile. Effet sur 
les autres actions civiles dérivant de ce délit.
IV. Guerre. Suspension de prescription. Actions 
civiles nées d 'une infraction. V. Intérêts judiciaires. 
Droit à la réduction. Date de forclusion.)

IU PP 0R T  SUR LES TRAITEMENTS DE L'ORDRE JUDICIAIRE.

Les funérailles solennelles de M? Joseph  Hoyois.

Chronique judiciaire : Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles.

L’Enseignement du Droit 
à l'Université Nouvelle

S a m e d i  a5  o c t o b r e ,  s é a n c e  d e  r e n t r é e  d e  
l ' I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  E t u d e s ,  r é s i d u  d e  
l 'a n c i e n n e  U n i v e r s i t é  N o u v e l l e .  G r a n d  é lo g e  
t r è s  m é r i t é  p a r  M ° C li . D e  J o n g h ,  p r o f e s s e u r  
il l ’U n i v e r s i t é  l i b r e  d e  B r u x e l l e s ,  d e  f e u  
n o t r e  a n c i e n  e t  é m i n e n t  c o n f r è r e  G u i l l a u m e  
d e  G r e e f ,  d e v e n u  g r a n d  P r o f e s s e u r  e t  g r a n d  
R e c t e u r ;  d e m i - é lo g e ,  u n  p e u  e m b a r r a s s é —  
o n  s a i t  p o u r q u o i  —  d ’E d m o n d  P i c a r d  ; d i s 
c o u r s  d e  r e n t r é e  d e  M . H e n r i  R o l i n ,  B e n j a 
m in  d e s  c o n s e i l l e r s  à  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  
e t  p r o f e s s e u r ,  lu i a u s s i ,  à  l ’U n i v e r s i t é  l i b r e  
d e  B r u x e l l e s ,  s u r  La Passion de la Justice, 
lo n g u e  c o n f é r e n c e  s e m é e  d e  t r a i t s  é lo q u e n t s ,  
e t  e x p o s a n t  d e  m a n i è r e  e x p r e s s i v e  l ’é t a t  
d e s  d o c t r i n e s  s u r  l a  p h i l o s o p h i e  j u r i d i q u e ,  
i l  y  a  t r e n t e  o u  q u a r a n t e  a n s .

J e  n e  v e u x  e n  p a r l e r  n i  p o u r  c o m m e n t e r  
c e s  o r a i s o n s ,  n i  p o u r  e x p l i q u e r  p o u r q u o i  il  
f a u t  t o u t  d e  m ê m e  f é l i c i t e r  l ’I n s t i t u t  d e s  
H a u t e s  E t u d e s ,  u t i l e  i n s t r u m e n t  d e  v u l g a 
r i s a t i o n ,  d e  c o n t r i b u e r a  é t a b l i r  e n  B e lg iq u e  
u u  m i l i e u  i n t e l l e c t u e l  t o u r n é  v e r s  le s  n o u 
v e a u t é s . 'P o u t  a u  p l u s  d i r a i - j e ,  e n  c e  j o u r n a l ,  
t o u t  p le i n  d u  s o u v e n i r ,  s i n c è r e  e t  a r d e n t ,  
d ’E d m o n d  P i c a r d ,  c o m b ie n  G u i l l a u m e  
d e  G r e e f ,  d o n t  le  B a r r e a u  a  u n  p e u  o u b l i é  
l a  f i g u r e ,  h o n o r a  l a  P r o f e s s i o n  d ’A v o e a t ,  
t a n t  p a r  l ’i m p e c c a b le  e x e r c i c e  d e  s e s  
d e v o i r s ,  q u e  p a r  l a  p r é p a r a t i o n  d e  s o n  
a p o s t o l a t  p r o f e s s o r a l .

J e  c r o i s  r é p o n d r e  m ie u x  a u  v œ u  s e c r e t  
d e  l e u r s  â m e s ,  s i  h a u t e s  e t  s i  b e l le s  t o u t e s  
l e s  d e u x ,  e n  r e p a r l a n t  d u  m o n u m e n t  d e  
c e t t e  U n i v e r s i t é  N o u v e l le  à  l a q u e l l e  i l s  
s ’é t a i e n t  v o u é s  e t  d é v o u é s .  L e  b â t i m e n t  q u i  
r e s t e ,  l ’I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  E t u d e s ,  n ’e n
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f o r m a i t  q u ’u n e  a i l e ,  i m p o r t a n t e  i l  e s t  v r a i .  
M a i s ,  à  c ô té  d e  c e t  I n s t i t  u t ,  E d m o n d  P i c a r d ,  
s u r t o u t ,  a t t a c h a i t  u n  g r a n d  p r i x  à  « l ’E c o l e  
l i b r e  d ’E n s e i g n e m e n t  s u p é r i e u r  d u  D r o i t  » 
q u i ,  d a n s  s a  p e n s é e ,  d e v a i t ,  t a n t  p o u r  l ’o r 
g a n i s a t i o n  q u e  p o u r  le s  m é th o d e s ,  f o r m e r  
u n e  F a c u l t é  m o d è le ,  p r o p ic e  à  l ’é t a b l i s s e 
m e n t  f u t u r  d ’u n e  m e i l l e u r e  l é g i s l a t i o n  u n i 
v e r s i t a i r e .

O n  s a i t  q u e  M . N o l f ,  M i n i s t r e  d e s  S c i e n 
c e s  e t  d e s  A r t s ,  a  d é p o s é  a u  S é n a t ,  le  26 f é 
v r i e r  1924, u n  p r o j e t  d e  lo i s u r  la  c o l l a t i o n  
d e s  g r a d e s  a c a d é m iq u e s  e t  lo  p r o g r a m m e  
d e s  e x a m e n s .  Le Journa l des T ribunaux  so  
p r o p o s e  d ’e n  a n a l y s e r  e t  d 'e n  a p p r é c i e r  le s  
d i s p o s i t i o n s  e t ,  à  c e  t i t r e ,  l ’e x p é r i e n c e  p a s 
s é e  d e  l ’U n i v e r s i t é  N o u v e l l e  p e u t  ê t r e  c o n 
s u l t é e  a v e c  f r u i t .

*
* *

C e s  s o u v e n i r s  m e  r e p o r t e n t  à  l ’h e u r e  o ù , 
j e u n e  s t a g i a i r e ,  j e  d é b u t a i s  a u  P a l a i s ,  e n  
m e  j e t a n t  à  c o r p s  p e r d u ,  a v e c  m e s  g l o r i e u x  
a î n é s ,  d a n s  l a  b a g a r r e  u n i v e r s i t a i r e  à  
l a q u e l l e  j ’a v a i s  d é j à  é t é  m ê lé ,  a u  t e m p s  d e s  
i n c i d e n t s  P l i i l i p p s o n ,  e t  q u i  l’e p r e n a i t , a v e c  
u n e  v io l e n c e  a c c r u e ,  a u t o u r  d ’E l i s é e  R e c lu s .

T o u t  l ’e n s e i g n e m e n t  s u p é r i e u r  é t a i t  e u  
c a u s e ,  m a i s ,  a u s s i t ô t ,  E d m o n d  P i c a r d ,  P a u l  
J a n s o n ,  C h .  D e  J o n g h  s ’a t t a q u è r e n t  to u t  
p a r t i c u l i è r e m e n t  a u x  in s u f f i s a n c e s  é v i 
d e n t e s  d e s  F a c u l t é s  d e  D r o i t .  E n  c e  q u i  m e  
c o n c e r n e ,  d a n s  m o n  Pro Juven tu te , j ’a i  
r e p r o d u i t  s o u s  le  t i t r e  : l a  Décadence Uni
versitaire, u n o  v i o l e n t e ,  c u r i e u s e  e t  j u v é n i l e  
p h i l i p p i q u e ,  q u i  d a t e  d e  189.1) , q u i  e x p r i m e  
b ie n  d e s  v u e s  n o u v e l l e s ,  e t  p e u t  e n c o r e  ê t r e  
r e l u e  a v e c  i n t é r ê t .

M a is ,  l a i s s o n s  c e s  s o u v e n i r s .  C e  q u i  
c o m p te ,  c ’e s t  l ’e x p é r i e n c e  f a i t e .  O 11 p e u t  la  
r é s u m e r  e n  d i s a n t  t o u t  d ’a b o r d  q u e ,  d a n s  
l e s  id é e s ,  e l l e  d o n n a  l e  p a s  a u x  g r a n d e s  
g é n é r a l i t é s  j u r i d i q u e s  e t  p h i l o s o p h i q u e s ,  s u r  
le s  c o u r s  lo c a l i s é s ,  e t  s p é c i a l i s é s  ; e n s u i t e ,  
q u ’e l l e  s ’a p p l i q u a  à  f a i r e  d e  l ’e n s e i g n e m e n t ,  
n o n  p lu s  u n  c a t a lo g u e  d e  n o t i o n s  a p p r i s e s  
p a r  c œ u r ,  m a i s  u n e  i n c o r p o r a t i o n  d e  m é 
t h o d e s ,  u n e  u t i l i s a t i o n  d ’i n s t r u m e n t s ,  c h e 
v i l l é s  à  l ’â m e ,  e t  d e v e n u s  d i s c ip l in e ,  c ’e s t -  
à - d i r e  s e c o n d e  n a t u r e .  D ’u n  c ô té ,  d e  g r a n d s  
c o u r s ,  a u x  id é e s  n o m b r e u s e s ,  v i v a n t e s ,  
p a r f o i s  d é c o n c e r t a n t e s ,  m a i s  t o u j o u r s  e x c i 
t a t r i c e s  d e  l a  p e n s é e ;  d e  l ’a u t r e ,  d e s  l a b o r a 
t o i r e s  e t  d e s  s é m i n a i r e s .

E n f i n ,  p a s  d e  c o m p a r t i m e n t a g e  p r o f e s 
s i o n n e l .  I l  f a u t  c o n n a î t r e  s o n  m é t i e r  p a r 
d e s s u s  e t  n o n  p a r - d e s s o u s .

L e ç o n s  b r è v e s ,  r e n d u e s  s û r e s  p a r  u n  s y l -  
l a b u s  i m p r i m é ;  le ç o n s  c o n c u r r e n t e s  d o n 
n é e s  e n  m ê m e  te m p s  p a r  l e s  p r o f e s s e u r s  
r é g u l i e r s  e t  p a r  d e s  p r o f e s s e u r s  l i b r e s ;  n é 
c e s s i t é  p o u r  l e s  é t u d i a n t s  d e  c o m p l é t e r  le s  
c o u r s  d e  m é t i e r  p a r  d e s  é tu d e s  c h o i s i e s  
d a n s  d ’a u t r e s  f a c u l t é s ;  i n v i t a t i o n  p r e s s a n t e  
à  t o u s  d e  s u i v r e  a s s i d û m e n t  le s  c o n f é r e n c e s  
d u  s o i r ,  e n c y c l o p é d iq u e s  e t  v a r i é e s ;  i n v i 
t a t i o n  p r e s s a n t e  a u x  p r o f e s s e u r s  à  r a m e 
n e r  l e u r  e n s e i g n e m e n t  v e r s  l a  p r a t i q u e  
c o u r a n t e  e t  v i v a n t e ,  d e  m a n i è r e  à  e n  f a i r e  
1111 m i r o i r  d e  l a  s o c i é t é  c o n t e m p o r a i n e ;  in -
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v i t a t i o n  n o n  à  r é c i t e r  o u  à  f o r m u le r ,  m a i s  à  
ê t r e  c l a i r v o y a n t s ,  à  d o n n e r  u n  s e n s  e t  u n e  
e x p r e s s io n  à  t o u t  c e  q u e  le s  a u t r e s  h o m 
m e s  r e g a r d e n t  s a n s  v o i r .

P l u s  q u e  d a u s  le s  lo i s ,  o u  p a r  d e s  t e x t e s ,  
c 'e s t  d a n s  l e s  â m e s  e t  p a r  l ’e x e m p le  q u e  s e  
r é a l i s e n t  l e s  r é f o r m e s  e t  q u e  j a i l l i t  l e  m i
r a c l e .

J ’y  a i  a s s i s t é  p e n d a n t  v i n g t  a n n é e s ,  d e  
1894 â  1914»11011 s e u l e m e n t  c o m m e  a u d i t e u r  
à  d e s  c o u r s  v a r i é s  e t  s o u v e n t  h o r s  p a i r ,  
m a i s  j ’y  a i  c o l l a b o r é  e n  y  t e n a n t  m a  p a r t i e  
p o u r  l a  P h i l o s o p h i e  d u  D r o i t  e t  le s  id é e s  
é c o n o m i q u e s ,  a v e c  l ’u n iq u e  d é s i r  d e  f a i r e  
r é u s s i r  c e  b e l  e x e m p le  c o l l e c t i f  ; e t  i l  i m p o r t e  
a s s e z  p e u  q u e ,  d a n s  n o t r e  B e lg i q u e  u t i l i 
t a i r e ,  n o u s  a y o n s  e u  p lu s  d ’é t u d i a n t s  é t r a n 
g e r s  q u e  n a t i o n a u x .  D u t  V o l t a i r e  e n  g r i n c e r  
d e s  d e n t s ,  J o s e p h  d e  M a i s t r e  a  r a i s o n  d e  
d i r e  q u e  l e s  g r a n d e s  id é e s  d 'e x c e p t i o n ,  
v o u é e s  à  l a  s o l i t u d e ,  o n t  p lu s  d ’e f f e t ,  a v e c  
le  t e m p s ,  q u e  le s  b a n a l i t é s  a p p la u d i e s  p a r  l a  
fo u le .

* *

E n  é c o u t a n t  l ’a u t r e  s o i r  d ' i n t é r e s s a n t s  
d i s c o u r s ,  j 'a i  s u r t o u t ,  o n  le  v o i t ,  s e n t i  
r e v i v r e  e n  m o i  u n  p a s s é  a r d e n t .

C e r t e s ,  q u e l l e  q u e  l u t  m a  c o n v ic t i o n  d e  
l ’u t i l i t é  d e s  l e ç o n s  q u e  m u l t i p l i e  l ’e x c e l l e n t  
I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  E t u d e s ,  e n c o r e  s e  t r o u 
v a i t - e l l e  n u a n c é e  d e  r e g r e t .  Q u e  d e v e n a i t  
l ’e x p é r i e n c e  m a g n i f i q u e  d e  r é n o v a t i o n  d e  
l ’e n s e i g n e m e n t  d u  D r o i t  p o u r s u iv i e  à  l ’U n i 
v e r s i t é  N o u v e l l e ,  d u r a n t  v i n g t  a n n é e s ,  p a r  
d e s  h o m m e s  t e l s  q u e  G u i l l a u m e  d e  G r e e f ,  
E d m o n d  P i c a r d ,  P a u l  J a n s o n ,  E .  R o b e r t ,  
C li . D e  J o n g h ,  J .  d e s  C r e s s o n n iè r e s ,  e t  c o m 
b ie n  d ’a u t r e s  q u e  j e  u e  c i t e  p a s ?

E n  r é f l é c h i s s a n t  m i e u x ,  j ’a i  t o r t  d e  r e s 
s e n t i r  u n  p e u  d ’a m e r tu m e .  P a r e i l l e  œ u v r e  
n ’e s t  s t é r i l e  q u e  p o u r  l e s  i g n o r a n t s  e t  l e s  
a v e u g le s .

E u  r e l i s a n t  le s  é t u d e s  e t  p r o j e t s  a u x q u e l s  
a  d o n n é  l i e u  l a  p r o p o s i t i o n  N o lf ,  o n  a p e r 
ç o i t ,  ç à  e t  l à ,  e n  g e r m e s  v iv a c e s ,  d e  m u l 
t i p l e s  id é e s  q u i ,  à  l 'U n i v e r s i t é  N o u v e l le ,  
n o u s  é t a i e n t  s i  f a m i l i è r e s !

A y o n s  d o n c  c o n f i a n c e  d a n s  le  F u t u r  —  e t  
a r m é s  d 'u n e  e x p é r i e n c e  d o n t  l a  f é c o n d i t é  
g r a n d i t  a v e c  l e s  s o u v e n i r s  d u  p a s s é — r e p r e 
n o n s ,  d a n s  c e  j o u r n a l ,  l a  d i s c u s s i o n  d u  
g r a n d  p r o b lè m e  d ’u n  m e i l l e u r  e n s e i g n e m e n t  

d u  D r o i t .  L é o n  H e n n e b i c q .

J U R I S P R U D E N C E

B ru x . (2“ ch.), 2 9  oct. 1 9 2 4 .
Prés. : M. Gü esnet . — Plaid. ; 5IM08 Mo,nette et 

Vanden Bosch c. Gryspeeiidt, W autkrs, Buisseret  
(du Barreau d’Anvers) et Raskin (du Barreau de 
Liège).

(Stevcdoring Company c. W intertlm r et veuve Busse ; 
Veuve Busse c. Hoggard and Sons et Vieille-Mon
tagne.)

D RO IT CIVIL ET D E G U ER RE. — I. Appel. — 
FINS rR lN CIPA I.ES DE L’ACTION APPELABLES. —  

APPELABILITÉ DES FINS SUBSIDIAIRES. — II . Acci-
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dent. —  PRESCRIPTION CIVILE. —  ACTION EN DOM- 

MAGES-INTÉRÉTS EN RAISON D’UN VICE DE LA CHOSE 

QUI A DÉTERMINÉ LÉSION CORPORELLE INVOLON

TAIRE.—  II I . Prescription triennale. —  a c t io n  

CIVILE FONDÉE SUR UN DÉLIT D’HOMICIDE PAR IMPRU

D EN C E.—  INTENTEMKNT EN TEMPS UTILE. —  EFFET  

SUR LES AUTRES ACTIONS CIVILES DÉRIVANT DE CE

d é l i t .—  IV. Guerre.— s u s p e n s i o n  d e  p r e s c r i p 

t i o n . —  a c t io n s  c i v i l e s  n é e s  d ’u n e  i n f r a c t i o n .

— V. Intérêts judiciaires. — d r o it  a  i.a  r é d u c 

t i o n . —  DATE DE FORCLUSION.

I. Quand il est demandé condamnation conjointe de deux 
personnes, à une somme de plus de 2,500 francs, sans 
ventilation de la part incombant « chacun des défen
deurs, celle demande esl appelable si elle est subsidiaire, 
à une demande de condamnation, solidaire à la même 
somme'à charge des mimes défendeurs.

II . L'action en dommages-intérêts intentée au gardien 
d'une chose en raison îles vices de celle chose esl soumise 
à la prescription triennale, s'il est allégué qu'en suite de 
l'usage qu'il a fait de celle chose, ce gardien a causé 
des lésions involontaires ù autrui.

II I . La prescription de l'aclion publique en raison d'un  
délit est interrompue par l’exercice d’une action civile 
dérivant de ce délit; et celle interruption de la prescription 
de l'action publique interrompt la prescription des 
autres actions civiles dérivant de ce délit, même de 
celles qui ne sont pas encore intentées.

IV. Les arrêtés royaux des 16 août, 28 sept, cl 26 octobre 
1914 qui ont suspendu pendant la durée de la guerre la  
prescription des actions civiles intentées par certaines 
personnes ou contre certaines personnes, s'appliquent 
même aux actions civiles nées d'un délit.

V. S i le tempérament des intérêts conventionnels a été 
abandonné par l'article 1er de la loi du 28 niai 1920, 
au merum  arbitra irn  du juge, la réduction des intérêts 
judiciaires esl de droit dès que la solution du litige a été 
retardée par suite de la guerre. Dès lors, cn matière 
d'intérêts judiciaires, une distinction s’impose en ce. 
qui concerne la façon d'en obtenir réduction; s’agit-il 
d’intérêts alloués au taux normal par une décision 
définitive et antérieure « la loi du 28 mai 1920 cl non 
encore exécutée, la partie qui y  fut condamnée doit 
intenter une action pour en obtenir réduction; el celte 
action devait êlre intentée avant le 1eT janvier  1921, à 
peine de forclusion. S i, au contraire, les intérêts ju d i
ciaires sont réclamés relativement à une créance qui 
n'était pas encore jugée lors de la prédite loi, le défen
deur ne doil intenter aucune action pour obtenir le 
bénéfice de cetle réduction; le juye doil la prononcer 
d'office en vérifiant le bien-fondé de l'action du 
demandeur. Aucune action n'étant nécessaire pour 
faire valoir celte réduction, aucune forclusion n'est 
encourue lorsque le droit à la réduction n'est pas invo
qué avant le 1er janvier 1921.

La Cour, jo ignant comme connexes les causes 
inscrites sub nla 12298 et 13306;

A ttendu que le Steamer Baron M into, arm ement 
Hoggard and Sons, affrété par la Compagnie des 
Minerais, arriva à  Anvers en février 1913 ; que, du 
11 au 17 février, partie de la cargaison fut déchargée 
par les soins des affréteurs et de leur personnel, 
notam m ent du sieur Busse ; qu’à  cette fin, la dite 
Compagnie des Minerais avait installé des appareils 
de levage, e t notam m ent une poulie dont il a  été 
impossible d’étab lir quel éta it le propriétaire ; que, les
17 et 18 février 1913, la Stevcdoring Company exécuta
lo déchargement d ’une autre partie do la cargaison, 
cetto partie  destinée à la Société de la Vieille-Mon
tagne : qu’à cette fin elle utilisa, sans l ’avoir éprouvé, 
l’appareil de levage laissé par la Compagnie des Mine
rais ; que, le 18 février, le crochet de la poulie dont 
s’esl agi ci-avant se brisa par suite d ’un vico caché ; 
les débris a tteignirent Busse qui surveillait l’opération
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pour compte cle la Compangio des Minorais ; lo 11 mars, 
il m otim t dos suites de. ce co u p ; une instruction fut 
ouverte au sujet de cet accident ; elle fut close par une 
ordonnance de non-lieu le 16 mai 1913. La Société des 
Minerais é ta il assurée contre les accidents de travail 
par la Compagnie W in terlliu r; celle-ci paya à  la 
veuvo Dusse l'indem nité forfaitaire établie sur pied de 
la loi du 21 décembre 19(13; le 28 octobre 19lî>, la 
W interlliur assigna la Stevodoring Company et la 
Vieille-Montagne on remboursement de l'indem nité 
décaissée par la première, cette action fondée sur ce 
qu’aux termes du l’article 1384 du Code civil, les 
assignées étaient responsables de l'accident ; la Vieille- 
Montagne assigna en garantie lu StovedoringCompany ;

Qu'enfin, le 27 juillet 1916, la  veuve Busse assigna 
la Stevodoring, la  Vieille-Montagne et l ’arm em ent 
Hoggard pour s'en tendra condamner à  payer solidaire
ment ou conjointem ent à la demanderesse 30,0041 francs, 
représentant ce qui, en outre de l'indem nité payée 
par la W intcrthur, équivalait au préjudice subi par 
la dite veuve Busse ;

A ttendu que seule la Stovedoring fut condamnée à 
p a y e ra  la W interthur et à  la veuve Russo les sommes 
réclamées par ces demanderesses, ainsi q u 'à  tous 1rs 
dépens, y  conquis ceux afférents à l'appel en garantie 
do la Vieille-Montagne ;

A ttendu (pie les appels de la Stevodoring et de la 
veuve Busse tenden t à  ram ener devant la Cour le 
principal des divers litiges soumis au  tribunal, hormis 
l ’action de la W interthur contre la Vieille-Montagne, 
et l’action en garantie de la Vieille-Montagne, le 
dispositif rela tif à  ces actions n 'ayan t é té frappé 
d 'aucun appel ;

A ttendu que la W interthur prétend que l’appel est 
non recevable, parce qu’elle a actionné conjointem ent 
el la Stovedoring e l  la Vieille-Montagne en 8,772 francs, 
e t qu 'aucune ventilation n 'a  été faite des p a rts  récla
mées ii ces deux débiteurs ; que cette lin de non-rece- 
voir doit être écartée, car la demande d'une condam 
nation conjointe de 8.772 francs contre la Stevodoring 
e t contre ia Vieille-Montagne é ta it simplement sub
sidiaire à une demande de condamnation solidaire de 
8,772 francs contre les m êm es; et c'est à  l'objet, de 
la principale conclusion qu’il fau t se reporter pour 
décider si un lilige est appelable ;

A ttendu  quo c’est sans plus de fondement que les 
Hoggard p ré tendent que l'action lour intentée serait 
étein te par la prescription triennale des délits d 'hom i
cide p a r im prudence ; que, certes, l'action  en domma- 
ges-intérêts en raison du vice de la chose dont une 
personne aurait la garde, esl, comme l ’indique l'in titu lé  
du chapitre comprenant l’article 1384 du Code civil, 
fondée sur Une variante des actions délietuelles ou 
quasi délietuelles ; qu'on l ’espèce, le délit ou le quasi- 
délit civil im puté aux divers défendeurs originaires 
ne peut sc constituer que d 'un  défaut «le prévoyance 
ou de précaution ayan t occasionné la m ort, c’est-à-dire 
de faits contenant la matière des infractions reprises 
aux articles 418 e t 419 du Code pénal ;

Mais a ttendu  que, par application de l ’article 25 de 
la  loi du 17 avril 1878. contenant le titre  préliminaire 
du Code de procédure pénale, l’action civile inlentco 
par la W interthur. le 28 octobre 1915, a interrom pu 
pour trois ans, soit ju squ ’au 28 octobre 1918, d 'abord  
la prescription de l'action publique ; ot q u 'à  son tour 
cette in terruption  de l'action  publique a interrom pu 
pour le même délai de irois ans, la  prescription des 
actions civiles, même non encore formulées, y  compris 
la prescription de l'action civile qui allait être dictée 
par la veuvo Busse le 27 juillet 1916 ; qu'ainsi, intentée 
régulièrement en tem ps utile, cette action do la veuve 
Busse devint perpétuelle par application de la  loi du 
3Ü mars 1891 ;

A ilendu . d 'au tre  p a rt, que les arrêtés royaux das
16 août. 28 septem bre et 26 octobre 1914, pris en 
exécution de la loi du 4 août 1914, onl suspendu pen
dant la durée de la guerre la prescription de toutes 
les actions civiles intentées par ceux qui résidaient 
daus une province occupée par l'ennem i (tell,?, la veuve 
Busse), ou contre des personnes qui y  résidaient 
(telles, les Sociétés Stevodoring' et Vieille-Montagne) ; 
que ce texte est général el s’applique même aux actions 
civiles nées d ’un délit ; qu ’à tort objecterait-on co prin
cipe de la loi prérappelée du 17 avril 1878, que l ’action 
civile ot l’action publique doivent s’éteindre en même 
tem ps ; que la loi du 30 mars 1891 a fail fléchir la 
rigueur de ce principe en faveur des personnes lésées 
p ar une infraction , et qui n’ont commis aucune négli
gence dans la défense de leurs droits ; te l esl le cas de 
ceux que. les arrêtés royaux prérappelés présument 
ne pas avoir pu faire valoir leurs droits au cours de la 
guerre ;

A u  fond :

En ce qui concerne l'action de la veuve Busse c. la 
Stevodoring Company :

A ttendu que l’article 36 de l ’arrêté royal du 30 mars 
1905, prescrivant les mesures à  observer en vue de 
protéger la santé et la sécurité des ouvriers dans les 
entreprises industrielles et commerciale, porte : « Les 
chefs d ’entreprise vérifieront ou feront vérifier fré
quem m ent les monte-charges, les ascenseurs, les appa
reils de levage, les chaînes, cordes, câbles ot autres 
engins analogues, de manière à s’assurer de la solidité 
et de l’e ta l de conservation du matériel mis en œuvre ; 
toute pièce jugée m auvaise ou de solidité douteuse 
sera mise hors service cl éloignée de façon à ne pouvoir 
être employée n ;

A ltendu que comm et une violation directe de cet 
article, l ’arrim eur qui, comme dans l ’espèce, continUo 
le déchargem ent d’un  navire en utilisant les appareils
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de levage employés par celui qui a opéré le décharge
ment d’uno première partie do la cargaison, s’il ne véri
fie pas la qualité des appareils de levage, et ue s’est 
même pas préoccupé de savoir si l’entrepreneur du 
prem ier déchargem ent a fait cetto vérification ;

A ttendu (pie si le déchargement des navires requiert 
célérité, il incombe, à  ceux (pii l'en treprennent, de faire 
à  l’avance la vérification de la solidité des pièces du 
matériel qu 'ils com ptent em ployer; e t, lorsque le 
même m atériel doit servir à deux déchargements (pii 
doivent se succéder sans délai, les entrepreneurs de 
ccs déchargem ents soivent s’entendre pour une véri
fication collective ;

A ttendu que l'accident litigieux fui la conséquence 
de la violation do ces devoirs, ci-avant constatée à 
charge de la Stovedoring Company ; et que rien ne 
tendan t à  dém ontrer que Busse eût participé à  cette 
faute de la société appelante, celle-ci doit à  la veuve 
Busse l'en tière réparation du préjudice que l'accident 
litigieux se trouve causer à  cette femme, même après 
payem ent de l’indem nité forfaitaire due par l'assu
rance des accidents de travail ;

E n ce qui concerne l ’action intentée par la Winler- 
tliur à la Stevedoring :

A ttendu que, contrairem ent aux allégations do 
l’appelante, le con trat judiciaire formé pur l'assigna
tion de la W interthur com portait invocation de la 
faute ci-avant constatée à charge de la S tevedoring; 
qu’en effet, dans cette assignation, non seulement il 
éta il van té  que l’appelante aurait été propriétaire de 
la poulie qui s ’est brisée, mais que cette poulie, en 
m auvais é ta t, fut laissée par l'appelante à  la disposi
tion des ouvriers qui allaient procéder ou décharge
m ent ;

A ttendu  (pie la W interthur n 'agit que comme 
subrogée aux  droits de la Compagnie des Minerais, et 
pour avoir payé l'indem nité dont cettA dernière était 
tenue, sur pied  de la loi du 24 décembre 1903, au 
profit des proches de feu Busse ;

A ttendu quo, dès lors, l’aclion de la W interthur 
devrait être écartée si la Compagnie des Minerais 
éta it démontrée avoir, dans les faits du litige, commis 
à l’égard de la Stevedoring faute suffisante, pour 
décharger celte dernière société de la responsabilité 
qu'elle au ra it encourue en m ettan t la Compagnie des 
Minerais ou son assureuse dans la nécessité de payer 
une indem nité d ’accident à  la veuve Busse ;

A ttondu que, certes, la Compagnie des Minerais 
commit une faute aussi lourde que celle de la Steve
doring ;

Mais a ilendu  que c 'est sotdement dans ses rapports 
avec son personnel ouvrier que la conduite de la Steve
doring doit être considérée comme culpeuse ; que la 
Compagnie des Minerais n 'avait aucun lien de droit 
envers la Stevedoring, et ne s'é ta it obligée à aucune 
garantie envers cotte dernière, en ce (pii concerne la 
solidité des appareils de. levage que la première 
délaissa sur lo pon t du Baron Minto, et que ce fu t donc 
à scs risques et périls (pie la Stevedoringem ploya.sans 
l'em prunter ni le louer (et en définitive sans titre  ni 
droit), le m atériel qui avait été ainsi abandonné par 
la Compagnie des Minerais, à  bord du Baron Minto  ;

Que. ilès lors, il n 'existe aucune cause de décharger 
la Stevodoring d 'aucune part de responsabilitéenvers la 
W interthur, en ta n t (pie subrogée aux droits de la 
Compagnie des Minerais ;

A ttendu que parties reconnaissent que si le principe 
de la responsabilité de rappelan te  est adm is, re tie  
responsabilité s’élève ù la hauteur prétendue par la 
veuve Busse et le W interlliur ;

A ttendu quo Hoggard nnd Sons, et la Société do la 
Vieille-Montagne, n ’é tan t démontrées avoir eu la 
propriété, la garde ou l'U sage de la poulie (pii s’esl 
brisée, et. é tan t demeurés étrangers au travail en cours 
duquel cette rupturo fatale s’ost produite, c’est à  bon 
droit que le prem ier juge a repoussé les actions qui 
étaient intentées à ces parties ;

A ttendu que le jugem ent a accordé à la W interthur 
les intérêts légaux e t judiciain s, mais que lespremiers se 
confondent avec les seconds, la W interthur ne pouvant 
invoquer à l’appui de sa demande d’intérêts d 'au tre  
tex te  légal que l'artic le 1153 du Codo civil ot l’assi
gnation qu’olle a dictée n ’ayant été précédée d ’aucune 
som mation ;

A ttendu que c ’est, par suite de la guerre que la solu
tion du litige a élé retardée ; que, pour s’en convaincre, 
il suffit de considérer quo l'une des parties é ta it une 
société anglaise de navigation ;

A ttendu  que si lo tem péram ent des intérêts con
ventionnels a é té abandonné au merum arbitrium  du 
juge  p a r l ’article 1er de la loi du 28 mai 1920 modi
fiant le ta u x  de l’in térêt, l’article 2 porle que la réduc
tion dos in térêts judiciaires est de droit dès (pie la 
solution du litige a été retardée par suite de la guerre ;

Que cette différence résulte non seulement du texte 
de ces articles, mais encore des explications échangées 
le 11 mars 1920, ù la Chambre des représentants, entro 
MM. W auwermans, autour de la proposition ; Begerem, 
rapporteur do la commission spéciale ; le prem ier 
m inistre au sujet d 'u n  amendement qui soum ettait 
les in térêts judiciaires au régime de 1 article 1er, 
am endem ent qui fut retiré par M. Poncelet, son au teur 
(A nn . par/., p. 583) ; el davantage encore du rapport 
fait au  Sénat p a r  M. Dubost, au nom de la commission 
de la  justice ;

Qu’il su it do là qu'on matière d’intérêts judiciaires 
une distinction s’impose en ce (pii concerne la  façon 
d ’en obtenir réduction ; s’agit-il d’intérêts alloués au 
tau x  normal p a r une décision définitive antérieure à 
la loi du 28 mai 1920, et non encore exécutée, la partie 
(pii y  fu t condam née doit intenter une action pour

6 0 7

obtenir réduction ; el cetto action doit, conformément 
à l ’articlo 6, être intentée avant le 1er janvier 1921, à 
peine de forclusion ;

Si, au contraire, lus in térêts judiciaires son t ré
clamés relativem ent à une créance qui n 'é ta it pas 
encore jugée lors de la mise on vigueur de la prédite 
loi, le défendeur ne doit in ten ter aucune action pour 
obtenir le bénéfice de Cetto réduction ; le juge doit lu 
prononcer d ’office en vérifiant le bien-fondé do l'action 
du dem andeur ; aucune action n 'étant nécessaire pour 
faire valoir cette réduction, aucune forclusion n'est 
encourue lorsque le droit à  lu réduction n 'est pas 
invoqué avan t !«• 1er janvier 1921 ; et cette réduction 
peut être postulée utilement pou'r la première fois 
devant la Cour d ’appel, lorsque, comme dans l'espèce, 
un jugem ent postérieur uu 1er janvier 1921 a omis 
d ’en reconnaître le bénéfice au défendeur ;

A ttendu que lu société W interlliur échouant contre 
la société Vieille-Montagne, aurait dû garder la charge 
des frais exposés par la première contre la seconde, et 
être condamnée aux frais de la seconde contre la pre
mière ; que, pareillement, la veuve Busse aurait dû 
être condamnée aux frais faits contre elle pur la 
Vieille-Montagne et les Hoggard ; et que los frais 
faits par elle contre les Hoggard et Vieille-Montagne 
auraient dû être laissés à charge de l’E ta t, en ruison 
de ce (pic lu veuve Busse jouissait déjà en première 
instance de l’assistance judiciaire ;

Qu’à  to r t le prem ier juge a condamné la Stevedo
ring à tous ces frais ;

Que sur l ’appel dirigé par lu Stevedoring contre la 
veuve Busse et contre lu W interthur, il y  a évidem
m ent lieu de délaisser à charge de la W interthur les 
frais faits par celle-ci en première instance contre la 
Vieille-Montagne ; et de laisser à la charge do l 'E ta t  
les frais exposés en première instance par la veuve 
Busse contre la dite société de Vieille .Montagne et 
contre les H oggard ;

Que faute d 'appel de la Stevedoring contre la 
Vieille-Montagne et contre les Hoggard, la première 
doit demeurer condamnée à payer aux deux autres 
les frais que ccs plaideurs ont exposés contre la 
W interthur et la veuve Busse en première instance ; 
mais qu 'en suite de l'appel interjeté par la Steve
doring contre, la veuve Busse et la W interthur, celles-ci 
doivent être condamnées à rembourser à la Steve
doring les frais exposés en première instance par la 
Vieille-Montagne et les Hoggard contre les dites veuves 
Busse et W in te rth u r;

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, la Coin-, ouï à  l’audience publique M. Co p p y n , 
avocat général, et de son avis, sauf en ce qui concerne 
la prescription el la réduction des intérêts ;

S ta tuan t dans la mesure où est a ttaqué  le jugem ent 
rendu en les causes le 23 avril 1923 p a r lo tribunal 
d’Anvers ; et re je tan t toutes antres conclusions, 
confirme ce jugem ent, sauf les émendations ci-après :

1° L’appelante jou ira  du bénéfice de la loi du 28 mai
1920 pour les intérêts judiciaires ayant couru ju sq u ’au
30 septembre 1919, même ceux qualifiés intérêts 
légaux ;

2° Les frais exposés par la veuve Busse contre la 
Vieille-Montagne et les Hoggard resteront à charge 
de l’E ta t ; ceux exposés en première instance par la 
W interthur contre la Vieille-Montagne resteront à 
charge de la première do ces deux sociétés ;

3° La W interthur devra garantir l’appelante contre 
la demande do Trais qui serait dirigée par la Vieille- 
Montagne contre l'appelante, en raison du procès fait 
par lu W intliortur à lu Vieille-Montagne ;

4° La veuve Busse devra la même garantie eu ce qui 
concerne les frais faits en première instance par la 
Vieille-Montagne et les Hoggard. nn raison du procès 
fait à ceux-ci p a r la dite veuve Busse ;

Condamne la veuve Busse aux frais d ’appel exposés 
p ar la Vieille-Montagne et par les H oggard, ces frais 
taxés pour Me B rin lant à ... et pour M® Bihin à ... ;

Délaisse à  charge de l’E ta t les frais exposés on appel 
par la veuve Busse contre la Vieille-Montagne et les 
Hoggard ;

Condamne la Stevedoring aux autres frais d ’appel, 
ces frais taxés p a r  M° Moreau à ... et pour M® Laufforà...

Observations. — I. Les articles 21, 22 et 23 du Code 
préliminaire de procédure pénale ont disposé que les 
crimes, les délits et les contraventions se prescrivent 
respectivement par dix ans, trois ans et six mois. — 
L'article 25 porte: «Les actes qui interrom pent la pres
cription de l’action publique in terrom pentia prescrip
tion de l ’action civile, et réciproquement. »

Ainsi donc si dans le développement de l'action 
publique il est accompli dans les trois ans d’un délit un 
acte d ’instruction ou de poursuite, cet acte produit non 
seulement son etfel naturel qui esl d 'interrom pre la 
prescription de l'action publique; mais il a aussi pour 
conséquence nécessaire d'interrom pre aussi la prescrip
tion de toutes les actions civiles afférentes au délit qui 
fait l'objet de cette poursuite, même des actions qui 
ne sont pas encore intentées.

L'exercice de l'action civile en raison d ’un délit dans 
les trois ans de ce délit, indépendamment de l'action 
publique, a non seulement pour effet d'empècher au 
profil personnel du demandeur l'extinction de l’action 
civile, mais il a cette conséquence nécessaire d’inter
rompre la prescription de l'action publique.

L’arrêt ci-dessus a déduit de ces deux propositions 
un nouveau corollaire. Puisque l’action publique est 
interrom pue par l’exercice de l'action civile, il en 
résultera que cette interruption non directe mais réllexe 
de l’action publique sortira tous les effets de l'in terrup
tion de l'action publique : elle interrom pra donc la
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prescription de toutes les actions civiles nées de ce 
délit, môme de celles qui sont mues ou peuvent être 
mues par d 'autres (pie la partie qui a accompli l’acte 
interruptif ; môme de celles qui ne sont pas encore 
intentées.

C’est l'application intégrale du texte de l’article 25, 
qui ne distingue pas suivant (pie l'in terruption de 
l’action publique résulte d 'un acte ayant pour objet 
direct cette interruption, ou qu'elle soil seulement le 
résultat accessoire mais nécessaire d 'un  acte interruptif 
ayant pour objet direct l'exercice de l'une de plusieurs 
actions civiles nées du délit.

Kt.qu'on le rem arque : si la prescription trenlenaire 
est une déchéance, les courtes prescriptions créées par 
le Code de procédure pénale sont des déchéances ren
forcées, exorbitantes du droit commun : l'on doit donc 
toujours interpréter les textes légaux qui les régissent 
de façon à réduire autant que possible l'application de 
ces prescriptions plus courtes.

D'autre part, du point de vue des principes, la 
théorie, de l’arrêt rapporté ci-dessus apparaît comme 
pleinement justifiée. La prescription des actions qui 
tendent à la réparation du dommage causé par la faute 
de l'homme est de trente ans. Pourquoi raccourcir ce 
temps à six mois, trois ans, dix ans, quand il s'agit de 
dois ou de fautes au préjudice d 'autrui et qui sont 
pénalement incriminés?

Pour deux raisons :
1° Parce que après un certain temps (six mois, 

trois ans, dix ans) le mal social causé par l'infraction 
sc répare par l’oubli et il y aurait plus de scandale à 
poursuivre après ce temps qu’à l'ignorer définitive
m ent... le législateur a donc fixé à six mois, trois ans, 
dix ans la prescription de l'action publique;

2° Parce que d 'autre part il y aurait un scandale spé
cial en ce que le particulier lésé par celle infraction 
puisse en obtenir la réparation, alors que par l’expira
tion du temps requis pour la prescription de l’action 
publique la vindicte sociale ne pourrait plus s’exercer.

Et pourquoi a-t-on permis de prolonger la durée et 
de l’action publique et de l’action civile par les actes 
interruptifs soil de l’action publique, soit de l'action 
civile accomplis dans le délai de six mois, trois ans, 
dix ans?

Kncore pour deux raisons :
1° Parce que ccs actes accomplis dans un temps 

rapproché de la contravention, dti délit ou du crime ont 
réveillé le souvenir de l’infraction, ont par conséquent 
renouvelé le scandale social que l’oubli éteignait et ont 
fait disparaître la raison d ’être de la prescription;

2° Parce que — el cette raison est décisive pour la 
démonstration de la thèse de l’a rrê t— les actes d 'exer
cice de l'action civile ont réveillé le souvenir de l’infrac
tion aussi fortement que les actes d ’exercice de l’action 
publique.

Tel était le système de la loi du 17 avril 1878; la loi 
du 30 m ars 1891 n'y a apporté qu 'un  changement : 
quand une partie civile a agi dans cette période de 
six mois, trois ans, dix ans, où toul acte d'instruction 
ou de poursuite, tant au civil qu’au répressif, renouvelait 
le scandale social causé par l'infraction; quand, d 'autre 
part, le procès n ’a pu so terminer duns le temps pour 
lequel cet acte interruptif de prescription avait conservé 
l'action publique, il a paru au législateur de 1891 qu'il 
y aurait un scandale social plus grand à refuser justice 
à ce plaideur qu'à la lui accorder après extinction de 
l'action publique.

La théorie résultant de la combinaison de la loi de 
1878 et do celle de 1891 peut donc se formuler comme 
suit : ne sont plus soumises qu'à la prescription trenle
naire les actions civiles intentées après les six mois, 
les trois ans ou les dix ans de l'infraction, mais qui l’ont 
élé dans le temps pour lequel un acte d'exercice soit 
de l’action publique, soit d'une action civile quelconque 
avait interrom pu la prescription de l'in fraction ...; c’est- 
à-dire dans le temps pour lequel le souvenir de cette 
infraction el partant le scandale social issu de cette 
infraction avaient été renouvelés par le fait de cet acte 
d'exercice soit de l’aetion publique, soit d ’une action 
civile quelconque.

II. Contre la thèse que les arrêtés royaux des 16 aoû^ 
28 septembre el 26 octobre 1911 (pii établissent suspen
sion des prescriptions s'appliquent aux actions civiles 
nées d ’une infraction, voy. Civ. Brux., 25 juin 1921, 
P as., p. 181 : voy. aussi les réserves contenues dans le 
début de l'a rrê t de cassation du 20 juillet 1922, P a s., 
p. 411. Z.

C om m ission  p o u r  l’é tu d e  
de l a  p é ré q u a t io n  des  t r a i t e m e n ts .

PREMIÈRE SECTION

Rapport sur les traitements 
de l’Ordre judiciaire

Il «st à désirer que l’on puisse 
b ientôt s ’occuper de l'am éliora
tion du sort do la M agistrature, 
car il im porte qu'en se renouve
lant elle ne cesse d ’appeler dans 
son sein des hommes distingués 
par la science et le caractère.

(Lkopoi.o Ior. — Discours du 
Trône, du 10 novembre 18-10.)

Chargée par l'a rrê té  royal du 18 février 1924 de 
l'étude de la péréquation des tra item en ts de l'o rdre 
judiciaire, la Commission, première section, a  noté 
ci-après le résu lta t de son travail. Suivant le p lan  qui 
lui étail tracé, l’augm entation de tra item en ts qu'elle
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propose est plus apparente que réelle, et n'est qu ’un 
ajustem ent du barèm e ancien à un ordre économique 
nouveau, ob do nouveaux étalons monétaires régissent 
l’échelle des valeurs et ob lus chiffres ne parlent plus 
le langage do jad is.

Les lois d 'organisation judiciaire tendent tou tes à 
mémo Un, qui est d 'é tab lir et de m aintenir une Magis
tra tu re  qui réponde aux exigences d ’une bonne justice, 
éclairée, sereine, im partiale, prom pte et égale pour 
lous. Les tra item ents de l'ordre judiciaire doivent se 
m ouvoir dans le plau de ce dessein e t on ne pourrait 
sans dommage s’aviser do les régir ou d 'en  modifier 
l’ordonnance en perdant de vue les lins supérieures 
auxquelles le taux  ot l'échelle de ces tra item ents 
doivent être soumis. C’est à  quoi la Commission s’est 
appliquée. Exacte à se ten ir dans les tenues que 
l'arrêté  royal lui a  tracés, elle s’est gardée d 'aborder 
l’élude dos simplifications ot des réductions du per
sonnel judiciaire, qu'elle pense être connexes à la 
réforme des tra item en ts et dont l'arrêté  royal ne lui 
a  pas commis le soin. Ayant pour seule mission d 'é ta 
blir un nouveau barème de traitem ents dans le cadre 
des lois en vigueur, elle n ’a porté son souci que sur 
ce barème.

Au moment de faire connaître les propositions que 
le gouvernem ent lui a  fait l’honneur tle dem ander, elle 
a tenu à  énoncer d ’abord  les raisons sur le fondement 
desquelles elle a a rrê té  ses conclusions.

I

Encore que le droit public belge soit fixé depuis près 
d ’un siècle, il ne laisse pas d ’y avoir des esprits en qui 
survivent les souvenirs du régime antérieur sorti des 
lois françaises de la Révolution e t de l’Em pire. F aisan t 
peu la différence entre les pouvoirs q u ’a organisés la 
C onstitution belge, ils se souviennent du tem ps où, 
sous la dénom ination de Grand-Juge, le Ministre de 
la justice  pouvait se dire le chef de la M agistrature, et 
ils ne sont pas éloignés do tenir la Justice pour une 
branche de l’adm inistration  générale et pour une 
hiérarchie de fonctionnaires soumis ù l’action du 
Pouvoir exécutif.

L a Constitution belge a fa it de l’ordre jud iciaire  un 
pouvoir de l 'E ta t , au même titre  que les pouvoirs 
législatif et exécutif. Elle a voulu que, soumise à la loi 
seule, agissant hors du gouvernement e t sans aucun 
contrôle de celui-ci, la M agistrature accomplisse sa 
mission do ju s tice  très loin au-dessus des querelles de 
parti, des lu ttes de classes e t des caprices de l ’opinion. 
C’est pourquoi la loi fondam entale a consacré l’inam o
vibilité des fonctions, lim ité l'intervention du pouvoir 
exécutif daus les nom inations et confié au Pouvoir 
législatif seul le soin de fixer les traitem ents.

Les m ag istra ts  ne sont donc point les délégués d ’une 
au to rité  qui leur est supérieure. Chacun d ’eux tien t 
directem ent de la loi seule le pouvoir qu ’il exerce sur 
la liberté, l’honneur et les biens des citoyens et il est, 
dans la mesure que la loi a  fixée, l'organe direct de la 
souveraineté de la Nation.

Ce n 'es t pas une vaine préoccupation de doctrine 
qui nous fait rappeler ces principes, d ’ailleurs hors de 
conteste. C'est: que trop  souvent la  pratique les a  mis 
en oubli et que d 'eux  doit dépendre le caractère e t  le 
tau x  des tra item ents de la  M agistrature. Ces tra ite 
m ents doivent être m is d ’accord avec l'ém inentc 
dignité que l’ordre judiciaire tient dans l ’E ta t.

II

Une au tre  considération doit être ici d ’un grand 
poids. La loi veu t quo les m agistra ts , pour se conserver 
il la  hau teu r de leurs devoirs, dévouent tou t le souci 

“ de leur existence à l’exercice de leur charge, ou que du 
moins aucune considération d ’intérêt, pécuniaire ne 
trouble  l’activ ité  qu ’ils déploieraient hors de leurs 
fonctions. C 'est pourquoi les articles 174,175,170, 177, 
179 de la loi organique du 18 ju in  1869 établissent 
l’incom patibilité de leur charge avec toute au tre  fonc
tion rémunérée, e t interdisent toute participation , 
même indirecte, à  tou te  espèce d ’industrie e t de com
merce. Une loi récente du 29 février 1920 a même 
étendu cette  in terdiction aux m andats de commissaire 
« de toutes sociétés commerciales ou établissements 
industriels e t comm erciaux ».

Ces incom patibilités et ces interdictions sont la 
condition et la rançon de l’indépendance du m agistrat 
envers le Pouvoir et envers les justiciables. P a r elles, 
le m agistrat esl à  l ’écart de tou te  activ ité lucrative 
hors de ses fonctions. E t, au  défaut de la loi, des t r a 
ditions, plus fortes que la loi même, l 'éloigneraient de 
to u t cum ul fructueux.

Les fonctions de la M agistrature apparaissent ainsi, 
d ’un  point de vue m atériel et profane, comme des 
charges peu enviables el comme l’exercice de difficiles 
devoirs. Le m ag islra t ne fait pas argent de son travail. 
Les ém olum ents que l’E ta t  lui dispense ne sont ni 
le prix  de ce travail, ni la rém unération adéquate des 
services q u ’il rend à  l’E ta t. Us sont, comme on l’a  dit 
déjà, la liste civile du  Pouvoir judiciaire. Le traitem ent 
est une indem nité q u ’accorde l'E ta t à  dessein d’aider 
le m agistra t et de le soutenir dans la prestation d ’une 
activ ité  désintéressée, tout entière vouée à la chose 
publique. Aussi les différences dans le taux  de ces 
indem nités ne sont-elles pas établies sur la somme ou 
la qualité du travail presté ; elles ne sont que la m arque 
extérieure d ’une hiérarchie nécessaire et la traduction, 
en langage de monnaie, d ’une échelle des supériorités 
a ttachées à plus d ’aptitudes, d ’expérience, de services 
rendus.
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III

Une troisième considération doit influer sur le 
barèm e des tra item ents. A la différence d ’au tres fonc
tions publiques, les services que rend le m agistra l à 
l 'E ta t  el qui sont à la base dn l'indem nité qu 'il convient 
d ’allouer, ne consist en t pas seulement dans la somme 
de travail intellectuel qu ’il donne aux choses de son 
office. Ils consistent tout autant dans le rôle public 
q u ’il doit tenir et qui est de dispenser la ju s tic e ; en 
vue de quoi on requ iert du m agistrat non seulement le 
trava il el le zèle, m ais aussi l’im partialité  de l’esprit, 
la droiture de la volonté, l'indépendance envers le 
pouvoir et envers l'opinion, la modération du caractère 
e t la dignité dans le tra in  de la vie. La pratique de ces 
choses esl infinim ent moins facile à ceux qu’oppriment 
les soucis dom estiques. C’est pourquoi le traitem ent 
doit m ettre  le m agistrat cl sa famille à l'abri du besoin 
et de la  gêne.

IV

Il est im portan t de faire valoir une dernière consi
dération. La situa tion  du Pouvoir judiciaire dans 
l’E ta t et le rang que tien t la M agistrature dans la vie 
publique ne vont pas sans un prestige e t une au to rité  
auxquels ne suffisent ni les aptitudes de l’intelligence, 
ni lo zèle, ni les v e rtu s  de caractère que nous avons 
dites. Il fau t encore que ces choses apparaissent au 
regard de ceux dont le m agistrat tien t en m ains la 
liberté, l’honneur et la fortune. En d ’autres m ots, il 
fau t que tou t l’ordre de la conduite du m ag istra t 
tou rne à  édification pour le public, et entretienne 
l’estim e q u ’on fait de la M agistrature et la confiance 
en sa justice.

Or, on sait que la  décence extérieure de la vie est 
estimée à  vertu  et que les meilleurs qualités cessent 
d ’être  comptées si l’on n 'y  jo in t un certa in  é ta t de 
maison. Rien, en effet, n 'est plus opposé à la consi
dération dont le m agistra t doit jou ir et à  la confiance 
qu’il se doil d ’inspirer aux justiciables, q u ’un é tat 
domestique trop étro it et une vie privée vouée à  la 
lésine ou à la détresse. La M agistrature ne p eu t, sans 
décevoir l'a tten te  ob l’on est d’elle et l’estim e que la 
N ation lui fait paraître , abdiquer un prestige si étroi
tem ent a ttach é  à l’exercice de sa mission et qu i, par 
ce tem ps de renversem ent des valeurs m orales, a  
gardé toute son au to rité  et son utilité. Le tra item ent 
doit m ettre  le m agistra l en pouvoir de soutenir la 
dignité de ses fonctions.

C’est en quoi se méprennent ceux qui inclinent à 
é tablir en tre  la hiérarchie des fonctions judiciaires et 
celle des emplois adm inistratifs une sorte d ’équiva
lence ou de parallélisme contre quoi protesten t 
ensemble le droit public et les faits. E n tre  le m ag istra t, 
investi d ’un pouvoir propre et d ’une portion de la 
souveraineté nationale, ne relevant que de la loi et de 
sa conscience, toujours sous le regard de l’opinion qui 
l’observe et le suit dans tous les actes de sa vie publique 
et p rivée ,— et, d ’au tre  pa rt, le fonctionnaire amovible, 
accomplissant au nom du ministre, sous la signature 
et la responsabilité du m inistre, des actes dont il ne 
doit compte q u ’au m inistre et dont le m érite et le 
blâme n ’atteignent que celui-ci, — il n ’est pas de 
commune mesure et les tra item ents de ces deux ordres 
de fonctions doivent obéir à des règles différentes.

En effet, la personne du fonctionnaire et scs actes 
scTésorbant en la personne du ministre, le prestige ot 
l’au torité  du fonctionnaire ne s'exercent q u ’à  l’inté
rieur de l'adm inistration et dans le cadre du service. 
Le prestige et l'au to rité  du m agistrat sont, personnels, 
comme son pouvoir ; ils s’exercent au dehors et envers 
tous. Cette différence doit se traduire dans les tra ite 
ments en raison des obligations onéreuses, parfois 
ruineuses, q u ’elle impose à la M agistrature.

V

Ces principes, pour n ’être pas nouveaux, ont paru 
bons à rappeler. Si l'on en veut suivre les conséquences, 
on peut en inférer les règles qui doivent inspirer le 
barème des tra item en ts et que nous résumons ainsi : 

Les tra item ents de la Magistrat ure doivent êt ro assez 
modestes pour que nul n 'y  puisse trouver lieu de 
s’enrichir et que l’accès aux fondions judiciaires 
demeure fermé à  qui n ’aurait pas le désintéressement 
qu ’elles supposent.

Us doivent ê tre  tels aussi que le m agistrat démuni 
de biens puisse soutenir son é ta t, vivre avec décence 
et dignité et m ener, avec la famille qu'il a fondée, une 
existence aussi éloignée de la pénurie que du  faste.

Us doivent être de sorte que les jeunes hommes, 
qu 'une vocation incite à servir la justice et que ne 
séduisent ni le pourchas du. gain ni les appels de la 
fortune, ne soient pas détournés de cette  inclination 
par une disproportion trop grande entre l’émolument 
qu'ils recevront et los renoncements dont les fonctions 
judiciaires leur imposeront le devoir, ou par I'étroi- 
lesse de vie à  laquelle ils se verraien t promis.

Us doivent, enfin, échelonnés sur les degrés de la 
hiérarchie judiciaire, perm ettre au m agistrat de garder 
dans le tra in  de sa vie privée le rang et la dignité que 
ses fonctions com m andent.

VI

U semble q u ’un malin génie ait infligé au Pouvoir 
judiciaire la disgrâce de n ’avoir jam ais obtenu des 
autres pouvoirs un traitem ent égel à  la situation  que 
lui crée le droit public et à  l ’estime que lui fait la 
nation.

Le rappo rt général de ia Commission instituée par 
l’arrêté  m inistériel du 8 septembre 1919 fait voir en
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son chapitre prem ier, mieux ([ue nous ne le pourrions 
faire, que les tra item ents établis d ’abord par la loi du
4 août 1832 onl été k l’époque jugés insuffisants; 
qu ’au cours des années suivantes ils onl, par leur 
exiguïté, suscité de vives critiques ; quo la réforme de 
1809 et celles qui l ’ont suivie n 'ont fait que suivre à 
grande distance l'augm entation du coût do la vie et: 
la dépréciation du num éraire, au point qu 'il est permis 
de dire que, de 1832 à 1914, en dépit des réformes, la 
valeur réelle des traitem ents n 'a  fait que baisser.

Cc n'est pas que los Chambres législatives aient 
jam ais négligé les in térêts de la justice  et de ceux qui 
la servent . Si haut que l’on rem onte dans les annales 
du Parlem ent, on ne laisse pas de rencontrer, à la 
p lupart des discussions du budget de la justice , des 
discours par où les députés et les sénateurs les plus en 
crédit, m arquan t l’estime très haute où ils tenaient 
le pouvoir judiciaire et son œ uvre, signalaient au 
gouvernem ent l’indigence choquante des traitem ents. 
L a nécessité d ’en fixer lo taux  d ’après les principes 
que nous avons exposés y  était soulignée, comme 
aussi le danger public qu’il y  a do m aintenir un étal 
si nuisible au bon recrutement et si peu compatible 
avec la dignité de la nation. Mais toujours les gou
vernem ents, pressés par d 'au tres soucis, ajournaient 
la réforme, alléguant tan tô t l’é ta t des finances publi
ques, tan tô t la crainte que les fonctionnaires n'en 
prissent su jet de réclamer des tra item en ts analogues. 
Et. de ces discours alternés il ne so rta it, d ’année en 
année, que le m aintien d ’une situation  ensemble 
in juste  et dangereuse au bien public.

Au cours des cinquante dernières années, deux fois 
la pression du Parlem ent e t de l ’opinion publique furent 
assez fortes pour émouvoir le gouvernem ent en faveur 
d 'une augm entation  des traitem ents. Ce fut d ’abord 
la loi du 21 juillet 1899. et rarement la nécessité de 
donner à la M agistrature des émoluments proportion
nés k  la grandeur de sa mission parut mieux comprise 
que dans les discussions qui la précédèrent. P ourtan t, 
l’audace de cette  loi n ’alla q u ’à  donner aux m agistrats 
des augm entations périodiques dont l’effet utile n 'a tte i
gnait pas le chiffre de 60 francs par an. Une au tre  fois, 
les interventions les plus pressantes, appuyées de la 
meilleure éloquence,aboutirent à relever les tra it ement s 
à concurrence de 1,000 francs chacun. C 'était en 1914 
el la guerre survint sans que le projet volé par les deux 
Chambres depuis plusieurs mois eût passé en loi el 
sans que rien parût justifier ce m ystérieux retard. 
La sanction et la  promulgation ne sc firent qu'après 
l’arm istice, et ce fu t la loi du 15 novembre 1918.

En résumé, des augm entations semblables à des 
aumônes, noyées dans les budgets domestiques, inu
tiles, sujets de dérision aux uns, de pitié aux autres, — 
c ’est dans ce néan t que tom bèrent, l ’une après l ’autre, 
les ferveurs du P arlem ent.

Vint la guerre, au cours de laquelle le Pouvoir ju d i
ciaire ne se m ontra  pas inégal aux nouveaux devoirs 
que l ’occupation ennemie lui avait composés. La situa
tion de la m agistrature confinait à la détresse. En 1920, 
un état de choses économique é ta it né, q u ’on espérait 
de courte durée et. en raison duquel on concéda une 
augm entation de traitem ents d ’un peu moins de
100 p. c., notablem ent inférieure à renchérissem ent 
de la vie el dont l’insuffisance éta it reconnue. Ce fut 
la loi du 31 ju ille t 1920. U semblait: qu 'un  redressement 
de la valeur de notre papier-monnaie d û t, dans un 
avenir prochain, donner à cette mesure les vertus 
d ’une augm entation efficace, la première q u ’on eût 
faite depuis 1832.

On sait ce q u ’il en advint et de quelle hau teu r 
tom bèrent les illusions.

VU

Il faut se résoudre à  caractériser la  situation actuelle. 
L 'enchérissem ent des choses nécessaires à la vie a 
a tte in t, pour l'ensemble du pays, le quintuple des prix 
de 1914, ce pendant que les traitem ents, déjà notoire
ment insuffisants à celle date , ont été à peine doublés. 
L ’E ta t , néanmoins, persiste à payer les membres de 
l’ordre judiciaire cn une monnaie avilie, réduite au 
q u a rt ou au cinquième de sa valeur légale.

De co non content, 011 fait subir à  ces tra item ents 
des réductions fo rt sensibles.

U y a longtem ps que les traitem ents sont soumis à 
des retenues au prolit de la Caisse des veuves et orphe
lins de l'ordre judiciaire. En raison de la m édiocrité 
des traitem ents, qui ne perm ettent pas aux  membres 
de l’ordre judiciaire de garan tir l’avenir de leurs 
familles, l ’E ta t s’est reconnu le devoir de servir aux 
veuves el aux orphelins mineurs des pensions, d ’ailleurs 
fort modestes. P a r uno disposition ingénieuse, il s'est 
déchargé de ce devoir en créant une caisse qu ’alimen
tent exclusivement ceux-là mêmes dont les traitem ents 
insuffisants ne perm ettent pas d ’assurer à leurs familles 
une situation décente. C’est un premier ordre de rete
nues qui va de 5 à 7 p. c.

Des retenues nouvelles ont été in troduites par les 
lois sur les im pôts cédulaires et la supertaxe. Les fonc
tions publiques y ont été assimilées à des professions 
lucratives et les indem nités qu'on leur sert sous le nom 
de traitem ent et dont l’indigence éclate à  tous les yeux, 
y ont été considérées comme un revenu professionnel 
et comme le produit d ’une activité tournée vers le gain. 
Ainsi, l 'E ta t se donne l’apparence de reprendre d 'une 
m ain ce q u ’il accorde de l'au tre  et qui est m anifeste
m ent au-dessous de ce qui est convenable, se réservant 
d 'ailleurs de reprendre davantage si besoin eu était..

P a r  l ’effet de ces diverses causes, les traitem ents 
sont tom bés au jourd’hui à un niveau dont 011 n ’eût
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pas cru possible d ’infliger l’injustice à  ceux dont on 
exige que tou te  l ’activité soit dévouée à la chose 
publique. Plusieurs années ayant coulé sans q u ’on fit
lo moindre sem blant d ’obvier au  m al, les ruines se 
sont accumulées.

La détresse de la M agistrature et l’extrém ité où 
beaucoup se trouven t n ’est pas uno chose qu’il y  ait 
lieu de décrire ici. Repliée sur elle-même, pénétrée de 
co qu'elle doit à  son é ta t, peu diligente à fairo sonner 
ses argum ents, la Magistrature a ttend  qu’on lui lasso 
justice et elle met à cela la patience que donnent uno 
longue trad ition  ol le sentim ent d'une dignité que rien 
n 'a  entam é. La Commission entend respecter cotte 
discrétion e t 11e dira pas jusqu'où va la détresse, se 
bornant à publier que les choses sont à un point 
qu’elles ne sont plus pour traîner en longueur et que 
l ’on ne pourrait, sans méfaire, différer d’y parer.

V III

E t co n ’est pas cetto détresse matérielle qui seule 
nous touche. Si elle n’est pas pour être négligée, un 
autre in térêt, plus élevé, sinon plus pressant, fait uno 
loi de hâter la réforme.

U est pour une nation peu d ’épreuves plus grandes 
(pie le m alheur d ’avoir une justice inégale à sa lâche. 
C’est pourquoi les nominations judiciaires sont un 
domaine où la moindre faute re ten tit fâcheusement 
sur les intérêts publics et privés, dans le présent et 
dans l’avenir.

U serait beau que, dans un état social où les besoins 
matériels ne font que grandir, où l ’industrie, le com
merce et les professions lucratives sollicitent les acti
vités, on p û t assurer le recrutem ent des 870 sièges de 
la M agistrature belge, par un nombre suffisant de 
jeunes hommes, doués des qualités que nous avons 
dites et qui seraient à portée de servir la Justice sans 
souci du pain quotidien. Force est de reconnaître qu ’il 
n ’en est pas ainsi et que les fonctions de la M agistra
tu re  sont délaissées par beaucoup de ceux qui y  
paraissaient propres. La vue de ta n t de détresses 
m uettes, la vie précaire (pii est faite aux m agistrats, le 
déclassement social qui les menace, sont pour détourner 
d’uno carrière sur laquelle 011 croirait que l’E ta l dût 
veiller jalousem ent.

11 so peu t, d ’ailleurs, el il est même probable que le 
nombre des candidats aux sièges vacants n ’ait pas 
diminué, car ce nombre est destiné à  g randir à mesure 
que les conditions d'accès seront moins rigoureuses, la 
quantité n ’é tan t acquise qu’au dommage de la qualité. 
Croit-on que le niveau des candidats n ’ait subi aucun 
abaissement el se rend-on compte du danger public qui 
cn résulte?

II se peu t aussi que, la chance aidan t, les nominations 
judiciaires qui on t été faites depuis la grande crise 
n ’aient pas fa it apparaître à tous les yeux le danger 
que nous dénonçons. Le mérite cn serait aux trad i
tions de travail et d’honneur qui enserrent le magistrat 
à son entrée dans la carrière, qui lui font une disci
pline morale et par où il se connaît d 'abord  pour 
l ’héritier do ceux qu’il doit continuer e t pour l’exemple 
de ceux qui sont à venir. Certes, il y  a sujet d’adm irer 
(pie la M agistrature ait traversé la crise actuelle sans 
(pie son zèle el sa correction aient faibli. Mais il faut 
oser dire, quelque ennui q u ’on en a it, avec la réserve 
qu ’impose le sujet et qui ne va pas sans anxiété, qu 'il 
seraii contre la prudence de croire que pareil miracle 
pût durer toujours. Il n 'est pas bon d ’exposer à trop 
de ten ta tio n s ceux à qui on demande trop de sacrifices.

IX

Le tem ps ne paraît pas venu de faire la réforme 
profonde des tra item ents de l ’ordre judiciaire. Le 
Parlem ent el le gouvernem ent,d’accord pour améliorer 
la condition des m a g is t r a ts  et des fonctionnaires de 
l’ordre judiciaire, entendent lim iter la réforme à ce 
que perm ettent la  condition des tem ps et l ’é ta t des 
finances publiques. Une réforme fondam entale qui 
faciliterait le bon recrutem ent, réduirait notablem ent 
le nombre des m agistra ts et accorderait des traitem ents 
conformes aux règles que nous avons énoncées, est 
donc hors de propos. La situation exige aujourd’hui 
une mesure expéditive, encadrée dans les lois cn 
vigueur et 1111 simple ajustem ent des tra item ents 
anciens aux conditions économiques nouvelles. Mue 
par ces considérations d 'opportunité, la  Commission 
a l ’honneur de proposer le projet ci-joint où les p rin 
cipes énoncés ci-dessus ont dû entrer cn composition 
avec l’é ta t anorm al des finances publiques.

Le projet m et à la base du barème nouveau les 
tra item ents en vigueur en 1914, tels q u ’ils ont été 
fixés par la loi votée en 1914, cl dont la prom ulgation 
a été retardée ju sq u ’au 15 novembre 1918. U ne lient 
donc aucun com pte de la loi du 31 juillet 1920, dont le 
barème a été arrêté  cn escomptant un prochain abaisse
ment du coût de la vie, qui n ’est pas venu.

Pour accorder les traitem ents fixés en 1914-1918 
avec renchérissement des prix, tel qu'il ressort du 
nombre-indice que fixe tous les mois le m inistre de 
l'industrie  et du travail, il eût convenu d ’affecter ces 
tra item ents du m ultiplicateur 5. Si l’on préférait les 
m ettre  au niveau de la dépréciation du papier-m onnaie 
en lequel les tra item ents sont payés, il fallait affecter 
les tra item ents anciens d ’un m ultiplicateur 4 1/2 en
viron.

Ges coefficients ont paru trop élevés et incom pa
tibles avec l’état des finances publiques, d ’au tan t que 
l’avilissement du papier-monnaie au cours actuel et 
l’élévation excessive des prix peuvent, quoi qu’il 
paraisse, n’être pas de longue durée. L a Commission
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s’est trouvde amenée ainsi à proposer po\ir les tra ite 
ments des m agistrats un barèm e oii les émoluments 
d 'avant-guerre ont été multipliés par 3, qui est 1«* 
coefficient où lo p rix  des choses de première nécessité 
paraît, au dire des optim istes, devoir être stabilisé 
dans Un avenir qu’on veut souhaiter prochain. L 'écart 
fort notable entre les chiffres donnés par ce m ultipli
cateur 3 et ceux que donneraient les coefficients 
proposés d ’abord, serait couvert, mais en partie seule
m ent, par une indem nité mobile, proportionnée au 
chiffre du tra item ent fixe, varian t avec les mouvem ents 
du nombre-indice et suivant celui-ci, de trente en 
tren te  points, d 'après une échelle dégressive qui 
favorise les tra item ents inférieurs.

Los augm entations périodiques, qui étaient, pour 
11(14, de 300 francs par période de quatre années, 
auraient dû, suivant la règle admise pour les tra ite 
ments do base, être portées à 900 francs. 11 a paru  
préférable de réduire les périodes à  trois années et de 
porter le rhilVro des augm entations triennales à
1,000 francs. Mais, en revanche, lo to tal des augm en
tations serait lim ité à  Un maximum de 6,000 francs, 
correspondant à  dix-huit années de service. Lo 
m agistrat nommé à  la Cour de cassation conserverait 
le bénéfice des augm entations antérieures. Los augm en
tations prendraient cours à  partir du t r0 du mois qui 
suit la fin d ’une période antérieure.

Le taux  excessif des loyers dans certaines villes 
paraît devoir absorber, après la lin du régime transi
toire des loyers, une partie notable des augm entations 
apparentos que nous proposons. C’est co qui nous 
para it justifier certaines indemnités de résidence pour 
les vilfes de Bruxelles, Anvers, Gand, Liège et Char
leroi.

Enfin, les pouvoirs publics ayant pris coutum e 
d ’avoir égard la composition de la famille de ceux 
qui, de quelque manière, sont attachés au service de 
i’E ta t, il a  semblé utile d'allouer aux m agistrats 
chargés d ’une famille de plus de trois enfants, un sup
plément de traitem ent par enfant au delà du troisième 
et ju sq u ’à l'Age de vingt e t Un ans.

Dans ces propositions, nous assimilons aux magis
tra ts  les référendaires des tribunaux de commerce.

Aucune augm entation n ’a paru devoir être proposée 
au x  supplém ents de traitem ents des juges d 'in struc
tion. des juges des enfants et des premiers substitu ts.

X

Deux de ces propositions ont retenu davantage notre 
a tten tion  en raison de la contradiction qu'elles ont 
rencontrée.

Comme il a été^dit, nous proposons d ’augm enter les 
tra item ents en vigueur en 1914-1918 sur la base du 
coefficient 3, notablem ent inférieur à celui que com
m anderait la situa tion  économique. On souhaitait 
de nous une m odération plus grande encore et que le 
coefficient s’abaissât progressivement de 3 à 2.50, 
suivant une échelle dite dégressive. Les augm enta
tions, d’ailleurs tout apparentes, que recevaient les 
traitem ents seraient aiasi réduites à mesure de l ’élé
vation des tra item ents de 1914-1918.
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La Commission n’a pu adhérer à cette formule. 11 lui 

a semblé que le coefficient 3, par lequel les traitem ents 
de 1914-1918 sont élevés dans uno proportion notable
m ent inférieure à celle de renchérissem ent des prix, 
ne pouvait être abaissé davantage.

La mesure de la dépréciation de la monnaie ot de 
renchérissem ent des prix  est la  même pour tous. On ne 
pourrait, à  cet égard, imposer un sacrifice aux tra ite 
ments supérieurs que si le chiffre de ceux-ci avait été 
fixé en 1914-1918 à un taux suffisant. On sait trop que 
ce taux  a été toujours jugé dérisoire.

Le barème nouveau est établi dans l'hypothèse où 
le nombre indice, qui est de 500 environ, sorail des- 
condu à  300. Dès lors on ne peut descendre au-dessous 
du coefficient 3 pour des traitem ents déjà insuffisants 
en 1914-1918, sans les séduire encore davantage pour 
le jou r où l ’hypot hèse so trouvera réalisée et déprécier 
davantage encore des fonctions que la nation se doit 
d ’honoror.

Au dem eurant, on ne paraît pas se ;douter que 
l’échelle des tra item ents que les lois en vigueur ont 
fixée est la m arque extérieure d 'une hiérarchie (pii est 
l'arm ature même do notre organisation judiciaire et 
de la discipline qui la gouverne et la m aintient. La 
Commission estime qu’elle ne pourrait m ontrer trop 
de vivacité sur cet article e t qu ’elle a le devoir d 
s’opposer à to u l ce qui tendrait à  égaliser les situations, 
à  comprimer la hiérarchie et à rabaisser l ’autorité. 
D ’au tan t que, comme chacun sait, les différences de 
traitem ent sont, dans la magistrature, plus apparentes 
que réelles et q u ’elles répondent à des charges de repré
sentation plus grandes et plus impérieuses.

XI

Sur les allocations familiales, deux systèmes se sont 
affrontés.

Suivant l'un , il y  a lieu de compléter les traitem ents 
des m agistrats p a r une indemnité dite familiale, égale 
pour tous, à raison do chaque enfant. Cette indem nité, 
qui serait de 15 francs par mois el par enfant, au 
nombre-indice 300. augm enterait avec l ’indice ju sq u ’à 
40 francs, correspondant à  l'indice 480, et p rendrait 
fin quand l’enfant aurait a tte in t dix-huit ans.

La Commission a vu dans les allocations ainsi 
comprises des vices d ’ordre théorique et pratique.

Le tra item en t est causé par les services prestés à 
l ’E ta t et il est destiné à  perm ettre au titu laire d une 
fonction publique de subvenir aux besoins de sa 
famille comme à ses besoins propres. L’indem nité 
supplém entaire du chef de .chaque enfant n ’a donc 
aucune cause juridique ni aucun fondem ent en raison, 
les charges de famille é tan t étrangères aiix services 
que rend à l’E ta t le titu laire des fonctions.

Du point de vue pratique, ces allocations n ’ont pas 
p an i moins critiquables. Celles que l'on propose sont, 
par leur exiguïté, im puissantes à  parer aux charges de 
famille. Noyées dans les budgets domestiques, elles 
im posent à l’E ta t une charge considérable qui est 
sans effet utile.

La Commission a préféré des indemnités réservées 
aux familles nombreuses. Comme il a été d it, le tra ite-
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ment est lixé en considération des besoins du titulaire 
et de sa famille. Il s’adapte aux besoins d'une famille 
moyenne. Si les charges deviennent anormales cl 
dépassent ainsi celles que l ’on a considérées lors de 
rétablissem ent des traitem ents, il est juste  qu’une 
indem nité supplémentaire rétablisse un équilibre 
ébranlé e t romble la lacune. Ce supplément soi ait 
accordé (ht chef de chaque enfant au-dessus du tro i
sième et ju squ ’à l’âge de vingt et un ans. Mais l ’indem
nité serait, plus im portante et assez élevée pour être 
efficace. Elle serait de 50 francs par mois cl par enfant 
au  delà du troisième, à l'indice 300, e t grandirait avec 
le nombre indice suivant le tableau ci-annexé.

Ce système d'allocations aux familles nombreuses 
a paru à la fois plus logique et plus efficace. 11 esl 
aussi plus ménager des deniers de l ’E ta t, de qui la 
dépense de ce chef serait réduite de plus de moitié.

XII

Si les propositions qui précèdent sont adoptées, les 
m agistrats ne seront pas rétablis dans la situation  qui 
leur é ta it faite  avant la guerre ot dont l'indigence 
n’é ta it déjà que trop apparente ; on n’aura pas davan
tage réparé les ruines de ces dernières années. Mais on 
aura l’espoir d ’avoir corrigé, dans la mesure de ce (pii 
est possible, les insuffisances du barème actuel et 
d ’avoir rendu moins difficile le bon recrutem ent de la 
M agistrature.

La Commission estime possible et désirable de réduire 
le nombre des m agistrats, ce que faisant on a tténuerait 
sensiblement la charge que la réforme des traitem ents 
imposera au Trésor.

XIII

Les lois d ’organisation judiciaire ont fixé aussi les 
traitem ents des greffiers des Cours et tribunaux . Les 
fonctions (le ccs auxiliaires de la justice ont paru , par 
leur nature, sc rapprocher des fonctions adm inistra
tives plus que des fonctions de judicature. C’est pour
quoi, dans nos propositions, les traitem ents de base 
établis en 1914-1918, qui à l ’époque n ’ont point paru 
insuffisants, onl subi une augm entation égale à celle 
(pie propose la seconde section pour les fonctionnaires 
et employés de l’ordre adm inistratif.

Le traitem ent mobile, rindem ni'é  de résidence el 
l ’indem nité familiale de cos fonctionnaires ont élé 
fixés d ’après le même principe. En outre, les augm en
tations périodiques de 300 francs tous les quatre ans 
ont été portées à  000 francs par période triennale, lo 
to ta l des augm entations ne pouvant dépasseï 6,000 fr.

XIV

Enfin, la Commission a fixé dans les tableaux 
ci-joints les traitem ents fixes qu'elle propose pour le 
personnel des greffes, des parquets et de la police ju d i
ciaire, les messagers et concierges des Cours et tr i
bunaux.

Ces fonctionnaires auront aussi le traitem ent mo
bile, indemnité de résidence et indem nité familiale, 
conformément aux règles fixées par la seconde section.

6 1 G

Les Funérailles solennelles  
de Me Joseph HOYOIS

Les funérailles solennelles de notre regretté confrère 
M« Iloyois eurent lieu le samedi 18 octobre.

La population de Tournai se pressait nombreuse et 
recueillie sur le passage du cortège funèbre, et il était 
aisé de se rendre compte que chacun des assistants 
évoquait avec une émotion profonde le souvenir de 
l’attitude patriotique de celui qui avait tout sacrifié 
pour son devoir, el qui avait montré vis-à-vis de l'en
nemi de sa patrie cette ardente combativité qu’il mani
festa de façon caractéristique dans les luttes de la tr i
bune et du prétoire.

Tournai avait voulu que l’hôtel de ville, symbole 
des libertés civiques — abritât pour la dernière nuit la 
dépouille de son glorieux fils.

Tous ceux qui l’aimèrent : sa famille, conduite par 
ses enfants avant à leur tète notre confrère M» G. Ilovois, 
ses amis et collaborateurs, tous ceux qui l’es timbrent — 
ses confrères de Tournai, ceux vonus de Bruxelles —  
ses compagnons ou ses anciens adversaires politiques
—  tous se pressèrent nombreux dans la cour d’hon
neur de la maison communale.

Devant sa dépouille, recouverte du drapeau tricolore, 
défilèrent successivement M. Brunet, président de la 
Chambré des représentants, M. Wibo, bourgm estre de 
la ville, le président des déportés, un membre du ser
vice de renseignements fondé et dirigé par le défunt, 
et proclamèrent avec émotion l’ardent patriotisme de 
Joseph ffoyois et son attachement à l'idéal de sa vie.

Le Barreau de Bruxelles avait tenu à être représenté 
à cette cérémonie en déléguant deux des membres de 
son Conseil de l'Ordre.

A la splendeur de la manifestation civile succéda la 
grandiose cérémonie religieuse à la Cathédrale, où Sa 
Grandeur Mgr Ilasneur chantant lui-même les absoutes, 
assisté de tout son chapitre, rappela par sa présence 
combien l’Iiglise, à laquelle Iloyois fut attaché de toutes 
les fibres de son cœur, tient â honorer la mémoire de 
ceux qui donnent tout, môme leur vie pour leur 
devoir.

L c Journal des Tribunaux  s'associe, lui aussi, au 
juste tribut d’hommages qui vient d 'èlre rendu au 
grand citoyen dont le Barreau gardera le souvenir avec 
une pieuse fierté.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

L’assemblée générale extraordinaire de la Conférence 
du Jeune Barreau aura lieu le jeudi 0 novembre, à
14 heures, dans l'auditoire de la première chambre de 
la Cour d'appel.

Ordhe nu jour :

Proposition de la commission administrative tendant 
à faire porter la cotisation de 15 â 25 francs.

L'assemblée générale sera suivie de la séance judi
ciaire.

Au rôle : Plaidoiries de MMe* Van Reepinghen et 
Martens.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT DE PARAITRE Chèques p o s ta u x  4 2 3 7 5

CODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

p a r  JULES DESTREE & M A X HALLET
Avocats à la Cour d ’appel; Députés.

m is  à j o u r  c l a n n o té  p a r  E U G È N E  S O U D A N  & É M ILE  JANSON
Avocat ii la Cour : Professeur à l'Université: Député. Avocat à lu Cour d’appel.

L a  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  s 'e s t ,  d e p u is  t r e n t e  a n s ,  c o n 
s id é r a b le m e n t  d é v e lo p p é e . K lle  in té r e s s e  d e s  m illio n s  
d e  c ito y e n s .  D n c o u p  d 'œ i l  j e t é  s u r  la  ta b le  d e s  m a t iè r e s  
d u  C ode  d u  T r a v a i l  s u f f i t  p o u r  in d iq u e r  la  v a r ié té  e t  la  
c o m p le x ité  d e  s e s  o b je ts .

E n  1904. MM. D e s t r é e  e t  M ax  H a l le t  r é a l i s è r e n t  uu  
p r e m ie r  e s s a i  d e  c o d if ic a t io n . L ’u t i l i té  d e  l e u r  t r a v a i l  
é t a i t  s i  é v id e n te  q u e  l 'é d i t io n  fu t r a p id e m e n t  é p u is é e . 
D e p u is , l ’a c t iv i t é  lé g is la t iv e  n 'a  c e s sé  d e  p r o g r e s s e r  
d a n s  c e  d o m a in e .

P a r m i  le s  d is p o s i t io n s  c o d if ié e s  p a r  MM. D e s tr é e  e t  
H a l le t ,  u n  g r a n d  n o m b re  o n t é té  a b r o g é e s ;  la  p lu p a r t  
o n t  é té  p r o f o n d é m e n t  m o d ifié e s . E n fin , l’a p rè s -g u e r ro  a 
e n tr a in é ,  d a u s  le  d o m a in e  d e  la  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  
c o m m e  d a n s  le s  a u t r e s ,  u n e  p ro d u c tio n  lé g is la tiv e  n o u 
v e lle  d ’u n e  im p o r ta n c e  te l le ,  q u e  la  m is e  a u  p o in t  d 'u n  
n o u v e a u  c o d e  s 'im p o s e .  C e lu i-c i e s t  d e v e n u  in d is p e n 
sa b le  n o n  s e u le m e n t  p o u r  le s  a v o c a ts  e t  le s  m a g is t r a ts ,  
c h a rg é s  d e  c o m m e n te r  e t  d ’a p p l iq u e r  l a  lo i,  m a is  a u s s i  
p o u r  le s  c h e fs  d ’in d u s t r ie ,  l e s  e m p lo y é s , le s  o u v r ie r s  e t  
l e u r s  s y n d ic a ts ,  q u i  c h a q u e  j o u r  o n t  ii c o n n a î t r e  la  lé g is 
la t io n  q u i d o m in e  a c tu e l le m e n t  l ’in d u s t r ie  e t  r é g ie  le s  
r a p p o r t s  d e  c eu x  q u i y p a r t i c ip e n t .

MM. S o u d a n  e t J a n s o n  se  s o n t  c h a r g é s  d e  la  m ise  à 
j o u r  d e  l ’œ u v r e  de MM. D e s tré e  e t  H a lle t .  I ls  o n t c ru  
u t i le  d e  c o m p lé te r  le u r  t r a v a i l  en  in s é r a n t  s o u s  le s  a r t i 
c le s  d e s  lo is  q u i  fo n t  le  p lu s  g é n é r a le m e n t  l 'o b je t  de 
l i t ig e s  ju d ic i a i r e s ,  le s  d é c is io n s  do p r in c ip e  de  la  j u r i s 
p ru d e n c e .

L e s  d e u x  v o lu m e s  re l ié s ,  p r a t iq u e m e n t  c o n ç u s , co m 
p o r te r o n t  p lu s  d e  d e u x  m ille  pages. I ls  m a in t ie n n e n t ,  
d a n s  s e s  g r a n d e s  l ig n e s ,  la  d iv is io n  t r è s  c la i r e  q u i a v a i t  
é té  a d o p té e  p o u r  le  C o d e  d e  1904.

L a  ta b le ,  q u e  n o u s  r e p ro d u is o n s  c i-c o n tre , d o n n e  un  
a p e rç u  d e  l 'im p o r ta n c e  d es  d eu x  fo r ts  v o lu m e s  <]ueuous 
p r é s e n to n s  au  p u b lic .

L ’É D IT E U R .

TABLES SOMMAIRES DES MATIÈRES 
contenues dans les Tomes I et II

D é d i c a c e . —  R e m e r c ie m e n t s . —  P r é f a c e . —  C o n s t i t u t i o n .

TOME I
PREMIÈRE PARTIE. — C onlra t de Travail.

I. — Contrat de travail proprement dit.
I I . — Livrets d’ouvriers.

I II . — Réglementation de la durée du travail. — Repos du
dimanche.

IV. — Réglementation du paiement des salaires aux ouvriers.
V. — Règlements d’atelier.

VI. — Juridiction.
V II. — Protection du travail.

A . — In s p e c tio n  du  t r a v a i l .
B . — S é c u r ité  e t  s a n té .  — P o lic e  d e s  é ta b l is s e m e n ts  d a n g e 

r e u x ,  in s a lu b r e s  o u  in c o m m o d e s .
C . — L é g is la t io n s  p a r t i c u l i è r e s  d e s  d iv e r s e s  in d u s t r ie s .
D . — T r a v a il  d e s  fe m m e s , d e s  a d o le s c e n ts  e t  d e s  e n fa n ts .

V III. — Accidents du travail.

TOME II
DEUXIÈME PARTIE. — Prévoyance el A ssurance.

I. — Épargne.
II. — Assurances sociales.

A. — P e n s io n s  d e  v ie i l le s s e .
B. — C a is se  do p ré v o y a n c e .
C. — S o c ié té s  m u tu a l is te s .
D . — A s su ra n c e -C h ô m a g e .

TROISIÈME PARTIE.
Institutions politiques e l adm inistratives.

I. — Ministère du Travail.
A. — C o n se il s u p é r ie u r  d u  T r a v a i l .
B. — O ffice  d u  T ra v a il .
O. — O ffice  d e  l ’A s s u ra n c e  e t  do  la  P ré v o y a n c e  s o c ia le s .
D . — A d m in is tr a t io n  d e s  M in e s .

II. — Conseils de l’Industrie et du Travail.
III . — Conseil des Mines.

QUATRIÈME PARTIE. — Association.
I. — Loi sur la liberté d’association.

II. — Sociétés coopératives.
III . — Unions professionnelles.

CINQUIÈME PARTIE. — Divers.
I. — Habitations ouvrières.

II. — Conciliation et arbitrage.

DEUX FORTS VO LUM ES RELIÉS IN-16 DE PLUS DE 2 ,000  P A G E S .-P R IX  : 50 FRANCS

Brux., Vva P. La.rcjkr, rua  «los Minimes
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Aux nouveaux abonnés
Le journal, et son supplément le « Recueil 

des Sommaires », seront envoyés gratu item ent, 
jusqu’au 31 décembre prochain, à tou tes  les 
personuesqul prendront un abonnement à par t ir  
du 1er janvier 1925.
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B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

Tout jugement est motivé.
Telle est la première phrase de l’a rti

cle 97 de notre Constitution.
E t pour nn lecteur profane, l’expression 

de cette règle apparaît superflue.
N ’est-elle point gravée dans l’esprit 

des juges, ne surgit-elle pas spontané
m ent de leur conscience, dès qu’ils exercent 
leurs fonctions ? Est-il possible que le 
m agistrat appelé à trancher un différend 
résiste au besoin d ’analyser sa décision, 
pour lui-même et devant la nation dont 
émane son pouvoir.

E tait-il vraim ent nécessaire de l’inscrire, 
cette règle, dans notre loi fondamentale? 
Si elle y est inscrite, n ’est-ce point qu’en 
1831, la tradition, moins forte, n ’en avait 
pas encore imposé le respect, instinctif?

U paraît au profane, qu’alors, cette 
vérité, si élémentaire à ses yeux, n ’était 
pas un truism e ; mais, aujourd’hui, on 
peut oublier ou effacer le texte, sans que 
la règle disparaisse.

Le profane a to rt.

Sans doute le principe exprimé au texte 
n’est pas contesté ; son caractère im pératif 
e t net s’y oppose.

Mais son application est fréquemment 
discutée, et la Cour de cassation délibère 
souvent sur les pourvois qui invoquent 
sa violation.

* * *

Les jugements d ’affaires civiles sont 
parfois trop peu motivés.

La plupart des jugements rendus par 
les tribunaux correctionnels ne le sont pas.

D ’innombrables contradicteurs s’élè
vent... Des centaines d ’arrêts de la Cour 
de cassation ont d it explicitement ou 
admis im plicitem ent que la seule affirm a
tion « la prévention est établie » constitue 
une suffisante justification de la décision 
qui suivra. Ne nous inclinons pas devant 
cette fermeté et cette constance : au con
traire, insurgeons-nous.

Quand donc un jugement est-il m otivé?
Est-cc par la seule affirmation d ’une 

conviction d ’où découle logiquement la 
décision ?

E t d ’abord, la formule rituelle a-t-ellc 
même cette valeur?

On ne peut concevoir des motifs au tre
m ent que sous la forme d ’un raisonnement.

Quels seront les éléments de ce raison
nem ent ? U constatera des faits, examinera 
leur concordance avec le tex te  légal, e t en 
déduira logiquement la culpabilité ou 
l’innocence. Ce raisonnement devra to u 
jours précéder la décision, le dispositif. U 
en est la justification, il le contient en 
germe. Il doit être exprimé, il ne peut être 
implicite, mais, au contraire, clair et 
complet, susceptible d ’être analysé.

Cette garantie est reconnue aux justi
ciables, ils y ont droit ; elle est nécessaire 
aux m agistrats pour les garder contre 
leurs entraînem ents, leurs impulsions, 
leurs erreurs.

Une conviction formulée a subi un 
contrôle.

C’est bien ainsi, strictem ent, que le 
tex te  de l’article 97 de notre Constitution 
doit s’interpréter, c’est la portée que lui 
ont donnés ceux qui l’ont voté et ses 
premiers commentateurs.

Thonissen, dans son ouvrage La Con
stitution belge annotée, cite, page 271, 
note 2, un tex te  de Macarel (Eléments de 
Droit 'politique, p. 98*), que nous voulons 
reproduire ici pour résumer notre pensée : 
« 11 est une autre publicité qui n ’est pas 
» moins indispensable que l’admission du 
» public aux audiences des juges et des 
» tribunaux, c’est l’énoncé des motifs qui 
» ont déterminé les juges à rendre leurs 
» décisions e t du tex te  de la loi qu ’ils ont 
» cru applicable à la cause.

» Avec cette publicité particulière, qu ’on

» p eu t nommer intérieure, to u t individu 
» peut examiner si les raisonnements du 
» juge sont conséquents, s’il a religieuse- 
» ment observé la loi... »

N’est elle point absurde, le m ot n’est 
pas trop  dur, la formule inviolée : « la 
prévention est établie »? Est-il possible de 
découvrir en elle le motif d ’une condam
nation?

N’cst-ce point une simple affirmation 
autrem ent formulée et, d ’ailleurs, con
tenue dans le dispositif. Les motifs ne 
justifient pas le dispositif, ils cn sont la 
répétition incomplète.

Est-ce cela que nos constituants, Thonis
sen et Macarel ont voulu? Certainement 
pas.

* * *

Au surplus, l’opinion contraire, bril
lamment manifestée par la Cour de cassa
tion dans de nombreux arrêts, manque 
de logique.

Prenons des exemples et faisons des 
comparaisons :

Le pi’emier exemple est un arrêt de la 
Cour de cassation du 17 mars 1924 (Pas.,
I, p. 253). L a Cour statue sur un pourvoi 
formé contre un arrêt de la Cour d ’appel 
de Bruxelles.

Celle-ci avait motivé la condamnation 
qu’elle prononçait cn disant que « la pré
vention éta it établie ».

En l’espèce, le texte légal créant le 
délit reproché au prévenu exigeait que 
l’infraction eût été commise « sciemment ». 
La Cour de Bruxelles ne l’avait pas 
constaté.

La Cour de cassation rejette cependant 
le pourvoi, en constatant que la Cour 
d ’appel s’en est référée implicitement au 
libellé de la prévention.

La présomption d’innocence, qui devrait 
être la plus forte de toutes les présomp
tions, est donc détruite par une preuve 
contraire dont les éléments ne sont pas 
exprimés dans la décision, sur laquelle la 
Cour de cassation ne peut excercer aucune 
censure, qui résultent de « l’instruction 
faite devant la Cour » (instruction d ’ail
leurs sans témoins, consistant presque ex
clusivement dans le rapport et un in ter
rogatoire très sommaire).

U faut vraim ent faire confiance aux 
membres de la Cour pour adm ettre que 
cette décision a des motifs. Nous ne 
refusons pas cette confiance à leur con
science, mais sont-ils infaillibles? S’il y 
a eu erreur, si un fait la révèle, comment 
déterminera-t-on son caractère nouveau, 
si le juge n ’a pas exprimé dans son juge
m ent ceux qu’il a connus et appréciés.

Voici le second exemple, term e de 
comparaison avec le premier.
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C’est un arrêt de la Cour de cassation 
du 22 janvier 1924 (Pas., I, p. 150).

Des agents des accises ont, dans un 
procès-verbal, constaté un fait qui appa
raît délictueux. Ce procès-verbal établit 
le fait, jusqu’à preuve contraire. Présomp
tion de culpabilité ici.

La Cour d ’appel, contre l’arrêt de 
laquelle le procureur général s’est pourvu, 
a décide que « le fait n ’a pas été établi 
devant la Cour ».

Motif insuffisant, au même titre  que 
celui exprim é par la formule contraire, 
disons-nous.

E t la Cour de cassation, d ’accord avec 
nous cette fois, casse la décision de la 
Cour d ’appel.

Comparons les deux décisions, la con
tradiction est manifeste.

La Cour de cassation se fie au juge qui 
a admis le renversement de la présomp
tion d ’innocence, elle se défie du même 
juge qui, dans des termes équivalents, a 
détru it la présomption de culpabilité.

Est-ce logique, est-ce sain, est-ce juri
dique ? On ne saurait nous le faire adm ettre.

Est-ce trop demander aux m agistrats 
que de les prier de motiver explicitement 
leurs jugements?

Certainement pas, si nous en croyons 
notre respect pour leur conscience et pour 
leur science.

* * *

Cc que nous avons d it et montré poul
ies jugements des chambres répressives, 
peut l’être souvent pour les jugements 
civils.

A-t-il vraim ent motivé sa décision, 
le m agistrat qui oppose à une conclusion 
explicite ime « jurisprudence constante » 
dont il ne cite même pas un exemple 
et dont il ne reprend pas le raisonnement ?

* * *

La querelle que nous faisons est vieille. 
Sera-t-elle jugée cette fois?

L’espoir est permis. U est fondé sur une 
nécessité actuelle et sur un vieux texte 
constitutionnel.
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I. A ussi bien d'après la loi belge que d’après la loi 
française, la m ili té  des uctes accomplis pur le fa illi 
durant la période suspecte ne peut être invoquée que 
par ta masse créancière.

Lorsqu’un payement effectué au moyen d'un  
endossement pendant la période suspecte, n'a point 
été annulé et qu 'il n'est l'objet d'aucune action en 
nullité de la part du curateur, ce payement doil être 
réputé valable et le cessionnaire porteur régulier de 
la traite, qui lu i a été endossée.

II .L e  tiers porteur possède, vis-à-vis des créanciers du 
tireur, un  droit exclusif à la provision qui existe entre 
les m ains du tiré.

A ttendu que l'in tim é est porteur, en v ertu  d ’un 
endossement du tireu r eu da te  du 19 avril 1921, d 'une 
tru ite  non acceptée d 'un  im port de 19,720 francs, 
réduite à  14,790 francs ot tirée il Vougeot (France), 
le 18 avril 1921, sur l’appelan t qui demeure à  Anvers, 
par le sieur G randclos, à  l’échéance d 'abord  de fin 
ju ille t 1921, puis du 15 août suivaut e t, finalem ent, 
stipulée payable il vue ;

A ttendu quo cet effet a  élé protesté faute de paye
m ent il Anvers, le 12 ju in  1922, suivant acte du 
m inistère de l'huissier V yt, enregistré le lendem ain, 
en la même ville, volum e 323, folio 74, case 24, aux 
droits de 7 fr. 50 ;

A ttendu que l’intim ée réclame, cn vertu  du con trat 
de change, le m on tan t réduit de cette  tra ite , soit la 
susdite somme de 14,790 francs;

A ttendu  que l’appelant se refuse à la payer, sous 
p rétex te  que, notam m ent, le tireu r est tom bé en fail
lite le 29 avril 1921 ; que c ’est dans le courant des 
dix jo u rs  qui ont précédé ce tte  faillite que l’effet a  été 
endossé à l'in tim ée ; que c ’est à cc tte  dernière à  ju stifie r 
que le tireu r n ’a  pas remis la tra ite  à  l’encaissement, 
m ais bien à  l ’escom pte ;

Que la créance dérivan t de la tra ite  com pète non 
point à. l'in tim ée m ais à la masse créancière, ot q u ’il 
n 'ap p a rtien t point à  un cu ra teu r ou à  un syndic de 
transiger ou de renoncer à  ce tte  créance ;

Mais que ce refus de payem ent apparaît to talem ent 
injustifié dans le chef de l'appelant ;

A ttendu que ce dernier reste cn défaut de dém ontrer 
((ue l'in tim ée n ’est point tiers porteur régulier de la 
tra ite  ;

A ttendu  q u ’aussi bien d ’après la loi belge (L.,
18 avril 1851 sur les faillites, a rt. 445), que d ’après 
la loi française, la nullité des actes accomplis par le 
failli, du ran t la période suspecte, ne peut être invoquée 
que par la  masse créancière, représentée en l’espèce 
par le syndic français de la faillite ; que l’appelant est 
donc sans qualité  pour exciper de cette  nullité à 
l ’appui de son refus de payem ent de la tra ite  (Voy. 
N am ur, Le Code de commerce belge révisé, 2mo édit., 
t. I I I ,  p. 06, n° 159) ;

A ttendu  q u ’il est constan t, en fait, que le payem ent 
effectué à  l’intim ée p a r le  sieur de Grandclos, au moyen 
de l’endossement du 1 9 a v r i l l9 2 l , n ’a point été annulé 
et qu'il n ’est l’objet d ’aucune action en nullité de la 
p art du syndic ; que ce payem ent doit donc être réputé 
valable et que l'in tim ée est, dès lors, porteur régulier 
de la tra ite  qui lui a  é té endossée ;

Qu’au surplus, il ne ressort absolument do rien que 
cet effet n ’a it été remis qu ’à l'encaissement el non 
point à l’escompte ;

Que, d ’au tre  pa rt, la  provision existait entre les 
mains de l’appciant lors de l’exigibilité de la  tra ite  
puisque, dans son propre soutènement, les vins, dont 
le prix form ait l ’im port de l’effet, lui furent expédiés 
dès le 9 mai 1921, facturés dès le 13 mai suivant et 
que la tra ite  ne lui fu t présentée pour le pavement, 
que le 22 ju in  1922, ainsi qu 'il conste du protêt dressé 
à  ce tte  date  ;

Qu'il s’ensuit q u ’aux term es mêmes de l’article 6 
des lois des 20 mai 1872 et 10 ju ille t 1877 sur la lettre 
de change, l ’intim ée, en sa qualité de tiers porteur, 
possède vis-à-vis des créanciers de de Grandclos, qui 
est le tireur, un dro it exclusif à  la provision qui existe 
entre les m ains de l’appelant, le tiré ;

A ttendu que c> dernier ne produit au procès aucun 
élément d ’où il résulterait que la nullité de la vente 
de vins à  laquelle se rapporte  la tra ite  en question 
eût été prononcée ou poursùivie, pour le m otif que cc 
con tra t fû t intervenu k l’époque suspecte;

A ttendu , enfin, que l'appelant se trouve actuelle
m ent mal venu à se refuser au payement du solde de 
la tra ite , puisqu’alors qu ’il connaissait la faillite du 
tireu r depuis le 4 ju in  1921, il se déclara d ’accord avec 
l’intim ée pour s’acqu itte r du m ontant prim itif de 
l'effet de la façon proposée par elle, et qu ’en exécution 
d e  cet arrangem ent, il lui paya, le 9 août 1921, par 
l'in term édiaire d ’un tiers, 4,930 francs à va lo ir;

A ttendu qu ’il ressort de to u t cc qui précède que le 
jugem ent a quo n ’a point infligé le moindre grief à 
l’appelant ;

Par ces motifs, e t ceux non contraires du premier 
juge, la  Cour, re je tan t tou tes fins et conclusions plus 
am ples ou contraires, déclare l ’appelant sans griefs; 
en conséquence, m et son appel à  néant ; confirme le 
jugem ent a quo ; condamne l’appelant aux dépens 
d ’appel.
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Civ. Brux. (2e ch.), 22 oct. 1924.
I’rés. : M. Van Da .m me.

Plaid. : MM0* M a e te r l in c k  (du Barreau d ’Anvers), 
c. L éon  H en n eb icq .

(Capitaine Thorvald Mossel, c. E ta t belge.)

D RO IT M ARITIM E. — Abordage.— I. Bapport
de mer. —  n a v ir e  d e  l ’é t a t . —  c o d e  d e  com 
m e r c e . —  INAPPLICABILITÉ. —  II. BRUME. — 
SIGNAUX MULTIPLES. —  ARRÊT DES MACHINES.—  
INUTILITÉ DE BATTRE EN ARRIÈRE.— [II. Exper
tise. —  AVARIES FAISANT SUPPOSER UN PAQUEBOT 
ARRÊTÉ. —  RAGUAGE DE L’ÉTRAVE DU PAQUEBOT.
—  CARGO ABORDEUR. —  LOURDE CARGAISON. —  
FAIBLES MACHINES. —  VENT ET MARÉE.—  IMPOSSI
BILITÉ U’ÉTALEB. —  RESPONSABILITÉ DU CARGO. —  
EXPERTISE INUTILE.

I. S i le rapport de nier, vérifié par l'interrogatoire des 
gens de l'équipage et si possible des passagers, doit 
être admis à la décharge (lu capitaine, cette règle n'a  
été édictée qu'en ce qui concerne les transports mari
times, constituant des actes de commerce, et ne peut 
trouver son application vis-à-vis de l'Etat belge.

II. Quand un  paquebot vient d'entendre deux coups d'un  
steamer inconnu , ainsi qne le coup bref d’un  nuire 
navire, en l’absence de toute indication précise sur ta 
direction suivie par eux, et la distance à laquelle ils 
pouvaient se trouver, il ne peul être reproche an 
paquebot d’avoir stoppé sa machine pendant une 
minute.

III. Lorsque la constatation des avaries exclut l’hypothèse 
d’une collision où un paquebot aurait conservé une 
vitesse en avant quelconque; qu’au contraire, elle fait 
présupposer u n  raguage de la carène du paquebot par 
l’autre, c’est-à-dire une collision dans laquelle le 
paquebot aurait occupé une position immobile ou 
aurait été pourvu d'une légère erre en arrière, alors 
(pie l'autre bateau avait encore de Verre en avant, 
U y a lieu d’admettre qu'il en a bien été ainsi, 
lorsque le bateau avait un tonnage élevé el un tirant 
d’eau considérable, qu'il était lourdement chargé, 
n'était pourvu que d'une machine de 700 chevaux, que, 
par le vent el la marée, son allure normale se trouvait 
accélérée de trois à quatre nœuds, et qu'il lu i a 
fallu un  temps considérable pour étaler.

A ttendu que le 23 septembre 1921, très probable
ment entre 18 h. 18 et 18 b. 19, le vapeur Satina, 
commandé par le prem ier dem andeur, et appartenant 
à la seconde demanderesse, en tra  en collision, à 
deux milles et demi environ à l ’est du bateau-phare de 
South-Goodwin, dans la m er du Nord, avec le paquebot 
postal Jan  Breydel, appartenan t au défendeur ;

A ttendu que les dem andeurs soutiennent que cette 
collision a  été, en réalité, un abordage dû aux fautes 
et aux m anœ uvres commises à  bord du navire du 
défendeur ; que ce dernier est donc responsable de la 
perte  du vapeur des dem andeurs et de sa cargaison, 
ainsi que du décès de la femme et du fils du prem ier 
dem andeur et de neuf membres de son équipage, pertes 
et décès qui se sont produits à  la suite du naufrage 
provoqué par la collision ;

A ttendu que, pour arriver à  apprécier les causes de 
la perte du Salina  et de onze des personnes se trouvan t 
à  son bord, il convient, au préalable, de déterm iner 
exactem ent les circonstances dans lesquelles cette 
collision s’est produite ;

A ttendu que pour faciliter la connaissance de ces 
circonstances, la loi enjoint aux  capitaines de navire 
de faire rapport, dans les v ingt-quatre heures de leur 
arrivée au port, des hasards q u ’ils ont couru et des 
circonstances rem arquables de leur voyage, et stipule 
que ce rapport, vérifié par l’interrogatoire des gens de 
l’équipage et, si possible, des passagers, doit être admis 
à la décharge du capitaine ;

A ttendu , cependant, que cette  règle n ’a  été édicté» 
q u ’en ce qui concerne les transports m aritim es 
constituan t des actes de commerce, et q u ’elle ne peut 
donc trouver son application en l’espèce vis-à-vis du 
défendeur, l ’E ta t belge, entrepreneur do transport 
m aritim e dans un but d ’in térêt général ;

A ttendu q u ’il convient donc, en cc qui concerne la 
charge des preuves qu ’il sera éventuellement appelé à 
produire, de lui faire application des principes géné
raux du droit comm un ;

A ttendu , quan t aux demandeurs, qu ’ils sont de 
nationalité  norvégienne et qu’il y a lieu de leur faire 
application de leur loi nationale; qu ’il n ’est pas con
testé  que lo rapport de mer fait à Londres, le 28 sep
tem bre 1921, p a r le com m andant du Salina , devant 
le consul général de Norvège et enregistré eu original 
et en traduction , à  Anvers (actes adm inistratifs et_A. 
S. S. P.), le 23 m ars 1922, volume 51, folio 61, case 17, 
rem plit tou tes les conditions voulues pour faire foi en 
ju s tice  ;

A ttendu  que les dem andeurs allèguent que le Jan  
Breydel a  contrevenu au règlement édicté par arrêté  
royal du 21 m ars 1897, en vue de prévenir les abordages 
en mer, pour n ’avoir pas réduit son allure de manière 
à  ê tre  en mesure de s’arrê ter dans les lim ites du rayon 
visuel et s’est ainsi constitué en faute ;

A ttendu que le défendeur, au contraire, soutient que 
ce tte  prescription a été ponctuellement observée p arle  
Jan  Breydel, dont la vitesse é ta it au moins annulée 
au m om ent de la  collision ;

A ttendu que des élém ents de la cause el des explica. 
tions fournies contradictoirem ent à la barre par les 
parties, il résulte que le Jan  Breydel a  avancé de
18 h. 9 à  18 b. 17 à une allure approxim ative de
5 n œ u d s ; qu’il avait alors à lu tte r contre le vont et
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la marée, lesquels, combinés, déterm inaient une force 
de propulsion eu sens contraire de 4 milles environ; 
à 18 h. 17, ordre fu t donné aux machines de stopper 
e t, à  1 8 h. 18, de b a ttre  de l’arrière à  pleine v itesse; 
tren te  ou quaran te  secondes plus lard  se produisait 
la collision ;

A ttendu que, dans ces conditions, tenant compte de 
la puissance des machines du navire et de sa souplesso 
à  obéir aux  mouvem ents im prim és, il n’apparaît pas 
que le Jan  Breydel eût pu encore être anim é, au 
moment de la collision, d’une erre en avan t quelcon
q u e ; que, si même il eût encore eu une certaine erre, 
celle-ci ue pourrait lui être reprochée que dans la 
mesure où il serait retenu à faute contre lui de s’être 
contenté île stopper à 18 h. 17 au lieu d ’avoir immé
diatem ent ba ttu  de l’arrière à to u te  vapeu r;

A ttendu q u ’à cc m om ent lo Jan  Breydel venait 
d ’ent endre les deux coups du steam er demeuré inconnu, 
coups brefs selon lui, et longs selon le premier dem an
deur, ainsi que le coup bref du Salina  ; que ces navires 
lui dem euraient invisibles, et q u ’en l’absence de tou te  
indication précise sur la direction suivie p a r eux et la 
distance à  laquelle ils pouvaient se trouver, il ne peul 
être reproché au  paquebot du défendeur d ’avoir 
stoppé sa m achine pendant uno m inu te ;

A ttendu qu 'il a été reconnu p a r  le second officier et 
le novice Meling, tous deux du steam er Salina, q u ’au 
mom ent où les navires se sont aperçus, le Jan  Breydel 
était à  deux ou trois longueurs de distance, et q u 'à  ce 
mom ent le d it navire a donné trois coups brefs, indi
quant qu ’il b a tta it arrière à tou te  vapeur ;

A ttendu que le Jan  Breydel a  une longueur de 
110 m ètres e t que, suivant les essais officiels auxquels 
il a été procédé lors de la réception du navire lancé à 
une allure de 11 nœuds, il étale en eaux m ortes en 
une m inute tro is secondes, sur 139 m ètres ;

A ttendu  qu ’il résulte donc des éléments de la cause, 
qu ’au  moment de la collision le Jun Breydel avait 
b a ttu  m achine arrière sur une distance de 200 m ètres 
au moins ; q u ’antérieurem ent, il avait stoppé pendant 
une m inute e t que, précédemment, il n’avançait qu ’à 
l’allure de 5 nœ uds environ ;

A ttendu  q u ’il convient do ne pas perdre de vue (pie 
l'influence de l’arrêt des m achines el de la  m arche 
arrière à  tou te  vitesse, sur l'allure du navire, s’est 
trouvée singulièrement accentuée par le fait que le 
ven t et la  m arée contrariaient énergiquement la 
m arche cn avan t du navire, et q u ’à eux seuls ils étaient 
capables de lui im prim er une vitesse arrière do 3 à 
4 nœ uds;

A ttendu que, dans ces conditions, il ne saurait être 
sérieusement soutenu qu’au moment de la  collision, 
le Jan Breydel é ta it encore anim é d 'une erre en avant 
appréciable, et que le défendeur s’est constitué en 
faute pour n ’avoir pas réduit l’allure de son navire 
de manière à être  à  même de s’arrê ter dans les lim ites 
du cham p visuel ; qu ’il semble, au  contraire, résulter 
d ’un examen objectif des faits, tels qu 'ils ont été 
ci-dessus relevés, qu ’au mom ent do la collision le 
steam er de la défenderesse commençait à cu ler;

A ttendu que si l’on prend en considération la na tu re  
des avaries subies par le Jan Breydel, le bien-fondé de 
ce tte  conclusion ne tarde  pas à apparaître avec nette té  ;

A ttendu, en effet, qu ’il ne s’est rem arqué sur la 
coque du Jan Breydel aucune éraflure après la collision, 
et que la peinture de l’étrave ne portait pas même la 
trace  de griffes ;

A ttendu, d ’au tre  part,que la fausse étrave du navire, 
dont un fragm ent de 3 pieds de long, a été arraché à 
la partie supérieure, n ’apparaît pas comme ayan t subi 
une pression quelconque de l’avant vers l’arrière, niais 
simplement une déviation insignifiante vers tribord, à  
sa pointe de cisaillement ;

A ttendu, cependant, que l ’hypothèse d ’une péné
tration  du Jan Breydel dans le flanc du Salina  ne 
pourrait se concevoir, sans qu’il ne se constate une 
compression ou un refoulement do la fausse étrave, 
devenue d ’a u tan t plus sensible qu ’elle a  perdu to u t 
appui sur l’é travc elle-même, à la suite du cisaillement 
de sa p artie  supérieure, et qu ’elle porte  à faux sur 
plusieurs m ètres ;

A ttendu, en ce qui concerne le gouvernail d ’avan t, 
protégé par la fausse étrave, qu’il n ’a  nullem ent été 
déformé, m ais simplement arraché avec violence de 
la position droite q u ’il occupait à l’in térieur de la 
fausse étrave, pour être raba ttu  sur bâbord ; q u ’il faut 
en déduire que certaine saillie, existant sur le flanc du 
Salina, est venue heurter la fausse étrave du Jan  
Breydel e t lui a  causé une fracture de tro is pieds de 
long ; que ce tte  saillie, en même tem ps qu’elle empor
tai! un tronçon d ’étrave, a  accroché le gouvernail 
q u ’elle protégeait, et l’a  rejeté vers bâbord, en cisail
lant en même tem ps, par la violence du choc, le verrou 
de calage du gouvernail ;

A ttendu que la constatation de ces diverses avaries 
exclut l’hypothèse d ’une collision où le Jan  Breydel 
au ra it conservé une vitesse en avant quelconque, ot où 
son étrave effilée, disposée en lame de couteau, aurait 
pénétré dans la carène du Salina ; q u ’au contraire, 
elle fait présupposer un raguage de la carène du Jan  
Breydel p ar le Salina , c’est-à-dire une collision dans 
laquelle le Jan Breydel aurait occupé une position 
immobile ou au ra it été pourvu d ’une légère erre en 
arrière, alors que le Salina  avait encore de l ’erre en 
avan t ;

A ttendu q u ’il y  a  lieu d ’adm ettre qu ’il en a bien été 
ainsi, lorsque l ’on considère que le Salina  avait un 
tonnage élevé e l un tira n t d ’eau considérable, qu'il 
était lourdem ent chargé el n ’était pourvu que d ’une 
m achine de 720 chevaux, qu ’il était poussé par le vent
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et la marée e t que, dans ce chef, son allure norm ale se 
trouva it accélérée de trois à  quatre nœ uds ; q u ’il est 
donc certa in  q u ’il lui a fallu un trç jp s  considérable 
pour étaler, même si l’on tien t com pte de ce quo 
depuis plusieurs m inutes le navire avançait lentem ent, 
stoppait par intervalles et avait b a ttu  m achine arrière 
à  tou te  vitesse avan t la  collision ;

A ttendu , dans cos conditions, qu’aucuno faute, 
négligence ou im prudence n ’a été établie à  charge du 
défendeur, et q u ’il ne peut être déclaré responsable 
de la collision ;

A ttendu q u ’en raison des constatations acquises au 
procès, ot qui ont été relevées ci-dessus, il devient 
superflu île charger dos experts de donner leur avis 
motivé sur les circonstances el les causes de l’abordage 
et sur les responsabilités qui en découlent ; à  plus forte 
raison, de déterm iner et d ’évaluer les différentes 
sources de préjudice éprouvé par les dem andeurs;

Par ces motifs, le T ribunal, donnant ac te  aux 
dem andeurs de cc qu 'ils évaluent l'action pour chacun 
d 'eux à 1 million pour le ressort seulement, déboute 
les dem andeurs de leurs actions et les condamne aux 
dépens.

Civ. B ru x . ,  1 6  ju ill .  1 9 2 4 .

Juge unique : M. Carlieb .

(F. Levêque e t J.-V . Karelson, cu rateurs à  la faillite 
de la Société anonyme Banque Escaut-M euse, 
c. le Conservateur des hypothèques.)

D RO IT COMMERCIAL ET FISCAL. —  F a illite .
—  HYPOTHÈQUE PRISE PAR JUGEM ENT. —  DROIT 

PROPORTIONNEL. —  EXEMPTION.

L'inscription requise en vertu du jugement déclaratif de 
faillite a la valeur d'une inscription hypothécaire.

S i sa naissance est subordonnée à l'existence d 'un juge
ment déclaratif de faillite, celle condition ne la trans
forme pas en hypothèque judiciaire, pas plus que le 
jugement prononçant l'interdiction d’un dément ne 
fait perdre à l'hypothèque qui sera prise pour la 
protection des intérêts de l'interdit, son caractère 
d'hypothèque légale.

Celle hypothèque légale n'est pas soumise au droit propor
tionnel établi par l’article 27 de la loi du 30 août
1913.

A ttendu que le litige pose la question de savoir si 
l’inscription quo le curateur à la faillite est tenu  de 
prendre au nom de la masse créancière sur les immeu
bles du failli, conformément à l'article 487, § 3 de la 
loi du 16 avril 1851, est passible du droit proportionnel 
établi par l'a rtic le  27 de la loi du 30 août 1913, sur 
toute inscription d ’hypothèque au tre  que l ’hypothèque 
légale ;

A ttendu que c ’est à  to r t que les dem andeurs, qui 
agissent en l’espèce comme curateurs de la Banque 
Escaut e t Meuse, contestent que cette inscription ait 
la  valeur d 'une hypothèque ne lui a ttr ib u an t d ’autre 
portée que de m ettre  les tiers en garde contre la 
nullité des opérations immobilières qu 'ils tra ite ra ien t 
avec le failli ;

A ttendu quo ce tte  opinion pouvait se défendre sous 
l'ancien Code de commerce (Arntz, t . II I , p. 204) ; il 
n 'en est plus de même aujourd’hui, en présence du 
texte formel de l ’article 518 de la loi du 18 avril 1851, 
qui dispose que l'homologation du concordai « conser
vera » à chacun des créanciers sur les im m eubles du 
failli l'hypothèque inscrite en vertu  du dernier para
graphe de l ’artic le  417;

A ttendu q u ’à moins d ’enlever aux term es employés 
par le législateur leur sens norm al el habituel, ce texte  
indique clairem ent que, dans l’esprit du législateur, 
l’inscription requise en vertu  du jugem ent déclaratif 
de faillite a la valeur d ’une inscription hypothécaire, 
puisqu’elle est m aintenue, connue telle, au profit de 
chacun des créanciers concordataires, lorsque la faillite 
a  pris fin p a r  l’admission d"un concordat ;

A ttendu q u ’il est d ’ailleurs inexact de soutenir, à  
l ’appui de la thèse contraire, que ce lte  inscription 
n ’ajouterait rien aux droits de la masse faillie, parce 
que, vis-à-vis d ’elle, tous actes par lesquels le failli 
aurait disposé de ses immeubles, postérieurem ent au 
jugem ent déclaratif de faillite, sont nuls de droit par 
application de l’article 444 du Code de commerce ; 
qu ’en effet, à défaut de cette  inscription, celle qui 
serait la ite  plus tard  du jugem ent d ’homologation du 
concordat ne p rendrait rang qu’à sa date , tandis 
q u ’elle ré troag irait si l’inscription prévue à l'ai ticlo 427 
a été prise au  jo u r  de celte inscription ;

A ttendu q u ’il im porte m aintenant d ’étab lir la  nature  
de l'hypothèque dont il s’agit. ;

A ttendu que le défendeur la représent e à  to r t  comme 
une hypothèque judiciaire, comme si pareille hypothè
que pouvait exister encore sous le régime de la loi du
16 décembre 1851, qui, en énum érant les différentes 
espèces d ’hypothèques, n ’en reconnaît que trois : 
l’hypothèque légale, conventionnelle ou testam entaire ;

A ttendu que l’hypothèque judiciaire suppose une 
disposition du juge qui l’établit pour garan tir l’exécu
tion des condam nations qu ’il p rononce ;que  tel n ’est 
pas le cas de l’hypothèque prise en vertu  de l ’a r t i
cle 487 du Code de commerce, qui n ’a d ’au tre  fonde
m ent que ce tte  disposition législative ; que, sans doute, 
sa naissance est subordonnée à l’existence d ’un juge
m ent déclaratif de faillite, mais ce tte  condition ne la 
transform e pas cn hypothèque judiciaire, pas plus quo 
le jugem ent prononçant l’interdiction d ’un dém ent ne 
fait perdre à l’hypothèque, qui sera prise pour la
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protection des in térêts de l’iu ten lit, son caractère 
d ’hypothèque légale ;

A ttendu qu'il ne s’agit plus que de savoir si l'hypo
thèque légale établie par l'artic le 487 du Code de 
commerce est soumise au droit proportionnel établi 
par l’article 27 de la lui du 30 août 1913, malgré lu 
disposition finale de cet article, qui limite la perception 
de ce droit à  l'hypothèque » autre que l'hypothèque 
légale » ;

A ttendu que co tex te  est clair et exempt de toute 
équivoque ; q u ’il n ’y a donc pas lieu, pour arriver à  en 
étendre ou à en restreindre arbitra irem ent le sens, 
de rechercher dans les travaux  préparatoires si le 
législateur n’a  pas ou uue au tre  volonté que celle 
exprimée dans les term es dont il s’est sorvi ; que, du 
moment que l'hypothèque dont il s’agit au présent 
litige esl reconnue comme ayant le caractère d ’une 
hypothèque légale, elle ne peut donc se voir appliquer 
un droit établi sur tou te  inscription d 'hypothèque 
« au tre  que l’hypothèque légale »;

A ttendu que c ’est vainem ent que le défendeur, 
invoquant par analogie la règle d 'in terprétation  des 
conventions inscrites à  l'artic le 1163 du Code civil, 
voudrait lim iter ce tte  exem ption aux seules hypo
thèques légales spécifiées à l’article 47 de la loi hypo
thécaire, en reproduisant certains passages des travaux  
préparatoires desquels il résulterait, d ’après lui, quo 
telle a  bien été, malgré les term es généraux dont il 
s’est servi, la volonté du législateur;

A ttendu que les argum ents qu ’il présente à  cet 
égard sont loin, d 'ailleurs, d 'avoir uno signification 
décisive ; que certa ins d 'en tre  eux se retournent même 
contre la thèse du défendeur ; qu 'il en est ainsi, no tam 
m ent, du rappel qui est fait du projet prim itif dont 
l’article 10 n ’exem ptait du dro it, en tenues exprès, 
que l ’inscrip tion  des hypothèques légales énumérées 
dans l'artic le 47 de la loi du 16 décembre 1851 ; que 
la substitu tion  à ce term e restrictif du texte  plus 
général ne com portan t aucune spécification, semble 
indiquer qu 'on  s’est souvenu de ce qu’il y  avait 
d ’au tres hypothèques légales que les hypothèques 
établies p a r  la loi hypothécaire et m éritant la même 
faveur ;

A ttendu que ni l'exposé des motifs, ni le rapport de 
la section centrale, ni les discussions parlem entaires 
ne contiennent une déclaration de laquelle il puisse 
résulter que l’on a voulu exclure du bénéfice de la  loi 
tou te  au tre  hypothèque légale que celles qui sont 
spécifiées dans la  loi hypothécaire ;

A ttendu , d 'ailleurs, que les raisons qui m ilitent en 
faveur de l’exonération dont jouissent les hypothèques 
légales, prévues par la loi hypothécaire, s’appliquent 
aussi bien à l ’hypothèque prévue à l'article 487 de la 
loi sur les fa illites; que l ’inscription de ce tte  hypo
thèque, inscription dont la  loi fait une obligation aux 
cu rateurs dans le but évident de protéger la  masse 
faillie, aurait le plus souvent pour résultat de nuite à 
celle-ci, si elle é ta it soumise au payem ent du droit 
proportionnel en im posant une dépense d 'au tan t plus 
forte que le passif serait plus im portant, et la perte, 
dont sont m enacés les créanciers, plus élevée ; qu ’il 
n’est pas possible d ’irnaginer que le législateur a  
prévu et voulu ce résultat inique ;

A ttendu q u ’il résulte de ce qui précède que c ’est 
sans titre  ni droit que le défendeur entend prélever un 
droit proportionnel sur l’inscription que les dem andeurs 
l ’ont requis de recevoir sur l'imm euble dépendant de 
la faillite B anque Escaut-M euse, sis à  Bruxelles, rue 
Léopold, n° 2 ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. V an df , 

W a lle ,  substitu t du procureur du roi, en son avis 
contraire, condamne le défendeur à faire l’inscription 
dont s’agit aux m otifs qui précèdent, sur simple bor
dereau énonçant qu 'il y a faillite, et relatant la date 
du jugem ent déclaratif de cette  faillite;

Condamne le défendeur aux dépens ;
Donne acte aux dem andeurs de ce qu’ils réservent 

leur droit de réclam er réparation du préjudice occa
sionné par le refus ou le retard dans l'inscrip tion  
litigieuse ;

Déclare le jugem ent exécutoire par provision, non
obstan t appel et sans caution.

Observations. —  La thèse de l'adm inistration  se 
trouve exposée dans la décision du 3 février 192?, 
publiéo au n° 15823 du Recueil général de l'enregistre
ment el du notarial. Tous les argum ents du fisc, sont 
rencontrés dans la décision judiciaire qui précède.

F ranz R eq u ette .

Civ. Tournai, 10 oct. 1924.
Juge : M. Descuamps.

P laid . : MM0S B o t t e m a n n e  (du Barreau de Mons) 
c. A l l a r d .

(Veuve Bureau et consorts c. Fernand Lefcbvre.)

D R O IT  CIVIL E T  D E G U ER RE.— Bail. — l o i  d u  
20 FÉVRIER 1923. —  c a l c u l  d e  l a  m a j o r a t io n . —  
SENS DU MOT a LOYER ».

La loi du 20 février 1923 envisage la notion de loyer 
successivement dans deux ordres d'idées : d'abord lors
qu'elle détermine à quelles catégories d'occupants elle 
esl applicable; ensuite, lorsqu'elle permet aux bailleurs 
une augmentation de 100 p . c.; il est admissible que, 
légiférant à des moments différents sur des questions 
distinctes, les auteurs de celte loi aient p u  ne pas 
donner, dans l'un et l’autre cas, au terme >< loyer » 
exactement le même sens.
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Le. mot « loyer ", tel qu 'il figure à l ’article 3, § 10r, 3U de 
la loi, doit tire entendu comme étant le chiffre du loyer 
exprimé, dans le bail, abstraction faite des charge?.

Vu le jugem ent du tribunal de paix du canton de 
T ournai, du 27 septem bre 1923, enregistré sur expédi
tion, et l’acte  d 'appel du U ju in  1924, de l’huissier 
Deere, de Tournai ;

A ttendu quo l'action  dont le premier juge a été saisi 
tend  i\ voir dire que le loyer do la maison occupé par 
l'in tim é sera majoré de 100 p. c., conformément à la 
loi du 20 février 1923 ;

A ttendu q u ’il esl constant que l'imm euble litigieux 
à usage m ixte, sis à Tournai, é ta it ,a u  l or août 1914, 
loué à  l’intimé, suivant bail authentique du 4 août 1909, 
passé par devant M® D uchatelet, notairo à  Estaim - 
bourg, moyennant un loyer annuel de 2,000 francs 
el le paiem ent, par le locataire, de toutes les contribu
tions et charges foncières el autres, et des prim es de 
l'assurance contre l'incendie ;

A ttendu q u ’en réponse à  la prétention de ses bail
leurs, l'in tim é se borne à soutenir que le loyer annuel 
ainsi convenu dépasse le taux maximum de 2,000 fr. 
établi par la loi pour les immeubles m ixtes des com
m unes de celle  ca tégorie ; qu'ainsi la dite loi ne lui 
sorail pas applicable ;

A ttendu que la question sc réduit dès lors à  savoir 
si le loyer de base, fixé par l’article 3, § 1er, 3° de cette  
loi, d o it ou non ê tre  entendu comme com prenant les 
charges accessoires imposées au preneur ;

A ttendu  q u 'à  défaut d ’indication précise dans les 
travaux  préparatoires, il faudrait a ttrib u e r au term e 
« loyer » le sens qu 'il a  couram m ent dans le langage du 
droit et q u ’il semble avoir gardé dansleslois antérieures 
sur la m atière ; m ais que ce tte  in terpré tation  ne saurait 
évidemment prévaloir contre des explications nettes, 
apportées en sens contraire  par le législateur lui- 
même ;

A ttendu  que la loi du 20 février 1923 envisage la 
notion de loyer successivement dans deux ordres 
d ’idées : d ’abord lorsqu’elle déterm ine à quelles 
catégories d ’occupants elle est applicable; ensuite, 
lorsqu'elle perm et aux  bailleurs une augm entation  de
100 p. c. ; q u ’il est admissible (pie, légiférant il des 
m om ents dilîérents sur des questions distinctes, les 
au teurs de cette  loi aient pu ne pas donner, dans l'un  
et l'au tre  cas, au term e « loyer « exactem ent le même 
sens ; q u ’on ne peu t dès lors affirmer que ce term e a 
nécessairem ent unc acception identique dans l ’a r
ticle 3 et dans l ’article 7 ; que pour l ’in terpré ter, il 
convient de s ’inspirer avant tou l, sinon exclusivem ent, 
de la genèse de l ’a rti-le  de la loi où il figure, en l’espèce 
de l ’article 3 ;

A ttendu q u ’une in terprétation  décisive du mot 
« loyer ■> inclus dans ce lte  disposition a  été donnée à la 
Chambre des représentants, dans la séance du 5 ju illet
1922, au cours de la discussion relative à la déterm ina
tion des catégories d ’immeubles auxquelles s’applique
ra it ou non la loi ; M. Marck posa la question suivante : 
« P a r  loyer annuel, faut-il entendre le m ontan t du 
loyer réel, ou peut-on y comprendre les charges acces
soires, comme certa ins baux le prévoient ? ». Le rap
porteur, 51. Tschoffen, répondit : « D ans l ’esprit de la 
section centrale, e t je  pense q u ’il en est de mêm e dans 
celui du gouvernem ent, il s’agit du chiffre du loyer 
exprimé dans le bail, indépendamment îles charges». 
M. le Ministre de la justice, au nom du gouvernem ent, 
fil connaître im m édiatem ent son opinion en disant : 
« D 'accord » (A nn. pari., Chambre p. 1596);

A ttendu que ces déclarations sont nettes et précises ; 
q u ’elles m arquent l’accord de la section centrale de la 
Chambre avec le gouvernem ent; q u ’elles n ’on t pu 
échapper à l'a tten tio n  et n ’ont pas été relevées dans 
les discussions ultérieures ; q u ’il échet de rem arquer 
q u ’elles ont été faites lors de la discussion d ’une 
disposition instauran t le régime des catégories d ’im 
meubles, classés selon l’im portance de leur loyer et 
de la commune où ils sont situés (art. 2, alinéas 1er, 2,
3, 4 du projet de loi, que la section centrale proposait 
de faire passer, légèrement modifié dans l’article lor) ;  
que ce régime d ’abord adopté par la Chambre (art. 2 
du projet de loi voté par la Chambre, Doc. parlent., 
Sénat, n° 161), puis supprimé par le Sénat, a  reparu 
dans le second projet de la commission,de la Chambre 
(art. 3, § 1er, 3°), sous une forme très proche du tex te  
prim itif qui est devenue, après modification des 
chiffres, l’article 3, § 1er, 3° de la loi ; q u ’ainsi l ’on peut 
dire que les déclarations ci-dessus rapportées con
cernent le sens q u ’il faut donner au mot « loyer ■> dans 
le cas spécial de cet article 3 ;

A ttendu que cette  solution de nette té , d 'une appli
cation incontestablem ent plus pratique que celle con
sistant à com prendre dans le loyer des charges parfois 
variables ou difficiles à évaluer, répond d ’ailleurs au 
désir clairem ent exprimé par le législateur, d 'éviter 
l’incertitude sur le caractère principalem ent commer
cial de l'im m euble (Exposé des motifs, al. 10 et I I, 
Doc. pari., Chambre, n° 245 ; Rapport fait au nom de la 
Section centrale, a rt. 2, al. 1er, Doc. pari., Chambre, 
n° 370);

A ttendu que les éléments des travaux  préparatoires 
qu ’on fait valo ir à l’appui de l’in terprétation  opposée 
sont : 1° le com m entaire de l’article 8, dans le rapport 
de la Commission de la Chambre (Doc. pari., Chambre 
n° 103) ; 2° une déclaration faite par le même second 
rapporteur, M. WauNvermans, à la séance de la Chambre 
du l or février 1923 (Ann. pari., Chambre, p. 603) ;

A ttendu q u ’il y  a lieu ,d ’abord ,de rem arquer que ces 
deux élém ents sont em pruntés au chapitre de la m ajo
ration, lim itation des loyers, question to u te  différente
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de celle do l ’applicabilité de la loi, et où, comme il a 
été d it, il n 'est pas impossible que le législateur ait 
donné au m ot « loyer » une acceptation différente ;

A ttendu  q u ’en outre, la prem ière de ces déclarations 
contredit radicalem ent l'exposé des m otifs (al. 21), 
sans q u ’aucun échange de vues à ce sujet, ni aucune 
m odification de tex te  justifient cette  nouvelle in ter
prétation ; que la secondo a été émise incidemment, 
dans un débat sur un autre objet, en vue de faire 
écarter un am endem ent d 'ailleurs com battu  pour 
plusieurs autres raisons ; que si elle n ’a été relevée par 
personne dans l'assemblée, il y  a lout lieu de croire 
que c'est parce q u ’elle est passée inaperçue ;

A ttendu q u ’il résulte de ces considérations quo le 
m ot .< loyer » tel qu 'il figure à  l ’article 3, § l ur, 3° do la 
loi doit être  entendu comme é tan t le chiffre du loyer 
exprimé dans le bail, abstraction faite des charges;

A ttendu, en conséquence, que lo loyer de l ’immeuble 
litigieux sans les contributions et au tres charges acces
soires, ne dépassant pas 2,000 francs, la loi du 20 fé
v rier 1923 s’applique à l ’intimé ;

A ttendu que la révision d ’un bail en cours, conclu 
antérieurem ent à la loi, n ’opère ses effets au profit du 
bailleur qu ’à  p a rtir  de la première échéance qui suit 
l’introduction de la demande en ju s tic e ;

Par ccs motifs, Nous, juge d ’appel en m atière de 
loyers, s ta tu an t contradictoirem ent, recevant l’appel et 
y faisant droit, annulant lejugement a quo, disons que 
le loyer de la m aison occupée par l ’intim é rue Royale, 
62, à Tournai, sera porté à 4,000 francs annuellement, 
ce à  p a rtir  du 1er novembre 1923 ;

Condamnons l'in tim é à payer aux  appelants le loyer 
sur ce tte  base ;

Le condamnons aux frais des deux instances.

Observations. — Il existe déjà deux décisions sur le 
même sujet : 1° Civ. B rux .,23 ju in  1923 (J . T ., col. 436), 
décidant que le mot « loyer » de l ’article 3 s’entend du 
principal PLUS les charges ; 2° Civ. Liège, 30 ju in  1923 
(J. T., 1924, col. 40), décidant que le mol « loyer » de 
l'article 3 s’entend du prix principal m oins les charges.

Donc contradiction.
Le juge d 'appel de Tournai s'est rallié au second 

système, et le juge do paix  avait adopté le premier.
Le juge décide q u ’il est « inadm issible » que les au

teurs de la loi aient pu ne pas donner le même sens 
au  m ot « loyer » do l'artic le 3, et au mol « loyer # de 
l’article 7. Pour faire régner la clarté dans la justice, 
le législateur emploie donc des m ots à  double sens.

A. A.

Cons. g u e r r e  B ra b a n t ,  2 2  m a i  1 9 2 4 .
Prés.: M. le m ajor V an TnooYEN.— Plaid. :M° Cis e l e t .

(L 'A uditeur m ilitaire de la province de B rabant 
c. Lemmens et consorts.)

DROIT M ILITA IR E . — Procédure pénale
militaire. —  co n seil  d e  g u e r r e . —  com pé
t e n c e .

En vertu des dispositions de l’article 143 du Code de 
procédure pénale militaire du 20 ju illet 1814-17 avril 
1815, la compétence des conseils de guerre permanents 
comprend les infractions commises dans leur ressort, 
ainsi que les infractions commises par toute personne 
se. trouvant sous l'autorité militaire et appartenant à 
la garnison placée dans son ressort.

Cette disposition n 'a  été abrogée par l'arrClé royal du
18 novembre 1918 que pour le temps de guerre

Aangezien tle dertle betîclitc, De Moor, Frederik- 
Hendrik, alhoewel regelmatig gedagvaard, niet ver- 
schijnt ;

Aangezien de betichten te verantw oorden hebben 
van  feiten die gepleegd geweest zijn in bezel Duit scli- 
larnl, terw ijl zij deel uitm aakten van het Isl° linie- 
regim ent, w aarvan het bestendig garnizoen op bel 
oogenblik der feiten was en nu nog in be’zet D uitsch- 
land is ;  »

Aangezien d a t, volgens de bepalingen van arti- 
kel 143 van bel W ctboek van krijgstrafrcchtsple- 
ging van  20 Juli 1814-17 April 1815, de bevoeglieid 
der bestendige krijgsraden de kennis bevat der wan- 
bedrijvon in hun rechtsgebied gepleegd en in die der 
wanbedrvven gepleegd doorecuenaan  de krijgsrechts- 
m aehl onderworpen persoon en behoorende to i het 
garnizoen in gezcgd rechtsgebied gelegen ;

Aangezien deze bepaling sleclits afgeschaft is voor 
helgecn den oorlogstijd aangaal, door het koninklijk 
besluit van 18 Novem ber 1918;

Aangezien in deze zaak de feiten in de betichting 
aangehaald zouden gepleegd geweesl zijn buiten het 
grondgebied van den krijgsraad der provincio B rabant, 
terwijl de betichten deelm aaktèn van eene eenheid 
wier garnizoen zich bevond —  zooals het zich nog 
bevindt —  buiten  het gezegde grondgebied ;

Aangezien bel dus ton goede red ite  is d a t de eerste, 
tweode, en vierde lo t vijftiende bclichlon, ratione loci, 
en, iu eene zekere m ate, ratione personne, de bovoegd- 
lieid van den krijgsraad van  B rabant afwijzen ;

Aangezien het aan den krijgsraad behoort am bst- 
halve de onbevoegdheids uitvlucht tegenover den 
derde beliehte, die niet verschijnl, op te w erpen de 
regelen die de bevoegdheid beheerschen van openbaar 
bclang z ijnde;

Gezien arlikelen 1, 21 der wet van  15 Juni 1899; 
143 van  het W etboek van krijgsstrafreclitspleging ; 
186-194 van h e t W etboek van rechtspleging in straf- 
zaken ; wet van  25 Juni 1921 ;

De K rijgsraad, beslissende over het incident , tegen-
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sprekelijk jegens de eerste, tweode, vierde tô t vijf
tiende botichten, en bij verstek jegens den derde 
betichto, verklaart zicli onbevoegd ; herzendt don 
krijgsauditeur om zich volgens recht te  voorzien ;

Zegt d a t de kosten van het tegenwoordig incident 
niet ten laste van  de betichten rnoeten gelegd wordon*

Chronique législative.

L e  s o r t  d e s  e n f a n t s  n a t u r e l s .

Le 24 ju in  1924, M. le Ministre de la ju stice  a déposé 
sur le bureau dn Sénat un projet de loi appo rtan t d’im
portan tes modifications aux dispositions du Code civil 
relatives aux enfants naturels.

Comme il s’agit d'une réforme hautem ent hum ani
ta ire , personne ne s'étonnera de rencontrer, dès les 
prem ières lignes du Rapport présenté p a r  la  Commis
sion de révision du Code civil, et qui sert d ’exposé des 
motifs, le grand nom de Paul Janson. U s’é ta it a ttaché 
à celte œuvre en 1909, afin d 'écarter d ’uno législation 
« une rigueur et une sévérité réellement excessives ».

Mais on no heurte pas de front un  système législatif 
reposant sur des droits acquis, des convictions e t des 
préjugés établis au  cours des siècles, sans leur fairo 
des concessions. Notre droit respecte la famille avan t 
tou t : c 'est, à  son égard, la garantie de notre stabilité 
sociale e t l'enfant naturel, quel que soit l ’in térê t que 
l ’on porte à l'individu considéré comme tel, na ît hors 
de la famille. In térêt supérieur d’ordre collectif et droit 
de l’individu, voilà les deux grands courants d'opinion 
(pii se dressent l ’un contre l'au tre  et quo le législateur 
sc doit d’accorder.

La nouvelle législation proposée par le gouvernem ent 
enregistre résolum ent un succès des partisans des 
droits de l ’individu contre les défenseurs de droits 
troji restrictifs do la famille. Ce n’est pas que nous 
prêtions au gouvernem ent ou aux mem bres do la  Com
mission de révision du Code civil de vouloir favoriser 
les unions libres, ou su rtou t de consacrer, dans uno cer
taine mesure, la légitimité de l ’adultèro. Ils s’en défen
dent expressément ot tiennent essentiellement à ce que 
l'enfant naturel ne soit pas mis sur un pied d ’égalité 
avec los enfants nés légitimes. Mais nous croyons, au 
contraire, que leur intention est do consacrer les avan
tages de la famille et de faciliter la form ation des 
familles, même pour les enfants qui sont les fru its de 
passions éternelles et incoercibles des hommes ot, 
dans certains cas, de leur inclination naturelle vers la 
polygamie.

Le pro jet de loi présente un ensemble do réformes, 
conçues dans u n  esprit p ratique, en vue do résoudre 
toutes les difiîcxdtés les plus diverses du problème. 
U s’agissait d 'envisager les nombreuses hypothèses qui 
pouvaient se présenter, eu égard aux relations existant 
entre les parenls ; eu égard au moment et à la forme 
de la reconnaissance des enfants ; eu égard à leur 
éducation ; eu égard à leurs droits d 'héritie rs.

Une prem ière réforme n ’est présentée, cependant, 
qu’avec tim id ité . On veut bien lever l’in terdiction de 
se m arier qui frappe les complices d ’un adultère après 
le divorce, mais il faut l’autorisation  du tribunal et 
des causes j/raves. Voilà une concession bien inutile à u n  
vieux préjugé 1

Les « causes graves », on le devine, c’est l ’existence 
d’un enfant dont la  légitim ation v a  devenir possible, 
même s’il est adultérin . Cette légitim ation de l ’enfant 
adultérin  est une réforme considérable ; aussi ne l ’ad- 
m et-on pas sans conditions : il ne fau t pas qu’elle 
puisse faire to r t à des enfants légitimes et n’est possible 
que : « s’il n ’existe pas d ’enfant ou do descendant issu 
du mariage au cours duquel l’enfant adultérin  a  été 
conçu ».

Légitim ation facilitée aussi pour l’enfanlreconnu qui 
aura possession d ’é ta t d ’enfant commun, puisqu’elle 
pourra se fairo encore après lo m ariage. Reconnais
sance facilitée aussi, puisqu’elle pourra se faire par 
un simple acte devant l’offîcier de l ’état civil ou même 
par testam ent, sans excepter, semble-t-il, lo testam ent 
olographe.

En revanche, la recherche de la patern ité , la récla
m ation d ’alim ents restent in terdites lorsque l ’enfant a 
eu le m alheur d ’avoir, comme père naturel, un homme 
engagé dans les liens du m ariage. Cette sécurité contre 
les conséquences de leurs fautes, assurée aux hommes 
mariés, n’est cependant plus éternelle. S’ils sont dégagés 
un jou r des liens du mariage,la recherche de la patern ité  
devient perm ise contre eux, dans les mêmes conditions 
où est possible la légitim ation des enfants adultérins.

Après avoir parcouru le texto du pro jet de loi, on 
conserve l’impression que lout cela esl assez compliqué 
cl qu’il faudra se livrer à un véritable jeu  d’échecs 
dont les personnages seront le mari, la femme, la m aî
tresse, l’am ant ot les enfants, avan t d ’avoir assuié la 
position de ces derniers. Mais il est probable que la 
curiosité des parlem entaires, éveillée sur une question 
de cetlo nature, provoquera des éclaircissements du 
Ministre relativem ent aux points obscurs ; les commen
taires qui ne m anqueront pas de paraître, après le vote 
de la loi feront le reste.

Ce quo nous croyons pouvoir envisager comme une 
innovation d’un caractère élevé, c’est la form ation dos 
conseils de tutello, qui devront se ten ir dans chaque 
canton, sous la présidence du juge de paix , avec l ’assis
tance do deux membres perm anents, non rémunérés, 
et l ’assistance occasionnelle d ’autres membres dont 
no seront pas exclus les parents naturels des enfants. 
Les Conseils tle tutelle auront, en somme, l ’autorité
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familiale qui m anque aux entants naturels : ils nomm e
ront le tu te u r  ; donneront leur consentem ent îi l'adop 
tion  (dont les conditions sont aussi revisées par le 
projet de loi) ; donneront leur consentement au m a
riage.

La collectivité s'occupera donc plus entièrem ent 
d ’un individu qui subissait, sans en être responsable, 
un discrédit évident. En ro sons, la loi m arque bien 
un  progrès de l’individu sur les conceptions antérieures, 
mais ello ne le fait pas au détrim ent de la famille ni de 
la collectivité, puisqu’elle te n te  plutôt l’adap ta tion  
d 'un  enfant injustem ent décrié, aux conditions nor
males du milieu.

Nous pouvons espérer quo cet effort sera couronné 
de succès, dans lo courant do cotte législature.

Pour la Paix, 
la Nouvelle Etape

Depuis longtemps une conférence n ’avait pas attiré 
au Palais de Justice un public aussi nombreux et choisi 
que celui qui se trouva réuni le jeudi 30 octobre, dans 
la grande salle de la Cour d'assises, pour entendre 
M. Polilis, ministre de Grèce à Paris.

La séance avait lieu sous les doubles auspices de la 
Conférence du Jeune Barreau et de l’Union Belge pour 
la Société des Nations, dont le président, M° Henri 
Jaspar, en ouvrant la séance, se plut à souligner la 
haute portée de cette collaboration.

Public choisi : en face de l ’orateur, S. A. R. le prince 
Léopold, accompagné du major Raquez, oflîcierd’ordon- 
nance; au bureau, à la droite du président, son suc
cesseur au M inistère des affaires étrangères, M. Paul 
Ilvmans. aux côtés duquel ont pris place M. le P re
mier Président à la Cour de cassation, M. Van Isegliem, 
puis M. le recteur Brachel, vice-président de l'Union. 
Derrière le bureau des m agistrats : M. le Président à la 
Cour de cassation Goddyn; MM. les conseillers Remy 
et Mechelynck; AI. le prem ier avocatgénéral à la Cour 
d'appel Janssens; M. le conseiller Godenir; les vice- 
présidents près du tribunal Fromès et Coirbay; au banc 
du jury : les sénateurs, MM. Feron, Van Overbergh, 
Rutten, De S w arte , Speyer clVan Flcteren ; les députés 
Brunet, Janson, Van Remoortel, Destrée, Piérard et 
Ilallet; enfin, dans l'espace libre, entre le jury el la 
défense, le corps diplom atique; les ministres d ’Alle
magne, de Tehéco-Slovaquie. Suide ; le chargéd'atTaires 
de Salvador; l'attaché m ilitaire de Pologne; le consul 
général et le vice-consul de Grèce, etc.

M. Henri Le Clercq, président de la Conférence, pré
sente le conférencier et retrace brièvement sa carrière 
double d ’homme d ’Etat et de juriste. C'est en effet une 
circonstance moins généralement connue que cette for
mation exclusivement juridique du meilleur collabora
teur du président Venizelos, qui, jusqu’à la déclaration 
de guerre, professa le droit international dans des 
chaires universitaires françaises à Poitiers d'abord, à 
Paris ensuite. M. Le Ç.lercq termine en disant les 
espoirs qu 'ont {ait naître en Belgique, spécialement
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dans les milieux juridiques, les dernières délibérations 
de Genève dans lesquelles M. Politis joua un rôle 
primordial.

Au banc du ministère public le conférencier s 'est levé. 
Petit, noir, l’œil prodigieusement intelligent, d 'une 
passion contenue que domine une maîtrise de soi 
exceptionnelle, son discours ne durera guère plus de 
quarante minutes, mais ce sera un exposé ramassé, 
sobre, adm irablem ent ordonné, une élégante leçon de 
droit, un discours grec. Etrange synthèse d'idéalisme 
conscient, et productif el de réalisme impitoyable, 
toujours en éveil, qui laisse, à l'effort tout son élan mais 
lui impose la reconnaissance sans faiblesse des diffi
cultés du mom ent, le circonscrit à des objectifs immé
diats. C’est sous ce double aspect qu’il analyse le 
Protocole de Genève.

Véritable tryptique dont il décrit les trois tableaux : 
Arbitrage, Sécurité, Désarmement.

L'Arbitrage lato sentie, c’est-à-dire le règlement paci
fique de tous les litiges internationaux. Saisissante 
réforme dont l’orateur indique brièvement les moda
lités.

La Sécurité que seule peut réaliser la coopération 
internationale. M. Politis en marque les étapes, la pres
sion économique progressive, suffisante pour assurer 
le respect des sentences internationales en cas de résis
tance passive. La répression s’il y a agression. Pour 
déterm iner l'agresseur, un système ingénieux de pré
somptions et de prescriptions qui ferme la porte aux 
hésitations, aux chicanes. Pour les combattre, l'effort 
de tous, « loyal et effectif », chacun selon ses moyens. 
Action économique, tant de lutte que de soutien mutuel, 
action militaire dont l'exercice sera facilité par les 
engagements que les membres peuvent prendre vis- 
à-vis du Conseil ou les accords mutuels conclus entre- 
eux en vue de cette intervention contrôlée.

Enfin, réduction des arm em ents, objet d’une confé
rence spéciale, nécessité vitale pour tous les peuples, 
mais qui ne peut être  réalisée que si l’adoption des 
mesures d 'arb itrage et de sécurité vient raffermir la 
confiance mutuelle des Etats.

L'orateur, longuem ent acclamé, termine par une 
déclaration d'optimisme, une exhortation à l’effort et à 
la patience.

A M1' Henri Jaspar revenait l'honneur do rem ercier 
l’éminent conférencier. Il le Ht avec l'autorité de l’an
cien m inistre et une franchise toute militaire. Souli
gnant durem ent toutes les raisons qu’a la Belgique de 
craindre et de douter, il n ’en conclut pas moins énergi
quement à l’adhésion totale et sans réserves de notre 
pays à l’effort international pour l’organisatto* de la 
Justice. Il term ine en rappelant les paroles du Roi :
« Le développement pris par les institutions interna- 
nalionales autorise de larges espoirs, la Société des 
Nations s'affin&e «e, plus en plus comme une grande f 
puissance, morale, n importe de lui faire confiance et i, 
de soutenir dans le monde entier les hommes qui se j 
consacrent avec foi à rechercher les moyens de régler j 
pacifiquement les différends entre les peuples.- »

R.
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POUR NOS M ORTS

Le vendredi 14 novembre prochain, à  H  heures, 
un service funèbre sera célébré en l’église du Sablon, 
à la mémoire des Membres do l’Ordre judiciaire 
tombés au champ d’honneur ou morts victimes de 
la guerre.

Une allocution de circonstance sera prononcée par 
M. l’Abbé Schyrgcns.

Les Membres de la M agistrature et du B arreau sont 
invités à assister à cette cérém onie,inspirée par une 
pensée de patrio tique gratitude envers ceux qui se 
sont sacrifiés pour le Droit.

• v. ' ■ • •

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

La séance de rentrée de la Conférence du Jeune Bar
reau aura lieu le samedi 29 novembre, à 2 heures 4/4, 
dans la salle des audiences solennelles de la Cour de 
cassation.

Le discours d’usage sera prononcé par M® Albert 
Chômé, qui a choisi pour sujet : Un Dialogue sans fin.

Le Banquet,'suivi d’un spectacle basochien, aura lieu, 
à 19 heures 3/4-, dans les salons de l’Hôtel Métropole, 
place de Brouckère. Le prix de la souscription esl fixé 
à 45 francs, vins non compris. Les adhésions doivent 
être adressées à M° Louis Moreau, trésorier de la 
Conférence, boulevard Brand Whitloek, 75, avant le
20 novembre, afin de permettre de prendre en temps 
utile les mesures d'organisation nécessaires.

* J* *

I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  É t u d e s  
d e  B e l g i q u e .

M. A lf r e d  L em aire , avocat à  la Cour d 'appel de 
Bruxelles, fera, le sam edi, de 3 à  5 heures, à  pa rtir du 
sam edi 8 novembre, un cours intitulé : Etudes de droit 
commercial. (Sommaire : Le Commerce et le. Droit. Les 
actes de commerce. Capacité, droits el devoirs du com
merçant. Bourse et jeu x  de bourse. Les petits contrats du 
commerce. Evolution et organisation de la lettre de 
change. Les sociétés commerciales et le Droit.)

** *

C h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s .

Documents parlementaires (Chambre el Sénat) de la- 
session de. 1924-1925. —. Abonnements.

Les Documents parlementaires (Chambre et Sénat) 
sont réimprimés p a r  les soins de la Questure de la 
Chambre dans le. form at des Annules parlementaires, 
avec impression sur deux colonnes, en double tex te  
(français e t flamand).
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Cette édition, qui sera complète, est mise à la dispo
sition du public et des institu tions et adm inistrations, 
au  prix de 75 francs pour la session de 1924-1925.

Les abonnements doivent être pris et payés au 
bureau des postes auquel ressortit la localité habitée 
par le souscripteur.

Les demandes d ’abonnem ent doivent ôtre faites 
avan t lo 1er décembre 1924.

On peut souscrire des abonnem ents dans le courant 
de la session, sans réduction de prix ; les abonnés n ’ont 
droit aux feuilles qu’à partir du jour de leur souscrip
tion. sans rappel des feuiHes parues antérieurem ent. 
Exceptionnellem ent, si la réserve on magasin le permet, 
la Questure délivre les feuilles parues depuis l ’ouver
ture de la session parlem entaire, mais elle ne remplace 
pas les feuilles épuisées.

Des mesures sont prises pour assurer lo service des 
dits documents aux abonnés dans la huitaine de la 
distribution de l'éd ition  originale aux mombros du 
Parlem ent.

*
*  *

G AN D
C o m p o s i t i o n  d e s  c h a m b r e s  d u  t r i b u n a l  

d e  c o m m e r c e .

Prem ière chambre. —  MM. De Smet (Léon), prés. ; 
MasqUelier, Morel de Boucle Saint-Dénis, Claeys, Vander- 
heyden, Vander Straeten et Verstraete, juges; Deneus, 
référendaire.

Deuxième chambre. — MM. Versaert, vice-prés. ; De 
Vriendt, Lebrun, De Bont, Saverys, Sintobin et Scliau- 
vlieghe, juges; Vrebos, réf.-adjoint.

Troisième chambre. —  MM. Van Hove, vice-prés.; 
Abbeloos, De Smet (Georges), Loicq, Van Hoorebeke, 
Reyniers et Van Hoecke, juges; N.........-adjoint.

Quatrième chambre. — M.\l. Vanderhevden, juge 
unique; Deneus, réf.

Cinquième chambre. —  MM. Lebrun, juge unique; 
Vrebos, réf.-adjoint.

Sixièm e chambre. —  MM. Loicq, juge un ique; 
N ..., réf.-adjoint.

B e a u té s  de l’éloquence ju d ic ia i re .

— L’avocat du demandeur : « Et nous déférerons au 
défendeur, s’il persiste à nier, le serm ent litisdéci- 
soire ».

L’avocat du défendeur : « Nous prêterons, mon 
cher confrère, lous les serments quo vous voudrez ».

Jean V A N D E R M E U L E N
Préposé au Vestiaire du Barreau de Bruxelles. 
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GODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

p a r  JULES DESTRÉE & M A X  HALLET
Avocats à la Cour d’appel; Députes.

m is  à j o u r  e t  a n n o té  p a r  E U G È N E  S O U D A N  &
Avocat à la Cour; Professeur à l ’Université; Député.

É M ILE  JANSON
Avocat ù la Cour d ’appel.

L à  lé g is la tio n  d u  tr a v a il  s’est, d ep u is  t r e n te  an s , con- 
•sld'ét'ableinent d év e lo p p ée . E lle in té re sse  d e s  m illio n s  
’d e  c ito y en s. Un coup  d 'œ il je ié  su r  la  tab le  des m a tiè re s  
du Code d u  T ra v a i l  su ffit p o u r  in d iq u e r la  v a r ié té  et la  
com p lex ité  de se s  o b je ts .

E n  1904, MM. D e s t r é e  e t  M ax  I l a l l e t  r é a l i s è r e n t  un  
p r e m ie r  e s s a i  d e  c o d if ic a t io n . L ’u t i l i t é  d e  le u r  t r a v a i l  
é t a i t  s i é v id e n te  q u e  l ’é d i t io n  fu t  r a p id e m e n t  é p u is é e . 
D e p u is , l’a c t iv i t é  l é g is la t iv e  n 'a  c e s sé  d e  p r o g r e s s e r  
d a n s  ce  d o m a in e .

P a r m i  le s  d is p o s i t io n s  c o d if ié e s  p a r  MM. D e s tr é e  e t  
I l a l l e t ,  u n  g r a n d  n o m b re  o n l é té  a b r o g é e s ;  la  p lu p a r t  
o n t  e tc  p r o fo n d é m e n t  m o d if ié e s . E n f in , l ’a p rè s -g u c r ro  a  
e n tr a în e ,  d a u s  le  d o m a in e  d e  la  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  
c o m m e  d a u s  le s  a u t r e s ,  u u e  p ro d u c tio n  lé g is la t iv e  n o u 
v e lle  d 'u n e  im p o r ta n c e  te l le ,  q u e  la  m is e  a u  p o iu t  d ’u n  
n o u v e a u  co d o  s  im p o s e .  C e lu i-c i e s t  d e v e n u  in d is p e n 
s a b le  n o n  s e u le m e n t  p o u r  le s  a v o c a ts  e t  le s  m a g is t r a ts ,  
c h a rg é s  d e  c o m m e n te r  o t d ’a p p l iq u e r  la  lo i, m a is  a u s s i  
p o u r  le s  c h e fs  d 'in d u s t r ie ,  le s  e m p lo y é s , le s  o u v r ie r s  e t  
le u r s  s y n d ic a ts ,  q u i c h a q u e  j o u r  o n t  à  c o n n a î t r e  la  lé g is 
la t io n  q u i d o m in e  a c tu e l le m e n t  l 'in d u s tr i e  e t rè g le  le s  
r a p p o r t s  d e  c e u x  q u i y  p a r t i c ip e n t .

MM. S o u d a n  e t  J a n s o n  se  s o n t  c h a rg é s  d e  la  m ise  à  
j o u r  d e  l ’œ u v re  d e  MM. D e s t r é e  e t  I la l le t .  I l s  o n t c ru  
u t i le  d o  c o m p lé te r  l e u r  t r a v a i l  en  i n s é r a n t  s o u s  le s  a r t i 
c le s  d e s  lo is  q u i fo n t le  p lu s  g é n é r a le m e n t  l 'o b je t  d e  
l i t ig e s  ju d ic i a i r e s ,  le s  d é c is io n s  d e  p r in c ip e  d e  la  j u r i s 
p ru d e n c e .

L e s  d e u x  v o lu m e s  r e l i é s ,  p r a t iq u e m e n t  c o n ç u s , c o m 
p o r te r o n t  p lu s  d e  d e u x  m il l e  p a g es . U s m a in t ie n n e n t ,  
d a n s  se s  g r a n d e s  l ig u e s ,  la  d iv is io n  t r è s  c la i r e  q u i a v a i t  
é té  a d o p té e  p o u r  le  C o d e  do  iyo4-

L a  ta b le ,  q u e  n o u s  r e p ro d u is o n s  c i-c o n tre ,  d o n n e  un  
a p e rç u  d e  l 'im p o r ta n c e  d e s  d e u x  f o r t s  v o lu m e s  q u e  n o u s  
p r é s e n to n s  au  p u b lic .
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La Réforme 
de l’enseignement du Droit

Les esprits les plus modérés reconnais
sent que les programmes des études uni
versitaires, élaborés depuis bientôt trente- 
cinq ans, ne sont plus adaptés, ni aux 
conceptions scientifiques de maintenant, 
ni aux préoccupations utilitaires rendues 
impératives par une évolution extrême
ment rapide de la société. Tous les pro
grammes doivent être révisés, et la tâche 
est d ’au tan t plus difficile qu’elle est plus 
urgente et que les dernières années, en 
raison d ’événements qui dépassaient de
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beaucoup les idées et les émotions habi
tuelles des hommes, ont donné le spectacle 
d ’une succession ininterrompue et préci
pitée d ’expériences de toute nature. Les 
hommes ont changé de milieu, les classes 
se sont pénétrées, les jeunes gens se sont 
trouvés plus près du problème de la m ort 
que les vieillards et chacun, ne fût-ce 
qu’un moment, a pu contempler, en un 
raccourci dramatique, des événements 
dont l’exposé se délaye sinon dans de 
longs ouvrages.

Dans de telles conditions, l'in térêt que 
l’on porte aux études scientifiques ne peut 
échapper aux réactions très vives que 
subissent les autres domaines intellec
tuels : peinture, sculpture, littérature, 
musique, architecture.

Si le mouvement qui anime les milieux 
universitaires est moins sensible au public 
que le succès et le revers rapides d ’une 
école de peintres ou d ’un groupe de musi
ciens, il n ’en est pas moins très réel. De 
même que des artistes m ilitent résolument 
en faveur de l’esthétique nègre, tandis 
que d ’autres se retranchent obstinément 
derrière les rem parts de dogmes préten
dum ent classiques, certain parti d ’uni
versitaires prétend tou t bouleverser en 
vue d ’introduire un enseignement quasi
ment industriel, tandis que le parti adverse 
se cramponne aux idées du législateur 
de 1890 et n ’en n ’adm et la révision qu’avec 
une tim idité excessive.

Qu’en faut-il conclure?
La conclusion ne peut être différente 

pour l’étude des sciences et pour la pra
tique des arts : c ’est qu’il faut m ettre 
tou t en œuvre pour progresser, lorsqu’une 
tendance généreuse des esprits les incite 
à confronter de nouvelles idées avec les 
anciennes ; et qu’il est puéril (mais puéri
lité et sénilité ne sont-elles pas souvent 
pareilles) de s’enfermer dans des formules, 
du reste très bonnes en elles-mêmes, quand 
elles ne répondent évidemment plus aux 
exigences du temps ; et que toute tim idité 
est vaine, parce que le progrès se passera 
fort bien de l’assentiment des timides 
lorsqu’il a le vent pour soi.

Cependant, ne perdons pas de vue que 
les mouvements progressifs des sciences 
et des arts, pour profonds qu’ils sont, ne 
sont pas exempts de certains bouillonne
ments superficiels, qui exercent un a ttra it 
incontestable sur le public, favorisent les 
discours agréables des amateurs de ré
formes e t obscurcissent les débats sérieux. 
L’esprit critique des savants et des grands 
artistes doit s’exercer, précisément, à 
distinguer le faux progrès du progrès réel 
et à choisir, dans le patrimoine des con
naissances qui leur ont été léguées par des 
générations de travailleurs, celles dont la
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vitalité n ’a rien perdu par l’âge mais s’est, 
en quelque sorte, infusée dans les connais
sances nouvelles. Sacrifier celles-là serait 
une manière de suicide.

Le Droit subit peut-être plus fortement 
que toute autre science l’effort des ten 
dances opposées de progrès et de réaction, 
qui sont l’effet des grands mouvements 
sociaux. Comme il est la science sociale 
par excellence, le nœud des conflits entre 
tous les intérêts et entre toutes les pas
sions qui s’opposent, il doit être à la mesure 
des événements. Le jurisconsulte doit avoir 
l ’atten tion  constamment attirée sur les 
faits susceptibles de se résoudre dans une 
expression juridique et son sens critique 
exercé à donner à chaque fait sa juste 
valeur.

L ’enseignement du Droit, dans sa con
ception d ’il y a trente-cinq ans, ne prépare 
plus les jurisconsultes à résoudre des con
flits d ’une étendue que les hommes de 1890 
ne pouvaient prévoir, parce qu’ils sont la 
conséquence d ’inventions récentes dans le 
domaine industriel, ou d ’organisations nou
velles et formidables des travailleurs, ou de 
changements profonds dans les rapports 
entre nations, ou même d ’évolutions im por
tantes dans la  façon de penser. Le pro
blème de la vie devient plus complexe ; il 
est de moins en moins saisissable dans son 
ensemble et, comme pour l’étude de toute 
science qui progresse, il faut ajouter de nou
velles matières aux anciens programmes 
des facultés de droit et même prévoir une 
certaine spécialisation pour les étudiants.

Il suffit de l’énoncé de quelques branches 
nouvelles, qui ne figurent pas encore aux 
programmes des facultés de droit, pour 
se rendre compte de l’étendue considé
rable que la science juridique a prise de
puis trente-cinq ans, en dehors des limites 
qui lui avaient été assignées par le législa
teur à cette époque : Droit rharitime ; Légis
lation coloniale ; Législation sociale ; Droit 
civil comparé ; Législation industrielle ; 
Finances publiques. Encore ne faut-il 
pas oublier que l’Economie politique a 
pris une extension qui la met au premier 
rang des connaissances nécessaires au juris
consulte ; que le Droit des Gens entre dans 
une phase où, on peut l’espérer, il aura 
l’autorité de règles impératives ; que le 
Droit international privé ne peut que 
prendre une place plus grande suivant que 
les relations entre nationaux de pays 
étrangers se m ultiplient grâce aux moyens 
de transport.

Les matières nouvelles dont la connais
sance est devenue indispensable aux juris
consultes, ne peuvent pas prendre place 
dans l’enseignement du droit, sans consen
tir  certains sacrifices relativement aux m a
tières anciennement enseignées. Sans
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doute pourrait-on prétendre à augmenter 
la durée des études et la porter à six ans 
ou à sept ans ; il n ’y a pas de limite dans 
le temps et l’on ne voit pas pourquoi, si 
l ’on entre dans cette voie, un jeune homme 
n ’entrerait pas à l’Université pour n ’en 
plus sortir jamais, car le champ des études 
est infini ; plus on y progresse, plus il 
s’étend et l’étude est, par elle-même, un 
objet d ’un charme infini. Mais on n ’y 
peut songer sérieusement ; la durée des 
études de droit restera, provisoirement, 
fixée à cinq ans ; c’est un maximum.

Alors, que faut-il sacrifier?
Disons immédiatement qu’on n ’est pas 

d accord : il y a ceux qui ne veulent rien 
sacrifier de ce qui existe, dût-on compro
m ettre ainsi tou te  une œuvre nouvelle, en 
la paralysant dès sa naissance ; il y a ceux 
qui consentent volontiers des sacrifices, 
parce qu ’ils ont conscience d ’introduire 
dans l’enseignement des éléments plus 
vivants et plus utiles, ta n t pour la forma
tion juridique que pour la formation géné
rale du juriste, que les parties sacrifiées.

L’exposé de ces vues adverses fera 
l’objet d ’un prochain article.

JU R IS P R U D E N C E

C ass.,  3 0  oct. 1 9 2 4 .
Prem. prés. : M. V an I seg h em . — Prem . av. gén. : 

M. P aul  L ec l er c q . —  P la id . : MM®8 B ea tse  
c. Ma rcq .

(Baum an c. M° Vanden Bosch, q. q.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — S é q u e s t r e  d e s  
b i e n s  e n n e m i s .  —  v e n t e  d e  b ie n s  v is é s  p a r  la

LOI. —  ORDRE PUBLIC. —  VENTE ANTÉRIEURE A LA LOI.

—  CARACTÈRE FRAUDULEUX. —  NULLITÉ.

L a  venle d 'un bien ou d'intérêts visés par l’arrêté-loi du 
■10 novembre 1918 relatif à la mise sous séquestre des 
biens et intérêes ennemis esl nulle, comme contraire it, 
une loi d'ordi'e public et comme portant atteinte aux  
droits que cette loi confère ii l'E ta t.

Toute convention ayant pour but de frauder une loi qui 
intéresse l'ordre public esl nulle, alors même qu'elle 
serait antérieure à la mise en vigueur de cette loi,

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller L eu rq u in  en son rapport, et sur 
les conclusions de M. P aul L eclercq , prem ier avocat 
général ;

Sur le premier moyen, p ris de la  violation des a r t i
cles 1er, 2 , 7 ot 11 de l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 
1er de la  loi du 15 décembre 1919, approuvant le 
Traité de Versailles du 28 ju in  1919,231,297, litté ras b 
et d du d it T ra ité , 2 ,1167 ,1319  et 1320 du Code civil, 
en ce que l’a rrê t dénoncé, sans dénier la réalité de la 
convention du 28 octobre 1918, par laquelle le séquestre 
Jahnke a  vendu les bateaux litigieux au dem andeur, 
déclare ce tte  vente frauduleuse e t dénuée de valeur, 
parce qu ’elle aurait pour bu t de soustraire le seul 
actif se trouvan t encore dans le pays à l ’action des 
créanciers du séquestre, et notam m ent de l ’E ta t 
belge :

A ttendu que l ’action intentée par le dem andeur en 
cassation au défendeur Vanden Bosch, en sa qualité
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do séquestre des biens et in térêts du sujot allemand 
Jahnke, tendait à  obtenir la délivrance de treize allèges 
prétendum ent vendues par Jahnke au dem andeur, 
le 28 octobre 1918 ;

A ttendu que l’a rrê t a ttaqué , par une appréciation 
souveraine des faits e t circonstances de la cause, 
re je tte  ce tte  dem ande, en consta tan t que la vente n ’a 
eu d ’au tre  bu t que do soustraire le seul actif quo 
Jahnke possédait en Belgique à l’action de scs créan
ciers e t, notam m ent, de l ’E ta t belge ; qu 'en  effet. 
Jahnke savait, p a r  les mesures prises, tan t on Alle
magne que dans les pays alliés relativem ent aux biens 
dos su jets ennemis, que les allèges, si elles n ’é taien t 
pas saisies commo bu tin  de guerre, allaient être  mises 
sous séquestre en Belgique pour constituer un gage 
au profit de l 'E ta t ot do scs nationaux ; et que, d ’au tre  
p a rt, lo dem andeur a participé à la fraude en achetant 
les allèges, alors q u ’il connaissait la situation de 
Jahnke, le bu t q u ’il poursuivait ot les conséquences 
que la vente devait avoir pour ses créanciers et pour 
l’E la t belge ;

A ttendu quo, de l'ensemble de ces constatations, 
il résulte que, de l'accord des contractan ts, la  vente 
a été faite pour m ettre  obstacle à l'application éven
tuelle, aux allèges litigieuses, de la loi sur la  mise sous 
séquestre des biens et in térêts appartenan t à des 
sujets de nations ennem ies;

A ttendu que l’arrèté-loi du 10 novembre 1918, qui 
règle ce tte  m atière, a  pour objet d ’assurer l’exécution 
des obligations à  im poser aux E ta ts  ennemis p a r le 
tra ité  de p a ix ; que tou tes scs dispositions visent à 
réaliser ce tte  fin e t sont ainsi ordonnées en vue de 
l'existence même de l 'E ta t  e t pour le bien de la chose 
publique ; qu 'il s'ensuit que la vente d ’im bien ou 
d 'in térê ts visés par ce t arrêté-loi est nulle, comme 
contraire à  uno loi d ’ordre public ot comme po rtan t 
a tte in te  aux droits que ce tte  loi confère à l’E ta t ;

A ttendu, il est v rai, que la vente consentie par 
Jahnke est an térieure à l’arrêté-loi, et que le pourvoi 
soutient quo cet arrêté-loi, n ’ayant pas d'elTet ré tro 
actif, n 'a  pas pu porter a tte in te  à dos droits acquis 
par le dem andeur dès le 28 octobre 1918 ;

Mais attendu  que tou te  convention ayant pour b u t 
de frauder une loi qui intéresse l’ordre public est nulle, 
alors même q u ’olle serait, antérieure ù la mise en 
vigueur de ce tte  loi ;

Q u'en conséquence, en disant que la vente du
28 octobre 1918 doit être tenue pour non avenue dans 
les conditions de fait q u ’il relève, l'arrêt a ttaqué  n 'a  
violé aucun des tex tes visés au moyen ; q u ’il a , au 
contraire, fait une exacte application des articles 6 
e t 1167 du Code civil ;

Sur le deuxième moyen, invoquant la violation de 
l’article 1er, n° 3, de la loi du 4 août 1914, concernant 
les mesures urgentes nécessitées par les éventualités 
de guerre, et de l’article 107 de la  C onstitution, en ce 
que l'a rrê t a ttaq u é , faisant application de l ’arrêté 
royal du 26 janv ier 1916, a  déclaré nulle la vente des 
bateaux , alors que la loi précitée du 4 août 1914 ne 
perm etta it pas d ’édieter pareille nullité par arrêté 
royal, mais se bornait à autoriser la prohibition de 
l'exportation  de tous objets ou produits dont la con
servation dans le pays était nécessaire, soit pour les 
besoins de la  défense nationale, soit pour l’alim enta
tion de la population :

A ttendu quo l’a rrê t justifie  son dispositif en so 
fondant sur le caractère frauduleux de la vente ; que 
les motifs déduits de l'a rrê té  royal du 26 ja n v ie H 9 !6  
n ’y sont développés q u ’en ordre subsidiaire ; q u ’ils 
sont surabondants çt que, p artan t, à  supposer qu'ils 
soient erronés, ils ne pourraient donner Heu à  cassation ;

Sur le troisième moyen : violation de l’article 97 de 
la Consitulion, en ce que, par une contradiction qui 
équivaut à  l’absence de m otifs, l’arrêt dénoncé affirme* 
d ’une pa rt, qu 'au  mom ent où est intervenu l’arrêté 
royal du 26 janv ie r 1916, les allèges étaient la propriété 
de citoyens belges ot se sont trouvéeshors du commerce 
depuis cette  date , e t, d 'au tre  pa rt, décide que le sé
questré, Allemand d ’origine, en a  acquis valablement 
la propriété après le 26 janvier 1916 et l’a conservée 
ju sq u 'à  la prom ulgation de l’arrêté-loi du 10 novem
bre 1918 :

A ttendu que les considérations critiquées par le 
pourvoi ne contredisent en rien le m otif péremptoire 
p ar lequel l’arrêt a ttaq u é  a rejeté la demande, à savoir 
que la convention du 28 octobre 1918, seule base de 
l'action en délivrance des allèges litigieuses, est 
nulle comme entachée de fraude et n 'a  pu, dès lors, 
donner naissance à aucun droit dans le chef du deman
deur ;

Qu’il s’ensuit que le moyen ne peu t être accueilli ;
Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 

dem andeur aux dépens et à  l’indem nité de 150 francs 
envers la p artie  défenderesse.

C ass .,  2 3  oct. 1 9 2 4 .
Prem . prés. : M. V an  I s e g h e m .—  Av. gén. : M. G e s c iié .

— Plaid. : MM*8 A l ph o n se  L eclercq  c. G eorges  
L eclercq .

(Epoux Dutoit-Soufflet c. le Ministre des finances.) 

DROIT CIVIL. — I. s u c c e s s i o n .  —  B é n é fic e  d ’in 
v e n t a ir e .  —  c o n s é q u e n c e s .  —  c o m m a n d e m e n t  d e

P A Y E R . —  D R O IT S  DU C R ÉA N CIER. — I I .  DOM M AGÉS-

i n t é r è t s .  —  P a r t ie  c iv i le .  —  a r r ê t  p a r  c o n t u 

m a c e .  —  D R O IT S  DU C R É A N C IE R .

I. L'acceptation soits bénéfice d'inventaire, qui a  pour 
effet de donner à l'héritier l’avantage de n ’être tenu
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au payement des dettes de la succession que jusqu'à 
concurrence de la valeur des biens qu’il recueille, et de 
ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de la 
succession, a pour résultat de lim iter, dans son exé
cution, les effets d'un commandement de payer, mais 
ne supprime pas le droil du créancier de signifier son 
titre avec commandement de payer, et ne permet pas 
d’entraver ainsi l ’exécution et d'empêcher le créancier 
de saisir les biens de la succession.

II. L a  condamnation ît des dommages-intérêts, qui trouve 
sa base dans un arrêt répressif rendu par contumace, 
esl prononcé sous la condition résolutoire que le con
damné sc présentera pour purger sa contumace dans 
le délai fixé par l'article 47(1 du Code d’instruction 
criminelle, mais devient définitive et irrévocable si la 
condition vient t) défaillir.

A  ucune disposition légale ne prive la partie civile 
de la faculté qui lui appartient, d'après le droit 
com m un , de poursuivre l’exécution immédiate de 
l’arrêt lu i allouant des dommages-intérêts ù charge 
du condamné par contumace, de lever l'expédition de 
la décision, de faire saisir les biens de son débiteur, 
sans être soumise aux  règles relatives à la prescrip
tion de la peine, n i attendre que la décision répressive 
soit devenue irrévocable ou que la condition résolutoire 
soil accomplie.

L a Co u r ,

Oui M. le conseiller Me c iie l y n c k  en son rapport, 
e t sur les conclusions de M. G e s c iié , avocat général;

Sur le premier moyen, déduit de la violation et 
fausse application du principe fondam ental de la 
succession acceptée sous bénéfice d ’inventaire, et 
spécialement des articles 774, 775, 793, 794, 797, 798, 
800, 802, 803, 877, 878 du Code civil, en ce que l’arrêt 
a ttaqué , tou t en constatan t l ’acceptation sous bénéfice 
d 'inventaire par les dem andeurs eu cassation, a refusé 
d 'appliquer à  celle-ci ses effets légaux de séparation 
et de restriction e t a cru pouvoir s'autoriser de l’a r t i
cle 877 du Code civil pour décider que le ti tre  exécu
toire contre le défunt l 'é ta it pareillement contre scs 
héritiers personnellement, ceux-ci fussent-ils simple
ment bénéficiaires, e t qu 'ainsi le com m andem ent, 
basé sur ce titre , produirait contre eux-mêmes ses 
pleins et entiers effets :

A ttendu que les demandeurs avaient formé opposi
tion an com m andem ent, qui leur avait été signifié, de 
payer une somme d ’argent à laquelle leur au teur avait 
été condam né ;

A ttendu que l'a rrê t a ttaqué , sta tuan t sur cette 
action, a  déboulé los demandeurs de leur opposition 
et dit que le commandement sortira scs pleins et 
entiers effets, en décidant que l’acceptation sous 
bénéfice d ’inventaire, par les demandeurs, de la suc
cession de leur au teu r n'enlève point au créancier de 
celui-ci son droit de leur signifier son titre  avec com
m andem ent de l'exécution ;

A ltendu que l’acceptation sous bénéfice d ’inven
taire, qui a  pour effet, aux term es de l'artic le 802 du 
Code civil, de donner à  l'héritier l ’avantage de n 'ê tre  
tenu au payem ent des dettes de la succession que 
ju sq u ’à concurrence de la valeur des biens qu ’il 
recueille, et do ne pas confondre ses biens personnels 
avec ceux de la succession, a  pour résultat de lim iter, 
dans son exécution, les effets d 'un  com m andem ent de 
payer, niais ne supprime pas le droit du créancier de 
signifier son ti tre  avec commandement de payer, et ne 
perm et pas d 'en traver ainsi l'exécution et d 'em pêcher 
le créancier de saisir les biens de la succession ;

A ttendu que l’arrêt a ltaqué  n ’avait pas à déterm iner 
quels seraient les effets du comm andement ; q u ’il n ’a 
pas sta tué  sur ce point ni examiné la validité d ’une 
mesure d ’exécution opérée par le créancier à charge 
de l'h é ritie r qui invoquerait le bénéfice d ’inventaire ; 

Que le moyen m anque donc de base on fait ;
Sur les deux branches du second moyen, déduit, dans 

sa première branche, de la violation et fausse applica
tion  des articles 19, 20, 21, 22, 23, 24, 31, 32 et 33 du 
Code pénal ; 31 du Code civil ; 471, 476 et 635 du Code 
d ’instruction  criinineUe ot 13 de la Constitution, en ce 
que l'a rrê l a ttaqué  s’est permis de voir, dans l ’article 13 
de la Constitution abrogeant la m ort civile, l’abrogation 
de la faveur accordée, par l'artic le 31 du Code civil, à 
to u t contum ax, décédé dans un certain délai, d’être 
réputé décédé dans l'in tégrité  de ses droits, lo jugem ent 
p a r contum ace é tan t anéanti de plein droit, sans 
préjudice de l'action de la partio civile, action qui ne 
pourra être  in ten té^ 'con tre  les héritiers du condamné 
que. par la voie civile ; el dans sa seconde branche, de 
la violation et fausse application des principes géné
raux du droit pénal, spécialement des articles 4, 20,
21 de la loi du 17 avril 1873, 8, 19, 21, 23, 31, 36, 42, 
43, 86, 87 ,90, 91,9 9  du Code pénal, 471, 476 et 635 du 
Code d ’instruction criminelle, en ce que l ’arrêt a ttaqué  
a négligé de discerner la différence entre les offets de 
l’a rrê t contradictoire et définitif et, d ’autre p a rt, ceux 
de l’a rrê t par contum ace et provisoire ; dans le cas de 
contum ace, l'arrêt, lui-même est totalem ent anéanti ;

A ttendu que les articles 22 à 33 du Code civil visent 
expressément la m ort civile et en organisent les effets ; 
que l'artic le 13 de la Constitution, ayan t aboli la m ort 
civile, a rendu les prédits articles 22 à 33 du Code 
civil et spécialement l ’article 31 sans ôbjet et les a 
im plicitem ent abrogés;

A ttendu que le livre II , titre  IV, chapitre II du 
Code d 'instruction  criminelle règle la procédure par 
contum ace et en déterm ine les conséquences ;

A ttendu que la  condam nation prononcée par con
tum ace est une condam nation provisoire, qui produit 
des effets im m édiats, ainsi que cela résulte des arti-
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d e s  470 et suivants du Code d ’instruction criminelle ;
A ttendu que la condam nation à  des dnminages- 

in tércts, qui trouve sa base dans un a rrê t répressif 
rendu par contum ace, est prononcé sous la condition 
résolutoire que le condam né se présentera pour 
purger sa contum ace dans le délai fixé par l’artic le  476 
du Code d ’instruction criminelle, mais devient défi
nitive et irrévocable si la condition vient à défaillir ;

A ttendu que si la condam nation pénale prononcée 
par contum ace tom be par la m ort du condamné 
survenue dans le délai établi par l'article 476 du Code 
d 'instruction  criminelle, c 'est parce que, de même que 
la prescription, la mort du condam né éteint la peine 
(C. pén., a r t .  86); mais qu’il n ’en est pas ainsi des 
condam nations civiles, lesquelles ne s’éloignent pas 
par le décès de celui qui les a encourues ;

A ttendu qu 'aucune disposition légale ne prive la 
partio civile do la faculté qui lui appartien t, d ’après 
le droit commun, de poursuivre l'exécution im m édiate 
de l'a rrê t lui allouant dos domm ages-intérêts à charge 
du condamné par contum ace, do lever l'expédition 
de la décision, do faire saisir les biens île son débiteur, 
sans être soumise aux règles relatives à la prescrip
tion de la peine, ni attendre que la décision répressive 
soit devenue irrévocable ou que la condition résolu
toire soit accoinpHe ;

A ttendu que l’a rrê t a ttaqué  a décidé que « la m ort 
» de l 'au teu r des intim és étan t survenue avan t qut 
» celui-ci n 'a it  usé du seul moyen (pie lui laissai- 
>' l’article 476 du Codo d ’instruction  criminelle, d ’em- 
» pêcher que l'a rrê t par contum ace ne sorte tous ses 
» effets au profil de la partie  civile, sa condam nation 
» envers celle-ci est devenue irrévocable; que le titre  
» exécutoire contre le défunl est exécutoire pareille- 
» m ent contre ses héritiers »-,

Que cette  décision a fait une exacte application des 
tex tes visés au  moyen, qui sont encore en vigueur, 
et que le moyeu manque de base dans ses deux branches 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne les 
dem andeurs aux frais et à l ’indem nité «le 150 francs 
envers lo défendeur.

B ru x .  (2^ ch.), 1 2  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. le Conseiller G uf.s n e t .

Plaid . : MM68 G e o r g e s  L e c l e r c q  e t D e s t r é e .

(M inistère des finances ot receveur des contributions 
directes de Mali nés c. X ....)

DROIT I)E PROCÉDURE CIVILE ET DE GUERRE. —
I .  A c q u i e s c e m e n t .  —  d é c l a r a t i o n  v e r b a l e  i >e  

l ’a v o c a t .  — II. I m p ô t  s u r  l e s  b é n é f i c e s  d e  
g u e r r e .  —  t a x a t i o n  f r a p p é e  d ' a p p e l . —  s a i s i e

IM M O BILIÈRE. —  SU R SÉA N C E A LA VA LID A TIO N .

I. E n matière civile, l'acquiescement « une exception ne 
peul résulter d'une déclaration verbale du conseil du 
demandeur faite le jo u r des plaidoiries, mais seule
ment il'une conclusion de son avoué.

II. L a  loi n ’a pas dérogé au droit commun en faveur des 
poursuites immobilières instituées pour procurer paye
ment de l'impôt sur les bénéfices de guerre : quand une 
taxation, arrêtée par le directeur des contributions, 
esl frappée d'appel, et qu'en vertu de cette taxation il 
a été procédé à la saisie des immeubles du contribua
ble; l'on ne peut, par application de l'article 12 de la loi 
sur l’expropriation forcée, passer outre à la validation 
de la saisie, tant que l’appel de la taxation n 'a  pas 
été vidé.

I. — A ttendu que la société en nom coUectif X ..., 
ayan l é té cotisée pour une somme de 1 million 
190,308 francs (amende comprise), â l’im pôt sur les 
bénéfices de guerre, p rit son recours devant la Cour 
d'appel ; quo, sur co recours, un a rrê t du 27 juillet 
1922 ordonna une expertise, et par une disposition à 
laqueUe l'a rrê t dénia expressément le caractère d ’une 
décision définitive, et qu 'il qualifia de « simple in ter
locutoire préjugeant lo fond, mais ne liant pas le juge 
pour le jo u r de l’a rrc t définitif », la Cour indiqua aux 
experts que le bénéfice déclaré imposable par le direc
teu r descontributions devait être réduit de 400,000 fr. ; 
qu 'actuellem ent, l’expertise ainsi ordonnée est en 
cours ;

A ttendu que, pour sc procurer payem ent du solde 
des 1,190,308 francs, l'adm inistration des contribu
tions fit saisir, le 16 ju in  1922, 15 immeubles situés à
Malines et inscrits au nom de la Société X .........; et
bien qu’il n ’y  eût pas cle titre  exécutoire à  charge 
d 'aucun des associés de la firme X ... personnellement,
6 immeubles appartenan t à X .......... l’un des
associés ;

Que les frères X ... furent assignés devant le tribunal 
civil de Malines, en validité de ccs diverses saisies, et 
furent désignés on cette  assignation commo associés
en nom coUectif, sous la raison sociale X ......... ;

Qu'il est adm is entre parties que dans tou te  la 
procédure ainsi engagée, jusques et y  com pris ce qui 
s’est fa it en la présente, instance d 'appel, la  Société
X ......... , comme telle, sc trouve représentée par ses
gérants, et engagée p a r  leurs conclusions ;

A ttendu qu ’en première instance les défendeurs, se 
fondant sur l’article 12 de la loi sur l’expropriation 
forcée, dem andèrent qu ’il soit sursis à  la validation 
ju squ ’à ce que la Cour ait statué définitivem ent sur 
la con testation  fiscale ;

A ttendu que ce tte  conclusion fut accueillie par un 
jugem ent du 25 ju illet 1922, lequel constata  dans scs 
motifs que « le dem andeur déclarait acquiescer à la 
demande » ;
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Que l’E ta t a relevé appel do ce jugem ent avan t qu'il 
lui a it été signifié;

IL  — A ltendu  que les intim és déduisent de l'ac
quiescement ainsi constaté  par le prem ier juge, une 
fin de non-recevoir contre l'appel de l 'E ta t ; mais que 
cette fin de non-recevoir doit être écartée, l'acquiesce
ment ainsi affirmé par le jugem ent n ’est pas relaté à 
ses qualités ; il ne pouvait résulter d 'une simple décla
ration verbale du conseil de l’E ta t , faite le jo u r des 
plaidoiries, mais seulement d ’uno conclusion do son 
avoué, e t sous réserve du droit q u ’aurait l 'E ta t d 'in s ti
tuer une procédure de désaveu ; or, la conclusion de 
l’I ita t dans l'instance eu validité de saisie immobilière 
qu'il avait intentée devant le tribunal civil de Malines 
fu t, sur l'exception de surséance lui opposée p a r les 
défendeurs, présentem ent intim és, un  référé à ju stice  : 
donc uno contestation  ;

II I . — A ttendu quo, sans meilleure raison, les 
intim és invoquent que la décision du directeur des 
contributions ne peu t plus fournir do base à  uue 
exécution, car elle aurait été annulée p a rce  (pie l’arrêt 
du 22 juiUet 1922 a énoncé au sujet de la réduction de 
la base imposable à  concurrence de 4 0 0 ,0 0 0  francs ; 
que pareille argum entation méconnaît la portéo de 
l’arrê t, telle q u ’elle a été précisée ci-avant ; que, 
d ’ailleurs, la censure de la décision du directeur des 
contributions, faite par l'arrêt du 12 juiUet 1922, no 
p o rtan t guère que sur le tiers de la taxation  litigieuse, 
l’article 13 de la loi sur l'expropriation forcée suffirait 
à  justifier la continuation de la procédure de l'appe
lante, malgré l'excès de sa prétention ;

IV. •— A ttendu que la saisie é tan t une restriction 
apportée au droit de propriété du saisi, les lois qui 
in stituen t cetto  mainmise du créancier sur les biens 
de sou débiteur sont de stricte in te rp ré ta tion ;

A ttendu que, dans le régime de la saisie, il écliet, 
pour la solution du litige actuel, de m ettre  en relief les 
règles fondam entales ci-après :

a) La loi a permis do saisir les biens meubles ou 
immeubles des débiteurs (même pour les frais), et de 
poursuivre ce tte  saisie jusque la vente : 1° lorsque 
ce tte  exécution est poursuivie en vertu  d ’une conven
tion affectée d ’uno condition résolutoire, à  moins que 
cette condition ne soit accomplie ; 2° lorsque ce tte  
exécution esl poursuivie en vertu  d 'une décision 
judiciaire contre laquelle il est exercé une voie de 
recours ex traord inaire;

b) Q uant aux décisions judiciaires d ’ordre privé, 
frappées d ’un recours ordinaire, mais munies d ’exécu
tion provisoire, celui qui on est bénéficiaire peut pour
suivre, pour le principal et les intérêts, l'exécution sur 
les biens meubles jusque la v en te ; et sur los im meu
bles seulement jusque la saisie (Loi sur l'expropriation 
forcée, a r t . 12 );

A ttendu que les taxations arrêtées par les directeurs 
dos contributions directes et frappées d ’appel ne peu
vent être assimilées à  une obligation conventionnelle 
soumise à une condition résolutoire encore en suspens ; 
l ’adm inistration appelante doit donc, pour réussir en 
son appel, dém ontrer q u ’à ces taxations ém anant d 'un  
haut fonctionnaire auquel la loi restitue im m édiate
ment après qu’il a rendu sa décision, sa qualité  n a tu 
relle d ’agent de la partie  poursuivante (L., 6 sept. 
1893, a rt . 7), il a été fait plus confiance qu’aux juge
m ents rendus avec exécution provisoire par un 
tribunal de prem ière instance, n ’ayant pas d ’a ttache 
avec les parties en cause ; et que pour l’exécution cle 
ces taxations on a permis — ce qui est refusé à ces 
jugem en ts—  de poursuivre ju sq u ’à la vente l’exé
cution des immeubles saisis;

A ttendu que si elle ne fait pas cette preuve, l'adm i
nistration des contributions devra, par application de 
la règle d ’in terprétation  restrictive dos lois sur la 
saisie, être déclarée m al fondée en son appel ;

V. — A ltendu que la vérification de la prétention 
des appelants amène à rechercher en prem ier lieu, on 
application de quels principes la loi a , en m atière 
ordinaire, perm is do pousser ju squ 'à  la vente les saisies 
mobiUères pratiquées en exécution d 'un  jugem ent 
exécutoire par provision, et a interdit de passer à la 
validation des saisies immobilières, en vertu  de pareil 
ti tre  ; et si ces principes com m andent lo m aintien de 
cette  interdiction, quand l'exécution est poursuivie 
pour avoir payem ent des cotisations au rôle des 
contributions directes ;

A ttendu que, dans cette  étude, il convient de to u 
jours sc rappeler que le vente d ’une chose par exécution 
provisoire n ’a  guère d ’utilité si l’acquéreur éventuel 
de cette chose n ’est pas tenu  d ’en payer im m édiate
m ent le prix  aux mains du saisissant et de ses consorts, 
e t que, d ’au tre  part, la loi doit organiser les ventes 
sur saisie de façon que l’objet saisi soil po rté  au prix 
maximum que l’on peut attendre d ’une réalisation 
forcée. En effet, cette  vente au prix m aximum est 
indispensable si, comme le débiteur saisi a  le droit de 
l’exiger, l ’on veut réduire à son minimum l’atte in te  
au droit de propriété de ce débiteur. Puis, ce peut être 
l'in térê t des créanciers et, en particulier, du saisissant, 
car cette adjudication du bien saisi au prix  maximum 
sera peut-être nécessaire pour que soient acquittées 
les dettes du saisi, notam m ent envers le saisissant ;

A ltendu que lorsque la saisie mobilière pratiquée 
en v ertu  d ’un titre  exécutoire par provision seulement 
est poussée ju sq u ’à la vente, que plus ta rd  le titre  est 
infirmé, l ’acquéreur des objets ainsi vendus ne sera 
jam ais, malgré cotte infirmation du titre  d ’exécution, 
troublé dans la possession des objets que ce titre, lui 
aura procurés, car il sera protégé par l’article 2279 
du Code civil ;
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Ne courant aucun risque d'éviction au cas (l'inva
lidation du titre  sur lequel est fondée la saisie, cet. 
acquéreur n ’aura  aucune ju s te  cause de so refuser à 
payer son prix, même tandis que ce titre  esl encore 
discuté ;

D 'aulro  p a rt, les acquéreurs étant: certains de ne 
pas Otre troublés dans leur posses.ion, même au cas 
d 'invalidation  de lu saisie, l'éventualité de ce tte  inva
lidation ne sera pas pour les am ateurs une raison de 
ne point exprim er leurs enchères, et de no point les 
p o rter aïissi hau t que s’il s'agissait d 'une vente faite 
en suite d ’un titre  définitivem ent exécutoire ;

Tout au tre  serait la situation  si l’article 12 de la loi 
sur l’expropriation forcée n 'ayan t'po in t «té porté, l’on 
avait perm is de pousser ju squ ’à  la vente l’exécution 
des immeubles saisis eu vertu  d 'un  titre non définitif 
mais exécutoire par provision. En elTet, si en définitive 
ce titre  é ta it infirmé, to u t ce qui aurait été fait en 
exécution de ce titre , et notam ment l’adjudication du 
bien, serait anéan ti, e t comme il n 'existe en m atière de 
revendication immobilière aucun texte analogue à 
l'artic le 2279 du  Code civil, qui paralyserait l'action  
en revendication de celui (jui fut injustem ent exproprié, 
celui-ci pourrait se faire rendre par l’adjudicataire le 
bien a ttrib u é  à ce dernier ; dans la crainte do cette 
éviction, los am ateurs, ou ne produiraient pas d ’en
chères, ou les restreindraient à  des sommes viles. E t 
mémo ayan t ju s te  sujet de rra in te  d ’éviction, les ad ju 
dicataires pourraient, par application de l’article 1653 
du Gode civil, refuser de payer leur p rix  ju sq u ’à  ce 
qu’une validation définitive du titre  sur lequel l’exé
cution est fondée soit venue faire disparaître le danger 
d ’éviction.

De sorte que si la vente forcée des immeubles, en 
vertu  d ’un titre  simplement exécutoire par provision, 
é ta it perm ise, elle aboutirait à  ce double résu lta t : 
jusquo validation  du  titre  provisoire, le créancier no 
pourrait encaisser son prix  ; e t partan t le plus souvent 
la vente en vertu  de titre  provisoire ne lui rapporterait 
aucun avan tage appréciable. D’autre p a rt, ce tte  vente, 
qui deviendrait définitive par suite de la validation 
du titre, d 'exécution, se ferait vraisem blablem ent à 
\ i l  prix eu lésion des in térê ts des créanciers et des 
droits du saisi.

Il ne fau t pas chercher ailleurs que dans ces consi
dérations la justification  de la différence de régime 
existant entre l'exécution provisoire poursuivie sur 
les meubles et celle poursuivie sur les immeubles du 
débiteur ;

A ttendu que ces raisons se retrouvent tou tes pour 
justifie r le m aintien de ce régime dualiste, quand il 
s’agit d 'assurer le payem ent des contributions à 
l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre, et même se 
fortifient de ce tte  considération que nombre de ces 
contribuables sont réfugiés à  l’étranger, e t n ’ont laissé 
dans le pays d ’au tre  avoir saisissable que leurs im 
m eubles; il im porte donc davantage d ’éviter que ces 
immeubles soient réalisés à  vil prix ;

VI. —  A ttendu que l’article 25 de la loi du 3 m ars 
1919 est ainsi conçu : « L’impôt spécial est payable 
dans les tro is mois de l'avertissem ent-extrait du rôle, 
sous peine d ’un in térêt de 5 p. c. au prorata du retard .

■> L 'introduction d ’une réclamation ou d’un recours 
ne suspend pas l’exigibilité de l'im pôt ni de l'in térê t. »

Mais q u 'à  to r t l’adm inistration appelante déduit de 
ce dernier alinéa qu 'il ta délierait des entraves de l'a r
ticle 12 de la loi sur l’expropriation forcée;

Que, d 'abord , il esl à  rem arquer que le m ot » erigi- 
bilité » est im propre ; lorsqu’il n’est pas détourné de 
son sens, il indique simplement qu 'une créance n ’est 
affectée d’aucun term e, de sorte quo si elle est constatée 
par un ti tre  exécutoire, elle perm et au créancier 
d 'in s tituer une procédure de saisie ; et, dans le cas 
contraire, elle donne à  ce créancier le droit de solliciter 
de ju s tice  un litre  exécutoire;

A ttendu que l’article 25 a m anifestem ent voulu dire 
que malgré l'in troduction  d ’uno réclamation ou d 'un  
recours, la  cotisation à l'im pôt spécial dem eurait « coer- 
cible », m ais il s’agit là  de la  coercibilité du droit 
comm un (y com pris l'artic le 12 de la loi sur l’expro
p riation  forcée) ;

A ttendu  que cc qui le démontre, c’est que l’artic le  29 
de la loi qui a  donné au contrôleur des contributions 
pouvoir d ’établir une taxation  à titre  conservatoire, 
a d it aussi de ce tte  tax a tio n  ; « L’opposition ne suspend 
pas l ’exigibilité du payem ent de l ’impôt ou d’une garan
tie  en tenan t lieu ; or, le régime de la taxation  con
servatoire est expressément ra ttaché par cet article 29 
à  celui des « décisions judiciaires exécutoires par 
provision » ;

On ne com prendrait pas comm ent, sm s donner un 
m ot d ’explication dans les travaux  préparatoires, les 
au teu rs de la  loi du 3 m ars 1919 eussent, en se ser
vant des mêmes termes, institué, comme l’a plaidé 
l’adm inistration appelante, deux régimes distincts : 
celui de la tax a tio n  provisoire qui serait soumis aux 
règles ordinaires de l’exécution provisoire du droit 
com m un; l'au tre , celui des taxations faites par le 
directeur des contributions et qui serait soumis à un 
régime d 'exécution provisoire renforcé, qui avait été 
inconnu jusque là. Aussi a-t-il été jugé (Pas., 1923, I, 
p. 154) «que le tex te  de l’article 29 no distingue pas 
entre le contribuable dont la taxation  a  été inscrite au 
rôle rendu exécutoire (par le directeur des contribu
tions) après avis de la commission de taxation , et le 
redevable dont l'im pôt a été établi à  ti tre  conserva
toire par le contrô leur » ;

V II. —  A ttendu que l’article 30 de la loi du 3 mars
1919, l’article 7 de la loi du ~2 ju ille t 1920, rendu appli-
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cable par l ’article 11, § 1**, à  l’im pôt spécial sur les 
bénéfices de guerre, portent que « les dispositions 
légales en m atière de recouvrement d ’im pôt sur les 
revenus sont applicables à l’impôt spécial sur les 
bénéfices de guerre » ; que l'artic le 60 des lois d ’im pôt 
sur le revenu d it : u Un arrêté royal déterm ine le mode 
à  suivre pour les poursuites » ;

Qu’enfin, l'artic le 38 de l’arrêté royal du 30 août
1920, pris en exécution des dispositions légales pré
rappelées, porte : « L ’expropriation des immeubles 
appartenan t au contribuable re tardata ire  s’opère de 
la manière prévue par le chapitre II de la loi du 15 août 
185-1 (sui l’expropriation forcée) » ;

A tteudu que les appelants en induisent que l 'a r ti
cle 12 de cette loi n ’est pas applicable à ces poursuites, 
car il esl com pris dans le chapitre 1er de la loi auquel 
l’article 38 de l’arrê té  royal ne fait pas référence;

A ttendu que ce tte  argum entation no peut être 
accueillie; qu 'en effet, les règles contenues d ’uno part 
dans le chapitre Ier de la loi sur l’expropriation forcée 
(qui correspond au titro  X IX  du Gode civil), et, 
d ’au tre  part, dans le chapitre U ((pii correspond au 
titre  X II, livre V, premièro partie , du Code de procé
dure civile), onl des portées bien distinctes. Le titre  
X IX  du Code civil (actuellem ent chapitre 1er de la 
loi sur l’expropriation forcée), déterm inait moyonnauL 
quelles conditions los poursuites immobilières pou
vaient avoir lieu ; lo chapitre X II, livre V du Code do 
procédure civile (actuellement chapitre II du titre  Ier 
do la loi sur l’expropriation forcée) déterm inait seule
m ent, comme le d isait l’article 2217 du Code civil,
o les formes du com m andem ent et des poursuites », ou, 
si l ’on veut reprendre l'expression de l’article (W des 
lois d ’im pôt sur les revenus : « le mode à  suivre pour 
les poursuites • ; ce sont uniquement ces règles légales 
relatives au o mode de poursuites » que l'artic le  00 
prérappelé a  domié au Roi m andat de m ain ten ir ou 
de modifier cn la m atière du recouvrement des con tri
butions d irectes;

A ttendu quo de ce m andat, qui est évidem m ent de 
stricte interpré tation , le Roi a usé en m aintenant dans 
la seule m atière pour laquelle le pouvoir législatif lui 
é ta it délégué, les règles légales dont le m aintien ou 
la modification lui avaient été délégués;

Si, dans l'artic le  38 de l’arrêté du 30 août 1920, le 
Roi n ’a pas fa it référence au chapitre l«r sur l'expro
priation  forcée, ce n ’est point parce qu ’il voulait 
soustraire aux règles contenues dans ce chapitre 
l'exécution des immeubles de celui qui est redevable 
de l’im pôt sur les revenus ou sur les bénéfices excep
tionnels; c’est parce que, très justem ent, le pouvoir 
royal a estimé que la délégation qui lui avait été faite 
du pouvoir législatif, ne po rta it pas sur les m atières 
tra itées en ce chap itre  I er ;

A ttendu, d ’ailleurs, que cc qui réfuta- pérem ptoire
m ent l'argum entation a contrario formulée par l’appe
lante, c’est que, si on devait l’adm ettre, on devrait, en 
m atière de poursuites immobilières intentées pour le 
recouvrement des im pôts sur les revenus ou autres 
connexes, se refuser à  l’application non seulement de 
l’article 12 de la loi sur l’expropriation forcée, mais 
encore des au tres articles du chapitre Ier de ce tte  loi ; 
or, dans ces articles l’on trouve des règles tout à  fait 
indispensables à  la constitution d ’un régime rationnel 
d 'expropriation forcée ;

M IL  —  A ttendu que los considérations ci-après 
achèvent de dém ontrer que lo législateur n ’a pas 
dérogé au droit commun en ce qui concerne les pour
suites immobilières instituées pour procurer payem ent 
de l ’im pôt sur les bénéfices de guerre.

а) Ce qui amène à  proposer ce tte  dérogation, c ’est 
l’in térêt (d’ailleurs m al entendu) de l’E ta t. Cet intérêt, 
à  supposer qu 'il existe, serait aussi pressant en m atière 
d 'im pôts indirects (succession, enregistrement notam 
m ent), qu ’en m atière de contributions d irectes; or, il 
est certain  que les poursuites eu recouvrement des 
premiers ne com portent pas dérogation à l’article 12 
de la loi sur l ’expropriation forcée ;

б) Au cas où le titre  provisoire en vertu  duquel une 
exécution forcée au ra it été poursuivie viendrait à être 
annulé, celui qui a fait procéder à ce tte  exécution 
devrait des dommages et in térêts au saisi. E t ces 
dom m ages-intérêts seraient d ’au tan t plus élevés que 
cette  exécution ainsi pratiquée, cn vertu  d ’un titre  
simplement apparent, aurait été poussée plus loin. 
Aussi, lorsque, comme dans la saisie-exécution on la 
saisie-arrêt, la loi a permis de poursuivre en v e rtu  d 'un  
titre  provisoire l’exécution ju sq u ’à la vente de l’objet 
saisi, elle a aussi permis à ce créancier de suspendre 
ses diligences, de telle façon q u ’il puisse lim iter 
d ’avance les domm ages-intérêts auxquels il pourrait 
être tenu  en cas d 'invalidation de son titre  ; au  con
tra ire , une fois validée, la saisie des immeubles doit 
être poursuivie sans délai à  peine de nullité : système 
qui n ’a rien d ’irrationnel quand la validation ne peul 
être poursuivie cn vertu  d ’un titre  provisoire. Mais 
système dont il aurait fallu logiquement tem pérer la 
rigueur en m atière de poursuites de l'adm inistration 
des contributions, si on avait voulu lui perm ettre de 
faire vendre les immeubles des contribuables en vertu  
d ’un titre  simplement exécutoire par provision ; or, 
ce tem péram ent n 'a  pas été créé par nos lois d 'im pôts 
d ’après-guerre ;

Par ces m olifs, la  Cour, ouï à l’audience publique  
l 'av is  conform e de M. Co pp y n , av o ca t g é n é ra l;  écar
ta n t  to u te s  a u tre s  conclusions, reçoit l ’appel, le déclare 
non fondé ;

Confirme le jugem ent a ttaq u é  ;
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Condamne les appelants ès qualités aux dépens 
d ’appel.

Observations. — Voy. Conf. l'étude publiée dans la 
Belgique judiciaire, 1924, col. 577. — Contra : Brux., 
24 mai 1922 et 24 janv. 1923, B. J ., 1923, col. 171 et 
241. — lin sens divers, les jugements cités à la suite du 
dernier de ces arrêts et de plus,Civ. Brux., 3 févr. 1923, 
co). 248.

L’arrêt du 22 juillet 1922, auquel se référé l'arrêt 
reproduit ci-dessus, a été publié B. J ., 1922,col. îiSS.

L.

Civ. B ru x .  (5* ch  ), 12  nov. 1 9 2 4 .
Juge unique : M. Victor Coirbay, vice-président. 

Plaid. : MMea Rrnkst de Lillb c. Georges Tuikry.

(Allody c. Ramy, dit « Mary ».)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE. — I. C a p a c i t é  
d e s  p e r s o n n e s .  —  s t a t u t  p e r s o n n e l .  —  e x c e p 

t i o n . —  O R D R E PU B L IC ____ l-'EUME M A R IÉE . —  A U TO R I

SA TIO N M AR ITA LE OU JUD ICIA IRE PO U R E S T E R  RN JU S 

T IC E . —  a p p l i c a b i l i t é .  — IL S a i s i e - a r r ê t .  —

ACTE C O N S E R V A T O IR E . —  IN CA PA C ITÉ DU R E Q U É R A N T .

—  C O N SÉ Q U E N C E S. —  FEM M E M A R IÉE. —  A JO U R N E M EN T.

—  A U T O R ISA TIO N  IN D IS PE N S A B L E . —  DR O IT DU T R IB U 

NAL D’IM PA R T IR  UN D É L A I.

I. S i  la capacité des personnes doit être régie par leur 
statut personnel, il faut néanmoins que l'exercice de 
cette capacité ne se heurte pas fi une prescription 
d ’ordre publù■ dajis le pays où elles se prévalent de ce 
statut.

L'obligation pour une femme mariée d’être auto
risée par son m ari ou par justice pour pouvoir plaider 
devant les tribunaux belges est d'ordre public.

IL L a  saisie-arrêt revêt un caractère d’acte conser
vatoire qui peut être valablement signifié à la requête 
d'un incapable dont l'incapacité ne résulte pas de 
l ’absence de volonté consciente, notamment d'une 
femme mariée. L a  procédure suivie par cet incapable 
jusques el y  compris lu saisie est régulière, mais l'auto. 
risatinn devient indispensable ilès l ’instant où il y  a 
ajournement. L e  tribunal peut im partir, même d’of
fice, un délai pour se pourvoir de celte autorisation.

Attendu que la demanderesse poursuit l’exequatur 
d ’un jugem ent contradictoirement prononcé entre par
ties, par le tribunal civil de la Seine, le 26 décembre
1921,enregistré, à Bruxelles, A .S .S .P .,lo 13 mars 1924, 
volume 640, folio l-*î, case 18. Reçu 5 francs, par le 
receveur (signé illisiblement) ;

Validation de la saisie-arrêt pratiquée avec l'au to
risation du juge, suivant exploit de l’huissier Julien 
Palras, de Bruxelles, en date du 13 mars 1924, enre
gistré, au nom de la demanderesse, à charge du dé
fendeur;

Attendu que la demanderesse, de nationalité ita
lienne, est m ariée;

Attendu qu’elle n'a pas été autorisée ni par son mari, 
ni par justice à ester en justice;

Atlendu que la demanderesse soutient en termes de 
plaidoiries, qu’étant Italienne, les règles de capacité 
doivent être, pour elle, régies par son statut personnel ; 
que la loi italienne du 17 juillet 1919, édictant des dis
positions relatives à la capacité de ia femme mariée, en 
son article 1er, abroge l’article 134 du Code italien de 
1865, qui exigeait l’autorisation maritale pour pouvoir 
ester en justice en certaines matières; qu’en consé
quence, elle n ’a plus besoin d’autorisation maritale 
pour pouvoir plaider devant les tribunaux, quels qu'ils 
soient ;

Attendu que s’il esl universellement admis que la 
capacité des personnes doil être régie d’après leur sta
tut personnel, il faut néanmoins que l’exercice de cetle 
capacité ne se heurte pas à une prescription d ’ordre 
public dans le pays où elles se prévalent de ce statut 
(Cass., 23 mai 18*83, P a s., I, p. 249):

Attendu que l'obligation d’être autorisée par son 
mari ou par justice pour pouvoir plaider devant les tri
bunaux belges est d’ordre public; que « celte autorisa
tion, dil la Cour de cassation dans l’arrêt précité, est 
principalement un effet de la puissance maritale, ser
vant à m aintenir le respect qui lui est dû, et à ce titre, 
comme celle-ci, elle se rattache à l’ordre public » 
(Conf. Cass. f r . ,  9 mars 1896, D a l l .  p é r . ,  I, p. 152;
—  Gand, 24 déc. 1902, P as., 1903, II, p. 179);

Attendu que la saisie-arrêt a été faite avec la perm is
sion du juge et que la demanderesse s’est appuyée, pour 
obtenir cette perm ission, sur l'autorité du jugement 
français dont l ’exequatur esl demandée;

Attendu que lorsqu’elle sollicita de M. le Président 
du tribunal l'ordonnance lui donnant licence de pra 
tiquer la saisie-arrêt, la demanderesse n ’était, pas plus 
qu 'aujourd’hui, nantie de l’aulorisation maritale ou de 
justice ;

Mais attendu que la saisie-arrêt revêt un caractère 
d ’acte conservatoire, acte qui peut valablement être 
signifié à la requête d 'un incapable dont l’incapacité ne 
résulte pas de l’absence de volonté consciente, notam
ment par une femme mariée ( L e u rq u in , Code de la 
saisie-arrêt, n° 90); que, dans ces conditions, la procé
dure, jusques et compris la saisie, est régulière ;

Attendu qu’en suite de la saisie la demanderesse a 
assigné le défendeur en validité sans avoir été habilitée 
par l’autorisation maritale ou de justice ; que cetle auto
risation devenait indispensable dès l’instant qu'il y 
avait ajournement (Conf. L e u rq u in , loco citato);

Attendu, toutefois, qu’il appartient au tribunal, sans 
avoir au préalable à statuer sur la valeur des causes de 
la saisie, cl du titre invoqué, d’im partir môme d'office
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un délai pour se pourvoir de cette autorisation (Voy. 
Brux., 24 mars 1903, P as., 1904, II, p. 11) ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires; statuant con
tradictoirem ent et de l'avis en grande partie conforme 
de M. S e p u l c r e , substitut du procureur du ro i;

Surseoyant à statuer tant sur la demande d’exequatur 
du jugem ent du tribunal de la Seine que sur la de
mande de validation de la saisie-arrêt, im partit à la 
demanderesse un délai de quatre mois pour rapporter 
l'autorisation maritale ou de justice d 'ester; dit, dès à 
présent el pour lors, que faute par elle de ce faire dans 
le dil délai, le présent jugement vaudra débouté de 
l’instance en demande d ’exequatur et en validation de 
lu saisie arrêt, mainlevée de la dite saisie et condam
nation A lous les dépens;

Dit que le délai de quatre mois commencera à courir 
du jour de la signification du présent jugem ent;

Réserve quant à présent les dépens.

Civ. Tournai (3° c h . ) ,  6 nov. 1924.
Juge unique ; M. F r is o n .

Plaid. : MM09 A l l a r d  et D e m a r s .

(De Rudder.)

DROIT C1V1I. ET DE PROCÉDURE. — S a i s i e - a r r ê t .
—  FEM M E M A R IÉE . —  AU TO RISA TIO N  M A R ITA LB . —  

A JO U R N EM EN T . —  A U TO RISA TIO N  IN D IS P E N S A B L E . —  

DR O IT DU TR IB U N A L D ’iM PA RT IR  UN D É L A I.

La femme mariée qui n 'a  pas obtenu l'autorisation de 
citer, prénie par l’article 240 du Code civil, doit 
obtenir l'autorisation maritale ou de justice pour 
poursuivre la validité d'une saisie-arrêt.

I l  n'est pas indispensable que l'autorisation du m ari soit 
obtenue avant le commencement de l'instance ; il suffit 
qu'elle le soil avant le jugement définitif et il appar
tient au tribunal d'impartir d'office à la femme un 
délai pour se pourvoir de cette autorisation.

A ttendu que la demanderesse a introduit une 
demande en divorce contre son m ari et qu ’elle n ’a pas, 
ju sq u ’ici, obtenu l’autorisation de citer requise par 
l’articlo 240 du Code civil, qui v au t au torisation  
m aritale (L a u r e n t , t. II I , n° 107 ; — B e l t j e n s , 
a rt . 215, n° 7 ; a r t . 240, n° 6. — P a n d . B ., v° Autori
sation de femme mariée, nos 81, 106, 247, 376) ;

A ttendu qu’elle a obtenu de M. le Président de ce 
siège, siégeant en référé, une ordonnance cn date  du
29 ju ille t 1924, condam nant le défendeur à lui payer 
un secours alim entaire et mensuel de 400 francs 
pendant six mois, et une provision ad litem  de
500 francs ;

A ttendu q u ’en exécution de ce tte  ordonnance, elle 
a fait pratiquer une saisie-arrêt entre les m ains d ’un 
débiteur de la  comm unauté, et qu ’elle poursuit la 
validité de ce tte  saisie;

A ttendu que ju sq u ’ici la demanderesse n ’a  pas 
obtenu du tribunal la permission de citer prévue par 
l’article 240 ;

A ttendu que si, pour agir en référé, l’autorisation 
m aritale n’est pas nécessaire (Brux., S.6 déc. 1888, 
Pas.. 1889, II , p. 223), il n ’en est pas de même pour 
assigner devant le tribunal ;

A ttendu, toutefois, qu’il n’est pas indispensable que 
l’autorisation du mari soit obtenue avan t le commen
cement de l’instance ; qu’il suffit qu ’elle le soit avant 
le jugem ent définitif (Paris, 4 déc. 1875, D alloz, 
Recueil périodique, 1876, p. 209, e t autorités citées), 
et qu ’il appartien t au tribunal d’im partir d ’office à la 
femme un délai pom- se pourvoir de ce tte  autorisation 
(Gand, 17 janv . 1891, Pas., II , p. 209 ; —  Brux.,
24 mars 1903, Id., 1904, II , p. 11) ;

Par ces motifs, le T ribunal, entendu M. le substitu t 
du procureur du roi en ses conclusions ; avant faire 
droit, orSonne à la  demanderesse de rapporter la 
preuve qu'elle est autorisée, soit p a r son m ari, soit 
par justice, à  poursuivre la validité de la saisie-arrêt 
dont il s’ag it ;

Renvoie, à  ce tte  fin, les parties à  l’audience publique 
du 8 janv ier 1925, de cette chambre ;

Réserve les dépens.

Corr. B ru x . ,  3 1  m a i 1 9 2 4 .

Prés. : M. B a hu t  du  Ma rès .— Plaid. : M® J osse 
T rokay

(M. lo Procureur du roi c. Debccker, Désiré.)

DROIT PÉNA L ET DE PROCÉDU RE PÉ N A L E.
—  Outrages aux moeurs. —  é c r i t s  c o n 

t r a i r e s  AUX BONNES MŒURS. —  PUBLICITÉ. —  

COMPÉTENCE DE LA COUR D’ASSISES. —  PRÉVENU 

TRADUIT DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL. —  

INCOMPÉTENCE. —  PROPAGANDE ANTICONCEPTION

NELLE. —  RÉCLAME FAITE DANS JOURNAUX FRANÇAIS.

—  SUPPRESSION DANS NUMÉROS VENDUS EN BEL

GIQUE. —  ABSENCE D’INTENTION DOLEUSE. —  

ACQUITTEMENT.

Le fait d'avoir, en mie du commerce m  delà distraction, 
annoncé par un moyen quelconque de publicité, des 
écrits contraires aux bonnes mœurs, ne. peut tomber 
sous l'application de la loi du 20 ju in  1923, modifiant 
les articles 383 et 384 du Code pénal, que s'il est 
démontré que les dits écrits sont réellement contraires 
aux bonnes m aurs, ce qui est de la compétence exclu
sive de la Ccmr d'assises.

S i dans un  journal, « L'Humour », qui se publie ù Paris,
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et dont un certain nombre d’exemplaires sont envoyés 
pour être vendus en Belgique, on a supprimé toutes 
annonces ayant trait aux pratiques anticonception
nelles, qu'une seule de ces annonces, dont le caractère 
ne peut (Ire incrim iné en aucune façon, remplace 
dam  les numéros du journal, destinés à la vente en 
Belgii/ue, toutes annonces qtielconques insérées dans 
les numéros du joum u i, vendus à Paris, l'élément 
intentionnel, c'est-à-dire la volonté doleuse indispen
sable pour l ’existence de l ’infraction, fait défaut.

En ce qui concerne la prévention A :
A ttondu que le fait d ’avoir, en vue du commerce 

ou do la distraction, annoncé par un moyen quelconque 
de publicité, los écrits dont il est fait mention dans 
la prévention, no peut évidemment tom ber sous 
l'application de la loi du 20 ju in  1923, modifiant les 
articles 383 et 384 du Codo pénal, que s’il est dém ontré 
quo les d its écrits sont réellemont contraires aux 
bonnes m raurs ;

A ttendu quo les écrits dont il s’agit n ’ont été l’objet 
d ’aucune poursuilo ju sq u ’à ce jo u r ;  qu ’au surplus, la 
question do savoir si ces écrits ont un caractère répré
hensible ou non, quello peut être leur portée moralo 
et quello est l’impression q u ’ils sont destinés à pro
duire sur leurs lecteurs, est do la compétence exclusive 
de la Cour d ’assises, à qui l ’article 98 de la Constitu
tion a  entendu réserver la connaissance dos délits 
do presse;

Que, dès lors, le tribunal correctionnel étan t incom
pétent pour sta tu e r sur le point de savoir si les 
ouvrages incriminés sont ou non contraires aux bonnes 
mœurs, la prévention mise à charge du prévenu ne 
pout être  considérée comme établie ;

En ce qui concerne la prévention B :
A ttendu que le journal L'Humour, dans lequel a 

paru l'annonce incrim inée faisant do la réclame en 
vue de favoriser la vente d ’objets spécialement des
tinés à empêcher la conception, est un journal qui se 
public à Paris et dont un certain  nombre d'exemplaires 
sont envoyés au prévenu pour êtro vendus p a r ses 
soins en B elgique;

A ttendu qu 'il est constant que le prévenu a, depuis 
le mois de ju in  1923, obtenu do ses fournisseurs à 
Paris q u ’ils supprim ent dans les numéros lui destinés 
toutes annonces ayan t tr a it  aux pratiques anticoncep
tionnelles ; q u ’une seule de ces annonces a  échappé 
ta n t à l ’a tten tion  du prévenu q u 'à  colle do ses four
nisseurs; quo le prévenu a obtenu depuis plusieurs 
mois, qu ’une annonce unique, dont le caractère ne 
peul être incrim iné en aucune façon, remplace dans 
les numéros du jou rnal lui destinés toutes annonces 
quelconques insérées dans les numéros du journal 
vendus à P aris ;

A ttendu, dès lors, que l ’élément intentionnel, c ’est- 
à-dire la volonté doleuse indispensable pour l'existence 
de l’infraction, fa it défaut en l ’espèce ; que, dans ces 
conditions, la prévention n 'est pas suffisamment 
établie ;

Par ces motifs, le T ribunal, s ta tu an t contradictoire
m ent, acquitte Debecker ; le renvoie des fins do la 
poursuite, sans frais.
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Prés. : M. D elahuw ièiie,
Plaid. : MM®8 A n n iu n  U i r s c i i  c . V an M aldebgmbm.

(X... c. l 'E ta t  belge, représenté par M. le M inistre des 
finances.)

DROIT COMMERCIAL ET FISCAL. — I. A c te  d e  
c o m m e r c e .  —  a r t i s t e  p e i n t r e . —  p o r t r a i t . —  

u u  v u e  d ' a r t . —  ^ a p p l i c a b i l i t é . —  11. T a x e  d e  
t r a n s m i s s i o n .  —  u î i j v r k  d ’a r t . -  i n a p p u c a h i -

U T K . —  I I I .  OEUVRE A C H E T É E  A I.'É T R A N C E R . —  TA X E 

DE TR A N S M ISSIO N . —  IN A P P U C A B U .IT É .

I. Un artiste ne peut être considéré comme une personne 
qui produit et achète pour vendre.

II. L a  loi su r la taxe de transmission écarte de son 
application le contrat par lequel un artiste entreprend, 
pour compte d'un particulier, un portrait d 'art destiné 
à  l'usage particulier du maître de l ’ouvrage.

Les accessoires mobiliers qui participent à  l'exé
cution du travail de l ’artiste sont d'une valeur telle
ment m inime en comparaison de l'entreprise du tra
vail d’art, qu 'il est impossible de les séparer de 
celui-ci el de les considérer comme des marchandises 
vendues, échangées ou transmises entre vifs à  titre 
onéreux'.

III. L a  disposition portant que le destinataire ne peut 
%se prévaloir du fail que les marchandises (sic) ont été
achetées pour son compte à l'étranger ou dans la 
colonie, a pour but d'empêcher l'acheteur d'échapper 
au payement de la taxe, en achetant à  l'étranger une 
marchandise soumise à  la taxe de transmission en 
Belgique; il n ’est pas possible d'admettre que cette 
disposition aurait pour résultat de soumettre à  la 
taxe, à raison de son origine étrangère, un produit de 
l'intelligence, ou une marchandise qui, de l'aveu 
même de l’E ta t, échapperait totalement à la loi en 
Belgique.

A ltendu que l 'E ta t  belge reconnaît en conclusions 
que, si le p o rtra it litigieux avait été exécuté p a r un 
artiste  résidant en Belgique, aucune taxe de transm is
sion n ’au ra it été due, é tan t donné q u ’en vertu  de 
l ’article 49, n° 11 de la loi du 28 août 1921, sont 
exonérées de ce tte  taxe  les fournitures faites à  un 
particulier pour usage privé, par toute personne qui 
produit ou achète pour vendre ;

A ttendu q u ’il est impossible de concevoir une chose 
d ’un usage plus privé qu ’un p o rtra it de famille ; q u ’au 
surplus, un  a rtis te  ne peut être considéré commo une 
personne qui p roduit e t achète pour vendre ; que les 
term es mêmes dont se sert la loi et qui correspondent 
à  la  définition de l ’acte de commerce écarten t de 
l ’application de la loi tou te  production artistique  
ém anant de l ’a rtis te  lui-même ;

A ttendu que s’il est v ra i q u ’aux term es de l ’article 42 
de la loi du 28 août 1921, sont soumis à la taxe de 
transm ission tou te  ven te  ou to u t échange de m archan
dises, tou tes transactions entre vifs, à tilre  onéreux de 
biens meubles p a r leur natu re , lorsque la livraison est 
effectuée en Belgique, cependant le tex te  de cet 
article, mis en rappo rt avec l’article 49 rappeléci-dcssus 
dém ontre que la loi écarte  de son application le con trat 
d ’entreprise de travail ; donc le con trat par lequel un 
a rtis te  entreprend, pour com pte d ’un particulier, un
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portra it d ’a r t  destiné à  l ’usage particulier du m aître 
de l ’ouvrage ;

A ttendu que les accessoires mobiliers qui participent 
à l ’exécution du travail de l ’a rtis te  sont d ’une valeur 
tellem ent minime en comparaison de l’entreprise du 
travail d ’a r t , qu ’il est impossible de les séparer de 
celui-ci et de les considérer comme des marchandises 
vendues, échangées ou transm ises entre vifs à  titre  
onéreux ;

A ttendu que la loi du 10 août 1923 impose au droit 
de tim bre proportionnel les factures... relatives à  l ’exé
cution d'un conlrat d'entreprise d ’ouvrage avec ou sans 
fournitures, dans la mesure où la prestation ne 
donne pas ouverture à  la taxe de transmission ; ce qui 
dém ontre bien que dans la pensée du législateur, le 
con trat d ’entreprise, même accompagné des fourni
tures nécessaires à  l’exécution de l ’entreprise, peu t 
échapper à  l'application de la taxe de transmission ;

A ttendu quo l 'E ta t ne peut se prévaloir de l 'a r ti
cle 57, § 2 de la loi, disposant « que le destinataire ne 
peut se prévaloir du fait ijue les marchandises (sic) ont 
été achetées pour son compte à l ’étranger ou daus la 
colonie ;

A ttendu que cetto  disposition a pour but d ’empêcher 
l'acheteur d 'échapper au payem ent de la taxe, en 
achetan t à  l ’étranger une marchandise soumise à  la 
taxe de transmission en Belgique ; mais qu’il n 'est pas 
possible d ’adm ettre que cette  disposition au ra it pour 
résu lta t de soum ettre à la taxe , à raison de son origine 
étrangère, un produit de l'intelligence, ou une m ar
chandise qui, de l'aveu même de l ’E ta t, échapperait 
to talem ent à  la loi en Belgique, en vertu  de l ’article 49 ;

A ttendu que le dem andeur n ’a droit aux in térê ts 
qu 'à  p a rtir  de la mise en demeure, c ’est-à-dire à  pa rtir  
de la demande en ju s tic e ;

P ar ces motifs, s ta tu an t contradictoirem ent, re je tan t 
toutes conclusions plus amples ou contraires, condam
nons l’E ta t belge à restituer au dem andeur la somme 
de 50 francs, indûm ent perçue à  titre  de tax e  de 
transm ission sur le po rtra it de famille litigieux, 
destiné à  l ’usage particulier du dem andeur;

Condamnons l’E ta t belge aux in térêts judiciaires et 
aux dépens.

Chronique législative.
ROULAGE

M IN IST È R E  D E L 'A G RICU LTU RE 
ET D ES TRAVAUX PU BLICS

R è g l e m e n t  g é n é r a l  s u r  l a  p o l i c e  d u  r o u l a g e  
e t  d e  l a  c i r c u l a t i o n .

(M on., 9 nov. 1924, p. 5551 à  5562.)

Le gouvernem ent a examiné avec le plus grand soin 
toutes les questions relatives à la circulation, et il 
semble, à  la lecture du règlement, que ses prescrip
tions sont pratiques et de nature à assurer la sécurité 
des véhicules et des piétons.

Le règlement est divisé en six chapitres :
1° Circulation et stationnem ent : arrê ts , vitesse,
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nombre e t capacité des conducteurs, manière de 
dépasser un au tre  véhicule ou de changer de voie, 
poids des véhicules e t vitesse maximum relativem ent 
au poids ;

2° Marques d 'iden tité  et signalisation;
3° Véhicules : largeur des véhicules, freins, etc. ;
4° Chargements : prescriptions pour que leurs 

dimensions ne causent aucune gêne dans la circulation, 
répartition  du poids, maximum de poids ;

5° Prescriptions diverses : Arrêt de la circulation 
en période de dégel, vitesse sur lesponts suspendus, etc.

6° Mesures d ’exécution : personnel chargé de veiller 
à l'application du règlem ent, droits du personnel.

C O R R E S P O N D A N C E

Liège, le 27 octobre 1924.

M es chers Confrères,
J'ai lu dans le numéro de ce dimanche 26 octobre, 

la chronique législative.
U est une disposition capitale sur laquelle le législa

teur a omis de poser son attention lorsqu’il a étendu la 
compétence des juges de paix, el tandis qu'il projette 
de l’étendre encore démesurément : c 'est l’article 18 
du Code de procédure civile, la pérem ption de 
quatre mois lorsqu’il y a interlocutoire. Déjà, à l ’heure 
actuelle, en matière dé mines, celte disposition esl lout 
à fait malencontreuse. Dans les cas où la responsabilité 
est contestée, il est le plus souvent tout à fait impos
sible à des experts consciencieux de déposer leur rap
port dans ce délai. Que sera-ce quand la compétence 
générale des juges de paix sera démesurément élargie?

Dans une affaire où une question de principe était 
engagée et où le rapport d’expertise a coûté près de
5,000 francs, le demandeur vient d’être victime de cet 
article 15. Les experts, après de minutieuses mais for
cément longues constatations, lui ont donné pleinement 
raison. Mais l'infortuné plaideur n ’a pu revenir devant 
son juge que pour entendre déclarer l’instance périmée 
et par conséquent tous les frais mis à sa charge.

Agréez, mes chers Confrères, l’expression de mes 
meilleurs sentim ents. L. T.

e H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  C h a r l e r o i .

La séance de rentrée de la Conférence du Jeune 
liarreau aura lieu, le samedi 13 décembre, à 3 heures, au 
Palais de Justice.

Le discours d’usage sera prononcé par AI® Omar Juste, 
qui a choisi pour sujet :

De la confection des Lois e t du Régime 
parlem entaire.

Le Barreau se propose de fêter, à cette oceasion, le 
cinquantenaire professionnel de M* F . Noël, Bâtonnier.

* * *

I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  É t u d e s  
d e  B e l g i q u e .

65, rue de la Concorde.
M. H erm an  D um ont, avocat à la Cour d ’appel de 

Bruxelles, fera, le mercredi, à 2 1/2 heures, à partir du
19 novembre, un cours d'environ quatre à cinq leçons 
sur L ’organisation constitutionnelle et légale du pouvoir 
judiciaire.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 , BRUXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT DE PARAITRE C hèques p o s ta u x  4 2 3 7 5

CODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  lo i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

p a r  JULES DESTREE & M A X  HALLET
Avocats à la Conr d’ttppel; Députes.

m is à j o u r  c l a n n o té  p a r  E U G È N E  S O U D A N  &
Avocat à la Conr : Professeur à l ’Université: Député.

È M ILE  JANSON
Avocat à ta Cour d’appel.

L a  lé g is la t io n  d u  t r a v a i l  s ’e s t ,  d e p u is  t r e n t e  a n s ,  c o n 
s id é r a b le m e n t  d é v e lo p p é e . E lle  in té r e s s e  d e s  m il l io n s  
d e  c ito y e n s .  Un c o u p  d 'œ il  j e t é  s u r  la  ta b le  d e s  m a t iè r e s  
d u  C ode  d u  T r a v a i l  s u f f i t  p o u r  in d iq u e r  l a  v a r ié té  o t la  
c o m p le x ité  d e  s e s  o b je ts .

E n 1904. MM. D es trée  e t  M ax H a lle t ré a l is è re n t un 
p re m ie r  essa i do cod ifica tion . L ’u ti li té  do le u r  tra v a il 
é ta i t  si év id en te  que l ’éd itio n  fu t rap id e m e n t épu isée. 
D epu is , l’a c tiv ité  lé g is la tiv e  n ’a cessé  de p ro g re sse r  
d au s  ce dom aine .

P a r m i  le s  d is p o s i t io n s  c o d if ié e s  p a r  MM. D e s tré e  e t  
H a l le t ,  u u  g r a n d  n o m b re  o n t  é té  a b ro g é e s ;  la  p lu p a r t  
o n t  é té  p ro fo n d é m e n t  m o d ifié e s . E n fin , l’a p rè s -g u e r re  a  
e n tr a in é ,  d a n s  lo  d o m a in e  d e  la  lé g is la tio n  d u  t r a v a i l  
co m m e  d a u s  le s  a u t r e s ,  u u o  p ro d u c tio n  lé g is la t iv e  n o u 
v e lle  d ’u n e  im p o r ta n c e  te l le ,  q u e  l a  m is e  a u  p o in t  d ’un  
n o u v e a u  co d o  s ’im p o s e .  C e lu i-c i e s t  d e v e n u  in d is p e n 
sa b le  n o n  s e u le m e n t  p o u r  le s  a v o c a ts  e t  le s  m a g is t r a ts ,  
c h a rg é s  d e  c o m m e n te r  o t  d ’a p p l iq u e r  la  lo i, m a is  a u s s i  
p o u r  lo s  c h e fs  d 'i n d u s t r ie ,  le s  e m p lo y é s , le s  o u v r ie r s  e t  
le u r s  s y n d ic a ts ,  q u i c h a q u e  jo u r  o n t  â  c o n n a î t re  la  lé g is 
la t io n  q u i d o m in e  a c tu e l le m e n t  l 'in d u s t r i e  e t  r è g le  le s  
r a p p o r t s  do  c e u x  q u i y  p a r t i c ip e n t .

MM. S o u d a n  e t  J a n s o n  so  s o n t  c h a rg é s  do  la  m ise  à  
j o u r  d e  l ’œ u v re  d e  M M . D e s t r é e  e t  H a l le t .  I l s  o n t  c ru  
u t i le  d e  c o m p lé te r  le u r  t r a v a i l  en  i n s é r a n t  so u s  le s  a r t i 
c le s  d e s  lo is  q u i fo n t  le  p lu s  g é n é r a le m e n t  l 'o b je t  do 
l i t ig e s  j u d ic i a i r e s ,  le s  d é c is io n s  d e  p r in c ip e  do  la  j u r i s 
p ru d e n c e .

L es deux volumes reliés, p ra tiq u e m e n t conçus, com 
p o rte ro n t plus de deux mille pages. Ils  m a in tien n en t, 
d au s  ses  g ra n d e s  lig n es , la  d iv ision  trè s  c la ire  qui a v a it 
é té  ad o p tée  p o u r le C ode de  1904.

L a  ta b le ,  q u o  n o u s  r e p ro d u is o n s  c i-c o n tre , d o n n e  u n  
a p e rç u  d e  l ’im p o r ta n c e  des deux forts volumes q u e  n o u s  
p r é s e n to n s  a u  p u b lic .

L ’É D IT E U R .

TABLES SOMMAIRES DES MATIÈRES 
contenues dans les Tomes I et II

D é d ic a c e . —  R e m e r c i e m e n t s . —  P r é f a c e . —  C o n s t i t u t i o n .

TOME  I

PREMIÈRE PARTIE. — C ontra t de Travail.

I. — Contrat de travail proprement dit.
I I . — Livrets d’ouvriers.

I I I .  — Réglementation de la dnrée du travail. — Repos du
dimanche.

IV. — Réglementation du paiement des salaires aux ouvriers. 
Y. — Règlements d'atelier.

VI. — Juridiction.
V II. — Protection du travail.

A .— In spec tion  du tr a v a il .
B. — S écu rité  e t s au té . — P o lice  des é tab lis sem en ts  dan g e

re u x , in sa lu b re s  ou incom m odes.
C. — L ég is la tio n s  p a r tic u liè re s  des d iv e rses  in d u s trie s .
D . — T ra v a il des fem m es, des ad o le scen ts  e t des en fan ts .

V III. — Accidents du travail.

TOME II
DEUXIÈME PARTIE. — Prévoyance et A ssurance.

I. — Épargne.
II. — Assurances sociales.

A. — P e n s io n s  d e  v ie i l le s s e .
B. — C a is se  do  p ré v o y a n c e .
C. — S o c ié té s  m u tu a l is te s .
D . — A ssu ra n c e -C h ô m a g e .

TROISIÈME PARTIE.
Institutions politiques e t adm inistratives.

I. — Ministère du Travail.
A. — C o n se il s u p é r ie u r  d u  T r a v a i l .
B. — O ffice  d u  T ra v a il .
C. — O ffice  d e  l ’A s s u ra n c e  o t d e  l a  P r é v o y a n c e  so c ia le s .
D . — A d m in is tr a t io n  d e s  M in e s .

II. — Conseils de l'Industrie et du Travail.
III. — Conseil des Mines.

QUATRIÈME PARTIE. — Association.
I. — Loi sur la liberté d'association.

II. — Sociétés coopératives.
III . — Unions professionnelles.

CINQUIÈME PARTIE. — Divers.
I. — Habitations ouvrières.

II. — Conciliation et arbitrage.
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J .  P .  Q u e v a u c a m p s ,  2 3  m a i  1 9 2 4 .  (I. Droit 
de procédure civile. Compétence. Evaluation de la 
demande. E rreur de plume. Rectification. Validité.
II. Droit civil. Servitude. Prescription. 1° De l'usage 
d 'une fontaine. Nécessité absolue pour la généralité 
des habitants. Condition nécessaire. 2° De l’usage 
d 'un  sentier. Passage fréquent et habituel de la 
généralité des habitants. Condition nécessaire.)

C o m m is s io n  a r b i t r a l e  d e  l a  M u t u e l l e  d e s  
s y n d i c a t s  r é u n i s  à. B r u x e l l e s ,  1 5  o c t .
1 9 2 4 .  (Droit du travail. Accident. Démence. 
Syphilis antérieure. Relation de cause à effet. Respon
sabilité.)

Chronique  lé g isl a t iv e .
Du danger  d ’em plo y er  dans un t b x t e  lég a l  « PI.DS

DE X ... MOIS » POUR DÉTERMINER LES CONDAMNA
TIONS QUI ENTRAÎNERONT UN RÉGIME PLUS RIGOUREUX.

Am icale  des  An cien s  Com battants du  Ba rreau  de 
Br u x e l l e s .

CintoNiouE ju d ic ia ir e . (Conférence du Jeune Barreau 
de Charleroi.)

Bib l io g r a ph ie .

Les motifs des jugements
Nous recevons de M. l’Avocat général 

De Ryckere la lettre suivante :

« Mon cher Maître,
» L’auteur de l’article publié ce matin 

par le Journal des Tribunaux a oublié 
qu’il y a quelques années, un essai a été 
fait, pendant un mois, dans le sens souhaité 
par lui.

» En août 1916, tous les jugements 
rendus par la chambre correctionnelle des 
vacations du tribunal de Bruxelles— que 
je présidais — ont été motivés d ’une 
manière complète et non au moyen de la 
formule : « A ttendu que la prévention est 
établie... ». Il y en a comme cela envi
ron 120.
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» Il y a moyen de m otiver un jugement 
correctionnel de diverses façons : tous les 
modes ont été successivement passés en 
revue e t expérimentés.

» Le brave greffier Duménil. au jour
d ’hui à la retraite, a bien voulu m ’aider. 
Il a consenti à « taper » tous ces jugements 
et m ’a remis trois copies. La première a 
été confiée au Procureur du Roi Holvoet ; 
la seconde à M. le Bâtonnier Théodor, en 
le priant de soum ettre la question au 
Conseil de l’Ordre ou à la Fédération des 
Avocats, dont je suis membre honoraire 
avec Félix Fuchs. Arth. Goddyn et quel
ques autres.

» La troisième copie est toujours en m a 
possession et je tiens à la garder.

» lîésu lta t : Au bout du mois, j ’étais 
complètement à bout de forces, épuisé, 
surmené, vanné. Quant au greffier : — 
c’était Ackermans — il était tou t bonne
ment fourbu et m ’en garde encore une 
dent.

» Si cela vous arrange, vous pouvez 
communiquer la présente à l’auteur de 
l’article pour mémoire... Mais il é ta it peut- 
être à ce mom ent de l’au tre côté du front 
et a tou t ignoré de cette curieuse expé
rience.

» Croyez, cher Maître, à l’assurance de 
mes sentiments les plus distingués.

» R .  d e  R y c k e r e .  »

Quelle qu ’en soit la conclusion, cette 
lettre constitue pour nous, dussions-nous 
être cruel pour son éminent auteur, un 
précieux encouragement.

Et, en effet, il approuve tellement notre 
thèse juridique qu’il en a lui-même essayé 
l’application.

Ainsi qu’il le suppose, nous ignorions 
cet essai et n ’avons pu en tenir compte. 
L ’eussions-nous connu d ’aillcurs, et le 
connaissant m aintenant, nous maintenons 
notre opinion.

Nous examinerons plus loin la valeur 
des objections pratiques de notre corres
pondant.

Prenons acte dès m aintenant de son 
acquiescement théorique, et de l’absence 
jusqu’ici d ’une autre contradiction, im pré
visible pour nous, désirable cependant 
dans une matière qui touche de si près 
aux droits de la défense et à l’organisation 
de la justice.

L’objection de notre correspondant est 
relative à la possibilité matérielle et phy
sique pour le juge — et le greffier — de 
motiver explicitement ses jugements, d ’y
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insérer le processus du raisonnement qui 
l’a conduit à la conviction qui se réalise 
dans le dispositif.

Nous n ’avons pas eu la fortune de con
naître les jugements de M. de Ryckere; 
nous la rechercherons. Nous ne pouvons 
donc apprécier les diverses méthodes qu’il 
a expérimentées, mesurer le travail que 
chacune d’elles exige du juge, ni dire si ce 
travail est excessif.

Au surplus, la question de méthode 
apparaît secondaire ; aucune ne pourra 
jam ais être imposée aux magistrats, au 
cune ne doit être imposée, et c’est dans 
leur conscience qu’ils rechercheront le 
moyen de satisfaire la loi, les plaideurs et 
eux-mêmes.

Le but de la loi (tout jugem ent est 
motivé) est d ’assurer le contrôle des déci
sions ; ce contrôle ne peut sérieusement 
s’exercer que par l’étude du raisonnement 
qui conduit au dispositif du jugement. 
Dès que ce raisonnement est exprimé, la 
loi est satisfaite. Une méthode, quelle 
qu’elle soit, n ’empêchera pas qu’il y ait de 
bons et de mauvais jugements, de bons 
et de mauvais juges. Mais cette affaire-là, 
nous renonçons à la plaider — c’est le 
procès de l’humanité.

Revenons à  notre contradicteur. La 
tâche que normalement il aurait accomplie 
aisément, l’a écrasé parce qu’il a voulu la 
faire com plètement.

Qu’en conclure?
Que sa tâche fut excessive? C’est pos

sible, et cette idée ne nous effraie pas.
Que sa nouveauté le trouva mal en

traîné? Peut-être aussi, que sa conscience, 
éveillée brusquement, fut trop stricte pour 
lui-même? Que, malgré toute leur bonne 
volonté, il ne trouva pas auprès de ses 
greffiers, obligés à une tâche nouvelle, 
toute la souplesse qu’ils auraient acquise 
à la longue. Tout ccla est ou peut être vrai.

Ce qui l’est cei’tainement, c’est que 
notre éminent correspondant s’est imposé 
un surcroît de fatigue. Cette fatigue fût- 
elle seulement de formuler et d ’écrire ce 
que, sans cela, il sentait? Nous ne le 
croyons pas. Sa fatigue venait surtout du 
travail de réflexion, d ’étude, de raisonne
ment qu’il s’était imposé.

Ce travail, presque exclusivement intel
lectuel, était-il utile?

Nous le croyons et nous nous perm et
tons d ’en demander confirmation à notre 
correspondant ?

N ’a-t-il point, en s’imposant ce travail, 
rendu des jugements différents de ceux

6 5 2

qu’il eût rendus sans ccla? E t en tous cas, 
n ’a-t-il point conservé, après le jugement 
des affaires délicates, une sérénité plus 
grande qu’à  d ’autres moments de sa car
rière?

Son mérite, à nos yeux, est grand, 
d ’avoir fait l’expérience. Sa conclusion 
pessimiste ne le diminue pas. Il a servi 
une cause juste... et,quoi qu’il en dise, ne 
l’a  pas abandonnée.

Au reste, les magistrats français m oti
vent leurs jugements correctionnels. Ce qui 
leur est possible, doit l’être aux nôtres.

Faut-il augm enter le nombre des magis
tra ts?  Ce n ’est pas sûr.

Faut-il plutôt modifier l’organisation 
et les règlements de nos tribunaux? Qu’on 
le fasse.

Plus que jamais, actuellement, pendant 
les jours e t les années troublés que nous 
vivons, la justice doit être bien rendue. 
Ses décisions doivent être comprises de 
ceux qu’elles atteignent.

Le respect de la justice l’exige. Il est le 
fondement de l’ordre et de la vie sociale.

JU R IS P R U D E N C E

B ru x .  (5e ch.), 2 0  juill.  1 9 2 3 .

P la id .  : M M 83 d e  M o r t ie r  c . H a n s s e n s .

(Société H ersens c. Banque de Crédit commercial.)

DROIT COMMERCIAL ET DE G U E R R E . —  Inté
rêt. —  TAUX DF. L’INTÉRÊT. —  I . DEMANDE EN 
RÉDUCTION. —  NON-EXERCICE DE LA PROFESSION. —  
MOTIFS INSUFFISANTS. —  NON-RECEVABILITÉ. —
II . ÉPOQUE A CONSIDÉRER. —  JOUR DE LA DEMANDE.

I. Le juge n 'a  pas l’obligation d'accorder la réduction 
des intérêts chaque fois que le débiteur se trouve dans 
le cas prévu par l'alinéa 2 de l’article 1er de la loi du 
28 m ai 1920.

Le débiteur qui invoque cet article doit établir qu'il 
n'a  pu  par lui-même ou par un tiers exercer normale
ment sa profession pendant la période demandée ; en 
outre, qu'il réunit les autres conditions exigées par la 
loi et notamment, ainsi qu’il résulte des documents 
législatifs, que de bonne foi il confine à la misère et ne 
pourrait, sans compromettre gravement sa situation et 
s'exposer à la ruine, remplir ses engagements-

II. L ’époque où ces conditions doivent exister esl celle de 
la demande.

A ttendu que c ’est à  bon droit quo le prem ier juge  a 
débouté l’appelante de sa prétention de faire dire que 
les in térêts lui réclamés par la  société intim ée seront 
réduits îi 3 t/2  p . c. conformément à la loi du 28 mai 
1920, ainsi que les commissions exigées;

A ttendu en effet que cette loi, qui est une loi d ’ex
ception, accorde au juge le pouvoir discrétionnaire ; et 
que ces auteurs lui ont demandé d ’user de ce pouvoir 
avec circonspection ;

Que la notion de ce pouvoir e t cette  recom m anda
tion sont incom patibles avec l ’obligation où serait le 
juge d 'accorder la réduction des in térêts chaque fois
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que le débiteur se trouve dans le cas prévu par l’alinéa 2 
de l’article l or de la loi susvisée ;

Quo les term es do la loi dém ontrent que, même 
dans ce cas, lo jugo peut accorder ou refuser le bénéfice 
do la loi, d 'où  il suit quo le débiteur qui invoque ce 
article doit non seulement établir qu'il n ’a  pu, par 
lui-même ou p a r un tiers, exercer norm alem ent sa 
profession pendant la période demandée, mais on outre 
qu ’il réunit les au tres conditions exigées par la loi et 
notam m ent,ainsi q u ’il résulte des docum entslégislatifs, 
que de bonne foi il confine à la misère e t ne pourrait, 
sans com prom ettre gravem ent sa situation et s’exposer 
à  la ruine, rem plir scs engagements ;

A ttendu (pie l’époque où ces conditions doivent 
exister est celle de la demande ; quo la loi ne contient 
aucune exception au principe général suivant lequel 
cetto  époque esl seule à considérer pour le jugem ent de 
l’action ; qu ’au contraire, en lim itan t les effets de la 
loi aux débiteurs qui réclam eraient la réduction entre 
le 8 ju in  et le 31 décem bre 1920, & l'exception de ceux 
qui onl payé sans réserves avan t cette  période ou 
devront payer après, sans pouvoir invoquer leur situa
tion pendant la guerre, le législateur a m arqué q u ’il 
r 'e n te n d a it ne favoriser que ceux qui, au jo u r  où le 
payem ent leur serait réclamé, entre ccs deux dates, 
n ’auraient pas à  ce moment les ressources nécessaires 
en raison de circonstances nées de la guerre ;

A ttendu que la société appelante n ’a  prouvé ni 
offre d ’étab lir q u ’elle confinerait à  la misère ou que 
l’exécution de ses obligations à l'égard de l’intim ée 
au ra it pour conséquence de com prom ettre sa s itu a
tion e t de l ’exposer à  la  ruine ; qu'elle n ’a pas même 
allégué ni soutenu qu'elle ne possédait pas les ressources 
nécessaires pour s’acqu itte r ;

Que le contraire résulte des éléments de la cause ; 
qu’en effet, dès le l or avril 1919, la société appelante 
avait repris ses affaires, c ’est-à-dire plus d 'un  an  avan t 
la dem ande en ju s tice ,q u i da te  du 10 juillet 1920, et 
q u ’il est de notoriété publique que les industriels qui 
ont pu reprendre aussitôt après l’arm istice, ont fait 
d ’excellentes affaires (Gand, nov. 1921, B. J .,  1922, 
col. 472) ;

A doptant pour le surplus les m otifs du prem ier 
juR e;

Quant à la demande faite par l’appelante de bonifier 
des sommes perçues p a r l'intim ée augmentées des in té
rê ts  à  3 1/2 p. c., soit une somme do 13,102 fr. 92 :

A ttendu q u ’il résulte des éléments de la cause que 
'intim ée a  régulièrement crédité l ’appelante des 

sommes qui lui revenaient et des in térê ts de ces 
Sommes, ce qui a  été reconnu en termes do plaidoiries ; 
que l’appelante ne ju s tifie  donc pas de son droit à 
c e tte  créance; q u ’il y  a donc lieu de la débouter 
quant à  ce ;

Par ces motifs e t ceux du prem ier juge, la Cour, 
écartan t tou tes au tres conclusions, reçoit l ’appel ; le 
met à  néan t ; confirme, en conséquence, le jugem ent 
dont appel ; déboute l ’appelante de sa demande de 
bonification de 13,012 fr. 92 ;

La condamne aux  dépens d ’appel.

Civ. Brux. (5° ch.), 29 oct. 1924.
Juge unique : M. Co ir b a y , vice-président. — Plaid. : 

MM«* R e s t e a u  c . d e s  Cr e s s o n n iè r e s .

(Van Roy c. Van Trappen.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — O ffres r é e l le s .
A P P R É C IA T IO N  SO U V E R A IN E.

Les offres réelles, pour libérer le débiteur, doivent rem
p lir  toutes les conditions énumérées aux articles 1258 
el suivants du Code civil ; il appartient cependant aux  
tribunaux d'apprécier la valeur des offres de libération 
faites par Us débiteurs, de décider si ces offres sont ou 
non salisfactoires et en suite de la solution apportée à 
cette question, d'ordonner ou de refuser la mainlevée 
d'une saisie.

A ttendu que l’action tend à obtenir validation 
d ’une saisie-arrêt pratiquée lo lf  août 1924 par l’huis
sier Vander H eyden, de Bruxelles, il la  requête du 
demandeur en mains de divers débiteurs du défendeur 
et de la société R . Van Trappen et Cle, la d ite  saisie- 
arrêt é tan t faite  pour sûreté e t avoir paiem ent : 
1° d 'une somme de 11,383 fr. 97 (9,972 fr. 72 pour 
in térêts et 1,411 fr. 25 pour loyer à l’échéance du 
1er ju ille t 1924 ; 2° d ’une somme de 150 francs pour 
les frais ;

A ttondu qu’assignation en validité de saisie fut 
ensuite donnée : 1° à la  société R . Van Trappen et 
Cla, dont le sieur R .V an  Trappen, dit l’exploit, est le 
gérant ; 2° au d it sieur Van Trappen personnellement ; 

A ttendu  que la procédure est régulière en la forme ; 
A ttendu que la première assignée n’a  pas constitué 

avoué ; qu’en suite de cette abstention, le demandeur 
conclut au prononcé d ’un jugem ent de défaut-jonction ;

A ttendu qu’il im porte d ’examiner si la société Van 
Trappen e t G10 possède une personnalité juridique et 
peut en conséquence ester en justice ;

At tendu que le dem andeur, dans aucun acte de sa 
procédure, pas plus qu’en term es de plaidoiries, 
n ’apporte de précisions sur ce point ; qu’il se borne à 
qualifier la  première assignée de « Société R . Van 
Trappen e t Cle », s’abstenant de déterm iner à quelle 
catégorie de sociétés possédant la personnalité morale 
appartien t la  d ite  société V an Trappen, ou soi (lisant 
telle ;

A ttendu quo de ce qui précède, il y a lieu de tirer 
la conséquenco que, pour au tan t quo la dite société 
soit réello, nous nous trouvons uniquem ent devant
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uno association de fa it, sans existence légale, et, 
p a rtan t, sans aucun pouvoir de se faire représenter 
devant les tribunaux  ;

A ttondu quo le défendeur Van Trappen, en compa
raissant personnellement, ne représente donc aucune 
autre individualité juridique quo la sienne, que sa 
constitution est régulière et valable en la double 
qualité qui lui est attribuée dans l’assignation ;

A ttendu qu 'il suit do ce qui précède que le tribunal 
n’a pas à prononcer un jugem ent de défaut-jonction 
il raison de la non-com parution au procès d ’une partie 
jurid iquem ent inexistante ;

E n  ce qui concerne la demande de validité de la saisie : 
A ttendu quo la saisie-arrêt a été faite pour des causes 

parfaitem ent déterminées en vertu  de la permission 
do M. le Président du tribunal ;

A ttendu qu’il résulte des éléments de la cause, que 
la créance du dem andeur n ’a  jam ais élé contestée 
par le défendeur Van Trappen ; quo le dem andeur n’a 
jam ais adressé la  moindre mise en demeure au  dit 
défendeur; que, bien plus, il ne s’esl jam ais rendu 
chez ce dernier, ainsi qu’il en avait coutum e, pour 
toucher l’argent qui lui é ta it dû ; qu’il est il rem arquer, 
que, dès le 27 août 1924, le défendeur offrit au deman
deur de prélever sur les sommes saisies-arrêtées, non 
seulement celle constituan t les causes de la saisie, 
mais, en outre, une somme do 1,670 francs, m ontant 
du loyer ii l'échéance du 13 octobre ; que ces offres 
furent réitérées par ministère d’huissier, les 3 et 1C oc
tobre 1924 ;

A ttendu, qu ’en term e de conclusion, le défendeur 
offre de payer au  demandeur, outre les causes de la 
saisie, une somme de 1,670 francs, m ontant du tr i
mestre do loyer échu au l or octobre; 1924, et 150 francs 
pour com pléter éventuellem ent le m ontant des frais 
dont le défendeur sérail jugé débiteur envers le dem an
deu r;

A ttendu que cos sommes furent présentées à la 
barre à deniers découverts, et refusées par le deman
deur ;

A ttendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence 
constantes, que si la saisie-arrêt rend indisponible 
la to talité  de la  créance duo par le tiers saisi, quel 
qu’en soit lo m ontan t, elle n ’est faite que jusqu’à 
concurrence des sommes, causes do la saisie ;

Qu’il n’y a  donc, pas à s’arrêter à l ’argum ent que 
dans ses conclusions lo demandeur tire de ce qu’ac
tuellem ent ost pendant entre partie devant lo tr i
bunal de commerce de Bruxelles, un litige portant 
sur une somme de 300,000 francs et qu ’il im porte, en 
m aintenant la saisie, de garantir l’exécution du juge
m ent à  in tervenir ;

A ttendu que te l argum ent est. sans pertinence; 
qu ’il im porte, en effet, de ne pas oublier que pour 
pouvoir saisir-arrêter, il faut que la créance soit liquide 
et exigible, ce qui n ’est pas le cas en l’espèce ;

A ttendu, au surplus, que la cause qui nous est 
soumise est com plètem ent indépendante de l ’action 
déférée à l ’appréciation de la juridiction commerciale ; 
qu'elle doit donc rester ignorée du tribunal civil saisi 
do l’action en validité de saisie ; qu’il n ’y a pas lieu, 
par conséquent, de faire droit à la demande formuléo 
par le dem andeur do surseoir et sta tuer sur le présent 
litige, ju squ ’à ce que le tribunal de commerce ait 
tranché le différend pendant devant lui ;

A ttendu, au dem eurant, qu ’on peut tirer du tex te  
même des conclusions du demandeur cette  déduction 
que le principal bu t d(> la saisie semble avoir é té non 
pas ta n t d 'obtenir le paiem ent des causes de la saisie, 
que de rendre, du ran t un certain temps, indisponible 
le patrim oine du défendeur pour perm ettre ultérieure
m ent au dem andeur d’exécuter sui les sommes im mo
bilisées la décision à intervenir au tribunal de com
merce ;

A ttendu que si les offres réelles, pour libérer lo 
débiteur, doivent rem plir toutes les conditions énu
mérées aux articles 1258 et suivants du Code civil, 
il appartien t cependant aux tribunaux d’apprécier la 
valeur des offres do libération faites par les débiteurs, 
de décider si ces offres sont ou non satisfactoires et 
en suite de la solution apportée à cette question, 
d ’ordonner ou de refuser la mainlevée d ’une saisie ; 
que cette appréciation est souveraine (Conf. Cass., 
1er m ars 1923, Pas., ju in-juill. 1923,1, p. 213) ;

A ttendu qu’il résulte de ce qui précède que les 
offres réitérées de paiem ent faites par le défendeur, 
dans le» condition» où elle» ont été faites, sont large
m ent satisfactoires ; que m aintenir la saisie dans ce cas 
ne se concevrait pas ;

A ttendu, en outre, que les frais exposés par le saisis
san t dans son seul in térêt auraient pu être évités s’il 
ava it agi avec plus de prudenco et après s’être assuré 
notam m ent du point de savoir si son débiteur se 
refusait à  lui payer les sommes qu’il réclam ait ;

Par ces motif, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres plus amples ou contraires ; s ta tu an t con
tradicto irem ent et de l ’avis presque on to ta lité  con
forme de M° Sé p u l c iir e , substitu t du procureur du 
roi, dit pour droit n ’y avoir lieu de prononcer au juge
m ent de défaut-jonction en la cause ;

Donne acte au défendeur do ce qu’il a  réitéré, à de
niers découverts, l’offre de payer au demandeur les 
causes de la saisie-arrêt litigietise, ainsi que le mon
ta n t  du loyer échu le 1er octobre 1924, et les frais 
engendrés par la dite saisie-arrêt ;

Déclare cette offre satisfactoire ;
E n conséquence, déboute lo demandeur de son 

action ;
(Le reste sans intérêt.)
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Civ. B ru x .  (5« ch.), 13  oct. 1 9 2 4 .
Prés. : M. Coiriiay. —  Plaid. : MM«* PÈTRE

C. ZWENDELAAR.

(M athotc. Segers.)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE.— I. P e n 
s i o n  m i l i t a i r e .  — in s a is is s a b iu t é . —  d e t t e s

DÉC0DI.ANT DES ARTICLES 203 ET 211 DU CODE CIVIL.
—  e x c e p t io n . —  11. O b l i g a t i o n  a l i m e n t a i r e .
—  DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL. —  ACCORD 
PRÉALABLE. —  PENSION ASSURÉE PAR LE MARI A SA 
FEMME APRÈS LE DIVORCE. —  ARTICLE 2 1 4  DU CODE 
CIVIL. —  IN APPLICABILITÉ.

I. Les pensions militaires sont, en principe, insaisis
sables, sa u f exceptions déterminées limitativement et, 
notamment, pour assurer le recouvrement des dettes 
découlant des obligations mentionnées aux  a rti
cles 203 et 2 i4  du Code civil.

II. L es obligations découlant de l'article 214 du Code 
civil n'ont d'effet que pendant la durée du mariage et 
cessent du jour où vient h se rompre le lien conjugal.

L'accord préalable à la procédure du divorce par 
consentement mutuel, par lequel le mari assure it sa 
femme, après la dissolution du mariage, le payement 
d'une pension, ne peut être considéré comme ayant sa 
source dans l’article 214 du Code civil.

A ttendu que la demanderesse a, par exploit en date 
du 19 décembre 1923, de l ’huissier De Beukeleer, 
enregistré, pratiqué entre les mains de l ’E ta t belge, 
représenté par M. le M inistre de la défense nationale, 
une saisie-arrêt de toutes sommes, valeurs e t objets 
généralem ent quelconques, q u ’il a  ou aura, doit ou 
devra à  quelque titre  ou pour quelque chose que ce 
soit, au défendeur, et notam m ent sur la quotité saisis- 
sable de la pension dont il est bénéficiaire comme 
officier pensionné ;

A ttendu que ce tte  saisie fu t faite pour assurer le 
payem ent de sommes dues par le défendeur à  la 
demanderesse, en vertu  d 'un  accord préliminaire à 
l’in tentem ent d ’une action en divorce par consente
m ent m utuel, accord par lequel il s’engage à  payer 
à la demanderesse une pension, tan t pendant la période 
d 'épreuve qu ’après le prononcé du divorce ;

A ttendu que la procédure est régulière en la forme ; 
A ltendu q u ’il résulte de l’article 63 des lois coordon

nées sur les pensions militaires (Mon., 29 avril 1923), 
quo ces pensions, quelles qu’elles soient, sont, en prin
cipe, insaisissables, sauf exceptions déterminées lim i
tativem ent par le dit article e t, notam m ent, pour 
assurer le recouvrement des dettes découlant des 
obligations mentionnées aux articles 203 et 214 du 
Code civil ;

A ttendu que les obligations découlant de l’article 214 
du Code oh il n ’ont d ’effet que pendant la durée du 
mariage et cessent du jou r où vient à se rompre le lien 
conjugal ; qu ’il s’ensuit que la demanderesse ne peut 
prétendre que l’accord qu’elle invoque, comme litre  
de saisie, se ra ttache  à l'obligation alim entaire men
tionnée à l’article 214 du Code civil ;

A ttendu q u ’en réglant leurs droits respectifs con
formément à l’article 274 du Code civil, avan t d ’enta
mer la procédure du divorce par consentement mutuel, 
les époux ont agi librement et qu ’aucune disposition 
légale obligeait le m ari à assurer à sa femme, après la 
dissolution du m ariage, le payement d ’une pension ; 
que, dans ces conditions, le titre  invoqué pour p ra ti
quer la saisie sur la pension militaire due à la deman
deresse ne peut être considéré comme ayant sa 
source dans l’article 214 du Code civil et ren tran t, par 
conséquent, parm i les exceptions énumérées par 
l’article 63 des lois coordonnées :

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, de l ’avis conforme de 
M. S é p u lc iire , substitu t du procureur du roi, s ta tuan t 
contradictoirem ent, dit pour droit que la saisie-arrêt 
pratiquée par exploit de l’huissier De Beukeleer, en 
d ate  du 19 décembre 1923, à la requête de la deman
deresse, entre les m ains de l’E ta t belge, est nulle, en 
tan t q u ’elle porte sur les sommes que celui-ci devrait 
au défendeur du chef de pension militaire ; 

Condamne la demanderesse...
(La suite sans intérêt.)

L o u v a in  (Trib . d ’appel des  loyers), 
9  oct. 1924 .

Prés. : M. M ic iia . —  Plaid. : MM08 T u irio n  
e t H u y b e r ec iits  c . T iel em a n s .

(Veuve Louis Delsart c. Louis De Coster.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  B a i l .  —  motif

G R A V E .—  C O N C E PT IO N . —  A CQU ISITION A LA D A TE  DE 

LA  C O N C EPTIO N . —  N O N -R E C EV A LILITÉ .

Quand l’acquisition de l'immeuble a eu lieu à la même 
époque que la conception de la femme de l'acquéreur, 
te m otif grave dont se prévaut l'acquéreur n ’est point 
postérieur de trois mois it son acquisition et doit 
donc être rejeté; il importe peu que la conception 
puisse ne pas être suivie d’un accouchement régulier.

Parties entendues en leurs conclusions et moyens ; 
A ttendu que l ’appel ten d  à la réform ation de certain 

jugem ent, p roduit en expédition enregistrée, rendu 
entre parties p a r M. le Juge de paix du second canton 
de Louvain, le 5 aoû t 1924, le dit jugem ent ayant 
admis l ’opposition à la prorogation du bail de l’appe
lante et condamné, en conséquence, cette dernière à 
qu itte r les lieux litigieux pour le l or octobre 1924 ; 

A ttendu que l’opposition à la prorogation du bail
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do l ’appelante est basée, aux termes de l’exploit in tro 
ductif d ’instance, sur le fait que l’épouse de l’intim é 
doit venir en couches e t est arrivée au sixième mois 
de sa grossosse ; que l ’appelante invoque avoc raison 
la disposition do l’article 5 de loi du 20 février 1923, 
en vertu  de laquelle l’acquéreur de l ’immeuble no 
peut réclamer le re tra it do la prorogation, que si los 
motifs graves qu’il invoque ont pris naissance trois 
mois au moins après son acquisition ; qu ’en effet, 
l’acquisition do l'imm euble par l'in tim é a eu lieu lo
15 février 1924 et que, d 'après les éléments e t docu
m ents do la cause, la conception rem onte à  la même 
date (époque vers la mi-février, déclaration du doc
teur W outers, du 14 ju ille t 1924) ; que le m otif grave 
dont se p révau t l’intim é n’est point donc postérieur 
de trois mois à son acquisition ;

A ttendu que l ’intimé objecte en vain  que le m otif 
grave invoqué n’est point la conception, mais l’immi
nence de l ’accouchem ent; qu’en effet, ce dernier ne 
constitue que l ’Une des phases de la reproduction et 
en est l’aboutissem ent normal ; que le soutènem ent do 
l ’intim é n’est pas seulement contraire à la lettre do 
la loi, puisque le m otif grave invoqué par lui a pris 
naissance on réalité  au moment de la conception, mais 
qu'il m éconnaît en outre l’esprit de la loi, puisque le 
bu t poursuivi par le législateur, en éd ic tan t la dispo
sition de l’article 5, a été d ’empêcher qu’une personne 
ne fit l’acquisition d ’un immeuble en vue d ’en expulser 
l ’occupant ;

Quo c’ost dans le bu t d ’empêcher plus sûrem ent 
pareille spéculation de réussir, que le législateur a  créé 
uno époque suspecte, à  savoir les trois mois suivant 
l ’acquisition (Voy. R . P a y e n , n° 67 ; — W a u w e r m a n s , 
n» 30) ;

Qu’en l ’espèce, l ’acquisition par l ’ouvrier Decoster 
d ’une maison, précisément vers l’époquo à  laquelle 
se place la conception, alors que l’intim é occupait la 
chambre de la rue des Chevaliers depuis plus de 
cinq ans, perm et de conclure quo l’intim é a  tablé sur 
l ’existence de co motif grave lors de son application ;

Quo s’il fallait adm ettre la thèse de l ’intim é, il serait 
toujours possible de s’assurer à p rix  d’argent le droit 
d’expulser l ’occupant d’un immeuble ;

A ttendu qu’il im porte pou au point de vue de l ’appli
cation de l ’article 5, quo la conception puisse ne pas 
être suivie d 'un  accouchement régtdier ;que sans douto, 
pour que le m otif grave existe, il faut qu’il y ait accou
chement, mais que celui-ci se produisant, il constitue 
le développement normal de la grossesse, au  point 
qu’il a dû être prévu dès l’instant où a été connue la 
conception ; qu’il résulte des pièces de la procédure 
que l ’intim é lui-même en a jugé ainsi, puisqu’il a 
in troduit sa demande plusieurs mois avan t l ’accouche
m ent ;

Par ces motifs, nous, juge d ’appel en m atière de 
loyers ; re je tan t toutos conclusions plus amples ou 
contraires comme non fondées, recevons l’appel ; et 
s ta tu an t sur celui-ci, déclarons l’intim é non fondé 
en sa demande de re tra it de prorogation ; réformons, 
en conséquence, le jugem ent a quo ; déboutons l’intim é 
de la dite demande e t le condamnons aux dépens dos 
deux instances.

• Observations. — Le 1er août 1924, le demandeur 
assignait la défenderesse devant le juge de paix, pour 
obtenir re tra it do prorogation. Le dem andeur s’é ta it 
rendu acquéreur de l’immeuble habité par la  défende
resse le 15 février 1924, et invoquait comme m otif 
grave l ’accouchement prochain de son épouse. Celle-ci 
en é ta it, d ’après l’assignation et le certificat médical, 
à son cinquième mois de grossesse à la date de la dite 
assignation. Le juge de paix prononça l ’expulsion du 
locataire pour le 1er octobre 1924.

Ce jugem ent fut réformé en appel, le juge adm ettan t 
la thèse de la défenderesse. Le m otif grave a pris nais
sance au m om ent de la concept ion ; grossesse et accou
chement ne sont que le développement norm al de la 
reproduction hum aine. Or, la conception se place à peu 
près au moment de l’acquisition, soit avan t, soil pen
dant les trois mois qui ont suivi l ’acquisition ; le 
m otif grave ne peu t donc être invoqué.

J . P .  Q u ev au cam p s ,  2 3  m a i 1 9 2 4 .

Siég. : M. J a do t, juge suppl. — Plaid. : MM03 Gon- 
t h ie r , loco E . Soudan  (du B arreau de Bruxelles) 
e t Go sse l in .

(Commune de Basècles c. B attaille.)

I. D RO IT D E PROCÉDU RE CIVILE. —  C o m p é 
t e n c e . —  é v a l u a t io n  d e  la  d e m a n d e . —  ERREUR 
DE PLUME. —  RECTIFICATION. —  VALIDITÉ.

II . D RO IT CIVIL. — S e r v i tu d e .  — P r e s c r ip t i o n .
•—  1° DE L’USAGE D’UNE FONTAINE.—  NÉCESSITÉ 
ABSOLUE POUR LA GÉNÉRALITÉ DES HABITANTS. —  
CONDITION NÉCESSAIRE. — 2° DE L’USAGE D’UN SEN- 
TIER. —  PASSAGE FRÉQUENT ET HABITUEL DE LA 
GÉNÉRALITÉ DES HABITANTS. —  CONDITION NÉCES

SAIRE.

I. Quand les parties sont d’accord pour déclarer qu’une 
évaluation est le résultat d'une erreur de plume et que 
cette erreur a été rectifiée avant les débats, il y  a lieu 
de l’admettre.

II . 1° La prescription de l'usage d’une fontaine ne peut 
se concevoir qu’en vertu de l’article 643 du Code civil; 
elle n ’existe qu’à la condition d’être une nécessité 
absolue ]wur les habitants d’une commune ou d 'un  
hameau; d ’une part, l'uiüité, d'autre part, des intérêts
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individuels ne peuvent donner naissance à la servitude 
de l'article 043.

2° La prescription de l’usage d 'un sentier est un  droit 
sui generis admis, s’il s’agit du passage fréquent et 
habituel des habitants d’une commune ou d’un hameau; 
il en esl ainsi lorsqu'il s'agit de sentiers en pleine 
terre ou pied sentes, qui subsistent par eux-mêmes, 
s’entretiennent el se fortifient uniquement, par l'usage 
quotidien du public, supprimant ainsi toute utilité 
pour le propriétaire.

Sur la compétence;
A ttendu que l’action a  é lé évaluée dans l'explois 

introductif d 'instance à  3,000 francs, m ais que partie t 
sont d’accord pour déclarer quo ce chiffre est le résultat 
d ’une erreur de plum e ot que c est 300 francs qu ’il 
fau t lire ; que ce tte  erreur a été rectifiée avan t les 
débals, ce qui est parfaitem ent valable ; qu’il y  a donc 
lieu do nous déclarer com pétent ;

A u  fond ;
A ttendu que la commune de Basècles réclame au 

cité  l’usage de la Fontaine Monveneur, usage qu'elle 
aurait acquis par prescription trentenaire , et l’usage 
du chemin prenant naissance à la roule de Tournai 
à Mons pour aboutir à  ladite fonlaiuc ;

A ttendu que l’action ainsi in tentée a  un double but, 
e t qu ’il est indispensable d ’examiner séparément 
chacune des branches de ce tte  action ;

I. — Prescription de l’usage de la fontaine :
A ttendu que la prescription de l’usage de la fontaine 

ne peut, à  raison de son caractère discontinu, sc conce
voir qu 'en  v e rtu  de l’article 643 du Code civil ;

Que si nous exam inons l’article 043 dans la rigueur 
de son tex te , et à  la lumière des auteurs, te l que T h iry , 
dans son Cours de droit civil, L a u r e n t , t .  V II de son 
Droit civil, B a u d r y -L a c a n t in e r ie  et la généralité 
des auteurs, nous en concluons que l’article 643 est 
de stric te  in te rp ré ta tion  ; qu ’il crée ipso facto une ser
v itude légale, du mom ent que les conditions d ’existence 
sont réunies; que ces conditions sont la nécessité 
absolue pour les hab itan ts d ’une commune ou d ’un 
ham eau, ces term es indiquant nettem ent, d ’uno p a rt, 
que fu tilité  ne suffit pas, e t, d ’au tre  p a rt, quo des 
in térê ts individuels ne peuvent donner naissance à la 
servitude de l ’article 643 ; qu ’il faut que la nécessité 
existe pour un ham eau, en général; que si les condi
tions ci-dessus ne se rencontrent pas, il n ’v a  pas de 
droit d ’usage d 'une fontaine établi par prescrip tion;

A ttendu que, d ’après la généralité des auteurs 
consultés, le droit conféré par l ’article 634 se borne à 
in terdire de détourner le cours d ’une source, m ais ne 
confère pas celui de passer sur le fonds, ni de puiser, 
ni de constru ire un  aqueduc, e tc. ; que ce droit ne 
s’applique même pas à  une m are, ou à. un étang dont 
les eaux ne sorten t pas de la propriété ; que ces prin
cipes é tan t posés, il y  a lieu pour nous de voir s'ils 
s’appliquent à l’espèce qui nous occupe ;

Que le cité prétend, en effet, qu ’il n ’y a pas nécessité 
e t formule sur cc point des faits absolument perti
nents, que nous reproduirons ci-après, et qu 'il y  a  lieu 
de l’au toriser à  en rapporter la preuve ;

Que les parties n 'on t pas été explicites sur le point 
de savoir si la fontaine Monveneur é ta it une source, 
une m are, un étang, e tc .,e t que, par conséquent,notre 
transport sur les lieux s’imposera à  ce sujet ;

Sur le deuxième point, avoir prescrit l ’usage du 
sentier a llan t de la route de Tournai à Mons, à  la 
fontaine :

A ttendu qu’il y  a là  un droit sui generis, que la 
jurisprudence et les auteurs adm etten t d ’uno façon 
générale du m om ent q u ’il s’agit du passage fréquent 
et habituel, non pas de quelques individus, m ais de la 
généralité d 'hab itan t s d ’une commune ou d ’un hameau ; 
qu 'il en est notam m ent ainsi lorsqu’il s’agit de sen
tiers en pleine terre  ou pied sentes, qui subsistent par 
eux-mêmes, s’entretiennent et so fortifient uniquem ent 
par l’usage quotidien du public supprim ant ainsi tou te  
u tilité  pour le propriétaire ; quo, sur ce point, parties 
sont en désaccord ; que le cité prétend qu’il a  lui-même 
établi le sentier litigieux, à  titre  de pure tolérance ; 
q u ’auparavant les quelques particuliers qui puisaient 
l’eau à la fontaine sans nécessité s’y rendaient de 
divers côtés et sans employer de sentiers ni de pied 
sentes ;

Par ces motifs, avan t faire droit, autorisons la 
demanderesse à  prouver par tou tes voies de droit, 
tém oins compris, que de mémoire d ’homme, les habi
ta n ts  du lieu d it » Faubourg » em pruntent pour se 
rendre à. la  fontaine Monveneur, un sentier de pleine 
te rre , en tretenu  p a r l’usage public et dont l’u tilité  est 
ainsi perdue pour le propriétaire ;

Que ce sentier prend naissance à  la g rand’route de 
Mons à  Tournai, e t abou tit à la dite fontaine ;

Que de mémoire d'hom m e, les (.lits hab itan ts 
puisent l'eau  qui leur est nécessaire à  la dite fontaine ;

Depuis longtemps, quelques hab itan ts seulement du 
lieu d it « Faubourg » puisent l’eau il la fontaine Mon
veneur ;

Il existe, à  proxim ité de ce tte  fontaine, une pompe 
publique qui, depuis plus de tren te  ans, esl constam 
m ent à  la disposition des hab itan ts du quartier ;

A vant 1917, les quelques hab itan ts dont s’agit 
traversaien t la  p ra irie  en tous sens ; ils n ’ont jam ais 
em prunté un passage déterm iné pour se rendre à la 
fontaine ; *

C’est en 1917 e t lors de l'acquisition du fonds sur 
lequel sc trouve la fontaine, que le défendèur clôtura

la prairie  et fit é tab lir lo sentier litigieux et ce sans 
la  moindre p ro testation  do la demanderesse ;

E n  1911, la fontaine Monveneur fu t bouchée par 
l’ancien locataire et la commune ne lit ni objection, 
ni réclamation ; elle ne fut débouchée que sur l’in ter
vention de quelques voisins, et après un certa in  tem ps ; 
dans l’intervalle, le plus proche voisin lit même 
construire un pu its  ;

Réservons à la c itan te  la preuve contraire des fa its 
ci-dessus libellés ;

E t a ttendu  qu 'une vue des lieux est de na tu re  à  
aider à  la m anifestation de la vérité el de la com préhen
sion des enquêtes ta n t directes que contraires, disons 
que les enquêtes seronl tenues à  Basècles, e t après 
tran sp o rt sur los lieux litigieux, transport que nous 
fixons à  ... ;

Réservons les dépens.

Com m ission a r b i t r a l e  de la  M u tu e l le  
des  s y n d ic a t s  ré u n is  à  B ru x e l le s ,  
1 5  oct. 1 9 2 4 .

Prés. : M. D e s c a m p s . —  Plaid. : M® C r e t e n .

(Ram sdam  c. la Caisso commune d’assurances contro 
les accidents du travail la  Mutuelle des Syndicats 
Réunis.)

DROIT DU TRAVAIL. —  Accident. —  d é m e n c e .  -

SY P H IL IS  A N T É R IE U R E . —  R E L A T IO N  DE CAUSE A E F F E T .

—  R E S P O N S A B IL IT É .

Lorsqu'une chute brusque et peut-être assez violente sur 
le siège a pu déterminer chez le demandeur un choc 
ém otif et une commotion cérébrale indirecte, el que ce 
traumatisme est susceptible de mettre en évidence un 
processus syphilitique latent (Us centres nerveux, en 
précipiter l'évolution ou en aggraver les manifesta
tions, cas dans lesquels l'accident a une part de res
ponsabilité, il ij a un lien de causalité entre cet 
accident el l'état mental dont se plaint le demandeur ; 
il est de principe en la matière des accidents du 
travail, qu'il n 'y  a pas lieu de tenir compte de l ’étal 
antérieur de la victime, dans l'appréciation du dom
mage causé par un traumatisme.

R evu la sentence interlocutoire de ce siège, en date 
du 18 ju in  dernier ; entendu en leur rapport verbal 
MM. les docteurs E . Spehl, A. Bayet et J .  Demoor, 
désignés comme experts par la dite sentence, lesquels, 
après examen du dem andeur, déclarent :

a) Avoir constaté : 1° une cicatrice au niveau de 
la partie  inférieure do la région occipitale droite, 
longue de 3 centim ètres environ, transversale, rosée, 
très visible quand on relève les cheveux et palpable, 
correspondant à une coupure plus ou moins récente 
du cuir chevelu, et que le demandeur leur a affirmé 
être la  trace d ’une blessure qu’il a  eue lors de l ’acci
dent ;

2° De la douleur à la pression le long de la colonne 
vertébrale ;

3° L’existence du signe de Romberg ;
4° L’existence du signe d ’Argyll Robertson ;
5° Une inégalité pupillaire ;
6° L’absence du reflexe rolulière ;
Quo lo dem andeur est prolixe et déprimé ; qu’il est 

a tte in t d 'une infection syphilitique ancienne ; qu’il 
présente dos troubles variés d’origine médullaire, 
perm ettan t d ’aflirmer que la moelle épinièro est 
entreprise ; qu ’ils le considèrent donc comme présen
ta n t une affection cérébro-médullaire d'origine spéci
fique ;

b) Qu’il ost dém ontré qu ’une chute avec traum a
tisme de la tê te , et mémo tou t accident accompagné 
de commotions, est capable d’éveiller un processus 
syphilitique jusque-là la ten t,e t do précipiter e t d ’inten
sifier l ’évolution de l ’affection ;

Qu’é tan t donné que le demandeur é ta it bien por
tan t avant l ’accident e t a commencé à présenter des 
symptômes psychiques et cérébraux peu de jours 
après sa chute, ils considèrent que l ’accident du 
4 novembre 1922 a été la cause occasionnelle de 
l’éveil des symptômes démentiels ot m entaux graves 
qui ont existé pondant une série de mois, e t que. los 
diverses manifestations que le demandeur présente, 
troubles légers de l ’équilibre, douleurs dorsales et 
lombaires, contractures, fatigue, qui l’empêchent de 
travailler et dépendent de troubles médullaires spé 
cifiques, doivent être considérés comme ceux do 
l’encéphale, comme ayant été éveillés par lo traum a
tisme, e t que la rapidité de leur évolution doit être 
attribuée à la réaction générale provoquée par la 
chute ;

Ils concluent en conséquence :
1° Que les phénomènes d ’aliénation m entale, tels 

qu’ilo se sont présentés chez le demandeur comme suite 
d’une chute, ne se seraient pas produits chez un  sujet 
normal e t sont apparus chez le demandeur, parce 
qu’il é ta it a tte in t d'une affection syphilitique ;

2° Que les phénomènes m entaux aigus, qui ont 
duré environ sept mois, ont évidem m ent pour cause 
efficiente l’affection spécifique du malade, mais qu’ils 
ne peuvent affirmer que ces phénomènes auraient 
apparu si le demandeur n ’avait pas fait la chute, 
cause occasionnelle déchaînante ;

3° Qu’é tan t admis que l’affection spécifique existait 
à  l’é ta t latent, chez le demandeur, sans occasionner 
des phénomènes morbides appréciables, il doit être 
admis que l’accident a  provoqué le déclanchement 
de l’affection m entale qui a exigé l ’internem ent et 
très probablem ent l’éclosion et l’intensification du

processus donnant lieu aux symptômes somatiquos 
actuels qui em pêchent le. malade de se livrer à aucun 
travail ;

4° Que l’incapacité do travail a été to tale jusqu’à 
la date de leur rappo rt (4 août 1924);

5° Qu’il est impossible do prévoir quel sera l’avenir 
du malade, é tan t doimée la maladie fondam entale 
qu’il porte e t l’évolution prise par elle à  la suite de 
l ’accident ; que l'évolution du cas leur para ît devoir 
êtro pou favorable e l qu’il est probable que le deman
deur ne pourra plus jam ais exercer sa profession ;

A ttendu que lo demandeur, estim ant avoir ainsi 
fait la prouve qui lui incom bait, à  savoir do la relation 
de cause à  effet entre l’accident du 4 novembro 1922 
et l’incapacité totale do travail dont depuis il est 
a tte in t, conclut à l’allocalion des fins do sa demando ;

A ttendu que la défenderesse, relevant que les 
experts on t constaté l’existence d ’une cicatrice que 
porte le demandeur au crâne, qu’ils a ttribuen t 
erroném ent à  l ’accident, estim ant quo les troubles 
constatés chez lui doivent et sont dus à  cc traum atism e 
dont il doit avoir été a tte in t postérieurem ent à l’acci
dent ; que, p a rlan t, on doit considérer (pie le deman
deur n’a  pas rapporté la preuve don t il ava it le fardeau, 
e t conclut à  cc qu’il soit débouté de son action avec 
condam nation aux dépens ;

A ttendu que les parties sont d ’accord pour prendre 
comme base de leurs discussions tan t le rapport verbal 
des trois exports désignés en la présente instance, que 
les éléments de procédure fournis par d’autres instances 
actuellem ent périmées, qui ont été mues entro elles, 
au sujet du même accident, à  savoir les enquêtes 
tenues à l ’audience publique de ce siège, le 24 octobro 
1923, e t le rapport verbal fait par M. le Docteur Ver- 
vaeck, désigné comme expert par la sentence in ter
locutoire du 19 décembre 1923 ;

A ttendu qu’il est établi par ces divers éléments de 
preuve : que le sam edi, 4 novembre 1922, travaillant 
à  démolir la voie des wagonnets qui se trouvait au 
deuxième étage d ’un  bâtim ent do la nouvelle univer
sité, avenue du Solbosch, à Ixelles, le dem andeur, par 
suite d ’un brusque échappem ent du rail, o;t tombé 
sur son séant, e t essayant de se soutenir de la main 
droite, s 'est luxé lo pouce (témoins Tackaort, De Block, 
enquête directe ; Ilenrard , Cartuyvels, M artin, Berlel 
enquête contraire) ; qu’il n’a retenu de cet accident 
aucune autre lésion et notam m ent aucune blessure à 
la tê te , dont d ’ailleurs il no s’est pas p lain t originaire 
m ent (témoins De Block. enquête directe ; Ilenrard, 
Cartuyvels, Janvier, M artin, Bertels, enquête con
traire), et dont lors de l ’examen auquel l ’a soumis 
M. l'expert Vervaeck, en mars 1924, il n’a été trouvé 
aucune trace ;

Qu’avant l ’accident, il é ta it normal au point de vue 
m ental (témoins De Block, Cosyns, Devos, enquête 
directe ; Martin, Bertels, enquête contraire) ; qu’im 
m édiatem ent après l ’accident, le jo u r même de celui-ci, 
il a  présenté de l’agitation qui a augmenté progres
sivem ent et a nécessité son internem ent dans l ’asile 
d ’aliénés de Selzaete, cn décembre 1922, d ’où il est 
sorti cn mai 1923 (témoins De Block, Cosyns, Mertens 
et Mabille, enquête' directe) ;

A ttendu que des constatations médicales faites sur 
le demandeur, il résulte de façon incontestable que 
celui-ci est a tte in t de syphilis cérébro-spinale (rap
ports Vervaeck, Spehl et consorts) ;

Que, de l’avis des divers experts consultés on la 
cause, une chute brusque et peut-êlre assez violente 
sur le siège a pu  déterminer chez le dem andeur un 
choc ém otif et une commotion cérébrale indirecte ; 
que le traum atism e osl susceptible de. m ettre en évi 
dence un processus syphilitique la ten t des centres 
nerveux, en précipiter l’évolution ou en aggraver les 
m anifestations, cas dans lesquels l’accident a  une 
p a rt de responsabilité (rapport Vervaeck) ;

A ttendu que les experts désignés en la cause ém et
tent la même opinion ; que, s’ils estiment qu’une chute 
avec traum atism e de la tête — ce qui ne se rencontre 
pas en l ’espèco — la cicatrice à la têtu  dont ils onl 
constaté l ’existence é tan l, sans doute aucun, la con
séquence d 'une lésion postérieuro à mars 1924, est 
capable d’éveiller le processus syphilitique jusque-là 
la ten t, et de précipiter et d’intensifier l’évolution de 
l’affection, ils a ttribuen t formellement le même effet 
à  to u t accident accompagné de commotion, comme 
l’a été celui dont a été victime le demandeur, le 
4 novembre 1922 ;

A ttendu que de tous ces éléments réunis, il résulte 
à l’évidence qu’il y a un lien de causalité entre cet 
accident et l’é ta t m ental dont se plaint le demandeur- ;

A ttendu qu’il est de principe cn la m atière des 
accidents du travail, qu’il n’v a pas lieu de ten ir 
compte de l’é ta t antérieur de la victime, dans l’appré
ciation du dommage causé par un traum atism e 
(M. Van Cleem putte, Ch. des représ., 1902-1903, 
p . 1273,1374. — Rapp. Sert, centr., p. 128.—  D e m e u r , 
Rép. et Ass. des accid. de travail, nos 374 et s. ; — 
Co pp y n . Comment., n° 44 ; — N a m ècue , Répar. des 
accid. de travail, 2e éd it., noa 70, 93. — P a n d . B., 
v° Risque professionnel, nos 1295 et s.) ;

A ttendu quo c ’est, dès lors, à  ju ste  ti tre  que le 
demandeur réclame à  la défenderesse, comme subrogée 
aux obligations que la loi du 24 décembre 1903 impose 
à  ses patrons, la société L. De Waele et G10, les consé
quences dommageables de l'accident litigieux ; qu’il 
y  a  lieu do lui allouer les indemnités postulées ;

A tten d u  q u ’en l ’absence de co n trad ic tio n , il échet 
de considérer com m e exact le m o n tan t du  sa la ire  de 
b ase  v a n té  p a r  le d em an d eu r;

Par ces molifs, la Commission arb itrale, re jo tan t 
toutes fins ot conclusions autres, contraires e t plus 
amples, condamne la défenderesse à payer au  dem an
deur :

1° La somme de 4,485 fr. 22, représen tan t lo to ta l 
des indemnités lui duos à  la date de la c ita tion  (22 avril
1924), ta n t  à raison de l ’incapacité to tale quo de 
l’incapacité partielle tem poraire dont il a  été a tte in t à 
la su ite do l’accident litigieux ;

2° Une indemnité quotidienne do 4 fr. 28, à raison 
d’une incapacité partielle de 50 p . c. pour une période 
de cinq années ayan t pris cours lo 23 avril dernier, 
en plus les intérêts judiciaires des sommes actuelle
m ent échues, e t les dépens de la présente instance, 
taxés à  la somme de 1,825 fr. 50.

Chronique législative.

L e s  c o n s e i l s  d e  p r u d 'h o m m e s .

La Sénat a repris,dans sa séance du 12 novembre, 
la discussion sur la révision de la loi du 15 mai 1910, 
organique des conseils de prud'hom mes.

La discussion des articles de la loi n ’est pas term inée ; 
aussi nous n ’avons pas l’intention d’en faire, aujour
d ’hui, un exposé complet ; mais, au cours des séances 
du mercredi 12 et mardi 18 novembre, le Sénat a 
examiné une question de compétence d ’attribu tion  qui 
est essentielle, e l qui nous paraît de na tu re  à  devoir 
être soumise im m édiatem ent à l’appréciation des lec
teurs du Journal des Tribunaux.

I l-s ’agit de savoir si les conseils de p rud ’hommes 
seront com pétents pour connaître des litiges entre 
patrons et employés, quel que soit le m ontan t des 
émoluments de ceux-ci, ou bien si une lim itation 
s’impose et, dans ce cas, laquelle?

Cependant, avant d ’aborder ce sujet, nous devons 
signaler que le Sénat, avait discuté assez longuement 
l'a ttrib u tio n  aux  prud’hommes des conflits relatifs 
aux  m arins et gens de mer. 11 semble bien que ce tte  
a ttribu tion  répondait au désir des m arins et que les 
employeurs n ’y é taien t pas hostiles.

N éanmoins, il y  eut de l’opposition qui se m anifesta, 
sous prétext e de la difficulté qu ’il y aurait à organiser 
des conseils composés de gens séjournant peu de tem ps 
dans un même p o rt e t dont les justiciables seraient 
to u t aussi passagers. A cet ordre d ’argum ents, 
M. Tschoffen, m inistre de l’industrie, du trava il et de 
la prévoyance sociale, répondit par des raisons aussi 
bien hum anitaires que pratiques : c’est que les m arins 
é ta ient assez sacrifiés pour qu ’on ne les sacrifiât pas 
une fois de plus : ils sont exclus de la loi sur les accidents 
du travail. « On connaît leur sort cn ce tte  matière. Ils 
ne sont pas p ro tég és .---- « Reste la difficulté de procé
dure. Elle est réelle, mais non insurm ontable. Nous 
possédons une disposition qui assure l ’application de 
la loi aux m arins d ’eau douce. Ces gens ne sont pas 
davantage à leur domicile pour vo ter que les hommes 
de mer. On pourrait trouver encore d ’autres catégories 
de travailleurs, les « Fransm annen » notam m ent, exer
çant difficilement le droit électoral. »

La question de la compétence en m atière de contesta
tions entre patrons et employés offre un in térê t beau
coup plus étendu au  point de vue de la p ratique du 
droit et de la pratique des affaires.

Le gouvernem ent et la commission é taien t d ’accord 
sur la définition du mot employé : « P ar employé, on 
entend ceux qui effectuent habituellem ent, pour le 
com pte d 'un  employeur, un travail intellectuel, soit 
pendant tou te  l’année, soit à  certaines époques de 
l'année », e t q u ’il fallait exclure do la loi « tous ceux 
dont la rém unération est supérieure--à 12,000 francs 
par an ».

Cette dernière disposition surtou t fu t discutée.
Il semble que les argum ents présentés cn faveur de 

la suppression de l’alinéa contenant une restriction 
étaient inspirés par des sentim ents égalitaires plutôt 
que par des raisons juridiques ■; il y a  des ouvriers qui 
gagnent plus de 12,000 francs par an, qui sont soumis 
à la ju rid iction  p rud’hom ale; pourquoi en serait-il 
au trem ent pour les employés? Cela ne va-t-il pas créer 
des situations singulières dans des entreprises où des 
ouvriers gagnent au tan t, sinon plus, que les employés? 
Les employés les moins rémunérés, donc les plus jeunes 
ou les moins capables seronl donc seuls électeurs et 
élus.

E n réalité, il nous paraît que la question doit être 
résolue su rtou t p a r des raisons juridiques. Le m ontant 
du tra item ent et l’im portance des sommes en jeu  n ’est 
pas la seule considération qui doive a rrê te r le législa
teu r au  m om ent où il détermine la compétence d ’une 
jurid iction  d ’exception. U semble qu 'il règne une ten 
dance dans l'organisation judiciaire qui soit parallèle 
à une tendance de la médecine : c’est celle de la spécia
lisation à outrance. On se spécialise, on n ’examine plus 
que des cas de même espèce ; on serait presque ten té  
de les exam iner cn série comme on « sort » des au to 
mobiles Ford ou Citroën, et foin des études minutieuses 
et sérieuses m éditations qui perm ettent seules de ra tta 
cher un cas particulier aux principes généraux du 
droit.

Ce que le législateur doit prendre en considération, 
c’est la complexité des cas qui peuvent se présenter à 
l’occasion de l ’in terprétation  de certains contrats. Or, 
les contrats des employés présentent des conditions 
bien plus variées, bien plus difficiles à  in terpré ter que 
les contrats d ’emploi des ouvriers qui ne sont générale-
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m ent pas écrits, ou bien qui sont rédigés suivant dos 
types courants et bien connus. L'employé, dès que la 
rém unération dépasse u n  certa in  taux , a  des fonctions 
com plexes; ou bien il reçoit des participations aux 
bénéfices, des commissions suivant dos modes infini
ment v a rié s ; et puis, il faut bien lo dire, los con tra ts 
écrits rédigés p a r des hommes ignorants do la term ino
logie ju rid ique , peu au fa it de leurs droits ot qui, 
parfois, conservent des arrière-pensées, font des 
« réserves m entales », ne peuvent être  in terprétés que 
par des hommes d 'une  sagacité longtemps éprouvée 
par la  p ra tique  judiciaire.

Nous croyons que les employés souffriraient de ce 
que los conflit s qui les intéressent ne soient plus soumis 
aux tribunaux  de commerce qui ont élaboré unc ju r is 
prudence très large, avec uno liberté de vues q u ’un 
juge  de paix, entouré des conseillers prud'hom m es, 
n ’aurait, probablem ent pu so perm ettre.

Il n 'apparaît pas, d 'ailleurs, pourquoi une lim itation 
serait repoussée lorsqu'il s'agit de compétence, quand 
elle a ôté admise par la loi sur lo contrat d'emploi.

Les am endem ents tendan t à soum ettre tous les 
employés sans distinction  aux conseils de p rud ’hommes 
ay an t été rejetés, le point do vue du gouvernem ent a 
triom phé devant le Sénat.

Du danger d’employer dans un texte légal 
« plus de x... mois » pour déterminer 
les condamnations qui entraîneront un 
régime plus rigoureux.

A Messieurs les Avocats, députés ou sénateurs, 
qui plaident des procès correctionnels.

Le second alinéa de l ’article 21 de la loi du avril 1874, 
sur la détention  préventive, porte : « Si l ’inculpé est 
condamné à une peine d ’emprisonnement do plus de 
six mois, l'a rrestation  im m édiate pourra être ordon
née. »

Le B arreau com pte d ’excellents praticiens de la 
juridiction correctionnelle, dégageant avec précision 
co qui peut être plaidé dans chaque alfaire; s'y tenan t, 
en disant tout ro  quo la cause peut fournir en faveur 
de leurs clients. (Combien de ccs plaidoiries, d ’une 
durée de quelques minutes, apparaissent commo des 
chefs-d'œ uvre d ’ingéniosité e t d ’habileté.)

Par hypothèse, vieillissons de cinquante ans ccs 
merveilleux réalistes et supposons qu’ils aient été 
appelés à collaborer à la rédaction de la loi sur la déten
tion préventive, et q u 'à  propos de notre article 21, 
on leur a it  dem andé :

• Faut-il rédiger notre texte  comme suit : « Si l’in- 
» culpé est condam né à  un emprisonnement d ’a u  
» m o in s  tro is mois, l ’arrestation  im m édiate pourra 
» être  ordonnée. »

Ou bien, faut-il donner à  ce tex te  sa rédaction 
actuelle : " Si l'inculpé est condamné à un emprisonno-
- ment do plus de six mois...? »

Il n ’y aurait eu nulle hésitation de leur p art : dans 
l’intérêt, dos inculpés, ils auraient évidemment choisi 
la seconde des deux formules.
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El combien cependant, cette  fois, leur sons pratique, 
d 'ordinaire si avisé, eût été en défaut.

D ’une pa rt, en effet, comme il est difficile de déter
miner si la répression d ’une infraction dem ande l'ap 
plication d 'un  emprisonnem ent de six mois, ou d 'un  
pou plus, ou d ’un peu moins !... Mais, d ’au tre  p art, 
comme le juge  se convainc aisément que la peine it 
prononcer doit être  exemplaire, ot quoi de plus exem
plaire q u ’une poine appliquée im m édiatem ent au con
damné, en présence de tous ceux qui, après avoir été 
les tém oins do l ’infraction, vinrent en déposer à  l’au 
dience.... Préoccupé do rendre cette  justice exemplaire, 
le tribunal, saisi d ’une infraction qu ’il considère commo 
établie el m ériter circa six mois de prison, prononcera, 
outre cette  peine do six mois, l ’appoint nécessaire pour 
justifier une décision d 'arrestation  im m édiate.

E t c 'est ainsi q u ’on voit apparaître dans les casiers 
judiciaires des peines de six mois e t un jo u r de prison. 
Ici, l’appoint infligé au  condamné pour q u ’on puisse 
le faire a rrê te r im m édiatem ent, ne fu t que d ’un jou r. 
Mais combien de condam nations à  sept m ois ne furent 
portées à ce tte  hau teu r que pour fournir « le bon poids u 
nécessaire à l'application du second alinéa de notre 
article 21 I...

Pour l'affirmer, jo  n 'ai pas besoin de trah ir les 
secrets des délibérés sur los bancs, q u ’il nous est 
impossible, à  nous greffiers, de ne pas entendre. Il 
suffira, pour ju s tifie r mon appréciation, d ’a ttire r  
l'a tten tion  sur la considération que voici : Sauf des 
cas exceptionnels, l’appréciation du juge le po rtera  à 
prononcer des peines de trois mois, de qua tre  mois, 
de six mois, de huit mois, m ais bien rarem ent des 
peines de cinq mois, et si sa décision n ’éta it pas sol
licitée par le désir de « faire rendre » l’article 21, il ne 
prononcerait pas plus souvent des peines do sept mois.

Qu’on fasse cependant le compte du nom bre des 
condam nations à cinq mois de prison ; du nombre des 
condam nations à sept mois de prison..., il y en aura 
dix fois plus de la seconde espèce, et presque toutes 
ces dernières seront accompagnées d'injonction d ’arres
tation  im m édiate.

Eh bien, c ’est là  une injustice : les inculpés, con
vaincus d ’un délit, devraient être  condamnés, sans 
plus, à  la peine que m érite ce délit, et c ’osl ce qui 
arriverait dans les espèces que nous avons étudiées 
si, au lieu d ’être  conçu comme il l’est actuellem ent, 
l’alinéa 2 do l’article 21 débutait par ces m ots : 
u Si l ’inculpé est condam né à  un emprisonnem ent d ’au 
i- m oins six mois.... #

C’est là une suggestion q u ’il n ’est pas inutile de 
faire, puisque l ’on reparle m aintenant de reviser lo 
Codo d ’instruction  criminelle, ce qui am ènera à porter 
la main sur notre régime de détention préventive.

Le Greffier de la 36° chambre du tribunal 
de Bruxelles.

P . S. — E t j ’y  resonge, ce fu t la  même chose en 
m atière d ’am nistie.

L ’article 1er de la loi du 28 août 1919 accorda 
l'am nistie pour les infractions com portant une peine 
d'un an au plus, excluant par conséquent de l'am nistie 
les infractions m éritan t uue peine de plus d 'un  an. 
L ’on ne m ’ôtera jam ais de la tê te  l’idée que, parm i
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les condam nations à  treize, quatorze ou quinze mois 
de prison, prononcées après la loi du 28 août 1919, 
en raison d ’infractions commises avan t le 4 août, il 
y en eut qui auraient été des condam nations d ’un an 
seulement, si les condam nations à  un an de prison 
n ’avaient pas été destinées à être destituées d ’efficacité.

Amicale des Anciens Combattants 
du Barreau de Bruxelles.

L’Amicale des Anciens Combattants du Barreau de 
Bruxelles a tenu, le samedi 8 novembre, dans l’après- 
midi, sa séance annuelle ordinaire dans la salle des 
audiences de la Cour de cassation. M. le Prem ier Pré
sident Van Iseghem avait bien voulu la mettre à sa 
disposition, avec cette bonne grâce qu’il a sans cesse 
témoignée à tous les groupements du Jeune Barreau.

Près de soixante-dix anciens combattants étaient pré
sents. La tâche de les présider et de rendre compte de la 
gestion de notre groupem ent, qui se tient solidement 
uni grâce au lien du souvenir, et qui vit sans statuts ou 
presque..., fut confiée pendant les deux dernières 
années à un consulat de trois membres.

Le prem ier consul, M® J. Van Ackere, le second 
consul, M' 11. Rolin, et le troisième consul, Mc Thoum- 
sin-Saintenoy, proclamèrent, dès le début de la séance, 
qu'ils ne voulaient pas de consulat à vie. Il fallait tirer 
an sort pour savoir (iui... qu i... qui serait mangé.

Le sort ne désigna pas le plus jeune, il se porta sur 
M. II. Kolin, l’un des fondateurs et anim ateur de 
l’Amicale.

II. Le Clercq et Me H. Rolin développèrent tour à 
tour de nombreux arguments aussi décisifs que contra
dictoires pour dém ontrer, le prem ier, que M® Rolin 
devait dem eurer en fonction, cl, le second, pour établir 
que son maintien étail impossible et qu'il estimait 
devoir être remplacé par MCE. Janson.

Toute l’assemblée, faisant en ceci preuve d'une 
magnifique discipline, unissant dans sa pensée les deux 
harangues, applaudit unanimement MM" Rolin et Jan
son, et l’on ne sut trop, à ce moment, si M1' Janson 
applaudissait au maintien de Me Rolin dans scs fonc
tions, ou si M6 Rolin saluait l'élection de Me Janson.

Les assistants les mieux informés proclamèrent que 
l’élection de M* Janson était certaine.

M® J. Van Ackere trouva les accents qu’il fallait pour 
célébrer le m érite de chacun et il rappela en quelques 
mots très heureux notre programme : le culte du souve
n ir des grandes épreuves de la guerre, le maintien du 
lien d’amitié et de camaraderie né de l’accomplissement 
du devoir vis-à-vis de la Patrie, l’entr’aide la plus 
dévouée à tous les membres de l'Amicale, qui doit 
espérer voir venir à elle tous ceux qui eurent l'honneur 
de porter l’uniforme.

A l’issue de celte séance, les assistants, en toge, se 
rendirent en groupe an monument élevé à la gloire 
impérissable des avocats tombés à l’ennemi, cl deux de 
nos sympatiques invalides, M° 11. Le Clercq et M°Langy. 
déposèrent une couronne au milieu d 'un religieux
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silence qui ne fut rompu que par l'appel des noms de 
nos glorieux confrères.

*♦ *

Près do quatre-vingts membres de l'Amicale se réuni
rent le soir au restaurant de L a  Royale en un banquet 
fastueux, au cours duquel l’abondance des mets ne le 
cédait qu 'à leu r saveur; les vins, aux rellets de rubis et 
d’or, répandaient d ’abondantes vapeurs qui rendaient 
les cerveaux bien légers et donnèrent à chaque convive 
la sensation d ’un véritable confort. Grâces en soient 
rendues à M° Thouinsin-Saintenoy, le distingué ordon
nateur des fêtes.

M.J.Van der Meulen inspectait les tables avec dignité, 
lançant de tous côtés les regards bienveillants de celui 
qui en a déjà tant vu et à qui on ne la fait pas. Audessert, 
M® Rolin, délégué sortant, prononça le toast au Roi. 
Enfin, les convives, priés par MM" Devèze et Thoumsin, 
se répandirent dans les salons du club commercial, 
heureux d’v pouvoir pratiquer conjointement le respect 
des lois et le culte du bon. J .P n .

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  G h a r l e r o i .

La date de la Séauce de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau et du jubilé de Me Noël, originairement 
lixée au 13 décembre, a été reportée au 20 décembre, 
à 4 heures précises.

B I B L I O G R A P H I E

1880. — POLITIQUE PARLEMENTAIRE. —  POLITIQUE 
ATAVIQUE, par Yves Guyot. — Alcan, 1924.

Le livre de M. \v e s  Guyot est ce qu’on pourrait 
appeler un manuel de la politique — française tout au 
moins.

La Constitution y est commentée. Son texte et son 
interprétation sont critiqués tour à tour et lesauecdotes 
plus ou m oinsauthentiques servent d ’exemples concrets.

Mais cette étude n’est pas, les premières pages le 
révèlent, le but de l’auteur.

Quelques mots. Quelques pages discréditent l’ancien 
régim e; trois quarts du livre contiennent la critique du 
socialisme et quelques jugements sévères pour ses 
adversaires.

La doctrine qui se dégage do ces études nous sem
ble faible. Elle peut se résumer en un mot : liberté. 
Mais un mot isolé comprend tant de contradictions!

Pour éclairer ses lecteurs sur la bonne doctrine poli
tique, M. '> ves Guyot vante la politique d 'une époque, 
entre 1890 et I89ü à peu près.

Ce n ’est pas à notre avis la meilleure de ia France.
Le livre contient cependant un grand nom bre de ren

seignements et de souvenirs intéressants. E. J.

J E U N E  A V O C A T , c a n d i d a t  n o t a i r e ,  p l u s ,  
a n .  d e  p r a t i q u e ,  e x c e l .  f a m i l l e ,  c h e r c h e  
s i t u a t i o n  d ’a v e n i r . —E e r .  b u r .  d u  J o u r n .
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CODE DU TRAVAIL
C o m p r e n a n t  l e s  l o i s ,  a r r ê t é s ,  r è g l e m e n t s  e t  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s  r e l a t i f s  a u  D r o i t  o u v r i e r .

p a r  JULES DESTREE & M A X  HALLET
Avocats à la Cour d’appel; Députes.

m is  à j o u r  Cl a n n o té  p a t  E U G È N E  S O U D A N  & E M ILE  JANSON
Avocat ri la Cour : Professeur à l’Université: Député. Avocat à la Cour d’appel.

La lé g is la tio n  «tu t r a v a i l  s 'e s t, d ep u is  t r e n te  an s, con 
s id é ra b le m e n t d év e loppée . Kilo in té re sse  des m illio u s 
de c ito y en s. U n coup  d ’cril je té  s u r  la  tab le  des m a tiè re s  
du  C ode du  T ra v a i l  su ffit p o u r in d iq u e r la  v a r ié té  e t la  
com p lex ité  do se s  o b je ts .

E n 1904, MM. D es trée  e t M ax H a lle t ré a l is è re n t un  
p re m ie r  e ssa i de  cod ifica tion . L ’u ti li té  de lo u r tr a v a il 
é ta i t  si év id en te  que  l’é d itio n  fu t ra p id e m e n t épu isée . 
D epu is , l ’a c tiv ité  lé g is la tiv e  n 'a  cessé  de p ro g re sse r  
d a n s  ce dom aine .

P a rm i le s  d isp o s it io n s  cod ifiées p a r  MM. D es trée  Si 
H a lle t, u n  g ra n d  n o m b re  on t é té  ab rogées ; la  p lu p a r t 
on t é té  p ro fo n d é m e n t m odifiées. E n fin , l’ap rès -g u erre  a 
e n tra în e , d a n s  lo do m ain e  de la  lé g is la tio n  du  tr a v a il 
com m e d a n s  le s  a u tr e s ,  une  p ro d u c tio n  lég is la tiv e  n o u 
velle  d 'u n e  im p o rta n c e  te lle , que la  m ise a u  p o in t d ’un 
nouveau  code s ’im p o se . C elui-ci e s t devenu  in d isp en 
sab le  non  se u le m e n t p o u r  le s  av o ca ts  e t  les m a g is tra ts , 
ch a rg é s  de c o m m en te r e t d 'a p p liq u e r  la lo i, m ais au ss i 
p o u r les chefs d ’in d u s tr ie , les em ployés, les o u v rie rs  e t  
le u rs  sy n d ica ts , q u i ch aq u e  jo u r  o n t â c o n n a ître  la lég is
la tio n  qu i dom ine a c tu e lle m e n t l 'in d u s tr ie  e t  règ le  les 
ra p p o r ts  de ceux  qu i y  p a r t ic ip e n t.

MM. Soudan  e t Ja n s o n  se  so n t ch a rg é s  de la  m ise à  
jo u r  de l ’œ uvre  de MM. D estrée  e t H a lle t. I ls  o n t c ru  
u ti le  de  co m p lé te r le u r  t r a v a il  en in s é ra n t sous le s  a r t i 
c les dos lo is  qui fon t le p lu s g é n é ra le m e n t l 'o b je t de 
li t ig e s  ju d ic ia ire s , les décis ions de p rin c ip e  de la  ju r is 
p ru d en ce .

L es deux volumes reliés, p ra tiq u e m e n t conçus, com 
p o rte ro n t plus de deux mille pages Ils  m a in tie n n e n t, 
d an s  ses g ra n d e s  lig n es , la d iv is ion  trè s  c la ire  qu i a v a it 
é té  ad o p tée  p o u r le C ode de  1904.

L a tab le , que n o u s  re p ro d u iso n s  c i-con tre , donne un 
ap e rçu  de  l ’im p o rta n c e  desdeux forts volumes que nous 
p ré se n to n s  au p u b lic .
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D isco u rs  
p rononcé  p a r  M' A lb e r t  CH ÔM É

Avocat à lu Cour d ’appel de Bruxelles.

Un Dialogue sans fin
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Lorsque j ’assistai pour la première fois à  la séance de 
ren trée dit Jeuuo B arreau, il me souvient que je  ne 
qu itta i point îles yeux l’orateur. Je  le prenais pour le 
meilleur représentant de la Conférence et, à r o  titre , il 
nie sem blait un personnage considérable.

Je  11e savais pas encore que le recrutem ent par la 
voix du suffrage n ’est pas tou jours im partial et que la 
m ajorité  n ’a pas nécessairem ent raison.

Jam ais m ieux que ce tte  année, je  n ’ai compris mon 
erreur. Un (le nos confrères mc rappelait fort à propos 
dernièrem ent, que c ’est un heureux hasard qui préside 
au  choix de l'o ra teu r el q u ’il convient de ne point 
s’abuser sur la signification qu 'il comporte.

A Rome, le char du triom phateur é ta it escorté 
d ’esclaves chargés de lui rappeler un peurudem ent q u ’il 
é ta it homme. Au B arreau , il se trouve toujours quel
ques am is pour vous faire souvenir au bon mom ent, 
q u ’il convient d ’être d 'a u ta n t plus modeste que l'on 
s'expose à le para ître  moins.

Mon prem ier devoir m e parait donc de confesser la 
confusion quo j ’éprouve à  me trouver à ce tte  tribune 
que ta n t d ’au tres eussent occupée avec plus d ’éclat. 
J e  me sens un peu une âm e d ’usurpateur.

M’é ta n t ainsi mis en règle avec cotte salutaire tra 
dition, qui veut que l’on donne ici des gages de recon
naissance e t d ’hum ilité , je  crois pouvoir sortir des 
usages en m ’ap itovan t sur le sort de l ’orateur.

Malgré le sage conseil de Publius Syrius, il s’en
gage à parler alors qu 'il n ’est point sûr de sc mon
tre r  supérieur au silence. Cotte tém érité  lui réserve 
déjà  quelques to rtu res. 11 est vrai que personne ne 
l’oblige à discourir et qu 'il pourrait s’en dispenser. 
N ’im porte. Pour être  son propre bourreau, comme 
Ménédème, il n ’en est pas moins une victime. Car la 
Conférence, qui est une mère pour tous, est pour l’ora- 
leu r une m arâtre . S'il la déçoit,elle l’immole sans pitié ; 
s’il parvient à  la  charm er, elle se garde bien do l'en 
louer, estim ant, d ’ailleurs non sans raison, que l’hon
neur de la représenter est à  lui seul uue ju s te  récom
pense.

C’est au surplus un tr is te  moment que celui où 
l’homme sent qu ’il vieillit. Cotte impression,il l’éprouve 
nécessairem ent, celui qui prépare un discours officiel 
pour la premièro fois.

On s’en console, il est vrai, cn songeant qu ’on 
passera b ientô t dans la classe suivante, celle des 
hommes m ûrs, où l ’on fera ligure de cadet parm i 
d ’au tres p lus âgés. On sc rajeunit ainsi fort aisément 
en referm ant une porte  derrière soi.

Vous le savez, ce tte  séance de rentrée est appelée 
solennelle; ainsi le veu t une très ancienne tradition.
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T out contribue d ’ailleurs à la rendre légitime : la 
présence de M. le B âtonnier de l'O rdre, de hautes 
personnalités de la M agistrature et du Barreau et des 
plus ém inents représentants des Barreaux étrangers.

Mais la  Conférence don t, comme Booz, le chiffre 
des ans a passé quatre-vingts, a parfois des caprices 
de vieillard. Alors qu ’elle veut que to u t ici soit solennel, 
elle prétend que seul l’o ra ieu r ne le soit point. C 'est là, 
â vrai dire, une exigence léonine à laquelle l’étym o- 
logie ne perm et point de déférer. Car « solennel », qui 
vient de solennis, signifie proprem ent : « une fois 
par an  ». E t comme il n 'y  a. Dieu merci, q u 'un  setd 
discours de rentrée chaque année, il doit être nécessaire
m ent solennel. Ainsi s’explique quo des esprits allègres, 
dont on a tten d a it quelque fantaisie, se soient m ontrés 
à  ce tte  tribuno d ’uno gravit é d 'au tan t plus singulière 
q u ’ils n ’y  étaient point accoutumés et qu'ils y parais
saient assez m al à  l’aise comme dans des habits trop 
neufs.

Je  m e suis dem andé cependant si, pour complaire 
à  la  Conférence, m a patronne, il n 'é ta it pas perm is 
d ’offenser la gram m aire à  une époque où l’on peut y 
déroger im puném ent, puisque, sauf M.Abel IIerm ant, 
plus personne ne la connaît.

J ’y réfléchissais vainem ent lorsque me revinrent 
cn mémoire ces beaux vers où Lucrèce invoque Vénus, 
la  souveraine de la na tu re  :

Quai tjuoniam rerum naturam sola tjubenuts....

Mais, comme le (Usait Musset, j ’espère quo vous 
m ’épargnerez de vous parler la tin .

Car si j ’ai cité Lucrèce, c ’est à  cette  seule fin d ’ex
pliquer comm ent — é tan t dans un cruel em barras — 
je  me souvins, grâce au poète, que la nature est notre 
meilleure inspiratrice, cc qui me décida à  me rendre 
au  Bois de la  Cambre où, Vénus y  régnant cn toutes 
saisons, comme l’on sait, je  11e pouvais m anquer, s’il 
lui plaisait, de trouver un sujet de discours.

Bien qu’on fû t à  la  fin de septembre, les feuillages 
avaient gardé leur fraîcheur. Les rayons du soleil qui 
fléchissaient sur les cimes y  répandaient leur fine 
dorure. Sous u n  ciel de paix, los autos, en une file 
continue, grim paient la rampe qai descend vers le 
lac dans un  b ru it d ’usine.

Jo m’enfuis vers un coin paisible où l’on trouve ce 
qu’il fau t pour m éditer à  l’aise : u n  banc, la solitude, 
l’ombre.

Comme j ’approchais de ce lieu préféré, j ’aperçus 
doux jeunes gens, assis au bord du lac, sous un grand 
saulo, cpii répandait dans l ’eau sa chevelure'.

Ils discutaient entre eux, comme autrefois Phèdre 
et Socrate, sur les pentes do l ’IUyssus, dans lu chanl 
des cigales et l ’odeur des thérébinthes.

J ’ai transcrit fidèlement leur dialogue. Le voici :
— M’as-tu  bien entendu, Criton, car voici une décla

ration  singulière. Je t ’ai demandé quelle Cst l ’acti
vité que tu  préfères, et tu  me réponds : « A vant to u t, la 
danse ».

—  Mettons que ce soit une boutade, Timée. Cepen
dan t, j ’aime la danse et je  n ’enrougis point. Le rythm e, 
c’est la musique du geste. 11 existo d ’ailleurs des cor
respondances secrètes entre nos âmes e t nos cadences. 
Je  voudrais pouvoir dire à l ’étranger :

« Danse devant m oi,afin  que j 'apprenne à  te connaître.»
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Si j ’étais philosophe, je  m ettrais & la mode Porehes- 
Lrismc, nouvelle méthode de psychologie. E t, comme 
M. Bergson, je  deviendrais l’ami des femmes...

— Criton, in terrom pit Timée, j ’ai élé souvent frappé 
de voir combien votre m entalité diffère de la nôtre. 
Quelques années à  peine nous séparent, mais il semble 
que nous appartenions à  des siècles différents. Dans 
notre génération on disputait de la danse en la dédai
gnant. Mais vous autres, vous préférerez le fox-tro tt 
aux dissertations et la fièvre, des dancings au silence des 
bibliothèques. C’est co que l'on appelle, sans ironie, 
l’esprit moderne.

— Prends garde, mon cher Timée, répondit Criton. 
Car si lu  crois qu’à notre âge vous valiez mieux que 
nous, c’est que tu  commences i\ vieillir. Sache-le, 
fréquenter les cinémas et les dancings, se comphiire 
aux plaisirs du stade, prendre en croupe d ’une m oto
cyclette trépidante quelque dulcinée de comptoir, 
n’est pas to u t le modernisme. L’esprit moderne 
consiste dans un mode particulier de penser et do 
sentir, dans une a ttitu d e  de l'intelligence, qui, malgré 
des variations, se reconnaît â certaines tendances 
communes.

Interroge quelques jeunes gens, que Ut auras eu 
soin de choisir dans des milieux différents, sur l ’une 
ou l’autre des questions qui préoccupent nos esprits
— Io désordre où se traîne aujourd’hui lo monde, par 
exemplo — et tu seras surpris de voir quo sur bien 
des points leurs vues sont identiques.

—  Criton, jo le prends au mol et je  le demande, à 
toi tou t le prem ier, de répondre â la question. Que 
penses-tu du désordre? E t dis-moi comment tes amis 
et toi vous l’entendez?

—  Je le veux bien, rep rit Criton, mais tu m ’excuseras 
de te parler à  bâtons rompus et avec maladresse fort 
souvent, car je  no suis pas préparé à cc discours.

—  Eh I qu’im porte, fit Timée, abandoime-loi à 
l’inspiration I U n ’est rien qui me charme plus quo 
ces pensées fraîches quo l ’on formule cn hésitant, pour 
la premièro fois, avec une sorte d ’émotion où so mêle 
l'ivresse de la découverte et l’inquiétude d’un désen
chantem ent. Mais parle, car j 'a i  hâte de t ’entendre.

Crilon p rit alors la parole en ces term es ;
—  J ’ai souvent réfléchi, Timée, à cetle extrêm e 

confusion qui règne dans nos esprits, où coexistent 
librem ent les idées les plus contradictoires. V raim ent, 
nous n ’avons plus guère de certitudes intactes. Chacune 
de nos opinions trouve dans son contraire uno sorte 
de parasite qui la  détru it.

Notre savoir est cependant plus étendu qu’autrefois ; 
sur bien des points, un simple bachelier cn soit plus 
qu’A ristotc. Mais loin de nous fortifier, l’accum ulation 
de- connaissances nous tue. Notre esprit s’affaisse sous
lo poids de ses richesses. Devant la m ultitude des 
contradictions, nous demeurons pleins d ’inquiétudes. 
Le doute nous travaille . Nous souffrons les affres de 
sain t Antoine turlupiné par le3 démons.

Tu le sais, Timée, nos m aîtres sc soucièrent peu de 
nous m ettro eu  garde contre cette contradiction des 
idées, qui en tretien t dans l ’esprit un é ta t de guerre 
perm anent. Comment d ’aillcuis l ’auraient-ils pu?  
Ils furent eux-mêmes les victim es d ’un désordre qu’ils 
ne dominèrent pas. Leur seule religion fut la  tolérance, 
leur seul idéal, la liberté de pensée, leur seulo passion,
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la haine du sectarisme. Uno trop forte conviction leur 
semblait même le signe d ’une infériorité d ’esprit el ils 
sc fussent défendus, comme d ’une faiblesse, de croire 
avec, trop d ’ardeur eu leurs propres idées.

Au nom du libre exam en, ils répudièrent tout 
dogmatisme. Nul d ’entre eux 110 s’avisa q u ’enseigner, 
c’est convaincre, qu ’éduquer. c’est former l’âme, tou t 
au moins créer des disciplines. Ils furent seulement 
de savants guides k travers l ’immense dédale des 
systèmes. Toutes les doctrines, tou tes les théories, 
tous les dogmes, ils nous les firent connaître. Sans 
doute, s’émerveille-t-on to u t d ’abord devant cetto 
prodigieuse moisson de l’esprit ; sans doute, prend-on 
plaisir au déroulem ent de ce film incom parable où 
défilent, les idées des siècles. Mais bientôt, devant 
l ’accum ulation confuse des connaissances, devant 
l’abondance des fa its  et des idées les p lus opposés, 
l'incertitude s’empare des esprits. Ce tourm ent, je  fais 
appel à tes souvenirs, Timée, tous Pont connu (pii sont 
avides do vrai savoir.

L a lecture, qui devrait fortifier nos connaissances, 
y  accentue p lu tô t 1e désordre. Em porté par tin fiévreux 
désir de to u t connaître, nous lisons sur les su jets les 
plus divers et (pii nous sont le plus étrangers, sans 
pouvoir exercer do sérieux contrôle. E t. dans cetle 
hâte que l’on met k  to u t faire aujourd’hui, nous 
entassons d ’énormes réserves d’opinions imprécises
— parm i lesquelles il n’est plus possible de. distinguer 
le vrai du faux  —  sorte d ’impressions fugitives qui 
forment to u t lo savoir do la p lupart d’entre nous. 
Notre esprit, est devenu comme un écran où se pro
je tten t des ombres.

Faut-il s’étonner que des idées aussi hâtivem ent 
acquises n’aien t aucune solidité et qu’elles s’effritent 
au prem ier usage comme du bois verm oulu?

Le journalism e règne. E t co serait un  ouvrage in té
ressant que d ’en  faire la philosophie au mom ent où 
il est devenu l ’un  des m aîtres de l’opinion.

Les jou rnaux  nous obligent à  nous intéresser à tou t. 
Le sport, le ciném a, la littérature , la politique, la 
finance, la science mémo, rien ne leur demeure étranger. 
Ils nous renseignent à la fois sur le dernier tra item ent 
du diabète et sur les plus obscurs principes des lois 
fiscales. Ils sont comme ces beaux étalages de nos 
villes qui suscitent mille tentations.

Mais, s’ils excitent notre besoin de savoir, ils ne le 
satisfont pas.L es journalistes,qui n’ont p a i eux-mêmes, 
le plus souvent , la connaissance véritable des problèmes 
dont ils écrivent, cherchent à  nous distraire p lu tô t 
qu’à  nous instruire.. Le didactisme est lour moindre 
souci. Aussi, dans les journaux , ne comprend-on bien 
que ce quo l ’on savait déjà.

Il y  aurait beaucoup à dire de l ’optique déforma
trice du journalism e — le grossissement, des petits 
incidents, l’im portance attribuée à  tous les élém ents 
de désordre, la  inanie de to u t voir à l ’é ta t do crise, 
l ’accum ulation des critiques et la faible place réservée 
aux réalisations— tous faits qui m aintiennent le lecteur 
daus un  é ta t d ’alarm e continu, lui laissent un  senti
ment d'im perfection, d’impuissance, de confusion qui 
fausse l’esprit et accroît encore le malaise.

Ces divers phénomènes, auxquels il convient d ’ajouter 
la ruine des idées et des croyances traditionnelles, 
et l'impuissance do la science à nous fournir des cer-
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titudes, expliquent en partie  lo fléchissement de notre 
intelloctualité. Il se conçoit que peu d ’hommes aient 
pu m aintenir un jugem ent vigoureux dans cette 
débâcle générale cl que la p lupart se soient abandonnés 
à ce d ile ttan tism e  dissolvant qui m arqua à dos degrés 
divers tous les hommes de la génération passée. C’est 
cet é ta t d 'esprit —  et aussi la magie du style — qui 
expliquent le prestige dont jouit Anatole France, et 
l’influence qu’il exerça sur ses contem porains.

Chacun se re trouva dans cet écrivain plein do séduc
tions ot de grâces, co bénédictin narquois, comme lo 
nomm ait Adrien H ébrard, qui cultive ses hésitations 
comme des fleurs rares et se réeréo des contradictions 
d ’un univers dérisoire.

Car b: génie «le France est l'ait d ’une universelle 
curiosité. C’est un jongleur d ’idées. Il s’est agenouillé 
devant tous les autels. 11 ne cherche nullement à dé
couvrir la vérité. Mais il so complaît moqueusement à 
nous en m ontrer tou tes les facettes. Révolutionnaire 
î t évolutionniste, il est aussi traditionnalisto et con
servateur. Et s ’il se dissimule sous les tra its  de M. Ber
geret, il lui arrive aussi d ’em prunter la voix de l’abbé 
Lantaigne.

Nos p ires se délectèrent dos pensées de cet cm 'hau
teur qui (it fleurir le néan t pour nous le faire aim er. 
Mais les générations nouvelles so défient do ce scep
ticisme pyrrhonion, qui, dépouillé de sa parure, laisse 
voir tou te  sa faiblesse.

Quelles que soient ses tendances politiques ou ses 
opinions religieuses, une immense aspiration vers la 
certitude et l’ordre de l’esprit soulève la jounesso. 
Tous les jeunes gens comprennent aujourd 'hui con
fusément que notre civilisation ne pourra garder sa 
prééminence sans un prodigieux effort de synthèse 
et lo retour à  un dogmatisme éclairé,

Quels seront ces dogmes? Je  ne sais.
Peut-être notre sa lu t est-il dans quelques idées très 

simples, ot Dieu sait 1 très anciennes (pie nous frôlons, 
que nous connaissons mémo, mais quo nous ne compre
nons plus. Peut-être sommes nous à  deux pas dans ce 
jeu  inquiet de Colin-Maillard, des vérités essentielles 
qui nous libéreront de l ’angoisse qui nous étre in t?  Mais 
jo veux croire, en tous cas, qu’il existe un é ta t d ’in
telligence qui perm et do juger, do comprendre el 
ensuito de bien agir.

Je  suis arrivé à ten ir pour assurés les principes sui
van ts :

Il fau t se méfier des idées. Observe que nous 
hésitons avan t d ’accueillir un nouvel ami dans notre 
intim ité, mais pour notre esprit nous sommes moins 
circonspects. Il est une maison ouverte à tous les pas
sants. Nous nous soucions peu qu’il puisse s’y  faufiler 
des m araudeurs, des im posteurs et des génies malfai
sants, qui après s’ètre in troduits chez nous, prendront 
plaisir à  tou t y  saccager.

II fau t rétablir une hiérarchie dans les idées ; car la 
violation du principe hiérarchique est l'une des causes 
de la confusion.

N ’en déplaise à M. Pirandello et à  Protagoras, son 
ancêtre en  scepticisme, il existe des idées plus vraies 
et plus éprouvées que d ’autres. Car si les fa its se 
meuvent ot so renouvellent à  l’infini, il y  a des lois qui 
dem eurent parce qu’elles tiennent à la vie. Elles 
form ent comme une physique sociale.

Est-il concevable que ces vérités nous soient souvent 
cachées, que nous soyons obligés de les retrouver 
péniblement dans le désordre des idées oit elles se 
trouven t confondues? Est-il concevable que c’est le 
hasard le plus souvent qui préside à  leur découverte, 
e t que tou te  notre vie peut s’écouler sans que soient 
passées à notre portée les idées qui auraient pu nous 
sauver.

T out le monde, n ’est-ce pas, comprend la dualité 
do la na tu re  humaine, cet éternel antagonism e entre 
des forces rivales que l’on a désigné sous le nom du bien 
et du  mal. E t cependant, Timée, je  te le confesse, je 
n ’ai compris ce principe éternel, sans lequel tan t do 
phénomènes no sont pas explicables, qu’é tan t parvenu 

l’âge d ’homme.
C 'est une folie, vois-tu, de croire qu’on puisse 

s’affranchir de la trad ition . E t l'on pourrait dém ontrer 
aisément que l'une des p lus graves erreurs du X IX 0 siè
cle fu t de croire qu’il était possible de rompre brutale
m ent avec le passé. Cette conception n 'a  jam ais 
engendré que des œ uvres monstrueuses. C’est elle qui 
a produit : en litté ra tu re , le futurism e, en architecture, 
le modern-slylc, on politique, le bolchevisme.

T out ne vil que de progès successifs et de perfec
tionnem ents apportés progressivement au cours des 
âges; le présent ne sera rien s ’il n’est autre rhoso que 
le passé qui continue.

Pour com battre le désordre de nos connaissances, 
il faut aussi réagir contre cette haine des catégories dont 
tém oignent ordinairem ent nos contemporains. Jam ais 
plus qu’au jourd’hui, nous n ’avons senti le besoin d ’une 
sévère classification. Car on ue peut se servir des idées, 
conformément à leur essence propre, qu ’à la condition 
que chacune figure dans sa classe et à  son rang.

Si l’on veut appliquer, par exemple, les idées logiques 
qui onl cours dans la science, ît la vie elle-même, l ’on 
risque fort de se trom per, car notre esprit a  une ten
dance à tracer une ligne droite dans un monde en 
circonvolution. Il ignore ainsi les myriades de fa its  qui 
so logent dans les méandres.

Vérité banale, assurém ent, et que pourtant l ’on ne 
cesse de m éconnaître 1 

Je crois aussi, Timée, que nous devons nous tenir tout 
près de la vie, notre grande éducatrice, car seule la 
compréhension des réalités peut sauver du doute, en
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expliquant les antinom ies que l’esprit livré à ses 
propres forces ne peut résoudre.

Aligne sur un seul front tous les dogmes et tous les 
systèmes ; passe-les en revue l’un ap rès l’au tre  :chacun, 
successivem ent, te para îtra  également v rai. Mais, 
évade-toi de ton cabinet do travail, qu itte  tes pensées 
troubles et descends vers h  réel ; efforce-toi de discerner 
les phénomènes spécifiques du m om ent présent ; 
dénombre les besoins dom inants de ton  époque'; tâche 
île comprendre les sentim ents collectifs de nos contem 
porains ot puis, reprends les m éditations interrom pues, 
et lu seras surpris de la sûreté de ton jugem ent, do tou 
habiloté à  distinguer le vrai du faux, à m ettre chaque 
idée à  son rang, â comprendre que telle est plus éprou
vée que telle au tre , que l’une esl vraie en général et 
l'au tre  en particulier, que celle-ci est douteuse, mais 
utile, e t celle-là vérifiée, mais dangereuse.

C’est la connaissance des réalités qui perm et de 
distinguer les vérités dans cette immense capharnaûm , 
où se trouvent pêle-mêle une centaine de philosophiez 
mille religions, tous les systèmes politiques, toutes les 
morales, tous les idéaux, et, au surplus, ces myriades 
d ’idées mineures qui, dans le domaine do la vie p ra
tique, se d ispu ten t l ’hégémonie.

On a coutum e de dire que notre génération méprise 
le savoir : cela n ’est pas. Mais à  l’accum ulation d’idées 
qui encombrent l ’esprit sans l’enrichir, nous préférons 
quelques fortes convictions. La guerre a prouvé que 
la hiérarchie fondée sur la culture ne v au t rien. Elle 
nous a enseigné que des hommes fort instru its peuvent 
m anquer de discernem ent, de clairvoyance et de 
justesse dans les idées et que même leur grande éru
dition les rendaient souvent pusillanimes, tim ides et 
hésitants, parce qu ’ils trouvaient toujours dans leurs 
connaissances, des raisonsde méfiance envers n ’importe 
quoi.

— Je n ’ignore pas, Criton, répondit Timée, quo les 
jeu n ts  gens affectent aujourd’hui de m épriser la cul
ture. On voit même de jeunes litté ra teu rs exalter leur 
ignorance, car c ’est une tendance humaine de présenter 
commo des vertus les faiblesses dont on n ’a  pu se 
rendre m aître.

Il me souvient d ’avoir lu cette pensée dans te Poto- 
ynak de M. Cocteau :

«. Mes poètes furent : Larousse, Chaix, Joanno, 
Vidal-Lablacho. Mes peintres : l'afficheur. La moindre 
impulsion suffisant à ma paresse de goinfre. » 

Autrefois, si l’on é ta it ignorant, l ’on ne voulait point 
passer pour l’être ; aujourd’hui, on cherche à  le paraître, 
alors même q u ’on ne l ’est point. Tu vois le progrès.

Certains vont plus loin : il est des hommes pour qui 
la surenchère est la seule chance de se distinguer. La 
culture n ’est pas seulement inutile, pour M. Valéry 
Larbaud elle est un  vice. On peu t être sage et heureux, 
dit-il, en ne lisant rien. U aurait pu s’aviser que nous 
le savions déjà. E t Montaigne nous l’avait enseigné 
avant lui. « J ’ai vu en mon tem ps, écrit-il, cent artisans 
plus sages et plus heureux que ces recteurs ù ’Université 
e t lesquels j ’aim erais mieux ressembler. »

Sans doute, faut-il ici comme partou t faire la part 
du paradoxe, qui ne perd jam ais ses droits. Ces écri
vains sont parvenus à cette satiété de la connaissance 
que to u t lettré a  éprouvée une fois au moins. Ainsi en 
advint-il à  Cicéron, qui, suivant Valérius, commença 
dans sa vieillesse à  désestimer les lettres.

De telles déclarations révèlent néaiunoins une 
manière de barbarism e dont je ne m’inquiéterais point 
si on no prétendait nous l’imposer comme un é ta t 
supérieur d ’intelligence.

Rien qu’en aient ces écrivains — qui furent d ’ail
leurs de fuis lettrés —  la culture gardera toujours son 
prestige. Elle est le plus bel ornement, de l’âm e, elle 
perm et de fleurir la pensée, elle est la grâce et l’élé
gance de l ’esprit. J ’aime les choses inutiles et je  les 
aime d ’au tan t plus qu ’elles sont moins nécessaires.

—  Je no conteste point l ’a ttra it de la culture, 
reprit Criton. Mais elle doit être remise à son rang. 
Il faut so garder de la prendre pour le vrai savoir, 
encore moins pour l ’intelligence.

La connaissance véritable s'.alimente principalem ent 
dans l ’expérience et la pensée. Un bon esprit existe 
indépendam m ent de tous les livres. C’é ta it l'avis 
d ’Elisée Reclus. « Lisez toul ce que vous voudrez, 
disait-il un jour, vos convictions profondes n’en seront 
guère modifiées ; la vio vient du dedans. »

Non, certes, il ne faut pas dédaigner la  culture, 
m ais je pense que l ’essentiel c’est l ’esprit d ’observation 
et la rectitude du jugem ent. S’ils existent, tout le 
reste pourra venir de surcroît : ce ne sera que mieux. 
Mais s’ils font défaut, l ’érudition sera p lu tô t nuisible. 
Elle met des arm es au service de m auvais esprits. 
Ceux-ci possèdent le carquois des dieux, m ais les 
flèches dont ils se servent leur viennent des démons.

Mais, Timée, cessons de discourir et laissons-nous 
aller à  la douceur de ce beau soir. 11 me déplaît de 
disputer du désordfo dans cette nature sereine où se 
révèle la  plus parfaite harmonie. Regarde plutôt à 
l’horizon cette flambée de rouge et d ’or, qui projette 
dans le ciel ses lueurs dram atiques.

Timée in terrom pit ce transport :
—  Eh ! rusé, dit-il, tu  cherches à me distraire pour 

t ’épargner la peine de poursuivre. Mais, sache-le, lu
- t ’y efforces en vain, car tu  ne quitteras pas ces lieux 
avan t de m ’avoir fait connaître toute la  pensée.

—  Mon cher, répartit Criton, si j ’ai interrom pu 
m on discours, c’est seulement afin de ne pas te lasser. 
Tu prétends que je  reprenne ! Il sera fait su ivant tes 
vœ ux. Mais prends garde, car, criîhme je  ne suis dans 
l ’a rt de la  parole q u ’un méchant am ateur, ton  insis.
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tance pourrait mo rendre im portun. En co cas, tu  
n’auras qu’à t ’en prendre à  toi.

Timée ayan t répondu que le sujet l ’intéressait 
vivem ent, Crilon reprit :

—  Jo te parlerai m aintenant, si tu le veux, d ’uno 
autre cause de déséquilibre contem porain : la sub
stitu tion  d ’un ordre purem ent affectif à l ’ordre do 
l’esprit.

Nous sommes à l’époque du savant, du capitaine 
d ’industrie et de l ’homme d ’affaires et cependant, do 
nos jours l'on glorifie, l’on divinise presque la sen
sibilité.

Jam ais, peut-être, l’on n ’a éprouvé un tel penchant 
pour l ’affectivité. Remarque chez beaucoup de nos 
contem porains cetto soif d ’émotion, ce goût do l’exces
sif, cet am our du m ystère, de l'obscur et de l’imprécis, 
cette sym pathie pour l’instinct, cette réhabilitation 
do l ’irrationnel ot du subconscient, de l ’in tu ition  et 
do ses impulsions confuses et contradictoires et, au 
contraire, co dédain pour lo clair, lo logique e l le 
précis, pour l’intelligence et la raison, en général, pour 
tous les agents d ’équilibre, d’ordre et de mesure dans 
notro esprit.

Je  t ’en donnerai quelques exemples, si tu lo veux. 
Timée ayan t acquiescé de la tê te . Criton rep rit :
— Tu conviendras quo nous sommes ordinaire

ment fort passionnés dans nos discussions et que la 
courtoisie et la modération y sont passés de mode. Le 
respect de l'adversaire esl même tom bé dans un tel 
discrédit, que l’on suspecterait celui qui prétendrait 
en conserver la règle. Dans les grands débats, les pré
toires, les enceintes parlem entaires sc transform ent, 
sans susciter l’étonnement de personne, en des'sortes 
d ’arènes où l'on ne respecte même pas les règles en 
honneur chez les pugilistes, qui, s’ils se cassent le nez, 
tiennent au m oins que ce soit proprement et dans les 
formes.

Nous avons perdu dans nos estim ations journalières, 
le sens de la perspective, la notion exacte des valeurs. 
On a changé l’échelle des compliments et les quali
ficatifs en usage n ’ont plus du tou l le même sens qu ’au
trefois. On fa it aujourd’hui une furieuse consommation 
d ’hvperboles. Un amuseur publie est tenu  pour l'égal 
d’un grand homme. L’on a parlé de génie à propos de 
ce pe tit roi de l’écran dont le sourire a  fail la fortune.

Evidem m ent, il n 'y  a là q u ’un simple déplacement 
d ’épithètes dont on ne peut être dupe. Quand on dit 
d ’un homme qu'il esl très intelligent, cela signifie 
q u ’il est d ’un commerce agréable et qu’il ne m anque 
point d ’esprit ; d ’une œuvre, qu ’elle est géniale, il faut 
entendre q u ’elle est pleine de ta len t. Si l ’on parle de 
ta len t, c’est que l’on songe au  m érite, et si l’on parle 
de m érite, c’est que l’ouvrage ne vau t rien. C’est une 
formule commode qui dispense de tou t e autre critique.

Le fâcheux est que si l’on s’avise d 'em ployer les 
m ots dans leur sens propre, plus personne ne comprend.

Si l’on m ’interroge sur tel personnage et que je  me 
borne à répondre q u ’il ost aimable, on soupçonne que 
nous sommes en froid et l’on parle d ’au tre  chose. Il 
y  a même des complim ents qui sont devenus des 
injures. Ainsi, dire d ’un a rtis te  qu ’il est uu bon peintre, 
signifie proprem ent qu ’il est le plus m auvais do tous. 
M. Paul Souday vient d ’en faire l’expérience. On a 
jugé, généralem ent, qu 'il avait dépassé les lim ites de 
la critique, pour avoir tra ité  M. G aston Cliérau de 
romancier estim able, bien que ce jugem ent convînt 
parfaitem ent à cet écrivain de second rang.

Dans les louanges et dans les critiques, nous sommes 
également excessifs. Des potaches de quinze ans 
tra itent comm unément Hugo d'imbécile. 11 est vrai 
que Barbey d ’Aurevilly avait commencé, mais il 
avait du ta len t et on comprend que la grande ombre 
de Hugo l’ait un peu gêné.

L ’autre jou r, comme j ’échangeais quelques propos 
avec un collégien, je  citai le nom de Zola. « Zola, 
reprit-il avec mépris, voyons, cela n ’existe pas. » 
Rem arque qu ’il n ’éta it pas religieux e t que c’est 
l'a rtis te  seul qu'il entendait frapper. Certes, on est 
porté, dans la première jeunesse, à  aim er ces formules 
lapidaires (pii font office de guillotine. Ces exécutions 
capitales n ’ont lieu d ’ailleurs qu’en effigie et ceux qui 
les subissent ne s’en portent pas plus mal.

Mais jam ais au tan t que de nos jours, le radicalisme 
juvénile ne fu t aussi excessif, ni aussi intransigeant.

Suis-moi m aintenant, Timée, dans le domaine de 
l'a r t, car nous y trouverons les m anifestations les plus 
caractérisées de l'é ta t d ’esprit dont je  t ’entretiens. Tu 
m 'accorderas qu ’il existe ime volonté générale d ’en 
exclure tout ce qui participe de l’esprit. On veut que 
l'a r t soit ém ouvant, et l’on y suspecte l’intelligence, 
que l’on lient pour la plus béotienne de nos facultés.

Observe ceci : Si l’on veut juger certaine peinture 
qui vise à la construction — et q u ’on appelle parfois 
classique — on dira par manière de critique, qu’elle 
esl t rop cérébrale. Cependant , ce n’est jam ais par excès 
de cérébralilé qu ’une œuvre esl inférieure —  les plus 
hautes sont aussi les plus synthétiques —  m ais p lu tô t 
par défaut de l'ê tre  assez. Les œ uvres dont on dil 
qu ’elles sont trop  cérébrales sont, en réalité, celles qui 
ne le sont pas du to u t.

Cetto manière de dire montre le peu de cas que l’on 
fait dol’intclligence, car les expressions à la mode nous 
renseignent souvent fort bien sur les tendances d ’une 
époque.

— Mais, répondit Timée, l’a rt ne relève-t-il pas 
surtout du sentim ent, Crilon? N ’cst-il pas comme une 
valeur de remplacement pour nos in stinc ts et nos 
passions en disponibilité. Nos possibilités affectives 
sont illimitées. N otre besoin d ’am our, par exemple, 
dépasse de beaucoup les exigences actuelles de la vie_
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Nous gardons en nous l’instinct de l’homme p rim itif 
qui devait beaucoup aim er parce qu'il devait peupler 
la terre. E t l’homme des cavernes nous a laissé ce 
goûl de l’aventure et des émotions fortes qui persistent 
chez les plus paisibles d’entre nous.

—  Je t'accorde, Timée, que le propre de l’a r t  soit 
d ’émouvoir, m ais il convient de distinguer l ’émotion 
esthétique do ce tte  autre que j ’appellerai affective 
ou passionnelle. L 'émotion esthétique est un plaisir 
de l'esprit. Un beau raisonnement peut la produire 
aussi. Henri Poincaré a même*'soutenu que le but du 
savant étail d ’éprouver devant son œ uvre la même 
impression que l’artiste , plutôt que d ’obtenir ces 
résultats positifs auxquels le vulgaire le cro ît unique
m ent attaché.

Cette émotion est pure, sereine et bienfaisante. Elle 
n ’est jam ais excessive. Il subsiste toujours en elle un 
élément d ’ordre et d ’équilibre. Elle est la purification 
par l’esprit e t,s i j ’ose ainsi dire, la transsubstan tia tion  
de l’émotion b ru te .

Flaubert d isait que le but de l’a r t n ’é ta it ni de faire 
rire, ni de faire pleurer. Est-ce qu ’on pleure en lisant 
dans le Pliédon, la mort de Soc rat e? Est-ce qu ’on rit 
au Malade imaginaire comme à une pièce de M. Sacha 
Guitry.

Mais l’émotion esthétique n ’est poin t celle que 
recherchent nos contem porains. Ce qu’ils désirent 
surtout, c’est l’a u tre ,l’émotion passionnelle; ce qu ’ils 
veulent, c’est vivre, aimer, pleurer, souffrir avec les 
héros, en éprouver les to rtu res, les rancœ urs, les 
haines e t les passions. E t l’on apprécie même parfois 
que l ’a r t  nous procure des émotions physiques.

Une jeune femme me disait l ’au tre  jo u r que la 
lecture d ’un livre l ’avait rendue malade. D ans son 
esprit, c ’é ta it le signe de la  suprême perfection.

E t l’on demande aussi à l ’écrivain qu ’il vive la 
passion q u ’il décrit, car on ne vibre plus qu’à l ’émotion 
vécue, car seule elle possède celte intensité, cette  
exccssivité, cette  violence im pure qui est ta n t  appréciée 
aujourd'hui.

C’est oe qui explique le succès de certa ins écrivains
—  Marcel Proust, p a r exem ple—  qui s’a ttachen t à 
rendre l'incohérence de la perception el la  palpitation 
de la vie dans son désordre; c 'est ce qui explique que 
jam ais on a été aussi loin dans la révélation impudique 
dos plus secrets frémissements do l’émotion humaine.

Le goût de l'ém otif qui se m anifeste au  détrim ent 
du pur jugem ent est si répandu qu’il affecte souvent 
ceux même qui prétendent lui résister : M. M aurras, 
par exemple. Et M.Valéry, qui esl un Prince de l’esprit, 
eût été à  d ’autres époques un simple philosophe. 
V ivant au  X X e siècle, il est 1111 litté ra teu r d'idées. 
Comme s’il avait senti que l’abslraction  pure, parce 
qu'elle participe de l ’intelligence, 11e pouvait plus 
intéresser personne, il dram atise les débats intellec
tuels, il les évoque à l’é ta t de passion, il cherche à les 
rendre ém ouvants. S’il a connu le succès, c ’est parce 
qu’il s’est servi pour les idées des procédés dont le 
rom ancier fait usage pour les hommes.

La litté ra tu re  a d ’ailleurs tou t envahi. Ne point s’y 
intéresser, c’esl se décerner un brevet d ’ignorance. 
C’est à peu près le sujet unique des conversations 
mondaines. Le reste ne préoccupe plus personne. Les 
écrivains croient volontiers qu ’ils sont les seuls créa
teurs. Leur cabotinismc est prodigieux. E t leur dédain 
pour les hommes politiques, les industriels et même 
les savants est bien connu. A vant Georges Sand, qui 
a  contribué à le répandre, cet é ta t d ’esprit était excep
tionnel, car dans la hiérarchie des valeurs, les hommes 
d 'action  passaient avan t les hommes de pensée.

A ujourd’hui, un écrivain, auquel l’académie des X 
donne l ’investitu re  ou qui a  la chance d ’un fort tirage, 
se voit célébrer partou t. Toutes les portes s’ouvrent 
devant lui. Le voilà porté sur les tré teaux . On l’adm ire, 
on l'aime, on le contemple, on l'idolâtre, on se l’a r
rache. Mais qui se soucie d 'une découverte scientifique 
qui a coûté vingt ans d ’efforts, qui songe à  fêter 
l'historien, le ju ris te , le m athém aticien, qui élabore 
modestement son œ uvre, comme un bon artisan , dans 
la foi et le silence?

Le sentim ent a  tou t envahi, non seulement la litté 
rature  et l’a r t , m ais l’histoire,la critique,la  philosophie.

Péguy prétendait que les vrais historiens étaient 
ceux qui v ivaient leur époque sans vouloir la com
prendre et y m êlaient leurs sentim ents et leurs passions.

Parce qu ’elle est intellectuelle dans son essence, 
parce qu ’elle analyse, dissèque et raisonne, parce 
q u ’elle vise à é tablir des rapports entre chaque œ uvre 
et l’cnsemblc des connaissances hum aines, la critique 
est détestée. O11 la  tient pour inutile et parasitaire. 
On lui reproche de troubler notre extase et de refroidir 
notre enthousiasm e. L’a r t  se sent, il ne se discute pas. 
Baudelaire, qui avait lui aussi quelque sensibilité, 
j ’imagine, pensait que l’on ne com prom ettait pas le 
génie en l’expliquant.

Il esl pou rtan t une espèce de critique q u ’on tolère, 
que même l'on estime, c’est celle des écrivains, non 
qu’elle soit supérieure à celle des professionnels, mais 
parce qu’elle est le plus souvent im pressionniste et 
passionnée.

Le sentim entalism e du X IX e siècle nous a  transm is 
un grand nombre d'idées séduisantes m ais fallacieuses, 
dont nous ne pourrons nous libérer q u ’au prix  d 'un  
grand effort .Il serait intéressant de les passer en revue, 
car elles nous onl faussé le jugem ent. Je  te  signalerai 
seulement cette  croyance en l'avènem ent d ’une société 
future, sorte d ’Eldorado où l'hum anité connaîtrait 
enfin le bonheur et la paix.

Je  pourrais m ultiplier ces exemples, Timée. Je  me 
borne à  te rappeler les furieuses a ttaques qui ont été
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dirigées depuis quaran te  ans contre le rationnalisnie 
et l'intellectualism e, et l'im portance attribuée  par la 
philosophie à l'instinct e t à  l'in tu ition . De cetto ten
dance est née l'im pulsionnism e de M. Florian  Parm en
tie r ,le  bovarysm o de M. G authier, l'ascétisme du cœ ur 
du M. Suarès, l'intuitionnism e de M. Bergson,le freu
disme,et to u t récem m ent, le surréalisme de M. Breton, 
qui van te  en poésie l'absurdité iinm édialoet déclare qu ’il 
convient d ’enregistrer pieusement ■ les oracles surgi I 
des profondeurs de notre être, sans les gâter par la 
logique ». I

('et envahissement do l'affectif, celte  rupture d 'équ i
libre au profit du sensible, col empiétement des élé
m ents féminins d r l'esp rit sur les éléments virils, c'est 
le propre de l’âm e rom antique. C’est avec le rom an
tism e que le monde s'est orienté vers la sensibilité. 
C’est lui qui a mis à la mode le démesuré, le pathétique, 
le v ibran t et cetto  passion de droit divin dont le goût 
s’est si généralement répandu. Vivre sa vie esl un 
dogme rom antique. Henri Bataille esl le (ils posthum e 
de Mmo du Déliant et de Jean-Jacques Rousseau.

Ou liquide le rom antism e, dit-on. C’est possible. 
Mais à ce lle  liquidation chacun a acheté un bibelot 
dont il a  fait uu fétiche. La religion rom antique s'est 
é te in te ,'m ais la superstition subsiste. C'est pis.

Un désorganisant nos facultés, le rom antisme a 
conduit vers une sorte d ’alexandrinism e où je  ne veux 
voir comme d 'aucuns, ni une maladie de l'àm e, ni la 
lia d ’uno civilisation, m ais en tout cas 1111 danger pour 
ce génie m éditerranéen qui anim a successivement 
l’É gypte, la Grèce, Rome, et qui ost aujourd’hui le 
génie de la France. Le péril jaune , c ’est l'invasion de la 
sensiblerie orientale. Nous sommes nombreux à penser 
q u ’il im porte d e .réag ir  contre la croisade sournoise 
de l'Asie et qu'il faut défendre contre la sentim entalité , 
l'hum anism e européen. Do nos jours, on étonnerait 
bien des hommes cultivés et intelligents en affirm ant 
qu ’il existe uue hiérarchie des facultés psychiques. Cette 
hiérarchie subordonne la  sensibilité à  l’intelligence, 
l'im agination à  l'en tendem ent, les puissances affectives 
à l'esprit «le réflexion.

Nous voulons réhabiliter la raison. Elle seule peut 
nous sauver. Brisons l'autel de Belpliégor et plaçons- 
nous sous le signe de Minerve. Qu'elle soit notre Reine. 
Elle est jeune , elle esl belle, elle esl pure, c a r ia  raison 
est inviolable.

C’est à ce titre  que nous nous réclamons de la trad i
tion classique.

— Tu fais bon m arché du sentim ent, Criton? Tu 
as to rt e t c 'est Jérôm e Cognard qui a raison. » C’est 
par le sentim ent que les semences du bien sont jetées 
sur le monde. » Prends garde que les forces affectives 
nous m ènent alors même que nous croyions les mener. 
Est-ce que la  p lupart des idées ne sont pas des senti
m ents déguisés? E st-ce que, quand notre conviction 
défaille, nous ne faisons pas appel aux sentim ents 
initiaux qui on t déterm iné l'orientation de notre 
esprit? Est-ce qu 'un  sentim ent parfois im perceptible 
éprouvé un jo u r : uno colère, un enthousiasm e, un 
désir n 'o rien te  pas souvent notre vie?

Te souviens-tu de cc récit oit Maurice Barrés raconte 
que dans son enfance il a  vu les troupes en re tra ite 'su r 
C hiions, pèle-mèlo les cavaliers et les fantassins, 
l'immense et sale confusion, et puis le surlendemain 
cinq uhlans qui chevauchaient, le revolver au poing. 
De son aveu, sa vie est sortie de cc moment.

La guerre éclaire ces vues. Elle aura prouvé que, 
sans le sentim ent, les idées dem eurent sans force, 
qu'avec son aide elles peuvent soulever le monde, 
je te r  les individus et les peuples les uns contre les 
au tres et les m ener au  suprême sacrifice.

E t de même l'im agination nous conduit. On lit dans 
le philosophe Ravaisson que chez les enfants ello 
devance la raison. P o u r m a p a rt, je  la prends pour 
l'une des premières puissances de l’àme. Elle est la 
magicienne qui transfigure nos besoins en rayonne
ment. Elle est la créatrice du rêve, de l 'a r t  el de l'am our 
qui sont les m eilleures choses de la vie. Nos rêves sont 
nos réserves de possibilités. La vie do l’homme n ’est 
que la réalisation des espérances de sa jeunesse. E t la 
destinée de chacun sera d ’au tan t plus large que les 
sentim ents juvéniles ont été plus abondants et plus 
généreux.

Qu’est-co qu 'un  ra té , dis-moi, sinon celui qui n ’a 
pas su réaliser le ty p e  idéal dont il porte cn lui l'image, 
celui qui a  perdu la fui dans co singulier personnage 
qui marche devant nous dans la vie, auquel nous 11e 
cessons de nous com parer et que nous ne rejoignons 
jam ais.

Non, s’écria Timée, il ne faut pas dédaigner le 
sentim ent, Criton. Nous ne possédons bien que ce que 
nous aim ons cl nous possédons to u t ce quo nous 
aim ons. L ’am our est notre vraie richesse. Il ne faut 
pas que la jeune génération se tourne vers une morale 
insensible. Que deviendrions-nous, mon Dieu, en ce 
tem ps où le monde do la production nous impose son 
im pératif de fer, s’il ne se trouvait des hommes pour 
défendre la  religion du cœur.

Méfie-toi de trop  de sagesse. Si tu  aimes Minerve à 
vingt-cinq ans, tu  risques à quarante d ’adorer Dyonisos. 
Sans un pou de folio, la vie ne serait pas supportable. 
La raison est utile, m ais elle est ennuyeuse. Elle est 
rigide, m orne et froide. Elle n ’a ni grâces ni séductions ; 
elle est dépourvue d 'a tira it et de m ystère parce 
q u ’elle est lim itée, définie et toujours identique.

— Jo sais, reprit Criton, que tu  dédaignes la raison. 
Tu en penses ce q u ’011 a  d il des femmes honnêtes : 
« On les respecte trop  pour les aimer.» Dans ton  esprit,
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h- raisonnable et le médiocre se confondent. Tu te  
portes avec sym pathie vers les excessifs dans le bien 
el dans le mal. Au sage Philinlo, tu  préfères un bandit 
île génie, Casanova. Dans votre génération, cet é ta t 
d ’esprit est fort répandu. Il explique le succès de ce tle  
litté ra tu re  de déséquilibrés, qui fut im portée de Russie. 
Pourquoi sont-ce los nerveux, les faibles, les vaincus 
qui a ttiren t su rtou t nos écrivains?

Quel beau livre on pourrait écrire, cependant, en 
faisant l’histoire d ’uno énergie qui triom phe I 

U y a des créations de l'esprit qui sont beaucoup 
plus nuisibles que les plus m alfaisants des hommes : 
car on no pout les détruire . M. Prud'hom m e esl de 
ceux-là. Il vous a fait prendre cn grippe le bon sens, il 
vous a conduit au m épris do la sagesse.

Se laisser dom iner par le sentim ent, c 'est l'essence 
de l'àm e féminine. Los femmes vivent ordinairem ent 
dans le désordre in térieu r et l'on voit même q u ’elles 
s'y complaisent. Mais l'homme ne peut être heureux 
s’il est divisé contre soi-même. C’est le propre de 
Pespril viril. C'est pourquoi il aspire si ardem ment à 
l ’unité. Cette unité, il ne pourra la réaliser q u ’au  prix 
d 'une lu tte difficile, c a r ,comme le disait lléraclilc , 
to u t s'ongendre de la guerre, ("est ce lle  mâle conquête, 
l’apanage des forts, el non pas le désordre sentim ental 
q u ’il faut glorifier. Rien n ’est plus antipath ique assu
rém ent que cet équilibre glacial que l’on acquiert au 
prix du renoncement. Je  suis aussi loin du stoïcisme 
que de l’évangélisme gidien.

Mais je  pense, Timée, que les sentim ents et les 
passions sont à la fois nos meilleurs soutiens et nos 
pires ennemis. Les coursiers qui nous em portent 
peuvent nous entraîner. L’esprit est, lui aussi, une 
collectivité qu 'il convient d'organiser. Il faut q u ’y 
règne uue au torité  souveraine : la Raison.

C’est elle
Qui sera l’a rb itre  des conflits de l’àme,
Qui organisera nos sentim ents selon l’ordre néces

saire de la vio e t de l’aclion.
Qui nous enseignera la mesure.
Qui nous donnera l’équilibre.

Chaque époque se fait un idéal humain. Ce fut le 
sage eu Grèce, le héros à Rome. Le X IX e siècle a eu 
la hantise de l’homme exceptionnel. Il fui le siècle îles 
vedettes. Mais notre idéal est pareil àcelu i du X V ll°siè - 
cle : il est » l’honnête homme », celui qui sait apporter 
dans scs jugem ents e t \Jans sa conduite, la m odération, 
la clairvoyance el la mesure.

Mais, Tintée, quelle que soit notre sagesse future, 
quel que soil le degré d ’équilibre où nous puis
sions parvenir, jam ais nous ne pourrons so rtir du 
désordre sans enrayer cet individualisme efTréné qui 
entraîne la  société vers une dissociation m ortelle.

Qu’im porte que nous ayons mis de l ’ordre dans 
notre esprit ; qu ’im porte que nous ayons organisé la 
hiérarchie de nos facultés, si notre mouvem ent in
térieur ne s’accorde pas avec le ry thm e collectif.

La guerre, qui fut la désharmonie même, produisit 
au  moins cette harm onie.

Mais, au jourd 'hui, le culte du moi a retrouvé tou t 
son empire.

Par le tem ps qui court, le moindre grimaud se croit 
tenu  de refaire le monde à  lui tou t seul. L 'expérience, 
les traditions, l’enseignement, sont méprisés. Parm i 
nous, il cn est peu qui com prennent que chacun a der
rière soi soixante siècles d'alluvions sociales, et qui se 
sentent un atom e dans l ’infini. Dansles milieux cultivés, 
on passe pour u n  esprit faible, si l'on n 'a  pas sa philo
sophie, son esthétique, e t si régidièremcnl on ne 
démolit pas quelques grands hommes ou quelques 
systèm es, au nom d ’un idéal qui ne pardonne pas. 
Aucun génie ne trouve grâce devant cc carnage de 
gloires mené par des avortons.

On n ’a jam ais tan t écrit. Chacun veut s ’y  m ettre . 
Chacun prétend nous imposer sa sensibilité et nous 
occuper de sa propre aventure, de ses désillusions, de 
ses espoirs, de scs amours. Chaque jour, il paraît une 
vingtaine de rom ans, une dizaine de livres d’histoire, 
deux ou trois systèmes de philosophie, de nombreux 
ouvrages de critique et uno immense production scien
tifique. Dans cette marée m ontanto d 'im prim és, la 
critique perd pied. Il n 'est plus possible de choisir, 
il n 'est plus possible de séparer le sincère,del'artificiel ;
10 nouveau, du rebattu  ; le passager, du défin itif; le 
bon, du m auvais.

Un très g rand uombre d ’écrivains se contentent de 
se raconter. Le nombre des mémoires est d ’ailleurs 
prodigieux. Tous ceux (pii sont parvenus à  la moindre 
notoriété se croient tenus de se confesser publique
ment : les comédiennes et les boxeurs aussi.

Chez les artistes, l'hypertrophie du « Moi » déliasse 
toute im agination. Une rage d ’originalité les dévore. 
Ils affectent entre eux de ne pas discuter, convaincus 
d ’avance qu 'il est impossible de s ’entendre. Chacun 
d ’eux veut être la peinture toul entière. Il n’y a plus 
que des m aîtres. Des barbouilleurs, qui dans une 
hiérarchie d ’a rt seraient à  peine des apprentis, se 
gargarisent de leur génie.

Rem arque, d ’ailleurs, combien l'on est indulgent 
pour cot égocentrisme aveugle, où l’on croit apercevoir 
la condition nécessaire de touto création. Des phrases 
comme celle-ci : « la seule peinture que je comprenne, 
c’est la mienne», ne soulèvent plus aucune protestation . 

Oui. Timée, l ’individualisme est à peu près général.
11 s’est répandu dans toutes les classes ju squ ’aux plus 
humbles, où s’accroît chaque jou r, l'esprit d 'indépen
dance e t d'indiscipline.

Les enfants même en sont a tte in ts  et l'on voit que, 
dès Page le plus tendre, ils prétendent s’affranchir de 
toute tutelle.
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Quant au sexe quo, par uno habitude drdlatique, 
l'on dénomme encore faible, lu  sais qu'il tend de plus 
en plus à se libérer de toute protection, voire de toute 
assistance masculine, cl que certaines fem m es repous
sent même, l’idée de s ’attacher à lui homme, dans la 
crainte d ’aliéner leur liberté.

Je connais une jeune femme de vingt ans, intelli
gente, cultivée e t qui ne manque pas de charm e. Ello 
pourrait être heureuse. Mais un fol orgueil la  dévore. 
Elle voudrait écrire, peindre, faire n’im porte quoi de 
génial ou simplement d ’inédil.

La recherche de soi est son principal souci, sa per
sonnalité, sa préoccupation dom inante. Convaincue 
que la femme possède uno puissance créatrice égale à 
celle de l ’homme, elle s’indigne de co que la moitié do 
l’hum anité ait pu  seule s’exprimer jusqu’ici.

Si on lui reproche de s’être mariée avec de telles 
idées, elle déclare que, sans amour, la femme ne peut 
atteindre au complet développement. L 'am our n 'est 
plus pour elle, ni le (Ion île soi, ni la recherche passionnée 
de l'un ité , mais un  moyen de so conquérir. Elle ne 
l’admet qu’en fonction du » Moi ».

Confiné dans co rôle subalterne, le m ari 11c pout 
devenir une entrave à  son développement. Ello entend 
qu’il partage avec elle les ennuis dom estiques,cl si on 
lui fait observer que ce n’esl point le rôle île l'homme, 
que préoccupe de plus graves soucis, elle répond sans 
sourciller que ce n’est pas celui de la femme non plus.

Sans doute, cet é ta t d ’esprit n ’est pas encore fort 
comm un, mais il existe cependant, et tu  Pas certaine
ment observé plus d ’une fois.

—  J 'e n  conviens, Criton. Beaucoup de jeunes filles 
sont aujourd 'hui convaincues que le mariage serait 
bien pire ppur elle qu’une diminution : une servitude. 
C’est un dédain un peu forcé évidem ment, p a r ce qu’on 
a  appelé la hausse du change masculin. La plupart 
d ’entre elles n’aspirent qu’à s’asservir dans l ’amour, 
qui est le vœ u profond do leur cœur. Mais si elles 
cèdent à leur vocation naturelle, c’est avec 1111 peu de 
honte, comme si elles désertaient un idéal sacré. Elles 
se justifient vis-à-vis de leurs compagnes, plus intré
pides ou moins heureuses, en invoquant les circon
stances atténuan tes d ’une faiblesse héréditaire dont
— elles l ’espèrent du moins — les femmes de demain 
sauront se rendre maîtres.

—  Il en est ainsi, Timée. Nous sommes encore tout 
imprégnés de philosophie révolutionnaire. Elevés 
dans celle croyance que l ’individu possède des droits 
antérieurs et supérieurs à la société, nous 11e tolérons 
l’intervention collective que dans la mesure où elle 
nous protège.

L a liberté est notre fanatism e. C’est cn son nom 
que l ’on a  poursuivi la rup ture  de tous les liens sociaux 
et que l ’on s 'est insurgé contre toutes les forces orga
nisées.

L’esprit d ’insurrection é tan t apprécié en « soi » 
comme un témoignage de supériorité, on considère 
que Pindividu s’élève d ’au tan t plus qu’il apparaît 
plus soustrait aux influences sociales.

Ce fu t déjà l ’a ttitu d e  du romantisme qui, tu  ne 
l’ignores point. eut la manie de dresser l’individu conlre 
la société. Joan-Jacqucs Rousseau, qui en est le père 
pu ta tif, avait d ’ailleurs commencé. Tandis qu'il réhabi
lita it l’hom m e— représenté comme naturellem ent bon
—  il sc révoltait contre toutes les puissances ty ran 
niques de la civilisation.

—  Mais, objecta Timée, l ’espril de révolte est utile ; 
s’il n ’existait pas, il n ’y aurait pas de progrès en ce 
monde. D ans une société, les rebelles ont leur raison 
d ’être à  côté des constructeurs, e t, s'ils détruisent 
aujourd’hui, c 'est pour que l'on puisse m ieux con
stru ire demain.

—  Sans doute, reprit Criton, mais l'individualism e 
révolutionnaire ue sert plus le progrès. Toutes les forces 
modernes s’orientent vers des formes qu’il no cesse de 
com battre. Ses représentants ne s'insurgent nullement , 
remarque-le, contre tel privilège ou telle injustice, m ais 
contre l'existence sociale elle-même. Non seulement 
ils veulent réduire les contraintes légales au minimum 
possible, au profit d e là  liberté individuelle —  ce qui a 
été la préoccupation constante du X IX e siècle, m ais ils 
discutent parfois le principe même de la contrainte, 
dont l'abolition représente à leurs yeux la suprême 
perfection.

11 se conçoit que sur ce plan tou t effort pour organi
ser la  vie suivant des bu ts supérieurs, tou tes les puis
sances de cohésion : corporations, trad itions, mœurs, 
et l'é tat même, sont suspectés en principe comme 
au tan t de menaces pour la liberté ; p ar cont re, que 
tou te  doctrine de destruction, toute protestation  
contre une discipline quelconque soit de prim e abord 
sym pathique e t tenue pour légitime.

Si l'affranchissem ent individuel et la liberté  in té
grale esl considérée comme la lin suprême, l’insurrec
tion devient nécessairement le prem ier devoir ol le 
plus sacré de tous. E t aussi un devoir éternel. Car la 
société ne pouvant jam ais, sans se détruire , offrir à 
l'homme une liberté égale à son désir, la révolte est 
toujours justifiée.

L ’individualisme rom antique et l’idéal libertaire 
ont ainsi engendré la révolution perpétuelle.

Le pessimisme du siècle dernier — dont M. Bourget 
a laissé une si belle analyse — en est également la 
suite : Inexorable fa ta lité !  La joie de vivre ne peut 
naître  que d ’une communion abondante et généreuse 
avec la vie. Les éternelles défaites de l'homme qui sc 
prend pour une lin et un tou t,le  mènent nécessairement 
au néant. Le beau symbole que renferme le m ythe de 
Narcisse I Pour le punir d 'avoir méprisé l’am our de la 
nymphe Echo, les dieux le rendirent am oureux de sa
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propre image et il se noya de chagrin dans la source 
OÙ il se contem plait.

Tous les g rands personnages rom antiques : René, 
Saint-Preux, A ntony —  premiers types de l'hom me 
m oderne, qui sont de grands individualistes et de 
g rands rebelles, sonl aussi de grands désenchantés. Soit 
qu ’ils chevauchent la chimère de l’esprit, comme 
F aust, ou la chimère du cœ ur, comme Obermanri, ils 
aboutissent à  la même et désespérante détresse.

Écrasem ent des faibles par les forts, résistance à 
tou te  organisation du travail, abus de la liberté 
d ’opinion, développement d ’un esprit antisocial, affai
blissement du pouvoir de l'É ta t, absence de m éthode 
dans l'enseignem ent, multiplication inquiétante des 
travaux  individuels sans valeur, décadence des écoles, 
désordre dos connaissances, ruine des traditions, pessi
misme, impressionnisme, anarcliismo plus ou moins 
accentué, te l esl le bilan de l’individualisme.

Pour réagir contre cette cause de désordre, nous 
voulons m ettre  au prem ier plan l'esprit de discipline, 
l'esprit social.

Cette préoccupation explique l'intérêt que nous 
portons au sort. Certes, nous ne suivons pas tous 
M .deM ontherlant dans ce Paradis qu'il vient d ’o u v rirà  
l’ombre des épées, m ais tous nous préconisons l'éduca
tion du stade, moins, remarque-le, à cause qu ’ello 
favorise la rédem ption du corps el la .san té  de l'àm o 
que parce q u ’elle développe précisément mieux que 
tout au tre , l'esprit de soumission et de discipline pour 
la  victoire d ’une équipe.

Certes, il ne faut rien exagérer et c’esl un abus que 
do prétendre, comme d ’aucuns, que le sport fera naître 
par ses seules vertu s, un nouvel « ordre ». Mais ce 
vocable est fort en honneur. Le grand pouvoir qu ’il 
exerce sur nos esprits, il lo doit sans doute au besoin 
profond qu’il exprime. Chaque génération a  ainsi ses 
m ots préférés, parce que chacune a ses sentim ents 
particuliers. 11 cn fut toujours ainsi et Philam inte se 
pâm ait au seul m ot de « grec ».

—  11 est certain , répondit Timée, que l'individua
lisme est d é tes tab le ; c ’est la solidarité qui est la loi 
de la vie. L ’homme reçoit toujours plus do la société 
qu’il ne lui donne. L 'individu se stérilise lorsqu’il 
s’isole. Ce sont les époques de subordination qui sonl 
les plus fécondes.

Mais j ’ai horreur du fanatism e et de la tyrannie, 
j ’aime la liberté. Elle est une des prem ières aspirations 
de l'homme. Méfie-toi d ’un excès de discipline. Une trop 
grande liberté conduit â l’anarchie, m ais trop  peu do 
liberté mène au  despotisme. On a toujours justifié  
les pires atrocités au nom des in térêts supérieurs. Le 
dogme de la raison d ’É ta t a produit Machiavel.

— Sans doute, Timée. La vérité , ici comme partout , 
est dans une ju s te  mesure. Mais laissons cela et reve
nons à l’idée de solidarité. Elle doit être précisée. Car 
les idées générales sont comme ces chapeaux de m agi
ciens dont on fait so rtir ce que l'on v e u t.

Tous los hommes dépendant les uns des autres, on 
en a conclu parfois qu ’ils étaient tous égaux. Co n ’est 
point ainsi que je  l’entends, car je  crois que l'ordre 
ne pourra renaître sans la restauration  d ’une sévère 
hiérarchie. E l je  ne hais rien tan t que ce tte  m entalité 
égalitaire que l'on  voit triom pher aujourd’hui.

Tu le sais, Timée, 011 prétend de nos jou rs égaliser 
tous les pouvoirs, toutes les conditions et tous les 
droits. Le sens des différences, le respect des supério
rités sont perdus. Qui comprend encore que les éléments 
de toute activ ité  sociale, se conditionnant les uns les 
autres, les privilèges ne sont que la contre-partie des 
devoirs.

Chacun prétend êlre l’égal do son voisin. Beaucoup 
, de jeunes filles désirent être admirées pour des qualités 

viriles. Le culte de lotir génie propre leur paraît déri
soire. Toutes elles veulent être « Nora ». Pour dém entir 
Schopcnhauer, elles se sonl fait couper les cheveux. 
Afin do mieux nous ressembler, certaines, qui sonl 
jolies, aspirent même au m artyr do la laideur.

Jam ais on n ’a vu se manifester une telle haine des 
supériorités, un te l dédain des compétences. N ’est-il 
pas inouï que les meilleurs citoyens, ceux qui ont 
acquis dans l'cxercico de leur profession cette clair
voyance, cetle connaissance de la vie, qui sont ordi
nairement le fru it d 'une longue expérience, ne jouent 
souvent aucun rôle dans le gouvernem ent de leur 
pays, et qu 'ils dem eurent confinés dans la gestion 
d ’intérêts lim ités. Mais quo sans aucune préparation, 
des hommes médiocres arrivent parfois à  occuper le 
pouvoir, voici qui ne cesse d 'ê tre  pom- moi un objet 
do surprise. Si l ’on n 'y  était accoutum é, on aurait 
peine à  croire qu’un  tel régime pû l exister. C’est, 
comme le disait Gavroche, 1  à  s ’en frapper la  tê te  
ju squ ’à  ce que ça fasse des étincelles ».

La technique industrielle et commerciale s ’est 
beaucoup perfectionnée depuis un siècle, mais la 
technique politique a peu changé. Le pouvoir n ’exis
ta n t plus, le régime parlem entaire cst. comme une 
lourde citadelle dressée contre un  fantôm e.

Qui ne voit qu’i l  doit, être amélioré. Essaie cependant 
d ’y toucher. E t tu  verras l ’esprit égalitaire de la masse 
se déchaîner. Il existe aujourd’hui une formidable 
conspiration des médiocres contre l'ordre des supé
riorités. C’est un grave danger.

Le monde n 'a  grandi que grâce aux minorités. C’est 
l’élite qui comprend ; c'est elle qui crée. La masse 
est incapable de s’élever au-dessus de ses grossiers 
appétits. Les buts supérieurs lui échappent. Toute 
grande entreprise est l'œ uvre d’un homme. L’histoire, 
c’est la vie de quelques milliers d'hom m es, qui, dans 
chaque génération, ont ajri et pensé pour tous les 
autres. S'ils n’avaient point existé, l’hum anité n’aurait
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pas fait un pas depuis dix mille ans. Le peuple n ’a 
jam ais d ’histoire. Il n’en peut avoir. Quoi qu’on en 
puisse penser, il n’en  au ra  jam ais. Même quand il a 
raison, il ne peut rien sans le concours de puissantes 
minorités. Eu tem ps de révolution mémo, où l’on croit 
qu'il domine, seuls quelques chefs agissent. Ce sont 
ordinairem ent des autocrates, aussi tyranniques que 
les despotes qu’ils ont renversés. La seule différence, 
c ’est qu 'ils so proclam ent les serviteurs du peuple et 
qu ’ils sont crus. La prétendue dictature du prolétariat, 
iuauguréo par Lénine, fut on réalité exercée par quel
ques juifs recrutés dans los carrières libérales.

On dit qu’il n’y  a p a s  de différences organiques entre 
les hommes. Ce n’est pus vrai. La faculté de penser 
ju s te , l'esp rit d 'in itia tive et d 'invention, le don de 
com m andem ent, le goût des responsabilités sont des 
ap titudes exceptionnelles. Elles m ettent ceux qui les 
possèdent dans une au tre  classe. Il y a des hommes 
qui naissent pour dom iner et d ’autres pour servir. 
C'est une loi naturelle et personne n 'y  pourra rien 
changer jam ais.

Sais-tu, Timée, quelle est la cause de l'actuelle 
déchéance des carrières libérales? C’est celle tendance 
à tou t égaliser, à  tout confondre, à tout m ettre sur un 
plan uni (pie. Ne sont-elles pas cependant différentes 
de toutes les autres dans leur essence? Ne sont-elles 
pas aristocratiques par nature? Car si le désintéresse
m ent, une trop  grande élévation d 'âm e sont pour les 
hommes d ’affaires de graves défauts, qui les m ènent 
â une ruine certaine, ils sont, au contraire, les pre
mières vertus de l'in tellectuel.

Co fu t le m érite des vieilles aristocraties de favoriser 
la  naissance, d 'en tre ten ir et de transm ettre les vertus 
traditionnelles, de poursuivre l’épuration de la m en
talité  professionnelle. L'osprit de corps, qui est si 
décrié aujourd’hui, est fort utile. 11 est le fruit d ’une 
expérience séculaire, il assure l'application des règles 
nécessaires, il favoiise l'exercice d ’une salutaire 
discipline, il développe au  plus hau t point le sentim ent 
de l’honneur.

M. Thibaudet a  signalé, à  propos de M. M aurras, 
que les jeunes députés qui, pendant la guerre, sacri
fièrent leur devoir militaire à leur devoir parlem entaire
— le choix leur avait été laissé — furent, en général, 
les nouveaux venus. Les parlem entaires de famille 
partirent au  contraire pour l'arm ée. On conçoit qu’ils 
auraient pu difficilement se dérober.

Oui, Timée, l'esp rit égalitaire m 'inquiète et c ’est 
pour demain surtout que je  le crains. Quel que puisse 
être le sentim ent d ’égalité, il ne parviendra jam ais à  
égaliser les valeurs. Abaissez toutes les conditions, 
nivelez l’instruction , donnez à  chacun la même édu
cation. en dépit de tou te  proclam ation do droits, de 
tout régime politique, des élites ne tarderon t pas à 
apparaître . Dès que les forces de la vie peuvent se 
manifester librem ent, on voit naître des aristocraties. 
Il y aura  toujours des hommes qui prétendront à 
devenir les m aîtres et qui chercheront à asservir les 
autres pour dos bu ts supérieurs.

D evant cetto im puissance à toul niveler, devant la 
faillite de ce rêve égalitaire (pii esl la hantise des 
hommes. la furie de la  masse se déchaînera. On se 
coalisera contre les valeurs, comme on s ’est coalisé 
contre la noblesse, hier, comme on se coalise contre 
les riches aujourd’hui.

II se pourrait qu ’un  jo u r l'intelligence et la science 
fussent poursuivies comme un  mal, les êtres supérieurs 
dé tru its comme graines de ty rans. On traquera les 
savants, los génies e t les chefs commo autrefois les 
sorciers, parce qu’ils détiendront Une puissance con
sidérée comme néfaste. L’inquisition renaîtra pour 
frapper l'intelligence.

Alors la civilisation s'affiussera. On la verra s'étein- 
dro lentem ent par la paralysie de scs sommets. Puis 
un effondrement général se produira. Tout sera a tte in t, 
l’industrie, le commerce, l'agriculture. Le monde sera 
plongé dans un nouveau moyen âge dont plus rien ne 
pourra lo faire sortir.

On poursuit au jourd’hui un faux idéal (pii nous 
vient do la philosophie du XVIII® siècle. L 'esprit de 
Condoro.ot nous dom ine. On cherche à  élever tous les 
hommes à un même degré d'intelligence, de culture 
et de savoir, de manière que chacun devenu capable de 
parlicipor au pouvoir, la souveraineté populaire pû t 
effectivement s'exercer.

Quand ou so trom pe sur les fins, on se trom pe aussi 
sur les moyens. Ainsi s’explique que l’on ait cherché 
il élever la niasse par renseignem ent de connaissances 
qui conviennent exclusivem ent aux élites : la  science 
ot l’a rt. La vulgarisation scientifique ot l 'a r t  popu
laire m e paraissent l'un  e t l’au tre  parmi les plus gros
sières erreurs de ce tem ps.

Verser la science dans los âmes frustes me paraît 
une ânerie. Le peuple, comme l’a écrit Renan, perd 
le charme de la simplicité et n ’acquiert pas celui de 
la culture. On aurait pu songer que l'idéal de M. Homais 
n ’est pas enviable-

Q uant â l'a r t populaire, il n 'a  eu d 'au tre  effet (pie 
de corrompre le goût public. Sous prétexte d ’éduquer 
le peuple, on lui a offert on spectacle : L ’Assommoir 
ot Li i Fille Elisu, où l'on voit des scènes d'ivresse, des 
lu ttes tragiques dans des milieux de débauche.

Il y a  un a rt vraim ent populaire, (pie le peuple a 
recherché de tous tem ps lorsqu'on le laisse m anifester 
son goût librem ent : c’est le mélodrame, la comédie 
sentim entale, le dram e héroïque, le roman d 'aventures, 
le cinéma.

L ’erreur est de confondre le peuple et l'élite. Disliu- 
guez-les l ’un de l'au tre  e l voici que le problème social 
s'éclaire! Car chacune de ces classes sera tra itée  sui-
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v an t scs ap titudes el scs fonctions. Tout le monde y 
gagnera : la masse dont on développera l’éducation 
professionnelle, l’élite dont on renforcera la culture 
e t auquel on rendra le rôle prépondérant qui lui 
revient.

Certes, il faut se préoccuper des volontés du peuple. 
Pour les questions essentielles, son instinct esl sûr. Lo 
simple, tou l ignorant qu ’il esl, connaît ses besoins 
ot scs souffrances, m ieux que los dirigeants les mieux 
éclairés. Il doit avoir le moyen de so faire entendre. 
Mais le peuple doit rester dans la. sphère de sa compé
tence et ne pas em piéter sur les a ttrib u tio n s d ’une 
élite.

L’essentiel esl. m oins d ’éclairer la masse que do pro
duire des élites capables. Une société ne peu t pros
pérer q u ’en m ettan t au premier plan ses cerveaux Los 
plus vigoureux. Aussi n ’est-ce pas l’idéal égalitaire 
qu ’il faut propager —  on n ’a  qu’un penchant trop  
m arqué à  se croire l'égal d ’autrui — m ais le respect 
des supério rités; co n ’est pas l’aplanisscment des 
sommets q u ’il faut poursuivre, m ais ta renaissance des 
aristocraties fondées sur des litres spirituels : l'in telli
gence. les connaissances, le caractère.

—  Criton, répondit Timée, .j'ai compris une fois do 
plus, en t'en tendan t que l'homme est l'esclave de son 
tem péram ent, même lorsqu'il ost sous la protection 
do Minerve. Tu es une nature  d 'aristocrate. Au fond 
de ton cœ ur, tu  dédaignes le peuple et si tu  conviens 
qu 'il faut ten ir com pte de ses vœ ux, c 'est p a r manière 
de concession e t pour complaire ii la  raison. Mais tes 
sentim ents y répugnent. Tu ne crois pas que le but de 
nos efforts soit d ’atte indre la plus grande somme do 
bonheur. Seuls les hommes supérieurs t ’intéressent. 
Pour toi, l'essentiel, c ’est que la société favorise le 
développement de ses meilleurs représentants.

Ainsi s’explique la hâ te  que tu  m ets à  te  débarrasser 
de l’idée d 'égalité.

Tu aurais pu t ’aviser, cependant, qu'elle n 'a  pas 
été inutile.

Dans le passé, elle a  servi il détruire les privilèges 
de l'ancien régime qui ne correspondaient plus à 
aucun service, et bouleversant les vieilles cloisons, elle 
a favorisé ce prodigieux essor industriel qui a m arqué 
le siècle dernier.

De nos jours, lo sentim ent égalitaire n 'a  pas achevé 
son œuvre. Quoi que l'on fasse, il continuera ii brûlot au 
cœ ur des niasses aussi longtem ps que subsistera le 
détestable privilège de l'or. Plus rien ne pourra arrê ter
lo mouvem ent de la  conscience populaire,car lorsqu’il 
s'est imo fois déchaîné, ou ne peut l’apaiser qu 'en  lui 
faisant justice.

Tu veux assurer, dis-tu , la prééminence de l’élite. 
C’est une préoccupation légitime. Mais, dis-moi, 
qn 'est-ce que l ’élite? Pour ceux qui détiennent les 
p ri\ ilègcs, la question ne se pose pas ; l'élite, c’est eux ; 
la  masse, tous les autres. A Rome, 011 divisait ainsi 
le monde en deux : les citoyens e t les barbares.

E n réalité, l'é lite  et le peuple ne sont nullement 
répartis dans les classes arb itra ires que nous a 
léguées le passé.

Car si c ’est tuio loi quo les aristocraties se form ent 
spontaném ent, c ’en est une au tre  (pi'elles 11e tarden t 
pas ii perdre les qualités de leurs créateurs. Il en a 
tou jours été ainsi : « J'appelle peuple, écrivait, au 
X V IIe siècle, une femme d ’esprit, to u t ce qui pense 
bassement et comm unément ; la Cour en est remplie ». 
En Espagne, l’on disait que lorsqu’on annonçait dans 
un salon un grand , on devait s’a ttendre à voir entrer 
une espèce de basset. E t le m arquis de Mirabeau tra i
ta it .les nobles de sou temps de pvgméos et de plantes 
sèches.

De nos jou rs, n 'y  <vt-il pas dans l’élite beaucoup 
d ’esprits prim aires, e t parmi les prim aires plus d ’un 
esprit d'élite. II 11e faut pas oublier que la Révolution 
française a scs premières racines dans le XIII® siècle. 
C 'est alors que la  bourgeoisie est née et (pie la féoda
lité a  commencé de m ourir.

Sans doute, Criton, faut-il des chefs. Mais, prends 
bien garde à  ce que je  vais te  dire : tout lo monde en 
convient aussi longtemps qu'un seul esprit règne du 
haut en bas de la hiérarchie sociale. Là où les nobles, 
les chefs vivent do la même vie, ont les mêmes désirs, 
la même âme que les vilains ou les serviteurs, le pro
blème des inégalités 11e se pose pas.

La crise naît le jo u r où cette unité s’élau t rompue, 
l'élite et la masse, poursuivant les idéaux différents, 
11e se com prennent plus. La haine résulte toujours 
d ’une incompréhension. C’est l'énigme de la vio 
moderne.

L 'actuelle lu tte  desclasses n ’est que la visible appa
rence d 'une  lu tte  d ’idées. Une grande bataille est 
engagée pour la prééminence entre deux conceptions 
rivales : l'individualism e capitaliste el la solidarité 
collectiviste.

C’est de l’issue de ce tte  bataille que dépend le sort 
du monde.

Ou parle beaucoup d ’autorité aujourd’hui. Est-ce 
ce tte  au to rité  de droit divin, fondée sur dos privilèges 
de classe, sur l’écrasement dos uns cl la suprém atie 
des au tres que l'on veut rétablir? S’il on est ainsi, je  
préfère encore le désordre,car je  no crois pas qu ’une 
au to rité  stable puisse renaître d ’une discipline imposée 
par la force m ais de plus de justice.

—  Sentim entalité que lou t cela, interrom pit Criton. 
Lo m onde n ’est que l’organisation des inégalités. La 
natu re  est d ’une insensibilité absolue, d ’une im moralité 
transcendante. L 'histoire n’est qu ’uu tissu d 'in 
justices. La société, quoi qu'on Casse, sera toujours 
dans l ’impossibilité d ’être  juste .
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—  Non, Criton, répondit Timée, on sc levant, je  
crois à la Justice. Elle est une do ces idées, dont parlent 
les philosophes grecs, (pii existent indépendamment 
de tou te  sensation et de toute expérience. On 11e peut 
la méconnaître sans se diminuer. Elle est une force do 
noire être, comme le mouvement du sang. Elle est 
une des expressions de cet infini dont nous portons 
tous en nous et lo désir el l’image.

Jo crois on la Justice. Et si lu révères Némésis et 
Minerve, je  m 'agenouille devant l’autel de Thémis.

Sans doute n 'y  a-t-il pas dans l’histoire do périodes 
ni tou l à  fait ju s tes  ni tout à fait in justes; ainsi en ont 
décidé les Destins. Mais, à certaines époques, l’in
justice esl acceptée parce qu’elle esl reconnue néces
saire. Et somme toule, celle devant laquelle on s’in
cline est plus ju s te  que celle devant laquelle 011 se 
révolte.

Le tem ps est proche peut-être où disparaîtront les 
injustices inutiles : alors le levain de haine, de révolte 
et de guerre s’apaisera et les hommes reconstruiront 
leurs maisons dans le silence.

Sur ces m ots, les deux jeunes gens s’éloignèrent. 
J ’entendis Criton ((ni répondait en rian t.

— Mon cher Timée, jo n’essuierai pas de te  con
vaincre, le, rom antism e (pii t ’affecte est d ’une forme 
dont on 11e guérit poinl.

Puis leurs voix se perdirent dans la nuit, où leurs 
ombres s’étaient confondues.

Au bord de l'eau , parsemée de points d 'or, la masse 
des arbres form ait une grande architecture austère 
qui dressait ses flèches noires vers un ciel plein do 
fleurs.

Quel est des deux, me disais-je, celui qui a  raison? 
Criton est plus sage et plus positif, mais Timéo esl plus 
généreux. En vérité, ils représentent l’un et l’autre 
des tendances étemelles. Leur discussion 11e finira 
jamais.

Eh ! Que la peste soit du dialogue (pii perm et à la 
pensée de se faire ondoyante, de prendre un même 
sujet par des côtés divers, de soulever les problèmes 
sans les résoudre, do so promener dans te ja rd in  des 
hésitations et de charm er l'esprit pour le confondre 
mieux.

D iscou rs  
de M" H e n r i  L E  CLE R C Q

Président de la Conférence du Jeune Barreau.

Messieurs les Bâtonniers,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères.

Tandis que nous faisions l ’école buissonnière, notre 
sym pathique-orateur a consacré ses vacances à com
poser une harangue (pii a charmé nos esprits e t fortifié 
nos cœ urs.

En vertu  d ’un précieux privilège de ma charge, 
c’est à moi (pi'il incombe de lui exprimer notre g rati
tude.

A vrai dire, M® Chômé a pris un m alin plaisir à 
rendre m a tâche malaisée. Je comptais lui insinuer 
qu 'il é ta it un  grand écrivain, qu'il avait du talent, 
du mérite, peut-être même (pie sou œuvre était 
géniale, mais il m ’a coupé sous le pied la moisson 
d’épithètes flatteuses que jo lui destinais.

J ’ai pensé alors recourir au vocabulaire en usage au 
grand siècle, époque où l'on avait, paraît-il, une notion 
plus exacte do la valeur des mots.

Je  me suis rappelé une excursion faite, il y  a quel
ques années, dans ce beau pays de l’île do France, 
du côté de la vallée de Chevreuse.

L’aimable duc de Luynes faisait à  des visiteurs de 
m arque que j'accom pagnais les honneurs de la biblio
thèque du château do Dampierre. Il nous m ontrait 
des autographes do Louis XIV et, notam m ent, une 
le ttre  adressée au fidèle Louvois à propos de l'a rresta 
tion de Fouquet e t se term inant à  pou près comme 
ceci : « Sachez que je  suis satisfait do vos services. Co 
sera pour vous la plus belle des récompenses. »

L 'autorité présidentielle est souvent battue en 
brèche à  la  Conférence du Jeune Barreau, ce qui 
éloigne de moi la ten ta tion  de mc com parer au Roi- 
Soleil.

Perm ettez-m oi, cependant, mon cher Chômé, 
d 'em ployer son langage et do vous dire, au nom do la 
Conférence du Jeune Barreau, (pie nous sommes très 
contents et très fiers do vous.

Nous vous avions confié la mission de traduire et 
d'idéaliser les aspirations do notre jeunesse ardente 
et enthousiaste.

H umaniste distingué, vous avez rempli votre redou
table mission avec unc élégance el un bonheur d 'expres
sions qui ont réjoui tous les lettrés qui vous écoutent, 
e t ils sont légion au Barreau, nous dit-on.

** *

Certes, quand nos suffrages désignent l ’orateur, 
nous avons 011 vue uniquem ent ses ta len ts e t ses 
vertus professionnels, et les électeurs n’ont pas égard 
aux hauts faits éventuels des carrières littéraires, 
artistiques et m ilitaires des candidats en présence.

Mais une heureuse coïncidence me perm et de rap
peler votre brillante conduite guerrière.

Uno captiv ité malencontreuse ne ralentit pas votre 
ardeur, et pour reprendre votre place au front, vous 
parvenez à brûler la politesse à nos ennemis.

Votro escapade, il est vrai, a  sans doute été facilitée
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singulièrement p a r co délicieux talent qui vous perm et 
de jouer la  comédie— chose si rare chez nosconfrèros — 
d 'im iter à  s ’y méprendre les personnages los plus 
graves 011 mémo — comme ce fut le cas lors do notre 
fête de mai dernier —  de vous faire passer pour un  
hypocondre e t un neurasthénique engendrant la 
plus noire des mélancolies.

*
* *

Quel bol exemple de courtoisie et d ’am énité quo le 
dialogue qui: nous venons d’entendre.

Le dem andeur et le défendeur, tout en adop tan t des 
points de vue diam étralem ent opposés, et en les 
soutenant à coups d 'argum ents irrésistibles, ne cessent 
pas d ’avoir lo sourire.

S m viter  cl fortiter !

11 est vrai, m on cher Confrère, que vous nous décla
rez (pie ces jou tes oratoires ont eu lieu sur les pentes 
de l ’IUissus, dans le chant des cigales e t l'odeur dos 
térébinthes.

Il serait pou commode do transporter dans la 
région du m ont H ym ette notre Palais de Justice  que 
Poelaorl a édifié plus prosaïquem ent sur les confins 
d ’un quartier populaire.

Reste le secours des térébinlhos.
L’an dernier, notre aimable coid'rère parisien, 

M® Odette Simon, nous faisait une causerie sur la 
justice criminelle 011 Angleterre.

Elle nous racontait que dans ce pays traditionnel 
le vice-shériff offre un bouquet do violettes au juge 
(pii fa it son entrée â la Cour d ’assises, et que ce dernier 
en aspire le parfum  avec avidité, usage qui rem onte 
à  l'époque lointaine où les conservateurs et les Amis 
dn Palais n 'exerçaient pas encore leur heureuse 
influence et où les salles d'audience étaient insuffisam
m ent aérées.

E h bien ! si par impossible il s’élevait un jo u r, 
dans nos prétoires, des discussions trop  véhémentes, 
il suffirait peut-être d 'une branche de térébinthe pour 
que l'atm osphère soit aussitôt rassérénée et pour qui» 
des lèvres des estim és contradicteurs coulent ces 
paroles, douces comme le miel, qui caractérisaient les 
plaidoiries de M® Timée et de M® Criton.

m* *

Vous l'avez rappelé à  ju ste  titre , mon cher Confrère, 
notre génération a bien des travers et les membres de 
notre corporation n 'e n  sont peut-être pas exem pts.

Mais to u t compte fait, permettez-moi d 'ê tre  op ti
miste, de voir la vie en rose et d'affirmer, p a r  exemple, 
que la confraternité, —  l ’un des charm es ot l'une des 
vertus essentielles de notre profession —  est bien plus 
vivace el bien plus agissante qu ’autrefois.

Quoi de plus favorable à l'in térê t public ?
Quand, en la personne d 'un  adversaire, nous rencon

trons un am i— et cela arrive souvent grâces à Dieu— 
les chances de conciliation n’en sont-elles pas accrues?

Plus que jam ais nous voyons des lions de sym pathie, 
de confiance ot d ’affection se former entre des con
frères d ’opinions opposées.

Est-ce indifférence de notre génération en matière 
politique e t religieuse?

Non pas. Nous avons tous le courage de nos opinions, 
nous les proclamons bien haut et nous sommes prêts 
à  lu tter pour les défendre.

Mais lo souvenir du devoir que nous avons accompli 
ensemble pendant les jours d 'épreuve, —  chacun à son 
poste, les uns dans les rangs do l ’armée, les autres en 
soutenant la résistance en pays occupé •—, s’il ne peut 
avoir pom- effet de combler lo fossé qui sépare nos 
idées inconciliables, a eu lou t au moins celte heureuse 
conséquence de rapprocher nos personnes et nos cœurs.

** *

Après avoir parlé de noire Ordre, et de ses vertus, 
parlons de l'o rdre tou l court.

Cetto question est à  la mode et je  comprends qu’olle 
a it retenu l'a tten tio n  du sage Criton.

Deux anciens présidents de la Conférence ayant, 
après l’arm istice, saisi les rênes du pouvoir avec lo 
talent que nous leur connaissons, il éta it to u t naturel 
que le Jeune Barreau a ttachât un in té rê t particulier 
au problème des méthodes gouvernem entales.

L’évolution des idées mérite d ’être suivie.
En février 1920, M® Pholien, dans son beau discours 

« Les fru its de d 'épreuve », to u t proche encore de 
l’époquo des arrêtés-lois et d 'un  certa in  arbitra ire 
d ’ailleurs de bon aloi — Salus Palriœ  prim a lex — 
s’écriait :

« L’E ta t ne manifeste pas eiicore suffisamment sa 
» tendance â  libérer l ’individu de sa formidable tu telle. 
» Cependant, sa puissance n 'est pas directem ent 
» menacée par la poussée syndicaliste, ni par les
1 revendications comm unistes. »

Tel un sous-oflieier instructeur au milieu du manège, 
il enjoignait au cavalier novice — en l'espèce, le *ou- 
vernement issu des palabres de Lophem —  de rendre 
la m ain.

Dès 1921, cependant, M® Smoldcrs faisait un retour 
offensif vers la manière forte.

« E 11 quelles m ains, disait-il, est tombé le noble 
» héritage?

« E t pourtan t, les circonstances étaient particuliè- 
» rem ent difficiles. Elles requéraient des hommes, de 
» grands hommes.

» Où est le tem ps des Frère-Orban, des Bara, dos 
» Malou. des Beornaort ?
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» 11 semble que la N ation épuisée n ’a plus la force 
» d ’enfanter les hommes nécessaires à la  diriger. »

M° W ynen, à Anvers, en 1922 el M° H ubert Pieilot, 
ici-même, en 1923, donnent à  leurs discours do rentrée 
ce titre  sym ptom atique : « La crise do l'au to rité , u 

E t nous entendons encore notre grand confrère 
M° Jules Destrée qui, édifié sans doute par les voyages 
aventureux ot m ouvem entés de sa carrière diploma
tique, proclamait quo le plus pressant des besoins 
sociaux e s t celui de l’ordre.

M° Chômé ne nous a pas fait connaître son avis per
sonnel, mais son ami Crilon nous dit cependant :

« Uue immense aspiration  vers la certitude et 
» l ’ordre de l ’esprit soulève la jeunesse. »

E l plus loin :
« Co m ot ordre est à  la mode. Il exerce Un grand 

» pouvoir sur los jeunes esprits, sans doute parce que 
» l’idée qu’il exprime correspond à un besoin profond. » 

E t encore :
« Oui, l’esprit égalitaire m’inquiète et c’est pour 

» dem ain su rtou t que jo crains...
n 11 se pourrait qu ’un jou r l ’intelligence et la science 

» fussent poursuivies comme un mal...
» Alors la civilisation s ’affaissera... »
Vous lp voyez, mes chers Confrères, voilà déjà plu

sieurs années que nos porte-parole, com prenant la  
grav ité  des périls qui nous m enacent, souhaitent que 
nos chefs soient énergiques.

N’est-cc pas le mom ent d ’évoquer lo sergent beau 
parleur qui, avant l’assaut, essayait de placer un 
discours et ([Ue lo poilu, in terprète du rude bon sens, 
populaire, in terrom pait cn crian t cn term es plus éner
giques encore que ceux que j ’employerai : « Laisse- 
nous la paix ; comm ande ».

Nos dirigeants si sages ont-ils profité des excellents 
conseils que leur ont prodigués les orateurs de notre 
Conférence ?

Je n’en oserais point douter.
En tous cas, si par impossible il éta it démontré que 

notre Gouvernement aurait péché par faiblesse, ce 
serait pas notre faute.

Le Jeune B arreau a fait ce qu ’il a pu pour lui forger 
des arm es :

l l l i  rubur el ces triplex.

** *

Le beau trav a il de M° Chômé nous retrace ce tte  
lu tte  éternelle entre les tendances classiques et rom an
tiques, entre le cerveau e t le cœ ur, entre le sentim ent 
e t la raison.

Le sentim ent, c’est la cigale qui chante et est folle 
de la danse.

Je  vais vous parler le langage de la fourmi et vous 
entretenir de questions presque matérielles.

Bénéficiant de la  loi du 27 ju in  1921, heureux résultat 
de l’union sacrée, la  Conférence s’est transform ée en 
association sans bu t lucratif.

C’est q u ’elle devrait avoir un patrim oine.
Elle n 'en  a  guère en dehors des œ uvres d ’a r t  que 

nous a données notre illustre confrère, M° Edm ond 
Picard, e t des fondations faites par nos regrettés 
confrères, MM88 Emile M artiny  e t Georges Dubois.

Napoléon engageait ses fonctionnaires à être dans 
le privé d ’une simplicité Spartiate, a jou tan t que dans 
leur vie publique ils devaient être magnifiques.

Pour ma p a r t , je  ne verrais pas d ’inconvénient à 
ce que nos confrères a tténuen t le luxe des limousines 
et des torpédos qui viennent chaque m atin se ranger 
dans la cour de ce palais.

Mais il bon que les m anifestations de notre vie pro
fessionnelle aient quelque chose de grandiose.

La corporation de« Gray’s Inn » à  Londres possède, 
dans Fleet Street, une rangée d ’immeubles de rapport.

Pendant la guerre elle inv ita it nos confrères réfu
giés à  luncher chaque jo u r dans un réfectoire gothique, 
vaste  comme une cathédrale, où l’on savourait la 
cuisine anglaise, tandis que des hautes murailles tom 
baient les regards sévères des barristers contem porains 
de la gracieuse Reine E lisabeth et du bon juge Jeffreys.

Sans vouloir que la  Conférence du Jeune B arreau 
devienne propriétaire d 'une partie  de la rue Neuve, 
j ’ém ets le vœ u q u ’elle acquière des ressources suffi
santes pour lui perm ettre  de remplir, sous l’œil bien
veillant de M. le B âtonnier de l’Ordre, son président 
d ’honneur, le program m e si vaste indiqué à l ’article 4 
de ses s ta tu ts , d ’é tab lir ‘—  éventuellement avec le 
concours de la Fédération  des Avocats e t de son 
secrétaire général si ac tif —  le Musée du Barreau qui 
favorisera le culte du  souvenir professionnel, de 
fonder des bourses et des p rix  pour encourager les 
ta len ts naissants, de. créer une caisse de secours et 
même une caisse de re tra ite  comme à  Paris, de donner 
plus d ’éclat à  nos assemblées et à  nos cérémonies, et 
en un  m ot, de travailler en toute indépendance e t en 
tou te  liberté  d ’esprit à  devenir un des principaux 
foyers artistiques e t intellectuels de la capitale.

M. le B âtonnier Salle, dans son discours de rentrée, 
en 1922, disait :

« U est bon de cultiver lo laurier ; il est mieux encore 
» de faire germ er le blé nourricier...

» Que les anciens, qui furent distingués par les suf- 
» frages de leurs confrères, témoignent par leur tes- 
» tam en t — c’est. M. le B âtonnier Salle qui parle —  
» que leur élection fut l'honneur de leur carrière, c ’est 
» la  preuve que l’ingratitude est ici inconnue. » 

Puissent mes successeurs avoir l’occasion de pro
noncer un  jou r, à  Bruxelles, d ’aussi nobles paroles à 
l ’égard de ceux d ’entre nous qui, im itant l’exemple 
de MM03 M artiny el Dubois, voudront prolonger
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par-delà les étroites frontières de ce tte  vie, la mani
festation  de leur touchante confraternité.

N otre Conférence restefa-t-ello une pauvresse ou 
deviendra-t-olle une grande dame?

Jo n ’ose me prononcer à  cet égard.
Quoi q u ’il en soit, une séance comme celle-ci et un 

discours comme le vôtre, mon cher Confrère, nous 
au torisen t à  envisager l’avenir avec séuérité el à 
affirmer avec certitude  que la Conférence restera 
digne de son glorieux passé et accom plira toujours la 
noble mission qui lui a été dévolue.

D isco u rs  
p ro n o n cé  p a r  Mu R E N K I N

Bâtonnier de l'O rdre des Avocats.

M on cher Confrère,

Le Dialogue do Criton et de Timée, développé avec 
esprit, dans uno form e a ttachan te  et pittoresque, 
nous a  profondém ent intéressés.

L a confusion, nous dit Criton, règne dans les esprits. 
Ils se nourrissent d 'idées contradictoires'. Toute syn
thèse devient impossible. Au rebours du bon sens, 
nous aboutissons à l’impressionnisme intellectuel.

Ni 1e libre exam en, ni la proscription du dogma
tism e n ’on t donné à  la raison humaine l’assiette solide 
où Criton aspire avec nous, e t nous voici condamnés 
au  d ilettantism e dont les ravages provoquent dans la 
jeunesse un retour vers la synthèse et le dogmatisme 
éclairé, hors desquels l ’avenir de la civilisation lui 
p a ra îtra it bien compromis.

Beaucoup d’esprits parm i les plus solides discernent 
à présent les erreurs e t les m aux qu’engendra le dédain 
de la  trad ition  et l’abus des formules générales et 
vides, d 'où  sort le divorce de la pensée e t de la  réalité.

Ce n’est pas to u t. L’individualisme outrancior, qui 
est la marque du rom antism e, a développé le goût du 
démesuré oL de l’accidentel aux dépens du sens social. 
Toute intervention collective dans la conduite indi
viduelle devient odieuse. L ’homme se p rend  pour une 
fin et un lotit.

E l voici le résu lta t (pic M° Chômé résume de façon 
im pressionnante :

« T out co qui est effort pour organiser la  vie sociale,
» la  discipliner, la soum ettre aux buts supérieurs,
» tou tes les forcés : trad ition , morale, loi, qui contri- 
f  buent à la réalisation de cette fin, sont com battues 
» en principe comme altentato ires à  la liberté et à  la 
u dignité humaines ; au contraire, tou te  protestation  
» contre n’im porte quelle discipline, tou te  doctrino 
» destructive de l’ordre établi est toujours légitime ». 

Nous serions donc orientés vers l’anarchie.
Or, Criton n ’accepte pas l'aventure parce que, 

dit-il, le droit d’au tru i e t l’intérêt social doivent 
lim iter les libertés individuelles, et la manie égalitaire 
mène fatalem ent à  la haine et à  la destruction des 
supériorités par lesquelles le progrès s’accomplit et 
sans lesquelles la  civilisation défaille.

** *

Il fau t louer l’au teur d’avoir osé bouscule r les pré
jugés où nous étouffons, et aborder des problèmes (pii 
orientent la pensée vers les hauteurs.

L a description qu’il fa it de l’esprit moderne et de 
ses déviations n ’est que trop  exacte. Le désarroi de 
la pensée, l ’affaissement des volontés sont de justes 
sujets d ’inquiétude.

Mais où est le rem ède?
Vous inclinez à  croire, mon cher Confrère, qu ’il se 

trouve dans le retour à  la tradition  et à  la discipline ; 
je  le veux bien.

Perm ettez-moi d ’user à mon totir du droit d ’examen 
pour rechercher si tel dialogue doit rester inachevé 
ou s ’il peut aboutir à  quelque fin logique.

Le retour à la discipline suppose admis que l’homme 
n ’est pas à lui-même sa fin et que la société a un droit 
de coercition sur les activités individuelles parce 
qu ’elle trouve sa raison d’être, disons mieux, sa néces
sité dans Ja protection des droits individuels el des 
droits de l ’organe qui les protège.

Vous dénoncez la doctrine que vous attribuez à 
Rousseau et qui reconnaît à  l’hommo des droits 
antérieurs au pacte social. P ou rtan t, cette  doctrine, 
dépouillée de l ’erreur propre à Rousseau, je  veux dire 
le con trat social, est parfaitem ent exacte.

L’homine est un animal jurid ique. Il tien t de sa 
natu re  sos droits. Leur fondem ent inébranlable se 
trouve dans les devoirs que lui impose la loi morale.

E t c’est pourquoi l’homme est aussi un  être social, 
e t pourquoi l ’idée d ’un con lrat social libre doit êlre 
écartée. La société est un fait nécessaire, indépendant 
de tou te  adhésion individuelle, e t la société civile 
personnifiée par lo chef, nous disons aujourd 'hui l’E ta t, 
est nécessaire parce qu'aucun ordre, aucun progrès 
n’esl possible sans un pouvoir qui consacre, garantisse, 
coordonne e t sanctionne los droits.

De là sort pour l’E ta t le pouvoir de coercition. Mais 
il a  des lim ites et c’est ici, qu’avec Timée, je  me per- 
ntets de rappeler la mesure.

J ’entends des voix venues des camps les plus opposés 
et qui dénoncent, comme Criton et non sans graves 
molifs, les abus de la liberté. Ces abus sont incon
testables. Encore ne faut-il pas oublier que des prin
cipes justes pourraient conduire à des applications 
nuisibles, s’il n’était pas tenu  compte dos faits qui 
nécessairem ent conditionnent le droit positif; e t que,
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parm i ces faits, il y  a la division des philosophies et 
des croyances qui, du point do vue de la tranquillité 
sociale, comme dn point de vue de la charité, impose 
le respect do la liberté de conscience. La tolérance 
n’est pas, quo je  sache, incom patible avec une solide 
discipline sociale.

Qu’entendons-nous par le re tou r à la trad ition?  
Pendant une partie  du X IX e siècle, le parfait 

mépris du passé fut de mode dans les milieux dits 
intellectuels.

L’ivresso do la liberté, les découvertes qui se m ulti
pliaient dans les sciences physiques répandirent 
l’illusion (pie le d ro it nous appartenait de bouleverser 
les disciplines où, du ran t quinze siècles, l ’humanité 
avait trouvé son guide el son soutien,

Derrière nous, il n’y avait qu’obscurité opposée à 
la  lumière (pii brillait en nos intelligences et dont, 
l’éclat désormais ira it grandissant.

Le m oyen âge é ta it une caverne où, suivant un mo- 
célèbre —  et combien démodé à présent I — l’humanité 
avait passé dix siècles sans un bain, où tou te  intellcc- 
tua lité  s’éta it éteinte sous l’effroyable despotisme 
d’une féodalité dont il suffisait d ’évoquer le nom pour 
exalter les fureurs de la foule soi-disant éclairée.

T out cela est bion changé aujourd’hui, du moins 
dans les sphères de la pensée ot du savoir.

La recherche scientifique a  révélé dans ces temps 
décriés une vie sociale, intellectuelle, politique, ju ri
dique dont l’offort a tendu vers la beauté et. vers la 
vérité ,

La Renaissance ne fu t pas un phénomène sorti du 
néan t. Elle ava it été précédée d ’un  mouvem ent qui 
du ra  des siècles ot (pii, cn dépit des épreuves cruelles 
de cette époque troublée, nous a laissé dans tous les 
domaines des monum ents et des œ uvres, magni
fiques tém oins d ’un a rt et d’une intelligence capables 
de supporter toutes les comparaisons.

Les générations se succèdent dans un trava il com
m un pour la réalisation d’un ordre meilleur ; toutes 
onl connu le génie, la douleur cl la  gloire : à aucune 
n ’appartien t le monopole de l'intelligence. E t selon 
toutes probabilités, los institu tions et les progrès dont 
s’exalte notre orgueil provoqueront l'ironie ot le 
dédain de nos arrière-neveux.

Ayons lu respect de la tradition . Ello n’est autre 
chose que la bonne règle vérifiée, améliorée par l’expé
rience des siècles.

Le désarroi que déplore Criton s’aggrave, d’après 
lui, de la décadence des croyances anciennes.

E t de fait, elles im portent à  la solution du problème 
qu’il pose et (pii conduit to u t droit aux sommets de la 
philosophie e t de la  théologie.

Qu’aurait pu  répondre Criton, si Timée, entran t 
dans le vif du su jet, lui avait d it :

« Pour conseiller un  dogmatisme,, si éclairé qu’on le 
» suppose, et pour amener l ’homme à accepter comme 
» intangibles certaines vérités, laïques ou religieuses, 
» considérées comme indispensables à la solidité de 
» l ’ordre social, ne faut-il pas être en mesure d ’en 
» étab lir la  certitude?...

» E l la question qui se présente d’abord esl celle 
» de savoir si nos conceptions ont une base objective 
» ou non.

» S’il faut adm ettre leur subjectivité, en raison 
» pure, quel argum ent valable pouvons-nous opposer 
» à  l ’anarchie?

» K an t, m û par l ’invincible nécessité de l'ordre, 
» corrigeait les conclusions de sa Critique de la raison 
« pure par l’enseignement de la raison pratique qui 
» im posait, d’après lui, la  croyance à l ’existence de 
» Dieu, à  l’im m ortalité do l’âme e t aux sanctions de 
u la vie future, à  peine, de livrer l'hum anité au désordre 
» et à  la  destruction.

» Mais la raison raisonnante n ’avait pas renversé 
» l ’antique barrière de la foi pour s’arrêter à l ’argu- 
» m entation pratique du philosophe.

» La question se pose alors de savoir si l’hum anité 
» n’esl qu’une poussière abandonnée, sans règle
o certaine, au souffle des passions, ou s’il existe une loi 
» antérieure et supérieure imprimée dans la nature de 
» lotit homme qui v ient eu ce monde, règle de vie 
» individuelle e t sociale, loi naturelle image de la loi 
» éternelle, à  laquelle doivent se ranger les inlelli- 
» genres et les volontés ; si la loi de l’ordre cniErasse 
» l’homme dans sa  liberté comme l’univers dans son 
» inertie, ou si l’Intelligence infinie qui réalise sous 
» nos yeux l’impeccable harmonie et l’équilibre des 
» sphères aurait abandonné au désordre et à  l’anarchie 
» le monde intellectuel et moral.

» G eorges Valois n ’écrivait-il pas, en un livre récent, 
» que tou tes les controverses de l’homme, tou tes ses 
» lu ttes, tous ses doutes, se résum ent en un conflit 
» entre la théologie du Dieu qui est et la  théologie du 
» Dieu qui devient.

» Pour la première, l'essence du souverain bien 
» est transcendante e t supérieure à l'homme. L a loi 
» morale préexiste. Le devoir de l ’homme est de la 
» respecter. Cette conception est dominée par le prin- 
» cipe de l’unité e t de la pennanence, base de tou te  
» science. Elle trouve son expression la plus haute 
ü dans la  parole de saint Jean : A n  commencement 
n était le Verbe.

» Pour la  seconde, à  l’origine esl l’action, non le 
» Verbe : Dieu devient. Gomme la bête est sortie do 
» la m atière, l’homme sort de la bête, et de l'hom m e 
» sortira la perfection to tale qui est Dieu. L’évolution 
» se fait du despotisme to ta l à  l’anarchie totale. 
» L ’i î la t  n ’est pas un organe nécessaire de l’ordre.
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» Il est un reste des âges de violence. Le suprême bien 
» n ’est pas à l’origine, il est à  la fin des tem ps.

» Tel est le raccourci que trace Valois de nos dissen- 
» lim eu ts et de nos discordes. El il conclut que le 
» désarroi où nous sommes n'est qu 'une conséquence 
» de la doctrine du devenir. »

A ce discours, Criton eût pu répondre que, dans le 
fa it, les oppositions ne sont pas si absolues, et qu ’en 
m orale, les divergences pratiques sont moins accusées.

E t cela est très exact. Timée n ’eût pu m éconnaître 
que nous ne laissons pas de p ra tiquer en fait les vérités 
que nous com battons ou dont nous douions en raison, 
et q u ’ainsi la nécessité vitale nous amène à ne point les 
exclure to u t à fait,'on dépit desrésistanccs théoriques ; 
que, p a r exemple, to u t appel à la justice tém oigne de 
l’existence d ’une loi suprême, étalon du m érite ou du 
dém érite de nos actes.

E t, par ailleurs, notre tendance n ’est pas d ’aller 
toujours au fond des choses. Nous proclamons bien 
l ’im perfection de nos moyens, la défaillance de nos 
institu tions et de nos théories, mais nous ne laissons 
pas pour si peu les préjugés et les formules courantes 
dont les plus puissants esprits dénoncent chaque jo u r 
l’erreur el le danger.

Ferrero, dans un petit livre qui s’in titu le  Discours 
aux sourds, v ient de passer au crible d ’une critique 
sereine ces formules et ces idées. Il m ontre  quelles 
illusions nous nous faisons sur la liberté, comment 
jam ais l’É ta l n ’eut plus de pouvoir et moins d ’au torité  
q u ’à l’époque présente, et combien nous nous trom pons 
en im aginant que nos progrès m atériels et mécaniques 
ont apporté  au monde l ’abondance.

A la fin du X V IIIe siècle, M althus je ta it  un cri 
d ’alarme. Il craignait que la population croissant plus 
vite  que la production, l’hum anité ne fû t exposée à 
une irrémédiable disette. Le fait a démenti ces prévi

ssions. Grâce à la vapeur, aux machines, à l’électricité, 
les ressources de l ’hum anité, au  cours du XIX® siècle, 
ont augm enté beaucoup plus v ite que la population.

Mais un danger plus grave a surgi, que M althus 
n ’av a it pas prévu, et qui rend insoluble la question 
sociale. Si grand qu ’a it été l’accroissement des res
sources, les besoins e t les désirs croissent plus vite 
encore, ol l’on voit ainsi que jam ais les satisfactions 
de la m atière ne rem pliront le cœ ur de l ’homme.

P a r  là il s’avère que les m aux dont M° Chômé nous 
a présenté une analyse si adm irablem ent fouillée exi
gent une réforme morale que seul procurerait le change
m ent des âmes, l’assouplissement des volontés opéré 
par la persuasion.

Dans une société bien ordonnée, on ne peut le 
m éconnaître, l’in térêt général doit dominer. Rares 
sont, hélas, les esprits aptes à saisir ce tte  vérité, plus 
rares les volontés capables de s’y conformer.

Qu’il s’agisse des in térêts individuels ou des in térêts 
collectifs des partis  ou des classes dans la vie d ’un pays, 
des in térêts des nations dans la vie internationale, seul 
domine l’égoïsmc et, si nous n ’y prenons garde, cet 
égoïsme, fils de l ’orgueil, nous tuera comme il a tué 
les empires dont les débris jonchent le sol de l’Europe 
bouleversée.

Qui donc nous apprendra à comprim er les désirs, 
à discipliner les intelligences et les volontés, à  cultiver 
les vérités nécessaires au salut du monde?... Qui pour
rait accom plir ce gigantesque trava il de salut, généra
teu r d ’ordre et de paix, sinon ces vieilles croyances dont 
l’apparente décadence vous ém eut, mais dont les faits 
dém ontreront, j ’en ai la certitude, l’efficace et bien
faisante pérennité.

** *

Mesdames,
Messieurs,
M es Chers Confrères,

L ’an dernier, jo me suis efforcé de vous exposer la 
raison d ’être de notre Ordre e t les devoirs que nous 
imposent ses privilèges, établis pour la garantie du 
justiciable et la  sauvegarde de l ’intérêt public.

Me perm ettez-vous d ’insister aujourd’hui sur quel
ques points de hau t in térêt professionnel?

M® Chômé nous a parlé, en term es excellents, du 
désordre des idées. Oserai-je, à  mon tour, faire allusion 
au désordre des appétits, à  ce tourbillon de folio où 
le goût du luxe, la  soif de jou ir, la  prétention à la 
conquêle rapide de ressources illimitées, entraînent 
ta n t do volontés?

Gardons-nous de cette contagion. R ien de plus con
traire  à la trad ition  du B arreau que ce désir immodéré 
du gain, que cette intem pérance de vie.

Le soin de votre avenir professionnel, aussi bien 
que la  dignité de l ’Ordre, exigent de l ’austérité, de 
la  modestie, de la patience.

Au B arreau, les fortunes rapides aboutissent, le plus 
souvent, à  des chûtes retentissantes.

Les belles carrières so font lentem ent par un travail 
qui ne sc lim ite pas à la défense des causes et à  l ’étude 
du droit.

Le hasard des lectures de vacances m’a mis sous 
les yeux un discours du M. René Doumic aux élèves 
du collège Stanislas. Il leur disait en substanco : 
n Vous venez apprendre ici à  être des Français. Or, il 
» ne suffit pas pour cela d ’être né en France, d’une 
» famille française, il y  faut une préparation et une 
» éducation. »

Ces paroles s’appliquent très exactem ent à l’Avocat. 
La loi ouvre l ’accès do la barre aux citoyens qui 

justifient des conditions qu’elle détermine. Ces condi
tions sonl un strict minimum, car le diplôme et le
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serm ent qui suffisent ù l ’admission ne suffisent pas à 
la  form ation de l’Avocat.

Lo jeune Avocat doit s’initier d 'abord  à la p ratique, 
rem plir à cet offot les obligations du stage et suivre 
le cabinet d’un  patron .

On dit que ces devoirs pèsent à la jeunesse contem 
poraine ot (pie sa tendance est de voler trop  vile de 
sus propres ailes.

On le déplorait déjà il y n bientôt cinquante ans. 
« Nulle pa rt, d it le Paradoxe sur l'Avocat, les hautos 
» vérités de la vio judiciaire no sont enseignées..., les 
» carrières y sont abordées e t suivies d ’uno manière 
u empirique, sans que les convenances et les devoirs 
» réciproques fondés sur les nécessités sociales y soient 
» mis en lum ière... La force des choses et la  trad ition  
» avaient organisé le stage. Gette école féconde est 
» aujourd’hui presque désertée ou tou t au  m oins 
» inefficace, sans q u ’il soil aisé de dire si ce sont les 
» élèves qui ont abandonné les m aîtres ou les m aîtres 
» qui ont délaissé, les élèves... Si vous entendez dire 
« (pie nous m archons à  la  décadence..., soyez sûrs que
■ c ’est de la dégénérescence du stage que sort le m al. a

Que nos Confrères, jeunes e t anciens, m éditent ces 
vérités. U n bon stage esl la condition et la garantie 
d ’une btllo  carrière. Il pourvoit aux nécessités im mé
diates de la form ation professionnelle. Il doit pourvoir 
aussi au  m aintien  de la trad ition .

Ne dédaignez pas les exercices de la Conférence du 
Jeune B arreau. Le tem ps n ’est jam ais perdu que l’on 
consacre au travail. Suivez, au contraire, ces audiences 
où, dans le con tac t des confrères de votre génération, 
vous vous habituerez aux difficultés de la plaidoirie, 
où vous apprendrez, mieux que dans le tohu-bohu des 
ju rid ictions secondaires, l’a rt d ’exposer la cause et de 
convaincre le juge.

Prenez garde de jam ais devenir de ces jurisconsultes 
em piriques que dénonçait Edmond Picard e t qui 
« accomplissent l'œ uvre judiciaire en besogne jo u r
nalière sans grandeur et sans idéal ».

Ne vous laissez ni envahir ni dominer par des 
préoccupations exclusivem ent professionnelles. Que 
vo tre  effort tende toujours vers les cimes.

Le droit n’est pas mie construction arb itra ire . Il 
sort de la na tu re  des choses, il plonge scs racines au  
plus profond de la conscience.

E t c ’est pourquoi rien d ’hum ain ne doit vous être 
étranger. Imposez-vous des loisirs qui vous perm ettent 
d 'acquérir et de conserver les connaissances nécessaires 
à l’homme cultivé.

Le bagage que nous form ent les études universitaires 
esl bien mince. La connaissance du droit requiert des 
efforts qui ne s’arrê ten t jam ais. Le sujet est inépui
sable. Il olïre à l’intelligence des perspectives indéfi
nies.

La spécialisation, trè s  à la mode il y  a quelques 
années, est une entrave e t un danger. Elle nous enlise 
dans la pratique et voile au regard de l’esprit les 
rapports des sujets e t les proportions des choses.

Aimez les grandes œ uvres anciennes si adm irable
ment construites. Elles sont la  source féconde d ’où 
sort le droit m oderne. E n elles s’appuient et se com
plètent la connaissance de la pratique et le culte des 
principes. Les M aîtres qui les conçurent avaient en 
tê te  au tre  chose que des formules empiriques, autre 
chose que des détails. Leurs connaissances se rangent, 
se groupent et s’harm onisent en unc synthèse qui se 
ra ttache  tou jours à  la  philosophie du droit.

L ’étude dn l'histoire, de la philosophie, de la  lillé - 
ra tu re . de l’art vous feront mieux comprendre l ’am-
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pleur du droil el ses rapports v ivants avec toutes les 
manifestations de l’activité humaine.

Que nous serviraient les leçons d’une infime expé
rience, si nous vivions dans l’ignorance de la tradition 
intellectuelle e l morale de l’hum anité.

Plus l ’âme s'élèvo dans la connaissance, plus s’élar
gissent les horizons de l ’esprit, plus l ’affermit en elle 
la volonté de concourir au bien-être général par l'ac
complissement toujours plus exact et plus large des 
devoirs de la profession.

Qu’en tou tes choses la probité la plus stricte soit 
notre règle. E t je  n 'entends po in t parler ici de la 
probité vulgaire, m ais de la fidélité aux lois, aux 
mœurs, à la conscience ; de cette droiture de l’esprit 
et du cœ ur qui porte l ’homme au respect de ses devoirs 
professionnels e t  sociaux. Cultivons en nous la probité 
intellectuelle que seule la vérité passionne, qui fuit 
l'astuce e t les m alices où se complaisent les esprits 
retors. 11 im porte peu d 'avoir raison. U im porte beau
coup d 'ê tre  d 'accord avec la vérité. E l ceci, en dépit 
du préjugé vulgaire dont la farce de M® Pathelin fut 
ja d is l’expression.est particulièrem ent vrai de l’Avocat. 
S’il se doit av an t to u t au soin des causes qu 'il défend, 
ce devoir est conditionné par une obligation plus 
haute qui est do servir la  justice, de travailler à établir 
dans la vie sociale

L’équilibre divin et la splendeur de. l ’ordre 
E t le rythme éternel, père de la beauté.

♦ •* *

Qu'il me soit permis, en term inant co discours, 
d 'exprim er le souvenir confraternel que nous gardons 
à  MMC5 Eugène Van der Mersch, Adolphe David. 
Emile Glibert, Adelin de W argny. Jules Van der Elst 
et Jean Bastin. m orts au cours de cette année.

Me Charles Dechamps était parm i les doyens de 
l’Ordre. 11 fu t trois fois membre du Conseil do disci
pline. C 'é ta it un modèle des vertus professionnelles, 
une conscience droite servie par un jugem ent solide. 
11 possédait la connaissance approfondie do la ju ris 
prudence et fut pendan t v ingt ans un des meilleurs 
collaborateurs de la Pasicrisie belge.

M'-' Louis de Sadeleer. ancien membre du Conseil de 
l'Ordre, fut toujours assidu au Palais. Il se fil. connaître 
par son bon sens, sa science, sa simplicité, bien avant 
que les honneurs, dont il fu t revêtu, lui eussent apporté 
la grande notoriété sans lien enlever de ses qualités 
foncières. Ancien président de la Chambre des repré
sentants, puis m inistre d’E ta t, il demeura fidèle au 
Palais de justico qu’on le vit fréquenter ju squ’à ses 
derniers jours. Il est ju ste  de rappeler ici les services 
ém inents qu 'il rendit pendant la guerre, en dem eurant 
quatre  ans aux E tats-U nis pour la défense des in térêts 
belges.

M® Francis Wiener, enlevé prém aturém ent au  
Barreau, n’cul pas lo tem ps do donner sa mesure. Mais 
tous ceux qui l 'o n t connu savent combien il éta it 
digne, de son père, dont le souvenir est demeuré comme 
celui d’un jurisconsulte de prem ier ordre e t  d ’un 
confrère aussi éminent par la connaissance appro
fondie des affaires que par la science et l’esprit civique.

Me Jean de Becker, fils d ’Alphonse de Becker, 
l ’ém inent avocat don t les anciens n ’ont pas oublié la 
puissanto éloquence, aim ait profondément le Barreau 
où son père s’é ta it illustré. Mais une santé chance
lante ne lui perm il pas de le fréquenter régulièrement
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et il m ourut avec le regret de n’avoir pu suivre la 
carrière où l’appelaient ses ap titudes et ses traditions.

M® Albert M archant, avocat très occupé, ancien 
membre du Conseil de l’Ordre, sym pathique entre 
tous p a r son esprit d ’impeccable confraternité, par 
l’affabilité, la modération dti caractère, fut, jeune 
encore, a tte in t de cruelles infirm ités. Il mourut au 
mois de ju in  dernier, entouré d ’unanimes regrets.

A la fin do l’année judiciaire, M° Florent Jaspar 
mourut presque subitem ent, frappé d’un mal soudain 
el im pitoyable. M° Jaspar étail d ’une activité surpre
nante. Très mêlé à  la vie professionnelle et entouré de 
beaucoup d ’estime e t d ’am itié. Sa m ort inattenduo 
nous a  laissé une grande impression de tristesse.

M® Guillaume de Greef fréquenta peu le Palais. Sa 
vie entière fut consacrée à l ’étude de la sociologie. 
Dans ce domaine, sa production fut abondante et 
appréciée. Le tra it  essentiel do cetto existence est 
l’effort soutenu pendant plus de soixante ans de travail 
pour la recherche de la vérité sociale.

Me Gustave Lepage laissera u n  souvenir amical à 
tous les confrères qui l’ont connu à  l’époque do sa 
grande activité judiciaire. Son âge avancé l’avait 
éloigné du Palais, où ses aspirations s’étaient faites 
plus rares. Il avait les qualités de tra v a il,d ’exactitude 
et de haute probité qui caractérisent l’avocat attaché 
à ses devoirs. C’éta it un homme modeste, de relations 
sûres, toujours disposé à rendre service, ayan t la con
naissance dos affaires c l la  volonté de les tra iter avec 
diligence, équité el bienveillance.

La grande ligure de M° Edmond Picard domine la 
nécrologie de cette aimée.

Me Picard est m ort, le 19 février 1924, dans la retraite  
qu’il s ’était choisie aux bords de la Meuse.

Sa carrière, comme toute carrière humaine, est 
faite de rayons et d ’ombre. Mais combien étincelants 
les rayons.

L’éloge d’un tel maître déborde les proportions 
d ’un discours. C’est pourquoi vous avez justem ent 
décidé do consacrer à  sa mémoire une séance solen
nelle do la Conférence du Jeune B arreau.

Pendant soixante-quatre ans de profession ot ju s 
qu’aux jours de sa retraite, sou activité intellectuelle 
no so ralentit pa>. Il fut mêlé au mouvement du siècle 
dans loulos scs m anifestations. Il brilla dans la litté 
ra tu re , dans la  critique d ’a rt, dans l ’enseignement, 
dans la politique commo au B arreau.

Mais le fait dominant de sa vie est l’am our profond 
e t fidèle de la profession d ’avocat.

A peine entré daus la carrière, il publia un Traité 
de Vexpropriation, puis un autre Traité pratique de la 
profession d ’avocat. Après plus de cinquante ans, ils 
font toujours autorité .

Scs plus belles œ uvres littéraires. Le Paradoxe sur 
l'Avocat, La Forye Roussel, Mon Oncle le Jurisconsulte, 
La’ Juré, sont consacrés à magnifier le droit et à  exalter 
le Barreau.

Me Picard fonda le Journal des Tribunaux, puis 
les Pandectes Belges, qui sont l’œ uvre capitale de sa 
vie juridique.

On demeure stupéfait de l’influence q u ’il a  exercée 
sur le Barreau belge. P a rto u t, dans la vie profession
nelle, se retrouve la  marque de ce puissant esprit. 
Notre inteUectualité, notre activité judiciaire sc nour
rissent encore de ses œ uvres et de ses pcnsées.Plus quo 
nul au tre  il éleva la notion de la profession, il assura 
au Barreau sa pleine indépendance, il sut agrandir et 
féconder le rôle de l ’Avocat dans le t ravail judiciaire,
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Il concevait la profession comme une chevalerie où 
le cœ ur doit en treten ir la disposition héroïque — il 
a im ait ce m ût — qui po rte  l’homme à s'exposer, à se 
donner sans peur et sans calcul pour le triom phe du 
ju s te .

Il aim ait les jeunes. Dans son ConfUeor, il dit : « C’est 
pour la form ation des jeunes surtout que mes écrits, 
mes paroles et mes actes ont fonctionné de préférence, 
parce qu 'ils sont les artisans et la réserve de l ’avenir ».

Il fut le plus ferme soutien de la Conférence du 
Jeune-Barreau et lui rendit do précieux services, qui 
aidèrent puissamm ent à sou développement.

Je  me souviens, comme si c’était hier, de la séance 
solennelle où la Conférence célébrait, il y  a  quelque 
tren te  ans, le cinquantenaire de sa fondation.

M® Jules Le Jeune, noble figure qui unissait à  l ’élé
gance athénienne la foncière bonté d ’une âme pro
fondément chrétienne, nous avait retracé le tableau du 
vieux palais solennel et compassé. Nous étions sous le 
charm e de ce tte  parole inégalée, quand M° Picard 
nous fil u n  discours à l’emporle-pièco dont le tra it  
saillant é ta it celui-ci : « Jeunes gens qui m ’éeoutoz, 
lorsque, dans la vio, vous vous trouverez placé entre 
deux partis dont l’un vous parait prudent et l’autre 
tém éraire, n 'hésitez jam ais : prenez le tém éraire ». La 
stupéfaction sc m arqua dans les rangs des autorités, 
venues nombreuses à celle  fête. La form ule é ta it sur
prenante, mais combien ju s te  la pensée I

Elle nous signifiait que, dans chaque génération, 
seuls com ptent les hommes qui onl le courage intellec
tuel, et qui osent assumer la responsabilité. Elle dénon
çait à  noire ju s te  défiance la prétendue prudence ; la 
prétendue sagesse qui ne sont qu’impuissance et 
lâcheté, parce qu ’elles consistent à m énager les pré
jugés des forts et à  soigner, par la servilité de l’esprit, 
des in térêts misérables. Elle disait à  ceux qui savent 
entendre : « Acceptez les grandes disciplines, dont la  
prem ière et la plus haute est la sincérité ».

Nul plus q u ’Edm ond Picard n ’aim a la culture et 
en prem ier lieu la cult ure jurid ique. Il voulait que l’en
seignement ne se bornât pas aux textes e t aux contro
verses, aux lois envisagées dans leur mesquinerie posi
tive, m ais q u ’il s’élevât aux idées générales cl j usqu'anx 
sources profondes du droit.

Loin des données théoriques, il concevait le droit 
comme une puissance qui enveloppait la vie et la 
régissait to u l entière.

Vous souvient-il de l’im pressionnante page do M on  
Onde le Jurisconsulte,où il se représentait conduit, par 
son oncle en une promenade dans la forêt de Soignes 
Au long de la drève de Lorraine, des bûcherons 
travaillent. De lourds chariots passent, chargés de 
troncs d’arbres. P lus loin, le m aître embauche de nou
veaux travailleurs.U n bourgeois discuteavec un cocher 
le prix d ’une course. E t l ’oncle, avisant un artiste  qui 
peignait là quelque sous bois, lui dit : « Qu’apercevez- 
vous ici ? «L’a rtis te  répond : - Du coloris ot des lignes. » 
« E t moi, réplique le jurisconsulte, je  vois des con tra ts 
e t des droits ».

Cette page précise la vision d 'Edm ond Picard sur 
les choses. II les vit toujours de l’œil du ju ris te  pour qui 
le droit embrasse, domine et régit tou tes les m anifesta
tions de la vie. Un tel esprit devait s’élever naturelle
m ent à l’étude des causes finales. Dans ses livres, on 
sent courir l'angoisse de la vérité suprême, qu'il frôla 
quelquefois, mais qu’il ne découvrit pas.

U eut, avec l’am our du droit, l’am our profond do la 
P a trie  belge, dont il exalta les beautés ot dont son 
génie sut augm enter l’éclat.

Au nom de l’Ordre, je  salue la mémoire de cclui qui 
fut le plus illustre Avocat du Barreau belge moderne.

Dru*, lmp. Vv* F. LARCIER, 50-28, ru« des Mmlmii,
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Le journal,  e t son supplément le « Recueil 

des Sommaires », seront envoyés g ra tu item ent,  
Jusqu’au 31 décembre prochain, à tou tes  les 
personnes qui prendront un abonnement à par t ir  
du l trjanvier 1925.

S O M M A IR E

La R éform e  de l ' en seig n em en t  du Dr o it .
J u rispr u d en c e  :

C a s s .  2 °  C h .), 2 4  n o v .  1 9 2 4 .  (Droit pénal. Jeu 
de hasard. Perception d’une taxe sur les jeux. Action 
sur l'intention délictueuse. Inopérance.)

C a s s .  (c l i .  r é u n . ) ,  1 8  n o v .  1 9 2 4 .  (Droit pénal. 
Contravention. Carte d’identité. Port obligatoire. 
Jugem ent acquittant le prévenu. Cassation.)

C a s s .  (2 ' c l i .) ,  1 7  n o v .  1 9 2 4 .  (Droit de procé
dure pénale. Cour d’assises. Acquittement. Pourvoi 
en cassation. Non-recevabilité.)

B r u x .  (2 °  C h .), 2 6  n o v .  1 9 2 4 .  (Droit civil. 
Nationalité. Naissance de l'enfant hors du domicile 
de ses parents. Séparation de la Belgique et de la 
Hollande. Naturels des deux nations.)

C iv . B r u x .  ( 2 f' c h .) ,  7  j u i l l .  1 9 2 4 .  (Droit indus
triel. Brevet d’invention. Brosses et pinceaux. Nul
lité du brevet. Perfectionnement non brevetable.)

J u r ispr u d en c e  ét r a n g è r e  :
C a s s .  f r .  c h .  c iv . ) ,  2 9  j u i l l .  1 9 2 4 .  (I. Respon

sabilité civile. Choses inanimées. Automobile. Dom
mage. Article 138-1, § 1er du Code civil. II. Présomp
tion de faute. Preuve contraire. Absence de faute. 
Preuve contraire insuffisante.)

Con férence  du J eune  Barreau  de Br u x e l l e s .
Qu itta n ces  d 'h o n o r a ir e s . T im rres a d h é s if s .
Chron iq ue  ju d ic ia ir e . (Conférence du Jeune Barreau 

de Bruxelles, Section de Droit Colonial. Conférence 
flamande du Jeune Barreau de Bruxelles.)

La Réforme de 
l’enseignement du Droit (D

Le Ministre des sciences et des arts, en 
élaborant un projet de réforme de l’en
seignement supérieur, s’est rangé déli
bérém ent dans le parti des novateurs. 
Dans son exposé des motifs de la loi, il 
s’exprime’ en universitaire accoutumé à 
la fréquentation des facultés et a tten tif 
aux délibérations de savants qui sont ses 
collègues.

Pour bien saisir la portée de la discus-

(1) Voy. J. T.. n02986, du l(i novembre 1M1.
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sion qui divise les professeurs des facultés 
de philosophie préparatoire au D roit et 
des facultés de Droit, il convient de rap 
peler que les étudiants, avant d’aborder 
les études de D roit proprement dites, qui 
ne durent que trois tins, sont tenus de 
suivre pendant deux ans des cours de 
philosophie, d ’histoire, de litté ra tu re  et 
de latin. C’est dans la disproportion qui 
existe entre deux années préparatoires, 
étrangères au Droit, et trois années de 
Droit, insuffisantes pour donner une cul
tu re  juridique, que se trouve le siège de la 
controverse.

A première vut-, on serait tenté de 
rompre une lance cn faveur des études 
d ’histoire, de philosophie, etc., c’est-à-dire 
de toutes études contribuant à étendre la 
culture générale des futurs jurisconsultes. 
U n ’y a pas d ’études supérieures qui 
n ’exigent impérieusement une prépara
tion de l’esp rit; dans un terrain bien 
préparé, dira-t-on, les concepts juridiques 
se développeront naturellement, tandis 
que si le sol est aride, il ne sera bon qu’à 
la croissance de jurisconsultes rabougris, 
de praticiens aux vues étroites et au cœur 
desséché.

Or, il n’y a pas d ’étude plus excellente 
pour la formation d ’esprits capables de 
comprendre ces réactions humaines qui 
s’appellent le Droit que celle de l’Histoire. 
On ne sait jamais assez l’Histoire et l’on 
pourrait citer maint homme éminent, in
suffisamment préparé dans cette branche, 
qui ne jugeait que sur les apparences 
certains événements, y conformait son 
action politique ou législative, puis, un 
beau jour, s’aperçut que sous les mots 
flatteurs de ses contreparties se cachait 
une tradition contraire, formidable, millé
naire ou un courant social profond, 
logique, irrésistible.

N’est-il donc pas coupable de « tentative 
de régression intellectuelle » le ministre 
qui prétend empiéter sur le domaine de 
l’Histoire, pour y édifier un enseignement 
proprem ent utilitaire?

Qu’on ne réponde surtout pas que pen
dan t sept années d’enseignement moyen, 
les élèves sont soumis à la discipline de 
l’étude de l’Histoire. Cette étude-là est 
sans efficacité. Les élèves qui sortent des 
établissements publics ou privés d ’ensei
gnement moyen, ne savent pas l’Histoire 
et n’en ont, si tout au moins ils ont pu 
s’assimiler la chronologie des faits, aucune 
connaissance scientifique.

Tout cela est assez vrai. Personne ne 
«ongera sérieusement à contester que la 
connaissance raisonnée de l’Histoire est 
essentielle à tout homme qui veut prendre 
rang d’homme cultivé.

Mais parce qu’il est absurde de pré-
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tendre que l’intelligence ne peut se passer 
d ’une préparation mathématique, faut-il 
en déduire que, pendant toutes leurs 
études supérieures, les étudiants en droit 
doivent rester astreints à l’étude de la 
géométrie et de l’algèbre? E t pourquoi 
écarterait-on, plus que l’Histoire, les 
sciences physiques, chimiques e t biolo
giques sans lesquelles personne ne peut 
dire qu’il connaît absolument la nature 
humaine?

Quelle que soit l’admiration que l’on 
porte à l’Encyclopédie, il faut limiter son 
ambition et exercer un choix parmi les 
connaissances préparatoires à l’étude dû 
Droit, de façon à ne retenir que celles qui 
donnent la plus grande somme de culture 
sous la forme la plus réduite. L ’étude du 
Droit, elle-même fera le reste, car on verse 
dans une singulière erreur lorsqu’on s’ima
gine que la discipline juridique ne vaut 
pas pour la formation de l’esprit, l’histo- 
tique ou la mathématique. Je  crois pour 
ma p a rt qu’elle les égale, si elle ne leur est 
souvent supérieure, par la grande variété 
des éléments sociaux qui participent de 
la loi et dontil faut suivre les combinaisons. 
N’oublions pas que la vie la plus pro
fonde ne se manifeste pas seulement dans 
les événements, mais aussi dans les insti
tutions : les lois romaines révèlent aussi 
bien la logique qui présidait aux entre
prises de la République et des empereurs 
cpie les hypothèses souvent contradic
toires des historiens sur leur politique; 
le droit canon nous est aussi précieux pour 
connaître l’Eglise que la diplomatie et les 
galanteries de ses papes ; la législation du 
X IX e siècle reflète les préoccupations hu
manitaires si belles et si élevées qui sont 
nées de la Révolution française et se sont 
développées en pendant du Romantisme.

En apprenant le Droit, la vie sociale 
nous apparaît dans son intimité, dans sa 
rigueur et dans sa misère. Nous cn avons, 
enfin, cette perception scientifique que 
l'enseignement de l’Histoire, tel qu'il est 
conçu dans les années préparatoires au 
Droit des universités, il faut bien le dire, 
ne nous procure que trop rarem ent. E t 
même cette réflexion nous est venue 
parfois à l’esprit, que l’étude du droit 
aurait peut-être donné utilem ent à cer
tains historiens cette préparation scien
tifique qu’ils s’imaginent pouvoir seuls 
donner aux jurisconsultes.

Ne prolongeons pas l’enseignement 
moyen dans les universités au détrim ent 
du D ro it; qu'on améliore l’enseignement 
moyen s’il est insuffisant, mais que les 
cours de Droit prennent une ampleur 
égale à leur valeur éducative. Limités par 
e temps, les maîtres ne peuvent pas 

toujours, au tan t qu’ils le voudraient,
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développer le côté concret, de l’explication 
des textes. Forcément dogmatique dans 
sa forme, un cours de droit n ’en est pas 
moins réaliste dans le fond et ne v it que 
par l’exemple. Cela prend du temps 
d’éveiller la pensée de jeunes étudiants et 
de les faire comprendre ; après combien 
d ’efforts se seront-ils pénétrés de la con
viction qu’une règle de droit n ’est pas un 
texte, mais un fait gonflé de toutes les 
passions humaines?

Les heures trop peu nombreuses pen
dant lesquelles les professeurs des facultés 
de droit peuvent développer devant leurs 
étudiants les finesses de la Raison ju ri
dique ne leur suffisent pas à  étendre leurs 
cours aux faits nouveaux. Ceux-ci sont 
innombrables et se rangent en « matières » 
dont chacune mérite un long examen, si 
l’on ne veut s’en tenir à une vue super
ficielle et textuelle sans grand intérêt. 
Aucun professeur ne peut sérieusement 
prétendre, en se lim itant au cadre actuel 
des cours, enseigner, par exemple, le 
droit maritime, le droit des assu
rances, ou le droit relatif au travail. Pour
tan t c’est chaque fois une page nouvelle 
et passionnante du grand drame de la 
vie contemporaine qui s’ouvre devant 
nous, dont nous avons à apprendre à 
pénétrer le sens.

Le Ministre des sciences et des arts a 
présenté au Sénat un projet de loi qui 
tente de concilier les revendications des 
historiens, des philosophes, des latinistes, 
avec les espoirs formulés par les juriscon
sultes. Son programme est un programme 
minimum  de réforme ; il est susceptible 
d ’amendement, mais il ouvre, en tou t cas, 
la voie à  une réforme large et raisonnable 
de 1’enseignement du droit dans le sens 
où il devient le plus fécond pour une 
meilleure organisation de la société.

JU R IS P R U D E N C E

C ass. (2° cli.), 2 4  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. G o d d y n . —  A v.gén. : M. J o t t r a .n o . ’

(Devos e t consorts c. Bonnol et consorts.)

DROIT PÉNAL. —  J e u  d e  h a s a r d .  —  p e rc e p t io n  
d’une ta x e  s u r  l e s  j f x x .  —  a c t io n  s u r  l ’i n te n t io n  
d é l i c tu e u s e .  —  INOPÉRANCE.

La perception de ta taxe sur les jeux par l'administra
tion des finances ne peut faire disparaître l'intention 
délictueuse. Ce fait n'emporte pas par lui-même la pré
somption du caractère licite de l’exploitation des jeux. 
La perception d'un impôt de l'espèce n’implique au
cune compromission de l’Etat.

L a  Co u r ,

Ouï M. lo Conseiller baron V e r u a e g e n  cn son 
rapport,e t sur les conclusions de M. J o t t r a n d , Avocat 
général ;

A ttendu  que les pourvois soulèvent les mêm es ques-
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lions, q u ’ils sont connexes et qu'il y  a lieu de les 
jo indre ;

Sur les trois moyens réunis, invoquant la violation 
do l’article 1er de lu loi du 24 ortobre 1902, eu ce que 
los dem andeurs ont été condamnés pur application 
île cet article, alors que : 1° par lo fait qu 'une taxe 
éta it prélevée sur le jeu x , l'intention délictueuse no 
pouvait ex ister; 2° e t 11° los dem andeurs n 'é laicn l quo 
îles employés salariés, étrangers à l'organisation des 
jeux  et n ’avaient perçu que des pourboires qui ne 
peuvent être assimilés ii des prélèvem ents;

A ttendu que les arrêts a ttaqués constatent qu 'un  
jeu  de hasard appelé lo baccara chemin do fer, était 
exploité au Kursaal d 'Ostende ; que les dem andeurs 
ont directem ent coopéré à  ce tte  exploitation en qualité 
d'employés, de croupiers ou d’inspecteur; qu 'ils ont 
prélevé 5 p. c. sur les enjeux ou des pourboires sur 
les gains des jo u eu rs ; enfin, qu 'ils ont agi non seule
ment sciemment et volontairem ent, mais avec une 
intention délictueuse et îi lit suite d 'un  concert frau
duleux ; q u ’en elTet, le prélèvement sur les enjeux el la 
perception des pourboires étaient suspendus chaque 
l'ois rpie les ag-ents de la police judiciaire exerçaient 
la surveillance dans la salle des jeux , e t, lors de la 
descente du parquet, l'exploitation des jeu x  a été 
recommencée par les dem andeurs duran t la même 
soirée, malgré la saisie des meubles et instrum ents 
employés ou destinés au  service ;

A ttendu que ccs constatations souveraines ju s ti
fient l’application aux demandeurs, considérés comme 
auteurs, de l ’articlo lor de la loi du 24 octobre 1902, 
punissant ceux qui on t exploité eu quelque lieu et 
sous quelque forme que ce soit des jeux  de hasard, en 
recevant des personnes admises à  y  prendre p a rt une 
rém unération pécuniaire ou en opérant mi prélèvement 
sur les enjeux, ou en se procurant directem ent ou indi
rectement quelque autre bénéfice au  moyen de ces 
jeux  ;

A ttendu que los arrê ts  a ttaqués relèvent, dans les 
term es mêmes de la loi, les conditions de la partic i
pation  des demandeurs ii l'exploitation des jeux  et le 
fait qu'ils onl prélevé une part des jeux  ou perçu des 
pourboires, part et pouboires constituant la rém uné
ration, le prélèvement ou le bénéfice direct ou indirect 
prévus par la loi ;

A ttendu, enfin, quan t à. l'in tention  délictueuse, soit 
générale, soit spéciale, dont les demandeurs signalent 
l’absence, que le juge du fond affirme souverainement 
que ceux-ci ont agi sciemment e t volontairement avec 
une intention délictueuse; q u ’au surplus, la percep
tion de la taxe  sur les jeux  par l'adm inistration des 
finances n ’a  pu fairo disparaître cette  intention, 
comme le décide l ’un des a rrê ts  dénoncés ;

A ttendu q u ’en effet, ce fail n ’em porte pas par lui- 
même la présomption du caractère licite de l'exploi
tation  des jeu x  : que les agents du fisc sont chargés de 
percevoir les taxes imposées aux joueurs et non pas 
de rechercher si l’exploitation est licite ; que l'exposé 
des m otifs de la  loi du 28 août 1921 (art. 89 et s.) dit 
in lerminis : « La perception d 'un  im pôt de l ’espèce 
n’implique aucune compromission de l’E ta t. Le fisc 
sortirait de son rôle si, s’érigeant en justicier, il cher
chait à  faire la distinction des actes licites ou illicites, 
valables ou nuls » (Pas., 1921, p. 606) ;

Vu, au surplus, la régularité de la procédure et 1 
légalité des condam nations prononcées ;

Par ces motifs, jo ignant les pourvois, les rejette ; 
condam ne les dem andeurs aux dépens.

Cass. (ch. réun.), 18 nov. 1924.
Prem. p rés. : M. Van Isegiiem .

Proc. g én . : Vicomte Terlindbn.

(Procureur du roi à D inant c. Mertz, Jean-B aptiste.)

DROIT PÉNAL. — c o n t r a v e n t io n . —  C ai'te  d ’id e n 
tité. —  PORT OBLIGATOIRE. —  JUGEMENT ACQUITTANT 
1.E PRÉVENU. —  CASSATION.

C’est à tort que la-décision attaquée allègue que le port 
obligatoire de la carte d'identité constitue une atteinte 
it la liberté individuelle de circulation sur la voie 
publique, l'exercice de cette liberté, comme celui de toute 
autre, peut être réglementé en vertu de la loi.

E n  refusant d’accorder à l'arrêté royal du  6 février
1919, légalement pris, la sanction pénale qu'il com
portait, en présence du fait servant de base it l ’action 
publique, un jugement viole lu loi.

La Coub,
Oui M. le conseiller R em y  en son rapport, et sur 

les conclusions de M. le procureur général, vicomte 
Terlinden ;

Sur le moyen, p ris de ce que l ’arrêté royal du C février
1919. en im posant aux habitants l’obligation d’être 
n\unis de la carte  d’identité, assure l ’exactitude et la 
régularité des registres de population dont la tenue et 
le redressem ent des erreurs et lacunes sont prévus par 
les articles 3 et -'i de la loi du 2 ju in  1856, et de ce que 
pareil arrêté ren tran t dans l’exercice normal du pou
voir qui est reconnu au Roi par l’article 07 de la 
Constitution, le jugem ent a ttaqué  constitue la viola
tion  de l’article 107 de celle-ci :

A ttendu  que le défendeur, poursuivi devant le 
tribunal de police de Sibret, pour avoir, le 12 décembre
1923, circulé sur la voie publique, à  H om pré, sancütrc 
po rteu r de sa  carte d ’identité, a  été acquitté par juge
ment en date du 18 du même mois, que lo tribunal 
correctionnel de N eufcbâteau a confirmé le 9 janv ier 
su ivant ;

A tten d u  que ce jug em en t a y a n t é té  cassé p a r  a irê l
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de cette  Cour du 3 mars 1924, pour violation de l’a rti
cle 107 de la Constitution, des articles 3, 4 et 6 de la 
loi du 2 ju in  1856 et de l ’arrêté royal du 6 février 1919, 
et la cause ayant été renvoyée devant le tribunal 
correctionnel do D inant, jugean t en degré d’appel, 
ce tribunal a, p a r lo jugem ent dénoncé, renvoyé do 
nouveau le défendeur dos poursuites, par le m otif quo 
l 'a rrê té  royal du 6 février 1919 n’est pas conforme 
la loi sur laquelle il prétend se baser ;

A ttendu que ce jugem ent est a ttaqué  par les mêmes 
moyens que lo jugem ent précité du tribunal do Neuf- 
chilteau el que, dès lors, en exécution do l’article Ier 
de la loi du 7 ju illet 1865, la Cour est appelée à  se 
prononcor on chambres réunies sur co nouveau 
pourvoi ;

A u  fond :
A ttendu quo si le pouvoir exécutif, dans l’accom

plissem ent de la mission quo lui confère l’article 67 di 
la C onstitution, ne peul étendre pas plus qu’il ne peut 
restreindre la portée do la loi. il lui appartient de 
dégager du principe de celle-ci et do son économie 
générale' les conséquences qui eu dérivent naturelle
m ent. d ’après l’esprit (pii a  présidé il sa  conception ot 
les fins qu ’elle poursuit ;

A ttendu que l ’article 4 do la loi du 2 ju in  1856 
démontre que le législateur a voulu assurer la  consta
ta tion , p a r le moyen des registres de la population 
soigneusement tenus, de la résidence des Belges et des 
étrangers, et de la connaissance exacte des lieux oi’i 
ils fixent successivement leur demeure ;

Qu’il résulte des travaux  préparatoires que, dans sa 
pensée, des mesures de contrôle seraient édictées fl 
cet effet ;

A ttendu que la loi n’a aucunem ent lim ité sous ce 
rapport los pouvoirs dn gouvernem ent ; qu ’aussi les 
articles 17 à 19 et 24 de l’arrêté royal du 30 décembre 
1900 on t établi certaines règles destinées à préciser 
ces mesures c l à  garantir leur efficacité ;

A ttendu que l ’arrêté royal du 6 février 1919, com
p létan t les règles inscrites dans l ’arrêté du 30 décembre 
1900, impose la délivrance et le po rt d ’une carie 
d’identité  et d ’inscription aux registres;

A ltendu quo si la  carte d ’identité n’est que la repro
duction, ou même un simple ex trait des énonciations 
de ceux-ci relatives au détenteur de cetto carte, avec 
des précisions au su jet de son identité , il ne s’ensuit 
pas, commo lo soutient la décision a ttaquée, qu’elle 
n’ait pas pour objet do faciliter lo contrôle de ces 
registres ;

Que tou te  personne visée par l’arrêté royal du
6 février 1919 pouvant, dans les conditions qu’il 
prescrit, être requise par la police de représenter sa 
carte d’identité, l ’autorité locale trouve en cela un 
moyen simple ot p ratique de découvrir l’omission de 
la déclaration ou son inexactitude ;

A ttendu que la carte d’identité  se ra ttache  aussi 
intim em ent au bu t de l ’organisation des registres de 
la p o pu la tion ; q j ’en l ’in stituan t, lo Roi n’est pas 
sorti du cadre de la loi du 2 ju in  1856 ;

A ttendu que c’est à  to r t que la décision attaquée 
allègue (pie le p o rt obligatoire do la carte d ’idenlilê 
constitue une a tte in te  à  la liberté individuelle de circu
lation  sur la voie publique, l’exercice de cette  liberté, 
commo celui do toute autre, pouvant être réglementé 
en v e rtu  do la loi ;

D’où il suit qu’en refusant d ’accorder à l’arrêté 
royal du 6 février 1919, légalement pris, la sanction 
pénale qu’il com portait, en présence du fait servant 
de base îi l’action publique, lo jugem ent a violé les 
tex tes visés au moyen ;

Par ces motij's, casse lo jugem ent rendu on cause ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres du tribunal de première instance de D inant, 
e t quo mention en sera faite en marge du jugonient 
annulé ;

Condamne lo défendeur aux frais de l ’expédition de 
ce jugem ent e t à  ceux do l ’instanco on cassation ;

Renvoie la cause devant le tribunal correctionnel 
do Nam ur qui devra se conformer, en exécution do 
l ’article 2 de la loi du 7 juillet 1865, à  la décision du 
présent arrêt sur le point de droit qui en fail l’objet.

Cass. (2e ch.), 1 7  nov. 1 9 2 4 .
P rés. : M. G o d d y n . —  P rem . Av. gén. : M. P a u l  

L e clercq .

(Coppée, Evence c. E ta t belge.)

DROIT DE PROCEDURE PÉNALE. — C our d’as
sises. —  A C Q U IT T E M E N T . —  PO U RV O I EN CA SSA TIO N .

—  N O N -R E C E V A B IL IT É .

L a  loi n'ouvre it l'accusé acquitté aucun recours, ni 
envers le ministère public, n i envers la partie civile, 
contre l’ordonnance d’acquittement et les arrêts sta
tuant sur l’action publique, qui onl précédé l'ordon
nance.

L a Coun,
Oui M. le Conseiller D e H a e n e  en son rapport, et 

su r les conclusions de M. P a u l  L ecler c q , prem ier 
avocat généra l;

Sur les pourvois connexes dirigés : 1° contre les 
a rrê ts  de la cham bre des mises en accusation des 
14 ju in  et 13 juillet 1923 ; 2° contre les a rrê ts  de la 
Cour d ’assises du B rabant des 3 janv ier, 20 mai et
10 ju ille t 1924, tous rendus dans la même procédure ;

A ttendu que, le 19 juillet 1924, eu suite d ’une 
déclaration de non-culpabilité faite par le ju ry , mie 
ordonnance du président de la Cour d ’assises a acquitté  
le dem andeur;
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A ttendu quo la loi n ’ouvre à  l’accusé acquitté 
aucun recours, ni envers lo m inistère public, ni envers 
la partie  civile, contro cetto  ordonnance e t les a rrê ts  
s ta tuan t sur l ’action publique, qui ont précédé l ’or
donnance ;

Par ces motifs, jo int les pourvois ; les rejette :
Condamne le dem andeur aux dépens.

B ru x .  (2e ch.), 2 6  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. le conseiller G u e s n e t ,— A v.gén . :M. C oppyn. 

Conrl. conf. —  P la id . : MM98 M a u r ic e  J a n s s e n  
c. J o n e s  père e t fils.

(Vande W attyue c. Mertens.)

D ROIT CIVIL. —  Nationalité. —  n a iss a n c e

DE L’ENFANT HORS DU DOMICILE DE SES PARENTS. —  
SÉPARATION DE LA BELGIQUE ET DE LA HOLLANDE.
—  NATURELS DES DEUX NATIONS.

I. Lorsque lu nationalité d’u n  enfant doit être déterminée 
d'après le lieu où natpiit sa personnalité juridique, 
ce lieu esl celui où ses parents étaient domiciliés, non 
celui où su mère résidait temporairement quand elle 
accoucha de cet enfant.

II. Lors de la division du royaume des Pays-Bas après 
la révolution de 1830, devinrent Belges en suite de 
cette séparation ceux qui, postérieurement d la mise 
en vigueur du titre Ier du Code civil, naiptirenl même 
dam  les provinces septentrionales de parents qui 
étaient naturels d'une commune belge.

I I I .  De même, durent être considérés comme sujets 
hollandais, ceux qui étaient nés depuis la mise en 
vigueur de ce litre, même dans une commune belge de 
parents se rattachant par leur naissance aux provinces 
septentrionales.
A rrêt conforme à  la notice.

Observations. —  Toute personne a, dès lo prem ier 
instan t de son existence, un domicile. Le domicile du 
nouveau-né est celui du scs parents. Comme ces deux 
notions de personnalité et de domicile sont insépa
rables, l'on peut donc dire que la personnalité do cet 
enfant na ît au domicile de ses parents.

Sur la deuxième des thèses formulées par l’arrêt 
résumé ci-dessus, voy. L a u r e n t , Droil international 
privé, t. II l, n° 233 ; et Supplément, t. lor, il0 H’>1.— 
C’est surtout à  propos de litiges électoraux que sur
girent en Belgique les problèmes de nationalité. Qui 
veu t connaître notre jurisprudence en ce tte  m atière 
doit donc se reporter aux excellentes tables qui se 
trouvent à la fin des six derniers volumes du Recueil 
de droit électoral, de SchEYVEN, à commencer par les 
tables générales qui term inent le volume VI.

L ’on y trouve en faveur des propositions de l'a rrê t, 
les douze arrê ts  de cassation ci-après, que nous indi
quons avec leurs pages dans la Pasicrisie, beaucoup 
plus répandue quo le Scheyven :

E n  faveur de la première thèse, 26 mars 1878, 
Pas., p. 391.

En faveur de la seconde : 26 juin 1854, Pas., p. 290 ;
—  9 m ars 1874, Pas., p. 132 ; — 9 mai 1881, Pas., 
p. 2 5 3 ;— 14 juill. 1884, Pas., p. 286; — 2 avril 1888, 
Pus., p. 157 ; —  15 mai 1905, Pas., p. 226.

E n faveur de la troisième : 29 janv . 1877 (2e espèce), 
Pas., p. 89 ; — 5 m ars 1879, Pas., p. 167 ; — 10 mars
1879, Pas., p. 174; — 4 avril 1892, Pas., p. 142; —
25 mai 1903, Pas., p. 237. Z.

Civ. B ru x .  (2e ch.), 7 ju ill.  1 9 2 4 .
Prés. : M. S ch ey v aeb ts .

Plaid. : MM66 V e r m o e s e n  c. P a s s e l e c q  e t D e  P r e t e r .

(Vandendriessche c. Poels.)
DROIT INDUSTRIEL. — B r e v e t  d ' i n v e n t i o n .  —

B R O SS E S E T  PIN C E A U X . —  N U L L IT É  DU B R E V E T . —  P E R 

FEC TIO N N EM EN T NON B R E V E TA B LE.

Lorsque te perfectionnement aux brosses et pinceaux, 
revendiqué, esl caractérisé, aux termes du mémoire 
descriptif, « par m e  virole métallique comprimée à ses 
deux extrémités et enserrant le manche de la brosse et 
les soies de manière it les assembler aussi e/ficacemeni 
que possible », que ces caractéristiques font l’objet de 
brevets antérieurs el que la spécification complète et les 
dessins exacts de l’objet breveté ont été produits anté
rieurement à la date du dépôt par le demandeur, dans 
les œuvres ou recueils imprimés ou publiés, le brevet 
esl nul.

N ’est pas brevelable, en ce même cas, l’utilisation des 
viroles selon un procédé technique présenté comme 
constituant, non pas un perfectionnement des brosses 
à virole métallique existant alors, mais un perfection
nement des brosses el pinceaux ù lien fiexible encollé, 
utilisés jusqu'à présent.

I l  en est ainsi surtout lorsque les susdits résultats à 
atteindre par le procédé revendiqué sont ceux vantés 
dans des brevets antérieurs ou dans des ouvrages ou 
recueils publiés.
A ttendu que le demandeur a, le 15 février 1911, 

obtenu du gouvernement b e lg e  un brevet d’invention 
pour perfectionnem ent aux brosses et pinceaux à 
peindre, vernir, e tc ...;

A ltendu que la revendication formée par le deman
deur consistait, aux termes de son mémoire descriptif, 
en une brosse ou pinceau à peindre ou à vernir, carac
térisé par uue virole métallique comprimée à ses deux 
extrém ités et enserrant le manche de la brosse et les 
soies de manière à les assembler aussi efficacement 
que possible ;

A ttendu que le défendeur allègue que ces caracté-
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ristiques font l'ob jet de brevets d’invention antérieurs, 
notam m ent d 'un  brevet délivré par le gouvernement 
allemand sous le n° 18653, du 3 janv ier 1882 (enregistré 
à  Bruxelles, actes sous seings privés, le 28 ju in  1924, 
vol. 642, fol. 90, case 7, aux droits de 5 francs) brevet 
tombé actuellem ent dans lo domaine public, dont 
l'ob jet consiste également en un  sertissage des soies 
do la brosse sur le manche au moyen d ’une virole de 
m étal dont les deux bouts sont frappés coniquement 
en dedans » ;

A ttendu que lo défendeur allègue également (pie 
la spécification complète ot les dessins exacts de l’objet 
breveté ont é té produits antérieurem ent à la date du 
dépôt par le demandeur dans dos ouvrages ou recueils 
imprimés ou publiés ;

A ttendu que le défendeur en conclut que lo brevet 
d ’invention querellé est nul üi raison de ccs circon
stances ;

A ttendu que le demandeur ne conteste pas les allé
gations reproduites ci-dessus, dont la réalité résulte 
d ’ailleurs dès ores des éléments de la cause ;

Mais a ttendu  (pie lo demandeur prétend que l’in
vention qui a fait l’objet de son brevet consiste non pas 
dans l ’emploi d ’une virole m étallique, mais dans uno 
utilisation des viroles alors existantes selon un procédé 
technique nouveau duquel il résulte un avantage 
industriel, notam ment la réalisation d 'une économie 
considérable sur la longueur dos soies ;

A ttondu quo cette prétention est contredite par les 
term es du mémoire descriptif déposé par le dem andeur 
à  l ’appui do sa demande de brevet ;

A ttendu, en effet, que l’invention du demandeur 
y est présentée comme constituant non pas un perfec
tionnem ent des brosses à virole m étallique existant 
alors, mais un perfectionnement des brosses et p in 
ceaux à  peindre et à  vernir utilisés jusqu’à p résent, 
dont les soies sont généralement montées au tour du 
manche e t maintenues eu moyen d’un lien flexible 
encollé ;

A ttendu, d 'autro p art, que les résultats îi atteindre 
p a r 1e procédé du demandeur étaient :

1° Une solidité à touto éprouve résultant de la 
compression h la machine ;

2° Les soies devaient être retenues plus sûrem ent 
e t se placer plus régulièrement lors de l’application 
de la peinture ;

3° Economie sur la longueur des soies ;
A ttendu, en co qui concerne les deux premiers 

résultats, que ceux-ci étaient précisément ceux vantés 
soit dans le brevet n° 18653 délivré par le gouverne
ment allemand, soit dans les ouvrages ou recueils 
dont question ci-dessus ;

A ttendu, quant au troisièmo résu lta t, que l ’économie 
à  réaliser sur la longueur des soies est présentée dans 
le mémoire du demandeur comme un avantage sur 
les anciennes brosses à lien flexible encollé, et non 
comme un avantage sur les brosses à « rô le  m étallique 
alors existantes ;

A ttendu que la prétention du demandeur n’est donc 
pas justifiée ;

A ttendu ,d ’ailleurs,que même si l ’on devait adm ettre, 
comme lo préLend le demandeur, que son invonlion 
consiste dans u n  perfectionnement des viroles m étal
liques existantes, à savoir : compression des deux extré
mités de la virole rem plaçant notam m ent la diminu
tion graduelle du diamètre d 'une virole conique fai
sant l’objet du brevet allemand n° 40946, (enregistré 
à  Bruxelles, actes sous seings privés, le 28 ju in  924, 
vol. 642, fol. 90, case 7, aux droits de 5 francs), encore 
cet argum ent serait-il sans relevance à l ’égard du 
brevet allemand n° 18653, dont la  caractéristique est 
identique au brevet du demandeur, savoir la com
pression de la virole aux deux extrém ités ;

A ttendu que vainem ent le dem andeur fait observer 
(pie l ’objet du brevet n° 18653, délivré par le gouver
nement allemand, se distingue du sien par suite do 
l’existence dans 1e procédé allem and d 'une virole 
ayan t u n  bourrelet de quelques millimètres de hauteur, 
bourrelet qui n’existo pas aux viroles du demandeur ;

A ttendu, en effet, que le mémoire descriptif déposé 
à  l'appui de la  demande de brevet du demandeur, 
mentionne expressément que la virole employée p a r  
lui peut présenter certains changements de construc
tion sans sortir du principe de son invention, laquelle 
avait pour but principal, ainsi qu’il a  été dit plus 
haut, de constituer un perfectionnem ent sur les p in 
ceaux à  lien flexible encollé employés généralement 
ju squ ’alors en Belgique ;

A ttendu qu’il résulte do ces considérations quo la 
prétention  du demandeur n ’est pas justifiée ; que le 
brevel d ’invention n° 232349, du 15 février 1911, est 
nul pour les causes prévues aux articles 24, § c et 25 
de la loi du 24 mai 1854 ;

II .—  Quant à l’action recmventionnelle du défendeur : 
A ttendu que c’est (le bonne foi que le demandeur 

a pu se méprendre sur l’étendue do son droit ; que son 
action ne revêt pas les caractères d’une action tém é
raire ou vexatoire ;

Par ces motifs, le Tribunal, re jetan t toutes conclu
sions plus amples ou contraires, déclare nul le brevet 
n° 232349, du 15 février 1911, au sieur V. Vanden
driessche, pai M. le Ministre de l’industrie e t du travail 
do Belgique ;

Déclare l ’action du demandeur non fondée ; l’en 
déboute el le condamne aux dépens, don t distraction 
au profit de l’avoué Semai qui affirme en avoir fa it 
les avances ;

D éclare l’action reconventionnelle du défendeur
I uels non fondée, l’en déboute, le condamne aux dépens.
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JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

La presse q u o t id ie n n e  a fait r éc em m e n t  
q u e lq u e  b r u i t  au  su je t  d ’un  a r r ê t  de  la Cour 
d ’appel de  P ar is ,  q u i ,  îi l 'en ten d re ,  au ra i t  
r é fo rm é  la ju r i s p ru d e n c e  o rd in a i re  en m atiè re  
d ’app l ica t ion  de l’a r t ic le  1384 du  Code civil aux 
acc iden ts  d ’a u to m o b ile .  En vertu de cet a r rê t ,  
d isa i t  on ,  le  p ro p r ié ta i re  de l’au tom ob ile ,  a u te u r  
d u n  acc iden t,  se ra it  d o rén a v an t  tenu  p o u r  
resp o n sab le  de celui-ci,  à m o in s  q u ’il n e  d é m o n 
trât que  l 'acciden t a eu p ou r  cause la faute de 
la victime.

S’il en avait é té a in s i ,  la responsab i l i té  en 
m a tiè re  d ’accident d 'au to m o b ile  se sera it  s in 
g u l iè re m e n t  rap p ro ch é e  du  système du r isque  
de  c i rcu la t ion ,  p roposé  naguère  au S énat ,  par  
Mc Alex. B raun  (1907) cl qui fit à l ’époque  
l’objet de  déba ts  in té re ssa n ts  au P a r lem en t ,  à la 
r é d é ra t io n  des Avocats et dans  le Journa l des 
T rib u n a u x .

E n réalité ,  les c h r o n iq u e u rs  ju d ic ia ire s  des 
jo u rn a u x  qu o tid ien s  s ’é ta ien t t ro p  avancés : la 
ju r i sp ru d e n c e  f rançaise, en d ép i t  de  ce r ta ines  
appa rences ,  n ’a pas effectué l 'évolution  a n n o n 
cée.

On s’en conva inc ra  en lisant le texte de 
l’a r r ê t  ci a p rè s  que  n o u s  faisons su ivre ,  en  
ra ison  de l’in té rê t  de  l’espèce, des c o m m e n 
taires de  la G azette des T r ib u n a u x .

Cass. fr. (ch. civ.). 2 9  ju i l l .  1 9 2 4 .
Prés. : M. lo P rem ier Président S au a  ut.

D RO IT CIV IL. —  !. R e sp o n sa b ilité . —  c h o s e s
INANIMÉES. —  AUTOMOBILE. —  DOMMAGE. —  ARTI
CLE 1384, § 1er DU CODE CIVIL. —  II. PRÉSOMPTION 
DE FAUTE. —  PREUVE CONTRAIRE. —  ABSENCE DE 
FAUTE. —  PREUVE CONTRAIRE INSUFFISANTE.

I. Viole l'article 1384 , § l or dit Code civil, l'arrêt qui, 
pour exonérer de responsabilité le propriétaire d’une 
automobile conduite par tin préposé et ayant blessé 
un tiers, décide u que l'accident ne pouvant être attribué 
au mauvais état de l'auto, aucune faute ne peut être 
retenue à la charge de la compagnie L'Abeille qui 
détruit la présomption de faute pesant sur elle aux 
termes de l'article 1384, § 1er.

II. E n effet, la présomption de faute édictée par ce texte 
ne peut être détruite que par la preuve d'un cas fortuit 
ou de force majeure, ou d'une cause étrangère non 
imputable à celui qui a sous sa garde une chose 
inanimée.

L a  C o u r  d e  P a r i s  a  r e n d u ,  le  1 0  d é c e m b re
1 9 2 0 ,  l ’a r r ê t  i n te r l o c u t o i r e  s u i v a n t  :

L a Co u r ,

Considérant que, le 11 ju ille t 1918, la  dam eBessières, 
qui se tro u v a it dans sa boutique, fu t renversée el 
blessée, par une voiture autom obile appartenan t à  la 
Compagnie L’Abeille, qui, par suite d ’une embardée, 
é ta it m ontée sur le tro tto ir, l’avait franchi, avait 
brisé la devanture et pénétré dans l'in térieur de la 
bou tique; que clans ces circonstances aucune faute 
ne saurait être reprochée à la  victim e ;

Considérant que les époux Bessièrcs soutiennent, 
dans leurs conclusions, que la société doit être déclarée 
responsable de l’accident, soit qu ’elle a it eu to r t  de 
confier sa voiture au chauffeur Saverne, soit qu ’ello 
lui a it confié une voiture en m auvais é ta t d ’entretien 
ou sans examen préalable de son é ta t ;

Considérant, sur le premier point , que Saverne était 
porteur d ’un perm is de conduire dont il pouvait se 
servir dans les circonstances de la cause; q u ’il y a 
d is  lors, lieu «1e rejeter ce prem ier moyen ;

Considérant, sur le second moyen, que la Cour ne 
possède pas, quan t ù présent, les éléments nécessaires 
pour sta tu e r au  fond ; que, d ’au tre  p a rt, et sans qu ’il 
en résulte aucun préjugé sur la responsabilité de 
l ’accident, il y a lieu, sans ta rd e r davantage, de con
naître  quelles peuvent être les conséquences de l ’acci
dent à l'égard de la victim e et de recourir à  une 
seconde expertise, d ’ordre médical ;

Par ces motifs, commet Périssé, expert ; dit q u ’il 
recherchera les conditions dans lesquelles s’est produit 
l'accident et s’il est dû au mauvais é ta t de la voiture 
autom obile ; q u ’il recherchera également quelles ont 
é té les causes de cet accident e t, notam m ent, s’il a 
é té la conséquence de l'insuffisance de résistance ou 
de défaut de serrage ou d ’ajustage des boulons de la 
roue de l ’autom obile, s’entourera de tous renseigne
m ents, se fera comm uniquer tous documents utiles, 
entendra les explications des parties, vérifiera e t con
trô lera leurs dires réciproques;

Commet, d ’au tre  p a rt, en qualité d 'expert, le doc
teu r Courtois-Suffit, lequel examinera la dame Bes- 
sières, recherchera et fixera les conséquences de l’acci
den t dont elle a é té victim e, se prononcera sur son é ta t 
de santé actuel, s’entourera de tous renseignements 
utiles, entendra les parties daus leurs dires e t expli
ca tions;

Dit. enfin, q u ’aucune faute ne peut êlre retenue à la 
charge de la v ic tim e;

Dit que la Société coopérative L’Abeille n ’a commis 
aucune faute en confiant la voiture autom obile -à 
S averne ;

Tous droits m oyens et dépens réservés.
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L e s  e x p e r t i s e s  o rd o n n é e s  p a r  c e t  a r r ê t  a y a n t  
e u  l ie u ,  l a  C o u r  d e  P a r i s  a  r e n d u ,  le  6  j a n v i e r
1 9 2 2 ,  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :

L a C o u b ,

Considérant q u ’il résulte du rapport do l’expertise 
que la cassure des boulons a  été la conséquence et 
non la cause de l’accident e t quo cet accident ne peut 
pas être a ttribué  au m auvais état de la voiture au to 
m obile; que, dès lors, aucune faute ne peut Ôtre 
retenue à la charge de la Compagnie L'Abeille, qui 
détruit la présom ption de faute posant sur ello aux 
term es de l’article 1384 du Code civil ;

Considérant, enfin, que si les époux Bessièrcs 
im putent au chauffeur Saverne la responsabilité de 
l'accident, il y a lieu d'observer que le dit Saverne, 
poursuivi devant te Conseil de guerre, sous l'incul
pation de blessures par imprudence, a élé acquitté  
par jugem ent ayan t acquis l’au torité  de la chose 
ju g ée ;

Par ces motifs, e t tous autres non contraires des 
prem iers juges, confirme le jugem ent ;

Condamne les époux Bessièrcs à  l'am ende et en 
tous les dépens d ’appel.

Sur pourvoi en cassation des époux Bessièrcs, la 
cham bre civile, après avoir entendu lo rapport de 
M. le conseiller L énard , les plaidoiries de MM83 Goutard 
e t  Labbé, et les conclusions de M. l’avocat général 
Langlois, a  sta tué  eu ces termes :

L a C o u r ,

Sur le premier moyen ;
Vu l’artic le  1384, alinéa 1er du Code civil :
A ttendu que la présomption de faute établie par 

cet artic le  ù rencon tre  de celui qui a  sous sa garde la 
chose inanimée qui a  causé le dommage, ne peul êtro 
détru ite  que par la preuve d’un cas fo rtu it ou de force 
m ajeure ou d ’une cause étrangère qui no lui soit pas 
im pu tab le ; qu ’il ne suffit pas de prouver qu 'il n ’a 
commis aucune fau te  ou que la cause du dommage 
est demeurée inconnue ;

A tlendu que, le l or juillet 1918, une voilure auto
mobile appartenan t ii la Compagnie des voitures 
L’Abeille, conduite par le chauffeur Saverne, mobilisé, 
alors en permission, a  gravem ent blessé la dame 
Bessièrcs; que Saverne a été acqu itté  par le conseil 
de guerre ;

A ttendu que l’a rrê t a ttaqué  décide que l ’accident 
ne pouvant être a ttrib u é  au m auvais é ta t de la voiture 
autom obile, aucune faute ne peut ê tre  retenue à  la 
charge de la Compagnie L ’Abeille qui dé tru it la pré
som ption de faute pesant sur elle aux term es de l 'a r 
ticle 1384, alinéa Ier du Code civil ; q u ’en s ta tu an t 
ainsi, il a  violé l ’article susvisé ;

Sur le second moyen ;
E n ce qui concerne la fin de non-recevoir :
A ttendu que le moyen tiré  de la responsabilité de 

la Compagnie L ’Abeille, résultant de la faute de son 
préposé n 'est pas nouveau, sa réputation formant 
l’une des bases de l'a rrê t a ttaqué  ;

Par ces motifs, casse...
Rejette ta fin de non-recevoir;
A u  fond... (sans in térêt).

Observations. — L’arrêt rapporté sta tue  su r deux 
questions intéressantes : 1° une question de responsa
bilité d ’un accident, causé par une autom obile ; 2° ...

I. — D’après le système qui avait ju sq u ’alors prévalu 
cn jurisprudence, la responsabilité d ’un accident causé 
par une autom obile une personne autre qu 'une per
sonne transportée, éta it régie en principe par les 
articles 1382 e t 1383 du Code civil, qui exigent la 
preuve d ’une fau te  à la charge du conducteur. — Cass.,
22 m ars 1911, D a l l . p é r ., I , p. 354 ; — Bordeaux,
23 m ars 1910, I d ., 1912, I I , p. 255 ; —  Civ. Valence,
9 nov. 1911, Gaz. Trib., 9 avril 1922. —  L ’article 1384, 
§ lor du Code civil qui édicto une présomption de 
responsabilité pour les dommages causés par les choses 
inanimées, n 'est applicable, toujours d ’après la ju r is 
prudence qui p révaut, aux accidents causés par les 
autom obiles.que si le dommage résulte directem ent de 
l'autom obile, par exemple quand, sans être conduite 
par personne, elle explose el blesse un passant. —  Cass.,
21 jan v . 1919, D a l l . p é r ., 1922,1, p. 25. — En somme, 
la jurisprudence qui a prévalu ju sq u ’à présent fait 
une distinction entre le dommage causé indirectement 
au moyen d 'une automobile par une personne qui, cn 
s’en servant, commet une faute, et le dommago causé 
directement par l’automobile, sans q u ’elle soit actionnée 
au moment de l'accident. Dans le prem ier cas, ce sont 
les articles 1382 et 1383 (pii s’appliquent, et il faut 
prouver la faute de celui qui utilise l’automobile ; dans 
le second cas, c ’est l'article 1384, § 1er, el le proprié
ta ire  de l’autom obile est présumé responsable.

Cette distinction a été critiquée par beaucoup d 'au 
teu rs qui ont réclamé — surtout pour protéger p ra ti
quem ent les victimes des automobiles — l'application 
dans tous les cas de l’article 1384, § 1er : W a l l , Res
ponsabilité civile en matière d'accidents d’automobile, 
Berne trimestrielle de Droit civil, 1908, p. 20 ; —  G a st o n  
Co u r t o is , Les autos écraseurs el l'article 138-4 du Code 
civil. Gazette des Tribunaux, 12 m ars 1922 ; —  Ca p i- 
t a n t , Les accidents d'automobile, Gazelle Dalloz, 1923, 
p. 77.

L ’arrê t rapporté  aurait-il tenu compte de ces cri
tiques et m arquerait-il un revirement de jurisprudence, 
îs'ous n ’osons pas l ’affirmer. De quoi s’agissail-il, en 
effet? Devant les juges du fond, la victim e avait allégué
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le « mauvais état d ’enlrstien » de l’automobile, et 
c ’est ;i ce tte  cause qu ’il im putait l’accident.En d ’autres 
termes, il éta it apparu q u ’on avait considéré quo l’auto
mobile avait directement, p a r son m auvais é ta t, causé 
l'accident , c 'est-à-dire que le dem andeur en responsa
bilité l’ava it envisagée comme une chose inanimée. 
Cela é tan t, il ava it invoqué, conformément h la ju ris
prudence cn vigueur, l’article 1384, § 1er. La Cour 
d ’appel avait écarté la présomption de faute édictée 
p ar cet arrê t, uniquem ent pa rce  que le propriétaire de 
l’autom obile (dans l ’espèce la Compagnie L ’Abeille), 
n’ava it commis aucune faute. Cette in terprétation  de 
l’article 1384, § l or éta it vicieuso. La Cour de cassa
tion a jugé m aintes fois que « la présomption do faute 
établie par l ’article 1384, § l or,à  rencon tre  de celui qui 
a sous sa garde une chose inanim ée ay an t causé un 
dom m age,ne pout être détru ite que par la preuve d ’un 
cas fo rtu it ou de force m ajeure, ou d ’une cause étran 
gère qui ne lui soit pas im putable ». — Cass., 21 janv . 
1919 et 15 mars 1921, D a i.l . p é r ., 1922, p. 25 ;— Cass., 
1(5 nov. 1920, Id , I, p. 169. — L ’arrêt rapporté repro
du it textuellem ent cette formule d ’arrêts antérieurs 
et il casse uniquem ent parce que les juges du fond 
avaient, pour écarter l’article 1384, § l or, décidé qu 'au
cune faute n 'était prouvée à la charge du présumé 
responsable.

Telle esl, à notre sens, toute la portée de l'arrêt. 
Il casse, non pas pour cette  raison que la décision 
a ttaquée  a  appliqué l'artic le 1382 du Code civil aux 
accidents d ’automobiles, mais parce que, pour ne pas 
appliquer l’article 1384, § 1er, elle a fait é ta t d ’une 
cause d ’exonération qui n ’au ra it pas juridiquement, 
perm is de com battre la présomption de faute édictée 
par ce dernier tex te.

Pour affirmer un revirement de jurisprudence aussi 
im portan t que celui q u ’on p rétendait induire d ’un 
arrê t, il fau t des formules plus claires et moins sub- 
stiles. Il semble donc qu’il est plus prudent d ’attendre 
q u ’un au tre  a rrê t perm ette à  la Cour do cassation 
d ’énoncer avec plus de nette té  sa nouvelle doctrine, 
si ta n t est q u ’elle veuille abandonner les solutions 
antérieurem ent consacrées par elle.

Ce n’ost pas la première fois qu ’en m atière de res
ponsabilité des choses inanimées un a rrê t de la Cour 
de cassation paraît m arquer un revirem ent do ju ris 
prudence, alors qu ’en réalité il n ’en est, rien. Faut-il 
rappeler l'a rrê t rendu à propos de l'incendie, né dans 
une gare, alim enté par des fù ls de résine entreposés, 
et qui, gagnant la voie publique, avait causé un dom
mage à la propriété d 'un  tiers. Des arrêtistes l ’avaient 
interprété cn ce sens qu’il appliquait l’article 1384, § 1er 
sur la responsabilité des choses inanimées, même aux 
immeubles, et que, par suite, le voisin incendié n ’avait 
plus besoin de faire la preuve de la faute du proprié
ta ire  de l'immeuble où l’incendie avait pris naissance.
—  Dissertation de M° Savalier, sous Cass., 10 nov.
1920, D a l l . p é r .,  I, p. 169. — Mais d ’autres ju ris 
consultes avaient fa it beaucoup plus judicieusement 
rem arquer que cet arrêt ne concernait pas le dommage 
causé par un immeuble, mais le dommage causé par 
des fû ts de résine, objets essentiellement, mobiliers, 
qui se trouvaient sous la garde de la Compagnie des 
chemins de fer el que, par suite l ’émotion causée pai 
cet a rrê t n’éta it pas ju s tifiée .— R apport de M. Léon 
Desforges, sur une demande d ’avis du garde des sceaux 
à  la Société des études législatives, Bulletin de la 
Société des études législatives, 1922, p . 161.

Pour m ettre fin aux incertitudes nées do ces diver
gences d’in terprétation  d’arrêt, inceititudes nuisibles 
surtout aux compagnies d ’assurances, (pii no pou
vaient être fixées sur l ’ampleur des risques qu’elles 
couvraient, l’intervention législative a été sollicitée ; 
elle a abouti à la loi du 7 novembre 1922, laquelle a 
ajouté à l’article 1384, § 1er une phrase pour écartei 
la responsabilité de plein droit du propriétaire de 
meubles ou d’immeubles ayant communiqué l’incendie 
aux biens de tiers.

Faudra-t-il procéder de la même manière à la suite 
de l 'a rrê t rapporté, de manière que les incertitudes 
ou divergences de jurisprudence é tan t aplanies, les 
intéressés et su rtou t les compagnies d ’assurances 
soient fixés sur l’étendue de leurs risques?

Solliciter l’intervention législative en matière de 
responsabilité d ’accidents d’automobile, ce sera m ettre 
à l'ordre do jour l ’application formelle do l’article 13S4, 
§ Ier, à  tous ces accidents, quelle que soit leur cause, 
e t reprendre une vieille proposition déjà déposée à 
la Chambre, le 5 décembre 1906 (session cxtraouli- 
naire, 1906. Annexe n° 522, p . 235). Mais en a ttendan t, 
nous ne pensons pas, comme nous croyons l’avoir 
m ontré, que l’arrêt rapporté perm ette avec certitude 
d ’affirmer que la Cour de cassation a voulu devancer 
l’œuvre du législateur et faire siennes les théories 
plus u tilitaires que juridiques de certains auteurs.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

L a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  a  t e n u  
s a  s é a n c e  s o l e n n e l l e  d e  r e n t r é e  s a m e d i  d e r 
n i e r ,  29 n o v e m b r e ,  à  14 h e u r e s ,  d a n s  l a  
s a l l e  d e s  a u d ie n c e s  s o l e n n e l l e s  d e  l a  C o u r  
d e  c a s s a t i o n .

A u  b u r e a u  p r i r e n t  p la c e ,  à  c ô té  d n  P r é s i 
d e n t ,  M e H e n r i  L e  C le r c q ,  M . M a s s o n ,  
M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  M . l e  B â t o n n i e r  
R e n k i n ,  M . le  P r e m i e r  P r é s i d e n t  à  l a  C o u r
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d e  c a s s a t i o n .  M . le  P r e m i e r  P r é s i d e n t  à  l a  
C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s ,  M . l e  P r é s i d e n t  
d u  T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  B r u 
x e l l e s ,  M . le  P r o c u r e u r  d u  R o i  C o r n i l ,  
M . l 'A u d i t e u r  m i l i t a i r e  M a t h i e u ,  M . le  R é f é 
r e n d a i r e  a u  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  B r u 
x e l l e s ,  M . le  B â t o n n i e r  d e  l ’O r d r e  d e s  A v o 
c a t s  à  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n ,  M® H e n r i  C a r 
t o n  d e  W i a r t ,  P r é s i d e n t  d e  l a  F é d é r a t i o n  
d e s  A v o c a t s  B e lg e s ,  M M . l e s  a n c i e n s  M i
n i s t r e s  D e s t r é e  e t  J a s p a r ,  M . M a x , B o u r g 
m e s t r e  d e  la  v i l le  d e  B r u x e l l e s ,  l e s  a n c i e n s  
B â t o n n i e r s  M M *S B r a u n ,  D e jo n g h ,  B o ts o n ,  
J a n s o n ,  B r u n e t ,  T l i é o d o r ,  d e s  C r e s s o n 
n i è r e s  e t  L e r o y .

M® M a n u e l  F o u r c a d e ,  B â t o n n i e r  d u  B a r 
r e a u  d ’a p p e l  d e  P a r i s ,  a i n s i  q u e  M ° M e n -  
n e .s s o n , a n c i e n  B â t o n n i e r  d e  P a r i s  e t  s o n  
f i l s  h o n o r a i e n t  d e  l e u r  p r é s e n c e  c e t t e  c é r é 
m o n ie .  U s  é t a i e n t  a c c o m p a g n é s  d e s  S e c r é 
t a i r e s  d e  la  C o n f é r e n c e  d u  S t a g e  d e  P a r i s ,  
M M es T o r f ,  P i e r r e t ,  d e  M o lô n e s ,  M i r â t ,  d e  
B i l l y ,  L e  B a l l e ,  M o n n e r v i l l e ,  B a q u e  d e  
S a r i a c ,  F r a n c - N o h a i u ,  A u b o in ,  L e v ê q u e  e t  
S a r r e t .

A  c ô té  d ’o u x  a v a i e n t  p r i s  p la c e  le  B â t o n 
n i e r  d n  B a r r e a u  d e  L u x e m b o u r g ,  M® T h o r n ,  
e t  l e  d é lé g u é  d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  
B a r r e a u  d e  L u x e m b o u r g ,  M ° V a u  W e r v e k e .

D e  n o m b r e u x  m a g i s t r a t s  é t a i e n t  é g a l e 
m e n t  p r é s e n t s  a u x  p la c e s  q u i  l e u r  a v a i e n t  
é t é  r é s e r v é e s .

M M . le s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  d e  l ’O r d r e  
d e s  A v o c a t s  à  la  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s  ; 
l e s  d é lé g u é s  d e  l a  C o n f é r e n c e  F l a m a n d e  d e  
B r u x e l l e s ,  d e s  C o n f é r e n c e s  f r a n ç a i s e s  d e  
G a n d ,  M o n s ,  C h a r l e r o i ;  l e s  d é l é g u é s  d e s  
C o n f é r e n c e s  f r a n ç a i s e  e t  f l a m a n d e  d 'A n 
v e r s ;  M ° H e n n e b i c q ,  S e c r é t a i r e  g é n é r a l  d e  
l a  F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  B e lg e s  ; M ° Y a n  
d e r  M e e r e n ,  P r é s i d e n t  d e  l a  S e c t io n  C o lo 
n i a l e  d u  J e u n e  B a r r e a u ,  e t  le s  m e m b r e s  d e  
l a  C o m m is s io n  d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  
B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s ,  e t c .

S 'é t a i e n t  f a i t  e x c u s e r  : M . P a u l  H y m a n s ,  
M i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s ;  M . T e r -  
l i n d e n ,  P r o c u r e u r  g é n é r a l  à  l a  C o u r  d e  
c a s s a t i o n ;  M . D e  B a l ,  P r é s i d e n t  d u  T r i b u 
n a l  d e  c o m m e r c e ;  M . l ’A u d i t e u r  G é n é r a l ;  
M ° L e v ê q u e ,  d u  C o n s e i l  d e  l ’O r d r e ,  e t  la  
C o n f é r e n c e  d e  L iè g e ,  e tc .

(L e s  d i s c o u r s  p r o n o n c é s  a u  c o u r s  d e  la  
S é a n c e  o n t  é té  p u b l i é s  d a n s  n o t r e  
n u m é r o  p r é c é d e n t  d u  3 o  n o v e m b r e . )

LE BANQUET

L e  b a n q u e t  a n n u e l  d u  J e u n e  B a r r e a u  a  
e u  l i e n  s a m e d i  d e r n i e r  à  l ’I I ô t e l  M é t r o p o le ,  
e t  s ’e s t  p a s s é  d a u s  u n  o r d r e  p a r f a i t  d o n t  le  
m é r i t e  r e v i e n t  a u x  c o n v iv e s ,  a u x  o r g a n i 
s a t e u r s  e t  a n  m a î t r o  d ’h ô te l .

P a r m i  le s  q u e lq u e  d e u x  c e n t s  c o n v iv e s ,  
M® R e n k in ,  B â t o n n i e r  d o  l ’O r d r e  d e s  A v o 
c a t s  à  l a  C o u r  d ’a p p e l  ; M M . le s  B â t o n n i e r s  
F o u r c a d e  e t  M e n n e s s o n ,  d e  P a r i s ;  M . le  
B â t o n n i e r  T l i o r n ,  d e  L u x e m b o u r g ;  M . A . 
L e  C le r c q ,  B â t o n n i e r  d e  l ’O r d r e  d e s  A v o 
c a t s  à  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  ; M M . le s  A n c ie n s  
B â t o n n i e r s  T h é o d o r ,  d e s  C r e s s o n n i è r e s  e t  
L e r o y ;  M . le  P r é s i d e n t  B e n o id t ;  M . l e  P r o 
c u r e u r  d u  r o i  C o r n i l  e t  b i e n  d ’a u t r e s  p e r 
s o n n a l i t é s  d e  la  M a g i s t r a t u r e  e t  d u  B a r r e a u .  
A s s i s t a i e n t  é g a l e m e n t  le s  M e m b r e s  d e  l a  
C o n f é r e n c e  d u  S t a g e  d e  P a r i s  e t  M® V a n  
W e r v e k e ,  P r é s i d e n t  d e  la  C o n f é r e n c e  d u  
J e u n e  B a r r e a u  d e  L u x e m b o u r g .

L a  s é r i e  d e s  d i s c o u r s  f u t  o u v e r t e  p a r  
M® H e n r i  L e  C le r c q  q u i ,  e n  s o u h a i t a n t  l a  
b ie n v e n u e  à  n o s  l i ô te s  e n  d e s  t e r m e s  
h e u r e u x ,  e x p r i m a  l 'e s p o i r  d e  v o i r  s e  
p o u r s u i v r e  l a  t r a d i t i o n  c o n s a c r é e  d e p u is  l a  
g u e r r e ,  d o  r é u n i r  a u x  s é a n c e s  d e  r e n t r é e  
le s  t r o i s  C o n f é r e n c e s  d u  J e u n e  B a r r e a u .

M . l e  B â t o n n i e r  R e n k i n ,  a p r è s  lu i ,  
s ’a d r e s s a n t  p lu s  s p é c i a l e m e n t  a u x  B â t o n 
n i e r s  d e  P a r i s  e t  d e  L u x e m b o u r g ,  r a p p e l l e  
l a  c o m m u n a u té  d ’id é e s  u n i s s a n t  le s  t r o i s  
p a y s  e t  r e m e r c i e  n o s  h ô t e s  d e  l a  p r e u v e  
n o u v e l l e  d ’a m i t i é  q u e  l e u r  p r é s e n c e  n o u s  
a p p o r t e .

M . l e  B â t o n n i e r  F o u r c a d e ,  s e  l e v a n t  
e n s u i t e ,  t i n t  to u t è  l ’a s s e m b lé e  s o u s  le  
c h a r m e  d e  s a  p r e s t i g i e u s e  é lo q u e n c e .  I l  
f a u d r a i t ,  p o u r  r e n d r e  u n e  i d é e  e x a c t e  d e  
t o u t  c e  q u ’i l  n o u s  d i t  a u  s u j e t  d e  n o t r e  
c o m  in u n a u  té  d e  s e n t i m e n t s ,  v r a i m e n t  r e p r o 
d u i r e  le  t e x t e  i n t é g r a l  d e  s o n  d i s c o u r s .

M . le  B â t o n n i e r  T h o r n  a u g m e n t a  e n c o r e  
l ’e n th o u s i a s m e  e n  e x p r i m a n t  to u t e  l a  s y m 
p a t h i e  d u  B a r r e a u  d e  L u x e m b o u r g ,  s y m p a 
t h i e  q u i  11e s e  l a i s s e  p a s  a r r ê t e r  p a r  le s  
p r é o c c u p a t io n s  d o u a n iè r e s  e t  p o l i t i q u e s .

M c T o r f ,  p r e m i e r  s e c r é t a i r e  d e  l a  C o n f é 
r e n c e  d u  S t a g e  d e  P a r i s ,  e t  M* Y a n  W e r -  
’w e k e ,  p r é s i d e n t  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  
L u x e m b o u r g ,  a c h è v e n t  d e  n o u s  c o u v r i r  d e  
f l e u r s .

L e  m o m e n t  é t a i t  v e n u  d e  f a i r e  e n t r e r  e n  
l i c e  lo s  o r a t e u r s  q u i  d e v a i e n t  c o n t i n u e r
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ou même aeliover le discours de rentrée. 
M® Carton de W iart reprit le plaidoyer en 
faveur de l’ordre et de la discipline, M" Des
trée répondit aussitôt que cette discipline 
ne pouvait être obtenue p a r des moyens 
coercitifs, par une dictature; qu’elle devait 
provenir de nous-même, et tout entière être 
puisée dans une plus large indulgence et, 
surtout, une plus large compréhension des 
droits de chacun.

T o a s t  de M* J u le s  D E S T R É E
Après la  controverse! si finement alternée de cette 

après-midi, vons cherchez la « vérité ». Cherchez-la 
passionném ent, mes jeunes Gonfrères, mais n’oubliez 
jam ais que la vérité que vous aurez trouvée après des 
études, des réflexions e t des souffrances peut-être, 
Sera seulement voire vérité. Est-ce que l’expéiienco 
quotidienne ne vous l ’apprend pas sans cesse? Quand 
sur un procès, après de longues m éditations, vous vous 
ôtes fa it une opinion, ne trouvez-vous pas toujours 
un confrère pour vous contredire, avec la même com
pétence et la même sincérité?

E t s’il vous prend envie de descendre sur la  place 
publique pour y  proclamer la vérité, n ’y rencontrerez- 
vous pas aussitô t d’au tres vérités brandies avec pareil 
enthousiasm e e t pareille énergie?

Comment choisir et qui choisira?
De même que dans les prétoires, votre effort ne 

doit tendre qu’à  l ’application de la loi dans le sens de 
la plus grande équité ; respectez encore la Loi dans les 
disputes publiques.

A l'heure présente, il semble que certains jeunes 
esprits se laissent séduire p a r des m éthodes révolu
tionnaires de gauche ou de droite et espèrent sortir 
du désordre présent p a r  ia force. Quelle funeste 
erreur I Une vérité s’impose par son évidence ; elle ne 
s’impose pas par la  violence. L ’ordre créé à coups de 
poings ou de grenades est illusoire ; il mène fatale
ment aux pires désordres. Rochefort disait qu’on peut 
tou l faire avec des hayonnottes, sauf s’asseoir dessus.

L’aspiration  à  la liberté est incoercible; elle n 'a  de 
lim ite que le respect de la m ajorité. La m ajorité 
a-t-elle toujours raison? Je ne le prétends point, mais 
il serait plus absurde encore que l'on so soi'tnî! à  la 
m inorité. Le parlem ent est-il sans défauts? Je  le 
prétends moins encore, mais il n’est pas incorrigible. 
L a loi est-elle m auvaise? Elle vous offre la possibilité 
de la changer. La minorité d 'h ier peut être la m ajorité 
de dem ain. En dehors de ce cadre, toiit n’est qu’arbi
tra ire  et fantaisie, inévitable désordre.

Nous avons besoin d ’ordre et de discipline, c’est 
entendu. Mais de quel orcire et de quelle discipline? 
Jeunes gens, ne les cherchez point dans le passé, mais 
dans l ’avenir. .\e  critiquez poinl pour le stérile plaisir 
de critiquer, ne détruisez pas par sauvage fureur de 
détruire ; accueillez les innovations les plus auda
cieuses, m ais ne renversez le présent q<:’en ayant la 
claire vision de la reconstruction nécessaire.

L’époque est inquiète et trouble parce que les idées 
sonl confuses e t contradictoires. Quand une société 
est accordée sur quelques idées essentielles, elle est
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heureuse et calme, ces idées fussent-elles fausses, ou 
n'eussent-elles qu’une vérité transitoire. Elles agissent, 
non par leur vérité, mais par l’adhésion qu’on leur 
apporte. A vons, les jeune.», de reconstituer, pour 
dem ain, ce consentem ent unanim e.

.Te me iefuse, moi, à m 'a tta rd e r dans les regrets 
stériles du passé. Vons ne m’entendrez point dire que 
de m on tem ps les pêches étaient bien plus grosses. 
Vons ne m’entendrez poinl accabler les hommes 
d ’au jourd’hui p a r la comparaison avec leurs devan
ciers illustres. Le tem ps présent ost étrange et passion
nant, et fAt-il lam entable, qu ’il conviendrait encore 
de faire effort pour découvrir et comprendre ses 
beautés.

Vous souvenez-vous de ce beau poème de Vildrac 
sur un  triste paysage de banlieue, au chemin rocailleux, 
aux arbres m orts, à  la minable usine crachant sa 
fuméo :

Vraiment, c'était un pauvre paysage...
M ais on y  trouvait quand infime, en cherchant,
Une /m m e place d'herbe grasse.
On trouvait quand même, en écoutant,
Un bruit de feuillage
E t d’oiseaux se pourchassant
Mais si l’on av a it assez d ’amour
Oii pouvait quand nu'me demander au vent
Et des parfums el des musiques...

Le poète ne vous indique-t-il pas la voie? Le pro
blème qui paraissait su rtou t intellectuel, n ’est-il pas 
sentim ental aussi? D ans le plus pauvre paysage, il est 
des m otifs de sym pathie. Dans l’idée la plus odieuse, 
dans l ’homme le plus déchu, ne trouverail-on pas en 
cherchant, en écoutant, ne trouverait-on  pas, si l ’on 
avait assez d ’amour, des raisons d’intérêt et d ’espé
rance? Nous ne retrouverons l’ordre et l ’harmonie 
que si nous pouvons imposer silence à  la colère, à 
l ’envie et à  la haine I

Malgré l’heure tardive, M“e Clairbert, de 
la Monnaie, voulut bien nous apporter 
l ’hommage de son talent et nous donna 
l’occasion de l’applaudir dans le deuxième 
acte du Barbier de Séville et l’air de valse 
de Mireille. 

Une revue spirituelle et féroce, digne 
pamphlet de notre époque troublée, vint 
clôturer cette séance. 

Auteurs et acteurs désirent, paraît-il, 
rester modestement inconnus.

Nous ne parlerons pas des réjouissances 
officieuses qui furent poursuivies jusqu’aux 
heures matinales.

Q u it ta n ces  d’h o n o ra ire s  
T im b r e s  a d h é s i f s

La question avait été posée à  M. le Ministre des 
finances, sur le point de savoir si le tim bre fiscal à 
apposer sur les quittances d ’honoraires, ex traites du 
cahier à souches, institué par la loi du 28 février 1924,
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devait être divisé en deux ot si l’une des moitiés 
devait être collée svr la quittance et l ’autre sur la 
souche.

M. le Ministre des finances répondit qu’il en était 
ainsi, mais qu’il ne fallait pas perdre de vue que 
c’éta it la partie supérieure du tim bre qui doit être 
apposée sur la quittance et la partie  inférieure sur le 
talon du carnet à  souches.

Nous tenons à communiquer cotte bonne nouvelle 
à  tous les avocats, à  qui l’im portance capitale de la 
question n’échappera certes pas ( ! )

Il est peut-être utile de leur rappeler à co sujet les 
term es de l ’arrêté royal du 10 mai 1924. dont l’a rti
cle l or contient la  réponse à la  question posée ;

Article premier. — Le droit de timbre exigible sur 
les quittances qui, en vertu de l ’article 5 de la loi du
28 février 1924, doivent être extraites d 'un  carnet à 
souches, s’acqoitte au moyen d ’un timbre adhésif, dr. 
la manière suivante : la partie supérieure du tim bre 
est apposée s.ir la quittance et la pariie inférieure sur 
le talon du carnet à souches.

A rt. 2. —  11 est toutefois loisible aux intéressés do 
soum ettre à  la formalité du timbrage à l’extraordinaire 
les carnets à souches contenant, des formules im pri
mées de quittance, à la condition que, conformément 
aux prescriptions de l’article 34 de Notre arrêté du
10 août 1923, la  couverture des dits carnets porte, 
par une mention imprimée, le nombre de formules.

Art. 3. —  Le mode d ’emploi du timbre indiqué à 
l ’article 1er est autorisé dans le cas où la quittance 
d ’honoraires ou déboursés est extraite d ’un carnet à 
souches dont la tenue n ’est pas obligatoire.

Art. 4. —  Le présent arrêté entrera en vigueur le 
l«r ju in  1924.

* * *

Afin de mieux faire saisir la portée de l’arrêté 
ci-dessus reproduit, j ’ai jugé utile de vous donner 
quelques explications.

L ’article 5 de la loi du 28 févriei 1924, m odifiant la 
législation en m atière d’impôt sur le sreevenus, oblige 
les personnes exerçant des professions libérales, charges 
ou offices à ten ir un carnet à  souches, d ’où elles doivent 
extraire les quittances que la loi leur enjoint do délivrer 
à l ’occasion de toute recette d’honoraires, commissions 
ou rém unérations quelconques.

Exceptionnellement, celles des dites personnes qui 
sont soumises à une discipline professionnelle — c ’est- 
à-dire les avocats, les avoues, les notaires, les huissiers 
et les médecins — sont autorisées à remplacer les uits 
carnets à souches par un journal indiquant jou r par 
jou r el par catégories le m ontant de lrurs recettes et 
de leurs dépenses professionnelles.

L’arrêté ci-dessus reproduit tend à tirer parti de 
cette législation en vue de la perception du droit de 
tim bre dû  à  raison des quittances délivrées par les per
sonnes dont il s’agit .

Les aiticles Ier et 2 du d it arrêté visent le cas où les 
assujettis font usage du carnet.

Dans cette conjoncture, les droits de tim bre s’acquit
ten t selon des règles analogues à celles établies pour 
le perception do la taxe de luxe.

L’a r’icle 3 vise le cas où un assujetti qui fait usage
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de la faculté qui loi est donnée de tenir u n  journal en 
lieu et place du carnet à  souches, délivre néanmoins 
une quittance extraite d ’un carnet de l’espèce, soit 
pour satisfaire à Une demande de son :lient, soit pour 
tou t autre motif.

Dans ce cas, le créancier peut employer lo modo 
d ’acquittem ent du droil de timbre indiqué à l’ar
ticle l°r .

Je crois à peine utile de vous faire observer, Monsieur 
le D irecteur, que l ’arrêté royal dont lo texto est com
muniqué par la présente n’a d ’autre portéo que do 
changer le mode, de perception du droit établi sur les 
quittances qu’il désigne. Il ne modifie donc en aucune 
façon les causes d’exigibilité du droit de timbre de 
quittance telles qu’elles résultent des articles 1er et 2 
de la loi du 24 octobre 1919 ot 15 de la loi du 10 août
1923. —  Cire. n° 1627, IV, lin. B.

C’est ainsi que, là où la délivrance d ’une quittance 
n’est pas obligatoire au regard de la législation sur 
l’impôt sur le revenu, l'adm inistration de l'enregistre
m ent ne peut exiger la rédaction de cetto pièce à 
l ’effet de percevoir le droit de tim bre.

Le Ministre, G. T IIE U N IS .

(CHRONIQUE JU D IC IA IR E

Conférence du Jeune B arreau  
de Bruxelles.

S e c t io n  d e  d r o it  c o l o n ia l .

La Section de Droit Colonial de la Conférence du 
Jeune B arreau invite MM. los M agistrats et Avocats 
à assister à  la séance solennelle de rentrée qui aura 
lieu le samedi 13 décembre, à  2 heures, dans la salle 
de la première chambre de la Cour d ’appel.

Le discours d ’usage sera prononcé par M° P aul 
Co pp e n s , qui a choisi pour sujet : De la politique 
indigène au Congo belge.

M. le Ministre des colonies honorera de sa présence 
la cérémonie.

E t les personnes qui assisteront à  ce tte  séance 
donneront à la Section de D roit Colonial un témoignage 
de sollicitude et un précieux encouragement.

Le banquet de la Section de Droit Colonial aura 
lieu, le même jou r, au Restaurant de la Monnaie, à
19 h. 30. Prix de la souscription, 35 francs, vins 
non compris.

* * *

Conférence flamande du Jeune 
B arreau  de Bruxelles.

La séance de rentrée de la Conférence flamande du 
Jeune B arreau aura lieu, le samedi 13 décembre 1924, à
3 h. 1/2, dans la salle de la première cham bre de la 
Cour d ’appel.

Le discours d ’usage sera prononcé par M® H e n r i 
B o rgin o n , qui a choisi comme sujet : L ’emploi des 
langues devant nos Cours et tribunaux.

Le banquet traditionnel (35 francs, v ins non com
pris) aura lieu le même jo u r au Restaurant de la Paix, 
rue de l’Ecuyer, 57, à 19 h. 1/2. Inscriptions chez 
Me A. V an M ieg h em , place de Ninove. 2, Bruxelles.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT DE PARAITRE Chèques p o s ta u x  4 2 3 . 7 5

CODE DU TRAVAIL
Comprenant les lois, a rrê tés , règlem ents et circulaires m inistérielles relatifs au  Droit ouvrier.

p a r  JULES DESTRÉE & M A X  HALLET
Avocats à la Conr d’appel; Députes.

mis à j o u r  et an n o té  par  E U G È N E  S O U D A N  &
Avocat à la Cour: Professeur à l'Université: Député.

EM ILE  JANSON
Avocat à la Conr d'appel.

L a  l é g i s l a t io n  d u  t r a v a i l  s ’e s t ,  d e p u is  t r e n t e  a n s ,  c o n 
s id é r a b le m e n t  d é v e lo p p é e . E lle  in té r e s s e  d e s  m il l io n s  
do  c ito y e n s .  U n  c o u p  d 'œ il  j e t é  s u r  l a  ta b le  d e s  m a t iè r e s  
d u  Cod’e d u  T r a v a i l  s u f f i t  p o u r  in d iq u e r  la  v a r ié té  e t  la  
c o m p le x ité  do  s e s  o b je ts .

E n  1904, MM. D es trée  e t M ax H a lle t r é a l is è re n t un  
p re m ie r  e ssa i de  cod ifica tion . L ’u ti li té  de  le u r  tra v a il 
é ta i t  s i év id en te  que l ’éd itio n  fu t rap id em en t épu isée . 
D epu is, l’a c tiv ité  lég is la tiv e  n 'a  cessé  de  p ro g re sse r  
d a n s  ce do m ain e

P a rm i le s  d isp o s it io n s  cod ifiées p a r  MM. D estrée  e t 
H a lle t, un g ra n d  n o m b re  on t é té  ab ro g ées  ; la  p lu p a r t 
o n t é té  p ro fo n d é m e n t m odifiées. E n fin , l ’ap rès -g u e rro  a 
e n tra în é , d a u s  le  do m ain e  de la  lé g is la tio n  du tra v a il 
com m e d a n s  los a u tr e s ,  uno p ro d u c tio u  lég is la tiv e  nou
velle  d 'u n e  im p o rta n c e  te lle , que la  m ise a u  p o in t d ’uu 
nouveau  code s 'im p o se . C elui-ci e s t devenu  in d isp en 
sab le  no n  se u le m e n t p o u r  les av o ca ts  e t  le s  m a g is tra ts , 
ch a rg és  de  c o m m en te r e t  d ’a p p liq u e r  la  lo i. m ais  au ss i 
p o u r les chefs  d ’in d u s tr ie , les em ployés, los o u v rie rs  e t 
le u rs  sy n d ic a ts , qu i ch aq u e  jo u r  o n t à c o n n a ître  la  lég is
la tio n  qui dom ine  a c tu e lle m e n t l ’in d u s tr ie  e t règ le  le s  
ra p p o r ts  de ceux  qu i y  p a r t ic ip e n t.

MM. Soudan  e t  J a n s o n  se  so n t c h a rg é s  de la  m ise  à 
jo u r  de l ’ceuvro de  MM. D es trée  e t H a lle t. I l s  o n t cru  
u ti le  de co m p lé te r le u r  t r a v a i l  eu in s é ra n t so u s  les a r t i 
c les  d es lo is qu i fon t lo p lu s  g é n é ra le m e n t l’o b je t de 
li tig e s  ju d ic ia ire s , les déc is ions de p rin c ip e  de la  ju r is 
p ru d en ce .

L es  deux volumes reliés, p ra tiq u e m e n t conçus, com 
p o r te ro n t plus de deux mille pages. Ils  m a in tie n n e n t, 
dan s ses g ra n d e s  lig n e s , la  d iv ision  tr è s  c la ire  qui a v a it 
é té  ad o p tée  p o u r le  Codo de  1904.

La tab le , que n ous re p ro d u iso n s  c i-con tre , donne un 
ap e rçu  de  l ’im p o rta n c e  des deux forts volumes que nous 
p ré s e n to n s  au pub lic .

L ’É D IT E U R .

TABLES SOMMAIRES DES MATIÈRES 
contenues dans les Tomes I et II

D é d i c a c e . —  R e m e r c i e m e n t s . —  P r é f a c e . —  C o n s t i t u t i o n .

TO ME  I

PREMIÈRE PARTIE. — Conlrat de Travail.

I. — Contrat de travail proprement dit.
II . — Livrets d’ouvriers.

II I . — Réglementation de la durée du travail. — Repos du
dimanche.

IV. — Réglementation du paiement des salaires aux ouvriers.
V. — Règlements d’atelier.

VT. — Juridiction.
V II. — Protection du travail.

A . — In s p e c tio n  du  t r a v a i l .
B. — S é c u r i té  e t  s a u té .  — P o lic e  d e s  é ta b l is s e m e n ts  d a n g e 

re u x ,  in s a lu b r e s  o u  in c o m m o d e s .
C. — L é g is la t io n s  p a r t i c u l i è r e s  d e s  d iv e r s e s  in d u s tr ie s .
D . — T r a v a il  d e s  fe m m e s , d e s  a d o le s c e n ts  e t  d e s  e n fa n ts .

V III. — Accidents du travail.

TO ME  II

DEUXIÈME PARTIE. — Prévoyance et Assurance.
I. — Épargne.

II. — Assurances sociales.
A . — P e n s io n s  d e  v ie i l le s s e .
B. — C a is se  d e  p ré v o y a n c e .
C. — S o c ié té s  m u tu a l is te s .
D . — A ssu ra n c e -C h ô m a g e .

TROISIÈME PARTIE.
Institutions politiques et administratives.

I. — Ministère du Travail.
A. — C o n se il s u p é r ie u r  d u  T r a v a il .
B. — O ffice  d u  T r a v a il .
C . — O ffice  d e  l ’A s s u ra n c e  e t  d e  la  P ré v o y a n c e  s o c ia le s .
D .— A d m in is tr a t io n  d e s  M in es.

Conseils de l’Industrie et du Travail. 
Conseil des Mines.

QUATRIÈME PARTIE. — Association.

II.
III.

I .
II .

I I I .

I .
II.

Loi sur la liberté d’association. 
Sociétés coopératives. 
Unions professionnelles.

CINQUIÈME PARTIE. — Divers.
Habitations ouvrières. 
Conciliation et arbitrage.
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Le Journal det Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration: — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
a  GAND, à la librairie H o s t k ; — à LIEGE, à la librairie B r im b o is ; —  
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AVIS IM PORTANT
A NOS ABONNÉS

P ar  suite  de l’élévation continuelle du coût 
de la main-d’œuvre, nous nous voyons obligés 
de porter le prix de l’abonuement au «Journal 
des t r ibunaux  » à 6 0  FRANCS.

Afin d’éviter  à nos abonnés des frais d ’encais
sement, nous les engageons à verser, AVANT 
LE 31 DÉCEMBRE, le m ontan t de leur abonne
m ent,à  notre compte chèques postaux ^ 4 2 3  75.

Les quittances d’abonnement seront mises en 
recouvrement Immédiatement après cette date, 
e t  force nous sera de suspendre l’envoi du jou r
nal, dès les premiers jours de Janvier, à ceux 
qui aura ien t laissé re tourner  leur quittance.

Le prix de l’abonnement n’est pas exagéré si 
l ’on considère ce qu’il représente. Outre le 
JOURNAL DES TRIBUNAUX, les abonnés re 
çoivent le RECUEIL DES SOMMAIRES dont 
trois années sont déjà publiées et dont l ’u ti l i té  
n’est plus à. démontrer. Ils recevront de plus 
LE JEUNE BARREAU, organe des Conférences 
des Jeunes Barreaux du pays.

Aux nouveaux abonnés

Le journal, e t  ses suppléments le <■ Recueil 
des Sommaires » e t le « Jeune Barreau ». seront 
envoyés gra tu i tem en t,  jusqu’au 31 décembre 
prochain, à tou tes  les personnes qui prendront 
an  abonnement à par t ir  du 1er Janvier 1925.

Des juridictions civiles dans les territoires 
allemands occupés par les Alliés sur la 
rive gauche du Rhin. \

L’occupation interalliée de la  rive gauche du Rhin 
e t des tê te s  de pont, réalisation de l’article 428 du 
Traité de Versailles, a  rendu nécessaire l’institution, 
fi côté de juridictions dans l ’ordre répressif, de tr ib u 
naux civils. Mais, à l ’encontre des juridictions répres
sives, les tribunaux civils n’ont jam ais été établis. Il 
a fallu la rédaction toute récente d ’un règlement de 
procédure pour qu ’une ordonnance du 11 février 1924, 
créant une juridiction spéciale, reçût son exécution. 
C’est â  l’examen de cetto juridiction quo sera con
sacrée notre étude.

Le cadre de notre travail ne comportera pas tou
tefois un exposé complet des dispositions légales. Nous 
nous bornerons à  signaler ici quelques aspects inté
ressants de l ’ordonnance et du règlement de procédure.

R em arquons que le tribunal, œuvre de la susdite 
ordonnance, n ’a rien de commun avec les juridictions 
don t s’occupe l ’ordonnance du 10 janv ier 1920. Con
séquence de l ’occupation de la R uhr, qui date  du 
début de l’année 1923, il a été instauré pour liquider 
un passé dans un ordre d ’idées bien déterminé, e t, ce 
passé liquidé, il d isparaîtra. Nous nous trouvons donc 
en face d’une ju rid iction  ii laquelle manque un  des 
caractèros que présentent les juridictions civiles : celui 
de la perm anence.
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No ces  d ' o r .
J u rispru d en ce  ;

Cass. ( l re ch.), 20 nov. 1924. (Droit civil et 
droit de chasse. Preuve. Subministralion d’une 
preuve négative. Impossibilité. Cassation.)

Cass. [i™ ch.), 20 nov. 1924. (Droit civil et de 
guerre. Bail. Prorogation. Exceptions. Droit de 
reprise du bailleur. Offre d’un logement. Recevabi
lité.)

Cass. ( l re ch.), 20 nov. 1924. (Droit industriel. 
Accident du travail. Employé assimile à un ouvrier. 
Traitement supérieur à 2,400 francs. Cassation.)

Civ. B rux. (12e ch.), 4 nov. 1924. (Droit civil 
et de procédure civile. Enquête. Divorce. Témoins 
dénoncés par une nartie. Demande d’audition par 
l’autre partie. Non-rev.-.bilité.)

Civ. Brux. (7e ch.), 17 mai 1924. (Droit civil 
et droit public. Séquestre des biens ennemis. Liqui
dation par des fonctionnaires de l’administration des 
domaines. Légalité. Partie de biens hors séquestra
tion. Désignation d’un notaire et d ’un représentant 
de l’adm inistration.)

Comm. Brux., 5 av ril 1924. (Droit de procé
dure. Litispendance. Tribunal de commerce. Exploit 
non porté au rôle. Renonciation implicite à l’instance. 
Absence de quasi-contrat judiciaire.)

Décisions du Conseil de l’Ordre du B arreau  
d’appel de Bruxelles, 10 nov. 1924 :

Profession d ’avocat. Agent d’affaires. Clients envoyés 
par un agent d’affaires. Inadmissibilité.

Profession d’avocat. Honoraires. Opposition judiciaire 
par l'avocat. Absence d ’autorisation préalable. Inad
missibilité.

La Co n fér e n c e  du J eune  Barreau  de Br u x e l l e s , a 
P a r is .

Ch ron iq ue  ju d ic ia ir e . (Conférence flamande du Jeune 
Barreau d ’Anvers. Le tome CXVII des Pandectes 
Belges.)

F eu illeto n  : Des juridictions civiles dans les territoires 
allemands occupés par les Alliés sur la rive gauche 
du Rhin.

Bea u t és  de  i .’ki.oquence  ju d ic ia ir e .

Quelle est la  compétence matérielle de ce tribunal?
L’article 1er de l’ordonnance répond de la façon 

suivante à cette question : « 11 est institue dans les 
territoires occupés uno commission judiciaire mixte 
des chemins de fer rhénans, chargée de sta tuer, en 
m atière civile ol commerciale, sur tous litiges concer
nant la responsabilité civile de la régie, notam m ent du 
chef d ’accidents, perles, retards, avaiies, dommages 
matériels ou corporels et fautes de toute nature pou
vant résulter de l’exploitation des chemins do for, 
ainsi que sur les recours exercés par la régie en répa
ration de tous dommages et préjudices. »

On se trouve en présence d ’une juridiction tout à 
fait exceptionnelle, puisqu’elle s’applique, à  certaines 
affaires déterminéos.

E t to u t d ’abord, qu’appelle-t-on la régie?
La régie, qui doit sa création à une ordonnance du

1er m ars 1923, et dont, la disparition de fait est pro
chaine, est un organisme civil qui, à  l ’époque h laquelle 
les chemins de fer allemands furent défaillants par 
suite de notre entrée dans le bassin de la  Ruhr, fut 
chargée de l ’adm inistration et de l ’exploitation tech 
nique, commerciale et financière des chemins de for 
dans les territoires occupés.

C’est une personne morale, c’est-à-dire une collec
tivité à laquelle il est reconnu une existence propre 
et distincte do celle de ses membres, p arlan t, qui a 
des droits et des devoirs. Elle doit son existence à la  
H aute Commission, représenlant suprême dos puis
sances alliées et associées dans les territoires occupés,
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NOCES D’OR
« Mais, Vous êtes de ceux il qui, sur l’au tre  bord, 
Parm i le Bois Sacré, d’un grand geste, la Gloire 
A travers les cyprès m ontre son laurier d’or. »

O n a célébré cette année nom bre de 
professionnelles noces d ’or. L a profes
sion ne se contente pas de n o u rrir  son 
hom m e, elle le conserve. L ’on a fêté 
no tam m ent les cinquan te ans de robe 
de M M . Goblet, à  L ièg e ; Spée, W itte- 
veen, Hoefenagels, Stoop, quad ru p le  ju 
bilé, à A nvers; Lescarts et H érouet, à 
M ons; ces anniversaires furent pou r la 
fam ille judiciaire au tan t de jours d ’allé
gresse.

L e spectacle d ’une belle vie est un 
encouragem ent à vivre. Ces gardiens 
exem plaires des trad itions de l’O rdre 
furent tous des praticiens actifs. L ’his 
toire de leu r carriè re , les traits de leurs 
m œ urs, font d ’eux les im ages vivantes 
des vertus professionnelles.

N ous adm irons leur détachem ent 
sourian t, leur scrupuleuse délicatesse et 
aussi cette passion du travail, habitude 
chère , qu i ne les qu ittera  q u ’avec la 
vie. N ous avons devant nous plus de 
tem ps qu 'eu x  et pou rtan t ils sont moins 
pressés que no u s; est-ce parce que déjà 
ils on t rem pli leur tâche, ou parce q u ’ils 
naqu iren t dans un  âge où l’on ap po rta it

et cette autorité puise lo droit de créer des personnes 
morales dans l ’arrangem ent intervenu le 28 ju in  1919 
entre les E tats-U nis d ’Amérique, la Belgique. l’Empire 
Britannique et la Franco, d ’une part, l'Allemagne, 
d ’autre pa rt, arrangem ent aux termes duquel la 
H aute Commission aura le pouvoir d ’édicter des 
ordonnances dans la mesure qui sera nécessaire pour 
assurer l ’entretien, la sécurité et les besoins des forces 
alliées. (Art. 3, litt. A .) Il serait superflu de dém ontrer 
que l'heureux fonctionnem ent des chemins de fer 
rhénans intéresse au plus haut point entre autres la 
sécurité et les besoins de l ’armée d’occupation. Mais 
il est ii rem arquer quo ni l’Empire Britannique, ni les 
E tats-U nis d’Amérique, signataires du susdit arran
gem ent, ne sont intervenus dans la création de la 
régie, œuvre unique de la France e t de la Belgique, et 
c’e s t  ce qui explique que le siège de la Commission 
judiciaire dos chemins de fer rhénans ne comprend 
aucun membre do nationalité anglaise ou américaine. 
(A rt. 2 de l’ordonnance du i l  février 1924.)

Ajoutons que le qualificatif « mixte » incorporé dans 
ia dénomination du tribunal fait allusion à  la présence 
dans le siège de la juridiction d’un jurisconsulte de 
nationalité allem ande,qui a pouvoir de juge au même 
titre  que ses collègues de nationalité française ou belge, 
to u t en ne pouvant, cependant, prétendre à la pré
sidence de la Commission. (Art. 2 et 7 de la susdite 
ordonnance.)

Rovonons à  présent à  la compétence matérielle de 
ce tribunal.
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aux affaires un soin attentif? N ous 
aim ons leur bonhom m ie et leur sagesse, 
n ’en déplaise à Charles D um ercy qui, 
ne voulant pas faire figure de sage, eu t 
la suprêm e coquetterie de ne point souf
frir que l’on célébrât le c inquan tena ire  
de son inscription au tableau.

« P endan t ce dem i-siècle de vie p ro 
fessionnelle, vous n ’avez cessé de vous 
dévouer à vos clients. P a r  votre tolé
rance, votre esprit de justice , la sym 
pathie qui se dégage de votre personna
lité, vous incarnez la confraternité dans 
ce q u ’elle a de plus noble », disait le 
bâtonn ier L e  Paige à M° S toop; et nous 
nous souvenions de ce m ot exquis : 
« la confraternité est la politesse de la 
concurrence ».

« M® Spée, le barreau  apprécie votre 
probité professionnelle, votre science de 
juriste, la rectitude de vos jugem ents. » 
Au ta len t près, ce sont les m êm es vertus 
qui m ènent ces hom m es si divers au 
som m et de la carrière  et, p a rm i elles, 
les vertus de tous les jours, les vertus 
les plus sim ples, sont les plus précieuses 
pour le savoir-vivre professionnel.

Il y a quelques sem aines, M° .Mais
triau  disait au jubilaire , Me H érouet : 
« L a  plus m inim e affaire était chez vous 
l’objet des m êm es soins attentifs et sc ru 
puleux que la plus im portan te . » D e

E n  ce qui concerne l ’étendue du m andat judiciaire 
réservé à cette juridiction, il faut se placer, au point 
de vue de la régie, dans les deux situations de droit que 
cette institution peut offrir à  l’occaison d ’un confiit.

So présente-t-elle comme demanderesse, son action 
en réparation sera-t-elle recevable s’il s’agit de dom
mages qui ne sont qu’une suite indirecte, non néces
saire, du dol du débiteur ou du délit do celui-ci? Il 
semble oui, si l’on se base sur le mot « lous » employé 
dans la finale de l’article 1er de l’ordonnance. Mais 
cette in terprétation  a contre elle la disposition 1151 
des Codes civils français et belge, disposition qui, 
d ’après Sourdal, convient tout aussi bien à la respon
sabilité aquilienne que contractuelle. ( Traité général 
de la responsabilité en dehors des contrais, 3e édition, 
p . 106.) Or, le susdit article lim ite le champ d ’appli
cation des réparations en édictant que les dommages- 
intérêts ne peuvent comprendre que le préjudice qui 
est une conséquence immédiate e l directe du dol du 
débiteur.

A défaut d’une disposition spéciale dans l ’ordon
nance, nous ne pensons donc pas que l’on puisse 
étendre la signilication donnée aux mots dommages- 
intérêts dans le droit commun au préjudice qui n’a 
pas sa cause efficiente et principale, soit dans le dol 
du débiteur, soit dans le délit de celui-ci.

Au surplus, si l ’on adm et le principe suivant lequel 
los dommages même indirects peuvent, être pris en 
coasidération, qui ue voit que la Commission ju d i
ciaire pourrait de même allouer des réparations civiles
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quelle difficulté n ’est pas la pratique de 
la  politesse, si l’on veut répondre de sa 
m ain à tou te  lettre et être tou jours prêt 
à l’heure de la plaidoirie. C ar les de
voirs de la charge sont m ultiples et, non 
con ten t des travaux im posés, ap rès avoir 
tou rné  la m eule des procédures, encore 
faut-il s’astre ind re  û ces tûches intellec
tuelles qu i, ap p arem m en t hors cadre, 
con tribuen t à  la form ation puis à  l’en 
tretien de l’esprit. « Vous avez accom 
pli, M° L escarts, au service du  D roit, 
un labeur qui eû t suffi à rem plir la vie 
d 'u n  hom m e. Vous avez, de plus, fait 
de votre m aison un véritable m u sée ... 
Ce n ’était pas assez, la P olitique vous 
prit. » Q ue de volonté, que de carac tère  
ne faut-il pas pour répondre  à tels 
devoirs envers soi-m êm e et envers les 
au tres : de longues études sans cesse 
renouvelées, un double p en ch an t pour 
l’exercice du style et de la parole, une 
vive com préhension pour faire sienne 
la cause d’un client, sans aller ju s q u ’à 
se confondre avec lui; ces indispensables 
auxiliaires de justice ont, par leur indé
pendance, donné à  leur état un lustre 
qui les distingue de tous les au tres 
ordres.

Il est un au tre  privilège de l’âge : la 
d irection des jeunes. Les anciens usen t 
avec libéralité du plaisir d ’assister ceux 
qui vivent de leur exem ple. « V otre 
exem ple, disait Paul F o rg eu r, leur 
enseignera la dignité de la vie privée, 
fam iliale, professionnelle et publique, 
l’absence d 'hab ile té  dans la création de 
la clientèle, le dévouem ent envers ceux 
dont ils au ro n t à défendre les intérêts, 
le désin téressem ent envers les vaincus 
de la vie, la m odération dans le choix 
des affaires, le respect de l’adversaire. » 
Les jeunes aim en t ce que leurs doyens 
représenten t de ta len t, de travail et 
d ’am our. Ceux qui sont au débu t du 
voyage recherchen t l’appu i et la p ro tec
tion paternelle de ces vieux routiers 
honorés par le m étier qu 'ils honorent.

P o u r com prendre  tout ce que ces 
beaux vieillards enferm ent de g randeur, 
il faut se reporte r au jour, pas bien loin
tain , où la C orporation est allée saluer, 
sous les pom m iers de Dave, dans son 
dern ier mois de juin, le p lu sg ran d  d ’e n 
tre  eux . U reste vivant dans nos m ém oi 
res. Déjà ses m ains avaient déposé sur 
des fronts plus jeunes les lau riers  verts, 
il n ’avait gardé par-dessus les rides de 
son visage q u ’une blanche auréole. Dans

comme représentation d ’un dommage éventuel pos
sible? Or, pareille conception n’ost-elle pas anorm ale?

Est-elle défenderesse, l ’action lui intentée ne sera 
recevable que si elle a tra it à un litige m ettan t en 
cause sa responsabilité civile en raison de fautes de 
tou te  nature pouvant résulter de l ’exploitation des 
chemins de fer. (A rt. l or.) Il résulte de cette finale 
qu’il faudra Un lien entre la faute e t l ’exploitation, 
pour que la compétence de la juridiction intervienne. 
L’exemple ci-dessous fera comprendre cette consi
dération.

Supposons qu’un incendie, en consum ant un bâti
m ent do la régie, a it occasionné des dégradations â  la 
maison voisine qui faisait corps avec l ’édifice incendié. 
Le propriétaire de la maison endommagée ne pourra 
pas in ten ter l’action devant la  Commission judiciaire, 
parce que le préjudice qu’il a subi ne résulte pas 
im médiatem ent e t directem ent de l ’exploitation des 
chemins de fer. Qu’il y  ait là. cependant, matièro à 
action civile, nul doute à ce, puisque la maison endom
magée faisant corps avec le bâtim ent de la régie, 
devait nécessairement souffrir de l ’incendie de celui-ci. 
Cette in terpré tation  restrictive s’impose po u rtan t à 
notre sens, parce que nous nous trouvons en présence 
d ’un tribunal exceptionnel, ainsi que nous l ’avons 
établi supra.

Nous ne croyons pas devoir insister sur le fait quo, 
suivant les cas, la  responsabilité de la  régie aura son 
fondem ent soit dans un m anquem ent à une obliga-
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son ja rd in  paisible, il s’avancait vêtu de 
sa patria rca le  houppelande et, après 
l’accolade au plus populaire des bâ to n 
niers, il com m ença de parler à ses am is, 
à ses frères, à ses enfants du B arreau  ; 
ses paroles venaient de loin, m ais à 
l’évocation du P ala is  et de ses luttes, sa 
voix tre m b la ; il du t s’a rrê te r et, d u ra n t 
la m inu te  de silence où batta it le cœ ur 
des choses, du fond de nos êtres nous 
vîm es surg ir sa Vie et, tandis que le 
soleil allongeait les om bres derrière  la 
colline, soulevés par l’ém otion, de jeunes 
hom m es qui le regardaient pour la p re 
m ière fois, p leurèren t.

J U R I S P R U D E N C E

C ass .  ( l re ch.). 2 0  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. le Prem ier Président Van I seg h e m . —  Av. 

gén. : M. G e s c iié . —  Plaid. : MMea R estea u  et 
A u g . B r a u n .

(Van Ham c. Desmet.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE CHASSE. —  Preuve. —
SUBM1NISTRATI0N D’UNE PREUVE NÉGATIVE. —  IMPOSSI
BILITÉ. —  CASSATION.

E n décidant que l'affirmation de la faute d'une partie par 
le premier juge constitue une preuve de cette faute et en 
condamnant, par un jugement d’appel, la partie à 
payer l'indemnité parce qu'elle n’avait pas pleinement 
prouvé, contre l'opinion du premier juge, que ses bois 
11e récélaient pas du lapin en trop grande quantité, un 
tribunal renverse l'ordre des preuves et viole les 
articles 1315, 1382, 1383 du Code civil et 7bis de la 
loi sur la chasse du 28 février 1882, modifiée par celle 
du 4 avril 1900.

L a Co u r ,

Ouï M. le Conseiller Masy  en son rapport, et sur les 
conclusions de M. G e s c iié , avorat général ;

Sur le moyen unique; violation, fausse application 
et fausse in terpré tation  de l'artic le 97 de la Constitu
tion, des articles 1315, 1382 et 1383 du Code civil,
7bis de la  loi sur la chasse (L., 28 févr. 1882, modifiée 
par celle du  4 avril 1900) :

а) P ar le jugem ent interlocutoire du 10 avril 1922, 
en ce qu’il déplace la charge de preuve en adm ettan t 
le défendeur originaire Van Ilam  à prouver qu ’il n ’a 
pas commis de faute, alors q u ’il ne pouvait être admis 
qu 'à  la preuve contraire de fa its  qui auraient été 
articulés par le dem andeur originaire cl qui auraient 
été constitu tifs d ’une faute ;

б) P ar le jugem ent définitif du 13 ju in  1922, en ce 
que, confirm ant le jugem ent a quo, il condam ne le 
défendeur originaire à  la double indem nité réparatrice 
des dégâts causés par les lapins, alors que : 1° pas 
plus que le jugem ent interlocutoire, il ne constate en 
aucune façon que le défendeur originaire V an Ham 
aurait commis une faute quelconque ; 2° il renverse 
le fardeau de la preuve en condam nant Van Ham 
parce q u ’il n ’a pu dém ontrer qu’il é ta it exempt de 
tou te  faute ; 3° il fait, bénéficier le dem andeur origi
naire du doute résultant des contradictions de l’enquête 
et de l ’ignorance du tribunal, quant aux mœurs des 
lapins ;

A ttendu q u ’à raison du dommage causé à ses 
récoltes par les lapins peuplant la chasse de Van Ham, 
Desmedt avait saisi le juge de paix d ’une double 
action en indem nité ;

A ttendu que celui-ci fait droit à  la demande en se

tion  résultant d ’un contrat, soit dans un m anquem ent 
à l ’obligation légale de ne préjudicier à personne. Le 
tex te  de l ’article 1er de l’ordonnance n ’excluL pas, 
en effet, l ’action en dommages-intérêts basée sur la 
faute aquilienne ou délictuelle.

Examinons à présent comment la juridiction seia 
saisie.

L ’article 5 de l ’ordonnance nous d it que c’est par 
requête de l’une des parties intéressées.

Le term e « requête » qu’emploie l ’ordonnance est 
très heureusement choisi. Il ne pouvait être fait usage 
du  term e « ajournem ent », ce mot em portant comme 
signification uno citation à jou r déterminé.

Or, ainsi qu’il résulte du règlement de procédure, 
co n ’est qu’après communication des pièces entre les 
parties intéressées (moyens du demandeur, du défen
deur) que le président de la  Commission judiciaire 
fa it notifier aux parties la date et le lieu fixés pour 
l ’audience. (11° du règlement de procédure.)

Mais cette requête, dispose le 3° du règlement de 
procédure, envisageant l ’hypothèse la plus fréquente, 
celle d ’une réclam ation faite contre la régie, ne sera 
admise en principe que si elle a été précédée d’une 
réclam ation amiable adressée à la  régie et rejetée 
to talem ent ou partiellem ent par celle-ci, ou sur 
laquelle la régie n ’aurait pas statué dans un  délai de 
tro is mois.

Peut-être l ’insertion de cette prescription eût-elle 
mieux trouvé sa place dans l ’ordonnance organique.
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fondant sur ce que ses propres constatations et celles 
de l’expert, faites lors des visites des lieux, fournissent 
la preuve de la surabondance du lapin sur le territoire 
de chasse de Van Ham et, p a rtan t, de la faute de 
celui-ci ;

A ttendu que, sur appel, le jugem ent a ttaq u é  du
10 avril 1922 déclare que les fa its consignés et constatés 
aux procès-verbaux de visite des lieux sont insuffi
sants pour dém ontrer que les lapins étaient, trop  
nom breux dans les bois do Van Ilam  et que, partan t, 
la faute de celui-ci reste douteuse ; que, néanmoins, 
ce jugem ent et celui du 13 ju in  1922 considèrent 
comme une preuve suffisante de cette  faute l’appré
ciation, formulée dans sa décision par le juge de paix, 
q u ’il existait dans les dits bois du lapin en trop  grande 
quan tité  ;

A ttendu que c’est précisément ce tte  appréciation 
que, comme juge d ’appel, le tribunal de Nivelles avait 
le devoir de contrôler d ’après les constatations relevées 
aux procès-verbaux d ’expertise e t de visite des lieux, 
dressés en vertu  de l’article Ib is  de la loi sur ia chasse ;

Qu’en la form ulant dans son jugem ent sur le fond, 
le juge de paix n ’agissait pas comme tém oin, ainsi que 
l’exprim e lo jugem ent interlocutoire du 10 avril 1922 
m ais comme juge du prem ier degré;

D 'où il suit qu ’en décidant, dans ce dernier jugem ent, 
que l'affirmation de la faute de Van Ilam  par le juge 
de paix constitue une preuve de cette faute e t en 
condam nant, par son jugem ent du 13 ju in  1922, le 
défendeur originaire V an H am  à payer l’indemnité 
réclamée « parce qu’il n ’avait pas pleinement prouvé, 
contre l’opinion du premier juge, que ses bois ne 
recélaiont pas du lapin en trop  grande quantité  », le 
tribunal a renversé l'ordre des preuves et violé les 
articles 1315, 1382, 1383 du Code civil et Ibis de la 
loi sur la chasse du 28 février 1882, modifiée par celle 
du 4 avril 1900 ;

Par ces motifs, casse les jugem ents a ttaq u és ; 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit dans les 
registres du tribunal de première instance de Nivelles, 
et que m ention en soit faite on marge des jugem ents 
annulés ;

Condamne le défendeur aux dépens des expéditions 
de ces jugem ents et à  ceux de l’instance en cassation ;

Renvoie la cause et les parties devant le tribunal de 
première instance de Charleroi, jugeant en degré 
d 'appel.

Cass. ( l re c l i . ) ,  2 0  nov. 1 9 2 4 .

Prem . prés. : M. V an I seg iiem .— Av. gén. : M. G e s c h é .
Plaid. : MM6S L adeuzf. et A ug . B r a u n .

(Van Merodc c. V ander Auwera.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  B a i l .  —  p r o r o g a 

t i o n - . — E X C E P T IO N S .— DR O IT DE R E P R IS E  D l ' B A IL L E U R .

—  O F F R E  D 'U N LO G EM EN T. —  R E C E V A B IL IT É .

L e  droit de reprise accordé au bailleur s'étend à tous les 
cas, quels qu'ils soient, où il ij a offre d'un logement 
suffisant, et il ne faut pas en restreindre l’application 
à certains cas déterminés, n i le subordonner à l'exis
tence des conditions reprises aux  §§2 el 3 et au § 5 de 
l'article 4.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller J amar en son rapport, et sur 
les conclusions de M. G e s c iié , avocat général :

Sur le moyen unique, pris de la violation de l’a r
ticle 4, §§ 7 et 8 de la loi du 20 février 1923, fausse 
in terprétation , fausse application et violation de 
l’article 1er, de l'artic le 4, §§ 1er à 5 et de l’article 5 
de la  même loi ; en outre, et pour au tan t que de besoin, 
violation des articles 1544, 1736 à  1739 du Code civil, 
ainsi que de l’article 97 de la Constitution, en ce que 
le jugem ent a ttaq u é  décide que le dem andeur n 'au ra it 
pas le droit de s’opposer à  la prorogation ou d ’en 
demander le retra it, à  charge par lui de fournir aux 
fu turs défendeurs, ses locataires, une habitation 
suffisante à leurs besoins, e t ce par les motifs :

1° Que l’article 4, § 7 de la loi susdite ne viserait,

Elle n ’a, en effet, rien de commun avec une disposition 
de procédure, cette expression s’entendant des règles 
formidées pour term iner une contestation existant 
entre deux ou plusieurs personnes.

Quant à la procédure préparatoire à l ’instance 
proprem ent dite, elle est minutieusement réglée. Il 
serait fastidieux d ’entrer dans le détail des prescrip
tions y relatives. Disons que ces prescriptions ont le 
mérite d’être exprimées en term es très clairs. (4° à 9° du 
règlement de*procédure.)

Pour ce qui regardo l’instruction à  l ’audience, 
rem arquons que l ’audience a lieu à huis clos, sauf s’il 
y  a des avocats constitués dans la cause (12° du règle
m ent de procédure), que l ’instruction est liLtérale, des 
discussions écrites se substituant aux plaidoiries. 
(13° du règlement de procédure.)

Dans un chapitre spécial, le règlement de procédure 
tra ite  des enquêtes et des expertises.

Au sujet de l ’enquête, il en subordonne l ’admissi
bilité à l ’appréciation de la Commission judiciaire, 
appréciation basée sur l ’utilité de ce mode de preuve. 
Si la Commission le juge utile, elle ordonne une 
enquête. (15° du règlement de procédure.) Bemar- 
quons que, dans le droit commun, il ne peut y avoir 
lieu à  enquête que dans les cas où la loi autorise la 
preuve par témoins. (C. proc. civ., a rt . 252 à  293 ; 
G. civ., a rt. 1341 à 1348.)

L a Commission ne doit pas procéder elle-même à 
cette enquête ; elle peut, aux termes du 15e du règle-
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ver bis « en tous cas », que les cas prévus aux autres 
dispositions du même article (m otif grave, ou droit du 
propriétaire de reprendre le b ien^dans certaines 
conditions) ;

2° Que le dem andeur n ’invoquerait, à  l'appui do 
son action, aucun intérêt e t moins encore un in térêt 
légitime requis dans le chef de tout, propriétaire qui 
désire reprendre la disposition de son bien ;

3° Que son titre d ’acquisition esl postérieur à  la 
loi du 20 février 1923 ;

A ttendu que l’article 4 de la loi du 20 février 1923 
établit diverses dérogations au droit de prorogation 
de bail ;

Que les §§ 2 el 3 du dit article établissent unc pre
mière dérogation quand le bailleur invoque des 
motifs graves existant dans le chef du preneur ou dans 
son propre chef, notam m ent la nécessité pour lui- 
même d'occuper l’immeuble ;

A ttendu que le § 5 consacre une deuxième déro
gation quand le bailleur, sans faire valoir de mo
tifs graves, justifie tout au moins d ’un in térêt 
légitime à occuper l’immeuble, dérogation subor
donnée à  la condition que le bailleur fût déjà le pro
priétaire de l'immeuble au 25 janv ier 1923 ;

A ttendu, enfin, que le § 7 accorde, en term es géné
raux, « en tous cas », au bailleur la faculté de reprendre 
la jouissance de son immeuble, à condition d ’offrir au 
preneur mie au tre  habitation  suffisant à  ses besoins;

Que cette dernière facullé forme, d ’après les décla
rations faites à la Chambre des représentants par le 
rapporteur do la loi, M. W auwermans, « une troisième 
catégorie » dans l’ordre des dérogations à la proroga
tion de bail,# un droit de refus ou de re tra it moyennant 
indem nité en nat ure» ; q u ’elle constitue donc un droit 
réservé au bailleur, indépendant des autres ca té 
gories de dérogations admises en sa faveur par les 
§§ 2 et 3 et par le § 5 de l ’article 4 ;

A ttendu que le m otif qui a déterminé l’adoption du 
§ 7 en indique la portée e t l’étendue ; que la loi tend 
à lim iter l’emprise sur le droit du propriéta ire et à 
faire disparaître celle-ci dès que le preneur n 'a  plus 
d 'in térê t à  m aintenir son occupation ;

Que le droit accordé au bailleur s’étend donc à 
tous les cas, quels qu’ils soient, où il y  a offre d 'un  
logement suffisant, el qu ’il ne faut pas, comme le 
soutiennent les défendeurs, en restreindre l’application 
à certains cas déterminés, ni le subordonner à l ’exis
tence des conditions reprises aux §§ 2 e t 3 et au § 5 
de l ’article 4 ;

A ltendu qu'on ne peut faire valoir à  l ’cnconlre du 
poruvoi, que Van Merode n ’était devenu propriétaire 
de l'immeuble donné à bail qu’après la prom ulgation 
de la loi et que les droits d ’un te l acquéreur sont uni
quem ent réglés par l’article 5 de la loi, lequel é tablit 
le principe que l’occupant jo u it de la prorogation 
vis-à-vis de l ’acquéreur ;

A ltendu, en effet, que l’article 5 réserve à l’acqué
reur le bénéfice de l’article 4, lui perm ettan t ainsi 
d ’user, sans exception, du droil conféré p a r le § 7 du 
d it article ;

Que l’on ne conçoit pas, au surplus, que les intérêts 
du preneur seraient autrem ent compromis, par cela 
seul que le propriétaire, qui invoque le § 7, n ’est 
devenu propriétaire que postérieurem ent à la pro
m ulgation de la loi ;

A ttendu qu’il ressort de l’ensemble des considéra
tions ci-dessus q u ’en déclarant non recevable et mal 
fondée l’action de Van Merode, basée sur le § 7 de 
l’article 4 de la loi du 20 février 1923, par la raison 
qu’il ne ju stifie  pas s’être trouvé dans l’un des cas 
prévus par les autres dispositions du d it article, pa r 
le m otif que son titre  d ’acquisition était postérieur à 
la prom ulgation de la loi, e t par la raison q u ’il ne 
justifie d ’aucun in térêt légitime, le jugem ent dénoncé 
a violé l ’article 4, § 7 de la loi précitée, invoqué à 
l’appui du pourvoi ;

Par ces motifs, casse le jugem ent rendu en la cause ; 
ordonne que le présent a rrê t sera tran sc rit sur les 
registres du tribunal de première instance d’Anvers

m ont de procédure, ordonner que cette piocédure sera 
effectuée par toute personne ou autorité commise à 
cet effet.

Ce texto n ’exige pas, dans la personne du commis
saire, la qualité de m agistrat de l ’ordre judiciaire, à  
rencontre de ce que prescrit l’article 255 des Codes de 
procédure civile français et belge.

En ce qui concerne les expertises, nul n ’ignore que 
les parties ont lo droit de nommer les experts elles- 
mêmes, en se m ettan t d’accord sur le choix. Dans le 
cas contraire, le tribunal nomme les exports. Tel est 
le dro it commun. Le règlement de procédure y  déroge. 
La désignation de ceux qui doivent procéder à l’exper
tise appartient exclusivement à la Commission ju d i
ciaire. (16° du règlement de procédure.)

Co qui caractérise la procédure d ’audience, c’est 
la préoccupation constante de ses auteurs d’en accé
lérer la  marche.

La preuve en est dans les constatations suivantes :
1° La Commission sta tuera  en règle généralo sur 

pièces, portes fermées ( Vide supra) ;
2° Absence d ’huissier pour les notifications des 

requêtes, des expertises, des jugem ents. (4°, 1G° 21° du 
règlement de procédure.) C’est le greffier du siège qui 
fera les notifications ;

3° La Commission pourra, même d'office, suspendre 
le cours du procès pour un tem ps déterminé, en vue 
do faciliter une transaction. (17° du règlement de 
procédure.) A première vue on peut s’étonner de ce
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et. que m ention en sera faite en m arge do la décision 
annulée; condamne les défendeurs aux dépens de 
l'instance en cassation, y  com pris ceux du jugem ent 
annulé ;

Renvoie la cause devant le juge d ’appel des loyers 
do Malines.

Cass. ( l re Oh.). 20 nov. 1924.
P re m . prés. M. Van I seg h em .— Av. gén. : M. G e s c iié .

Plaid. : M® La d e u z e .

(Van Liempt c. Beghin.)

DROIT INDUSTRIEL. — A c c id e n t  d u  t r a v a i l .  —
EM PLO Y É A S SIM IL É A UN O U V R IE R . —  T R A IT E M E N T  S U P É 

R IEU R  A 2 , 4 0 0  F R A N C S . —  CA SSA TIO N .

L'application à un procès d'accident tlu travail des 
dispositions tic l'article 1er, alinéa 2, et de l'article 8 
de la loi du 24 décembre 1903, alors que le traitement 
annuel de base étail supérieur à 2,400 francs, viole 
les dites dispositions.

L a Coun,
Ouï M. le conseiller Ja m a r en son rapport, e t  sur 

les conclusions de M. G e s c iié , avocat général ;
Sur le moyen unique, pris de la violation de l’a r

ticle 23, fausse application e t violation des articles l or,
2 ,0 ,8 ,1 0 ,  alinéa l or, 14 de la loi du 24 décembre 1903, 
spécialement de l’article 1er, alinéa 2, de ce tte  loi, 
combiné avec son article 8 et avec l'article 1er de la 
loi du 27 aoùl 1919 ; en outre, e t pour au tan t quo de 
besoin, violation de l'artic le 1er de la loi du 10 m ars 
1900, ainsi que des articles 97 de la Constitution 
e t 141 du Codo de procédure civile, en ce que, tou t 
en déclarant que le tra item en t annuel de feu Lenaerts 
dépassait 2,400 francs, le jugem ent a ttaq u é  a alloué 
à  la fu ture défenderesse les réparations forfaitaires 
prévues par la loi de 1903, alors que, d’après les con
s ta ta tions du jugem ent, la fonction de Lenaerts éta it 
celle d ’un employé (employé participant au travail 
e l gardien d’immeuble et d 'installations industrielles, 
fonction de gérant d ’exploitation), et qu ’il ne résulte 
d ’ailleurs pas de ces constatations qu 'un  élément 
m anuel prédom inerait dans ladite fonction et la rédui
ra it, dans son ensemble, à  celle d 'un ouvrier, ni que 
la rém unération de L enaerts lors du prétendu accident, 
telle que la guerre l’aurait, réduite, au ra it été infé
rieure à  2,400 francs ;

A ttendu  que le juge du fond a  reconnu que L enaerts, 
victim e d 'un  accident du travail survenu dans la nuit 
du 12 au 13 août 1916, ava it eu la qualité, non pas 
d ’ouvrier, mais d ’employé au service de Van Liem pt, 
adm ettan t toutefois, à  raison des conditions de son 
engagement, q u ’il avait été soumis au régime de la loi 
du 24 décembre 1903 sur la réparation des dommages 
résu ltan t des accidents du trava il :

Que ce tte  qualité d ’employé, reconnue à Lenaerts, 
résulte lou t d ’abord des term es mêmes du jugem ent 
a ttaqué , qui déclare que L enaerts avait été au service 
de Van Liem pt comme « employé » partic ipan t au 
travail ;

Qu’elle résulte, en outre, de ce que le jugem ent de 
ju stice  de paLx, du 18 juillet 1922, par certains motifs 
que la décision dénoncée s'approprie, avait pris soin 
de constater que le d it Lenaerts était soumis « aux 
mêmes risques que les ouvriers », et que ce t élément de 
fait, relevé par le juge du fond, est précisément un de 
ceux dont l’article l*-'1, de la loi du 24 décembre 1903 
fait une condition essentielle pour l’assimilation de 
« l'employé » à « l ’ouvrier » ;

A ttendu q u ’après avoir reconnu à  L enaerts la 
qualité d'em ployé au  service de Van Liem pt, le juge 
du fond a, im plicitem ent tou t au moins, constaté que 
son tra item ent annuel dépassait 2,400 francs;

Qu’en effet, le jugem ent dénoncé, procédant au 
calcul de l'indem nité et fixant le traitem enl de base 
conformém ent aux règles introduites par l'artic le 1er 
de la loi du 27 août 1919, déclarait ne pouvoir dépasser 
ladite somme de 2,400 francs; qu ’en s’exprim ant

qu’à  l ’occasion d’une convention dans laquelle les 
parties sont exclusivement leur propre juge, une 
juridiction, sans qu’il y  a it eu sollicitation préalable 
de l ’une des parties intéressées dans le litige, in ter
rompe le cours de la justice, daus le dessein d ’amener 
les parties à se consentir réciproquem ent des sacrifices. 
Mais dans lo Code de procédure civile allemand nous 
trouvons une disposition analogue. C’est celle qui fait 
l ’objet du § 296, ainsi conçu : « Lo tribunal peut, en 
to u t é ta t de cause, ten te r un arrangem ent sur l ’en- 
tièreté de l’objet en litige ou sur certains do ses élé
m ents, ou renvoyer les parties aux fins de ten ta tiv e  de 
conciliation devant un juge conciliateur;

4° Le règlement dispose dans son 20° que, s’il y 
a  sentence rendue par défaut (et aux termes du règle
m ent il y  a jugem ent par défaut lorsqu’une partie 
n ’a  pas p roduit de réponse à la îequête ou ne s ’est pas 
fait représenter par l ’avocat qu’elle avait constitué), 
l ’opposition n ’est pas de principe.

L a  première hypothèse ci-dessus indiquée, dans 
laquelle peu t intervenir un jugem ent par défaut, esl 
la  reproduction de la disposition 113 des Codes de pro
cédure français et belge, disposition aux term es de 
laquelle les jugem ents rendus sur les pièces de l’une 
des parties, faute par l’autre d ’avoir produit, ne seront 
po in t susceptibles d ’opposition.

Q uant à la seconde hypothèse, elle est en opposition 
formelle avec les articles 149 et 157 des susdits Codes, 
suivant lesquels, si l ’avoué constitué no se présente
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ainsi, le juge adm etta it nécessairement que le tra ite 
ment ava it dû être ramené par lui au m axim um  légal 
et q u ’il avilit été, en fait, supérieur à  cette  base ;

A ttendu q u ’il ressort de ces considérations q u ’en 
faisant application au procès des dispositions de 
l ’article 1er, alinéa 2, ot de l’article 8 de la loi du 24 dé
cembre 1903, alors que le traitem ent annuel de base 
de L enaerts é ta it supérieur à 2,400 francs, le juge
m ent dénoncé a  violé les dites dispositions ;

Par ces motifs, casse le jugem ent rendu on la cause; 
ordonne (pie lo présent arrêt sera transcrit sur les 
registres du tr ibuna l de première instance de T urnhout 
e l que mention en sera faite en marge tlu jugem ent 
annulé ; condamne la partie défenderesse aux dépens 
de l’instance en cassation et à  ceux de l’expédition du 
jugem ent annulé ;

Renvoie la cause devant le tribunal de première 
instance de Malines.

Civ. B ru x .  (7e ch.), 17 m a i  1 9 2 4 .
Juge unique : M. D e ja e r .

Plaid . : MM®8 M a rc q , V an  M a ld eg iiem  et Ja c q m a in .

(L hcrnau ltc . E ta t belge et M° Jacq m ain ,qualitate qua.)

D R O IT CIVIL ET  DROIT PU B LIC .— Séquestre 
des biens ennemis. —  l iq u i d a t io n  p a r  d e s

FONCTIONNAIRES DE L'ADMINISTRATION DES DO

MAINES. —  LÉC.ALITÉ. —  PARTIE DE BIENS HORS 

SÉQUESTRATION. —  DÉSIGNATION D ’UN NOTAIRE ET 

D’UN REPRÉSENTANT DE L’ADMINISTRATION.

Il résulte de l'exposé des motifs de la loi du 17 novembre 
1921 el des autres travaux préparatoires que, dans 
une pensée d'économie pour le Trésor public, el surtout 
dans un but de contrôle en exécution de l'article 297 
du Traité de Versailles du 28 ju in  1919, les fonction
naires de l'administration des domaines ont été 
investis de fonctions notariales pour liquider et par
tager les biens, droits et intérêts des ressortissants 
allemands.

La circonstance qu'une quotité des biens à réaliser se 
trouve hors séquestration ne permet pas au juge de 
commettre uniquement un notaire, sans méconnaître 
le but des lois d'ordre public relatives à lu matière. 
M ais aucun principe ne s’oppose à  la nomination 
d'un notaire et d ’un  représentant de l'administration 
domaniale pour procéder conjointement.

A ilendu que l'action  a pour objet la liquidation et 
le partage de l'indivision existant entre les demandeurs 
e t les héritiers d ’H erm an Schukard t;

A ltendu que les biens, droits et in térêts de ce dernier, 
qui éta it de nationalité allemande, ont été mis sous 
séquestre ;

A ttendu que les demandeurs sollicitent la nom ina
tion  d 'un  notaire seul pour procéder aux opérations 
liquidatives, tand is que les défendeurs postulent 
l'adjonction à celui-ci d ’un délégué de l ’adm inistration 
domaniale ;

A ttendu que la loi du 17 novembre 1921 et celle du
30 m ars 1923, relatives à la liquidation des séquestres 
de guerre, ont été votées non seulement dans une 
pensée d ’économie pour le Trésor public, mais aussi 
e t surtout dans un but de contrôle en exécution de 
l’article 297 du T raité de Versailles du 28 ju in  1919 ;

A ltendu qu ’en effet, en suite de ces dispositions 
législatives, le produit des liquidations envisagées par 
elles sera porté au  crédit du compte des réparations 
de l'Allemagne ;

A ttendu que le gouvernem ent doit donc pouvoir 
docum enter exactem ent, el sans distinction aucune, 
scs délégués à la Commission des réparations, en vue 
d ’une discussion des chiffres des liquidations quo 
soulèverait l’E ta t  allemand ;

Or, a ttendu  qu’il résulte de l'exposé des motifs de 
la loi du 17 novembre 1921 cl des autres travaux  
préparatoires, que les fonctionnaires des domaines ont 
été investis de fonctions notariales pour liquider et

pas au jou r indiqué pour l’audience, il sera donné 
défaut, e t l ’opposition ne sera recevable que pendant 
un  certain  délai.

Sans doute, le 20° du règlement de procédure 
parle-t-il d ’un avocat, tandis que les articles 149 
e t 157 du Code de jprocédure civile font intervenir un 
avoué. Mais il ost à  remarquer que si au point de vue 
du droit commun, l’avocat n’agit pas pour le compte 
de son client, tand is que l ’avoué accomplit pour lui 
et en son nom des actes juridiques, en d ’autres mots 
est son m andataire, dans l ’esprit du règlement de 
procédure, qui s ’inspire en cette matière du droit 
allemand, l’avocat ost le m andataire de son client 
car s’il n ’en éta it pas ainsi, on ue comprendrait pas 
que l’aUteUr du règlement de procédure eû t employé
lo m ot « représenter », qui indique bien que l ’avocat 
agit au nom de quelqu’un daus les litiges prévus par 
l 'ordonnance.

5° La Commission judiciaire est compétente en 
dernier ressort pour tous les litiges dont l ’objet ne 
dépasse pas 5,000 marks-or (art. 7 de l ’Ordonnance 
du 11 février 1924), somme qui équivaut actuellem ent 
à 25,000 francs belges. Un chiffre aussi élevé m ontre 
nettem ent que le législateur de l ’Ordounance n ’a pas 
voulu quo les litiges s’éternisent, co qui eût été le cas 
si le tau x  du dernier ressort s’é ta it rapproché du tau x  
dérisoire de nos tribunaux de premièro instance.

Quelle est la  loi que la juridiction appliquera aux 
faits?
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partager les biens, droits et in térêts des ressortissants 
allem ands ;

A ttendu qu ’ainsi, notam m ent M. le ministre des 
affaires économiques, répondant aux observations de 
MM. les sénateurs M agnette et D ubost, a  déclaré ce 
qui suit au Sénat, lors de la discussion do l’article 22 
do la loi du 17 novembre 1921 :

« Jo dois dire que l’intention des rédacteurs du 
projet é ta il bien que les fonctionnaires de l’admi
nistration des domaines pussent, en matièro de 
séquestre, conférer l’authenticité aux actes. Telle est 
bien la portée de cet article. L ’acte se passe, d ’après 
la conception du projet de loi, entre le séquestre et 
celui avec qui il tra ite  au nom de la masse séquestrée, 
ot l'officier public qui confère l'au thenticité à l'acte 
e t qui rernplaeo le notaire est précisément le fonc
tionnaire de l'enregistrem ent.... II en résulte une 
économie très considérable pour l 'E ta t . Ceci n 'est 
d 'ailleurs pas sans exemple. En de multiples matières 
déjà, ces fonctionnaires ont le droit de conférer 
l'authenticité à  certains actes... » ;
A ttendu que cette  opinion du ministre n ’ayan t pas 

été contestée, il y  a  lieu d’in terpré ter la loi dans le 
sens indiqué par lui ;

A ttendu que le tribunal ne pourrait, sans aller à 
l’encontre du but ci-dessus défini de lois d ’ordre public, 
com m ettre uniquem ent un notaire parce qu ’une quo
tité  indivise des biens à réaliser est hors séquestration ;

A ttendu qu 'en effet, é tan t donné spécialement 
l ’in térê t m ajeur de contrôle du ministre des finances, 
ses délégués ont aussi, en pareille occurrence, compé
tence équivalente à celle des notaires pour dresser les 
actes dont s’agit ;

Or, a ttendu  que deux notaires pouvant être désignés 
pour instrum enter concurremm ent dans une liquida
tion ordinaire, rien ne s’oppose, en vertu  du même 
principe, à com m ettre en l’espèce, aux lins susdites, 
un notaire et un représentant de l ’adm inistration ;

A ttendu que, à  to r t, Schicks qualifie textuellem ent 
celte collaboration de « monstruosité jurid ique », car 
l ’article 37 du décret du  14 ju in  1813 adm et expres
sément, dans une au tre  m atière, semblable concours 
entre le notaire et l ’huissier (Voy. P a n d . B., v° Huis
sier (Cours el tribunaux), n° 113) ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Fallon , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme ; s ta tuan t 

ontradictoirem ent e t re je tan t tou tes autres conclu
sions, dit qu ’il sera procédé aux opérations de compte, 
liquidation et partage dont s 'agit, el ce, conjointem ent 
par M® André Taym ans, notaire de résidence à 
Bruxelles, e t par un fonctionnaire des domaines, 
désigné par le ministère des finances.

(Le reste sans intérêt.)

Civ. B ru x .  (1 2 e ch.), 4  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. L u w e r s . —  S ubst. : M. J a nssen s df. 

B isth o v en . —  Pla id . : MM®8 Zw e n d e l a e r  et 
R . H . Sc h o e n f e l d .

(De M... c. D...)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE. —  en q u êt e .
—  D iv o r c e .  —  té m o in s  d é n o n c é s  p a r  u n e  p a r t i e .
—  demande d’audition  par  l ’au tre  p a r t ie . —  NON-
RECEVABIL1TÉ.

L 'article  252 du Code civil ne confère en aucune façon 
le droit p<mr chacune des parties à l'audition des té
moins dénoncés dans le jugem ent; ce droit n'est acquis 
qu'à la partie qui les a désignés, conformément aux  
prescriptions et dans les limites tle l’article 249 du 
Code civil.

A tten d u  que le d em andeur su r inciden t co n clu t à 
ê tre  au to risé  à fa ire  en tendre  deux tém oins désignés 
non p a r lu i, m ais  p a r  la défenderesse sur inciden t, 
laquelle  a  déclaré renoncer à leu r aud ition  ;

A ttendu  que la p ré ten tio n  d u  dem andeur su r inciden t 
ne  p e u t ê tre  accueillie ;

A tten d u  qu ’aucune d isposition  légale n ’in te rd it à

Si la m atière n ’est pas prévue par les ordonnances 
de la H aute Commission, les tarifs et règlements de 
celle-ci, ceux do la régie et les Conventions de Berne 
de 1890, sur les transports internationaux, la Com
mission sta tuera  d ’après les dispositions des lois 
civiles et commerciales allemandes, régulièrement 
en vigueur dans les territoires occupés. (A rt. 6 de 
l’Ordonnance.) Comme on le voit, la  référence aux lois 
allemandes est subsidiaire, mais l’application de 
colles-ci s’impose au tribunal, au cas du silence des 
prescriptions de loi expressément énumérées dans 
l ’article 6.

Une exécution provisoire du jugement est-ello 
possible avan t l’expiration des délais d ’appel?

Lo règlement de procédure répond à  ce sujet néga
tivem ent, sauf, toutefois, ajoute-t-il, disposition spé
ciale do la sentence. (24° du règlement de. procédure.)

Il résulte de ce tex te  :
1° Que la Commission judiciaire peut ordonner 

l’exécution provisoire, sans qu’une demande quel
conque de la partie  intéressée à  obtenir cette exécu
tion soit intorvenue ;

2° Que cette  exécution provisoire peu t être ordormée 
avec ou sans caution.

Il nous reste deux questions à tra iter : Y-a-t-il des 
voies de recours contre les jugem ents? Cos décisions 
ont-elles force exécutoire?

E n  ce qui concerne les voies de recours, il y  a l ’oppo
sition et l’appel. Mais la première voie de recours ne
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une partie de renoncer à l ’audition d 'un  tém oin qu’elle 
se proposait do faire entendre, ni autorise une partie  
à fairo entendre un témoin à l’audition duquel l’autre 
partie a renoncé ;

A ttendu que les prescriptions do l’article 249 du 
Codo civil sont formelles ; qu’il en résulte d ’une façon 
certaine que l ’une des parties ne peut faire entendre 
lors des enquêtes que des témoins qui ont été désignés 
p a r elle à la première ou la seconde com parution 
devant le tribunal ;

A ttendu que l’article 252 du Codo civil no confère 
on aucune façon le droit pour chacune des parties à 
l'audition  des témoins dénoncés dans le jugem ent ; 
que ce droit n ’est acquis qu’à la partie  qui les a 
désignés et ce conformément aux prescriptions et 
dans les lim ites de l'article 249 du Code civil ;

A ttendu que le demandeur sur incident no peut que 
s ’en prendre à lui-même s’il a omis de désigner en tem ps 
utile tous les témoins qu’il se proposait do fairo 
entendre ;

Par ces motifs, le T ribunal, entendu M. J a n ssen s  
d e  B isth o v en , substitu t du procureur du roi, en son 
avis conforme, sta tuan t contradictoirem ent, dit lu 
partie  Do M... non recevable à réclamer l ’audition 
des témoins N ... ot veuvo N ... ; la  déboute de ses 
conclusions et la condamne aux dépens do l’incident.

Comm. B rux . ,  5 a v r i l  1 9 2 4 .
Prés. : M. P u t t a e r t . —  Réf. : M. D e l c r o ix .

Plaid : MM®8 V o e t s  et L a m b r e t t e .

(Curateur faillite Banque Servais c. Société 
La Commerciale, Maison M arcolty.)

D RO IT DE PROCÉDU RE. —  Litispendance.
—  TRIBUNAL DE COMMERCE. —  EXPLOIT NON PORTÉ 

AU RÔLE. —  RENONCIATION IMPLICITE A I.'INSTANCE.

—  ABSENCE DE QUASI-CONTRAT JUDICIAIRE.

Lorsqu'un ajournement n ’est pas inscrit au rôle du 
tribunal de commerce, il n'existe aucune cause pen- 
danle entre parties devant cette juridiction  

A u  surplus, la partie qui ne porte pas au rôle la cause 
mue par son exploit, renonce implicitement à son 
instance; aussi longtemps que le quasi-contrat ju d i
ciaire n'a pas été lié entre parties, le demandeur peut 
unilatéralement abandonner l ’instance qu’il a mise 
en mouvement.

A ttendu que par exploit, enregistré, du 23 février
1924, les curateurs à la Société Banque Servais ont 
assigné la défenderesse en payement d’une somme de 
163,990 fr. 95, solde d ’un compte ;

A ttendu que la défenderesse soulève un déclina
toire de compétence à raison de litispendance ou de 
connexité, en suite do certaine procédure engagée 
par elle ;

A ttendu que, par exploit en date du 6 m ars 1923, la 
défenderesse a assigné les demandeurs q.q.ttt la Société 
anonyme Banque Servais, à  com paraître, le 10 avril
1923, à l ’audience et par-devant MM. les Président 
ot Juges composant le tribunal do commerce de la
Soi ne ;

Que cet exploit tendait à faire dire entre parties 
quo le solde favorable revenant à la Société Banque 
Servais, qui est de 31,726 fr. 82 belges et non de 
789,236 fr. 77 belges, n’est point exigible et, après 
résiliation aux to rls de la Société Banque Servais de 
certain  engagement, entendre celle-ci condamner à 
payer la somme de 300,000 francs de dommages- 
in térêts ;

A ttendu qu’il est sans intérêt de rechercher de plus 
près si les deux actions ont un même objet ; qu ’en 
effet, aux term es du § 1er de l’article 4 de la convention 
frair.'O-belge, applicable aux parties, les tribunaux  de 
l'un des E ta ts  contractants renvoient, si l’une des 
parties le demande, devant les tribunaux  de l ’autre 
pays les contestations dont ils sont saisis quand les 
contestations y sont déjà pendantes, ou quand elles 
sont connexes à d’aulrcs contestations soumises à ces 
tribunaux  ;

peut être utilisée que si la partie condamnée par 
défaut (et nous avons vu plus haut dans quel cas une 
sentence est rendue par défaut) justifie d ’un empêche
ment grave. Le terme employé « justifie » dit suffisam
ment qu’il faut l’apport d ’une preuve cl non d’une 
affirmation.

Quant à l’appel, il ne peu t être in terjeté que si 
l’objet du litige dépasso 5,000 marks-or (art. 7 de 
l’ordonnance organique), et la jurid iction  qui con
naîtra de ce dernier recours sera la H aute Commission 
ou une commission spéciale désignée par celle-ci. 
(Art. 7 de l’Ordonnance organique.)

Quant à  l ’exécution des décisions, l’ordonnance 
dispose dans son article 9 que celle des jugom ents 
rendus à l ’encontro des particuliers sc fait conformé
ment aux lois allemandes en vigueur. S’agit-il, par 
contre, de l’exécution d ’uno décision rendue contre 
la régie, lo règlement de procédure dispose dans 
son 22° que co sont les agents comptables de la régie 
qui doivent assurer l’exécution des condamnations 
prononcées contre cet organisme.

Telles sont les dispositions principales de l ’ordon
nance et du règlement. Ces actes se caractérisent par 
une rare simplification des formes de la procédure 
ordinaire, e t offrent l’avantage d ’avoir adopté une 
forme d ’expression qui ne rebute pas le lecteur. 

Aix-la-Chapelle, le 10 novembre 1924.

J.-A . D em u y l d e r .
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Qu'il est ainsi nécessaire que la contestation pre
mière soil pendante devant un  aulre juge ou soit 
soumise déjà à  un tribunal tli l’autre pays ;

Attendu" que, dans l’espèce, l’ajoam eincnt signifié 
aux  dem andeurs q.q. n’a  pas été ins-rit au rôle du tr i
bunal de commerce ue la Seine ; qu’il n’existe ainsi 
a.icunc cause pendante entre parties devant une 
jurid iction  quelconque e t aucune contestation con
nexe u’est soumise au juge indiqué par l’exploit ;

A ttendu que vainem ent la défenderesse prétend que 
la formalité de la  mise au rôle du tribunal ne constitue 
qu 'une mesure fiscale sans effet sur la valeur de son 
assignation ; qu ’aussi longtemps que l’inscription do 
l'ajournem ent n ’a po in t élé l'aile, aucun jugo no pour
rait s ta tu e r sur le différend ; qu’après l ’arrivée du jou r 
fixé pour la com parution du défendeur, le dem andeur 
ne pourrait, si l'inscription n ’esi point faite, se p ré
valoir do son oxploit pour solliciter une décision 
judiciaire ou pour contraindre lo défendeur à com pa
raître ou à conclure ;

A ttendu qu’il u’oxiste ainsi aucuno possibilité q u ’à  
raison do la double procédure, il puisse y  avoir une 
contrariété do jugem ent, l’ajournement signifié par 
la défenderesse ne pouvant, tel qu’il se présente à ce 
m om ent, servir de base à une décision de justice ;

A ttendu, surabondam m ent, que pût-on théorique
m ent adm ettre que l ’assignation valant, en dehors do 
toute im m atriculation do la cause qu’elle met en 
mouvem ent, l ’expression de volonté du requéran t do 
saisir lo jugo qu’il indique, e t cette simple expression 
de volonté, pût-elle non seulement engager k  cité, 
mais saisir la ju rid iction  choisie, encore devrait-il être 
adm is, en l ’espèce, que la défenderesse a renoncé à 
l ’instance qu’elle a  voulu engager ou aurait engagée ;

A ttendu que la défenderesse, en ne p o rtan t pas au 
rflle la cause mue par son exploit, a  im plicitem ent 
renoncé à son instance ; qu’elle a rendu, si pas impos
sible, to u t au moins pas nécessaire un désistem ent 
régulier que la partie citée pouvait com battre ;

Que l ’abandon d ’une inslanco, même régulièrement 
pendante, peut résulter d’autre chose que d ’un désiste
m ent exprès accepté ou décrété ; qu’aussi longtemps 
que le quasi-contrat judiciaire n’a pas été lié entre 
parties, le dem andeur peu t unilatéralem ent abandon
ner l ’instance qu’il a mise en mouvement ;

A ttendu que, dans l’espèce, la défenderesse s’est 
bornée à form uler par exploit ses moyens à rencontre  
d’une p réten tion  des demandeurs q. q. ; qu’en ne 
perm ettan t pas aux demandeurs q. q. de faire pro
noncer sur le m érite de ces moyens, elle a renoncé à 
l ’instance quo l’exploit aurait pu engendrer et rendu 
ainsi impossible d’invoquer la litispendance contre 
les prétentions que, actuellem ent, les demandeurs 
soum ettent à  la  justice ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare mal fondée la 
demande de renvoi sollicitée par la défenderesse ; 
ordonne aux parties de conclure à  toutes fins à l ’au- 
dicnce à  laquelle la cause sera ramenée par la partie  
la  plus diligente ; condamne la défenderesse aux dépens.

Déclare le présent jugem ent exécutoire nonobstant 
appel, e t sans caution.
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Observations. —  Voy. D e p a e p e , Etudes sur la 
compétence, t. Ier, n° 28, p. 302. — Sent, arb ., 10 mai 
1890, P a n d . p é r ., 1893, n° 227 ; — Civ. Verviers,
21 déc. 1892, I d ., 1893, n» 707 ; —  Civ. B rux., 24 déc. 
1897, I d ., 1898, n° 5G5 ; —  Comm. B rux., 28 avril 
1904, I d ., n° 749 ; — Civ. Charleroi, 8 m ars 1906, I d ., 
n° 57 : — Civ. Anvers, 18 ju in  1890, I d ., n° 1402 ; — 
Civ. Liège, 28 jan v . 1893, II»., n° 567, confirmé par 
arrê t do Liège, 27 mai 1893, P a n d . p é ii ., u° 1359.

D écis ions  d u  Conseil de l’O rd re  
du  B a r r e a u  d ’appe l  de B ruxelles .

Séance du 10 novembre 1924 .

PROFESSION D’AVOCAT. — A g e n t  d ’a f f a i r e s .  —
CL IE N TS ENVOYÉS PA R  I N AGENT D’A F K A IRES — INA DM IS

S IB IL IT É .

S 'i l  ne peut êlre imputé à faute ti tin avocat d'accepter 
la charge des intérêts d'un client qui aurait au préa
lable consulté un agent d'affaires, il ne peut cependant 
pas êlre admis qu'un avocat reçoive habituellement el 
en connaissance de cause des clients qui lui sonl en
voyés par un agent d'affaires ; celte manière de faire 
porte atteinte à la dignité du Barreau et favorise 
l'exercice d'une profession que le législateur envisage 
avec défaveur comme étant nuisible aux intérêts des 
justiciables.

PROFESSION D’AVOCAT.— H o n o r a i r e s ,  — o p p o s i 

t i o n  JU D IC IA IR E  PA R  L’AV OCAT. —  ABSEN CE D 'A U T O R I

SA TIO N P R É A L A B L E . —  IN A D M ISSIB IL ITÉ .

L es traditions et les convenances professionnelles s'op
posent à ce qu'un avocat fasse pratiquer une opposition 
judiciaire su r les biens de son client en garantie de ses 
honoraires, à moins que des raisons exceptionnelles 
ne justifient pareil procédé; il y a lieu, dans ce cas, 
pour l'avocat qui craint de ne pas obtenir la juste  
rémunération de scs devoirs professionnels, de sou
mettre l'examen des circonstances à l'appréciation du 
Bâtonnier de l'O rdre el de ne recourir à l'action ju d i
ciaire, même sous forme conservatoire, qu'après y 
avoir été autorisé par le chef de l'Ordre.

La Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles, à Paris.

Uno trad ition  suivie avec piété a valu à la Commis
sion de la Conférence du Jeune Barreau de partic iper, 
les 5, 6 et 7 décembre, aux fêtes e t cérémonies par 
quoi la  Conférence du Stage de Paris célèbre sa rentrée.

Faut-il insister sur la chaleur de l ’accueil qui nous 
fu t réservé? Nos oreilles, nos esprits, nos palais en 
restent ravis e t reconnaissants. La France, pays de la 
bonne chère et de l ’éloquence, n ’a été ménagère do 
l ’une ni de l'au tre .

Dès le vendredi soir, nos jeunes confrères français 
nous offrirent le spectacle du ta len t qui s’essaye, en 
nous conviant à une « parlo tte » des trois Conférences
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Bcrryer, Demolombo el Tronchet. Le peintre qui, en 
échange d ’uno sommo d ’argenl, s ’engage à livrer 
annuellement une toile do sa main, sa vie durant, à 
son prêtour intelligent, peut-il faire annuler ce contrat 
lorsqu’il parvient à la  célébrité?

A eduse, sans doute, do l’éloquence rythm ée des 
orateurs de l ’affirmative ot do la négative, et malgré 
l ’avis du ministère public, l’assemblée, appelée à 
trancher lo problème, no fut point unanime : chacun 
n ’a-t-il pas sa vérité?

Le mémo soir, après un dîner offert par les secrétaires 
e t anciens secrétaires, le « Club du Palais », qui est un 
cercle d ’agrément des gens de robe ot de leur famille 
ayant lo goût de la comédie ot de la danse, ouvrait de 
façon brillante sa saison d 'hiver. Des am ateurs pleins 
do talent (n’étaiont-ils points avocats?) donnèrent 
Une adap ta tion  scénique, heureusement adoucie, de 
certain  conte de Boccace, aussi spirituelle que bien 
jouée.

Le grand spectacle — lo régal — fu t donné le lende
main dans la salle de la bibliothèque du Palais, devant 
un auditoire de choix, au prem ier rang duquel on avait 
songé à  nous placer, face aux notabilités do l’Ordre do 
Paris e l à  colles des Barreaux étrangers,parm i lesquelles 
MM09 R enkin, Théodor, Janson e t Brunet. M. le 
B âtonnier Fourcade, en cetle langue châtiée dont il a 
le merveilleux secret, rappela les principes éternels 
de la. profession, dont la vérité, banale à dire, prenait 
par son verbe une force nouvelle. Succédant à l’im
pressionnant appel des m orts de la guerre et précédant 
l'éloge des m orts de l ’année judiciaire, ce discoure 
plaçait les préceptes de notre profession sous leur 
émouvante invocation.

Le ta len t qui s'affirm e, c’est M° François-M artin, 
prem ier secrétaire so rtan t, à qui incom bait le soin de 
l’éloge do Me Bétholot, ancien Bâtonnier, m ort à  un 
âge avancé, après avoir rempli une carrière d ’une 
gloire exclusivem ent professionnelle.

C’est encore —  the last nol the least —  M® Legrand, 
second secrétaire so rtan t, esprit malicieux, qui, usant 
de la liberté de son choix, sc plut à  rappeler le procès 
fameux do Catilina. La république... romaine, victo
rieuse et ruinée, la  sourde révolte des peuplades 
vaincues refusant lo tribu t, les institutions ébranlées, 
les am bitions personnelles déchaînées, Pompée vani
teux  el incapable, Gaton réactionnaire sans viguour, 
Crassus enrichi tim oré, Cicéron —  le Verbe I •—, 
C atilina enfin, bandit courageux, que d'allusions aux 
tem ps et aux hommes d ’aujourd’hui, quelle occasion 
de faire appel à César « qui dans l’ombre a tten d  son 
heure » ! Discours m ordant et spirituel, e t qui valut 
à son au teu r un véritable triom phe.

M. René R enoidt, garde des sceaux, é ta it présent.
M. le B âtonnier et Mm0 Fourcade reçurent le soir, 

à  dîner, les avocats étrangers.
A ces festivités officielles, les secrétaires de la Confé

rence voulurent a jouter, le lendemain, le charm e d ’une 
excursion à Chantilly et à Sentis, et nous m ontrer un 
des aspects du visage de la France.

La visite de la somptueuse résidence du duc d ’Au- 
m ale eut lieu sous la conduite éclairée du conserva
teu r, M. Maçon.
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A Senlis, nous fûmes les hôtes do la municipalité. 
M. le Maire nous mena à travers la ville-m artyre, et, 
dans son hôtel-de-ville, nous offrit le vin d ’ho neur. 
Mgr l’A rchiprêtre nous accueillit dans sa délicieuse 
cathédrale. Un brouillard ajou tait aux grâces de ce 
coin d 'île  de France.

Notre g ratitude va vers lous ceux qui s’ingénièrent 
à  rendre notre séjour heureux et principalem ent au 
premier secrétaire, M. R. W. Thorp, l’organisateur do 
ces réunions. A. N*

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

C o n f é r e n c e  f l a m a n d e  d u  J e u n e  
B a r r e a u  d 'A n v e r s .

La séance de rentrée a eu lieu samedi 6 décembre, au 
Palais, salle delà  Cour d’assises. Elle était présidée par 
M® Curslers. L’orateur, M« Schecre, a prononcé un bref, 
substantiel et intéressant discours sur la légitime 
défense. La critique en a ôté faite, de très heureuse 
façon, par M» Louis Franck, président d 'honneur de la 
Conférence, et par M. le RAtonnier Lepaige.

Le soir, un savoureux banquet a réuni près de quatre- 
vingts convives. On y a entendu des discours de 
Me Cursters, de M. le Bâtonnier Lepaige, de 51eVan Die- 
ren et de M° Poncclet. M° Léon Hennebicq, qui relevait 
un défi de Mc Cursters, a, au nom de la Fédération des 
Avocats, prononcé un discours en flamand. Une joyeuse 
revue a clôturé la soirée.

L e  to n i e  C X V I I  
d e s  « P a n d e c t e s  B e l g e s  ».

M° Léon Hennebicq a été chargé par Mp Edmond 
Ficard d'achever les P a n d e c t e s  B e lg e s .

La publication, qui a subi un retard de quelques mois, 
vient de reprendre et sera poussée activement. Deux 
ou trois volumes seronl publiés à court intervalle, et 
M° Hennebicq espère terminer les P a u d e c t e s  en une 
dizaine de volumes environ. Il y a encore des mots très 
importants à (aire paraître, et qui compteront môme 
parmi les plus utiles aux praticiens : Tutelle, U sufruit, 
Vente, par exemple.

Dés l’année prochaine, aussitôt après l’apparition des 
Co d es E dmond P ica rd , en concordance avec les P a n 
d e c t e s  B e lg e s ,  une publication complémentaire sera 
lancée, qui constituera, sur des souscriptions nouvelles, 
un supplément aux P a n d e c t e s .  Elle sera annoncée et 
précisée ultérieurement, et offrira ainsi un dernier 
hommage au Fondateur.

Dans la Préface que M° Léon Hennebicq consacre à 
Me Edmond Picard, en tête du volume qui vient de 
paraître, se trouvent déjà, à ce sujet, quelques indi
cations utiles.

B e a u té s  de l 'é loquence ju d ic ia ire .
— Privé de ses avantages, cet homme est devenu 

naturellement le bœuf de l’affaire.
— Messieurs, je  vais arrondir les chiffres pour rac

courcir les débats.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 247.12)
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AVIS IM PORTANT
A NOS ABONNÉS

P ar  su ite  de l’élévation continuelle du coût 
de la main-d’œuvre, nous nous voyons obligés 
de porter le prix de l’abonnement au «Jou rna l  
des tr ibunaux  » à 6 0  FRANCS.

Afin d ’éviter à nos abonnés des frais d’encais
sement, nous les engageons à verser, AVANT 
LE 31 DÉCEMBRE, le m ontant de leur abonne
m en t,à  notre  compte chèques postaux n»423.75.

Les quittances d’abonnement seront mises en 
recouvrement immédiatement après cette  date, 
e t  force nous sera de suspendre l ’envoi dit jour
nal, dès les premiers jours de janvier, à ceux 
qui au ra ien t laissé re tou rner  leur quittance.

Le prix de l ’abonnement n’est pas exagéré si 
l 'on considère ce qu’il représente. Outre le 
JOURNAL DES TRIBUNAUX, les abonnés re 
çoivent le RECUEIL DES SOMMAIRES dont 
trois années sont déjà publiées e t dont l’u ti l i té  
n ’est plus à. démontrer. Ils recevront de plus 
LE JEUNE BARREAU, organe des Conférences 
des Jeunes Barreaux du pays.

Aux nouveaux abonnés
Le journal, et ses suppléments le « Recueil 

des Sommaires » e t  le « Jeune Barreau », seront 
envoyés gra tu i tem ent,  jusqu’au 31 décembre 
prochain, à tou tes  les personnes qui prendront 
an abonnement à par t ir  du 1er janvier 1925.

SOM M A IR E
Un Code du Ttravail .

J u r ispr u d en c e  :

Cour d’Assises du B rabant, 17 déc. 1924.
(Droit de procédure pénale et de compétence. Cour 
d’assises. Action civile. Renvoi de la cause à une 
autre session. Composition identique du siège. Moyen 
d’incompétence. Non-recevabilité.)

Brux. (5e ch.), 15 nov. 1924. (Droit civil et de 
procédure civile. Divorce. I. Inventaire. Garde des 
biens inventoriés. Droit du mari. Valeurs retenues 
par un notaire. Action du mari. Recevabilité.
II. Demande de séquestre par la femme. Non-receva- 
bilité. III. Aliénation de choses invenloriées. Appré
ciation du juge.)

Liège (ch. corr.), 31 oct. 1924. (Droit pénal et 
de procédure pénale. Boissons alcooliques. Loi sur 
l'alcool. Recherche des infractions. Assistance du 
juge de paix. Recel dans des appartements privés. 
Absence de cette assistance. Validité des procès- 
verbaux.)

Civ. Brux. (13e ch.), 4 nov. 1924. (Droit 
pénal et de procédure pénale. Boissons alcooliques. 
Loi sur l’alcool. Recherche des infractions. Assistance 
du juge de paix. Recel dans des appartements privés. 
Absence de cette assistance. Validité des procès- 
verbaux.)

Civ. Brux. (5e ch.), lO dèc. 1 9 2 4 .(Droit civil.
I. Divorce. Aliénation par le mari postérieure à la date 
de l’ordonnance présidentielle. Immeuble commun. 
Aclion'en nullité de la femme. Conditions. II. Accepta
tion de la communauté. Conséquences pour la femme.
III. Dissolution de communauté. Lot attribué û la 
femme. Option d ’achat consentie par le mari pendant 
la communauté. Validité.)

Civ. Liège (2e ch.), 28 nov. 1924. (Droit de 
procédure. Avoué. Instance en divorce. Pouvoir spé
cial. Justification de la procuration. Présomption 
acquise à l’avoué.)

Civ. Charleroi (2e ch.), 18 nov. 1924. (Droit 
civil privé el international. Divorce. I. Mari étranger. 
Domicile en Belgique. L e x  fori. Applicabilité. II. Loi 
anglaise. Divorce. Loi du domicile. Applicabilité.)

Comm. Brux. (8e ch.), 1" déc. 1924. (Droit 
de la guerre. Traité de Versailles. Loi. Conditions 
mises à son application. Nécessité de leur réunion au 
jou r de la mise en valeur.)

Les motifs des jugements.

Nécro lo g ie  : .AI0 P olydore Van de Ve l d e .
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Un Code du Travail
MMes Eugène Soudan et Emile Janson 

viennent de reprendre et de refaire le 
Code du travail, édité en 1901, par Jules 
Destrée et Max Hallet.

Au moment de la célébration du cen
tenaire du Code civil, l’apparition de ce 
volume, petit d ’aspect, mais qui com ptait 
cependant 840 pages, fu t commentée, 
en term es très heureux, à la Chambre, 
par Me Destrée. Au milieu des discours 
qui célébraient le livre napoléonien, sa 
parole incisive revendique, pour le nou
v e a u té ,  la puissance de développement 
que portait en germe, pour le droit 
ouvrier, les avenirs prochains.

Il disait : « Sept articles du Code civil 
réglementent tou t le travail. A la place de 
ces quelques lignes, j ’apporte un  volume 
d ’une étendue égale au Code civil tou t 
entier. Mon ami Max Hallet et moi, nous 
avons réuni toutes les lois qui, en ces 
dernières années, se sont occupées des 
travailleurs oubliées par le Code Napoléon : 
contrat de travail, payement des salaires, 
livrets d ’ouvriers, règlements d ’atelier, 
conseils de prud’hommes, inspection du 
travail, établissements dangereux, travail 
des femmes et des enfants, police des 
mines et des carrières, délégués à l’in
spection des mines, accidents du travail, 
caisses de secours et de prévoyance, repré
sentation du travail dans les conseils 
communaux et les conseils de l’industrie, 
unions professionnelles, coopératives, m u
tualités, habitations ouvrières, pensions 
de viellesse, l’ensemble forme un Code du 
travail.

*
* *

Comme toute notre législation, du reste, 
durant les vingt années qui viennent de 
s’écouler, la législation du travail s’est 
gonflée et le nouveau Code, en deux gros 
volumes, compte 1168, plus 753 pages, 
au total deux mille deux cent vingt et une 
pages. Ils reprennent de manière générale 
les matières du Code précédent, mais il 
y a des pavillons nouveaux ajoutés à la 
construction primitive ou développés for
tement. Ainsi, la réglementation de la 
durée du travail avec la loi de huit heures, 
la poussée des institutions de prévoyance 
et d ’assurance, esquissées en 1904, la loi 
sur la liberté d ’association et, enfin, 
l ’oi-ganisation de plus en plus étendue du 
mmistère du travail, etc. C’est à juste titre  
que l’ouvrage est dédié à Joseph Wauters, 
« admirable artisan du droit ouvrier en 
Belgique ».

Mais si notables que soient les progrès 
accomplis, les réformes réalisées durant
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ces vingt années m arquent dans l’en
semble un ralentissement sur le travail 
social des législateurs qui se succédèrent 
pendant les dix années qui vont de 
1 8 9 1  à  1 9 0 1 .

C’est que le point de vue social, terri
blement urgent alors, semble depuis avoir 
cédé devant le point de vue économique.

Les législations sociales n ’ont rien perdu 
de leur nécessité, mais elles se heurtent 
aux conditions fondamentales de la lutte 
extérieure. Il en résulte clés difficultés, un 
enchevêtrement, d’intérêts contradictoi
res, au milieu desquels le cataclysme 
de la grande guerre a agi tan tô t comme 
une force progressive, tan tô t comme une 
force rétrograde.

La machine parlementaire qui avait 
ronflé sans répit durant la première 
décade, semble tourner difficilement, grip
pée et calée à tou t moment par quelque 
engrenage. De là, l’impression générale 
de malaise législatif qui semble s’accentuer 
de jour en jour.

*
* *

Quoi qu’il en soit, l’impression que l’on 
reçoit à la lecture de l’ouvrage nouveau 
de nos confrères est satisfaisante et 
réconfortante.

Il ne faut pas être trop difficile dans un 
pays aussi difficile que le nôtre. Les in té
rêts y sont si puissamment enchevêtrés et 
l’esprit de transaction et de middelma- 
tisme y est à ce point incarné, que les 
constructions législatives, dépourvues de 
tou te  netteté, ne représentent que des 
accommodements dont l’ensemble manque 
assurément de style.

Nous craignons fort qu’il n ’y ait à ce 
mal que peu de remèdes. Certes, les 
poussées juvéniles et les partis extrêmes 
qui se dessinent s’efforcent de part et 
d’au tre de poser les problèmes avec plus 
de netteté, mais, quand leurs forces 
antagonistes se seront, dans le domaine 
social, directem ent affrontées, il est vrai
semblable que là aussi la sagesse middel- 
matique fera son œuvre et qu’elle appa
ra îtra  non moins bâtarde que les pré
cédentes.

** *

Le Code du travail de MMes Eugène 
Soudan et Emile Janson, bien qu’étan t 
une œuvre due à d ’excellents juristes, 
n ’a pas le caractère d ’un ouvrage fait pour 
les savants de cabinet. Il se présente 
comme une vulgarisation pratique, d ’u ti
lisation large e t facile, faite avant tou t 
pour la consultation par ceux qui ne sont 
pas des spécialistes du Palais.

Son grand m érite est d’être très com
plet. Les juristes feront bien, néanmoins,
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de le prendre en très sérieuse considéra
tion. Il n ’est guère possible, à moins d ’un 
travail formidable, d’extraire de la 
brousse inculte de nos législations des 
directives systématiques qui étaient si 
faciles pour le droit d ’autrefois. E t il leur 
convient surtout d’être attentifs, bien 
informés, à l’affût de toutes les acquisitions 
nouvelles du Droit, en attendan t qu’ils 
en puissent dégager des principes.

A ce titre, le nouveau Code du travail 
a sa place marquée dans les cabinets 
d’avocats et dans toutes les bibliothèques 
judiciaires.

JU R IS P R U D E N C E

C our d ’A ss ise s  d u  B ra b a n t .
17  déc. 1 9 2 4 .

Prés. : M. W o u t e r s . —  Min. publ. : M. J. S e r v a is , 
procureur général, etM . Ch a r l e s , Avocat général.—  
Plaid. : MMes Dr ie s , avoué, Dev èze  et Henri Le 
Clercq  c. Boisacq , avoué, R en k in , Al e x . Br a u n , 
d es  Cr e ss o n n iè r e s , T homas Braun et IIuysm ans.

(E ta t belge c. Coppée.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE ET DE COMPÉTENCE.
—  Cour d'assises. —  a c t io n  c iv i le .  —  r e n v o i  d e  
l a  c a u s e  a  u n e  a u t r e  s e s s io n . —  co m p o s itio n  id e n 
t i q u e  DU SIÈGE. —  MOYEN D'INCOMPÉTENCE. —  NON- 
RECEVAB1L1TÉ.

L a  question de savoir si la remise d ’une session à une 
autre est légale ou non, n'est pas une question de com
pétence, mais uniquement un incident de distribution 
de causes entre les divers organes d'une même ju r i
diction el ne forme pas un déclinatoire de compétence. 

Pareille exception n ’esl pas de celles que la loi 
oblige il juger avant l'examen du fond; l’intérêt de la 
bonne administration de la justice exige, au contraire, 
qu’elle soit jointe au principal pour éviter aux  parties 
des retards inutiles.

A ttendu que la Cour d ’assises, section I I I ,  du 
B rabant, a  élé, au cours de la deuxième session de 
l’année 1924, saisie en vertu  des articles 66, 67 et 359 
du Code d ’instruction criminelle, d ’une action en 
dommages-inlérêts, jo in te à l’action publique, dirigée 
contre Coppée, Evence (baron), du chef de fournitures 
à l’ennemi ;

A ttendu que par arrêt du 29 ju ille t 1924, rendu au 
cours de la  même deuxième session, après l'acquitte
ment du d it Coppée, cette  Cour d ’assises s’est déclarée 
valablem ent saisie de la dite action, a dit qu ’il serait 
sursis au jugem ent ju sq u ’à  ce q u ’il aurait été sta tué 
par la Cour de cassation sur les pourvois formés en 
la cause, a  prononcé le renvoi de celle-ci à 'une autre 
session et a  clôturé la deuxième session ;

A ttendu que le moyen soulevé consiste à  soutenir 
que la Cour d ’assises, section I I I ,  du B rabant, est 
incom pétente pour connaître de la cause dans sa qua
trièm e session de 1924 ;

Qu’elle ne pouvait sta tuer qu 'au  cours de la deu
xième session do 1924, et que son arrêt du 29 ju ille t
1924, en reportan t la cause à une session ultérieure, 
au ra it frappé la procédure de caducité et y  au ra it 
irrévocablement mis fin ;

A ttendu qu’il y  a  une Cour d ’assises par province, 
laquelle peut, selon le nombre et l’im portance des 
affaires, être  divisée en sections et que chaque Cour 
d ’assises com porte annuellement quatre  sessions au 
moins ;
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A ttendu que les règles de c o m p é te n c e  sont celles 
qui déterm inent les a ttribu tions respectives des divers 
ordres de jurid iction , et que les conclusions prises 
devant nous n ’ont mis en question ni la compétence 
générale du pouvoir judiciaire, ni la compétence de la 
Cour d ’assiseS, en raison de la m atière, «lu lieu ou de 
la personne (Cass., 10 ju in  11)24, Pas-, I, p. 403);

A tteudu qu ’il ne s'agit pas, au moyen, des a ttr ib u 
tions de la Cour d ’assises du B raban t, mais uniquem ent 
tles a ttribu tions de telle ou telle session de cetle  Cour 
d'assises ;

A ttendu qu 'à  la base du moyen présenté so trouve 
en réalité la contestation de la légalité de l'a rrê t du
29 ju ille t 1924, en ce qu 'il renvoie l ’aiïaire à une au tre  
session ;

A ttendu que la question de savoir si la remise d ’une 
session à une au tre  est légale ou non, n 'est pas une 
question de compétence (Cass., 3 juill. 1882, Pus., 1, 
p. 327), m ais uniquem ent un incident de d istribution 
de causes entre les divers organes d ’une même ju ri
diction (Cass., 22 ju in  1920, Pas., 1921, I, p. 21 ; — 
Cass., 8 jan v . et 18 avril 1923, Pas., 1923, 1, p. 141 
ot 266) ;

A ttendu quo le moyen a donc été présenté à  tort 
rom m e un déclinatoire de compétence ;

A ttendu, dans ces conditions, que l'exception pro
posée n ’est pas de celles que la loi oblige à juger avant 
l’examen du fond ; que l’in térêt do la bonne adm i
n istration  de la justice  exige, au contraire, qu'elle 
soit jointe au principal pour éviter aux parties des 
re tards inutiles ;

A ttendu, au surplus, que le moyen paraît sans 
in térêt, la composition actuelle de la Cour é tan t iden
tique à  celle de la deuxième session de la présente 
année, l'instruction  de la cause faite antérieurem ent 
subsiste, et rien ne s’oppose à  cc q u ’il en soit fait état 
devant la même jurid iction , composée des mêmes 
m agistrats ;

Par ces molifs. la Cour, ouï M. le Procureur général 
en son avis conforme, et donnant acte k  la partie  de 
M° Boisacq des réserves formulées par elle en conclu
sions, jo in t, au fond, l ’exception proposée par le 
défendeur et ordonne aux parties de plaider à toutes 
lins, séance tenan te  ;

Réserve les dépens.

Brux. (5e ch.), 15 nov. 1924.
P rés. : E d . J o l y .— P la id . : MM®8 S t é v e n a r t  c. F o r t i n .

(M... c. R ..., V ..., B ...)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE.— D iv o r c e .
— I .  IN V E N T A IR E .— G A RD E DES BIEN S IN V E N T O R IÉ S .—  

DR O IT DU M A R I.— V A LEU R S R E T E N U E S  P A R  UN N O T A IR E .

—  ACTION DU M A R I. —  R E C E V A B IL IT É . —  I I .  DEMANDE 

D E S É Q U E S T R E  PA R  LA FEM M E. —  N O N -R E C E V A B IL IT É .

—  III. A LIÉN A T IO N  DE CH OSES IN V E N T O R IÉ E S .—  A P P R É 

CIATIO N DU JU G B .

I. L ’article 543 du Code de procédure civile parle de la 
clôture de l'inventaire avant de statuer sur la remise 
des effets et papiers; cet ordre d'opérations, applicable 
au cas oü l'inventaire peut être terminé le même jour, 
n’esl pas justifié quand la continuation de l'inventaire 
esl reportée à une aulre date, sans que les scellés 
soient réapposés.

L a  loi ne fixe pas le moment où les parties peuvent 
demander au président du tribunal de nommer la per
sonne entre les mains de laquelle les effets et papiers 
seront remis en cas de désaccord.

II. S i  l'article 270 du Code civil n ’empêche pas la femme 
commune en biens, demanderesse o w  défenderesse en 
divorce, de réclamer d ’autres mesures conservatoires 
de ces droits, le caractère de celte disposition, qui dé
roge au droit commun, ne lu i permet cependant pas de 
demander des mesures plus rigoureuses, comme le 
seraient lu remise des choses inventoriées en mains 
d ’un tiers, ou la, nomination d'un séquestre, et le 
m ari est et reste de droit détenteur des biens de la 
communauté.

III. S i  le mari ne peut, de sa propre autorité, aliéner les 
choses inventoriées, cette mesure deviendrait préjudi
ciable quand elle aurait pour effet d'immobiliser l'acti. 
vité commerciale du mari et nuisible ù la communauté 
elle-même; rien n ’interdit au juge, saisi deladematide, 
d’autoriser certaines aliénations indispensables.

A tten d u  q u ’à  la  su ite  de l’in te n tem en t d ’une aclion  
en  divorce e t de  l ’app o sitio n  des scellés à  la  requête  
de l 'in tim ée , il fu t procédé à  un  in v en ta ire  p a r acte  
en reg istré  des n o ta ire s  B ... e t V ... ;

Que céux-ci a y a n t  te rm in é , le 2 aoû t 1924, le  relevé 
des t it re s  e t  v a leu rs  re tiré s  du  coffre-fort de  l ’ap p elan t 
à  la succursale  d u  C réd it général liégeois, k  B ruxelles, 
une c o n te s ta tio n  s’éleva a u  su je t de leu r d é ten tio n  qu i 
am en a  les n o ta ire s  à  décider q u ’en a tte n d a n t  la 
c o n tin u a tio n  de  l ’in v en ta ire  à  une d a te  u lté rieu re , les 
v a leu rs  se ra ien t laissées en  la  ga rd e  e t possession de 
l’un  d ’eux , le n o ta ire  V ... ; q u e  l ’a p p e lan t p ro te s ta  
co n tre  c e tte  m esure, e t,  en sa q u a lité  de  c h e f  de la 
co m m unau té  co n jugale , ex igea, m a is  v a in em en t, la 
rem ise des l itre s  e n tre  ses m a in s ;

A tten d u  que te l  est encore l ’o b je t de l ’in s tan c e  en 
référé q u ’il a  in tro d u ite  co n tre  l ’in tim ée  e t  c o n tre  les 
n o ta ire s  in s tru m e n ta n ts , d em an d an t, cn  o u tre , q u ’il 
so it a u to risé  à  exercer ses d ro its , n o tam m en t en 
ré a lisan t les d ite s  va leu rs  en cas de  besoin ;

Quant à la recevabilité de l'action :
A tten d u  q u e  c ’e s t à  to r t  que le p rem ier ju g e  a 

considéré que , fa u te  de  docum en t spécial d ’opposition  
de  la p a r t  de  l ’in tim ée , la  dem ande  é ta it sans ob jet ;
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Quo l’opposition de l’intimée à la remise des titres 
résulte suffisamment du  procès-verbal de l’inventaire 
e t n ’est, au surplus, pas dénié ;

A ttendu  que c ’est sans plus de m otifs que le prem ier 
juge a  estim é que la demande esl prém aturée si long
tem ps que l'inventaire n ’esl pas c lô tu ré ;

A tlendu que l'artic le 543 du Code de procédure 
civile parle, il est vrai, de la clôture de l'inventaire 
av.ant de s ta tuer sur la remise des effets et pap iers; 
m ais que cet ordre d ’opérations applicable au cas où 
l'inventaire  peu t être term iné le même jo u r, ue serait 
pas ju stifié  quand la continuation de l'inventaire esl 
reportée à une autre date, sans que les scellés soient 
réapposés ;

Q u'au surplus, la  loi ne fixe pas le moment oii les 
parties peuvent dem ander au  président du tribunal 
de nommer la persoime entre les m ains de laquelle les 
effets et papiers seront remis eu cas de désaccord ;

A u fond:
A tlendu que si l ’article 270 du Code civil, qui au to 

rise la femmo commune en biens, demanderesse ou 
défenderesse en divorce, à requérir l ’apposition des 
scellés sur les effets mobiliers de la com m unauté, ne 
l'empêche pas de réclamer d 'au tres mesures conser
vatoires de ses droits, le caractère de cette  disposition, 
qui déroge au droit commun, ne lui perm et cependant 
pas de dem ander des mesures plus rigoureuses, comme 
le seraient la remise des choses inventoriées en mains 
d ’un  tiers, ou la nomination d’un séquestre, comme 
elle en renouvelle la demande par voie d ’appel incident ;

Que le m ari est e t reste de droit détenteur des biens 
de la com m unauté, el que l’article 270 lui impose 
seulement la charge de représenter les choses inven
toriées ou de répondre de leur valeur comme gardien 
judiciaire ;

A ttendu que l’opposition de l'intim ée à la remise des 
valeurs inventoriées ù 1’appelanl n ’est donc pas 
justifiée ;

A ttendu que celui-ci demande, en outre, de pouvoir 
réaliser, cn cas de nécessité, les valeurs en question, 
pour la raison qu ’elles représentent une partie  im por
tan te  du capital dont il doit pouvoir disposer en ce 
moment pour son association en nom collectif avec 
le sieur P ... ;

A ttendu que la disposition de l'artic le 270 est une 
mesure de protection des droits de la femme, cn ce 
sens que le m ari ne peu l,de  sa propre autorité , aliéner 
les choses inventoriées ; m ais que ce tte  mesure devien
drait préjudiciable quand elle aurait poureffet d ’immo
biliser l ’activ ité  commerciale du m ari, et serait nui
sible à la com m unauté elle-même; que rien n ’interdit 
au juge, saisi de la demande, d 'autoriser certaines 
aliénations indispensables :

A ttendu que te l est bien le cas en l'espèce; qu'il 
paraît certain  que l'appelant se trouve exposé à ne 
pas pouvoir rem plir les obligations q u ’il a envers son 
associé, et à  m ettre  en péril l’existence même de la 
société ;

A ttendu, d ’au tre  p a rt, que les intérêts de l’intim ée 
sont suffisamment sauvegardés par l ’hypothèque 
légale, q u ’elle s’esl assurée sur une propriété sise à
B..., dont l’im portance paraît de nature  à garan tir 
ses droits ;

A ttendu que l ’urgence résulte des fa its  mêmes de 
la cause ;

A ttendu que l’intim é V... a  déclaré se référer à 
ju stice  ;

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publi
que M. l’Avocat général Co l l a r d  en son avis en partie  
conforme ; re je tan t toutes conclusions non expressé
ment admises, m et à néant l'ordonnance dont appel ; 
ém ondant, déclare la demande recevable et fondée; 
en conséquence, dit que l’opposition de l’intim ée à  la 
remise à l’appelant des titres, valeurs, papiers et 
documents inventoriés le 2 août 1924, n ’est pas ju s 
tifiée et que le présent arrêt tiendra lieu de mainlevée ;

Ordonne au  notaire V... de rem ettre im m édiatem ent 
à l'appelant les titres, valeurs, papiers el documents 
cn question ;

Autorise l’appelant à réaliser en cas de besoin les 
dites valeurs, à  charge par lui de répondre de leur 
valeur comme gardien judiciaire ;

Condamne l’intim ée aux dépens des deux instances, 
y  compris les dépens des intim és B... et V...

L iège  (ch. corr.) , 31  oct. 1 9 2 4 .
Prés. : M. L o u c h e .

Plaid. : MM®8 N b v e n  et Co l l ig n o n .

(Adm inistration des finances c. Delrée.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. — 
Boissons alcooliques. —  lo i s u r  l ’a l c o o l .  —  

RECHERCHE DES INFRACTIONS. —  ASSISTANCE DU JUGE 
DE PAIX. —  RECEL DANS DES APPARTEMENTS PRIVÉS.

—  ABSENCE DE CETTE ASSISTANCE. —  VALIDITÉ DES 
PROCÈS-VERBAUX.

S i  l’article 12 de la loi du 29 août 1910, dans la pre
mière partie du premier paragraphe, précise que les 
m ile s  peuvent avoir lieu « sans assistance », dans 
tous les locaux accessibles aux  clients el consom
mateurs, il n ’en résulte point que l'assistance du juge  
de paix soit exigée pour la visite des appartements 
privés, que règle la deuxième partie de ce même 
paragraphe.

A ttendu qu'il est avéré et non méconnu que le 
prévenu s’est, à  Tilff, le 25 octobre 1923, opposé à 
laisser visiter, par les agents Schadcck, Léopold, et 
Bourlon, A rthur, respectivement chef de section et
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commis des accises, les appartem ents privés dépendant 
de l'établissem ent dans lequel il tient un débit de 
boissons à consommer sur place ; qu ’il a déclaré aux 
d its agents et soutient en conclusions que son oppo
sition éta it motivée par l'absence d 'un membre de la 
police locale ou du juge de paix ayant autorisé la per
quisition ou d ’un délégué de ce dernier ;

A ttendu (pie le droit île visite est réglé par l’arli- 
cle 12 de la loi du 29 août 1919, qui n ’en subordonne 
l'exercice q u ’à  trois conditions : 1° que la visite soit 
autorisée par le juge de paix ; 2° q u ’elle soil effectuée 
par deux employés au m oins; 3» q u ’elle a it lieu entre
8 e t 10 heures ;

A ttendu que pour adm ettre, avec le prévenu, que
lo législateur a  imposé une quatrièm e condition, à 
savoir que les d its employés fussent accompagnés du 
juge de paix ou de son délégué, par application de 
l’article 200 de la loi du 2G août 1822, il ne suffit pas 
que la loi du 29 août 1919 ail rendu applicables, à la 
m atière qu’elle tra ite , certaines dispositions de celte  
loi générale p a r un au tre  article que celui qui règle le 
droit de visite ;

Al tendu que si l’article 12, dans la première partie 
du  prem ier paragiaphe, précise que les visites peuvent 
avoir lieu « sans assistance », dans tous les locaux 
accessibles aux clients et consommateurs, il n ’en 
résulte point que l'assistance du juge de paix soit 
exigée pour la visite des appartem ents privés, que 
règle la deuxième partie  de ce même paragraphe, car 
si telle avait été la volonté du législateur, il n ’eût pas 
m anqué de l'exprim er en c itan t le juge de paix cn 
même tem ps que les deux employés au moins, dont 
la présence est requise;

A ttendu que cela est si vrai, que sont même vala
bles les poursuites intentées du chef d ’infraction à la 
loi du 29 août 1919, à  la suite de la découverte de 
boissons spiritueuses survenue incidemment au cours 
d'une perquisition faite par un commissaire de police 
seul, au domicile d 'un  cabaretier, cn vertu  d 'une 
délégation du juge  d ’instruction, instru isant du chef 
d 'un  délit de droit commun (Cass.. 7 avril 1924, Pus.,
I, p. 294);

A ttendu qu 'il suit de là que l’article 200 de la loi 
de 1822 est étranger à  la loi du 29 août 1919, puisque 
celle-ci a organisé ce droit de visite par des dispositions 
spéciales form ant un système complet e t dérogeant à 
la loi générale réglant le même o b je t;

Que c’est donc à tort «pie le premier juge a  admis 
que le mol if invoqué par le prévenu, pour s’opposer à 
la visite de la  cuisine attenante  au débit de boissons, 
é ta it fondé e t l ’a renvoyé des poursuites;

Vu les articles 14, § 1er, lit t . b et 15, § 1or, litt. b de 
la loi du 29 août 1919 ;

Par ces molifs, la Cour, réformant la décision dont 
appel et s ta tu an t à l’unanim ité, condamne le prévenu 
à une amende de 500 francs ou un mois d'emprisonne
ment subsidiaire, du chef de refus d ’exercice ; le con
damne aux frais des deux instances; ordonne la fer
m eture du débit.

Observations. —  Le prévenu s'est pourvu en cas
sation.

Civ. B ru x .  (1 3 i c h . ) ,4  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. V a n  D a m m e .

Plaid. : MM®8 K e b e r s  c. d e  M o r t ie r .

(L’A dm inistration des finances c. Cnops.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. — 
Boissons alcooliques. —  l o i s u r  l ’a ix o o i . .  —
RECHERCHE DES INFRACTIONS. —  ASSISTANCE DU JUGE 
DE PAIX. •—  RECEL DANS DES APPARTEMENTS PRIVÉS.

—  ABSENCE DE CETTE ASSISTANCE. —  VALIDITÉ DES 
PROCÈS-VERBAUX.

Les visites domiciliaires auxquelles il est procédé par les 
agents de l'administration ne doivent pas êlre faites 
en présence du juge de paix ou avec l'assistance de 
son greffier, d’un huissier ou d 'un autre officier public 
chargé par lu i de les accompagner.

L es articles i l  el 12 ne renvoient nullement n la loi 
générale du 29 août 1822-, ils forment un tout com
plet par eux-inêmes.

A ttendu que le prévenu allègue que la visite domi
ciliaire à laquelle il a été procédé chez lui, le 29 avril
1924, est illégale pour le m otif qu’elle aurait été 
pratiquée sans assistance du juge de paix, et qu ’en 
conséquence la saisie à laquelle elle a donné lieu est 
nulle ;

A ttendu que l'artic le 12 de la loi du 29 avril 1919, 
sur le régime de l ’alcool, porte que la visite des parties 
de l’établissement où les clients e t consommateurs 
n ’on t pas accès, ainsi que celle de l’habitation  y a tte 
nan te , est subordonnée à l’autorisation du juge de 
paix ;

A tteudu que le prévenu fait valoir que, pour être 
faites conformément au prescrit de la loi, les visites 
domiciliaires auxquelles il est procédé par les agents 
de l’adm inistration doivent être non seulement au to
risées par le juge de paix, mais encore faites en sa 
présence ou avec l’assistance de son greffier, d ’un 
huissier ou d ’un au tre  officier public chargé par lui de 
les accom pagner ;

A ttendu q u ’à  l’appui de ce tte  manière de voir, le 
prévenu invoque l’article 10 de la loi du 29 août 1919, 
qui porte  que sont rendues applicables aux infractions 
prévues par la dite loi, les dispositions des lois et 
règlements sur les contributions directes, douanes et 
accises, concernant la rédaction et le visa des procès- 
verbaux, la  remise de la copie de ceux-ci, la foi due
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à ces actes, le mode de poursuite, la responsabilité, 
la complicité, la tentative de corruption, le droit de 
transiger, etc. ;

A ttendu q u ’il convient de rem arquer que cet article 
ne parle nullement des règles à observer dans les 
recherches et la constatation des infractions, règles 
déterminées en réalité par les articles 11 et 12;

A ttendu que ces derniers articles ne renvoient nulle
ment à la loi générale du 29 août 1822 ; qu 'ils forment 
un tout complet par eux-mêmes, et que c ’est toui à 
fail gratu item ent que le prévenu affirme qu ’ils doivent 
être complétés par l'article 200 de cette  loi ;

A ttendu que la comparaison des articles 10 et 12 (fi
la loi sur le régime de l ’alcool, avec les articles 12 ,13  
et 14 de la loi sur la taxe concernant les débits de 
boissons fermentées, ne dém ontre nullem ent, comme 
l ’affirme le prévenu, que la loi sur le régime de l’alcool 
a  entendu prescrire, en ce qui concerne la recherche 
el la constatation de délits, l'application des règles 
édictées à l’article 200 de la loi du 29 août 1822; 
qu'elle é tablit tout simplement que les dispositions 
des lois et règlements sur les contributions directes, 
douanes e t accises concernant la complicité, la ten
ta tive de corruption et le droit de transiger, ne sont 
pas rendus applicables en m atière de taxe sur le débit 
de boissons ferm entées;

A ttendu, au surplus, qu ’il résulte de l ’examen de 
la loi du 20 août 1822, qu ’elle a entendu simplifier et 
rendre plus efficaces les mesures prescrites en vue de 
rechercher et de constater les infractions, et q u ’à ce 
poinl do vue elle a édifié un système nouveau indé
pendant de celui de la loi du 29 août 1822 ; que c ’est 
donc à to r t  que le prévenu invoque la violation de 
l’article 200 de la loi générale du 29 août 1822 pour 
dém ontrer l’illégalité au fond ;

A ttendu que la prévention est suffisamment établie, 
le prévenu n ’ayant pas rapporté à  suffisance de droit 
la preuve que l’alcool saisi lui ava it élé fourni par un 
pharm acien, cn vertu  d ’une prescription médicale ;

A ttendu que les conclusions de la partie  poursui
vante sont ju s tes  et bien vérifiées;

Vu les articles l or, 2 ,10 ,11 el 14 de la loi du 29 août 
1919 et 194 du Code d ’instruction criminelle, indiqués 
par M. le Président ; statuant, contradictoirem ent, 
condamne le dit Cnops à une amende de 500 francs;

Prononce la confiscation des boissons spiritueuses 
saisies ;

Ordonne la fermeture de son débit.

Civ. B rux .  (5e ch.), 10  déc. 1 9 2 4 .
Prés. : M. Ca r l ie r .

Plaid. : MM®3 P la s  c. A. d e l l a  F a il l e  et Q u in t in .

(F... c. C...)

DROIT CIVIL— I. d iv o r c e . — a l ié n a t io n  p a r  l e  m a ri

POSTÉRIEURE A LA DATE DE L’ORDONNANCK PRÉSIDEN

TIELLE. — im m eu b le  com m un . —  Action en nul
lité de la femme. —  c o n d it io n s . —  11. Accep
tation de la  communauté. —  c o n s é q u e n c e s  

p o u r  la f e m m e . —  III. Dissolution de commu
nauté. —  l o t  a t t r ib u é  a  l a  f e m .m e . —  o p t io n  

d ’a c h a t  c o n s e n t ie  p a r  i .e  m a ri p e n d a n t  la  com mu
n a u t é . —  VALIDITÉ.

I. L'aliénalion faite de l'immeuble commun, ou l'obliga
tion contractée à charge de la communauté par le mari, 
postérieurement à l'ordonnance présidentielle délivrée 
par application de l'article 238 du Code civil, ne peut 
être annulée que si elle a causé préjudice à la femme 
et lorsqu'il s'agit d'un acte ù litre onéreux, que l'in 
tention frauduleuse existe non pas seulement dans le 
chef du débiteur, mais de la pari de celui qui a con
tracté avec lui.

IL E n  acceptant la communauté, la femme se rend res
ponsable de toutes les obligations dont son m ari a grevé 
la communauté, comme si elle y avait personnellement 
concouru ; elle en recueille tous les profits, mais elle 
en a assumé toutes les charges à concurrence du moins 
de son émolument.

III. Les pouvoirs que le m ari possédait durant la commu
nauté lui ont permis d’aliéner les biens attribués ù sa 
femme, tout aussi bien que ceux qui sont mis dans son 
lot, comme aussi d ’obliger la communauté à leur 
sujet, cn telle sorte que le résultat du partage n'a pu  
influer sur la validité de pareils actes, s ’ils ont été 
accomplis avant que la communuuté ne fû t dissoute, 
comme si l’indivision n'avait réellement commencé 
entre les époux que ce jour-Ut.

A ttendu que p a r convention en date du 1er septem
bre 1920, enregistrée, à  Saint-Josse-ten-Noode, le
2 septembre 1920 (vol. 80, fol. G9, case 9, aux droits 
de 4 fr. 40, par le receveur : signature illisible), le 
sieur Michel, ex-époux de la demanderesse, a  donné 
à  bail au défendeur un immeuble sis au  n° 68 de la 
rue du  Doyenné, à  Uccle, sur lequel il lui accordait 
en même tem ps une option d ’acha t que le défendeur 
a déclaré verbalem ent lever le 25 mai 1923; que 
l’action tend, en ordre principal, à faire prononcer la 
nullité de l’option ;

A ttendu que, lorsque le dit Michel a  donné ce tte  
option, il éta it encore m aître el seigneur de la com
m unauté dont l’immeuble dépendait, libre, par con
séquent, d ’en disposer à son gré et d ’en prom ettre la 
vente au  prix  qui lui convenait ;

A ttendu, en effet, que la com m unauté des époux 
Michel Fornevillc n ’a été dissoute que par arrêt de 
la Cour d ’appel de Bruxelles, en date  du 18 décembre
1920, qui, confirmant un jugem ent du 27 ju ille t 1917, 
a prononcé la séparation de corps au profit de la
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demanderesse, décision qui a ont rainé de plein droit 
la séparation de biens entre les époux, sans que cet 
elfet, toutefois, a it pu rétroagir à  une époque an té
rieure à la cause qui l 'a  p roduit. ;

A ttendu qu'il en est autrem ent lorsque la séparation 
de liieus fait l'objet d 'une instance principale, le juge
ment qui la prononce rélroagissant en ce cas au jo u r 
de l'assignat io n ; m ais que l ’instance en séparation de 
biens in troduite par la demanderesse, concurrem m ent 
avec la procédure en séparation de corps, est restée 
sans su ite ;

A ttendu que l'option litigieuse se place, il est vrai, 
k une date  postérieure à  l’ordonnance présidentielle 
délivrée par application de l’article 238 du Code civil ; 
d ’où la demanderesse infère, eu invoquant l'artic le 271 
du Code civil, qu 'elle  doit être  déclarée nulle :

A ttendu que l'application de cet article est, d ’après 
sou texte  même, subordonnée à la condition q u ’il soit 
prouvé que l ’aliénation faite de l ’immeuble commun, 
ou obligation contractée à  charge de la com m unauté, 
postérieurem ent à l’ordonnance présidentielle susvisée, 
ait été faite ou contractée « en fraude des droits de 
la femme » ;

A ttendu que la demanderesse ne rapporte pas cette  
preuve ;

A ttendu que l’article 271 du Code civil n ’é tan t, 
suivant la doctrine unanim e, q u ’une application de 
l’article 1167 du Code civil, il ne suffirait pas il la 
demanderesse d ’étab lir que l’option litigieuse lui a 
causé préjudice (voy. P laniol, 2° édit., t. II I , n° 633), 
mais elle a à  prouver l’intention frauduleuse dirigée 
contre elle ; il fau t encore, puisqu’il s’agit d ’un acte 
à titre  onéreux, que l’in ten tion  frauduleuse existe uon 
pas seulement dans le chef du débiteur, mais de la 
p a rt de celui qui a contracté  avec lui ;

A ttendu q u ’à supposer que l’option litigieuse ait 
été inspirée au m ari de la demanderesse par une 
in tention  de fraude à  l’égard de celle-ci, rien ne 
dém ontre que le défendeur, bénéficiaire de cette  
option, a it connu ce lte  in tention  e t voulu y coopérer ; 
quo la preuve de ce tte  coopération ne pourrait résulter 
du fait que le défendeur connaissait ou devait connaî
tre, au mom ent de l'option, par les mesures de publicité 
jirises en exécution de la loi, le jugem ent de première 
instance prononçant la séparation de corps et l'instance 
en séparation de biens poursuivie par la demanderesse, 
puisque l'inform ation qu'il aurait pu prendre à ce 
sujet lui au ra it révélé que cette  instance, commencée 
depuis plus de tro is ans, avait été abandonnée et que 
le jugem ent susdit, suivi d ’un appel sur lequel il 
n 'avait pas encore été sta tué , laissait entier le droit 
du m ari sur les biens de la com m unauté ; que l’option 
d ’achat lui consentie apparaissait, du reste, comme 
un acte de gestion norm al, intéressant le m ari aussi 
bien que la femme, et ne créan t pour le prem ier 
aucune occasion de s’enrichir aux dépens de la dem an
deresse, puisque le prix  stipulé à  l'option ne devait 
être  payé que plus ta rd  et pas du to u t peut-être, si 
l'option n ’était pas levée ;

A ttendu qu’on eût mieux compris les critiques de 
la demanderesse à l’égard de nombreuses aliénations 
de son m ari, réalisées vers la  même époque et payées 
com ptant ; que la demanderesse s’abstient cependant, 
cela a été affirmé sans contradiction de sa p a rt, de 
dem ander l'annulation  de ces actes de disposition;

A ttendu que la parfaite  connaissance que la dem an
deresse avait de tous ces actes de disposition de son 
m ari, et notam m ent de l'option litigieuse, ne l’a pas 
empêché d ’excepter la com m unauté; que, ce faisant, 
elle s’est rendue responsable de tou tes les obligations 
dont son mari a  grevé la com m unauté, comme si elle 
y avait personnellement concouru ;

A ltendu que si c e tte  fiction ne peut être étendue 
sans doute aux autres actes frauduleux, par lesquels 
son m ari au ra it dépouillé la  com m unauté, parce q u ’il 
serait absurde de considérer la femme comme partie 
aux actes qui sont dirigés contre elle (Lauricnt, t. X X II, 
p. 393), mais aucun cas de fraude ou de sim ulation, 
en dehors d ’allégations vagues et générales, n ’est 
précisé dans l'espèce ; que, si la demanderesse se borne 
à  affirmer que son m ari a  m al géré la com m unauté 
p a r des actes qui l’onl appauvrie plutôt qu ’enricltie, 
elle avait le moyen d ’échapper aux conséquences de 
ce tte  m auvaise gestion, en renonçant à la comm u
nau té  ; qu’en l'accep tan t, conformément sans doute à 
son in té rê t, elle en recueille tous les profits, mais elle 
en a assumé tou tes les charges à concurrence du 
m oins de son émolument ;

A ttendu q u ’en ce qui concerne spécialement l ’option 
d’achat litigieuse, elle a renoncé expressément à  tout 
recours contre son m ari de ce chef;

A ttendu, en effet, que lors du partage transactionnel 
de la com m unauté, reçu par ac te  enregistré de M** Del- 
zaert et Lama!, tous deux de résidence à  Schaerbeek, 
le 30 octobre 1922, elle a accepté dans son lot l’im m eu
ble grevé de la dite option ; que si elle s’est réservé, à 
ce moment , le droit d ’en discuter la validité, elle s'est 
engagée cependant, pour le cas oit elle donnerait suite 
à ce projet, à  la faire â ses risques et périls, et à tenir 
M. Michel indem ne de tou t recours qui pourrait être 
exercé contre lui » ; que pareil engagement ne permet 
pas de penser que la demanderesse ait considéré 
comme faite en fraude de ses droits uue opération 
qu’elle veut faire  annuler, niais en prenant pour elle 
tou tes les conséquences dommageables que cette 
annulation pourra it entraîner pour son mari ;

A ttendu q u ’il im porte donc peu que l’immeuble 
faisant l’objet de l'option ait été a ttribué  à la deman
deresse lors du partage  de la comm unauté, et que les 
parties soient convenues de faire rétroagir l’effet de
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ce partage  au  27 ju ille t 1917, date du jugem ent de 
prem ière instance lui accordant la séparation de 
corps, déclaration, à  vrai dire, inutile puisque, par 
l'effet déclaratif p a r partage tel qu’il est adm is par 
une doctrine unanim e, cet immeuble est censé avoir 
été sa propriété, non seulement depuis la dissolution 
de la com m unauté, m ais môme depuis q u ’il est entré 
dans la  com m unauté ;

A ttendu que cet effet du partage doit se concilier 
avec les pouvoirs que le mari possédait d u ran t la 
com m unauté, qui lui ont permis d ’aliéner les biens 
a ttribués à sa femme, tout aussi bien que ceux qui 
sont mis dans son lo t, comme aussi d 'obliger la com
m unauté à leur su je t, en telle sorte que le résultat du 
partage n 'a  pu influer sur la validité de pareils actes, 
s'ils on t été accomplis avant que la com m unauté ne 
fût dissoute, comme si l’indivision n ’ait réellement 
commencé entre les époux quccejour-là  (Voy. P l a n io l  
2° édit., t. 111, ri0 1336); qu ’il suit de là quo l’option 
litigieuse, accordée avan t l’arrê t de la Cour d'appel 
qui a mis fin à la com m unauté des époux Michel-For- 
neville, doit être respectée par la demanderesse, 
quoique frappant un immeuble venant à échoir dans 
son lot ;

A ttendu que la demanderesse a développé encore 
d 'au tres  moyens, auxquels le fail de son acceptation 
de la com m unauté, qui domine le débat, enlève tou te  
pertinence ; c'est ainsi qu'il est superflu d 'exam iner 
si l’option d ’achat litigieux a diminué la valeVtr do 
l’hypothèque légale, qui était inscrite à son profit 
sur l'immeuble, bien avant qu ’elle en devint pro
priétaire ; que par l’effet île l’acceptation de la com
m unauté, la femme ayan t été partie à  la concession 
de l’option, a renoncé vis-à-vis du bénéficiaire à  son 
hypothèque légale : que l ’hypothèque susdite ayan t 
d ’ailleurs pris lin par la consolidation, la question 
soulevée par la demanderesse perd, pour ce m otif 
encore, to u t in térêt ;

A ttendu qu’il est ainsi sans intérêt de constater la 
transcription faite au  bureau des hypothèques, à  la 
da te  du 30 octobre 1922, de l'acle de partage a tt r i
buant à la demanderesse la propriété de l'im m euble qui 
fait l'objet de l’option ; d'où la demanderesse conclut 
que ce tte  option ne lui est pas opposable, en invoquant 
l’article 1or de la loi hypothécaire; que le bénéfice de 
ce tte  disposition ne peut être invoqué, en effet, que 
par les tiers qui ont contracté sans frau d e ; que tel 
n ’est pas le cas de la demanderesse, qui est censée 
avoir été partie avec son mari à l’acte de concession 
de l ’option d ’achal litigieux, e t qui avait, en outre, 
parfa ite  connaissance de celle-ci au m om ent de l’acte 
de partage, puisque c ’est dans cet acte qu ’elle s’est 
réservé le droit d 'en discuter la validité ;

A ttendu q u ’il résulte donc des considérations qui 
précèdent que la demanderesse, devenue propriétaire 
de l’immeuble ci-devant commun, de la rue du 
Doyenné, à  Ucele, est tenue de l’option de l'achat 
accordé sur ce t immeuble par son m ari du ran t la com
m unauté, comme si cette  option avait été donnée par 
elle-même ; qu 'a insi, par la levée de cette  option, la 
venle de l'imm euble est devenue parfaite entre elle 
et le défendeur;

A ttendu qu’il reste seulement à  examiner si, comme 
la demanderesse le soutient en ordre subsidiaire, le 
p rix  de 75,000 francs stipulé est inférieur aux  cinq 
douzièmes de 1a valeur réelle de l’immeuble de la 
ven te , c ’esl-à-dire à  la  date de la levée de l’option, 
qui a réalisé le concours de volonté des parties (25 mai 
1923), auquel cas la demanderesse serait en droit 
d 'obtenir la rescision de la vente et la demande 
reconventionnelle en passation de l'acle notarié de 
vente serait non fondé ;

A ttendu que la demanderesse rappelle que l'im m eu
ble vendu se compose de deux parties, acquises respec
tivement 38,000 francs et 21,000 francs, il y  a près 
de vingt a n s ; que son mari l’évaluait lui-même à
85,000 francs duran t la guerre; qu 'enfin ,des experts, 
à  la suite d ’une vérification minutieuse, l’ont estimé, 
en mai 1923, à 190,000 francs;

A ttendu que ces faits, rapprochés de la dépréciation 
m onétaire qui s’est produite pendant, la période de 
tem ps qui sépare la concession de l’option du jo u r  où 
elle a été levée, sont assez vraisemblables et assez 
graves pour faire présumer la lésion prétendue, et 
q u ’il serait tém éraire d 'en nier l’existence, avant 
d ’avoir recouru à l'expertise, telle qu ’elle est organisée 
par les articles 1078 et suivants du Code civil ;

P a r ces motifs, le Tribiuial, de l’avis conforme de 
.M. V a n d e  W a l l e , substitut du procureur du roi, 
déboute la demanderesse de son action, en lan t qu'elle 
a pour objet de faire dire que l'option accordée sur 
son immeuble de la rue du Doyenné, 68, à U cde, n ’a 
pas été valablem ent donnée, ni, p a rtan t, valablement 
levée el qu ’elle ne lui est pas opposable ;

E t, avant de sta tuer sur la demande de rescision 
de la vente réalisée par cette levée d ’option et sur la 
demande reconventionnelle, nomme comme experts, 
à  défaut par les parties de se m ettre  d ’accord sur un 
au tre  choix dans les trois jou rs de la signification du 
jugem ent, MM. M arquet, notaire honoraire, avenue 
V ictoria, 3, à  Bruxelles, H aulotfe, rue Breydel, 38, 
à B ruxelles,et Franken Willomaers, expert en immeu
bles, rue M alibran, 115, à  Ixelles, lesquels, serment 
prêté, s’ils n ’en sont pas dispensés par les parties, 
auron t pour mission d ’estim er le dit immeublo 
suivant son é ta t e t sa valeur au 25 mai 1923 ; ils feront 
de leur opération un rapport détaillé ,qu’ils déposeront 
au  greffe dans les trois mois de l’acceptation de leur 
mission, pour être ensuite conclu et sta tué ce que de 
droit ;

Condamne la demanderesse à la moitié des dépens ;
Réserve l’au tre  m oitié ;
Déclare le jugem ent exécutoire par provision, non

obstant appel et sans caution ;
Donne acte à  M® Debray, avoué du défendeur, de 

ce q u ’il évalue l’action, dans chacun de ccs chefs à 
plus de 10,000 francs au  point de vue de la compé
tence et du ressort.

Civ. Liège (2° ch.), 28 nov. 1924.
Prés. : M. PaiLLipPART. — Subst. : M. Hai.leux.

Plaid. : M° Devignk.

(Bonvaletc. Van derL inden.)

DROIT DE PROCÉDURE. — a v o u é . — in s t a n c e  en 

d iv o r c e . - P o u v o ir  s p é c ia l .  —  ju s t if ic a t io n  

DE LA PROCURATION. —  PRÉSOMPTION ACQUISE A
l ’a v o u é .

L'avoué, pour représenter une partie au cours d'une 
instance en divorce, ne doit pas être porteur d'un pou
voir spécial de représenter.

Tant qu'il n'est pas intervenu de désaveu validé par uu 
jugem ent, l'avoué n'est pas tenu de justifier de la pro
curation .

Dans le droit :
Attendu qu’à l’audience du 20 octobre 1924, les par

ties devaient conclure sur l’admission de la demande 
conformément à l'article 246 du Code civil; que 
Mc Jacob, avoué, a déclaré représenter la défenderesse;

Que le dem andeur a fait incident contestant le droil 
de l’avoué de représenter une partie au cours d'une 
instance eu divorce, s ’il n 'est porteur d 'un  pouvoir spé
cial de représenter; qu'il demande en conséquence au 
tribunal de dire que la défenderesse n 'est pas valable
ment représentée;

Attendu que, pour soutenir cette prétention, le 
demandeur invoque, de l'article 243, les mots « ou par 
un fondé de pouvoir >i ;

Attendu qu’il résulte uniquement de ces termes qu’à 
partir de cette phase de la procédure, le défendeur 
peut se faire représenter par un fondé de pouvoir, ce 
qu’il ne pouvait dans la phase antérieure;

Que l'article ne déterminant pas dans quelle forme 
le pouvoir de représenter la défenderesse doit être 
donné, il faut en conclure qu'aucune forme ou pouvoir 
spécial n'est requis, et qu'exiger un tel pouvoir spécial 
serait ajouter à l'esprit et aux termes de cet article;

Attendu qu’il est de  p rincipe  que les actes d 'avoués 
sont présum és avoir été autorisés pa r les parties au 
nom  desquelles ils on t été faits ; que celte présom ption 
ne peut ê tre  renversée que par une action en désaveu ; 
qu 'il s’ensu it que, tan t qu ’il n 'e st pas in tervenu  de 
désaveu validé par un jugem en t, l’avoué n ’est pas tenu 
de justifie r de la procuration  (Pand. B ., v° Avoué, 
n03 309-3-10);

Attendu que ce principe s’étend à tous les actes de 
l’avoué faits dans l’exercice de sa fonction, fonction 
qui, aux termes de l’article 3 de la loi des 29 fanvier-
26 mars 1791, est notamment de représenter les par
ties ;

Que le chapitre 11 du titre M, livre I " , du Code civil 
n’apporte aucune restriction à ce principe en ce qui 
concerne le défendeur à l'action en divorce pour les 
phases de la procédure ;

Attendu, au surplus, que l'article 248 du Code civil 
stipule (pie le demandeur doit être comparant en per
sonne à tous les actes de la procédure; il faut en con
clure implicitement que la défenderesse peut se faire 
représenter; que celle représentation peut dès lors se 
faire dans la forme ordinaire de la représentation eu 
justice, c'est-à-dire par l’organe de l’avoué dont c’est la 
fonction légale en vertu de la loi des 29 janvier-21 mars 
1791 précitée, en maintenant à cette représentation le 
caractère qu’on lui reconnaît en toutes autres matières, 
à savoir que l'avoué est présumé jusqu’à action en 
désaveu être autorisé par la partie au nom de laquelle 
il conclut;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes autres 
conclusions, de l'avis conforme de M. Ha l l e u x , substi
tut du procureur du roi, dit que la défenderesse était 
valablement représentée à l'audience du 25 octobre 
1924 par M° Jacob, avoué; fixe en conséquence au
19 décembre prochain pour conclure et plaider sur 
l’admission de la demande en divorce;

Condamne le demandeur aux dépens de l’incident.

Civ. G harle ro i  (2e ch.), 18  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. H u b e r t . — Prem . subst. : M. N o t h o m b .

Plaid. : M® B o d a k t .

(IIous c. Mabley.)

DROIT CIVIL PRIVÉ ET INTERNATIONAL. — D i 
v o r c e .  — I. MARI É T R A N G E R . — D 0M ICU .E EN B E L 

G IQ U E . —  «  L E X  FO R I » .  —  A P P L IC A B IL IT É . —  II. LO I 

A N G L A ISE . —  D IV O RC E. —  LO I DU DO M ICILE. —  A P P L I

C A B IL IT É .

I. P our recevoir la demande en divorce, il y a lieu 
de voir si le m ari, quoique de nationalité étrangère, 
avait son principal établissement dans l'arrondisse
ment au moment où l'action a été intentée.

II. D'après la législation anglaise, les causes et les 
formes du divorce des A ngla is sont réglées par la loi 
du domicile des époux.

Vu le défaut de com paraître du défendeur ;
A ttendu qu’il échet de rechercher si le tribunal de

première instance de Charleroi est compétent pour

recevoir l’action en divorce, le défendeur é tan t de 
nationalité anglaise, et la demanderesse étan t devenue 
anglaise par son mariago célébré à Marcinelle (Bel
gique), le 23 août 1919 ;

A ttendu qu’aux termes de l'article 234 du  Gode 
civil, lo tribunal com pétent pour recevoir la demande 
en divorce est cclui du domicile du mari au moment 
du dépôt do la demande ;

Qu’il y  a donc lieu de voir si le défendeur, quoique 
de nationalité étrangère, avait son domicile, c’est- 
à-dite son principal établissement dans l’arrondisse
m ent de Charleroi. au moment où l’action a été inten» 
téo ;

A ttendu que lo m ari do nationalité étrangère peu t 
avoir son domicile en Belgique, même s’il n ’a  pas été 
naturalisé, et que l ’appréciation de l’existence du 
domicile est une question de fait el de circonstances 
(Brux., 28 mai 1867, Beraut c. Beraut ; — B rux., 6 m ai 
1908, B. ,1., col. 663; J .  T., col. 661 ; P. B., 1908, 
n<-« 834 ot 835) ;

A ttendu qu’il résulte des éléments do la cause, 
q u ’après son mariage le défendeur s’est établi à  Mat
ernelle, venant de Plym outh, le 25 m ars 1921 ; qu’il a 
q u itté  Marcinelle vers octobre 1921, et qu’il a été 
impossible, malgré les recherches, de retrouver sa 
trace ; qu’il a  été rayé d’ofiiee de Marcinelle lo 3 avril 
1924; qU’il a donc conservé son principal établisse
ment à .Marcinelle du 25 m ais 1921 au 3 avril 1924;

A ttendu que la demande en divorce a  été déposée 
le 24 janvier 1923, alors que le. défendeur é ta il encore 
domicilié à  Marcinelle ;

A ttendu qu’il n ’y a pas lieu de s’arrêtor au fait que 
la  Convention de La Haye du 12 ju in  1902 a été 
dénoncée ;

Qu’en effet, d ’après la législation anglaise, les causes 
e l les formes du divorce des Anglais sont réglés par la
loi du domicile des époux (Brux., 19 févr. 1881, Pas.,
I I I ,  p. 94, confirmé en appel le 14 mai 1881, Pas., 
p . 263 ; B. J . ,  col. 758) ;

A ttendu que la demande esl donc recevable ;
Par ces motifs, le Tribunal, sur le rapport de M. le 

juge I I autrivb , à co commis, et les conclusions con
formes de M. Notiio m b , prem ier substitu t du procu
reur du roi, s ta tuan t p a r défaut à  l’égard du défendeur, 
admet la demande en divorce ;

Réserve les dépens ;
Commet, pour signifier le présent jugem ent, l’huis

sier Draux, de Charleroi.

Comm. B ru x .  (8° ch.), 1er déc. 1 9 2 4 .
Prés. : M. L am beau . — Béf. : M. Gu il l a u m e .

P la id . : MMes G. Sa ets c. Qu in t in .

(G. Staes c. Mmo veuve Rosseolowal.)

DROIT DE LA GUERRE. — T raité  de Versailles.
—  L O I. —  CONDITIONS M ISES A SO N A P PL IC A T IO N . —  

N É C E S S IT É  DE LEU R  RÉUNION AU JO U R  DE LA M ISE EN 

V IG U EU R.

A  défaut de dérogation expresse inscrite dans une loi, 
les conditions prévues pour l'application de ses dispo
sitions doivent se trouver réunies au jour où la loi 
entre en vigueur.

L e  Traité de Versailles étant entré en vigueur le
10 janvier 1920, c’est ù la date du 10 janvier 1920 
qu’il y a lieu de se placer pour décider si un débiteur 
est Belge et esl en droil d'invoquer les dispositions du 
Traité relatives aux dettes contractées avant la guerre 
pur un Belge résidant en Belgique, vis-à vis d'un  
ressortissant allemand résidant en Allemagne.

A ttendu que le demandeur, en sa qualité de séquestre 
des créances allemandes pouvant exister à  charge de 
la défenderesse, réclame payem ent à celle-ci de : 

l ° L a  somme de 40,459 francs form ant, d ’après lui, 
le solde de sa dette  envers les créanciers allemands 
Kussffel, Nabe e t Alex Ross ;

2° De la somme de 10,000 francs à titre  de dom
m ages-intérêts ;

A ttendu q u ’en vortu de l’article 296 du T raité  de 
Versailles du 28 ju in  1919, approuvé par la loi belge 
du 15 septembre 1919, le recouvrement d ’une dette  
exigible avan t ou pendant la guerre due par un ressor
tissant belge habitant la Belgique, à  un ressortissant 
allemand hab itan t l’Allemagne, doit être fa it p a r 
l’interm édiaire de l’Office de vérification et de com
pensation institué par le T ra ité ;

En cas de désaccord, la cont estation doit être portée 
devant le tribnnal arbitra l mixte,;el dans le cas seule
m ent où l'Office créancier le demande, elle peut être 
soumise, aux juridictions de droit com m un;

A ttendu qu’il est constant et non contesté que les 
créanciers dont il s’agit au  procès sont des ressortis
sants allem ands hab itan t en Allemagne ; que les 
créances étaient exigibles avan t la  guerre ; que la 
défenderesse est Belge e t a  toujours habité la Belgique ;

A ltendu que vainem ent le défendeur fait é ta t, pour 
juslifier de la compétence tlu tribunal de conunerce 
de Bruxelles, de ce que la  défenderesse n ’é ta it Belge, 
ni lors de la naissance de dettes, ni lors de la déclaration 
de guerre ; qu ’il est constant, en effet, que la défen
deresse, devenue Allemande par son mariage avec 
Pierre Ross, décédé le 1er décembre 1914, a recouvré 
la nationalité belge le 8 janv ier 1915, par application 
de l ’article 13 de la loi du 8 ju in  1909 ;

A ttendu q u ’à défaut de dérogation expresse inscrite 
dans une loi, les conditions prévues pour l’application 
de ses dispositions doivent se trouver réunies au jo u r 
où la loi entre en vigueur ;

Que le T raité de Versailles, approuvé par une loi



JOU RN AL DES TRIRUNAUX — 1024 — N° 2901

7 3 3

belge, est entré en vigueur lo 10 janv ie r 1920 ; q u 'a u 
cune stipulation particulière de ce tra ité  n 'est relative 
au moment où le ressortissant allié doit posséder la 
nationalité que requiert l’application de l'artic le 290 :

Qu’il faut donc adm ettre  que c ’est à  la da te  du
10 janv ier 1920 qu ’il y a  lieu do se placer pour décider 
si le débiteur est Belge et est en droit d 'invoquer les 
dispositions du Traité relatives aux dettes contractées 
avan t la guerre par un Belgo résidant en Belgique, 
vis-à-vis d ’un ressortissant allemand résidant cn 
Allemagne ;

Que ce principe a élé proclamé à  diverses reprises 
par les tribunaux  arb itraux  m ixtes (Voy. T ribunal 
arb itra l m ix te  allemand-yougoslave, 18 sept. 1922 ; —  
Tribunal arb itra l m ixte franco-allemand, Il déc. 1922, 
Recueil des décisions des tribunaux arbitraux mixtes.
1922, t. I I ,  p . 610 ; 1923, p. 118) ;

Que les décisions adm etten t que la qualité de res- 
sorlissant s’apprécie non à  l’époque de la conclusion 
du con lra t, m ais ü celle de la mise en vigueur du 
T raité ;

Que la circulaire ministérielle belge du 10 ju in  1920 
applique la mémo règlo lorsqu’il s 'agit d ’apprécier la 
question de résidence sur leur territo ire national 
respectif exigé des ressortissants belges el allemands, 
pour l ’application do l’article 290;

A ttendu que le recouvrement des créances liti
gieuses doit donc êlre  soumis à l’organismo e t à la 
procédure spéciaux institués par lo T raité  de Versailles ; 
que le dem andeur qualitate qua n ’établit pas que 
l'office créancier a dem andé que la contestation  soit 
soumise à la jurid iction  des tribunaux de droil 
com m un ;

Que, dès lors, le tribunal de commerce est incom 
pétent pour connaître de la demande ;

P a r ces motifs, le T ribunal, écartant tou tes Uns et 
conclusions autres ou contraires, se déclare Incompé
ten t ; condamne le dem andeur qnalitale qua aux 
dépens, taxés à  75 centimes.

Les motifs des jugements
Voici u ne  nouvelle  le ttre  p rovoquée p a r  n o ire  

a r t ic le  su r  les m otifs  des  jugem en ts .
E lle esl in té ressan te  d ’a i l leu rs  à d 'au t re s  

po in ts  de vue . . .
Valeur îles in s t ru c t io n s  et des in fo rm ations ,  

com pétence  des  aux i l ia ires  de  la Justice ,  m o ra 
lité de  l’o rg an isa t io n  policière, tou t  cela y est 
touché.

Ces p ro b lèm es  exis tent.  Mais si le u r  in té 
rêt social est incon tes tab le ,  ils ne se posent pas 
en d ro i t  avec la m êm e acu ité  q ue  celui que 
n ous  avons posé.

N'y au ra - t - i l  pas un  m ag is tra t  éne rg iq u e  qui 
p renne  l 'in it ia tive de faire respecter  la Consti
tu t ion ,  ou u n  tle nos par lem entaires -avocals  
qui dépose u n  pro je t  de loi in te rp ré ta t ive  de la
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Consti tu tion?  La d o c t r in e  est t rop  sû re  pour  
que sa conscience puisse hésiter.

Il n ’y faut q u ’u n  peu de cou rage . . .

M on cher Confrère,

L a lo ttre de M. l'Avocat général de Ryckere ot lo 
com m entaire qui on ost donné par le Journal des Tri
bunaux me suggèrent quelques réflexions qui vous 
p ara îtron t peut-être valoir d 'ê tre  versées au dossier 
du débat.

11 y  a quelques mois, je  siégeais en correctionnelle 
comme juge assumé. Une dos affaires à juger é ta it un 
accident do roulage. D’après le. croquis de l’accident 
se trouvant au dossier, la responsabilité du prévenu 
était accablante. Tout le tribunal estim ait unanim e
m ent, comme première im pression, qu'il ne s’agirait 
que de rechercher le taux  de la peine et le m ontant dos 
dom m ages-intérêts. Mais, avec la même unanim ité, 
nous fûmes d 'av is quo ce tte  « impression « devait 
cependant ê tre  vérifiée au cours do l'interrogatoire 
des tém oins. Quelques questions posées, les unes 
d'office par M. le Président, les autres à  la demande des 
assesseurs, donnèrent rapidem ent au tribunal entier 
la conviction absolue que le gendarm e, au teu r du 
croquis, s 'é ta it trom pé du tout au tout de la meilleure 
foi du inonde. M. le Président rem arqua aussitôt : 
i- Dans ces conditions, l’acquittem ent s’impose. Mais 
nous devons m otiver no tre  jugem ent, sinon la Cour 
d ’appel ne m anquerait pas éventuellement de réform er 
notre décision ». E t au lieu de dire simplement : 
« A ttendu  que la prévention n ’est pas établie », M. le 
Président dicta  au greffier : « A ttendu qu'il résulte des 
déclarations de tous les témoins, notam m ent de celles 
de la victim e elle-même et des tém oins indiqués par 
celle-ci, que le croquis versé au dossier est entièrement 
basé sur une erreur radicale de son au teur ; que celui-ci 
s’étant orienté dans la direction contraire de celle 
q u ’avait adoptée le plaignant, il y  a  Heu de placer à 
droite ce qui est indiqué comme s’étant passé à gauche 
et réciproquem ent ; a ttendu  que d ’après le renverse
ment des situations, il devient évident que la partie  
civile a  été victim e d 'une faule lourde commise p a r 
elle-même et que le prévenu, au contraire, n ’a encouru 
aucime responsabilité... »

Le greffier ac ta  ces motifs, non pas en triple expédi
tion, mais simplement dans la m inute de son jugem ent. 
Le surcroît de besogne fut donc comparable à celui 
qui serait résulté de l'audition d 'un  tém oin  de plus. 
Ce fu t tou t. Pour au tan t q u ’il soit à  m a connaissance, 
la partie civile et le m inistère public ont été convaincus 
du bien-fondé de leur débouté e t l’affaire n 'eu t pas 
d ’aulre suite. 11 est possible, sinon probable, que le 
contraire fû t a rrivé,si le tribunal n ’avait pas indiqué 
clairem ent les raisons déterm inantes qui, en l’espèce, 
l’avaient décidé â prononcer l’acquittem ent.

** *

A utre chose esl ce qu'exige une bonne justice , et 
au tre  chose aussi la  question de savoir si nos tribu 
naux répressifs sont tellem entsurchargés qu 'il leur soit 
impossible do s ’im poser la dictée de quelques phrases 
de plus q u ’ils ne le font actuellem ent. Malgré l ’avis
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d ’un m agistrat éminent, la question serait encore 
susceptible de sysciter des opinions diverses.

Mais il se pourrait fort bien que l ’usage de motiver 
expressément les jugem ents ferait apparaître  la véri
table cause de l’encombrement relatif de nos j uridic- 
tions correctionnelles. M. H enri Joly a noté dans son 
ouvrage La Belgique criminelle, ce lte  ardeur répressive 
qui sévit chez nous,au  point que certains autours ont 
estimé devoir relever un véritable excès dans l ’esprit 
de poursuite : « Ils ont observé que dans leur pays cet 
abus s’étendait à un grand nom bre d ’actes n ’intéres
sant quo los particuliers et ne les intéressant q u ’à un 
degré où la force publique n ’a vraim ent pas de raison 
d ’intervenir. A cn croire une note très autorisée que 
j ’ai sous les yeux, l'action publique est mise en mouve
m ent pour des actes insignifiants, pour des coups 
n ’ayan t entraîné ni maladie ni blessure... lin me racon
tan t qu ’il avait uu condamner uno femme, sur procès- 
verbal descriptif e t détaillé, à  cinq francs d ’amende 
pour avoir fa it un pied de nez dans la rue, l’ancien 
chef de la sta tistique m ’avait to u t à  fait préparé à 
accepter les conclusions principales do la note dont je  
viens de parler. Avec une telle ardeur à  vouloir pro
téger ou venger les gens, il ne faut pas trop s’étonner 
si de 1880 à 1890... ». E t l'au teur reproduit ce tte  sta
tistique  :

lin  1900 on com ptait sur 10,000 hab itan ts :
En France, 170 accusés, prévenus ou inculpés;
En Ita lie , 228 ;
En A ngleterre, 237 ;
En H ollande, 231 ;
En Belgique 347 11
Quelles sont les causes d ’uno pareille situation  dans 

un pays où la m oralité publique est au moins normale 
par rapport à  celle des autres pays d ’Europe? L’examen 
de ce tte  question pourrait entraîner fort loin. 11 suffira 
de signaler, tou t au moins comme une dos causes, que 
l’activ ité  des brigades de gendarm erie est trop  forte
ment jugée d ’après le nombre des procès-verbaux qui 
y  sont dressés. Cetle question a paru  tellem ent im por
tan te  que, pour 1920, un arrêté royal du 2 janv ie r de 
cotte  année alloue une indemnité de 80 francs à  touto 
unité qui a  dressé ju sq u ’à 250 procès-verbaux. Cette 
indemnité est aiujmentée de 15 francs pour cluujue cen
taine de procès-verbuux au delà de ce. nombre.

Ce fait, semble-t-il, valait d ’être  signalé, non pas 
tan t eii lui-même que pour la situation  qu 'il révèle. 
Le jo u r où les jugem ents seraient motivés, 011 verrait 
nécessairem ent apparaître  quelles sont les poursuites 
basées sur des infractions, cn quelquo sorte, purem ent 
m atérielles e t quelles sont, au contraire, celles qui, soit 
à  raison de leur gravité intrinsèque, soit à  raison de 
circonstances spéciales, valaient réellement la peine 
d ’être intentées. La réforme défendue par le Journal 
des Tribunaux contribuerait ainsi, en ordre principal, 
à faire que la ju stice  soit mieux rendue. Mais il semble 
qu ’en outre elle pourra it avoir, p ar contre-coup, mie 
influence profonde sur tou te  l’action de la police, tan t 
judiciaire qu 'adm inistrative. L ’expérience, restreinte 
il est vrai, que j ’ai pu acquérir, à cet égard, pendant la 
guerre me fa it croire que ce serait tou t profit pour les 
honnêtes gens.
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Veuillez croire, mon rher Confrère, à  l'assurance de 
mes sentim ents les plus confraternels.

Jo s .  Go b d see ls ,
Avocat pré* la Cour d'appel 

de Bruxelles.

NÉCROLOGIE

M c POLYDORE VAN DE VELDE
La m ort de M® Polydore Van de Velde esl, pour lo 

Barreau d'Anvers, ce que les assureurs appellent une 
perte totale. Après lui, il reste, parm i nous, encore des 
ju ristes ; mais il n ’y a  plus do jurisconsultes. Juriscon
sulte, il l'é ta it ju sq u ’à la moelle des os, avec toutes les 
grandes qualités et quelques-uns des petits défauts 
propres à  ce tte  déformation de la na tu re  humaine. 
Cet as é ta it noire dernier a tou t. Inutile  de b a ttre  
encore notre je u  : m ettons cartes sur table, les poches 
vides et le cœ ur navré.

Pour Polydore Van de Velde, lo dro it, q u ’il connais
sait dans tous les coins, même dans los plus pe tits  
coins, é ta it un moyen plutôt qu ’un but. De ce tle  usine 
il avait fait un arsenal. U connaissait le maniement do 
toutes les arm es, depuis l’escrime à  la baïonnette 
ju sq u ’au tir  à  longue portée. Avec cet adversaire 
redoutable, aux  inépuisables ressources, il éta it pos
sible de gagner un procès, parfois en apparence, m ais 
jam a is  en réalité.

Calme parce q u ’il était fo r t,e t gai parce qu ’il éta it 
consciencieux, il semblait inattaquable. Je  l ’aim ais 
alors même q u ’il me roulait par sa procédure et 
m 'aplatissait par sa plaidoirie. Craint par les médiocres, 
il les méprisait, — ce qui est une force, et leur tém oi
gnait son mépris, — ce qui est une faiblesse. I l 11'avait 
pas la poignée de m ain assez facile, cetto  poignée de 
notre sabre, grâce à laquelle nous no nous blessons 
jam ais les doigts. Ce roublard m anquait d ’hypocrisie. 
Aussi bien croyait-il dédaigner l’a r t , alors que ses 
plaidoyers étaient des chefs-d’œ uvre, aussi bien dans 
la forme que dans le fond.

« Finaud, lui disais-je un jour, comm ent fais-tu 
pour toujours empêcher le juge de dorm ir? —  En lui 
ouvrant les yeux, me répondit-il, simplement. »

Ilélas I un m al im pitoyable, en le rendant, comme 
il le disait stoïquem ent, immeuble par destination, 
l ’avait, depuis de longues années, exilé de Ja barre, 
pour le réduire à la consultation ot à l’arbitrage, choses 
où il é ta it resté incomparable.

A ujourd'hui, que la perte partielle est devenue une 
perte totale, inclinons-nous, avec respect, devant cette  
vie absorbée par le travail el sanctifiée p a r la 
souffrance. Vieux compagnon d ’arm es, invalide de la 
guerre judiciaire, am i au  cerveau large et au cœ ur 
profond, la m ort, libératrice pour to i, se m ontre bien 
cruelle à mon égard I

Ciu k i .e s  D um ercy .
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S O M M A IRE
L’Or a to r .

J u r i s p r u d e n c e  :

Cass. (2' ch.), 15 déc. 1924. (Droit de procé
dure en cassation el droit civil. I. Pourvoi en cassa
tion. — Nécessité de le notifier A toutes les parties.
II. Accident. Contrat de travail. Préposition. Ouvrier 
de l'Etat belge. Emploi temporaire chez un particulier. 
Responsabilité de l'Etat.)

Cass. (2e Oh.) 15 déc. 1924. (Droit industriel. 
Marque de fabrique et de commerce. Convention de 
W ashington. Dépôt de marque non protégée au pays 
d 'origine. Action en contrefaçon. Non-recevabilité.)

Cass. (l"=ch.), 4  déc. 1924. (Droit civil et de 
guerre. Séquestre de biens allemands. Femme mariée. 
Indigénat belge originaire. I.oi du 13 mai 1922. 
Reprise de la nationalité belge. Date de cette reprise. 
Date postérieure au 13 janvier 1920. Mainmise de 
l'Etat. Confiscation valable.)

Brux. ( l IL-ch.), 16 déc. 1924. (Droil civil. Mur 
mitoyen. Valeur vénale. Valeur de lluctuation. Inopé
rance.)

Brux. (2e ch.), 10 déc. 1924. (Droit de compé
tence. Clause compromissoire. Obligation â exécuter 
au lieu du compromis. Sentence arbitrale. Validité.)

Brux. (2° ch.), 5 nov. 1924. (Droit civil, adm i
nistratif et de guerre. Expropriation pour cause d’uti
lité publique. Loi sur les dommages de guerre. 
Article 28 de la loi du 10 mai 1919. Impossibilité du 
remploi sur l'ancien emplacement. Indemnité.)

Civ. Anvers (7e ch.), 20 oct. 1924. (Droit de 
la guerre. Réquisitions militaires. I. Valeur de l’objet 
réquisitionné. Moment de la livraison II. Intérêts 
compensatoires. Absence de faute. Illicéité.)

D o m m a g e s  d e  g u e r r e .

N é c r o l o g i e  : M® P o l y d o r e  V a n  d k  V e i . d e .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e . (Séance de rentrée de la Confé
rence llamande.)

C u r i o s a .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .

L ’O R A T O R
A Rome, je me suis entretenu familière

m ent avec l’Orateur ; j ’ai vu le carré où 
s’élevait sa maison, clans cc quartier du 
Palatin où vivait son aristocratique clien
tèle, à un pas du Forum. 11 n’avait qu’à 
dévaller la colline pour paraître au Tri
bunal. L ’illustre avocat participait des 
préoccupations et des mœurs qui distin
guent les grands du Barreau d 'au jour
d ’hui. Cicéron se levait matin pour dicter 
sa correspondance; son courrier arrivait 
avec le soleil ; aussitôt il appelait son 
secrétaire, réservant pour lui-même les 
lettres les plus intimes. Cette tâche expé
diée, il jouait avec ses enfants, avec son 
fils, qui s’appelait comme lui Mareus, et 
sa fille qui s’honorait du nom de la famille. 
Tullia é ta it sa joie ; mais, hélas, cette pure 
adolescente épousa un jeune homme per- 
ditus m oribus; elle m ourut dans la fleur 
de son âge et Cicéron découvrit un cœur 
de père et non un cœur de Romain comme 
dans la tragédie.

Après avoir embrassé ses enfants, le
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Maître travaillait durant une heure à 
recevoir des clients, des solliciteurs ou des 
affligés, puis il se rendait de juridiction 
en juridiction, admiré partout pour son 
m aintien sévère, sa belle voix et la justesse 
de ses idées.

Un déjeuner frugal m arquait m idi; il 
buvait de l’eau, regardant d’une bouche 
insensible les carafons d’un vin doré sous 
le ciel bleu des collines romaines. Marcus 
Tullius apportait en toutes choses un 
équilibre réfléchi ; s’il cédait au repos de 
la sieste, c’était pour écouter quelque 
lecture qui le prédisposât à écrire ses 
haran r ; i soigneusement méditées, ne 
laissant au hasard de l’improvisation que 
la couleur e t l’accent.

Cet homme, qui fut avant tout; avocat, 
acquit une réputation de sagesse qui le 
mena aux honneurs. Il entrecoupait ses 
travaux de séjour dans ses villas ; l’a th 
lète se refaisait des muscles dans le calme 
des champs, lorsqu’il écrivait à son cher 
A tticus que mieux valait être juge de paix 
à Antium que Consul à Rome. La fin de la 
semaine autorisait une fugue vers Arpi- 
num, son lieu natal, ou vers Tusculum. 
Délicat sui1 le chapitre des plaisirs, il 
aimait ses jardins où il rêvait en compagnie 
des statures d ’Hermes, le dieu de l’élo
quence.

Mais ta n t de gloire faisait envie à 
Clodius.

Cette maison tranquille, ornée avec un 
soin patient, ce portique ouvert à la 
promenade par les jours chauds ou plu
vieux, cette bibliothèque qui é ta it un 
accroissement de son intelligence par le 
savoir des autres, ces marbres grecs et 
ces médaillons furent livrés à la populace ; 
le patrio te fu t chassé sans eau ni feu.

Heureusement que Milon tua  Clodius ; 
Cicéron, à  la faveur de l’amnistie, rentre à 
Rome et plaide pro domo. L ’orateur brilla 
toujours par son courage. U fallut son 
indépendance, pour défendre Sextus Ros- 
cius abandonné de tous, pour attaquer 
Verres, pour se faire l’avocat de Milon, 
cité à comparaître. Cette fois il manqua 
d ’assurance et, mécontent d ’avoir perdu, 
refit le Pro M ilone  avant de le livrer... à la 
presse. Pourquoi éveiller ces souvenirs 
classiques, pourquoi parler d ’un grand 
confrère si peu lu dans un temps où les 
professionnels pourraient prendre un vif 
plaisir à savourer le plus parfait d’entre 
les Latins de l’âge d’or?

*
* *

Au lieu de veiller sur un seul discours de 
Cicéron, la récente édition « à la louve » 
permet de lire toute son œuvre. Nous 
n ’avons connu qu’un chant d’Homère ou
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une pièce d’Eschyle, alors qu’il eût été 
possible de multiplier la connaissance et 
d ’exciter l’attention par la lecture d’un 
texte où la musique latine est commentée 
par la prose française. Est-ce que les 
musiciens ne suivent pas en eux-mêmes les 
sons qu ’ils lisent sur plusieurs portées? 
La collection des Universités de France 
ouvre aux plus modestes humanistes les 
pages de l’Orator.

Cicéron avait dépassé la soixantaine, 
il savait parler aux juges : après un 
exorde conciliant, il exposait avec vivacité, 
ne craignait point quelques digressions, 
réfutait à l’avance les conclusion de 
l’adversaire, lançait des mots qui accro
chent l’oreille, excellait à ramasser l'argu
ment clans une péroraison triom phale; 
quand il plaidait avec des confrères, il se 
chargeait d ’une réplique éclatante. Déjà, 
dans son Brutus, il présentait un tableau 
de l’éloquence romaine ; déjà le De Oratore 
parle des lois du langage, YOrator est 
plus encore, c’est l’image de l’Orateur 
virtuose.

Ce que doit être cet Orateur idéal, son 
maintien, ses moyens, son art, tou t y est 
rencontré, mais le plus attachant des 
chapitres parle de la forme — qu’il s’agisse 
du mot, de la phrase ou du nombre — en 
termes délicieux.

*
* *

Le nombre oratoire? Le nombre est à la 
prose ce que la cadence est à la poésie; il 
attache l’oreille par un rythm e soutenu, 
martelé, harmonieux. Il flatte le sens de 
la mesure avant même que l’intelligence 
ne s’en aperçoive : l’oreille avertit l’esprit. 
Virgile a des vers nombreux, Cicéron a 
des périodes nombreuses.

« La nature nous rend attentifs au sen
tim ent des longues et des brèves comme 
au charme des tons aigus et graves. Nos 
oreilles se plaisent aux formes achevées ; 
elles exigent que les mots embrassent 
bien la pensée. »

Omnino duo sunt quae condiant oratio- 
netn : verborum mumerorumque iuconditas. 
En tout ils sont deux qui salent le discours: 
le charme des mots et des rythmes. In  
ver bis inest quasi materia quaedam, in 
numéro aulem cxpoUtio. Les mots sont 
une matière que le rythm e rend parfait.— 
Mais souvent dans les tribunaux l’emploi 
du nombre suscite des commentaires 
envieux, d it encore Cicéron, l’habileté 
juridique est prisée, mais une belle parole 
est suspecte, lingua suspecta ! Hélas, com
bien se soucient du tour de la prose, 
combien flattent l’euphonie? U faut savoir, 
par instant, user d ’une prose rythm ée ; 
l’on peut même, sans que l’auditeur s’en 
doute, demander au vers d ’augmenter
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l’éclat du style. Cicéron recommande la 
fréquentation des poètes comme un moyen 
de développer ce rythm e intérieur de la 
phrase. Cette recherche invisible ne nuit 
pas à ses qualités romaines : la brièveté, 
la clarté, la simplicité, les qualités de la 
loi des X II tables. On a pu dire que le 
latin est une langue lapidaire. — Tel est cc 
passage peu connu du « canon » de l’élo
quence.

Quintilien, dans son Institution oratoire, 
disait du prince des orateurs : « Qui peut 
expliquer avec plus de soin que lui, émou
voir avec plus de véhémence. Qui a jamais 
été doué de plus de charmes? » Rome 
laisse une abondante littérature de carac
tère juridique. Pline le Jeune fu t avocat. 
Pourrait-on comprendre l’esprit romain, 
pourrait-on rire d ’un vaudeville de Plaute, 
si l’on ignore les institutions juridiques 
moquées par le satirique? Songeant au 
personnage d ’Horace, arrêté dans la rue 
par un fâcheux, qui le retient par le bouton 
de sa veste, pour lui demander de se porter 
caution dans un procès, notre jeune 
confrère Belvaux disait : « Il faut con
naître le Droit pour pénétrer la littérature 
latine, à l'inverse de ceux qui croient que 
l’on bûche le latin dans l’espoir d ’arriver 
aux Pandectes. Le Droit est un genre lit
téraire méconnu. »

Que devons-nous à l’Orator. Montaigne 
résumait sa gloire en « caquet et parlerie », 
Rabelais le citait, Amyot donne sa pre
mière biographie française, Racine le suit 
fidèlement, Anatole France devait l’aimer, 
il tient lieu de pont aux ânes des hum a
nités entre la rhétorique et l’université, il 
reste une des sources de l’éloquence 
française.

P .  P o i r i e r .

J U R I S P R U D E N C E

C ass. (S11 ch.), 15  déc. 1 9 2 4 .
Prés. : M. G o d d y n .

P re m . av. gén. : M. P a u l  L e c l e r c q .

(Derèze, Close q. q., E ta t belge, q. q. c. D ejardin 
e t consorts.)

DROIT DE PROCÉDURE EN CASSATION ET DROIT 
CIVIL. —  I. Pourvoi en cassation. —  n é c e s 

s it é  DE LE NOTIFIER A TOUTES LES PARTIES— II . ACCI

DENT. —  CONTRAT DE TRAVAIL. —  PBÉl’OSITION. —  

OUVRIER DE I.’ÊTAT BELGE. —  EMPLOI TEMPORAIRE 

CHEZ UN PARTICULIER. —  RESPONSABILITÉ DE L’ÉTAT.

I. i l  ressort de la combinaison îles articles 417 el 418 du 
Code d'instruction criminelle que la seule déclaration 
du prévenu ou de l’accusé condamné n ’est pas sou
mise à la nécessité de la notification du recours à la 
partie contre laquelle il est dirigé-, la mention, dans 
l'article 418 précité, du ministère public et de la 
partie civile, n'esl pas limitative; elle n'est qu'une
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application du  principe général en vertu duquel celui 
qui introduit une instance nouvelle esl obligé d'en 
aviser les personnes contre lesquelles cetle instance 
est dirigée.

II. Lorsqu'un arrêt relève qu'au moment îles faits un 
ouvrier se trouvait aux  gages de l'E ta t et exécutait un 
travail pour le compte de celui-ci, il esl souveraine
ment acquis que cet ouvrier, auteur de l ’acte illicite el 
du dommage dont réparation est poursuivie, était le 
préposé de l 'E ta l actionné comme civilement respon
sable, et qu'il a causé le dommage dans les fonctions 
aum/uelles il était employé.

L a Cour,
Ouï M. le conseiller T h u r ia u x  cn son rapport, cl 

sur les conclusions de M. P a u l  L e c le rc q , prem ier 
avocat général ;

A ttendu que les pourvois sonl formés contre le 
infime arrèl ; q u ’ils sont connexes et qu'il y a lieu do 
les jo indre ;

Quant au pourvoi de Derèze, dirigé contre le ministère 
publie, les parties civiles et l'Etal belge :

A ttendu que, relativem ent aux condam nations 
répressives quo l’a rrè t a ttaqué  a confirmées à l'égard 
du dem andeur, les formalités substantielles ou pre
scrites à peine de nullité ont été observées, cl que 
les condam nations prononcées sont conformes à la lui

Quant aux condamnations civiles pronmeées a 
charge du demandeur au profit des parties civiles 
Dejardin, Collard, Frankson et Klein :

A ttendu que l ’a rrê t a ttaqué , après avoir condamné 
pénalem ent le dem andeur du chef de lésions involon
taires causées aux parties civiles, n’a accordé aux 
parties civiles ci-dessus prédésignées que des alloca
tions provisionnelles sur les indem nités qui leur 
seront a ttribuées après le dépôt du rapport des exports 
commis par les prem iers ju g es ;

A ttendu que l ’article 416 du Code d ’instruction 
criminelle, d ’après la généralité de ses termes, s’ap 
plique aux décisions rendues sur l’action civile devant 
le juge de répression ;

A ttendu que l'arrêt dénoncé, statuant sur l ’aclion 
civile des quatre  plaignants prénommés, a élé rendu, 
pour l’instruction de la cause, au sens de l’article 410 
prérappelé ; qu 'il est étranger à  la compétence et ne 
m et pas fin au litige ; que, dès lors, le recours form 
par le prévenu dem andeur à  l 'encontre des quai ce 
parties civiles susindiquées est non recevable ;

A ttendu q u ’à l'égard des condamnations civiles 
prononcées au profit des parties civiles : Mawet, 
H abrau, Magis, Brasseur, Lejeune, Serpentier, Bénin, 
Lam botte, P iette et Cokaiko, le pourvoi ne mel en jeu  
que des in térêts privés et que le dem andeur n ’invoque 
aucun moyen à  l'appui du recours ;

Que, p a rlan t, celui-ci doit être rejeté ;
A ttendu que, vis-à-vis de l’E ta t belge, condamné 

comme civilem ent responsable des suites domm a
geables du délit commis par son préposé Rousseau, le 
dem andeur ne justifie  d ’aucun grief que lui causerait 
la condam nation prononcée contre le défendeur; que, 
dès lors, à  l'égard de celui-ci, le pourvoi n ’est pas 
recevable, faute d 'in térê t dans lo chef du dem andeur ;

Sur le pourvoi de la Société anonyme Georges Close, 
condamnée comme civilement responsable :

A ttendu  qu ’il ressort de la combinaison des art i 
î les 417 et 418 du Code d’inslm ction criminelle, que 
la seule déclaration du prévenu ou de l’accusé con
damné n ’est pas soumise à la nécessité de la noti
fication du recours à la partie  contre laquelle il est 
d irigé ; quo la m ention,dans l’article 418 précité,du  
ministère public el de la parLie civile, n ’est pas limi
ta tiv e ; q u ’elle n'est q u ’une application du principe 
général en vertu  duquel celui qui in troduit une 
instance nouvelle, telle que l’instance cn cassation, 
est obligé d 'en aviser les personnes contre lesquelles 
ce tte  instance est dirigée, sauf les cas dans lesquels 
la  loi dispense formellement d ’observer ce tte  formalité ;

A ttendu qu ’il n 'appara ît pas que le dem andeur ail 
notifié son pourvoi à aucune des parties contre les' 
quelles il est formé ; que, par suite, il n’est pas rece
vable ;

Sur le pourvoi formé contre toutes les parties en 
cause par l ’E ta t belge, condamné comme civilement 
responsable des conséquences dommageables du 
délit pour lequel son préposé Rousseau a été con
damné :

A ttendu que le pourvoi ne paraît pas avoir été 
notifié ni au  ministère public, ni aux parties civiles 
Mawet, H abran , Magis, Lejeune, Serpentier, Bénin, 
Lam brette, P ie tte  et Cokaiko ; que vis à-vis de ces 
parties, pour les molifs invoqués ci-dessus quant au 
pourvoi du deuxième demandeur, le recours n ’esl pas 
recevable ;

A ttendu q u ’à l’égard des parties civiles Dejardin, 
Collard, F ranklin  et Klein, l ’a rrê t a ttaqué  ne statue 
pas sur la compétence cl ne m et pas fin au litige ; que, 
dès lors, le pourvoi n ’est pas recevable ;

E n ce qui concerne le pourvoi, en tan t que dirigé 
contre le prévenu condam né Derèze, contre les pré
venus acquittés Réomprez c l Corbisier, contre la 
partio civile veuve Fléron, née Brasseur et. contre la 
Société anonyme Etablissements Georges Close, 
condamnée comme civilement responsable des con
séquences dommageables du délit pour lequel son 
préposé Derèze a  été condamné, mais avec refus par 
la Cour d'appel d ’exam iner le fondement de l'appel cn 
garantie formé par l’E tat belge contre la prédite 
société ;
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Sur l'unique moyen, p ris de la violation des a r t i
cles 1135, 1384, 1709 e t 1710 du Code civil, l or do la
loi du 10 m ars 1900 sur le con trat de travail, en ce que 
l'arrêl a ltaq u é  méconnaît les conséquences légales de 
ses propres constatations, contient dos motifs con
tradictoires et, par conséquent, m anque de m otifs ol 
viole l'artic le 97 do la Constitution, eu ce qu’il décide 
([ue l’E ta t est responsable comme des actes d 'un  pré
posé, agissant pour son com pte, d ’un accident occa
sionné par un ouvrier loué par lui m om entaném ent 
à un tiers, alors qu ’il constate quo cet ouvrier tra 
vaillait sous la direction, la surveillance et les instruc
tions de ce tiers, ou tout au moins qu ’il ne constate 
pas quo le contrat avenu entre l'E ta t et le tiers con
stitue un con tra t d ’entreprise dans lequel l'E ta t 
aurait assumé la direction cl la responsabilité :

M tendu qu’il résulte des constatations de l’arrêt 
a ttaq u é  et des références au jugem ent qu ’il confirme 
en grande partie , quo l’accident, dans lequel le deman- 
leur repousse toute obligation de réparation civile, 
s'est produit sur le raccordement privé au chemin de 
fer de l 'E ta t , concédé aux établissem ents Close ; que 

Accident ost survenu au cours et à raison de ma
nœuvres d 'une locomotive conduite par Rousseau, 
machiniste île l 'E ta t ;

A ttendu quo l’a rrê t dénoncé a décidé que l ’accident 
a  élé engendré p a r les fautes combinées du machi
niste Rousseau, lequel a manqué de précaution, parce 
qu ’il a. im primé à  la locolive uno allure excessive, el 
encore parce qu’il n 'a  pas obéi aux signaux qui lui 
om m andaient l’a rrê t, et par la faute de Derèze, 

employé des établissements Close, qui a eu le to r t de 
négliger d ’aviser les machinistes de l’E ta t en se n ie  e 
sur la voie de raccordement, et notam m ent Rousseau, 
de la clause de l’accord avenu entre les E tablissem ents 
Close et la Société des Tram ways Est-O uest, qui 
assurait une priorité de passage aux voitures de tram 
way sur les locomotives usant de la voie do raccorde
ment dans la traverse de la chaussée où l’accident est 
arrivé ; q u ’en conséquence, il a condamné ces deux 
prévenus aux peineà édictées par les articles 418 et 
suivants du Code pénal et les a déclarés solidairement 
tenus de payer les indem nités qu'il accorde notam 
ment à  Brasseur, veuve Fléron, à titre  de réparation 
des dommages causés par l’accident ;

A ttendu que l’a rrê t entrepris, vérifiant ensuite le 
fondement de la demande tendant à faire déclarer 
l’E ta t belge responsable civilement des condamnations 
mises à charge de Rousseau, relève t qu’il est avéré 
» que la locomotive qui a produit l’accident aurait 
» été louée par l 'E ta t belge aux Etablissements Close 
>< avec le m achiniste Rousseau el le m anœuvre Maes,
> moyennant un prix fixé par heure » ; q u ’il en déduit
■ la oreuve q u ’au mom ent des faits Rousseau se trou- 
f va it aux gages de l'E ta t et exécutait un travail pour 
» le com pte de celui-ci » ;

A tlendu que cotte dernière déduction gît en fait et 
repose non pas sur la qualification à  donner aux rap
po rts  jurid iques noués entre l’E ta t belge cl les E ta  
blissem ents Closo, mais, d ’une p art, sur la volonté do 
l ’adm inistration de conserver la locomotive aux mains 
d 'un  machiniste commissionné au service de l’E tat el 
d 'au tre  pa rt, sur la circonstance, relevée précédem
ment, d ’après laquelle l’accident est cn to u t cas 
im putable au conducteur à  cause d ’excès do vitesse 
réalisé en dehors de lous ordres donnés par les E ta 
blissements Close ;

A ttendu que ces constatations e t déductions ne 
sont nullement inconciliables avec celles contenues 
dans les autres motifs de l'arrêt, et qu’il est. ainsi 
souverainement acquis que Rousseau, au teur do l'acte 
illicite et du dommage dont réparation est poursuivie 
é ta il le préposé de l 'E ta l actionné comme civilement 
responsable, e t q u ’il a  causé lo dommage dans les 
fonctions auxquelles il é ta it em ployé;

A ttendu qu 'aux  termes de l’article 1384 du Code 
civil, les m aîtres e t com m ettants sont responsables 
du dommage causé par leurs domestiques e t préposés 
dans les fonctions auxquelles ils les ont employés 
sans qu 'ils soient admis à prouver qu ’ils n ’ont pu 
empêcher le fa it qui donne lieu à cette  responsabilité

Que le juge de fond a donc légalement constaté 
l’applicabilité au demandeur de l'article 1384 du Code 
civil, sans qu ’il y  a it lieu de rechercher l ’objet ot le 
caractère du con trat avenu entre l 'E ta t belge et les 
E tablissem ents Close ;

Que, p a rtan t, le moyen manque de base ;
Par ces molifs, joint les pourvois; les rejette 

condamne les demandeurs aux dépens.

Cass. (2e ch.), 15  déc. 1 9 2 4  (i).
Prés. ; M. Go d d y n .

P r e m .  av. gén. : M. P a u l  L e c l e r c q .

(W right c. Delvaille.)

DROIT INDUSTRIEL. — M arque de fabrique et 
de commerce. —  co n v en tio n  de  W a s h in g t o n .-—
DÉPÔT DE MARQUE NON PROTÉGÉE AU PAYS D’ORIGINE

—  ACTION EN CONTREFAÇON. —  NON-RECEVABILITÉ.

Quelle qu'ait été la portée de la Convention de P aris  
les parties contractantes à l’acte de W ashington n ’ont 
pas entendu rendre efficace le dépôt, en-pays étranger 
de marques non protégées au pays d’origine des pro 
duits. L e  dépôt n ’a donc pas pour effet de faire présu 
mer que le déposant s ’était servi de la marque avant 
d'autres, et de lui donner le droit de déférer autrui 
aux tribunaux de répression.

(1) V o y . T . ,  1923, u» 2927, roi. 294: n» 2912. roi. 575; — 
1924. u0 2950, col. 41 ; il0 2902, col. 181.

7 4 3

L a Co u r ,
Ouï M. le Conseiller d e  I I a e n e  en son rapport, e t 

sur les conclusions do M. P aul L eclercq , premier 
avocat général ;

Sur le moyen unique, pris do la violation des arti- 
los 1er, 2 el 0 de la Convention d’Union de Paris, pour 
a protection de la propriété industrielle, revisée à 

Bruxelles, les 14 décembre 1900, et à  W ashington, le
2 ju in  1911, devenue loi belge le lor ju in  1914; des 
articles 2, 0 et 19 do la loi du 1er avril 1879 et de l’ar
ticle 11 du Code civil, en ce que l’arrêt a ttaqué  décide 
que l'usage de la réciprocité internationale, réalisée 
par la Convention d ’Union, ost subordonnée à l’acqui
sition préalable de la propriété de la marque dans le 
pays d ’origine par voie d ’enregistrement :

A ttendu qu ’il conste de l’arrêt a ttaq u é  que la marque 
«Evcrscharp», déposée en Belgique le 2 novembre 1919, 
par la « Wahl Company », établie aux Etats-U nis 
l'Amérique, n’a  été enregistrée dans son pays d'origine 

quo le 25 octobre 1921, alors que dans l'entre tem ps, le 
défendeur W right avait, dès los lor décembre 1920 et
17 août 1921, déposé en Belgique la marque prétendu
m ent contrefaite ;

A ttendu que la vertu  du dépôt opéré par la » Wahl 
Company » dérive de la Convention internationale 
signée à  W ashington le 2 ju in  1911 et approuvée par 
la loi belge du 10 ju in  1914 ;

Que, selon l’article 6 de cette  convention, une m arque 
de fabrique étrangère, c ’est-à-dire destinée à identifier 
un produit fabriqué à l’étranger, ne doit ôtre admise 
au dépôt dans les É ta ls  de l ’Union et n ’v jo u it de la 
protection légale qu ’à  la condition qu'elle ail été 
enregistrée d 'abord dans son pays d ’origine ;

A ttendu que si, à  la vérité, ce tte  in terpré tation  de 
l'article G a  pu être contestée et donner sujet à  des 
solutions divergentes sous le régime de la Convention 
d'Union de Paris du 20 mars 1883, révisée à Bruxelles 
le 14 décembre 1900, il n'en esl plus ainsi sous le régime 
de l’acte de W ashington qui, aux termes de son ar- 
arlich> 18, a remplacé la Convention do Paris ;

A ttendu, en effet, que, au cours des travaux d ’où 
esl sorii l’acte de W ashington, un des pays représentés 
proposa d 'y  insérer une disposition par laquelle la 
protection d ’une marque déposée dans l’un des payi 
de l’Union seraii indépendante de la  protection de la 
même m arque dans les autres pays ot notamment dans 
le pays d ’origine du produit, en telle manière que la 
protection légale préalablement obtenue au pays 
d ’origine était déclarée n ’être pas la condition de la 
protection légale dans les autres pays de l’Union ;

Que cette disposition fut retirée par ses auteurs et 
demeura hors du texte  de la Convention, faule d ’avoir 
reçu l ’assentim ent do tous les autres É ta ts  ;

A ttendu qu'il suit de là que, quelle qu ’ait été à cet 
égard la portée de la Convention de Paris, les parties 
contractantes à l ’acte de W ashington n'ont pas entendu 
rendre efficace le dépôt, en pays étranger, de marques 
non protégées au pays d ’origine dos produits ;

A ttendu que lo dépôt opéré par la < W ahl Company » 
n ’a donc pas pour effet de faire présumer q u ’elle s’était 
servie de la marque « Everscharp » avan t les défendeurs 
ol de donner aux parties demanderesses lo droit de 
déférer les défendeurs aux t ribunaux de répression ;

Qu’en déclarant 1a plainte non recevable. l ’arrêt 
a ttaq u é  n ’a  pas violé la loi ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne les 
parties demanderesses aux dépens.

Cass. ( i r“Ch.), 4  déc. 1924.
Prés. : M. V an  I seg h em . —  Proc. gén. : Vicomte 

T e r l in d e n . —  Plaid. : M° L a d e u z e .

(Van den Bos, épouse Sunthoim, c. le Procureur 
général de Bruxelles et M® Pavard, q. q.)

D RO IT CIVIL ET  DE G U E R R E .— Séquestre 
de biens allemands. —  fem m e  m a r ié e . —
INDIGÉNAT BELGE ORIGINAIRE. —  LOI DU 15 MAI 

1922. —  REPRISE DE LA NATIONALITÉ BELGE. —  

DATE DE CETTE REPRISE. —  DATE POSTÉRIEURE AU 

15 JANVIER 1920. —  MAINMISE DE I/É TA T . —  

CONFISCATION VALABLE.

Sans doute, les mesures de déclaration cl de mise sous 
séquestre, d'une pari, et celles de liquidation et d'attri
bution, d'autre part, sont distinctes par leur nature 
et leurs effets juridiques ; mais elles util cependant 
pour but commun de permettre à l’Etat, en y recourant 
successivement, de s'approprier, en exécution du 
Traité de. paix , des biens privés qui doivent servir 
à l'acquittement des obligations de l'Allemagne.

Le- sort de ces biens est lié à la nationalité allemande 
que possède leur propriétaire à la date de la mise en 
vigueur du traité, et le changement de nationalité après 
la mise en vigueur du traité n ’a pas d'influence sur 
les mesures employées ou à employer pour la réali
sation de biens comportant, à cette époque, la déno
mination de biens ennemis.

L a Co ur ,

Ouï M.le Conseiller R emy  en son rap p o rt,e t sur les 
conclusions de M. le Procureur général vicom te T e r 
l in d e n  ;

Stir le moyen: violation des articles 1er, 2, 7 ,1 1 , 12,
17 de l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, pour au tan t 
que de besoin des articles 1915, 1916, 1917, 1932, 
1937, 1956, 1920 cl 1963 du Code civil, décrétant et 
définissant la séquestration provisoire des biens
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ennem is; violation des articles 1er, 2, 7, 9, 10 à 15, 20 
do la loi du 17 novembre 1921, confirm ant l’arrêté 
susdit el réglant, en outre, la liquidation et l ’a t t r i 
bution des d its b iens; violation do la loi du 15 sep
tem bre 1919, approuvant le T raité do Versailles du
28 ju in  1919, et de l ’article 297 dudit T raité, spéciale
m ent litteris b, d, e, i, ainsi que de l’annexe à la sec
tion IV, spécialement §§ lor, 3 e t 9, tex tes définissant 
comme ceux précédemment cités, et lim itant, d ’une 
part, les mesures exceptionnelles do guerre, telle la 
séquestration, ol, d ’autre pa ri, les mesures de dispo
sition autorisées à  l’égard des biens ennem is; fausse 
interpré tation , fausse application et. violation de 
l’article 4, § l or, 3° et S 2 de la loi du 17 novembre 1921, 
exclusivem ent applicable à la femme belgo devenue 
et restée Allemande par mariage ; fausse in te rp ré ta 
tion et violation de l'article 20 de la loi du 15 mai 1922, 
de l'article V (dispositions transitoires de la mêm e loi) 
el des articles 6, I I . 12, 128 de la C onstitution, assu
rant à la demanderesse la qualité de Belge et l’invio
labilité de ses droits patrim oniaux; enfin, violation 
de l’article 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt 
a ttaqué  a décidé ([ue les liions, droits ot intérêts de la 
demanderesso, ju sq u ’ici simplement séquestrés, reste
raien t frappés de cette mesure et sujets à  liquidation 
et a ttribu tion , p a r le seul m otif que la demanderesse, 
Belge d ’origine, mais devenue Allemande par son 
mariage, é ta it encore revêtue de celte  nationalité 
au 10 janv ier 1920 e t nonobstant le fait qu ’elle a 
recouvré, le 17 ju in  1922, la nationalité belge en vertu  
de la loi du 15 m ars 1922 :

A ttendu que la demanderesse déclare ne pas mécon
naître  que ceux de scs biens m aintenus sous séquestre 
par la Cour d ’appel étaient soumis à  ce tte  mesure 
on novembre 1918, alors qu'ils avaient le caractère 
de biens ennemis, m ais soutient q u ’aussi longtemps que 
l ’adm inistration des dom aines n ’en avait pas disposé, 
ils continuaient à rester sa propriété malgré la mesure 
conservatoire dont ils avaient été l’objet, et q u ’ils 
sont devenus des biens devant échapper aux mesures 
de liquidation cl d ’attribu tion  du moment où ello a 
acquis un nouveau s ta tu t personnel ;

A ttendu que l'argum entation du pourvoi, dans la 
première partie  do ses développements, tend  à faire 
régir différemment le sort dos biens d ’un « ressortissant 
allemand » scion les époques où cette  qualification est 
encore ou n 'csl plus applicable à leur propriétaire au 
cours des mesures de conservation ou de disposition 
dont ils sont susceptibles ;

A tlendu que, sans doute, les mesures de déclaration 
e t do mise sçus séquestre, d ’une part, et celles de 
liquidation et d ’attribu tion , d’au tre  p a rt, sonl dis
tinctes par leur nature et leurs effets jurid iques : mais 
q u ’elles ont cependant, pour but comm un de per
m ettre  à l ’E ta t , en y recourant successivement, do 
s'approprier, en exécution du T raité de paix, dos biens 
privés qui doivent servir à l'acquittem ent des obliga
tions do l ’Allemagne ;

A ttendu que, pour indiquer ne ttem en t quand les 
biens ennemis seraient frappés de mainmise en vue 
de leur réalisation au profit de l’E ta t , l’article l <‘r do 
la loi du 17 novembie 1921, de même quo le T raité do 
paix, vise les « biens, droits et in térêts appartenant 
aux ressortissants allemands à  lu date de la mise en 
vigueur du traité » ;

Qu’il on résulte manifestement que le sort des biens 
ost lié à  la nationalité allemande que possède leur 
propriétaire à cette dernière date ;

A ttendu qu’en adoptant ce tte  règle uniforme, los 
négociateurs du Traité e t les auteurs de la loi précitée 
ont voulu éviter des fraudes auxquelles on aurait pu 
avoir recours pour éluder l'application des mesures 
édictées, si celles-ci avaient dépendu de l ’acquisition 
d ’une nationalité nouvelle au mom ent où il s’agirait 
de les u tiliser;

A ttendu, en conséquence, que le changem ent do 
nationalité après la mise cn vigueur du tra ité  n 'a  pas 
d’influence sur les mesures employées ou à  employer 
pour la réalisation de biens com portant, à cette 
époque, la dénom ination do biens ennemis, c’est-à-dire 
appartenan t alors à des sujets de nations ci-devant 
ennemies ;

Qu’aussi, cst-ce en se plaçant à  ce point de vue que 
l'article 2 de la loi précitée spécifie lim itativem ent les 
personnes qui ne sont pas réputées d'allégeance alle
mande, sans faire la moindre m ention, non plus 
q u ’aucune disposition do la loi, des personnes qui 
recouvrent ultérieurement la nationalité  belge;

Quo c’est seulement en ce qui concerne les biens 
propres de la femme mariée, qui a perdu sa nationalité 
belge, alliée ou associée uniquem ent pai son m ariage, 
q u ’il a  élé dérogé à la règle générale des m esures 
visées à l'artic le 1er ;

A ttendu que c ’est donc à to r t que le pourvoi soutient 
que la réacquisition par la demanderesse de sa qualité 
de Belge entraînait aussi pour scs biens la-libération 
du séquestre sous lequel ils avaient été placés el ne 
devait plus perm ettre à l’E ta t de se les approprier;

A ttendu que c’est sans plus de fondem ent q u ’il 
taxe de violation des articles 11 e t 128 de la Consti
tu tion  la décision de l’a rrê t dénoncé, alors q u ’elle 
n ’est que l ’application d ’un système de mesures orga
nisé par le T raité de paix avec l’assentim ent de l ’Alle
magne, pour faire servir les biens de ses nationaux à 
l’extinction de sa dette , sauf à  elle à  les indemniser, 
comme le dit l'article 297, littera i du Traité, « en 
raison do la liquidation ou de la rétention de leurs 
biens, droits ou intérêts en pays alliés ou associés » ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne la
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demanderesse aux dépens tle l’instance en cassation 
ot à  l'indem nité de 150 francs envers l 'E ta t et envers 
M° P avard , q. q.

B ru x .  ( l r*ch.), 16  déc. 1 9 2 4 .

Prés. : M. G. Du pret . —  Plaid. : M \l("  .Ikan Delvaux 
e. Emile Bousin .

(B ourguignon  c. V annim m en.)

DROIT CIVIL. — M u r mitoyen. —  v a leu r  vénai.e.
VALEUR DE FLUCTUATION. — INOPÉRAXCE.

L e  pignon d 'un immeuble el la bande de terrain qui lui 
sert d'assiette île subissent pas les fluctuations du 
marché immobilier.

La  valeur vénale du pignon est équivalente de sa valeur 
absolue, en tenant compte de la vétusté éventuelle de 
son p rix  intrinsèque au point de vue île la qualité de la 
construction.

Vu l 'a r rê t  in terlocu to ire  de  la prem ière ch am b re  do 
c e tte  Cour, en d a te  du  8 m ai 1023, e t p ro d u it en expé
d itio n  régulière ;

A tten d u  q u ’appelée il dé te rm in er quello est la  va leu r 
quo doit rem b o u rser au  m a ître  du  m u r le p ro p rié ta ire  
voisin  qu i, a u x  te rm es de l 'a r t ic le  661 du  Code civ il, 
a u ra  usé de  la facu lté  de  ren d re  cc m ur m itoyen , la 
Cour s'est préoccupée d e  ce  q ue , p a r su ite  du  troub le  
économ ique de l ’ap rès-guerre , des élém ents d iv erg en ts  
d 'ap p réc ia tio n  p o u rra ien t ê tre  env isagés;

Q u’a v a n t faire  d ro il elle a  chargé M. A lbert C a tto ir, 
à t itre  d 'expert*  nn regard  des év aluations adm is p a r 
le p rem ier ju g e  et basées sur le coû t des m a té ria u x  et 
de la m ain-d’œ u v re  nécessaires à  la co n stru c tio n  d 'u n  
m u r nouveau , sous d éd u ctio n  de la  d ép réc ia tion  du  
ch ef de v é tu s té , de fixer quelle  est, à  son av is , la  valeur 
vénale de la m ito y en n eté  de  la construction  litigieuse : 
m u r et fo ndations fin Î919, d an s  le cas où  c e tte  v a leu r 
est différente du  co û l des m até ria u x  e t m ain -d 'œ u v re  
nécessaires à  la co n stru c tio n  d 'u n  nouveau m u r à la 
d ite  époque et cela en s’in sp iran t des considéra tions 
de l 'a r rê t  ;

A tten d u  q u e  c e t a r rê t  in te rlocu to ire  n 'a  p as  le 
c a rac tè re  d 'u n e  décision su r le fond ;

A tten d u  q u 'il fau t p rendre  com m e base un ique  de 
la  va leu r vénale  du m u r à rendre  m itoyen , son p rix  
co û ta n t, v é tu s té  d é d u ite ;

Q u 'en  etret, le pignon d 'u n  im m eublo e t  la b ande  
de te r ra in  qu i lui se rt d ’a ssie lte  ne subissent pas les 
flu c tu a tio n s d u  m arch é  im m obilier puisque, a u  m om ent 
o ù  on règle la m ito y en n e té , on p o u rra it to u jo u rs , au 
m oyen  de ce m êm e p rix  c o û ta n t, l 'é ta b lir  te l q u ’il 
ex is te , dans le m êm e tem p s qu 'o n  é tab lit sa  propre 
c o n stru c tio n  ;

Que la  v a leu r vénale  d u  pignon est équ iva len te  de 
sa v a leu r abso lue, en te n a n t com pte de la  v é tu s té  
éven tuelle , de son p rix  in trin sèq u e  au  point de v u e  de 
la  q u a lité  de  la co n stru c tio n  ;

Que le pignon est im m euble com m e disposition  e t 
indispensable d an s to u s  les cas, quelle  que  soit l’ap p ro 
p ria tio n  p lus ou moi us jud ic ieuse  de l’im m euble  auquel 
il a p p a r tie n t ; que  son épaisseur est dé term inée p a r 
les règ lem ents com m u n au x , de m êm e que sa  p ro fon
d eu r e t  sa h a u te u r  norm ale  e t  que, dès lors, on  env isa
g e ra it à  t o r t  que  sa v a le u r  vénale  puisse ê tre  influencée 
pa r les a u tre s  é lém en ts v a riab le s  à  l'infin i qui form ent 
l ’ensem ble e t q u ’elle subisse la  loi de  l’offre e l de la 
dem ande ex ac tem en t d a n s  la  m êm e p ro p o rtio n  com m e 
s 'il e x is ta it une so lidarité  absolue a u  poinl de  vue  des 
flu c tu a tio n s de la  v a le u r vénale  en tre  to u s  les m a té 
r ia u x  c o n s titu tifs  d 'u n  im m eu b le ;

At tondu  que  l'op in ion  exprim ée p a r  M. C a tto ir dans 
son ra p p o rl est conform e à  ces considéra tions ;

A tten d u  que  le p rix  fixé p a r  le p rem ier ju g e  p o u r la 
v a leu r du  m u r ren d u  m ito y en , su ivan t le p rincipe  
c i-dessus énoncé, n e  fa it l 'o b je t, d an s les conséquences 
q u i décou len t de ce p rincipe, d ’aucune c ritiq u e  de  la 
[tari des a p p e lan ts , ni de la part de l 'e x p e r t  com m is 
p a r  la Cour ;

Par ces motifs, la  Cour, re je ta n t to u te s  conclusions 
p lus am ples ou co n tra ires , e t s ta tu a n t en  p rosécu tion  
de cause, déclare les ap p elan ts  sans g r ie fs ;  confirme 
le ju g em en t a quo et condamne les ap p e lan ts  aux 
dépens.

B ru x .  (2e ch.), 1 0  déc. 1 9 2 4 .
Prés. : M. G u e s n e t . — Av. gén. : M. C.o p p y n . 

Plaid. : Mc H e b b e l y n c k .

(Louis Thulier c. Léon Legrand.)

DROIT DE COMPÉTENCE. — C l a u s e  c o m p r o m i s
s o i r e .  — o b l i g a t i o n  a  e x é c u t e r  a u  l i e u  m c o m 

p r o m i s . —  SE N T E N C E  A R B IT R A L E . —  V A LID ITÉ .

Lorsque, d'après les conditions générales de la chambre 
arbitrale et de conciliation pou-r grains el graines 
d ’A n vers , les contractants élisent domicile d m  
courtier, si celui-ci a son domicile réel à Anvers, ou 
au greffe de la chambre arbitrale, renoncent à toutes 
voies judiciaires et s'engagent ù soumettre à la charnb 
arbitrale tout différend rela tif aux obligations résul
tant du marché, cette obligation devait s’exécuter à 
A  nvers et impliquait au préalable, dans l'espèce, la 
signature du compromis.

A ttendu que l’action est basée sur une convention 
qui aurait été verbalem ent conclue les 19/20 décembre
1923, entre parties, aux  conditions générales de la 
cham bre arbitra le et de conciliation pour grains et

7 4 6

graines d'A nvers, convention portan t sur la vente, 
par l'appelant à  l’intim é, de 12,500 kilos de féveroles 
et dont l'appelan t se refuse à parfaire l’exécution ;

A ttendu que l'appelant n 'ayan t point consenti à 
signer les compromis prévus par les marchés verbaux 
on tractés aux eonditions.dunt s’agit, l'intim é, dem an

deur originaire, l’a  assigné devant le tribunal de com
m erce d'Anvers pour l’y contraindre, et faute p a r lui 
de signer les com prom is dans les v ingt-quatre heures 
du jugem ent, pour voir dire que celui-ci tiendra lieu 
de compromis ;

A ttendu que l'appelan t dénie l'existence du m arché 
an té  par l'in tim é e t soutient, en ordre subsidiaire, 

q u 'à  le supposer mêm e existant, le tribunal de com 
merce d ’Anvers éta il incompétent pour connaître du 
litige ;

Sur le prem ier point :
A ttendu q u ’à bon droit, par des considérations que 

la Gour fail siennes el qui répondent suffisamment 
au système reproduit par Thulier dans ses conclusions 
l'appel, le prem ier juge  a  déclaré établie l'existence 
du con tra t verbal do vcnle-achai dont se prévaut le 
dem andeur originaire ;

Q u’il a ju s te m e n t estimé que les ordres de livraison 
donnés verbalem ent p a r l'intim é, les 20 décembre 1923 
el 23 janv ier 1924, n ’étaient que l’exécution de la 
onvention verbale originaire sous la modification 

demandée par l’appelant en ce qui concerne le cour
tage ;

A ttendu que, dans les circonstances de la  cause, 
l'appelant n 'a  pu ignorer que l’intimé tra ita it comme 
interm édiaire ;

Que si, en donnant l'ordre de livraison du 20 dé- 
embre 1923,l’intim é a indiqué le nom de son acheteur, 

cette  circonstance ue pouvait faire croire à l'appelant 
qu'il s'agissait d ’un autre m arché;

Qu’au  surplus, l ’appelant reste en défaut d 'é tab lir 
où, quand et dans quelles circonstances ce prétendu 
m arché aurait élé conclu ;

Sur le moyen d’incompétence ratione loci :

A ttendu, à la vérité , que l’appelant est domicilié à 
Mevergnies (arrondissement judiciaire de M ons); 
que l'obligation résultant pour lui du marché litigieux 
n ’est pas née à Anvers, et que ce n’est pas à  Anvers 
q u ’elle devait ê tre  exécutée par la livraison des 
féveroles ;

.Mais attendu  que, d 'après les conditions générales 
de la cham bre arb itra le  et de conciliation pour grains 
et graines d 'A nvers, sur les term es desquelles les 
parties sont d ’accord et auxquelles elles ont tra ité , les 
con trac tan ts élisant domicile chez le courtier si celui-ci 
a  son domicile réel à Anvers, sinon au greffe de la 
cham bre arb itra le , renoncent à toutes voies ju d i
ciaires et s’engagent à  soum ettre à la cham bre arbi
tra le  tou t différend relatif aux obligations résultant 
du m arché ;

A ttendu que l ’exécution de la convention verbale 
conclue entre parties en décembre 1923 ne com portait 
donc. pas seulement la livraison des marchandises 
qui en faisaient l'ob jet, mais comprenait également 
l'obligation pour l’appelant de déférer tou l différend 
sut- le m arché à la ju rid iction  arbitrale dont s 'a g it;

Que cette obligation devait s’exécuter à Anvers et 
im pliquait au préalable, dans l’espèce, la signature 
de com prom is;

Que la présente action a précisément pour objet de 
contraindre le défendeur originaire, aujourd’hui 
appelant, ù. l'exécution de l'engagement en question ;

Q u’en conséquence, le prem ier juge éta it com pétent 
pour eu connaître ;

A ttendu qu 'erroném ent le prem ier juge  a con
damné l'appelant à des in térêts judiciaires qui n ’étaient 
pas réclamés ;

Par ces motifs, e t ceux non contraires du premier 
juge , la Cour, entendu M. l’Avocat général C o p p y n  
en son avis donné à l'audience publique ; écartant 
toutes conclusions non conformes au présent dispo
sitif, reçoit l'appel; le déclare non fondé et en dé
boute la partie  Moreau, sauf quant aux in térêts ju d i
ciaires ;

Confirme, en conséquence, le jugem ent a ttaqué , 
sauf quant à la condam nation de Thulier à des intérêts 
judiciaires ; le m et à néant quant à ce ;

Condamne la partie  Moreau aux dépens d 'appel, 
taxés à...

B ru x .  (2e ch.), 5  nov. 1 9 2 4 .
Prés. : M. G u e s n e t .  —  Av. gén. : M, Coppyn. 

Plaid. : M.MpsZ ech c . S c h o l i .e r .

(Ville d’Anvers c. Société De Vroey.)

D RO IT CIVIL, ADM INISTRATIF ET  DE G U ER RE
— Expropriation pour cause d'utilité 
publique. —  l o i  s u r  l e s  d o m m a g e s  d e  g u e r r e .
—  ARTICLE 28 DE LA LOI DU 10 MAI 1919. 
IM POSSIBILITÉ DU REMPLOI SUIt L ’ANCIEN EMPLA

CEMENT. —  INDEM NITÉ.

L ’exproprié u droit à indemnité lorsqu'il n 'a pu , à 
raison de l'expropriation, faire le remploi des 
dommages de guerre lui alloués du chef de la destruc
tion des substructions de son immeuble avant de 
pouvoir disposer de l’indemnité d’expropriation, et 
que l'expropriation Va empêché de reconstituer sur 
place son immeuble avant de pouvoir disposer de 
Findemnité d'expropriation, l ’a obligé à un  dépla
cement certain de situation, el l ’a placé devant l'aléa 
de ne pas trouver un  immeuble dont le prix  soit exac■
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tement l ’équivalent de la somme qui lui sera allouée ; 
l'expropriée devait compter pouvoir se rétablir si 
l’expropriation n'était pas survenue, à l'emplacement 
ancien de ses affaires.

A ttendu  que la ville d ’Anvers, appelante, critique 
le chiffre des indem nités allouées par le prem ier juge 
e t dem ande à la Cour de déclarer satisfactoire l’offre 
qu ’elle fa il de payer à la société intim ée, pour toutes 
indem nités quelconques lui revenant du chef de 
l'expropriation du bien litigieux, une somme de 
21 ,183  francs, augmentée de 11.125 p. c. pour indem
nité de remploi et d 'in térê ts d ’a tten te  ;

A ttendu que l'intimée, par appel incident, réclame, 
d 'au tre  p art, la m ajoration de l'indem nité lui allouée 
du chef de la valeur vénale du bien exproprié et 
demande que celle-ci soit porlée de 350  à 500  francs 
le m ètre carré ;

Quant d la valeur vénale :
A ttendu q u ’à bon droit et par des considérations 

que la Cour adopte, le tribunal a entériné sur cc point 
le chilfrc fixé par les experts ; qu'il a  fail une juslc  
application dans l’espèce de la règle que l'avis des 
experts choisis par lui pour l'éclairer doit être suivi tant 
qu'il n 'est pas dém ontré qu’ils auraient commis des 
erreurs matérielles ou se seraient manifestement 
trom pés dans leurs appréciations ;

Qu’en fixant à  environ 18,000 francs la  valeur des 
fondations el à  350  francs le m ètre carré la valeur du 
terrain , soil une somme to tale  tle 5 2 ,360  francs pour 
l’ensemble du terrain  et des fondations, les experts 
sont restés dans les lim ites d ’une ju s te  m odération, 
tenant com pte ta n t des nombreux points de compa
raison envisagés que de la situation spéciale du bien 
exproprié ;

Quant à l'indemnité spéciale réclamée pour retard et 
inapplicabilité forcée du remploi sur l’ancien empla
cement :

A ttendu que l’intim é n 'a  pu, à raison de l ’expro
priation, faire le remploi des dommages de guerre lui 
alloués du chef de la destruction des substruclions 
de son immeuble av an t de pouvoir disposer de l'in- 
lem nilé d 'expropriation  ;

A ttendu qu'elle aurait eu to u t avantage à  recon
stituer sur place son immeuble avan t de pouvoir 
disposer de l ’indem nité d 'expropriation ;

Que l'expropriation l’on a empêchée, l’a  obligée à 
un déplacement certain  de situation , et l ’a placée 
devant l’aléa de ne pas trouver un  immeuble dont le 
prix soit exactement l’équivalent de la somme qui lui 
sera allouée ;

A ttendu qu ’en fixant, ex aequo et bono, à  10,000 fr.
lo complément d ’indem nité lui due de ces divers 
chefs, les experts on t omis de considérer la valeur de 
convenance que form aient, pour les expropriés, les 
fondations de l'imm euble dans leur affectation spé
ciale, la volonté des expropriés tle les remployer 
s’étan t manifestée, dès le 15 mai 1915, par leur 
demande en autorisation  de bâ tir sur le même empla
cem ent ;

A ttendu que, to u t en rectifiant à  bon droit celte 
erreur des experts, c ’est à tort que le premier juge a 
porté  à  25 ,000  francs le m ontant de ce tte  indem nité ; 
que la somme de 15,000 francs constituera une ju s te  
réparation do ce préjudice ;

Quant à la perte de clientèle :

A ttendu que les experts ont très justem ent fait 
observer sur ce poinl que si l'expropriée s’est vu 
privée d tfsa  maison de commerce par le fail du bom
bardem ent et non par celui de l ’expropriation, il n ’en 
est pas moins incontestable que, dans les prévisions 
normales, l’expropriée devait com pter pouvoir se 
rétablir si l'expropriation n ’é ta it pas survenue à 
l'em placem ent ancien de ces affaires, là où son com
merce s'exerçail depuis plus de cinquante ans, à 
l'endroit donc où elle pouvait espérer ram ener son 
ancienne clientèle ;

Qu’elle doit, au  contraire, p a r le fait do l'expro
priation, se rétablir ailleurs, et chercher à se constituer 
une nouvelle clientèle, ce qui entraînera pour elle, 
étan t donnée la concurrence, de gros sacrifices;

A ttendu que les experts ont, avec raison, évalué 
à 15,000 francs le dédommagement revenant de ce 
chef à l'intim ée, en se basant sur le chiffre de bénéfice 
annuel de 17,000  francs faits par elle les dernières 
années avan t la guerre;

Quant aux frais de remploi et intérêts d'attente :
A ttendu qu ’il y  a lieu d 'adopter, en ce qui les con

cerne, le tau x  usuel et normal de 13.625 p. c., l'appe
lante ne justifian t par aucune raison sérieuse la réduc
tion  à 11.125 p. c. q u ’elle sollicite;

A ttendu que l'intim ée ne demantle l'indem nité 
pour remploi et in térêts d 'a tten te  que pour la valeur 
principale de l’immeuble ;

Par ccs motifs e t ceux  non co n tra ires  du  prem ier 
ju g e , la  Cour, en ten d u  en audience pub lique , en son 
a v is  en p a rtio  conform e, M. l’av o ca t général Co ppy n  ; 
é ca rtan t to u te s  conclusions a u tre s  ou c o n tra ire s ; 
s ta tu a n t  t a n t  su r l ’appel p rin c ip a l q u ’inciden t, met le 
ju g em e n t d o n t appel à n é a n t, m ais  en  ta n t  seulem ent 
q u ’il a  fixé à 2 5 ,000  francs l 'in d em n ité  com plém entaire  
e t à  18,000 fran csco lle  pour troub le  d an s le com m erce, 
e t a  calculé les in té rê ts  d 'a tte n te  et les frais de rem ploi 
à  ra ison de 13 1/2 p. c. ; ém endan t, réduit ch acu n e  tle 
ces in d em nités à  15 ,000  f ra n c s ; dit que les in té rê ts  
d ’a il  en te  el les frais de rem ploi seront calcu lés à 
ra ison  de 13.052 p. c ., soit 5,772 fr. 24 ;
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Met l'appel incident à néant ; confirme le jugem ent 
pour lo surplus ; condamne l’appelante aux deux tiers 
e t l'intim ée au tiers restant tles frais d ’appel.

Civ. Anvers (7 ' ch.), 2 0  oct. 1 9 2 4 .

Prés. : M. D ie b x e n s .— Min. publ. : M. E lsen .— 
Plaid. : MM*3 Y seu x , R ichard  Van d e  Vo rst , 
et V an Oe k e l .

(E ta t bolgo c. Verellen el consorts.)

DROIT DE LA GUERRE. — Réquisitions mili
ta ires. —  1. VALEUR DE L’OBJET RÉQUISITIONNÉ. —  
MOMENT DE LA LIVRAISON. —  U. INTÉRÊTS COMPENSA
TOIRES. —  ABSENCE DE FAUTE. —  II.LICÊITÉ.

I. Les réquisitions militaires, en cas de mobilisation de 
l'armée, constituent des actes de la puissance publique 
n'ayant pas le caractère d’un contrat de droit commun 
et ne créent d’autre obligation pour l'E ta t, ajitorité 
requérante, que celle de payer au prestataire la valeur 
de l'objet fourni ii l'époque adéquate de la livraison.

II. Des intérêts compensatoires ne sc légitiment qu'à 
titre de réparation d'une faute dommageable.

E n conséquence, le département de la défense 
nationale, en faisant la réquisition discutée dans un 
but de sauvegarde nationale, ne commet pas de faute 
n i de quasi-délit susceptible de motiver l'allocation de 
dommages-intérêts au prestataire; la demande de ces 
intérêts n ’est pas fondée.

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les documents tle la cause et notam m ent l’expé

dition du jugem ent tlu 6 septembre 1923, du tribunal 
de paix du deuxième canton d ’Anvers ;

A ttendu que les appels, tan t principal qu'incident, 
sont réguliers en la forme ;

A ttendu que l'action tend à  la condam nation de 
l'appelant à  la somme de 25,000 francs, tlu chef de la 
réquisition, en 1914, en propriété, d ’une automobile 
décrite on l'ajournem ent, avec les in térêts judiciaires, 
frais el dépens du procès ;

A ttendu que les réquisitions m ilitaires prévues et 
organisées par la loi du 4 août 1917, en cas de mobili
sation de l'armée, constituent des actes de la puissance 
publique n ’ayan t pas le caractère d ’un contrat de 
droit commun ;

A ttendu que d 'après les dispositions légales susvi
sées, les réquisitions en question, parm i lesquelles doit 
se ranger celle discutée au procès, ne créent d 'au tre  
obligation pour l’E ta t, autorité  requérante, que celle 
tle payer au prestata ire  la valeur tle l ’objet fourni ;

A ttendu que tou te  l’économie de la loi règle la 
fixation de cette  valeur à l’époque adéquate de la 
livraison (L., 14 août 1887, a r t . 18 et 19);

A ttendu que si, comme dans l'espèce, cette  évalua
tion n ’a pu so faire, par suite des années de guerre,à 
une époque proche de la réquisition, ce fait ost à 
envisager comme un cas de force majeure tles consé
quences desquelles l’E ia t appelant, à défaut de sa 
part, ne peut être tenu  ;

A ttendu que parties sont en désaccord au sujet de 
la  valeur à a ttrib u e r à l’automobile ;

A ltendu qu’il est constant au procès que celle-ci, 
da tan t de m ars 1910, et ayan t coûté à  cette  époque, 
avec accessoires, la somme de 19,924 francs avait, en
1914, subi une certaine dépréciation ;

A ttendu qu’avec la collaboration du conseil d’adm i
nistration du Royal Automobil Club de Belgique, un 
barème d ’évaluation des automobiles réquisitionnées 
en 1914 fut dressé, barème équitablem ent établi et 
généralement admis par les intéressés;

A ttendu que rien n 'é tab lit q u ’en l'espèce exception 
dû t être faite à  l'application tlu dil barèm e; q u ’en 
conséquence, la voiture réquisitionnée ne représentait 
plus, en août: 1914, que quarante-quatre centièmes do 
sa valeur prim itive ou 8,800 francs, valeur offerte par 
l'appelant ;

Quant à l'appel incident :

A ttendu que des intérêts compensatoires no so 
légitiment qu 'à  titre  de réparation d ’une faute dom
mageable ;

A ttendu que le départem ent de la défense nationale, 
en faisant la réquisition discutée dans un bu t de sauve
garde nationale, n ’a pu com m ettre tle faute ni de, 
quasi-délit susceptible de m otiver l ’allocation de dom
m ages-intérêts au  prestataire ;

A ttendu que la demande des intim és à cet égard 
n ’est donc pas fondée ;

A ttendu qu 'en ordre subsidiaire les intim és con
cluent au décrètement d 'une expertise ayan t pour but 
de déterm iner au  31 ju illet 1914 la valeur de l'au to 
mobile litigieuse ;

A ttendu que cette expertise, en fait impossible — 
l’objet sur lequel elle devrait porter n ’existant plus en 
son é ta t prim itif —  apparaît tle plus comme inutile 
en suite des considérations développées ci-avant ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audiene.epublique, 
en son avis en partie  conforme, M. E l s e n , juge sup
pléant ff. tle procureur du roi, et reje tan t comme non 
fondées toutes conclusions plus amples ou contraires 
au présent dispositif, reçoit les appels ta n t principal 
q u ’incident ;

Faisant droit sur l'appel principal, réforme le juge
m ent a quo, en cc qu’il condamne l’E ta t à payer poul
ie prix de la réquisition la somme «le 11,954 fran cs ;e t 
émendant quant à ce, déclare l ’offre de l’appelant de 
payer 8,100 francs pour prix tle la réquisition satisfac
toire ;
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Déboute les intim és do leur appel incident, comme 
n 'y  étant pas fondés ;

Condamne les intim és aux  dépens de l’instance 
d ’appel.

DOMMAGES DE GUERRE

On nous  s igna le  la ques tion  posée p a r  M. le 
dépu té  Mathieu et la réponse  qui y a été faite 
pa r  M. le Ministre des  affaires économ iques ,  au 
su je t  de ce r ta ine  ques tion  de p rocédu re  en 
m a tiè re  de dom m ages  de guerre .  

Nous rev iend rons  il ce cas qu i,  faut-il le d ire ,  
nous  pa ra ît ,  h p rem iè re  vue, bou leverser  nos 
concep t ions  hab i tue l les  du d ro it  public .

(Juesiûm n° 2 de M. M athieu du II  novembre:

P ar jugem ent du tribunal des dommages de guerre 
do Nivelles, en date du 25 juillet 1921, M. W em er 
Lemoine, a justeu r à Nivelles, agissant comme père 
e l adm inistra teur légal de sou lils, a obtenu pour 
celui-ci des indem nités fixées sur la base d 'une inca
pacité perm anente de (M p. c.

Sur appel in terje té  par lo dem andeur, la Cour des 
dommages de guerre, p a r arrêt du 13 décembre 1921, 
po rta  le degré d ’incapacité à 65 p. c. e t m ajora pro
portionnellem ent les indem nités allouées.

L’E ta t s’abstin t de se pourvoir en cassation contre 
cet arrê t.

Le 29 septembre 1924, M. Lemoine a  reçu la te ttre  
dont je  donne ci-dessous la copie intégrale :

M in is t è r e

d e s

A f f a ir e s  E co n o m iq u es .

Direction de la Comptabilité
et des affaires générales.

Nn D .P./r> . 100466.

« Bruxelles, le 29 septembre 1924.
» Réponse : 27, rue des Ursulines.

« Monsieur,

» En réponse à votre le ttre  du 24 septembre, j ’ai 
l ’honneur de vous faire rem arquer que l ’article 2, § 2 
des lois coordonnées stipule que le degré d 'invalidité 
est évalué d ’après le barèm e appliqué aux invalides 
militaires, m ais ne déclare nullement qu’il sera fait 
application de l ’article 4 de l'arrêté  royal du 4 m ai 1920 
sur les pensions m ilitaires.

■ Dans ces conditions, le degré d ’invalidité de votre 
fds ne peu t être  évalué à plus de 61 p. c. et il ne sera 
pas possible de procéder à la liquidation des allocations 
qui peuvent être  dues du chef de ce tte  invalidité, 
aussi longtemps que ne sera pas signée la formule de 
désistem ent que je  vous ai soumise par m a lettre du
13 septem bre dernier.
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» Veuillez agréer. Monsieur, l’assurance de ma 
considération distinguée.

» Pour le Directeur-Chef de service : 
» Le Chef de bureau,

» (Signé). »

Il résulte de cette lettre que l’E ta t menace de priver 
de loulo indem nité le bénéficiaire d ’uu arrê t de la 
Cour des dommages de guerre, s’il ne consent pas à le 
laisser modifier au gré de l'adm inistration. Je  rappelle 
que l 'E ta t n ’a pas cru devoir déférer ce t a rrê t à  la Cour 
de cassation.

.T'ai peine à croire quo M. le m inistre soit an courant 
de ce procédé de son adm inistration. Au cas où il 
croirait devoir l'approuver, puis-je lui demander 
comm ent il justifie sa décision?

Réponse : Il n ’est jam ais entré dans les intentions 
de mon départem ent de priver de tou te  indem nité le 
bénéficiaire de l’arrêt de la Cour des dommages do 
guerre de Bruxelles du 13 décembre 1921. La preuve 
en est dans ce fa it que M. Lemoine a reçu eu octobre
1921 une somme de 4,174 fr. 60 ot qu ’une pension de
1,464 francs lui est payée depuis le 10r octobre de la 
même année sur le brevet n" I842I, pour l’invalidité à 
Ol p. c. dont est a tte in t le fils mineur de l'intéressé.

Mais la Cour des com ptes ayan t estimé que l’arrêt 
susdit a fa it abusivement application de l'artic le 41 
de l’arrêté  royal du 4 mai 1920 sui los pensions mili
taires, en p o rtan t le ta u x  de l’invalidité à 65 p. c., j ’ai 
prié M. Lemoine de se désister de la différence de
4 p. c.

M. Lemoine ayan t refusé de signer ce désistem ent, 
mon adm inistration  s’est trouvée dans l’impossibilité 
d’exécuter l’a rrê t dont la rectification est demandée 
à  la  Cour des dommages de guerre.

En attendan t qu ’une solution intervienne, une 
nouvelle somme de 1,500 francs est liquidée au profit 
de M. Lemoine p a r assignation postale, el une autre 
de 286 fr. 50 fait l’objet d ’une ordonnance de paye
m ent que l ’intéressé recevra après visa de la Cour des 
comptes.

N É C R O L O G I E

M* P o l y d o r e  VAW DE VELDE
En lisant, dans le Journal des Tribunaux, les lignes 

que Charles Dumercy a consacrées au souvenir de 
Polydore Van de Velde, je  ne résiste pas à la ten tation  
d ’ajou ter quelques m ots au po rtra it d ’un confrère 
qui, en to u t cas, fut quelqu'un. Non assurément par 
am bition d ’égaler le dessein prestigieux de ee carica
tu ris te  qu ’est no tre  confrère Dumercy — carica
tu riste  qui dissimule sous son tra it mordant un 
idéaliste professionnel et un cœ ur très sensible — 
m ais parce que disséquer un peu, avec le respect con
fraternel qui s’impose, une personnalité d ’avocat 
saillante, c’est, me semble-t-il, faire de l ’anatom ie 
utile e t c’est encore un hommage au défunt, car on ne
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s’arrête ainsi qu 'auprès de ceux dont il est possible 
de tirer un enseignement.

Or, Polydore Van de Velde ava it été mon compa
gnon de stage chez notre grand patron  Jules Vrancken ; 
pendant près d’un domi-siède nous avons fait à côté 
l’un de l'au tre  ou l’un contre l ’autre ce tte  escrime 
où il est bien vrai qu'il éta it un m aître, et je  l’ai ainsi 
pratiqué depuis sa formation en ce cabinet bourré 
d'affaires, où il ne s’occupait d ’aucune et n 'in terrom 
pait scs continuelles lectures de jurisprudence que 
pour nous signaler, avec un gros rire sarcastique, cc 
qu’il appelait. « des cas curieux ». C’est pourquoi je  
mo perm ets «le chercher à analyser quelque traii de 
sa personnalité.

Ah I certes oui, c 'é ta it un adversaire redoutable t 
Je  ne parle pas du jurisconsulte : avec de l’intelligence, 
du  jugement e t un travail acharné, tout le monde peut 
arriver à connaître et comprendre la procédure et le 
droit. Ce qui éta it extraordinaire chez lui, c’étaient la 
force de sa plaidoirie et scs succès, parfois plus qu ’ina t
tendus.

D’où lui venait ce tte  force?
E tait-ce, ainsi qu'il le disait un jou r à  Dumercy, 

« parce qu 'il ouvrait les.yeux au juge >■? Si ce n ’avait 
été quo cela, il ne lui serait pas arrivé de •> rouler 
Dumercy " que, je  vous assure, on ue roule pas facile
m ent sur lo terrain du droit. A la vérité, chez lui, 
comme chez tous ses pareils, il y  avait du prestidigi
ta teu r et c ’est le procédé qui m érite d ’être recherché.

Chez Van de Velde ce n ’était pas l’élégance ou le 
charm e de la parole : il plaidait avec rudesse, presque 
avec bru ta lité , un peu comme un sanglier (pii donne 
du butoir ; ce n 'é ta it pas la vision supérieure du droit, 
qui à certains esprits particulièrem ent élevés en fait 
découvrir un aspect nouveau et contribue à l’évolution 
de la ju risp rudence; ce n ’était pas la sensibilité com
m unicative d ’un cœ ur généreux ou com patissant : sa 
roublardise, comme dit Dumercy, son procédé, c ’éta it 
ceci : il écrasait littéralem ent le juge par un exposé 
abondant, im pétueux e t pérem ptoire du droit tout 
autour du point litigieux ; il donnait une si puissante 
impression de sa connaissance de ce droit, que le juge 
ne pouvait concevoir qu’un ju r is te  aussi savant com
m ît une erreur et, passez muscade, le point délicat du 
procès, roulé dans ce torrent...

Mes jeunes confrères qui lirez ces lignes, je  vous livre 
la recette. Mais ne vous faites pas trop d'illusion : il 
ne suffit pas de la connaître, il faut savoir s'en servir. 
Lui, il l’av a it, la manière I

G. POPLtMONT.

(B H R 0N IQ C E  J U D i e i f t l R E

S é a n c e  d e  r e n t r é e  d e  l a  C o n f é r e n c e  
f l a m a n d e  d e  B r u x e l l e s .

Samedi 13 courant, la Conférence flamande a  repris 
ses travaux .

M. le premier président Van Iseghem, M. le président
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Benoidt, M. le prem ier avocat général Janssens hono
raient la séance de leur présence. M. le B âtonnier 
ava it prié M° Bâillon de le représenter.

L a Conférence française de Bruxelles, les Confé
rences d'A nvers, de Liège, de Gand, de Louvain étaient 
représentées.

M° H enri Borginon,chargé de prononcer le discours 
d ’usage, tra ita  « de l’emploi des langues devant nos 
Cours et tribunaux ».

A une esquisse historique succéda la description 
de la situation régnante : à  peu près normale on pays 
flamand devant les juridictions répressives, la situation 
demeure anormale devant les jurid ictions civiles, où 
l'emploi de la langue flamande reste exceptionnelle, 
et franchem ent mauvaise à  Bruxelles, où l'emploi du 
flamand, devant les juridictions civiles, est considéré 
comme une extravagance, et où, au cours de l'année 
judiciaire écoulée, il fallut triom pher de résistances 
tenaces avan t de réussir faire « signer » des conclu
sions rédigées en flamand.

L 'orateur cite plus d ’un tra it caractéristique de 
situations déplorables.

E n guise de conclusion, M® Borginon proposa une 
série de réformes devant apporter remède à  la  situation 
qu’il dépeignit : p ro je t de réformes dictées par son 
point de vue personnel, —  le point de vue autono
m iste —  et tendant à instaurer, devant nos Cours et 
tribunaux, un régime uni-lingue, réglé d 'après la 
situation géographique des villes où ils siègent, avec 
im régime m ixte pour l’arrondissement de Bruxelles.

M® Bâillon — en flamand —  opposa à ce point de 
vue le point de vue traditionnel et préconisa l'ex ten
sion du bilinguisme comme remède.

Le Président énonça le pro jet d’organiser au sein 
de la Conférence un débat contradictoire devant 
porter sur les réformes à réaliser en ce domaine et 
sur les principes qui doivent être à  la base de ces 
réformes.

La soirée réunit los membres de la Conférence et 
leurs invités en un banquet confraternel et cordial 
à souhait.

CURIOSA

R e s p e c t  de  la  m a g is t r a tu r e .

Le gendarm e a compris, moi, j ’ai très bien compris, 
et vous, Monsieur le Président, vous comprendrez peut- . 
être.

B e a u té s  de l ’éloquence ju d ic ia i re .

—  Le mensonge est un enfant naturel non reconnu 
de l'imagination.

—  Un journal ne mérite pas le qualificatif financier 
lorsqu’il ne donne pas même le change.
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L a  sé a n c e  a  ou lieu  le  sa m e d i i3  d é 
cem b r e , il 2 h e u r e s  d e  r e le v é e , d a n s  la  sa lle  
do la  p re m iè r e  ch a m b r e  d e  la  C our d*A ppel, 
s o u s  la  p r é s id e n c e  d e  M'J G . V a n d e n n e e r e n ,  
P r é s id e n t  d e la  S e c t io n .

P a rm i le s  p e r s o n n a lité s  p r é se n te s  n o n s  
a v o n s  re m a rq u é  : M M . C a rto n , M in is tr e  
d es  C o lo n ie s ;  T h u r ia u x  o t G e n d eb ien , C on 
s e i l le r s  à  la  C ou r d e  C a ssa t io n ;  J a n s s e n s ,  
P r e m ie r  A v o c a t  g é n é r a l ; W a u te r s , A v o c a t  
g é n é r a l p r è s  la  C on r d ’a p p e l;  M° S a n d , 
m em b re du C o n se il d e  l’O rd re , d é lé g u é  p a r  
M o n sie u r  le  B â to n n ie r ;  M® S tin g lh a m b e r ,  
V ic e -P r é s id e n t  d e la  C o n fér en ce  du J e u n e  
B a rrea u ; le s  m em b res  e t  a n c ie n s  m em b res  
dn C o n se il do l ’O rd re  : MM®9 D e s tr é e , B ig -  
w o o d , V le m in e x , D e g e n , G o o ss e n s , J a n s 
sen  ; M M . D u p r ie z , V ic e -P r é s id e n t  du C on 
s e il  C o lo n ia l ; C o lo n e l B e r tra n d , M o rtier , 
m em b r es  du C o n se il C o lo n ia l;  G o h r ,D ir e c 
te u r  g é n é r a l au  M in is tè r e  d es  C o lo n ie s ;  
D e llic o u r , C h ef d e C a b in e t;  B e r to u ille ,  
S e c r é ta ir e  du M in is tr e ;  M M . d e L a tr e  du  
B o sq u ea u  ; C o lin , P r o c u r e u r  du R o i ,  e t  
M o e lle r , C o m m issa ir e  g é n é r a l, en  co n g é;  
M M . C a y eu , C ly n a n s , V it ta ,  H a lo t ,  P r é s i 
d e n t  d e la  S o c ié té  B e lg e  d’E tu d e s  C o lo 
n ia le s , J a n s s e n s ,  D ir e c te u r  de l'O ffice  
C o lo n ia l, V a n  L a u c k e r , V an  d e  K e r k e n ,  
F o n ta in a s ;  MM** V a n  D am m e, de B ou rn on -  
v il le .  B r a sse u r , de L a n n o y , D ir e c te u r ,V ic e -  
P r é s id e n t ,  S e c r é ta ir e  e t  T r é so r ie r  de la  
S e c t io n .

S ’é ta ie n t  fa it  e x c u s e r  : M M . G o d d y n , 
P r é s id e n t  do la  C o u r d e C a ssa tio n ; d e le  
C ou rt e t  V e r h a e g e n , C o n se ille r s  à la  C our  
de C a ssa t io n ;  E e k m a n , P r e m ie r  P r é s id e n t  
à la C our d ’a p p e l ; S e r v a is ,  P r o c u r e u r  g é n é 
ra l ; B o u illo n  e t  I lu l in ,  P r é s id e n ts  de  
ch a m b re  à  la  C ou r d 'ap p el; G o d d in g , V itr y ,  
L o ^ e t ,  C o n s e il le r s  à la  C our d 'a p p e l.  
M e ss ie u r s  le s  a n c ie n s  B â to n n ie r s  d es  C re s
so n n iè r e s  e t  D e jo n g h :  M° H e n r y  C arton  de  
W ia r t;  M° H . L e c le r c q , P r é s id e n t  d e la  
C o n fér en ce  du J e u n e  B a r re a u ; M. L ip p en s , 
G o u v er n e u r  g é n é r a l h o n o r a ire  ; M o u la ert, 
V ic e -G o u v e r n e u r  ; M u y lle , B aron  vau  Ca- 
lo e n , e tc .

N o u s  a v o n s  é g a le m e n t  rem a rq u é  d a n s  
l'a s s is ta n c e  d e  n o m b r e u se s  d a m es e t  p a rm i 
le s  m em b r es  d e la  S e c t io n  C o lo n ia le  : 
MM° V an  I s e g lie m , L a m b rette , de S an , 
O rban , R ic h ir , d e  R y ck m a n  d e  B e tz ,  
X . C a rto n  de W ia r t , N o le t  d e B ram vere , 
L é o n a r d , L é g e r , C ro c k a e r t , P .  R y ck m a n  s , 
G u is la in , de M io m a n d re , a in s i q ue M . D e  
B o e lp a ep e , B ib lio th é c a ir e  du B a r r e a u , e tc .

D isco u rs  
p rononcé  p a r  M- P a u l  C O P P E N S ,

Avocat h la Cour d 'appel do Bruxelles.

De la Politique indigène 
au Congo

P O L IT IQ U E  D’ADAPTATION

Monsieur le M inistre,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Cmi/rères,

Au début do l'année 1916, deux jeunes coloniaux 
suivaient la  route des caravanes, qui, à  travers la 
H aute-U lindi, conduit au K ivu.

Ils rejoignaient les troupes massées aux frontières 
de l'Est-Africain-Allem and, prêtes à entreprendre la 
glorieuse campagne qui devait les mener en vainqueurs 
à  Tabora e t à  Mahcnge.

T out en chem inant ils devisaient des particularités 
de ce pays, tou t neuf pour eux, et de l’accueil qui leur 
avait été fait dans les divers territoires traversés.

Presque partou t ils avaient trouvé des adminis
tra teu rs  zélés, s'in téressant â  leur région, parlant de 
leurs indigènes, in itian t les nouveaux venus aux mille 
détails vécus de leur vie «le broussards.

E t p o u rtan t, que de différences essentielles d 'un  
territo ire  à  l’au tre .

Dans certa ins d ’entre eux : l'ordre, l’organisation, 
la discipline ; abondance de vivres aux gîtes d 'é tapes ; 
routes entretenues, même en ce tte  saison des plu ies; 
réception des voyageurs par les chefs, escortés de leurs 
s u je ts ;  villages prospères dans un cadre coquet de
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plantations ; système de portage avec relais pratique 
et rapide; porteurs allègres, bien surveillés par leurs 
« capitas » ; pas de fuyards.

D ans ces territoires lo 110m de l’A dm inistrateur était 
dans tou tes les bouches.

Mais ailleurs, que de mécomptes et de déboires : 
Arrivés au poste avec unc équipe d ’excellents porteurs, 
il n ’y avait personne pour les relayer. Plusieurs jours 
s’écoulaient avant, que l ’A dm inistrateur ne soit par
venu à  constituer une nouvelle caravane. E t quelle 
caravane... un rajuassis de faibles ou d'indisciplinés, 
prêts à  prendre 'a  fuite dès la première étape.

E n route, aucun soutien de la p art des indigènes. 
Une sourde hostilité sem blait environner les voyageurs.
Le désert se faisait au tour d ’eux...

Sit uation désespérante que connaissent ceux qui ont 
fa it de la caravane au  Congo.

Arrivés aux gites, délabrés, répugnants ou systém a
tiquem ent démolis, il fallait attendre ju sq u 'à  la nuit 
une maigre pitance à distribuer aux porteurs. Les 
Blancs devaient se contenter le plus souvent des 
conserves de leur « Chop Box » de voyage.

Pourquoi donc, se demandaient-ils, ces contrastes 
frappants, parmi des populations de races e t de tribus 
com m unes?Pourquoi d ’un côté l’ordre et la  prospérité, 
de l’au tre  le laisser-aller et l'insuccès?

Le m ot de l’énigme, l'explication réelle leur échappait 
alors. Elle ne «levait lour apparaître que plus ta rd , dans 
toute sa lumineuse simplicité : L ’A dm inistrateur 
comprenait ou ne com prenait pas la politique indigène.

** *

La politique indigène a toujours été fort empirique, 
e t bien qu'elle soit à lo base de tout gouvernem ent 
colonial, ello n 'avait jam ais fait jusqu 'en  ces dernières 
années, l'objet d 'une étude théorique quelque peu 
approfondie. Nous ne possédons pas encore un véri
tab le  tra ité  sur la m atière.

La politique indigène pourrait se définir : applica
tion dans le domaine pratique, quotidien, des principes 
supérieurs qui doivent guider le pays colonisateur dans 
ses rapports avec le « peuple colonisé ».

Cette défiw mu •présuppose l'étude et la connaissance 
parfaite des principes qui doivent nous guider e t. en 
même tem ps, ju stifie r notre présence en Afrique.

Hélas, ces principes (1) sont encore loin d 'ê tre  défi
nitivem ent établis.

De là un regrettable flottement dans notre manière 
d 'adm inistrer les indigènes (2).

Ceux qui. en ces dernières années, sc sont le plus 
occupés de ces questions, les Salkin,les Van «1er Kerken, 
les Rolin, pour le Congo belge, en sont encore à étudier 
les fondem ents de notre œ uvre coloniale et à discuter 
nos droits et nos obligations vis-à-vis des indigènes.

Il s’ensuit que l’étendue, la légitimité do notre droit 
de souveraineté, l'opportunité de m aintenir le système 
actuel d ’adm inistration directe plutôt que d 'adopter 
une des formes de protectorat à la mode, le droit 
pour l’É ta t de s’a ttribuer les terres vacantes, l'u tilité  
de prêcher aux indigènes les religions chrétiennes, la 
licéité du recrutem ent des travailleurs pour tes entre
prises industrielles, l'efficacité de l'organisation ju d i
ciaire européenne et des codes en vigueur, la ju stifica
tion de l'im pôt indigène et de ses modes de perception, 
on un m ot, toutes les bases de notro structure colo
niale sont remises on question.

Et pourtan t, comment entrevoir la possibilité d 'une 
politique stable et uniforme, si l’on ne parvient à sc 
m ettre d ’accord sur les principes qui doivent l'inspirer.

** *

Nous voudrions, au cours de cette étude, aider de 
nos modestes moyens à réaliser cet accord sur l'un ou 
l’au tre , tou t au moins dos grands problèmes qui domi
nen t notre politique indigène.

A cette  fin, nous examinerons tou t d 'abord notre 
situation au Congo au point de vue du Droit naturel, 
ainsi que les droits et les devoirs qui en dérivent pour 
nous vis-à-vis des indigènes; puis, nous nous poserons 
cette  question : « Pour adm inistrer notre Colonie, quel 
régime devons-nous adopter de préférence : l'Admi
nistration  directe, autrem ent dit • Domination », ou 
bien l'A dm inistration indirecte, autrem ent dit « Pro
tec to ra t », ou, enfin, un régime interm édiaire qui fasse 
de judicieux em prunts à ces deux systèmes et que nous 
appellerons le « Régime ou la politique d 'A daptation ».

*• *

Au point de vue du Droit na tu re l, ce n 'est pas le 
droit d ’occupation, l’« Occupation », cette  source pri
m itive de tous droits anciens, qui peut justifier notre 
présence en Afrique. Ce n ’est, pas non plus le Droit de 
Conquête.

(1) Ces principes devraient rentrer plutôt dans le cadre de la 
doctrine coloniale que dans celui de la politique indigène 
proprement dite.

(2) Cf. L a m h r e t t e ,  L 'aspect civilisateur de notre Œavre 
colonial», p. 18 et s. — Larcier, 1923.
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Co n ’est pas le droit d 'occupation, parce qu 'en suppo
sant même qu'il y  eut au Congo, lors de notre arrivée, 
des terres absolument vacantes, c ’est-à-dire ne faisant 
l’objet d 'aucune espèce de droit quelconque de la part 
des indigènes, encore ces terres n ’eussent-elles été que 
fort rares et — en général — dénuées de valeur (1).

D ’ailleurs, la connaissance que nous avons acquise 
dos choses d'Afrique ne nous permet plus actuellement 
de nous méprendre. Même là où ne se révèle aucun 
exercice apparent d 'un  droit réel sur les terres, celles-ci 
n 'en dépendent pas moins des collectivités indigènes 
environnantes, qui, par l'entrem ise de leurs chefs, 
détiennent à leur sujet un  droit ém inent, une sorte 
d ’im périum  ou de souveraineté, fort théorique, mais 
qui ne s’en affirme pas moins avec vigueur quand on 
veut le m éconnaître.

•* *

E t ce n 'est pas non plus le droit de conquête qui 
peut fournir une justification  équitable do notre 
mainmise sur la Colonie : la force ne peut engendrer 
le droit. Le monde s’est, révolté quand l'Allemagne 
amorale a prétendu le soutenir.

E n réalité, nous sommes au Congo de par les droits 
que nous confère unc utilité sociale supérieure.

E n vertu  d ’un principe irréfragable de finalité, la 
Société tend indéfiniment à se développer. P our assurer 
leur vie, toujours plus complexe, plus exigeante, les 
hommes doivent envahir toutes les parcelles du globe 
terrestre , en ret irer tou tes les utilités qu ’il présente.

Le phénomène de la Colonisation n ’est au tre chose 
qu’une m anifestation de l’instinct de conservation 
sociale. Cet instinct répond profondément au même but 
du monde.

Là où les occupants du sol — et c 'est le cas au  Congo
— so sont m ontrés incapables de l'exploiter producti- 
vem ent pour la collectivité humaine, d ’après les 
méthodes créées par la civilisation moderne, il est 
légitime que des peuples plus avancés et mieux outillés 
se substituent à eux, afin que des ressources indispen
sables ne soient pas perdues pour l’hum anité.

Est-ce à dire que les peuples colonisateurs soient 
fondés à déposséder définitivem ent les indigènes d” 
leurs biens? Nous ne le pensons- pas. Les rapports qui 
s’établissent entre gouvernem ents européens et sociétés 
indigènes sont d ’une na tu re  bien spéciale, qui, par cer
tains côtés, se rapproche de la gestion d ’affaires, par 
d 'au tres, de la tu telle  ou même de l'adoption.

Les droits dos indigènes sont ainsi respectés dans 
ce qu ’ils ont d ’essentiel.

L’É ta t colonisateur adm inistre pour eux des biens 
qu’ils sont incapables de gérer utilem ent, mais ils en 
conservent la nue propriété et une p art de jouissance.

Telle est notre situation dans la Colonie au point do 
vue du droit naturel ; telle devrait être notre, situation 
légale.

C’est un facteur essentiel dans le choix du régime 
d 'A dm inistration à adopter, car il faut que ce régime 
sauvegarde le plus équitablement possible en chaque 
domaine, les droits du prem ier occupant et les droits 
du  gouvernement européen.

Deux régimes sont actuellem ent en compétition ; 
la Domination e t lo Protectorat.

La Domination, en langage technique, c ’est l’admi
nistration directe par le Pouvoir occupant â l’aide de 
ses fonctionnaires tra ita n t avec les indigènes indivi
duellement.

Le Protectorat, c’est l’adm inistration indirecte par 
le seul interm édiaire des autorités indigènes (2).

L a  Domination instaure une politique A'assimilation 
des indigènes dans l'élém ent civilisateur.

Le P rotectorat m aintient la ségrégation, c’est-à-dire 
la séparation des indigènes d ’avec le milieu européen.

La Domination, appliquée en toute rigueur, sub
stitue les lois, les organismes et les agents européens à 
tou t le cadre indigène existant. On lui reproche de 
fonder sa théorie « sur la similitude des peuples indi
gènes avec les peuples de la métropole e t de céder à 
l'illusion de pouvoir adm inistrer les Bantous comme 
des Européens et de créer un jou r une société 
unique ( 3 )  ».

D’après los partisans du P rotectorat, tels MM. Dcla- 
fosse, Van der K erken, Verlaine et Salkin, « les indi
gènes doivent au  contraire se développer selon leur 
ry thm e propre » (4).

Vouloir in tervenir dans leur vie intim e, ce serait 
com prom ettre à to u t jam ais leur essor. Les protago
nistes de ce système en font vraiment une question de 
vie ou de m ort pour l’avenir de la Colonie. Pour eux, 
l ’Européen esl foncièrement incapable d ’inculquer sa

(1) Aucune parcelle de terre  ni de rivière n 'est vacante. — 
F ocquet, Revue Congo, juill. 1924. p. 159.

(2) Le gouvernement d’une domination par les rouages gou
vernem entaux indigènes que la Nation civilisatrice laisse sub
s is te r .— V an d e r  K e rk e n . Les Sociétés bantones dn Congo 
belge, p. 136.

(3) M. Van d eii Ke r k en , loco citato, p. 14G : Ce sera tou
jours le despotisme d'uue oligarchie européenne sur des collec
tiv ités exotiques.

(4) Salkin, Etudes africaines, p. 163.
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civilisation au Bantou, comme celui-ci radicalement, 
réfractairc à  toutes nos conceptions (1).

On voit quo si le P rotectorat, de par sa nature, tend 
à  faire trop large la part des indigènes —  to u t en les 
com prenant mal parfois — la domination tournerait 
aisém ent au despotisme et ferait bon m arché des 
aspirations, des traditions et des droits des indigènes.

Pour déterm iner notro méthode de gouvernem ent 
avec toute la gamme des modalités exigées par les 
contingences, il fau t non seulement considérer notro 
situation  légale dans la Colonie, mais encore tenir 
compte du degré de civilisation et de la  facilité d 'adap
tation , l’un et l’autre fort variés, de la société congo
laise.

Parcourons donc les principaux aspects de la vie 
indigène actuelle et demandons-nous quelle sera, 
é tan t donnés nos droits de colonisateurs et nos devoirs 
de civilisateurs, la meilleure politique à  adopter.

Faut-il conserver, ou même restaurer, le caractère 
traditionnel des sociétés indigènes? Politique de 
protectorat.

Faut-il, au contraire, introduire, ou même imposer, 
le cadre de l’esprit européen? — Politique de domina
tion.

Faut-il opter pour une politique interm édiaire?
Nous répondrons à ces questions en considérant la 

vie indigène dans ses principales m anifestations : 
le Pouvoir, la Coutume, la Propriété, l'Im pô t, la 
Justice et le T ravail.

** •

Le Pouvoir: On fait très justem ent la distinction 
entre chefs de familles ou do clans, chefs de tr ib u s et 
chefs de peuples.

Les chefs de familles ou de clans, dont l’au to rité  no 
s’exerce la  plupart du tem ps que sur une poignée 
d ’hommes, se rencontrent encore partout au Congo. 
Bien souvent, c 'est à eux que le Gouvernement, par 
l'a ttribu tion  d ’une médaille bilingue, a donné l'investi
ture de la souveraineté indigène.

Les chefs de tribus sont déjà plus rares dans cer
taines régions particulièrem ent désorganisées. 11 s’en 
trouve qui n ’exercent plus q u ’une au torité  purem ent 
nominale. D 'autres, pour diverses raisons, ne se sont 
pas fait connaître au pouvoir occupant, qui ne peut 
donc s’appuyer sur eux.

Quant aux chefs de peuples, ils sont encore moins 
nombreux. MM. Van der Kerken et Salkin en exhu
ment un certain nombre pour les besoins de leur cause, 
m ais, en réalité, au Congo belge, ils ne jouissent plus 
d 'aucune au to rité .11 faut,pour en découvrir,passer dans 
les vrais pays de Sultanats : les W anyaruandas, les 
W arundis, les "Wahas, dans l ’Est-Afrieain, ont encore 
leurs souverains vrais chefs de peuples. Ce sont des 
W atuzi, d'origine éthiopienne et non de vrais B an tous, 
comme l'affirme, à  to rt, M. Salkin (2).

E n résumé, nous pouvons donc dire q u ’au Congo 
belge, les chefs les plus im portants, jouissant encore 
d ’un pouvoir organisé, ne sont lout au  plus que des 
chefs de tribus.

Demandons-nous, dès lors, s’il est possible, ju s te  et 
même utile d 'é tab lir le régime du P rotectora t parmi 
tous ces groupem ents et, pour ce faire, de ressusciter 
systématiquem ent les É ta ts  indigènes disparus, de 
restaurer l’autorité périmée de bien des chefs.

N’est-il pas préférable de dissoudre im m édiatem ent 
les organismes encore debout au profit du régime 
d 'adm inistration directe.

Ni l'un  ni l’au tre , à  notre avis.
La solution est interm édiaire. Il conviendrait qu ’on 

se gardât surtout, de se laisser ten te r par la formule du 
protectorat dans les très nombreuses régions où elle 
n 'a  que faire.

Évidemment, là où nous avons encore des chefs de 
tribus légitimes, vraim ent puissants, au  lieu de saper 
leur autorité  et de désorganiser leur pouvoir, il faut 
que nous sachions nous servir d 'eux adroitem ent. 
Ce sont des auxiliaires qui facilitent grandem ent notre 
tâche d 'adm inistrateurs. Nous devons nous efforcer de 
les améliorer et de les consolider.

Mais quand nous ne trouvons plus que des vestiges 
lointains d 'un  é ta t de choses disparu, vouloir à  toute 
force recréer artificiellement des institu tions caduques 
ou mortes, nous semble inutile, voire impossible.

D’ailleurs, si un organisme encore vigoureux peut 
subir, sans trop  d’inconvénients, notre empreinte el 
évoluer sans so désagréger, l ’E ta t indigène que nous 
aurions recréé de toutes pièces ne pourra, à peine né, 
supporter le choc de notre civilisation.

C’est à cause de nous, bien souvent, et par hostilité 
contre l'Européen, que les rois indigènes ont abdiqué 
leur pouvoir et ont laissé s’effriter leur é ta t. Ce serait, 
pour eux, renier tout leur passé, rendre leur situation

(1) La substitution aux coutumes, croyances et discipline 
des Bantous, des mœurs, croyances et disciplines nouvelles et 
qui leur convienne est une chose presque impossible aux E uro
péens. — S a lk in ,  loc. cit., p. 128.

(2) Loc. cit., p. 70 et 216.
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impossible vis-à-vis de leurs sujots, que d ’accepter 
do nos mains la reconstitution de leur royaume et do 
se m ettre à  notre remorque.

Cette génération des vieux chefs, ennemis des Blancs, 
d isparaîtra  pou ù peu. En a tten d an t, nous ne pouvons 
p ratiquer uno politique de régression en voulant 
rétablir des organism es tom bés en désuétude.

D 'au tre  pa rt, nous ne pouvons perdre de vue que, 
dans l'é ta t actuel do leur civilisation, les Hantons du 
Congo belge no sont pas aptes à se gouverner par eux- 
mêmes. Si même ils possèdent encore des cadres 
autochtones, la simple « supervision » chère aux parti
sans du protectorat ne leur suffit pas. 11 no s’agit pas 
de donner aux peuples la forme de gouvernem ent la 
plus parfaite cn elle-même, mais, comme le disait 
Solon, la meilleure qu 'ils puissent supporter.

Donc, ni assimilation m éthodique, ni segrégation 
utopique, m ais une sage politique d'assim ilation (I).
Il faut au Congo une intervention effective, constante, 
générale du pouvoir européen dans la vie politique 
indigène, mais i) no faut pas détruire celle-ci.

Los peuples que nous colonisons ont besoin de guides 
et de tu teurs. Dans ce rôle, notre activité politique, 
quoique supplétive, s’exercera néanmoins partou t où 
l’autorité  indigène sera en défau t,c’est-à-dire en maint 
endroit.

Lorsqu'il y aura  carence de l'au torité indigène ou 
défaillance m anifeste de sa p a rt, notre intervention 
sera indispensable.

Encore faudra-t-il Ôtre prudent dans la manière 
d 'in tervenir.

Tandis que nous avions l’honneur d 'adm inistrer 
le territoire de l'U lia, dans l’Esl-Africain, nous nous 
heurtions à l'im péritie, à l'incapacité absolue d 'un 
su ltan  qui é ta it censé comm ander environ 250 chefleries 
indigènes, représentant une population de plus de
150,000 âmes.

Le dém ettre et le rem placer d 'au torité  par un sultan 
de notre choix eût été fort dangereux. Cette mesure 
eût paru, à bon droit, arb itra ire  à nos adm inistrés qui 
l'au raien t difficilement acceptée.

Cc sultan ineffectif avait un fils très capable el que 
nous avions eu l'occasion de conquérir entièrem ent à 
notre cause. Ce ne fut plus qu ’un jeu , dès lors, diverses 
circonstances nous aidan t, de persuader au père que 
l'é ta t do sa santé, fort précaire, l'obligeait au repos 
ot que, sous peine de voir le su ltanat échapper à sa 
branche, il devait d 'urgence faire reconnaître son fils 
cn qualité de p rétendant au sceptre et de prem ier 
m inistre responsable.

D evant tous les chefs, que nous avions pris soin de 
convoquer, notre sultan s’exécuta de bonne grâce el 
obtin t, au profit de son fils, serment de fidélité de 
tou te  l’assistance. Les coutum es indigènes étaient 
sauves e t nous avions, sans coup d 'E ta t, donné au 
pays un m aître légitime e t au gouvernem ent belge 
un précieux collaborateur.

** *

Quand, avec le temps,* la société indigène se sera 
débarrassée de ses erreurs vitales et que, tout en 
gardant son caractère particulier, elle se sera imprégnée 
des grandes idées morales qui doivent gouverner 
l’hum anité, nous pourrons la  laisser se régir elle-même 
avec plus d'indépendance. Car, ainsi que le fait excel
lemment rem arquer M. Pierre Ryckm ans, résident de 
l’U rundi : « Le vrai p rotectorat est l’aboutissement de 
•> l'œ uvre colonisatrice ; il n ’en est pas le point de 
» départ (2). »

* *

Le même conflit surgit à  propos de la coutume.
L a Domination vise à  faire tab le  rase de tou tes les 

coutum es indigènes de manière à assimiler rapidement 
et radicalement la vie du noir à  la nôtre.

Le P ro tec to ra t. au contraire,prétend laisser subsister, 
à  de rares exceptions près, les us e t coutum es, les 
mœurs, les croyances et les disciplines des indigènes.

Encore une fois, nous estimons que nos intérêts, 
aussi bien que ceux des noirs, nous com m andent une 
solution interm édiaire.

Les coutum es indigènes évoluent constam m ent et 
il n ’est pas douteux que notre présence en Afrique ait 
particulièrem ent contribué à en modifier ou à en 
supprim er un bon nombre. Les m éconnaître serait 
pourtan t une erreur, to u t comme vouloir les faire 
revivre serait rétrograder, ten ter, bien inutilem ent 
selon nous, de s'opposer à la marche inéluctable de la 
civilisation. ,

Parm i ces coutum es, les unes, parfaitem ent respec
tables, sont à m aintenir et même à consacrer, les aut res, 
nettem ent contraire au droit naturel et à  l’ordre moral 
sont à proscrire, e t d 'au tres, enfin, sans être immorales, 
sont, néanmoins préjudiciables aux indigènes. Elles 
d isparaîtront d'elles-m êmes petit à  petit.

Au nombre des coutum es respectables nous pou
vons ranger en bien des cas celles qui touchent au 
sta tu t personnel el fam ilial, l'achat de la femme, 
certaines dispositions pénales el la propriété collective 
du sol.

Un jou r, sans doute, notre droit, plus ou moins 
adapté , finira par s’établir sur les ruines de ces cou
tum es. Mais ce jo u r est éloigné et longtemps encore il 
nous faudra les m aintenir e t les faire respecter.

(1) Ni même l’association, que M. Jules Harmand avait 
d'ailleurs préconisée pour les Arabes et les Annamites, peuples 
de civilisation plus avancés. — Jci.es Harmand. Domination 
et Colonisation, p. 159.

(2) Conférence prononcée & l'Union coloniale, Bruxelles, lo
25 octobre 192t.
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Los coutum es contraires à la  morale naturelle, 
telles que l'anthropophagie, la tra ite , l'esclavage non 
dom estiqué, la sorcellerie (1), l’éprouve du feu et. du 
poison, les sacrifices humains, la polygamie à harems, 
sont évidem ment à proscrire (2).

Toutes ne devront pourtant pas ê tre  com battues 
avec la même vigueur. Ainsi la  polygamie à harem s — 
et par là nous entendons celle où le m ari possède un 
nom bre très élevé de femmes, quelques centaines 
parfois — est directement incompatible avec le 
développement de la population et contraire à la 
dignité de la femmo. Elle esl donc réprouvée tan t par 
la morale naturelle que par les intérêts de la race 
indigène. Néanmoins, il ne sera guère possible de 
l’a ttaq u e r de front, de l'in terdire en bloc, sans pro
voquer de désordre. Le gouvernem ent devra se borner 
à ne pas la reconnaître et, p ar des mesures indirectes, 
essayer de la faire d isparaître peu à peu (3).

Enfin, un certain  nombre de coutum es ne peuvent 
êlre encouragées, sans que pourtant il soit opportun 
de les éliminer à présent. Elles sonl nocives, lèsent, des 
in térêts à défendre, m ais les extirper de force créerait 
un plus grand mal. Il faut donc patienter.

C 'est le cas, notam m ent, de l'esclavage domestique, 
que les lois congolaises ne reconnaissent pas (4). Il est 
nécessaire souvent de le tolérer.

Le gouvernem ent pourra faciliter avec prudence 
l’affranchissement, décider que les noirs ne naîtront 
plus esclaves domestiques ; mais délier brusquement , 
à  coup de lois, les lions unissant actuellement l’esclave 
domestique à  son m aître serait, en m aints endroits, 
rendre à l’un et à  l'au tre  un bien m auvais service.

La polygamie ordinaire, bien qu'elle ne présente 
pas les dangers du harem , ne peut être favorisée.
11 serait bien im prudent, néanmoins, de prétendre la 
supprim er du jo u r au lendemain, e t les missionnaires 
en ce domaine, ne nous dem andent que notre neutralité.

En m atière judiciaire, l’adm inistration de la  preuve 
sera souvent défectueuse ; toutefois, si elle ne comporte 
pas les épreuves cruelles dont nous avons parlé, mieux 
vaudra to lérer en laissant lo tem ps se charger de 
modifier.

E t nous pourrions citer encoro bien d ’au tres cou
tumes de cette  catégorie, particulièrem ent en m atière 
de puériculture, d ’hygiène, d ’élevage, do culture.

Un gouvernem ent européen ne peut, sans renier sa 
civilisation propre, les imposer, les consacrer de son 
autorité . Il ne peut les com battre pour le mom ent. 
Il doit les étudier, les tolérer et au besoin les ra tifier'

| même, dans des cas concrets.

** *

Le m épris dans lequel on a tenu jad is  les coutum es 
indigènes, leur méconnaissance, su rtou t, de la  part des 
Européens, on t provoqué, en ces dernières années, une 
violente, réaction. Certains auteurs, partisans con
vaincus du P ro tectora t, ont poussé ju sq u ’au fétichisme 
leur respect des coutum es indigènes.

A la dix-septième session de l'In s titu t Colonial 
In ternational, tenue à Paris, en mai 1921, M. Delafosse 
laisse entendre que la civilisation des Bantous vaut 
bien  la nôtre (5).

M. Henri Rolin je t te  un cri d ’alarm e en faveur des 
coutum es indigènes exposées à  être submergées par le 
flot tum ultueux de notre civilisation, dont les trois 
vagues, la vague économique, la vague jurid ique et la 
vague religieuse présentent les mêmes dangers. E t très 
gravement il insiste sur ce qu'il appelle le côté dram a
tique de ce tableau (6).

M. Van Vollenhovcn pose en principe que : « Le 
m aintien des us e t coutum es des indigènes doit être 
considéré comme une solution définitive, exigée par les 
différences multiples entre l’esprit oriental et l'esprit 
occidental ».

Qu’on nous excuse de trouver que ces idées, émises 
p ou rtan t par des autorités en la m atière, s’inspirent 
bien plus de la théorie que de la pratique.

Les coutum es indigènes, qu ’on le veuille ou non, 
évolueront dans l'orbe de nos conceptions modernes et 
s’adap te ron t de plus cn plus à  notre civilisation. Il en 
sera ainsi au Congo surtout, où, quoi q u ’on dise, les 
coutum es existantes ne sont pas à proprem ent parler 
l ’expression d 'une civilisation digne de ce nom et telle 
qu 'on  la rencontre dans d 'au tres pays de l’Orient.

Le P . Piolet le fait fort bien rem arquer : •< Les rou-
■ tûm es indigènes ne dureront pas toujours... : elles 
» souffriront au contact d ’une civilisation plus relevée. 
» Les indigènes s'en déshabitueront peu à peu, plus
■ ou moins, à mcsure qu'ils com prendront, cl d 'abord 
n singeront, puis im iteront nos manières de faire ot do 
» vivre. Ce sera là l’œuvre du temps, une œuvre inévi- 
» table, contre laquelle personne ne peul rien. » Le 
P. Piolet ajoute : « E t c'est cn somme la diffusion do 
» no tre  civilisation qui. justifie notre établissement 
» dans des pays neufs. Mais il serait m aladroit, souvent

(1) La croyance à la magie est une des causes principales de 
l’isolement et de la stagnation  des sociétés noires. — S a lk in  
Etudes africaines, p. 109.

(2) Si nous n 'allons pas en Afrique pour bouleverser le 
monde indigène ou faire de l'assimilation foudroyante, nous y 
allons, du moins, po u r protéger contre la  coutume le noir pas
sant à la civilisation. — I .o ta b , Revue Congo, juill. 1924, 
p. 185.

(3) Voy. Charte coloniale, a rt. 5.
(4) Art. 5 de la loi du 18 octobre 1008. — Le gouvernement 

général... favorise l’expansion de la liberté individuelle. — 
Convention de Saint-Germain en-Laye. —  A rt. 1 1 .... Les puis
sances signataires s’efforceront en particulier d ’assurer la 
suppression complète de l’esclavage sous toutes ses formes.

(5) I. C. L, 1921, p. 149.
(6) Loc. cit., p. 130.
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» coupable, de vouloir hâter l’œ uvre du tem ps (1). # 
La même pensée est reprise par M. le Gouverneur 

général Ilen ry  : « La transform ation de la  société 
» indigène est inéluctable. Nous pourrons la re tarder 
» non l ’empêcher (2). #

D ans un discours prononcé à  D akar, le 25 octobre
1921, M. Sarraud, ministre français des Colonies, 
disait : « Je  crois absolument au progrès de la race 
» noire, sur laquelle pèse encore une longue hérédité 
» d'ignorance et do misères. Il faut l'aider dans son 
» évolution, discipliner son ascension, lui apprendre à 
" franchir sans crises violontes, les étapes de la civilisa
it tion... Notre autorité  sur les te rres lointaines ne sc 
» justifierait pas e t notre théorie de l’expansion civili- 
» satricc serait un mensonge, si nous ue poursuivions 
» pas de tou t cœ ur l’amélioration physique et l ’éduca- 
» tion morale des races attardées. Mais éducation ne 
» signifie pus assimilation. Nous ne devons pas fabri- 
» quer des contrefaçons hâtives de démocratie, en 
» créant en masse e t d ’un coup des citoyens pourvus 
» de nos droits politiques. C'est dans leur propre milieu, 
» dans le cadre de leurs institu tions el de leurs cou- 
» tum os, sagement améliorées, que les noirs doivent 
» évoluer, en se dégageant chaque jo u r de la routine, 
» du fétichisme, do l’obscurité intellectuelle (3). »

Telle est également notre thèse : l'as d ’idéologie, 
pas d'idées préconçues, pas de système rigide el uni
forme qu ’on appliquerait à noire Colonie en dépit des 
réalités.

Tour à tou r, les systèmes d '«assim ilation», et de 
« segrégation , d ’adm inistration directe et d ’adminis
tra tion  indirecte nous fourniront leurs suggestions, 
m ais nous y puiserons en ne prenant comme guide que 
le tableau objectif de nos droits e t de nos devoirs en 
présence des réalités de la vie indigène.

En cc qui concerne le régime de la propriété foncière, 
la même ligne de conduite s’imposera au colonisateur.

Dans les colonies anglaises de Nigérie el de la Côte 
d ’Or, tou tes les terres sont théoriquem ent réputées 
appartenir aux natifs. Dans l’Afrique équatoriale 
française et au Congo belge, le gouvernement européen 
s’est déclaré propriétaire des terres vacantes. Mais 
quelles sont les terres vacantes ? Il devient de plus en 
plus difficile de le déterminer. Il est certain que sur 
presque toutes les terres, à moins qu ’elles ne soienl 
parfaitem ent infertiles ou improductives, les indigènes 
revendiquent des d roits sui generis qui enlèvent à  ces 
terres to u t caractère de « vacance. » au sens juridique 
du mot.

11 faudra pou rtan t que l'É ta t puisse disposer d 'une 
certaine quantité  de terres vacantes pour pouvoir en 
céder aux entreprises coloniales ou industrielles char
gées de m ettre  le Congo en valeur.

Même les plus farouches avocats des droits de l'indi
gène se sont rendu compte de cette  nécessité...

Comment résolvent-ils le problème?
M. Rolin, partisan  du protectorat, propose de vastes 

réserves indigènes, dont, l’accès resterait formellement 
inlerdil aux Européens n ’appartenant pasau  personnel 
des fonctionnaires.

M. Van Vollenhovcn, renversant les termes, mais 
plus logique avec lui-même, ne parle plus de réserves 
indigènes, mais de réserves européennes.

M. Van der Kerken, qui est de la même école que 
M, Rolin, arrive à  des conclusions surprenantes :
« Alors que l'artic le l or de la loi du 3  ju in  1900 prévoit 
qu ’il pourra être a ttribué  aux indigènes ju sq u ’à trois 
fois la superficie qu ’ils occupent, cultivent ou exploi
tent d ’une manière quelconque, il faudrait, d ’après lui, 
leur a ttrib u er trente fois cette étendue. E t, précisant,
il stipule que la réserve ne pourra jam ais être inférieure 
à  deux hectares par tê te  d ’habitan t, e t que même, 
moyennant autorisation du Gouverneur général, de 
deux hectares, cette  réserve sera, dans certains cas, 
portée â tro is hectares.

» Or, le Congo a une superficie globale de 2,450,000 ki
lom ètres carrés, soil de 245,000,000 d ’hectares (4). »

Si les prévisions, très optimistes, de M. Van der 
Kerken se réalisent, la population du Congo atteindra, 
dans im avenir relativem ent rapproché, 50 et même
100,000,000 d'individus. Dans ces conditions, les 
réserves indigènes, si l ’on ne se hâte de les délimiter, et 
si on tien t compte des terrains im productifs et des 
étendues d ’eau, finiront par absorber le territo ire de 
la  Colonie to u t entier et il ne restera plus aux E uro
péens q u ’à partir.

** *

Quant, à  nous, fidèles à  notre principe de l’E ta t 
tu teu r, nous adm ettons que la terre appartien t aux 
natifs, mais que le gouvernement la gère en vertu  de 
ses devoirs de tu telle .

Nous éviterons ainsi, dans une très large mesure, les 
difficultés inhérentes aux systèmes rappelés plus hau t, 
comme à celui qui esl actuellement cn vigueur.

En effet, la délim itation des réserves indigènes 
donne lieu pour le moment à des complications inextri
cables et à  des froissements continuels.

Les entreprises coloniales, auxquelles l 'É ta t a con
cédé des superficies de terres vacant es parfois considé-

(1) Conf. R.P. P i o l e t ,  Rapport préliminaire de l'Institut 
colonial international, 1923, p. 326.

(2) Uevue Congo, avril 1923. Cité p a r  Mc L a m b r e t t e  : Dis
cours prononcé à  la séance d 'inauguration de la section de 
droit colonial le 17 décembre 1023, p. 20 (Larcier).

(3) Dépêche Coloniale, 25 octobre 1921.
(1) A. J. W a u t e r s ,  L ’Etat indépendant dn Congo, p . 428;

— F d . G o f k a k t , Traité de géographie dn Congo, p. 11.
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râbles, se rendent compte q u ’en réalité il leur a été 
accordé une chose de plus en plus inexistante et reven
diquent énergiquement leurs droits.

Les natifs, commençant à  comprendre toute l’utilité 
du sol qu 'on  vcul concéder aux  Européens, étendent 
de plus cn plus leurs prétentions sous le couvert des 
fameux droits sui generis,parm i lesquels so rangent des 
droits de cueillette, de pêche, de chasse, extrêm em ent 
im précis et. extensibles.

En qualité de protecteur du noir, les m agistrats 
appuieront les réclamations des indigènes contre les 
sociétés concessionnaires.

Bref, le gouvernement sera pris entre l ’enclume et 
le m arteau  ; il ne parviendra pas à  concilier ses obli
gations vis-à-vis de ses cocontractants européens avec 
celles dérivant de son m andat à l'égard des indigènes.

D’ailleurs, le voudrait-il, qu ’il no pourrait, en fait, 
délimiter toutes les réserves indigènes, partou t où on lo 
lui demande, ne disposant pas du personnel ot de 
l'outillage nécessaires.

Ne serait-il pas plus simple d ’adm ettre , uno fois 
pour toutes, que les terres no feront plus l'ob je t de 
cessions définitives ; qu'elles seront louées ou concédées 
à long ternie, et par les indigènes eux-mêmes, chaque 
fois que c.e sera possible, par l'entrem ise, ou sous lo 
contrôle de leur représentant légal : l ’État..

Pour rendre sensible aux noirs cette  mesure de pure 
adm inistration, ceux-ci toucheraient eux-mêmes une 
p a rt des loyers. Cette part serait remise à celui ou à 
ceux qui. suivant les coutum es locales, représentent 
la collectivité (I).

Les indigènes n ’auraient plus ainsi l ’impression 
d ’être spoliés et le gouvernem ent serait mieux arm é 
pour empêcher, sur les te rres concédées, les dépréda
tions dont les noirs sont coulumiers.

L ’em barrassante question do la délim itation des 
réserves indigènes ne se poserait plus de manière aussi 
troublante, puisque l ’avenir ne serait jam ais engagé 
définitivement et qu 'un loyer raisonnable compenserait 
largement les pertes tem poraires de jouissance dont 
les indigènes pourraient se plaindre.

Q uant aux sociétés qui s’étaient assuré des options 
d 'acha t sur de grandes ét endues de terres, elles trouve
raient dans la  délimitation immédiate ot la protection 
plus efficace de leurs concessions, des avantages équi
valents au droit d 'option auquel elles consentiraient 
à  renoncer (2).

** * *

Nous pourrons être brefs dans l ’examen des autres 
problèmes d ’im portance relative moindre : l’Im pôt, 
la Justice, le Travail.

Ils révèlent la même dualité de tendances que nous 
venonsde constater à  propos des coutumes el du régime 
foncier, tout en nous conduisant à  une solution iden
tique : l’« adapta tion  » comme moyenne entre la 
« ségrégation » trop stricte el l’« assimilation » trop  
hâtive.

** *

Au Congo, Y impôt, indigène esl individuel et se 
perçoit d ’habitude par l ’adm inistrateur territorial.

Mauvaise mét hode, déclarent les protagonistes de la 
« ségrégation ». L 'im pôt de capital ion est diam étrale
m ent contraire au ry thm e bantou, heurte la  m entalité 
essentiellement collectiviste des indigènes. De plus, le 
faire percevoir par l'adm inistrateur te rrito ria l, c’est 
aliéner à ce dernier toutes les sym pathies et tou te  la 
confiance de ses adm inistrés.

Pour M. Van der Kerken : « Sauf des cas exception
nels, à  cause de la collecte de l’im pôt, l’adm inistrateur 
ne peut guère obtenir la confiance dos indigènes el 
a rriver à pénétrer leurs mœ urs, leurs coutum es et leurs 
institutions (3) ».

Rem arquons tout d ’abord que l'idée d’une imposi
tion pécuniaire à acquitter envers le gouvernem ent 
européen s’est accréditée sans aucune difficulté parmi 
la population congolaise. Celle-ci, habituée de to u t 
tem ps à  payer le tr ib u t, s’insurge bien moins que le 
Belge, p a r exemple, contre la  taxation . Elle y voit 
to u t naturellem ent la contre-partie des services publics 
dont elle profile, et surtou t une prestation  due au 
vainqueur.

Quant à savoir si l’imposition collective est préfé
rable à l ’im pôt individuel, la question est, au fond, de 
minime im portance.

A tout bien considérer e t à  condidlion que cc soit le 
chef qui rassemble et conduise scs contribuables et 
qu ’il reçoive un tantièm e sur l'im pôt, il semble que la 
perception par tê te  se recommande davantage. 
D 'abord, elle empêche les exactions et les injustices 
que certains médaillés seraient trop  enclinsà com m ettre 
si la levée d ’un im pôt collectif leur é ta it abandonnée. 
E nsuite, elle facilite le recensement et les rapports de 
l’indigène avec le blanc.

C’est pour cette  dernière raison que nous ne voyons 
nullement la nécessilé d ’interdire aux  adm inistrateurs 
la perception de l ’im pôt. Quoi qu ’en pense M.Van der 
Kerken, c ’est à  l’occasion de ses tournées d ’im pôt que 
l'adm inistrateur sera le mieux amené à faire la connais
sance de tou te  sa population et à  pénétrer sa vie.

Il ne faut pas,évidem m ent, que le travail de l’im pôt 
absorbe à  ce point le fonctionnaire, chargé de la direc-

(1) Le concept de propriété est, en effet, fort varié au Congo 
et, si le chef exerce d 'ordinaire le droit de propriété, cc se ra it 
pourtant une erreur de croire qu’il eu est l'unique détenteur. 
P. C.

(2) Cf. P. CorPENs, « Les grandes concessions et les dro its 
indigènes au Congo belge ». — Revue économique interna
tionale, nov. 1922.

(3) Loc. cit., p. 298.
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tion du territo ire , q u ’il ne lui reste plus do loisir pour 
accom plir ses autres missions. Au besoin, il devra se 
fairo assister. Mais que de choses instructives n’appren
dra-t-il pas en m aniant en même tem ps que le « Kodi ■ 
do Bula M atari (l’im pôt dû à l’É ta t) , l’âme elle-même 
de ses noirs.

R este le ta u x  de l'im pôt. Ici, nous sommes pleine
ment d 'accord avec M. Van der Kerken. Bien des I 
choses sont encore à fairo pour rendre l’échelle des 
taxes plus mobile, plus souple, plus adéquate, en un 
m ot, aux  capacités contribuables d ’un  chacun.

*
*  *

Un coup d ’œil sur les desiderata de la Justice con
firmera encore notre thèse. I

L 'organisation judiciaire vient d 'ê tre  remaniée au 
Congo belge- Le décret du 9 juillet 1923 prévoit, en 
son article 27, que lorsque les tribunaux de police, de 
dist rict ou «le parquet connaissent d’infractions coin- I 
mises exclusivement p a r des indigènes, le juge  peut 
assum er, à  titre  d'assesseurs, le chef «ni le sous-chef du 
prévenu, ou d ’autres notables indigènes, délégués par 
le chef ou le sous-chef indigènes, fies assesseurs n 'ont 
toutefois que voix consultative.

D’au tre  p a rt, les chefs indigènes détiennent (I) une 
certaine compétence judiciaire en vertu  des lois colo
niales (2). Ils peuvent infliger des peines d ’incarcéra
tion de quinze jou rs au maximum e t des peines de 
fouet limitées à, douze coups.

Ces pouvoirs m u s  paraissent bien suffisants pour le 
mom ent. Le pouvoir judiciaire est une arm e puissante, 
et avan t de le reconnaître aux chefs indigènes dans une 
plus large mesure, nous devons être assurés q u ’ils sc 
sont suffisamment adaptés à notre civilisation pour ne 
plus retourner ce tte  arm e contre l’ordre public q u ’elle 
do it, au  contraire, défendre.

Nous trouvons, en général, la formule du « chef 
indigène assesseur ou conseiller » plus heureuse que 
celle du chef exerçant personnellement la ju stice  ; pour 
au tan t, bien entendu, qu ’il ne s'agisse pas de petites 
palabres touchant p lu tô t à  l’organisation de la vie 
purem ent indigène.

lin effet, le chef assistant, à  nos audiences e t obligé 
d 'y  donner son avis nous éclairera fort utilem ent sur 
les us et cout umes, en même tem ps que sur la m enta
lité  indigène, et lui-même s’initiera à notre conception 
du droit.

Plus ta rd , quand, par la force même de l'esprit 
d ’im itation , si puissant chez le noir, l'adap ta tion  sera 
complète, le chef sera revêtu de pouvoirs ju rid iction
nels plus étendus e t en usera sans les inconvénients 
que nous avons signalés.

Le gouverneur de la province orientale semble 
avoir trouvé également une m odalité rccommandable 
«lans l'adm inistration  de la justice  indigène. Les chefs 
rendent la ju stice  eux-mêmes, mais collectivement 
et sous le contrôle de l’adm inistrateur territorial, qui 
assiste aux audiences et peut en to u t tem ps reviser les 
jugem ents.

La province est distribuée en secteurs judiciaires 
com prenant un certa in  nombre de chefferies de même 
race. Le tribunal sc compose de tous les chefs et sous- 
chefs d u  secteur. Le tribunal du secteur esl itinérant 
et se réunit au moins une fois par mois dans chacune 
des chefferies du ressort. La présidence est assurée p a r 
le chef chez lequel sc tien t la  session (3).

*
* *

Les chefs eux-mêmes sont soumis à  des peines 
disciplinaires et au droit commun en m atière pénale (4).
11 doit en être ainsi el nous ne pouvons suivre la sug
gestion de M. Salkin (5), qui voudrait faire consacrer 
l ’irresponsabilité pénale des chefs indigènes sous pré
tex te  que punir un chef, c 'est ruiner son au torité  et 
qu 'en  outre la coutum e indigène l'imm unise contre 
tou te  responsabilité en sa qualité de souverain de 
droit divin.

Admettons qu'il le soit aux yeux des natifs et dans 
le cadre de la vie indigène, encore ne serait-ce pas une 
raison l’au torisant à  s'insurger impunément contre les 
règles de notre civilisation. Les noirs reconnaissent la 
transcendance de celle-ci et, dès lors, ils trouvent tou t 
naturel que leurs chefs, même irresponsables vis-à-vis 
d 'eux, aient pourtan t des comptes à rendre à  l'au torité 
européenne.

Pour que le prestige du chef ne souffre pas d ’a tte in te ,
il suffira de le punir en y m e ttan t des formes, en le 
tra itan t avec les égards dus à  son rang.

Nous faisions présenter les arm es aux  sultans quand 
nous étions obligés de les colloquer. Ils avaient tou te  
la titude  pour recevoir leurs courtisans dans la  prison 
spécialement aménagée à leur intention et nous pre
nions soin, tous les jours, d ’aller causer avec eux. Ils 
nous savaient grand gré de ces honneurs et leur incar
cération, loin de les dim inuer aux yeux de leurs sujets, 
rehaussait leur prestige.

Punir les chefs est une vraie nécessité au Congo, 
puisque, quelque irresponsables qu'ils puissent être 
vis-à-vis de leurs sujets, ils restent envers nous entière-

(1) Art, 15 du décret du 9 juillet 1923.
(2) Décret dil 2 mai 1910, art. 20, modifié par le décret du

20 août 1916, et décret du 27 avril 1899, art. 8-1 du Code pénal.
(3) Cf. Cuaix ' x. La < Nation Belge » au Congo. Lettre 

d’avril 1924 sur Stanleyville. Tel est tout au moins le schéma 
général projeté par le gouverneur de la province orientale. 
Nous n’osons croire que cette organisation est déjà en pleine 
activité sur toute l’étendue de la province. P. C.

(4) Cf. art. 12 du décret du 2 mai 1910.
(5) Loc. cit., p. 205 et 209.
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ment et presque exclusivement responsables do l'exé
cution «le nos ordres el de l'application do nos décrets.

*
* *

Il faudrait —  non pour être complot — mais pour 
donner un rapide aperçu des principaux problèmes qui 
ressortissent à la politique indigène, exam iner enrore 
la question du Travail sous ses différents aspects : tra 
vail forcé, m ain-d’œ uvre industrielle, recrutem ent, 
portage, conscription, etc....

Cette question est étroitem ent subordonnée aux 
exigences, toujours croissantes, de notre civilisation, 
destinée inévitablem ent à avoir sur la vie indigène 
uno répercussion profonde. Mais, sous peine de déborder 
du cadre de ce lte  étude, nous devons nous restreindre 
aux grandes lignes.

Nous rencontrons également en ce domaine les par
tisans du protectorat.

Non seulement ils ne veulent pas entendre parler de 
la m oindre contrain te  en m atière de travail, mais 
même, décrétant que le nègre est fait exclusivement 
pour la vie pastorale et agricole, ils voudraient qu ’on 
ue recoure que le moins possible ù la m ain-d'œ uvre 
industrielle. En tous cas, il faudrait que le noir ne soit 
amené au  chantier que pour de très courts term es et 
quo toujours, et obligatoirem ent, il aille se retrem per, 
après chaque période de travail, dans la saine atm o
sphère de la vie indigène.

Ces très louables desseins nous paraissent utopiques. 
Contrairem ent à ce qu ’en pense M. Van der K er

ken (t) ,le  noir est paresseux et indolent. Une certaine 
contrain te  lui sera salutaire. De même qu ’on ne conce
vrait pas que des parent s s’abstiennent d ’obliger leurs 
enfants à nn travail raisonnable, ou qu 'un  groupe «le 
nécessiteux ém ette la pr«>tention de vivre dans l’oisi
veté, de même ne peut-on pas tolérer que les indigènes 
se refusent à faire œ uvre utile de leurs deux bras, 
passent leurs journées à lézarder devant leurs cases, 
négligent de préparer la récolte suffisante pour se 
prém unir contre le besoin.

Or, nous voyons qu ’actuellem ent, dans beaucoup de 
régions, tous les ans, la disette »t même la famine 
viennent surprendre le noir à la m auvaise saison, 
parce que, par im prévoyance et paresse, il ne s’est pas

I donné la peine «l’amasser les réserves de vivres
I nécessaires.

C’est donc dans son intérêt propre qu 'il y aura lieu 
de l’astreindre, chaque fois que les circonstances

I l’exigeront, à la sain te discipline du travail.
Quant aux travailleurs industriels, ils doivent être 

recrutés avec discernem ent, sous le contrôle du gouver
nement, par des organismes spéciaux e t non par les 
adm in istra teu rs, territo riaux .

L ’appel doit se répartir de manière à ne pas 
distraire d 'un  même village un trop grand nombre 
d'homm es valides. On pourrait lim iter à  un maximum 
déterminé le pourcentage des contribuables dont le 
recrutem ent serait autorisé parchefferie.

Mais une fois ces précautions prises, il nous semble 
chim érique de prétendre empêcher les travailleurs de 
subir l’empreinte de notre civilisation en vivant à 
notre contact.

Nous savons que ju sq u 'à  présent ce tte  empreinte 
s'est tradu ite  p a r des résultats peu consolants, ('.'est à 
bon droit qu 'on sc plaint des camps de travailleurs, où 
des demi-civilisés n'ont em prunté à l’Européen que ses 
défauts et ses vices et sont devenus de déplaisantes 
caricatures du blanc. Mais n ’est-cc pas dû aux erreurs 
que nous avons commises dans l’organisation de ces 
cités artificielles, plutôt qu’à une incapacité quelconque 
du noir de s 'adap ter au cadre de notre civilisation. 
Nous n’en voulons comme preuve que le spectacle 
encourageant des camps m ilitaires qui présentent un 
contraste frappant avec les agglomérations de tra 
vailleurs (l).

D ans les camps m ilitaires règne une discipline effec
tive et 011 V favorise l'installation «le ménages légitimes. 
Le jo u r où il en sera de même dans les cent res ouvriers, 
les maux dont on se plaint disparaîtront, et au  lieu 
d ’avoir à  faire à des déracinés, comme actuellem ent, 
nous aurons une classe nouvelle, la classe ouvrière,qui, 
lo u t en se détachant fatalement de l’ambiance indi
gène, constituera «les assises les plus solides do la 
société congolaise de l’avenir.

C'est ime erreur de vouloir replacer les anciens 
travailleurs, les licenciés, dans leur milieu d'origine. 
Ils ne parviennent plus à se faire à cette vie primitive. 
Leur présence je t te  la  perturbation dans le village et 
provoque une désagrégation beaucoup trop rapide de 
la société indigène.

*
*  *

A grands tra its , voilà comment nous concevons les 
idées qui, selon nous, doivent régir la politique indi
gène.

Nous ne voulons rien qui heurte le passé, m ais rien 
non plus qui com prom ette l'avenir. Nous restons aussi 
éloigné «le l'adm inistration  directe pure et simple que 
du pro tectorat.

Nous croyons que la vérité est au milieu.
E ntre  l’assim ilation, qui détruit pour.niveler et la 

ségrégation qui enlise pour respecter, le bon sens situe 
r« adapta tion  «. A daptation du blanc au noir, du noir 
au b lanc.S ’adapter, c'est comprendre, mais non perdre

(1) Les Bantous ne sont pas paresseux.—Vax deiî Kerkex, 
loco citato, p. 113.

(2) Le service militaire est d’ailleurs, dans l’état actuel 
d’avancement du noir, l’échelon le pins accessible et le plus 
approprié vers la civilisation. P. C.
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son caractère propre, respecter l ’originalité des autres, 
m ais non perdre la sienne.

S’adapte r, c 'est pour l’indigène évoluer normale
m ent, sans h eu rt ni précipitation, vers une civilisation 
supérieure. C 'est, pour le blanc, étudier et connaître 
l'indigène, lui inculquer, au jo u r le jou r, la ilose d ’ensei
gnement q u ’il peu t supporter.

L ’adapta tion  esl une question de doigté, do mesure 
et exige unc profonde connaissance de l’âme noire. 

Aussi est-il indispensable que reux qui s’occupent 
de politique indigène, que les adm inistrateurs territo
riaux surtout, qui pratiquent cette politique tous les 
jou rs in anima vili connaissent à fond le noir. E t pour 
cela, ils doivent l’aim er, s’intéresser entièrement à lui. 
Travail décevant au début, qui heurtera toutes leurs 
idées hum anitaires européennes, toutes leurs tendances 
altruistes. Que d ’illusions tomberont, dans cetto 
recherche de l’âme nègre ; et que de déceptions au 
début de la carrière coloniale.

Animé d 'un  beau zèle, le jeune adm inistrateur 
s'imaginera que son désintéressement comm andera le 
dévouement, que son travail a ttirera  la reconnaissance, 
que sa bonté conquerra l’affection, que sa délica
tesse sera payée de retour, que sa confiance sera 
recompensée.

E n effet , ne lui a-t-on pas dit que : « Les Bantous 
éprouvent des sentim ents analogues aux n ô tres; que 
chez eux, comme chez nous, se rencontrent l’orgueil 
et la  fierté, l'hum ilité et la soumission, l’amitié cl 
l'am our, le dévouement, la générosité, etc. (1).

Hélas, disons-nous bien que tous ces beaux senti
m ents sont en germ e peut-être, ou à l’é ta l potentiel, 
au tréfonds du cœ ur indigène, mais que bien des géné
rations passeront avant qu’il nous soit donné d 'en  voir 
l'épanouissement.

Le noir est profondément différent de nous. De par 
sa nature  il est essentiellement fataliste. Aussi, pour le 
juger devons-nous nous débarrasser le plus possible de 
nos conceptions européennes. Ce n ’est que lentement 
et par étapes que nous consommerons l’œ uvre de son 
relèvement.

Actuellement, parce qu’il est un prim itif, un être 
dégradé par «le longs siècles de barbarie, il ne nous 
révèle que deux sentim ents fort simplistes : la crainte 
et la cupidité. Chez certaines catégories plus avancées, 
chez les chefs, par exemple, ou chez les soldats, nous 
en découvrons un troisième, déjà plus relevé, l’amour- 
propre. Ce sont là à peu près les seuls mobiles dont 
nous pouvons nous servir pour le mom ent. Mais ces 
mobiles sont puissants, quand ils sont maniés avec 
doigté.

Ceux qui ont conduit les noirs de longues années 
savent toute la v ertu  qu 'on t pour eux la crainte d ’une 
punition ju s te  et ferme, l’a l l ia i l  d 'une récompense 
sous forme de victuailles ou d'étoffe, le prix d ’une pa
role adroite à  réveiller l'amour-propro.

Comme tous les êtres simples, le Bantou est égale
ment très sensible à  l'injustice, et cela malgré son 
étonnant fatalisme. Commençons donc toujours, en 
tra ita n t avec lui, p ar l’idée de justice et m ettons là à 
sa portée.

Soyons ferme sans b ru talité  et bon sans faiblesse. 
Évertuons-nous à faire saisir toujours au noir le pour
quoi de toutes nos actions. Tâchons de modeler les 
jeunes générations à  l’esprit plus ouvert, el, surtout , 
les fils de chefs. Instruisons-les et faisons-les vivre dans 
notre entourage im m édiat. Eux à leur to u r propage
ront nos doctrines.

Ne témoignons jam ais de mépris pour les nègres. 
Soyons plus tê tus qu 'eux, mais ne brusquons rien. 
C'est à force d ’endurance que nous obtiendrons nos 
succès.

Sachons nous faire estimer de l'indigène. T out fonc
tionnaire colonial est investi d ’un apostolat q u ’il ne 
peut jam ais perdre de vue. Pour faire de la saine 
politique indigène, l’adm inistrateur doit se tracer un 
programme qui ne soit pas encombré de principes 
accessoires, m ais tienne compte des faits, des néces
sités pratiques. 11 ne peut jam ais sc laisser englober 
par le détail. Qu’il vive de quelques principes suffisam
m ent larges pour ne contrarier aucun des moyens 
honnêtes de réaliser les buts proposés. Qu’il cherche 
et applique toujours la formule qui concilie les in térêts 
m oraux et m atériels, to u t en respectant la hiérarchie 
de ccs intérêts divers, et qu ’il sache que de son zèle et 
de sa ténacité dépendent en grande partie la prospérité 
et l’avenir de notre Colonie.

Tout adm inistrateur territorial belge du Congo 
belge doit être 1111 homme d ’élite et notre pays se doit 
à  lui-même de n ’en avoir point d 'autres. Car, si la 
colonisation est une m anifestation naturelle de la vie 
nationale d ’un pays, la Belgique,qui prend conscience, 
de plus en plus, de sa vie nationale, et qui est tout 
auréolée de la gloire la plus pure, doit se développer 
au  Congo. Elle ne peut le faire que par les meilleurs de 
ses fds. C'est une condition indispensable de son avenir : 
<1 Prenons garde, en effet, qu ’après avoir semé et sup- 
» porté le lourd fardeau du début, ce ne soit pas des 
» tiers qui viennent faire la récolte (2) >>.

Soyons vigilants et soyons courageux.
Nous avons devant nous une grande, tâche, mais 

«lue ne peut celui que soutient l’amour de la P atrie  !

(1) V a x  d e r  K e r k e n , loco citato, p. 113.
(2) Rapport de M. O. L o itw e b s  au comité permanent du 

congrès colonial. 1924, p. 51.
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D isco u rs  de M ' V A N D E R M E E R E N
Président de la Section.

Monsieur le Ministre,
Monsieur k  Bâtonnier,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Con frères,

Je  veux lout d’abord dire à  notre Confrère Coppens 
combien les applaudissem ents unanim es (iui ont 
accueilli la fin de son discours sont mérités.

Je  m ’attendais d ’ailleurs à  ce que son succès fût 
complet.

Coppens, qui a  fait un long séjour au Congo, est 
observateur et psychologuo. Il est, de plus, ac tif et 
travailleur.

Pendant son séjour là-bas, il a étudié e t retenu. 
Depuis son retour, il s’est consacré avec to u t le 

dévouement dont il est capable à l’étude des questions 
coloniales.

L ’année dernière, la plus difficile d ’ailleurs,puisque 
c 'é ta it le commencement, il a fonctionné comme 
secrétaire de notro Section coloniale et a m ontré la 
force de son travail, le scrupule de ses convictions et 
l'intrépidité avec laquelle il défend les idées qui lui 
sont chères.

Le sujet de son discours, « La Politique indigène au 
Congo », est la question qui, dans notre colonie, domine 
la politique coloniale elle-même.

C'est de la réussite de cette politique que dépend 
évidemment l'avenir du Congo.

Vous avez dégagé, mon cher Confrère, avec, méthode, 
avec précision, avec unc concision rem arquable les 
différentes opinions en présence.

Vous avez émis certaines appréciations quant au 
fond, et même quant aux détails, sur lesquelles cer
tains d 'en tre  les coloniaux 11c seront pas d ’accord, 
mais vous avez exprimé votre avis avec, ta n t de 
conviction, vous avez exposé vos idées si raisonnable
m ent et en même tem ps si éloquemment , que c’est de 
tout cœ ur qu ’au nom de l ’assemblée e t au mien je  
vous adresse les félicitations les plus chaleureuses. 
Vous avez vaillam m ent continué la tradition  com
mencée par M® L am brette, et vous avez dém ontré 
que vous étiez digue de lui succéder.

A la lecture obligatoire de votre discours, ce qui 
fut d 'ailleurs un plaisir, je  vis que vous vous étiez 
placé spécialement au point de vue adm inistratif, et 
malgré moi, songeant à la réunion de ce jou r, orga
nisée par une section de droit colonial, je  ne pus 
m ’empêcher d ’adapter, au droit en général et au 
droit congolais en particulier, les opinions émises.

Je  me rappelai les discussions si intéressantes des 
philosophes du droit naturel, d 'une pa rt, et de l’école 
historique, d 'au tre  part.

Celle-ci disait que le droit est un produit historique 
et non 1111 produit arb itra ire  que les circonstances, le 
hasard ou la sagesse des hommes auraient pu faire 
différent : il sort de la conscience commune du peuple, 
de l'esprit général qui l’anime. Il sc forme comme la 
langue et se développe comme elle par une série de 
transform ations qui s’opèrent dans un mouvement 
continu, unc constante évolution.

Dans l'enfance des peuples, le lien qui unit la nation 
est é tro it et généralement senti.

Cet âge prim itif est cclui de la form ation coutum ièrc 
du droit. La routum e est le produit pur de la conscience 
nationale.

Mais bientôt, avec la m arche du tem ps, la coutum e 
ne suffit pas, la conscience jurid ique du peuple se fixe 
daus de nouveaux organes.

Alors les ju ristes apparaissent. Le droit qui vivait 
«lans la ronscience du peuple tombe dans celle des 
hommes appelés à consacrer à son développement leur 
activité particulière.

La législation est le signe extérieur du droit le plus 
apparent.

La loi complète le droil coutum ier et l'aide dans 
son développement progressif.

Certes, le droit n 'a  pas de puissance créatrice propre. 
Sans doute, les règles ju rid iques une fois établies, 

par la coutum e ou par la loi, 11e demeurent pas sans 
influence sur le développement subséquent de la vie 
sociale et du droil.

Mais ces effets 11e sont pas, à  proprement parler, une 
création. C'est affaire de technique et de logique. Le 
droit ne trouve pas en lui-même la représentation des 
rapports sociaux qui forment la m atière do ses prescrip
tions. U ne crée ni les intérêts m atériels, ni les intérêts 
moraux que ces rapports recouvrent, Ce n ’est pas lui 
qui les produit, ni même qui exerce l'influence prépon
dérante sur leurs transform ations successives. Sa fonc
tion propre esl de reconnaître et de définir les relations 
de la vie dans lesquelles ces intérêts trouven t leur 
satisfaction la plus sûre et la plus large, et de garan tir 
leur accomplissement paisible et régulier par la force 
obligatoire qui s’attache à toutes scs déterm inations.

C'est une des erreurs les plus funestes que de croire 
que to u t l'ordre jurid ique peut être changé par la 
seule force de la loi. On le voit bien, lorsqu'on considère 
dans l ’histoire la précarité des lois qui naissent en si 
grand nombre, sous l ’action des partis politiques, dans 
les périodes révolutionnaires. Celles-ci seules ont duré 
qui n ’étaient pas sonies des conceptions spontanées 
et arbitraires du législateur, mais qui répondaient à 
des besoins, à  des sentim ents nouveaux, à  des condi
tions nouvelles de la vie. (T a non .)

*•  *
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C’est pourquoi, mon cher Coppens, en adoptan t les 
principes évoqués par vous daus votre belle confé
rence, ot en les transplantant, dans le domaine ju r i
dique colonial, jo  me résume en disant qu 'il faut agir 
avec la plus grande prudence e t avec les plus grands 
ménagem ents lorsqu’on légifère pour les indigènes et 
lorsqu’on s’a ttaq u e  à  leur droit coulumier.

** *

Il m ’est un devoir agréable à  accomplir, celui 
d 'adresser les rem ercîments de la Section coloniale 
fi Monsieur le Ministre des Colonies, qui, répondant à 
notre appel, a consenti à honorer de sa présence notre 
cérémonie et à  y apporter le concours de sa parole 
autorisée, à Monsieur le B âtonnier, à  Messieurs les 
m agistrats de la Cour de cassation, de la Cour d ’appel, 
au  P arquet général, aux M agistrats coloniaux, aux 
Membres du Conseil de l'O rdre, aux délégués de la 
Conférence du Jeune Barreau et de la Fédération des 
Avocats, de la Conférence flamand», aux Membres du 
Conseil colonial, aux fonctionnaires du ministère des 
colonies, aux Avocats des Barreaux de Bruxelles et de 
province, aux membres de la  Société d 'études colo
niales. aux représentants du commerce et de l'industrie 
au Congo, aux dames e t messieurs qui, de loin ou de 
près, appartiennent au  mouvem ent colonial et qui 
ont tenu, par leur présence, à  nous apporter leurs 
précieux encouragements. Je  dois aussi remercier les 
personnalités qui nous ont prié de los excuser de ne 
pouvoir assister à la  cérémonie de ce jour.

*
•  *

Qu'il me soit permis de constater combien l'idée 
coloniale a progressé depuis la constitution de l’E ta t 
indépendant du  Congo.

Tout d ’abord, "hostilité déclarée de la majorité qui 
n ’avait pas assez de sarcasmes pour la  folle entreprise.

H ostilité suivie d'indifférence qui ne se changea cn 
sym pathique a tten tion  que grâce à l’opiniâtreté, 
l’activité et le dévouement des propagandistes de la 
première heure, qui ont triom phé des oppositions 
systém atiques e t-so n t parvenus, grâce à des efforts 
hérorques, à  faire adm ettre  leurs idées.

Kt actuellem ent, on pout le dire sans crain te d ’un 
dém enti, aucune personne plus ou moins com pétente 
ne se déclare hostile à  la Colonie. C’est un fait accom
pli et la p lupart sont enthousiastes.

Des personnages appartenan t aux différents partis 
politiques, des journalistes, s'en vont là-bas pour 
accomplir des voyages d ’études et. rapportent leurs 
impressions dans la presse quotidienne belge et tous, 
sans exception, reconnaissent que l’effort accompli 
ost magnifique.

Certes, tout est loin d ’être parfait. Nos fonction
naires de tou tes catégories doivent avoir leur position 
assurée et il faut féliciter M. le Ministre «les Colonies 
d 'è tre  entré délibérément dans cette  voie ; les indus- 
iries et les commerces belges doivent êlre favorisés 
e t, il faut le dire, les initiatives montrées par nos 
com patriotes au Congo, dans ce domaine, sont vrai
m ent rem arquables ; les employés blancs qui vont 
dans notre Colonie défendre les Intérêts de nos entre
prises privées doivent être assurés contre l'incertitude 
du lendem ain ; les indigènes qui sont l'élément indis
pensable de la production ont droit à une protection 
efficace ; des œ uvres hum anitaires, telles que missions, 
union des femmes coloniales, croix-rouge congolaise 
doivent être encouragées.

Mais pour que tous ces rouages puissent fonctionner 
dans des conditions convenables, il faut des lois, des 
décrets, des ordonnances el des arrêtés, et c’est ici 
que peut in tervenir avec la modestie de ses moyens, 
la Section de droit colonial.

* *

Vous m ’avez demandé, Monsieur le Ministre, de 
vous laire connaître en quelques mots l’activ ité  de 
notre Section. Je  défère très volontiers à votre désir.

Fondée il n ’y a pas deux ans, notre Section a discuté 
différents problèmes im portants relatifs à la vie propre 
de la Colonie, notam m ent l’organisation judiciaire, le 
Barreau colonial, le con trat d'emploi, la situation  des 
femmes au Congo, la  m ain-d’œ uvre, les assurances, 
les accidents du travail, mesures de prévoyance, etc.

Les séances furent suivies par de nombreux colo
niaux, mem bres de notre Section, tous docteurs cn 
droit, ayant rempli au Congo des fonctions adm inistra
tives ou judiciaires.

A la suite des discussions, l’assemblée émet un 
ensemble de vœux qui sont transmis avec la docu
m entation  nécessaire aux autorités.

Nous pouvons dire, d ’ailleurs, que nos travaux  onl. 
été appréciés à  leur valeur, notam m ent cn ce qui 
concerne le con tra t d ’emploi, puisque notre documen
tation  sert de base à  la préparation d 'un projet de loi. 
Nous sommes donc récompensés de nos efforts et, je  
me hâ te  de dire, que je  reporte sur mes collaborateurs, 
les orateurs e t lès rapporteurs, le m érite de nos succès.

J ’ajoute que depuis celte  année judiciaire nous 
avons la bonne fortune de voir assister à  nos séances 
les fonctionnaires, docteurs en droit du Ministère des 
Colonies, qui nous apporten t le concours de leur 
expérience et de leur pratique.

Nous sommes également heureux de constater que 
nous pouvons com pter sur la collaboration si utile des 
M agistrats et Avocats congolais en congé, (pii, depuis

7 6 6

le commencement de notre œ uvre, se sont fait un 
devoir de prendre une p a rt très active à nos réunions.
Il y a huit jou rs à peine, MM. Colliu, m agistrat, et 
R yckm ans, résident , tous deux cn congé, nous ont 
donné, au sujet de l'angoissant problème de la main- 
d 'œ uvre, des aperçus originaux et des remèdes p ra 
tiques.

Les séances qui ont lieu certains lundis, à 11 heures 
du m atin , dans la salle du vestiaire des Avocats ot qui 
se term inent à midi el q u art, sont ouvertes à  tous nos 
confrères, et jo  les invite à  y assister. Sans prétention, 
je  puis affirmer q u ’ils n ’y perdront pas leur temps.

D ’accord avec la Conférence du Jeune Barreau, 
notre Section organise des séances judiciaires dans 
lesquelles, sous la direction de notre confrère John 
Van Dammo, des procès coloniaux seront plaidés par 
des jeunes avocats désireux do s'assimiler la connais
sance de la législation et de la jurisprudence congo
laises.

** *

D 'accord également avec la Conférence du Jeune 
Barreau, nous organiserons lo soir, au Palais de 
Justice, «les conférences où prendront la parole des 
coloniaux réputés. E t, puisque ces conférences doivent 
être inaugurées sous peu, puis-je. Monsieur le Ministre, 
vous prier d 'accepter de venir conférencier à  notre 
tribune le jo u r de cetto inauguration. Ce sera pour 
nous un précieux encouragement et un gage de succès.

*
*  *

Un des nôtres a préconisé, il y  a quelques semaines 
à  peine, la création d ’une Chambre coloniale de 
conciliation et d’arbitrage. Ce pro jet, discuté en 
assemblée de la Section, fut unanimement approuvé 
el il apparaît quo toutes les personnes com pétentes 
consultées au su jet de ce projet ont déclaré en 
être partisans.

Il y n lieu, en effet, do signaler que l ’augm entation 
considérable des affaires à  trancher par les différentes 
juridictions, l’organisation défectueuse do certains tr i
bunaux, d ’autres causes encore, ont occasionné des 
lenteurs désespérantes dans la solution des conllits et 
ont amené certaines branches de l’industrie et du 
commerce à  créer des chambres arbitrales spéciales.

Ne croyez-vous pas que si notre Section pouvait 
provoquer la création do cetle Chambre de conciliation 
e t d’arbitrage, e t apporter ainsi à  la solution des 
conilits coloniaux une jurisprudence plus conforme 
aux coutum es coloniales et plus uniforme avec li s 
décisions des tribunaux de la Colonie, elle au ra  fait 
œ uvre utile.

Et j ’insiste to u t spécialement sur le rôle conciliateur 
qu’au ra it à  jouer la nouvelle organisation. Do nom 
breux conflits pourraient se term iner à l ’amiable, grâce 
aux conseils éclairés donnés par les membres de la 
Chambre arbitra le composée de juristes et de conseil
lers coloniaux, nommés p a r des employeurs e t des 
employés.

La conciliation et tout au moins la rapidité avec 
laquelle les procès seront jugés et term inés, perm et
tro n t à  de nombreux agents de connaître la solution 
intervenue avan t la fin de leur congé el aboutiront 
ainsi à rendre moins tendues les relations entre parties.

P a r la p ratique, le nouvel organisme n'est-il pas 
appelé à constater les lacunes et les défauts des lois 
existantes et ne pourrait-il, d ’accord avec les juridic
tions congolaises et los autorités com pétentes, colla
borer à l'élaboration de projets de lois sociales, si 
nécessaires à l’heure actuelle pour lo développement 
de no tie  Colonie?

*
*  *

Enfin, je  m’excuse d ’aborder un sujet qu ’on pour
ra it dire « hors cadre » mais, comme président, je  suis 
aux ordres des membres de la Section.

Ces dévoués, e t principalem ent notre vice-prési- 
ilent, Mc de Bournonville, m ’ont déclaré qu ’il fallait 
profiter de l ’occasion solennelle nous offerte aujour
d’hui pour exposer nos doléances : nous aimerions 
pouvoir disposer, dans cet immense palais, d 'un  local 
où non seulement nous puissions nous réunir, mais 
où nous puissions collectionner la documentation déjà 
promise par le gouvernement, e t où nous puissions 
également recevoir, comme s’ils é ta ien t chez eux, nos 
m agistrats coloniaux, nos confrères congolais en 
vacances.

Eux onl installé à Elisabetville une soeiéle. sœur 
de notre Section, qu’ils ont intitulée : « Société de 
Jurisprudence ». et ils nous font part que tous les 
confrères de la métropole y  seront les bienvenus.

Nous voudrions, de notre côté, leur offrir l ’hospi
talité pendant leur séjour parmi nous et même nous 
espérons pouvoir installer dans notre futur local un 
musée des souvenirs congolais.

Je demande donc que tous ceux qui peuvent nous 
aider le fassent ; ils auront bien mérité de la Section 
coloniale.

’ ** * •

Voilà, brièvement exposé, notre program m e. Uno 
partie a déjà été réalisée grâce au concours dévoué 
de nos membres. Ce qui reste peut être accompli 
pendant l ’année courante, si tous vous nous apportez 
votre concours efficace.
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D isc o u rs  de M> SA N D
Délégué de M. le Bâtonnier.

Monsieur le Ministre,
Mesdames,
Messieurs,
Mes cliers Confrères,

M. le B âtonnier Renkin, empêché d ’assister à 
votre séanco do rentrée, m ’a prié d ’excuser auprès 
do vous son absence, et do vous dire en son nom tout 
l’intérêt que l'O rdre des Avocats porto  à vos travaux .

Colonial averti, s’il avait pu so trouver parmi nous,
il n 'eût pas m anqué, unissant sa voix à  celles, si 
éloquentes, de votre orateur et de votre Président, do 
donner à son tour sur les problèmes qui vous occupent 
et vous passionnent, un avis autorisé.

Si les circonstances m ’am ènent à prendre aujour
d'hui la parole devant vous, dans cette  séance où jo. 
ne devais faire figure que d ’auditeur, profane mais 
a tten tif, et si je  ne puis espérer, néophyte candide, 
mais enthousiaste, vous faire p rofiter de quelque 
aperçu ingénieux ou original, laissez-moi, néanmoins, 
vous exprim er à la fois le plaisir que j 'a i ressenti à 
l'audition des deux discours que vous venez d ’applau
dir, e t la joie que j ’ai éprouvée de voir tra ite r par des 
ju ristes et p a r des hommes tels quo vous, les questions 
si graves et si passionnantes auxquelles vous con
sacrez vo tre  activité.

D éjà l’année passée, dans un discoursplein d 'aperçus 
intéressants, M° L am brette, votre prem ier orateur, 
ava it tra ité  devant vous de l ’œ uvre coloniale, con
sidérée au point de vue de son effort civilisateur.

« L ’effort civilisateur, disait-il, est commandé par 
l’in térêt des dom inateurs au tan t que par l’in térêt de 
la race conquise.

» Cela étant, la notion de l’œuvre civilisatrice pour
rait être mise au point comme suit : C’est une adapta
tion obligée et intéressée à la fois, d ’une société arrié
rée par une société tutrice, à des conditions supérieures 
de vie morale et matérielle.

» L ’œ uvre civilisatrice de l’E ta t sert donc, elle doit 
servir, sous peine de se détruire elle-même,un double 
intérêt. C'est dire que dans ce tte  tâche il faut du 
doigté qui tem père e t adoucit. »

C’est <'0 domaine que vous avez tra ité  et appro
fondi, mon cher Confrère, à  votre tour, avec un rare  
bonheur et avec tou te  la compétence que vous donne 
un  séjour passé dans notre colonie.

Vous nous avez m ontré lous les périls que rencontre 
sur sa route le colonisateur, alors qu ’il doit éviter à 
la fois, d 'une part, le danger de vouloir aller trop vite 
et de l'aire franchir aux indigènes, d 'un  seul coup, 
toutes les étapes de la civilisation et, d ’au tre  part, le 
reproche d ’aller trop  lentem ent, sous prétex te  de 
m aintenir les noirs dans leur milieu.

Entre ces deux écueils, vous nous avez indiqué la 
route à  suivre, tou te  de sagesse, tracée par les con
tingences de tem ps et de lieu, et qui, peu à  peu, 
élèvera les indigènes tou t en les laissant dans le cadre 
de leurs institu tions et de leurs coutumes, progressi
vem ent améliorées.

Vous nous avez exposé toutes les difficultés d ’une 
pareille tâche  et tou t le doigté qui s'impose à  ceux qui 
suivront vos méthodes.

Vos avis seront consultés avec intérêt et suivis avec 
profit.

Mais, Messieurs, ainsi que votre Président nous l’a 
exposé il y a  quelques instants, vous avez voué égale
ment vos efforts à une tâche pour laquelle vos con
naissances de ju ristes et de coloniaux vous ont tout 
spécialement qualifiés.

En collaborant spontanément à la confection des 
lois congolaises, en soum ettant celles-ci à  des discus
sions approfondies et systématiques où l’on pourra 
puiser bien des idées nouvelles, fruit de vos expé
riences et de vos compétences, vou< remplissez un 
rôle qui vous honore, à  la  fois comme ju ristes, attachés 
à l'œ uvre du Droit, et comme citoyens, a ttachés au 
développement d 'une colonie, dont la prospérité est 
inséparable de celle de la Patrie.

De lotîtes parts , on appelle au Congo des compé-
I onces. Autrefois, c’étaient les grands soldats du début, 
les techniciens, les ingénieurs, les commerçants, les 
missionnaires. Hier encore on faisait appel aux 
médecins pour aller répandre au milieu des populations 
si souvent décimées les bienfaits de la science. A ujour
d ’hui les premiers adm inistrateurs territoriaux, sortis 
de l’U niversité coloniale d’Anvers, ont rejoint leurs 
postes et vont donner la mesure de leur valeur.

Par vos efforts e t vos travaux  vous encouragerez 
à votre tou r des vocations encore tim ides e t vous en 
ferez naître  de nouvelles.

E t ainsi, chacun apportant sa pierre à l ’édifice 
commun, vous contribuerez à faire la Patrie plus belle, 
en augm entant sa prospérité et en rehaussant son éclat.

Le B arreau s’honore d ’avoir de tou t tem ps compté 
parm i ses membres les meilleurs des défenseurs de la 
chose publique.

Cette tradition, vous la continuez avec un nouveau 
courage et une belle vaillance.

Le B arreau, p a r m a voix, vous en félicite, et, en 
cette  séance solennelle, vous apporte ses vœ ux pour 
le succès de vos travaux .

** *

Le Ministre des colonies, dans une improvisation, 
dit la profonde satisfaction qu'il éprouve à  voir 
naître et se développer la Section de D roit colonial 
du Jeune B arreau, jeune sœur des autres sociétés 
africaines, qui ajoute un fleuron de plus à notre cou
ronne coloniale.

7 6 8

Il dit la joie do se retrouver parmi les confrères du 
Barreau au  sein duquel il a passé les vingt-deux 
meilleures années do sa vie.

Tandis que, en venant à  la réunion, il croyait se 
trouver dans une section du B arreau groupant un 
petit nombre d ’avocats m éritan ts, m ais dont l’effort 
n 'avait pas encore abouti, il constate, avec plaisir, 
que la section est déjà puissante et note la présence 
de m agistrats éminents, des représentants autorisés 
du commerce ot des fonctionnaires les plus m éritan ts 
do son départem ent.

La section doit être encouragée, car ello constitue 
un lien puissant entre coloniaux dans la métropole, 
elle doit être encouragée, car par ses études, ses 
rapports, ses conférences, elle apporte  une précieuse 
collaboration au départem ent des colonies et fournit 
une docum entation élaborée par des coloniaux avertis 
e t éclairés, docum entation dans laquelle îe départe
m ent n ’a pas manqué de puiser déjà et dont il s'est, 
inspiré, notamment en m atière de con trat d ’emploi, 
objet du dernier discours du Ministre au Sénat et dont
il espère transm ettre  le projet sous peu au président 
du Conseil colonial. Nous devons nous occuper du 
sort do nos com patriotes qui s’en vont au  loin colla
borer à notre œ uvre économique. 11 im porte de m ettre  
sur pied un décret réglementant le con tra t d ’emploi. 
Le départem ent s’en occupe.

Le problème de la m ain-d'œ uvre, qui fa it en ce 
moment l’objet des travaux  de la Conférence, domine 
la situation économique. Le blanc ne peul avoir au 
Congo qu’un rôle de direction, il ne peut, en général, 
faire le travail d ’ouvrier.

La solution de la question de la m ain-d 'œ uvre est 
indispensable pour pouvoir m ettre  en valeur les 
richesses du territo ire. Les conditions ethnogra
phiques ne concordent pas avec les conditions écono
miques, il faut donc étudier soigneusement la ques
tion du déplacement des indigènes.

Le problème social m érite également tou tes nos 
préoccupations, car il est malheureusement constaté 
la m auvaise influence que produit notre occupation 
au  point de vue de la dépopulation.

La Commission que le Ministre vient d 'instituer 
pour l'étude de cette  im portante question ne m an
quera pas de s’inspirer des études de La section.

LTne au tre  in itiative im portante esl la constitu tion  
des Barreaux d'Elisabethville et de Léopoldville. Les 
avocats sont déjà suffisamment nombreux, leur rôle 
au contact du monde international et cosmopolite 
des affaires suffisamment difficile pour veiller au 
m aintien de la tradition  d ’honnêteté qui honore le 
B arreau belge. Il im porte de ne pas confondre le 
Barreau avec les agents d ’affaires, et à  ce point de vue 
l'instauration  du Barreau s’impose.

Il est étonnant de constater à  ce sujet la divergence 
d ’opinion entre les centres de Léopoldville el d ’Elisa- 
bethville. Léopoldville opinant dans le sens du dépar
tem ent, Elisâbethville trouvant ce projet pour.le moins 
prém aturé. Le départem ent se /a llie ra  sans hésitation 
dans le sens du maintien des règles d ’honneur, de déli
catesse e t des prérogatives du Barreau.

A bordant la question de la politique indigène, 
M. le Ministre dit combien il est intéressant de voir 
comm ent la politique indigène a été suivie à l’étranger, 
notam m ent pour se garder des erreurs qui peuvent 
avoir été commises.

Ainsi, au cours des entretiens qu ’il a  eus à  son 
passage, à D akar, les hautes autorités de l ’Afrique 
occidentale française lui ont. déclaré qu ’à leur avis 
c’est avec un empressement trop grand que l’on a  
conféré à des noirs, dont le costume, au tan t que les 
idées intellectuelles, sont encore dos plus prim itifs, le 
droit de vote et tous les droits du citoyen français. 
Cette institu tion  est dangereuse, car il est à rem arquer 
que lesdroits qui leur sont conférés sont souvent en con
tradiction avec le Coran des Mahométans sénégalais.

M. le Ministre Carton félicite vivement M® Paul 
Coppens de l’excellent discours qu ’il vient de pro
noncer et qu ’il a écouté avec beaucoup de plaisir et do 
satisfaction. L ’orateur a tra ité  avec beaucoup de bon 
sens, en connaissance de cause et de façon appro
fondie, la question de la politique indigène. C’est avec 
raison que M® Coppens a souligné l’esprit de ju stice  
du noir ;c ’est avec raison aussi que l’o ra teu ra  dit q u ’il 
fallait bien se garder d ’une politique révolutionnaire, 
mais avoir le souci de la politique indigène.

Pour term iner, M. Carton dit tou t le profit que 
retireront au Congo ceux qui auront étudié les ques
tions coloniales au sein de la section.

Tous les Belges sont acquis à la colonisation, m ais 
beaucoup encore ne pratiquent pas les idées coloniales.
Il esl à  regretter que les Belges ne form ent au Congo 
que la moitié de la population blanche. U n large 
cham p esl ouvert aux Belges dans la m agistrature et 
l'adm inistration coloniales, los avocats et les juristes 
Belges doivent y prendre leur place cn grand nombre.

M. le Ministre d ît à cette  occasion toute la satis
faction qu'il a éprouvée en obtenant une amélioration 
du sort des coloniaux. Ce bu t, il l’a  .poursuivi pour 
a ttire r â  la colonie les hommes d ’élite. Il compte quo 
le Barreau belge répondra à son appel, qu ’il l’aidera 
à  a ttire r à  la colonie les hommes d ’effort el d ’élite.

Trop heureux de soutenir l’effort de la Section 
coloniale, c ’est avec plaisir que M. le Ministre accepte 
dès m ain tenan t l’invitation que lui a faite M. le 
président, de venir conférencier à  la tribune du Jeune 
Barreau. Il fera tou t son possible pour que le bu t pour
suivi par la  section soit a tte in t e t il ia remercie encore 
de ia collaboration qu’elle apporte à son départem ent.

-------------4-------------
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